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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

PREMIÈRE PARTIE.

51 = 22 FÉVRIER 1883. — Décrets qui
nomment M. Jules Ferry ministre de
l'instruction publique et des beaux-arts
et président duconseil desministres. (XII,
B. DCCLIV, n. 12,853,12,854.)

21 := 22 FÉVRIER 1883.— Décrets qui nom-
ment M. Challemel-Lacour ministre des
affaires étrangères; M. Martin-Feuillée,

garde des sceaux, ministre de la justice;
M. "Waldeck-Rousseau ministre de Fin-

. térieur et des cultes ; M. Tirard ministre
des finances; M. le général de division

Thibaudin ministre de la guerre; M. Char-
les Brun ministre de la marine et des

colonies; M. David Raynal ministre des
travaux publics; M. Hérisson ministre
du commerce; M. Cochery ministre des

postes et télégraphes ; M. Méline minis-

tre de l'agriculture. (XII, B. DCCLIV,
n. 12,855 à 12,864.)

4=5 JANVIER 1883, — Loi relative au dé-
classement de la batterie des Lions, à
Marseille. (XII, B. DCCLV, n.'12,868.)

Article unique. Est et demeure dé-
classée la batterie des Lions, dans les

dépendances de la place de Marseille.

5 = 6 JANVIER 1883. — Loi qui modifie
l'art. 1734 du Code civil relatif aux risques
locatifs (1). (XII, B. DCCLV, n. 12,869.)

Art. 1er. L'art. 1734 du Code civil

est modifié ainsi qu'il suit : « S'il y
« a plusieurs locataires, tous sont
« responsables de l'incendie propor-

(1) Proposition à la Chambre des députés,

par MM. E. Durand et autres, [le 19 no-

vembre 1881 (J. O. du 30 novembre, n. 95,

p, 1784). Rapport sommaire de. M. Remoi-

ville le 6 décembre (J. O. du 15 décem-

bre n. 195, P- 1879). Prise en considération,

le 10 décembre (J. O. du 11). Rapport de
M. E. Durand, le 23 février 1882 (J. O. du
2 mars, n. 448, p. 391). Adoption, sans

discussion, en première et en deuxième dé-

libération, les2 etll mars (J. O. des 3 et 12).
Transmission au Sénat, le 18 mars 1882

JANV1EH 4 8oo. 1
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(J. 0, du 30 mars, n. 96, p. 74). Rapport de
M. Batbic, le 11 mai (J. O. du26 mai, n. 198,
p. 245). Première délibération : discussion et

adoption avec modifications, le 23 mai (J. O.
du 24 mai). Adoption, sans discussion, en
deuxième délibération, le 22 juillet (J. O.
du 23).

Retour à la Chambre des députés, le
21 juillet 1SS2(J. O. du 1er septembre, n. 1235,
p. 2250). Rapport de M. E. Durand, le 14 no-
vembre (J. O.' du 25 novembre, n. 1364,
p. 2416). Adoption, sans discussion, le 28 dé-
cembre (J. O. du 29).

La proposition présentée par MM. E. Du-

rand, Drumelet Bernard était ainsi conçue :
« L'art. 1734 du Code civil est modifié

ainsi qu'il suit : S'il y a plusieurs locataires,
tous sont responsables de l'incendie, pro-
portionnellement à la valeur locative de la

partie de l'immeuble qu'ils occupent, — à
moins qu'ils ne prouvent que l'incendie a
commencé dans l'habitation de l'un d'eux,
auquel cas celui-là seul en est tenu, — ou

que quelques-uns ne prouvent que l'incendie
n'a pu commencer chez eux, auquel cas
ceux-là n'en sont pas tenus, et les autres

répondent du tout dans la proportion indi-

quée au § 1" du présent article. »
. Après avoir été prise en considération,

cette proposition a été renvoyée à l'examen
d'une commission qui l'a accueillie favora-
blement et a chargé l'un des auteurs, M. E.
Durand, de présenter le rapport. Je crois
devoir reproduire ici cet intéressant docu-
ment.

« La responsabilité imposée aux loca-

taires, en cas d'incendie, par l'art. 1733 du
Code civil n'est qu'une application logique
des règles qui gouvernent les contrats et

spécialement du principe général inscrit
dans l'art. 1302 du.même Code contre le
débiteur d'un corps certain.

n Un immeuble a été livré au preneur à
bail pour un temps limité; il a pris l'enga-
gement de veiller à sa conservation, il s'en
est constitué le gardien jusqu'à l'époque où
il est tenu d'en opérer la restitution; il doit
donc le rendre, et le rendre en l'état où il
l'a reçu, et s'il ne le rend pas, apporter la
preuve qu'il est fondé à ne pas le rendre,
c'est-à-dire que la perte en est arrivée sans
sa faute.

« Mais si l'art. 1733 est en lui-même à
l'abri de toute critique, le législateur n'a-t-il
pas dépassé la mesure lorsque, se plaçant
en présence de plusieurs locataires, il les'
déclare, dans l'art. 1734, solidairement res-
ponsables de l'incendie et de ses suites?

. « Dans les principes de toute législation
et spécialement de la nôtre, la division
entre coobiigés est la règle. En thèse, la so-
lidarité ne naît et ne doit rationnellement
naître que de la convention. Si parfois elle
est légale, c'est parce que les circonstances

sont telles qu'elles en impliquent l'accep-

tation par les parties, ou que la loi l'attache

soit comme peine, soit comme réparation

nécessaire", à un fait délictueux dès à pré-

sent constant. C'est par le premier de ces

motifs que l'art, 1033 du Code civil y sou-

met les exécuteurs testamentaires pour le

compte du mobilier que leur a confié le tes-

tateur, et que l'art. 2002 du même Code l'im-

pose aux comandants. C'est pour le second,

que l'art. 55 du Code pénal déclare les au-

teurs d'un même crime ou du même délit

solidairement responsables des amendes,,
des restitutions, des dommages-intérêts et

des frais auxquels ils sont condamnés.

« Peut-on rationnellement invoquer l'un

ou l'autre à l'appui de la disposition si ri-

goureuse de l'art, 1734? Quels rapports ju-

ridiques y a-t-il entre les divers locataires

d'une même maison? Quand ils ont passé
bail avec le propriétaire, n'est-ce pas isolé-

ment, chacun pour soi, et par suite divisé-

ment? Souvent même, dans les grandes
villes particulièrement, ils ne se connaî-

tront pas ; bien mieux, ils se verront par-

fois, et cela dans toute la vérité du mot,

obligés de subir le voisinage que la volonté
du propriétaire leur aura imposé. Com-

ment, d'un autre côté, lorsque la cause de
l'incendie (et tel est bien le cas prévu par la

loi) est restée inconnue, dire qu'il y a délit
et même quasi-délit? N'est-il pas alors ju-

ridiquement impossible de donner à la res-

ponsabilité une étendue et une rigueur que
la loi pénale ne fait peser que sur les au-
teurs d'une infraction dont la culpabilité
commune a été judiciairement établie?,

« La prescription du Code civil sur ce

point prête d'autant plus à l'étonnement

qu'elle n'était nullement suivie dans l'an-

cien droit français, et que, dès l'origine, les

objections ne lui ont pas été épargnées.
Pothier, le guide habituel du législateur de

1804, ne craignait même pas d'enseigner
qu'aucun des locataires n'était tenu d'hM
demniser le bailleur : « car, disait-il; étant
entièrement incertain par la faute, duquel le
feu a pris, il ne peut y avoir lieu contre
aucun d'eux h aucune présomption de faute

qui puisse servir de fondement contre lui à
la demande que donnerait le locateur pour
faire rétablir sa maison. » C'était aller trop
loin sans doute, et l'opinion du savant juris-
consulte n'avait pas prévalu. Mais la juris-
prudence, telle qu'elle est'attestée, notam-
ment par un arrêt du Parlement de Paris
du 3 août 1777, avait, comme la doctrine en

général, limité !a responsabilité des loca-
taires à la partie de l'immeuble qu'ils habi-
taient.

« Tel fut aussi le sentiment qui se fit jour
lors de la communication .aux tribunaux
d'appel du projet des rédacteurs du Code.
L'idée de la solidarité entre locataires ren-
contra chez la plupart une résistance très
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vive. Tandis que le tribunal de Toulouse
s'élevait contre cette injuste solidarité, celui

de Colmar faisait observer que « nul ne

peut être obligé sans son consentement, et

que la loi ne peut jamais obliger personne
à courir des risques qu'on ne peut éviter,
à moins qu'on ne s'y oblige volontairement, »

Le tribunal de Lyon n'était pas moins éner-

gique: « Il n'est pas possible,, disait-il, d'é-
tablir une solidarité entre des locataires
choisis sanslaparticipationet souventcontre
le gré les uns des autres, par un proprié-
taire ou un locataire qui ont pu leur per-
mettre deB professions dangereuses, capa-
bles de communiquer le feu, à qui souvent,
malgré le besoin d'un foyer, ils ne donnent

pas même une cheminée. » Ajoutez que,
même au sein du conseil d'Etat, la disposi-
tion de l'art. 1734 rencontrait des contradic-

teurs, et qu'un conseiller, le conseiller La-

cuée, la représentait comme trop dure.
« Comment donc a-t-elle pu prévaloir et

se faire admettre dans notre Code civil?

Quel peut être le motif si puissant qui lui
a valu les préférences du législateur? Il
n'est pas facile de le dire. On lit, il est vrai,
dans le rapport du tribun Mouricault que
« le bailleur qui éprouve un dommage a droit
à une indemnité, et qu'à côté de ce droit
est le fait également certain que l'incendie

ayant commencé dans la maison est le pro-
duit de la faute des locataires quels qu'ils
soient. » Le même rapport porte bien en-
core « que c'est aux locataires à se surveiller
mutuellement. » Mais ce ne sont là .que des
assertions sans valeur juridique, sans portée
sérieuse et qui ne sauraient résister au plus
simple examen. D'où donc pourrait découler
ce devoir de surveillance réciproque que
l'on prétend imposer aux locataires? Quand
et où le contractent-ils? De quel droit et

par quels moyens pourraient-ils l'exercer?
Ne sont-ce pas là autant de questions qui
appellent une réponse négative? En somme,
chacun d'eux ne saurait être obligé que dans
les limites de son propre contrat, c'est-à-dire

qu'à surveiller et qu'à restituer ce qu'il a

reçu. Or qu'a reçu chaque locataire? Seule-
ment la partie de l'immeuble qui fait l'objet
de son bail. Donc c'est aussi à cette partie

que son obligation est limitée t donc c'est

d'elle seule ou de sa valeur qu'il doit ré-

pondre lorsqu'un sinistre se produit.
« Votre commission pense, en consé-

-quence, messieurs, avec les auteurs de la

proposition dont vous lui avez renvoyé
l'examen, que l'art. 1734 du Code civil doit

être modifié, et qu'il y a lieu de supprimer
la solidarité qui y est inscrite, pour la rem-

placer par le principe de la divisibilité, de

telle sorte que la responsabilité des loca-

taires envers le propriétaire n'excède pas
leur part et portion. Nous pourrions ajou-

ter s'il en était besoin, que c'est la solution

qui a prévalu dans la plupart des législa-

tions étrangères, et que le Code italien no
tamment dispose, dans son art. 1490, que
lorsqu'une maison est habitée par plusieurs
personnes, chacune d'elles n'est responsable
de l'incendié qu'en proportion de la valeur
de la partie qu'elle occupe.

n Reste à savoir comment se fera la divi-
sion, ou, si l'on veut, à quel point précis
s'arrêtera la responsabilité de, chaque loca-
taire. Seront-ils tenus pro parte virili, et,
par suite, par portions égales? Leur obliga-
tion ne devra-t-elle pas plutôt être propor-
tionnelle au montant de leur loyer?

« La même question se pose déjà aujour-
d'hui pour le recours qu'exerce contre les
autres celui qui a été actionné pour le tout
par le propriétaire. Elle a été résolue en
sens divers. Cependant s'il faut en juger par
un arrêt de la cour de Colmar du 2 février
1870, la jurisprudence inclinerait vers la ré-
partition par portions égales. Quant au mo-
tif donné à l'appui de cette solution, il con-
siste à dire que la présomption de faute serait

imputable, à un égal degré, à tous les loca-
taires.

« N'est-il pas difficile pourtant de faire ici
abstraction de l'étendue de chaque location?
A priori, n'y a-t-il pas lieu, par exemple, de

penser que l'incendie provient plutôt du fait
de celui qui occupe six ou huit pièces et

qui a quatre ou cinq feux, que du fait de
celui qui n'occupe qu'une chambre et qui
n'allume qu'un feu?. A quoi d'ailleurs s'ap-
plique l'obligation de chaque locataire?
N'est-ce pas à la partie de l'immeuble qu'il
a louée, et n'est-ce pas dès lors de la valeur
de cette partie qu'il doit rationnellement
être constitué débiteur? Admettre la répar-
tition par tête, n'est-ce pas, en définitive,
obliger chacun à plus ou moins que ce à

quoi il s'est obligé par son contrat, et, par
suite, manquer à ià fois aux prescriptions
de la logique et de l'équité? Aussi, mes-
sieurs, vous proposons-nous de dire que les
locataires seront responsables de l'incendie
dans la proportion de la valeur locative de
la partie de l'immeuble qu'ils occupent.

« Il est possible, et le cas a été prévu par
l'art. 1734, que quelques-uns des locataires

échappent à toute responsabilité en prou-
vant que l'incendie n'a pu commencer chez
eux. Dans l'état actuel de la législation, un

pareil fait n'a évidemment d'autre consé-

quence que de restreindre le nombre des dé-

biteurs sans amoindrir l'action du bailleur

contre ceux qui ne parviennent pas à réta-

blir leur irresponsabilité. Qu'arrivera-t-il

lorsque la solidarité aura disparu? Ne fau-

dra-t-il pas, par application du principe que
leur obligation n'embrasse que la partie do.,
l'immeuble qu'ils, ont louée, faire rc-tomber

sur le propriétaire la conséquence de la

preuve que l'un ou quelques-uns ontfaite, et

ne lui permettre, par suite, d'agir contre les

autres que pour la part originaire de chacun ?
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« tionnellement i la valeur locative
« de la partie de l'immeuble qu'ils'
« occupent; à moins qu'ils ne prou-
« vent que l'incendie a commencé
« dans l'habitation de l'un d'eux,
« auquel cas celui-là seul en est
« tenu ; ou que quelques-uns ne prou-

« vent que l'incendie n'a pu com-
« mencer chez eux, auquel cas
« ceux-là n'en sont pas tenus. »

2. Les dispositions de la présente
loi sont applicables aux colonies de
la Martinique, de la Guadeloupe et

de la Réunion.

» Une telle solution paraîtra peut-être lo-

gique, mais elle serait trop rigoureuse et

certainement en désaccord avec' les faits.

En thèse, quand la cause d'un incendie
reste inconnue, tous les locataires, comme
le disent avec raison les auteurs de la pro-
position, sont réputés en faute. Lorsque
J'un d'eux prouve qu'il ne l'est pas, la pré-
somption ne peut que se reporter tout en-
tière sur les autres, et c'est dès lors sur eux
aussi que doit retomber d'autant la respon-
sabilité de l'incendie.

n Le législateur de 1804 n'a pas réglé, le

cas, assez' fréquent cependant, où le pro-
priétaire habite lui-même la maison dans

laquelle le feu a pris. N'y a-t-il pas là une
lacune qu'il conviendrait de combler? La

question a été posée devant la commission,
qui l'a résolue négativement. Sur ce point
comme sur beaucoup d'autres, la doctrine
et la jurisprudence ont. fait leur oeuvre.

« S'il est utile et même nécessaire de ré-

former une loi imparfaite, il ne l'est pas
au même degré, et il peut même être dan-

gereux d'introduire dans le domaine légis-
latif des solutions qui s'induisent soit des

principes généraux, soit des textes déjà
existants, et qui d'ailleurs paraissent géné-
ralement acceptées. Ajoutez qu'il y a d'au-
tant plus de raison de s'en tenir à la modi-
fication demandée par les auteurs de la pro-
position, que les décisions qui ont prévalu
lorsque le propriétaire est lui-même un ha-
bitant de la maison, cadreront sans peine
avec le principe de la responsabilité limitée
à la part et portion de chacun des loca-
taires. »

La proposition a été adoptée sans modifi-
cations par la Chambre dans les séances
des 2 et 11 mars.

Transmise au Sénat, elle a également ren-
contré un accueil favorable de la part de la
commission chargée de l'examiner. Toute-
fois la commission a cru devoir modifier sur
un point la rédaction primitive. D'après le
texte voté par la Chambre, si l'un ou quel-
ques-uns des locataires réussissaient à éta-
blir que le feu n'avait pu commencer chez
eux, les autres devenaient responsables du
tout. La commission du Sénat a pensé que
cette solution était en désaccord avec le prin-
cipe consacré par le premier paragraphe de
l'article. « S'il est juste, dit M. Batbie dans
son rapport, que la responsabilité, en cas d'in-
cendie, soit limitée à une part corrélative à la
valeur locative, pourquoi cette part serail-ell e

augmentée par l'exonération d'un ou de plu-
sieurs locataires? Ce serait rentrer dans

l'obligation' in soliâum après l'aveir con-

damnée et y avoir substitué l'obligation
pro, rata parie. Sans doute la part de celui

qui a fait la preuve qu'il n'est pas en faute
sera supportée par le propriétaire,-mais
l'objection ne doit pas vous arrêter, car il
est naturel que la perte tombe sur le pro-
priétaire, en vertu du principe : res périt
domino. Des locataires, à moins que la faute
de l'un d'eux ne.soit démontrée, ne pourraient
être tenus qu'en vertu d'une présomption
qu'on n'a pas trouvé juste de maintenir et
d'une responsabilité collective qu'on a été -

d'avis de supprimer. » Et plus loin : n Quand
il y a plusieurs locataires, chacun d'eux
n'est tenu de restituer que la portion que le
bailleur lui a livrée. A l'égard des autres

'appartements, il n'est qu'un voisin et en
dehors de tout engagement Contractuel. Si
pour son appartement, qui est l'objet de son

bail, il est tenu en vertu de l'art. 1302, pour
le reste de la maison, le locataire n'est

obligé que par l'art. 1382. Aussi doit-il prou-
ver, pour la portion habitée par lui, qu'il
n'est pas en faute. .Pour les appartements
voisins, il faut au contraire qu'on lui prouve
qu'il est en faute, car on ne peut l'actionner
pour cette portion des locaux que s'il a
commis un délit ou un quasi-délit.

« Ainsi la nouvelle, rédaction fera rentrer
complètement l'art. 1734 dans l'application
des principes, tandis que la rédaction pro-
posée par la Chambre laisse subsister une
portion de l'injustice à laquelle on s'était
proposé de porter remède.

« Notre rédaction résout aussi la question
de savoir si les locataires sont responsables
lorsque le propriétaire habite la-maison,
La part de maison occupée par le proprié-
taire est assimilée à la part qu'occuperai!
un autre locataire. C'est ce que décidait,
l'ancien Code sarde (art. 1743), dont nous
vous proposons d'adopter la rédaction, ré-
daction qui se trouve reproduite dans l'ar-
ticlo 1590 du Code civii italien. »

Le Sénat s'est rallié aux propositions de
sa commission, et la nouvelle rédaction a
été également sanctionnée par la Chambrei

Aux termes d'un article introduit au cours
de la délibération au Sénat, sur la proposi-
tion des sénateurs des colonies, les nou-
velles dispositions seront applicables à la
Martinique, à la Guadeloupe et à la Réu-
nion.
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10= 13 JANVIER 1883. — Loi qui ouvre un

crédit extraordinaire sur l'exercice 1882,
. pour les dépenses de l'exposition d'Ams-

terdam, et annule, sur le même exercice,
un crédit afférent à l'exposition de Mel-

bourne. (XII, B. DCCLV, n. 12,870,)

Art. 1er. Sur les crédits ouverts au
ministre du commerce, au titre de
l'exercice 1882, par la loi du 8 juillet
1882, une somme de 80,000 fr. est et
demeure définitivement annulée au

cbap. .24 {Exposition internationale
de Melbourne).

2. 11 est ouvert aux ministres, au
titre du budget ordinaire de l'exercice
1882, en addition aux crédits alloués
par la loi de finances du 29 juillet
1881 , des crédits extraordinaires
montant à la somme de 225,000 fr.,
pour les dépenses de l'exposition in-
ternationale d'Amsterdam. Ces cré-
dits demeurent répartis, par minis-
tères et par chapitres, ainsi qu'il
suit (Suit le détail). Il sera pourvu
aux crédits extraordinaires ci-dossus
au moyen de ressources générales du
budget ordinaire de l'exercice 1882.

18 = 19 JANVIER 18S3. — Loi qui dispense
temporairement les candidats à l'engage-
ment volontaire dans l'armée de terre de

l'obligation de savoir lire et écrire. (XII,
B. DCCLV, n. 12,871.)

Article unique. L'obligation de sa-
voir lire et écrire pour contracter un
engagement volontaire dans l'armée
déterre ne sera imposée qu'à partir
du 1er janvier 1886.

30 JANVIER p= 1« FÉVRIER 1883. — Loi qui,
1° ouvre au ministre de la marine et des
colonies un crédit de 664,645 fr. sur le
budget extraordinaire de 1882;.2" annule
une somme égale sur le budget des dé-
penses sur ressources extraordinaires de
1881. (XII, B. DCCLV, n. 12,872.) .

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de la marine et des colonies, au titre
du budget des dépensés sur ressources
extraordinaires de l'exercice 1882, un
crédit de 664,6-15 fr., réparti comme
suit, savoir : Chap. 1er. Matériel na-
val, 494,645 fr. Chap. 2. Travaux des
ports, 170,000 francs. Total égal,
664,645 fr.

2. Sur les. crédits ouverts au mi-
nistre de la marine et des colonies
au titre du budget des dépenses sur

ressources extraordinaires de l'exer-
cice 4880 et reportés par décrets a
l'exercice 1881, une somme de 664,645
fr. est et demeure annulée aux cha-

pitres ci-après, savoir [Même détail).
3. Il sera pourvu a"u crédit ouvert

par l'art. 1er ci-dessus au moyen des
ressources déterminées par la loi de
finances dubudget de l'exercice 1883.

30 JANVIER = 1" FÉVRIER 1883. — Loi qui,
1» ouvre au ministre de la marine et des

colonies, sur l'exercice 1882, un crédit

supplémentaire de 900,000 fr. ; 2" annule
une somme égale sur l'exercice 1881. (XII,
B. DCCLV, n. 12,873.)

Art. 1er. Il est ouvert au ministre'
de la marine et des colonies, au titre
du budget ordinaire de l'exercice
1882, châp. 8 (Vivres), au delà des
crédits alloués par la loi de finances
du 29 juillet 1881 et par des lois spé-
ciales, un crédit de 900,000 fr.

2. Sur les crédits ouverts au mi-
nistre de la marine et des colonies
au titre du budget ordinaire de
l'exercice 1.881, une somme de

900,000 fr. est et demeure annulée
au chap. 8 (Vivres).

3. Il sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'art. 1er ci-dessus au

moyen des ressources générales du

budget ordinaire de l'exercice 1882.

2 = 3 JANVIER 1883. — Décret relatif aux
funérailles de M. Gambetta. (XII, B.

DCCLV, n. 12,874.)

Le Président de la République,
vu, etc., déciète :

Art. 1er. Des funérailles nationales
seront faites à M. Gambetta.

2. Les frais en seront acquittés par
le trésor public.

3. Le président du conseil des mi-

nistres, le ministre de l'intérieur et
des cultes et le ministre des finances
sont chargés, etc.

3 JANVIER = 3 MARS 1883. — Décret qui
ouvre au ministre de l'intérieur et des

cultes un crédit extraordinaire pour les

funérailles de M. Gambetta. (XII, B.

DCCLV, n. 12,875.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Un crédit extraordinaire
-de 20,000 f". est ouvert au ministre



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. — 5, 8, 9, il, 13 JANVIER 18.83.

de l'intérieur et des cultes pour pour-

voir aux frais des funérailles de

M. Gambetta; il sera inscrit au bud-

get du ministère de l'intérieur et des

cultes (lr
0 section) sous le n° b6 et

intitulé : Funérailles de M. Gam-

betta.
2. 11 sera pourvu à cette dépense

au moyen des ressources générales
du budget de l'exercice 1883.

3. Le présent décret sera soumis à

la sanction des Chambres dans la

première quinzaine de leur plus pro-
chaine réunion.

4. Le ministre de l'intérieur et des

cultes et le ministre des finances sont

chargés, etc.

5 JANVIER = 3 MARS 18S3. — Décret por-
tant que les funérailles de M. le général
Chanzy seront célébrées par les soins de
l'Etat et aux frais du trésor public. (XII,
B. DCCLV, n. 12,876.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Les funérailles de M. le

général Chanzy seront célébrées par
les soins de l'Etat et aux frais du
trésor public.

2. Le président du conseil des mi-

nistres, les ministres de la guerre et
des finances sont chargés, etc.

S JANVIER = 3 MARS 1883. — Décret qui
reporte à l'exercice 1882 une somme non
employée pour la construction de la con-
duite d'eau de Bou-Filaine. (XII, B.
DCCLV, n. 12,877.)

Le Président de la.République,
vu, etc., décrèlé:

Art. 1er. Est reportée au budget
du ministère de l'intérieur et des
cultes, exercice 1882 (lre sect. —Ser-
vices du ministère de l'intérieur,
chap. 54. — Travaux de colonisation
en Algérie), une somme de 15,000 fr.,
montant du versement de la com-
mune de Châteaudun, département
deConstantine, pour sa participation
dans les dépenses de consiruclion de
la. conduis d'eau de Bou-Filaine,
non employée sur les crédits ouverts
à l'exercice 1S81.

2. Pareille somme de 15,000 fr. est
annulée au chap. 60 (Travaux de co-
lonisation en Algérie) du budget du
ministère do l'intérieur, exercice
1881.

3. Il sera pourvu aux dépenses

autorisées par l'art, 1er au moyen des

sommes versées au trésor, à titre de

fonds de concours, par la commune

de Châteaudun.
4. Le ministre de l'intérieur et des

cultes et le ministre des finances sont

chargés, etc.

9 = 10 JANVIER 1883. — Décret qui fixe la

composition des commissions d'examen

des aspirants et aspirantes au brevet de

capacité. (XII, B. DCCLV, n. 12,878.)

Le Président de là République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Les commissions d'exa-

men chargées de juger l'aptitude des

aspirants et aspirantes au brevet de

capacité sont nommées, chaque an-

née, par le conseil départemental.
Chacune de ces commissions se com-

pose de sept membres et choisit son

président. Un inspecteur de l'ensei-

gnement primaire et deux membres
de l'enseignement public ou libre en
font nécessairement partie.

2. Le ministre de l'instruction pu-
blique et des beaux-arts est chargé,
etc.

11 JANVIER = 3 MARS 1883. — Décret qui
rectifie, en ce qui concerne le départe-
ment des Pyrénées-Orientales, le tableau
de population n» 3 déclaré authentique
par le décret du 7 août 1882. (XII, B.
DCCLV, n. 12,879.)

13 JANVIER = 3 MARS 1SS3. — Décret qui
reporte à l'exercice 1881 une somme non
employée sur un crédit ouvert au ministre
de la guerre au titre du compte de liqui-
dation de l'exercice 1S80. (XII, B.
DCCLV, n. 12,880.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrèle :

Art. ior. Sur le crédit de 60,516,374
fr. 03 c, reporté des exercices 1877,
1878 et 1879 à l'exercice 1880 du

compte de liquidation des charges
de la guerre (chap. l«'), en vertu
des décrets susvisés, crédit réduit à
28,399,706 fr. 60 c. par le report de
l'exercice 1880 à 1881 de32,116,667 fr.
43 c, suivant décrets également sus-
visés, un nouveau report à l'exercice
1881 est autorisé jusqu'à concurrence
delà somme de 1,480,000 fr., répar-
tie comme suit :
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COMPTE DE LIQUIDATION DES CHARGES
DE LA GUERRE DE L'EXERCICE 188I. —

•Chap. 1". Artillerie, 1.480,000 fr.

2. Une somme de 1,480,000 fr. est

annulée au compte de liquidation des

charges de la guerre de l'exercice

1880 (chap. 1er).
3. Il sera pourvu à la dépense au-

torisée en vertu de l'art. lot du pré-
sent décret au moyen des ressources

spéciales du compte de liquidation de
l'exercice 1881.

4. Les ministres de la guerre et

des finances sont chargés, etc.

13 JANVIER = 3 MARS 1883. — Décret qui
reporte à l'exercice 1881 une somme non

employée sur un crédit ouvert au minis-
tre de la guerre au titre du budget des

dépenses sur ressources extraordinaires
de l'exercice 1880. (XII, B. DCCLV, n.
12,881.)
Le Président de la République,

vu, etc., décrète :

_ Art. 1". Sur le crédit de 80 mil-
lions de francs ouvert au ministre de
la guerre au titre du budget sur res-
sources extraordinaires de l'exercice
18S0 par la loi du 23 mars 1880

(chap. l"), crédit porté à 131 mil-
lions de francs par le report de 1879
à 1880 d'une somme de 51 mil-
lions de francs, suivant décret du

26 janvier 1880, puis réduit à 54 mil-

,lions 800,000 francs par le report de
1880 à 1881 d'une somme de 76 mil-
lions 200,000 francs, suivant décrets
•des 11 janvier 1881 et 20 novembre

1882, un nouveau report à l'exercice

1881 est autorisé jusqu'à concurrence
de 950,000 fr., répartis comm^ suit :

BUDGET DES DÉPENSESSURRESSOURCES
EXTISAORDINAIRES DE L'EXERCICE I 881.
—

Chap. 1«. Artillerie, 950,000 fr.
2. Une somme de 930,000 fr. est

annulée au budget des dépenses sur
ressources extraordinaires de l'exer-
cice 1880 (chap. 1er).

.3. Il sera pourvu à la dépense au-
torisée en vertu de l'art. .1e'' da pré-
sent décret au moyen des ressources

spéciales du budget extraordinaire de
l'exercice 1881.

4. Les ministres de la guerre et des
•finances sont chargés, etc. '

13 JANVIER = 3 MARS 1883. — Décret qui
ouvre au budget ordinaire du ministre

de la guerre un nouveau chapitre, destiné
à recevoir l'inscription du crédit extraor-
dinaire accordé pour l'entretien de com-
pagnies mixtes en Tunisie. (XII, B.
DCCLV, n. 1.2,882.)

Le Président de la République, vu,
etc., décrète :

Art. 1er. Le crédit extraordinaire
de 2,800,000 fr. ouvert par la loi du
31 décembre 1882 au ministre de la

guerre, sur l'exercice 1882, sera ins-
crit à iin chapitre nouveau de la
lr 0 section du budget du ministère
de la guerre (Dépenses ordinaires),
sous le titre de : Ghap. 32. — Entre-
tien de compagnies mixtes en Tu-
nisie.

2. Le ministre de la guerre et le
ministre des finances sont chargés,
etc.

15 JANVIER = 3 'MARS 1883. — Décret qui
reporte à l'exercice 1881 une somme non
employée pour la construction de l'école
d'apprentissage de Dellys. (XII, B.
DCCLV, n. 12,883.)

Le Président de la République,
vu. etc., décrète :

Art. i°r. La somme de 12,090 fr.
51 c, restée disponible à l'exercice
1880 et transportée par le décret du
31 décembre 1881 au budgot du mi-
nistère des arts pour l'exercice 1881,
chap. 62 (Travaux extraordinaires
en Algérie), est et demeure définiti-
vement annulée au titre de ce der-
nier ministère.

2. La somme précitée de 12.090 fr.
51 c. est reportée au budget du mi-
nistère de l'agriculture pour l'exer-
cice 4 8SI, où elle sera inscrite au

chap, 14 (Agriculture, police sani-
taire et lazarets en Algérie).

3. Le ministre de l'instruction pu-

blique et des beaux-arts, le ministre

de l'agriculture et le ministre des

finances sont chargés, etc.-

22 JANVIER = 3 MARS 1883. — Décret qui
fixe le traitement de certains juges de

paix. (XII, B. DCCLV, n. 12,884.)

Le Président de la République, vu

le décret du 7 août 1882 qui déclare

authentiques, à partir du 1er janvier
1883, les tableaux du dernier recen-

sement de la population de la France;
vu ia loi de finances du 29 décembre
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1882 portant fixation du budget gè-
lerai ordinaire des dépenses et recet-
tes de l'exercice 1883, décrète :

Art. lDr. Le traitement du juge de

paix de la ville de Cette (Hérault),
dont la population est au-dessus de
trente mille âmes, est fixé a 3,000 fr.
Celui du juge de paix de la ville
d'Armentières (Nord), dont la popu-
lation est au-dessus de vingt mille

âmes, est fixé à 2,700 fr. Les juges de

paix en exercice dans les villes ou
communes de Ribemont (Aisne),
Monthermé (Ardennes), Coursan (Au-
de), Sancoins (Cher), Bastelica(Corse),
Capestang ( Hérault ), Montrichard
(Loir-et-Ch er),Bourg-Argental (Loire)
Langogne (Lozère), Trélon et la Bas-
sée (Nord), Etaples (Pas-de-Calais),
Digoin et Paray-le-Monial (Saône-et-
Loire), Gournay (Seine-Inférieure),
le Raincy (Seine-et-Oise), dont la po-
pulation agglomérée est de trois mille
âmes ou au-dessus, recevront le trai-
tement de 2,100 fr. Les juges de paix
en exercice dans les villes ou com-
munes de Sospel (Alpes-Maritimes).
Istres (Bouches-du-Rhône), Bonifacio
(Corse), Tréguier (Côtes-du-Nord),
Saint-Ambroix (Gard), Montréjeau
(Haute-Garonne), Vizille (Isère),
Meung (Loiret), Evron (Mayenne),
Sées (Orne), Saint-Jeàn-de-Luz (Bas-
ses- Pyivnées), Corbie (Somme), Lor-
•gues, le Luc et Saint-Maximin (Var),
dont la population agglomérée est
inférieure à trois mille âmes, rece-
vront le traitement de 1,800 fr.

2. Le garde des sceaux, ministre
de la justice, est chargé, etc.

23 — 24 JANVIER 1883. — Décrets quiconvo
quent les collèges électoraux des arron-

. dissements de Roeliechouart et de Gre-
noble, a l'effet d'élire un député. (XII, S.
DCCLV, n. 12,885,12,886.)

23 = 25 JANVIER 1883. — Décret qui' fixe
les prix de ventes des cigarettes dites
Medianas. (XII, B. DCCLV, n. 12,887.)

Le Président de la République,
vu,'etc./décrète :

Art. 1er. Là régie est autorisée à
faire vendre, dans les débits ordi-
naires; des cigarettes dites Medianas,
aux 1

prix suivants, savoir :
ESPÈCESDECIGARETTES.— Cigarettes

en tabac .à 12 fr. 50: par kilogram-

mes de 100 cigarettes : aux consom-

mateurs, 20 fr.; aux débitants, 18 fr.
50 c; par paquets de 20 cigarettes,
40 cent. Cigarettes en tabac à 16 fr.:

par kilogrammes de 100 cigarettes :
aux consommateurs. 25 fr.; aux dé-

bitants, 23 fr. 25; par paquets de
20 cigarettes, 50 cent.

2. Le ministre des finances est

chargé, etc.

23 JANVIER = 3 MARS 18S3. — Décret qui
ouvre au ministre de Ja guerre, sur

l'exercice 1882, un crédit à titre de fonds

de concours versés au trésor par la ville

de Rouen pour des travaux de caserne-

ment. (XII, B. DCCLV, n. 12,888.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de la guerre, au titre du budget des

dépenses sur ressources extraordi-
naires de l'exercice 1882 (chap. 2), un
crédit de la somme de 190,000 fr.,
applicable aux travaux militaires ci-

après :

BUDGETDESDÉPENSESSURRESSOURCES
EXTRAORDINAIRESDE L'EXERCICE 1882.
— Chap. 2. Génie. Rouen, — Réor-
ganisation du casernement, 190,000
francs.

2. 11 sera pourvu à cette dépense
au moyen des ressources versées au
trésor par la ville ci-dessus désignée.

3. Les ministres de la guerre et des
finances sont chargés, etc.

23 JANVIER = 3 MARS 1883. — Décret qui
ouvre au ministre de la guerre, sur
l'exercice 1882, un crédit à titre de fonds
de concours versés au trésor pour l'exé-
cution de travaux militaires en Algérie.
(XII, B. DCCLV, n. 12,889.)

Le Président de la République,
vu. etc., décrète :

Art. tcr. 11 est ouvert au ministre
de la guerre, au titre du budget or-
dinaire de l'exercice 1882 (chap. 20,
20 ter etWquatc-r), un crédit de la
somme de 211,452 fr. 18 c, appli-
cable aux travaux militaires ci-après :

BUDGET ORDINAIRE DE L'EXERCICE
1882. —Chap. 20. Etablissements et
matériel du génie. — La compagnie
concessionnaire du chemin de fer de
Sétif'à Ménerville. Construction d'un
blockhaus, 6,000 fr.; Bône. Terrain
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cédé par lé génie pour la construc-
tion d'un abattoir, 2,085fr. 18 ; Douai.
Elargissement de la porte d'Arc,
25,000 fr.;Aumale. Alignement d'une
maison de la rue des Zouaves, 300 fr ;
Besançon. Prolongement du quai
Weil - Picard , 50,000 fr. ; Saint -
Maixent. Casernement de l'école mi-
litaire d'infanterie, 28,067 fr. Total,
111,452 fr. 18. — Chap. 20 quaier.
Nancy. Cession de la caserne des
Prémontrés, t00,000fr. Somme égale,
211,452 fr. 18.

2. Il sera pourvu à cette dépense au
moyen des ressources versées au tré-
sor par la compagnie et les villes ci-
dessus mentionnées.

3. Les ministres de la guerre et
des finances sont chargés, etc.

23 JANVIER = 3 MARS 1833. — Décret qui
reporte à l'exercice 1881 une somme non
employée sur le crédit ouvert au minis
tre de la guerre au titré du compte de
liquidation de l'exercice 1880. (XII, B.
WCLV, n. 12,890.)

Le Président de là République,
vu, etc., décrète :

Art. lor. Sur le crédit de 2 millions
reporté des exercices 1878 et 1879 à
l'exercice 1880 du compte de liquida-
tion des charges de la guerre (chap. 3)
éri vertu du décret susvisé, un report
à l'exercice 1881 est autorisé jusqu'à
concurrencé de la somme de 149,165
fr. 45, répartie comme buit :

COMPTE DE LIQUIDATION DES CHARGES
DE LA GUERRE DE L'EXERCICE 1881. —

Chap. 3. Subsistances, 149,,165.fr. 45.
. 2. Une somme de 149,16o.fr. 45 est

annulée au compté de liquidation
des charges de la guerre de. l'exercice
1880 (chap; 3).

3, Il sera pourvu à la dépense au-
torisée en vertu de l'art., 1«r du pré-
sent .décret au moyen des ressources
spéciales du compte de liquidation
de,l'exercice 1881

4. Les ministres de la guerre et des
finances sont chargés, etc.

2SJANVIER = 3 MARS 1883. — Décret qui
reporte à l'exercice 1881 une somme non

employée sur le crédit ouvert au ministre
de la guerre au titre du b dget sur res-

. sources extraordinaires de l'exercice 1880.

(XII, B. DCCLV, n. 12,891.)
'

' Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. <!«. Sur le crédit de 79,850,000
fr. ouvert au ministre de la guerre,
au titre du budget sur ressources
extraordinaires de l'exercice 4880,
par la loi du 23 mars 1880 (chap. 2),
crédit porté à 129,220,000 fr. par le

report de 4879 à 1880 d'une somme
de 49,370,000 fr., suivant décret du
26 janvier 1880, puis réduit à 34 mil-
lions 432,134 fr. 90 par le report de
1880 à 1881 d'une somtne de 94 mil-
lions 727,265 fr. 10, suivant décrets
des 11 janvier 1881 et 15 février 1882,
un nouveau report à l'exercice 1881
est autorisé jusqu'à concurrence de
1,148,246 fr. 59, répartis comme suit:

BUDGETDESDÉPENSESSURRESSOURCES
EXTRAORDINAIRESDE L'EXERCICE1881.
— Chap, 2. Génie, 1,148,246 fr. 59.'

2. Une somme de 1,148,246 fr. 59'
est annulée au budget des dépenses
sur ressources extraordinaires de
l'exercice 1880 (chap. 2).

3. Il sera pourvu à la dépense auto-
risée en vertu de l'art. 1" du présent
décret au moyen des ressources spé-
ciales du budget extraordinaire de
l'exercice 1881.

4. Les ministres de la guerre et
des finances sont chargés, etc.

23 JANVIER — 3 MARS 18S3. — Décret qui
annule divers crédits ouverts au ministre
de la guerre sur la seconde partie du

compte de liquidation et sur les budgets
extraordinaires des exercices 1881 et 1882.

[XII, B. DCCLV, n. 12,892.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Sur les crédits ouverts au
ministre de la guerre au titre ' de la
deuxième partie du compte de liqui-
dation et reportés successivement par
décrets à l'exercice 1881, est et de-
meure annulée une somme de 16 mil-
lions 499,990 fr. 37, répartie par cha-

pitres de la manière suivante : Chap.
1". Artillerie, 15,500,000fr. Chap. 3.
Subsistances, 839,997 fr. 66. Chap. 4.

Habillement, 159,992 fr. 71. Total
des crédits annulés sur le compte de

liquidation, 16,499,990.fr. 37.
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2. Sur les crédits ouverts au mi-

nistre de la guerre au titre du budget
des dépenses sur ressources extraor-

dinaires de l'exercice 1881, est et de-
meure annulée une somme de 63 mil-

lions 300,009 fr. 63, répartie par

chapitres de la manière suivante-:

Chap. 2. Génie, 40 millions de francs.

Chap. 3. Subsistances, 12,460,002 fr.
34 c. Chap. 6. Habillement, 10,840,007
fr. 29 c. Total des crédits annulés sur
l'exercice 1881, 63,300.009 fr. 63.

3. Sur les crédits ouverts au mi-

nistre de la guerre au titre du bud-

get des dépenses sur ressources extra-
ordinaires de l'exercice 1882, est et
demeure annulée: une somme de

1,600,000 fr., répartie par chapitres
de la manière suivante: Chap. 4.

Hôpitaux, 1,500,000 fr. Chap. 9. Ar-
mes réintégrées dans les arsenaux,
100,000 fr. Total des crédits annulés
sur l'exercice 18-!2, 1,600,000 fr.

4. Les ministres de la guerre et
dés finances sont chargés, etc.

24 JANVIER = 3 MARS 1833. — Décret qui
reporte à l'exercice 1881 une somme non
employée en 1880 pour les études et tra-
vaux relatifs à l'aménagement des eaux.
(XII, B. DCCLV, n. 12,893.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète:

Art. 1". Est reportée au budget
des dépenses sur ressources extraor-
dinaires du ministère de l'agriculture
pour l'esercice 18S1 une somme de
1,624,298 fr. 07, qui sera classée au

chap. 3 (Etudes et travaux relatifs
à laménagement des eaux).

2. Pareille somme de 1,624,298 fr.
07 c. est annulée au budget des dé-

penses sur ressources extraordinaires
du ministère des travaux publics
pour l'exercice 1880, chap. 10 (Etu-
des et travaux relatifs à l'aménage-
ment des eaux).

3. Les ministres de l'agriculture,
des travaux publics et des finances
sont .chargés, etc.

28 JANVIER = 13'FÉVRIER 1883. — Décret
concernant les menues dépenses des cours
et tribunaux. (XII, B. DCCLV, n.

. 12,S94.)

Le Président de la République, sur
Je rapport du garde des sceaux, mi-

nistre de la justice, du ministre de

l'intérieur et des cultes et du ministre

des finances-, vu l'ordonnance royale

du 27 janvier 1815 portant règlement

des menues dépenses et frais de par-

uuet des cours et tribunaux; vu la

foi de finances du 25 mars 1817; vu

la loi du 10 août 1871 ; vu la loi du

23 mars 1866, applicable àl'adminis

tration du département de la Seine,

décrète :
Art. 1èr. Les crédits portés au sous-

chap. 1er des dépenses ordinaires des

budgets départementaux pour me-

nues dépenses et frais de parquets
des cours d'assises, des tribunaux ci-

vils,' de commerce, de police et des

justices de paix, ne seront plus accor-

dés à titre de fonds d'abonnement,

lisseront soumis aux règles ordinaires

de comptabilité, spécialement en ce

qui touche le compte à rendre de leur

emploi. L'art. 4 de l'ordonnance du

27 janvier 1815 est abrogé en ce qu'il
a de contraire aux dispositions pré-
cédentes.

2. Les menues dépenses des cours

et tribunaux comprennent le traite-

ment de secrétaires, s'il y a lieu, le

salaire des concierges et garçons de

salle, le chauffage, l'éclairage, les

frais d'impression de règlements-
d'ordre et de discipline, les frais d'a-

bonnement au Journal officiel et aux

journaux de droit, aux recueils pé-
riodiques de jurisprudence et au

Bulletin du ministère de la justice,
'

l'acquisition d'ouvrages de droit ou
de jurisprudence, les frais de reliure,
ceux occasionnés par les solennités

publiques, l'achat des fournitures de

bureau, registres, papiers, plumes,
encre, cire, et de tous autres menus

objets nécessair s au service de la
cour ou du tribunal, ainsi que du

parquet.
— L'art.'22 du décret du

30 janvier 1811 est abrogé.
3. Le garde des sceaux, ministre

de la justice, le ministre de l'intérieur
et des cultes et le ministre des finan-
ces sont chargés, etc.

29 JANVIER = 3 MARS 18S3. — Décrets qui
rectifient, en ce qui concerne les départe-
ments de la Loire et du Nord, les tableaux
dépopulation nos 3 et 4 déclarés authen-
tiques par le décret du 7 août 1882 (XII

. B. DCCLV, n. 12,895, 12,896.)
' '
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57 = 28 FÉVRIER 1883. — Décret qui, 1° dé-
tache l'administration des cultes du
ministère de l'intérieur et la réunit au
ministère de la justice ; 2" nomme M. Mar-
tin-Feuillée ministre de la justice et des
cultes. (XII, B. DCCLV, n. 12,898.)

29 JUILLET 1880 = 17 FÉVRIER 1883. — Dér
cret qui reconnaît comme établissement
d'utilité publique la société fondée à Pa-
ris pour la propagation de l'allaitement
maternel. (XII, B. S. MCCCCXXIX, n.

18,408.)

27 FÉVRIER 1882 = 27 FÉVRIER 1883. — Dé-
cret qui approuye des modifications aux
statuts de la société mutuelle de pré-
voyance pour la retraite de Reims. (X) I,
B. S. MCCCCXXXII, n. 18,541.)

27 OCTOBRE1882 — 27 FÉVRIER 1833. — Dé-
cret qui autorise la caisse d'épargne du
Havre à aliéner 3,575 fr. de rente en vue
de la construction d'un hôtel destiné à
l'installation de ses services. (XII, B.
MCCCCXXXII, n. 18,542.)

10 = 14 NOVEMBRE 1882. — Décret qui sup-
prime la caisse d'épargne d'Aix-les-
Bains (Savoie.) (XII, B. S. MCCCCXXXII,
n. 18,543.)

.10 = 18 NOVEMBRE 1882. — Décret qui ap-
prouve les nouveaux statuts de la
caisse d'épargne d'Etampes. (XII, B. S.

-
MCCCCXXXII, n. 18,544.)

14 = 15 NOVEMBRE 1882. — Décret qui
approuve les nouveaux statuts de la
caisse d'épargne de Foix. (XII, B. S.
MCCCCXXXII, n. 18,545.)

l" = 5 DÉCEMBRE 1882. — Décret qui
approuve les nouveaux statuts de la
caisse d'épargne de Meulan. (XII, B. S.
MCCCCXXXII, n. 18,546.)

4 DÉCEMBRE1882 = 1" MARS 1883. — Décret
qui approuve des modifications aux sta-
tuts de la société de secours mutuels :
Notre-Dame de Bon-Secours, à Dieppe.
(XII, B. S. MCCCCXXXIV, n. 18,5Si.)

7 DÉCEMBRE1882= l=r MARS 1883. — Décret
qui reconnaît comme établissement d'u-
tilité publique l'association des anciens
élèves du collège de l'Arc, à Dôle. (XII,
B. S. MCCCCXXXIV, n. 18,585.)

20 DÉCEMBRE 1882=: l°r MARS 1883. — Dé-

cret qui reconnaît comme établissement
d'utilité publique l'CEuvre de l'orphelinat
des arts, fondée à Paris. (XII, B. S.
MCCCCXXXIV, n. 18,586.)

10 NOVEMBRE 1882 = lo' MARS 1883. — Dé-
cret qui autorise la compagnie du Jardin
zoologique d'acclimatation à se trans-
former en société anonyme. (XII B. S.
MCCCCXXXVI, n-. 18,597.)

10 = 11 JANVIER 1883. — Loi qui ouvre, sur
l'exercice 1883, des crédits extraordinaires
destinés à la 'mission de M. Savorgnan de
Brazza dans l'Ouest africain. (XII, B.
DCCLVI, n. 12,900.)
Art. 1er. Il est ouvert au ministre

. de l'instruction publique et desbeaux-
arts un crédit extraordinaire de

980,000 fr. sur l'exercice 1883, lequel
sera classé à la première section (Ser-
vice de l'instruction publique), où il
fera l'objet d'un nouveau chapitre,
libellé : N» 26 bis.—Mission de M. Sa-

vorgnan de Brazza dans l'Ouest afri-
cain.

2. Il est ouvert au ministre des
affaires étrangères un crédit extraor-
dinaire de 65,000 fr., imputable sur
l'exercice 1883, lequel fera l'objetd'un
nouveau chapitre, libellé : N° 8 bis. —•

Présents diplomatiques afférents à la
mission de M. Savorgnan de Brazza
dans l'Ouest africain.

3. Il est ouvert au ministre de la
marine et des colonies un crédit ex-
traordinaire de 230,000 fr., qui sera
classé à la deuxième section (Service
colonial), à un chapitre distinct, li-
bellé : N° 15.— Entrelien d'un trans-

port (type Vienne) pour la mission
de M. Savorgnan 'de Brazza dans

l'Ouest africain.
4. Il sera pourvu aux dépenses au-

torisées par la présente loi au moyen
de l'attribution au budget ordinaire

de l'exercice 1883 d'un prélèvement
de pareille somme sur l'excédent dis-

ponible de recette de l'exercice 1880.

13 = 14 JANVIER 1883. — Loi qui déclare
d'utilité publique les travaux à exécuter

pour améliorer la navigation de la Cha-
' rente entre Angoulême et la limite du

département de la Charente-Inférieure.

(XII, B. DCCLVI, n. 12,901.)

Art. 1er. Sont déclarés d'utilité pu-

blique les travaux à exécuter pour
l'amélioration de la navigation de la
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Charente entre Angoulême et lalimite

du département de la Charente-Infé-

rieure, conformément aux avant-pro-
jets en date des 24 juin et 19 juillet
1881 et aux avis du conseil général
des ponts et chaussées du 13 janvier
et du 22 décembre 1881.

2.La dépense, évaluée à 3,400, OOOf.,
sera imputée sur les ressources ex-

traordinaires inscrites au budget de

chaque exercice pour travaux d'amé-

lioration des rivières.

18 = 19 JANVIER 1883. — Loi qui déclare
d'utilité publique l'établissement d'un
chemin de fer de Marans à Surgères.
(XII, B. DCCLVI, n, 12,902.)

Art. 1er. Est déclaré d'utilité pu-
blique, à titre d'intérêt général, l'é-

tablissement du chemin "de fer de
Marans à Surgères par ou près Fer-
rières et Saint-Sauveur-de-Maillé.

2. Le ministre des travaux publics
est autorisé à entreprendre les tra-

vaux d'infrastructure et de super-
structure de ladite ligne et à procé-
der, s'il y a lieu, à l'acquisition du
matériel roulant, du mobilier des

gares, de l'outillage et des approvi-
sionnements nécessaires.

3. Il est pris acte de l'offre faite

par le conseil général de la Charente-

Inférieure, dans sa délibération du
28 avril 1881, de payer à l'Etat une
subvention égale à la moitié de la

dépense d'acquisition des terrains né-
cessaires à l'établissement de la ligne
de Marans à Surgères.

4. 11 sera pourvu à la dépense des
travaux et des acquisitions autorisés

par la présente loi au moyen des cré-
dits inscriîs chaque année au budget
du ministère des travaux publics
pour les études et travaux de chemins
de fer exécutés par l'Etat, et notam-
ment, pour l'exercice 1882, sur le

chapitre 12 du budget des dépenses
sur ressources extraordinaires. Vien-
dra en déduction desdites dépenses
le montant des subventions, soit en
terrains, soit en argent, qui ont été
ou qui seraient offertes par les dé-

partements , les communes et les
propriétaires intéressés.

5. Il sera statué par une loi spé-
ciale sur les dispositions à prendre
pour assurer l'exploitation de la ligne
ci-dessus désignée.

6. Un compte spécial de la dépense
des travaux et des acquisitions faisant

l'objet de la présente loi, ainsi que
des ressources qui y auront été affec-

tées, sera annexé à la loi portant rè-

glement de chaque exercice.

18 = 19 JANVIER 1883. — Loi qui déclare
d'utilité publique l'établissement d'un che-

min de fer de Trilport à la Ferté-Milon.

(XII, B. DCCLVI, n.12,903.)

Art. 1er. Est déclaré d'utilité publi-

que, à titre d'intérêt général, l'établis-

sement du chemin de fer de Trilport
à la Ferté-Milon par Lizy, Crouy et

Mareuil.
2. Le ministre des travaux publics ,

est autorisé à entreprendre les tra-

vaux d'infrastructure et de super-
struc'ure de ladite ligne etàprocéder,
s'il y a lieu, à l'acquisition du matériel

roulant, du mobilier des gares, de

l'outillage et des approvisionnements
nécessaires.

3. Il est pris acte : 1° de l'offre faite

par le conseil général de l'Aisne, dans
sa délibération du 20 août 1880, dé

payer à l'Etat, pour l'établissement
de la ligne ci-dessus désignée, une
subvention égale à la moitié de la
valeur des terrains à acquérir sur son

territoire; 2° de l'offre faite par le
conseil général de Seine-et-Marne,
dans sa délibération du 31 janvier
1882, de payer une subvention de

20,000 fr. par kilomètre pour le même

objet; 3° de l'offre faite par le con-
seil général de l'Oise, dans sa déli-
bération du 19 avril 1882, de payer
une subvention de 16,400 fr. pour la
construction de la ligne dont il s'agit.

4. Il sera pourvu à la dépense, etc.

18 = 19 JANVIER 18S3. — Loi qui classe,
dans le département des Basses-Alpes,
sous le n° 208 une nouvelle route natio-
nale d'Entrevaux à Barcelonnette. (XII,
B. DCCLVI, n. 12,904.)

Article unique. Est et demeure
classée, dans le département des
Basses-Alpes, sous la dénomination
de Route nationale n° 208, d'Entre-
vaux à Barcelonnette, une nouvelle
route s'embrancbant sur la route na-
tionale n° 207, au-dessous du village
d'Annot, passant par Annot, Colmars
et le col d'Allos, et aboutissant à la
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route, nationale n" 100, à Barcelon-
nette, conformément au tracé rouge
figuré sur le plan visé par l'ingénieur
en chef du département le 6 avril
1881. Les travaux à exécuter pour
l'établissement de ladite route sont
déclarés d'utilité publique. La dé-
pense sera imputée sur les crédits
inscrits annuellement au budget du
ministère des travaux publics pour
les lacunes des routes nationales.

li -=12 FÉVRIER 18S3. — Loi qui incor-
pore dans le réseau d'intérêt général le
chemin de fer d'intérêt local de Bazan-
court à Béthéniville et déclare d'utilité

. publique le chemin de fer de Béthéniville'
à Ghallerange. (XII, B. DCCLVI, n.

12,905.)

Art., 1". Est et demeure incorporé
dans le réseau d'intérêt général le
chemin de fer de Bazancourt à Béthé-
niville, dont l'établissement a été dé-
claré d'utilité publique par décret du
27 novembre 1868. Il sera statué, s'il
y a lieu, par décret rendu en conseil
d'Etat, sur l'indemnité ou les dédom-
magements qui pourraient être dus
au département de la Marne.

2. Est déclaré d'utilité publique, à
titre d'intérêt général, l'établisse-
ment du chemin de fer de Béthéni-
ville à Ghallerange , par Dontrien,
Sommepy et Maure. .

3. Le ministre des travaux publics
est autorisé à entreprendre les tra-
vaux de doublement de la voie et de
rectification du chemin désigné à l'ar-
ticle 1er. Il est autorisé également à
entreprendre les travaux d'infra-
structure et de superstructure de la
ligne désignée,à l'art. 2-et à,procé-
der, s'il y a lieu, en ce qui concerne
cette ligne, à l'acquisition du maté-

riel roulant, du mobilier des gares,
de l'outillage et des approvisionne-
ments nécessaires.

4. Il sera pourvu à là dépense, etc.

12 = 13 FÉVRIER 1883. — Loi qui mo'difie
l'art. 18 de la loi du 14 juillet 1836 sur les

établissements d'eaux minérales natu-

relles (1). (XII, B. DCCLVI, n. 12,906.']

Art. 1er. L'emploi de médecin ins-

pecteur des établissements d'eaux
minérales naturelles ne donne droit
à aucune rétribution, soit de la part
de l'Etat, soit de la part des proprié-
taires de ces établissements.

2. Sont abrogées touies les dispo-
sitions législatives contraires à la pré-
sente loi, et notamment l'art. 18, ti-
tre III, de la loi du 14 juillet 1856 et
les art. 22 à 33 inclusivement du dé-
cret du 28 janvier 1860 rendu pour
l'exécution de ladite loi.

16 = 17 FÉVRIER 1883. — Loi relative à

l'application de la loi du 9 septembre 1848
sur la durée des heures de travail (2).

(XII, B. DCCLVI,n. 12,907.)

Art. 1er. Les commissions locales
et les inspecteurs du travail des en-
fants dans les manufactures, insti-
tués par la loi du 19 mai 1874, sont

chargés de surveiller l'application de
la loi du 9 septembre 184S sur la du-
rée des heures de travail.

2. Le gouvernement est autorisé à

augmenter le nombre des inspec-
teurs divisionnaires et des circons-

criptions territoriales d'inspection
'-

instituées par l'art. 16 de la loi du
19'mai 1874.

4 JANVIER = 12 MARS 1882.— Décret qui
.annule divers crédits ouverts au ministre

. (1) Présentation à la Chambre des députés
par MM, Tirard, ministre du commerce, et
Léon Say,, mihistre des finances,•le 6 mars
1S82 (J. O. du 16 mars; n. 542, p. 490). Rap-
port de M. Alicot, le 19 juin (J. O. du 23 juin,
n. 948, p.: 1621). Adoption saris discussion,
le 26 juin (J, O. du!27).

Présentation au Sénat, ,1e .27 juin (J. O.
du 8 juillet, n. 307, p. ,35s),,, Rapport de
M, Parent, le 10 novembre (J. O. du 2 dé-
cembre, n. 209, p. 49). Discussion et adop-
tion, lès'22 et 30 janvier 1883 (J. Ô. des'
et 31).

;(2) Proposition à.la Chambre des députés

par, M. Richard Waddingtoiv le 25 février
1882 (J. O. du 11, mars, n. 470, p. 437). Rap-

port de M. R. 'Waddington, le 13 mai (J. O.
du 27 mai, n. 815, "p. 1329). Discussion et

adoption, le 12 juin (J. O. du 13).
Transmission au Sénat, le 20 juin (J. O.

du 28. juin; il. 278, "p. 323). Rapport de

M. Dauphinot, le 25 janvier 18S3 (J.' O.; du

28 mars, n. 14, p. 483). Discussion et adop-

tion, le 1" février (J. O. du ?).



Il RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
— 8, 10, M, 13, 22 JANVIER 1883.

des travaux publics au titre du budget
des dépenses sur ressources extraordi-

naires des exercices 1880 et 1881. (XII,
B. DCCLVI, n. 12,908.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Sur les crédits ouverts au

ministre des travaux publics, au titre

du budget des dépenses sur ressour-

ces extraordinaires de l'exercice 1880,
est et demeure annulée une somme
de 45,738,553 fr. 66, répartie, par

chapitres, de la manière suivante
'

(Suit le détail).
2. Sur les crédits ouverts au minis-

tre des travaux publics, au titre du

budget des dépenses sur ressources
extraordinaires de l'exercice 1881, est
et demeure annulée une somme de

144,261,446 fr. 34, répartie, par cha-

pitres, de la manière suivante (Suit
le détail).

3. Les ministres des travaux pu-
blics et des finances sont chargés, etc.

S JANVIER = 12 MARS 1883. — Décret qui
fixe les frais d'administration de la pré-
fecture du Rhône. (XII, B. DCCLVI, n.

12,909.)

Le Président de la République,
ru, etc., décrète :

Art. lor. Les frais d'administration
de la préfecture du Rhône sont por-
tés, à partir du 1er janvier 1883, à la
somme de 96,000 fr., savoir : dépen-
ses matérielles, 12,400 fr.; dépenses
du personnel, 83,600 fr. ,

2. Le ministre de l'intérieur et des
cultes est chargé, etc.

10 JANVIER —12 MARS 1S83. — Décret qui
reporte à l'exercice 1881, une somme non
employée en 1880 pour l'installation et
l'agrandissement de divers ministères.
(XII, B. DCCLVI, n. 12,910.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Est reportée au budget
des dépenses sur ressources extraor-
dinaires du ministère des arts pour
l'exercice 1881 une somme de 28 f. 08,
qui sera classée au chap. 2 (Installa-
tion et agrandissement de divers mi-
nistères).

2. Pareille somme de 28 fr. 08 est
annulée au budget des dépenses sur
ressources extraordinaires du minis-

tère des travaux publics pour l'exer-

cice 1880, chap. 20. (Installation et

agrandissement de divers ministères.)
3. II sera pourvu aux dépenses au-

torisées par l'art. 1er au moyen des

ressources correspondantes créées par
la loi précitée du 27 mars 1880 et

qui seront reportées également de

l'exercice 1880 à l'exercice 1881.
4. Les ministres de l'instruction

publique et des beiux-arts, des tra-

vaux publics et des finances sont

chargés, etc.

11 JANVIER = 12 MARS 1883. — Décret qui
fixe la taxe municipale à percevoir sur les

chiens dans la ville de Clermont-Fer-

rand. (XII, B. DCCLVI, n. 12,911.)

13 JANVIER. = 12 MARS 1883. —. Décret qui
crée un polygone exceptionnel dans la

zone des servitudes de la place de Perpi-
gnan. (XII, B. DCCLVI, n. 12,912.)

22 JANVIER = 12 MARS 1883. — Décret qui
reporte à. l'exercice 1S83 une somme non

employée sur les crédits ouverts au mi-
nistre de l'intérieur et des cultes à titre
de fonds de concours (exercice 1882),(XII,
B. DCCLVI, n. 12,913.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Est reportée au chap. 59
(Secours pour remédier aux effets de
la mauvaise saison et d'un hiver ex-

ceptionnellement rigoureux) du bud-

get du ministère de l'intérieur et des
cultes (lre section.— Services du mi-
nistère de l'intérieur), exercice 1883,
une somme de 231,350 fr. 56, restée
disponible sur les crédits ouverts, à
titre de fonds de concours, au chap. 57
du budget de l'exercice 1882. Pa-
reille somme de 231,350 fr. 56 est
annulée au chap. 57 (Secours pour
remédier aux effets de la mauvaise
saison et d'un hiver exceptionnelle-
ment rigoureux) du budget du minis-
tère de l'intérieur, exercice 1882.

2. Il sera pourvu à la dépense au-
torisée parle § 1" de l'article précé-
dent au moyen des sommes versées
au trésor, à titre de fonds de con-
cours, pour l'objet dont il s'agit.

3. Le ministre de l'intérieur et des
cultes et le ministre] des finances
sont chargés, etc.
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25 JANVIER = 12 MARS 1882. — Décret qui
détermine Je mode d'approvisionnement
des tabacs exotiques employés dans les
manufactures de l'Etat. (XII, B.
DCCLVI, n. 12,914.)

Le Président de la République, vu
l'art. 26 du décret du 18 novembre

1882, ainsi conçu : « Le'mode d'ap-
« provisionnement des tabacs exoti-
« ques employés par l'administration
« sera déterminé par un décret spé-
<ccial ; » sur le rapport du ministre
des finances, décrète :

Art. 1er. Les marchés pour la four-
niture des tabacs exotiques nécessai-
res à l'approvisionnement des manu-
factures de l'Etat sont .passés, avec

publicité et concurrence, sauf les

exceptions mentionnées aux art. 6,
10 et 11 du présent règlement.

2. Il est fait une adjudication dis-
tincte pour chaque espèce de tabacs
mise au concours.

3. Les clauses et conditions de l'ad-

judication sont déterminées par un
cahier des charges générales et un
cahier des charges particulières ap-
prouvés par le ministre des finances.
Le cahier des charges générales fixe
les formes dans lesquelles les adju-

. dications doivent être passées, ainsi

que les règles applicables à la livrai-

son, au classement et à la réception
des tabacs présentés. Il fait aussi con-
naître le mode'de règlement des con-
testations qui pourraient survenir
entre l'administration et les adjudi-
cataires. Le cahier des charges parti-
culières détermine les conditions de
détail relatives à l'adjudication, telles
que : date et lieu de l'adjudicalion;
désignation des .espèces et quantités
à adjuger; division de la fourniture
en lots; proportions par types à ob-
server dans les livraisons ; lieux et

époques des livraisons; montant du

dépôt de. garantie, et toutes autres^
conditions susceptibles de variations*
suivant l'espèce de tabac mise au
concours. Il contient, en outre, sous
forme d'annexé, le modèle de sou-
mission. Les cahiers des charges gé-
nérales et particulières sont déposés :
à Paris, dans les bureaux de l'admi-
nistration centrale et dans ceux de
la manufacture des tabacs (Gros-Cail-
lou); en province, dans les bureaux
des manufactures situées dans les

lieux de livraison; à l'étranger, dans
les chancelleries des consulats les plus
voisins des lieux de production.

4. Les adjudications sont annon-
cées, sauf le cas d'urgence, au moins
.vingt jours à l'avance, par voie d'af-
fiches et de publications, tant à Paris
que dans les principales villes mari-
times des départements et dans les
places de l'étranger où se trouve un
centre de commerce de tabacs mis au
concours.

5. Chaque qualité, dans la même
espèce, est représentée par un type
formé ou agréé par l'administration
et en conformité duquel les adjudi-
cataires seront tenus d'effectuer leurs
livraisons. Des exemplaires de ces
types seront déposés à la manufac-
ture des tabacs, àParis (Gros-Caillou),
afin que les négociants qui désire-
raient concourir puissent en prendre
connaissance.

6. L'administration peut traiter de
gré à gré de la fourniture des tabacs
exotiques dans les cas énumérés ci-
après, savoir : 1° lorsqu'une'adjudi-
cation n'a pas donné de résultats ou
n'a donné que des résultats incom-
plets ; 2° lorsqu'une adjudication
ayant abouti, ladministration juge
utile pour les besoins du service, ou
avantageux au point de vue des in-
térêts du trésor, d'augmenter ses ap-
provisionnements en tabacs de l'es-
pèce adjugée, et que l'adjudicataire
consent à fournir la quantité deman-
dée en excédent, aux clauses et con-
ditions du cahier des charges parti-
culières et aux prix résultant de
l'adjudication ou à des prix infé-
rieurs; 3° lorsque la quantité à ache-
ter a une importance telle que la
demande de la totalité puisse avoir
une influence notable sur les prix du
marché. Dans ce cas, l'administration
pourra n'adjuger qu'une partie de
cette quantité et traiter de gré à gré
pour le surplus; 4° lorsqu'un adju-
dicataire n'ayant pas effectué ses li-
vraisons aux époques fixées par le
cahier des charges particulières et ne

pouvant pas, après une mise en de-

meure, justifier, dans un délai déter-

miné, qu'il a en sa possession, dans
un port de France ou de l'étranger,
ou en cours de transport, les tabacs
nécessaires à l'accomplissement de
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ses engagements, l'administration

juge utile de pourvoir immédiate-
ment aux besoins de son service jus-

qu'à concurrence des quantités non

livrées par le fournisseur en retard;
5» lorsque la quantité demandée est.

trop peu considérable pour faire l'ob-

jet d'une adjudication ; 6° lorsque la

valeur intrinsèque des tabacs ne peut
être établie qu'au moyen d'essais

préalables de fabrication ou de dé-

gustation ; 7° lorsque la qualité des

tabacs est sujette, d une année à l'au-

tre, soit dans 1 ensemble, soit dans
la répartition par qualités, à des va-
riations trop considérables pour que
l'administration puisse demander au

commerce des quantités importantes
de ces tabacs conformes à des types
préparés àl'avanceetprovenant d'une
récolte antérieure; 8° lorsque, les
tabacs à acheter n'éiant pas employés
d'une manière courante dans les fa-

brications, l'administration n'est pas
en mesure de former, pour servir de
base à une adjudication, les types
dont il est question à l'art. 5.

Les achats de gré à gré spécifiés
dans le présent article seront préala-
blement autorisés par le ministre,
qui fixe le maximum de prix auquel
ils peuvent être effectués.

7. Tout marché de gré à gré doit

rappeler celui des paragraphes de
l'article précédent dont il est fait ap-
plication.

8. Les marchés de gré à gré passés
en conformité des dispositions de
l'art. 6 du présent règ.ement sont
soumis à toutes les clauses et condi-
tions imposées aux fournisseurs de
tabacs en feuilles par le cahier des

charges générales, en tant qu'il n'y
est pas dérogé par des dispositions
spéciales approuvées par le ministre
des finances.

9. Lors du règlement de liquida-
tion d'une adjudication ou d'un mar-
ché, l'administration pourra ne pas
exiger des proportions par types ri-
goureusement identiques à celles qui
auront été fixées. Mais, dans aucun
cas, les différences tolérées ne devront
excéder dix pour cent, soit en plus,
soit en moins, de la quantité à four-
nir de chaque type. Cette tolérance
ne pourra avoir pour effet que de
modifier les proportions des diffé-

rentes qualités, et l'adjudicataire sera

toujours tenu de livrer la totalité des

quantités de l'espèce qu'il s'est en-

gag
1à livrer. Toutefois, si un contrat

se liquide par un excédent, l'admi-

nistration pourra, si elle le juge utile

pour les besoins de son service et

avantageux au point de vue des in-

térêts du trésor, accepter, sans auto-
risation préalable du ministre, cet
excédent en compte sur ledit contrat,
s'il ne dépasse pas cinq pour cent de
la quantiié totale à livrer. Si le mar-
ché s'applique à une quantité infé-
rieure à vingt mille kilogrammes,
l'excédent qui pourra être accepté
dans les conditions indiquées ci-des-
sus pourra s'élever à mille kilogram-
mes.

10. L'administration peut, sans au-
torisation préalable du ministre, trai-
ter de gré à gré, sur correspondance,
suivant les usages du commerce :
1° pour l'acquisition des tabacs sains

qui sont extraits de colis atteints de
mouillure et partiellement avariés, à
des prix arbitrés par les employés
supérieurs du magasin où ces colis
ont été présentés en livraison, et sous
la réserve que la quantité ainsi ache-
tée n'excédera pas cinq mille kilo-

grammes par cargaison distincte.Tou-
tefois, les employés supérieurs des

magasins pourront s'ils en sont re-

quis, faire procéder de suite, pour
compte et dans l'intérêt du com-
merce, au béDéficiement des tabacs
avariés ; 2° pour les achats d'échan-
tillons de tabacs que l'administration
a intérêt à se procurer afin de se ren-
seigner soit sur l'emploi dont ces ta-
bacs sont susceptibles, soit sur la si-
tuation des marchés étrangers et sur
les ressources qu'ils présentent. L'im-
portance des achats effectués en vertu
du présent paragraphe ne pourra pas
d'ailleurs excéder une dépense de
vingt mille francs par achat distinct.

11. Lorsque les achats de gré à
gré ont lieu sur les marchés de l'é-
tranger, ils sont effectués pour le
compte de l'Etat, par les consuls de
France, avec ou sans le concours d'a-
gents spéciaux du service des manu-
factures de l'Etat, suivant que les cir-
constances l'exigent. Ces derniers
agents sont chargés du choix des
tabacs, dans les limites de prix fixées
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par le ministre. Les.consuls sont ap-
pelés à régler les factures, à négocier
les traites émises sur l'administra-

tion, jusqu'à concurrence du montant
des achats ; à présenter le compte^
définitif ; en un mot, à s'occuper de"
toute la partie financière de l'opéra-
tion. Au fur et à mesure que les
achats sont effectués, les consuls
adressent à l'administration, par le

plus prochain courrier, un double
des factures acquittées et l'avis dé-
taillé des traites qu'ils ont Urées sur
elle. Lorsqu'il y a eu affrètement et

chargement d'un navire, ils lui font
connaître par

7
télégramme la valeur

des tabacs chargés, quand cette va-
leur dépasse trente mille francs, afin

que l'administration pourvoie aux as-

surances, et ils lui transmettent un
double du connaissement.

Il est alloué uux consul?, pour ré-
munération de leurs peines et soins,
une rétribution de deux pour cent
calculée sur le montant des factures,
en y ajoutant les frais faits jusqu'à
l'embarquement des tabacs.

Par exception, le taux de la com-
mission allouée au consul général de
France à la Havane, pour les achats
de tabacs en feuilles et de cigares,
est fixé ainsi'qu'il suit : un pour cent
sur le premier million dépensé dans

l'année; un demi pour cent sur le
deuxième ettroisième million dépen-
sés dans l'année; un quart pour cent
sur tout excédent au delà de trois
millions.

12. Le règlement spécial du 26 juin
1849, approuvé le 17 juillet suivant

par le ministre des finances, est et
demeure abrogé.

13. Le ministre des finances est

chargé, etc.

29 JANVIER = 12 MARS 1883. — Décret qui
rectifie, en ce qui concerne le départe-
ment du Pas-de-Calais, le tableau de po-
pulation n° 4 déclaré authentique par le
décret du 7 août 1882. (XII, B. DCCLVI,
n. .12,915.)

29 JANVIER =12 MARS 1833. — Décret por-
tant homologation des plans de cir-

conscription et des procès-verbaux de

bornage de terrains militaires formant
les zones de fortification de diverses pla-
ces de guerre. (XII, B. DCCLVI, n.

12,916.)

29 JANVIER = 12 MARS 1883 Décret por-
tant homologation des plans de délimi-
tation et des procès-verbaux de bornage
de zones de servitudes et de polygones
exceptionnel s de diverses places de guerre
(XII, B. DCCLVI, n. 12,917.)

8 FÉVRIER = 12 MARS 1883. — Décret qui
reporte à l'exercice 1883 une somme non
employée en 1882 pour la construction
d'une caserne de douane à Saint-Nazaire.
(XII, B. DCCLVI, n. 12,918.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1". La somme de 119,665 î. 01,
non employée sur le crédit de cent

cinquante mille francs ouvert à titre
de fonds de concours par le décret .
du 5 décembre 1882, sur le chap. 64

(Matériel des douanes) du budget de
cet exercice, est et demeure annulée.

2. La même somme de 119,603 fr.
01 c. est reportée, au même titre et
avec la même affectation, au. chap. 72

(Matériel des douanes) du budget de
l'exercice 1883, en augmentation du
crédit de 446,596 fr. ouvert par la
loi de finances du 29 décembre 1882.

3. 11 sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'article précédent au

moyen des ressources spéciales re-

portées à l'exercice 1883.
4. Le ministre des finances est char-

gé, etc.

12 FÉVRIER = 12 MARS 1833. — Décret qui
ouvre au ministre de l'instruction pu-
blique et des beaux-arts, sur l'exercice
1883, un crédit à titre de fonds de' con-
cours versés au trésor pour les dépenses
de l'école nationale des arts décoratifs de
Limoges et du musée national Adrien
Dubouehe. (XII, B. DCCLVI, n. 12,919.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de l'instruction publique et des

beaux-arts, sur les fonds du budget
de l'exercice 1883 (2e section, chap. 6.
— Ecoles spéciales des beaux-arts et
de dessin dans les départements), un
crédit dé 7,500 fr., applicable à l'é-
cole nationale des arls décoratifs de

Limoges et au musée national Adrien
Dubouché.

2. il sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'article précédent au

moyen des ressources spéciales ré-
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ultant des versements faits au trésor
à titre de fonds de concours.

3. Le ministre de l'instruction pu-
blique et des beaux-arts et le minis-
tre des finances sont chargés, etc.

12 FÉVRIER = 12 MARS 1883. — Décret qui
ouvre au budget du ministre des finances

pour l'exercice 1880 deux nouveaux cha-

pitres, destinés à recevoir l'imputation des

paiements faits pour rappels d'arrérages
de rentes viagères et de pensions qui se

rapportent à des exercices clos. (XII, B-

DCCLVI, n. 12,920.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au budget
du ministère des finances pour l'exer-
cice 1880 deux nouveaux chapitres,
destinés à recevoir l'imputation des

paiements faits pendant cet exercice

pour rappels d'arrérages dé rentes
viagères et de pensions qui se rap-
portent à des exercices clos. Ces cha-

pitres seront intitulés: Rappels d'ar-

rérages de rentes viagères d'exercices
clos. Rappels d'arrérages de pensions
d'exercices clos.

2. Les paiements effectués pour
ces rappels d'arrérages, montant,
d'après le tableau ci-annexé, à la
somme de 692,177 fr. 47, sont, en

conséquence, déduits des chapitres
ordinaires ouverts au budget de
l'exercice 1880 pour les rentes viagè-
res et les pensions, et appliqués
comme il suit aux nouveaux chapi-
tres désignés par l'article précédent:
Rappels d'arrérages de rentes via-

gères d'exercices clos, 174,004 fr. 14;
Rappels d'arrérages de pensions
d'exercices clos, 518,173 fr. 33; total,
692,177 fr. 47.

3. Sur les crédits ouverts par la
loi de finances pour le service des
rentes viagères et des pensions pen-
dant l'année 1880, une somme de
692,177 fr. 47 est transportée aux
deux chapitres ci-dessus et annulée
aux chapitres suivants : Rentes via-
gères d'ancienne origine, 501 fr. 38 ;
rentes viagères pour la vieillesse,
173,502 fr. 76; pensions civiles (loi

.du 22 août 1790), 12,164 fr. 11; pen-
sions à titre de récompense natio-
nale, 56 fr. 94; pensions militaires,
225,261 fr. 73; pensions de donatai-
res dépossédés, 13,268 fr. 91 ; pen-

sions civiles (loi du 9 juin 1853),
265,327 fr. 93 ; pensions et indemni-
tés viagères de retraite aux employés
des anciennes listes civiles et dû do-
maine privé du roi Louis-Philippe,
626 fr. 80; anciens dotataires du
Mont-de-Milan (décret du 18 décem-
bre 1861), 1,466 fr. 91. Total:

692,177 fr. 47.
4. Le présent décret sera annexé

' au projet de loi de règlement défini-
tif de l'exercice 1880.

5. Le ministre des finances est

chargé, etc.

13 = 14 FÉVRIER 1883.— Décret qui convo-

que les conseils municipaux des commu-
nes comprises dans le département de

l'Ardèehe, à l'effet de nommer leurs délé-

gués en vue de l'élection d'un sénateur.

(XII, B. DCCLVI, n. 12,921.)

13 = 14 FÉVRIER 1883. — Décret qui con-

voque le collège électoral de la 1" circons-

cription du 20" arrondissement de la ville
de Paris à l'effet d'élire un député. (XII,
B. DCCLVI, n: 12,922.)

16 FÉVRIER = 12 MARS 1883. — Décret qui
ouvre à Montbéliard un bureau de garan-
tie pour l'essai et la marque des ouvrages
d'or et d'argent. (XII, B. DCCLVI, n.
12,923.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Un bureau de garantie
pour l'essai et la marque des ouvrages
d'or et d'argent est ouvert à Montbé-
liard, département du Doubs.

2. La circonscription de ce bureau
comprendra les arrondissements de
Montbéliard, département du Doubs,
de Lure, département de la Haute-
Saône, et le territoire de Belfort, qui
cesseront ainsi d'appartenir au bu-
reau de garantie de Besançon.

3- Le ministre des finances est
chargé, etc.

19 = 20 FÉVRIER 1883. - Décrets qui convo-
quent les collèges électoraux des arron-
dissements de Figeac et de Nogent-sur-
Seme, à l'effet d'élire un député. (XII
B. DCCLVI, n. 12,924,12,925.)

l '

27 =28 FÉVRIER 1883. - Décrets qui nom-ment M. Noirot sous-secrétaire d'Etatau ministère de la justice et des cultes;M. Margue sous-secrétaire d'Etat au mil
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nislère de l'intérieur; M. Labuze sous-
secrétaire d'Etat au ministère des finan-

ces; M. Durand sous-secrétaire d'Etat au

ministère de l'instruction publique et des

beaux-arts; M. Baïhaut sous-secrétaire
d'Etat au ministère des travaux publics.
(XII, B. DCCLVI, n. 12,926 à 12,930.1

13 JANVIER = 20 MARS 1883. — Décret rela-
tif aux carrières de toute nature ouvertes
ou à ouvrir dans le département du

Loiret. (XII, B. S. MCCCCXLI, n. 18,664.)

27 = 28 DÉCEMBRE 1882. — Loi qui ap-,

prouve la convention relative a l'échange
des mandats de poste entre la France et

la Grande-Bretagne. (XII, B. DCCLVII,
n. 12,935.)

Art. 1er. Le Président de la Répu-
blique est autorisé à ratifier et, s'il y
a lieu, à faire exécuter la convention

pour l'échange des mandats de poste
conclue, le 8 décembre 1882, entre la
France et la Grande-Bretagne, et dont
une copie authentique demeure an-
nexée à la présente loi.

2. Le droit à percevoir, en France,
en Algérie et dans tous les bureaux
de poste français, pour les envois de

fonds, au moyen de mandats de poste,
à destination du Royaume-Uni de la

Grande-Bretagne et de l'Irlande, est
fixé à 10 cent, par 10 fr. Toute frac-
tion de 10 fr. sera également passible
d'un droit de 10 cent.

12 = 13 JANVIER 1883. — Décret portant

promulgation de la convention pour l'é-

change des mandats de poste conclue, le
8 décembre 1882, entre la France et la

Grande-Bretagne. (XII, B. DCCLVII, n.

12,936.)

Le Président de la République,
sur la proposition du président du
conseil, ministre des affaires étran-

gères, décrète :
Art. 1er. Le Sénat et la Chambre

des députés ayant approuvé là con-
vention pour l'échange des mandats
de poste conclue, le 8 décembre 1882,
entre la France et la Grande-Bretagne,
et les ratifications de cet acte ayant
été échangées à Paris le 12 janvier
1883, ladite convention, dont la teneur
suit, recevra sa pleine et entière exé-
cution.

CONVENTION.

Le Président de la République

française et Sa Majesté la Reine du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, animés du désir de fa-
ciliter les envois d'argent d'un pays
à l'autre à l'aide de mandats postaux,
ont résolu de signer dans ce but une
convention, et, à cet effet, ils ont
nommé pour leurs plénipotentiaires,
savoir : le Président de la République
française, M. Eugène Duclerc, séna-
teur, président du conseil, ministre
des affaires étrangères, etc., etc.; Sa
Majesté la Reine du Royaume-Uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, le
très honorable Richard Bickerton
Pemell, vicomte Lyons, pair du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, chevalier grand-croix
du très honorable ordre du Bain,
chevalier grand-croix de l'ordre très
distingué de Saint-Michel et Saint-
Georges, membre du très honorable
conseil privé de Sa Majesté Britan-
nique et ambassadeur extraordinaire
et plénipotentiaire de Sadite Majesté
auprès du gouvernement de la Répu-
blique française, etc., etc.; lesquels,
après s'être communiqué leurs pleins
pouvoirs, trouvés en bonne et due
foT-me, sont convenus des articles
suivants :

Art. 1er. Des envois de fonds pour-
ront être faits par la voie de la poste
tant de la France et de l'Algérie
pour le Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande que du Royau-
me-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande pour la France et l'Algérie.
Ces envois s'effectueront au moyen
de mandats tirés par des bureaux.de
l'administration des postes de France
sur des bureaux de l'administration
des postes britanniques, et vice versa.
Le maximum de chaque mandat est
fixé à 252 fr. ou 10 livres sterling.
Est réservée à chacun des deux pays
contractants la faculté de déclarer
transmissible par voie d'endossement,
sur son territoire, la propriété des
mandats provenant de l'autre pays.

2. 11 sera perçu, pour chaque en-
voi de fonds effectué en vertu de l'ar-
ticle précédent, une taxe qui sera
déterminée par l'administration du

pays d'origine et qui sera à la charge
de l'expéditeur des fonds. Les man-
dats émis de part et d'autre et les

acquits donnés sur ces mandats ne
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pourront^ sous aucun prétexte et à

quelque titre que ce soit, êfre soumis

à une taxe ou à un droit quelconque
à la charge des destinataires des
fonds.

3. L'administration qui délivrera
les mandatstiendra compte à l'admi-
nistration qui les paiera d'un droit
de 1/2 0/0 du montant total des man-
dats payés.

4. Le montant des mandats sera
versé par les déposants et payé aux

.bénéficiaires en monnaie d'or ou en
toute autre monnaie légale de même
valeur courante. Toutefois, au cas où,
dans l'un des deux pays, circulerait
un papier-monnaie ayant cours légal,
mais d'une valeur inférieure à celle
de l'or, l'administration de ce pays
aurait la faculté de le recevoir et de

l'employer elle-même dans ses rap-
ports avec le public, sous réserve de
tenir compte de la différence de cours.

5. Les bases de la conversion de
la monnaie française en monnaie

britannique et de la monnaie britan-

nique en monnaie française, pour
l'émission et le paiement des man-
dats, seront fixées, d'un commun

accord, entre les administrations des

postes des deux pajTs, et pourront
être modifiées par elles toutes les fois

qu'elles en reconnaîtront la nécessité.
6. L'administration des postes de

France et l'administration des postes
britanniques dresseront, aux époques
qui seront fixées par elles, d'un com-
mun accord, des comptes sur lesquels
seront récapitulées les sommes payées
par leurs bureaux respectifs; et ces
comptes, après avoir été débattus et
arrêtés contradictoirement, seront
soldés en monnaie de France par
l'administration qui sera reconnue
redevable envers l'autre, dans les
délais dont les deux administrations
conviendront. En cas de non-paie-
ment du solde d'un compte dans le
délai convenu, le montant de ce solde
sera productif d'intérêts à dater du
jour de l'expiration dudit délai jus-
qu'au jour de l'envoi de la somme
due. Ces intérêts seront calculés à
raison de 5 0/0 l'an et devront être
portes au débit de l'administration
retardataire, sur le compte suivant.

: - -7. Les sommes encaissées par cha-
cune des administrations en échange

des mandats dont le montant n'aura

pas été réclamé par les ayants droit
dans les délais fixés par les lois et

règlements du pays d'origine seront
définitivement acquises à l'adminis-
tration qui aura délivré ces mandats.

8. Les deux administrations dési-

gneront, chacune pour ce qui la con-

cerne, les bureaux autorisés à délivrer
et à payer les mandats. Elles régle-
ront, d'un commun accord, la forme
et le mode de transmission des man-

dats, la forme et les époques de

règlement des comptes, et toutes
autres mesures de détail et d'ordre
nécessaires pour assurer l'exécution
de la présente convention, Ii est en-
tendu que les dispositions prises en
vertu du présent article pourront être
modifiées, d'un commun accord, par
les deux administrations, lorsqu'elles
le jugeront nécessaire.

9. Chacune des deux administra-
tions pourra, dans des circonstances
extraordinaires qui seraient de nature
à justifier la mesure, suspendre tem-
porairement le service des mandats
internationaux, à condition d'en don-
ner immédiatement avis, au besoin,
par le télégraphe, à l'autre adminis-
tration.

10. .La présente convention sera
mise à exécution à partir du jour
dont conviendront les administrations
des postes des deux pays, après que
la promulgation en aura été faite
d'après les lois particulières à chacun
des deux Etats. Elle remplacera, à
partir de ce jour, la convention du
30 avril 1870 et demeurera obliga-
toire, d'année en année, jusqu'à ce
que l'une des parties contractantes
ait annoncé à l'aulre, mais un an à
l'avance, son intention d'en faire ces-
ser res effets. Pendant cette dernière
année, la convention continuera d'a-
voir sa pleine et entière exécution,
sans préjudice de la liquidation et
du solde des comptes, après l'expira-
tion dudit terme.

11. La présente convention sera
ratifiée et les ratifications en seront
échangéesaussitôtquefairese pourra.En foi de quoi, les plénipotentiaires
respectifs ont signé la présente con-
vention et y ont apposé leurs cachets,
lait à Paris, Je 8 décembre ISS''
Signé E. DUCLEUO. Signé LYON?
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2. Le président du conseil, mi-
nistre des affaires étrangères, et le
ministre des postes et des télégra-
phes sont chargés, etc.

27 = 28DÉCEMBRE 1882. —Loi qui approuve
le tarif télégraphique établi par l'arran

gement conclu, le 3 novembre 1882, entre
la France et l'Autriche-Hongrie. (XII,
B. DCCLVII, n. 12,937.)

Article unique. Le Président de la

République française est autorisé à
ratifier et, s'il y a lieu, à faire appli-
quer les taxes télégraphiques telles
qu'elles résultent de l'arrangement
conclu, le 3 novembre 1882, entre la
France et l'Autriche-Hongrie, dont
une copie authentique demeure an-
nexée à la présente loi.

24 = 25 JANVIER 1883. —Décret portant pro-
mulgation de la déclaration relative au
tarif télégraphique entre la France et

l'Autriche-Hongrie signée à Paris le
3 novembre 1882. (XII, B. DCCLVII, n.

12,938.)

Le Président de la République, sur
la proposition du ministre des affaires
étrangères, président du conseil, dé-
crète :

Art. 1er. Le Sénat et la Chambre
des députés ayant approuvé la décla-
ration relative au tarif télégraphique
signée, le 3 novembre 1882, entre la
France et l'Autriche-Hongrie, ladite
déclaration, dont la teneur suit, rece-
vra sa pleine et entière exécution.

DÉCLARATION.

Le gouvernement de la République
française et Je gouvernement de Sa-
Majesté Impériale et Royale l'Empe-
reur d'Autriche et Roi apostolique de
Hongrie, désirant faciliter les rela-
tions télégraphiques : 1° entre la
France, d'une part, la Roumanie, la
Serbie, la Bosnie-Herzégovine, la
Bulgarie etleMonténégro, d'autre part;
2° entre l'Autriche-Hongrie, d'une
part, l'Espagne et le Portugal, d'au-
tre part, et usant de la faculté qui
leur est laissée par l'art. 17 de la
convention télégraphique internatio-
nale signée, le 22 juillet 1875, à
Saint-Pétersbourg, sont convenus des
dispositions suivantes :

Art. lir. Sont modifiées ainsi qu'il
suit les taxes inscrites aux tableaux
des taxes télégraphiques arrêtés

par la conférence de Londres le
28 juillet 1879 : 1° la taxe du transit

austro-hongrois pour les correspon-
dances échangées entre la France,
d'une part, la Roumanie, la Serbie,
la Bosnie-Herzégovine, la Bulgarie
et le Monténégro, d'autre part, est
réduite à 8 cent, par mot, 2° La taxe

française de transit pour les corres-

pondances échangées entre l'Autri-

che-Hongrie, d'une part, et l'Espagne
et le Portugal, d'autre part, est ré-
duite à 10 cent, par mot. 3° La taxe

française terminale pour les corres-

pondances échangées entre la France
et la Bosnie-Herzégovine, la Bulgarie
et le Monténégro, est réduite à 11 c.

par mot.
2. Les taxes nouvelles établies par

la présente déclaration seront pure-
ment et simplement substituées aux
taxes qui figurent aux tableaux arrê-
tés à Londres le 28 juillet 1879.

3. Le présent arrangement sera
mis à exécution à partir de l'époque
qui sera fixée de concert entre les
deux administrations; il demeurera
en vigueur pendant un temps indé-
terminé et jusqu'à l'expiration d'une
année à partir du jour où la dénon-
ciation en sera faite par l'une des

parties contractantes.
En foi de quoi les soussignés, sa-

voir : le ministre des postes et des

télégraphes de la République fran-

çaise, et l'ambassadeur extraordi-
naire et plénipotentiaire de Sa Ma-

jesté Impériale et Royale l'Empereur
d'Autriche et Roi apostolique de

Hongrie près le gouvernement de la

République française, dûment auto-
risés à cet effet, ont signé la pré-
sente déclaration, qu'ils ont revêtue
du sceau de leurs armes.

Fait en double expédition, à Paris,
le 3 novembre 1882. Signé AD. Co-
CHERY. Signé "WIMPFFEN.

2. Le président du conseil, mi-
nistre des affaires étrangères, et le
ministre des postes et des télégra-
phes, sont "chargés, etc.

27 = 28 DÉCEMBRE 1882. — Loi qui approuve
le tarif télégraphique établi par l'arran-

gement conclu, le 3 novembre 1882, entre
la' France et la Roumanie. (XII, B.

DCCLVII, n. 12,939.)

Article unique. Le Président de la
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République française est autorisé à

ratifier et, s'il y a lieu, à faire appli-
quer les taxes télégraphiques telles

qu'elles résultent de l'arrangement
conclu, le 3 novembre 1882, entre la
France et la Roumanie, dont une

copie authentique demeure annexée
à la présente loi.

24= 25 JANVIER 1SS3. — Décret portant

promulgation de la déclaration relative

au tarif télégraphique entre la France et

la Roumanie, signée à Paris le 3 novem-

bre 1882. (XII, B. DCCLVII, n. 12,940.)

Le Président de la République,
sur la proposition du ministre des
affaires étrangères, président du con-

seil, décrète :
Art. i\°T. Le Sénat et la Chambre

des députés ayant approuvé la décla-
ration relative au tarif télégraphique
signée, le 3 novembre 1882, entre la
France et la Roumanie, ladite décla-
ration, dont la teneur suit, recevra
sa pleine et entière exécution.

DÉCLARATION.

Le gouvernement de la République
française et le gouvernement de Sa

Majesté le Roi de Roumanie, désirant
faciliter les relations télégraphiques
entre la France et la Roumanie, et
usant de la faculté qui leur est accor-
dée par l'art. 17 de la convention té-
légraphique internationale signée, le
22 juillet 1875, à Saint-Pétersbourg,
sont convenus des dispositions sui-
vantes :

Art. 1«. La taxe des télégrammes
ordinaires échangés entre la France
et la Roumanie par la voie directe
est fixée uniformément à 35 cent, par
mot, sans aucune surtaxe.

2. Chacune des deux administra-
tions conserve le montant des taxes
qu'elle a encaissées, y compris les
taxes accessoires de toute nature, les
taxes des réponses payées et des té-
légrammes urgents. La France fait à
la Roumanie une bonification à rai-
son de 6 cent, par mot pour tous les
télégrammes partant de France et
paie les intermédiaires pour ces
mîmes dépêches. La Roumanie boni-
fie à la France 12 cent, par mot pour
tons les télégrammes partant de Rou-
manie et paie les intermédiaires
pour ces mêmes dépêches. Ces boni-

fications peuvent être réglées, d'un

commun accord, en appliquant, des

moyennes établies contradictoire-

ment. • X u t
3. Les dispositions qui précèdent

sont applicables aux correspondances
échangées entre la Roumanie et

l'Algérie ou la Tunisie par la voie des

câbles atterrissant en France. 11sera

toutefois perçu pour ces correspon-
dances une taxe additionnelle de 10 c.

par mot, exclusivement attribuée à

la France.
4. Les télégrammes qui seraient

détournés de la voie directe, sur la

demande de l'expéditeur, seront sou-
mis aux taxes et aux dispositions d'e
la convention télégraphique interna-
tionale signée, le 22 juillet 1875, à

Saint-Pétersbourg, ainsi qu'à celle
du règlement de service internatio-

nal, avec tarifs annexes, signée, le

28 juillet 1879, à Londres. •

5. Les dispositions de la conven-
tion internationale en vigueur seront

applicables aux relations entre la
France et la Roumanie, dans tout ce

qui n'est pas réglé par les articles ci-
dessus.

6. La présente déclaration, desti-
née à entrer en vigueur à une date

qui sera déterminée d'apcord entre
les deux administrations, formera,
avec la convention télégraphique
internationale de Saint-Pétersbourg
et le règlement de service, l'ensem-
ble des dispositions qui devront être
observées dans les relations télégra-
phiques entre la France et la Rou-
manie. Elle demeurera en vigueur
pendant un temps indéterminé et

jusqu'à l'expiration d'une année à

partir du jour où la dénonciation
en sera faite par l'une des parties
contractantes.

En foi de quoi les soussignés, sa-
voir : le ministre des postes et des
télégraphes de la République fran-
çaise, et M. C. F. Robesco, directeur
général des postes et des télégraphes
de Roumanie, dûment autorisés à
cet effet, ont dressé la présente dé-
claration, qu'ils ont revêtue du sceau
de leurs armes.

Fait en double expédition, à Paris,
le 3 novembre 1882. Signé AD. CO-
CHERY. Signé C. F. ROBESCO.

2. Le président du conseil, mi-
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nistre des affaires étrangères, et le
-ministre des postes et des télégraphes
sont chargés, etc.

2 JANVIER = 28 MARS 1883. — Décret qui
approuve divers travaux à exécuter sur
l'ancien réseau de la compagnie du che-
min de fer du Nord. (XII, B. DCCLVII,
n. 12,911.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Sont approuvés les tra-
vaux à exécuter sur son ancien ré-
seau par la compagnie du chemin de
fer du Nord, conformément aux pro-
jets suivants (Suit le détail) : lignes
d'Ermont à Argenteuil ; de Paris à la
frontière par Lille et Yalenciennes;
de Paris à Creil par Chantilly; de
Creil à Beauvais; d'Amiens à Bou-
logne; des Houillères du Pas-de-Ca-
lais; de Lille à Calais et âDunkerque';
de Lille à Tournai ; de Creil à Saint-
Quentin; de Saint-Quentin à Erque-
lines; de Tergnier à Laon; de Busi^
gny à Somain; de Yalenciennes à
Aulnoye; réseau.

Les dépenses faites,pour l'exécu-
tion de ces projets seront imputées
sur le compte de 200 millions de
francs ouvert, conformément aux
art. 9 de la convention du 22 mai
1869 et 10 de la convention du 30 dé-
cembre 1875, pour travaux complé-
mentaires de l'ancien réseau, jusqu'à
concurrence des sommes qui seront
définitivement reconnues devoir être
portées audit compte.

2. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

2 JANVIER =28 MARS 1883. — Décret qui
modifie celui du 24 décembre 1881 relatif
à l'organisation du corps des mines. (XII,
B. DCCLVII, n. 12,942.)

Le Président de la République, sur
le rapport du ministre des travaux
publics; vu l'art. 39 du décret du
24 décembre 1851 portant organisa-
tion du corps des mines; le conseil
d'Etat entendu, décrète :

Art. Ie?. Les trois premiers élèves
sortant annuellement des écoles des
maîtres mineurs d'Alais et de Douai,
qui satisfont d'ailleurs à la condition

d'âge 'fixée au premier paragraphe
de l'art. 35 du décret du 24 décem-

bre 1851, peuvent être nommés direc-
tement à l'emploi de gardes-mines
de quatrième classe, sans subir l'exa-
men prescrit par l'art. 38 du même
décret.

2. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

6 JANVIER = 28 MARS 1883. —Décretportant
que le collège de Laon est déclaré lycée
national. (XII, B. DCCLVII, n. 12,943.) .

9 = 10 JANVIER 1883.— Décret qui msdifie
celui du 29 juillet 1881 relatif à l'organi-
sation des écoles normales. (XII, B.

DCCLVII, n. 12,944.)

Le Président de la République, sur
le rapport du ministre de l'instruc-
tion publique et des beaux-arts ; vu
la loi du 28 mars 1882; vu la loi de
finances du 29 décembre 1882;-le
conseil supérieur de l'instruction pu-
blique entendu, décrète :

Art. 1er. Les art. 7 et 31 du décret
du 29 juillet 1881 sont modifiés ainsi
qu'il suit :

Art. 7. L'enseignement dans les
écoles normales primaires soit d'ins-
tituteurs, soit d'institutrices, com-

prend : 1° l'instruction morale et ci-
vique ; 2° la lecture ; 3" l'écriture ;
4° la langue et les éléments de la lit-
térature française ; 5° l'histoire et

particulièrement l'histoire de France

jusqu'à nos jours ; 6° la géographie
et particulièrement celle de la France;
7° le calcul, le système métrique,
l'arithmétique appliquée aux opéra-
tions pratiques, des notions de calcul

algébrique, des notions de tenue.des
livres; 8° la géométrie, l'arpentage
et le nivellement (pour les élèves-
maîtres seulement); 9° les éléments
des sciences physiques, avec leurs

principales applications ; 10° les élé-
ments des sciences naturelles, avec
leurs principales applications; 11°l'a-

griculture (pour les élèves-maîtres),
l'économie domestique (pour les élè-

ves-maîtresses), l'horticulture ; 12° le

dessin; 13°le chant; 14° la gymnas-
tique et (pour les élèves-maîtres) les
exercices militaires; 15° les travaux
manuels (pour les élèves-maîtres), les
travaux à l'aiguille (pour les élèves-

maîtresses); 16° la pédagogie; 17° à
titre facultatif, l'étude d'une ou plu-
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sieurs langues vivantes ; l'étude de la

musique instrumentale peut être au-
torisée par le recteur, sur la propo-
sition du directeur. Le recteur .peut
aussi accorder aux élèves, à titre tem-

poraire, l'autorisation de suivre des
cours accessoires faits soit dans l'é-

cole, soit au dehors.

Un arrêté ministériel pris en con-

seil supérieur déterminera, d'une

manière générale, l'emploi du temps,
les programmes d'enseignement des
diverses matières, ainsi que le nom-
bre'd'heures assigné à chacune d'elles.
La répartition des heures de cours
est faite par le directeur, sous l'ap-
probation du recteur.

Art. 31. Les élèves auront toute
facilité pour suivre les pratiques de
leur culte. Dans les écoles normales

d'institutrices, les élèves-maîtresses

seront, sur leur demande, conduites
aux offices.

2. L'art. 20 dudit décret est sup-
primé.

3. Le ministre de l'instruction pu-
blique et des beaux-arts est chargé,
etc.

10 JANVIER = 28 MARS 1883. — Décret qui
crée un lycée national de jeunes filles à
Lyon. (XII, B. DCCLVII, n. 12,945.)

15 JANVIER = 28 MARS 1833. — Décret por-
tant que l'Etat est substitué au départe-
ment d'Oran en ce qui concerne la ga-
rantie d'intérêt du chemin de fer de
Sainte-Barbe-du-Tlélat à Sidi-bel-Abbès.
(XII, B. DCCLVII, n. 12,946.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1°'. A partir du 22 août 1881,
l'Etat est substitué purement et sim-

plement dans les droits et obligations
qui résultent pour le déparlement
d'Oran delà conventionsusviséerela-
tive au chemin de fer de Sainte-Barbe-
du-Tlélat à Sidi-bel-Abbès. Le dépar-
tement est dégagé de toute garantie
d'intérêt au sujet dudit chemin de
fer, le règlement de cette garantie
entre l'Etat et la compagnie résul-
tant de l'art. 9 ci-dessus visé de la
convention annexée à la loi du 22 août
1881.

2. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

18 JANVIER = 28 MARS 1883. — Décret qui
rectifie, en ce qui concerne le départe-
ment de la Loire, les tableaux de popula-
tion n»' 3 et 4 déclarés authentiques par
le décret du 7 août 1882. (XII, B.

DCCLVII, n. 12,947.)

22 JANVIER = 28 MARS 18S3. — Décret qui
fixe le traitement du juge de paix de

Saint-Pierre, canton du Fort (Martinique).
(XII, B. DCCLVII, n. 12,948.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Le traitement du juge de

paix de Saint-Pierre (canton du Fort),
à la Martinique, est porté à 6,000 fr.
à compter du 1er janvier 1883.

2. Les dispositions du décret du

17 janvier 1863 relatives au traite-

ment d'Europe et à la parité d'office

sont maintenues.

3. Le ministre de la marine et des

colonies et le garde des sceaux, mi-

nistre de la justice, sont chargés, etc.

22 JANVIER = 28 MARS 1883. — Décret qui
rend applicable à la Guadeloupe la loi
des 8 mars, 12 avril et 24 juin 1851 con-
cernant les monts-de-piété. (XII, B.
DCCLVII, n. 12,949.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. La loi des 8 mars, 12 avril
et 24 juin 1851 concernant les monts-

de-piété est promulguée dans la colo-
nie de la Guadeloupe.

2. Le ministre de la marine et des
colonies est chargé, etc.

23 JANVIER = 28 MARS 1S83. — Décret qui
rectifie, en ce qui concerne le départe-
ment du Nord, les tableaux de popula-
tion n°s 3 et 4 déclarés authentiques par
le décretdu7aoûtl882. (XII, B. DCCLVII,
n. 12,950.)

25 JANVIER = 28 MARS 1883. — Décret qui
fixe la cotisation à percevoir sur les cou-
pons, parts ou écrasées de bois de char-
pente, sciage ou charronnage flottés,
pendant l'exercice 1883. (Approvisionne-
ment de Paris.) (XII, B. DCCLVII, ri
12,951.)

4 =: 5 et 6 JANVIER 1883. — Lois qui auto-
risent les départements de Meurthe-et-
Moselle et de Tarn-et-Garonne à con-
tracter des emprunts et à s'imposer ex-
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traordinairement. (XII, B. DCCLVIII,
n. 12,954, 12,955.)

4 = 5 JANVIER 1883. — Loi qui distrait une

portion de territoire de la commune de

Longecombe et la rattache à la corn-
munede Cha.ley(Ain), (XII,B.DCCLVIII,
n. 12,956.)

5 = 6 JANVIER 1883. — Lois qui autorisent
les départements de la Charente-Infé-
rieure, d'Ule-et-Vilaine, de la Haute-
Loire et de Tarn-et-Garonne et la ville
de Boulogne-sur-Mer à contracter des

emprunts et à s'imposer extraordinaire-
ment. (XII, B. DCCLVIII, n. 12,957 à
12,961.)

22 JANVIER = 30 MARS 1883. — Décret qui
approuve la convention passée entre le
ministre des travaux publics et la com-

pagnie des chemins de fer de Paris à
Lyon et a la Méditerranée, pour l'exploi-
tation provisoire de la ligne de Bonson à
Saint-Bonnet-le-Château. (XII, B.

DCCLVIII, n. 12,962.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète:

Art. 1er. Est approuvée la conven-
tion susvisée passée, le 19 janvier
1883, entre le ministre des travauxpu-
blics et la compagnie des chemins de
fer de Paris à Lyon et à la Méditer-
ranée, pour l'exploitation provisoire
delà ligne de Bonson à Saint-Bonnet-
le-Château. Ladite convention restera
annexée au présent décret.

2. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

29 JANVIER = 30 MARS 1883. — Décret qui
approuve divers travaux à exécuter sur
l'ancien réseau de ta compagnie des che-
mins de fer du Midi et du canal latéral à
la Garonne. (XII, B. DCCLVIII, n.
12.9G3.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Sont approuvés les tra-
vaux à exécuter sur son ancien réseau
par la compagnie des chemins de fer
du Midi et du canal latéral à la Ga-
ronne, conformément aux indications
générales du projet présenté par elle
le 19 avril 1882, pour l'établissement
d'une voie de garage de 500 mètres
de longueur utile à la station de
Pezéns (ligne de Bordeaux à Cette),
avec un détail estimatif montant à

59,248 fr. Les dépenses faites pour
l'exécution de ce projet seront impu-
tées sur le compte de 57 millions de
francs ouvert, conformément à l'art. 9
de la convention du 14 décembre
1875, pour travaux complémentaires
de l'ancien réseau, jusqu'à concur-
rence des sommes qui seront défini-
tivement reconnues devoir être por-
tées audit compte.

2. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

31 JANVIER = 30 MARS 1883. — Décret qui
reporte à l'exercice 1382 une somme non

employée en 1881 pour la reconstruction
du pont au Double, à Paris. (XII, B.

DCCLVIII, n. 12,964.)

Le Président de la République,
vu. etc., décrète :

Art. 1er. Est reportée à la deuxième
section du budget ordinaire du mi-
nistère des travaux publics, exercice
1883 (chap. 39. — Construction de

ponts), une somme de 400,000 fr.,
applicable aux travaux de reconstruc-
tion du pont au Double, à Paris, et
non employée sur les crédits ouverts

pour l'emploi de fonds de concours
au chapitre correspondant de l'exer-
cice 1881.

2. Pareille somme de 100,000-fr.
est annulée au budget ordinaire du
ministère des travaux publics, exer-
cice 1881 (deuxième section, chap. 38.
— Construction de ponts).

3. Il sera pourvu aux dépenses
autorisées par l'art. 1er au moyen des
sommes versées au trésor, à titre de
fonds de concours, par la ville de
Paris.

4. Les ministres des travaux publics
et des finances sont chargés, etc.

8 FÉVRIER = 30 MARS 1883. — Décret qui
réduit à une zone unique les servitudes

de la place de Concarneau. (XII, B.

DCCLVIII, n. 12,965.)

9 = 10 FÉVRIER 1883. — Décret qui convo-

que le collège électoral de la Martinique,
à l'effet d'élire un sénateur. (XII, B.

DCCLVIII, n. 12,966.) .

9 FÉVRIER = 30 MARS 1883. — Décret con-

cernant les intérimaires destinés à rem-
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placer des magistrats %ux colonies. (XII,
B. DCCLVIII, n. 12,967.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Dans les colonies autres

que la Martinique, la Guadeloupe et
la Réunion, les intérimaires appelés,
en cas d'empêchement, à remplacer
des magistrats, pourront être dispen-
sés des conditions d'âge et de capa-
cité exigées des titulaires.

2. Le ministre de la marine et des
colonies et le garde des sceaux, mi-
nistre de la justice, sont chargés, etc.

10. FÉVRIER = 30 MARS 1883. — Décret qui
transfère à Canala le siège de la justice
de paix de Bourail. (XII, B. DCCLVIII,
n. 12,968.)

Le Président de la République,
etc., décrète :

Art. Ier. Le siège de la justice >de
paix de Bourail est transféré à Cana-
la. Le juge de paix de Canala tiendra
une fois tous les deux mois une au-
dience foraine à Bourail.

2. Sont abrogées les dispositions
des art. \<* et 5 du décret du 28 fé-
vrier 4882 en ce qu'elles ont de con-
traire au présent décret.

3. Le ministre de la marine et des
colonies et le garde des sceaux, mi-
nistre de la justice, sont chargés, etc.

12 FÉVRIER = 30 MARS 1883. — Décrets
qui rectifient, en ce qui concerne les dé-
partements de l'Ardèche, du Nord et de
Seiue-et-Oise, les tableaux de population
n°» 3 et 4 déclarés authentiques par le
décret du 7 août 1S82. (XII, B. DCCLVIII,
n. 12,969 à 12,971.)

12 FÉVRIER = 30 MARS 1883.— Décret qui
fixe la taxe municipale à percevoir sur
les chiens dans la commune de Chagny
(Saône-et-Loire.) (XII, B. DCCLVIII, n
12,972.)

16 FÉVRIER = 30 MARS 1S83. — Décret qui
rejette le recours pour abus formé pâl-
ies sieurs Poggi et consorts. (XII B
DCCLVIII, n. 12,973.)

Le Président de la République, sur
le rapport de la section de l'intérieur,
des cultes, de l'instruction publique
et des beaux-arts; vu le recours for-
mé, le 9 octobre 1882, par les sieurs

Charles-Antoine Poggi et consorts,
tendant à ce qu'il plaise au conseil

d'Etat dédarer qu'il y a abus dans

l'arrêté par lequel le maire d'Eccica-

Suarella, arrondissement d'Ajaccio

(Corse), a interdit dans cette com-

mune la procession de la Fête-Dieu;
ledit recours enregistré au secréta-

riat général du conseil d'Etat le

14 novembre dernier; vu l'arrêté du

maire d'Eccica-Suarella en date du

9 juin 1882; vu le jugement rendu,
le 11 juillet suivant, par le tribunal

de simple police du canton de Baste-

lica; ledit jugement accordant aux

parties défenderesses un délai de trois

mois pour saisir le conseil. d'Etat de

l'exception d'abus ; vu le rapport du

ministre de l'intérieur et des cultes ;
vu les art. 7 et 8 de la loi du \ 8 ger-
minal an 10; ensemble les pièces du

dossier; 'considérant qu'aux termes
de l'art. 1er de la convention du

26 messidor an 9, l'exercice public
du culte catholique n'a été autorisé
en France qu'à la condition, par ses

ministres, de se conformer aux règle-
ments de police que le gouvernement
juge nécessaires pour la trançuillité
publique; que les maires ont le droit
de défendre les processions exté-
rieures partout où l'exigent la sécu-
rité publique ou les besoins de la

circulation; qu'en,interdisant la pro-
cession, de la Fête-Dieu, le maire
d'Eccica-Suarella n'a eu d'autre but

que de prévenir des désordres; qu'il
n'a point porté atteinte à l'exercice
du culte catholique, tel qu'il est au-
torisé en France ; qu'en conséquence
il n'y a pas abus dans l'arrêté muni-

cipal du 9 juin 1882; le conseil d'Etat

entendu, décrète :
Art. 1er. Le recours formé par les

sieurs Poggi et consorts est rejeté.
2. Le président, du conseil, minis-

tre de l'intérieur et des cultes, et le
garde des sceaux, ministre de la
justice, sont chargés, etc.

16 FÉVRIER =30MARS 18S3. — Décretqui ou-
vre au ministre de l'intérieur et des cultes,
sur l'exercice 1882, un crédit à titre de
fonds de concours versés an trésor pour
secours aux victimes des inondations.
(XII, B. DCCLVIII, n. 12,974.)
Le Président de la République,

vu, etc., décrète :
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Art. 1". Il est ouvert au ministre
de l'intérieur et des cultes (première
section. — Services du ministère de

l'intérieur), sur l'exercice 1882, cha-

pitre 66, un crédit de 2,065 fr. 61,
applicable'aux secours aux victimes
des inondations en 1882.

2. Il sera pourvu aux dépenses
autorisées par le présent décret au

moyen des ressources résultant du
versement fait au trésor à titre de
fonds de concours.

3. Le ministre de l'intérieur et des
cultes et le ministre des finances sont

chargés, etc.

21 FÉVRIER = 30 MARS 1883. — Décret qui
ouvre au ministre de l'instruction pu-
blique et des beaux-arts, sûr l'exercice

1882, un crédit à titre de fonds de con-
cours versés au trésor pour les frais d'a-
limentation d'eau de l'orphelinat Saint-

Philippe. (XII, B. DCCLVIII, n. 12,975.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète:

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de l'instruction publique et des b eaux-
arts, sur les fonds du budget de 1882

(deuxième section, chap. 24. — En-
tretien et grosses réparations des eaux
de Versailles et de Marly), un cré-
dit de 50,000 fr., applicable aux frais
d'alimentation d'eau de l'orphelinat
Saint-Philippe.

2. 11 sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'article précédent au

moyen des ressources spéciales résul-
tant des versements faits au trésor à
titre de fonds de concours.

3. Le ministre de l'instruction pu-
blique et des beaux-arts et le mi-
nistre des finances sont chargés, etc.

2 = 30 MARS 1883. — Décret qui ouvre au
ministre des finances, sur l'exercice 1883,
un crédit à titre de fonds de concours
versés au trésor pour la liquidation des
suites de l'apposition du séquestre en Al-

gérie. (XII, B. DCCLVIII, n. 12,976.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète:

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
des finances, sur l'exercice 1883, un
crédit de 72,335 fr. 83, applicable au

chap. AS, bis (nouveau) (Liquidation
des suites de l'apposition du séquestre
en Algérie).

2. Il sera pourvu aux dépenses

imputables sur le crédit ouvert par
l'article précédent au moyen des res-
sources spéciales versées au trésor à
titre de fonds de concours provenant
des soultes de rachat du séquestre.

3. Le ministre des finances est

chargé, etc.

2 = 30 MARS 1883. — Déeret qui ouvre au
ministre des finances, sur l'exercice 1882,
un crédit à titre de fonds de concours
versés au trésor pour la liquidation des
suites de l'apposition du séquestre en Algé-
rie. (XII, B. DCCLVIII, n. 12,977.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
des finances, sur l'exercice 1882, un
crédit de 68,014 fr. 72, applicable au

chap. 77 déciès (Liquidation dessuites
de l'apposition du séquestre en Algé-
rie).

2. Il sera pourvu aux dépenses
imputables sur le crédit ouvert par
l'article précédent au moyen des res-
sources versées au trésor à titre de
fonds de concours pour dépenses pu-
bliques.

3. Le ministre des finances est

chargé, etc.

9 = 11 MARS 1S83. — Loi qui modifie celle

du 10 janvier 1883 concernant les crédits ex-

traordinaires ouverts sur l'exercice 1883

pour subvenir aux dépenses delà mission

de M. Savorgnan de Brazza. (XII, B.

DCCLIX, n. 12,985.)

Article unique. Le crédit ouvert au
ministre de la marine et des colonies,
au titre du budget ordinaire de l'exer-
cice 1883 (deuxième section. — Ser-
vice colonial), par la loi du 10 janvier
dernier, et libellé : Chap. 15. — En-
tretien d'un transport (type Vienne)
pour la mission de M. de Brazza
dans l'Ouest africain, sera classé, au
même budget, sous le titre de :

Chap. 15. — Mission de M. Savor-

gnan de Brazza dans l'Ouest afri-
cain. (Achat et entretien d'un navire
à vapeur, dépenses d'affrètement et
de transport.)

9 =11 MARS 1883. — Loi qui, 1» annule des

crédits ouverts au ministre de la marine

et des colonies sur les exercices 1881 et

1882; 2° ouvre, sur l'exercice 1S83, un

crédit applicable à la construction d'un
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chemin de fer au Sénégal. (XII, B.

DCCLIX, n. 12,986.)

Art. 1er. Sur les crédits ouverts au
ministre de la marine et des colo-

nies, au titre du budget des dépenses
sur ressources extraordinaires de
l'exercice 1881, par la loi de finances
du 26 février 1881, une somme de

1,281,300 fr. est et demeure annulée
au chap. 6 (Chemin de fer du Séné-

gal).
2. Sur les crédits ouverts au mi-

nistre de la marine et des colonies,
au titre du budget des dépenses sur
ressources extraordinaires de l'exer-
cice 1882, par les lois de finances des
22 mars et 4 avril 1882, une somme
de 770,000 fr. est et demeure annulée
au chap. 6 (Chemin de fer du Séné-

gal).
3. Il est ouvert au ministre de la

marine et des colonies, au titre du

budget des dépenses sur ressources
extraordinaires de l'exercice 1883

(chap. 6. — Chemin de fer du Séné-

gal), un crédit montant à la somme
de 2,051,300 fr.

4. Il sera pourvu au crédit ouvert

par l'article précédent, savoir: ^jus-
qu'à concurrence de 1,281,300 fr. au

moyen des ressources affectées au
crédit annulé par l'art. 1er ci-dessus
(Produit de la consolidation de la
dette flottante. — Exercice 1881);
2° jusqu'à concurrence de 770,000 fr.
au moyen des ressources affectées an
crédit annulé par l'art. 2 ci-dessus
(Produit de la consolidation de la
dette flottante. — Exercice 1882).
Total des ressources égales aux cré-
dits, 2,051,300 fr.

16 = 17 MARS 18S3. — Loi qui ouvre. au
ministre de l'instruction publique et des

beaux-arts, sur l'exercice 1882, un crédit
extraordinaire pour l'acquisition d'objets
d'art destinés aux musées nationaux.

(XII, B. DCCLIX, n. 12,987.)
Art. 1er. 11 est ouvert au ministre

de l'instruction publique et des beaux-
arts, sur l'exercice 1882, au delà des
crédits accordés par la loi de finances
du 29 juillet 1881, un crédit extraor-
dinaire de 500,000 fr., qui sera classé
à la deuxième section (Beaux-arts)
et inscrit à un chapitre distinct, li-
bellé : N° 61. —

Acquisition d'objets
d'art destinés aux musées nationaux.

2. Il sera pourvu au crédit extra-

ordinaire ci-dessus au moyen d'un

prélèvement de pareille somme sur

le reliquat des fonds de la souscrip-
tion nationale d'encouragement aux

beaux-arts et à l'industrie, laquelle
somme sera portée en recette aux

produits divers du budget ordinaire

de l'exercice 1882.

23 JANVIER = 7 AVRIL 1883. — Décret qui
crée un polygone exceptionnel dans les

zones de servitudes de la citadelle de

Langres. (XII, B. DCCLIX, n. 12,988.)

29 JANVIER = 7 AVRIL 1883. — Décret qui ou-

vre au ministre de la guerre, sur l'exercice

1883, un crédit à titre de fonds de con-

cours versés au trésor pour le déplace-
ment du quartier de Bonne, a Grenoble.

(XII, B. DCCLIX, n. 12,989.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. 11 est ouvert au ministre
de la guerre, au titre du budget or-
dinaire de l'exercice 1883 (chap. 20

1er), un crédit de la somme de

500,000 fr., applicable aux travaux
militaires ci-après : BUDGET ORDI-
NAIRE DE L'EXERCICE 1883. — Chap. 20
ter..Grenoble. Déplacement du quar-
tier de Bonne, 500,000 fr.

2. 11 sera pourvu à cette dépense
au moyen des ressources versées au
trésor par la ville ci-dessus désignée.

3. Les ministres de la guerre et
des finances sont chargés, etc.

29 JANVIER = 7 AVRIL 1883. — Décret qui
ouvre au ministre de la guerre, sur
l'exercice 1882, un crédit à titre de fonds
de concours versés au trésor pour la lo-
cation du magasin d'habillement et de

campement, à Montpellier. (XII, B.

DCCLIX, n. 12,990.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de la guerre, sur le budget ordinaire
de l'exercice 1882 (chap. 12) un
crédit de 2,000 fr., représentant le
montant des versements effectués au
trésor par la ville de Montpellier pour
sa part contributive dans le paiement
des frais de location, pendant l'année
1882, d'un immeuble servant de ma-
gasin central de l'habillement et du
campement.
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2. Il sera pourvu à cette dépense
au moyen du versement effectué au

trésor par la ville ci-dessus mention-

née.

3. Les ministres de la guerre et des

finances sont chargés, etc.

29 JANVIER = 7 AVRIL 1883. — Décret qui
ouvre au ministre de la guerre, sur l'exer-

- cice 1883, un crédit à titre dé fonds de
concours versés au trésor pour la réorga-
nisation du casernement à Rouen. (XII,
B. DCCLIX, n. 12,991.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de la guerre, au titre du budget des

dépenses sur ressources extraordi-
naires de l'exercice 1S83 (chap. 2),
un crédit delà somme de 170,000 fr.,

applicable aux travaux militaires ci-

après : BUDGET DES DÉPENSES SUR RES-

SOURCES EXTRAORDINAIRES DE L'EXERCICE

1883. —
Chap. 2. Génie. — Rouen.

Réorganisation du casernement,
170,000 fr.

2. Il sera pourvu à cette dépense
au moyen des ressources versées au
trésor par la ville ci-dessus désignée.
* 3. Les ministres de la guerre et des
finances sont chargés, etc.

29 JANVIER = 7 AVRIL 18S3. — Décret qui
reporte à l'exercice 1881 une somme non

employée sur un crédit ouvert au ministre
de la guerre au titre du budget sur res-
sources extraordinaires de l'exercice
1883. (XII, B. DCCLIX, n. 12,992.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Sur le crédit de 107 mil-
lions de francs ouvert au ministre de
la guerre, 'au titre du budget sur
ressources extraordinaires de l'exer-
cice 1880, par la loi du 23 mars 1880

(chap. 1er et 3), crédit porté à 158
millions de francs par le report de
1879 à 1880 d'une somme de 51 mil-
lions de francs, suivant décret du
26 janvier 1880, puis réduit à

57,237,234 fr. 38 par le report de

1880 à 1881 d'une somme de 100 mil-

lions. 762,765 fr. 62, suivant décrets
des 11 janvier 1881, 15 février et
20 novembre 1882 et 13'janvier 1883,
un nouveau report à l'exercice 1881
est autorisé jusqu'à concurrence d'une

somme de 751,943 fr. 48, répartie
comme suit : BUDGET DES DÉPENSES
SUR RESSOURCES EXTRAORDINAIRES DE

L'EXERCICE 1881. — Chap. 1er. Artille-

rie, 241,207 fr. 08. Chap. 3. Subsis-

tances, 510,736 fr. 40. Total égal,
751,943 fr. 48.

2. Une somme de 75,1,943 fr. 48
est annulée au budget sur ressources
extraordinaires de l'exercice 1880

(chap. 1er et 3).
3. Il sera pourvu à la dépense au-

torisée en vertu de l'art. 1er du pré-
sent décret au moj'en des ressources
affectées au budget sur ressources
extraordinaires de l'exercice 1881.

4. Les ministres de la guerre et des
finances sont chargés, etc.

29 JANVIER = 7 AVRIL 1883. — Décret qui
reporte à l'exercice 1881 une somme non

employée sur les exercices antérieurs du

compte de liquidation. (XII, B. DCCLIX,
n. 12,993.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Sur le crédit de 105 mil-
lions 316,800 fr. 73, reporté des exer-
cices 1877, 1878 et 1879 à l'exercice

188.0 du compte de liquidation des

charges de la guerre (chap. 1, 2, 3,
4, 5, 6, 8, 9 et 10), suivant décrets

susvisés, crédit réduit à 52,349,796 fr.
53 c, par le report de 1880 à l'exer-
cice 1881 d'une somme de 52millions

967,007 fr. 18, suivant décrets éga-
lement susvisés, un dernier report à
l'exercice 1881 dudit compte est au-
torisé jusqu'à concurrence d'une
somme de 1,034,636 fr. 56, répartie
comme suit : COMPTE DE LIQUIDATION
DES CHARGES DE LA GUERRE DE L'EXER-

CICE 1881. — Chap. 1er. Artillerie,

1,034,373 fr. 50. Chap. 4. Hôpitaux,
52 fr. 21. Chap. 8. Dépôt de la guerre,
10 fr. 85. Total égal, 1,034,636 fr. 56.

2. Une somme de 1,034,636 fr. 56
est annulée au compte de liquidation
de l'exercice 1880 (chap. 1, 4 et 8).

3. Il sera pourvu à la dépense au-

torisée en vertu de l'art. 1er du pré-
sent décret au moyen des ressources

spéciales affectées au compte de liqui-
dation de l'exercice 1881.

4. Les ministres de la guerre et

des finances sont chargés, etc.
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29 JANVIER = 7 AVRIL 1883. — Décret qui
déclare d'utilité publique les travaux à

exécuter pour la défense de la rive droite

de la Garonne au lieu dit la Pomme (Tarn-

et-Garonne). (XII, B. DCCLIX, n. 12,994.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Sont déclarés d'utilité pu-

blique les travaux à exécuter pour la

défense de la live droite de la Ga-
ronne au lieu dit la Pomme, confor-
mément aux dispositions générales
de l'avant-projet ci-dessus visé des

20-24 juin 1882 et à l'avis du conseil

général des ponts et chaussées du
47 juillet 1882,

2. Il est pris acte des engagements
contractés tant par le conseil général
du département de Tarn-et-Garonne,
dans sa délibération susvisée du
26 août 1882, que par neuf proprié-
taires intéressés, dans leur déclara-
tion du 2 juin 1882, également sus-
visée.

3. La part restant à la charge de
l'Etat sur la dépense totale, évaluée
au chiffre de 170,000 fr., sera imputée
sur les crédits inscrits au budget or-
dinaire du ministère des travaux pu-
blics pour l'amélioration des rivières.

4. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

7 = 8 FÉVRIER 1883. — Décret qui autorise
la cession faite par les sieurs Mundel et
compagnie à la société des chemins de
fer à voie étroite de Saint-Etienne à
Firminy, Rive-de-Gier et extensions, des
deux réseaux de tramways de Rive-de-
Gier à Saint-Etienne et de Saint-Etienne
à Firminy. (XII, B. DCCLIX, n. 12,995.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Est autorisée la cession
faite, par les sieurs Mundel et com-
pagnie, à la société anonyme dite
Compagnie des chemins de fer à voie
étroite de Saint-Etienne, Firminy,
Rive-de-Gier et extensions, des ré-
seaux de tramways de Rive-de-Gier
à Saint-Etienne et de Saint-Etienne
à Firminy, dont ils sont concession-
naires.

2. Est approuvée la délibération
en date du 27 mai 1882, par laquelle
le conseil municipal de Saint-Etienne
a accepté la cession faite par lesdits
sieurs Mundel et compagnie, à la so-

ciété susdénommée, du réseau de

tramways de Saint-Etienne et de sa

banlieue, dont ils sont rétrocession-

naires.
3. La compagnie susindiquée de-

vra se renfermer dans l'objet des
deux concessions rétrocédées par les

sieurs Mundel et compagnie. En cas

d'inobservation de cette condition,
elle encourra la déchéance.

4. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

S FÉVRIER = 7 AVRIL 1883. — Décret por-
tant que l'école nationale des mines

prendra désormais le titre i'Bcole natio-
nale supérieure des mines. (XII, B.

DCCLIX, n. 12,996.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. l£r. L'école nationale des
mines prendra le titre d'Ecole natio-
nale supérieure des mines.

2. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

14 FÉVRIER = 7 AVRIL 1883. — Décret qui
ouvre au ministre de l'agriculture, sur
l'exercice 1882, un crédit à titre de fonds
de concours versés au trésor pour l'entre-
tien de l'école pratique d'agriculture
d'Ecully. (XII, B. DCCLIX, n. 12,997.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 4cr. 11 est ouvert au ministre
de l'agriculture, sur l'exercice 1882,
un crédit de 13,320 fr., applicable
comme suit : BUDGET ORDINAIRE. —

Chap. 6. Enseignement professionnel
de l'agriculture, 13,320 fr.

2. 11 sera pourvu aux dépenses
autorisées par le présent décret au
moyen du versement effectué au tré-
sor à titre de fonds de concours.

3. Le ministre de l'agriculture et
le ministre des finances sont chargés,
etc.

21 FÉVRIER = 7 AVRIL 1SS3. — Décret qui
ouvre au ministre de l'instruction publi-
que et des beaux-arts, sur l'exercice 1883
un crédit à titre de fonds de concours
versés au trésor pour les dépenses de
l'école des beaux-arts de la ville de
Bourges. (XII, B. DCCLIX, n. 12,998.)
Le Président de la Républiaue

vu, etc., décrète : ri,
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Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de l'instruction publique et des
beaux-arts, sur les fonds du budget
de l'exercice 1883 (deuxième section.

Beaux-arts, chap. 6. — Ecoles spé-
ciales des beaux-arts et de dessin
dans les départements), un crédit de

2,736 fr. 25, applicable aux dépenses
de l'école des beaux-arts de la ville
de Bourges.

2. Il sera pourvu à la dépense
autorisée par l'article précédent au

moyen des ressources spéciales résul-
tant des versements faits au trésor à
titre de fonds de concours.

3. Le ministre de l'instruction pu-
blique et des beaux-arts et le mi-
nistre des finances sont chargés, etc.

6=7 MARS 1883. — Décret qui rend appli-
cable aux colonies la loi du 2 août 1882

pour la répression des outrages aux bon-
nes moeurs. (XII, B. DCCLIX, n. 12,999.)

Le Président de. la République,
vu, etc., décrète :

Art. l«r. La loi du 2 août 1882

ayant pour objet la répression des
outrages aux bonnes moeurs est ren-
due applicable aux colonies fran-
çaises.

2. Le ministre de la marine et des
colonies et le garde des sceaux, mi-
nistre de la justice et des cultes, sont
chargés, etc.

6 = 7 MA^S 1883. — Décret qui approuve
divers travaux à exécuter sur 1 ancien ré-
seau de la compagnie des chemins de
fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée.

(XII, B. DCCLIX, n. 13,300.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Sont approuvés les tra-
vaux à exécuter sur son ancien réseau
par la compagnie des chemins de fer
de Paris à Lyon et à la Méditerranée,
conformément aux projets suivants
(Suit le détail) : lignes de Nevers à
Saint-Germain-des-Fossés; de Roanne
à Lyon par Saint-Ètienne. Les dé-

penses faites pour l'exécution de ces

projets seront imputées sur le compte
de 192 millions de francs ouvert, con-
formément à l'art. 8 de la convention
du 3 juillet 1875, jusqu'à concurrence,
d'une part, des sommes qui seront
reconnues de nature à être portées à
ce compte, et, d'autre part, des res-

sources disponibles sur ledit compte.
En cas d'insuffisance de ces ressources,
la présente autorisation d'imputation
sera considérée comme nulle et non.
avenue pour les dépenses excédant
les disponibilités, et la compagnie
ne pourra s'en prévaloir comme d'un
titre pour le prélèvement, avant tout
partage des bénéfices, de l'intérêt et
de l'amortissement de cet excédent
de dépenses dans les conditions pré-
vues par le paragraphe final de l'art. 7
de la convention précitée.

2. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

6 MARS = 7 AVRIL 1S83. — Décret qui ap-
prouve divers travaux à exécuter sur
l'ancien réseau de la compagnie des che-
mins de fer du Midi et du canal latéral à
la Garonne. (XII, B. DCCLIX, n. 13,001.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète:

Art. 1er. Sont approuvés les tra-
vaux à exécuter sur son ancien réseau
par la compagnie des chemins de fer
du Midi et du canal latéral à la Ga-
ronne, conformément aux projets
suivants. (Suit le détail) : lignes de
Bordeaux à Bayonne et de la Mothe
à Arcachon; de Bordeaux à Bayonne ;
de Bordeaux à Cette. Les dépenses
faites pour l'exécution de ces projets
seront imputées sur le compte de
57 millions de francs, etc.

2. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

7 MARS = 7 AVRIL 18S3. — Décret portant
extension du polygone exceptionnel de
la place de Prats-de-Mollo. (XII, B.

DCCLIX, n. 13,002.)

8 MARS = 7 AVRIL 1883. — Décret qui affecte
au service du département de la guerre un
terrain domanial nécessaire pour l'a-

grandissement de la manutention mili-
taire à Avignon. (XII, B. DCCLIX, n.

13,003.)

9 MARS = 7 AVRIL 1883. — Décret concer-
nanties drogmans et les interprètes. (XII,
B. DCCLIX, n. 13,004.)

Le Président de la République, sur
la proposition du ministre des affaires

étrangères ; vu les décrets des 18 sep-
tembre 1880 (art. 2 et 3) et 31 mars

1S82, décrète :
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Art. 1er. Les cadres du personnel
du drogmanat, pour les langues
arabe, turque et persane, et de l'in-

terprétariat, pour les langues chi-

noise, japonaise et siamoise, com-

prendront, à compter de ce jour : six

drogmans et deux interprètes de pre-
mière classe; douze drogmans et

quatre interprètes de seconde classe.
Tous les autres drogmans et inter-

prètes continueront à être rangés
dans la troisième classe.

2. Le ministre des affaires étran-

gères est chargé, etc.

10MARS= 7 AVRIL 18S3.— Décret qui ou-
vre au ministre des travaux publics, sur
l'exercice 1833,un crédit à titre de fonds
de concours versés au trésor par la ville
de Philippeville pour l'établissement de
trottoirs. (XII, B. DCCLIX, n. 13,005.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. 11 est ouvert au ministre
des travaux publics, sur le budget
ordinaire de l'exercice 1883 (première
section, chap. 27. — Travaux ordi-
naires eix Algérie, rouies nationales
et ponts, grande voirie, etc., art. 1er.
— Routes nationales et ponts), un
crédit supplémentaire de 2,000 fr.,
applicable aux frais d'établissement
de trottoirs dans la traversée de Saint-
Antoine à Philippeville.

2. Il sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'article précédent au
moj'en des ressources spéciales ver- ^
sées au trésor, à titre de fonds de
concours, par la ville de Philippe-
ville.

3. Les ministres des travaux pu-
blics et des finances sont chargés, etc.

13=15.MARS 1383.—Décret portant règle-
ment d'administration publique pour
l'exécution de la loi du 23 mars 1882rela-
tive à la constitution de l'état civil des in- '

digènes musulmans en Algérie. (XII, B
DCCLIX, n. 13,006.)
Le Président de la République, sur

le rapport du garde des sceaux, mi-
nislre de la justice et des cultes; vu
l'art. 22 de la loi du 23 mars 1882
relative à la constitution de l'état
civil des indigènes musulmans de
l'Algérie, qui' dispose qu'un règle-
ment d'administration publique dé-
terminera les conditions de son exé-

cution ; le conseil d'Etat entendu,
décrète :

Art. 1er. Les opérations relatives à
la constitution de l'état civil des indi-

gènes musulmans de l'Algérie seront

entreprises dans la région du Tell

algérien/tel qu'il est déterminé au

plan annexé au décret du 20 février

1873, dans Je délai de deux mois qui
suivra la publication du présent rè-

glement au Bulletin officiel des actes

du.gouvernement général de l'Algé-
rie. Des arrêtés du gouverneur géné-
ral fixent la date de l'ouverture des

opérations dans chaque commune.
Ces arrêtés sont insérés dans le Mo-
bacher, affichés dans les communes
où les opérations doivent avoir lieu,
et publiés sur tous les marchés. Les
insertions, poses d'affiches et publi-
cations sont faites un mois au moins
avant l'ouverture des opérations.

2. Les opérations seront étendues
au dehors du Tell, aux époques qui
seront ultérieurement déterminées,
conformément à l'art. 22, § 2, de la
loi,' par des arrêtés du gouverneur
général, insérés, publiés et affichés
ainsi qu'il est prescrit à l'article pré-
cédent.

,3. Dans le délai compris entre la
publication des arrêtés et l'époque
fixée pour l'ouverture des opérations,
les préfets ou les généraux comman-
dant les divisions désignent le com-
missaire chargé de procéder aux
opérations pour chaque commune
ou section de commune de leurs dé-
partements ou commandements admi-
nistratifs. Les commissaires sont choi-
sis parmi les officiers de l'état civil
en fonctions dans chaque localité,
ou, à leur défaut, des délégués spé-
ciaux sont désignés à cet effet. Les
commissaires ainsi désignés prennent
le titre de commissaires de l'état
civil. Il est adjoint à chacun d'eux
un secrétaire.

4. Une commission centrale est
constituée dans chaque département
pour surveiller l'exécution de la loi. .
La composition de cette.commission
est fixée par arrêté du gouverneur
général, qui désigne les membres
appelés à en faire partie. Elle donne
aux.commissaires locaux les rensei-
gnements quipeuventleur être utiles
sert d'intermédiaire entre les divers
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commissaires locaux, et veille aux
mesures propres à assurer l'exécu-
tion des art. 7, 8, 10, 15 de la loi.

5. Les commissaires de l'état civil

requièrent tous dépositaires publics
de mettre à leur disposition sans dé-

placement toutes feuilles de recense-

ment, registres, pièces et renseigne-
ments utiles à l'accomplissement de
leur mission, ainsi que les listes de

propriétaires, les arbres généalogi-
ques dressés dans les localités où la
loi du 26 juillet 1873 a été appliquée.
Ils établissent, au moyen des indica-
tions que contiennent ces documents
et en les complétant par les déclara-
tions des intéressés, les filiations de

chaque famille ou de chaque individu
isolé. Pour les familles, ils dressent,
autant que possible, des arbres gé-
néalogiques.

6. Les commissaires de l'état civil

dressent, au fur et à mesure, la liste
des indigènes ayant déjà choisi ou

reçu un nom en vertu de l'art. 17 de
la loi du 26 juillet 1873. Lorsque des
membres de la famille de l'indigène
propriétaire d'un nom résident en
dehors de la circonscription, l'indi-
cation du nom déjà choisi est trans-
mise à la commission centrale, pour
être notifiée en temps et lieu, confor-
mément aux art. 11, 12, 13, 14, 15
et 19 du présent règlement.

7. Les commissaires de l'état civil
dressent la liste des indigènes absents,
en distinguant ceux dont l'absence
est prévue au troisième paragraphe
de l'art. 3, au troisième paragraphe
de l'art. 7 et à l'art. 9 de la loi; Ils

exécutent, à leur égard, les prescrip-
tions desdits articles, en se confor-
mant aux dispositions ci-après.

8. Les commissaires de l'état civil

désignent ensuite, en se conformant
aux prescriptions des art. 3 et 4 de
la loi, les indigènes auxquels appar-
tient le choix d'un nom patronymi-
que.

9. Quand l'indigène auquel appar-
tient, aux termes de la loi, le choix
du nom patronymique, a déjà fait
choix d'un nom ou l'a reçu en vertu .
des dispositions de l'art. 17 de la loi
du 26 juillet 1873, il est tenu de le
conserver. Quand un membre de la

famille, autre que celui auquel appar-
tient le choix du nom patronymique,

a choisi ou reçu un nom en vertu du
même article, les commissaires doi-
vent inviter le membre chargé de
faire le choix à conserver ce nom.

10. Quand l'indigène auquel appar-
tient le choix est domicilié dans la
commune, le commissaire le met en
demeure de choisir un nom et le con-
voque dans ce but, à bref délai, par
bulletin spécial remis à domicile.
L'indigène qui ne se rend pas à la
convocation est considéré comme
refusant de faire le choix, et, confor-
mément à l'art. 5 de la loi, il lui est
donné un nom d'office.

11. Quand l'indigène auquel ap-
partient le choix du nom patrony-
mique est absent de son domicile,
mais se trouve en Algérie en un lieu
connu, il est mis en demeure, par
l'officier de l'état.civil ou l'adminis-
trateur, d'indiquer le nom qu'il en-
tend choisir. Cette mise en demeure
se fait au moyen d'une formule
extraite d'un registre à, souche, la-

quelle est transmise à l'intéressé par
l'intermédiaire de la commission
centrale et des autorités locales admi-
nistratives. Si cette mise en demeure
reste sans réponse, à l'expiration du
délai d'un mois, le silence de l'inté-
ressé équivaut au refus prévu à
l'art. 5 de la loi. La formule transmise
comprend deux parties, qui sont dé-
tachées : l'une est remise à l'indigène
et constitue la mise en demeure;
l'autre est conservée par l'autorité
chargée de la.mise en demeure, et
renvoyée, à l'expiration du temps
fixé, avec mention du nom choisi par
l'indigène, ou de son refus, ou de
son abstention.

12. Les chefs de corps, directeurs
des hôpitaux ou hospices, directeurs
des prisons, sur la demande du com-
missaire de recensement du dernier
domicile de l'indigène, à eux trans-
mise par l'intermédiaire de la com-
mission centrale, remplissent à l'é-
gard des indigènes placés sous leur
autorité ou leur surveillance, lorsque
ces indigènes sont investis par la loi
du droit de choisir un nom patrony-
mique, les fonctions dévolues par
l'article précédent à l'officier de l'ér.at
civil ou de l'administrateur.

13. Lorsque les indigènes domici-
liés dans la commune appartiennent
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à une famille pour laquelle un indi-

gène domicilié hors de la circonscrip-
tion de recensement est en droit de

choisir le nom patronymique ,'•' le

commissaire adresse une liste de ces
' indigènes à la commission centrale,

avec indication du nom de l'indigène

qui doit choisir et de son domicile,
ainsi que la formule prescrite par
l'art. 11 ci-dessus. La commission
centrale adresse ces pièces au com-
missaire opérant au domicile de l'in-

digène chargé de choisir, ou, si la

circonscription n'est pas encore sou-
mise au recensement, à l'autorité
locale. Le commissaire ou l'autorité
locale fait la mise en demeure au

moyen de la formule transmise. Le
délai imparti à l'indigène pour faire
son choix est, en ce cas, de quinze
jours seulement. A l'expiration du

délai, le commissaire ou l'autorité
locale renvoie, avec les pièces, à la
commission centrale, la seconde par-
tie de la formule précitée, complétée
par la mention du nom choisi, du
refus ou de l'abstention de l'indigène.
Si l'indigène s'est abstenu ou a refusé
de choisir, le commissaire lui désigne,
d'office, un nom patronymique, con-
formément à l'art. 5 de la loi. La
commission centrale renvoie lès

pièces au commissaire de l'état civil

qui l'avait saisie.
14. Dans le cas prévu par l'article

précédent, si le commissaire de l'état
civil reconnaît qu'un des indigènes
appartenant à la famille qui va être
pourvue d'un nom patronj'mique a
reçu un nom en vertu de la loi du
26 juillet 1873, il doit ajouter la
mention de ce nom aux autres docu-
ments transmis à la commission cen-
trale. L'autorité chargée de mettre
en demeure l'indigène auquel appar-
tient le choix doit inviter cet indi-

gène à adopter ce nom, conformé-
ment à l'art. 9 du présent règlement.

15. Lorsque l'indigène chargé de
choisir et mis en demeure, confor-
mément à l'art. 13 du présent règle-
ment, est absent de son domicile,
mais réside dans un lieu connu, l'au-
torité locale chargée de la mise en
demeure en informe la commission
centrale en lui renvoyant les pièces.
La commission centrale transmet
alors ces pièces aux autorités du lieu

de la résidence de fait de l'indigène
chargé de choisir. Il est procédé

pour le surplus conformément aux

§ 3, 4, 5 et 6 du même art. 13. Le

délai accordé dans ce cas à l'indigène
pour faire connaître son choix ne

peut être moindre de quinze jours.
16. Quand l'indigène auquel appar-

tient le choix du nom patronymique
n'a ni résidence ni domicile connus,
il est considéré comme absent de

l'Algérie, et les dispositions du troi-
sième paragraphe de l'art. 3 de la
loi lui sont appliquées.

17. Quand l'indigène désigné pour
faire choix d'un nom refuse d'accep-
ter le nom patronymique déjà attri-
bué à l'un des membres de sa famille
en vertu de la loi du 26 juillet 1873,
le nouveau nom choisi doit, confor-
mément à l'art. 8, § 2, de la loi, être

ajouté au nom déjà donné à l'indi-

gène propriétaire. Le commissaire
de- l'état civil du domicile de l'indi-

gène qui a fait choix d'un nom com-

munique ce nom, par l'intermédiaire
de la commission centrale, au com-
missaire de l'état civil du domicile
de l'indigène propriétaire, et celui-ci

prend les mesures nécessaires pour
que l'addition de nom soit mention-
née tant sur les listes de recensement

que sur les titres et registres indi-
qués au même art. 8, § 3.
. 18. Les commissaires de l'état civil

dressent à mesure la liste de tous les
indigènes pourvus d'un nom patro-
nymique. Lorsque ces indigènes ont
des parents domiciliés dans la cir-
conscription de recensement, ces pa-
rents sont avisés, par les soins du
commissaire de l'état civil, du choix
qui a été fait pour eux et des obliga-
tions qu'il entraîne.

19. Lorsque des parents devant
porter le même nom sont domiciliés
hors de la circonscription, les com-
missaires locaux adressent une liste
de ces parents et l'indication du nom
choisi pour eux à la commission cen-
trale. Celle-ci transmet ces rensei-
gnements au commissaire chargé du
recensement dans la circonscription
où sont domiciliés les parents aux-
quels le nom sera attribué. Ce com-
missaire inscrit les indigènes sous la
dénomination indiquée,"en mention-
nant la circonscription où le nom a
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été choisi. Si les parents auxquels le
nom sera attribué résident en dehors
des circonscriptions de recensement,
les indications sont conservées par
la commission centrale, qui les trans-

met, au fur et à mesure des opéra-
tions de recensement, dans les diffé-
rentes communes.

20. Les noms actuels des indigènes,
ceux de leurs ascendants et les noms

patronymiques sont transcrits en
français d'après les règles de trans-
cription déterminées par arrêté du
gouverneur général de l'Algérie en
conseil de gouvernement. Ces mêmes
noms sont inscrits en langue arabe
au regard de la transcription fran-
çaise.

21. Les résultats des opérations
ci-dessus décrites sont, dans chaque
commune, consignés en français sur
des registres matrices, en double

•expédition. Leur forme est arrêtée

par le gouverneur général; ils doi-
vent être disposés en colonnes impri-
mées et contenir, outre les indica-
tions énoncées dans le deuxième

paragraphe de l'art. 2 de la loi, une
colonne pour l'inscription des noms

patronymiques. Une table alphabé-
tique sera dressée à la fin de chaque
registre.

22. Les commissaires de l'état civil
établissent en même temps, mais
sans les délivrer, une carte d'identité

pour chaque inscrit. Ces cartes por-
tent en français et en arabe : au recto,
le numéro de référence au registre
matrice, le nom patronymique de
l'inscrit, son prénom el le nom de sa
commune. Le prénom est toujours
son nom personnel ancien. Au verso,
son nom ancien, avec son surnom
s'il en a un, et les noms de ses ascen-
dants connus. Le surnom est séparé
du nom de l'inscrit par le mot dit.

23. Les opérations terminées, les

registres matrices, accompagnés des
documents qui ont servi à leur éta-

blissement, sont déposés, ainsi que
les cartes d'identité, au secrétariat de

chaque mairie et restent, pendant
un mois, à là disposition des inté-

ressés, qui peuvent, en cas d'erreur
ou d'omission, y faire telles contra-
dictions ou formuler 'à rencontre
telles réclamations qu'ils jugeront
nécessaires. Un registre destiné à

l'inscription de ces contredits et ré-
clamations; coté et parafé par le
commissaire de l'état civil, est mis,
en même temps, à la disposition du
public. Ce dépôt est annoncé, con-
formément aux prescriptions de
l'art; 11 de la loi, au moyen des in-
sertions ,. affiches et publications
mentionnées en l'art. 1cr du présent
règlement. Le délai d'un mois ci-
dessus indiqué court à partir du jour
de l'insertion de. l'avis du dépôt au
journal le Mobacher.

24. A l'expiration du délai prévu
par l'art. 11 de la loi, les registres et
autres pièces sont transmis au gou-
verneur général. Les opérations sont
examinées, et il est statué dans les
formes prévues par l'art. 13 de la
loi. Ces rectifications opérées, le gou-
verneur général prononce, le conseil
de gouvernement entendu, l'homolo-
gation du travail de recensement,
sans préjudice des rectifications judi-
ciaires qui pourraient être ordonnées,
conformément au même art.. 13, § 2.
Les cartes d'identité, établies en
vertu de l'art. 22 du présent règle-
ment, sont rectifiées conformément
aux décisions prises par le gouver-
neur, par les soins du commissaire
de l'état civil. L'arrêté d'homologa-
tion est porté à la connaissance du

public par un avis inséré, affiché et
publié comme il a été dit à l'art. 1er
ci-dessus. L'insertion de cet avis
dans le journal le Mobacher fixe le

point de départ des obligations et

prohibitionsindiquées dans les art. 14
et 46 de la loi.

25. Après l'accomplissement de ces
formalités, les registres matrices,
cartes d'identité et.tous autres docu-

ments sont adressés au maire de la
commune. Les cartes d'identité sont
alors remises aux intéressés par les
soins du maire ou de l'administrateur.

26. En cas de rectifications opérées,
le commissaire de l'état civil adresse,
après l'homologation, par l'intermé-
diaire des commissions centrales, aux
autorités administratives des autres

circonscriptions, les renseignements
utiles pour les modifications à appor-
ter aux cartes d'identité destinées
aux indigènes pour lesquels un nom

patronymique a été choisi dans sa

circonscription.
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. 27. Les commissaires de l'état civil
sont tenus au courant, pendant leurs

travaux, par l'entremise des munici-

palités, des naissances et des décès

qui surviennent et en tiennent compte.
Les décès et les naissances qui, s'étant

produits pendant ces travaux, ne sont
révélés qu'ultérieurement, et ceux

qui ont lieu après la confection des

registres et jusqu'à l'homologation
des travaux de constitution de l'état
civil par le gouverneur général, sont
inscrits par les maires, après cette

homologation, comme il est dit à
l'art. 6 de la loi.

28./Pendant la durée des opéra-
tions de recensement, les commis-
sions centrales adressent, tous les
trois mois, un rapport détaillé au

gouverneur général sur l'avancement
des travaux dans chaque départe-
ment. Les commissaires communaux
sont tenus de leur fournir tous les

renseignements qu'ils réclament.

Copie de ces rapports est adressée
au garde des sceaux.

29. Lorsqu'un indigène non pour-
vu d'un nom patronymique vient
établir son domicile dans une cir-

conscription déjà recensée, le maire
ou l'administrateur, sur la déclara-
tion de l'indigène ou d'office, doit
aviser la commission centrale et lui
transmettre tous les renseignements
de filiation propres à reconnaître, s'il

appartient à une famille dans laquelle
un nom patronymique a été choisi.
S'il est reconnu que le choix a été
fait, ce nom est notifié à l'indigène.
Si aucun choix n'a été fait, l'indi-

gène est invité à choisir un nom, ou
il lui en est donné un d'office. Dans
les deux cas, une carte d'identité

indiquant ce nom est délivrée, et

inscription en est faite sur les regis-
tres matrices.

30. Les indemnités à allouer aux
commissaires de l'état civil, aux secré-
taires, aux secrétaires-interprètes et
tous autres agents qui ont droit à
une rémunération pour le concours
qu'ils apportent à la constitution de
l'état civil musulman, ainsi que toutes
autres dépenses se rapportant à ce
travail,, sont réglées par le gouver-
neur général. Il statue sur toutes les
mesures de détail qui n'ont pas été
prévues dans le présent règlement.

31. Le garde des sceaux, ministre
de la justice et des cultes, est char-

gé, etc.

13 MARS=7 AVRIL 1883. — Décret qui ouvre
au ministredes travaux publics, sur l'exer-
cice 1883, un crédit à titre de fonds de
concours versés au trésor pour les tra-
vaux d'achèvement du port d'Oran. (XII,
B. DCCLIX, n. 13,007.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. 11 est ouvert au ministre
des travaux publics au titre du bud-

get des dépenses sur ressources extra-
ordinaires de l'exercice 1883 (chap. 13,
— Travaux extraordinaires en Algé-
rie, ports, phares et fanaux, art. 4".
— Ports), un crédit supplémentaire
de 325,000 fr., applicable aux travaux
d'achèvement du port d'Oran.

2. Il sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'article précédent au
moyen des ressources spéciales ver-
sées au trésor, à titre de fonds de
concours, par la chambre de com-
merce d'Oran.

3. Les ministres des travaux publics
et des finances sont chargés, etc.

13 JANVIER = 11 AVRIL 1883. — Décret qui
modifie, en ce qui concerne les gardes-
jurés, les décrets du 4 juillet 1853 sur la
pêche côtière dans les i", 2°, 3e et 4e ar-
rondissements maritimes. (XII, B. S
MCCCCXLVI, n. 18,779.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1". Les art. 12 et 23, § l"j
des décrets du 4 juillet 1853 ci-dessus
visés sont modifiés comme suit :

«Art. 12. Les gardes-jurés sont
« choisis parmi les patrons de ba-
il teaux de pêche ayant au moins
« vingt-quatre mois' d'exercice en
« cette qualité, sachant lire et écrire,
« âgés de quarante ans accomplis,.« et réunissant deux années et pluso de services à l'Etat. »

« Art. 23, § 1". Les gardes-jurés« qui réuniront six ans de service
« dans cette qualité seront admis à
« compter sur le pied de la durée
« effective, pour la pension dite« demi-solde, le temps d'embarque-« ment sur les bateaux employés à
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« la petite pêche ou pêche du pois-
« son frais. »

2. Le ministre de la marine et des
colonies est chargé, etc.

2 JANVIER = 13 AVRIL 1883. — Décret con-
cernant l'émission des bons de poste de
un franc et de dix francs. (XII, B.

DCCLX, n. 13,012.)

Le Président de la République, vu
l'art. 10 de la loi du 29 juin 1882,
portant création de bons de poste de
sommes fixes; vu l'art. 2 du décret
d'exécution du 15 novembre 1882 ;
sur le rapport du ministre des postes
et des télégraphes, décrète :

Art. 1er. Il sera, émis des bons de

poste de 1 fr. et de 10 fr. à partir du
8 janvier 1883.

2. Les bureaux de Paris seront
seuls approvisionnés pour cette date.
Les autres bureaux de poste mettront
des bons de 1 fr. et de 10 fr. à la
disposition du public au fur et à
mesure du développement de la fa-
brication.

3. Le ministre des postes et des

télégraphes est chargé, etc.

2 JANVIER = 13 AVRIL 1883. — Décret con-
cernant l'émission des bons de poste de
deux francs. (XII, B. DCCLX, n. 13,013.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il sera émis des bons de
poste de 2 fr. à partir du 22 janvier
1883.

2. Les bureaux de Paris seront
seuls approvisionnés pour cette date.
Les autres bureaux de poste mettront
des bons de 2 fr. à la disposition du
public au fur et à mesure du déve-
loppement de la fabrication.

3. Le ministre des postes et des
télégraphes est chargé, etc.

22 = 23 JANVIER 1883. — Décret concernant
le service des colis postaux entre la

France, la Corse, l'Algérie, la Tunisie, les

bureaux de poste français établis dans
. les ports ottomans, Sainte-Marie de Ma-

dagascar, Mayotte et Nossi-Bé. (XII, B.

DCCLX, n. 13,014.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Le service des colis postaux

commencera à fonctionner, le 1er fé-
vrier prochain, entré la France (y
compris la Corse et l'Algérie), la Tu-
nisie et les bureaux de poste français
établis dans les ports ottomans, d'une
part, et les colonies françaises de
Sainte-Marie de Madagascar, de

Mayotte et de Nossi-Bé, d'autre part.
2. L'affranchissement des colis

postaux sera obligatoire. La taxe à

payer par l'expéditeur sera perçue
conformément aux indications du
tableau ci-après (Suit le tableau).

3. Sont applicables aux colis pos-
taux provenant ou à destination des
colonies de Sainte-Marie de Mada-

gascar, de Mayotte et Nossi-Bé, toutes
les dispositions des décrets susindi-

qués.
4. Le ministre des postes et des

télégraphes est chargé, etc.

23 JANVIER = 13 AVRIL 1833. — Décret qui
retire provisoirement à l'école prépara-
toire de médecine et de pharmacie d'Ar-
ras le droit de délivrer des inscriptions et
de faire subir des examens. (XII, B.

DCCLX, n. 13,015.)

Le Président de la République,
vu, etc.; considérant que l'école pré-
paratoire de médecine et de phar-
macie d'Arras est actuellement hors
d'état de donner l'enseignement tel

qu'il a été déterminé par les décrets
et règlements; vu l'avis de Ja section

permanente du conseil supérieur de
l'instruction publique, en date du
13 janvier 1883, décrète:

Art. 1er. Le droit de délivrer des

inscriptions et de faire subir des exa-
mens est provisoirement retiré à
l'école préparatoire de médecine e
de pharmacie d'Arras.

2. Le ministre de l'instruction pu-
blique et des beaux-arts est chargé,
etc.

24 JANVIER = 13 AVRIL 1883. — Décret qui
autorise la ville de Bagnères-de-Bigorre
à créer un collège, communal. (XII, B.

DCCLX, n. 13,016.)

24 JANVIER = 13 AVRIL 1883. — Décret qui
autorise.la ville de Longwy à créer un

collège communal. (XII, B. DCCLX, n.

13,017.)
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24 JANVOER=13 AVRIL 1883. — Décret qui
ouvre au ministre des postes et des télé-

graphes, sur l'exercice 18S2, un crédit à
titre de fonds de concours versés au tré-
sor pour l'installation et l'entretien des
bureaux et des lignes télégraphiques en

France et en Algérie. (XII, B. DCCLX,
n. 13,018.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre

des postes et des télégraphes, sur les

fonds du budget de l'exercice 1882,
un crédit de 1,352,697 fr. 43 appli-,
cable aux frais d'installation et d'en-

tretien des bureaux et des lignes té-

légraphiques en France et en Algérie.
Ce crédit est réparti ainsi qu'il suit :

Chap. 7. Matériel, départements,
1,324,864 fr. 02. Chap. 11. Matériel
de l'Algérie, 27,833 fr. 41. Total égal,

1,352,697 fr. 43.
2. Il sera pourvu à la dépense au-

torisée par l'article précédent au

moyen des ressources spéciales ver-
sées au trésor à cet effet à titre de

fonds de concours.
3. Le ministre des postes et des

télégraphes et le ministre des finances

sont chargés, etc.

24 JANVIER = 4 FÉVRIER 1883. — Décret

qui fixe la taxe à percevoir en France,
en Algérie et en Tunisie sur les télégram-
mes à destination de la Roumanie. (XII,
B. DCCLX, n. 13,019.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Les dispositions des con-
ventions conclues entre la France,
d'une part, et l'Autriche-Hongrie et
la Roumanie, d'autre part, le 3 no-
vembre 1882, seront appliquées à

partir du 1er mars prochain.
. 2. Est, en conséquence, abaissée à

35 cent., à partir de cette date, la
taxe par mot à percevoir en France

pour les télégrammes ordinaires à
destination de ia Roumanie, et ache-
minés par les voies directes.

3. La taxe sous-marine à perce-
voir en Algérie et en Tunisie, poul-
ies télégrammes à destination de la
Roumanie et acheminés par les voies
directes de France, est réduite à
10 cent, par mot.

_4. Le ministre des postes et des

télégraphes est chargé, etc.

26 = 27 JANVTER 1883. — Décret qui étend

au 17°, aii 18« et à une portion du 19» ar-

rondissement de Paris, le service des dé-

pêches télégraphiques circulant par le

réseau pneumatique. (XII, B. DCCLX,
n. 13,020.)

Le Président de la République,

vu, etc., décrète :

Art. 1er. Le service des dépêches

télégraphiques circulant par le réseau

pneumatique dans les limites de l'an-

cien octroi de Paris, et échangées
conformément aux prescriptions des

décrets susvisés, est étendu aux trois

nouvelles circonscriptions suivantes^
savoir : 1° au dix-septièmei arrondis-

sement tout entier; 2° au dix-hui-

tième arrondissement tout entier ; et

3° à la portion du dix-neuvième^
ar-

rondissement comprise entre : d'une

part, la rue de l'Atlas, y compris le

passage de ce nom, la rue Bolivar

jusqu'à sa rencontre avec la rue Ma-

nin, la rue Manin, jusqu'à la porte
de Chaumont, et,- d'autre part, la

ligne des fortifications depuis la porte
de Chaumont jusqu'à celle d'Auber-

villiers, la rue d'Aubervilliers et la

ligne des boulevards extérieurs jus-
qu'à la rue de l'Atlas.

2. Le nouveau service sera inau-

guré à la date du 1er avril prochain.
3. Le ministre des postes et des

télégraphes est chargé, etc.

27 JANVIER = 2 FÉVRIER 18S3. — Décret
concernant le mariage des Français en
Cochinchine. (XII, B. DCCLX, n. 13,021.)

Le Président de la République,
vu,, etc., décrète:

Art. 1er. Toute personne résidant
en Cochinchine, qui voudra contrac-
ter mariage, sera dispensée, lorsque
ses ascendants auront leur domicile
en dehors de la colonie, des obliga-
tions imposées par les art. 151, 152
et 153 du Code civil, relativement
aux actes respectueux.

2. Dans les cas prévus par les
art. 148, 149, 150,159 et 160. du Code
civil, lorsque les ascendants ou les
membres du conseil de famille rési-
deront hors de la colonie, il pourra
être suppléé au consentement des
ascendants, du conseil de famille ou
du tuteur ad hoc, par l'autorisation
du conseil privé^de la colonie.

3. Le conseil privé pourra dispen-
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ser les futurs époux originaires de la
colonie de la production, prescrite
par l'art. 70 du Code civil, de leur
acte de naissance, pourvu que l'iden-
tité et l'âge paraissent suffisamment
établis par des pièces de toute nature,
matricules, actes de notoriété ou
autres,- dont le conseil privé appré-
ciera la valeur et l'authenticité.

4. Le conseil privé pourra égale-
ment, lorsqu'il résultera des pièces
produites qu'il n'existe entre les
futurs époux aucun empêchement .
provenant de la parenté ou de l'al-
liance, et qu'ils ne sont engagés ni
l'un ni l'autre dans les liens d'un
mariage antérieur, leur accorder dis-
pense des publications auxquelles il
serait nécessaire de procéder en Eu-
rope, en conformité des art. 167 et
168 du Code civil.

5. Dans le cas où l'un des futurs
époux aurait antérieurement con-
tracté mariage, s'il est établi par des
documents produits que ce mariage
a été dissous par la mort de l'autre
conjoint, le conseil privé pourra dis-
penser le conjoint survivant de l'acte
de décès dressé hors de la colonie.

6. Le conseil privé devra, dans sa
délibération, mentionner les pièces
et motiver sa décision.

7. Le consentement au mariage, et
les dispenses de publications ou de
production des actes authentiques
accordés par le conseil privé, reste-
ront annexés aux actes de maiiage,
pour tenir lieu des justifications exi-
gées par le Code civil.

8. Le ministre de la marine et des
colonies et le garde des sceaux, mi-
nistre de la justice, sont chargés, etc.

27= 28 JANVIER. 1883. — Décret concernant
l'échange des colis postaux entre Sainte-
Marie de Madagascar, Mayotte, Nossi-

Bé, la France, l'Algérie, la Tunisie, les
bureaux français établis dans les ports
ottomans, les colonies françaises et di-
vers pays étrangers. (XII, B. DCCLX, n.

13,022.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Les colonies de Sainte-
Marie de Madagascar, de Mayotte et
de Nossi-Bé pourront échanger par
la voie des paquebots-poste français

des colis postaux avec la France (y
compris la Corse et l'Algérie), la
Tunisie, les bureaux de poste français
établis dans les ports ottomans, les
colonies françaises du Sénégal, de la
Guadeloupe, de la Martinique, de la

Guyane française, de la Réunion, de

Pondichéry, de Karikal, delà Cochin-
chine, de la Nouvelle-Calédonie,,ainsi
qu'avec l'Allemagne, l'Autriche-Hon-

grie, la Belgique, la Bulgarie, le Da-
nemark, l'Egypte, l'Italie, le Luxem-

bourg, le Monténégro, la Norvège,
les Pays-Bas, le Portugal (y compris
les Açores et Madère), la Roumanie,,
la Serbie, la Suède, la Suisse et la

Turquie. Le nouveau service entrera
'en activité, dans les colonies ou éta-
blissements français précités, à dater
du jour où le présent décret y aura
été promulgué.

2. Ces colis postaux ne devront pas
dépasser le poids de 3 kilogrammes,
le volume de 20 décimètres cubes et
la dimension sur une face quelcon-
que de60 centimètres; ils ne devront
contenir ni matières explosibles, in-
flammables ou dangereuses, ni arti-
cles prohibés par les lois et règle-
ments de douane ou autres, ni lettres
ou notes ayant le caractère de cor-

respondance.
3. L'affranchissement de ces colis

postaux sera obligatoire. La taxe à

payer sera perçue conformément aux
indications des tableaux ci-annexés.
En outre, l'expéditeur d'un colis pos-
tal aura à acquitter un droit de tim-
bre de 10 cent., dans les colonies où
le timbre est en vigueur.

4. Sont applicables aux colis pos-
taux dont il s'agit toutes les disposi-
tions des décrets indiqués plus haut.

5. Le ministre des postes et des

télégraphes et le ministre de la ma-
rine et des colonies sont chargés, etc.

2 = 5 FÉVRIER 1883. — Décret relatif aux

lettres contenant des valeurs-papiers dé-

clarées expédiées des bureaux de poste

français établis en Tunisie, à desti-

nation des colonies françaises et de di-

vers pays étrangers. (XII, B. DCCLX,

n. 13,023.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. II. pourra être expédié des
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lettres contenant des valeurs-papiers
déclarées, avec garantie du montant
de la déclaration, des bureaux de

poste français établis en Tunisie à
destination des colonies françaises
(Martinique, Guadeloupe, Guyane,
Sénégal, Pondichéry, Cochinchine,
Réunion, Nouvelle-Calédonie), de

l'Allemagne, de l'Autriche-Hongrie,
de la Belgique, du Danemark, des
colonies danoises, de l'Egypte, de

l'Espagne (y compris les Baléares et
les Canaries), de l'Ilalie, du grand-
duché de Luxembourg, de la Nor-

vège, des Pays-Bas, du Portugal (y
compris Madère et les Açores), des
colonies portugaises (Cap-Vert, San-
Thome et Prince, Angola), de la
Roumanie, de la Russie, de la Ser-
bie, de la Suède et de là Suisse.

2. Les lettres contenant les valeurs
déclarées dont il s'agit seront sou-
mises aux taxes et conditions fixées
par les décrets précités des 27 mars
1879,14 juin 1881, 12 juin et 30 oc-
tobre 4882, pour les lettres de même
nature adressées de France et d'Al-
gérie dans les colonies françaises et
dans les pays étrangers ci-dessus dé-
nommés.

3. Les dispositions du présent dé-
cret seront exécutoires à partir du
1" mars 1883.

4. Le ministre des postes el des
télégraphes est chargé, etc.

10 FÉVRIER = 13 AVRIL 1883. — Décret qui
autorise l'établissement et l'exploitation
d'une jetée-promenade à l'est du port de
Trouville. (XII, B. DCCLX, n. 13,024.)

18 FÉVRIER = 13 AVRIL 18B3. — Décret re-
latif à la construction d'un quai en ma-
çonnerie au port de Dives. (XII, B.
DCCLX, n. 13,025.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il sera procédé, à l'exécu-
tion des travaux à l'aire pour la cons-
truction d'un quai en maçonnerie de
100 mètres de longueur au port de
Dives, conformément aux dispositions
du projet ci-dessus visé et aux avis
également ci-dessus visés du conseil
général des ponts et chaussées.

2. La dépense, évaluée à 176,000 fr.,
sera imputée sur'les crédits inscrits

à la deuxième section du budget or-

dinaire du ministère des travaux pu-
blics, pour l'amélioration des ports
maritimes.

3. Viendront en déduction de cette

somme : 1" la subvention de 16,000 fr.
à fournir par la commune de Dives,
suivant la délibération du conseil

municipal de cette commune, en
date du 30 mars 1882; 2» la subven-
tion de 14,000 fr. à fournir par le

département du Calvados, ainsi qu'il
résulte d'une délibération du conseil

général de ce département, en date
du 19 avril 1882.

4. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

19 FÉVRIER = 13 AVRIL 1882. — Décrets qui

rectifient, en ce qui concerne les dépar-
tements des Ardennes et de l'Aisne, les

tableaux de population n«» 3 et 4 déclarés

authentiques par le décret du 7 août

1S82. (XII, B. DCCLX, n. 13,026, 13,027.)

21 = 27 FÉVRIER 1883. — Décret qui étend

aux îles du littoral le service du recou-
vrement par la poste dés effets de com-
merce soumis au protêt. (XII, B.

DCCLX, n. 13,028.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Le service du recouvre-
ment par la poste des effets de com-
merce soumis au protêt dans les
conditions prévues par la loi du
17 juillet 1880 et par le décret du
15 février 1881 est étendu aux îles du
littoral désignées ci-après : Alpes-
Maritimes : Saint-Honorat, Sainte-
Marguerite ; Charente-Inférieure :
fort Boyard, île de Ré, île d'Oleron,
île d'Aix, île de Madame; Côtes-du-
Nord: île de Bréhat; Finistère: île
Tudy, île Chevalier, île de Batz; Mor-
bihan : Belle-Ile, Houat, Hoëdic, île
aux Moines, île d'Arz, Groix ; Var :
île des Ambiers; Vendée : Noirmou-
tiers.

2. Le ministre des postes et des
télégraphes est chargé, etc.

26 FÉVRIER = 13 AVRIL. — Décret qui rec-
tifie, en ce qui concerne le département
de la Marne, les tableauxf.de population
nos 3 et 4 déclarés;authentiques par le dé-
cret du 7 août 1882. (XII, B. DCCLX
n. 13,029.)

'
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28 FÉVRIER = 13 AVRIL 1883. — Décret qui
ouvre au ministre de la guerre sur l'exer-
cice 1882, un crédit à titre de fonds de

concours versés au trésor pour l'entretien
d'un chemin vicinal longeant le parc
des équipages militaires à Vernon. (XII,
B. DCCLX, n. 13,030.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. 11 est ouvert au ministre
de la guerre, sur le budget ordinaire
de l'exercice 1882, un crédit de
48 fr. 40, applicable aux travaux ci-

après : BUDGET ORDINAIREDE L'EXER-
CICE1882. — Chap. 18. Art. 1". Eta-
blissements et matériel de l'artillerie.
Vernon. Quote-part dans les frais
d'entretien d'un chemin vicinal lon-

geant le parc des équipages, 48 fr. 40.
2. Il sera pourvu à cette dépense

au moyen des ressources spéciales
versées au trésor, à titre de fonds de

concours, par la ville ci-dessus men-
tionnée.

3. Les ministres de la guerre et
des finances sont chargés, etc.

5 MARS = 13 AVRIL 1883. — Décrets qui
fixent la taxe municipale à percevoir sur
les chiens dans la commune d'Hurigny
(Saône-et-Loire) et la ville de Vendôme.

(XII, B. DCCLX, n. 13,031, 13,032.)

6 MARS = 13 AVRIL 1883. — Décret qui ap-
prouve divers travaux à exécuter sur le
nouveau réseau de la compagnie des
chemins de fer de Paris à Lyon et à la
Méditerranée. (XII, B. DCCLX, n. 13,033.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Sont approuvés les tra-
vaux à exécuter sur son nouveau ré-
seau, par la compagnie des chemins
de fer de Paris à Lyon et à la Médi-
terranée, conformément aux projets
suivants (Suit le détail) : lignes de
Saint-Germain-des-Fossés à Brioude;
de Brioude à Alais ; de Clermont à
Montbrison ; de Saint-Georges-d'Au-
rac à Saint-Etienne; de Besançon à
Vesoul; de Cavaillon à Apt; de Ca-
vaillon à Gap.

2. Les dépenses faites pour l'exé-
cution de ces projets seront imputées
sur le compte de 44 millions ouvert,
conformément à l'art. 6 de la con-
vention du 3 juillet 1875, jusqu'à
concurrence, d'une part, des sommes

qui seront reconnues de nature à
être portées à ce compte, et, d'autre

part, des ressources disponibles sur
ledit compte. En cas d'insuffisance de
ces ressources, la présente autorisa-
tion d'imputation sera considérée
comme nulle et non avenue, pour
les dépenses excédant les disponibi-
lités, et la compagnie ne pourra s'en

prévaloir comme d'un titre pour le

prélèvement, avant partage des bé-

néfices, de l'intérêt et de l'amortis-
sement de cet excédent de dépenses,
dans les conditions prévues par le

paragraphe final de l'art. 17 de la
convention précitée.

3. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

6 MARS = 13 AVRIL 1883. — Décret qui ap-

prouve divers travaux à exécuter sur le

nouveau réseau delà compagnie des che-

mins de fer de Paris à Lyon et à la Mé-

diterranée. (XII, B. DCCLX, n. 13,034.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète:

Art. 1". Sont approuvés les tra-
vaux à exécuter par la compagnie
des chemins de fer de Paris à Lyon
et à Ja Méditerranée, sur son nou-
veau réseau, conformément aux pro-
jets suivants (Suit le détail) : lignes
de Saint - Germain - des - Fossés à
Brioude ; de Roanne à Lyon, par
Saint-Etienne; d'Auxerre à Nevers
et à Cercy-la-Tour ; de Clermont à

Montbrison; de Brioude à Alais; de
Cavaillon à Gap; de Dijon à ls-sur-
Tille ; de Gray à Besançon.

2. Les dépenses faites pour l'exé-
cution de ces projets seront imputées
sur le compte de 14 millions, etc.

3. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

9 MARS = 13 AVRIL 1883. — Décret relatif

à l'organisation des commissariats de

police du département de la Seine. (Paris

excepté.) (XII,B. DCCLX, n. 13,035.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Le nombre, le chef-lieu,
la juridiction des commissariats de

police des communes du département
de la Seine (Paris excepté), et le per-
sonnel des agents attachés à chacun
d'eux, sont arrêtés conformément au
tableau suivant :
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commissariat. ° ë «
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/ Asnières Les communes d'Asiiières et Gennevilliers. 4 d 1 *«

J AuberVilIiers. Les communes d'Aubervilliers, le Bourget, 1 1 11-

la CourneuYe, Dugny..
t Boulogne La commune de Boulogne 4 d 1 dO

l Clichy La commune de Clichy 1 1 i 15

ICourbevoie..., Les communes de Courbevoie et Colombes, 11 1 "

ILevallois-Perret... La commune de Levallois-Perret 1 1 d là

Arron- ILçs Lilas Les communes des Lilas, Bagnolet, Noîsy- 1 1 1 10

dissement 1 le-Sec, Romaînville, Bondy. /
de / Neuilly La commune de Neuiïly .'. 1 1 1 1»

Saint- \Pantin „. Les communes de Pantin, Bobigny, Drancy, 1 d d 16

Denis. 1 les Prés-Saint-Gervais.
fPuteaux Les communes de Poteaux, Nanterre et Su- 1 1 1 11

resnes.
Saint-Denis (nord). La paitie nord de Saint-Denis et les com- 1 1 1 18

munes d'Ëpinay, Piërrefllte, Stains, et
VilleLaneusc

Saint-Denis (sud).t La partie sud de Saint-Denis, ïa plaine et 1 * 1 17

\ l'île Saint-Denis.

I-

> SainuOuen La communs de Saint-Ouen. d 1 1 8

.' Cbarenton-le-Ponî Les communes de Charenton -le-Pont , 1 d 1 14

Bonneuilj Crèteil, Maisons-Alfort, Saint-
Maurice.

Cboisy-le-Roi..,.,.. Les communes de Choisy-le-Roi, Chevilly» 1 1 d 8

FresneSj I'Hay, Orly, Rungïs, Thiais.

; GenUIly Les communes de Geniilly, Arcueil et "Vil- 1 1 1 ld

| lejuif.
\ lvry Les communes d'Ivry et de Yitry ;... 1119

Arron-
j Joir.Yille-le-Pont.. Les communes de Joinville-le-Pont, Bry- 1 1 1 11

dissement' sur-Marne, Cbampigny , Nogent-sur-
de \ Marne, Saint-Maur.

Sceaux. Montreuil Les communes de Montreuil, Rosny, Vil- 1 1 1 dl
/ lemomble.
lî Mont rouge Les communes de Montrouge, Bagneux et 1 1 1 7

ChaLillon.
Sceaux Les communesde Sceaux, Antony, Bourg-la- d 1 1 8

v
Reine, Châtenay, Fontenay et le Plessis-

Piquet.
Vanves ,— Les communes de Vanves, Issy et Clamart. 1 d .1 12

\ Yincennes Les communes de Yincennes, JFonlenay- 1 1 1 16
» "

sous-Bois, Saint-Mandé.

23 23 23 277

2. Le ministre de l'intérieur est
chargé, etc.

10 — Il MARS 1883. — Décret portant qu'il
sera fait usage, à partir du Ie*- avril 18S3,
des timbres-épargne créés par la loi du
3 août 1882. (XII, B. DCCLX, n. 13,036.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art, 1er; Il sera fait usage, à partir
du 1er avril 1883, des timbres-épar-
gne dont la création a été autorisée
par la loi précitée du 3 août 1882.

2. Le ministre des postes et des
télégraphes et le ministre des finances
sont chargés, etc.

12 MARS =13 AVRIL 1883. — Décret qui ou.
vre au ministre de l'instruction publique
et des beaux-arts, sur l'exercice 1S82, un
crédit à titre de fonds de concours ver-
sés au trésor pour les dépenses de l'ins-
truction primaire. (XII, B. DCCLX, n.
13,037.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :
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Art. 1er. 11 est ouvert au ministre
de l'instruction publique et des beaux-
arts (section première, exercice 1882)
un crédit de 1,145 fr. 70, applicable
aux dépenses de l'instruction pri-
maire, chap. 34.

2.11 sera pourvu à iette dépense au

moyen de pareille somme versée au
trésor à titre de fonds de concours
pour dépenses publiques.

3. Le président du conseil, minis-
tre de l'instruction publique et des
beaux-arts, et le ministre des finances
sont chargés, etc.

12 MAUS — 13 AVRIL 18S3. — Décret qui
ouvre au ministre de l'instruction pu-
blique et des beaux-arts, sur l'exercice
1S82, un crédit à titre de fonds de con-
cours versés au trésor pour dépenses pu-
bliques en Algérie. (XII, B. DCCLX, n.

13,033.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. il est ouvert au ministre
de l'instruction publique et des beaux-
arts (section première, exercice 1882,
chap. 32. — Inspection des écoles
primaires) un crédit de 916 fr. 66.

2. Il sera pourvu à la dépense au
moyen de la somme versée au trésor à
titre de fonds de concours pour dé-
penses publiques.

3. Le président du conseil, ministre
del'instruction publique et des beaux-
arts, et le ministre des finances sont
chargés, etc.

là = 17 MARS 1833. — Décret qui alloue
au département du Pas-de-Calais une
subvention pour la construction, des mai-
sons d'arrêt et de correction de Béthune,
de Boulogne et de Montreuil, en vue de
la mise en vigueur du régime de l'empri-
sonnement individuel. (XII, B. DCCLX,
E. 13,039.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est alloué an départe-
ment du Pas-de-Calais sur les fonds
du trésor, par application de l'art. 7
de la loi du b juin 1873, et sous ré-
serve de l'inscription des crédits né-
cessaires au budget du ministère
de l'intérieur, une subvention de
778,87b fr., pour la construction des
-maisons d'arrêt et de correction de
Béthune, Boulogne et Montreuil, en

vue de la mise en vigueur du régime
de l'emprisonnement individuel. Tou-
tefois , dans le cas où, par suite
de rabais résultant d'adjudications,
de marchés de gré à gré, ou de toute
autre cause, une économie serait réa-
lisée sur les évaluations du devis, la
somme ci-dessus de 778,87b fr. serait
réduite proportionnellement.

2. Le paiement de ladite subven-
tion aura lieu par acomptes et sera
subordonné à la justification, par le
département, d'une dépense en tra^
vaux'ou approvisionnements surplace
quadruple de la somme à recevoir. 11
sera fait réserve, sur le montant de
cette, allocation, d'un sixième qui ne
pourra être soldé qu'après l'achève-
ment des travaux et leur réception ;
cette réserve n'est pas applicable à la

portion de subvention correspondant
au prix d'achat des terrains.

3. Le ministre de l'intérieur est

chargé, etc.

14 = 17 MARS 1SS3. — Décret qui alloue au

département de la Loire une subvention

pour l'appropriation et l'agrandissement
de la maison d'arrêt, de justice et de cor-
rection de Saint-Etienne, en vue de la
mise en pratique du régime de l'empri-
sonnement individuel. (XII, B. DCCLX,
n. 13,040.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est alloué au départe-
ment de la Loire, sur les fonds du
trésor, par application de l'art. 7 de
la loi du o juin 1875, et sous la ré-
serve de l'inscription des crédits né-
cessaires au budget du ministère de
l'intérieur, une somme delb2,500f.,
pour l'appropriation et l'agrandisse-
ment de la maison d'arrêt, de justice
et de correction de Saint-Elienno, en
vue de la mise en pratique du régime
de l'emprisonnement individuel. Tou-
tefois, dans le cas où, par suite de
rabais résultant d'adjudications, de
marchés de gré à gré, ou de toute autre
cause, une économie serait réalisée
sur les évaluations du devis, la som-
me ci-dessus de 152,500 fr. serait
réduite proportionnellement.

2. Le paiement de ladite subven-
tion aura lieu par acomptes et sera
subordonné à la justification, par le

département, d'une dépense en tra-
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vaux ou approvisionnements sur

place quadruple de la somme à rece-

voir. Il sera fait réserve, sur le mon-

tant de cette allocation, d'un sixième

qui ne pourra être soldé qu'après
l'achèvement des travaux et leur

réception.
3. Le ministre de l'intérieur est

chargé, etc.

14 = 15 MAES 1883. — Décret qui convoque
le collège électoral de la i" circonscrip-
tion de l'arrondissement de Clermont-

Ferrand, à l'effet d'élire un député. (XII,
B. DCCLX, n. 13,041.)

15 — 18 MARS 1883. — Décret qui approuve
le deuxième supplément au tableau gé-
néral des distances de port à port. (XII,
B. DCCLX, n. 13,042.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Est approuvé le deuxième

supplément au tableau général des
distances de port à port, annexé au

présent décret.
2. Le ministre de la marine et des

colonies et le ministre du commerce
sont chargés, etc.

15 MARS — 13 AVRIL 1883. — Décret qui ou-
vre au ministre de l'intérieur, sur l'exer-
cice 1882, un crédit à titre de fonds de
concours versés au trésor pour secours
aux victimes des inondations. (XII, B.

DCCLX, n. 13,043.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète:

Art. 1". Il est ouvert au ministre
de l'intérieur, sur l'exercice 1882,
chap. 66, un crédit de 186 fr.' 80

applicable aux secours aux victimes
des inondations en 1882.

2. Il sera pourvu aux dépenses
autorisées par le présent décret au
moyen des ressources résultant du
versement fait au-trésor, à titre de
fonds de concours.

3. Le ministre de l'intérieur et le
ministre des finances sont chargés,
etc.

20 = 21 MARS 1883. — Décret qui convoque
ie collège électoral de la 1« circonscrip-

tion de l'arrondissement de Bourg, à

l'effet d'élire un député. (XII, B. DCCLX,

n. 13,044 )

19 = 22 DÉCEMBRE 1882. — Décret relatif à

la concession à la ville de Valenciennes

des tramways de Valenciennes à Rais-

inés et à Bruay par Anzin. (XII, B.

DCCLXII, n. 13,055.)

9 = 10 JANVIER 1883. — Décret qui déclare

d'utilité publique l'établissement d'un ré-

seau de tramways à traction de locomo-

tives dans la ville de Saumur et sa ban-

lieue, (XII, B. DCCLXII, n. 13,056.)

17 MARS = 25 AVRIL 1883. — Décret qui
étend à la Corsé et à l'île d'Yeu (Vendée)
le service du recouvrement par la poste
des effets de commerce soumis au protêt.

(XILB. DCCLXII, n. 13,057.)

Le Président de la République ,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Le service du recouvre-
ment par la poste des effets de com-
merce soumis au protêt dans les
conditions prévues par la loi du 17

juillet 1880 et parle décret du 15 fé-
vrier 1881 est étendu à la Corse et à
l'île d'Yeu (Vendée).

2. Le ministère des postes et des

télégraphes est chargé, etc.

13 FÉVRIER = 28 AVRIL 18S3. — Décret qui
reconnaît comme établissement d'utilité

publique la société dunkerquoise pour
l'avancement des lettres, des sciences et
des arts (XII, B. S. MCCCCL, n. 18,859.)

28 FÉVRIER = 28 AVRIL 1883. — Décret qui
reconnaît comme établissement d'utilité

publique l'association des anciens élèves
du collège d'Autun (XII, B. S. MCCCCL,
n. 18,860.)

12 MARS =28 AVRIL 1883. — Décret qui re-
connaît comme établissement d'utilité pu-
blique la société de charité maternelle
établie à Darnetal (Seine-Inférieure).
(XII, B. S. MCCCCL,-m. 18,861.)

20 = 21 MARS 1883. — Loi qui augmente le
fonds de subvention et d'avances mis à
la disposition de la caisse des lycées, col-
lèges et écoles primaires (1). (XII B
DCCLXIII, n. 13,068.)

TITRE Ier. DES SUBVENTIONS ALLOUÉES
AUX COMMUNES SUR LES FONDS DE

(1) Présentation à la Chambre des dépu-
tés par MM. J. Ferry, ministre de l'instruc-

tion publique, et Léon Say, ministre des fi-
nances, lp 4 juillet 1882 (J. O. du 4 août
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L ETAT ET DES AVANCES A FAIRE AUX

DÉPARTEMENTS ET AUX COMMUNES.

Art. 1er. Le fonds de subvention

de 110,000,000defr. affecté aux écoles

primaires par les lois du 1er juin
1878 et du 2 août 1881 est augmenté
de 40,000,000 de fr. payables en trois

annuités à partir de 1883.

2. Il sera pourvu à cette dépense
au moyen d'un prélèvement d'égale
somme sur l'excédent de recettes
de l'exercice 1880.

3. 11 est ouvert au ministre de

l'instruction publique et des beaux-

arts, sur l'exercice 1883, en sus des

crédits accordés par la loi de finan-

ces et par des lois spéciales, un cré-

dit extraordinaire de 13,333,333 fr.

33 c. à inscrire à un chapitre spécial
classé à la première section (Service
de l'instruction publique) sous le

n" 41, et intitulé: Complément de

subvention à la caisse des i lycées,

collèges et écoles primaires.
4. La somme de 110,000,000 de fr.

mise, à titre d'avances remboursa-

bles, par les deux lois précitées, à la

disposition des départements et des

communes dûment autsrisés à em-

prunter, est augmentée de 80,000,000
de fr. payables en trois annuités à

partir de 1883.

5. Les départements sont admis à

participer auxdites avances, à l'effet

de fournir aux communes les sub-

ventions qui leur sont allouées sur

le budget départemental pour la cons-

truction de leurs maisons d'école.

6. Les dispositions des lois des

•1" juin 1878 et 2 août 1881 relatives

aux conditions de réalisation et d'em-

ploi des subventions et des avances

mises à la disposition des départe
-

ments et des communes, et notam-

ment les art. 3, 4, b et 6 de la loi du

1" juin 1878 et l*s art. 4, 8, 9, 12.

14, 15 et 17 de la loi du 2 août 1881,
sont applicables à la dotation com-

plémentaire de 40,000,000 defr. et au

supplément d'avances de 80,000,000
de francs accordés par la présente loi.

Toutefois, la dotation complémen-
taire de 40,000,000 defr. sera versée à
la caisse des lycées, collèges et éco-

les, au moyen du crédit prévu aux
art. 2 et 3 de la présente loi, et ne
donnera lieu à aucun décompte d'in-
térêts au profit du trésor.

7. L'annuité de 20,000,000 de fr.~

pour solde des subventions et avances
consenties à la caisse des lycées, col-

lèges et écoles, dont il ne devait être
fait emploi qu'en 1887, conformé-
ment à la loi du 2 août 1881, pourra
être appliquée à l'année 1883 eu

augmentation du montant des annui-
tés fixées pour ladite année par la
loi du 3 juillet 1.880 et par celle du
2 août 1881 précitée.

TITRE IL DE L'OBLIGATION DE CONS-
TRUIRE DES MAISONS D'ÉCOLE DANS LES
CHEFS-LIEUX DE COMMUNE ET DANS

LES HAMEAUX.

8. Toute commune est tenue de

pourvoir à l'établissementdemaisons
d'école au chef-lieu et dans les ha-
meaux ou centres de population
éloignés dudit chef-lieu ou distants
les uns des autres de trois kilomè-
tres et réunissant un effectif d'au
moins vingt enfants d'âge scolaire.

9. Lorsque la création d'une école
aura été décidée, conformément aux
lois et règlements, les frais d'acqui-
sition, de construction et d'appro-
priation des locaux scolaires ou les
frais de location de l'immeuble, ainsi

que les frais d'acquisition du mobi-
lier scolaire, constituent- pour la
commune une dépense obligatoire.
Il est pourvu à la dépense, soit par
un prélèvement sur les ressources

disponibles de la commune, soit par
un emprunt contracté à la caisse spé-
ciale, soit enfin par des subventions
du département et de l'Etat.

n. 1093, p. 2115). Rapport de M. E. Durand,
le 19 décembre (J. O. du 4 janvier 1883,
n. 1551, p. 2670). Discussion et adoption,
les 22 et 23 décembre (J. O. des 23 et 24).

Présentation au Sénat, le 28 décembre
1882 (J. O. du 15 février 1883, n: 258, p. 267).
Rapport de M. Barbey, le 8 mars 1883 (J. O.
du 24 avril, n. 89, p."543). Avis de la com-

mission des finances par M. Léon Say, le

8 mars (J. O. du 24 avril, n. 90, p. 546). Dis-
cussion et adoption avec modifications, les
13, 15 et 16 mars (J. O. des 14, 16 et 17).

Retour à la Chambre des députés, le
17 mars (J. O. du 30 avril, n. 1809, p. 515).
Rapport de M. J. Roche, le 17 mars (J. O.
du 18, et du 1" mai, n. 1814, p. 529). Dis-
cussion et adoption, le 17 mars (J. Ô. du 18).
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10. À défaut d'un vote du conseil

municipal ou sur son refus, le pré-
fet, après avis du conseil général et,
si cet avis n'est pas favorable, en
vertu d'un décret du Président de la

République rendu en conseil d'Etat,
pourvoit d'office par un arrêté au

paiement des frais de construction
et d'appropriation de maisons, d'é-
cole louées ou acquises et d'acquisi-
tion de mobiliers scolaires, soit par
un prélèvement sur les ressources

disponibles de la commune, soit par
des subventions du département ou
de l'Etat, soit enfin par un emprunt
contracté à la caisse des lycées, col-

lèges et écoles. Lorsque, dans les
conditions énoncées au paragraphe
précédent, un emprunt à la caisse
des lycées, collèges et écoles aura
été jugé nécessaire, le maû'e, ou, sur
son refus, un délégué spécial, nom-
mé en exécution de l'art. 15 de la
loi du 18 juillet 1S37, empruntera à
cette caisse, après y avoir été auto-
risé, la somme nécessaire. Il sera
alors pourvu au service d.o l'emprunt
au moyen d'une imposition spéciale
établie conformément au paragra-
phe 4 de l'art. 39 delà loi du 18 juil-
let 1837. L'emplacement de l'école à
construire est désigné par le conseil

municipal et, à défaut, par le préfet,
deux mois après que le conseil mu-
nicipal aura été mis régulièrement
en 'demeure. Lorsque le conseil gé-
néral aura refusé de classer une de-
mande de subvention ou ne se sera

'

pas prononcé dans la session qui
suivra celle dans laquelle il aura été
dûment saisi, la subvention de l'Etat
pourra être accordée par décret rendu
après avis du conseil d'Etat, L'arti-
cle 15 de la loi du 1" juin 1878 est
abrogé.

11. La somme de 17,000,000 defr.,
accordée à la caisse des lycées, col-
lèges et écoles primaires à titre de
subvention extraordinaire, par l'ar«
ticle 18 de la loi du 3 juillet 1880,
pour les dépenses d'acquisition, de
construction et d'appropriation de

lycées et collèges, peut être appli-

quée par le ministre de l'instruction

publique aux dépenses de même na-

ture concernant les lycées et collèges
de jeunes filles.

20 = 21 MARS 1883. — Loi qui ouvre au

ministre de l'instruction publique et des

beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit

extraordinaire pour l'agrandissement de

l'école normale supérieure. (XII, B.

DCCLXIII, n..13,069.)

Art. lGr. Le ministre de l'instruc-
tion publique et des beaux-arts est

autorisé, en vue de l'agrandissement
des locaux de l'école normale supé-
rieure : 1° à acquérir, moyennant un

prix principal de 300,000 fr., un
immeuble de 1,593 m. 51 c. de su-

perficie, situé à Paris, rue Rataud,
n° 2 ; 2° à exécuter les travaux né-
cessaires pour l'appropriation dudit
immeuble au service de l'école et,
ceux relatifs à la transformation de
la chapelle actuelle de l'école en sal-
les d'études et en dortoirs. Les dé-

penses sont évaluées, pour les tra-
vaux et acquisitions ci-dessus spéci-
fiés, à la somme de 400,000 fr.

2. Il est ouvert au ministre de
l'instruction publique et des beaux-
arts, au titre du budget des dépenses
sur ressources extraordinaires de
l'exercice 1883, un crédit extraordi-
naire de 400,000 fr., qui fera l'objet
d'un chapitre distinct, libellé: n° 1.
Agrandissement de l'école normale
supérieure.

3. Il sera pourvu au crédit extraor-
dinaire ci dessus au moyen d'un
prélèvement de pareille somme de
400,000fr., surl'avance de80,000,000
de fr. faite à l'Etat par la Banque de
France, en vertu de la convention du
29 mars 1878, approuvée par la loi
du 13 juin suivant.

21 = 23 MARS 1883. — Loi relative au phyl-
loxéra en Algérie (1). (XII,B. DCCLXIII,
n. 13,070.)

TITRE ,1". DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Art. 1". Tout propriétaire, toute

(1) Présentation au Sénat par M. de Mahy,
ministre de l'agriculture, le 12 février 1883
(J. O. ûo 20 avril, n. 37, p. 521). Rapport
de M. Parent, le 5 mars (J. O. du 24 avril,
n. 87, p. 542). Discussion et adoption, le
10 mars (J. O. du 11).

Présentation à la Chambre des députés
le 10 mars (J. O. du 22 mars, n. 1773, p. 375)1
Rapport de M. Etienne, le 13 mars (J O
du 14, et du 22 avril, n. 17SS, p. 464). Adop^tion sans discussion, le 13 mars (J. O du 14)
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personne ayant, à quelque titre que
ce soit, la charge de la culture ou la

garde d'une vigne, est tenu de si-

gnaler immédiatement au maire de
sa commune tout fait de dépérisse-
ment ou même tout symptôme ma-
ladif qui se seront manifestés dans
ladite vigne. Une semblable déclara-
tion est obligatoire pour les pépi-
nières ou jardins dans lesquels il
existe des pieds de vigne. Le maire

prévient immédiatement le sous-

préfet ou le préfet.
2. Le maire de chaque commune

est tenu de faire visiter par un ex-

pert, une fois par an, et plus souvent
s'il est jugé nécessaire, les vignes
comprises dans le territoire de sa
commune. Il rend compte immédia-
tement au sous-préfet ou au préfet
du résultat de cette visite.

3. Le préfet fera visiter sans délai
les vignes, pépinières ou jardins pour
lesquels il aura reçu la déclaration

prévue par les art. 1 et 2, ou dans

lesquels il jugera une inspection né-
cessaire. Son délégué est investi du

pouvoir de pénétrer dans ces pro-
priétés et d'y faire toutes les recher-
ches et travaux d'investigation jugés
nécessaires. Cette visite sera étendue
aux vignes environnantes. Le délé-

gué transmet sans délai son rapport
au préfet.

4. Lorsque l'existence du phyl-
loxéra a été reconnue, le gouverneur
général prend un arrêté portant dé-
claration d'infection de la vigne ma-

lade, des pépinières et jardins et des

vignes environnantes. Cette déclara-
tion d'infection indique le périmètre
auquel elle s'étend. Ce périmètre
comprend les vignes reconnues ma-
lades ou suspectes et une zone de

protection. La déclaration d'infection
entraîne les mesures suivantes :
I. Dans les vignes malades ou sus-

pectes : 1° la destruction par le feu
des ceps, tuteurs, échalas, feuilles,
sarmenls et autres objets pouvant
servir de véhicule au phylloxéra ;
2° la désinfection du sol ; 3° l'inter-
diction de toute nouvelle plantation
de vignes pendant un temps qui ne

pourra pas dépasser cinq années.
II. Dans la zone de protection : le
traitement préventif des vignes qui
s'y trouvent. III. Dans le périmètre

total des lieux déclarés infectés :
1° la défense de pénétrer, si ce n'est
avec une autorisation du délégué ;
2° l'interdiction de sortie des terres,
feuilles, plants et tous objets pou-
vant servir à propager le phylloxéra.

5. Toute plantation faite à l'aide
de plants introduits frauduleuse-
ment sera détruite par ordre de
l'autorité administrative, sans pré-
judice des poursuites à exercer con-
tre les délinquants.

6. Il est interdit d'introduire, de
détenir et de transporter à l'état vi-
vant le phylloxéra, ses oeufs, larves
et nymphes.

7. Dans les territoires soumis à
l'autorité militaire, les dispositions
des articles qui précèdent sont appli-
quées par l'autorité chargée de l'ad-
ministration.

8. Les frais résultant des opéra-
tions prescrites aux art. 3 et 4 sont
à la charge de l'Etat. Les frais de vi-
sites ordonnées par l'art. 2 sont sup-
portés par la commune. Ces dépen-
ses sont obligatoires.

TITRE II. INDEMNITÉS.

9. Le propriétaire dont la vigne
aura été détruite en exécution de la
présente loi aura droit à une indem-
nité qui sera à la charge du trésor..
Cette indemnité ne pourra dépasser
la valeur du produit net de trois ré-
coltes mojrennes que ladite vigne
aurait pu donner, déduction faite
des frais de culture, de main-d'oeu-
vre et autres, que le propriétaire ou
le vigneron aurait eu à faire pour
l'obtenir. Les autres dommages cau-
sés par le traitement de la vigne in-
fectée ou suspecte donneront lieu
également à une indemnité corres-
pondant au préjudice causé. Dans les
deux cas, l'évaluation de l'indemnité
est faite par le délégué du préfet et
un expert désigné par la partie. Le
procès-verbal d'expertise est visé par
le maire, qui donne son avis. Le mi-
nistre peut ordonner la revision des
évaluations par une commission dont
il nomme les membres. L'indem-
nité est fixée par le ministre, sauf
recours au conseil d'Etat.

10. Il n'est alloué aucune indem-
nité à tout détenteur de vignes, à
un litre quelconque, qui aura con-
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trevenu aux dispositions de la pré-
sente loi, ou aura introduit chez lui
des plants ou produits agricoles ou
horticoles dont l'introduction est

prohibée.
TITRE III. PÉNALITÉS.

11. Sans préjudice de la déchéance

prévue à l'art. 10 et des responsabi-
lités inscrites dans les art. 1382 et
suivants du Code civil, les contreve-
nants aux dispositions qui précè-
dent, aux décrets et aux arrêtés ren-
dus pour l'exécution de la présente
loi, seront passibles des peines édic-
tées par les art. 12, 13, 14 et 15 de
la loi des 15 juillet 1878 et 2 août
1879.

12. Toutes les dispositions inscrites
dans les lois des 15 juillet et 2 août

1879, en ce qu'elles ne sont pas con-
traires à la présente loi, restent ap-
plicables à l'Algérie.

22 = 27 MARS 18S3. — Loi qui reporte di-
verses sommes de l'exercice 1881 à

l'exercice 1882, et de l'exercice 1881 à
l'exercice 1883, au budget des dépenses
sur ressources extraordinaires (Ministère
des postes et des télégraphes). (XII, B.

DCCLXIII, n. 13,071.)

. Art. 1». Un crédit de 3,598,168 fr.
15 c. non employé sur l'exercice
18ST, au titre du budget des dépen-
ses sur ressources extraordinaires,
ministère des postes et des télégra-
phes, chapitre unique (Etablisse-
ment de lignes télégraphiques sou-
terraines), est et demeure annulé
sur cet exercice.

2. Un crédit de 798,168 fr. 15 c.
est ouvert au ministre des postes et
des télégraphes, exercice 1882, bud-
get des dépenses sur ressources ex-
traordinaires, chapitre unique '(Eta-
blissement de lignes télégraphiques
souterraines), en addition à celui de
dix millions de francs ouvert, sur le
même chapitre, par la loi de finances
du 29 juillet 1881.

3. Il sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'art. 2 de la présente
loi au moyen des ressources corres-
pondantes, qui sont également re-
portées de l'exercice 1881 à l'exer-
cice 1882 (Produits de la consolida-
tion des capitaux de la dette flot-
tante).

4. Un crédit de 2,800,000 fr., for-
mant avec celui de 798,168 fr. 15 c,
inscrit à l'art. 2 ci-dessus, pour
l'exercice 1882, le montant total du
crédit de 3,598,168 fr. 15 c, dont
l'annulation est proposée à l'art. 1"
sur l'exercice 1881, est ouvert au mi-
nistre des postes et des télégraphes,
sur l'exercice 1883, budget des dé-

penses sur ressources extraordinaires,
chapitre 2 (Matériel des lignes sou-

terraines), en addition au crédit de
7,412,850 fr. ouvert, sur le même

chapitre, par la loi de finances du
30 décembre 1882.

5. Il sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'art. 4 de la présente loi
au moyen des ressources correspon-
dantes, qui sont également reportées
de l'exercice 1881 à l'exercice 1883

(Produit de la consolidation des ca-

pitaux de la dette flottante).

22 MARS := 10 AVRIL 1883. — Loi qui ouvre
au ministre des postes et des télégraphes,
sur l'exercice 1883, un crédit pour la par-
ticipation de la France à l'exposition in-

ternationale d'électricité de Vienne. (XII,
B. DCCLXIII, n. 13,072.)

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
des postes et des télégraphes, sur
l'exercice 1883, au delà des crédits
accordés par la loi de finances du
29 décembre 1882, un crédit extraor-
dinaire de 50,000 fr., lequel sera
classé à un chapitre distinct portant
le n° 3.bis, et intitulé: Participation
de la France à l'exposition interna-
tionale d'électricité de Vienne.

2. Il sera pourvu à cette dépense
au moyen des ressources générales
du budget ordinaire de l'exercice
1883.

24 = 28MARS 1883.—Loi qui ouvre au minis-
tre de la marine et des colonies, sur l'exer-
cice 1883, un crédit de 211,244 fr. 23 c, et
annule une somme de 212,326 fr. 77 c. sur
l'exercice 1881. (XII, B. DCCLXIII, n.
13,073.)

Art. 1". Sur les crédits ouverts au
ministre de la marine et des colo-
nies, au titre du budget des dépen-
ses sur ressources extraordinaires de
l'exercice 1881, une somme de
212,326 fr. 77 c. est et demeure an-
nulée aux chapitres ci-après dudit
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exercice, savoir : Chap. 1". Matériel
naval, 188,465 fr. H c; chap. 2.
Travaux des ports, 63 c. ; chap. 5.
Travaux de fortifications aux colonies,
22,779 fr. 12c; chap. 6. Travaux
de chemins de fer au Sénégal, 1,081
francs 91 c. ; somme égale, 212,326 fr.
77 c.

2. Il est ouvert au ministre de la
marine et des colonies, au titre du

budget des dépenses sur ressources
extraordinaires de l'exercice 1883,
des crédits montant à la somme de

211,244 fr. 23 c., répartie par chapi-
tre de la manière suivante : Chap. 1".

Matériel naval, 188,465 fr. 11 c. ;

chap. 5. Travaux de fortifications

aux colonies, 22,779 fr. 12 c. ; som-

me égale, 211,244 fr. 23 c.
3. 11 sera pourvu aux crédits ou-

verts par l'article précédent au moyen
des ressources affectées aux crédits

annulés, jusqu'à concurrence de

211,244 fr. 23 c, sur l'exercice 1881,,

par l'art. 1er de la présente loi.

4. Le" surplus des ressources affec-

tées aux crédits annulés sur l'exercice

1881 est reporté, jusqu'à concurrence

de 1,082 fr. 54c, au budget des dé-

penses sur ressources extraordinaires
de l'exercice 1883.

28 = 29 MARS 1883.— Loi qui ouvre au
ministre de la guerre, sur l'exercice 1883,
un crédit extraordinaire pour les funé-
railles du général Chanzy. (XII, B.
DCCLXIII, n. 13,074.)

Art. 1er. Un crédit extraordinaire
de 10,000 fr. est ouvert au ministre
de la guerre au titre du budget or-

dinaire de l'exercice 1883 (chap. 31.
— Obsèques du général Chanzy).

2. Il sera pourvu au crédit extraor-
dinaire ci-dessus au moyen des res-

sources générales du budget ordi-
naire de l'exercice 4883.

28= 29 MARS1883.— Loi qui ouvre au mi-
nistre de la guerre un crédit sur l'exer-
cice 1883.(XII, B. DCCLXIII, n. 13,075.)

Art. \". Il est ouvert au ministre
de la guerre, au titre du budget sur
ressources extraordinaires de l'exer-
cice 1883, au delà des crédits alloués

?ar
la loi de finances du 30 décembre

882, un crédit de 25,000,000 de fr.

applicable au chap. 1er : Artillerie.

2. Il sera pourvu au crédit ouvert
par l'article précédent au moyen de
l'attribution au budget des dépensessur ressources extraordinaires de
l'exercice 1883 du reliquat disponiblede l'excédent de recette qui ressor-
tira au budget ordinaire de l'exer-
cice 1880, lors du règlement définitif
de cet exercice. Le surplus sera pré-levé sur l'excédent de recette du
budget ordinaire de l'exercice 1881.

28 = 29MARS1883.— Loi qui autorise le
ministre des travaux publics à assurer
l'exploitation provisoire de diverses li-
gnes de chemins/ de fer. ( XII-, B.
DCCLXIII, n. 13,076.)
Art. 1er, En attendant qu'il soit

statué sur les bases définitives du ré-
gime auquel seront soumis les che-.
mins de fer "construits par l'Etat et
non concédés, le ministre des tra-
vaux publics est autorisé à assurer
l'exploitation provisoire de celles des
douze lignes ou sections de lignes
ci-après désignées, dont la mise en
exploitation aura lieu effectivement
avant le 1er juillet 1883, savoir: Em-
branchement sur Moncontour de la
ligne de Niort à Montreuil-Bellay,
10 Ml. ; Bastia à Casamozza (section
de la ligne de Bastia à Corte), 22 kil. ;
Nouaillé à Chauvigny (section de la
ligne de Nouaillé au Blanc), 19 ML;
Favières à Frenelle (section de la li-
gne deColombey à Frenelle), 19M1. ;
Vieilleville à Bourganeuf, 20 Ml. ; Ro-
morantin à Saint-Claude-Vineuil
(section de la ligne de Romorantin à
Blois), 39 Ml.; raccordement, près
Elbeuf, des lignes d'Elbeuf à Rouen
(Saint-Sever), et de Serquigny à
Rouen, 2 kil. ; Bas-Evette à Giroma-
gny, 7 kil. ; Argent à -Beaune-la-
Rolande, 72 kil. ; Buzy à Laruns,
19 ML; Morlaix à Roscoff, 25 kil.;
Concarneau à Rosporden, 14 Ml.
Total, 268 Ml.

Il pourvoira à cette exploitation à
l'aide des moyens qu'il jugera le
moins ODéreux pour le trésor. Des
décrets détermineront les conditions
dans lesquelles s'effectuera cette ex-
ploitation provisoire ; dans le cas où
le ministre passerait des traités pour
assurer ladite exploitation, ces trai-
tés expireraient nécessairement au
plus tard le 31 décembre 1883.

FÉVRIER1883. 4
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2. Les traités qui ont été passés
polir l'exploitation provisoire des li-

gnés ou sections de lignes comprises
dans les lois des 27 juillet 1880,
7 janvier, 22 août et 23 décembre

'-41881,22 juin et 19 août 1882, pour-
ront être prorogés,, s'il y adieu,, par

, le ministre des travaux publics.. Ils

expireront nécessairement le .31 dé-
cembre 1883.

3. Il sera fait face à l'insuffisance
'érentuelle des produits de l'exploi-
tation à l'aide des ressources inscrites'
au budget du ministère des travaux

publics pour l'exploitation provisoire
rdes chemins de fer exécutés par l'E-
tat. (Chap. 53 du budget du minis-
tère des travaux publics, deuxième
section, de l'exercice 1S83.)

5=6 AVRIL 1883. — Loi relative à l'éta-
.blissement d'une forme de radoub au

port de Brest. (XII, B. DCCLXIII, n.

,13,077.)

.20 =:.25 JANVIER H883. — Décret qui crée à'
Fort-de-France (Martinique) une école

préparatoire à l'enseignement du droit."
'(XII, B. TJCCLXIII, n. 13,078.)

Le Président «dela République,sur
Je rapport.du ministre de la marine

. et des colonies et du ministre ,de
',.l'instruction publique et des beaux-
arts; vu l'art. 6-du sénatus-consulte
du 3 mai 1854, qui règle la constitu-

tion des colonies de la Martinique,
'de la Guadeloupe et de la Réunion ;
vu le décret du 26 octobre 1871, re-
latif .aux titres universitaires.délivrés
dans les colonies; vu le décret du
.28 décembre 1880, déterminant Iles
conditions d'études et d'admission
aux grades de bachelier et de, li-
cencié dans les facultés de- droit ;
7u le décret du 8 janvier 1881-,; vu le
décret du 21 septembre 1882,; le
conseil d'Etat entendu, décrète :

CHAPITRE Ier. DU PERSONNEL ÏX DE
L'ADMINISTRATION DE L'ÉCOLE.

Art. 1er. 11 est créé à For^de-
France (Martinique) une école pré-
paratoire à l'enseignement, du droit.

2. L'administration et la isurveil-
lance de l'école sontplacées dans les
attributions du vice-recteur,. Le .pro-
cureur .général est chargé de T'ins-
pection-de llécole, .

-
,3. L'enseignement est donné, ,par

des professeurs titulaires, par^ des

chargés de cours. »t par des maîtres
de conférences. Les magistrats peu-
vent, de leur .consentement, être
nommés professeurs ou chargés de
cours. jPour être mommé professeur,
chargé de cours, ou maître de confé^

rences, il .faut justifier du grade de
licencié en droit. Les .professeurs -et
les chargés de cours sont nommés

;par, ] e gouverneur,' sur la proposition
du vice-nrecteur. Les maîtres de con-
férences .sont désignés par le vice--
recteur. L'avis du procureur général
est demandé lorsqu'il s'agit.de nom-
mer aux fonctions de professeur, .de

chargé de courts cet de maître de con-
férences des magistrats, des avocats
et des .officiers ministériels.

4. Le.directeur de l'école est choisi

par le gouverneur pour trois ans

parmi les professeurs.
5. Unarrêté du gouverneur .rendu

en conseil privé fixe .chaque .année,
dans la limite des crédits budgétai-
res, le cadre du personnel de ,1'école
.ainsi que le chiffre du traitement ou
des indemnités à accorder à ce per-
sonnel,.sans pouvoir toutefois dimi-
nuer le nombre des ^enseignements
obligatoires. Cet.arrêté est soumis à
l'approbation du ministre de la ma-
rine et. des colonies. Il est toutefois
provisoirement exécutoire.

6» Les professeurs, les chargés de
cours et les maîtres de conférences
arrêtent, sous la présidence du di-
recteur de l'école, le règlement inté-
rieur de l'école. Après avis du pro-
cureur général, ce règlement est
soumis par le vice-recteur à l'ap-
probation du gouverneur, qui statue
en conseil privé et en rend compte
au ministre de la marine et des co-
lonies.

7. A la fin de chaque année le pro-
cureur général adresse au gouver-
neur un rapport sur le niveau des
études, la valeur des examens, la
discipline, les progrès de l'établis-
sèment et les améliorations àiiritro-
iduire dans son régime. Ce rapport
est "transmis par le gouverneur m
ministre de la marine et des colo-
nies.

8. Des arrêtés, du gouverneurren-
dus en conseil privé déterminent .le
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mode d'administration et de comp-
tabilité de l'école préparatoire à

l'enseignement du droit de Fort-de-
France. Ces arrêtés sont soumis ,à

l'approbation du ministre de là ma-
rine et des colonies. Ils sont, toùte-

cfois, provisoirement exécutoires.

CHAPITRE TI. DE L'ENSEIGNEMENT.

9. L'enseignement comprend :
1» toutes les matières exigées par le
décret du 28 décembre 1880 pour
l'obtention du.grade de bachelier et
de licencié dams les facultés de droit
de la métropole ; 2° un exposé de la

législation coloniale et de son his-
toire. Les cours sont publics, ©es
conférences peuvent être ouvertes
sur les diverses matières de l'ensei-

gnement.
10. Les règlements généraux con-

cernant les programmes, les études,
les inscriptions, les examens dans la

métropole, sont appliqués à l'école

préparatoire de droit de Fort-de-

France, en tant qu'ils ne sont pas
contraires aux dispositions du présent
décret.

11. Ne peuvent être inscrits pour
les cours de baccalauréat ou de li-
cence que : 1° les personnes pour-
vues du diplôme de bachelier es

lettres ou du certificat de capacité
équivalent, aux termes du décret du

26 octobre 1871 ; 2° les notaires, les

avoués et autres officiers ministé-

riels, les fonctionnaires ou employés
en exercice à la Martinique ou y
ayant exercé pendant trois ans.

néanmoins, les aspirants aux certi-
ficats de capacité.en droit iou d'études
administratives ou commerciales

peuvent .être inscrits, en justifiant
seulement qu'ils sont âgés de seize

:ans révolus et qu'ils ont terminé
leurs études primaires.

12. Il peut être accordé par le mi-

nistre de la marine -et des colonies

dispense des conditions exigées par
l'article précédent. Les personnes

qui sont en instance pour l'obtention
•de cette dispense peuvent être ins-

-crites, mais elles ne sontadmises aux

examens qu'en justifiant de la,dis-

pense:.
13.L'éooie décerne: .1'* un certi-

ficat d'études de première année

pour le baccalauréat, des certificats

de capacité de seconda année pour
le baccalauréat et de troisième an-
née pour la licence ; 2° des certificats
spéciaux de capacité pour le notariat,
le greffe ou autres 'offices ministé-
riels ; 3° des certificats spéciaux d'é^
tudes de l'économie politique et du
droit commercial ou du droit admi-
nistratif (1™ année) et des certificats
supérieurs d'études du droit interna-
tional privé ainsi que de l'histoire
générale du droit français, publie ou
privé, et de la législation coloniale
(2e année).

14. Nul ne peut obtenir les certi-
ficats spéciaux de première année,
s'il ne justifie de quatre inscriptions.
Nul n'est admis à l'examen pour les
certificats supérieurs d'études spé-
ciales (2° année), s'il n'est porteur
d'un certificat d'études spéciales -de
première année, et s'il ne justifie de
huit inscriptions trimestrielles.

15. Les jurys d'examen sont dési-
gnés parie directeur de l'école ; ils
sont composés de professeurs, de
chargés de cours ou de maîtres de
conférences. Ils sont présides par le
président de la cour d'appel ou un
conseiller de cette cour, nommé par
le gouverneur sur la proposition du
vice-recteur, après avis du procureur
général.

16. Les certificats d'aptitude uux
grades universitaires, les certificats
de capacité et d'études spéciales sont
délivrés par le gouverneur, sur la

proposition du vice-recteur.
17. Les inscriptions sont gratuites ;

elles doivent être Tenouvelées au
commencement de chaque trimestre.
Les droits d'examen et de certificat,
le droit pour la bibliothèque de l'é-
cole sont fixés par délibération du
.conseil général. Ces droits sont per-
dus'pour le compte du budget de la
•colonie -, ils ne peuvent dépasser les
droits établis dans la métropole.

CHAPITRE III. DE L'ÉQUIVALENCE
DES ÉTUDES DE DROIT.

18. Les élèves pourvus du diplôme
de bachelier es lettres qui justifient
par des certificats d'assiduité et

d'inscriptions avoir régulièrement
suivi les cours de droit à For't-.de-

France, et qui ont subi avec succès
les examens établis dans cette école,
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peuvent, soit être admis à suivre les

cours des facultés de droit de la mé-

tropole, soit y obtenir des diplômes
de bachelier ou de licencié, dans les

conditions suivantes : les élèves

ayant suivi pendant un an les cours

et porteurs de certificats d'études de

première année sont admis à suivre
les cours de seconde année sans nou-
vel examen. Les élèves ayant suivi

pendant deux ans les cours et ayant'
obtenu le certificat de capacité de

laccalauréat, les élèves ayant suivi

pendant trois ans les cours et ayant
obtenu le certificat de capacité de

licence, peuvent obtenir les diplômes
de bachelier ou de licencié après un

examen spécial.
19. L'examen spécial pour le bac-

calauréat a lieu devant cinq exami-
nateurs et porte sur les matières
suivantes: droit romain, une inter-

rogation ; Code civil, deux interroga-
tions ; procédure civile, une interro-

gation ; droit criminel, une interro-

gation.
L'examen spécial pour la licence a

lieu devant cinq examinateurs et

porte sur les matières suivantes :
Code civil, deux interrogations ; droit
commercial, une interrogation ; pro-
cédure civile, une interrogation;
droit criminel, une interrogation.

20. Les candidats au diplôme de
bachelier ou au diplôme de licencié
versent comme droit d'examen, à la
faculté de droit métropolitaine, la
somme fixée par les règlements pour
les épreuves, le certificat de l'exa-
men et le diplôme. Dans le cas où ils
sont admis, cette somme leur est
remboursée par le budget local de la

Martinique, sur la production du di-

plôme et jusqu'à concurrence de la
somnte qui lui a été versée pour
l'examen correspondant à celui passé
devant la faculté de droit métropo-
litaine.

21. Le ministre de la marine et
des colonies et le ministre de l'ins-
truction publique et des beaux-arts
sont chargés, etc.

U FÉVRIER= l« MAI 1883.— Décret qui
déclare d'utilité publique l'établissement
d'un chemin de fer destiné à relier les
mines de sel de Montmorot avec le che-
min de fer d'intérêt local de Chalon-sur-

Saône à Lons-le-Saunier. (XII, B.
DCCLXIII, n. 13,079.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er.' Est déclaré d'utilité pu-
blique l'établissement d'un chemin
de fer destiné à relier les mines de
sel de Montmorot avec le chemin de
fer d'intérêt local de Chalon-sur-
Saône à Lons-le-Saunier. La pré-
sente déclaration d'utilité publique
sera considérée comme non avenue,
si les expropriations nécessaires

pour l'exécution dudit chemin de
fer ne sont pas accomplies dans le
délai de dix-huit mois, à partir de la
date du présent décret.

2. La société anonyme des ancien-
nes salines domaniales de l'Est est
autorisée à construire ce chemin de
fer à ses frais, risques et périls, sui-
vant le tracé indiqué au plan ci-des-
sus visé et conformément aux clauses
et conditions du cahier des charges
également ci-dessus visé. Xes susdits

plan et cahier des charges resteront
annexés au présent décret.

3. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

27 FÉVRIER = 1« MAI 1883.— Décret qui
ouvre, sur l'exercice 1882^un .crédit à ti-
tre de fonds de concours versés au trésor
par des départements, des communes et
des particuliers pour l'exécution de di-
vers travaux publics. (XII, B. DCCLXIII,
n. 13,080.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
des travaux publics, sur l'exercice
4882, pour l'emploi de versements
effectués au trésor à titre de fonds de
concours, un crédit supplémentaire
de 1,047,265 fr. 76 c. Ce crédit est
réparti de la manière suivante entre
les budgets, sections et chapitres ci-
après désignés, savoir (Suit le dé-
tail).

.2. Il sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'article précédent au
moyen des ressources spéciales ver-
sées au trésor à titre de fonds de con-
cours.

3. Les ministres des travaux pu-
blics et des finances sont chargés,
6 tC,
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Î4 MARS= l», MAI1883.̂ -Décret qui ouvre
au ministre de la marine et des colonies
un crédit supplémentaire en augmenta-
tion des restes a payer constatés par les
comptes définitifs des exercices 1879et
1880. (XII, B. DCCLXIII, n. 13,081.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète: '

Art. lep. Il est ouvert au ministre
de la marine et des colonies, en aug-
mentation des restes à payer consta-
tés par les comptes définitifs des
exercices 1879 et 1880, un crédit sup-
plémentaire de 15,454 fr. 25 c, mon-
tant des créances désignées au ta-
bleau ci-annexé et qui ont été liqui-
dées à la charge de ces exercices, et
pour lesquelles des états nominatifs
sont adressés, en double expédition,
au ministre des finances, conformé-
ment à l'art. 129 du décret susmen-
tionné du 31 mai 1862, savoir: exer-
cice 1879, 5,962 fr. 40 c. ; exercice
1880, 9,491 fr. 85 c. Somme égale,
15,454 fr. 25 c.

2. Le ministre de la marine et des
colonies est autorisé à ordonnancer
ces créances sur le chapitre spécial
ouvert pour les dépenses des exer-
cice clos au budget de l'exercice cou-
rant, en exécution de l'art. 8 de la
loi du 23 mai 1834.

3. Il sera pourvu à cette dépense
au moyen des ressources affectées au
service ordinaire des exercices cou-
rants.

4. Le ministre de la marine et des
colonies et le ministre des finances
sont chargés, etc.

30 MARS = 1« «AI 1883. — Décret qui ouvré
au ministre de la guerre, sur l'exercice

1882, un crédit à titre de fonds de con-
cours versés au trésor pour la location
du magasin central d'habillement à Mont-

pellier. (XII, B. DCCLXIII, n. 13,083.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de la guerre, sur le budget ordinaire
de l'exercice 1882 (chap. 12), un
crédit de 1,000 fr., représentant le
montant du versement effectué au
trésor par le département de l'Hé-
rault pour sa part contributive dans
la dépense de location, pendant l'an-
née 1882, d'un immeuble affecté à
l'usage du magasin central d'habil-

lement et de campement dans la

place de Montpellier.
2. Les ministres de la guerre et

des finances sont chargés, etc.

30 MARS = 1er MAI 1883. — Décret qui ou-
vre au ministre de la guerre sur le bud-

get ordinaire de l'exercice 1883, un crédit
à titre de fonds de concours versés au
trésor pour l'exécution de divers travaux
militaires. (XII, B. DCCLXIII, n. 13,084.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de la guerre, au titre du budget de
l'exercice 1883 (chap. 20), un crédit
de la somme de 13,442 fr. 86 c. apr
plicable aux travaux militaires ci-

après (Suit le détail).
2. Il sera pourvu à cette dépense

au moyen des ressources spéciales
versées au trésor par les villes ci-
dessus mentionnées.

3. Les ministres de la guerre et des
finances sont chargés, etc.

30 MARS = 1" MAI 1883. — Décret qui af-

fecte au service du département de la

guerre l'emplacement de l'ancien fortin

du Mont-de-Couple dans les dépendances
de la place de Boulogne (Pas-de-Calais).

(XII, B. DCCLXIII, n. 13,085.)

31 MARS = 1" MAI 1883. — Décret qui orga-
nise l'inspection générale des services
administratifs du ministère de l'intérieur.

(XII, B. DCCLXIII, n. 13,086.)

Le Président de la République,
vu l'arrêté du chef du pouvoir exé-
cutif du 25 novembre 1848 ; les dé-
crets du 15 janvier 1852 ; les décrets
des 21 juillet 1853, 12 août 1856,
25 avril 1859, 24 janvier 1866,15 sep-
tembre 1871, 14 février 1873, 5 dé-
cembre 1879 et 6 avril 1880; les
arrêtés du chef du pouvoir exécutif
des 1er mai et 26 août 1871 ; les ar-
rêtés ministériels des 25 décem-
bre 1833, 22 août 1838, 14 juin 1839,
22 septembre 1856, 1er mai 1859,
10 août 1861 et 19 avril 1880; sur le

rapport du ministre de l'intérieur,
décrète :

Art. Ier. L'inspection générale des
services administratifs du ministère
de l'intérieur comprend: 1° les dé-

pôts d'archives des préfectures, des
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sous-préfectures, des mairies et des
établissements publics de bienfai-

sance, les bibliothèques administra-
tives des préfectures, des sous-pré-
fectures et des mairies ; 2° les éta-
blissements généraux de bienfaisance,
les hôpitaux, hospices> asiles d'alié-
nés publics ou privés, bureaux de

bienfaisance, monts-de-piété, dé-

pôts de mendicité et tous autres éta-
blissements publics de bienfaisance,
les maisons de refuge, orphelinats,- sociétés de charité maternelle, crè-
ches ; les institutions de bienfaisance
reconnues d'utilité publique; les
établissements départementaux et
communaux de sourds-muets et de

jeunes aveugles, et l'enseignement
donné dans ces établissements ; les
oeuvres privées qui reçoivent d'es
subventions de l'Etat, des "départe-
ments et des communes ; les services
intéressant les enfants assistés, la

protection des enfants du premier
âge et la médecine gratuiteen faveur
des habitants des campagnes; 3° les
maisons centrales de force et de

correction, les maisons de. détention,,
les pénitenciers agricoles, les mai-
sons d'arrêt, de justice et de correc-
tion, les dépôts de sûreté ; les colonies

t et les quartiers de jeunes détenus,
et tous les établissements publics
ou privés servant à l'éducation cor-
rectionnelle pour l'un et l'autre sexe.'

2. En conséquence, les; inspecteurs
généraux sont répartis en trois sec-
tions, savoir: archives départemen-
tales ; établissements de bienfai-
sance ; établissements: pénitentiaires*

Les.inspecteurs généraux, relèvent
de la direction de l'administration
centraleichargée des servicesauxquels;
ils sont,affectés.

3., Les, inspecteurs généraux, peu-
vent, en dehors,de. leur service spé-
cial, être chargés-d'inspections ou de.
missions concernant une, partie quel-
conque 1des: services, énumér.és à l'ar-
ticle- lf. Ils; peuvent être chargés!,,
soit individuellement, soit en comité'
deisection, de l'étude de toutes ques-
tions intéressant l'administration'
dontils relèvent. Ils ne peuvent.se,
réunie en- comité, que sur lia,convoca-
tion, du, directeur et sousi sa prési-
dence.. A défaut du directeur; les.
séances, sont,présidées par un inspeof-

teur général désigné, sur sa propo-
sition, pour le suppléer.

4. Le- cadre de l'inspection géné-
rale comprend vingt et un inspec-
teurs généraux et une inspectrice,

générale.
Les inspecteurs généraux sont di-

visés en cinq classes et l'es traite^
ments' y afférents' sont fixés ainsi

qu'il suit: l,r" classe, 10,000' fr. ;
2e classe, 9,000fr. ^""classe, 8,000'fr. ;
4e:el'asse,7;000fr, ; bâclasse, 6,000 fr.

L'emploi d'inspectrice générale
comporte trois classes-: l're' classe,
5,000 fr. ; 2c'elasse-,4,500fr. ; 3e classe:,
4,000'fr.

5. Les titres et emplois d'inspec-
teurs généraux adjoints et d'élèves

inspecteurs sont supprimés. Il' sera

pourvu par arrêté 1 ministériel à- la
situation des titulaires actuels.

6:. Les fonctionnaires de rihspec-
tion générale sont nommés par le
ministre. Ils sont choisis parmi les
membres des administrations publi-
ques ou des conseils élus, et parmi
toutes'personnes que signalera leur

compétence spéciale. Les candidats
devront être citoyens français et âgés-
de trente ans au moins. Ceux qui se
destineront à l'inspection dès archi-
ves devront être munis du diplôme
d'archiviste paléographe.

7. Les tournées périodiques sont

réglées et les missions extraordinai-
res sont données par décision minis-
térielle. Les inspecteurs généraux
font leurs rapports dans la forme,
les conditions et les délais fixés par
le ministre. Us les remettent au di-
recteur defadministralion à laquelle
se.réfère l'inspection ou la mission
dont ils ont été. chargés.

6. Les, inspecteurs généraux en
tournée ou en mission contrôlent le
fonctionnement des' services, ainsi
que. l'exécution des lois,, règlements
et instructions minislériellesLllsn'ont
qualité, pour, donner aucun. ordre ,et
prescrire aucune: mesure; sauf em
cas.d'urgence, et à charge, d'en référ
rer aussitôt à l'administration cen-
trale. .

9..L'inspectrice générale a; spécia-
lement pour, fonctions.de: visiter'les
établissements ou, quartiers destinés,
à l'éducation, correctionnelle- des
jeunes- filles. Elle peut être égale-
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ment chargée d'inspecter [ceux qui
'sont affectés aux femmes et aux jeu-
nes enfants. En tout cas, son con-
trôle-est limité aux parties du. service
qui y sont expressément soumises
par le ministre.

10. Sont rapportés lés décrets des
5 décembre 1879 et 6 avril 1880, et
généralement toutes^ dispositions an-
térieures, en ce qu'elles ont de coni-

• traire au présent décret.
11. Le ministre dé l'intérieur est

chargé, etc.

. 31 MARS = Ie' MAI 1883. — Décret qui ouvre
au ministre de l'instruction publique et
des beaux-ârts, sur, l'exercice 1883, un
crédita titre de fonds de concours ver-
sés au trésor pour les dépenses de l'ér
cole nationale des beaux-arts d'Alger.
(XII, B. DCCLXIII, n. 13,087.)

Le Président de la République,
vui etc.,. décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre 1

de:ffinstruct ion publique et des beaux-
arts, sur les fonds du budget de
l'exercice 1883, deuxième section
(chapitre 6. — Ecoles spéciales des
beaux-arts et de dessin dans les dé-

partements), un crédit.de 4,450 fr.,
applicable aux dépenses de l'école
nationale des beaux-arts de la ville

d'Alger..,
2. Il sera pourvu à la dépense au-

torisée par l'article précédent au
moyen des ressources spéciales.résul-
tant des versements faits au trésor
à titre de fonds de concours.

3. Le ministre deT. instruction pu-
blique et des beaux-arts et le minis-
tre des finances, sonfi chargés', etc.

6 AVRIL =-lc MAI 1883. —Décret qui mo-
difie la zone des fortifications, du fort de
Joux. (XII, B. DeCLXIII, n..13,088i)

3 FÉVRIER =. 7 MAI 1883. — Décret qui ap-
prouve la cession faite à la compagnie
de-chemins de fer départementaux delà
concession du chemin de fer d'intérêt lo-
cal de; Valognes-Montebourg à Saïnt-
Vaast et Barfieur (XII, B. DCCLXIV,
n. 13,089;)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er; Est approuvée la cession
faite à la compagnie de chemins de
fer départementaux, par les sieurs
Dubus et Debains, de la concession
à eux accordée, par le décret du
14 août 1877, du chemin de fer d'in-
térêt local de Valognes-Montebourg
à Saint-Vaast et Barfieur, telle qu'elle
résulte de la convention susvisée du
11 avril 1882. Il sera pourvu à l'exé-
cution de ce chemin de fer suivant
les dispositions de- la loi du 14 juin.
1880 et conformément au nouveau-
cahier des charges dressé par le pré-
fet le 15 mai 1882, les art. 3 et 20'
dudit cahier des charges devant tou-
tefois, être modifiés et reproduire-là
rédaction du cahier des charges-type.
Des copies certifiées dèsdites conven-
tion et cahier des- charges resteront
annexées au présent décret.

2. Pour l'application des disposi-
'

tions de l'art. 13 delà loi du 11 juin
1880, le capital de premier établis-

. sèment du chemin de fer mentionné
à l'art. 1erci-dessus est fixé, à forfait,
à la somme de 5,628,850 fr., y com-

pris le matériel roulant, le mobilier
des gares et l'outillage des ateliers,
ainsi que les dépenses relatives à la
constitution du capital-actions et à
l'émission des obligations. Le maxi-
mum de l'a charge annuelle pouvant
résulter, pour le trésor, de l'applica-
tion de l'art. 13 de la loi. du 11 juin
1880 est fixé à la somme de 100,00.0.
francs.

3. Sont rapportées les dispositions.
du décret du 14 août 1:877 qui sont
contraires au présent décret, et no-
tamment celle qui accorde au dépar-
tement de la Manche, sur les fonds
du trésor, par application de l'art. 5
de la loi du 12 juillet 1865, une sub-
vention de 150,000 fr.

4. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc..

2 = 5 AVRIL 1883. — Loi. qui augmente les
fonds d'avances et de subventions,mis à.
la disposition de la caisse des chemins
vicinaux (1). (XII, B. DCCLXV, n. 13;093.)

Art. 1er. La dotation de la caisse
des [chemins vicinaux, fixée à 200

(1) Présentation à la Chambre des dépu-
tés par M. Léon Say, ministre des finances,

le 1* juillet 1882 (J. O; du '3 août, n. 1073,

p. 2099). Rapport de M. Méline, le 19 dé-
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millions de francs par la loi du
11 juillet 1868, et portée à 500,000,000
de francs parlaloidu 10 avril 1879,
est augmentée de 20,000,000 de fr.
Cette somme sera payable en deux

annuités égales à partir de 1883.

2. Les avances à faire sur la nou-
velle dotation de vingt millions de
francs pourront être consenties aux

départements et aux communes pour
les dépenses des chemins de grande
communication, d'intérêt commun,
vicinaux ordinaires, et pour le rachat
des ponts à péage. Elles seront ré-

parties par Un décret entre les dé-

partements. La réalisation des em-

prunts ne sera autorisée par le mi-
nistre de l'intérieur que sur la

justification, par le département et
les communes, qu'ils consacrent à la
vicinalité la totalité de leurs ressour-
ces spéciales.

3. Il pourra être fait emploi en
4883 des sommes non employées au
31 décembre 1882 sur la dotation de
200,000,000 de fr. créée par la loi du
11 juillet 1868.

4. La somme de 80,000,000 de fr.
versée à la caisse des chemins vici-
naux à titre de subvention extraor-
dinaire, en vertu de l'art. 1er de la
loi du 12 mars 1880, est portée à
93,000,000 de fr.

b. Ladite subvention complémen-
taire de 13,000,000 de fr. sera em-
ployée dans les conditions détermi-
nées par la loi du 12 mars 1880 et
par le règlement d'administration
publique du 3 juin 1880.

6. Il est ouvert au ministre de
l'intérieur, sur l'exercice 1882, en
sus des crédits accordés par la loi de
finances du 29 juillet 1881 et par des
lois spéciales, un. crédit extraordi-
naire de 13,000,000 de fr. à inscrire
à un chapitre spécial portant le
n° 63, et intitulé : Complément de
subvention extraordinaire à la caisse
des chemins vicinaux.

7. Il sera pourvu à cette dépense
par l'application au budget de 1882
d'un prélèvement de 13,000,000 de

francs sur l'excédent de recettes de

l'exercice. 1880.

3 = 4 AVRIL 1883.— Loi qui déclare d'uti-

lité publique l'établissement d'un chemin

de fer de Neufchâteau à Barizey-la-
Côte. (XII.B. BCCLXV, n. 13,094.)

Art. 1". Est déclaré d'utilité pu-

blique, à titre d'intérêt général, l'é-

tablissement du chemin de fer de

Neufchâteau à Barizey-la-Côte, par
ou près Coussey et Ruppes.

2. Le ministre des travaux publics
est autorisé à entreprendre les tra-

vaux d'infrastructure et de super-
structure de ladite ligne, et à procé-

der, s'il y a lieu, à l'acquisition du

matériel roulant, du mobilier des

gares, de l'outillage et des approvi-
sionnements nécessaires.

3. 11sera pourvu à la dépense des

travaux et des acquisitions autorisés

par la présente loi au moyen des

crédits inscrits chaque année au bud-

get du ministère des travaux publics
pour les études et travaux de che-

mins de fer exécutés par l'Etat, et

notamment, pour l'exercice 1882,
sur le chapitre 12 du budget des dé-

penses sur ressources extraordinaires.
"Viendra en déduction desdites dé-

penses le montant des subventions,
soit en terrains, soit en argent, qui
ont été ou qui seraient offertes par
les départements, les communes et
les propriétaires intéressés.

4. Il sera statué par une loi spé-
ciale sur les dispositions à prendre
pour assurer l'exploitation de la li-

gne ci-dessus désignée.
5. Un compte spécial delà dépense

des travaux et des acquisitions fai-
sant l'objet de la présente loi, ainsi
que des ressources qui y auront été
affectées, sera annexé à la loi por-
tant règlement de chaque exercice.

8 z= 13 AVRIL 1883. — Loi relative a un
crédit extraordinaire ouvert sur l'exer-
cice 1883, et applicable aux funérailles
de M. Gambetta. (XII, B. DCCLXV, n.
13,095.)
Article unique. Est sanctionné le

cembre (J. O. du 2 janvier 1883, n. 1539,
p. 2653). Adoption sans discussion, ce 22 dé-
cembre (J. O. du 23).

Présentation au Sénat, le 3 février 1883
ij. O. du 20 avril, n. 34, p. 518). Rapport

de M. Lacaze, le 10 mars (J, O. du 24 avril
n. 92, p. 547). Discussion et adoption lé
16 mars (J. O. du 17}.

'
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décret du 3 janvier 1883, rendu pen-
dant l'absence des Chambres et por-
tant ouverture au ministre de l'inté-
rieur, sur l'exercice 1883, d'un crédit
extraordinaire de 20,000 fr.> inscrit
à la première section (service du
ministère de l'intérieur), sous le titre
de chapitre 56. — Funérailles de
M. Gambetta. Il sera pourvu au Cré-
dit extraordinaire ci-dessus au

moyen des ressources générales du

budget ordinaire de l'exercice 1883.

12 = 15 DÉCEMBRE 1882. — Décret qui ap-
prouve l'arrangement pour l'établisse-
ment de lignes télégraphiques le long des
cours d'eau signé, entre la France et la

Belgique, le 30 novembre 1882. (XII, B.
DCCLXV, n. 13,096.)

Le Président de la République,
sur la proposition du président du
conseil, ministre des affaires étran-
gères, décrète :

Art. 1er. Un arrangement pour l'é-
tablissement de lignes télégraphiques
le long des cours d'eau entre la
France et la Belgique ayant été si-

gné, le 30 novembre 1882, entre les
deux pays, ledit arrangement, dont
le teneur suit, est approuvé et sera
inséré au Journal officiel.

ARRANGEMENT.

Le gouvernement de la Républi-
que française et le gouvernement de
Sa Majesté le Roi des Belges, dési-
rant faciliter le service de la naviga-
tion et de l'annonce des crues de la
Sambre, de la Hayne, du canal de
Mons à Condé, de l'Escaut, de la Lys,
et de l'Yser, et jugeant utile, à cet
effet, de relier par des lignes télé-

graphiques internationales les lignes
déjà établies sur les territoires res-
pectifs des deux pays, sont convenus
des dispositions suivantes :

Art. 1er. Il sera établi des lignes
télégraphiques internationales: l°sur
la Sambre : fil direct et fil omnibus
de Maubeuge à Sobre-sur-Sambre ;
2° sur la Hayne et le canal de Mons
à Condé : fil semi-direct de Condé à
Mons par Herbières ; 3° sur l'Escaut :
fil direct de Condé à Tournai (écluse
de Constantin) et second fil de Rodi-
gnies à Antoing ; 4° sur la Lys : fil

des écluses de, Houplines et Deulé-
mont à l'écluse de Çomines.

2. Les hautes parties contractantes
se chargent respectivement, chacune
sur son territoire, de la construction
et de l'entretien des lignes ci-dessus

indiquées, ainsi que de l'aménage-
ment des postes auxquels elles doi-
vent aboutir.

3. Les lignes internationales seront
mises en exploitation des deux côtés
de la frontière, dans le plus bref dé-
lai possible, à partir de la conclu-
sion du présent arrangement.

4. Il sera fait exclusivement usage
pour le service de ces lignes de l'ap-
pareil Morse à courant intermittent
et des signaux qui s'y rapportent.

5. Les expéditeurs emploieront, à
leur choix, la langue française ou la

langue flamande.
6. Les dépêches échangées sur les

lignes internationales, entre les deux
administrations des cours d'eau fran-

çais et belges, devront être exclusive-
ment relatives au service de ces
cours d'eau.

7. Les dépêches qui se rapportent
spécialement aux crues et au régime
des cours d'eau pourront être trans-
mises ou reçues par les ingénieurs,
conducteurs ou agents de la naviga-
tion des deux pays.

8. Les ingénieurs auront seuls la
faculté d'échanger entre eux les dé-

pêches concernant d'autres parties
du service.

9. L'administration française et
l'administration belge des lignes
télégrapMques se réservent le con-
trôle des lignes internationales cha-
cune sur son territoire.

10. Les deux administrations ne
devront prélever aucune taxe sur les

dépêches internationales échangées
pour les besoins du service de la

Sambre, de la Hayne, du canal de
Mons à Condé, de l'Escaut, de la

Lys et de l'Yser ; toutefois elles se
réservent le droit de taxe pour le cas
où elles auraient à prévenir des abus.

11. Le présent arrangement de-
meurera exécutoire tant que l'une
des deux parties contractantes n'aura

pas notifié à l'autre, un an à, l'a-

vance, son intention d'en faire cesser
les effets. Les deux parlies contrac-
tantes se réservent, d'ailleurs, à
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toute époque, la faculté d'apporter,
d'un commun accord, aux disposi-
tions qui précèdent, les modifications

qu'elles jugeraient convenables. En
foi de quoi, les soussignés, prési-
dent du conseil, ministre des affaires

étrangères de la République fran-

çaise, et envoyé extraordinaire «t
ministre plénipotentiaire de Sa Ma-

jesté le Roi des Belges à Paris,, dûment

autorisés, ont arrêté Je présent ar-

rangement et y ont apposé leurs ca-
chets. Fait à Paris, le 30 novembre
1882. Sig7iè E.DUCLERC.Signê-Bmms.

2. Le président du conseil, ministre
des affaires étrangères, est. chargé,
etc.

24 = 25 JANVIER 1883. — Décret portant
promulgation de la déclaration relative
au tarif télégraphique entre la France et
la Grèce, signée à Paris le 13 juillet 1882.

(XII, B. DCCLXV, n. 13;097.)

Le Président de la République, sur
la proposition du ministre des affai-
res étrangères, président du conseil,
décrète :

Art. I0"-. Le Sénat et la Chambre
des députés ayant approuvé la dé-
claration relative au tarif télégraphi-
que signée, le 13 juillet 1882, entre
la France et la Grèce, ladite déclara-
tion, dont la teneur suit, recevra sa
pleine et entière exécution.

DÉCLARATION.
Le gouvernement de la Républi-

que française, et le gouvernement de
Sa Majesté le Roi de Grèce, désirant
faciliter les relations télégraphiques
entre, la France et la Grèce, et usant
de la faculté qui leur est accordée
par l'art. 17 de la convention télé-
graphique internationale signée, le
22,juillet 1875, à Saint-Pétersbourg,sont convenus des dispositions sui-
vantes:

Art. 1<>•.La taxe des télégrammes
ordinaires échangés entre la France
et la Grèce, par la voie directe d'O-
trante-Zante,, est fixée uniformé-
ment, et par mot, ainsi qu'il suit:
1° pour les correspondances à desti-
nation ou en provenance de la Grèce:
continentale ou de. l'île de Corfou, à
55 c. ; 2° pour les correspondances
à destination ou en provenance de
toutes les îles de la Grèce, sauf
Corfou, à 70 c.

2. La répartition de ces taxes aura

lieu dans les proportions, suivantes,

acceptées par la compagnie Easternr

Telegraph, savoir: 1° pour les cor-

respondances en provenance ou à
destination de, la Grèce continentale
ou de l'île de Corfou : pour la

France, 13 c.; pour l'Italie, 16 c. ;
pour le transit des câbles, 20 c;
pour la, Grèce, .06 c. Total, 55 c. ;
2° pour les correspondances en pro-
venance ou à destination de toutes
les îles de la Grèce, sauf CprfGu:
pour la France, 13 c. ; pour l'Italie,
13 c, ; pour le transit de câbles,
35 c. ; pour la Grèce, 06 c. Total,
70-c.

3. Les dispositions qui précèdent
seront applicables aux correspon-
dances échangées par la voie des
câbles atterrissant en France entre

l'Algérie et la Tunisie, d'une part,
la Grèce et les îles de l'archipel hel-

lénique, d'autre part. Il sera toute-
fois perçu pour ces correspondances
une taxe additionnelle de 10 c. par
mot, exclusivement attribuée à la
France pour le transit sous-marin
entre la France et l'Algérie ou la Tu-
nisie.

4. Le présent arrangement pourra
être étendu, par simple entente ad-
ministrative, aux correspondances
acheminées par toutes les autres
voies, sous la réserve que les taxes
terminales attribuées à la France et
à la Grèce- resteront telles qu'elles
sont fixées par la présente déclara-
tion.

5. Les. deux administrations déter-
mineront, d'un commun accord, la
date de la mise en vigueur du présent
arrangement, qui durera pendant un
temps indéterminé, et jusqu'à l'expi-
ration d'une année, à partir du jour
où la dénonciation en sera faite par
l'une des parties contractantes. En
foi de quoi, les soussignés, savoir : le:
ministre des postes et des télégraphes
de la République française, et l'en-
voyé extraordinaire et ministre plé-
nipotentiaire de Sa MajesteleRoi.de
Grèce près le gouvernement de la
République française, dûment auto-
risés, à cet effet, ont dressé la pré-sente déclaration, qu'ils ont revêtue
du sceau de leurs armes. Fait en
double expédition, à Paris, le d3 juil-
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let.1882. Signé AD.. GOCHÉRÏ. Signé.
MAIVROCORDATO.

2. Le président du conseil, minis-
tre des affaires étrangères, et le mi-r
nistre des postes et des télégraphes
sont,chargés,;etc.. v

29; (MARS =22 MAI 1883.- — Décrets, qui i recti-
fient.en ce quiconeerne les départements.
du Doubs et d'Indre-et-Loire, les ta-
bleaux dé population n" 3 et 4 déclarés'
authentiques, par le décret du 7 août 1882.-.
(XII, B. DCCLXV, n. 13^098, 13,099.)

10 AVRIL = 22 MAI 1883. —Décret qui mo-
difie le tableau dé répartition.,des con-
seillers d'arrondissement. (XII,, B.

DCCLXV, n. 13,102.)

Le Président de: là République,
vu, etc., décrète :

Art. 1". Le'tableau de répartition
des conseillers d'arrondissement entre
les cantons, tel qu'il a été arrêté par'
les-,décrets, susvisés, est modifié'de là
manière suivante :

i ,
'

NOMBRE

DEPARTEMENTS. ARRONDISSEMENTS, CANTONS. .rOPDUTJON. de
conseillers

Ain Nantua f Châtillon'dér Alichaille. 9,671 2
, 'Nantua. 9,045 1

Calvados Pont-1'Evèque JDozulé 9,771 2

tPon.t-1'Evêque 9,761 1
^Cantal Mauriac..,..-_„...}' Pleaux.... 10,111. 2,

'Riom-és-Montagne 10,043 .1
.Charente-Inférieure.. Saintes...... iPons 15,367 1

«Saintes (canton nord).. 15,697 2
'Cbrrèze Ussel JMéymac. 11,115 2'

'Neuvic li;085 1
Côterd'Or Semur JFlavigny.. 10,763 , 2'

[Montbard 10,747 , 1
Eure Bernay: J BeaumonMe-Roger 10,864'

' 2
'Thiberville., 10,852 . 1

Gironde .... Blaye™ .'. Blaye 15,123 2
ISaint-Savin... 15,443 , 3.

l'Ile-et-Vilaine Fougères. /Fougères (canton sud). 15,848 1
l SaihuBrice-en'Gogles... \ 15,1-48 1'

Tndre La Châtre JEguzon ,. 8,286 1
l Sainte-Sévère 8,428. 2

(Chinon (BourgueiL , 13;022' 1
/Indreret-Loire..., 'Langeais, , : 13,065' 2-

Loches.,... ,ÎLigueil. ,-.. 9,325 1.
: 'Montrésor 9,580 2
ilsère La Tour'du-Pin.... Bourgoin 21,812 2

Ulorestel. 21,046 1
Marne ,Châlons-sur-Marne.fEcury-sur-Code.... 6,496 1

(Màrson
'

6,592
' 2

i Briey ....(Briev 8,738 2
•Meurthe-et-Moselle.. ICoiiflans . 8,488 1
- i j Ces deux arrondissements ayant aujour 1

I Lunévill'e ] d'hui neuf cantons par suite de' la création
Nancy. ( des cantons de Badonviller et de Nancy (sud)

J ( lois du S avril 1879 ), chacun des cantons

j nommera, un. conseiller: d'arrondissement.

-Nièvre....... Château.Chinon.;.,..
Châtillon-en-Bazois... 12,990 1

Montreuil
(

Campagne-iés-Hesdin \ MÎT» 1

^PaS^-CalaiS Saint-Omer,....:
{^^Sïcan^ nord): IT^T i

Saint Pr,v <Avesnes-le-Comtei 13,164
• 1

bamt;Po 1
iHeuchin '. 13,191 2,

!M»e -: •s— {v~f.n:::::::::::::: IS l
,Séme,el-Oise. Pontoise^

{£°™V;;;;;;;;;;;;
«**

\

Tarn-et-Garonne Castelsarrasin
{ Montècn"'1'"

11
10;231 1

'^-luse °™*e..
{gilÈn^i Î2;ll1 1

v'°^ 3
recourt..........{g--yiVe:;:;:::;;:;,;; §™ \

'*°™ • Tonnerre
{^t^t"::."'. IjSB t
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2. Les cantons dont le nombre des

représentants doit être réduit en
vertu de l'article précédent subiront
cette réduction lorsqu'il y aura lieu
de pourvoir soit au renouvellement
de la série dont ils font partie, soit
au remplacement d'un de leurs con-
seillers en cas de vacances partielles.
Les cantons dont le contingent doit
être augmenté éliront alors le nou -
veau conseiller qui leur est attribué

par le même article.
3. Le ministre de l'intérieur est

chargé, etc.

14 AVRIL = 22 MAI 1883.-— Décret qui ouvre
• au ministre de l'instruction publique et

des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un
crédit à titre de fonds de concours versés
au trésor pour l'agrandissement du dépôt
d'étalons de Saint-Lô. (XII, B. DCCLXV,
n. 13,106.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de l'instruction publique et des
beaux-arts, sur les fonds du budget
de l'exercice 1883 (deuxième section.
— Beaux-arts, chap. 36. —Recon-
struction et agrandissement des bâ-
timents des dépôts détalons), un
crédit de 100,000 fr., applicable aux
dépenses nécessitées par l'agran-
dissement du dépôt d'étalons de
Saint-Lô.

2. Il sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'article précédent au
moyen des ressources spéciales ré-
sultant des versements faits au trésor
à titre de fonds de concours.

3. Le président du conseil, mi-
nistre de l'instruction publique et
des beaux-arts, et le ministre des
finances sont chargés, etc.

14 AVRIL = 22 MAI 1883. — Décret qui ou-
vre au ministre de l'instruction publique
et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un
crédit à titre de fonds de concours versés
au trésor pour les dépenses de l'école na-
tionale des arts industriels de Roubaix.
(XII, B. DCCLXV, n. 13,107.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de l'instrudion publique et des
beaux-arts, sur les fonds du budget

de l'exercice 1883 (deuxième section.
— Beaux-arts, chap. 6. — Ecoles

spéciales des beaux-arts et de dessin

dans les départements), un crédit de

3,333 fr. 33 c, applicable àl'école na-

tionale des arts industriels de Rou-

baix.
2. U sera pourvu à la dépense au-

torisée par l'article précédent au

moyen des ressources spéciales ré-

sultant des versements faits au trésor

à titre de fonds de concours.
3. Le président du conseil, mi-

nistre de l'instruction publique et

des beaux-arts, et le ministre des

finances sont chargés, etc.

14 AVRIL = 22 MAI 1883. — Décret qui ou-
vre au ministre de l'instruction publique
et des beaux-arts, sur l'exercice 1882, un

crédita titre de fonds de concours versés
au trésor pour les dépenses de l'école des
beaux-arts de Bourges. (XII, B. DCCLXV,
n. 13,108.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de ' l'instruction publique et des

beaux-arts, sur les fonds du budget
de l'exercice 1882 (deuxième section.

—Beaux-arts, chap. 8.— Ecoles mu-

nicipales des beaux-arts et de dessin
dans les départements), un crédit de
53 fr. 44 c, applicable aux dépenses
de l'école des beaux-arts de la ville
de Bourges.

2. U sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'article précédent au

moyen des ressources spéciales ré-
sultant des versements faits au trésor
à titre de fonds de concours.

3. Le président du conseil, mi-
nistre de l'instruction publique et
des beaux-arts, et le ministre des
finances sont chargés, etc.

14= 15 AVRIL 1883.— Décret concernant
le service des colis postaux entre la
France, la Corse,l'Algérie, la Tunisie, les
bureaux de poste français établis dans
les ports ottomans, les colonies danoises
et le Luxembourg. (XII, B. DCCLXV.
n. 13,109.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1«. Le service des colis pos-
taux commencera à fonctionner le
1« mai prochain entre la France (y
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compris la Corse et l'Algérie), là Tu-
nisie et les bureaux de poste français
établis dans les ports ottomans, d'une

part, et les colonies danoises de

Saint-Thomas, de Saint-Jean et de

Sainte-Croix, d'autre part.
2. L'affranchissement des colis

postaux sera obligatoire. La taxe à

payer par l'expéditeur sera perçue
conformément aux indications du
tableau ci-après (Suit le tableau).

3. A partir de la même date, la
taxe à percevoir par les bureaux de

poste français établis dans les ports
de Turquie, pour l'affranchissement
des colis postaux à destination du

Luxembourg, sera fixée comme suit :
à 2 fr. 25 c, pour les envois ache-
minés par la voie de Marseille ; à 2 fr.
7b c, pour les envois acheminés par
la voie de Roumanie.

4. Sont applicables aux colis pos-
taux dont il s'agit toutes les disposi-
tions des décrets susindiqués.

b. Lé ministre des postes et des

télégraphes est chargé, etc.

14 = 15 AVRIL 1883. — Décret qui fixe les
taxes à percevoir en France, en Algérie
et dans les bureaux français à l'étranger
sur les correspondances à destination ou
provenant de Madagascar. (XII, B.
DCCLXV, n. 13,110.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Les taxes à acquitter en
France, en Algérie et dans les bu-
reaux français à l'étranger sur les
lettres, les cartes postales, les papiers
d'affaires, lés échantillons de mar-
chandises et les imprimés ordinaires
ou recommandés à destination ou

provenant de Tamatave (Madagas-
car), seront perçues conformément
au tarif annexé au décret susvisé du
7 septembre 1881. Les dispositions
des art. 6, 7 et 8 du décret susvisé
du 27 mars 1879 seront, en outre,
applicables aux correspondances
dont il s'agit.

2. Les lettres, les cartes postales,
les échantillons de,marchandises et
les imprimés ordinaires à destination'
ou provenant du reste de l'Etat de

Madagascar seront passibles des
mêmes taxes que les objets simi-
laires à destination ou provenant de
Tamatave. Toutefois l'affranchisse-

ment intégral des lettres et autres
correspondances sera obligatoire, et
les taxes perçues au départ ne seront
valables que jusqu'à Tamatave.

3, Les dispositions du présent dé-
cret seront exécutoires à partir du
1er mai1883.

i. Toutes dispositions contraires
au présent décret sont et demeurent
abrogées.

5. Le ministre des postes et des
télégraphes est chargé, etc.

16 AVRIL =22 MAI 1883.— Décret qui ouvre
au ministre de l'intérieur, sur l'exercice
1882, un crédit à titre de fonds de con-
cours versés au trésor pour secours aux
victimes des inondations. (XII, B.
DCCLXV, n. 13,111.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète:

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de l'intérieur, sur l'exercice 1882,
chap. 66, un crédit de 1,296 fr. 40 c.
applicable aux secours aux victimes
des inondations de 1882.

2.11 sera pourvu aux dépenses au-
torisées par le présent décret au
moyen des ressources résultant des
versements faits au trésor à titre de
fonds de concours.

3. Le ministre de l'intérieur et le
ministre des finances sont char-
gés, etc.

19 AVRIL = 22 MAI 1883. — Décret qui fixe
le cautionnement de l'agent comptable
de la caisse d'épargne postale. (XII, B.
DCCLXIII, n. 13,112.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Le cautionnement auquel
l'art. 5 du décret réglementaire du
31 août 1881 assujettit l'agent comp-
table de la caisse d'épargne postale
est fixé à 20,000 fr., pendant la durée
de la gestion du nouveau titulaire.

2. Le ministre des postes et des
télégraphes et le ministre des fi-
nances sont chargés, etc.

19 = 20 AVRIL 1883. — Décret concernant
le service des colis postaux entre les co-
lonies'françaises et les colonies danoiseB.
(XII, B. DCCLXV, n. 13,113.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :



62 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. -—27 MARS, 24 ATRIL 1883.

Art. 1er. Le service des colis pos-
taux sera étendu aux relations idu

Sénégal, de la Guadeloupe, de la

Martinique, de la Guyane française,,
de Mayotte, de Nossi-Bé; de Sainte-
Marie' de Madagascar, de laRéunion,
de Pondichéry, de Karikal, de la
Cochinchine et de la Nouvelle-Calé-
donie, avec les colonies'danoises de
Saint-Thomas, de Saint-Jean >et de

Sainte-Croix; cette mesure sera ap-
pliquée dans les colonies ou. établis-
sements français précités, à dater
du jour où le. présent décret aura été

promulgué.
2. L'affrancMssement de ces colis

postaux, sera, obligatoire. La taxe à

payer sera perçue conformément
aux indications du tableau ci-après
(Suit le tableau).

En outre, l'expéditeur :d'un colis

postal aura ,à .acquitter un droit de
timbre de 1.0c, dans les colonies où
le timbre est en vigueur.

.3. Sont applicables aux.colis pos-
taux dont il s^agit toutes les disposi-
tions des décrets susvisés.

4. Le (ministre des postes et des

télégraphes .et le ministre de la ma-
rine et des .colonies sont char-
gés, etc.

24 AVRIL = 22 MAI 1883. — Décret qui ou-
vre au ministre de l'instruction publique
et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un
crédit à titre de fonds de concours versés
,au trésor pour les .dépenses de l'instruc-
tion primaire dans les arrondissements
de Sceaux et de Saint-Denis. .(XII, B.

DCCLXV, n. 13,114.)

Le Président de la .République,
•vu, etc.„ décrète.:

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de l'instruction publique et des

beaux-arts, section première, chap. 32

(Inspection des écoles primaires),,
sur l'exercice 1883, un crédit de
12,000 fr. destiné à assurer, pendant
l'année 1883, le paiement dés trai-
tements et frais fixes de deux nou-
veaux inspecteurs primaires dans les
arrondissements de Sceaux et 'de
Saint-Denis.

2'; H sera pourvu à la dépense au
moyen de la somme versée au trésor
sous le titre de fonds de concours
pour dépenses:publiques.

3. Le président du conseil, mi-
nistre de l'instruction publique 'ei
des beaux-arts, et le ministre .des: fi-
nances sont chargés,'etc.

27 = 28 MARS 1883. — Loi portant organi-
sation de la juridiction française en Tu-
nisie (1).. (XII, B.DCCLXVI, n. 13,117.):

Art. 1er. Un tribunal français et
six justices de paix sont institués
dans la Régence de Tunis. Le tribu-
nal de première instance siège à
Tunis; les justices de paix ont leur
siège à Tunis, à la Goulette, à Bi-
zerte, à Sousse, à Sfax et au Éef. La
circonscription du tribunal s'étend
sur toute la Régence. Le ressort.de
chaque justice de paix sera déter-
miné par un décret rendu, le conseil
d'Etat entendu. Au cas où les be-
soins du service judiciaire viendraient
à l'exiger, d'autres tribunaux de pre-
mière instance et d'autres justices
de paix pourront être institués par
des règlements d'administration pu-
blique, qui auront à en déterminer

'les ressorts.

(i) "Présentation à la Chambre.des .députés
d'un projet de loi .relatif à l'organisation de
différents services en Tunisie, par MM. de

(F-reycinet, président du'conseil, ministre des
affaires étrangères,;-Humbert, ministre de la

justice, etc., le 8 mai 1882.(J. ;©,.,du :24 mai,
jj. 800, p. ,1317). Rapport de M. A. Dubost,
le 6 juillet (J. Q. du 3.août, n. 1082, p. .2101).
Avis de la commission du budget, par
M. Ribot, le 10 juillet (J. O. du 5 août,
•n.,1141, p, 2146). Discussion .et .adoption, le
47 juillet (J. G..du 18).

Présentation au Sénat, le 9-août (J. O.
du 5 décembre,,n. 565, p. 601).-Présentation
d'un projet spécial, portant organisation de
la juridiction française eh Tunisie, le 25-jan-
vier 1883 (J. O. du 29 mars, n. 18, p. 492.).

Rapport de M. Jacques, le 15 février 1883
(J. G. du 20 avril, n. 45, p. '524, 'et du
21 avril, n. 45 bis, p. 529). Avis de la.com-
mission des finances, par M. Jacques, !le
l«r mars (J. G. du 21 avril, u. 68, p. 535).
Discussion et adoption, le 3 mars ;(J. O.
du 4).

Présentation à la Chambre des députés,
le 10-maTS (J. O. du 22 mars, ':n. 1768,
p. 373). Rapport de M. Dubost, le 15 maTB,
:(J: O.'diu 16, et du26 avril, n. 1794, p. 47ff).
.Discussion et adoption avec modificationavle
,15 mars (J. 0„ .du 16).

Retour au Sénat du projet modifié, le
15 mars (J. O. du 15' avril, n. ,108, p. 553J.
Rapport de M. Barthélémy Saint-Hilaira,
le 17''mars (J. O. 3u Ï8, et dii 2« avril,
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2. Ces tribunaux font partie du
ressort de la cour d'Alger. Ils con-
naissent de toutes les affaires civiles
etcommerciales entre Françaisetpro-
tégês français.—"Us connàissent-éga-
lement de toutes les poursuites in-
tentées contre des Français et pro-
tégés français pour contraventions,
délits ou crimes. — Leur compétence
pourra être étendue à toutes autres

personnes par des arrêtés ou des dé-
crets de :Son Altesse le Bey, rendus

avec l'assentiment du gouvernement
français (1).

3. Les juges de paix exercent, "en
matière civile et pénale, la compé-
tence étendue telle qu'elle est déter-
minée par le-décret du 19 août "1854.
Toutefois les juges de paix siégeant
dans une ville où il y >a un tribunal
de première instance n'ont cette

•compétence étendue que pour les ac-
tions personnelles et mobilières en
matière civile et commerciale; pour

n. 121, p. 558). Discussion et adoption, le
17 mars (J. G. du 18).

Le :8 .mai 1882, le gouvernement a pré-
senté à la Chambre des députés tan projet
de toicontcnàntouver.ture d'un,crédit extra-
ordinaire de 3,168.667 francs aux ministres

•de la justice et des cultes, de la guerre, de
l'instruction publique et des beaux-arts

'pour l'organisation de différentsservices en
Tunisie.

Ce projet de loi comprenait quatre titres
(relatifs: le premier à l'organisation de la

'justice française, le deuxième à l'entretien
'des compagnies mixtes, le troisième à la

créatiop d'une école française 'd'enseigne-
ment primaire supérieur et professionnel,
le quatrième aux dispositions financières
nécessaires pour l'établissement de ces dif-
férents .services.

La commission chargée d'examiner ce

projet a été d'avis que les dispositions qu'il
^contenait étaient insuffisantes et qu'il y
avait lieu de procéder à une organisation
complète du protectorat, de manière à .pla-
cer l'administration des affaires tunisiennes
•sous l'Influence directe du gouvernement
.de la République, mais que, pour y parve-
nir, il était indispensable de transformer

d'organisation .financière actuelle de la Ré-
, gence et le régime des capitulations. (Voy. à

ce sujet l'intéressant rapport de. M. .Antonin

iDubost.) Elle a pensé .toutefois.qu'en atten-
.dattt un projet dlensembleréglant toutes les

questions que comporte l'exécutionidu traité

deCasr-Saïd', les propositions'du. gouverne-
ment relatives à.l'établissement d'une juri-

-:dictlon nouvelle,,à, la création ,d'une école

professionnelle et à l'entretien :de, compa-
gnies mixtes, méritaient d'être accueillies.

iCes, conclusions 'ont été .ratifiées par,la
.Chambre, quia adopté, par 3.49 voix contre

85, le .projet, qui lui. était soumis, à la .suite
-d'une assez, vive .discussion,à laquelle, ont

pris part MM. Delafosse, Antonin Dubost,
rapporteur, Camille Pelletan et:de.Frcycînet,
président: duiconseil.jministre des. .affaires

étrangères (Séance du .17 juillet 1882).

Le.projet.a; été.déposé sur ,1e b.uraau.du

/Sénat.dans la.sésuceidu 9aoûti,;-Le .22 .dé-

cembre, le gouvernement invitait la. com-

mission chargée de procéder à son examen
à détacher le titre II relatif à l'entretien
des compagnies.mixtes, qui avait un carac-

tère d'urgence tout particulier. Cette partie
.du projet, adoptée successivement par le
Sénat et par la Chambre, est;devenue la.loi
du 5 janvier 1883.

Enfin, par un décret en date du 25 jan-
vier 1883, le gouvernement a retiré les titres
I et III, et dans la séance du même jour il
a déposé un projet .de Joi concernant spé-
cialement l'organisation' de la juridiction
française en Tunisie.

Ce projet a,été l'objet d'assez nombreuses
.modifications de la part de la commission

(Voy. le rapport de M. Jacques, et les no-
tes ci-après) :il,.a été ensuite adopté parle
Sénat, dans la séance du 4 mars, malgré

l'opposition de M. de Gavardie. Le vote des
articles avait été précédé d'un intéressant

.échange d'observations entre MM. deSno-

glie, *Challemel-Lacour, ministre des affaires

étrangères, et Je comte de Saint-Vallier.
La Chambre l'a voté à son tour, mais en

supprimant deux articles contenant des,dis-

positions-financières pour l'application de
la loi, qui avaient été ajoutés à,tort parle
Sénat, .puisque .celui-ci n'a pas l'initiative
en unatière de crédits,et.cesidisj>ositions ont
fait l'objet d'un projet de loi spécial. (Voy.
la loi suivante.)

(1) Cet article détermine.lacompétencedes
nouveaux tribunaux : ils .connaîtront . de

toutes les affaires civiles etcommerciales
entre Français etprotégéstfrançais, ainsi,que

.de. toutes les .poursuites intentées contrôles

Français et protégés français fpour contra-

ventions, délits ou crimes.
Le troisième paragraphe indique que,leur

compétence pourra être.étendue à toutes
autres personnes'pardes arrêtés ou.des :dé-
crets de S. A., le,.Bey, rendus avec l'assenti-
ment du gouvernement .français.

.Dans :1a situation, actuelle,, il était impos-
sible rd'aller plus loin.; mais le: but.pour-
suivi, de substituer à,aussi.bref délai.que

- tpossible la justice .française aux capitula-
tions, aussi bien pour les étrangers que

iPQur lesj: Français,-est nettement indiqué
. ;par. ,1e paragraphe troisième.

'
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le surplus, ils exercent la compétence
ordinaire telle qu'elle est déterminée

par les lois et décrets en vigueur en

Algérie (1).
4. Le tribunal de première in-

stance connaît en dernier ressort des
actions personnelles et mobilières

jusqu'à la valeur de 3,000 fr. et des
actions immobilières jusqu'à 120 fr.
de revenu.En premier ressort, sacom-

pétence est illimitée. — En matière

correctionnelle, il statue en premier
ressort sur tous les délits et contra-
ventions dont la- connaissance n'est

pas attribuée aux juges de paix par
l'article précédent.— En matière cri-

minelle, il statue en,dernier ressort

sur tous les faits qualifiés crimes,
avec l'adjonction de six assesseurs

ayant voix délibérative; tirés au sort

sur une liste dressée chaque année
dans des conditions qui seront dé-
terminées par un règlement d'admi-
nistration publique. Si l'accusé ou
l'un des accusés est Français ou pro-
tégé français, les assesseurs devront
être tous Français (2).

5. Le tribunal statuant au criminel

(1) L'art. 3 attribue aux juges de paix
institués en Tunisie la compétence étendue

telle qu'elle est déterminée pour l'Algérie
par le décret du 19 août 1854. Cette déroga-
tion aux lois de la métropole a été motivée

par l'éloignemcnt des distances en Algérie;
elle a donné de très bons résultats ; son.

application à la Tunisie était nécessaire

pour les mêmes causes.

Mais, en Algérie, la compétence étendue
n'est pas attribuée aux juges de paix des
villes où siège un tribunal de 1" instance.
D'après le projet du gouvernement, le juge
de paix de Tunis ne devait avoir également
que la compétence ordinaire. La commis-
sion du Sénat a pensé qu'en ce qui concerne
la Tunisie, l'extension de compétence pou-
vait être appliquée même aux juges de
paix siégeant dans les chefs-lieux d'arron-
dissement, sauf en ce qui concerne les .ré-

férés, les mesures conservatoires et les
matières pénales de la compétence des tri-
bunaux de i" instance.

Il y aurait, en effet, dit M. Jacques, dans
son rapport, une espèce de contradiction
à doubler dans l'art. 4 la compétence des
tribunaux de 1" instance en ne faisant pas
subir une modification analogue à la com-
pétence de ces juges de paix.

(2) Les dispositions relatives à la compé-
tence du nouveau tribunal en matière civile,
correctionnelle et pénale présentent une
importance particulière.

En ce qui concerne la compétence civile,
le projet du gouvernement se contentait de
dire que le tribunal statuerait en dernier
ressort jusqu'à concurrencé d'une valeur de
3,000 francs, c'est-à-dire au double des tri-
bunaux de France, et qu'en premier ressort
sa compétence serait illimitée. La commis-
sion du Sénat a cru devoir compléter cette
rédaction en disant que la Compétence s'é-
tendrait jusqu'à 3,000 francs pour les ac-
tions personnelles et mobilières, et jusqu'à
120 francs de revenu pour les actions im-
mobilières.

En matière correctionnelle, le tribunal
statue,«mais seulement en premier ressort,

sur tous délits ou contraventions autres que
ceux de la compétence des juges de paix.

Le paragraphe 3 détermine la compétence
. du tribunal en matière criminelle. Dans le

projet du gouvernement, ce point faisait

l'objet d'un article spécial (art. 5), ainsi

conçu : « Si une infraction qualifiée crime
est commise par une personne ressortissant
à la justice française, le tribunal s'adjoint
six assesseurs tirés au sort parmi les noms

portés sur la liste qui est arrêtée, chaque
année, à l'avance, et'dresséé dans des con-
ditions qui seront déterminées par un règle-
ment d'administration publique. »

« Ici, disait M. Jacques dans son rapport,
le gouvernement qui, dans presque toutes
les dispositions de son projet de loi, se rap-
proche de la législation et de la juridiction
algériennes, s'en éloigne sensiblement : se
fondant sur l'impossibilité où il se trouvera
de composer une liste de jurés en Tunisie,
il a recours à un moyen terme qui n'est pas
sans difficultés et sur lequel votre commis-
sion a porté son attention.

« Depuis le 24 octobre 1870,date d'un décret
rendu par le gouvernement, de la Défense
nationale, le jury fonctionne en Algérie
comme en France, sauf quelques modifica-
tions peu importantes. Mais ce n'est qu'après
quarante années d'occupation et après de
nombreuses transformations que ce résultat,
réclamé incessamment par les populations,
a été. atteint.

n L'Algérie, au début de la conquête, a
été divisée en deux territoires désignés sous,
les noms de territoire militaire et de terri-
toire civil.

« Les délits et les crimes commis en ter-
ritoire militaire ont été déférés à la juridic-
tion du conseil de guerre, sans distinction
de nationalité, jusqu'au 15 mars 1860, date
d'un décret qui n'a maintenu que les mu-
sulmans sous cette juridiction.

» Les délits et les crimes commis en ter-
ritoire civU ont été, sans distinction de na-
tionalité, déférés aux tribunaux de première
instance, jugeant en premier ressort, à
charge d'appel devant le tribunal supérieur,
et plus tard devant la cour d'appel d'Alger,
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est saisi par un arrêt de renvoi rendu

par la chambre des mises en accu-
sation de la cour d'Alger, conformé-
ment aux dispositions du Code d'in-

struction criminelle; sa décision est

rendue dans les mêmes formes que
les jugements en matière correction-
nelle.

6. Le tribunal assisté d'assesseurs,
comme il est dit art. 4, tient ses as-
sises tous les trois mois, aux dates
-fixées d'avance par arrêté ministé-
riel.

7. Sauf les dérogations apportées
par les articles précédents, les règles
de procédure et d'instruction cri-
minelle déterminées par les lois, dé-
crets et ordonnances en vigueur en

Algérie sont applicables aux juridic-
tions instituées en Tunisie.

8. Les délais des ajournements et
dés appels sont réglés conformément
à l'ordonnance royale du 16 avril
1843. Toutefois, si celui qui est as-

signé demeure hors de la Tunisie, le
délai des ajournements sera : pour
ceux qui demeurent dans les autres

Etats, soit de l'Europe, soit du lit-
toral de la Méditerranée et celui de
la mer Noire, de deux mois; pour

ceux qui demeurent hors de ces li-

mites, de cinq mois.

9. Lorsqu'il y aura lieu à insertions

légales, elles devront, à peine de

nullité, êlre faites dans l'un des jour-
naux désigné à cet effet par arrêté
du ministre résident de France à
Tunis.

10. Les dispositions de l'arrêté mi-
nistériel du 26 novembre 1841 sur la

profession de défenseur et les dispo-
sitions des décrets et arrêtés concer-
nant l'exercice de la profession d'huis-
sier en Algérie sont applicables en
Tunisie. Cependant les Français et
les étrangers qui, à la promulgation
de la présente loi, exerceront la pro-
fession d'avocat en Tunisie, et au-

ront, dans le délai d'un mois à partir
de cette promulgation, adressé au
ministre résident une demande à
l'effet de représenter les parties de-
vant le tribunal de Tunis, pourront,
après avis du tribunal donné en la
chambre du conseil, le procureur de
la République entendu, être admis

par décret, à titre exceptionnel, à

remplir les fonctions de défenseur

près ce tribunal (1).
11. Le tribunal de Tunis comprend :

jusqu'au 19 août 1854, date d'un décret qui
a établi des cours d'assises composées, à
Alger, de cinq conseillers de la cour d'ap-
pel et, dans les autres tribunaux de l'Algérie,
de trois conseillers auxquels s'adjoignaient
deux juges. Elles jugeaient en dernier res-
sort, sans assistance de jurés, tous les cri-
mes commis dans le territoire civil, et, à

partir du 15 mars 1860,ceux commis dans le
territoire militaire par les Israélites et les
Européens. Cet état de choses aduré jusqu'au
24 octobre 1870, date de l'établissement du
jury.

« Le système admis pour la Tunisie est
donc bien préférable à tous ceux qui ont
fonctionné en Algérie jusqu'à cette dernière
date; il se rapproche davantage de l'établis-
sement du jury; il servira de transition
jusqu'au moment où cette institution pourra
être faite.

« L'art. Sn'indiquait pas la composition de
lalistedes assesseurs, votre commission s'est
demandé si elle ne comprendrait que des
Français ou si elle renfermerait à la fois des
Français et des étrangers : elle a interrogé
sur ce point les représentants du gouverne-
ment, qui lui ont déclaré que l'intention du
gouvernement était d'y faire figurer des
étrangers appartenant aux nationalités qui
auraient renoncé au bénéfice de leurs capi-

tulations. Ils ont fait ressortir la nécessité
de cette concession, qui sera un des princi-
paux éléments de la décision des gouverne-
ments étrangers et qui, par cela même, fa-
cilitera l'extension de la justice française
en Tunisie.

n C'est une dérogation aux principes de
notre droit public ; cependant votre commis-
sion a pensé que les raisons données par le
gouvernement étaient assez sérieuses pour
la maintenir ; mais elle a ajouté un paragraphe
portant que, si l'accusé ou l'un des accusé»
est Français, ses assesseurs devront être
tous Français.

« Elle a ensuite joint cet article à l'art. 4,
dont il sera le troisième paragraphe, de
manière à ce que la compétence des trois
juridictions figure dans un même article.

« Enfin, pour rendre ces dispositions plus
claires, elle en a fait une nouvelle rédaction
dans laquelle elle a reporté deux dispositions
comprises dans l'art. 6, disant que le tri-
bunal et les assesseurs délibèrent en com-
mun et que leur décision est rendue eh der-
nier ressort. »

Voyez ci-après le décret du 14 avril 1883,
relatif aux conditions dans lesquelles seront
désignés les assesseurs du tribunal de Tunis.

(1) Cette disposition constitue encore une
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un président, trois juges titulaires,
deux juges suppléants, un procureur
de la République, un substitut et .un

greffier. L'un des juges désigné par
le ministre de là justice remplit les

fonctions de ,jug.e d'instruction. Le

nombre des juges et substituts pourra
être augmenté, et des commis gref-
fiers pourront être institués par dé-

crets rendus en la forme des règle-
ments d'administration publique.

12. Les tribunaux de paix se com-

posent d'un juge de paix, d'un ou

plusieurs 'suppléants et d'un gref-
fier. Un officier de police judiciaire

remplit les fonctions de ministère

public.
13. Des interprètes sont attachés

aux tribunaux et aux justices de

paix.
14. Les décrets portant nomination

et révocation des magistrats, des offi-

ciers ministério'Is et des interprètes
sont rendus sur la proposition du

garde des sceaux, ministre de la jus-
tice.

15. Les magistrats composant les
tribunaux établis en Tunisie, les

greffiers, commis greffiers et inter-

prètes attachés à ces tribunaux sont
soumis -aux lois et 'règlements qui
régissent les juridictions algériennes.
Les conditions d'âge et de capacité
pour leur nomination sont les mêmes

que celles exigées pour l'exercice, en

Algérie, des mêmes fonctions. Leurs
traitements sont fixés conformément

au tableau annexé à la présente loi.

46. Les fonctions denotaire conti-

nueront à être exercées dans la Ré-

gence par les agents consulaires

français, jusqu'à ce que le notariat

y ait été organisé par un règlement

d'administration publique (1).

17. Le tarif des frais de justice,
en matière civile et criminelle, sera

fixé par un règlement d'administra-

tion publique. Jusqu'à la promulga-
tion de ice règlement d'administra-

tion publique, les tribunaux appli-

queront les tarifs en vigueur, en

Algérie.
18. Sont abrogées toutes les'dispo-

sitions .concernant la juridiction icon-

sulaire et applicables dans la Ré-

gence 'de Tunis,,en tant qu'elles sont

contraires à celles qui précèdent.
19. La présente loi sera exécutoire

trois jours après :son insertion dans

le, .Journal officiel >,âu -
gouvernement

tunisien.

Tiableau fixant le traitement des

•magistrats et du personnel de la

justice française en Tunisie.

'
TRIBUNAL DE TUNIS.

Président, 12,000 fr.; juge d'in-

struction, 8,800 fr.; juge, 8,000 fr.;
juge suppléant, 2,400 fr. ; procureur
de la 'République, 12,000 fr..; sub-

stitut, 8,000 fr. ; greffier, 4,00.0 fr..;
commis greffier, 3,00,0 fr..; inter-

prète, 3,400 fr.

dérogation à notre droit .public qui ne per-
met à aucun titre l'Introduction d'étrangers
dans l'administration de la justice fran-
çaise.

K Les représentants du gouvernement,
dit le rapporteur au Sénat, ont insisté pour
qu'elle soit maintenue en reproduisant les
raisons qu'ils avaient déjà fait valoir-sur
l'art. 4, concernant.les assesseurs étrangers
appelés à participer à la justice criminelle;
ils pensent que c'est un moyen d'arriver
plus vite et plus facilement.à l'abandon.des
capitulations de la part des nations étran-
gères.

« Votre commission a également-.admis
cette innovation, mais à titre tout à fait,
exceptionnel et seulementpour.l'organisation
du tribunal de Tunis, aucune raison.n'.exis-
taht poUr l'étendre aux .autres .tribunaux
qui pourront être créés plus tard dans la
Régence «

(d) Leprojetdugouvernementnefaisaitpas
mention des molaires chargés de la rédac-
tion des conventions intervenues .entre les
parties et dont l'intervention est exigée par
la loi française dans certaines conditions
déterminées :par:elle.

Les représentants du gouvernement,priés
de-s'expliquer sur ce point, ont déclaré que
cette omission était volontaire, parce.qu'il
avait paru préférable de laisser aux agents
consulaires l'exercice de ces fonctions, jus-
qu'à l'abandon.des.capitulations.

ia .commission, a été d'avis qu'il n'était
pas possible .de laisser ,une pareille .lacune
dansla;loi, et, .tout-enadmettantiasolution
du.gouv.ernement, elle a inséré un .article
qui consacre.le,principe posé et rpermettra
au pouvoir exécutif-.d'organiser ae .(notariat
par un.règlement d'administration ipuhliipe
aussitôt qu'il le jugera (possible. (Rapport
de "JM.Jacques.)
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JUSTICES DE PAIX.

Juge de paix, 5,000 fr;; greffier,
3,500 fr.; interprète, 3,000 fr.; offi-
éier de policé judiciaire, 3,500 fr.

27= 28 MARS 1883. —Loi qui. ouvre des
crédits extraordinaires, sur l'exercice

1883, pour l'organisation de la juridiction
française en Tunisie. (XII, B. DCCLXVI,
n. 13,118.)

Art. 1er. Il est ouvert aux mi-
nistres, au titre du budget ordinaire
"de l'exercice 1883, en addition aux
crédits accordés par la loi de finances
du 29 décembre 1882, des crédits ex-
traordinaires montant à la somme
de 220,000 fr. Ces crédits demeurent

répartis par ministères et par cha-
pitres, conformément au tableau an-
nexé à la présente loi.

2. Il sera pourvu aux crédits .ex-
traordinaires ci-dessus au moyen des
Tessources générales du budget or-
dinaire de l'exercice 1883.

37, JANVIER = ' 24 MAI 1883. — Bécret por-
tant que, dans les cercles de, Ghardaïa,
d'Aïn-Sefra et dans le poste de Mécheria,
des officiers de l'armée pourront être in-
vestis provisoirement des attributions
conférées aux juges de paix. (XII, B.

. :DCCLXVI, n. 13'119.)

Le Président de la République,
sur le rapport du garde des sceaux,
ministre de la justice ; vu l'ordon-
nance du 26 septembre 1842 et le
décret du 10 août 1875, sur l'organi-
sation de la justice en Algérie ; at-
tendu qu'il est nécessaire de pour-
voir à l'administration de la justice
dans les cercles de Ghardaïa et d'Aïn-
Séfra, et dans le poste militaire de
Mécheria nouvellement créés, dé-
crète :

Art. 1er. Jusqu'à l'établissement
de justices de paix dans les cercles
de Ghardaïa, d'Aïn-Sefra, et dans le
poste de Mécheria, des officiers de
l'armée pourront y être, sur la pro-
position du procureur général et par
arrêté du gouverneur général, pro-
visoirement investis des attributions
conférées aux juges de paix. Seront
applicables, dans lesdits territoires,
les dispositions du dernier , para-
graphe de l'art. 6 du décret susvisé
du 10 août .1875.

2. iSont rattachés, pour l'adminis-
tration de la justice : le cercle de
Ghardaïa, au tribunal de Blidah ; le
cercle d'Aïn-Sefra et le poste de 'Mé-
cheria, au tribunal de Mascara.

3. Le garde des sceaux, ministre
de la justice, est chargé, etc.

14.AVRIL ~ 22.MAI 1883..— Décret qui dé-
limite les circonscriptions des justices de
paix établies en Tunisie. ( XII, B.
DCCLXVI, n. 13,120.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Le ressort delà justice de

paix de Tunis comprend le cercle
militaire de Tunis (moins la partie
de ce cercle réservée à la justice de
paix de la. Goulette) et les cercles mi-
litaires d'Aïn-Touga et de Zaghouan.
Le ressort de la justice de paix de
Bizerte comprend le cercle militaire
de .Bizerte, l'annexe de Mâteur et le
cercle de Béja. Le ressort de la jus-
tice de paix de la Goulette comprend

Japartie du cercle.de Tunis située entre
la mer et une ligne déterminée ipar
Eamart, l'Aouina, l'oued Méliama .et
la limite du cercle de 'Zaghouam. Le
ressort de la justice de paix du Eef
comprend les cercles militaires 'd'Aïn-
Drahm, de Ghardimaou, du Kef et
l'annexe de Fériana. Le ressort.de
la justice de paix de Sousse com-

prend les cercles militaires de Sousse,
de Kairouan, de Mahadia et desGa-
mada. Le ressort de la justice de paix
de .Sfax..comprend les cercles mili-
taires de Sfax, de Djilma, de Maha-
rès, de Gabès, d'El-Aiacha, l'annexe
de Tozeur, et les cercles de^Gassa et
de Djerba-Ksar-Moudenin.

â. Le garde des sceaux, ministre
de la justice et des cultes, est char-

gé, etc.

14 AVRIL = 22 MAI 1883. — Décret relati
aux conditions dans lesquelles seront dé-

signés les,assesseurs du tribunal de Tu-
nis statuant en matière criminelle; (XII,
B. DCCLXVI, n. 13,121.)

Le Président de la République,
sur le'rapport du garde des sceaux,
ministre de la justice et des cultes ;
vu fart. 4, §§ 3 et 4, de la loi du
27 mars 1883, portant organisation
de la juridiction française en Tu-
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nisie ; le conseil d'Etat entendu, dé-
crète :

Art. 1er. La liste générale des asses-
seurs est composée de cent cinquante
noms et divisée en trois catégories
distinctes : la première catégorie
comprend les noms des assesseurs

français; la seconde, les noms des
assesseurs de nationalité étrangère ;
la troisième, les noms des assesseurs

indigènes. Le nombre des assesseurs
de chaque catégorie est de cin-

quante.
2. Ces listes sont dressées par une

commission composée, savoir : en ce

qui concerne la désignation des asses-
seurs français-: 1° du résident de
France à Tunis ou de son représen-
tant, président; 2" du président du
tribunal ; 3° du procureur de la Ré-

publique; 4° du consul général de
France ou, à son défaut, d'un fonc-
tionnaire désigné par le ministre des
affaires étrangères; b° du premier
député de la nation. En ce qui con-
cerne la désignation des assesseurs
de nationalité étrangère : 1° du ré-
sident de France à Tunis ou de son

représentant, président; 2° du pré-
sident du tribunal ; 3° du procureur
de la République ; 4° de deux nota-
bles désignés par les représentants
des puissances étrangères. En ce qui
concerne la désignation des asses-
seurs indigènes : 1° du résident de
France à Tunis ou de son représen-
tant, président ; 2° du président du
tribunal ; 3° du procureur de la Ré-
publique ; 3° de deux fonctionnaires
ou notables désignés par décret de
Son Altesse le Bey.

3.Les listes sont dressées en double
exemplaire : un exemplaire est dé-
posé au greffe du tribunal, l'autre
reste aux archives de la résidence.
Les listes sont permanentes jusqu'à
leur renouvellement.

4. La liste des assesseurs français
sera dressée dès la promulgation du
présent décret. Celles des assesseurs
étrangers et des assesseurs indigènes
seront dressées lorsque des arrêtés
ou décrets de Son Altesse le Bey,
rendus avec l'assentiment du gou-
vernement français, auront étendu la
compétence du tribunal aux ressor-
tissants d'autres puissances ou aux
indigènes. Les commissions insti-

tuées en l'art. 2 sont convoquées,
chaque année, par le résident de

France, dans le courant du mois de

décembre, pour procéder au renou-

vellement des listes d'assesseurs.
4. Les premières listes dressées en

exécution du présent règlement au-

ront leur application jusqu'au 31 dé-
cembre suivant. Les listés ultérieu-
rement dressées seront appliquées
du 1" janvier au 31 décembre de

chaque année.
6. Les assesseurs seront choisis

parmi les personnes âgées de trente
ans au moins, et d'une honorabilité
reconnue.

7. Les fonctions d'assesseur sont

incompatibles avec celles de fonc-
tionnaire français ou étranger en

Tunisie, de militaire et marin en ac-
tivité de service, de fonctionnaire
tunisien civil ou militaire. Ne peuvent.
être assesseurs les domestiques ou
serviteurs à gages.

'

8. Un mois au moins avant l'ou-
verture de chaque session criminelle,
le président du tribunal tire au sort,
en chambre du conseil, sur les listes

générales et à raison de dix pour
chaque catégorie, les noms des asses-
seurs qui seront appelés, pendant la-
dite session, à compléter le tribunal.

9. Les six personnes dont les noms
seront sortis les premiers sur la liste
de la première catégorie sont dési-
gnées comme assesseurs de la ses-
sion prochaine. Les quatre autres
sont appelées, en suivant l'ordre du
tirage au sort, à remplacer les asses-
seurs décédés, et ceux qui justifie-
raient d'une cause d'empêchement
par suite d'absence ou de maladie,
ou qui auraient été frappés d'une
condamnation pénale depuis le re-
nouvellement de la liste, ou qui se-
raient sous le coup de poursuites
criminelles. Si l'accusé ou l'un des
accusés est Français, les six asses-
seurs titulaires ou leurs suppléants
siégeront comme adjoints au tribu-
nal. Si les accusés sont de nationa-
lité étrangère, le président du tri-
bunal appelle à siéger, avec les trois
premiers assesseurs français, les trois
assesseurs étrangers dont les noms
sont sortis les premiers sur la liste
de la seconde catégorie. Si les accu-
sés sont indigènes, le président du
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tribunal pourvoit également au rem-
placement des trois derniers asses-
seurs français par l'adjonction des
trois assesseurs indigènes dont les
noms seront sortis les premiers sur
la liste de la troisième catégorie. Si
les accusés sont, les. uns des étran-

gers, et les autres des indigènes, les
trois derniers assesseurs français se-
ront remplacés par deux assesseurs
étrangers et un assesseur indigène,
dans l'ordre du tirage au sort. Il est
pourvu au remplacement des asses-
seurs étrangers ou indigènes décé-
dés, absents, malades, condamnés ou
poursuivis, par l'appel des assesseurs

^désignés après eux par le sort et
dans l'ordre du tirage.

10. Les noms des assesseurs qui
-auront rempli leurs fonctions durant
une session ne seront pas compris
dans les autres tirages de l'année
•courante.

11. Le garde des sceaux, ministre
de la justice et des cultes, est char-
gé, etc.

18 AVRIL= 22 MAI 1883.— Décret qui ou-
vre au ministre de la justice et des cul-
tes, sur l'exercice 1882,un crédit à titre
de fonds de concours versésau trésor pour
la reconstitution des actes de l'état civil
de l'arrondissement des Andelys (Eure).
(XII, B. DCCLXVI, n. 13,122.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. 11 est ouvert au ministre
de la justice et des cultes (service de
la justice), sur l'exercice 1882, un
crédit de 10,614 fr. 97 c. applicable
à la reconstitution des actes de l'état
civil de l'arrondissement des Andelys
(Eure). Ce crédit sera imputé au

chap. 16 du budget (Reconstitution
des actes de l'état civil de la ville de
Paris et des départements).

2. Il sera pourvu à la dépense au<-
torisée par l'article précédent au
moyen des ressources spéciales ver-
sées au trésor, à titre de fonds de
concours, par les communes de l'ar-
rondissement des Andelys.

3. Le garde des sceaux, ministre
de la justice et des cultes, et le mi-
nistre des finances sont chargés, etc..

27= 28 AVRIL 1883.— Décret qui convo-
que le collège électoral de la 6* circons-

cription de l'arrondissement de Lyon, k
l'effet d'élire un député. ( XII, B.
DCCLXVI, n. 13,123.)

28=29 AVRIL 1883.— Décret qui déclare
qu'il y a abusdans l'instruction pastorale
de l'évêque d'Annecy en date du 21 jan-
vier 1883 et dans la lettre en date du
27 février 1883. (XII, B. DCCLXVI,
n. 13,124.)

X

Le Président de la République,
sur le rapport de la section de l'in-
térieur, des cultes, de l'instruction
publique et des beaux-arts ; vu l'in-
struction pastorale adressée, le 21 jan-
vier 1883, par l'évêque d'Annecy au
clergé et aux fidèles pour être lue
dans toutes les églises de son dio-
cèse ; vu la dépêche du 27 janvier
1883, par laquelle Je ministre de la
justice et des cultes informe l'évêque
d'Annecy du recours pour abus qui
va être formé contre lui et l'invite à
fournir ses observations; vu la ré-
ponse de l'évêque d'Annecy à cette
dépêche, en date du 31 janvier 1883;
vu la lettre du 27 février 1883 adres-
sée par l'évêque d'Annecy au clergé
de son diocèse ; vu les art. 1er, 6 et
8 de la loi du 18 germinal an 10; en
ce qui concerne l'instruction pasto-
rale du 21 janvier 1883 : considérant

que c'est une des règles les plus an-
ciennes et les plus importantes de
notre droit public que, sous aucun

prétexte que ce soit, les bulles, brefs,
rescrits, constitutions, décrets et au-
tres expéditions de la cour de Rome,
à l'exception de ceux concernant le
for intérieur seulement et les dis-

penses de mariage, ne puissent être

reçus, publiés ni autrement mis à
exécution sans avoir été préalable-
ment vus et vérifiés par le gouver-
nement; que cette règle a été for-
mellement consacrée par l'art. 1er de
la loi du 18 germinal an 10; considé-

rant, en outre, que l'autorité et la

juridiction des congrégations qui se
tiennent en cour de Rome n'ont ja-
mais été reconnues en France ; que,
spécialement, les décrets de la con-

grégation de l'Index n'ont été reçus
à aucune époque et sous aucun ré-

gime, et que leur exécution n'a ja-
mais été autorisée ; considérant que
l'évêque d'Annecy, en publiant sans
autorisation un décret de la congre-
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gation de l'Index qui aurait, le 15 dé-
cembre 1882, condamné certains
livres d'enseignement moral et ci-

vique, a contrevenu à l'art. 1er sus-
visé de la loi du 18 germinal an 10,
et que,,dbplus, en donnant autorité
et exécution, à, ce décret dans son
dio cèse, il a porté atteinte aux li-
bertés, franchises et coutumes de

l'Eglise gallicane; que, sous ce
double rapport, l'art. 6 de la loidu
i 8 germinal an 10 est: applicable ", en
ce qui concerne la lettre du 27 fé-
vrier 1883 : considérant, d'une part,,
que cette lettre a eu pour objet d'a-

jouter une. sanction nouvelle à la
condamnât 1 on prononcée par le dé-
cret de la congrégation de l'Index,
et que, par suite, elle contrevient à
l'art. 1er précité de la loi du 18 ger-
minal an 10; considérant, d'autre'
part, que, dans cette lettre, l'évêque
d'Annecy menace de refus éventuel 1

de sacrements 7es instituteurs, les
élèves et leurs parents pour le cas
où les livres condamnés seraient ad-
mis dans les écoles, et aussi pour le
cas où l'enseignement serait « im-
prégné

; de leur esprit » ; que cette
menace est de nature à troubler ar-
bitrairement la conscience de ceux
auxquels elle s'adresse ; que, sous ce
second rapport, la. lettre pastorale
rentre encore dans les cas d'abus
prévuspar l'art. 6 de la loi du 18 ger-
minal an 10; le conseil d'Etat en-
tendu^ décrète :

_Art. 1er. Il y a abus dans l'instruc-
tion pastorale dé l'évêque d'Annecy
en date du ?.l janvier 1883 et dans
la lettre en date du 27 février 1883.
Lesdites instruction et lettre sont et
demeurent supprimées.

2; Le garde des sceaux, ministre
de la justice et des cultes, est char-
gé, etc. .

28'= 29 AVRIL 1883.— Décret qui.déclare
qu'il y a-abus dans la lettre pastorale et
mandement de l'évêque de Lan grès en'
date dul4 janvierl883.(XII, B. DCCLXVI,
n. 13,125.),
Lé Président de là République,

sur le rapport de la section de l'in-
térieur; des cultes, de l'instruction
publique et des beaux-arts; vu la
lettre pastorale et mandement adres-
sée, lé 14 janvier 1883, par l'évêque

de Langres, au clergé et aux fidèles
de son diocèse, pour êlre lue et pu-
bliée dans toutes les églises et cha-

pelles 1; vu: la dépêche, en date du
b février, par laquellele ministre de
la justice et des cultes informe l'é-

vêque de Langres que la lettre sus-
visée sera déférée au conseil d'Etat
et: l'invite à fournir telles observa-
tions qu'il jugera convenable; vu le

rapport dii ministre de la justice et
des cultes'en date' du 22 mars 1883;
vu lés art. 1er, 6 et 8 de l'a loi d'u
18 germinal an 10; considérant que
c'est une des règles les plus an-
ciennes et lés plus importantes de:

•notre droit public- que, sous aucun-

prétexte que ce soit, les bulles, brefs,
rescrits, constitutions, décrets et au-
tres expéditions de la cour de Rome,
à l'exception: de ceux concernant le
fur intérieur seulement et les dis-

penses de mariage, ne puissent être
reçus, publiés ni autrement mis à
exécution sans avoir été préalable-
ment vus et vérifiés par le gouver-
nement ; que cette règle a été consa-
crée par l'art 1.1er de la loi.du 18 ger-
minal an 10 ; considérant que l'évêque
de Langres a annexé à la lettre pas-
torale ci-dessus visée le texte com-
plet d'un décret de la congrégation
de l'Index qui aurait, le 15 décembre
1882, condamné certains livres d'en-
seignement moral et civique ; que, <

pour assurer l'exécution de ce dé-
cret dans son diocèse, il a édicté
certaines sanctions; que, par cette
publication et par cette mise à exé-
cution, if a contrevenu à l'art. I.**
précité de la loi du 18 germinal
an 10; considérant, en outre,, que
l'autorité et la juridiction des congrès
gâtions qui se tiennent à Rome n'ont
jamais été reconnues en France ; que.
les décisions de la congrégation de
l'Index n'ont été reçues à aucune
époque et sous aucun régime, et que
leur exécution n'a jamais été auto-
risée ; que l'évêque de Langres, en
donnant autorité dans son- diocèse à
un acte de cette nature, a porté at-
teinte aux franchises, libertés et cou-
tumes de l'Eglise gallicane ; : consi-
dérant enfin que l'évêque déclare
que les parents qui laisseraient entre
les mains de leurs enfants et ne re-
mettraient pas immédiatement à



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. — 28 AVRIL 1883. 71

leur curé les livres condamnés' ne
pourraient pas être admis aux sacre^
ments, et que les enfants ne pour-
raient pas même être reçus aux
réunionsde catéchisme ; que ces me-
naces sont de nature à troubler ar-
bitrairement la- conscience de ceux

qui en sont lîobjet;, considérant que,
par tous ces motifs, il y a lieu d'ap-
pliquer l'art. 6 de la loi du 18 ger-
minal an 10; le conseil d'Etat en-

tendu, décrète :,
Art. 1er.

1
Il y a abus dans la lettre

pastorale et mandement de l'évêque
de Langres en date du 14 janvier
1883-. Ladite lettre est et demeure

supprimée^
2. Le garde des sceaux, ministre

de la justice et des cultes,, est char-

gé, etc.

28= 29 AVRIL 1883.— Décret qui déclare
qu'il y a:abus dans la lettre-circulaire de
l'évêque de Viviers en date du 9/ février,
1883.(XII, B.DCCLXVI,n. 13,126.)
Le Président de la République,,

sur le rapport de la section de l'in>-
térieur, des cultes, de l'instruction'

Îmblique
et des beaux-arts ; vu la

ettre-circulaire adressée, le 9 fé-
vrier 1883, par l'évêque de Viviers au

clergé et aux fidèles, pour être lue,
et publiée dans toutes les églises et

chapelles de son diocèse; vu la ré-

ponse adressée, le 22 mars 1883, par
l'évêque de Viviers à la dépêche du
28 février précédent, par laquelle le
ministrede la justice et des cultes le

prévenait du recours pour abus qui
allait être formé contre lui; vu le

rapport du ministre de la justice et
des cultes en date du 30 mars 1883 ;
vu les art. 1er, 6 et 8 de la loi du
18 germinal an 10 ; considérant que
c'est une des règles' les plus an-
ciennes et les plus importantes de
notre droit public que, sous aucun

prétexte que ce soit, les bulles, brefs,,
rescrits, constitutions et autres expé-
ditions de la cour de Rome; à l'ex-

ception de ceux concernant le for
intérieur seulement et les dispenses
de mariage, ne. puissent être reçus,
publiés ni autrement mis à exécu-
tion: sans avoir été préalablement
vus et vérifiés parle gouvernement;
que cette règle a été formellement
consacrée par Part. 1er de'la loi du

18 germinal an 10 ; considérant que,
dans la lettre circulaire susvisée,
l'évêque de Viviers a publié un dé-
cret de la congrégation dé l'Index
qui aurait, le 15 décembre 1882', con-
damné certains livres d'enseignement
moral! et civique ; que, de plus, il a
mis ce décret à.exécution en donnant
une sanction-à la condamnation pro-
noncée ; qu'il

1 a ainsi cont.evenu à
l'art. 1er de la loi du 18: germinal
an 10; considérant, en outre, que la
juridiction et l'autorité dès congre^
gâtions qui se tiennent à Rome n'ont
jamais été reconnues en France ; que
les décrets de la congrégation de
l'Index n'ont été reçus à aucune

époque et sous aucun régime, et que
leur exécution n'a jamais été auto-
risée ; que l'évêque de Viviers, en
déclarant exécutoire- dans son dio-
cèse un décret de la congrégation de
l'Index, a porté atteinte aux fran-
chises, libertés et coutumes de l'E-

glise gallicane; considérant enfin

que l'évêque de Viviers déclare que
l'élève d'une école dont le maître
s'obstinerait à maintenir l'usage d'un
livre condamné ne pourrait être adv-
mis ni à la première communion, ni
à la confirmation ; que cette menace
est de nature à troubler arbitraire-
ment la conscience de ceux qui en
sont l'objet; considérant que, par
tous ces motifs, il y a lieu de faire

application de l'art. 6 de la loi du
18 germinal an 10 ; le conseil d'Etat

entendu, décrète :
Art. 1er. Il y a abus dans la lettre-

circulaire de l'évêque- de Viviers en
date du 9 février 1883. Ladite lettre
est et, demeure supprimée.

2. Ee gardé des sceaux, ministre
de la justice et des cultes, est char-

gé, etc.

28= 29 AVRIL 1883. — Décret qui déclare

qu'il y a abus dans la lettre pastorale de

l'archevêque d'A-lbiien date, du 2*.février-

1883. (XII, B. .DCCLXVI, n. 13,127.)

Le Président: de la République,
sur le rapport de la section de l'in-

térieur, des' cultes, de l'instruction

publique et des beaux-arts ; vu la
lettre pastorale adressée; le 24 fé-
vrier 1883, par l'archevêque d'Albi

au clergé et aux fidèles de son dio-

cèse, à l'occasion de l'application de
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la loi du 28 mars 1882 sur l'ensei-

gnement primaire, ladite lettre des-
tinée à être lue et publiée dans toutes
les églises; vu la réponse faite, le
24 mars 1883, par ledit archevêque
à la'dépêche du 19 mars précédent,
par laquelle le ministre de la justice
et des cultes l'informait que la lettre

pastorale susvisêe devait être déférée
au-conseil d'Etat; vu le rapport du
ministre de la justice et des cultes
en date du 2 avrill883 ; vu les art. 1er,
6 et 8 de la loi du 18 germinal an 10 ;
considérant que c'est une des règles
les plus anciennes et les plus impor-
tantes de notre droit public' que,
sous aucun prétexte que ce soit, lès

bulles, lesctits, brefs, constitutions,
décrets et autres expéditions de la
cour de Rome, à l'exception de ceux
concernant le for intérieur seulement
et les dispenses de mariage, ne puis-
sent être reçus, publiés ni autrement
mis à exécution sans avoir été préa-
lablement vus et vérifiés par le gou-
vernement; que cette règle a été
consacrée par l'art. 1er de la loi du
18 germinal an 10; considérant que,
dans la lettre pastorale susvisêe, l'ar-

chevêque d'Albi dénonce certains li-
vres d'enseignement moral et civique
comme condamnés par la congréga-
tion de l'Index; considérant qu'il a
ainsi publié, dans le sens légal du
mot, une sentence qui, rapportée par
quelques journaux, fût restée dans
son diocèse dépourvue de tout carac-
tère officiel; qu'il soutient cepen-
dant, dans cette même lettre, que
toufe promulgation locale dans la
province ecclésiastique était inutile,
parce que le dernier concile d'Àlbi,
approuvé par le Saint-Siège, aurait
déclaré que les décrets de la congré-
gation de l'Index obligent par eux-
mêmes, dès qu'ils sont connus cer-
tainement; considérant, d'une part,
que le dernier concile d'Albi, tenu
en 1849, n'avait ni qualité ni pou-
voir pour autoriser des dérogations
aux dispositions de l'art. 1« de la
loi du 18 germinal an 10, et que,
d'autre part, la décision du Saint-
Siège qui aurait approuvé les décla-
rations du concile n'a jamais été re-
çue en France ; considérant, en outre,
que l'autorité et ja juridiction des
congrégations qui se tiennent àRome

n'ont jamais été reconnues en France ;

que les décisions de la congrégation
de l'Index n'ont été reçues à aucune

époque et sous aucun régime, et que
leur exécution n'a jamais été auto-

risée; qu'en donnant autorité dans

son diocèse à un acte de cette na-

ture, l'archevêque d'Albi a porté at-
teinte aux franchises, libertés et
coutumes de l'Église gallicane; con-
sidérant qu'il a mis à exécution le
décret de la congrégation de l'Index,
en édictant une sanction à la con-
damnation qu'il prononce; qu'ainsi
il a encore contrevenu à l'art. 1er

précité de la loi du 18 germinal
an 10 ; considérant enfin qu'il menace
de refus de sacrements les institu-

teurs, les élèves et leurs parents
pour le cas où il serait fait usage
dans les écoles de livres condamnés ;
que ces menaces sont de nature à
troubler arbitrairement la conscience
de ceux qui en sont l'objet; considé-
rant que, par tous ces motifs, il y a
lieu d'appliquer l'art. 6 de la loi du
18 germinal an 10; le conseil d'Etat

entendu, décrète :
Art. 1er. Il y a abus dans la lettre

pastorale de l'archevêque d'Albi en
date du 24 février 1883. Ladite lettre
est et demeure supprimée.

2. Le garde des sceaux, ministre
de la justice et des cultes, est chargé,
etc.

28 = 29 AVRIL 1883.— Décret qui déclare
. qu'il y a abus dans les instructions pas-

torales de l'évêque de Valence en date
des 14 septembre 1882et 22 janvier 1883,
et dans la circulaire en date du 24 février
1883. (XII, B. DCCLXVI, n. 13,128.)
Le Président de la République, sur

le rapport de la section de l'intérieur,
des cultes, de l'instruction publique
et des beaux-arts ; vu les instruc-
tions pastorales adressées, les 14 sep-
tembre 1882 et 22 janvier 1833, par
l'évêque de Valence au clergé et aux
fidèles de son diocèse, pour être lues
et publiées dans toutes les églises,
lesdites instructions relatives à la loi
du 28 mars 1882 sur l'instruction
primaire obligatoire et aux effets de
la neutralité religieuse dans les éco-
les; vu la lettre-circulaire adressée,
le 24 février 1883, par le même évo-
que au clergé de son diocèse sur la



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.— 15, 18 FÉVRIER, 6, 13, 14, 17,22, 28 MARS 1883. 73

conduite à suivre envers ceux qui se
'Servent de livres condamnés ; vu la

réponse, en date du 30 mars 1883,
de l'évêque de Valence à la dépêche
du ministre de la justice et des. cul-

tes, le prévenant du recours pour
abus qui allait être formé contre lui

pour contravention à laloi du 18 ger-
minal an 10 ; vu le rapport du mi-
nistre de la justice et des cultes en
date du 3 avril 1883; vu l'art. 1er de
la déclaration du clergé de France
du 19 mars 1682, l'édit du même
mois et le décret impérial du 25 fé-
vrier 1810 ; vu lés art. 6 et 8 de la
loi du 18 germinal an 10; considé-
rant qu'il est de maxime fondamen-
tale dans le droit public français que
l'Eglise et ses ministres n'ont reçu
de puissance que sur les choses spi-
rituelles et non pas sur les choses

temporelles et civiles ; considérant

que, dans les instructions pastorales
et lettre-circulaire susvisées, l'évêque
de Valence critique et censure cer-
tains actes de l'autorité publique, et
notamment la loi sur l'instruction

primaire du 28 mars 1882; qu'il
excite les parents à la désobéissance.
à cette loi en les déclarant affranchis
de l'obligation d'envoyer leurs en-
fants à l'école ;. qu'il a commis ainsi
un double excès de pouvoirs ; consi-

dérant, en outre, que la lettre-circu-
laire du 24 février 1883 a.pour objet
de donner une sanction à la con-
damnation prononcée contre les li-
vres d'enseignement moral et civique
mentionnés dans une ordonnance
épiscopale du 22 janvier précédent ;
que l'évêque déclare que les institu-
teurs qui continueraient à lire ou à
faire lire lès livres condamnés s'expo-
seraient à l'application rigoureuse
des principes de la théologie et ces-
seraient d'être chrétiens ; qu'il me-
nace de refus de sacrements les en-
fants qui fréquentent les écoles où
les livres condamnés sont adoptés
comme livres classiques ; considérant

que ces menaces sont de nature à
troubler arbitrairement la conscience
de ceux qui en sont l'objet et qu'el-
les rentrent dans les cas prévus par
l'art. 6 de la loi du 18 germinal
an 10; le conseil d'Etat entendu,
décrète :

Art. Ie?, Il y a abus dans les ins-

tructions pastorales de l'évêque de
Valence en date des 14 septembre
1882 et 22 janvier 1883, et dans la
lettre-circulaire en date du 24 fé-
vrier 1883. Lesdites instructions et
lettre sont et demeurent supprimées.

2. Le garde des sceaux, ministre
de la justice et des cultes, est

chargé, etc.

15= 16 FÉVRIER 1883. — Lois qui autori-
sent les départements de l'Ariège, de
l'Aube, des Landes, de la Loire, de la
Manche et de la Marne et la ville d'An-
goulême à contracter des emprunts et à

s'imposer extraordinairement. (XII, B.

DCCLXVII, n. 13,133 à 13,139.)

18 = 21 FÉVRIER 1883. — Loi qui autorise
la ville de Périgueux à contracter un em-

prunt et à s'imposer extraordinairement.

(XII, B. DCCLXVII, n. 13,140.)

6=7 MARS 1883. — Lois qui autorisent les

départements de la Gironde et de la Sar-
the à contracter des emprunts et à s'im-

poser extraordinairement. (XII, B.

DCCLXVII, n. 13,141,13,142.)

13 = 14 MARS 1883. — Lois qui autorisent
les départements d'Eure-et-Loir, de la

Nièvre, de la Savoie et des Vosges et la

ville de Roanne à contracter des emprunts
et à s'imposer extraordinairement. (XII,
B. DCCLXVII, n. 13,143à 13,147.)

1* = 15 MARS 1883. — Lois qui autorisent
les départements du Finistère et de la
Lozère à contracter des emprunts et à

s'imposer extraordinairement. (XII, B.

DCCLXVII, n. 13,148,13,149.)

17'= 18 MARS1883. — Lois qui autorisent les

départements delà Manche et de Seine-et-
Oise à contracter des emprunts. (XII, B.

DCCLXVII, n. 13,150, 13,151.}

22 = 23 MARS 1883. — Lois qui autorisent
le département de l'Allier et les villes de

Brest, de Mâcon et de Tourcoing à con-

tracter des emprunts et à s'imposer ex-

traordinairement. (XII, B. DCCLXVII,
.n. 13,152à 13,155.)

!8 = 29 MARS 1883. — Loi qui autorise le

département des Côtes-du-Nord à con*
tracter un emprunt. (XII, B. DCCLXVII,
n. 13,156.)
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2.= 3. AVRIL,1883. — Lois.qui autorisent.les-

départements delà LoirerInfèrienre.et:dur

Var et la ville d'Aurillac à contracter

desemprunts et à s'imposer extraordinai-

rement. (XIi; B: DCCLXVII, n. 13,157 à;

13,159.) .

5'.= 6 AVRIL 1883. — Lois quiautorisent les

départements du Calvados, du 1 Loir-et-

Cher et du Puy-de-Ddme etlè.s villes de
Grenoble et de Montpellier à contracter
des emprunts et à s'imposer extraordi-

nairement. (XII, B. DCCLXVII, n. 13,160'
a 13,164'.)

4JANVIER.= 26 MAI 1883. — Décret-relatif
à la contribution spéciale à. percevoir en
1883 pour, les dépenses de diverses cham-
bres et bourses de commerce. (XII, B.

DCCLXVIII, n. 13,167.)

12= 25 JANVIER 1883. — Décret qui ouvre
le bureau des; douanes de Tourcoing,à
l'importation des fils de lin. (XII, B.

DCCLXVIII, n. 13,168.)

17'FÉVRIER = 26 MAI 1883: — Décret relatif
à la contribution spéciale à percevoir en
1883 pour lés dépenses de diverses cham-
bres et bourses de commerce. (XII, B.

DCCLXVIII, n. 13,169.)

20'= 22 FÉVRIER 1883. —Décret qui crée
un conseil deprud'hommesàAlger. (XII,

,B. DCCLXVIII, n. 13,170.)

21 FÉVRIER = 26 MAI 1883. — Décret qui
fixe les heures d'ouverture et de ferme--
tare des bureaux de la douane de Col-
lioure. (XII, B. DCCLXVIII, n. 13,1711)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Les heures d'ouverture et
de fermeture des bureaux de la
douane-de. Collioure sont modifiées
et établies ainsi qu'il, suit : du
1er avril au 30 septembre, depuis
huit heures du matin jusqu'à, quatre
heures du,soir, et du 1er octobre au
31 mars, depuis neuf» heures du .ma-
tin jusqu'à quatre heures du soir sans
interruption.

2. Le ministre du commerce et le
ministre des finances sont char-
gés, etc.,

10 = 12 MARS 1883. — Décrets qui autori-
sent l'établissement d'un dépôt de dyna-

mite sur.les territoires dés communes de

Vialàs (Lozère), de Saint-Ghéron (Seine^et-,

Oise) et.de SaintrFlorent (Gard).. (XIïj

B. DCCLXVIII, n- 13,172 à 13,174.)

27 MARS = 3. AVRIL. 1883, — Décret qui 0Ur

vre le bureau des douanes, de Feignies.
"

(Nord) a l'importation des huiles: miné»

raies et de leurs essences. (XII, B.

DGCLXVHL, n. 13;175;j

5,= 15 AVRIL 1883.. — Décret qui constitue
en entrepôt réel des douanes les locaux,

affectés à l'exposition géographique de

Douai..(XII, B. DCCLXVIII, n. 13,176.)

12 AVRIL = 26 MAI 1883. — Décret qui: ou-

vre au ministre du commerce un crédit:

en augrnentation des restes à payer consi

tatés par les comptes définitifs des exerr

cices 1879 et 1880. (XII, B, DCCLXVIII,
n. 13,177.)

Le Président de la: République.,
vu,, etc.,. décrète :

Art.. l?r. Il est ouvert au ministre
du commerce, en augmentation des
restes à payer constatés par les comp-
tes, définitifs des exercices 1879 et
1,880, un crédit de 5,072 fr, 73: c.,,
montant des créances désignées au
tableau ci-annexé qui ont été-liqui-
dées, à la charge de ces exercices.

2. Le montant, de ces, créances

pourra, lorsqu'il sera réclamé,, être
ordonnancé par imputations sur:
l'exercice courant.

3. Le ministre du commerce et
le ministre des finances sont char-

gés, etc..

12 AVRIL = 26 MAI 1883. — Décret qui ou-
vre au ministre du commerce, sur l'exer-
cice 1883, un crédit à titre de fonds de-
concours versés' au trésor pour complé-
ter le traitement 1 des vérificateurs, des'

poids et mesures: du département d<u
Nord. (XII, B. DCCLXVIII, n. 13,178.)

Le Président de la République,
vu, etc.', décrète:

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
du commerce, sur l'exercice 1883
(chap; 8. — Poids et mesufes), un
crédit de 3,250 fr., à titre de complé-
ment de traitement aux vérificateurs:
des poids et mesures du département

1
du'Nord;

2. Il sera pourvu aux dépenses
autorisées par le présent décret au
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moyen des ressources spéciales résul--
tant du versement fait au trésor à:
titre de fonds de concours.

3. Le ministre du commerce et
le ministre des finances sont char-
gés, etc.

19 AVRIL = 26 MAI 1883 Décret relatif a
la contribution spéciale à percevoir en:
1883 pour las dépenses de deux chambres
et d'une bourse de commerce. (XII, B.
DCCLXVIII, n. 13,179.)

23 AVRIL = 26 MAI 1883. — Décret qui or-
ganise les services extérieurs du ministère'
des postes et des télégraphes. (XII,. B.
DCCLXVIII, n. 13,180.)

Le. Président delà République, vui
le décret du 25 mars 1852 sur la dé-
centralisation administrative ; vu le:
décret du 20 janvier 1862 sur l'orga-
nisation de l'administration des li-
gnes télégraphiques ; vu le décret du
27 novembre 1864 sur l'organisation
du'service des postes; vu le décret
du 2-7.février 1878 relatif à la fusion
des postes et des télégraphes, dé-
crète :

Art. 1er. Les services extérieurs du-
ministère des' postes et des télégra-
phes comprennent: 1° le service:
technique; 2? le service d'exploita-
tion; 3° le service ambulant ; 4° le
service maritime; 5° les services spé-
ciaux, savoir: l'inspection générale-
du contrôle; la télégraphie sous-
marine, la réception et la vérification
du matériel, les services des timbres-
poste, l'école supérieure de télégra-
phie. ,

2. Le service technique est chargé :
1° de la construction et de. l'entre-
tien des lignes, des appareils et du:
matériel postal' et télégraphique ;:
2° de l'installation, de l'appropriation
et. de l'approvisionnement des bu-
reaux ; 3° de l'enseignement; 4° de
la télégraphie militaire.

3. Le service technique est orga-
nisé par régions. Le: territoire de la
France-continentale avec la Corse-est.
divisé en quinze régions. Le terri-
toire de l'Algérie forme une
seizième région.

4. A la tête de chaque région est-

placé un directeur-ingénieur. Il est
assisté d'inspecteurs-ingénieurs, de:

sous-ingénieurs et de contrôleurs. U

dispose également de commis^ pour
le service sédentaire de la direction,
et assure l'exécution des travaux avec
l'aide de chefs surveillants, de sur-
veillants et d'équipes d'ouvriers.;Le
nombre par région des agents ci-
dessus désignés et leur résidence'
sont fixés d'après les besoins du ser-
vice. Les- directeurs-ingénieurs sont
ordonnateurs secondaires des dépen-
ses du service technique.

5. L'exploitation comprend l'exé-
cution des opérations postales et té-

légraphiques et la. perception des
taxes dans les bureaux sédentaires de

poste et de télégraphe, l'achemine-
ment, la transmission et la remise dès

correspondances.
6. A'ia tête de l'exploitation dans

chaque département est placé un
directeur des postes et des télégra-
phes responsable du service et as-

sisté,pour la surveillance et la véri-
fication des bureaux, d'inspecteurs'
et de sous-inspecteurs. Il dispose de
commis pour l'exécution des travaux
sédentaires de la direction et de bri-
gadiers-facteurs. Le nombre de ces

• divers agents est fixé, pour chaque di-
rection . départementale, d'après lès
besoins du service: Un- arrêté minis-
tériel détermine lés exceptions- qu'il
peut y avoir lieu d'apporter aux dis-

positions qui précèdent en ce qui
concerne le département de la Seine.

7. L'exécution du service est con-
fiée dans chaque bureau à un 1rece-
veur des' postes- et des télégraphes'
qui relève du directeur départemen-
tal pour l'ensemble de l'exploitation,
mais il est placé sous le contrôle du
service technique pour l'entretien du
matériel et des appareils télégraphi-
ques, ainsi que pour toutes les opé-
rations du ressort du service techni-

que auxquelles il peut être appelé à

participer. Dans chaque départe-
ment, le receveur placéau chef-lieu
a- le titre de receveur principal. Il
centralise la comptabilité des recet-
tes et des- dépenses de tous les bu-
reaux du département, mais sans
exercer aucune autorité sur lés au-
tres receveurs ;il! est justiciable di-
rect de la cour des comptes. Toute-
foisll n'est responsable que dès faits-;
de sa gestion personnelle et de la
validité des pièces justificatives de
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dépenses qu'il a admises dans sa

comptabilité, après les avoir reçues
des autres receveurs du département.
Les receveurs sont assistés, s'il y a

lieu, par des commis principaux, dès
commis ordinaires, des commis
auxiliaires et des surnuméraires. Des
chefs et des sous-chefs de section
leur sont adjoints dans les bureaux
d'une importance exceptionnelle. Le
cadre des bureaux peut également
comprendre un ou plusieurs gardiens
de bureau chargés des travaux d'or-
dre intérieur, et, s'il y a lieu, du

relevage des boites. La distribution
des correspondances postales et té-

légraphiques est effectuée par des
facteurs titulaires et par des facteurs
auxiliaires. Des facteurs peuvent éga-
lement être chargés du relevage des
boîtes.

8. Le service ambulant chargé du

transport et du tri des correspon-
dances sur les chemins de fer est
réparti en huit lignes; chaque ligne
est divisée en sections de ligne ; cha-
que section de ligne comporte un
certain nombre de brigades.

9. A la tête de chaque ligne de bu-
reaux ambulants est placé un direc-
teur assisté d'inspecteurs, de sous-
inspecteurs et de commis. Le cadre
des brigades comprend des chefs de
brigade, des commis principaux et
des commis. Les chefs de brigade
remplissent, sur les bureaux ambu-
lants, les fonctions dévolues aux re-
ceveurs des bureaux sédentaires ;
toutefois ils ne sont chargés d'effec-
tuer aucune recette.

10. Le service maritime a pour ob-
jet le transport des correspondances
échangées avec les pays d'outre-mer.
Des fonctionnaires du service des
postes et des télégraphes en rési-
dence dans les ports d'attache des
lignes de paquebots sont désignés par
le ministre pour y remplir les fonc-
tions de commissaires du gouverne-
ment ou de délégués de ces commis-
saires. Ils veillent à l'exécution du
cahier des charges des compagnies
subventionnées. Des agents embar-
qués peuvent être placés sur certai-
nes lignes pour effectuer le service
postal à bord des paquebots, et pour
y exercer les attributions qui leur
sont dévolues par les règlements.

Des c6mmissions de surveillance sont

instituées dans les ports d'attache
des lignes de paquebots. Des com-
missions spéciales procèdent à la

réception et aux essais du matériel
naval affecté au service postal.

11. Les directeurs des postes et des

télégraphes, les directeurs des lignes
de bureaux ambulants et les com-
missaires du gouvernement exer-

cent, chacun dans la sphère de ses

attributions, les fonctions de chef de
service. Us correspondent seuls avec
le. ministre. Ils procèdent à l'étude
des mesures d'organisation et pour-
voient aux moyens d'exécution. Ils
surveillent l'ensemble du service
dont la direction leur est confiée, et
en demeurent responsables. En cas

d'urgence, ils prennent, sous leur

responsabilité l'initiative des mesu-
res nécessaires pour assurer le ser-
vice : ils rendent compte immédia-
tement au ministre des dispositions
qu'ils ont prises. Les directeurs dé-

partementaux sont ordonnateurs se-
condaires des dépenses de l'exploi-
tation imputées sur les crédits qui
leur sont délégués. Ils sont, en ou-
tre, chargés de la vérification de la

comptabilité dans leur département.
12. L'inspection générale du con-

trôle est chargée de surveiller les
diverses branches de l'exploitation
et de renseigner directement le mi-
nistre sur l'état du service et l'exécu-
tion des règlements.

13. Le service de la télégraphie
sous-marine a pour objet la récep-
tion, la pose et l'entretien des câbles
sous-marins appartenant à l'Etat.
L'usine de la Seyne-sur-Mer, chargée
de la fabrication, de la répartition et
des câbles, est rattachée à ce service.

14. Le service de la vérification du
matériel a dans ses attributions la
réception des fournitures générales
de matériel ; il procède aux essais
nécessaires et surveille, s'il y a lieu,
dans les usines, les travaux de cons-
truction et d'entretien effectués pour
le compte de l'administration par les
fournisseurs. Le dépôt central du
matériel et les ateliers du service té-
légraphique y sont rattachés.

15. Les services des timbres-poste
comprennent l'atelier de fabrication,
l'agence comptable, le magasin cen-
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tral. La fabrication comprend les

timbres-poste, enveloppes et bandes
timbrées, chiffres-taxes, cartes-télé-

grammes, bons de poste, timbres

épargne, et en général tous les pa-
piers de valeur dont l'administration
se réserve la fabrication.

16. L'école supérieure de télégra-
phie est destinée spécialement à re-
cruter le personnel des ingénieurs.
Le nombre des élèves, les conditions
du programme d'admission, la durée
et les matières des cours sont déter-
minés par arrêté ministériel.

17. Des cours sont établis à l'école

supérieure de télégraphie pour les

agents des postes et des télégraphes
qui se préparent à cette école ou à
l'examen pour l'emploi de contrô-

leur. Sont également institués, à
Paris et dans les départements, des
cours théoriques et pratiques dans le
but de développer les connaissances
générales et l'instruction profession-
nelle des agents. Le ministre déter-
mine les conditions dans lesquelles
les commis surnuméraires peuvent
être appelés à suivre ces cours.

18. En dehors des services perma-
nents désignés dans les articles pré-
cédents, des services spéciaux peu-
vent, en outre, être constitués à titre
temporaire pour l'exécution des tra-
vaux extraordinaires, lorsque cette
création est nécessitée par les besoins
du service.

19. Les grades et les traitements du

personnel sont fixés ainsi qu'il suit :

EMPLOIS. MINIMUM .
TRAITEMENTS

ulxmvla
intermédiaires.

Inspecteurs généraux .• 10,000 12,000 fr 15,000
I Directeurs-ingénieurs et in-

génieurs chefs d'un ser-
vice 8,000 9,000 fr , 10,000

Inspecteurs du contrôle... 6,000 7,000, 8,000, 9,000 fr 9,000
Service Inspecteurs-ingénieurs 4,000 5,000,6,000, 7,000 fr 8,000

technique Sous-ingénieurs 2,500 3,000 fr 3,500
et Inspecteurs -adjoints du

services 1 .contrôle 4,000 . 4,500, 5,000 fr 5,500
spéciaux. J Élèves-ingénieurs — 1,800 fr.

I Contrôleurs 2,500 3,000, 3,500, 4,000 fr 4,500
| Mécaniciens 1,800 2,100, 2,400, 2,700, 3,000 fr. 3,500
J Chefs surveillants 1,400 1,600,1,800, 2,000, 2,200 fr. 2,400
1 Ouvriers aux machines , 1,500 1,600 fr 1,700

j Direct» des postes de Paris. 8,000 9,000,10,000, 11,000 fr.... 12,000
Directeur des postes et des

télégraphes dans les dé-
partements et directeurs
des bureaux ambulants.. 6,000 7,000, 8,000, 9,000 fr 10,000

Inspecteurs principaux à
Paris.. 6,000 7,000 fr 8,000

Inspecteurs 4,000 4,500, 5,000 fr 5,500
l Sous-inspecteurs 3,000 3,500
1 Rrisadier.i-fftrteiirs 1 000 I 1.200' ^CO, 1,600, 1,800,,

Servir-o
I Bngadiers-lacteurs 1,000 {

'
2i00o, 2,200 fr } 2,400

j'„Jvfi„«™.;«« Receveur principal despos- id exploitation! tesdel£Sein£ f... 8,000 | 9,000 fr 10,000
„„,'•„„ \ Receveurs des bureaux „ „„„ l 3,500, 4,000, 4,500, 5,000,\

»S£nt composés j 3<m\ '6,000,7,000 fr.... J 8,000amDuiant. chefs de j,ri(?ade des bu- 1
reaux ambulants 2,700 I 3,000, 3,300, 3,600 fr J 4,000

Receveurs des bureaux* „m f 1,000, 1,200, 1,400, 1,600,}
simples ) 8U0 t l,800,2,000,2,200,2,400fr./ 2,700

Dames employées 800 S ' I 1,800
Sous-agents du matériel des j 1

bureaux ambulants...... 1,000 / Avan tsparéchelonsJ
V 00

Facteurs-chefs courriers \ successifs de 100 fr ) « 800•convoyeurs, entreposeurs 1,000 1 »»>'»«'«»«o«•>«»» . li!suu
Facteurs de ville des postes i f

\ etfacteurs des télégraphes 1,000 ) |

™Sf»$™„ | Agents embarqués........ 2,100(2,400,2,700,3,000,3,300,1maritime. | D ^
t 3 600fr... ' 4.000

I » ' "
I



78 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 23 AVRIL 1883.

i' rrn A TTPMENTS

EMPLOIS. MINIMUM ; n t ermé diair e s.
M«'»™

!

Chef de section agent comp-
table de la fabrication des
timbres-poste ''5,500

• 5;500, 6,000, 7,000 fr...... 8;000'
.Sous-chef de section,.garde-

magasin central des tim-
bres-poste 3,500 4,000, :4;500fr 5,000

Commis.principaux 2,700 3,000, 3,300, 3,600 fr , 4,000'
Commis ordinaires 1,500' 1,800, 2,100,.2,400 fr 2,700'
Brigadiers-chargeurs... 1,000)- .' SjOOO'
Surveillants,gardiens debu- \ Avancements successifs,

reau et chargeurs 1,000) par échelons'de 100 fr. '
1;800

;Le traitement des.facteurs chargés
de. la distribution des correspondan-
ces postales dans lés localités les
moins importantes et dénommés.fac-
teurs locaux et ruraux est fixé d'a-

près le service effectué et sur la base
du parcours kilométrique. Ces sous-
agents peuvent, en outre, obtenir
'successivement, après dix, quinze et
vingt ans de services, trois hautes
paies de cinquante francs chacune,
•idont le:montant, sujet à la retenue,
concourt avec le traitement pour la
liquidation de la pension de retraite.
Dans les villes sièges des bureaux
les plus importants et désignés à cet
effet comme bureaux composés, la
{distribution et le relevage des boîtes
sont 'effectués par des .facteurs, dits

facteurs de ville, dont le traitement
est fixé :uniformément, pour toutes
les tournées, sur la base indiquée au
tableau ci-dessus. Des agents et sous-
agents auxiliaires peuvent être pla-
cés dans les. bureaux en dehors du
cadre normal pour faire face aux
exigences du service. Les titulaires
des bureaux de moindre importance
et désignés sous le nom de .bureaux
simples peuvent recevoir un abonne-
ment spécial destiné à leur permet-
tre de s'adjoindre des aides rétribués
directement par eux.

.20. La rétribution des auxiliaires,les frais ;de mission et les.indemnités
diverses qui peuvent être allouées
aux agents de toute classe, les cadres
des divers services, des directions et
des bureaux sédentaires et anibu-
lfliits sont fixés, dans la limite des
crédits budgétaires, par arrêtés du
ministre des postes,et des télégra-
phes.

21. La nomination aux fonctions

d'inspecteur ;général, .de directeur-

ingénieur et de directeur de.l'exploi-
tation est faite par décret. La nomi-
nation aux autres emplois -est faite

par arrêté ministériel, sauf en ce qui
concerne les agents désignés à l'ar-
ticle 5 du décret du 25 mars 1855.

22. Les conditions d'admission au
surnumérariat, aux emplois de da-
mes et de sous-agents sont détermi-
nées par arrêté ministériel. Sont
également fixées dans la même forma
les conditions des examens spéciaux
pour le grade d'ingénieur, l'emploi
de contrôleur, et de l'examen dit du
second degré, ponrles emplois supé»
rieurs du service de: l'exploitation.

23. Nul ne peut recevoir un avan-
cement comportant une augmenta-
tion de traitement s'il n'est bien
noté, et s'il ne compte au minimum
dans le traitement inférieur deux
ans pour les.agents.à partir du grade
de commis, un an pour les auxiliai-
res, les dames employées et les sous-
agents. Une peut être dérogé à cette
règle que pour récompenser des ser-
vices exceptionnels et par une déci-
sion dûment motivée du ministre.
Toutefois les .agents qui. ont :isatisfait
aux épreuves de l'examen du second
degré peuvent, aussitôt après avoir
subi cet examen, recevoir un avance-
ment hors tour à un an de grade.

24. Un agent peut toujours, en
dehors de ses attributions normales,

iêtre chargé d'office d'une mission
spéciale dans l'intérêt du service.

.25. Aucun agent-me peut s'absen-
Iter de sa résidence pour une cause
iétrangère au service dont il est
chargé, ni interrompre l'exercice de
ses fonctions s'il n'a préalablementobtenu un congé ou une permission
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d'absence. Lés,congés sont accordés

par le ministre sur le vu d'une de-
mande présentée dans la forme pré-
vue par les règlements. La conces-
sion est facultative, elle est accordée
ou refusée suivant les exigences .du
service .et d'après l?apprédation des
titrés et de la situation des postu-
lants. Le ministre détermine, s'il y a

lieu, la quotité des retenues à exer-
cer sur les traitements dans les con-
ditions fixées par l'art. 16 du décret
du 9 novembre 1853. Les chefs de
service peuvent, sur la demande "des
intéressés et sous leur responsabilité,
accorder des permissions d'absence
aux agents placés sous leurs ordres.
Les permissions :d'absenGe ne sont

pas sujettes à la retenue, leur durée
ne peut excéder cinq jours.

26. Lesifonctionnaires ou agents des

postes et des télégraphes peuvent
être mis à la disposition des autres
ministères pour y être chargés d'un
service rentrant dans leurs attribu-
tions professionnelles. Ils peuvent
également obtenir un congé dont la
durée ne doit pas dépasser cinq ans,,
et pendant lequel ils ne reçoivent
aucun traitement, pour prendre du

service,ésoit .dans d'autres adminis-
trations publiques, soit à l'étranger,
où'dans toutes autres conditions au-
torisées par décision spéciale du mi-
nistre, lis ne conservent leurs .droits
à.la retraite qu'à la charge pour teux
de verser successivement les .rete-
nues Imposées par la loi du 9 juin
1853 sur lespensions civiles. A l'expi-
ration de leur congé, ils reprennent,
s'il y a lieu, le, xang .qu'ils occu-

paient au moment de leur.départ et
au fur et .à mesure.des ivacances.

27. L^s agents peuvent être Trais
en disponibilité, sur leur demande

ou'd'office, pour cause de cessation
de 'fonctions pendant plus de .six
mois pour incapacité de travail,
inaptitude.à remplir leurs fonctions
ou défaut d'emploi, ia idisponibilitë
est prononcée par leiministre. 11n'est,
diu reste, en 'rien dérogé à l'applica-
tion des dispositions del'art. 16 du
décret du 9 novembre 1853 sur les

pensions civiles.
.28. Les, peines disciplinaires ;dont

peuvent être passibles les agents*!
soufi-ag«nts des postes <et des' télé-

graphes sont ainsi graduées;: l'aver-
tissement par le chef de service'; l'a-
vertissement comminatoire par le

ministre; le changement de rési-
dence sans diminution de traitement ;
la déchéance de traitement ou de

grade sans changement de résidence';
le changement de résidence avec di-
minution de traitement ; la radiation
des cadres ou la mise à la retraite
d'office. La révocation ne peut être

prononcée que par le Président de
la République pour les agents nom-
més par décret, :et par le ministre

pour tous les autres agents.
20. Le présent décret n'a pas d'ef-

fet rétroactif. Sont, en conséquence,
maintenus les titres, grades et traite-
ments des agents actuellement en
fonctions. Ceux dont le traitement
serait inférieur aux minima fixés

par l'art. 19 recevront ultérieure-
ment l'augmentation de nature à
rétablir la concordance entre leur

grade et.leur traitement, lorsque la
situation des crédits le permettra.

30. Toutes -dispositions contraires
à celles qui précèdent sont et de-
meurent abrogées.

31.;Le ministre des postes et des

télégraphes est chargé, etc.

26" AVRIL = 26 MAI, 1883. — Décret qui au-

torise la chambre de commerce de Rouen

-à contracter un emprunt. (XII, B.

DCCLXVIII, n. 13,181.')

28AVRIL:= 26 IMAI.1883.— Décret relatif

A la .contribution 'spécia'le.à -percevoir en

ilS83 .pour :les idépenses de la bourse -de

iCommercedu.Havrei(XII,iB.DCOLXVIIiI,
n. 13,182.)

58 AVRIL = 26 ..MAI 1883. — .Décret qui éta-
'

Witun entrepôt-réel et général des sels .à

PortbaU(Man.clie).,(XHB._DCCLXVIII,
•n. 13,183,)

30iAVRIL.= 26MAld'883. — 'Décret qui i OU-

ivre auministre.dela justice et desicultes,

sur,.ltexercice';1882, .un.crédit à titre de

fonds de concours .versés.auilrésorpour

.'.travaux à .des (édifices dioeésams. .(XII,

dB.iD.CCLXVIII,;n. 13,184.'),

Le Président de la .République,
vu, etc., décrète.:

Art. -ji'H. illest ouvert .au ministre

de la-'justice et des cultes, -sur des
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fonds de l'exercice 1882, un crédit

de 51,500 fr., formant le montant

des versements ci-dessus mentionnés

et applicable au chap. 12 du budget
des cultes (Acquisitions, construc-

tions et grosses réparations des édi-

fices diocésains).
2. Il sera pourvu à la dépense au

moyen des ressources spéciales ver-

sées au trésor à titre de fonds de

concours.
3. Le garde des sceaux, ministre

de la justice et des cultes, et le mi-

nistre des finances sont chargés, etc.

15 FÉVRIER = 26 MAI 1883. — Décret qu
1

autorise la caisse d'épargne de Bayonne
à acquérir un immeuble. (XII, B. S.

MCCCCLVI, n. 18,992.)

15 FÉVRIER = 26 MAI 1883. — Décret qui
autorise la caisse d'épargne de Bayonne
à aliéner dix inscriptions de rente 30/0

en vue de l'acquisition d'un immeuble.

(XII, B. S. MCCCCLVI, n. 18,993.)

17 = 20 FÉVRIER 1883. — Décret, qui auto-

rise la société anonyme de la manufac-

ture d'Annecy et Pont à se transformer

en société anonyme dans les termes de

la loi du 24 juillet 1867. (XII, B.
S. MCCCCLVI, n. 18,994.)

16 MARS =26 MAI 1883. —Décret qui ap-
prouve les 1nouveaux statuts de la caisse

d'épargne de Beaufort (Maine-et-Loire);
(XII, B. S. MCCCCLVI, n. 18,995.)

27 = 27 AVRIL 1883. — Loi relative au
remboursement ou à la conversion des
rentes 50/0 en 4 1/2 0/0 (1). (XII, B.

DCCLXIX, n. 13,190.)

Art. 1er. Le ministre des finances
est autorisé à rembourser les rentes

5 0/0 inscrites au grand-livre de la
dette publique, à raison de 100 fr.

'
(1) Présentation à la Chambre des députés

par M. Tirard, ministre des finances, le
19 avril 1883 (J. O. du 20 avril, et du 19mai,
n. 1829, p. 661). Rapport de M. Naquet, le
23 avril (J. O. du 24 avril et du 24 mai,
n. 1846, p. 683). Discussion, les 23 et 24 avril
(J. O. des 24 et 25). Adoption, le 24 avril
(J. O. du 25).

Présentation au Sénat, le 25 avril (J. O.
du 28 avril, n. 146, p. 580). Rapport de
M. Dauphin, le 25 avril (J. O. du 29 mai,
n. 149. p. 746). Discussion et adoption, le
26 avril (J. O. du 27).

L'exposé des motifs du projet était ainsi
conçu : « Messieurs, nous avons l'honneur
de vous demander l'autorisation de pro-
céder, conformément aux termes du présent
projet de loi, au remboursement ou à la
conversion des rentes 5 0/0.

« La nécessité de convertir les emprunts
contractés après les événements de 1870-1871
s'impose depuis longtemps à l'attention du
gouvernement.

« Les rentes 5 0/0, émises à 82 fr. 50 au
mois de juin 1871 et à 84 fr. 50 au mois de
juillet 1872, ont atteint le pair dès 1875; de-
puis elles ont été constamment cotées à un
cours supérieur à 100fr., et, à partir du mois

. de juin 1878, la Bourse n'a enregistré que
des cours compris entre 110 et 120 fr. Dès
lors, on a pu dire que la conversion était
faite et qu'il ne restait plus qu'à la sanc-
tionner.

« Nous n'avons pas à rechercher ici les
causes qui ont fait cependant ajourner la
réalisation de cette importante mesure, mais
nous pensons qu'il est nécessaire de résoudre

enfin le problème depuis si longtemps posé,,
et de sortir d'un état incertain qui a de
graves inconvénients, non seulement pour
lé crédit public et les affaires, mais encore
pour la gestion, prise dans son ensemble,
des intérêts financiers du pays. C'est préci-
sément parce que la conversion résulte à nos
yeux de la situation même de notre crédit et
des cours cotés depuis longtemps sur le
marché qu'il convient de la réaliser sans
plus tarder. Attendre des circonstances plus
favorables, c'est courir en même temps la
risque de rencontrer des difficultés nou-
velles ; et lorsqu'une mesure aussi impor-
tante est depuis longtemps réalisable sans
danger, lorsqu'elle est depuis longtemps
discutée par l'opinion publique, lorsqu'elle
a été précédée d'une étude approfondie qui
exclut jusqu'à l'apparence de précipitation,
on peut se demander si ce n'est pas en
l'ajournant encore qu'on s'exposerait au
reproche fondé d'imprudence.

o II ne faut pas, d'ailleurs, perdre de vue
que; tout retard nouveau prive le budget
d'une ressource sur laquelle les contri-
buables sont en droit de compter, en même
temps qu'il prolonge l'état d'incertitude
dont nous venons de parler et qui pèse sur
les intérêts du pays.

« Le droit de rembourser les rentes 5 0/0
nous paraît d'ailleurs hors de discussion.
Lorsque ce type d'emprunt a été adopté en
1871, la question d'un remboursement futur
au pair a été publiquement débattue, et les
prêteurs n'ont pu ignorer que l'Etat se ré-
servait d'user, dans l'intérêt de la chose
publique, de la faculté de rembourser à
100 fr. les rentes qui leur étaient offertes.
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o L'emprunt de 1872 a été émis dans les
mêmes conditions que le précédent, et, dès
l'émission, tous ceux qui, en apportant leurs
épargnes, montraient une patriotique con-
fiance dans le prompt relèvement de la

prospérité nationale, ont dû faire entrer
dans leurs prévisions l'espoir d'un allége-
ment plus ou moins prochain des charges
que la France a pu supporter sans fléchir.

« Parmi les porteurs actuels de rentes
5 0/0, les souscripteurs primitifs sont encore
de beaucoup les plus nombreux, et quant
aux acheteurs qui ont pris la place d'un
certain nombre d'entre eux, à des cours plus
élevés, ils ne l'ont fait qu'en pleine con-,
naissance de cause, car la question d'une
conversion ou d'une réduction d'intérêt s'est

posée dans le monde des affaires et dans la

presse, au moment même où le pair était
atteint.

« La légitimité d'une conversion ne peut
donc faire doute pour personne, et nous

croyons que, dans les termes où nous vous
la proposons, elle donne une juste satis-
faction aux intérêts généraux, que nous
avons avant tout mission de défendre, en
même temps qu'elle tient équitablement
compte des intérêts particuliers des porteurs
de rentes.

« D'une part, les rentes 5 0/0 inscrites
au. grand-livre de la dette publique s'élè-
vent aujourd'hui au chiffre de 340 millions

845,896francs, et leur conversion en 4,1/2 0/0
produira une économie d'un dixième, soit
34 millions 84,583francs par an.

« C'est un chiffre considérable et, quelles
que soient les conséquences directes et im-
médiates pour nos budgets de cette atténua-
tion de dépenses, le pays y trouvera un
bénéfice important dont les rentiers eux-

mêmes, comme contribuables et citoyens,
recueilleront naturellement une part. Mais
la conversion aura, à nos yeux, un avan-

tage plus important, en ce qui concerne la
situation générale de notre crédit public. Il
n'est pas douteux que l'existence du fonds
ô 0/0, paralysé en quelque sorte par une
menace permanente de conversion, est un
obstacle à l'établissement normal de la va-
leur de nos fonds d'Etat.

« D'autre part, en donnant aux porteurs
de rentes 5 0/0 4 1/2 0/0 de rente, nous
maintiendrons à peu près à son chiffre ac-
tuel la valeur de leur capital. En effet, le
4 1/2 0/0 ancien est constamment coté depuis
le mois de décembre 1877 au-dessus du

pair et se maintient depuis plus de trois
ans entre 109 fr. et 117 fr. ; il n'est pas té.
méraire de penser que le 4 1/2 0/0 nouveau,
doté d'un paiement trimestriel d'arrérages,
en possession d'un marché large et puis-
sant, et affranchi de la concurrence du 5 0/0,
se capitalisera avant peu à un prix plus
avantageux encore que les cours qui se pra-
tiquent en ce moment.

. « Nous sommes donc fondés à affirmer
que nul, parmi ceux qui, au lendemain de
nos désastres, ont placé leurs capitaux en
rentes 5 0/0, n'aura de justes motifs de se
plaindre de la mesure que nous vous pro-
posons, pour satisfaire au plus légitime des
intérêts, celui de tous.

« L'attention publique a été appelée à
plusieurs reprises sur divers autres modes
de conversion, auxquels nous avons cru
devoir préférer une conversion pure et
simple en 4 -1/2."

« Les conversions en 3 0/0 perpétuel ou
amortissable ne pourraient être opposées,
avec quelques chances de succès, au projet
que nous avons l'honneur de vous soumettre,
qu'autant qu'elles aboutiraient à la remise
d'une quotité de rente sensiblement infé-
rieure à 41/2, soit 4 fr. de rente pour chaque
5 fr. de rente 5 0/0.

« Nous n'avons pas cru devoir nous y
arrêter, parce que, loin de concilier l'intérêt
des finances publiques et l'intérêt des ren-
tiers, elles léseraient l'un et l'autre; pour
l'Etat, le capital de la dette serait accru
d'une manière considérable, puisque la
dette de 6 milliards 816 millions 916,720 fr.,
représentée par des rentes 5 0/0, se trouve-
rait transformée en un capital de 9 milliards
89 millions 222,293 francs (340,845,836 fr. —

68,169,167 fr. de rente); pour les rentiers,
l'opération se traduirait par une brusque
diminution de revenu d'un cinquième, et on
courrait le danger de voir le public chercher
à réaliser tout ou partie de son capital,
dans l'espoir d'atténuer par un placement
plus avantageux une réduction aussi sen-
sible.

« La conversion pure et simple en 4 0/0
n'est pas à nos yeux possible, parce qu'il
nous paraît nécessaire d'offrir aux porteurs
de 5 0/0 un titre dont la valeur soit sérieu-
sement et indiscutablement établie au-dessus
du pair..

« Quant aux autres procédés de conver-
sion, conversion avec soulte, coupon sup-
plémentaire, 4 0/0 différé, etc., nous avons
cru devoir les écarter, parce que, à notre
avis, une opération qui s'adresse à un pu-
blic aussi nombreux n'a de chance d'être
comprise et réussie qu'autant qu'elle repose
sur des bases précises, claires et faciles à
apprécier par tout le monde.

« Enfin, dans l'étude d'une solution, nous
avions aussi le devoir de nous préoccuper
des difficultés matérielles d'exécution. La
combinaison à laquelle nous nous sommes
arrêtés permettra de réaliser, aussi promp-
tement que possible, une opération qui ne
pourrait se prolonger longtemps sans nuire
à la marche normale des affaires.

« L'intérêt des porteurs de rentes 5 0/0 à
accepter la conversion n'est pas douteux. Il
leur est offert soit le remboursement à
100 fr., soit la remise d'une inscription de

MARS 1883. 6
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4 fr. 50 cotée en ce moment plus de 110 fr.

Il nous a donc paru suffisant de leur accor-

der un délai pour demander le rembourse-

ment, après lequel ils seront considérés, en

cas d'abstention, comme ayant, accepté la

conversion, c'est-à-dire le parti qui leur est

de beaucoup le plus avantageux.
« Nous sommes fondés à penser qu'aux

conditions qui leur sont faites un très petit

nombre de rentiers demandera le rembour-

sement, Mais nous, avons dû cependant-nous
assurer, en tout état de cause, les moyens
de faire face aux demandes de rembourse-

ment qui viendraient à se produire, quelque

improbables qu'elles puissent être.
« Les articles du projet ne paraissent pas

motiver de longs développements.
« L'art. 1« pose les bases mêmes de l'opé-

ration en autorisant le ministre des finances

à rembourser les rentes 5 0/0 ou à donner

en échange de nouvelles rentes 4 1/2 0/0.
« Les art. 2 et 3 déterminent les condi-

tions et la forme du nouveau fonds dont les

arrérages seront payables trimestriellement,
aux mêmes échéances que ceux du 5 0/0,
et qui jouira des mêmes privilèges et immu-

nités.
« Par l'art.. 2 nous avons garanti pendant

cinq années les porteurs de nouvelles rentes

4 1/2 0/0 contre le remboursement aai pair,

parce qu'il nous a paru équitable et néces-

saire de laisser les cours du fonds nouveau

s'établir librement et avec la certitude ab-

solue, pour une période un peu étendue,
du maintien du taux de 4 1/2.

« D'ailleurs, une opération aussi considé-
rable que le remboursement ou l'échange des
titres d'une rente de plus de 300 millions de
francs ne pourrait, en aucun cas, être re-
nouvelée à brève échéance sans de graves
inconvénients, eu égaTd surtout, au très

grand nombre des inscriptions et des; ren-
tiers.

« Il nous a paru suffisant de fixer à dix
ours (art. 4), à partir de la date qui sera
déterminée par un décret ultérieur du Pré-
sident de la. République, le délai pendant
lequel les porteurs de 5 0/0 pourront de-
mander le remboursement.

« Nous aurons, d'ailleurs, recours aux

moyens de publicité les plus efficaces, et
nous donnerons aux porteurs de 5 0/0 les

plus grandes facilités pour- l'exercice, de
eur-droit d'option.

«. L'art. 5 réserve au gouvernement, ainsi

que cela a eu lieuidans des circonstances

analogues, et notamment en 1862,. le droit
de: n'opérer que par séries- les remboursei-
ments: qui pourront être demandés;..

» Nous ne pensons pas' qu'en présence
des conditions'qqii leur sont faites, les por.-
t*UM de 5 0/0 qui opteront pour le paiement
•n capital soient nombreux. Mais il importe,
en pareille' matière; do prévoir' même les
O-iHualité improbable».

« C'est dans ce même ordre d'idées que
nous vous demandons les facilités les;-plus
étendues pour faire face aux rembourse-
ments, en tout état de cause.

» Il ne suffit pas que le ministre des fi-
nances soit autorisé à émettre des rentes à
4 1/2.0/0 {art. 9| à un moment où il pourrait
être dangereux de peser sur les cours d'un
fonds nouveau; il faut, en outre, pour assu-
rer l'indépendance du Trésor, qu'il ait à>sa

disposition des moyens plus aisés et plus
prompts de désintéresser à bref délai ceux

qui auraient réclamé leur capital, sauf, si
cela était absolument indispensable, à clas-

ser les titres à rembourser en uri petit
nombre de fortes séries.

i. Nous ne croyons pas avoir à recourir
ni à une émission spéciale de bons du Tré-
sor, ni. à la négociation d'une avance par la

Banque de France ; mais nous vous de-
mandons l'autorisation; de le faire (art. 10)
en choisissant le procédé le moins onéreux,
si les circonstances: l'exigeaient impérieu-
sement.

« Les rentes 5 0/0 non converties seront
servies au taux actuel jusqu'à leur rembour-
sement effectif (art. 5).

« Quant aux porteurs de rentes converties,
ils toucheront encore intégralement les cou>

pons échéant les 16 mai et 16 août prochains
(art. 6) et recevront des rentes nouvelles
4 1/2 portant jouissance du 16 août.

<i Les art. 7 et 8 reproduisent les; dispo-
sitions édictées en pareil cas' par les' lois
antérieures, dans le but de donner aux.pro-
priétaires de rentes qui n'ont pas la libre

disposition de- leurs biens, ainsi qu'aux tu-
teurs, curateurs, etc., le moyen d'user des
droits' réservés aux porteurs de 5 0/0, et
d'agir au nom des incapables qu'ils repré-
sentent, sans formalités et sans frais.

u Nous avons dû, ainsi que dans toutes
les lois relatives à des emprunts, réserver la
fixation par décret des conditions en quelque
sorte matérielles, et des détails de l'opéra-
tion (art. 11). En conséquence, des décrets
détermineront notamment : en premier lieu,
la date à partir de laquelle courra le délai
d'option., et en second lieu, aussitôt après
l'expiration de ce délai,, l'époque des rem-
boursements en capital.

« L'art, 12 autorise l'enregistrement et le
timbre, gratuit des, titres, et expéditions i
produire pour

1le: remboursement, ou la co»-
version des rentes 5:0/0:.

a Enfin l'art, 13; prescrit au> ministre, des
finances de rendre compté, par un rapport
adressé _au Président de la République: et
distribué au Parlement, du. résultat desnter
sures- autorisées pa» la présente loi.• ic Tel est, messieurs, le. projet; de loi. qu*nous avons, Ihonneur de soumettre à votas
haute approbation;

« Nous, vous le soumettons, av«c confiance,
parce qu'à nos yeux il. permet, de; résoudra
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pan 5 fr., de rente, ou.àles convertir
en. nouvelles rentes 41/2 0/0 portant
jouissance' du 16 août 1383, à raison

de- 4 fr. 50 a:>de rente pour 5 fr. de
rente.

2*.L'exercice du droit de rehibouri-

sans secousse et sans danger la question
depuis si-longtemps débattue d'e la conver-'
sion dû-5iO/Ô.

«: Nous nous sommes attachés, nous le: ré-

pétons en terminant, à concilier dans la plus

large mesure possible l'intérêt, du: budget
<jui exclut toutes les charges, que. la néces-,
sïté n'impose pas, et l'intérêt des rentiers

qui, en France surtout, où les valeurs
d'Etat sont réparties en un très' grand- nom-

bre'de, mains, exige de justes ménagements.
', «Nous, espérons' avoir atteint le but; et

en votant les propositions qui' vous sont

soumises, TOUS, aurez, puissamment contri-

bué, nous en. sommes, assurés, à la stabilité

et au progrès du crédit national. »

La commission chargée d'examiner le

projet s'est'hâtée d'accomplir sa tâche, et,
le:23 avril,. M. Naquet déposait- son rapport
çt, en donnait lecture à la Chambre. Après
s'être attaché à bien, établir le caractère: de

la mesure proposée et le droit incontestable

de l'Etat d'opérer l'a, conversion, le rappor-
teur faisait connaître que la commission
avait été saisie d'un certain nombre' d'à1-

mendements tendant à modifier plus ou

moins profondément le- projet diu. gouverne-
ment, mais qu'elle les, avait tous écartés, et

qu'elle s'était, bornée à étendre de cinq, ans

à. dix ans le délai pendant lequel le droit d'e

remboursement de l'Etat serait suspendu

pour les nouvelles- rentes 4 1/2 0/0; et à dé-

cider que le nouveau fonds serait divisé en

séries, dans le-but de 1faciliter'les rembour-

sements ultérieurs.

A-près la lecture du rapport, la discussion

générale, a été immédiatement ouverte par
un discours de M. Paul de Cassagnac, qui a
-combattu avec vivacité le projet. MM. Rou-

vier,Maëntjens, Tirard, ministre des finances,
et le* daron de Sbubeyran ont ensuite pris la

parole;.*- La Chambrei a eu à se prononcer
sur plusieurs contre-projets ou amende-

ments. Un contre - projet présenté par
M. Haëatjens; était ainsi conçu :.-«: Art, lw.

X» ministre-, des finances; est autorisé à' con-

vertir le& rentes S 0/0; en.rentes 3.0/0. Tout

porteur' de 5 francs de rentes 5,0/0. recevra

4. fe 35 de: uentes, 3 0/0; — Art., %. Le 3:0/0

portera jouissance des intérêts à partir du

if mars 1883. — Ait. 3. Les porteurs de

.5. O/ffl qui n'accepteraient pas ce mode; de

conversion, devront en faire la déclaration
dans les: dix: jours et opter soit pour la ré-

ducfinn de l'intérêt de.leurs titres en 4 1/2 0/O,
suit ponr le remboursement au pair de

louai f tartes-. — Art. 4. La moitié du produit
•da eetta opération/, jusqu'à conenirrence de

22: militons air moins sera consacrée: à venir

en aide aoi départements; et anx;oommunes>

particulièrement à subventionner l'entretien
des routes départementales et des chemins
vicinaux. » L'amendement" n'a .pas' été

adopté. — M..Zockroy, reprenant un' amen-
dement développé par- M. AÙain-targé- de-
vant la. commission, proposait de: rédiger

.ainsi, l'art. 1" :. «.Le ministre des, finances
est autorisé, à rembourser .l'es»rentes. 5 0/0
inscrites au grand-livre de la.dette publi-
que à raison dé 100 francs par 5 francs de
rentes ou aies convertir-en nouvelles rentes
du: titre 3.0/0, portant jouissance' du-16 août
1883, à raison de. 4 fr., 50. pour 5 francs; de
rente jusqu'au 16 août 1893, et; dé. 4-francs
de rente à partir de cette date;Les,nouveaux
titres 3 0/0 seront dotés pendant, dix ans
d'un, coupon supplémentaire. » Après avoir
entendu M. Allain-Tàrge et M. Tirard,. mi-
nistre des finances, là Chambre a écarté
l'amendement' par 324 voix contre 81.—
Deux autres contre-projets,, présentés l'un

par M. Laroche-Joubert, l'autre par M. SOM-
rigues, ont eu le même sort. — L'art. If
a ensuite été adopté à la majorité de 388
voix contre 94. — M". Gaudin et plusieurs de
ses collègues ont alors proposé d'y ajouter
un paragraphe; additionnel ainsi' conçù: :
« Les.ressources,provenant de cette,opéra-
tion seront,affectées annuellement; jusqu'à
concurrence de, 20 millions au moins,, aii
dégrèvement de l'impôt foncier sur les pro-
priétés rurales non bâties. » Par .247 voix
contre 143 la proposition a été rejetéê.—
Enfin la Chambre à également repoussé à
la majorité, de 252 voix contre 188 un amen-
dement; de MM. jametet, Frank-Chauveau,
etc., tendant à opérer sur les 34. millions
rendus libres par la conversion uni prélève-
ment de 8 millions 500,000 francs pour dégrè-
vements à l'agriculture. Ce vote, avait été

précédé d'un échange d'observations entre
M. Jametel et M. Jules Ferry, président du
conseil. — L'ensemble du projet aété' adopté
par 378 voix contre 102.

Au Sénat, la commission chargée.'dteSa-
miner les projet, l'a accepté'jsams modifiic'a/-

tions'. •• '

La délibération a eu'lieulé î6'-a*rïl! iprès
une intéressante discussion: générale à ' la-

quelle ont pris part MM.:Chesnelong<, TvfaVA,
ministre des finances; dé' Pariéû, BùdAer" et
Oscar de Voilée, la- Sénat a adopté'succes-
sivement, les différents articles dïi projet
Conformément à l'avis de sa commission',
il a ensuite repoussé une disposiïfoW ad-

ditionnelle proposée par MM. <5J'Rhvïf/itàih,
et autres, et. tendant à. affecter' récoh'oniié

résultant de l'opération de la conversion au

soulagement de l'agriculture
1ou 'au' dégrève-

mentde l'impôt foncier. ;' '
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sèment de l'Etat est suspendu pour
les nouvelles rentes 4 1/2 0/0 pen-
dant un délai de dix années à courir

du 16 août 1883(1).
3. Le nouveau fonds 4 1/2 0/0 est

divisé en séries (-2). Les arrérages du
nouveau fonds 41/20/0 sont payables
par trimestre, et le minimum de
rente inscriptible est fixé pour ledit
fonds à 2 francs. Tous les privilèges
et immunités attachés aux rentes sur
l'Etat sont assurés aux rentes du
nouveau fonds 4 1/2 0/0. Ces rentes
sont insaisissables, conformément
aux dispositions des lois des 8 nivôse
an 6 et 22 floréal an 7, et peuvent
être affectées aux remplois et place-
ments spécifiés par l'art. 29 de la loi
du .16 septembre 1871.

4. Tout propriétaire de rente 5 0/0
qui, dans un délai de dix jours à cou-
rir de l'époque qui sera fixée par dé-
cret du Président de la République,
n'aura pas demandé le rembourse-
ment, sera considéré comme ayant
accepté la conversion.

5. Les remboursements demandés
pourront être opérés par séries, et
les rentes non converties continue-
ront à porter intérêt à 5 0/0 jusqu'au
jour de leur remboursement effectif.

6. Les rentes converties jouiront
des intérêts à 5 0/0 jusqu'au 16 août
1883.

7. En ce qui concerne les proprié-
taires de rentes qui n'ont pas la libre
et complète administration de leurs
biens, l'acceptation de la conversion
sera assimilée à un acte de simple
administration et sera dispensée d'au-
torisation spéciale et de toute autre
formalité judiciaire. Les tuteurs, cu-

rateurs et administrateurs pourront,
nonobstant toute disposition con-

traire, et.notamment par dérogation
à l'art. 5 de la loi du 27 février 1880,
recevoir et aliéner ultérieurement

•sans autorisation les promesses de
rente au porteur représentatives des
fractions de franc non inscriptibles,
résultant de la conversion des rentes

appartenant aux incapables qu'ils
représentent.

8. Pour les rentes grevées d'usu-

fruit, la demande de remboursement
devra être faite par le nu proprié-
taire et l'usufruitier conjointement. Si.
elle est faite par l'un d'eux seule-

ment, le trésor sera valablement li-
béré en déposant à la caisse des dé-

pôts et consignations le capital de la
rente. Si ce dépôt résulte du fait de

l'usufruitier, celui-ci n'aura droit,
jusqu'à l'emploi, qu'aux intérêts que
la caisse est dans l'usage de servir.
S'il résulte du fait du nu proprié-
taire, ce dernier sera tenu de boni-
fier à l'usufruitier la différence entre
le taux des intérêts payés et celui de
4 1/2 0/0- Toutefois il n'est porté au-
cune atteinte aux stipulations parti-
culières qui règlent les droits du nu

propriétaire et de l'usufruitier.
9. Le ministre des finances est au-

torisé à pourvoir aux demandes de
remboursement qui seront faites au
moyen de l'émission, au mieux des
intérêts du trésor, de rentes 4 1/2 0/0
nouvelles, jusqu'à concurrence de la
somme de rente nécessaire pour pro-
duire le capital correspondant aux-
dites demandes.

10. Il pourra être provisoirement
pourvu aux remboursements deman-

(1) Ainsi que je l'ai déjà dit plus haut, le
projet du gouvernement fixait à cinq ans le
délai pendant lequel l'exercice du droit de
remboursement serait suspendu pour les
nouvelles rentes. La commission proposait
de porter ce délai à dix ans. Lors de la dis-
cussion à la Chambre, M. le comte de Sou-
ville-Maille feu a demandé la suppression de
l'article, de manière à laisser entier le droit
de remboursement de l'Etat. Après avoir
entendu l'auteur de l'amendement et M. Na-
quet, rapporteur, la Chambre a adopté
l'articlo par 311 voix contre 78.

(2) Cette disposition a été introduite dans
la loi par la commission de la Chambre des

députés : « L'avantage de cette division en

séries, disait M. Naquet, dans son rapport,
n'échappera à personne. Il est évident
que remuer une masse de 7 milliards de
rente est toujours une opération délicate,
devant laquelle un gouvernement peut re-
culer. Mais si, au lieu d'agir sur toute la
masse, on peut n'appeler qu'une fraction
au remboursement à la fois, tout péril dis-
paraît. Le succès répond-il aux espérances,
on appelle une seconde, puis une troisième
série, jusqu'à ce que l'on ait tout converti.
' « C'est cette division en séries qui a puis-
samment aidé le gouvernement des Etats-
Unis dans les conversions successives qu'il
a effectuées depuis la guerre de sécession. »
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dés, ainsi qu'aux frais de tout nature
des opérations autorisées par la pré-
sente loi,-au moyen de l'émission de
bons du trésor à l'échéance de cinq
années au plus, ou d'une avance de
la Banque de France.

11. Les conditions dans lesquelles
s'effectueront le remboursement et
la conversion des rentes 5 0/0, la dé-
livrance aux ayants droit de pro-
messes de rente au porteur pour les
fractions de rente non inseriptibles,
la division en séries des rentes
4 1/2 0/0 nouvelles et leur émission
seront déterminées par décrets du
Président de la République.

12. Tous titres ou expéditions à

produire pour le remboursement ou
la conversion des rentes 5 0/0, pourvu
que cette destination y soit exprimée,
et en tant qu'ils serviront unique-
ment aux opérations nécessitées par
la présente loi, seront visés pour
timbre et enregistrés gratis.

13. Le ministre des finances ren-
dra compte des opérations autorisées

par la présente loi, au moyen d'un

rapport adressé au Président de la

République et distribué au Sénat et
à la Chambre des députés.

29 JANVIER = i" FÉVRIER 1883. — Décret

qui autorise la société des docks et entre-

pôts d'Orléans à ouvrir et à exploiter une
salle de ventes publiques de marchandi-
ses en gros. (XII, B. DCCLXIX, n.

13,191.)

27 MARS = 8 JUIN 1883. — Décret qui re-

porte à l'exercice 1883 une somme non

employée en 1882 pour l'exécution de di-
vers travaux publics. (XII, B. DCCLXIX,
n. 13,192.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Est reportée au budget des

dépenses sur ressources extraordinai-
res du ministère des travaux publics,
exercice 1883,chap. 11 (Travaux da-
chèvement par l'Etat des lignes ra-
chetées en vertu de la loi du 18 mai

1878),unesommetotale de367,937fr.
14 c, non employée sur les crédits
ouverts pour l'emploi de fonds de
concours au chapitre correspondant
de l'exercice 18S2. Cette somme est

répartie, par entreprises, conformé-

ment aux indications ci-après, sa-
voir (Suit le détail).

2. Pareille somme de 367,937 fr.
14 c. est et demeure annulée au
budget des dépenses sur ressources
extraordinaires du ministère des tra-
vaux publics, exercice 1882, chap. 15
(Travaux d'achèvement par l'Etat
des lignes rachetées en vertu de la
loi du 18 mai 1878).

3. II sera pourvu aux dépenses au-
torisées par l'art. 1er au moyen des
ressources spéciales versées au trésor,
à titre de fonds de concours, pour
les entreprises mentionnées audit
article.

4. Les ministres des travaux pu-
blics et des finances sont chargés, etc.

27 MARS = 8 JUIN 1883. — Décret qui re-

porte à l'exercice 1883 une somme non

employée en 1882 pour l'exécution de di-
vers travaux publics. (XII, B. DCCLXIX,
n. 13,193.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Est reportée au budget
ordinaire du ministère des trayaux
publics, exercice 1883, deuxième sec-
tion, chap. 40 (Amélioration des ri-
vières), une somme de 23,856 fr. 29 c,
provenant de fonds de concours et
non employée sur les crédits ouverts
exercice 1882. Cette somme,est ap-
plicable dans la proportion suivante
aux entreprises ci-après désignées,
savoir (Suit le détail).

2. Pareille somme de 23,856 fr.
29 c. est et demeure annulée au
budget des dépenses sur ressources
extraordinaires du ministère des tra-
vaux publics, exercice 1882, chap. 8

(Amélioration des rivières).
3. Il sera pourvu aux dépenses au-

torisées par l'art. 1er au moyen des
ressources spéciales versées au trésor,
à titre de fonds de concours, pour
les travaux désignés audit article.

4. Les ministres des travaux pu-
blics et des finances sont chargés, etc.

2 AVRIL = 8 JUIN 1883. — Décret qui re-

porte à l'exercice 1883 une somme non

employée en 1882 pour l'exécution de di-

vers travaux publics.(XII, B. DCCLXIX,
n. 13,194.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :
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Art. 1**.. Est reportée au budget
du ministère des. travaux publics,
exercice 1883, une somme totale de

. 236,416 fr. .96 c, provenant de fonds
/ de .concours -et non .employée sur,les
crédits,ouverts .exercice 188,2. Ladite

somme, applicable aux entreprises
ci-rdessous -désignées, est répartie de
la manière,'Suivante, .savoir (Suit le

détail).
S-, Pareille somme'de 23-0,416 fr.

'96 c. .est et demeure annulée, dans la

proportion .suivante, aux chapitres
ci-après du budget,du ministère des
travaux publics, exercice 1882, sa-
voir (Suit le détail).

.3. Il sera pourvu aux dépenses au-
torisées par l'art. 1er au moyen des
ressources spéciales versées au trésor,
à titre de fonds de concours, pour
les entreprises mentionnées audit
article.

4. Les ministres des travaux pu-
blics et des finances sont chargés, etc.

16.AVRIL. = 8 JHISI 1883. — Décret qui .af-
fecte au service du département de la

•guerre une parcelle de terrain située dans
la foret domaniale d'Arqués (Seine-Infé-
rieure). .(XII, B. DCCLXIX, n. 13,195.)

19,AvaiL
— 8 JUIN 1S83. —'Décret qui re-

porte à l'exercice 1883 une somme non
•employée en 1882 aux travaux à exécu-
ter par suite du déclassement de l'en-
ceinte de Sedan. (XII, B. DCCLXIX, n.

13,196.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1«". Sur le crédit de 34,200 fr.
ouvert au ministre de la guerre, au
titre du budget ordinaire de l'exer-
cice 1882, par le décret du 19 mars
i 882, -un 'report est autorisé à l'exer-
cice 1883 dudit budget jusqu'à con-
currence de la somme de 11,200 fr.,
répartie comme suit :

Exercice 1883 (BUDGETORDINAIRE).
—iChap. 20. Sedan, ©éclassement de
r*oceinle,ll,200 fr.

2. Une somme de 11,200 fr. est
annulée au budget ordinaire de
l'exercice 1882 (chap. 20).

'3. Il sera pourvu à]a dépense au-
torisée en vertu de l'art. 1er du pré-
sent décret au moyen des ressources
générales du budget ordinaire de
l'exercice 1883.

4. Les ministres delaguerre.et des
finances sont chargés, etc.

19 AVRIL = 8 JUIN 1883. — Décret -qui -re-

porte à -^exercice 1883 une somme mon

employée en 1882 pour l'exécution de di-

vers .travaux militaires. (XII, iB.

DCCLXIX, n. 13.197.J

Le Président de ia République,
vu, etc., décrète :

Art 1er. Sur le crédit total de
CS.9,,607fr. ouvert au ministre de la
guerre, au titre du budget ordinaire
de l'exercice 1882, par les décrets ci-
dessus mentionnés, un report est au-
torisé à l'exercice 1883 (dudit budget
jusqu'à .concurrence de la somme de
214,067 fr., répartie comme suit
(Suit le détail).

2. Une somme de 214,067 fr. est
annulée au budget ordinaire de
l'exercice 1882, chap^ 20 .et 20 qua-
ter.

3. 11 sera pourvu à la dépense au-
torisée en vertu de l'art. 1er du pré-
sent décret au moyen des versements
effectués au trésor par les villes ci-
dessus .désignées.

4.. Les ministres de la guerre et des
finances sont chargés, etc.

19 AVRIL —8 JUIN 1883. — Décret qui re-

porte à l'exercice 1883 une somme non

employée en 1882 pour l'exécution de di-
vers travaux militaires. (XII, B.

DCCLXIX, n. 13,i9S.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1". Sur Je crédit.de 326,000 fr.
ouvert au ministrede la guerre, au
titre du budget sur ressources ex-
traordinaires de l'exercice '

1&6'2, par
les décrets des 20 septembre .et
28 juin 1882, un report est autorisé
à l'exercice 4;88.3dudit budget jusqu'à
concurrence de la somme de$9,000 fr.,
répartie comme suit (Suit le détail).

2. Une somme .de .89,000 fr. est
annulée au budget sur ressources
extraordinaires de l'exercice 1,882
(chap. ,2),

,3..Il sera pourvu à la dépense au-
torisée en vertu de l'art. 1er du pré-
sent décret au moyen des versements
effectués au trésor par les villes ci-
dessus désignées.

4. Les ministres de la guerre et des
finances sont chargés, etc.
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19AVWI, =8 JUIN 1883.— Décret qui ré-
. porte à, l'exercice 1882 une somme non

employée aux travaux de casernement
des villes de Nevers et de Saintes. (XII,
B. DCCLXIX, n. 13,199.1

Le Président de la République,
vu; etc., décrète ;

Art. 1". Sur le crédit de 500,000 fr.
ouvert au ministre de la guerre, au
titre du budget extraordinaire de
l'exercice 1881, par les décrets du
10 octobre 1881 susmentionnés, un
repoit est autorisé à l'exercice 1882
dudit budget jusqu'à concurrence de
là somme de 70,400 fr., répartie
comme suit (Suit le détail).

2. Une somme de 70,400 fr. est
annulée au budget extraordinaire de
l'exercice 1881 (chap. 2J.

3. Il sera pourvu à la dépense au-
torisée en veitu de l'art. 1er du pré-
sent décret au moyen des versements
effectués au trésor par les villes ci-
dessus désignées.

4. Les ministres de la guerre et des
finances sont chargés, etc.

27 = 27 AVRIL1883.— Décret pour l'exé-
cution de la loi du 27avril 1883,qui auto-
rise la conversion desrentes 5 0/0 en ren-
tes 4 1/2 0/0. (XII, B. DCCLXIX, n.

' 13,200.)
Le Président de la République,

vu la loi du 27 avril 1883, portant
autorisation de rembourser ou con-
vertir en rentes 4 1/2 0/0 les rentes
5 0/0 inscrites au grand-livre de la
dette publique; sur le rapport du
ministre des finances, décrète :

Art. 1er. Les propriétaires de rentes
5 O/0"-qui voudront être remboursés
devront en faire la demande et effec-
tuer en même temps 16 dépôt de leurs
titres dans les délais ci-après fixés :
1° en France, la Corse exceptée, du
mardi 1er mai au matin jusqu'au
jeudi 10 mai inclusivement; 2° en
Corse, du jeudi 3 mai au matin jus-
qu'au samedi 12 inclusivement ; 3° en
Algérie, du vendredi 4 mai au matin
jusqu'au dimanche 13 inclusivement;
4° dans les colonies, pendant dix

jours consécutifs à courir du lende-
main de la promulgation du présent
décret.

2. Les demandes seront reçues, sa-
voir : 1° à Paris, à la caisse centrale
du trésor, rue de Rivoli ; 2° dans les

départements, y compris la Corse, à

la caisse des trésoriers-payeurs géné-
raux et des receveurs particuliers des

finances ; 3° en Algérie, à la caisse

des trésoriers-payeurs et des payeurs
particuliers désignés par le ministre
des finances ; 4° dans les colonies, à
la caisse des trésoriers-payeurs. Les
caisses ci-dessus désignées seront ou-
vertes de neuf heures du matin à cinq
heures du soir, y compris les di-
manches et jours fériés, et le dernier

jour jusqu'à minuit.
3. Il sera délivré aux déposants un

récépissé des titres déposés. Ce récé-

pissé sera visé au contrôle, confor-
mément à l'art. 2 de la loi du 24 avril

1833.
4. Les arrérages à échoir le 16 mai

1883 sur les rentes dont le rembour-
sement sera demandé seront payés
à leur échéance, savoir : pour les
titres nominatifs : sur quittance spé-
ciale remise aux déposants au mo-
ment de la demande de rembourse-
ment des rentes inscrites à leur nom ;

pour les titres mixtes et au porteur :

sur la présentation du coupon au
16 mai, préalablement détaché des
titres avant leur dépôt. Le montant
de tous autres coupons au porteur à
échoir qui ne pourraient être repré-
sentés sera déduit du capital à rem-
bourser.

5. Les demandes devront être éta-
blies en double expédition sur des
bordereaux spéciaux mis à la dispo
sition des propriétaires de rentes aux

caisses des comptables autorisés à

recevoir les dépôts. Ces bordereaux
seront revêtus de la signature du dé-

posant ou des ayants droit, qui de-

vront, s'il s'agit de titres nominatifs
ou de titres mixtes, faire certifier
leur signature sur l'une des deux

expéditions, par un notaire ou un

agent de change, dont la signature,
dans les départements autres que
celui de la Seine, devra être léga-
lisée,

6. Lesdemandes de remboursement
seront centralisées dans les bureaux
de la direction de la dette inscrite à

Paris, où elles seront enregistrées
et reparties, s'il y a lieu, par séries.

Un décret publié au Journal officiel
le 21 mai 1883 au plus tard et inséré

au Bulletin des lois fera connaître
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l'époque et le mode des rembourse-
ments à effectuer.

7. Les titres dont le rembourse-
ment n'aura pas été demandé dans
les délais fixés par l'art. 1er cesseront
de porter intérêt à 5 0/0 à partir du
16 août 1883, et seront, à compter de
cette date et à raison de 4 fr. 50 de

rente par 5 fr. de rente, convertis en
titres du fonds 4 1/2 0/0 nouveau créé

par l'art. 1" de la loi du 27 avril i 883.
Les fracti ons de rente noninscriptibles
du fonds nouveau donneront lieu à
la délivrance de promesses de rente
au porteur qui seront échangées,
après réunion du minimum inscrip-
tible de 2 fr. de rente, contre des
rentes 4 1/2 0/0. Un arrêté du mi-
nistre des finances déterminera l'é-

poque et les conditions matérielles
de l'échange des titres convertis.

8. Le ministre des finances est

chargé, etc.

28 AVP.IL = 8 JUIN 1883. — Décret qui ou-
vre au ministre de l'instruction publique
et des beaux-arts, sur l'exercice 1882, un
crédit à titre de fonds de concours versés
au trésor nom- dépenses publiques. (XII,
B. DCCLXIX, n. 13,201.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de l'instruction publique et des beaux-

arts, première section, un crédit de
909 fr. 15c, à rattacher au chap. 34

(Instruction primaire) du budget de
l'exercice \ 882.

2. Il sera pourvu à la dépense au
moyen de pareille somme versée au
trésor public, à titre do fonds de
concours, pour dépenses publiques.

3. Le président du conseil, mi-
nistre de l'instruction publique et des
beaux-arts, et le ministre des finances
sont chargés, etc.

28 AVRIL = 8 JUIN 1883. — Décret qui OUT
vre au ministre de l'instruction publique
et des beaux-arts, sur l'exercice 1882, un
crédit à titre de fonds de concours ver-
sés au trésor pour les dépenses des écoles

préparatoires de l'enseignement supérieur
en Algérie. (XII, B. DCCLXIX, n.
13,202.)

"

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre

de l'instruction publique et des beaux-

arts, sur l'exercice 1882, un crédit de

70,000 fr., applicable aux dépenses
des écoles préparatoires de l'ensei-

gnement supérieur en Algérie. Cette

somme sera rattachée au chap. 7 (Fa-
cultés) du budget des dépenses de

l'instruction publique.
2. Il sera pourvu à la dépense au

moyen de la somme versée au trésor
à titre de fonds de concours.

3. Le président du conseil, mi-
nistre de l'instruction publique et des

beaux-arts, et le ministre des finances
sont chargés, etc.

30 AVRIL = 1«MAI 1883. — Décret qui ré-

partit en huit séries le nouveau fonds de

rentes 41/2 0/0. (XII, B. DCCLXIX, n.

13,203.)

Le Président de la République,
vu l'art. 2 de la loi du 27 avril 1883,
portant que l'exercice du droit de
remboursement de l'Etat est sus-

pendu pour le nouveau fonds 41/2 0/0
pendant un délai de dix années à-cou-
rir du 16 août 1883 ;• vu l'art. 3 de
ladite loi, portant que le nouveau
fonds est divisé en séries; vu l'art. 11
de la même loi, disposant que la di-
vision en séries des rentes 4 1/2 0/0
nouvelles sera déterminée par dé-
cret; sur le rapport du ministre des

finances, décrète :
Art. 1er. Les inscriptions de rentes

nominatives, mixtes et au porteur
du nouveau fonds 4 1/2 0/0 seront
réparties en huit séries approxima-
tivement égales. La division des titres
en séries sera effectuée au moment de
leur expédition, et chaque inscription
de rente délivrée portera l'indication
de la série à laquelle elle appartient.

2. Il ne sera pas créé de livres auxi-
liaires du nouveau fonds 4 1/2 0/0
pour la délivrance d'inscriptions dé-
partementales.

3. Le ministre des finances est
chargé, etc.

30 AVRIL = 8 JUIN I8S3. — Décret qui ou-
vre au ministre de l'instruction publique
et des beaux-arts, sur l|exercice 1882,. un
crédit à titre de fonds de concours versés
au trésor pour la restauration de la tour
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d'Oudon . (Loire-Inférieure.) (XII, B.

DCCLXIX, n. 13,204.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de l'instruction publique et des beâux-

arts, sur les fonds du budget de l'exer-
cice 1882, deuxième section, chap. 11,
un crédit de 2,000 fr. pour la restau-
ration de la tour d'Oudon (Loire-In-
férieure).

2. Il sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'article précédent au

moyen des ressources spéciales ré-
sultant des versements faits au trésor
à titre de fonds de concours.

3. Le président du conseil, mi-
nistre de l'instruction publique et des
beaux-arts, et le ministre des finances
sont chargés, etc.

30 AVRIL = 8 JUIN 1883. — Décret qui ou-
vre au ministre de l'instruction publique
et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un
crédit à titre de fonds de concours versés
au trésor pour les dépenses de l'école na-
tionale des arts décoratifs de Limoges et
du musée national Adrien Dubouché. (XII,
B. DCCLXIX, n. 13,205.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de l'instruction publique et des beaux-

arts, sur les fonds du budget de l'exer-
cice 1883, deuxième section, chap. 6

(Ecoles spéciales des beaux-arts et
de dessin dans les départements), un
crédit de 7,500 fr.', applicable aux

dépenses de l'école nationale des arts
décoratifs de Limoges et du musée
national Adrien Dubouché.
. 2. 11 sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'article précédent au

moyen des ressources spéciales ré-
sultant des versements faits au trésor
à titre de fonds de concours.

3..Le président du conseil, mi-
nistre de l'instruction publique et des
beaux-arts, et le ministre des finances
sont chargés, etc.

5 MAI = 8 JUIN 1883.— Décret, qui ouvre

au ministre de l'instruction publique et
des béaux-arts, sur l'exercice 1882, un
crédit à titre de fonds de concours versés

au trésor pour les dépenses de l'instruc-

tion primaire dans le département de la

Seine..(XII, B. DCCLXIX, n. 13,206.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de l'instruction publique et des beaux-
arts, première section, un crédit de
7,061 fr. 07 c. Cette somme sera rat-
tachée au budget de l'exercice 1882,
savoir : pour 6,483 fr. 30 c. au

chap. 32 (Inspection des écoles

primaires, etc.), et pour 577 fr.
77 c. au chap. 34 (Instruction pri-
maire, etc.).

2. Il sera pourvu à la dépense au

moyen de la somme versée au trésor
à titre de fonds de concours.

3. Le président du conseil, mi-
nistre de l'instruction publique et des

beaux-arts, et le ministre des finances
sont chargés, etc.

10 MAI = 8 JUIN 1883. — Décret qui ouvre
au ministre de l'instruction publique et

des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un

crédit à titre de fonds de concours versés
au trésor pour la construction du palais
de justice d'Alger. (XII, B. DCCLXIX,
n. 13,207.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art, 1er. Il est ouvert au ministre
de l'instruction publique et desbeaux-
arts, ,au titre du budget ordinaire
de l'exercice 1883, un crédit de

15,556 fr. 25 c, applicable à la con-
struction du palais de justice d'Alger.
Ce crédit sera inscrit à la deuxième
section dudit budget, au chap. 55

(Reconstruction du palais de justice
d'Alger).

2. U sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'article précédent au

moyen des fonds de concours versés
au trésor et provenant du prix de
vente de divers immeubles doma-
niaux.

3. Le président, du conseil, mi-
nistre de l'instruction publique et des

beaux-arts, et le ministre des finances
sont chargés, etc.

11 MAI = 8 JUIN 1883. — Décret qui fixe

pour l'année 1883 le crédit'd'inscription
des pensions civiles régies par la loi du

9 juin 1853. (XII, B. DCCLXIX, n. 13,208.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :
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Art. 1er. Le crédit d'inscription des

pensions civiles régies par la loi du
9 juin 1853 est fixé, pour l'année

1883, à la somme de 5,012,000 fr.

2. Sont allouées, sur ce crédit, aux
différents ministères, les sommes
suivantes : ministère de la justice et
des cultes, 310,000 fr.; ministère des
affaires étrangères, 100,000 fr.; mi-
nistère de l'inférieur : ministère,
130,000 fr.; Algérie, 25,000fr.; minis-
tère des finances, 1,808,000 fr.;minis-
tère delà guerre, 70,000 fr.;' ministère
de l'instruction publique et des beaux-

arts,. 1,000,000 de fr.; ministère de

l'agriculture : ministère, 40,008 fr.;
forêts, lflO.OOOfr.; ministère du com-

merce, 50,000 fr.; ministère des tra-
vaux publics,320,000fr.; ministère des

postes et des télégraphes, 420,000 fr.;
Total, 4,373,000 fr.

3. La somme de 639,000 fr., qui
représente l'excédent du crédit d'in-
scriptioD fixé par l'art. 1er sur le
montant des allocations déterminées
par l'art. 2, formera une réseive sur

laquelle de nouvelles allocations pour-
ront, s'il y a lieu, être ultérieure-
ment réparties.

4. Ne seront imputées sur le crédit

d'inscription de la présente année

que les pensions qui auront fait l'ob-

jet de décrets de concession anté-
rieurs au 1er janvier 1884. Les por-
tions de crédit demeurées sans emploi
au 31 décembre 1883 seront défini-
tivement annulées.

5. Les ministres aux départements
ci-dessus sont chargés, etc.

12 = 12 MAI 1883. — Décret qui fixe la date
du remboursement du capital des rentes
5 0/0 non converties. (XII, B. DCCLXIX,
n. 13,209.)

Le Président de la République,
vu l'art. 11 de la loi du 27 avril 1883,
aux termes duquel un décret du Pré-
sident de la République déterminera
les conditions dans lesquelles s'effec-
tuera le remboursement des rentes
5 0/0 non converties; vu le décret du
même jour; vu l'état arrêté par le
ministre des finances, d'après lequel
le capital des rentes dont le îem-
boursement a été demandé en France
s'élève à la somme de 95,340 fr.; sur

le rapport du ministre des finances,
décrète :

Art. 1er. Le remboursement du ca-

pital des rentes 5 0/0 non .converties

aura lieu, à partir du mercredi
16 mai 1883 en France (y compris la

Corse) et en Algérie, à la caisse des

comptables du trésor qui ont reçu
les dépôts des titres. Ce rembourse-
ment sera justifié par la production
du récépissé de dépôt dûment quit-
tancé.

2. Dans chaque colonie, l'époque
du remboursement sera fixée par un
arrêté du gouverneur. Les ayants
droit recevront, en même temps que
le capital, l'intérêt à 5 0/0 dudit ca-

pital calculé pour le nombre de jours
courus deptris le 16 mai 1883 jusqu'à
la date fixée par l'arrêté susmen-
tionné .

3. Les remboursements seront cen-
tralisés pour ordre dans les écritures
du caissier-payeur central du trésor

public.
4. Le ministre des finances est

chargé, etc.

15 MAI = 8 JUIN 1883. — Décret qui ouvre
au ministre de l'instruction publique et
des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un
crédit à titre de fonds de concours versés
au trésor pour les dépenses de l'école na-
tionale des arts industriels de Roubaix.

(XII, B. DCCLXIX, n. 13,210.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de l'instruction publique et des beaux-
arts, sur les fonds du budget de
l'exercice 1883, deuxième section,
chap. 6 (Ecoles spéciales des beaux-
arts et de dessiyi dans les départe-
ments), un crédit de 10,000 fr., appli-
cable à l'école nationale des arts in-
dustriels de Roubaix.

2. Il sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'article précédent au
moyen. des ressources spéciales' ré-
sultant des versements faits au trésor
à titre de fonds de concours.

3. Le président du conseil, mi-
nistre de l'instruction publique et des.
beaux-arts, et le ministre des finances
sont chargés, etc.
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15 *UII = 8JUIN 1883.— Décret qu'i=ou'vre
u ministre de l'instruction publique et
des beaux-arts, sur l'exercice 1883, .un
crédit à titre de fonds de concours versés
au trésor pour les dépenses de l'école des
beaux-arts de la iville -de -Bourges. (XII,
B. DCCLXIX, n. 13,211.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. l*r. Il est ouvert au ministre
de l'instruction publique et des beaux-

arts, sur les fonds du budget de
l'exercice 18S3, deuxième section,
Beaux-Arts, chap. 6 (Ecoles spéciales
des beaux-arts et .de dessin dans les

départements), un crédit de 2,736 fr.
25 c,, applicable aux dépenses de
l'école des beaux-arts de la ville de

Bourges.
2. Il sera pourvu à la dépense au-

torisée par l'article précédent au

moyen des ressources spéciales ré-
sultant des versements faits au trésor
à titre de fonds de concours.

3. Le président du conseil, mi-
nistre de l'instruction publique et des
beaux-arts, et le ministre des finances
sont chargés, etc.

4 := 6 MAI 1883. — Loi qui ouvre un crédit
(extraordinaire, sur l'exercice 1883, pour
les dépenses .de la représentation ..de.la
.France au couronnement de l'empereur
de Russie. (XII, JB. DCCLXX,, m. 13,215,)

Art. 1er. U est ouvert .au ministre
des affaires 'étrangères, en addition
aux crédits alloués par la ; Soi de
finances du 29 décembre 1882 et par
des lois spéciales, un crédit extraor-
dinaire de 370,000 fr. pour les dé-

penses de la représentation de la
France au couronnement de ;Sa Ma-

jesté l'empereur de Russie. Ce crédit
formera le chap, 18 du budget du
ministère des affaires étrangères pour
l'exercice 1883, sous la rubrique:
Dépenses pour la représentation de
la France du couronnement de Sa

Majesté l'empereur de Russie.
2. Il sera pourvu au crédit extraor-

dinaire ouvert par l'article précédent
au moyen des ressources [générales
du budget ordinaire de l'exercice
1883.

11 = 13 MAI 1883. — Loi qui accorde une
.pension annuelle et viagèreà la veuve du

/général .Chanzy. (XII, B. DCCLXX, jj.

13,216.).

Art. 1". Il est accordé à madame

veuve Chanzy, née Gérard (Hermine-

Alexandrine-Jeanne), une pension
annuelle et viagère de .12,000 fr.

Elle sera inscrite au trésor .public
avec jouissance à partir au S jan-
vier 1«83.

2. Dans .cette pension est confon-

due celle à laquelle ;a droit madame

veuve 'Chanzy, eh vertu de la loi du

20 juin 1878.
3. La pension accordée par la pré-

sente loi sera réversible, en cas de

décès de madame Chanzy, sur la tête

des enfants mineurs du général, jus-

qu'à oe que déplus jeune,ait atteint

l'âge de vingt et un ans accomplis.

12;= 16 MAI 18.83.— Loi qui ouvre au .mi-
nistre du commerce un crédit supplé-
mentaire sur l'exercice 18S2. (XII, B.

DCCLXX, n. 13,217.)"

Article unique. Il .est ouvert au

ministre du commerce, sur l'exercice

1882, en addition aux crédits accor-

dés par la loi de finances du 29 juil-
let 1881, un crédit supplémentaire
de 300,000 fr., lequel sera inscrit au

chap. 6 (Encouragements aux pêches
maritimes). 11 sera pourvu au crédit

ci-dessus au moyen des ressources

générales du budget ordinaire de

l'exercice 1882.

19 MARS = 11 JUTN 1883. — Décret qui dé-
clare d'utilité publique divers travaux à
exécuter pour améliorer la navigation du

lac Léman. (XII, B. DCCLXX, n. 13,218.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Sont déclarés d'utilité pu-
blique les travaux ci-après, projetés
en vue d'améliorer la navigation du

lac Léman, savoir: i° amélioration
du quai du port de Thonon ; 2° cons-
truction d'un quai d'entrepôt au dé-

barcadère de Tougues; 3° dragage
du port d'Evian ; 4° prolongement du

quai d'Evian. Lesdits travaux de-
vront être exécutés conformément
aux dispositions générales des avant-

projets ci-dessus visés et des avis

susmentionnés du conseil général
des ponts et chaussées, et montant
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ensemble à la somme totale de

279,000 fr.
2. Il est pris acte des engagements

contenus dans les délibérations ci-des-
sus visées, par lesquelles les conseils

municipaux d'Evian et de Thonon
offrent respectivement; à titre de

parts contributives à la dépense des
travaux : le premier, une somme de

50,000 fr, et la cession gratuite des
terrains nécessaires au prolongement
du quai ; le second, une somme de
2,000 fr.

3. La part contributive de l'Etat,
fixée à 227,000 fr., sera imputée sur
les crédits inscrits à la deuxième
section du budget ordinaire des tra-
vaux publics pour travaux d'amélio-
ration des rivières.

4. Le présent décret sera considéré
comme non avenu si les expropria-
tions nécessaires à l'exécution des
travaux n'ont pas été accomplies
dans un délai de cinq ans à partir du
jour de sa promulgation.

5. Le ministre des travaux publics
est chargé, et;.

27 MARS = 11 JUIN 1883. — Décret qui ap-
prouve divers travaux à exécuter sur
l'ancien réseau de la compagnie des che-
mins de fer du Midi et du canal latéral à
la Garonne. (XII, B. DCCLXX, n. 13,219. )

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1or. Sont approuvés les tra-
vaux à exécuter sur son ancien ré-
seau par la compagnie des chemins
de fer du Midi et du canal latéral à
la Garonne, conformément aux pro-
jets suivants (Suit le détail) : lignes
de Bordeaux à Cette ; de Bordeaux
à Cette et de Bordeaux à Bayonne ;
de Bordeaux à Bayonne ; de Narbonne
à Perpignan ; de Bordeaux à Cette
et de Lamothe à Arcachon.

Les dépenses faites pour l'exécu-
tion de ces projets seiont imputéessur le compte de 57,000,000 de fr.,etc.

2. Le ministre des travaux publicsest chargé, etc.

27 M^RS = 11 JUIN 1883. — Décret qui ap-
prouve divers travaux à exécuter sur le
nouveau réseau de la compagnie des che-

mins de fer du Midi et du canal latéral à

la Garonne. (XII, B. DCCLXX, n. 13,220.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Sont approuvés les tra-
vaux à exécuter sur son nouveau ré-
seau par la compagnie des chemins
de fer du Midi et du canal latéral à
la Garonne, conformément aux pro-
jets suivants (Suit le détail) : lignes
de Bayonne à Irun ; de Portet-Saint-
Simon à Foix.

Les dépenses faites pour l'exécu-
tion de ces projets seront imputées
sur le compte de 23,000,000 defr.,
etc.

2. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

27 MARS = 11 JUIN 1883. — Décret qui ap-
prouve divers travaux à exécuter sur
l'ancien réseau de la compagnie des che-
mins de fer de Paris à Lyon et à la Mé-
diterranée. (XII, B. DCCLXX, n. 13,221.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Sont approuvés les tra-
vaux à exécuter sur son ancien ré-
seau par la compagnie des chemins
de fer de Paris à Lyon et à la Médi-
terranée, conformément aux projets
suivants (Suit le détail): lignes de
Paris à Lyon ; de Lyon à Marseille;
embranchement de Marseille-Prado;
de Montbéliard à Délie ; de Mouchard
aux Verrières ; de Lyon à Genève ; de
Saint-Rambert à Grenoble; de Moret
à Roanne ; de Roanne à Lyon par
Saint- Ktienne ; de Nevers à Chagny ;
de Nîmes au Teil; de Tarascon à
Cette.

Les dépenses faites pour l'exécu-
tion de ces projets seront imputées
sur le compte de 192,000,000 de fr.,
etc.

2- Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

27 MARS = 11 JUIN 1SS3. — Décret qui ap-
prouve divers travaux à exécuter sur
l'ancien réseau de la compagnie des che-
mins de fer de Paris à Lyon et à la Mé-
diterranée. (XII, B. DCCLXX, n. 13,222.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. l«r. Sont approuvés les tra-
vaux à exécuter sur son ancien ré-
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seau par la compagnie des chemins
dé fer de Paris à Lyon et à, la Médi-
terranée, conformément aux projets
suivants (Suit le détail) : lignes
d'Avignon à Marseille ; de Moret à
Nevers ; de Montbéliard à Délie ; de
Nevers à Çhagny ; de Lyon à Genève ;
d!Alais au Pouzin ; d'Alais à Nîmes ;
de Nîmes au Teil ; de Bessèges à

Alais; de Tarascon à Cette.
Les dépenses faites pour l'exécu-

tion de ces projets seront imputées
sur le compte de 192,000,000 de fr.,
etc.

2. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

27 MARS = 11 JUIN 1883. — Décret qui ap-
prouve divers travaux à exécuter sur
l'ancien réseau de la compagnie des che-
mins de fer de Paris à Lyon et à la Mé-
diterranée. (XII, B. DCCLXX, n. 13,223.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Sont approuvés les tra-
vaux à exécuter sur son ancien ré-
seau par la compagnie des chemins
de fer de Paris à Lyon et à la Médi-
terranée, conformément aux projets
suivants (Suit le détail) : lignes de
Paris à Lyon ; de Lyon à Avignon ;
d'Avignon à Marseille ; de Roanne
à Lyon, par Saint-Etienne ; de Saint-
Rambert-d'Albon à Grenoble.

Les dépenses faites pour l'exécu-
tion de ces projets seront imputées
sur le compte de 192,000,000 de fr.,
etc.
. 2. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

28 MARS = 11 JUIN 1883. — Décret qui pro-
roge le délai accordé pour l'accomplisse-
ment des expropriations nécessaires à
l'établissement du chemin de fer de
Naix-Menaucourt à Gûe-Ancerville. (XII,
B. DCCLXX, n. 13,224.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1". Un nouveau délai d'une

année, qui prendra fin le 14 janvier
1884, est accordé au concessionnaire
du chemin de fer d'intérêt local de
Naix-Menaucourt à Gûe-Ancerville,
pour l'accomplissement des expro-
priations nécessaires à l'exécution
audit chemin.

2. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

28 MARS = 11 JUIN 1883.— Décret qui rem-
place par une commission unique les di-
verses commissions instituées pour la vé-
rification des comptes des compagnies de
chemins de fer. (XII, B. DCCLXX, n.
13,225.)

Le Président de la République,
vu, etc.; décrète:

Art, 1er. Les diverses commissions
créées en vertu des décrets ci-dessus
visés sont remplacées par une com-
mission unique qui serainstituéepar
le ministre des travaux publics et
composée ainsi qu'il suit: 1° deux
conseillers d'Etat, dont l'un sera dé-
signé comme président; 2° quatre
membres désignés par le ministre
des finances ; 3° trois membres dési-
gnés par le ministre des travaux pu-
blics ; 4° les inspecteurs généraux des
finances chargés du contrôle financier
des compagnies des chemins de fer
d'intérêt général auxquelles l'Etat a
accordé une garantie d'intérêt ; 5° et
les inspecteurs généraux des ponts
et chaussées ou des mines chargés
du contrôle de l'exploitation de ces
compagnies, ou, en leur absence, les
ingénieurs en chef adjoints appelés à
les suppléer. Les inspecteurs géné-
raux des finances et ceux du contrôle
de l'exploitation n'ont voix délibéra-
tive que dans les affaires concernant
le service dont ils sont chargés. La
commission ne peut délibérer que si
sept membres au moins sont pré-sents sur les onze qui ont voix déli-
bérative dans chaque affaire. La
voix du président est prépondérante
en cas de partage. Sont adjoints à la
commission, avec voix consultative :
1° en qualité de rapporteurs les ins^
pecteurs des finances qui ont procédé
à la vérification des comptes; 2°les'
auditeurs au conseil d'Etat désignés
par le président pour remplir les
fonctions de secrétaires de la com-
mission.

2. Les ministres des travaux pu-
blics et des finances sont chargés, etc.

5 AVRIL= 11 JUIN 1883.— Décret qui af-
fecte au service du département de la
guerre une parcelle de terrain dépendant
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de. la forêt de Sommedieue (Meuse.) (XII,

B. DCCLXX, n. 13,226.)

5 AVRIL = 11 JUIN 1883. — Décret qui ap-

prouve l'arrêté du gouverneur de la Co-

chinchine, en date du 14 décembre 1882,

sur l'assiette de l'impôt des salines, en

Cochinchine. (XII, B. DCCLXX, n.

13,227.)

5 AVRIL = 11 JUIN 1883. — Décret portant

qu'il n'y a lieu d'accorder aucun dédom-

magement au département de la Meuse à

raison de-l'incorporation du chemin de

fer de- Nançois-le-Petit à Gondrecourt

dans le réseau d'intérêt général. (XII, B.

DCCLXX, n. 13,228.):

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il n'y a lieu d'accorder,

aucun dédommagement au dépar-
tement de la Meuse, à raison de

l'incorporation du chemin de fer de

Nançois-le-Petit à Gondrecourt dans

le réseau d'intérêt général-
2. Le ministre des travaux publics

est chargé, etc.

5 AVRIL = 11 JUIN 1883. —Décret qui auto-

rise l'exploitation provisoire par l'admi-

nistration des chemins de fer de l'Etali

de diverses lignes' de chemins, de fer.

(XTJ, B; DCCLXX, n.. 13,229.)

Le Président de la République,
vu, etc.,, décrète :

Art. 1er; L'embranchement, sur

Moncontour, de la ligne de Niort à

Montreuil-Bellay, les chemins de fer
de Nouaillé à Chauvigny et de Ro-
morantin à Saint-Claude-Vineuil, et
le raccordement; près Elbeuf, des li-

gnes d'Elbeuf à Rouen (Saint-Sever)
et de Serquigny à Rouen seront, à
dater du jour qui sera fixé par déci-
sion ministérielle et jusqu'à nouvel

ordre, exploités par l'administration
des chemins de fer dé l'Etat, dans
les conditions déterminées par la loi
du. 28 mars 1883'. Les dispositions
des décrets susvisés du 25 mai 1878
sont applicables auxdites lignes. Les
comptes des dépenses et des recettes
de ces lignes resteront néanmoins
distincts' de ceux qui se' rapportent
au réseau racheté en vertu de la loi
du 18 mai 1878.

2.. Les dispositions qui précèdent
seront considérées comme, nulles, et

non avenues pour celles des ligne
énumérées dans l'art. 1er, dont, l'ou-
verture effective n'aurait pas lieu
avant le 1er juillet 1883..

3. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

9 AVRIL = 11 JUIN 1883. — Décret conceî-
nant les écoles primaires du. Gabon:.. (XII,
B. DCCLXX, n. 13,230..)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Dans les écoles primaires
du Gabon, l'enseignement doit être
donné exclusivement en langue fran-
çaise. La moitié au moins du' temps
de la scolarité doit être consacrée à
l'étude du français.

2. Toute personne qui veut ouvrir
une école ou: une salle d'asile doit
en demander l'autorisation au corn -
mandant. •

3. Les, écoles primaires, de garçons
sont dirigées par des. liommes, Les
écoles primaires- de filles, les écoles
mixtes et les salles d'asile sont diri-
gées par des femmes'.

4. Il est institué, un certificat d'é-
tudes: primaires ; ce certificat est dé-
cerné après un examen public auquel
peuvent se présenter les enfants dès
l'âge de onze ans. Le jury d'examen
est désigné par le commandant.

5. Toute infraction aux disposi-tions du présent décret est poursui-
vie devant le tribunal correctionnel.
Le directeur de l'école est puni d'un'e
amende de 50 à 500 fr. En cas d!e
condamnation, un arrêté du com-
mandant peut prononcer la ferme-
ture de l'école.

6. Le ministre de la marine et des
colonies est chargé,, etc.

16'AVRIL= 11 JUIN 18S3.— Décret qui fixe
les taxes apercevoir au profit de là: caisse
des invalides de la marine' sur les salaires
des marins appartenant à: l'inscriptionmaritime à la Nouvelle-Calédonie. (XII.B.. DCCLXX,, n. 13,231.)
Le Président de; la, Républiquei,

vu, etiti., décrète :
Art. 1er: Est approuvé T arrêté sIBS"-

visé: du gouverneur de>la 1 Nouvelle-
Calédonie, en date, du 3 août 188®,modifiant ainsi qu'il suit, faut.. 3a de
l'arrêté local du 20 novembre 11880':
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« Il sera perçu, au profit de ladite
« caisse des invalides, une prestation
« de trois centimes par franc sur les
« salaires des marins appartenant à

«l'inscription maritime qui navi-
« guent au mois ou au voyage; ceux
« qui naviguent à la part subiront
« les taxes prévues à l'art. 6 de la loi
«du 11 avril 1881. »

2. Le ministre de la marine et des
colonies est chargé, etc.

15 MAI = 11 JUIN 1883. — Décret qui re-

porte à l'exercice 1883 une somme non

employée en 1882 sur le crédit ouvert au
ministre des finances pour les dépenses
relatives à la séparation, sur les matrices,
des revenus cadastraux des propriétés
bâties et des propriétés non bâties. (XII,
B. DCCLXX, n. 13,232:)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

• Art. 1er. La somme de. 133,952 fr.
65 c, non. employée sur le crédit
de 1,161,060 fr. 65 c., reporté, par le
décret du 9 février 1882, à l'exercice
1882. chap. 56 fer (Dépenses relati-
ves à la séparation, sur les matrices,
des revenus cadastraux des proprié-
tés bâties et des.propriétés non bâ-

ties), est annulée sur cet exercice.
2. La même somme de 133,952 fr.

65 c. est reportée, avec la même
affectation, au budget de l'exercice
1883, où elle fera l'objet d'un chapi-
tre nouveau 58 1er (Dépenses relar
tives à la séparation, sur les matri-
ces, des revenus cadastraux des pro-
priétés bâties et des propriétés non
bâties).

3. Il sera pourvu au report, du
crédit autorisé par l'art. 1er ci-dessus
au moyen des ressources générales
du budget de l'exercice 1883.

4. Le ministre des. finances est
chargé, etc.

20 =' 23 MARS 1883. — Loi relative àl'ajcqn».
sition d'hôtels des postes et des télégra-
phes à Grenoble et à Montpellier. (XII,
B. DCCLXXI, n. 13,233.)

Article unique: Le nrinîstre des

postes et des télégraphes, est autorisé
à acquérir, des villes de; Grenoble et
de Montpellier Les terrains et- hôtels,
nécessaires au service,, an. moyen
d'annuités représentatives du loyer;

et de l'amortissement, conformément
aux conventions annexées à la, pré-
sente loi.,

1" = 5 MAI 1883. -^ Loi qui ouvre ou annule
des crédits sur les exercices 1881, 1882 et
1883. (XII, B. DCCLXXI, n. 13,234.)

TITRE Ier. BUDGET DES DÉPENSES SUR

RESSOURCES-EXTRAORDINAIRES.

Exercice 1881...

Art. î,r. Le crédit ouvert au minis-
tre des finances, au titre du budget
des dépenses sur ressources extraor-
dinaires de- l'exercice 1881, est réduit
d'une somme de 427 fr. 76 e-., appli-
cable au chapitre unique (Frais d'é-
mission et de négociation des rentes

30/0 amortissables à émettre pour
les besoins de 1S80). Les ressources
affectées au: crédit ei-iessus annulé
sont reportées' au budget des dépen-
ses 1sur ressources extraordinaires de
l'exercice 1883.

2; Sur les crédits'ouverts au mi-
nistre des arts, au titre du- budget
des dépenses sur ressources extraor-
dinaires de l'exercice 1881, une
somme de 859,532 fr. 40 e. est et
demeure 1 annulée aux chapitres ci-

après: chap. 1er. Reconstruction de
l'hôtel des postes, 807,371 fr: 90 c;
chap. 2. Installation et agrandisse-
mentde divers, ministères, 52,160 fr.
50 c. Total des crédits annulés,
859,532 fr. 40 c.

3. Les crédits ouverts au ministre

del'aigriculture, au titre du budget
des dépenses sur ressources extraor^
dinaires de l'exercice 1881, sont ré-
duits d'une somme del59,178 fr. 13c.
applicable au chap* 4 (Travaux ex-
traordinaires en Algérie). Les res-
sources affectées au crédit ci-d'éssus
annulé, seront reportées au budget
des dépenses sur ressources 1extraor-
dinaires de l'exercice 1882.

TITRE II. EXERCICE1882.

1° Budget ordinaire.

4. Il est alloué aux ministres sur
l'exercice 1882, en addition'aux cré-
dits accordés par M loi de finances
du 23 juillet 188*, des crédits sup-
plémentaires et extraordinaires mow-
tant à la somme' de SOS^S fi". 09 ev
Ces;crédits, demeurent répartis par
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ministères et par chapitres, confor-
mément à l'état A annexé à la pré-
sente loi. Il sera pourvu aux crédits

supplémentaires et extraordinaires

ci-dessus au moyen des ressources

générales du budget ordinaire de

l'exercice 1882. -

5. Sur les crédits ouverts aux mi-

nistres, au titre du budget ordinaire
de l'exercice 1882, par la loi de

finances précitée du 29 juillet 1881,
une somme de 10,476,633 fr. 73 c.
est et demeure définitivement annu-
lée aux ministères et chapitres dési-

gnés dans l'état B annexé à la pré-
sente loi.

2° Budget des dépenses sur ressour-
ces extraordinaires.

6. Sur les crédits ouverts au ministre
de l'instruction publique et des
beaux-arts, au titre du budget des

dépenses sur ressources extraordi-
naires de l'exercice 1882 (section des

beaux-arts), une somme de 8,678,467
francs 60 c. est et demeure annulée
aux chapitres ci-après:chap. 1er. Re-
construction de l'hôtel des postes,
3,657,628 fr. 10 c. ; chap. 2. Installa-
tion et agrandissement de divers mi-

nistères, 4,820,839 fr. 50 c; chap. 5.

Agrandissement du poste central des

télégraphes, 200,000 fr. Total des
crédits annulés, 8,678,467 fr. 60 c.

7. Il est ouvert au ministre de l'a-

griculture, au delà des crédits al-
loués par la loi du 21 décembre 1881,
au titre du budget des dépenses sur
ressources extraordinaires de l'exer-
cice 1882, un crédit montant à la
somme de 159,178 fr. 13 c, applica-
ble au chap. 7 (Travaux extraordi-
naires en Algérie). Il sera pourvu à
ce crédit au moyen des ressources
transportées à l'exercice 1882; par
l'art. 3 ci-dessus.

TITRE III. EXERCICE1883.

1° Budget ordinaire,

8. U est ouvert aux ministres sur
l'exercice 1883, en addition aux cré-
dits accordés par la loi de finances du
29 décembre 1882, des crédits sup-
plémentaires et extraordinaires mon-
tant à la somme de 11,163,842 fr.
08 c. Ces crédits demeurent répartis,
par ministères et par chapitres, con-

formément à l'état G annexé à la pré-
sente loi. 11 sera pourvu aux crédits

supplémentaires et- extraordinaires
ci-dessus au moyen des ressources

générales du budget ordinaire de

l'exercice 1883.
p 9. Sur les crédits ouverts aux mi-

nistres, au titre du budget ordinaire
de l'exercice 1883, par la loi de fi-
nances précitée du 29 décembre 1882,
une somme de 2,418,480 fr. est et
demeure définitivement annulée aux
ministères et chapitres désignés dans
l'état D annexé à la présente loi.

2° Budget des dépenses sur res-
sources extraordinaires.

10. Il est ouvert au ministre de
l'instruction publique et des beaux-

arts, au titre du budget des dépenses
sur ressources extraordinaires (sec-
tion des beaux-arts), des crédits mon-
tant à la somme de 9,938,000 fr., qui
sera inscrite aux chapitres ci-après :
chap. 2. Reconstruction de l'hôtel
des postes, 4,465,000 fr.; chap. 3.
Installation et agrandissement de di-
vers ministères, 4,873,000fr.; chap. 4.
Agrandissement du poste central des
télégraphes, 600.000 fr. Total des
crédits ouverts, 9,938,000 fr.

11. Il sera pourvu aux crédits ou-
verts par l'article précédent : 1° jus-
qu'à concurrence de 859,532 fr. 40 c.
au moyen des ressources affectées
aux crédits annulés sur l'exercice
1881 par l'art. 2 ci-dessus; jusqu'à
concurrence de 8,678,467 fr. 60 c. au
moyen des ressources affectées aux
crédits annulés sur l'exercice 1882
par l'art. 6 ci-dessus ; 3° jusqu'à con-
currence de 400,000 fr. au moyen
d'Un prélèvement sur l'avance faite
à l'Etat par la Banque de France en
vertu de la convention du 29 mars
1878, approuvée par la loi du 13 juin
suivant.

TITRE IV. OUVERTUREDE CRÉDITS
SPÉCIAUX D'EXERCICES PÉRIMÉS ET
CLOS.

1° Exercices périmés.
12. Il est accordé aux ministres sur

l'exercice 1883, pour le paiement des
créances des exercices périmés, des
crédits extraordinaires spéciaux mon-
tant à la somme de 2,587 fr. 64 c.
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Ces crédits sont répartis entre les di-
vers ministères.conformément à l'é-
tat E annexé à la présente loi. Il sera

pourvu à ces crédits au moyen des
ressources générales du budget ordi-
naire de l'exercice 1883.

2° Exercices clos.

13. Il est, accordé aux ministres,
en augmentation des restes à payer
des exercices clos de 1879, 1880 et

1881, des crédits supplémentaires
pour ia somme de 85,211 fr. 64 c,
montant de nouvelles créances con-
statées sur ces exercices, conformé-
ment à i'état F annexé a la présente
loi. Les ministres sont, en consé-

quence, autorisés à ordonnancer ces
créances sur le chapitre spécial ou-
vert pour les dépenses d'exercices
clos au budget de l'exercice courant,
conformément à l'art. 8 de la loi du
23 mai 1834.

TITRE "V. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES.

14. A partir du 1er janvier 1883,
le droit de bibliothèque de 10 fr.,
institué par l'art. 9 de la loi de fi-
nances du 29 décembre 1873 et visé
dans les lois du 3 août 1875 (art. 9)
et du 29 décembre 1882 (art. 22), sera

perçu comme il suit : dans les facul-
tés de droit, des sciences, des lettres
et de théologie catholique ou protes-
tante, en une seule fois, en même

temps que les droits afférents à l'exa-
men qui termine l'année d'études;
dans les facultés de médecine et les
écoles supérieures de pharmacie, en
même temps et dans les mêmes con-
ditions que les droits de travaux pra-
tiques obligatoires. En outre, le ver-
sement de ces deux rétributions dans
les facultés de médecine et les écoles
de pharmacie pourra, au gré des

familles, être effectué, soit en un
seul versement lors de la première
inscription de l'année d'études, soit

par fraction d'un quart, de moitié ou
de trois quarts à chaque inscription.
Continuera d'être perçue en une seule
fois la rétribution facultative de
40 fr., moyennant laquelle les étu-
diants dont la scolarité est inter-

rompue par suite d'échec à un exa-
men peuvent être admis à renouveler
une ou plusieurs séries d'exercices.

Cette rétribution demeure indépen-
dante des droits obligatoires.

19 MARS = 11 JUIN 1883. — Décret qui re-
porte à l'exercice 1883 une somme non
employée en 1832 pour l'exécution de di-
vers travaux. (XII, B. DCCLXXI, n.

13,235.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Est reportée au budget des
dépenses sur ressources extraordinai-
res du ministère des travaux publics,
exercice 1883, chap. 8 (Etudes et tra-
vaux de chemins de fer exécutés par
Z'EtoO.unesommetotalede 5,729,720
fr. 35 c, non employée sur les cré-
dits ouverts pour l'emploi de fonds de
concours au chapitre correspondant
de l'exercice 1882. Cette somme est
répartie, par entreprises, conformé-
ment à l'état annexé au présent
décret.

2. Pareille somme de 5,729,720 fr.
35 c. est et demeure annulée au
budget des dépenses sur ressources
extraordinaires du ministère des tra-
vaux publics, exercice 1882, chap. 12
(Etudes et travaux de chemins de fer
exécutés par l'Etat).

3.11 sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'art. lor au moyen des
ressources spéciales versées au trésor,
à titre de fonds de concours, pour
les entreprises mentionnées audit ar-
ticle.

4. Les ministres des travaux pu-
blics et des finances sont chargés, etc.

2 AVRIL = 11 JUIN 1883.' — Décret qui ou-

vre, sur l'exercice 1882, un crédit à titre
de fonds de concours versés au trésor

par des départements, des communes et
des particuliers, pour l'exécution de di-
vers travauxpublics. (XII,B. DCCLXXI,
n. 13,236.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1". Il est ouvert au ministre
des travaux publics, sur le budget
ordinaire de l'exercice 1882, pre-
mière section (Service ordinaire),
pour l'emploi de fonds de concours,
des crédits additionnels montant en-
semble à 56,386 fr. 68 c, et répartis
ainsi qu'il suit, savoir (Suit le détail).
Ladite somme est répartie, par en-
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treprises, conformément à l'état an-

nexé au présent décret.
2. 11 sera pourvu aux dépenses au-

torisées par l'article précédent au

moyen des ressources spéciales ver-

sées au trésor, à titre ,de fonds de

concours, pour les entreprises men-

tionnées audit article.
3. Les ministres des travaux pu-

blics et des finances, sont chargés, etc.

a AVB.IL =11 JUIN 1883.—Décret qui reporte
à l'exercice 1883 une somme non em-

ployée en 1882 pour les travaux de cana-

lisation du Moron. (XII, B. DCCLXXI,

n. 13,237.)

Le Président de la République,
,"V,U,etc., décrète :

Art. 4**. Est reportée au budget
ordinaire du ministère des travaux

publics, exercice i.883, première sec-

tion, chap. 20 (Navigation inlérieu? e.
Rivières. Travaux ordinaires. Entre-
tien et grosses réparations), une

.somme de 18,653 fr. 40 c, applicable
aux travaux de canalisation du Moron
et non employée sur les crédits ou-
verts pour l'emploi de fonds de con-
cours sur le chapitre correspondant
de l'exercice 1882.

2. Pareille somme de 18,653 fr.
40 c, est et demeure annulée au bud-

get ordinaire du ministère des tra-
vaux publics, exercice 1882, première
section, chap. 17 (Navigation inté-
rieure. Rivières. Travaux ordinaires.
Entretien et grosses réparations).

3. Il sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'art. 1er au moyen des
ressources spéciales versées au trésor,
a titre de fonds de concours, pour
l'entreprise mentionnée audit article.

4. Les ministres des travaux pu-
blics et dès-finances sont chargés, etc.

4 MAI = il JUIN 1883. — Décret qui ouvre
au ministre de la guerre, sur l'exercice

1882, un crédit à titre de fonds de con-
cours versés au trésor pour la location
du magasin central d'habillement à Nan-
tes. (XII, B. DCCLXXI, n. 13,236.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète:

Art. 1er. 11est ouvert au ministre
de la guerre, au titre du budget or-
dinaire de l'exercice 1882 (chap. 12,
Habillement), un crédit de la somme

de 1,500 fr., représentant le montant
du versement effectué an trésor par
la ville de Nantes pour concourir,
avec les fonds de l'Etat, à la dépense
de location, pendant le deuxième se-
mestre 1882, d'un immeuble affecté
à l'usage de magasin central de l'ha-
billement et du campement.

•2. Les ministres de la guerre et des
finances sont chargés, etc.

4 MAI = 11 JUIN 1883. — Décret qui ouvre
au ministre de la guerre, sur l'exercice

1883, un crédit à titre de fonds de con-

cours versés au trésor pour l'exécution
de divers travaux militaires. (XII, B.

DCCLXXI, n. 13,239.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de la guerre, au titre du budget sur
ressources extraordinaires de l'exer-
cice 1883 (chap. 2), un,crédit de la
somme de 320,831 fr., applicable
aux travaux militaires ci-après (Suit
le détail).

2. Il sera pourvu à cette dépense
au moyen des sommes versées au tré-
sor par les villes et le département
ci-dessus mentionnés.

3. Les ministres de la guerre et des
finances sont chargés, etc.

9 = 25 AVRIL 1883. — Décret concernant les
bateaux à vapeur qui naviguent sur les
fleuves, rivières, canaux, lacs ou étangs
d'eau douce. (XII, B. DCCLXXII,
n. 13,240.)

Le Président de la République,
sur le rapport du ministre des tra-
vaux publics; vu l'ordonnance du
23 mai 1843 relative aux bateaux à
vapeur qui naviguent sur les fleuves
et rivières; vu la loi du 21 juillet
1856 concernant les contraventions
aux règlements sur les appareils et
bateaux à vapeur ; vu les avis, tant
de la commission centrale des ma-
chines à vapeur que de la commis-
sion spéciale chargée d'étudier la re-
vision de l'ordonnance ci-dessus visée,
au point de vue des mesures qui ïn-"
téressenl le service de la navigation ;
le conseil d'Etat entendu, décrète :

Art. 1<*. Sont assujettis aux dispo-
sitions du présent décret les bateaux
à vapeur qui naviguent sur les ifleu-
ves, rivières, canaux, lacs ou étangs
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d'eaù douce. Ces dispositions cessent
d'être applicables à l'embouchure des

fleuves, en aval d'une limite qui,
pour chaque fleuve, est déterminée

par un décret rendu après enquête,
sur le rapport du ministre des tra-
vaux publics et du ministre de la
marine.

TITRE Ier. DES PERMIS DE NAVI-

GATION.

SECT. Ire. FORMALITÉS 'PRÉLIMINAIRES.

2. Aucun bateau à vapeur ne peut
être mis en service sans un permis
de navigation. Toute demande en

permis de navigation est adressée
par le propriétaire du bateau au
préfet du département où se trouve
le point de départ.

3. Dans sa demande, le proprié-
taire fait connaître : i° le nom du ba-
teau; 2° ses principales dimensions,
son tirant d'eau à vide et à charge
complète, et sa charge maximum
exprimée en tonneaux de 1,000 kil.;
3° le nom et le domicile du vendeur
des chaudières ou l'origine de ces

appareils; 4° la capacité et la surface
de chauffe des chaudières ; 5° le nu-
méro du timbre exprimant, en kilo-

grammes, par centimètre carré, la
pression effective maximum sous la-
quelle ces appareils doivent fonc-
tionner; 6° un numéro d'ordre dis-
tinctif par chaque chaudière, si le
'bateau en porte plusieurs ; 7° la puis-
sance des machines, en chevaux de
75 kilogrammètres par seconde, in-
diqués sur le piston ; 8° le service au-
quel le bateau est destiné (transport
des passagers ou des marchandises,
tonage, etc.) et les lignes de navi-
gation qu'il est appelé à desservir;
9° le nombre maximum des passagers
qui pourront être reçus dans le ba-
teau; 10° s'il y a lieu, le nombre et
la capacité des récipients placés à
bord. Cette demande est accompagnée
d'un dessin des chaudières. Elle est
envoyée parle préfet à la commission
de surveillance compétente, confor-
mément à l'art. 54 du présent dé-
cret.

SECT. IL- DES VISITES ET :DES ESSAIS

DES BATEAUX A VAPEUR.

4. La commission de surveillance

visite le bateau à vapeur à l'effet de
s'assurer : 1° s'il est construit avec so-
lidité, s'il présente une stabilité suffi-
sante, et si l'on a pris toutes les pré-
cautions requises, spécialement pour
le cas où il serait destiné à un ser-
vice de passagers; 2° si les chau-
dières et les récipients ont été soumis
aux. épreuves voulues, et si ces appa-
reils sont pourvus des moyens de
sûreté prescrits par le présent dé-
cret; 3° si les chaudières, en raison
de leur forme, du mode de jonction
de leurs diverses parties, de la na-
ture des matériaux employés à leur
construction, ne présentent aucune
cause' particulière de danger; 4° si
l'on a pris toutes les précautions né-
cessaires pour prévenir les chances
d'incendies.

5. Indépendamment de la visite, la
commission assiste à un essai du ba-
teau, dont elle trace le programme
en se conformant aux conditions qui
seront définies par une instruction
ministérielle ; elle en constate les ré-
sultats et vérifie notamment si l'ap-'
pareil moteur a une puissance suffi-
sante pour le service auquel le bateau
est destiné.

6. La commission dresse un procès-
verbal de ses opérations et l'envoie
immédiatement au préfet du dépar-
tement, avec ses propositions moti-
vées, concluant à la délivrance, à l'a-
journement ou au refus du permis.
SECT. III. DÉLIVRANCE DES PERMIS DE

NAVIGATION.

7. Sur le vu de ce procès-verbal et
dans un délai maximum de huit
jours après sa remise, le préfet dé-
livre, s'il y a lieu, le permis de navi-
gation. Lorsqu'il reconnaît, après
avis de la commission de surveillance,
qu'il convient de surseoir à la déli-
vrance du permis ou de lç refuser, il
notifie, dans le même délai que ci-
dessus, sa décision motivée au deman-
deur, sauf recours de celui-ci devant
le ministre des travaux publics. En
cas de recours contre une décision du
préfet motivée sur l'état d'une chau-
dière, le ministre des travaux pu-
blics statue après avoir pris l'avis de
la commission centrale des machines-
à vapeur.

8. Dans le permis de navigation
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sont énoncés : 1° le nom du bateau
et le nom du propriétaire; 2° les

principales dimensions du bateau, son

tirant d'eau à vide et à charge com-

plète, et sa charge maximum expri-
mée en tonneaux de 1,000 kil.; 3° la

hauteur de la ligne de-flottaison,

rapportée à des points de repère in-,
variablement établis à l'avant, à l'ar-

rière et au milieu du bateau; 4° la

capacité et la surface de chauffe des

chaudières; 5° le numéro du timbre

exprimant, en kilogrammes par cen-
timètre carré, la pression effective
maximum sous laquelle ces appareils
doivent fonctionner; 6° la puissance
des machines, en chevaux de 75 ki-

Jogrammètres par seconde, indiqués
sur le piston; 7° le nombre et la dé-
finition des soupapes de sûreté, ainsi

que les conditions auxquelles elles
doivent satisfaire, conformément à
l'art. 17; 8° le service auquel le ba-
teau est destiné (transport des passa-
gers, des marchandises, touage, etc.),
les lignes de navigation qu'il est ap-
pelé à desservir et, s'il y a lieu, ses

points d'escale en cas de service régu-
lier de passagers ; 9° le nombre maxi-
mum des passagers qui pourront être

reçus à bord.
9. Le permis de navigation cesse

d'être valable et doit êtie renouvelé,
soit en cas de changement entraînant
des modifications dans ses énoncia-

tions, soit en cas d'inobservation des

prescriptions de l'art. 55 ci-après. Le
i enouvellement du permis a lieu
dans les mêmes formes que sa déli-
vrance.

10. Le permis de navigation peut
être suspendu ou révoqué par le pré-
fet, dans les cas prévus par les art. 57
et 58.

TITRE II. ÉPREUVES ET MESURES DE

SÛRETÉ RELATIVES AUX APPAREILS A

VAPEUR.

SECT. Ire. ÉPREUVES DES CHAUDIÈRES
A VAPEUR.

11. Aucune chaudière à vapeur des-
tinée à la navigation fluviale ne peut
être mise en service si elle n'a subi
la double épreuve ci-après : l'une,
chez le constructeur, par le service de
la surveillance des appareils à vapeur
du département ; l'autre, à bord, par

les soins dé la commission de sur-

veillance. Toute chaudière venant de

l'étranger est éprouvée en France,

par la commission de surveillance,
avant et après sa mise à bord. Le

préfet pourra néanmoins, sur l'avis
conforme de la commission de sur-

veillance, dispenser de la seconde

épreuve, lorsque pendant le transport
ou la mise en place il ne se sera pro-
duit aucune avarie et que, depuis la

première épreuve, il n'aura été fait
à la chaudière ni modifications, ni

réparations quelconques.
12. L'épreuve est renouvelée :

1° lorsque la chaudière ou une partie
de chaudière a subi des changements
ou réparations notables; 2° lorsque,
par suite d'une nouvelle installation,
d'un chômage prolongé, ou des con-
ditions dans lesquelles la chaudiète
fonctionne, il y a lieu d'en suspecter
la solidité. Le renouvellement a lieu
au siège de la commission de sur-
veillance, dans la circonscription de

laquelle la nécessité en a été consta-
tée. Il appartient à la commission de
surveillance d'adresser, après exa-
men, ses propositions au préfet, qui
statue, le propriétaire entendu, sauf
recours au ministre, En aucun cas,
l'intervalle entre deux épreuves con-
sécutives n'est supérieur à deux années

pour les bateaux à voyageurs et à
quatre années pour les bateaux à
marchandises, remorqueurs, etc.
Avant l'expiration de ces délais, le

"propriétaire doit lui-même demander
l'épreuve.

13. L'épreuve consiste à soumettre
les chaudières à une pression hydrau-
lique supérieure à celle qui ne doit
pas être dépassée dans le service.
Pour les chaudières neuves, remises
à neuf ou refondues, la surcharge
d'épreuve est égale à la pression
effective indiquée par le timbre, sans
jamais être inférieure à un demi-
kilogramme, ni supérieure à six kilo-
grammes. Pour la seconde épreuve
de l'art. 11 et dans tous les cas pré-
vus par l'art. 12, la surcharge d'é-
preuve est égale à la moitié de la
pression effective indiquée par le
timbre, sans jamais être inférieure à
un quart de kilogramme, ni supé-rieure à trois kilogrammes. En cas
de contestation touchant la quotité
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de la surcharge d'épreuve, le préfet
statue, sur l'avis de la commission
de surveillance.

14. La pression est maintenue pen-
dant le temps nécessaire à l'examen
de la chaudière, dont toutes les par-
ties doivent être visitées. Le proprié-
taire fournit la main-d'oeuvre et les

appareils nécessaires pour l'épreuve.
15. Après qu'une chaudière ou

parlie de chaudière a été éprouvée
avec succès, il y est apposé un tim-
bre indiquant, en kilogrammes par
centimètre carré, la pression effective
que la vapeur ne doit pas dépasser.
Les timbres sont poinçonnés par
l'agentchargé de procéder à l'épreuve
et reçoivent, par ses soins, trois
chiffres indiquant le jour, le mois et
l'année de l'épreuve.

16. L'épreuve n'est pas exigée
pour l'ensemble d'une chaudière dont
les diverses parties, éprouvées sépa-
rément, ne doivent être réunies que
par des tuyaux placés, sur tout leur
parcours, en dehors du foyer et des
conduits de flamme, et dont les joints
peuvent être facilement démontés.

SECT. IL DES APPAREILS DE SÛRETÉ
DONT LES CHAUDIÈRES A VAPEUR DOI-
VENT ÊTRE MUNIES.

§. l?r. — Des soupapes de sûreté. ,

17. Chaque chaudière est munie
de deux soupapes de sûreté chargées
de manière à laisser la vapeur s'écou-
ler, dès que sa pression atteint la limite
maximum indiquée parle timbre dont
il est fait mention à l'art. 15. Cha-
cune des soupapes doit suffire à main-
tenir à elle seule, étant au besoin
convenablement déchargée ou soule-
vée, et quelle que soit l'activité du
feu, la vapeur dans la chaudière à un
degré de pression qui n'excède, dans
aucun cas, la limite ci dessus. Le
constructeur est libre de répartir,
s'il le préfère, la section totale d'é-
coulement nécessaire des deux sou-

papes réglementaires entre: un plus
grand nombre de soupapes.

§ 2i — Des manomètres.

18. Toute chaudière est munie
d'un manomètre en bon état placé
.en vue du chauffeur et gradué de
manière à indiquer, en kilogrammes,

la pression effective de la vapeur
dans la chaudière. Une marque très

apparente sur l'échelle du manomètre

indique la limite que la pression ne
doit pas dépasser. La chaudière est

munie, en outre, d'un ajustage ter-
miné par une bride de quatre centi-
mètres de diamètre et de cinq milli-
mètres d'épaisseur, disposée pour
recevoir le manomètre vérificateur.

§ 3. — De l'alimentation et des indi-
cateurs du niveau de l'eau.

19. Toute chaudière est en com-
munication avec deux appareils d'a-

limentation, chacun de ces appareils
devant pouvoir suffire aux besoins
de la chaudière dans toutes les cir-
constances ; l'un d'eux doit fonction-
ner par des moyens indépendants de
la machine motrice du bateau. Cha-

que chaudière est munie d'un appa-
reil de retenue, soupape ou clapet,
fonctionnant automatiquement et

placé à l'insertion du tuyau d'ali-
mentation. Lorsque plusieurs corps
de chaudière sont en communication,
l'appareil de retenue est obligatoire
pour chacun d'eux.

20. Chaque corps de chaudière est
muni d'une soupape ou d'un robinet
d'arrêt de vapeur placé, autant que
possible, à l'origine du tuyau de
conduite de vapeur, sur la chaudière
même.

21. Toute paroi en contact, une
de ses faces, avec la flamme doit être

baignée par l'eau sur la face opposée.
Le plan d'eau doit être maintenu à
un niveau de marche tel qu'il soit,
en toute circonstance, à une hauteur
moyenne de dix centimètres au
moins au-dessus du point pour le-

quel la condition précédente cesserait
d'être satisfaite. Cette position limite
est indiquée, d'une manière très

apparente, au voisinage du tube de
niveau mentionné à l'art. 22 ci-après.
En cas d'oscillation du bateau, on

prendra, pour cette hauteur, la

moyenne des hauteurs observées.
Les prescriptions énoncées aux para-
graphes précédents du présent article
ne s'appliquent point : 1° aux sur-
chauffeurs de vapeurs distincts de la
chaudière ; 2° à des surfaces relative-
ment peu étendues et placées de
manière à ne jamais rougir, même
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lorsque le feu est poussé à son maxi-
mum d'activité, telles que les tubes ou

parties de cheminées qui traversent
le réservoir de vapeur, en envoyant
directement à la cheminée principale
les produits de la combustion ; 3° aux.

générateurs dits à production de

vapeur instantanée.
22. Chaque chaudière est munie

de deux appareils indicateurs du ni-
veau de Feau, indépendants l'un de
l'autre, placés en vue de l'agent
chargé de l'alimentation et convena-
blement espacés. L'un de ces deux
indicateurs est un tube de verre dis-

posé de manière à pouvoir être faci-
lement nettoyé et remplacé au be-
soin. L'autre est un système de trois
robinets étages.

SECT. III. DES RÉCIPIENTS PLACÉS A ,
BORD DES BATEAUX.

23. Sont soumis aux épreuves, con-
formément aux art. 11, 12, 13, 14 et
15, les récipients de formes diverses,
d'une capacité de plus de cent litres,
au moyen desquels les matières à
élaborer sont chauffées, non directe-
ment à feu nu, mais par de la vapeur
empruntée à un générateur distinct,
lorsque leur communication avec
l'atmosphère n'est point établie par
des moyens excluant toute pression
effective notable. Toutefois,,]a sur-
charge d'épreuve sera, dans tous les
cas, égale à la moitié de la pression
maximum à laquelle l'appareil doit
fonctionner, sans que cette surcharge
puisse excéder quatre kilogrammes
par centimètre carré.

24. Les récipients sont munis d'une
soupape de sûreté réglée pour la
pression indiquée par le timbre, à
moins que cette pression ne soit
égale ou supérieureà celle fixée par
la chaudière alimentaire. L'orifice de
cette soupape, convenablement dé-
chargée, ou soulevée au besoin, doit
suffire à maintenir, pour tous les cas,
la vapeur dans le récipient à un de-
gré de pression qui n'excède pas la
limite du timbre. Elle peut être pla-
cée, soit sur le récipient lui-même,
soit sur le tuyau de l'arrivée de la
vapeur, entre le robinet et le réci-
pient.

25. Les dispositions des art. 23 et
24 s'appliquent également aux réser-

voirs dans lesquels de l'eau à haute

. température est emmagasinée, pour
, fournir ensuite un dégagement de

vapeur ou de chaleur, quel qu'en
. soit l'usage.

TITRE III. DE L'INSTALLATION DES

BATEAUX A VAPEUR, DES AGRÈS, AP-

PARAUX ET ÉQUIPAGES.

26. L'emplacement des chaudières'
et machines doit être assez grand

pour qu'on puisse facilement en faire

le service, en visiter toutes les parties.
Les soutes à charbons doivent être

séparées des chaudières, de manière
. à empêcher la propagation du feu.

Des précautions doivent être prises
pour mettre le personnel à l'abri des
accidents auxquels pourrait l'exposer
l'approche des parties mobiles. Le
local de l'appareil moteur doit être

séparé des salles réservées aux pas-
sagers par des cloisons solidement
construites en tôle ou revêtues inté-
rieurement de feuilles de tôle d'un
millimètre d'épaisseur au moins, et

soigneusement assemblées. Le plan-
cher et les parois intérieures du
local où l'on fait la cuisine, doivent

également être revêtus en tôle. Il en
est de même pour le plancher de la

forge.
27. Le pont de chaque bateau doit

être garni de garde-corps d'une hau-
teur suffisante pour la sûreté des

passagers. Toutes les ouvertures pra-
tiquées au-dessus des machines et
des chaudières sont munies d'un

grillage métallique, si elles ne sont

pas habituellement fermées par un

panneau plein.
28. Les bateaux à passagers qui

ne doivent pas accoster partout à des
quais ou à des pontons débarcadères
sont munis d'escaliers d'embarque-
ment, mobiles ou non, avec une
rampe extérieure solidement fixée.

29. Les tambours des bateau-c à
vapeur à aubes qui, de chaque côté
du bateau, enveloppent les roues
motrices, sont munis d'une défense
en fer descendant assez près de la
surface de l'eau pour empêcher les
embarcations de s'engager dans les
roues.

30. Si la cheminée est mobile et si
elle n'est pas équilibrée sur son axe
de rotation dans toutes ses positions,
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il est établi, sur le pont du bateau,
un support suffisamment Mevé pour
arrêter la cheminée lorsqu'elle doit
être abaissée, et prévenir tout acci-
dent.

31. La ligne dé flottaison indiquant
le maximum du chargement est tracée
d'une manière apparente sur le pour-
tour entier de la carène, d'après les

points de repère déterminés par le

permis de navigation,
32. Le no>m du bateau est inscrit

en caractères très apparents snr cha-
cun de ses côtés.

33. Il y a sur chaque bateau à va-

peur : 1° deux ancres au moins,
munies de chaînes, pouvant être

jetées immédiatement, et des cordes
d'amarres suffisantes ; 2° un canot à
la traîne ou suspendu à des palans,
de manière à pouvoir être, au besoin,
mis immédiatement à l'eau : les di-
mensions de ce canot sont déter-
minées par le préfet, d'après l'avis
de la commission de surveillance;
3° deux bouées de sauvetage suspen-
dues à l'arrière, et une hache à proxi-
mité; 4° une échelle de corde ; 5° une
cloche pour donner les avertisse-
ments ; 6° une boîte de secours pour
les noyés et asphyxiés ; 7» un mano-
mètre et des tubes indicateurs de
rechange. Le préfet peut, sur la

proposition de la commission de
surveillance, dispenser le propriétaire
de la portion de ces agrès dont la
suppression serait jugée sans incon-
vénient, eu égard aux dimensions du
bateau ou à la nature de son ser-
vice.

34- Indépendamment du capitaine,
maître ou timonier, des matelots ou
mariniers formant l'équipage, il y a
à bord de chaque bateau un mécani-

cien, au moins, et autant de chauf-
feurs que le service de. l'appareil
moteur l'exige. Sur l'avis de la com-
mission de surveillance, le nombre
des chauffeurs est fixé par le préfet,
qui peut même dispenser le proprié-
taire, d'entretenir aucun chauffeur à
bord.

35. Nul ne peut être employé en
qualité de capitaine ou de mécani-
cien, s'il ne produit des certificats de

capacité délivrés dans les formes
déterminées par le ministre des tra-
vaux publics.

TITRE IV. MESU1U3S DIVERSES CON-;

CERNANT LE SERVICE DES BATEAUX A

VAPEUR. - '

SECT. ITe. DISPOSITIONS RELATIVES A LA

POLICE DE LA NAVIGATION.

36. Les préfets prescrivent les dis-

positions nécessaires pour éviter,
dans chaque localité, les accidents

qui pourraient arriver au départ et à
l'arrivée des bateaux. En cas de con-
currence entre deux ou plusieurs en-

treprises, les heures de départ sont

réglées par le préfet, de manière >

à éviter les accidents qui peuvent
résulter de la rivalité.

37. Lorsque l'embarquement du
le débarquement des voyageurs doit
se faire au moyen de ponts- mobiles,
ces ponts ont au moins quatre-vingts
centimètres de largeur et sont garnis
de garde^corps des deux côtés.

38. Dans toutes les localités où
cela est possible, il est assigné aux
bateaux à vapeur un lieu de station-
nement distinct de celui des autres
bateaux.

39. Lorsque la disposition des lieux
le permet, il peut être accordé à

chaque entreprise de bateaux à va-

peur un emplacement particulier.
Cette autorisation, toujours révoca-

ble, est accordée par le préfet, qui
en détermine les conditions.

40. Pour chaque localité, un arrêté
du préfet détermine les conditions de
solidité et de stabilité des batelets
destinés au service d'embarquement
ou de débarquement des passagers,
le nombre des mariniers nécessaires'

pour les conduire, et le nombre dés

personnes que ces batelets peuvent
recevoir ; ce dernier nombre doit être

inscrit, en grosses lettres, à un en-
droit très apparent du batelet. Le
maire de la commune délivre le per-
mis de service, après s'être préala-'
blement assuré que les batelets sont
conformes aux dispositions de sûreté

prescrites, et que les mariniers sont

aptes à faire un bon service,
41. Sur les points où le service

des batelets serait dangereux, les

préfets peuvent en interdire l'usage.
42. Aucun bateau à vapeur ne

quitte le point de départ et leslieux
de stationnement, en temps débrouil-
lard et de glace, à moins d'une per-
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mission spéciale délivrée par l'auto-
rité chargée de la police locale. Le

préfet peut interdire, sur tels ou tels

points, la navigation de nuit. Il peut,
de même, fixer la hauteur à laquelle"
la navigation doit cesser en temps
de crue.

43. Si deux bateaux à vapeur,
marchant en sens inverse, viennent
à se rencontrer, le bateau descendant
ralentit son mouvement, et chaque
bateau serre le chenal de navigation
à sa droite, sous réserve des excep-
tions qui pourraient être apportées
à cette règle, par des arrêtés préfec-
toraux, dans le cas où la marche des
bateaux serait commandée par le
service de ses pontons ou par la na-
ture des courants. Si les dimensions
de ce chenal sont telles qu'il ne reste

pas entre les parties les plus saillan-
tes des bateaux un intervalle libre
de quatre mètres au moins, le bateau

qui remonte s'arrête et attend, pour
reprendre sa route, que celui qui
descend ait doublé le passage. Dans
les rivières à marée, le 'bateau qui
vient avec le flot est censé descendre.
Si la rencontre a lieu entre deux ba-
teaux à vapeur marchant dans la
même direction, celui qui est en
avant serre le chenal de navigation à
sa droite ; celui qui est en arrière
serre ce chenal à sa gauche. Si les
dimensions du chenal ne permettent
pas le passage de deux bateaux,
celui qui se trouve en arrière ralen-
tit son mouvement et attend que la
passe soit franchie pour reprendre
toute sa vitesse. Des arrêtés des pré-
fets désignent les passes dans les-
quelles il est interdit aux bateaux à
vapeur de se croiser ou de se dépas-
ser, et déterminent, pour chacune
de ces passes, les limites, qui sont
indiquées, sur place, par des signes
facilement reconnaissables.

44. Les préfets déterminent égale-
ment les précautions à prendre à
l'approche des ponts, pertuis et au-
tres ouvrages d'art, tant pour la
sûreté des passagers que pour la
conservation des ouvrages.'

45. Les capitaines de bateaux à
vapeu r ne feront aucune manoeuvre
dans le but d'entraver ou de retarder
la marche des autres bateaux à va-
peur ou de toute autre embarcation.

Rs diminueront la vitesse de leurs

bateaux, ou même ils les feront ar-

rêter, toutes les fois que la continua-

tion de la marche de ces bateaux

pourrait donner lieu à des accidents.

46. Tout bateau à vapeur navi-

guant la nuit est éclairé conformé-

ment aux conditions déterminées par
des arrêtés ministériels. En cas de

brouillard, le capitaine fait tinter con-
tinuellement la cloche du bateau et

ralentit la marche pour éviter les

abordages.
47. Lorsque l'embarquement et le

débarquement des voyageurs ont lieu

par batelets, le capitaine doit faire
arrêter l'appareil moteur du bateau,
afin que les batelets puissent accos-
ter sans danger. Ces batelets, avant

d'aborder, sont amarrés au bateau à

vapeur, et celui-ci ne doit continuer
sa navigation que lorsqu'ils auront
été poussés au large.

48. Les capitaines porteront, sans
retard, à la connaissance des agents
de la navigation, les faits qui pour-
ront compromettre la liberté ou la
sûreté de la navigation.

49. Les mesures que la présente
section réserve à la décision du préfet
sont prises par lui, sur l'avis ou la

proposition de l'ingénieur en chef
de la voie navigable, lequel reste,

chargé d'en surveiller l'exécution,
ainsi que celle des autres mesures de

police prescrites par ladite section.

SECT. IL DISPOSITIONS RELATIVES AUX

PASSAGERS.

50. 11 est interdit à toute personne
étrangère au service de s'introduire,
sans permission spéciale, dans l'em-

placement de l'appareil moteur.
51. Il est tenu, dans chaque bateau

à vapeur, un registre dont toutes les

pages sont cotées et parafées par un
délégué de la commission de sur-
veillance. Ce registre est destiné à
recevoir les réclamations des voya-
geurs qui auraient des plaintes ou
des observations à formuler, il est
présenté à toute réquisition des voya-
geurs. Le capitaine peut également
y consigner les observations qu'il
jugerait convenables, ainsi que les
faits qu'il lui paraîtrait important
de faire attester par les passagers.
Les différentes autorités que l'art. 59
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ci-après charge de la surveillance des
bateaux à vapeur ont le droit de se
faire communiquer ce registre à toute

réquisition.
52. Dans chaque salle où se tien-

nent les passagers, le texte du pré-
sent décret est affiché, en un lieu très

apparent, ainsi qu'un tableau indi-

quant: 1° l'emplacement des escales ;
2° le nombre maximum des passa-
gers ; 3° le tarif des places ; 4° la fa-
culté, pour les passagers, de consigner
leurs plaintes et leurs observations
sur le registre ouvert à cet effet. Le

capitaine doit, en outre,' être muni
du permis de navigation, pour le

présenter à toute réquisition des per-
sonnes préposées à la surveillance

par l'art. 59.

TITRE V. DE LA SURVEILLANCE AD-

MINISTRATIVE DES BATEAUX A VA-

PEUR.

53. Dans les départements où exis-
tent des services de bateaux à va-

peur, le ministre institue une ou
plusieurs commissions de surveil-
lance, dont il nomme les membres
et présidents sur les propositions que
le préfet lui adresse, après avoir pris
l'avis de l'ingénieur en chef de la

navigation. Ces commissions sont

composées de trois membres au moins
et de sept au plus, choisis parmi les

ingénieurs des mines, les ingénieurs
des ponts et chaussées et autres per-
sonnes recommandées par leur com-

pétence. Le nombre des ingénieurs
des ponts et 'chaussées et des ingé-
nieurs des mines ne peut pas dépas-
ser les deux tiers .du nombre total des
membres de la commission. Dans

chaque commission, le président a
voix prépondérante en cas de par-
tage. Les commissions nomment leur
secrétaire; elles peuvent, en outre,
se faire adjoindre, sur leur demande,
un garde-mines ou un conducteur
des poo!s et chaussées pour les assis-
ter dans leurs travaux.

54. Les commissions de surveil-
lance ont mission de faire à bord des
bateaux à vapeur, avant et après leur
mise en service, toutes visites,
épreuves et essais à l'effet de s'as-
surer qu'à toute époque les appareils
à vapeur placés à bord, les bateaux,
leurs agrès et leur personnel satis-

font aux prescriptions réglemen-
taires. Elles sont consultées par les

préfets, qui demeurent chargés, sous
l'autorité du ministre des travaux

publics, de prendre toutes les me-
sures que comporte l'exécution du

présent décret. Leur action s'étend
sur tous les bateaux à vapeur qui cir-
culent dans l'étendue de leur ressort.
Leurs membres peuvent faire des
visites individuelles.

55. Tout propriétaire de bateau à

vapeur doit provoquer la visite de
son bateau par une commission de

surveillance, au moins une fois par
an. A cet effet, et au plus tard,
quinze jours avant l'expiration de
l'année qui suit la dernière visite, il
est tenu d'adresser au préfet du dé-

partement dans lequel il désire que
la visite ait lieu une demande indi-

quant, dans la limite du délai de

quinzaine ci-dessus, le jour à partir
duquel le bateau sera mis à la dispo -

sition de la commission de surveil-
lance. Le préfet délivre immédiate-
ment récépissé de cette demande.

Chaque visite est mentionnée à sa
date par la commission elle-même
sur un registre tenu à bord et dont
toutes les feuilles sont cotées et pa-
rafées, comme il est dit à l'art. 51.
Sur ce registre il est également fait

mention, à leur date, des renouvelle-
ments des épreuves des appareils à

vapeur, conformément au titre 2. Ce

registre est communiqué à toute ré-

quisition des fonctionnaires et agents
préposés à la surveillance.

56. La commission adresse le pro-
cès-verbal de chacune- de ses visites
au préfet du département dans lequel
ce+te visite a eu lieu. Dans ce procès-
verbal, elle consigne ses propositions
sur les mesures à prendre, si l'appa-
reil moteur ou le bateau ne. présente
plus des garanties suffisantes de sû-
reté .

57. Sur les propositions de la com-
mission de surveillance, le préfet or-
donne les réparations nécessaires et

peut suspendre le permis de naviga-
tion jusqu'à l'entière exécution de
ces mesures.

58. Dans tous les cas où, par suite
d'inexécution du présent décret, la
sûreté publique serait compromise,
le préfet suspend et au besoin ré-
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voque le permis de navigation. Dans
ce dernier cas, il rend immédiatement

compte au ministre de sa décision.

59. La surveillance permanente
des bateaux à vapeur, en ce qui con-
cerne les mesures prescrites par le

présent décret, est exercée par lés
autorités désignées à l'art. 21 de la
loi du 21 juillet 1856, c'est-à-dire par
les ingénieurs des mines, les ingé-
nieurs des ponts et chaussées, lés

gardes-mines, les conducteurs et au-
tres employés des ponts et chaussées
et des mines, les maires et adjoints,
les commissaires de police, les offi-
ciers de port, les inspecteurs et agents
assermentés de la navigation et les
membres des commissions de surveil-
lance.

60. Les propriétaires de bateaux à

vapeur sont tenus de recevoir à bord
et de transporter gratuitement, dans
toute l'étendue de leurs circonscrip-
tions respectives, les membres des
commissions de surveillance et les

agents de la navigation qui sont dé-

signés par le préfet, sur la proposi-
tion de l'ingénieur en chef.

Cl. S'il survient des avaries de -

nature à compromettre la sûreté de
la navigation, l'autorité chargée de
la police locale peut suspendre la
marche du bateau; elle doit, sur-le-

champ, en informer le préfet. En cas
d'accident de personne et en cas d'ac-
cident grave survenu au matériel, le
propriétaire ou, à son défaut, le capi-
taine, prévient immédiatement l'au-
torité chargée de la police locale et
le préfet, qui en donne, sans retard,
avis à la commission de surveillance.
Aussitôt informée, la commission ou
son délégué se rend sur les lieux dans
le plus bref délai possible, pour visi-
ter les appareils, en constater l'état
et rechercher les causes de l'accident.
Elle dresse de sa visite un rapport
qui est transmis au préfet et, en cas
d'accident ayant occasionné la mort
ou des blessures, au procureur de la
République. En cas d'explosion, le
bateau ne doit point être réparé, à
moins que la sûreté publique ne soit
en jeu, et les fragments de l'appareil
rompu ne doivent point être dépla-
cés ou dénaturés avant la constata-
tion de l'état des lieux par la com-
mission de surveillance.

TITRE VI. DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

62. Les conditions prescrites par le .

présent décret sont applicables aux

chaudières servant à tout autre usage

que la propulsion du bateau, ainsi .

qu'aux chaudières employées sur les

bateaux stationnaires. Les bateaux
stationnaires pourvus d'appareils à

vapeur ne peuvent être mis en ser-

vice'sans une autorisation délivrée et

renouvelée dans les formes et condi- .

tions prévues à la sect. lre du titre 1er

du présent décret.
63. Le ministre des travaux pu-

blics peut, par des décisions spéciales
rendues après avis de la commission ;

centrale des machines à vapeur, ac-
corder dispense de tout ou partie des

prescriptions du présent décret, re-
latives aux appareils à vapeur placés
à bord des bateaux, dans tous les cas

où, à raison soit de la forme, soit de
la faible dimension des appareils,
soit de la disposition spéciale des

pièces contenant de la vapeur, il se-
rait reconnu que la dispense ne peut
pas avoir d'inconvénient. Le ministre

peut aussi, par des décisions rendues
sur la proposition du préfet, après
avis de la commission de surveil-

lance, dispenser de tout ou partie
des prescriptions du titre 3 du pré- :
sent décret, les propriétaires des ba-
teaux à vapeur qui ne servent à au-
cun usage industriel ou commercial.

64. Les bateaux étrangers ou con-
struits hors de France sont soumis à
toutes les dispositions du présent dé-
cret. Toutefois le ministre des tra-
vaux publics peut, sur l'avis de la
commission centrale des machines à
vapeur, prononcer par arrêté l'équi-
valence entre les formalités accom-
plies à l'étranger ou les diplômes
délivrés dans les pays d'origine par
les autorités compétentes et les for-
malités ou les diplômes exigés par
le présent décret, notamment en ce '

qui concerne la délivrance et le re-
nouvellement du permis de naviga-
tion, les épreuves des chaudières, les'
visites, les certificats de capacité des 1

capitaines et des mécaniciens, etc.
65. Les propriétaires veillent à ce

que les appareils moteurs, y compris-
le propulseur et les appareils à va-
peur accessoires, soient entretenus'
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constamment en bon état de service.
A cet effet, ils tiennent la main à ce

que des visites complètes, tant à l'in-
térieur qu'à l'extérieur, faites par
des hommes compétents, à des in-
tervalles assez rapprochés, assurent
la constatation de l'état des appareils
et l'exécution, en temps utile, des

réparations nécessaires. Ils informent
le service de surveillance des répara-
tions notables faites aux chaudières,
en vue de l'exécution de l'art. 12.

66: Dans les régions industrielles
où il existe des associations' de pro-
priétaires d'appareils à vapeur, le
ministre des travaux publics peut,
sur la demande du conseil de ces as-

sociations, le rapport des commis-
sions de surveillance, l'avis du préfet
et celui de la commission centrale,
dispenser les commissions locales de
la surveillance ordinaire à l'égard
des appareils surveillés par l'associa-

tion, mais sans qu'il soit rien changé
à leurs attributions en matière d'é-

preuves ou d'accidents, ni à celle des

ingénieurs chargés de la police de la

navigation. Cette mesure est appli-
quée à titre temporaire et toujours
révscable. Chaque associé doit, à
toute réquisition des autorités pré-
posées à la surveillance, aux termes
de l'art. 59 ci-dessus, leur présenter
un certificat délivré par l'association
et constatant que le titulaire se con-
formé exactement aux indications
des ingénieurs de cette association.

67. Les bateaux dépendant des ser-
vices spéciaux de l'Etat sont surveil-
lés par les fonctionnaires et agents
de ces services, mais ils restent sou-
mis à l'application des règles con-
cernant la police de la navigation.

68. Les bateaux naviguant à la fois
en aval et en amont de la limite où
cesse, pour chaque fleuve, l'applica-
tion du présent décret, sont assujettis,
en sus des prescriptions dudit décret,
au régime des bateaux de mer.

69. Les attributions conférées aux

préfets des départements par le pré-
sent décret sont exercées par le préfet
de police dans toute l'étendue de son
ressort.

70. L'ordonnance royale du 23 mai
1843, relative aux bateaux à vapeur
qui naviguent sur les fleuves et ri-

vières, est rapportée.

71. Le ministre des travaux pu-
blics est chargé, etc.

9 = 18 AVRIL 1883. — Décret qui.approuve-
la convention passée avec- la compagnie
des chemins de fer du Midi pour l'exploi-
tation provisoire du chemin de fer de

Buzy à Laruns. (XII, B. DCCLXXII,
n. 13, 241.!

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Est approuvée la conven-
tion susvisêe passée, le 8' avril 1883,
entre le ministre des travaux publics
et la compagnie des chemins de fer
du Midi, pour l'exploitation provi-
soire du chemin de fer de Buzy à La-
runs! Ladite convention restera an-
nexée au présent décret.

2. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

10 AVRIL = 13 JUIN 1883. — Décret qui fixe

le cadre du personnel affecté aux ser-

vices de police de la ville du Mans. (XII,
B. DCCLXXII, n. 13,242.)

26 AVRIL = 13 JUIN 1883. — Décrets qui rec-

tifient, en ce qui concerne les départe-
ments de la Charente-Inférieure et de la

Somme, les tableaux de population n°» 3

et 4 déclarés authentiques par le décret

du 7 août 1882. (XII, B. DGCLXXII,

n. 13,243, 13,244.)

26 AVRIL = 13 JUIN 1883. — Décrets qui
fixent la taxe municipale à percevoir
sur les chiens dans les communes d'An-

tibes (Alpes-Maritimes), de Saint-Gervais,
Florensac et Caussiniojouls (Hérault).

(XII, B. DCCLXXII, n. 13,245 à 13,248.)

7 MAI = 13 JUIN 1883. — Décret qui fixe le

cadre du personnel affecté aux services

de police de la ville de Dijon. (XII,
B. DCCLXXII, n. 13,249.)

14 MAI = 13 JUIN 1883. — Décret qui fixe

la taxe municipale à percevoir sur les

chiens dans la commune de Chabeuil

(Drôme). (XII, B. DCCLXXII, n. 13,250.)

16 = 18 AVRIL 1883. — Décrets qui suppri-
ment les caisses d'épargne de Calvi, de

l'Ile-Rousse, de Muret et de Morlaas
'

(Basses-Pyrénées). (XII, B.S. MCCCCLVI,
n. 18,998 à 19,001.)
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23 AVRIL = 26'MAi 1883. — Décret qui re-

connaît comme établissement d'utilité

publique la société de secours mutuels
et la caisse- de retraites des ouvriers en

soie de Lyon. (XII, B. S. MCCCCLVI,
. n. 19,002.)

4 AVRIL =" 16 JUIN 1883. — Décret qui re-

connaît comme établissement d'utilité

publique la crèche de Vincennes (Seine).
(XII, B. S. MCCCCLXIII, n. 19,129.)

16 AVRIL = 16 JUIN 1883. — Décret qui re-

connaît comme établissement d'utilité

publique la société nrotestante du travail,
fondée à Paris. (XII, B. S. MCCCCLXIII,
n. 19,132.)

20 AVRIL = 16 JUIN 1883. — Décret qui dis-
sout le conseil d'administration de la
caisse de secours des prêtres âgés ou in-
firmes du diocèse de Châlons. (XII, B.
S. MCCCCLXIII, n. 19,133.)

21 AVRIL = 16 JUIN 1883. — Décret qui re-
connaît comme établissement d'utilité

publique l'OEuvre des crèches de Limoges.
(XII, B. S. MCCCCLXIII, n. 19,134.)

28 AVRIL = 16 JUIN 1883. — Décret qui éta-
blit une caisse de secours pour les prê-
tres âgés ou infirmes du diocèse de Sées.

(XII, B. S. MCCCCLXIII, n. 19,135.) .

30 AVRIL = 16 JUIN 1883. — Décret qui dis-
sout le conseil d'administration de la
caisse de secours des prêtres âgés ou
infirmes du diocèse de Lucon. (XII, B. S.
MCCCCLXIII, n. 19,136.)

30 AVRIL = 16 JUIN 1883. — Décret qui dis-
sout le conseil d'administration de la
caisse de secours et maison de retraite
pour les prêtres âgés ou infirmes du dio-
cèse de Lyon. (XII, B. S. MCCCCLXIII,
n. 19,137.)

11, MAI = 16 JUIN 1SS3. — Décret qui recon-
naît comme établissement d'utilité pu-
blique la Société des artistes français
dont le siège est à Paris. (XII, B. S
MCCCCLXIII, n. 19,138.)

14 MAI = 16 JUIN 1883. — Décret qui mo-
difie les statuts de la Société philanthro-
pique de Paris. (XII, B. S. DCCCCLXIII,
n. 19,139.)

23 AVRIL = 21 JUIN 1883. — Décret qui re-

porte à l'exercice 1883 une somme non

employée en 1882 pour la construction d'un

quai à Bercy. (XII, B. DCCLXXIV,
n. 13,272.).

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Est reportée au budget
des dépenses sur ressources extraor-
dinaires du ministère des travaux

publics, exercice 1883, chap. 5 (Amé-
lioration des rivières), une somme de

80,000 fr., applicable à la construc-
tion d'un quai et bas port à Bercy,
sur la Seine, et non employée sur les
crédits ouverts, pour l'emploi de
fonds de concours, au chapitre cor-

respondant de l'exercice 1882.
2. Pareille somme de 80,000 fr. est

et demeure annulée au budget des

dépenses sur ressources extraordi-
naires du ministère des travaux pu-
blics, exercice 1882, chap. 8 (Amé-
lioration des rivières).

3. Il sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'art. 1er au moyen des
ressources spéciales versées au trésor,
à titre dé fonds de concours, pour
l'entreprise mentionnée audit article.

4. Les ministres des travaux pu-
blics et des finances sont chargés, etc.

24 AVRIL = i" MAI 1883. — Décret qui crée
une école normale primaire à Saint-De-
nis (Réunion). (XII, B. DCCLXXIV,
n. 13,272.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

TITRE I". DE L'ORGANISATION DE
L'ÉCOLE ET DES OBLIGATIONS DE LA
COLONIE.

Art. iGr. Il est créé à Saint-Denis
(Réunion) une école normale pri-
maire d'instituteurs.

2. L'école relève du vice-recteur,
sous l'autorité du gouverneur.

3. Le régime de l'école est l'inter-
nat. L'internat comprend des élèves-
maîtres entretenus aux frais de la
colonie, des boursiers des communes
et des élèves payants. En outre, sur
là proposition du vice-recteur etl'ap-

-

probation du gouverneur, l'école peut
recevoir des élèves externes aux mê-
mes conditions d'admission que les
internes.

4. Tous les ans, sur la proposition
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du vice-recteur et après avis de la
commission centrale de l'instruction

publique et de la commission colo-

niale, le gouverneur fixe le nombre
des élèves-maîtres à admettre en

première année à la charge de la co-

lonie, et des autres élèves qui pour-
ront être admis en qualité d'internes
ou d'externes.

5. La durée des cours d'études est
de trois ans.

6. A partir de dix-huit ans, si l'é-
lève-maître est pourvu du brevet élé-

mentaire, les années passées à l'école
normale comptent pour la réalisation
de l'engagement de servir dix ans
dans l'enseignement public, pour les
deux années de stage exigées des
candidats au certificat d'aptitude pé-
dagogique et pour l'avancement dans
les fonctions d'enseignement pri-
maire. Les droits à pension des élèves-
maîtres demeurent réglés par le
deuxième paragraphe de l'art. 2 de
la loi du 17 août 1876.

7. Une école primaire, dans la-

quelle les élèves s'exerceront à la

pratique de l'enseignement, sera,
autant que possible, annexée à l'école
normale.

TITRE IL DE L'ENSEIGNEMENT.

8. L'enseignement dans l'école
normale comprend : 1° l'instruction
morale et civique; 2° la lecture;
3° l'écriture; 4° la langue et les élé-
ments de la littérature française ;
5° l'histoire,, et particulièrement
l'histoire de France jusqu'à nos jours ;
6° la géographie, et principalement
celle de la France et de la Réunion ;
7° le calcul, le système métrique,
l'arithmétique appliquée aux opéra-
tions pratiques, des notions de calcul

algébrique, des notions de tenue de

livres; 8° la géométrie, l'arpentage,
le nivellement; 9° les éléments des
sciences physiques avec leurs princi-
pales applications; 10° les éléments
des sciences naturelles avec leurs

principales applications; H» l'agri-
culture et l'horticulture; 12° le des-

sin; 13°le chant; 14°la gymnastique,
les exercices militaires; 15° les tra-
vaux manuels; 16° la pédagogie;
17" à. titre facultatif, l'étude d'une
ou plusieurs langues vivantes. L'étude
de la musique instrumentale peut

êlre autorisée par le vicé-recteur, sur
la proposition du directeur. Le vice-
recteur peut aussi accorder aux élèves,
à titre temporaire, l'autorisation de
suivre des cours accessoires faits soit
dans l'école, soit au dehors. Un arrêté
du gouverneur, pris en conseil privé
sur l'avis de la commission centrale
de l'instruction publique, détermine
d'une manière générale l'emploi du
temps, les programmes d'enseigne-
ment des diverses matières, ainsi que
le nombre d'heures assigné à cha-
cune d'elles. La répartition des
heures de cours est faite par le direc-
teur sous l'approbation du vice-rec-
teur. Les élèves auront toute liberté
pour suivre les exercices de leur
culte.

TITRE III. DU PERSONNEL.

9. Le directeur de l'école est nom-
mé par le ministre de la marine et
des colonies, conformément aux dis-

positions du décret'du 5 juin-1880.
Indépendamment de la direction
matérielle et morale de l'établisse-
ment, il est chargé des conférences

pédagogiques, ainsi que des cours de
pédagogie et d'instruction morale et

civique.
10. L'enseignement est donné par

le directeur et des maîtres adjoints.
Il y a, dans l'école, au moins un
maître adjoint de l'ordre des lettres
et un de l'ordre des sciences, et au

plus deux de chaque ordre. Les maî-
tres adjoints sont nommés par le mi-
nistre ou, sur sa délégation, par le
gouverneur. Ils doivent être titulaires
du brevet supérieur. Cette condition

pourra ne pas être exigée pendant
les quatre premières années de fonc-
tionnement de l'école. Un maître sur-
veillant nommé par le gouverneur
est attaché à l'école. Le nombre
d'heures dû par les professeurs est
fixé par le règlement intérieur de
l'école.

11. Un décret du Président de'la

République, sur le rapport des mi-
nistres de la marine et des colonies
et de l'instruction publique, déter-
minera les conditions dans lesquelles
des membres du personnel enseignant
de la métropole peuvent être mis à
la disposition de la colonie pour rem-

plir des fonctions à l'école no-male.
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12'. Les traitements du directeur,
des maîtres adjoints et du maître

surveillant sont fixés par le ministre.
13. Le directeur habite dans la

maison de l'établissement et n'est pas
nourri.

14. Les maîtres adjoints et le maître
surveillant sont logés et nourris dans
l'établissement.

15. Le vice-recteur fait au moins
deux foispar an l'inspection de l'école.
Le directeur assiste au moins une fois

par mois à l'une des leçons de chacun
des maîtres adjoints. Tous les trois
mois au moins, il réunit en conseil
les maîtres adjoints et examine avec
eux toutes les questions qui intéres-
sent l'enseignement et la discipline.

TITRE IV. DE L'ADMISSION ET DES
OBLIGATIONS DES ÉLÈVES.

16. Tout candidat à l'école normale
doit justifier, au moment de son

inscription, qu'il avait, au 1erjanvier
- de l'année danslaquelleilse présente,

quinze ans au moins, dix-huit ans au

plus, et qu'il est pourvu du certificat
d'études primaires. Toutefois le gou-
verneur pourra, par décision spéciale,
autoriser l'inscription des candidats

âgés de plus de dix-huit ans et pour-• vus du certificat d'études. Aucune
autre dispense ne sera accordée. La
liste d'admissibilité est arrêtée con-
formément aux dispositions de l'ar-
ticle 24 ci-après. L'admission est pro-
noncée à la suite d'un examen dont
les conditions et le programme sont
fixés par un arrêté du gouverneur,
pris sur l'avis de la commission cen-
trale de l'instruction publique. La
commission d'examen est nommée
par le vice-recteur; le directeur de
l'école et un maître adjoint en font
nécessairement partie. Les candidats
admis définitivement sont classés par
ordre de mérite sur une liste qui est
immédiatement transmise au vice-
recteur avec les procès-verbaux de
l'examen. Le vice-recteur prononce
l'admission des élèves d'après l'ordre
de mérite.

17. Tous les élèves sont tenus de
se présenter aux examens du brevet
élémentaire de capacité, à la fin de
la première année, et à ceux du
brevet supérieur, à la fin du cours
d'études.

18. A la fin de la première année,
les épreuves du brevet élémentaire
tiennent lieu d'examen de passage.
Ceux des élèves de cette année qui
n"ont pas obtenu le brevet sont ren-
dus à leur famille. Toutefois, sur
l'avis favorable du directeur, les
maîtres adjoints entendus, ils peu-
vent être maintenus provisoirement
sur la liste des élèves de deuxième
année, à la condilion pour eux d'ob-
tenir le brevet à la-plus prochaine
session ordinaire ou extraordinaire.
S'ils échouent une seconde fois, ils
cessent de faire partie de l'école.

19. A la fin de la seconde année,
sur le vu des notes obtenues par les
élèves dans les examens de fin d'an-
née et sur la proposition du directeur,
les maîtres adjoints entendus, le vice-
recteur arrête la liste des élèves ad-
mis à passer de deuxième en troi-
sième année.

20. Dans le cas de maladie prolon-
gée, un élèvepeut, sur la proposition
dû-directeur et de la commission de
surveillance, être autorisé parle vice-
recteur à redoubler une année.

21. Tout élève-maître doit, avant
son entrée à l'école, prendre l'enga-
gement de servir pendant dix ans
dans l'enseignement public. Cet en-
gagement est accompagné d'une dé-
claration par laquelle le père ou le
tuteur du candidat l'autorise à con-
tracter cet engagement et s'engage
lui-même à rembourser les frais d'é-
tude de son fils ou pupille dans le cas
où eolui-ei quitterait volontairement
l'école ou en serait exclu pour raison
disciplinaire, comme dans le cas où
il renoncerait aux fonctions de l'en-
seignement avant la réalisation de
son engagement.

22. Tout élève-maître qui quitte
volontairement l'école ou qui est
exclu pour raison disciplinaire, ou
tout ancien élève maître qui rompt
l'engagement prescrit par l'art. 21,est tenu de restituer le prix de la
pension dont il a joui. Sur la propo-sition du vice-recteur et sur l'avis
motivé de la commission de surveil-
lance, le gouverneur peut accorder
des sursis pour le paiement des som-
mes dues, ainsi qu'une remise par-tielle ou totale de ces mêmes som-
mes.
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TITRE V. DE LA COMMISSION

DE SURVEILLANCE.

23. Il est institué auprès de l'école
une commission de surveillance nom-
mée pour trois ans. Elle est composée
ainsi qu'il suit : le vice-recteur ; cinq
membres nommés par le gouverneur,
dont deux conseillers généraux. Elle
est présidée par le vice-recteur et,
en son absence, par le doyen d'âge ;
en cas dé partage des voix, le prési-
dent a voix prépondérante. Le direc-
teur assiste aux séances de ia com-
mission avec voix délibérative.

24. La commission de surveillance
est chargée : 1° de veiller aux intérêts
matériels de l'école et de s'assurer,
par des visites mensuelles, du main-
tien de la discipline et de la bonne
tenue de l'établissement; 2° de rédi-

ger le règlement intérieur de l'école ;
• 3° d'arrêter la liste d'admissibilité

aux examens des candidats, confor-
mément aux règlements; 4° de prépa-
rer le budget de l'école; d'examiner
le compte d'administration qui lui
est soumis par le directeur et le

. .compte de gestion de l'économe-

comptable; à la suite de cette der-
nière opération, elle adresse au

vice-rêcteur, en double expédition,
un rapport contenant ses apprécia-
tions ; une de ces expéditions, ac-

compagnée des comptes et des obser-
vations du vice-recteur, est envoyée
au gouverneur. Le directeur assiste
à la séance où est débattu son compte
d'administration; il se retire au mo-
ment du vote.

25. Toutes les délibérations de la
commission de surveillance concer-
nant la situation matérielle de l'école
et les améliorations à réaliser sont
transmises par le vice-recteur au di-
recteur de l'intérieur, qui les place
sous les yeux du conseil général.

TITRE VI. DU RÉGIME FINANCIER
DE L'ÉCOLE.

26. Les dépenses suivantes sont
• obligatoirespour la colonie dans les

conditions prévues aux art. 7 et 8 du
sénatus-consulte du 4 juillet 1866:
1° installation première de l'immeu-
ble et du mobilier de l'école, entre-
tien des bâtiments et du mobilier ;
s'il y a lieu, loyer de l'école; 2° trai-

tement du personnel de l'école nor-
male et de l'école annexe ; frais de
voyage et de rapatriement du person-
nel détaché de la métropole ; 3° frais
d'entretien des élèves ; 4° fournitures
de bureau pour la commission de
surveillance et pour le directeur'; frais
d'imprimés pour le service de l'école ;
5° fournitures de livres classiques;
fournitures scolaires pour l'usage
journalier des élèves; 6° fourniture,
entretien et réparation des instru-
ments nécessaires pour l'enseigne-
ment scientifique et gymnastique;
7° frais de l'école annexe. Est obli-
gatoire pour la colonie l'entretien du
nombre d'élèves-maîtres, fixé confor-
mément à l'art. 4 du présent décret.

27. Le conseil générai statue, après
avis de la commission de surveillance,

• sur les tarifs des bourses, prix de
pension et autres rétributions pour
l'entretien ou l'instruction des élèves
de l'école.

28. Le budget de l'école, préparé
par la commission de surveillance,
est soumis aux délibérations du con-
seil général, conformément au séna-
tus-consulle du 4 juillet 1866. Il est
définitivement arrêté par le gouver-
neur, sur la proposition du vice-
recteur.

29. Un maître adjoint désigné par
le gouverneur, sur la proposition du
vice-recteur, est chargé, sous le con-
trôle du directeur, des fonctions
d'économe-comptable de l'école. Les
fonctions d'ordonnateur sont rem-

plies par le directeur. Un arrêté du
gouverneur en conseil privé détermi-
nera, conformément aux dispositions
de l'art. 131 du décret du 20 novembre
1882, les règles de la comptabilité
intérieure et de la gestion économi-
que de l'école.

TITRE VIL DISPOSITIONSGÉNÉRALES.

30. Les mesures relatives à l'admis-
sion et aux obligations des élèves,
au régime intérieur et à la discipline
de l'école normale, aux rapports
entre la commission de surveillance
et l'administration coloniale, et, en
général, toutes les mesures relatives
à l'application du présent décret
seront réglées par des arrêtés pris
par le gouverneur en Conseil privé,
sur l'avis de la commission centrale
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de l'instruction publique. Ces arrêtés

devront être soumis à l'approbation
du ministre de la marine et des colo-

nies, dans un délai de six mois à

dater de leur insertion au Journal

officiel de la colonie.
31. Il sera statué par un décret du

Président de la République, contre-

signé par le ministre de la marine
et des colonies et par le ministre de
l'instruction publique, sur la valeur
dans la métropole des brevets élé-
mentaire et supérieur délivrés dans
la colonie de la Réunion.

32. Le ministre de la marine et des
colonies est chargé, etc.

25 AVRIL = 21 JUIN 1883. — Décret qui ou-
vre au ministre des travaux publics, sur
l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds
de concours versés au trésor pour les

dépenses du personnel des ponts et chaus-
sées du département de Constantine.

(XII, B. DCCLXXIV, n. 13,274.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
des travaux publics, au titre du bud-

get ordinaire de l'exercice 1883, pre-
mière section, chap. 26(Personnel des
travaux publics en Algérie), art. 1er
(Service des ponts et chaussées), un
crédit supplémentaire de 45,100 fr.,
applicable au paiement du personnel
des ponts et chaussées du départe-
ment de Constantine.

2. Il sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'article précédent au
moyen des ressources spéciales ver-
sées au trésor, à titre de fonds de
concours, par le département de
Constantine.

3. Les ministres des travaux pu-
blics et des finances sont chargés, etc.

28 AVRIL = 21 JUIN 1883. — Décret relatif à
la composition du conseil d'administra-
tion des chemins de fer de l'État. (XII
B. DCCLXXIV, n. 13,275.)

Le Président de la République,
vu le décret du 25 juin 1878, insti-
tuant un conseil d'administration de
neuf membres pour l'exploitation pro-
visoire des chemins de fer rachetés
par l'Etat, et décidant que le mi-
nistre des travaux publics désignera
parmi ces membres un président et

un vice-président; vu le décret du
24 janvier 1882, portant de neuf à
seize le nombre des membres de ce
conseil ; vu le décret du 18 février
suivant, ramenant de seize à douze
le nombre desdits administrateurs, et
notamment les art. 2, 3, 4 et 5, qui
sont ainsi conçus (Suit le texte) ; sur
le rapport du ministre des travaux

publics, décrète :
Art. 1er. Les art. 2, 3, 4 et 5 susvi-

sés du décret du 18 février 1882 sont

abrogés.
2. Le ministre des travaux publics

est chargé, etc.

12 MAI = 21 JUIN 1833. — Décre qui ouvre
au ministre de la guerre, sur l'exercice.

1883, un crédit à titre de fonds de con-
cours versés au trésor par la ville de
Vernon pour l'entretien d'un chemin vi-
cinal longeant le parc dès équipages mi-
litaires. (XII, B. DCCLXXIV, n. 13,276.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de la guerre, sur le budget ordinaire
de l'exercice 1883, un crédit de 48 fr.
40 c., applicable aux travaux ci-après :

EXERCICE1883. (Budget ordinaire.)
Chap. 18, art. 1er. Etablissements et
matériel de l'artillerie. — Vernon.
— Quote-part dans les frais d'entre-
tien d'un chemin vicinal longeant le
parc des équipages, 48 fr. 40 c.

2. Il sera pourvu à cette dépense
au moyen des ressources spéciales
versées au trésor, à titre de fonds de
concours, par la ville ci-dessus men-
tionnée.

3. Les ministres de la guerre et
des finances sont chargés, etc.

13 MAI = 21 JUIN 1883. — Décret qui établit
en Cochinchine un droit de douane sur
les liqueurs alcoolisées ou parfumées ve-
nant de Chine. (XII, B. DCCLXXIV,
n. 13,277.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1". Les droits à percevoir à
l'entrée sur les liqueurs alcooliquesou parfumées dites Vins de Chine sont
fixés comme suit : Vins de Chine, dits
de Tien-Tsùi : en jarres ou en caisses
(la bouteille comptant pour un litre),
par litre, 25 cents; en sacs de six fia-
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cons (ne dépassant pas cinq litres),

par sac, 1 piastre 25 cents. Vins par-
fumés ou d'imitation, dits de Canton:

par litre, 15 cents.
2. L'assiette et les règles de per-

ception des droits de douane, ainsi

que le mode de poursuite et de ré-

pression des fraudes et des contra-

ventions, seront déterminés par des
décrets. Toutefois des arrêtés du

gouverneur en conseil privé pourront
rendre la réglementation en cette
matière provisoirement exécutoire.

3. Le ministre de la marine et des
colonies est chargé, etc.

15MAI =: 21JUIN 1883.— Décret qui rejette
le recours pour abus formé par l'abbé
Estève. (XII, B. DCCLXXIV, n. 13,278.)

Le Président de la République,
sur le rapport de la section de l'in-

térieur, des cultes, de l'instruction

publique et des beaux-ar^s ; vu le re-
cours pour abus formé par l'abbé
Estève contre une décision de l'ar-

chevêque de Paris qui lui a interdit
l'exercice des fonctions sacerdotales
et le port du costume ecclésiastique,
ledit recours enregistré au secrétariat

général du conseil d'Etat le 26 sep-
tembre 1882 ; vu le mémoire présenté
à l'appui de ce recours ; vu le rapport
du ministre des cultes en date du
23 septembre 1882; vu les art. 6, 8,
9, 10 et 31 de la loi du 18 germinal
an 10 ; ensemble les pièces dd dos-

sier; considérant, en ce qui touche
l'interdiction du ministère sacerdotal
dans le diocèse de Paris, que l'abbé
Estève est étranger à ce diocèse; qu'il
n'y a point, été incorporé ; que, s'il y
a exercé successivement les fonctions
de vicaire à Charonne et de prêtre
habitué à Saint-Roch, ces fonctions,
temporaires et révocables, ne sau-
raient équivaloir à un acte d'incor-

poration; que, dans ces conditions,
l'abbé Estève n'a pu exercer le mi-
nistère sacerdotal dans le diocèse de
Paris qu'avec une autorisation spé-
ciale de l'archevêque; que cette au-
torisation , essentiell ement pro visoire)
pouvait être retirée à la volonté de

l'archevêque et par simple lettre;
considérant, en ce qui touche l'inter-
diction du port du costume ecclésias-

tique, que cette mesure disciplinaire

rentre dans les attributions de l'au-
torité épiscopale; le conseil d'Etat
entendu, décrète :

Art. i". Le recours pour abus
formé par l'abbé Estève est rejeté.

2. Le garde des sceaux, ministre
de la justice et des cultes, est char-

gé, etc.

15 MAI = 21 JUIN1883.— Décret qui rejette
le recours pour abus formé par l'abbé
Martin. (XII, B. DCCLXXIV, n. 13,279.)

Le Président de la République,
sur le rapport de la section de l'in-

térieur, des cultes, de l'instruction

publique et des beaux-arts; vu le
recours pour abus formé par l'abbé
François-Théophile Martin contre une
décision de l'archevêque de Paris qui
lui a retiré les fonctions de prêtre
habitué et interdit le ministère sa-
cerdotal dans son diocèse, ledit re-
cours enregistré au secrétariat géné-
ral du conseil d'Etat le 24 juin 1882;
vu les deux mémoires présentés à

l'appui du recours; vu le rapport du
ministre des cultes en date du 23 juin
1882 ; vu les art. 6. 8, 9, 31 et 63 de
la loi du 18 germinal an 10; en-
semble les pièces du dossier; consi-
dérant, en ce qui touche la révoca-
tion du titre de vicaire et de prêtre
habitué, que, d'après la loi du 18 ger-
minal an 10, les vicaires et les prêtres
habitués sont nommés par l'évêque
diocésain et révocables par lui; con-
sidérant, en ce qui touche la défense
d'exercer le ministère sacerdotal, que
l'abbé Martin est étranger au diocèse
de Paris ; que, s'il prétend y avoir été
incorporé, il ne justifie pas d'un acte

régulier d'incorporation; que fexer-
cice des fonctions temporaires et ré-
vocables de vicaire ou de prêtre ha-
bitué qu'il y a exercées ne saurait

équivaloir à cet acte; que, dans ia
conditions, i'abbé Martin n'a pu exer-
cer le ministère sacerdotal dans le
diocèse de Paris qu'avec une autori-
sation spéciale de l'archevêque; que
cette autorisation, essentiellement
provisoire, pouvait être retirée à la
volonté de l'archevêque et par simple
lettre; le conseil d'Etat entendu, dé-
crète :

Art. 1er. Le recours pour abus
formé par l'abbé Martin est rejeté.

2. Le garde des sceaux, ministr*

AVRIL 83. 8
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de la justice et des cultes, est char-

gé, etc.
' '

17 MAI = 21 JUIN 1883. — Décret qui ouvre
au ministre de l'instruction publique et

des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un (
crédit à litre de fonds de concours versés (
au trésor par la ville de Paris pour les

dépenses de l'instruction primaire. (XII,
B. DCCLXXIV, n. 13,280.)

'

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. 11 est ouvert au ministre

de l'instruction publique et des beaux-

arts, sect. lre, un crédit de 54,000 fr.

Cette somme sera rattachée au bud-

get de l'exercice 18S3, savoir: pour

42,000 fr., au chap. 32 (Inspection
des écoles primaires) ; et pour

12,000, au chap. 34 (Instruction pri-
maire, traitements, maisons d'école,

encouragements).
2. Il sera pourvu à la dépense au

moyen de la somme versée au trésor

à titre de fonds de concours.
3. Le président du conseil, mi-

nistre de l'instruction publique et

des beaux-arts, et le ministre des fi-
nances sont chargés, etc.

17 MAI = 21 JUIN 1883. — Décrets qui affec-
tent les maisons d'arrêt et de correction
de Pontoise et de Corbeil à l'emprisonne-
ment individuel. (XII, B. DCCLXXIV,
D. 13,281, 13,282.)

20 MAI ='7 JUIN 1883. — Décret qui fixe le
traitement du juge de paix de Corbie
(Somme). (XII, B. DCCLXXIV, n. 13.283.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète:

Art. 1er. La rectification suivante
est apportée au décret du 22 janvier
1883 : le juge de paix en exercice
dans la ville ou commune de Corbie

(Somme), dont la population agglo-
mérée est au-dessus de 3,000 âmes,
recevra le traitement de 2,100 fr.

ï. Le garde des sceaux, ministre
de la justice et des cultes, est chargé
de l'exécution du présent décret, qui
aura son effet à partir du 1er janvier
1883, etc.

23 MAI = 21 JUIN 1883. — Décret qui ouvre
an ministre de l'intérieur'un crédit à titre
de fonds de concours versés au trésor

Tiour secours aux victimes des monua-

tions, (XII, B. DCCLXXIV.n. 13,284.)

Le Président de la République,

vu, etc., décrète ; :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre

de l'intérieur, sur l'exercice 1882.

chap. 66, un crédit de 1,73i fr. 67 c,

applicable aux secours aux victimes

des inondations de 1882.

2. 11 sera pourvu aux dépenses au- .

torisées par le présent décret .au

moyen des ressources résultant des

versements faits au trésor à titre de

fonds de concours.

3. Lé ministre de. l'intérieur et le

ministre desfinances sontchargés, etc.

23.MAI = 21 JUIN 1883. — Décret qui ouvre
au ministre de l'instruction publique et
des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un
crédit à titre de fonds de concours ver-
sés au trésor pour les dépenses de l'école

d'enseignement primaire supérieur et

d'enseignement professionnel d'Armen-
tières. (XII, B. DCCLXXIV, n. 13,285.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre

de l'instruction publique et des beaux-

arts, sect. lre,un crédit de 192,260fr.
53 c. Cette somme sera rattachée au

chap. 34 (Instruction primaire, trai-

tements, maisons d'école, encourage-
ments) du budget de l'exercice 1883.

2. U sera pourvu à la dépense au

moyen de la somme versée au trésor
à titre de fonds de concours.

3. Le président du conseil, ministre
de l'instrction publique et des beaux-

arts, et le ministre des finances sont

chargés, etc.

26 = 27 MAI 1883. — Décret qui maintient,
sans limite d'âge, dans la première sec-
tion du cadre d'état-major général de
l'armée, M. le général de division Fai-
dherbe, grand chancelier de la Légion
d'honneur. (XII,B.DCCLXXIV,n.l3,286.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1". M. le général de division
hors cadre Faidherbe (Louis-Léon-
César), grand chancelier de la Légion
d'honneur, sénateur, ancien comman-
dant du vingt-deuxième corps d'ar-
mée, puis de l'armée du Nord, pen-
dant ia guerre de 1870-1871, est
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maintenu, sans limite d'âgeî dans la

première section du cadre de l'état-

•major général de l'armée.
2. Le ministre de la guerre est

chargé, etc.

27 MAI = 21 JUIN 1833. — Décret qui ouvre
au ministre de l'instruction publique et
des beaux-arts, sur l'exercice 18d3, un
crédit à titre de fonds de concours ver-
sés au trésor pour les dépenses de l'école
nationale des beaux-arts de la ville d'Al-
ger. (XII, B. DCCLXXIV, n. 13,287.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. i<*. Il est ouvert au ministre
de l'instruction publiqueetdesbeaux-
arts, sur les fonds du budget de
l'exercice 1883, deuxième section,
chap. 6 (Ecoles spéciales des beaux-
arts et de dessin dans les départe-
ments), un crédit de 4,450 fr., appli-
cable aux dépenses de l'école nationale
des beaux-arts de la ville d'Alger.

2. Il sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'article précédent au

moyen des ressources spéciales résul-
tant des versements faits au trésor à
titre de fonds de concours.

2. Le présidentdu conseil, ministre
de l'instruction publique et desbeaux-
arts, et le ministre des finances sont

chargés, etc.

47 MAI = 21 JUIN 1883.— Décret qui ouvre
au ministre de l'instruction publique et
des beaux-arts un crédit supplémentaire
en augmentation des restes à payer cons-
tatés par le compte définitif de l'exer-
cice1880. (XII, B. DCCLXXIV, n. 13,288.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
del'instruction publique etdesbeaux-
arts, en augmentation des restes à

payer et des droits constatés par le

compte définitif de l'exercice 1880,
un crédit supplémentaire de 7,006 fr.
13c. montant des créances désignées
au tableau ci-annexé, qui ont été li-

quidées à la charge de cet exercice
et pour lequel un état nominatif sera
adressé en double expédition au mi-
nistère des finances, conformément
•au décret précité du 31 mai 1862.

2. Le ministre de l'instruction pu-
blique et des beaux-arts est autorisé
à ordonnancer ces créances sur le

chapitre spécial ouvert pour les dé-

penses des exercices clos au budget
de l'exercice courant, deuxième sec-
tion (Service des beaux-arts), en exé-
cution de l'art. 124 du décret du
31 mai 1862.

3. Il sera pourvu à cette dépense
au moyen des ressources affectées au
service ordinaire de l'exercice cou-
lant.

4. Le président du conseil, ministre
de l'instruction publique et des beaux-

arts, et le ministre des finances sont

chargés, etc.

29 = 30 MAI 1883. — Décret qui convoque
le collège électoral de la première cir-
conscription de l'arrondissement de Pri-

•
vas, à l'effet d'élire un député. (XII, B.
DCCLXXIV, n. 13.2S9.)

31 MAI =21 JUIN 1S83. — Décret qui ouvre
au ministre de l'instruction publique et
des beaux-arts un crédit supplémentaire
en augmentation des restes à payer cons-
tatés par les comptes définitifs des exer-
cices 1S77et 1880. (XII, B. DCCLXXIV,
n. 13,290) •

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de l'instruction publique et des beaux-
arts (Service des beaux-arts), en

augmentation des restes à payer et
des droits constatés des exercices 1877
et 1S80 et à titre de régularisation,
un crédit supplémentaire de 16,365fr.
81c, montant des nouvelles créances

liquidées à la charge de ces exer-
cices, conformément au tableau sus-

indiqué.
2. Le président du conseil, ministre

de l'instruction publique et des beaux-

arts, et le ministre des finances sont

chargés, etc.

'2 — 9 JUIN 1883. — Décret qui convoque
les conseils municipaux des communes
comprises dans le département de Vau-
cluse, à l'effet de nommer leurs délégués
en vue de l'élection d'un sénateur. (XII,
B. DCCLXXIV, n. 13,291.)

28 JUILLET = 4 AOÛT 1882. — Loi relative à
. l'agrandissement des bâtiments du poste

central des télégraphes. (XII, B.

DÇCLXXV, n. 13,295.)

Art. 10r. Le ministre de l'instruc-
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lion publique et des beaux-arts est

autorisé à entreprendre les travaux

nécessaires pour agrandir les bâti-

ments du poste central des télégra-
phes sur des terrains situés rue de

Grenelle,-n°103, à Paris, et apparte-
nant à l'Etat.

2. Les dépenses sont évaluées.pour
les travaux ci-dessus spécifiés, à la
somme de 2,300,000 fr. Elles seront

prélevées sur l'avance faite à l'Etat

par la Banque de France en vertu de
la convention du 29 mars 1878, ap-
prouvée par la loi du 13 juin sui-
vant.

3. Il est ouvert au ministre de
instruction publique et des beaux-

arts, au tilre du budget sur res-
sources extraordinaires de l'exercice
1882, en addition aux crédits accor-
dés par la loi de finances du 29 juil-
let 1881 et par des lois spéciales, un

crédit extraordinaire de 300,000 fr.,

qui sera inscrit à un chapitre distinct

portant le n° 5 et intitulé : Agran-
dissement du poste central des télé-

graphes.
4. 11 sera pourvu à ce crédit ex-

traordinaire au moyen d'un prélève-
ment d'égale somme sur l'avance de
la Banque de France mentionnée à
l'art. 2 ci-dessus'.

28 = 30 MAI 1883. — Loi relative à rétablis-

sement et à l'exercice du nrotectorat au

Tonkin (1). (XII, B. DCCLXXV, n. 13,296.)

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de la marine et des colonies, au titre
du budget ordinaire de l'exercice

1883, un crédit supplémentaire de

5,300,000 fr., qui sera classé à la
deuxième section (Service colonial),
chap. 9 (Service du Tonkin). Il sera

(1) Présentation à la Chambre des députés,

par MM. Challemel-Lacour, ministre des

affaires étrangères, et Ch. Brun, ministre de

la marine, le 26 avril 1883 (J. O. du 19 mai,
n. 1833, p. 688). Rapport de M. Blancsubé,
le 10 mai (J. O. du 2 juin, n. 1889, p. 742).
Discussion et adoption, le 15 mai (J. O. du

16).
Présentation au Sénat, le 17 mai (J. O. du

6 juin, n. 184, p. 790). Rapport de M. le
comte de Saint-Vallier, le 24 mai (J. O. du

25 mai, et du 19 juin, n. 199, p. 810). Dis-

cussion et adoption avec modifications, le
24 mai (J. O. du 25).

Retour à la Chambre des députés, le
•24 mai (J. O. du 3 juillet, n. 1931, p. 948).
Rapport de M. Blancsubé, le 26 mai (J. O.
du 27 mai, et du 24 octobre, n. 1936, p. 1155).
Discussion et adoption, le 26 mai (J. O. du

27).

L'exposé des motifs du projet présenté
par le gouvernement était ainsi conçu :
« Messieurs, dans la séance du Sénat du
14 mars dernier, à l'occasion d'une question
de M. le comte de Saint-Vallier, le gouver-
nement vous a fait connaître les idées dont
il entend s'inspirer pour diriger notre poli-
tique coloniale. En ce qui concerne particu-
lièrement le Tonkin, le ministre des affaires
étrangères a annoncé que le gouvernement
croit nécessaire que nous nous y fixions à
titre définitif, pour y faire régner l'ordre et
la tranquillité qui seuls pourront assurer le
développement commercial et industriel de
la contrée. Le moment est venu aujourd'hui
de donner une forme plus précise à ce pro-
jet et de vous demander les ressources né-
cessaires pour en assurer l'exécution.

« Vous n'ignorez pas, messieurs, qu'un

traité du 15mai 1874 a placé le royaume d'An-

nam vis-à-vis de la France dans une situa-

tion qui constitue une sorte de protectorat.
Il a été convenu, en effet, entre les parties
contractantes que le roi Tu Duc s'engageait à
conformer sa politique extérieure àia nôtre,
sauf en matière commerciale ; à permettre
aux Français de s'établir dans un certain
nombre de localités et, sous certaines con-

ditions, de voyager dans le pays tout entier.
La France obtenait le droit d'avoir dans

plusieurs villes des consuls, lesquels étaient
même autorisés à entretenir, pour leur sécu-

rité, une force armée. Quant à la province
du Tonkin, la plus riche du royaume et la

plus importante, la cour de Hué s'enga-
geait à assurer la libre navigation du fleuve

Rouge.
« La plupart de ces engagements ont été,

depuis 1874, l'objet de nombreuses violations
de la part des Annamites. Le fleuve Rouge
n'a jamais, en fait, été ouvert au commerce,
ses rives étant restées, sur plusieurs points,
occupées par les pirates, connus sous le nom
de Pavillons noirs, qui empêchent les trafi-
quants de circuler librement. A plusieurs re-
prises, des voyageurs français, entrés dans
le pays après s'être conformés à toutes les
dispositions du traité, ont été molestés* sans
que notre chargé d'affaires à Hué ait pu ob-
tenir satisfaction.

« Dès 1880, le gouvernement de la Répu-
blique a reconnu l'impérieuse nécessité de
faire cesser un état de choses dont la pro-
longation porterait une atteinte funeste à -
notre situation dans l'extrême Orient. Les
circonstances n'ont pas permis de donner
suite à ce projet avant le commencement
de l'année dernière. S'autorisant des ins-
tructions concertées entre les départements
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des affaires étrangères et de la marine, le

gouverneur de la Cochinchine avait arrêté,
au mois de janvier 1882, certaines mesures
destinées, à accentuer notre protectorat sur

l'empire annamite. Il ne s'agissait, toute-

fois, ni d'une conquête du Tonkin, ni même
d'une entreprise pouvant nous conduire à
intervenir dans l'administration intérieure
de ce pays. On se proposait seulement d'en-

voyer sur le fleuve Rouge les forces néces-
saires pour chasser les Pavillons noirs, qui
en occupent les rives, et d'assurer ainsi la
liberté du commerce. Ce n'était donc pas, à

proprement parler, une expédition militaire

que nous entreprenions, puisque nos troupes
ne devaient agir que contre les pirates.

« Les événements ont démontré qu'il y
avait plusà faire. Les mandarins annamites,
au lieu de voir en nos troupes des auxi-
liaires venant accomplir une oeuvre qu'ils
étaient incapables d'exécuter eux-mêmes,
ont manifesté des intentions peu amicales
et noué des intrigues avec nos adversaires:
La nécessité de pourvoir à la sécurité de ses
hommes a conduit le commandant Rivière
à s'emparer, l'an dernier, dès le 25 avril, de
la citadelle de Hanoï.

« Tout récemment, l'attitude des Anna-
mites devenant plus inquiétante, leurs pré-
paratifs militaires risquant de nous obliger
à des efforts d'autant plus grands que nous
tarderions davantage, le commandant Ri-
vière a dû occuper encore quelques nou-
veaux points stratégiques, parmi lesquels
figure l'importante forteresse de Nam-Dinh,
qui est la clef du delta du Song-Koï et où
flotte notre pavillon depuis le 28 mars der-
nier".

« Il s'agit de savoir, messieurs, si mous
abandonnerons le Tonkin comme on a fait
en 1873, à la suite de l'expédition de
Fr. Garnier, ou si, au contraire, nous pren-
drons les mesures indispensables pour y
conserver la situation acquise. Le gouver-
nement estime qu'il est temps de mettre fin
à l'incertitude que les événements de ces
dernières années ont jetée sur nos intentions.
Notre retraite en 1873, la longanimité dont
nous avons fait preuve ensuite, en présence
des violations du traité de 1874, ont pu être
considérées comme des" marques d'indéci-
sion ou de faiblesse et n'ont pas été sans
nuire au renom de la France en Asie.

« D'autre part, il faut considérer que les
habitants, laborieux et pacifiques du Ton-
kin sont loin de nous être hostiles. Soumis
à un régime arbitraire, exposés aux incur-
sions de bandes indisciplinées, ils voient
dans notre installation permanente une.ga-
rantie de justice et d'ordre. Ces dispositions
n'ont pas été sans influence sur l'accueil que
nés troupes ont rencontré jusqu'à présent.
Mais, en même temps qu'elles sont de na-
ture à, faciliter notre action, elles nous im-

posent, en quelque sorte, le devoir de ne

pas trahir la confiance que les populations
ont mise en nous et de ne pas les livrer
sans protection aux dangers auxquels les

exposerait la sympathie même qu'elles nous
ont témoignée.

« Un nouvel abandon du Tonkin serait
tenu pour une abdication dans ces régions
de l'extrême Orient, où notre pavillon figure
avec honneur parmi ceux des principales
puissances commerciales, et où l'expédition
de 1860 lui a donné un prestige que nous
ne devons pas laisser déchoir. Si, comme
nous l'espérons, cette manière de voir est
aussi la vôtre, nous établirons définitive-
ment et sur des bases solides notre occupa-
tion, et nous aurons, outre l'accroissement

légitime d'influence qui résulte d'une poli-
tique énergique et suivie, l'honneur d'ouvrir
ainsi au commerce français et européen un
des plus riches pays de l'Asie.

« Pour nous établir solidement au Ton-

kin, et pour affirmer aux yeux de tous notre
résolution de nous y maintenir, en donnant
au commerce la sécurité qui lui fait défaut

aujourd'hui et en montrant aux indigènes
qu'ils peuvent mettre en nous leur confiance,
il est nécessaire en ce moment de renforcer
nos forces navales et d'accroître l'effectif de
nos troupes d'occupation.

.( Le gouvernement estime que le but qu'il
se propose sera atteint, en ce qui concerne
les forces navales, par l'envoi d'un cuirassé
de station, de deux canonnières sur la côte,
et' de quelques petits navires dans les diffé-
rents bras du fleuve Rouge; l'adjonction de
ces navires à nos divisions navales de Chine
et de. Cochinchine permettra de parer à

toutes les éventualités.
« Quant au corps d'occupation, son effec-

tif devra s'élever au début à 3,000 hommes
de troupes métropolitaines et à 1,000 tirail-
leurs annamites. Comme il compte actuel-

. lement, depuis l'arrivée de la Corrèze,

1,000 hommes et que la Cochinchine pourra
fournir un complément de 500, il n'y aura
lieu d'envoyer de France que 1,500 hommes.

« La haute administration sera confiée à
un commissaire général civil do la Répu-
blique, chargé d'organiser le protectbrat et
d'assurer la perception des sommes desti-

nées à rembourser les frais do notre occu-

pation. C'est qu'en effet il est nécessaire de

prévoir le paiement par le Tonkin, dont les
ressources à cet égard sont'largement suf-

fisantes, de toutes les dépenses que nous
faisons pour maintenir la tranquillité dans

ce pays, le débarrasser des bandes de pil-
lards et des flottilles de pirates qui l'oppri-
ment et assurer le développement de ses

richesses agricoles.
- « Ces remboursements ne pouvant avoir

lieu immédiatement, il conviendra plus tard
d'ouvrir un budget spécial du Tonkihj mais,
en attendant, il est nécessaire de prévoir au

budget ordinaire les dépenses que nécessi-
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pourvu au crédit ci-dessus au moyen
des ressources générales du budget,
ordinaire de l'exercice 1883.

2. Le ministre de la marine et des
colonies rendra compte, chaque an-

née, à partir du 31 décembre 1883,
des opérations auxquelles donnera
lieu le service du Tonkin, au moyen
d'un rapport adressé au Président de
la République et distribué au Sénat
et à la Chambre des députés.

29 MAI •= 1» JUIN 1883. — Loi qui autorise

l'exécution de travaux pour la réfection
des digues de la basse Seine. (XII, B.

DCCLXXV, n. 13,297.)

Art. 1er. Il sera procédé à l'exé-

cution des travaux nécessaires pour
le réfection des lignes de la Seine en
aval de Caudebec conformément
aux dispositions de l'avant-projet
dressé, à la date des 4 et 5 septembre
1882, par les ingénieurs du service,
et à l'avis du conseil général des

ponts et Chaussées du- 30 octobre
1882.

2. La dépense, évaluée à 9,400,000
francs, sera imputée sur les ressour-
ces ordinaires du budget, deuxième
section (Travaux extraordinaires).

31 MAI = 2 JUIN 1883. — Loi qui reporte
sur la tête de mademoiselle de Sabrît la

pension de 1,500 francs dont était titu-

lera en 1883 la réalisation du programme
que nous venons de vous exposer..»

Le gouvernement évaluait ces dépenses à

5,300,000 francs et demandait l'ouverture au
ministre de la marine et dés colonies d'un.
crédit supplémentaire de pareille somme au
titre du budget ordinaire de l'exercice 1883.

La commission chargée d'examiner le
projet a proposé à la Chambre d'accorder
les crédits demandés, en ajoutant l'article
additionnel suivant accepté par lo gouver-
nement : « La haute administration sera
confiée à un commissaire général civil de la

République chargé d'organiser le protec-
torat. — Le commissaire général civil sera
nommé par le Président de la République
sur la proposition du ministre des affaires
étrangères, dès la promulgation de la pré-
sente loi. — Il aura autorité sur les forcés
de terre 'et de mer. »

Le projet est venu en discussion à la
Chambre dans la séance du 15 mai. MM. De-
laisse et Georges Pe'rin se sont prononcés
contre l'intervention de la France au Ton-
kin et ont signalé les difficultés que cette
entreprise était appelée, suivant eux, à ren-
contrer. M. ChalUmel-Lacour, ministre des
affairés étrangères, s'est attaché à répondre
à ces objections et à préciser le but pour-
suivi par le gouvernement. Après une dé-
claration de M. Frédéric Passy, au sujet du
vote défavorable qu'il croyait devoir émettre,la Chambre a adopté le projet par 351 voix
contre 48, avec l'adjonction d'un article
additionnel dû à l'initiative de M. Graux,
et portant que le ministre de la marine de-
vrait rendre compte chaque année des opé-
rations, auxquelles donnera lieu le service
du Tonkin, au moyen d'un rapport adressé
au Président de la République et distribué
aux Chambres.

Au Sénat, la délibération a eu lieu le
24 mai. M. de Saini-Vullier a d'abord donné
lecture du rapport présenté au nom de la

commission et, concluant à l'adoption du

projet de loi, sauf en ce qui concerne l'art. 3

relatif au commissaire général civil.
« Tout en se déclarant, disait le rappor-

teur, favorable à l'institution d'un commis-
saire général civil, chargé de la haute
administration et de l'organisation du pro-
tectorat, la commission estime que cette

disposition, qui est essentiellement du do-
maine du pouvoir exécutif, ne peut figurer
dans un projet de loi et encore moins dans
une demande de crédits; il y a là une con-
fusion fâcheuse entre les attributions des
deux pouvoirs législatif et exécutif; il est
essentiel de ne pas laisser subsister dans
le projet cette anomalie. Subsidiairement,
il importe de remarquer que si, plus tard,
par suite de circonstances imprévues,- le

gouvernement jugeait nécessaire de confier

provisoirement, en vue d'une campagne,
d'une opération militaire, l'autorité supé-
rieure à un officier de terre ou de mer, il
serait tenu d'en demander l'autorisation au
Parlement » Après un échange d'obser-
vations entre M. Fournier et M. de Saini-
Valïier, rapporteur, sur le caractère de
l'intervention de la France au Tonkin,
M. Challemel Lacour, ministre des affaires

étrangères, a pris la parole et s'est efforcé
de répondre aux objections de la commis-
sion relativement à-l'article concernant le
commissaire général civil, tout en déclarant
que le gouvernement n'insistait pas pour le
maintien de cet article. — Le Sénat a éga-
lement entendu M. l'amiral JaurégvAbcrry
et M. Buffet, et (1 a ensuite adopté l'en-
semble du projet par 209 voix contre 4,

Par suite de la suppression de l'art. 2, le
projet a dû revenir à la Chambre, qui, sous
l'empire de l'émotion produite par la nou-
velle de la mort du commandant Rivière,
annoncée au début de la séance par le mi-
nistre de la marine, a émis' un vote favo-
rable à l'unanimité de 494 voix.
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laire sa mère, madame de Sabrit, soeur
de l'enseigne de vaisseau Bisson, (XII,
B.'DCCLXXV, n. 298.)

Article unique. Est reportée sur la
tête de la demoiselle Marie-Antoi-
nette-Louise de Sabrit la pension
viagère de 1,500 fr. dont était titu-

laire, sur la caisse des invalides, la
dame de Sabrit, mère de cette jeune
fille et soeur.de l'enseigne de vaisseau
Bisson, mort glorieusement, le 4 no-
vembre 1827, à bord de la prise le

Panayoii, qu'il commandait.

4 = 6 JUIN 18S3.— Loi qui ratifie la cession
de matériel dé guerre à la mission Sa-
vorgnan de Brazza. (XII, B. DCCLXXV,
n. 13,299.)

Art. 1er. La cession à titre gratuit
par le ministère des finances (Direc-
tion générale des domaines) de

100,000 armes à percussion, à canon

lisse, de modèles divers hors d'usage,
à prélever sur les armes de cette ca-

tégorie provenant de marchés rési-
liés, qui a été autorisée en faveur de
la mission de M. Savorgnan de
Brazza par un décret présidentiel du
21 février 1833, est ratifiée.

2. La cession à titre gratuit par le'
ministère de ia guerre de : 8,000 ar-
mes à percussion de modèles divers
hors d'usage, 20,000 sabrés de mo-
dèles divers hors d'usage, 100,000 ki-

logrammes de poudre de démolition,
10,000,000 de capsules de guerre hors

modèles, 200 tentes diverses, et
1,000 haches diverses, qui a été au-
torisée en faveur de la mission de
M. Savorgnan de Brazza par un dé-
cret présidentiel du 21 février 1883,
est ratifiée.

4 = 5 JUIN 1883. — Loi qui approuve un
traité passé entre le président du' conseil,
ministre de l'instruction publique et des
'beaux-arts, et M. Janssen, armurier à
Liège. (XII, B. DCCLXXV, n. 13,300.)

Art. 1er. Est approuvée la con-
vention annexée à la présente loi,
passée, le 8 mars i 883, entre le pré-
sident du conseil, ministre de l'in-
struction publique et des beaux-arts,
et M. J. Janssen, fabricant d'armes
à Liège.

2. L'enregistrement de ladite con-
vention donnera lieu à la perception
du droit fixe de 3 fr.

CONVENTION.

Entre le président du conseil, mi-
nistre de l'instruction publique et
des beaux-arts, d'une part; et
M. J. Janssen, fabricant d'armes à

Liège, d'autre part, il a été convenu
ce qui suit : M. J. Janssen prendra
à ses frais livraison au Havre de

100,000 fusils complets au prix de
3 fr. 90 c. net, ou, à défaut, à Toulon,
au prix de 3 fr. 60 c, prix entendu

pour tous fusils modèles 1822 bis ou

antérieurs, et au prix de 2 fr. 7 c. 1/2,
prix entendu pour tous modèles pos-
térieurs à prendre et à choisir uni-

quement au Havre, au cas où les

dépôts du Havre et de Toulon ne
fourniraient pas 100,000 fusils mo-
dèles 1822 bis ou antérieurs. M. L
Janssen s'engage à livrer en échange,
dans un délai de douze mois maxi-
mum': 1° des fusils de fabrique, au
choix de M. de Brazza, fournis sur
échantillons soumis, pour moitié de
la somme d'achat des fusils de guerre,
défalcation faite des prix d'achat de
munitions ainsi que de tous autres
frais de transports, emballages et
assurances maritimes; 2° des fusils
à silex modèles 1822 bis pour l'autre
moitié de la somme d'achat restant
en tous cas intégrale, au prix l'un
de 7 fr. 15 c. pris à Liège, de 7 fr.
55 c. emballés en caisse de 20 fusils,
de 7 fr. 65 c. rendus sous pallans à

Anvers, emballés en caisses de 20 fu-

sils, prix convenus et nets. M. J. Jans-
sen obtiendra signature, à titre de
caution, de MM. Vernès et C°, ban-

quiers à Paris, ou de tout autre ban-

quier agréé par le ministre, répon-
dant du marché.conclu pour lasomme
de 50,000fr. Le présent traité ne sera
exécutoire qu'après approbation par
les pouvoirs législatifs et promulga-
tion de la loi nécessaire à cet effet.
Fait en double, à Paris, le 8 mars
1883. Signé J. JANSSEN; signé J. FERRY.

21 MARS = 28 JUIN 1883. — Décret portant
que le collège de Tulle est déclaré lycée
national. (XII, B. DCCLXXV, n. 13,301.)

16 AVRIL = 28 JUIN 1863. r- Décret portant
modification du décret du 27juillet 1882sur
l'administration et la comptabilité inté-
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rieures des écoles normales primaires.
(XII, B. DCCLXXV, n. 13,302.)

Le Président de la République,
sur le rapport du président du con-

seil, ministre de l'instruclion pu-
blique et des beaux-arts, et du mi-
nistre des finances, décrète :

Art. 1er. Sont modifiés ainsi qu'il
suit les art, 3, 5, 29, 31, 32, 35, 46,
50, 51 et 54 du décret du 29 juillet
1882, portant règlement pour l'ad-
ministration et la comptabilité inté-
rieures des écoles normales pri-
maires.

Art. 3. Quand deux départements
sont réunis pour l'entretien d'une
école normale, les sommes destinées
aux dépenses annuelles de l'établis-
sement sont centralisées à la caisse
du trésorier-payeur général du dé-

partement où est située l'école.
Art. 5. La commission de surveil-

lance décide si les approvisionne-
ments de l'école ont lieu par voie

d'adjudication ou de marchés à l'a-
miable, conformément aux prescrip-
tions réglementaires. Elle désigne
ceux des articles de consommation

qui, ne pouvant être l'objet d'un
marché préalable, seront acquis au
comptant. Les marchés à l'amiable
sont passés chaque année par le di-
recteur après autorisation de la com-
mission de surveillance, Ils sont cal-
culés de manière que les fournitures
n'aient lieu qu'au fur et à mesure
des besoins. En aucun cas, les appro-
visionnements ne peuvent excéder
les besoins de la consommation
moyenne d'une année.

Art. 29. Les mandats pour les
gages des gens de service sont ac-
compagnés d'états émargés distincts,
dressés tous les mois.

Art. 31. La gestion financière des
écoles normales est établie par année
et par exercice. L'état de situation
de la caisse et l'état de situation du
magasin font connaître le mouve-
ment des encaisses et celui des ap-
provisionnements, du 1er janvier au
31 décembre. Le compte des receites
et des dépenses du budget ou compte
de l'exercice présente le résumé de
toutes les opérations de l'exercice
qui s'étend du 1er janvier au 30 juin
de l'année suivante.

Art. 32. Toutes les dépenses d'un

exercice, constatées le 31 mai et non

acquittées le 30 juin, sont soldées

sur les sommes reportées à l'exercice
suivant.

Art, 35. Le journal de caisse est

divisé en deux parties, p acées en

regard l'une de l'autre; les recettes

y sont inscrites sur le folio de gauche,
les dépenses sur celui de droite. L'é-
conome indique dans le libellé de

l'enregistrement la nature de chaque
recette et de chaque dépense; il en
inscrit le montant séparément et par
article, avec la date et dans l'ordre
de la recette et de la dépense. Les
articles du journal de caisse, pour la
recette comme pour la dépense, for-
ment deux séries de numéros d'ordre
non interrompues; les numéros des
recettes et les dates d'inscription
concordent avec ceux du livre à sou-
che. Lorsqu'il y a au 1er janvier un

reliquat ou solde en caisse de l'année

précédente, ce reliquat forme le pre-
mier article de la recette sur le jour-
nal de caisse ; mais il n'y est pas
donné de numéro d'ordre. Il est in-
scrit simplement sous la rubrique :
Solde en caisse au 31 décembre 188 .
• Art. 46. Tous les ans, dans les

cinq derniers jours du quatrième tri-
mestre et à chaque changement d'é-
conome, il est procédé, en présence
d'un délégué du préfet, d'un membre
de la commission de surveillance dé-

signé par le recteur, du directeur de
l'école et de l'économe, au récolement
du mobilier et du matériel de l'éta-
blissement. Le procès verbal de cette
opération est adressé en double ex-
pédition au préfet, qui transmet une
de ces expéditions au ministre.

Art. 50. Tous les ans, le 1er juillet,
le directeur de l'école normale pri-
maire ferme le compte administratif
de l'exercice qui vient de se clore au
30 juin. Ce compt est dressé en triple
expédition. Il présente le détail des
opérations de l'exercice seulement;
il indique, par chapitre, les sommes
à recouvrer et les sommes à payer,
et, dans chaque chapitre, les recou-
vrements et les paiements effectués
ainsi que les sommes restant à re-
couvrer ou à payer en fin d'exercice.
Pour l'appréciation des dépenses
nettes, il constate l'augmentation ou
la diminution des approvisionne-
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ments portés aux inventaires, ainsi

que des produits en nature réservés

pour l'établissement. La situation de
l'exercice, en excédent ou en déficit,
est établie, dans un tableau récapi-
tulatif, par la comparaison de la re-
cette et de la dépense. Deux tableaux

complémentaires, placés l'un au
commencement, l'autre à la fin du

compte, offrent le résumé général
de la situation financière de l'école
au 30 juin de l'année précédente et
au 30 juin de l'année courante. Cette
situation est établie en actif et en

passif. L'actif se compose : 1° de l'ex-
cédent des recouvrements sur les

paiements, tant de l'exercice auquel
s'applique le compte que des exer-
cices antérieurs ; 2° du montant des
créances ; 3° de la valeur des appro -
visionnements en magasin. Les capi-
taux placés en rentes sur l'Etat ou

employés à des acquisitions et répa-
rations extraordinaires ne sont rap-
pelés que pour mémoire; ils ne font
pas partie de l'actif. Le passif se
compose du montant des dettes de
l'école.

Art. 51. L'ordonnateur des dé-
penses soumet le compte adminis-
tratif de l'exercice à l'approbation de
la commission de surveillance, dans
le6 premiers jours de juillet, et l'ac-
compagne d'un rapport détaillé sur
les diverses parties du service. Il
constate dans ce rapport l'exactitude
et la régularité des recettes et four-
nit des explications s.ur les sommes
restant à recouvrer et sur les causes
du retard dans le iecouvrement. Il
examine successivement les diverses
consommations, les compare avec
celles de l'exercice précédent ; il en
expliqué les différences et indique
les améliorations introduites ou à in-
troduite.

Art. 54. A la fin du mois de juin
de chaque année, l'économe établit
le compte des recettes et des dé-
penses qu'il a faites en numéraire
pendant l'année précédente, ainsi
que le compte des matières. Le
compte en deniers embrasse : 1° les
opérations des douze premiers mois
de l'exercice, formant la deuxième
partie de la gestion expirée; 2° les
opérations complément aires du même
exercice, formant la première partie

de la gestion suivante. Il est établi
dans la forme prescrite, pour les ly-
cées, par l'art. 239 du règlement du
16 octobre 1867 sur la comptabilité
des dépenses du ministère de l'in-
struction publique. Il est accompa-
gné des pièces justificatives à l'appui,
ainsi que du procès-verbal de vérifi-
cation de la caisse au 31 décembre.
Le compte en matières est établi et

justifié conformément à l'art. 241 du
même règlement. Les comptes de

gestion des économes des écoles nor-
males, quel que soit le chiffre des
recettes et des dépenses, sont réglés
et apurés par la cour des comptes.
Ils doivent lui parvenir avant le
)er octobre de la seconde année de
l'exercice.

2. Le président du conseil, ministre
de l'inîtruction publique et des beaux-

arts, et le ministre des finances sont

chargés, etc.

2=8 MAI 1883. — Décret qui approuve la
convention passée avec la compagnie
des chemins de fer de l'Ouest pour l'ex-

ploitation provisoire de la ligne de Mor-

laix à Roscoff. (XII, B. DCCLXXV,
n. 13,303.)

'

Le Président de la République,
vu, etc., décrète:

Art. 1er. Est approuvée la conven-
tion susvifée, passée entre le ministre
des travaux publics et la compagnie
des chemins de fer de l'Ouest, pour
l'exploitation provisoire du chemin
de fer de Morlaix à Roscoff. Ladite
convention restera annexée au pré-
sent décret.

2. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

7 MAI := 28 JUIN 1883. — Décret qui ouvre
au ministre de l'agriculture, sur l'exer-

cice 1883, un crédit à titre de fonds de
concours versés au trésor pour travaux
d'amélioratiou agricole. (XII, B.

DCCLXXV, n. 13,304.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète:

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de l'agriculture, sur l'exercice 1883,
un crédit de 200 fr., applicable
comme suit : BUDGET ORDINAIRE.—

Chap. M. Etudes et subventions pour
travaux d'irrigation, de dessèchement
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et dé curage, et travaux d'améliora-
tion agricole.

2. 11 sera pourvu aux dépenses
autorisées par le présent décret au

moyen des versements effectués à
' titre de fonds de concours.

3. Le ministre de l'agriculture et
le ministre des financi s sont char-

gés, etc.

'.) MAI = 28 JUIN 1883. — Décret qui ouvre
au ministre de l'agriculture, sur l'exer-
cice 1883, un crédit à titre de fonds de
concours versés au trésor par le départe-
ment du Rhône pour .l'entretien de
l'école pratique d'agriculture d'Ecully.
(XII, B. DCCLXXV, n. 13,305.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de l'agriculture, sur l'exercice 1883,
un crédit de 5,000 fr., applicable
comme suit : BUDGETORDINAIRE.—-

Chap. 6. Enseignement agricole.
2. Il sera pourvu aux dépenses

autorisées par le présent décret au
moyen du versement effectué au tré-
sor à titre de fonds de concours.

3. Le ministre de l'agriculture et
le ministre des finances sont char-
gés, etc.

10 = 1,7 MAI 1883. — Décret qui approuve la
convention passée avec la compagnie des
chemins de fer d'Orléans pour l'exploi-
tation provisoire de la ligne de Concar-
neau à Rosporden. (XII, B. DCCLXXV,
n. 13,308.)

Le Président de la République,
vu,-etc., décrète:

Art. I". Est approuvée la conven-
tion susvisée, passée, le 5 mai 1883,
entre le ministre des travaux publics
et Ja compagnie du chemin de fer de
Paris à Orléans, pour l'exploitation
provisoire du chemin de fer de Con-
carneau à Rosporden. Ladite con-
vention restera annexée au présent
décret.

2. Le ministre-des travaux publics
est chargé, etc.

11 MAI = 28 JUIN 18S3. — Décret qui ap-
. prouve divers travaux à exécuter à Or-

léans pour le service des lignes d'Orléans
à Châlons et d'Orléans à Rouen. (XII, B
DCCLXXV, n. 13,307.)
Le Président de la République,

vu, etc., décrète :

Art. 1er. Sont déclarés d'utilité pu-

blique les travaux à exécuter pour
l'établissement à Océans d'ateliers et

d'un dépôt définitif destinés au ser-
vice des lignes d'O léans à Châlons
et d'Orléans à Rouen et embranche-

ments, conformément au plan pré-
senté, le 6 janvier 1882, par le direcr
teur des chemins de fer de l'Etat.
Ledit plan demeurera annexé au pré-
sent décret.

2. La dépense de ces travaux, éva-
luée à 1,400,000 fr., sera couverte,
jusqu'à concurrence de 1.342,404 fr.,
aumoyen des ressources mises chaque
année à la disposition du ministre
des travaux publics pour les travaux
d'achèvement par l'Etat des lignes
rachetées en vertu de a loi du 18 mai
1878. Le reliquat, jusqu'à concur-
rence de 57,596 fr., se-a inscrit en

dépenses dans les comptes d'exploi-
tation du réseau d'Etat.

3. Les expropriations devront être
terminées dans un délai de deux ans,
au plus tard, à partir de la date du

présent décret.
4. Le ministre des travaux publics

est chargé, etc.

15 = 17 MAI 1883. — Décret qui autorise le
ministre de l'agriculture à décerner des
médailles d'honneur aux préposés fores-
tiers qui se sont signalés par leurs ser-
vices. (XII, B. DCCLXXV, n. 13,308.)

Le Président de la République,
sur le rapport du ministre de l'agri-
culture, décrète :

Art. -Ie1'. Des médailles d'honneur
en argentpeuvent être décernées par
le ministre de l'agriculture aux pré-
posés forestiers qui se sont signalés
par de longs et irréprochables ser-
vices, ou par des actes de dévoue-
ment ou de cou! âge dans l'exercice
de leurs fonctions.

2. Un arrêté ministériel détermi-
nera les mesures de détail relatives
à cette distinction.

3. Le ministre de l'agriculture est
chargé, etc.

S MAI = 28 JUIN 1883. — Décret qui auto-
rise le caissier-payeur central du trésor
public à faire des avances au secrétaire
de la section française de l'exposition
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d'Amsterdam. (XII, B. DCCLXXV,
n. 13,309.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Le caissier-payeur central
du trésor public est autorisé à faire
à M. M.onthiers, secrétaire de la sec-
tion française de l'exposition inter-
nationale d'Amsterdam, des avances

qui n'excédei ont pas le chiffre de

40,000 fr. Le délai de justification
de ces avances ne pourra dépasser
quarante-cinq jours.

2. Le ministre du commerce et
le ministre des finances sont char-

gés, etc.

'
21 MAI = 28 JUIN 1883. — Décret qui rec-

tifie, en ce qui concerne le département
des Alpes-Maritimes, les tableaux de
population numéros 3 et 4 déclarés au-
thentiques par le décret du 7 août 1882.
(XII, B. DCCLXXV, n. 13,310.)

22 MAI = 28 JUIN 1883. — Décret qui oirvre
au ministre de l'agriculture, sur l'exer-
cice 1883, un crédit à titre de fonds de'
concours versés au trésor par le départe-
ment de l'Orne .pour la construction de
routes forestières. (XII, B. DCCLXXV,
n. 13,3110

Le Président de la République,
vu, etc., décrèle :

Art. 1er. Il est ouvert aii ministre
de l'agriculture, sur l'exercice 1883,
un crédit de 4,500 fr., applicable aux
travaux de construction des routes
forestières. Le chap. 30, ai-t. 1er, du

budget duilit exercice est augmenté
de pareille somme de 4,500 fr.

2. 11 sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'article précèdent au
moyen des ressources spéciales ver-
sées au trésor à titre de fonds de
concours.

3. Le ministre de l'agriculture et
le ministre des finances sont char-
gés, etc.

23 MAI =: 1« JUIN 1883. — Décret concer-
nant l'importation en Algérie de sucres
bruts ou raffinés pour la fabrication de
chocolats destinés à être exportés en
France. (XII, B. DCCLXXV, n.' 13,312.)
Le Président de la République,

vu, etc., décrète :

Art. 1". Les sucres bruts où raffi-
nés importés en Algérie pour la fa-

brication des chocolats destinés à être

exportés en France pourront être
admis temporairement en franchise
de droits, sous les conditions déter-
minées par l'art, S de la loi du
5 juillet 1836.

2. Les importateurs s'engageront,
par une soumission valablement cau-

tionnée, à réexpédier en France
100 kilog. de chocolat pour 54 kilogr.'
de sucre raffiné ou 60 kilogr. de sucre
brut. Le délai maximum dans lequel
devra avoir lieu la réexpédition sera
de quatre mois.

3. Ne sont admis à la décharge des

soumissions d'admission temporaire
que les chocolats valant au moins
1 fr. 90 c. le kilogr. en fabrique ij
compris le droit du tarif algérien) et

composés exclusivement de cacao, de
sucre et d'aromales sans mélange
d'aucune autre substance. Ils devront
être revêtus de l'étiquette ou de la

marque du fabricant.
4. Les opérations ne pourront avoir

lieu en Algérie, tant à l'entrée qu'à
la sortie, que par les bureaux de
douanes d'Alger et d'Oran. Les décla-
rations seront faites au nom et sous

. la responsabilité des fabricants.
• 5. Les exportations à destination

de France devront être effectuées sur
les ports de Maiseille, Bordeaux,
Nantes, leïïavie ou Dunkerque, sous
la formalité de l'acquit-à-caution.
Les comptes d'admission temporaire
ne seront définitivement apurés qu'a-
près le renvoi an bureau d'émission
des acquits"-à-caution dûment déchar-

gés, attestant que les chocolats ont
été fabriqués conformément aux pres-
criptions de l'art. 3 ci-dessus et qu'ils
ont été soumis aux droits établis par
la loi du 19 juillet 1880.

6. Toute manoeuvre ayant pour
objet de faire admettre comme purs
des chocolats mélangés entraînera

pour Je fabricant la déchéance du

régime de l'admission tempo aire, in-

dépendamment des pénalités résul-
tant de l'art, o de la loi du. 5 juil-
let 1836.

7. Les ministres du commerce et
des finances sont-chargés, etc.

26 MAI = 28 JUIN 18S3.— Décret qui élève
le lycée du Havre à la première caté-
gorie. (XII, B. DCCLXXV, n. 13,313.)
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6 = 7 JUIN 1883. — Décret concernant les

ventes et achats de rentes et valeurs du

trésor public, opérés par le caissier-

payeur central, à Paris, pour le compte

des habitants du département de la

Seine. (XII, B. DCCLXXV n.. 13,314. )

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Le caissier-payeur central
du trésor pubiic à Paris est chargé
d'opérer, pour le compte des habi-
tants du département de la Seine, et
sans frais, sauf ceux de timbre et de

courtage justifiés par bordereaux

d'agents de change, les ventes et
achats de rentes et valeurs du trésor

public que les trésoriers-payeurs gé-
néraux sont chargés d'effectuer dans
les départements par l'art. 21 de l'or-
donnance du 14 avril 1819.

2. Le ministre des finances est

chargé, etc.

12 FÉVRIER = 2 JUILLET 1883. — Décret qui
reconnaît comme établissement d'utilité

publique la maison Saint-Louis, fondée
à Commentry (Allier). (XII, B. S.

MCCCCLXVIII, n. 19,185.)

3 AVRIL = 2 JUILLET 1883. — Décret qui au-
torise la société nationale des antiquaires
de France à modifier ses statuts. (XII, B.
S. MCCCCLXVIII, n. 19,186.)

13 AVRIL Z= 2 JUILLET 1883. — Décret qui
autorise la Société de l'école nationale
des chartes à modifier ses statuts. (XII,
B. S. DCCCCLXVIII, n. 19,187.)

•
23 AVRIL =z 2 JUILLET 18S3. — Décret qui

reconnaît comme établissement d'utilité

publique l'Association des dames fran-

çaises. (XII, B. S. MCCCCLXVIII, n.
19,188.)

25 AVRIL — 2 JUILLET 1883. — Décret qui
approuve les nouveaux statuts de la so-
ciété protectrice des animaux. (XII, B.
S. MCCCCLXVIII, n. 19,189.)

20 = 22 MAI 1883. — Loi qui approuve l'ar-
rangement signé à Paris, le 28 avril 1883,
entre la France et l'Autriche-Hongrie,
en vue de proroger la convention de
commerce du 7 novembre 18S1. (XII B.

DCCLXXVI, n. 13,316.)

Article unique. Le Président de
la République est autorisé à ratifier
et, s'il y a lieu, à faire exécuter l'ar-

rangement commercial signé à Paris,
le 28 avril 1883, entre la France et

l'Autriche-Hongrie. Une copie au-

thentique de cet arrangement sera
annexée à la présente loi.

21 r= 22 MAI 1883. — Décret qui approuve

l'arrangement signé a Paris, le 28 avril

1883, entre la France et l'Autriche-Hon-

grie, pour proroger la convention de

commerce du 7 novembre 1881. (XII, B.

DCCLXXVI, n. 13,317.)

Le Président de la République,
sur la proposition du ministre des
affaires étrangères, décrète :

Art. 1er. Un arrangement relatif à
la prorogation de la convention de
commerce conclue, le 7 novembre

1881, entre la France et l'Autriche-

Hongrie, ayant été signé entre les
deux pays, le 28 avril 1883, ledit ar-

rangement, dont la teneur suit, est

approuvé et sera inséré au Journal

officiel.
ARRANGEMENT.

Le gouvernement de la République
française et le gouvernement de Sa
Majesté l'Empereur d'Autriche, Roi
de Bohême et Roi apostolique de
Hongrie, considérant que la conven-
tion de commerce conclue, le 7 no-
vembre 1881, entre la France et l'Au-
triche-Hongrie, doit cesser d'être en
vigueur le 16 mai piochain; ayant
résolu, d'autre part, de conclure un
traité définitif de commerce dont la
négociation doit s'ouvrir à Paris, au
commencement du mois d'octobre de
la présente année, au plus tard, sont
convenus de ce qui suit : la conven-
tion de ci.mmeice du 7 novembre
1881, entre la France et l'Autriche-
Hongrie, est prorogée jusqu'au 29 fé-
vrier 1884. H est entendu que cette
prorogation s'applique également à
l'article additionnel à ladite conven-
tion. Le présent a rangement sera
ratifié, et les ratifications en seront
échangées à Paris, dès que les for-
malités prescrites par les lois consti-
tutionnelles des deux puissances con-
tractantes auront été accomplies. En
foi de quoi, les soussignés, dûment
autorisés à cet effet, ont signé le pré-sent arrangement et y ont apposé le
cachet de leurs armes. Fait à Paris,en double expédition, le 28 avril
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1883. Signé P. CHALLEMEL-LACOUR;
signé GOLUCHOWSKI.

2. Le ministre des affaires étran-

gères est chargé, etc.

8 = 9 JUIN 1883. — Décret qui approuve la

déclaration signée entre la France et la

Russie, le 29 avril/Il mai 1883, pour ré-

gler le mode de jaugeage des navires

français, russes et finlandais, et leur en-
trée dans les ports respectifs de chaque
pays. (XII, B. DCCLXXVI, n. 13,318.)

Le Président de la République,
sur la proposition du ministre des
affaires étrangères, décrète :

Art. 1er. Une déclaration ayant été

signée entre la France et la Russie,
le 29 avril/11 niai 1883, pour régler
le mode de jaugeage des navires
français, russes et finlandais, et leur
entrée dans les ports respectifs de
chaque pays, ladite déclaration, donjt
la teneur suit, est approuvée et sera
insérée au Journal officiel.

DÉCLARATION.

La méthode anglaise pour le jau-
geage des bâtiments (système Moor-
som) étant désormais en vigueur,
tant en France que dans l'empire
de Russie et le grand-duché de
Finlande, les soussignés, dûment
autorisés par leurs gouvernements,
déclarent que les navires français
jaugés d'après la méthode susmen-
tionnée seront admis dans les ports
russes ou finlandais, et que les na-
vires russes et finlandais dont le jau-
geage aura été fait selon le même
système seront admis dans les ports
français, sans être assujettis, pour le
paiement des droits de navigation, à
aucune nouvelle opération de jau-
geage. Ces droits de navigation se-
ront calculés d'après le tonnage net
du navire.

Art. 1er. Les vapeurs français, à
leur entrée dans les ports de l'em-
pire de Russie, seront soumis, quant
à la déduction dont sont susceptibles
les locaux destinés aux forces mo-
trices et aux soutes à charbon, aux
règlements établis dans cet Etat pour
les bâtiments nationaux; et vice
versa, les vapeurs russes, à leur en-
trée dans les ports de France, seront
soumis aux règlements établis poul-
ies vapeurs français.

2. Les règlements en vigueur en
France sur le jaugeage dès navires
s'accordant en substance avec ceux
du grand-duché de Finlande, le ton-

nage net inscrit dans les papiers de
bord des bâtiments à vapeur ou à
voiles français abordant dans un port
finlandais, et celui des bâtiments à

vapeur ou à voiles finlandais abor-
dant dans un port français, sera re-

connu, dans les ports respectifs de

chaque pays, comme le tonnage ac-
tuel des bâtiments, sans qu'ils soient

assujettis.à un remesurage.
3. Les prescriptions ci-dessus sont

applicables aussi aux navires mus

par tout autre moteur mécanique.
4. Dans le cas de mesurage des

bâtiments français dans les ports
russes, aucune surtaxe ne sera per-
çue à cet effet.

5. La présente déclaration entrera
en vigueur le ler/13 juin 1883.

En foi de quoi, les soussignés ont
dressé la présente déclaration et y
ont apposé leur signature et le ca-
chet de leurs armes. Fait en double

exemplaire, à Saint-Pétersbourg, le
29 avril/11 mai 1883. Signé JAURÈS;
signé GIERS.

2. Le ministre des affaires étran-

gères est chargé, etc.

17 MAI= 7 JUILLET 1833. — Décret qui crée
un lycée à la Guadeloupe. (XII, B.

DCCLXXVI, n. 13,319.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

CHAPITRE Ier. DE LA CRÉATIONDU
LYCÉE.

Art. 1er. 11 est créé un lycée à la

Guadeloupe. Il reçoit des élèves pen-
sionnaires, demi-pensionnaires et
des externes libres ou surveillés.

2. Le lycée constitue un établissev
ment pubde. Il est représenté dans
les actes de la vie civile par le pro-
viseur, agissant, sauf pour les actes
conservatoires, en vertu de,s délibé-
rations du bureau d'administration,
approuvées par le gouverneur. En
cas de suppression du lycée, ses biens
font retour à la colonie. ,

3. La colonie de la
'
Guadeloupe

prendra à sa charge les dépenses de

premier établissement du lycée; en

particulier, elle pourvoira à la con-
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struction et à l'achèvement des bâti-
ments, et elle fournira le mobilier
des logements dus à divers fonction-
naires du lycée, celui de la pension
et des classes, la bibliothèque et
les collections diverses nécessaires à

l'enseignement.

CHAPITRE II. DE L'INSTRUCTION.

4. L'enseignement du lycée com-

prend : 1° l'enseignement classique
complet (division des sciences, divi-
sion supérieure des lettres, division
de grammaire et -division élémen-

taire); 2° l'enseignement secondaire

spécial; 3° l'enseignement normal

pour le recrutement des instituteurs
communaux. Il comprend, en outre,
les cours préparatoires et des leçons
d'art d'agrément. L'enseignement re-

ligieux e.st donné au lycée aux élèves
dont les parents en font la demande,
soit par un-ecclésiastique du clergé
paroissial, soit, s'il y a lieu, par des
ministres des cultes non catholiques ;
ils reçoivent une indemnité fixée par
le gouverneur en conseil privé, après
avis du conseil général.

5. Les programmes et règlements
d'études des lycées et des écoles nor-
males de la métropole sont suivis au

Jycée^de la Guadeloupe.

CHAPITRE III. DU PERSONNEL LU

LYCÉE.

6. Le cadre du personnel adminis-
tratif et enseignant est fixé par le
ministre de la marine et des colo-
nies.

7. Le traitement des membres de
<it personnel comprend : 1° un trai-
tement d'Europe égal à la solde de
classe et de grade du fonctionnaire
dans la métropole ; 2° un supplément
colonial fixé par le gouverneur en
conseil privé, après avis du conseil
général, sans que ce supplément
puisse, en aucun cas, être inférieur
au traitement d'Europe. Le traite-
ment d'Europe est passible des re-
tenues fixées par la loi du 9 juin \ 853
et par l'art. 22 du règlement d'ad-
ministration publique du 9 novembre
suivant. Des allocations supplémen-
taires -ou indemnités peuvent être
accordées, dans les formes fixées au
% "2 du présent article, aux profes-

seurs et'fonctionnaires du lycée qui
sont chargés de cours ou de travaux

spéciaux.
8. Les professeurs du lycée, jusqu'à

la classe de cinquième inclusivement,
doivent être agrégés ou licenciés ;
ceux des classes inférieures ainsi que
les maîtres répétiteurs doivent être
bacheliers. Les professeurs de l'en-
seignement secondaire spécial et de
l'enseignement primaire normal doi-
vent être pourvus du brevet supé-
rieur, et ceux de l'enseignement
préparatoire, du brevet de capacité
pour l'enseignement primaire. Les
professeurs de langues vivantes doi-
vent être munis du certificat d'apti-
tude.

9. Le personnel emprunté au cadre

métropolitainne cesse pas de faire par-
tie dece cadre. Toutmembre de ce per-
sonnel qui reste pendant cinq années
consécutives dans la colonie est, à sa
rentrée en France, porté à une classe
supérieure à celle à laquelle il ap-
partient! En cas d'empêchement de
l'un des fonctionnaires ou professeurs,
il sera pourvu provisoirement à son
remplacement par le gouverneur,
sur la proposition du chef du service
de l'instruction publique. Les inté-
rimaires pourront être dispensés des
conditions d'âge et de capacité exi-
gées des titulaires.

10. Après dix années passées dans
l'enseignement secondaire dans la
colonie, déduction faite du tempsdes congés régulièrement accordés,
les fonctionnaires du lycée apparte-nant au personnel universitaire de la
métropole auront droit, sur les fonds
du budget local, à une allocation
spéciale et viagère représentant le
sixième de leur traitement colonial,
calculée d'après la moyenne des trai-
tements annuels, accessoires non
compris, dont ils auront joui pendantleur séjour dans la colonie.

CHAPITRE IV. DES ÉLÈVES.
11. Un arrêté du gouverneur rendu

en conseil privé, après l'avis de la
commission centrale de l'instruction
publique, statuera: 1» sur les condi-
tions générales pour être admis au
lycée ; 2° sur tout ce qui est relatif
au trousseau des élèves, aux livres
classiques et aux fournitures sco-
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laires-, 3" sur la discipliné intérieure
de l'établissement.

12. Un arrêté du gouverneur rendu
en conseil privé, après l'avis de la
commission centrale de l'instruction

publique, réglera provisoirement et

jusqu'à ce qu'il ait été statué par dé- .
cret sur l'organisation d'une école
normale : 1° les conditions particu-
lières d'âge et de capacité pour être
admis au cours normal ; 2° la durée
du cours normal et l'obligation en-
vers la colonie qu'auront à contrac-
ter les élèves qui y seront entretenus.

CHAPITRE V. DU RÉGIME FINANCIER

DU LYCÉE.

13. Le gouverneur, par des arrêtés
en conseil privé, statue sur la forme
du budget et de la comptabilité du

lycée, conformément aux principes
posés par les règlements des 16-oc-
tobre 1867 et 30 décembre 1868 sur
la comptabilité des lycées de la mé-

tropole. Les attributions conférées

par ces règlements à la cour des

comptes, au ministre, au conseil aca-

démique et au recteur sont remplies,
dans la colonie, par le conseil privé,
le gouverneur, la commission cen-
trale de l'instruction publique et par
le chef du service de l'instruction pu-
blique.

14. Le budget du lycée est com-

muniqué au conseil général, pour
avoir ses observations, avant d'être
arrêté par le gouverneur. Sont obli-

gatoires pour la colonie, dans les
conditions prévues aux art. 7 et 8 du
sénatus-consulte du 4 juillet 1866 :
1° les subventions nécessaires pour
assurer l'équilibre du budget du

lycée ; 2° l'entretien au cours normal
du nombre d'élèves-maîtres fixé con-
formément à l'art. 15 ci-après.

15. Il sera statué par arrêté du

gouverneur en conseil privé, après
avis de la commission centrale de
l'instruction publique et du conseil

général ou, à son défaut, de la com-
mission coloniale : 1° sur le prix de
la pension, de la demi-pension et de
l'externat et sur les prix des bourses
oufractions débourse entretenues par
la colonie ou par les communes; 2° sur
le nombre d'élèves boursiers à entre-
tenir obligatoirement au cours nor-
mal, au compte de la colonie.

16. Le bureau d'administration,
dont les attributions sont définies au

règlement du 16 octobre 1867, se

compose : 1° du chef de service de
l'instruction publique, président;
2° de deux délégués élus pour trois
ans par la commission centrale de
l'instruction publique, dans la ses-
sion qui précédera le comment
cernent de l'année scolaire; 3° de
trois membres nommés pour trois
ans par le gouverneur. Les membres
du bureau d'administration peuvent
être pris parmi les membres de la
commission centrale de l'instruction

publique ou en dehors de cette as-
semblée. Ils ne peuvent être choisis

parmi le personnel de l'enseignement
public ou privé de la colonie. En
l'absence du chef du service de l'in-
struction publique, la présidence du
bureau appartient au doyen d'âge.
Le proviseur assiste aux séances du
bureau avec voix délibérative. Le
bureau d'administration adresse an-
nuellement à la commission centrale
de l'instruction publique un exposé
de situation, qui est lu dans la plus
prochaine séance de cette assemblée
et inséré au procès-verbal.

17. A défaut de paiement entre
les mains de l'économe dans les

quinze jours de chaque échéance, le
recouvrement de toutes les sommes
dues au lycée est poursuivi et opéré
comme en matière de contributions
directes. Les rôles ayant pour objet
ces recouvrements sont établis par
l'économe, visés par le proviseur et
le directeur de l'intérieur et rendus
exécutoires par le gouverneur. Cha-

que débiteur est informé administra-
tivement par le directeur de l'inté-
rieur, et au moyen d'une notification
à personne ou à domicile, de son in-

scription sur les rôles de la rétribu-
tion scolaire du lycée. Le dépôt des
rôles au trésor n'a lieu qu'à l'expira-
tion du mois qui suit cette notifica-
tion. En cas de contestation, les ré-
clamations des débiteurs sont jugées
par le conseil privé siégeant comme
conseil du contentieux administratif,
après.instruction dans la forme pres-
crite au dernier paragraphe de
l'art. 103 du décret du 5 août 1881-

18. L'économe, en sa qualité de
détenteur des deniers et des matières
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du lycée, devra fournir un caution-
nement dont le chiffre sera déter-
miné par arrêté du gouverneur en
conseil privé.

19. Les dispositions contraires au

présent décret sont et demeurent

abrogées.
20. Le ministre de la marine et

des colonies et le président du con-
seil, ministre de l'instruction pu-
blique et des beaux-arts sont char-
gés, etc.

1" JUIN = 7 JUILLET 1883. — Décret qui
reporte à l'exercice 1883 une somme non

employée en 1882 sur le crédit ouvert au
ministre des finances pour les dépenses
relatives à l'évaluation du revenu foncier
des propriétés non bâties. (XII, B.

DCCLXXVI, n. 13,320.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1". La somme de 170,449 fr.
38 c, non employée sur le crédit de
182,758 fr. 26 c, reporlé par le dé-
cret du 4 février 1882 sur l'exercice
1882, au chap. 56 bis [Dépense rela-
tive à l'évaluation du revenu foncier
des propriétés non bâties, en exécu-
tion de l'art. 4 de la loi du 3 août
1875), est aunulée sur cet exercice.

2. La même somme de 170,449 fr.
38 c. est reportée, avec la même af-
fectation, au budget de l'exercice
1883, où elle fera l'objet d'un cha-
pitre nouveau 38 bis (Dépense rela-
tive à l'évaluation du revenu foncier
des propriétés non bâties, en exécu-
tion de l'art. 4 de la loi du 3 août
1875).

3. Il sera pourvu au report du cré-
dit autorisé par l'art. 1er ci-dessus au
moyen des ressources générales du
budget de 1883.

4. Le ministre des finances est
chargé, etc.

2 = 3 JUIN 1883. — Décret relatif à l'orga-
nisation du corps des chasseurs forestiers
et aux assimilations de grades dans
l'armée. (XII, B. DCCLXXVI, n. 13,321.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1". Les assimilations de gra-des et les emplois qui, en vertu de
l'art. 35 de la loi du 24 juillet 1873,
peuvent être donnés dans l'armée

aux élèves de l'école forestière entrés
dans le service forestier, sont déter-
minés par le,tableau ci-après : in-

specteur adjoint en stage, inspecteur
adjoint de sixième classe : sous-lieu-
tenant de réserve ou de l'armée ter-

ritoriale; inspecteur adjoint de cin-

quième et quatrième cl asse:lieutenant
de réserve ou de l'armée territo-
riale ; inspecteur adjoint detroisième,
deuxième et première classe : capi-
taine de réservé ou de l'armée terri-

toriale; inspecteur : chef de bataillon
de réserve ou de l'armée territo-
riale; conservateur: lieutenant-colo-
nel de réserve ou de l'armée territo-
riale.

2. Les mêmes assimilations sont
établies pour les agents forestiers du
grade d'inspecteur adjoint et au-
dessus, qui ne sortent pas de l'école
forestière.

3. Les agents qui ne sortent pas de
l'école forestière de Nancy, et sont
pourvus seulement du grade de garde
général, sont assimilés, savoir: garde
général de première et de deuxième
classe : adjudant sous-officier; garde
général de troisième, quatrième et
cinquième classe : sous-officier. Tou-
tefois, les gardes généraux qui se trou-
vaient, antérieurement au 1" août
1882, assimilés au grade de sous-
lieutenant ou lieutenant,

- en vertu
des décrets du 2 avril 1875 et du
20 mars 1876, continueront à être
assimilés à ce grade.

4. Les dispositions de l'art. 4 du
décret du 22 septembre 1882 sqnt
modifiées ainsi qu'il suit : les emplois
de capitaine, lieutenant et sous-lieu-
tenant dans les compagnies et sec-
tions de chasseurs forestiers sont
remplis par les agents du grade d'in-
specteur adjoint et par les gardes
généraux assimilés au grade de lieu-
tenant ou de sous-lieutenant par les
décrets du 2 avril 1875 et du 20 mars
1876. Les emplois de sous-officier
sont remplis parles gardes généraux
nommés en vertu de l'art. 4 du dé^
cret du 1er août 1882. La composition
des cadres des compagnies et sec-
tions actives ou de forteresse de chas-
seurs forestiers, varie avec l'effectif
des compagnies et sections et les.res-
sources en agents gradés stationnés
sur la circonscription de recrutement



RÉPUBLIQUE FBANÇAISE.
—

7, 9 JUIN 1883. 129

de ces compagnies et sections. Nul
ne peut remplir un emploi d'officier
ou de sous-officier dans une compa-
gnie ou section s'il n'est stationné,
en temps de paix, dans la circon-

scription de recrutement de cette

compagnie ou section, ou s'il n'a
sous sa surveillance administrative
un ou plusieurs des cantonnements

qui en font partie. Toutefois, les

agents appartenant à des commis-
sions spéciales pourront, en cas de
nécessité, être nommés à des emplois
d'officier ou de sous-officier dans une
des compagnies ou sections se recru-
tant dans le ressort de ces commis-
sions. — Le cadre d'une compagnie
comprend au plus : un capitaine
commandant, un capitaine en se-

cond, deux lieutenants où un lieute-
nant et un sous-lieutenant, un adju-
dant, un sergent-major, cinq sergents
dont un fourrier, huit caporaux, deux
clairons. Les commandants de com-

pagnie sont montés en cas d'appel à
l'activité. Si l'effectif et les ressources
en gradés sontins'uffisants, le nombre

"

• des officiers peut être réduit à deux

par compagnie et un par section. Le
nombre des sous-officiers, peut être

également réduit.
5. Les dispositions de l'art. 5 du

décret du 22 septembre 1882 sont
modifiées ainsi qu'il suit : à défaut
des gardes généraux, les brigadiers
forestiers peuvent être nommés sous-
officiers dans les compagnies ou sec-
tions. Les caporaux sont pris parmi
les brigadiers, et, à défaut de ces
derniers, parmi les gardes forestiers
de première classe. Les gardes ont

rang de soldats de première classe.
Les dispositions des art. 43 et 57 de
la loi du 13 mars 1875 sont applica-
bles aux officiers du corps des chas-
seurs forestiers.

6. Les dispositions de l'art. 13 du
décret du 22 septembre 1882 sont
modifiées ainsi qu'il suit : les offi-
ciers des cadres des compagnies et
sections sont nommés par le Prési-
dent de la République, sur la présen-
tation du ministre de la guerre, et

d'après les propositions du ministre
de l'agriculture. Leur titre de nomi-
nation mentionne leur affectation à
une compagnie ou à une section dé-
terminée. Dans le cas où la direction

des forêts les ferait passer dans une
résidence située en dehors de la cir-
conscription de leur compagnie ou
section, leur nomination d'officier
sera annulée de plein droit, et leur
lettre de service sera renvoyée au
ministre de la guerre. Us ne pour-
ront être pourvus d'un grade dans la
compagnie ou section de leur nou-
velle résidence que si un emploi de
ce grade s'y trouve vacant, et ils re-
cevront, dans ce cas, une nouvelle
lettre de service. Les agents assimi-
lés aux grades de capitaine, lieute-
nant, sous-lieutenant, adjudant et
sous-officier, qui ne sont pas pour-
vus d'emploi dans les compagnies ou
sections, sont considérés, en cas
d'appel à l'activité, comme étant à
la suite des unités dans la circon-
scription de recrutement desquelles
ils ont leur résidence. Ils peuvent
être détachés pour remplir des fonc-
tions spéciales ; des lettres de service
leur sont, dans ce cas, délivrées.

7. En cas de mobilisation, les ins-
pecteurs et conservateurs attendront,
à leur poste respectif, jusqu'au mo-
ment où leur résidence sera envahie,
les ordres de l'autorité militaire.

8. Le décret du 20 mars 1876, dans
ses dispositions relatives aux élèves
de l'école forestière entrés dans le
service forestier, est abrogé.

9. Les ministres de la guerre et de
l'agriculture sont chargés, etc.

7 JUIN = 7 JUILLET 1883. — Décret qui mo-
difie le cadre du personnel affecté aux
services de la police de Marseille. (XII,
B. DCCLXXVI, n. 13,322.)

. Le Président de la République,
vu, etc., décrète:

Art, 1er. Le cadre du personnel
affecté aux services de la police de la
ville de Marseille est modifié parla
création d'un vingt-deuxième com-
missariat de police.

2. Le décret du 7 août 1877 est

rapporté en ce qu'il a de contraire
au présent décret.

3. Le ministre de l'intérieur est

chargé, etc.

9 JUIN = 7 JUILLET 1883. — Décret qui dé-
clare qu'il y a abus, dans .la lettre pasto-
rale de l'évêque de Langres en date du
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19 mars 1S83, et supprime ladite lettre.

(XII, B. DCCLXXVI, n, 13,323.)

Le Président de la République,
sur le rapport de la section dé l'inté-

rieur, des cultes, de l'instruction pu-

blique et des beaux-arts ; vu les

lettres pastoral es adressées, le 19 mars

1883, par l'évêque de Langres au

clergé de son diocèse: vu la dépêche,
en date du 13 avril 1883, par laquelle
le ministre de la justice et des cultes

informe l'évêque de Langres que la

lettre susvisée sera déférée au con-

seil d'Etat, et l'invite à fournir ses

observations; vu le rapport du mi-

nistre de la justice et des cultes en

date du'9 avril 1883 ; vu les art. 1er,
6 et 8 de la loi du 18 germinal an 10;
considérant que dans la lettre pas-
torale susvisée l'évêque de Langres,

après avoir rappelé qu'il a précé-
demment publié le « décret de la sa-
« crée congrégation de l'Index qui
« condamnait plusieurs ouvrages de
« soi-disant morale civique », dé-
clare qu'il est de son devoir de ne
rien négliger pour faire observer les

prescriptions du Saint-Siège; que,
dans ce but, il édicté certaines sanc-
tions ; considérant qu'eu mettant
ainsi à exécution le décret précité, il
a contrevenu à l'art. 1er susvisé de
la loi du 18 germinal an 10; consi-

dérant, en outre, qu'il menace de
refus de sacrements les instituteurs

qui admettent manifestement dans
leurs écoles et imposent aux élèves
un livre condamné, les parents qui
laissent leurs enfants fréquenter ces

écoles, et enfin les enfants eux-

mêmes, qu'il exclut des réunions du

catéchisme; que ces menaces sont de
nature à troubler arbitrairement les
consciences de ceux qui en sont

l'objet, et «qu'il y a lieu de faire ap-
plication de l'art. 6 de la loi susvisée
du 18 germinal an 10; le conseil
d'Etat entendu, décrète :

Art. 4e1'. 11 y a abus dans la lettre

pastorale de l'évêque de Langres en
date du 19 mars 1883. Ladite lettré
est et demeure supprimée.

2. Le garde des sceaux, ministre
de la justice et des cultes, est char-

gé, etc.

12 = 15 JUIN 1SS3. — Décret qui fixe le
traitement du juge de paix de Sospel

(Alpes-Maritimes). (XII, B. DCCLXXVI,
n. 13,324.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. La rectification suivante
est apportée au décret du 22 janvier
1883 : Le juge de paix en exercice
dans la ville où commune de Sospel
(Alpes-Maritimes), dont la popula-
tion agglomérée est au-dessus de.

3;000 âmes, recevra le traitement de

2,100 francs.
2. Le garde des sceaux, ministre

de la justice et des cultes, est char-

gé, etc.

19 JUIN = 7 JUILLET 1SS3.— -Décret qui ou-
vre au ministre de l'instruction publi-
que et des beaux-arts, sur l'exercice 1883,
un crédit à titre de fonds de concours
versés au trésor pour les travaux de ré-
parations à l'église de Saint-Grildas-de-
Illiuis. (XII, B. DCCLXXVr, n. 13,325.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre de
l'instruction publique et des beaux-

arts, sur les fonds du budget de l'exer-
cice 18S3, deuxième section, chap. 19

(Monuments historiques et mégali-
thiques), un crédit de 2,900 fr., ap-
plicable aux dépenses nécessitées par
les travaux de grosses r parafions à

l'église de Saint-Gildas-de Rhuis.
2. 11 sera pourvu à la dépense au-

torisée par l'article précédent au

moyen des rrssourc.es spéciales ré-
sultant des versements faits au trésor
à titre de fonds de concours.

3. Le président du conseil, mi-
nistre de l'instruction publique et des

beaux-arts, et le ministre des finances
sont chargés, etc.

22= 27 JUIN 18S3.— Loi, qui ouvre au mi-
nistre de la guerre un crédit supplé-
mentaire sur l'exercice 1883. (XII B.
DCCLXXVII, n. 13,337.)
Article unique. Il est ouvert au

ministre de la guerre, sur l'exercice
1883, en addition aux crédits accor-
dés par la loi de finances du 29 dé-
cembre -1882, un crédit, supplémen-
taire de 640,000 fr., qui sera classé
au chap. 4 (Etals-Majors). Il sera
pourvu à ce crédit au moyen des
ressources générales du budget ordi-
naire de l'exercice 1883.



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. — 28 JUIN 1883. 131

28 == 30 JUIN 1883. — Loi concernant les
services maritimes postaux : 1° entre le
Havre et New-York ; 2» entre la France,
les Antilles et le Mexique (1). (XII, B.
DCCLXXVII, n. 13,338.)

Art. Ier. Le ministre des postes et

des télégraphes est autorisé à mettre

en adjudication, pour une période
de quinze années, à compter du

22 juillet 1885, l'exploitation des ser-

vices postaux de New-York, des An-

tilles et du Mexique. Toutefois, avant

l'adjudication, le ministre des postes
et des télégraphes aura la faculté de

reporter l'ouverture des nouveaux

services au 22 juillet 18S6. Dans ce

cas, le ministre est autorisé à prendre
les mesures nécessaires pour assurer
le service dans des conditions qui ne

pourront pas excéder celles du traité
actuel. —L'adjudication sera faite en
deux lots, savoir : premier lot. —

Service du Havre à New-York. —

Deuxième lot. — Service des Antilles
et du Mexique.

2. Ces services comprendront :
1° une ligne hebdomadaire du Havre
à New-York; 2° trois lignes princi-

pales mensuelles sur les Antilles et
le Mexique, savoir : ligne do Saint-
Nazaire à Coloa-Aspinwal ; ligne de

Saint-Nazaire à la Yera-Cruz; ligne
du Havre-Bordeaux à Colon-Aspin-
wal : 3° une ligne annexe mensuelle
de Fort-de-France à Cayenne et fa-
cultative de Cayenne à l'embouchure
du fleuve des Amazones.

3. Nul ne sera admis à concourir

à l'adjudication s'il n'a été préala-
blement agréé par une commission

qui sera instituée à cet effet par dé-

cret.
4. Pendant les dix jours qui sui-

vront l'adjudication, il pourra être

déposé des offres rie rabais sur les

prix résultant de l'adjudication de

chacun des lots séparément Ce ra-

bais devra être de 5 0/0 au moins. Il

sera procédé à une réadjudication
pour chacun des lots séparément,

entre le premier adjudicataire et
l'auteur ou les auteurs des ofli'és de
rabais, pourvu que ces derniers aient,
préalablement à leurs offres, pris
part à la première adjudication,

5. Les paquebots affectés au ser-
vice du Havre à New-York devront
réaliser la vitesse moyenne annuelle
d'au moins quinze noeuds à l'heure
en marche ordinaire, et fournir aux
essais une vitesse mini ma de dix-sept
noeuds et demi, avec faculté d'user,
aux essais, du tirage forcé. Ils de-'
vront avoir un tonnage de déplace-
ment de cinq mille tonnes au mini-
mum. Le nombre et la répartition
des cloisons étanches devront être
tels qu'un compartiment quelconque
étant rempli d'eau, le navire continue
à flotter en eau calme.

6. Dans le cas où la vitesse moyenne
annuelle fixée par l'article précédent
serait dépassée, il sera alloué à l'ad-

judicataire une prime supplémentaire
calculée à raison de 12 fr. par tonne
de jauge brute et par dixième de
noeud d'accélération de vitesse, en
sus de la vitesse réglementaire. Dans
aucun cas, le montant de la prime
supplémentaire né pourra dépasser
1,200,000 fr. par an.

7. Les paquebots affectés aux ser-
vices des lignes principales des An-
ti les et du Mexique devront réaliser,
au minimum, une vitesse aux essais
de treize noeuds à l'heure et une vi-
tesse moyenne annuelle de onze
noeuds cinq dixièmes à l'heure. Dans
le cas où la vitesse moyenne annuelle

dépasserait douze noeuds, il sera
alloué à l'adjudicataire une prime
supplémentaire calculée à raison de
500 fr. par traversée et par dixième
de noeud d'accélération de vitesse.
Dans aucun cas, le montant de la

prime totale ne pourra dépasser
400,000 fr. par an.

8. Tout paquebot neuf destiné à
être affecté au service des lignes in-

diquées dans l'art, l" devra avoir

(1) Présentation à la Chambre des dépu-
tés, par MM. Cochery, ministre.des postes
etdes télégraphes, et Léon Say, ministre dos
finances, le 6 mai 1882 (J- 6. du 19 mai,
n" 784 et 785, p. 1297).Rapport de M. Rou-
vier, le i«r février 1833(J. O. du 18 février,
n. 1660, p. 215). Rapport supplémentaire de
M. Rouvier, le 7 mai (J. O. du 3 juin.

n" 1878, p. 718). Discussion, les 10, 12, 17,
19, 21 et 22 mai (J. O des H, 13, 18, 20, 22
et 23). Adoption, le 22 mai (J. O. du 23).

Présentation au Sénat, le 22 mai (J. O.
du 17 juin, n" 195, p. SOS). Rapport de
M. Cordier, le 16 juin (J. O. du 7 juil-
let,». 237, p. 830). Discussion et adoption, le
23 .juin (J. O. du 24).
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été construit dans des chantiers si-
tués en France.

9. Les autres conditions de l'ex-

ploitation seront déterminées par les
cahiers des charges.

10. Kn raison de la subvention ac-
cordée par .l'Etat, il est interdit aux
membres de la Chambre des députés
et du Sénat, sous peine de déchéance
de leur mandat, de faire partie du
conseil d'administration ou de sur-
veillance de la société concession-
naire.

28 = 29 JUIN 1883. — Loi relative aux en-

fants mineurs nés en France d'une femme
française mariée avec un étranger (1).
(XII, B. DCCLXXVII, n. 13,339.)

Article unique. Pourront, à l'âge
fixé par les lois et règlements, s'en-

gager dans l'armée de terre et de

mer, contracter l'engagement volon-

taire d'un an, se présenter aux écoles
du gouvernement, les enfants mi-

neurs, nés en France, d'une femme

française mariée avec un étranger,
lorsqu'elle recouvre la qualité de

Française conformément à l'art. 19
du Code civil. Auront les mêmes
droits les mineurs, orphelins de père
et de mère, nés en France d'une
femme française mariée avec un

étranger. Lesdits mineurs pourront,
dans les cas prévus par les deux pa-
ragraphes précédents, s'engager,
concourir pour les écoles et opter
pour la nationalité française aux
conditions et suivant les formes dé-
terminées par la loi du 14 février
1882.

16 = 19 JUIN 1883. — Décret concernant les

correspondances à l'adresse ou provenant
des militaires ou marins faisant partie du

(1) Proposition au Sénat, par M. le vice-
amiral Fourichon, le 19 mai 1883 (J. O. du

17 juin, n° 191, p. 807). Rapport de M. Bat-

bie, le 31 mai (J. O. du 26 juin, n° 206,

p. 813). Discussion et adoption, le 9 juin

(J. O. du 10).
Transmission à la Chambre des députés,

le 14 juin (J. O. du 24 octobre, n. 1993,
p. 1202). Rapport de M. A. Dubost, le
22 juin (J. O. du 23 juin, et du 30 octobre,
n° 2032, p. 1228). Adoption sans discussion,
le 23 juin (J. O. du 24).

L'objet et la portée de cette loi sont très

clairement indiqués dans le rapport présenté
à la Chambre des députés, par Al. Antonin

Dubost, et qui est ainsi conçu : « Vous avez

voté, l'année dernière, une loi, — celle du

14 février 1882, — qui avait pour objet de

combler une lacune dans la législation rela-
tive à la naturalisation. Cette loi porte que
les enfants mineurs du Français qui aura

perdu sa qualité dans les cas prévus par
l'art. 17 du Code civil, pourront, avant leur

majorité, opter, s'engager et se présenter
aux écoles du gouvernement, si leur père
recouvre sa qualité de Français dans les

conditions prévues par l'art. 18.

Depuis la promulgation de cette loi, on a
vivement réclamé en faveur d'une situation
très analogue à celle qui en fait l'objet : c'est
la situation des enfants de la femme fran-

çaise, qui, devenue étrangère par son ma-

riage, recouvre sa nationalité après son veu-

vage.
Le Code civil favorise ce retour de la

femme française, mariée avec un étranger,
à sa nationalité d'origine, mais il est muet
sur ta condition des enfants nés de ce ma-

riage.

Un projet de loi, ayant pour objet de réu-
nir en une seule loi toutes les dispositions
relatives à la nationalité française, de les
modifier et deles compléter, a été étudié par
le conseil d'Etat, sur la demande du Sénat
et sera bientôt déposé sur le bureau du
Sénat. Or, ce projet contient précisément
des propositions formelles réglant la situa-
tion que nous venons d'indiquer, mais il ne

pourra être voté par le Parlement que dans
un délai assez long, et, en attendant, un
certain nombre de jeunes gens très dignes
d'intérêt et s'e disposant à concourir pour
les écoles du gouvernement, se verraient

déçus dans leurs espérances, si le Parle-
ment n'intervenait pas d'urgence pour mo-
difier la législation sur le point particulier
qui les concerne.

C'est pourquoi un honorable sénateur,
M. l'amiral Fourichon, a saisi le Sénat de
la proposition qui vous est actuellement
soumise. Il s'agit purement et simplement

'

de faire pour les enfants mineurs, nés eh
France, d'une femme française, mariée avec
un étranger, qui sont orphelins ou dont la
mère a' recouvré sa qualité de Française,
conformément k l'art. 19 du Code civil, ce
que vous avez fait, déjà par la loi du 14 fé-
vrier 1SS2, pour les enfants mineurs du Fran-
çais qui, ayant perdu sa qualité de Fran-
çais, dans les cas prévus par l'art. 17 du
Code civil, l'a recouvrée, conformément à
l'art. 18. Le Sénat n'a pas hésité à'voter
d'urgence cette proposition. Votre commis-
sion est d'avis qu'il y a une utilité réelle à
suivre le Sénat dans cette voie »

La proposition a été adoptée sans discus-
sion par la Chambre.
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corps d'occupation en Tunisie. (XII, B.
DCCLXXVII, n. 13,340.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. lor. La franchise dont jouis-
sent actuellement les correspondances
provenant ou à destination des mi-
litaires ou marins faisant partie du

corps d'occupation en Tunisie ces-
sera d'être appliquée à dater du
1er juillet prochain.

2. L'exemption du droit de 1 0/0
sur les mandats adressés aux mili-
taires ou marins désignés en l'article

précédent cessera également d'être

appliquée à partir delà même date.
3. Le ministre des postes et des

télégraphes et le ministre des fi-
nances sont chargés, etc.

16 ;s 19 JUIN 1883. — Décret concernant les

correspondances à l'adresse ou provenant
des militaires ou marins faisant partie du

corps expéditionnaire du Tonkin. (XII,
B. DCCLXXVII, n. 13,341.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Les lettres simples, c'est-
à-dire ne pesant pas plus de 15 gr.,
provenant des militaires ou.marins
faisant partie du corps expédition-
naire du Tonkin ou adressées à
ceux-ci, sont admises à la poste en
franchise.

2. Les mandats dont le montant
ne dépasse pas 50 fr., adressés aux
militaires ou marins désignés en l'ar-
ticle précédent, sont exempts du
droit de 1 0/0. •

3. Le ministre des postes et des
télégraphes et le ministre de la ma-
rine et des colonies sont chargés, etc.

18 = 19 JUIN 1883. — Décret qui étend à la
Tunisie le service du recouvrement des
effets de-commerce riayables sans frais.

(XII, B. DCCLXXVII, n. 13,342.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Le service du recouvrement
des effets de commerce payables sans
frais est étendu à la Tunisie, à partir
du 1" août 1883.

2. Un arrêté ministériel détermi-
nera les conditions spéciales dans
lesquelles ce service s'effectuera.

3. Le ministre des postes et des

télégraphes est chargé, etc.

23 = 25 JUIN 1883. — Décret concernant les

cartes postales échangées entre la France,

l'Algérie, le Danemark, l'Islande, les An-
tilles Danoises et la république de Costa-

Rica. (XII, B. DCCLXXVII, n. 13,343.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Des cartes postales avec

réponse payée du prix de 20 c. pour-
ront être expédiées, à partir du
1er juillet 1883, de France et d'Al-

gérie à destination du Danemark (y
compris l'Islande), des Anliles da-
noises et de la république de Costa-
Rica.

2. Les cartes postales avec réponse
payée à destination du Danemark,
des Antilles danoises et de Costa-
Rica et la partie réponse des cartes
similaires provenant des mêmes pays
pourront être soumises à la formalité
de la recommandation moyennant
paiement d'un droit fixe de 25 c,
auquel cas elles pourront en outre
donner lieu à l'émission d'un avis de

réception du prix de 10 c.
3. Le ministre des postes et des

télégraphes est chargé, etc.

26 JUIN-= 27 JUILLET 1883. — Décret por-
tant extension du polygone exceptionnel
créé dans la lre et la 2° zone des servi-
tudes de la place de Grenoble. (XII, B.

DCCLXXVII, n. 13,344.)

27 JUIN = 2 JUILLET 1883. — Décret relatif
à la conversion en rentes 4 1/2 0/0 des

rentes 5 0/0 inscrites au grand-livre de
la dette publique. (XII, B. DCCLXXVII,
n. 13,345.)

Le Président de la République,
vu l'art. 11 de la loi du 27 avril 1883;
vu les décrets des 16 décembre 1876
et 12 mars 1877, et l'arrêté du même

jour déterminant les attributions de

l'agent comptable des reconversions
et renouvellements.; sur le rapport
du ministre des finances, décrète :

Art. 1er. Le livre des rentes 5 0/0
sera fermé le 1er août 1883. 11sera

procédé, à partir du 2 août, à l'ou-
verture d'un nouveau livre où les
anciennes rentes 5 0/0 nominatives
dont le remboursement n'a pas été
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demandé seront transcrites d'office,
à raison de 4 fr. 50 c. par chaque
5 fr. de rente, et avec jouissance du
46 août prochain. Les rentes, du
fonds 4 .1/2 0/0 nouveau résultant
des mutations et des transferts jour-
naliers seront également inscrites sur
ce livre.

2. Les extraits d'inscriptions des
nouvelles rentes 4 1/2 0/0 nomina-
tives seront établis par l'agent comp-
table du grand-livre, lis seront vérifiés

par l'agent comptable des reconver-
sions et renouvellements et visés au
contrôle au vu d'états sommaires
arrêtés par le directeur de la dette
inscrite.

3. Ces nouveaux titres nominatifs
seront remis en échange des anciens,
par les soins des comptables sur la
caisse desquels les arrérages en sont
ordonnancés. Aucune justification ne
sera exigée des intéressés pour cet

échange, alors même que les inscrip-
tions 5 0/0 à échanger auraient plus
de dix années de date. Néanmoins,
la nouvelle inscription du fonds
4 1/2 0/0 sera revêtue de la mention
à régulariser lorsque, par suite d'un
décès ou d'un changement de qua-
lité signalé au trésor, la rente sera
devenue susceptible de mutation.

4. Les iivres auxiliaires tenus dans
les départements pour le fonds
5 0/0 seront clos le 1er août. Ils se-
ront arrêtés définitivement par le
préfet, aussitôt que les avis de crédit
et de débit antérieurs à cette date
seront parvenus aux comptables.

5. La conversion en inscriptions
nominatives directes 4 i/2 0/0 des
inscriptions départementales 5 0/0
aura lieu d'office par jes soins de
l'agent comptable du grand-livre.
Elle sera opérée au vu d'états dé-
taillés des inscriptions existantes
dressés par les trésoriers généraux
et visés par les préfets. Les extraits
des nouvelles inscriptions seront vé-
rifiés par l'agent comptable des re-
conversions et renouvellements et
visés au contrôle au vu d'états som-
maires arrêtés par le directeur de la
dette inscrite.

6. Les inscriptions mixtes et au
porteur du nouveau fonds 4 1/2 0/0
seront expédiées sur la demande des
intéressés, après dépôts des titres

5 0/0 à échanger. Les certificats de

réexpédition de ces titres seront éta-

blis par l'agent comptable des re-

conversions et renouvellements.
7. Le dépôt des inscriptions de

rentes 5 0/0 mixtes ou au porteur sera

reçu : à Paris, par l'agent comptable
des reconversions et renouvelle-

ments; dans les départements, par
les trésoriers-payeurs généraux et les

receveurs particuliers; en Algérie,

par les trésoriers-payeurs et les

payeurs particuliers ; aux colonies,

par les trésoriers-payeurs et les tré-

soriers particuliers.
8. Le dépôt des inscriptions mixtes

et au porteur donnera lieu à la déli-
vrance de récépissés à talons visés au

contrôle, conformément aux disposi-
tions de la loi du 24 avril 1833.

9. Les rentes mixtes et au porteur
du nouveau fonds 4 1/2 0/0 seront
émises dans les coupures ci-après :

2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 20, 30, 45,
50, 90, 100-, 200, 300, 500, 900, 1,000,
2,250, 4,500 fr.

10. Les fractions non inscriptibles
détachées des rentes converties se-
ront représentées par des promesses
au porteur délivrées avec jouissance
du 16 août 1883. Aucun paiement
d'arrérages ne peut être fait sur les

promesses d'inscription. Tout porteur
de ces valeurs qui en produira pour
une somme de 2 fr. au moins ob-
tiendra un titre définitif dans la
forme nominative, mixte ou au por-
teur. Toutefois, une somme de 1 fr.
en promesses d'inscription pourra
être convertie en une inscription dé-
finitive si le porteur en demande la
réunion à une inscription déjà exis-
tante du nouveau fonds 4 1/2 0/0.

11. Les dates à partir desquelles
auront lieu l'échange des titres nomi-
natifs et le dépôt des titres mixtes et
au porteur seront portées à la con-
naissance du pub ic par les moyens
ordinaires de publicité,

3. Le ministre des finances est
chargé, etc.

28 = !9 JUIN 1883.— Décret qui convoque
le collège électoral de l'arrondissement
de Narbonne, à l'effet d'élire un député.
(XII, B. DCCLXXVII, il. 13,346.)
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30 JUIN = 8 JUILLET 1883. — Décret qui au-
torise la colonie de la Nouvelle-Calédonie
à contracter un emprunt. (XII, B.
DCCLXXVII, n. 13,347.)

30 JUIN := 4 JUILLET. — Décret concernant
l'exercice de la pêche dn corail sur; les
côtes de l'Algérie. (XII, B. DCCLXXVII,
n. 13;348.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. L'application des disposi-
tions du décret du 19 décembre 1876,
susvisé, est suspendue jusqu'au 1er

juillet 1884,
2. Le ministre de la marine et des

colonies et le gouverneur général
civil de l'Algérie sont chargés, etc.

13 JUIN = 18 JUILLET 1883. — Décret qui
dissout le conseil d'administration de la
maison de retraite pour les prêtres âgés
ou infirmes du diocèse de Pamiers. (XII,,
B. S. MCCCCLXXII, n. 19,283.)

13 JUIN " 18 JUILLET 1883. — Décret qui
dissout le conseil d'administration de la
«aisse de secours et de la maison de re-
traite pour les prêtres âgés ou infirmes
du diocèse d'Angers. (XII, B. S.
MCCCCLXXII, n. 19,284.)

13 JUIN = 18 JUILLET 1883. — Décret qui
dissout le conseil d'administration de la
maison de retraite pour les prêtres âgés
ou infirmes du diocèse de Tarbes. (XII,
B. S.. MCCCCLXXII, n. 19,285..)

21 = 24 MAI 1883. — Loi qui approuve là
convention relative à l'échange des man-
dats de poste entre la France et l'Inde
britannique. (XII, B. DCCLXXVIII, n.
13,355.)

Art. lor. Le Président de la Répu-
blique est autorisé à ratifier et, s'il y
a lieu, à faire exécuter la convention

pour l'échange des mandats de poste
conclue, le 8 mars 1883, entre la
France et l'Inde britannique, et dont
une copie authentique demeure an-
nexée à la pré. ente loi.

2. Le droit à percevoir en France
et en Algérie et dans tous les bu-
reaux de poste français pour les en-
vois de fonds, au moyen de mandats
de poste à destination de l'Inde bri-

tannique, est fixé à dix centimes par

10 fr. Toute fraction de 10 fr. sera

également passible d'un droit de dix
centimes.

13 = 14 JUIN 1883.— Décret portant promul-
gation de la convention relative à Rechange
des mandats de poste conclue, le 8 mars
1883,

- entre la France et l'Inde britan-
nique. (XII, B. DCCLXXVIII, n. 13,356.)

Le Président de la République,
sur la proposition du -ministre des
affaires étrangères, décrète :

Art. 1er. Le Sénat et la Chambre
des députés ayant adopté la conven-
tion relative à l'échange des man-
dats de poste signée, leS mars 1883,
entre la France et l'Inde britanni-

que, et les ratifications de cet acte

ayant été échangées a Londres, le
12 juin 1883, ladite convention, dont
la teneur suit, recevra sa pleine et
entière exécution.

CONVENTION.

Le Président de la République
française et Sa Majesté la Reine du

Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, impératrice des Indes,
animés du désir de faciliter les en-
vois d'argent entre la France et l'Inde

britannique à l'aide de mandats pos-
taux, ont résolu de signer dans ce
but une convention, et à cet effet ils
ont nommé pour leurs plénipoten-
tiaires, savoir : le Président de la

République française, M. Charles Tis-

sot, ambassadeur de France près Sa

Majesté la Reine du Royaume-Uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, im-

pératrice des Indes, grand officier de
la Légion. d'honneur, membre de

l'Institut, etc., etc., et Sa Majesté la
Reine du Royaume-Uni de la Grande-

Bretagne et d'Irlande, le très hono-
rable Granville (George), comte Gran-

ville, lord Leveson, pair du Royaume-,
Uni, chevalier du très noble ordre
de la Jarretière, conseiller de Sa Ma-

jesté en son conseil privé, lord gar-
dien des Cinq Ports et connétable du
château de Douvres, chancelier de
l'université de Londres, principal se-
crétaire d'Etat de Sa Majesté pour les
affaires étrangères, etc., etc.,. les-

quels, après s'être communiqué leurs

pleins pouvoirs, trouvés en bonne et
due forme, sont convenus de ce qui
suit -.
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Art. 1er. Des envois de fonds pour-
ront être faits au moyen de mandats
de poste, tant de la France et de l'Al-

gérie pour l'Inde britannique, que
de l'Inde britannique pour la France
et l'Algérie. Aucun mandat ne pourra
excéder la somme de 500 fr. ou de
20 liv. st. Toutefois, les deux admi-
nistrations pourront ultérieurement
modifier ce maximum, si, d'un com-
mun accord, elles en reconnaissent
la néressité.

2. Il sera perçu pour chaque en-
voi de fonds effectué en vertu de
l'article précédent une taxe qui sera
déterminée par l'administration du

pays d'origine, et qui sera à la charge
de l'expéditeur des fonds. Cette taxe
ne devra pas, toutefois, dépasser en

moyenne 1 0/0 des sommes rondes

qui formeront les degrés de l'échelle
de perception.

3. L'administration du pays d'ori-
gine tiendra compte à l'administra-
tion du pays de destination d'un
droit fixé à 1/2 0/0 du montant total
des mandats tirés par la première sur
la seconde.

4. Le montant des mandats sera
versé par les déposants et payé aux
bénéficiaires en monnaie d'or ou en
quelque autre monnaie légale de
même valeur courante. Toutefois, au
cas où dans l'un des deux pays cir-
culerait un papier-monnaie aj'ant
cours légal, mais d'une valeur infé-
rieure à celle de l'or, l'administra-
tion de ce pays aurait la faculté, de le
recevoir et de l'employer elle-même
dans ses rapports avec le public, sous
réserve de tenir compte de la diffé-
rence du cours.

5. Chacune des deux administra-
tions déterminera à son gré les bases
de la conversion de sa propre mon-
naie en monnaie anglaise sterling.

6. Les mandats délivrés par les bu-
reaux de poste français ou indiens,
en exécution de la présente conven-
tion, et les acquiis donnés sur ces
mandats, ne pourront, sous aucun
prétexte et à quelque titre que ce
soit,'être soumis à un droit ou à une
taxe quelconque en sus de la taxe
résultant de l'art. 2 ci-dessus. Tou-
tefois, une seconde commission ne
dépassant pas 1 0/0 pourra être per-
çue sur le destinataire pour les du-

plicata de mandats perdus, pour re-

nouvellement de mandats périmés,
ou pour tout autre service spécial
rendu à la requête des destinatai-

res.
7. Les deux administrations dres-

seront, aux époques qui seront fixées

par elles d'un commun accord, les

comptes des sommes qu'elles auront

à se rembourser réciproquement, et
ces comptes, après avoir été débattus
et arrêtés contradictoirement, seront
soldés par l'administration qui sera
reconnue redevable envers l'autre, et
dans le délai dont les deux adminis-
trations conviendiont. En cas de non-

paiement du solde' d'un compte dans
le délai convenu , le montant de ce
solde sera productif d'intérêts à da-
ter du jour de l'expiration dudit dé-
lai jusqu'au jour de l'envoi de la
somme due. Ces intérêts seront cal-
culés à raison de 5 0/0 l'an et seront

portés au débit de l'administration
retardataire sur le compte suivant.

8. Les sommes encaissées par cha-
cune des deux administrations en

échange des mandats dont le mon-
tant n'aura pas été réclamé par les

ayants droit, dans les délais fixés par
les lois et règlements du pays d'ori-

gine, seront définitivement acquises
à l'administration de ce pays.

9. Les deux administrations dési-

gneront, chacune pour ce qui la con-
cerne, les bureaux autorisés' à déli-
vrer et à payer les mandats qui se-
ront émis en vertu de la présente
convention. Elles régleront, d'un
commun accord, là forme et le mode
de transmission des mandats sus-
mentionnés, la forme des comptes
désignés dans l'art. 7, et toutes au-

'

très mesures de détail ou d'ordre
nécessaires pour assurer l'exécution
des stipulations de la présente con-
vention. If est entendu que les me-
sures susdites pourront être modifiées
par les deux administrations toutes
les fois que, d'un commun accord,
elles en reconnaîtront la nécessité.

10. Chacune des.deux administra-
tions pourra, dans des circonstances
extraordinaires qui seraient de na-
ture à justifier la mesure, suspendre
temporairement le service des man-
dats internationaux, à condition d'en
donner immédiatement avis, au be-
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soin par le télégraphe, à l'autre ad-
ministration.

11. La présente convention sera
ratifiée aussitôt que faire se pourra.
Elle sera mise à exécution à partir
du jour dont les deux administra-
tions conviendront, et elle demeu-
rera obligatoire, d'année en année,
jusqu'à, ce que l'une des deux parties
contractantes ait annoncé à l'autre,
mais un an à l'avance, son intention
d'en faire cesser les effets. Pendant
cette dernière année, la convention
continuera d'avoir sa pleine et en-
tière exécution, sans préjudice de la

liquidation et du solde des comptes,
après l'expiration dudit terme.

En foi de quoi, les plénipotentiai-
res respectifs ont signé la présente
convention et y ont apposé leurs ca-
chets. Fait en double original, à

Londres, le 8 mars 1883. Signé CH.
TISSOT. Signé GRANVILLE.

2. Le ministre des affaires étran-

gères et le ministre des postes et des

télégraphes sont chargés, etc.

21 MAir= l=r AOÛT 1883.— Décret qui auto-
rise le gouverneur général de l'Algérie à
disposer directement, par délégation du
ministre des travaux publics, des crédits
inscrits au budget pour l'entretien des
ports maritimes et des phares et balises.
(XII, B. DCCLXXVIII, n. 13,357.1

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Le gouverneur général de

l'Algérie est autorisé, à partir de
l'exercice 1883, à disposer directe-
ment, par délégation du ministre
des travaux publics, des crédits ins-
crits -au budget pour les travaux
d'entretien et de réparations ordi-
naires des ports maritimes et des

phares et balises.
2. Les projets relatifs aux-travaux

de toute nature concernant les ports
maritimes, ainsi que les phares et
balises de l'Algérie, continueront à
être approuvés par le ministre des
travaux publics.

3. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

3 MAI =? i" AOUT 1883.— Décret qui ou-
vre au ministre des travaux puklics, sur
l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds
de concours versés au trésor par la com-

pagnie des chemins de fer. du Midi pour
la construction de diverses lignes. (XII,
B. DCCLXXVIII, n. 13,358.)

Le Président de là République,
vu, etc., décrète :

Art. Ier. Il est ouvert au ministre
des travaux publics, sur le budget
des dépenses sur ressources extra-

ordinaires de l'exercice 1883, chapi-
tre 8 (Etudes, et travaux de che-
mins de fer exécutés par l'Etat),-

pour l'emploi de fonds de concours,
un crédit additionnel de 4,836,250 fr.,

applicable, dans la proportion sui-

vante, à la construction des lignes
de chemins de fer ci-après désignées,
savoir : -Oioron à Pau, 250,000 fr.;
Mazamet à Bédarieux et Marvejols à

Neussargues, 2.000.000 de fr.; Con-
dom àRiscle, 650,000fr.; Montauban

*à Saint-Sulpice, 23L250 fr.; Saint-

Sulpice à Castres, 268,750 fr.; Puyoô
à Saint-Palais, 231,250 fr.; Tarascon
à Aix-les-Bains. 306,250 fr.; Mar-

mande à Casteljaloux, 337,500 fr.;
Cette à Montbazin, 118,750 fr.;Moux
à Cannes, 200,000 fr.; Narbonne à

Bize, 137,500 fr.; Mont-de-Marsan à

Roquefort, 125,000 fr.; total égal,
4,856,250 fr.

2. Il sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'article précédent au

moyen des ressources spéciales ver-
sées au trésor, à titre de fonds de

concours, par la compagnie des che-
mins de fer du Midi.

3. Les ministres des travaux pu-
blics et des finances sont chargés, etc.

25 MAI =: 1« AOUT 1883.'— Décret qui ouvre
au ministre des travaux publics, sur
l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds
de concours versés au trésor par la com-
pagnie des chemins de fer de Paris à Lyon
et à la Méditerranée pour la construction
des lignes de Vichy à Thiers, de Thiers à.
Ambert et d'Annecy à Annemasse. (XII,
B. DCCLXXVIII, n. 13,359.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. lor. 11 est ouvert au ministre
des travaux publics, sur le budget
des dépenses sur ressources extraor-
dinaires de l'exercice 1883, chap. 8

(Eludes et travaux de chemins de fer
exécutés par l'Etat), pour l'emploi
de fonds de concours, un crédit ad-
ditionnel de 1,750,000 fr., applica-
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ble, dans la proportion suivante, à la
construction des chemins de fer de

Vichy à Thiers, Thiers à Ambert et

Annecy à Annemasse, "savoir : ligne
de Vichy à Thiers, 250.000 fr.; ligne-
de Thiers à Ambert, 625,000fr.; ligne
d'Annecv à Annemasse, 875,000 fr.;
total, 1,750,000 fr.

2. Il sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'article précédent au

moyen des ressources spéciales ver-
sées au trésor, à titre de fonds de

concours, par la compagnie des che-
mins de fer de Paris-Lyon-Méditer-
ranée.

3. Les ministres des travaux pu-
blics et des finances sont char-

gés, etc.

30 MAI = 1" JUIN 1883. — Décret qui an-
nule divers crédits ouverts au ministre
des travaux publics au titre du budget des
dépeuses sur ressources extraordinaires de
l'exercice 1881. (XII, B. DCCLXXVIII,
n. 13,360.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. l". Sur les crédits ouverts au
ministre des travaux publics, au titre
du budget des dépenses sur res-
sources extraordinaires de l'exercice

1871, est et demeure annulée une
somme de 12,630,467 fr. 98 c, ré-

partie par chapitres de la manière
suivante (Suit le détail).

2. Le ministre des travaux publics
et le minisire des finances sont char-

gés, etc.

16 JUIN = l°r AOÛT 1883. — Décret qui dé-
signe un membre de droit du conseil su-
périeur desprisons. (XII, B. DCCLXXVIII,
n. 13,361.)

Le Président de la République, vu
l'art. 9 de la loi du 5 juin 1875 sur

le régime des prisons départementa-
les ; vu les décrets des 26 janvier
1882 et 31 mars 1883 ; sur le rapport
du ministre de l'intérieur, décrète :

Art. 1er. Le plus ancien des ins-

pecteurs-généraux des services ad-

ministratifs du ministère de l'inté-

rieur, section des établissements

pénitentiaires, est désigné comme

membre de droit pour faire partie du

conseil supérieur des prisons, en

remplacement du président du co-

mité des inspecteurs généraux des

prisons, dont le titre est supprimé.
2. Le ministre de l'intérieur est

chargé, etc.

20 = 22 JUIN 1883. — Décret qui complète
et modifie la nomenclature des établisse-
ments insalubres, dangereux et incom-
modes. (XII, B, DCCLXXVIII, n. 13,362.)

Le Président de la République,
sur le rapport du ministre du com-

merce; vu le décret du 15 octobre

1810, l'ordonnance royale du 14 jan-
vier 1815 et le décret du 25 mars
1852 sur la décentralisation adminis-

trative; vu les lois des 2l avril 1810
et 9 mai 1806; vu les décrets des
31 décembre lc6G, 31 janvier 1872,
7 mai 1878, 22 avril 1879 et 26 fé-
vrier 1881 ; vu les avis du comité
consultatif des arts et manufactures ;
le conseil d'Etat entendu, décrète :

Art. 1er. La nomenclature des éta-
blissements insalubres, dangereux et
incommodes contenue dans les ta-
bleaux annexés aux décrets des 31 dé-
cembre 1866, 31 janvier 1872, 7 mai
'1878, 22 avril 1879 et 26 février 1881
est complétée et modifiée conformé-
ment aux tableaux A et B annexés au

présent décret. f
•

2. Le ministre du commerce est
chargé, etc.
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TABLEAU A.

Addition aux nomenclatures annexées aux décrets des 3! décembre 1866,

31 janvier 1872, 7 mai 1878, 22 avril 1879 et 26 février 1.881. .

DÉSIGNATION DES INDUSTRIES. INCONVÉNIENTS. CLASSE,

Amidon grillé (Fabricaiion de 1') - , - . Odeur , 3e-

Bains et bouts- provenant du dérochage des mé-

taux (Trailement des) :

1° Si les valeurs ne sont pas condensées. . . Vapeurs nuisibles ...... ive.

2° Si l's vapeurs sont condensées Vapeurs accidentelles .... 2<\

Baryte caustique, par décomposition du nitrate

(Fabrication de la) :

lo Si les vapeurs ne sont ni condensées ni

détruites „ Vapeurs nuisibles lrC-

2° Si les vspeurs sont condensées ou détruites Vapeurs accidentelles .... 2e.

Calorigène (Dèpôisde)ci mélanges de ce genre. Danger d'incendio 2S.

Celluioïde ei produits niirés analogues, bruts ou

travaillés. ( Dépôts et magasins de vente en

gros) Danger d'incendie 3<=, |
Choucroute (Ateliers de fabrication delà) Odeur.. 3e-
Cornes et sabots (Aplatissement des) :

1° Avec macération. Odeur et altération des eaux. 2e.

2° Sans macération Odeur „ 3B.
Eaux oxygénées (Fabrique d'). (Voir Baryte caus-

tique.)
Glycérine (Distillation de la) ... . Odeur • 3e.

Glycérine (Extraction de la) des eaux de savon-
nerie ou de slèarlnerie Qdear • -c-

Marcs ou cuanées de soude (Exploitation des)
en vue d'en extraire le soufre, soit libre, soit
combiné Odeur. Emanations nuisibles. ]rc.

Nitrates métalliques obtenus par l'action directe
des acides (l;alniciii"n des) : .

i» Si les vapeur ne sont pas condensées . . . Vapeurs nuisibles îre.
2° Si les vapeurs sont condensées Vapeurs accidentelles -e-

Platine (Fabriques dej Emanations nuisibles 2e.
Soufre (Lustrage au) des imitations de chapeaux

de paille. Poussières nuisibles 3e.

TABLEAU B.

Article à supprime?' dans la nomenclature annexée au décret

du 31 décembre 1866.

DÉSIGNATION DKS inDUSTlilES. INCONVENIENTS. CLASSE.

Nitrate do for (Fabrication du) :

1° Lorsque les valeurs nuisibles ne sont pas
absorbées ou condensées Vapeurs nuisibles iTc*

2o Dans le cas contraire Vapeurs accidentelles .... 2e.
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26 JUIN = \" AOÛT 1883. — Décret relatif

à la contribution spéciale à percevoir en

1883 pour les dépenses des chambres et

bourse de commerce de l'Algérie. (XII,
B. DCCLXXVIII, n. 13,363.)

29 JUIN = 1" AOÛT 1883. — Décrets qui fixent

la taxe municipale à percevoir sur les

cliiens dans les communes de Poilhes

et d'Hérépian (Hérault). (XII, B.

DCCLXXVIII, n. 13,364, 13,365.)

29 JUIN = 1« AOÛT 1883. — Décret qui recti-

fie, en ce qui concerne le département
des Alpes-Maritimes, les tableaux de

population n" 3 et 4 déclarés authen-

tique^ par le d»cret du 7 août 1882. (XII,
1 B. DCCLXXVIII, n. 13,366.)

14 MAI = 1" AOÛT 1883. — Décret qui re-

connaît comme établissement d'utilité

publique la fondation à Irigny (Rhône)
d'une providence pour les enfants et d'un

hospice pour les vieillards de la com-

mune. (XII, B. S. MCCCCLXXVII, n.

19,369.)

12 JUIN = 1" AOÛT 1883. — Décret qui re-
connaît comme établissement d'utilité

publique l'asile Emilie fondé dans la com-
mune d'Arvert (Charente-Inférieure).
(XII, B. S. MCCCCLXXVII, n. 19,370.)

13 = 14 JUIN 1883. — Décret qui approuve
une modification aux statuts de la com-

pagnie d'assurances sur la vie l'Ouest.

(XII, B. S. MCCCCLXXVII, n. 19,371.)

19= 22 JUIN 1883. — Décret qui autorise la
société des hauts fourneaux de Maubeuge
à se transformer en société anonj'me dans
les termes de la loi du 24 juillet 1867. (XII,
B. S. MCCCCLXXVII, n. 19,372.)

26 = 30 JUIN 1883. —Décrets qui approuvent
les nouveaux statuts des caisses d'épar-
gne de la Réole, de Laval, de la Flèche
et de Poissy. (XII, B. S. MCCCCLXXVII,
n. 19,373 à 19,376.)

25 JUIN = 11 AOÛT 1883. — Décret qui ap-
prouve des modifications aux statuts de

la société de secours mutuels dite des

Vrais Amis de la boucherie de Paris. (XII,
B. S. MCCCCLXXX, n. 19,442.)

4=6 JUILLET 1883. — Loi portant cession

par l'Etat à la ville de Brest d'une partie
des terrains et des bâtiments de la ca-

serne du Petit-Couvent, et abandon de la

jouissance du' corps de garde de la rue

d'Aiguillon.(XII, B. DCCLXXX, n.13,374.)

6 = 7 JUILLET 1883. — Loi qui autorise la

caisse des dépôts et consignations à faire

des avances à certaines caisses d'épar-

gne (1). (XII, B. DCCLXXX, n. 13,375.)

Art. 1er. La caisse des dépôts et

consignations est autorisée à faire

provisoirement, et sous la garantie
du trésor public, l'avance des sommes
nécessaires pour permettre la réou-
verture des caisses d'épargne dont
les opérations seraient suspendues.
Elle pourra exercer toute action en

répétition et en responsabilité contre

qui de droit.
2. L'administration des caisses

d'épargne dont les opérations se-
raient suspendues pourra être con-
fiée provisoirement, soit aux agents
de la caisse d'épargne postale, soit
à des agents spéciaux désignés par
le ministre des finances et par le mi-
nistre du commerce.

10 = 11 JUILLET 1883. — Loi qui annule sur

l'exercice 1882 un crédit de 2,100,000 francs

et ouvre au ministre de l'instruction pu-

blique et des beaux-arts un crédit de pa-
reille somme sur l'exercice 1883. (XII, B.

DCCLXXX, n. 13,376.)

Art. 1". Sur les crédits ouverts au
ministre de l'instruction publique et
des beaux-arts au litre du budget
ordinaire de l'exercice 1882, une
somme de 2,100,000 fr. est et de-
meure définitivement annulée à la
première section (Service de l'ins-
truction publique), chap. 34 (Instruc-
tion primaire, traitements, maisons
d'école, encouragements, gratuité,
enseignement primaire supérieur).

(1)Présentation à la Chambre des députés,
par M. Tirard, ministre des finances, le| 14
juin 1883 (J. O. du 15 juin, et du »7 octobre,
n» 1992, p. 1202). Rapport de M. Bouvier,le
18 juin (J. O. du 19 juin, et du 27 octobre,
n" 2011, p. 1212|. Discussion et adoption, le
18 juin (J. O. du 19).

Présentation au Sénat, le 19 juin (J. O. du
10 juillet, n° 242, p. 839). Rapport de M. De-
normandie, le 21 juin (J. O. du 10 juillet,'
n» 258, p. 833). Adoption sans discussion, le
26 juin (J. O. du 27).



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 13, 17 JUILLET, 1er, 4 AOUT 1883. 141

2. Il est ouvert au ministre de
l'instruction publique et iles beaux-
arts, sur le budget ordinaire de
l'exercice 1883, un crédit supplémen-
taire de 2,100,000 fr., qui sera placé
à la première section (Service de
l'instruction publique), chap. 33

(Ecoles normales primaires). Il sera

pourvu à ce crédit supplémentaire
au moyen des ressources générales
du budget ordinaire de l'exercice
1883.

17 = 19 JUILLET 1833. — Loi qui ouvre au
ministre des finances, sur l'exercice 1883,
un crédit extraordinaire pour le dérase-
ment des fortifications déclassées de Ca-
lais. (XII, B. DCCLXXX, il. 13,377.)

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
des finances sur l'exercice 1883, en
addition aux crédits accordés par la
loi de finances du 29 décembre 1882,
un crédit extraordinaire de 625,000 fr.
€e crédit sera inscrit à la troisième

parlie (Frais de régie, de perception
et d'exploitation des revenus publics)
«t formera un chap. 68 bis, intitulé :
Dérasement des fortifications déclas-
sées de Calais.

2. Il sera pourvu au crédit ci-des-
sus au moyen des ressources géné-
rales du budget ordinaire de l'exer-
cice 1883.

1" = 4 AOUT 1883. — Loi qui ouvre au mi-
nistre des postes et des télégraphes un
crédit supplémentaire sur l'exercice 1883.
(XII, B. DCCLXXX, n. 13,378.)

Article unique. Il est ouvert au
ministre des postes et des télégraphes,
sur l'exercice 1883, un crédit supplé-
mentaire de 52,342 fr., qui sera ré-

parti par chapitres, ainsi qu'il suit :

TROISIÈME PARTIE. (Frais de régie.)
—

Chap. 6. Personnel (Départe-
ments), 45,985 fr.; chap. 7. Maté-
riel (Départements), 6,357 fr. To-

tal, 52,342 fr. Il sera pourvu à ce
crédit au moyen des ressources gé-
nérales du budget ordinaire de l'exer-
cice 1883.

4 =: 'i AOUT 1883. — Loi qui ouvre au mi.
nistre de la marine et des colonies, sur
l'exercice 1883, un crédit pour la conti-

nuation du chemin de fer et des forts du
Sénégal. (XII, B. DCCLXXX, n. 13,379.)
Art. 1er. Il est ouvert au ministre

de la marine et des colonies, au titre
du budget extraordinaire de l'exer-
cice 1883, un crédit de 4,677,000 fr.

pour la continuation de la ligne de

Kayes à Bafoulabé et des forts de

protection à établir jusqu'au Niger,
Ce crédit sera classé au chap. 6 (Che-
min de fer et forts du Sénégal).

2. Le ministre de la marine et des
colonies est autorisé à traiter pour
la concession de l'achèvement et de

l'exploitation de la ligne de Kayes-
Bafoulabé. La convention et le cahier
des charges seront soumis à l'appro-
bation des Chambres.

3. Il sera pourvu au crédit ouvert

par l'art. 1eI ci-dessus au moyen de

l'attribution, au budget des dépenses
sur ressources extraordinaires de
l'exercice 1883, d'un prélèvement de

4,677,000 fr. sur l'excédent de re-
cette du budget ordinaire de l'exer-
cice 1881.

4. Le ministre de la marine et des
colonies rendra compte, avant le
31 décembre 1883 en ce qui con-
cerne les exercices 1881 et 1882, et
avant le 31 décembre 1884 en ce qui
concerne l'exercice courant, des opé-
rations auxquelles donnera lieu le
service des travaux du haut Sénégal,
au moyen d'un rapport qui sera
adressé au Président de la République
et publié au Journal officiel. Les

opérations concernant les forts, celles
relatives à l'établissement de la voie

ferrée, et enfin celles qui se rappor-
tent à d^autres services, seront pré-
sentées sous trois titres distincts.

13 JUILLET = 14 AOÛT 1883. — Décret qui
ouvre au minisire de la justice et des
cultes un crédit supplémentaire en aug-
mentation des restes à payer constatés
sur les exercices' 1879, 1S80et 1881 (5ei>-
vice des cultes). (XII, B. DCCLXXX, n.
13,3S0.)
Le Président de la République,

vu,.etc., décrète :
Art. 1er. 11 est ouvert au ministre

de la justice et des coites (service
des cultes), en au gmentation des restes
à payer constatés sur les exercices

1879, 1880 et 1881, les crédits sui-

vants : exercice 1879, 152 fr. 77 c;
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exercice 1880, 367 fr. 78 c; exer-

cice 1881, 7,709 fr. 42 c.. Ensem-

ble, 8,229 fr. 97 c, égal aux nou-

velles créances liquidées à la charge
de ces exercices, suivant le tableau

ci-annexé.
2. Le paiement de ces créances,

lorsqu'il sera réclamé, sera ordon-

nancé par imputation sur l'exercice

courant.
3. Le garde des sceaux, ministre

de la justice et des cultes, et le mi-

nistre des finances sont chargés, etc.

20 = 21 JUILLET 1883. — Décret qui fixe la
date des élections pour le renouvellement
partiel des conseils généraux et des con-
seils d'arrondissement dans les départe-

.ments autres que celui de la Seine. (XII,
B. DCCLXXX, n. 13,381.)

Le Président der la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Les élections pour le re-

nouvellement de la deuxième série
sortante des conseils généraux et des
conseils d'arrondissement auront lieu,
dans les départements autres que
celui de la Seine, le dimanche 12 août
1883- Les électeurs des cantons dans

lesquels il y aurait lieu de procéder
au remplacement de conseillers gé-
néraux ou de conseillers d'arrondis-
sement qui n'appartiennent pas à la
série sortante seront convoqués pour
le même jour.

2. L'élection sera faite sur la liste
des électeurs municipaux close le
31 mars 1883. Les maires des com-
munes où, conformément à l'art. 8
du décret réglementaire du 2 février
1852, il y aura lieu d'apporter des
modifications à la liste arrêtée le
31 mars dernier, publieront, cinq
jours avant la réunion des électeurs,
un tableau contenant Jesdites modi-
fications.

3. Conformément aux lois des
10 août 1871 et 30 juillet 1874, le
scrutin ne durera qu'un seul jour. Il
sera ouvert à sept heures du-matin
et clos à six heures du soir. Le dé-
pouillement suivra immédiatement
la clôture du scrutin.

4. Aussitôt après le dépouillement,
les. procès-verbaux de chaque com-
mune seront portés au chef-lieu de
canton par deux membres du bu-
reau. Le recensement général des

votes sera fait par le bureau du chef-

lieu et le résultat proclamé par son

président.
. 5. Le second tour de scrutin,'dans
les cantons où il devra y être pro-

cédé, aura lieu le dimanche 19 août

1883.
6. Le ministre de l'intérieur est

chargé, etc.

21 = 22 JUILLET 1883.— Décret qui interdit

l'importation en France des drilles et
chiffons_'par la frontière d'Italie. (XII, B.
DCCLXXX, n. 13,382.)

3 = 14 AOÛT 1883. — Décret qui ouvre au
ministre des finances, sur l'exercice 1883,
un crédit à titre de fonds de concours
versés au trésor pour la construction
d'une caserne de dounnes à Saint-Nazaire
(Loire-Inférieure). (XII, B. DCCLXXX,
n. 13,383.)
Le Président de la République,

vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est accordé au ministre
des finances, sur l'exercise 1883, au
delà du crédit de 56(3,2b'l fr. 01 c.
ouvert par la loi du 29 décembre
1882 et par le décret du 8 février

1883, sur le chap. 72 (Matériel des

douanes), troisième partie du budget
(Frais de régie, de pe-i cep lion et d'ex-

ploitation des impô's et revenus pu-
blics), un crédit de 360,000 fr. appli-
cable àla construction d'une caserne
de douanes à Saint-Nazaire (Loire-In-
férieure).

2. Il sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'article précédent au

ïnoyen des ressources résultant des
versements effectués pendant le mois
de mars 1883 par les receveurs prin-v
cipaux des douanes à Alger, la Ro-

chelle, Montpellier et Yalenciennes.
3. Le ministre des finances est

chargé, etc.

9 = 14 AOÛT 1883. — Décret concernant les
magistrats mis à la disposition du gou-
vernement égyptien. (XII, B. DCCLXXX,
n. 13,384.)
Le Président de la République,

sur la proposition du garde des
sceaux, ministre de la justice, du mi-
nistre des affaires étrangères et du
ministre des finances; vu la loi du
17 décembre 1875 sur la réforme ju-
diciaire en Egypte-, vu la loi du9 juin
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4853; vu le décret du 9 novembre
1853, décrète :

Art. 1er. M. Viollaud, mis à la dis-
position du gouvernement égyptien
et remplissant les fonctions de con-
seiller à la cour d'appel d'Alexandrie,
est rattaché à la magistrature fran-
çaise. Sa situation est assimilée à
celle d'un conseiller d'une cour d'ap-
pel de France.

2. M. Vacher, mis à la disposition
du gouvernement égyptien et rem-
plissant les fonctions d'avocat géné-
ral à la cour d'appel d'Alexandrie,
est rattaché à la magistrature fran-
çaise. Sa situation est assimilée à
celle d'un avocat général d'une cour
d'appel de France.

3. M. Herbout, mis à la disposition
du gouvernement égyptien et rem-
plissant les fonctions de juge au tri-
bunal de première instance du Caire,
est rattaché à la magistrature fran-
çaise. Sa situation est assimilée à
celle d'un conseiller d'une cour d'ap-
pel de France.

4. M. Beliet, mis à la disposition
du gouvernement égyptien et rem-
plissant les fonctions de juge au tri-
bunal de première instance d'Alexan-
drie, est rattaché à la magistrature
française. Sa situation est assimilée
à celle d'un conseiller d'une cour
d'appel de France. .

5. La parlie des allocations reçues
par ces magistral qui constitue leur
traitement effectif, indépendamment
des indemnilés pour frais de repré-
sentation et de vovage, est fixée ainsi
qu'il suit : M. Vacher, 8,000 fr.;
MM. Viollaud, Herbout et Beliet,
7,000 fr.

6. Pour conserver des droits éven-
tuels à unei'ei.sion de retraite, les ma-
gistrats ci-dessus désignés sont désor-
mais autori.^és à verser chaque année
au trésor français une somme égale au
chiffre des retenues qui seraient opé-
rées en Franco sur Je montant de
leur traitement effectif calculé d'a-
près l'artii-le précédent. La pension
sera liquidée sur les bases et dans
les conditions réglées par la loi du
9 juin 1853, en tenant compte aux
intéressés de leurs services en
France.

7. Le garde îles sceaux, ministre
de la justice et des cultes, le ministre

des affaires étrangères et le ministre
des finances sont chargés, etc.

31 DÉCEMBRE 1882 = 1" JANVIER 1883. —

Décret qui crée des tribunaux de pre-
mière instance à Batna, à Guelma et à
Sidi-hel-Abbès. (XII, B. DCCLXXXI,
n. 13,392.)

. Le Président de la République,
sur le rapport du garde des sceaux,
ministre de la justice; vu l'ordon?
nance du 26 septembre 1842 portant
organisation de la justice en Algérie ;
vu le décret du 10 août 1875 sur la
réorganisation de la justice en Algé-
rie ; vu la loi de finances du 29 dé-
cembre 1882 ; le conseil d'Etat en-
tendu, décrète :

Art. 1er. Des tribunaux de première
instance sont créés à Batna et à Guelma
(département de Constantine) et à
Sidi-bel-Abbès (département d'Oran).
Chacun de ces tribunaux sera com-
posé d'un président, de quatre juges,
dont un chargé de l'instruction, d'un
assesseur musulman, d'un procureur
de la République, d'un substitut,
d'un greffier, d'un commis greffier,
d'un interprète et d'un secrétaire de

parquet.
2. Le ressort du tribunal de Batna

comprend les cantons judiciaires de
Batna, de Khenchela et de Biskra.
Le ressort du tribunal de Guelrna
comprend les cantons judiciaires de
Guelma, de Souk-Ahras, d'Aïn-Beïda.
de Tébessa et de l'Oued-Zenati. Le
ressort du tribunal de Sidi-bel-
Abbès comprend le canton judiciaire
de Sidi-bel-Abbès, ainsi qu'il est
délerminé par décret de ce jour, et
ceux, créés par le même décret, de
Bou-Klianéfis et de Meicier-Lacombe.

3. La circonscription de ces trois
tribunaux est d'ailleurs délimitée
conformément au tableau et au plan
annexés au présent décret.'
'

4. L'arrondissement judiciaire de
Batna ressortit à la cour d'assises de

Constantine, celui de Guelma à la
cour d'assis"es de Bône, et de celui de
Si'li-bel-Abbès à la cour d'assises
d'Oran.

5. Le garde des sceaux, ministre
de la justice, est chargé, etc.
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7 = 8 JANVIER 1883. — Décret qui crée vingt-

deux nouvelles justices de paix en Algé-

rie. |XI1, B. DCCLXXXI, n. 13,393-)

Le Président de la République,
sur le rapport du garde des sceaux,
ministre de la justice; vu l'ordon-
nance du 26 septembre 1842, portant
organisation de la justice en Algérie;
vu le décret du 19 août 1854, relatif
à la compétence des juges de paix;
vu les décrets des 29 août et 10 oc-
tobre 1874, organisant la justice en

Kabylie; vu le décret du 10 août

1875, sur la réorganisation de la jus-
tice en Algérie ; vu la loi de finances
du 22 décembre 1878, rendant appli-
cable à l'Algérie la loi du 21 juin
1845 sur le traitement des juges de

paix résidant aux chefs-lieux de tri-
bunaux; vu les décrets des 25 mars
et 13 décembre 1879, relatifs à la
justice en Kabylie; vu le décret du
27 mai 1882, sur le classement per-
sonnel des juges de paix de l'Algérie ;
vu la" loi de finances du 29 décembre
1882; le conseil de gouvernement de
l'Algérie et le conseil d'Etat entendus,
décrète :

Art. 1er. A partir de l'installation
des trois nouveaux tribunaux de
Batna, de Guelma et de Sidi-bel-
Abbès, créés par décret du 31 dé-
cembre 1882 :1° la compétence éten-
due attribuée aux juges de paix de
ces trois villes, dans les termes du
décret du 19 août 1854, sera rem-
placée par la compétence restreinte
attribuée aux juges de paix des chefs-
lieux de tribunaux de première ins-
tance ; 2° le traitement de ces trois
juges de paix sera de 3,000 fr. par
an; 3° les emplois de suppléants ré-
tribués desdites justices de paix se-
ront supprimés; tous droits réservés
pour les titulaires actuels.

2. Il est créé en Algérie vingt-deux
nouvelles Justices de paix, savoir :
quatre dans le département d'Alger,
siégeant : 1» à Aïn-Bessem et à Ta-
blât (arrondissement d'Alger) ; 2° à
Bou-Medfa (arrondissement deBlida);3° à l'Oued-Fodda (arrondissement
d'Orléansville) ; neuf dans le dépar-
tement de Constantine, siégeant :
1° à Duvivier et à Morris (arrondisse-
ment de Bône); 2° à Maouklan, sous
le nom de Gueigour, et à El-K!Seur
(arrondissement de Bougie); 3° à

Châteaudun-du-Rhumel, à Cdhdé-
Smendou et à Fedj-M'Zala (arrondis-
sement de Constantine) ; 4°àMansoura
et à K'Sar-Et-Thir (arrondissement
de Sétif); et neuf dans le départe-,
ment d'Oran, siégeant: 1° à Palikao
et à Frenda (arrondissement de Mas-

cara) ; 2° à Ammi-Moussa (arrondis-:
sèment de Mostaganem): 3°à Ain-el-
Arbâ et à Lourmel (arrondissement
d'Oran) ; 4° à Bou-Khanéfis etàMer-
cier-Lacombe ( arrondissement nou^
veau de Sidi-bel-Abbès); 5° à Rem-
chi et à Sebdou (arrondissement de
Tlemcen).

3. La circonscription de ces jusr
tices de paix est délimitée, confcnv
mément au tableau et au plan an-
nexés au décret ,du 31 décembre
1882.

4. Les douars Bou-Hattab et Be-
thaïa, qui dépendaient du canton
judiciaire de Duperré (arrondisse-
ment d'Orléansville), sont rattachés
à celui d'Orléansville. .Les douars
Ou lad-Cheikh, Khobbaza et Harouat,
qui dépendaient du canton judiciaire
de Miliana (arrondissement deBlida),
sont rattachés à celui de Teniet-el-
Hâad (arrondissement d'Orléansville).
La tribu des Aziz, appartenant à ce
dernier canton judiciaire, est rat-
tachée à celui de Boghari (arrondis-
sement de Blida). La section de
d'Aïn-el-Abid, appartenant au canton
judiciaire de l'Oued-Zenati (nouvel
arrondissement de Guelma), est rat-
tachée à celui du Kroubs (même ar-
rondissement). La tribu des Beni-
Ouazzan, appartenant au canton
judiciaire de Lamoricière (arrondis-
sement de Tlemcen), est rattachée à.
celui de Tlemcen. La tribu des Béni-
Khaled, appartenant au canton judi-
ciaire de Tlemcen (arrondissement de
ce nom), est rattachée à celui de Ne-,
mours (même arrondissement). Le
territoire de là commune de Thiers
etlestribusdesHarchaoua, desOuled-
el-Aziz et des Beni-Maned, apparte-
nant au canton judiciaire de Dra-el-
Mizan (arrondissement deTizi-Ouzou),sont rattachés à celui de Ménerville
(arrondissement d'Alger).

5. La compétence étendue, telle
qu'elle est déterminée par le décret
du 19 août 1854, est attribuée aux
juges de paix des 22 cantons créés.
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6. En outre, les attributions con-
férées aux juges de paix de Kabylie

Sar'les
décrets du 29 août 1874 et

u 13 décembre 1879, pour le juge-
ment des contestations entre indi-

gènes ou musulmans étrangers, se-

ront .exercées par les juges de paix
de Gûergour et d'El-K Seur. Les dis-

positions des art. 3, 4, 5, 6 et 7 du
décret du 25 mars 1879 seront appli-
cables ; 1° à la justice de paix d'Aïn-

Bessem, mais seulement en ce qui
concerne les douars de Sidi-Zouika,
de Sidi-Khalifa, d'Aïn-Tiziret et de

l'Ouad-el-Berdi, détachés du canton

judiciaire de Bouïrà; 2° à la justice
de paix dé Mansoura, mais seulement

pour les tribus de Taffreg, Colla,
Bounda, Djaffra, El-Maïn et Djanith
(des Beni-Yadel), et les tribus de

Mansoura, Oulad-M'hamel et Dje-
baïla.

7. Le § 1" de l'art. 4 du décret du
27 mai 1882 est modifié ainsi qu'il
suit : il y aura au maximum : 6 juges
de paix de première classe, au trai-
tement de 4,000 fr.; 14 juges de paix
de deuxième classe, au traitement de
3,300 fr.; 32 juges de paix de troi-
sième classe, au traitement de

3,000 fr.

_ 8. Dans celles des vingt-deux jus-
tices de paix créées où le produit des

offices, joint au traitement fixe, n'as-
surerait pas aux greffiers et aux in-

terprètes judiciaires 2,400 fr. de re-

venu, une somme annuelle qui ne

dépassera pas 800 fr. pour chacun
des greffiers et 300 fr. pour chacun
des interprète, pourra être allouée
aux titulaires à titre complémentaire
et transitoire, sur états présentés par
eux et dûment contrôlés, constatant

que le lotal des émoluments fixes et
éventuels n'atteint pas le chiffre de

2,400 fr. Quant aux offices d'huissier,
U n'en sera créé que là où ces offices
seraient suffisamment rémunéra-
teurs ; dans le cas contraire, on ap-
pliquerait les dispositions de l'art. 3
du décret du 11 mai 1874.

_9. Les territoires détachés des an-
ciennes justices de paix continueront
d'en dépendre jusqu'à la constitution
effective des justices de paix créées.

10. Le garde des sceaux, ministre
de la justice, est chargé, etc.

25 JUIN = 24 AOÛT 1883. — Décret portant
autorisation de la caisse d'épargne établie,
à Fort-de-France (Martinique). .(XII, B.

SMCCCCLXXXIV, n. 19,484.)

30 JUIN = 24 AOÛT 1883. — Décret qui mo-
difie le règlement général du pilotage
dans le IV arrondissement maritime en ce

qui concerne le port deDunkerque.(XII,
B. S. MCCCCLXXXIV, n. 19,485.)

9 JUILLET — 24 AOÛT 1883. — Décret qui
autorise la caisse d'épargne. de Poissy
(Seine-et-Oise) à aliéner une inscription
de rente 3 p. 0/0 sur l'Etat. (XII, B. S.
MCCCCLXXXIV, n. 19,486.)

'

12 =: 14 JUILLET 1883. — Décret qui recon-
naît comme établissement d'utilité publi-
que la Société de l'école d'horlogerie de
Paris. (XII, B. S. MCCCCLXXXIV, n.

19,487.)

11 = 23 MAI 1883. — Décret qui déclara
d'utilité publique l'établissement d'Un
chemin de fer destiné à relier le puits
d'extraction des mines de Drocourt à la

gare de Hénin-Liétard, du chemin de fe
du Nord. (XII, B. DCCLXXXII, n. 13,394.

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1". Est déclaré d'utilité pu-
blique l'établissement d'un chemin
de fer destiné à relier le puits d'ex-
traction de la compagnie houillère de
Drocourt à la gare de Hénin-Liétard,
du chemin de fer du Nord, en em-

pruntant au besoin dans cette gare
la voie de service de l'embranchement

particulier des mines de Dourgee,
concédé par décret du, 2 septembre
1870. La présente déclaration d'uti-
lité publique sera considérée comme
non avenue si les expropriations né-
cessaires pour l'exécution dudit che-
min de fer ne sont pas accomplies
dans le délai de dix-huit mois à par-
tir de la date du présent décret.

2. La compagnie des mines de
houille de Drocourt est autorisée à
construire ce chemin de fer à ses .

frais, risques et périls, suivant le
tracé indiqué au plan ci-dessus visé
et conformément aux clauses et con-
ditions du cahier des charges égale-
ment ci-dessus visé. Les susdits plans
et cahier des charges resteront an-
nexés au présent décret.

3. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

HAÏ 1883.
10
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iZ — 24 JUIN 1883. —: Décret qui rend appli-
cables dans les établissements français de

l'Inde les dispositions du Code d'instruc-

tion" criminelle actuellement en vigueur
dans la métropole. (XII, 13. DCCLXXXII,

D.;13,395..).

Lé Président delà République, sur
le rapport du ministre de la marine

etdescoldniesetdugarde des sceaux,
ministre delà justice ; vu l'art. 18 du
sénatus-consulte du 3 mai 1854; vu
l'ordonnancé du 7 février 1842 sur

l'organisation judiciaire des établis-
sements français dans l'Inde; vu le
décret du 30 septembre 1874, portant
mddifir.at;ons de l'ordonnance du 7 fé-
vrier i 842-sur l'organisation judiciaire
dés' établissements français dans

l'Inde-";' vu le décret du 9 mai 1878,
pdrtàrit ouverture du pourvoi en an-
nulation et en cassation dans les
établissements français de l'Inde; vu
le décret du 1er mars 1879, portant
organisation de la justice à Mahé et
àYanaon (établissements français dans

l'Inde); vu le décret du 18 février

1880, portant création' d'un emploi
de lieutenant de juge à Karikal; vu
le décret du 14 mars 1882, concer-
nant lés juridictions appelées à con-
naître des délits de presse, décrète :

Art. 1er. Les dispositions du Gode
d'instruction criminelle actuellement
eh vigueur dans la métropole sont
rendues applicables dans les établis-
sements français de <l'Inde, sous les
réserves exprimées à l'art. 3 ci-après.

2. Les' attributions confiées• aux
cours d'assises, par le Gode d'instruc-
tion criminelle sont dévolues aux
cours criminelles siégeant dans cha-
cun des établissements français de
l'Inde.. ,- ,„. - :,', ."

3. Les art. 9, 55,58, 130, 133,137,
145,172 177, 178,180,218,219,220,
226, 229 à 232; 235, 236, 239, 242,
546, 247, 2S8, 250;à 253, 257 à:261,
263; 204, 266, 267, 29-1,-296, 299^306,
309, 312, 313, 319; 323,332, 336; 341,
342, 343, 347, 350, 353, 357,368, 380
à 416, 420, 423, 427, 429, 434, 439,
441, 442, 470, 481, 4-82, 486, 509 à
517, 523, 524, 611, 613, 621, 622,
624, 625, 635, sont modifiés ainsi
qu'il suit :

Art. 9. La police judiciaire sera
exercée sous l'autorité de la cour
d'appel et suivant les distinctions
qui vont être établies : 1° par les

gardes champêtres et les gardes fo-
restiers ; 2° par les commissaires de

police et les commissaires de police
adjoints,: ainsi que par les fonction-
naires indigènes investis par les ar-
rêtés locaux du droit de constater les

crimes, lès délits et les contraven-
tions ; 3° par les maires et les ad-

joints de maires; 4° par les procu-
reurs de la République et les officiers!
chargés du ministère public; 5°. par-
les juges de paix; 6° par les officiers
de gendarmerie; 7° par les juges
d'instruction. .

Art. 55. Les fonctions attribuées:
au juge d'instruction par le présent
code sont remplies, savoir : à PouV
dichëry et à Karikal, par le lieutenant
de juge ; à Cliandernagor, par le juge
de paix; à Yanaonet à Mahé, par.
l'officier chargé des fonctions du,mi-,,
nistère public. • . ,

Art. 58. A Pondichéry et à Kari-
kal, en cas d'empêchement du lieu-:
tenant de juge, le juge de première
instance pourra remplir lui-mêm«
les fonctions déjuge d'instruction ou
les. déléguer à l'un des jugés sup* -

pléants. Le juge de paix à Ohander-
nagor et à Karikal. et l'officier doj:
ministère public instructeur à Mahéï
et à Yanaoh pourront être rempk-;
ces, en cas d'urgence, par décisioHj<
du chef du serrice, qui désignera;
un des fonctionnaires de l'établisse-
ment. ( ..:.

Art. 130. Si le délit est reconnu;
de nature à être puni par des peines-
correctionnelles, le juge d'instruction^
renverra le prévenu au tribunal de
police correctionnelle. Si, dans teç
cas, le délit peut entraîner lapein*
d'emprisonnement, le prévenu, s'il
est en état d'arrestation, y demeu^
rera; provisoirement. Le premier paJ
ragraphe du présent article et. Jep
articles précédents ne sont pas appu>
cables au ministère pub :icinstructeur
à Mahé et à Yanaon, qui saisira dire&i
tement le tribunal de la connaissance
de toutes les affaires correctionnelles
et de simple police, ou déclarera
qu'il n'y a lieu à suivre.

Art. 133, Si le juge d'instruction
estime que le fait est de nature à être .
puni de peines afflictives ou infa-
mantes, et que la prévention contre
l'inculpé est suffisamment établie, il
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ordonnera gue les pièces d'instruc-

tioa, le procès-verbal constatant le

corps du délit, et un état des,pièces
servant à conviction, .soient transmis-
saris délai par le procureur de la Ré-

Îiublàquft
au procureur général près

a" cour d'appel, pour être procédé
ainsi qu'il sera dit au chapitre des
misés en accusation. Les pièces de

conviction resteront au tribunal d'in-

structipn, sauf ce qui sera dit aux
art. 228 et 291- Dans ce cas,, et alors-
même qu'il estimerait qu'il n'y a
lieu de suivre, le ministère pubhc
instructeur à Mayé et Yanaoa trans-
mettra directement les pièces, avec
son avis, au procureur général, .-

pour être procédé de. la même mar

nière.|
Art. 137. Sont considérés comme

contraventions de simple police :
1° les faits énoncés au quatrième li-
vre du Code pénal; 2° ceux préyus
par les règlements de police émanés
de l'autorité locale qui peuvent don-
ner lieu soit à 15 francs d'amende ou

au-dessous, soit à cinq jours d'em-

prisonnement ou au-dessous, qu'il y
ait ou non coufiscatum des choses

saisies, et quelle qu'en soit la valeur ;
3" les infractions aux règlements,
décrets et arrêtés mentionnés dans
l'art. 3 du décret du 6 mars 1877;
4* les infractions aux prescriptions
eh'matière de caste et de religion;

Art. 145. Les citations pour con-
travention de police seront faites à la

requête du ministère public ou de la

partie qui réclame. Elles seront; noti-
fiées par un huissier ; il en sera laissé

copié au prévenu ou à la personne
civilement responsable. Les citalions

qui seront faites a la reqùêtedu mi?,
nistère public pourront être notifiées

paries-gardes de police. .
;Art. 172., Les jugements rendus en

matière de police pourront être nt-

tàq)ués par lavoie de l'appel, lorsqu'ils
prononceront un emprisonnement ou

lorsq-oe les amendes,! restitutions et
autres réparations civiles-excéderont
làlèjonïme de-5 francs outre lesdé-
p'eiis. Toutefois, cette disposition ne
sera pas applicable aux' jugements
rendus, par es juges de paix à com-
pétence étendue, lesquels seront tou-

jours en dernier ressort,sauf dans les
matières de caste, à l'égard desquel-

les. la législation!. em. vigueur conti-
nuera d'être appliquée,-,:'i.;;--V'-1.;. l :

Art, 177, Le, miniâtèra.public etliés/
parties pourront, s'il y a ;lîeurse, pôntr
voir en .annulation;contre -les juge-,
ments rendus en; dernier ressort pair,
le tribunal correctionnel, surjl'appjel
des jugements de îpolicé.LeureROurs;,
aura lieu dans la forme et les délais; J
qui,seront prescrits. ; I-M; .r.

Art. 179. Les tribunaux de prë-Jv
mière. instance eh matière civile à
Pondichéry;à Chandernagor et kKArn'i
rikal, elles juges de paix à corapé- ,
tence étendue dansjes autres établis^ ïi
sements, connaîtront, en outre, sous-
le;titre de.Tribunaux,correctionnels,, ,'-
de tous les délits forestiers poursuivis,
à la. requête de l'administration,, et
de.tous les délits; dont laipeiheexcède,;
cinq jours d'emprisonnément:etli5,èî.'
d'amende, i, ...'.;,:,,. M-, r, ;.--.;-..,.'-,;t i<J<

: Art. ,180. '
Lei jiuge àe. première <;

instance à Pondichéry, à-Chanderna*
gor et à Karikal, et.le jug£ .de paix
à compétence étendue dans- lèsL au:- r
très établissements, rendent seuls* la >

justicei;dans te. matières qui sontJcLe?
la compétence du tribunal de pre-
mière instance statuant au correc-
tionnel. En cas d'absence ou empê-
chement, le juge de première instance"
est remplacé à Pondichéry et à Kar^
kal par le lieutenant de juge, et.ce-1
lui ci par le. plus ancien des.juges.
suppléants.:A Chandernagor,-à-Mahé..
et à Yanaon,i le juge de première in*-
stance, et le jug« de paixisont rem-

placéspar uttimagistrat, ou,à défaut,
par, un-fonctionnaire désigné-par-le
gouverneur.!, ;.:!.,,.,.;;! .i.,^

TITRE If (DÛ uvië ÎI)':';rjÈé,: 'AÏÏÀJBÏS.
QUI DOIVENT .ETKÇ SOUMISES^ ftABDUR

CRIMINELLE."
'''"' "'" '"' ' " "

;/.':'

,Ai't.r2l 8;. Uae chambre :,dès -'mises
en accusation composée- d'un conseil-
ler: président qui sera désigné-pour
chaque; semestre par le président -de
là courudu jugeide première instance
et;:du :jugei'.de paix de; Pondielsiéry,'
sera lenue.de. se réunir en, la chambre
du conseil sur4a convocation de son

président- et sur la demande du pro-
cureur général, toutes les fois qu'il
sera nécessaire, pourentendre le rap-
port de ce magistrat et statuer susses

réquisitions. A défaut de demande
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expresse du procureur général, elle

se^rétanlraîaumîttiIls:uneïfois.'pà^ïseT•
mMnejoiSïiïîeàs al!empiehèmént;>.t:le
cônseiHer>serà!remplacé'pàr:<UB Jâutre

mémii'ejldfejiàccoiirMésignéèparale
pïésijierit-deîlaîcbùrxljappei. Lèijuge;
deïfiremrèTÏ-* instance de- sera cpar -uri:-

membresduttriiudal'qui: tnkùrà pas;;
coànu de ;lïkffàireyietslôïjuge\d&paix^
pargùïi -de ses'i suppléants

-llcèficié «eni:
iioi?.€sinh6--ï\i-A ,:à -

.-•-.;;;.znr":.l:.::"^^

!Aft.o21-9.:Le:président sera tenu dé
faire :pïononcer <lachambre des mises;
en!caccusation i immédiatement après;
leiuappô'rt îdù'procureur^général; èn<
càsïî d'im'pjossibilité/iilà! couri devra

prOiïOa'cfer-auspus'ttard dans les'itrOis'

jôïirâpil Y. àjninTïscejî ;;.L-:.a;.nô.:.;HI ,.:•.:
:>'A^tM2Q'i-^ii&affawe;«stÂderiIa na*'

tur* descellés qui sonti-Téservéesàda;

Gpar de cassâtio'nVlB procureur gêné*
rsl^st'tenU!^'en'rèq'Uérir.'là^sùspeni<
siéû fetIle£r*bvoi,b et'Jlà'chàmbre^des;
misés*n'accusation«le l'ordonner.eel
-i"ifertp<226J Léchambrerdësimisés en-

aCCusâttoïieBtïit'uéraûspar.-un seul et;
mémëo arrêt -îsurïles sdélits connexes!

dônt-îles-piècesïsfe trouvent en-mêmë-

ténïpsrSprodaités.devant-ellè..' ! ^ ;: :
- teti"22fliSi! la'xha'mbre des mises

enfaceusâtionin'apérçoit aucune trace
dMn délit prévûipar la loi;: ou si elle:

nô; trouvé pas vdes indicés; suffisants
dêffeulpabilité;ïelle ordonnera la mise;
ehclibértés dû i prévenu y i ce jqdi. sera
e^é^ûtéjTspr*de-champvssîil,n'esfore4;
tenu pour autre cause. Dans le'même
cas; larisquèîlà6chaimbré Ees'jfiisèsien
accusation; statuera sur -uneyôppôsi-'f
tiorifâtlasmisisieii liftetttè duôprévenuï
pMnioncéèïfpari'ordonnariceilduàjqget
dHiislirû{rtîonîà'elje^iu)n{irnae'ra,i cette
ordoianârieeygicè ùqui^asera«exécuté
comme il est dit au paragrabhe'prê-
céde'ntwuho 8'SBOS se,ï -8rf2 ..--A

iArti^âO.ySitiàïchambre ïriesomisës
en accusation es ime quëïléiiprévénu
doit ètre^rénvoyê ;àïun'trïbùnal'de
simple: poice ou"à un tribunal: de po-
licé' ëort-ectionnéile;. elle'p'rononcerà
le'renVôi devant le. tribunal compé*
tentât idans'leoasï deTrënvor'à uwtri-'

buûaliideîsimplbjpoice.eieJpTévenu
sera'miSienilihertèswc-iïi; yû-f .;',':o-.v

Art. 231. Si le fait est qualifié crime
parlawlot', %tî que'JlHJçhainbré trouve
des chtirgesi pour ^motiver ila anïse en
aççusâfâonr,! oeJie [ordonnerate renvoi'.<i tiass. ^c ?eitonL*ît."ï5 suif» ËSJ

du prévenu devant la cour criminelle.

Dans tous les cas, et quelle quel soit;
rdrdonnàncetdu juge; d'iristructidriï'
la chambre des mises eri accusation*

seraTtëhuë; sur• les réquisitions 41u

procureur'général, dé' statuer-'&V£f
gârdde chacun dés prévenusreîivôyéil
devant elle, sur tous les cnefs'âô cri?

mes; de délits ou de contraventions
résultant de: la procédure. ;«;{ J

:îArt; 232. Lorsque la chambre pro-;
noncera Une mise en âcçusâtioiî,: elle'.
décernera contre' l'accusé unê-Ordon^
nance de prise de corps. Cette ordon1-'
nance contiendra les nom, prénôinis,*
âgé, ?liëti :dé naissance, domicilé'iet

profession de 1l'accusé; ellécontien- 1

Jrài, eniOutrè;' à-peiné de nullité,'
Péxpôsé-sommaire et -là qualifiçatîïMi
légale d*- fait,' objet de l'accusatiônï";
viArt. 1235; Dans toutes les affairés;

la chambre d'accusation, tant'quelle;
n'aura pa.s décidé s'il y a lieu de pro-
noncer la misé en accusation pourra;
seulement sur la réquisition dù'pro-s
eurëur général, qu'il y ait ou non tinè'
instruction commencée par lés pre-
miers juges j ordonner des poursuites,
Se faire apporter les pièces; informer
oû-fâirè informer, et statuer ensuite
ce qu'il appartiendra. ; o -'-"i"
'' Art. -236; Dans le cas du précédèïït

article, un dès membres de ja cbïaîriï 1

bre des mises en accusation'dont-tf
est parlé ' en l'art. 218 fera ' lés fonc-
tions'^déjuge instruclèUr. '."i ?/;'»;
* Art: 239; S'il' résulté dé l'examen

qu'il y à lieu de -renvoyer le 1
prévenu;

à là éôur criminelle, la chambré drâ&i'
cusàtioh prononcera ainsi qu'il a été
dit' aux articles 231, 232-et 233-cir
dessus. S'il-y-"'a lieu à renvoi en po-'
lice 'corïëctiônnèl•'e;'là chambre d'ac--
cûsatiôn -se conformera aux disposa
tioiis de l'art. 230. Sij dans^ce «àsy
leiprévenù a été arrêté, et si leSdêlit
peut-eritràînep la peiné' d'émpiïsoh*
nt ment.; il gardera prison jusqu-au
jugement. '-•''< -:":?. - -ô:, J-'.:A

Art, 242. L'arrêt dé renvoi et fà«té
d'accusation -seront signifiés'a >l'âC*
cusé,''et il:lui sera )aissë-:copiéî'dtt'
tout en français et dans la langue
quVljpailé-J-:- viî;'-;ïOi -;? '~''1$.h.&
'àAtti7'246^Le prévenu à']*égar4^dtfj
qtie'i'i-'Jâ.'ich'am'-hfe'-td'âcfeUsatiBii'-iàïtf
dêMtlé qu'il îï'y^auraipàs'lieu ^ù''rei6&
vôî^â là cour criminelle; 'nèapoilfifltiiF co ii:fû:\£l vh "d'ùi&ir* el Moisa si
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.eJ.ÏSWî.'A.."^-;;*'-'-.';-:- -;Ï;:W:!> :•;-;' TS'^f en

plus y être traduit à raison du même
fajtjïÂïinoiris qu'il ^ne., surviennaj dei
nipn}yelles;!çharges>!ir; ,xï, -,-.o-".K:ii n .

fjiiAriiî^fJ.; boni; considérés .comme;
chàjpgese,sfiouvelles, -lesr déclarations;
des témoins, pièces et procèSTverbaux;
qui, jtt'ayant pu être soumis ;à l'exa-ri
men de,la chambre d'accusation, sont:

cependant de nature,; soit-à fortifier;:

les.rpyesives: que :1a,chambre: aurait
trouvées i trop faibles,, isoifc à donnée
aBXïfaiis dé inouveauxvdéveloppêfe
ments utiles à la manifestation de>la

yérjtêj^-Hi ,,.v''i--. -.h\ .xû-HWjcX.'i Lt.-jùhîl

;j,AT;t>,?48;,Ea ce/cas, l'officier-de jp-£
lice judiciaire,; ou ;le,, j ugé d'instiiucs
tjpjnii sa^ressera sans- d^laiuçopje da$i .

pjè.toSj:*.fcchargestflU]pr©cure^
rahprès la couridîappeVéti ssr Jâeçért
quisillonsdu-proflureuc génératAle
président, de la chambre d'accusation:
indiquerai le juge; devant eiequejbjilr
sera, à la poursuite,, deï;l'of|iciex>r<iu:
nijnjstèrejpubïiç,, procéderai tuflçfrio.Ut
vejïeiiostructign, ;conformément; à ;cej
quica été prescrit., Pourra,< .toutefois,-;
lfe^uge.d'instruction décernerai sïiiiy.
â^eu,^surrt,les,nouveileS(,çhMgesvjeji
aj»ajniiieurLfinvoi;,au:procureurîgéjiëç
rai, un mandat de ;dépôtij,contre, JOj,
prévenu quiiaurait .étéQdéjà; mis Aen
liberté jd'après,-les,, dispositions j, de,
ÏMfcoîâ&oi.u-.-.ir-.'u., >-;. ïdfHf, cbh :ni
-sAyJ. j§50ï; Lorsqno.i idanselarnpjticej

des causes de policejcorrectipjinëije;
Qjbâ^Sïmple ppjiçe^ le;proc-urettiigê-.
néj^>tr#uveraqiU'*lleSjpi)ésentenfidfi^
caia»tMs!.plus-gi-ayes)ril-poBJ'faorTi
àOMeri'i'appoBt j des n,pièces dafls5laj,

f^n^infijseulement
deôlaijéoeji.tioji.

ej(}aTUO,ficej.^pour ;être,ensuite paralui,
faJî;bdans;un;|autre..dé]aiiâejquinjaiBe[
dftfiourj de,la,-ï#eption, desfipjèeesfi
t;ei}«4î'équisitioïis qu'il .estimera çpgy
vgnâblés,; et par3lfl,chamJjre;4''açcuTf
sat^ft«ê.ée'©r4oJînôy-,danSj|;eid4laji;'4e,-

trfiis,je!brsfCe;qiu/iljjap;pflr4.iQpd.raerK!iï
Art. 251. 11 sera tenu unefî/GQjrr

criminelle dans> chaque l'é.tabljss'e-
mçnt, pour-juger les ineUyidus^que la

cb^mbre-des mises en accusation y
aura renvoyés^ -

Art. 252. Au chef-lieu de la colonie,
la cour criminelle est composée de
trois conseillers et de quatre membres
du collège des assesseurs. Le procu-
reur général ou son substituty portera
la parole. Le greffier de la cour ou un

commisassermenté y tiendrala-frlnme.
-

6Act/i:2&3if!*J)anaalfes établiSiemeMs*
secondairesv.-îiaiiCqiÊrocriminelillôa-fist
compo?ééiiy ifeÈd,nn>:coBseiiller -tànèa :

couriquï ts9rai;|irésidenl! \^P :*dulJBg»î
deipremièreî instance tèî Gha'n:d«elt|iaj-
goretiâ'fiKarikallîduijlugeyaespaiixc-ii'
cumpétènJOBjétéhdue.'iàiJMrahê &%luSraa
naoni;:^3Ç#u^^l!f6nctionnaira£dé^gBLéJ
annuellement par le gouverneùrsîoi?;
de'quatf e assësseuMviLes fonJtttîorlSyÀu
miriistère'pullicjiserjontsexerfiéflssoit
pârile.pTOCuceiirlgéBér.àlouisoaiSufesM-
tnt, pôibparle procureur déjl3oRépj«fciH
qnepsoittrpàr lMfQèilàriibharg^ïduS mi-

HKtèïes^ubHlD.tie'grflffjeiijdittrjteiaal
ou un commis assermenté y tiendra

lasplumeJà DassstéiSBlfeSBcaâSoù,, il ne

arbiira&<5passfleforE pjjJsidètesla.?
1
çojir

crinïgielleîisteigBâ^peiltie^ fet Ç°ur

d'a^pslalési^ièDfisleftOttseJHsr pxésl-
dent^ilîièôsiguerât dânsrjswsilea cas,
les,conseillers assesseurs. .Lexconseil-
ler désigné :pouf (présider lâ3îÔur,,çri-
mirielle .dans.:ilesj«tablissementS:s:se-
condaires se trahspèrtera dans chacun
dleuxnanx époques sfixéesïic^estifonc;
tionnaireifaisainti-iiaûXîtéiaieiSfdijfpré-
sentiarticîe»jpài!tié.:deî laScojuft.crimi-
nelle; dans iJesnétablissemeilts; secon-
daires^ oprêterai •jsermentq entre niés
mains?!'du; cheffdu sehviceq Copie; du

prôcèSïveribalr.çônstatantgriacjBoniplis-
seraent/de «ettei focmalitésef a.immé-

diatettoetitfitran^misfc.'alu- iprocureur
général»! F.nsQ ,s?,uss aVu.ç i-<f' 7
aiArfoiM>îs>lLesdi]M^sMat5 qui au-

KÏBtquoJégaur ite miseJeu». accusation

noipctoarouJi, iâtafâ I la>même affaire,

i^pfcésildeïal&iapsff criminelle ni as-
sister le;-pjiésii8aat,à;peine de nullité.
B}enèaera.«le,mê4aeà l'égard du juge
d'dnftartetioni',,^

Art. 258. Les cours criminelles

siégeroïifcdans le chef-lieu de chaque
établissement, i
s Art; 25^.. La ténue des cours cri-
minelles aura lieu tous les trois mois
dans les divers établissements fran-

çais de l'Inde. Il pourra, si le besoin

l'exige, être tenu dans l'intervalle
des sessions extraordinaires, qui de-
vront être autorisées par arrêté du

gouverneur.
Art. 260. Le jour où les cours cri-

minelles doivent s'ouvrir sera fixé

par le président de la cour d'appel.
Les cours criminelles ne seront clo-
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ses-'qu'après que "toutes les affaires

criminelles qui
'

étaient -enétat lors

de leur ©uv-erturey auront été por-
tées. Dans le Cas où la chambre des

'mises en accusationtf aurait renvoyé
âucure affaire devant les cours: cri-

minelles de Chandernagor,
' de Kari-

kai, dé Mahé et de Yanaon, ce -fait

sera, constaté par un procès-verbal
de son président. Ce 'procès-verbal
'Sera adressé par le président de la

çôur criminelle au juge de l'établis-
sement qui, remplaçant ce magistrat
aux "termes de l'art'. 263 du présent
çodëv eh fêta donner, par le greffier,
lecture en séance publique de la
couiérimanélle le jour fixé pour l'ou-
verture de la session, et prononcera

f immédiatement après la clôture de
celle-ci. •'' ,;--ï:" '•" ;

_-.
- -

__'- Art. 261. Lorsque des accusés ne
seront arrives dans la maison de jus-
tice qu'après le tirage des asses-

serjrSjilleur sera donné connaissance
des lioms, profession et demeure des
'assesseurs qui 'doivent siéger- à la
cour criminelle ; et ils ne pourront y
être jugés que lorsqu'ils y auront
consenti, que le ministère public ne

s'y sera point opposé et que le pré-
sident l'aura ordonné. Dans ce cas,
'le ministère public et lès accusés se-
4'oht considérés comme ayant renoncé

''ai
1

là faculté d'exercer: aucune récu-

-sàtion'çontreiés assesseurs antérieu-
reménf désignés par le sort. Il sera

; dressé tin procès-vérbal constatant

l'accomplissement
- ' dès formalités

. prescrites,pai'le présent article.

',. Art. 263.' Si-, depuis la notification
faite aux 'assesseurs' en exécution de

'
l'art.. 4'00 du-présent'code,'leprési-
deht delà cour criminelle se trouve
dans l'impossibilité de remplir ses
fonctions, il sera remplacé par le
plus ancien des autres juges de la
cour, d'appel nommés ou délégués
•pour l'assister, ëtj,:s'il 'n'est assisté
d'aucun "juge 'de la cour d'appel, par
le juge de première instance à Chan-

derna_gdr et â Karikal, 1et parle juge
de paix â compétence étendue à Mahé:
et;aTahaoh'i-: ,'"-

"• '; '.:•'
Art; 264. Lès jùgës'-de la cour qri-i

minellé "seront;!' en cas' d'empêché- ;*
meM) tëmjilàcés par d'autres magis-'•
trats de ^lâ^cbur^'bu -du '-tribunal ;
n'ayant pas connu de l'affairé. A dé-

faut de magistrats, comme an cas

d'empêchement du fonctionnaire ap-

pelé à faire partie de la cour crimi-
nelle dans lés établissements se-

condaires', la cour s'adjoindra un

cinquième assesseur. Dans ce cas, le

premier assesseur qui aura été dési-

gné par le sort fera fonctions de

juge.
Art. 266. Le président est chargé

d'entendre l'accusé lors de spn ar-
rivée dans la maison de justice. Il

pourra déléguer ces fonctions à l'un
des juges de la cour criminelle.

Art. 267. Il sera, de plus,,- chargé
personnellement de diriger 'les dé-

bats, de présider :k toute l'instruction
et de déterminer l'ordre entre ceux

qui demanderont à parler. Il aurala

police de-l'audience.
Art. 291. Quand l'accusation aura

été prononcée, si l'affaire ne doit pas
être jugée dans le lieu où siège la
cour d'appel, le procès sera, par les
ordres du procureur général, envoyé
dans les vingt-quatre heures au

greffe du tribunal de première in-

stance, ou de la justice de paix à

compétence étendue du chef-lieu de
l'établissement où doit se tenir la
cour criminelle. Dans tous les cas,
les pièces servant à conviction: seront
réunies dans le même délai -au greffe

1où doivent être remises les pièces du

procès.
Art. 296. L'exécution des deux pré-

cédents articles sera constatée par
un procès-verbal que signeront l'ac-

cusé, le juge et le greffier ; si l'accusé
ne sait ou ne veut signer, le procès-
verbal en fera mention.

Art. 299. Il ne peut être formé de

pourvoi contre l'arrêt de renvoi que
dans les quatre cas suivants : i0 pour
cause d'incompétence ; 2° si. le fait
n'est pas qualifié crime par la loi;
3° si le ministère public n'a,pas été

entendu; 4° si l'arrêt n'a pas été
rendu par le nombre de juges fixé

par la loi. Le pourvoi et les moyens
sur lesquels il est fondé ne sont sou-
mis à la Cour de cassation qu'après
l'arrêt définitif de la cour criminelle.
S'il est formé auparavant, il ne sera

pas suspensif. Les moyens de cassa-
tion contre les actes de procédure et
'contre l'arrêt'de ;renvpi pourront être

invoqués sur le pourvoi contre l'ar-
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rét de condamnation. La Cour de
cassation annulera, s'il y a lieu, la

'procédure depuis et y compris le

premier acte nul.
c Art. 306. Si le ministère public ou

! l'accusé ont des motifs pour deman-
der que le jugement de l'affaire soit

Tetârdè, ils présenteront au président
de la Cour criminelle une Tequête en

proragàtion de délai. Le président
'décidera si cette prorogation doit être

accordée; il pourra aussi, d'office,
proroger le délai.

Art. 309. Au jour fixé pour l'an r

dience, les assesseurs prendront place- surles sièges de la cour, après-les
magistrats et par rang d'âge.
: Art. 312. A la première, audience

de chaque session de la cour crimi-
nelle, lé président adressera aux as- :

sessenrs, debout et découvert; le dis-
cours -Suivant : « Vous jurez et
« promettez ^devant Dieu et. devant
« les hommes, d'examiner avec l'at-
« tention la plus scrupuleuse les af-
« fairés qui vous seront -soumises
« pendant le cours de la présente ses-
« sion ; de ne trahir ni les intérêts
« des accusés, ni ceux delà société;
« de îi'écouter ni la haine ni la mé-T

•''« chanceté, ni la crainte ou l'affec-
« tîoh; et de ne décider que d'après
« les charges, lés moyens de; défense

'« et les dispositions des'lois, suivant
« vôtre conscience et votre, intime
« conviction. » Chacun des asses-

',seurs, appelé individueilementpar le
président, -répondra- en levant la
main : Je le jure, à peine de nullité..
Le même Serment sera, sous la-même
peiné, prêté par chacun des .asses^
seurs appelés, dans le cours-de la
session, -soit à compléter la cour cri-?
miriellë, soit à y siéger comme as-
sesseur supplémentaire.

Art. 313. Immédiatement après, le
président avertira l'accusé d'être at-
tentif à ce qu'il va entendre. Il or-
donner,! au greffier de lire l'arrêt de
là chambre d'accusation portant ren-
(V6i à'iâ cour criminelle et l'acte d'ac-
Cusation. Lè-greffier fera cette lec- -
tUre à haute voix. :: .,
'Art. 319. Après chaque déposi-
fionjle président demandera: àu té-
moin isiV est de l'accusé présent qu'il:

'«'«làtendh parler; il demandera enr:
Wite'MMcënSé -s'il-veut ïBépondre^à,

céqui "vient d'iêtre dit contre ..lnii'i-'Lô
îtèmoin ,ne-;ppurra. être.inlerrompu,
l'accusé -rou .50B;.vco.9,seil.';ppi;rro^à|".].a
questionner,- par. l'organe du /prési-
dent, après sa, déposition,, et .dire,
tant contre lui que contre son témoi-

gnage, tout ce qui pourra être /utile
à la défense de l'accusé. Le président
pourra également demander âu.-té-
moin et à l'accusé tous les éclaircis-
sements qu'ifcroira. nécessaires iâ la
manifestation de la vérité. Les juges,
le procureur général et les assesseurs
auront la même faculté, en deman-
dant la.parpieaû-président. Là par-
tie civile ne ,,/pourra / faire/de/gues-
tions,:soitaii témoiiij soit à.I'actiusé,
queipar l'prgane du /pr.ésidè;ntf''*,*

Art, 323. Les dénpnciatèursp^ijtres
que: ceux récompensés ..pécuniaire-
ment par la loi pourront être,enten-
dus, en témoignage;; maisTla cour
sera avertie de, leur qualité de, dé-
nonciateurs. .,",.,,-"',':

Art. 332. Dans ,1e ças/,o.û' l'àçcusé,
les témoins ou l'un d'eux/rie,parle-
raient -pas, la. mêmeLlangue,/oïi le
même idiome, le,/pr.ésideaf.V s'il

n'exist-epas d'interprète ordinaire et
assermenté attaché.àla/cpur^oii au

tribunal, nommera ;dloffiçe , /a, peine
de nullité, un interprète âgé dèvingt
et un ans au moins, et lui fera, sous
la même peine, prêter/ sërme/ht de
traduire fidèlement les discours à
transmettre enfre ceux qui' parlent
des langages différents. L'accusé et
le procureur,général poùrront/ïécu-
ser-l'interprète,. en, moU^nt/jeur ré-

cusation. La, eour pronpn^é^
terprêtene pourra,; à peine déjiullité,

-même du consentement de l'accusé
ou du procureur général, êtrel pris
parmi ilestémoins, les ;jugés /et les
assesseurs. .,.1. <: . . ,' ,,-'j.'

Art. 336. Le président,, après la

clôture, des -débats, ne ,,pourra, ..à

peine de nullité,, résumer les rhoyens
de l'accusation et de ja défense. Il

posera les questions ainsi ,qu'il sera
r dit ci-après :, ,' ','j

Art.i341., En/toute matière..,çrimi-
' neljetmème len cas de ,lrê,ci|3,ye, le

président, après avoir posé les/ques-
tions résultant, de l'acte) d'accusation

Ket des dé/bats,,poserà/jà question sui-
..ivante ^(Èxisiè-lrUenfavè'ut^dh l'ac-
>!çusé .des circonstances/, çfténUantes ?
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L'accusé, son conseil, la partie civile
set" rfi!'procureur 0geheraF ppurrpn/t
-ïaire ¥ur-1k/position 'flés questions
i' telles aîob-seVvatîpns -

qu'ils. L.ju gërôn t

/convenable. 'Si/le procureur 'gënëral,
iU'^cfisér-dû-so/n.-''con^il^'s*6p^ôSje.'.'à
: la »pdêitioh

'
/deV q/uës/tions

•
/là / cour

;statuera. ''-'";,^:i']::;:: /• ; / ;;/
" Aft.P342.Lé:prêsid^nt:fëra retirer
ensuite l'accusé de l'auditoire et la
càursé rendra dans la chambre du
.conseil. Le président soumettra suc-
cêssivément à la délibération les
<questions' qui' auront été, posées à
l'audience. La discussion terminée, il
TéWêi'Uéra les 'voix. Les assesseurs

.6pin>fon;t']e's^prëmiers, en commen-

çatftopai'ilé-plhs jeune: Si, par le ré-
sultât de Itfd'élibèrâtionJ la cour' croit
deydtf-modifi'érià',position des ques-
tioh's'i'' -elle ': devra 1

se; conformer,; en

*e'%i|a;ço,nc'erhë;/lës/nouyëllës;
tiioû'9^-'-''p'osïW/'::'âW1^spo's'itiôns'/,.de
FartSôSîls -vu oer.a

^/;-';/ /-/// ;///
Art. 343. L'instrucHbn//-suiya/rité

serai affichée' ênvgïps caractères dans

leliêhî'è>plus âppkréht de la ch;un%
brë -dii conseil :;«.Iiafîoi fie demande
« pas compte aux' membres de la
« cour- criminelle des moyens par les-

«;'quels ils se sont convaincus; elle
«ne 1-'leur 'prescrit point de règles
« desquelles''ils',doivent ':faire parti-
«'culièfëmëht dépendre la plénitude
«''ët4â'isuffisâncè 'd'une' preuve

• elle
«4ëûf 'p^ës.GM^dé'k'iutèrrbger

1
eux/-;

«:-meîflès' ~dan& lé silence et le recueil-;
« îéWëhtyiët';3ë ch:ércneK/dan's'ia;sin:. .
« cérité de ieufi!fc'Onsci,encèo quélie
« împrépsion1"'-bjû îaite'

1
'.sutf'Jèur r^ai-

« s'en 'le/srpf pùyè's f apppriê^s/çpnï/re/
'

«'î'açé^âS'^t les^M6yen)5;Jd'e;;^'â^çl4-,,;
« fètigé^^lôrfe^êuf^iVp'o^nt:^^»

1

«lîëndr'ë'zpdùVryraïtotà
« par Wël'ôu tel HofnBrè dé témoins,;
« ëlWn/è lëurfâityas.bJBtfpîtis'^fliiï.,
« he^fëgàrBérèz'pas' cbhïmp'.'suffi-
« 'SàmràenWélabïië toute pr'euv.é, gui,
* '7ïë;,sèfSpas formée de tel proces-
n'iiëfMl-,détellespièces, de tant,de.
« témoins"'et•'de'iàfit d'indicés; 'elle
« ;në':]éur''fait'que,

1
bette /seule,.qu'es-„«-'lion 1;'ijûi're'hferni e/tû/ute1la mesure

« 'de 4,ëù'rs ^dë/vôirs'':'-JÀï}èz-voits
'
[une,/

« infmeWnvicïibh$'Sï:'':'
' "

'"".,;/./- '.
Art, 347. Les juges et les âssës-'""'

seurs délibèrent en commun, sur.iesp
qùestionsWîâït^ésûftaïit dël J'â/cte

d'accusation et, des débats. La., déci-

sion de la cour, tant/ contre l'accusé
/ que; sur les circonstances, .atténuan-

tes, se forme à la majorité. Sa-décia-
ration constate cette majorité, sans

que ]è nombre des voix" puisse y être

exprimé, le tout; à peine de nullité.

Les-juges statuent seuls sur lesques-
tipnsdecompétence, sur l'application
de la peine, sur les incidents de, droit
ou de procédure et les demandes,;en

dommages-intérêts: i; \y,:
Art. 350. La déclaration de, la cour

ne pourra jamais être soumise à au-
cun recours. : i --

Art. 353. L'examen et lès débats,
une fois entamés, devront être.conT
tinués sans interruption et sans .au-
cune espèce de communication au
dehors. Le président ne pourra; les

suspendre que pendant les intervalles
nécessaires pour le repos des memr
bres ,de la cour criminelle, des té-
moins et des accusés.
; Art. 357. Le président fera compa-
raître l'accusé, et lira en sa présence
la déclaration de la cour. -..,.

Art. 368. L'accusé ou la partie,ci-
vile, qui succombera, sera condamné

'
aux frais envers l'Etat et envers l'au-
tre partie. Dans les affaires soumises
à la cour criminelle, la partie ;civile,
qui n'aura pas succombé neseraja-,
mais tenue des frais. Dans le cas où
elle en aura consigné, en exécution
du décret du 18 juin.1811, ils luise-
rpnt restitués.. ..-,--„ >

Art. 3S0- Toutes les minutes: des
arrêts rendus par les cours crimi-
nelles tenues à Chandernagor, -à;
Karikal, à Mahé et à Yanapn seront
réunies et déposées au greffe du .tri-
bunal depremière instance.'jde ces;

établissements,, et celles des arrêts,
rendus par la cour criminelle tenue à

Pondichéry seront réunies-et'îdépp?):
sées/ au, greffe de la cour d'appel, j/;,,

CHAPITRE V, (nu''ÏITOE ''iï'p^^,
VRE II). DES .ASSESSEURS ,APP£LÊS/'A: j
FAIRE PARTIE DES COURS CRIMINELLES^,,:

SECT:- ' Ire. DES' CONDITIONS ^RËQijlsEs;/
,,.;.;!< POUR' ÊTRE'ASSESSÉÛR,-:?" ;fn;^°

:ÂrL 381.J^u} ne. peut,, remplir -lest'
fonctions ,f /d'assesseur.-, ,,'k....peipèj L4e t.
nullité dès/déclarations, dç, cuip/àîb^ &



'
^ ^liprAUè^Fm^A^^ioe^i. 1w

: s'ft'J nrèét ' ^gé 'de
'

yîngt-riiUc] ;%us//.ac-
icoMpHs? s'il ne jôuit^dës •r'jii.ï^ltà'pp-
^fltititié1?/' civilsrjfcs$ty'-&iini\élh£)ï $}l
ëst'ïlàns un dés'ëàs îl'incapa'çité.'Jpu

'"d'mcômp/à^ilit^''êiHKlis'|>ar'ië's/'^etix
'articles'suivants : ';

' "'''
'''"",'.""'";.'"'..

"Art.^82. Sont incapables''/d'être
assesseurs : 1° les 'individus qui Ont

''été condamnés suit à dés peines àf-
fliëîitès et infamantes,, soit à dés
peinesihfàmantes seulement ; 2° ceux

qui ont été condamnés à/des peines
correctionnelles 'pour faits qualifies
crimes par la loi'; -3° lës&iiitàii'eS
condamnés au boulet ou. àuï,',tr'^yaUx
publiésv'4° les !cbl44*)iés;a/un;em-
prîsoiiriërriëntdë'troi's'^dis;àu'm
toutefois, "les; 'co'nd'amn'aUonA ï^ur
dëlits'politîqdés

' ou de presse n. en-
traîneront que

1
l'inca'pjSciltil.Yêjft^'or

raïrë'dotit il est/parlé/à'u/pkragrar
p^e^':il:f,âufiiirésé"4t',^rficlç:;';V^\'".l^S
condamnés ' k l'amende-'; pu à i'enii
prisonnement, quelle qu'en soit/ là
durée; pour vol, escroquerie, a/bus
de confiance; soustraction commise
par des dépositaires pub licSj atten-
tats 'aux moeurs prévus par les arti-
cles 330 et 334 dU.Gôdè pénal- délit
d'usure ; les condamnés à j'eniprlson-
nemënt pour outrage' a' la morale
publique etIrëligiéusé ;' attaque çôn-;
ire ïe>principe delà propriété

1
et.les/

droits Mie'-famille ;' délits commis $on%
tréOes^m'oeûrs par: l'un' ries:moyens
énoncés? dans l'art^i"* 'dë°Jf /lpiMii//
17 mai 1819, pour vagabondage pu"
mëhdieitéV pour

'
infractionJ à'ùx ,dis-_

positiôiis dés'art;/60;^3/ëjt!W de|la"
loi d'UBrëcrutement sur l'àirmég; e^
aux' dispositions de l'art."423 du Code'
pénal; sdel- art. lerdëIai6ïdd^Tmafs
185J et'de l'art. ïerdèla loTâes/o-^/
mâi;1855f;"potir les délits'prévus pàr;
les-art: -tàk142; 14'3v 174, '25lf 305,
345j362-1«363/' 364/§' 3Î'365^66^387,:'
389, 399Ç!§^,MO0, § 2« 41S 'du Code
pénal- 6° ceux qui sont en é^at^/ac-^
cusàtio% ouc'dë :coùtumace ;'7^jles^h'p-k
tairës^âféfficrsJIèf 'officiers ministé-
riels !ttMituM;'y§°' ^ïës^fâiliis' non
ré/habilités c4pnt.^laofaiHite a-ëté'/!dë*Ô
clàreèsbitç^arles/tr.i^uftauxjfrançais,
soit par jugement rendu à.l'êtranger,
mais'iëkë'éUtbirfe"sgnCiFrâniSe",13&_ ceux -,

aiiiqtfélssies fbnctiSM'H'asses^éur'ont
1n

. étôdâfteTaife* èn,IJvër/tui;!dg NM'm']
du^Wa^nstfaction c¥m3rHelle;' ou

1'

dêl'art,' Mj^fèoâ&#$a$iïi&> ceux

.qui^spnj, SQ^s'/mandaJ âfarr^t pnVde
'/ d'ép.pt ^:1^9,pt'j(p^p)ij^l_es-; pourscinq"
ans /éëulemetnt,'., ,4 / dater;.de;;l!ç?pira-

,:tïôn;,de;lèurjpeine, les condamnés là
,-un ëmprisdnnftr^ent/de mp|nsj deirois
mois pour quelque délit que çe/soit,
même pour.Jes,délits, politique^ ou
de presse; 12° sont également;inca-
pables ..les,Interdits, &le£eindiyi<ïus
.ppùryus de conseils judiciairesjsceux
/qui spntplaçés,ffâns, un ètablissejnent
public d'aliénésen,yert.u,de,la--loi,-^Ui
;3Ojjun/1-838,v,;/;!,,;/^.6j',M;;yi50a;;
/.;,/Artv383.:/Lës fonctions d'assesseur

ift.jft'/ încp mpaf ibles/ja.yjëG^çell es -4$ jçé-
naf|ur? '"député, 'iiiembriejdu,,co.nsejl
^riv^è.i.m^mb'iîÇifleii/ai'iMîur) de cassa-

tion ^t^dës^-C/^rs d'âppej,;,ainsi que
'i3fs~,ir|b.un4^'c|Yil§^|^e.ç^mmejc^.'.
çftmjmis.sftire^e^p/pli^

âctivité'/dë'sërvicédans les arinéesrdë
terre, pn d.e.:mer.,j?1,j/r .,;.:,;; ..;--IÀ

. /",'.'Àft/.//384.///Ne/ peuvent; être \ asses-
seurs,/ les /âomes.tjiqiiës^,ej',-lesseryiè
téurs 4/gages^j^ufJqni^'e/saVenj; pas
liré/et'éçsrirJB en français,., ;,!0. iRii
/ /,S6nt dispensés, des fonctions, ^4^-

.sésséïir/.: '.','/i°,/ les/, ,/septuagénairçs;;
2° 'ceux/q.ui/ont/bespin ,poûr,,yivre;de
leuf travail;manuel|6t~-journalier^ f. -.,
/ /Art/, 38.5,/L,es//empêçhe;ments,ppur,

.lès^u^e^^^iais^nrjië^e/^rs^rent^u
dé jejiràlli^nc/ée/Qire/jëux/j/^pnt app/ji?
c~ables,àux" iyfse/sseurs,; soit tentreàeux
ët'ies jjQges» soit-.entré ëux.ët ieSraGCfl^
s^.p.û'Jà/pàMié/lcIv4leK-ff'; \,;/ -inë-s .->
b'Aï'tî, .S^ei'/Nuï./nè pejit ^tre/^sgesr.

seuir/ dahs^l^/m/emë afjfâirfi/pùjil Jaura
éïé./bfffc^
mpîn./inl/erprë^e^'e^ „

:/Àrt- 38,7.^'L^s. assesseurs qui^.man-
qùeraiëntà-iëur.seryicé seront pas-,
sibies

''
des,/ peines// (/cifèjpr.ès> s§ypir,; :>,

l'amende^/l'affiche de rarrè.tçd.è cpn-,
damnation,' T,expùlsiôn/ jd-ii,r/cpllège,,
des/assessëurs./Ces peines.seront prp-.,
noùc/èes/ par la /cp/ur,, sans, assistance »
ni'in'tèrVéhtipn/dësrass ,-

"Art./ 38'S'.'/5,'La/-liste(,désJ(assesseuriS.,
i de 1 i^rjon.d^isé/méjnt'^^r^.^nqtifiée^rà,,

chaçun^dë/s |gq.usési!.c(|j/,Blus,:..',t^^ al?1>
vëïlie du

1
tirage7/ pr^çrijt/, /par ç,ï'^rt>r „

\ 'SÉ^:»ïi^^;^i^gES^
LISTE ANNUELLE DES ASSESSEURS, DE
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LEUR TIRAGE AU SORT ET DE LA

MASIERE ,DE LES CONVOQUER. .

Art. '389. Il sera établi annuelle-

ment, pour les 'établissements fran-

çais dans l'Inde, un -collège d'as-

sesseurs dont les 'membres seront

appelés à faire partie des cours cri-

minelles.
Art. 390, La liste annuelle des as-

sesseurs comprend : pour Pondi-

chéry, quarante assesseurs, vingt Eu-

ropéens ou descendants d'Européens
et vingt natifs ; pour Karikal et Chan-

dernagor, douze assesseurs; pour
Mahé et Yanaon, huit assesseurs ; à

Karikal, à Chandernagor, à Mahé et
à Yanaon, les assesseurs seront pris
indifféremment parmi lesEuropéëns,
les descendants, d'Européens ou les
natifs. Il sera, en outre, dressé une
liste d'assesseurs supplémentaires qui
comprendra : à Pondichéry, cinq Eu-

ropéens pu descendants d'Européens
et cinq natifs; à Karikal et Chander-

nagor, quatre membres; à Mahé et à

Yanaon, deux membres. Les listes
ne peuvent comprendre que des ci-

toyens ayant leur domicile dans l'é-
tablissement où siège la cour crimi-
nelle.

Art. 391. La liste annuelle est dres-
sée pour chaque établissement par
une commission composée : à Pon-

dichéry, du juge de première instance
ou du magistrat qui en remplit les

fonctions, président; du juge de paix
etde l'un de ses suppléants, et de deux
conseillers généraux de Pondichéry,
l'un Européen pu descendant d'Eu-

ropéen et l'autre natif, désignés par
leurs collègues; à Karikal et à Chan-

dernagor, du chef de service, prési-
dent; du juge de première instance
ou du magistrat qui en remplit les
fonctions ; du juge de paix et de deux
conseillers généraux, l'un Européen
ou descendant d'Européen et l'autre
natif, désignés par leurs collègues;
à Mahé et à Yanaon, du chef de ser-
vice, président ; du juge de paix à

compétence ; étendue; de l'officier

chargé, des fonctions du ministère
public et des deux conseillers géné-
raux de l'établissement. En cas d'em-
pêchement des conseillers généraux,
ils seront remplacés.par.le plus âgé
de leurs collègues, et,; à défaut de

ceux-ci, par le plus âgé des conseil-

lers locaux de Ja listé dont ils font

partie.
Art. 392. Ces différentes commis-

sions se réunissent sur la convocation

de leur président au plus tard dans le

courant du mois de novembre.
Art. 393. Les listes de l'établisse-

ment définitivement arrêtées sont si-

gnées séance tenante, et transmises

avant le 1er décembre au greffe delà

cour ou du tribunal où se tiennent

les cours criminelles. Elles sont, en

outre, par les soins du directeur de

l'intérieur, publiées au. Journal

officiel et insérées au Bulletin de

la colonie.Une copie est affichée dans

la salle d'audience de la cour d'ap-

pel ou du tribunal.
Art. 394. Lorsque la chambre des

mises en accusation aura décidé qu'il

y a lieu de renvoyer comme accusé

devant la cour criminelle un Euro-

péen ou descendant d'Européen, soit

comme auteur principal, soit comme

complice, qu'il y ait ou non des ac-
cusés natifs compris dans les pour-
suites, Je renvoi aura lieu devant la

cour criminelle séant à Pondichéry,
dans quelque établissement que le

crime ait été commis.
Art. 395. Douze jours avant l'épo-

que fixée pour l'ouverture des cours

criminelles, il sera procédé de la ma-
nière suivante au tirage des asses-
seurs nécessaires pour le service de
la cour criminelle.

Art. 396. Le tirage des assesseurs

qui doivent être appelés au service
de la cour criminelle se fera, savoir:
à Pondichéry, par le président de la
cour d'appel ; ,à Karikal et à Chan-

dernagor, par le juge-président; à
Mahé et â Yanaon, par le juge de paix
à compétence étendue. Ce tirage aura

lieu, en audience publique, en pré-
sence du ministère public, des accu-
sés et de leur défenseur.

Art. 397, Si, au moment du'/tirage,
parmi les assesseurs titulaires, il s'en
trouve un ou plusieurs qui soient dé-
cédés ou aient, été léga'ement privés
des capacités exigées pour .exercer
les fonctions d'assesseur, où aient
accepté, un mandat incompatible avec
ces fonctions,, le magistrat/chargé
de procéder au,tirage, après/avoir
entendu le .ministère' public, pour-
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voira, séance ifenànte, à leurrêiripla-
cement. La liste des assesseurs titu-
laires sera complétée par l'adjonction
d'asse3seurs supplémentaires pris sui-
vant l'ordre de leur inscription.
: Art. 398. La liste ayant été ainsi

complétée, s'il y a lieu, le jugé chargé
du tirage déposera un à un dans une

urne, après lès avoir lus à haute voix,
des bulletins portant le nom des as-
sesseurs- de l'établissement. Cette

première opération terminée, le juge
tirera successivement et un à un des
/bulletins de l'urne et lira le nom qui
s'y trouve inscrit.

Art. 399. L'accuSê et le ministère

public récuseront, dans la limite de

cinq au maximum pour chacun d'eux,
tels assesseurs qu'ils jugeront à pro-
pos, à mesure que leurs noms sorti-
ront de l'urhe. L'accusé, son conseil
et le ministère public ne pourront
exposer leurs motifs de récusation.
La liste de service pour la session
sera définitivement formée lorsqu'il
sera sorti de l'urne quatre noms d'as-
sesseurs non récusés. S'il yJa plusieurs
accusés, ils pourront se concerter
pour exercer leurs récusations; ils
pourront les exercer séparément.
Dans l'un et l'autre cas, ils ne pour-
ront excéder le nombre de récusa-
tions déterminé pour un seul accusé
par le paragraphe précédent. Si les
accusés ne se concertent pas

'
pour

récuser, le sort réglera entre eux le
rang dans lequel ils feront leurs ré-
cusations. Dans ce cas; les assesseurs
récusés par un seul, et dans cet or-
dre, le seront pour tous jusqu'à ce
que le nombre des récusations soit
épuisé. Les accusés pourront se con-
certer pouf exercer une partie des
récusations, sauf à exercer le surplus
suivant le rang fixé par le sort. Pro-
cès-verbal du tout sera dressé par le
greffier et signé du magistrat qui
aura procédé au tirage.

Art. 400. Sept jours au moins avant
l'ouverture des cours criminelles, no-
tification sera faite,'à

1
la'diligence du

ministère public, à1chacun des asses-
seurs, dé l'extrait du procès-verbal
constatant qu'il est" appelé à faire
partie de 'la ;cour Criminelle. Elle

/contiendra sommation dé se trouver

"/aù^ lieu, jour et heure indiqués pour
'

')!i'oiivertûrè''délâ'cdur criminelle. ' -

Art. 401. Si, au jour indiqué, un
ou plusieurs assesseurs n'avaient pas
satisfait à cette notification, il sera

pourvu à leur; remplacement par le

président: de là cour criminelle, qui
procédera à un tirage au sort auquel
concourront seuls les assesseurs qui
résident dans la ville -où-se-'tient"la
cour criminelle. Le ministère public
et l'accusé auront chacun le droit de
récuser un des assesseurs du. chef-
lieu que le sort aura -désigné poul-
ie remplacement de chaque asses-
seur absent ou empêché. L'assesseur
tombé au sort sera tenu de faire le
service de cour crimïnèlle/lors même

qu'il l'aurait déjà fait l'année-précé-
dente. ' [ '

Art. 402. Dans les affaires qui pa-
raîtront devoir se prolonger, la cour

pourra, avant l'ouverture des débats,
ordonner qu'elle s'adjoindra un ma-

gistrat appelé dans les conditions

prescrites par l'art. 428 du /présent
code, et qu'il sera procédé aii tirage
au sort d'un cinquième assesseur, en
vue du remplacement d'un des ma-

gistrats ou des assesseurs qui ne

pourrait continuer dé siéger. Lé droit
de récusation s'exercera, dans ce cas,
en conformité des dispositions du pa-
ragraphe 2 de l'art, précédent.

Art. 403. La cour criminelle, sta-
tuant sans le concours ni l'interven-
tion des assesseurs, connaîtra des
excuses présentées par les assesseurs
ou en leur nom. Dans le cas où elle
ne. les jugerait pas légitimes; elle
condamnera les défaillants, -même

par corps, le ministère public en-

tendu, à une amende qui sera, pour
la première fois, de 100 francs au
moins et de 200 francs au plus, et,

pour la seconde, de 200 francs au
moins et de 500 francs au plus. Si
l'assesseur eneburtune troisième con-

damnation, l'amendé sera de 500 fr.
au moins et de 1,000 francs auplus ;
le défaillant pourra, en outre; être
exclu du collège des assesseurs. Le
recouvrement des amendes sera pour-
suivi à la requête du procureur gé-
néral et" à la diligence du directeur

' de l'enregistrement.'-
" \

Art. 404; Les arrêts de condamna-
'- lion seront publiés'dans lés journaux

de la colonie,' et les arrêts ;d'exclu-

:'Sionf'seront, de'plusi affiches dans les
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lieux ordinaires, aux frais de l'as-;
sesseur exdu et au; nombre d'exem-:

plaire» fixé par la cour. :
i Art.'4-05; Les dispositions des deux;

articles précédents sont" applicables,
à,tout"assesseur qui; même s'étant:
rendu âson poste, se retirerait avant:
la-fin de la session sans l'autorisation
dë<Ia courv-r

'Art;. 406. Si, par quelque événe-:

ment; l'examen des accusés sur les
délits ou sur quelques-uns des délits

compris-dans l'acte ou dans les actes
d'accusation est renvoyé à la session
suivante^ l'accusé ne pourra être jugé-

• pariaucun des assesseurs qui auront
fait pârtierdela -cour criminelle'"dé

laquelle est émané' l'arrêt de renvoi.

G/HAP3TRE7Jftr ^.TIT,,-iric:;Lrvii.!lI ()£
H fbËS'DEitfÀNDÉVÈN ANNU'L'Â'TÎÔftï ;>ûr''

jL'ua-i ù.iï-A :o..;ro.-^«j s! .-- ia-.mv'iuaf.
.Art^AOï.; Les jugements rendus en;

dernier .ressort par,les .^tribunaux.de-
simple: police dans les; établissements /
français de l'IndeLpourront.;ê.tre,âtta'7-,
qués/ideyanti lai pour,} d'appel: parla-';
vjùeudëifi'-annulation. Cette voie est:
ouverte; aux parties et.au ministère:
pubUc; ;cpntre. ,les ;jugements rendus;
en dejnier:ressort par les tribunaux
de police ;pour incompétence; excès
de pouvoir ou viplatipn.de. la loi;. La.
même; voie -est ouverte.jaù procureur
générai mais;, seulement^ dans j'inr.
térêtjd.e Ja loi/ contrfoles jugements,
de cesjtribunaux.quiiauraientacquis;'
foreç de.ehpsp jugée.io^nit-i-ii- sùièia

.iÂ5t5rK#^i-iLorsqiuèa.iei:J»n.v!oit)jdoî
r-incuipé'iaujra,.;èté2 prononcé", ! DuLne
pcjUjcçAsse'pMv.alpir «ontrèrluiTide iap
viplatipej pM'jbmissipnb dBsnfôrmesi
prescsitestepour-) assurôEàla idéfense^
Lpjsque.riJai'ipeigéjprofloncé.eîïèeiaiiaf
m|mejquaieellè^otté/.e)'ipariïles;jlois,ï
dé;cre.ts-jpu] car-rêtés jqui slappliqûenfa
à.4a'jpontr-atentioflvil'ânnulatipziyd»ifi
jugementsneappuirra! êtréjdeiiîand&ei
sous Je pKéteixteïquïl yiànrait; erreurs
dansJla-ojtatiQfln.'fl/jujjtexte ?de=la' lei.o
Le recours :en laflniulation.cbntrérJes.i
jugements préparatoires et d'instruc-
tion ne sera ouvert qu'après le juge-
ment définitif. L'exécution volontaire
de tels jugements préparatoires ne
pourra en aucun cas être opposée
comme fin de non-receyoir. La pré-
sente disposition ne s'applique point

aux jugements rendus sur jacompé :

tence. :';. - ' ' - '! ;" '-'' -' '-"''

Art.: 409. Le délai du pourvoi en
annulation sera; pouf le ministère!

public-et les partiesiv'deiroisbjoursi
francs : après celui où le jiigetoërit
aura été prononcé: En cas dedëfaut;
le délai courra dû jour de la signifi-;
cation à personne ou à domicile:;
Pendant ces trois jours^et s'il y; a en>

recours, jusqu'à laïéceptiohde l'ar ??
rêt de la cour, il sera sursis-à ^exé-ô

cution du jugement. La déclaration!
du recours sera faite au greffe par laS

partie condamnée et signée '.d'ëlleiet-
du greffier,: et,'si le déclarant.nepeut,
ou ne veut signes le greffier;enïfera:
mention. Cette . déclaration-pourra;
être .faite, dans, la même forme-par,
un:fondéde pouvoir-spécial^ dansicè:

derniersicas,' Jèspouvoir demeuueùa:;
annexé aà?,lai déclaration; Elle sef av
inscritet-sûr.: un -registre à ce :destiné;;'. 7

ce- registre; sera-public, et toute per-;;
sonne ;ahra- le: droit:de s'en faire; dé*.
livrer: des 'extraitsi; Lorsquecdè ;re^5
coursien annulation- sera exercé (soit ;

par la partie civile, s'il y en à.uhë!,.
soit par: le ministère public,e,i:e re-

cours, - outre 'l'inscription : énoncée,
dans l'article précédent; sera, dans-le!
délai, de trois jours, notifié à1lacpafïc
tie-contre laquelle Usera dirigé\ soiti
à sa personne; soif au-domicileRpaf
elleéhr. Le délai sera augméritéd'iin
jour pour-chaque distance ide 3smyk
riamètres. La.partip civile qui sëïsei'ïi".

pourvue en annulationVestienuèide]
joiridre:.aux: .pièces- uèeKiexpéditibiii
authentique! jdu-cjugëméntnOEllé,3est;
tenue; :àïpeihesdetdKchéance^de:' non*;

sigoeritniietamende:déi;100;&i5 «snade'i
la-lmoitiéqdëVcette.somme ssi ]téqjuge>j;>
meut-ièsti yendu -parTidéfaut; iLëoeôn^
damnô'îetb les' personnèsocivifement'i'
responsables t'.sontrjégàlemenbilenùsî
de.'oonsigrieKli'amende.>:j: 'SIOILV îroii

lArtoMfhrSon.tidispensés'-de^onsi*'
gne^jslîamende,! des>?agënt-s publics
pour affairesîqui-'.concernent directe^
ment Mdministratib'n ei lesxtomainesJ
ou revenus de l'Etat ou de la colonie.
A l'égard de toutes autres personnes,
l'amende sera encourue par celles
qui succomberont dans leur recours.
Seront néanmoins dispensées de la
consigner celles qui joindront à leur
demande en annulation un certificat
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constatant qu'elles sont, à raison de
leur indigence,: dans l'impossibilité
de "le faire. Ce certificat leur-sera-
délivré! sans i irais':à- Po"ndichéry:par
le directeur de l'intérieur, et dans les

dépendances par le chef de service.
-Art./ill. Le condamné; ou Ja par-

tie icivile, ;sdît en faisant sa déclara-

tidjny,;S'oit dans les dix jours suivants,
pourra déposer au greffe du tribunal

qui aura rendu le jugement attaqué
une frequête contenant ses .moyens
d'annulation ; Le greffier lui en don-
nera-connaissance et remettra sur-

le-champ cette requête au magistrat
chargé du-ministèrepublic. Après;
lès iuit: jours qui suivront la i décla-
ration,;: ce ihagistrat fera passer au

procureur, général les pièces ,du pro-
cès;;et "les :requêtes :•;des: :parties, si
elles en ont déposé. Le greffier "du:
tribunal qui aura rendu le .jugement
attaqué rédigera ïsàns.fraisiet join-
dra un .inventaire :des pièces: sous:

peine cde 100 fr. d'amende, laquelle'
sera prononcée par la cour d'appel. ;
Dans les vingfcquatre heures de la

réception de ces pièces, le procureur
général les déposera au greffe de la
cour.'Les condamnés pourront aussi
transmettre directement au greffe de ,
la- cour d'appel, soit leur requête,
soit les expéditions ou copies signi-
fiées/tant du- jugement que -de leur
demande en annulation.
CîArtf:A12.;;La cour ;d'âppel pourra,

statuer sur le: recours; en iannulationr
aussitôt iaprès Fexpiration 1des -délais)/
portés :,au présent îtitfe, et devra-yr:
statuer dans la quinzaine; au plus:
tard, :ài compter du.jour; où ces- délais-
seront? expirés; : Elle rejettera la de*:
mande ou annulera le jugement sans
qu'il soit besoin d un arrêt préalable
d'admission. L'affaire sera jugée sur ;

rapport-d'un des membres de Ta cour
en audience publique. Les parties fe-
ront valoir leurs moyensi Le procu-
reur, cgénéral :sera ^toujours -entendu.

ATI.'C^IS.- Lorsque la cour, d'appel:
annulera un jugement rendu en ma-
tière de>police, elle: renverra le; pror
ces devant un autre:3fibunal-de por-
lice;; qui se conformera à là décision
de; la cour d'appel: sur rie: point- de;
droit jugé ipar;; icette; .cour tnLorsque.
l'annulation sera prononcée pour"
cause (d'incompétence, là cour d'ap-

î6Dit<j'ïs:> Q-ÎTnoiJiljjfijï.n. a© obcBcn:;fi

pel fénverrà les parties devant les
juges/qui devront en connaître. Lors-
que le jugement sera annulé parce
que le fait qui aura donné lieu à l'ap-
plication de la peine jie constituera -
ni délit, ni contravention, 1e renvoi,
s'il-y a une partie civile, sera fait de-
vant la juridiction civile : dans ce
cas, le tribunal sera saisi sans cita-
tion préalable en conciliation. S'il

n'y a pas de partie civile, aucun ren-
voi ne sera prononcé; Les disposi-
tions ci-dessus ne seront point appli-
cables au cas où l'annulation serait

prononcée dans l'intérêt de la loi. -

La partie civile qui succombera dans ;

son,recours en annulation sera con-
damnée à une indemnité de. 100 fr.
et aux frais envers lapartie acquittée^
absoute ou renvoyée. La partie sera
de plus condamnée envers l'Etatrà
une amende de, 100 fr, ou de50fr.
seulement si le jugement a été rendu

par défaut.; Les ^administrations"6u

régies -de= lËtat ou de la colonie et
les agents publics qui succomberont"
ne seront condamnés qu'aux frais et
à l'indemnité. Lorsque le jugement
aura été annulé, l'amende consignée
sera rendue sans aucun délai, en

quelques termes que soit conçu l'ar-
rêt qui aura»statué sur le recours, et'

quand même il aurait omis d'en or-
donner la restitution:

Art. 414. Lorsqu'une demande'en
annulation aura été rejetée, la partie'
qùi-Favait formée ne pourra plue se'

pourvoir en annulation contre - le-
même jugement, sous quelque pré--
texteetpar quelquemôyen que ce Soit.

t Art.' 415. L'arrêt de la' cour d'appel
'

qui aura-rejeté la demande sera' dé"-;
livré dans le délai de trois jours'au-
procureur général près cette'cour,
lequel l'adressera au greffe du tribu--
nal qui aura rendu le jugement atta-

qué;: Lorsque le jugement
' aura été '

annulé, l'expédition de l'arrêt d'an-;
nulation sera, à la diligence du 'pro-s
cureur général > transcrite en. marge
ou à la suite du jugement annulé; :Lë-
greffier devrai certifier au procureur'
géuéral de l'exécution', de jcettedisi-'

position; I-;I,:-:-: :."- ''-"-"-i ;:'!:-/ ;;/«''

l CHAPI iJRE, Il / DES/D^IA^ES/ ÇN
'
,,^

';/;.,///./'/' //.^cAssWiipN/.////0,/;; //,/„,..'-j//'
- Art.s 416; i Le ^recours aënusàssation'
fcicc 0):ij:i!q(.:B'ç os ûotlhoosiC yîi".î-';
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est ouvert,, dans les établissements

français de l'Inde, au ministère pu- .

blic, aux condamnas,-à la partie ci-

vile,: aux personnescivilementrespon^
sables, contre les arrêts ou jugements,
en ;dernier ressort rendus par la- cour

et ièstribunauxde première instance,
en matière criminelle, correction-
nelle; et de police dans les,formes et,

suirant, les règles prescrites- dans la.

législation de la métropole. Le re-
cours en cassation contre les arrêts

préparatoires et d'instruction ou les

jugements en dernier ressort de
cette qualité ne sera ouvert qu'après
l'arrêt ou- le- jugement .définitif:
l'exécution volontaire de tels arrêts
ou jugements préparatoires ne pourra
en aucun cas être opposée comme fin
de non-recevoir. La-présente disposi-
tion :ne. s'applique point, aux arrêts

oujugements, rendus sur la cpmpér
tence. .

Art. 420. Sont dispensés ,de l'a-
mende : 1° les condamnés en matière

criminelle;,2° les agents publics,
pour affaires qui concernent directe-
ment l'administration et les domaines
ou revenus de, l'Etat. A I égard de .
toutes autres, personnes, l'amende
sera'encourue par celles qui succom-
beront

"
dans leur recours. Seront

néanmoins dispensés delà consigner:
1° les condamnés en matière cprrec-
tipnnelle et de police à une peine
emportant privation, de la liberté; .
2° les personnes qui joindront à. leur ,
demande un certificat constatant

qu'elles sont, à raison/de leur indi-
gence, dans l'impossibilité de consi- /
gner.l'amende; Ce certificat leur sera
délivré sans frais,,à Pondichéry, par
le ;directeur de l'intérieur, et ;dans
les dépendances, par, le, chef, de.ser-
vice;; ,;-:'/-!,.!.:; i ,);.;;-,. h\,i;:--;;-/-' . i ., ,,

Art. 423.'Après-les dix jours- qui,
suivront, la déclaration, les pièces du
procès et les requêtes des parties, s'il
en.,a;été dë.posé,lser.ont,, par les,soins
du procureur général, transmises, au,
gouverneur, qui les. fera parvenir au
ministère de, la marine par la voie la
plus rapide. .Dans les vingt-quatre
heures de la réception de ces pièces,
le ministre de la marine les trans-
mettra au ministre de la justice. Le
greffier de la cour ou du tribunal qui
aura rendu l'arrêt ou le jugement at-

taqué,rédigera sans frais et joindra
un inventaire des pièces, sous peine
de ÎÔO francs d'amende, laque]-e sera

prononcée par la cour de cassation.

Art, 427. Lorsque la.cour de cas-
sation annulera un jugement du tri-
bunal, elle renverra le procès devant
un tribunal de même qualité, ou de-
vant le même tribunal composé d'au-
tres, juges. .,

Art. 429-. Là cour de cassation pro-:
noncera le renvoi du procès, savoir :
Devant une cour d'appel autre que
celle qui aura réglé la compéterce et

prononcé la mise en accusation, si,
l'arrêt est annulé pour l'une des
causes exprimées en l'art. 299,. De-
vant "une cour criminelle autre que
celle qui aura rendu l'arrêt, si l'arrêt
et l'instruction sont annulés pour

, cause de nullités commises à la cour
; criminelle. Devant un tribunal de

première instance autre que celui,
auquel aura appartenu le juge d'in-
struction, si l'arrêt et l'instruction ,
sont annulés aux chefs seulement qui
concernent les intérêts civils; dans
ce cas, le tribunal sera saisi sans ci-
tation préalable en conciliutipn. Si
l'arrêt et la procédure sont annulés
pour cause d'incompétence, la cour
de cassation renverra le procès de-
vant les juges qui doivent en con-
naître et les désignera. Toutefois, si./'
la cpmpélënce se trouvait appartenir
au tribunal de première instance où
siège le juge qui aurait fait la pre-
mière instruction, le renvoi sera fait;/
à un autre tribunal de première inv,
sfance. Lorsque l'arrêt sera annulé/
parce que le fait qui aura donné lieu
à une condamnation se trouve:a n'ê-
tre pas un/délit qualifié par la loi,le,
renvoi, s'il y a/une partie civile, '.sera/,
fait devant un tribunal de première/
instance autre que celui auquel aura
appartequ;ie juge d'instruction ;,et,;'
s'il n'y a pas de partie civile, aucun''
renvoi ne.sera prononcé. Dans, les cas j
prévus aux deux premiers paragrà-

. phes/du présent article/ la cour de;,
cassation pourra renvoyer le procès;'
devant la même cour, et, à défaut
d'un nombre suffisant, de magistrats'
n'ayant pas connu de l'affaire, /le
président de la cour d'appel y pour^
voira en appelant des magistrats ho-
noraires ayant droit de siéger, des
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membres du tribunal de première
instance de Pondichéry, et, à leur
défaut, des conseils agréés licenciés
en droit, par ordre d'ancienneté. Le

président pourra même, s'il est n.è-

cessaire, appeler pour compléter la
cour des membres des autres tribu-
naux de première instance de la co-
lonie.

Art. 434. Si l'arrêt .a été annulé

pour avoir prononcé une peine autre

que celle que la loi applique £ la nar
ture du crime, la cour à qui le pro-
cès sera renvoyé rendra son arrêt sur
la déclaration de culpabilité faite par
la première. Si l'arrêt a été annulé

pour autre cause, il sera procédé à
de nouveaux débats devant la cour à

laquelle le procès sera renvoyé. La
cour de cassation n'annulera qu'une
partie.de l'arrêt lorsque la nullité ne.
viciera qu'une pu quelques-unes de;
ses dispositions.

.Art. 439. L'arrêt qui aura.rejeté la,
demande en cassation sera délivré
dans les trois jours au procureur gé-
néral près la cour de cassation par
simple extrait signé du greffier, le-
quel sera adressé au.ministre de la
justice et transmis par celui-ci, par
l'intermédiaire du ministre de la ma-
rine, au magisti at chargé du minis-
tère public près la cour ou le tribunal
qui aura rendu l'arrêt ou le jugement
attaqué.

Art. 441. Lorsque, sur l'exhibition
d'Un ordre formel à lui donné.par le
ministre, de la justice, conformément;
i la demande du ministre delà ma^
rinë, le procureur général près la
cour de cassation dénonceraJi là seçr-
tiqn criminelle des actes .judiciaires,
des; arrêts ou jugements contraires à
là loi, Ces arrêts, actes ou jugements
pourront être annulés, et lés officiers,;
depolice ou les juges poursuivis; s'il
y/a lieu, de. la manière exprimée au':
chap. "3 du titre 4 du présent livre. /

/ Art. 442. Lorsqu'il aura été' 'rendu :

par la cour de Pondichéry pu'par un.
tribunal,correctionnel de.la colonie',
un arrêt ou un jugement en dernier
ressort sujet à,cassation, et contre
lequel néanmoins aucune des parties
n'aurait réclamé dans le délai déter-
miné; le procureur gêné' al près la
cour de cassation pourra aussi d'of-
fice, et nonobstant l'expiration du

délai, en donner connaissance. à la
cour dé cassation ; l'arrêt ou le juge-
ment sera cassé sans que les parties
puissent s'en prévaloir pour.s'opposér
à son exécution. ;,

Art. 470. Hors ce cas, il sefa-prb-
cèdé de suite à la lecture de l'arrêt
de renvoi ,à la cour Criminelle, de
l'acte de notification de l'ordonnance,
ayant pour objet la représentation/
du contumax et des procès-veibàûx
dressés pour en constater la publica-
tion et l'affiche. Après cette lecture,
la cour, sur les conclusions du pro-
cureur général ou dé son substitut,
prononcera sur la contumace. Si l'ih--
struction n'est pas conforme à la loi,
la cour déclarera nulle et ordonnera

qu'elle sera recommencée àpartirdu
plus ancien acte'illégal.' Si l'instruc-
tion est régulière; la cour prononcera
sur l'accusation et statuera sur les
intérêts civils, le tout sans assistance .
ni intervention des assesseurs. '/, ".,

Art. 481. Si c'est.un membre delà
cour d'appel, ou un officier, exerçant
près d'elle le ministère public, qui
soit prévenu d'avoir commis uhdèlit
ou un crime hors de ses fonctions:,/,
l'officier qui aura reçu les dénoncia-
tions ou les plaintes/ sera tenu d'en

envoyer de suite des copies au,gou-
verneur sans aucun retard de l'in-
struction, qui sera continuée comme
il est précédemment réglé, et il adres-
sera pareillement au ministre une co-

pie dès pièces. -

Art., ,482/ Le gouverneur désignera
sur-le-champ les magistrats qui rem-,

pliront lesfoh,çt'ions,de juge d^instrnc-.:
non et de ministère public. Dàns.le;.
cas où la mise en accusation du ma-'

gistràt /inculpé serait prpnohcéej le

gouverneur, en -.conseil,, désigneràla
cour 'rimipelle,devant laquelle, l'ac-,
cùsàtion sera-portée. ./ '.-''..,•'s'Y

)/Art.,486!/Le âèlit on/le' crMç sera;:
dénoncé' aii ministre/dé la marinèy;
pdur: qu'if soit.-donné, .js'il' y à -lieu;/!
ordre, a,u ;procureur, général, prè/Si'la:-
côUr'.dë cassation d'exercer-dès p/ourr.
suites /

'
Lé crime pourra aussi; être"

dénoncé directement à la cour de cas-
sation par les personnes qui se pré-
tendront lésées, mais seulement lors-

qu'elles demanderont à prendre le
tribunal ou lejuge. à partie, ou lors- ;
que la dénonciation sera incidente
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à une affaire pendante à la cour de
cassation- '

Art. 509. L'ordonnateur, le direc-
teur de l'intérieur, les maires et les

adjoints et tous officiers de police
administrative et judiciaire, lorsqu'ils
rempliront publiquement quelques
actes de leur ministère, exerceront
aussi les fonctions de police réglées
par l'art. 504; et après avoir fait saisir
les perturbateurs; ils dresseront pro-
cès-verbal du délitet enverront Cepro-
cès-Verbal, s'il y a-lieu, ainsi que les

prévenus, devant lèsjuges compétents;

CHAPITRÉ ,Y.",DE LA MANIÈRE DONT

SERONT REÇUES, EN MATIÈRE CRIMI-

NELLE, CORRECTIONNELLE ET DE PO-

LICE, LES DÉPOSITIONS . DU GOUVER-

NEUR, DES CHEFS D'ADMINISTRATION ET

DE CERTAINS FONCTIONNAIRES DE LA

COLONIE. ',,,,.,,

Apt. 510. Le gouverneur ne pourra
jamais être cité comme témoin, même
devant la cour criminelle, si ce n'est
de son consentement- à moins qu'il
n'en ait été autrement Ordonné par
le ministre de la marine et des colo-
nies.

Art. 511. Là déposition du gouver-
neur sera, hors les cas ci-dessus pré-
vus, rédigée par écrit et reçue par le
président de-la cour d'appel, si le
gouverneur se trouve au chéf-lieu de i
cette cour, sinon par le juge de pre-
mière instance. 11 sera, à cet effet, i
adressé par la cour ou le juge d'in- ]
struction au magistrat ci-dessus dé- ]
nommé un état des faits, demandés 1
et questions sur lesquels le témoi- .'
gnage est requis. Ce magistrat se i
transportera en la demeuré du goù- J
verneur pour recevoir sa déposition. (

Art. 512. La déposition ainsi ïeçuë
sera immédiatement remise au greffe i
ou envoyée close et cachetée à celui ]
de la cour ou du juge requérant, et i
communiquée sans délai à l'officier i
chargé du ministère public. Dans <
l'examen devant la cour criminelle, <
elle sera lue publiquement et sou-
mise aux débats, sous peine de nul- (
lité. j

Art. 513. Toutes les fois que le 1
gouverneur cité en témoignage Com- <
paraîtra en personne devant la cour i
criminelle, on observera à son égard 1
le cérémonial prescrit par le chap. 2

du titré 9 de l'ordonnance du 7 fé-
vrier 1842 sur l'organisation judi-
ciaire.

Art. 514. Dans les affaires où le
directeur de l'intérieur aura agi en
vertu de Tari. 10 du présent Code,
si le bien de la justice exige qu'il lui
soit démandé de nouveaux renseigne-
ments, les officiers chargés de l'in-
struction en feront la demande par
écrit, et le directeur de l'intérieur les
donnerade la même manière.

Art. 515. Il ne sera donné suite à
la citation aux chefs d'administration

qu'autant que le gouverneur y aura
donné son approbation lorsqu'ils al-

légueront, pour s'en excuser, la né-
cessité du service. Dans ce cas, lé

magistrat qui sera désigné par le pré-
sident de la cour d'appel, après s'être
entendu avec eux sur le jour et
l'heure, se rendra dans leur demeure

pour recevoir leurs dépositions. Les;
dé positions ainsi reçues seront, comme
au cas prévu par l'art. 512, immédia-
tement envoyées au greffe de la cour
ou du tribunal du juge compétent,
communiquées et lues, ainsi qu'il esi
prescrit audit art. 512, et sous les
mêmes peines.

Art. 5)6. Les chefs d'administra-
tion cités comme témoins à une au-
dience correctionnelle ou devant les
cours criminelles, devront comparaî-
tre en personne. Ils seront reçus par ,
un huissier à la premièie porte du
palais de justice, introduits dans le
parquet et placés sur des sièges par-
ticuliers. Les autres membres du con-
seil privé appelés comme témoins à
une audience correctionnelle ou cri-
minelle auront un siège dans le par-
quet.

Art. 517. Seront au besoin obser-
vées' lés dispositions des lois métro-
politaines sur la manière dont doivent
être reçues les dépositions des per-
sonnes élevées en dignité, à l'égard
desquelles des règles particulières ont
été établies. Y

Art. 523. Lorsqu'il n'existera plus,
en matière criminelle, d'expédition
ni de/copie authentiqué dé l'arrêt,, si';,la déclaration de la cour existé encore/"
en minuté ou eh copié authentique,'
on procédera, d'après Cette déclara^ /
tion, à un nouveau jugement.

Art. 524. Lorsque la déclaration de
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la cour criminelleJÎÇ.pourra plusjêtre.,^
représentée, pu,Iprsque lfaffaire,aûra-iv
été jugée' sans le Concours des assés-.. -

seurs,,ret, qujil,, n'en .existera .aucun
acte pàr.'éc^^ l/ïnstriiction" ser.a reYrf-

com^e/pcéë/à partir du point /qùlesY
pièces se /tionyeroh/t/, à manquer,, tant ,,
en lioinuté qu'en expédition pu, copie, -,

authentique.
Art.' £1.1. Le juge d'instrnction.est ;

tenu de visiter, au moins une foispar, -,

mois, les personnes , retenues .dans, :
la maison / d'arrêt/. de l'arrondisse-
ment...;,. Y,.;-/-';,'' ;-r.;.,-,Y. Y--i;;;;;.i fi

Une/îo/is-^u,moins ,danS;le/,cpurs,4e;!r
chaque, session de la/"cp/ur criiiiipeilej0/i
le présidentpe.cettë/'.cour;,est femudejà
visitêr.'l^s' personnes 'Eetçn"ues>d/a'ns|a;s
maison} ide', j usjicë, r-,'Le qdirejE/tejir s;dç,a
rinteriéûç'.j à, PjOfldiçhZérj; /et les/tch^fsj i

de/'sèr/viÇjè daris//jei"'d^j)end^ncè|jSQntQ,
tennSgfjëYyisiter,//^u n\pinjsj unegfgiSjf
par/an^ntés,^
et posons ,/ct. .fous/ lës/.ppis'pnn.iéiîsjdgij
leur'/é/tabii'ssémënt,// ,-.-- ./v'Yq î.sVV

A/rt,,6'l|3.,Lë direçteui\dë,-i'inferieur!C
à Pgndic/h'éry, .les chefs-,:de.;,service,,
dalles//dépendances,-. veiiiejrpBt[ÇtiO,e.-
que/là/np/ùrriture desprispnniersspiïi
suffisante et sàirië : la police de ces,,

maispnp.le.ur,.appartiendra. Le; juge
d'instipçtion^^étlç/p'résiden^dèïaiGpqro
crim.ihëlte^pouYrout/néanmpins/dpi^-i
ner/^ès^peçtivëmept; tous;les nprdr.es/f
qui/nâ^p^it' être/ fijéciïtés, 0^jin.s ,^ésj-
ma^sâns^rl/arré t .el/dejusticë/^l/âii'lisa
crc^rpiàttnècessàires,' spit;Rppufi,lgftifi
struçjip;njY|p^
Lor?.Mé^]Hg?5id/'ifls]tF;ftçt§)n WMâa
deypirTp,rpi"sc;rirë. ,à,.-,Î égai- d_̂jl'unhki-f j :

culpé"£,ïtn/ejntér/dictipn, de 0c^n>u,jii3E!
querY^il/TnVppurï^
une""ord6ririàhce°qui sera transcri|§t
sur- iMWÈBrStë )ft:P^PW Çefl«i%J
terdi,ç|^'|}np-ppwr4!s;^tjen^r,et@u^dêlàj;
de

.iâ^^m^4ï-#!PiR%9!a! âPPMem

C0Wlf ? ÎF?mm? S§n&$olè a.son

amictive ou infamante ne peuiVpBeé

s il jD.a-^é-s^défdan§ le p$fpe arrpndig-
senùmt/.depuis cinq/-années, etjj/^.en-
daht lesdeux dernières, dans la même
commune. Le condamné â une peine
correctionnelle ne peut être admis à
demander sa réhabilitation s'il n'a
résidé dans' le même arrondissement

depuis,tr9i%annge.Sj;'eJ;.jcpendfttjteles
-

deux dernières, dans'Ta "mêmpYcjpm-i
mune;Les,déplaG§n^ej^ts:ASmp^aij>e4
exigéSjpa5J§p..-,r^cg§sit^g4u^ftMa*^Q*:5Ï
ouajnè@s%rpar,4|anJ;9ri'tip;pu*ro^a^e;i)/.
ou.ie.;spryiGesd&|a$^^^
passopnsidèrés/î4pmm.e jchangemflnte/t a
de,résiden^ce:faisant;p.festa4pjfà i& màu*
habilitatipnj.; içt? dans-, ripus olesgjCâSïî.'i:
raustOTJ.satipn:;a4:n9iniMr%tiy^;ipr^}a-;£4;
ble ;d,e changer, de .résidenceipej-ferjao?;.;

,pas/perdrefje /bénéfice .delasésiiiencejs;
qui aura, été.,acquis.;;dans;un,<autre;,:;.

; cen tre cpjr^^alilissemenfe,-_ v :;-.:/.,.L\ -,a(,-,-«: <:
. Àrf. 622., Le con'damné.a<}Vejsse,,sa,., -
/ denia-n;dé'i-!'èiis-rëhab!lMtion àu4J;^rp'-'lj
i curèù¥'rdë3ràIl.é,p'ubî;iqiïë'JoûF à'^b'fp
:ciei°châfgê''Mia'ffiihî§tërëRp'uilië^/-ë'n'
\ faisânV'eohà'ffitr^"?-"^ qï'datë? deTisa"
* cogdà'inlM'61îfIlaAl8s3JSùxsuù^ïE!i'

'

J résidé^epia^M^rB^liâfl^fli^elf
{écoulé après cette époque un^Sfttp^

j plumons au%,èeV»s&SéJtfKll'.?('«tg ÇHOâ
;, &gfs jl^fcL.ftfirpfiusgurêdBj teJ&éjteïg:
cblio1u%o^-;l;pffiqiieJçJfi^argé<£.4u minis^s!
j tère/pubJi^0pOTqque.,1piir5i'iinJ!eDS9é- ei
r, diàira d^^jî;é6t(3ar!1-dg.ilJjnt4EieU&o,efi''!
;,du,gftgf ;|g .se^acfeffdiia alte^MiSes t
r, faisant connaître : 1° .-la durée de }&!
'::résidence., du;, con?Jftmjiéj toi IcljaqiHft.

lie.Uj,;aveCjindicatJ,pnï3.u rjpur .pùsgljes
; a c^m]o^e%ç^t.4-eiRe.biii^qflej;BÛe,%ù

[.fini; 2? ^xgnd/uitependant la4u3'ê%7

,3det^n;spj.ourr; %%ses!nipy.ens.;dnexiSno

tjten^cpaidalîf'fe :K|ni:foiJempsx:;CêS3f:
Battrâlgtiwg- %Çntj(jl^ivtéespjiiV!fesicejQéi.f
ffSeilSj^uniçjpgp%pufj§gçjommission>.fc
amuTOiaffe.E^4Ai6^«^ )df*£fl<S5PS-r
i! dé#ép?ite^ egçe^%^afefe, tPJuSBnao
}ScoiïiTOS|i^on[ co^psije.idài môlmiSip- i

mde .dje»XoiîPMiS?i9l»aMt§9të'iW»#S»'
'PsPéaëfefiilfeà-^icft&feiPftJ'oq<>i«fe^£"

de Ja^pjqp^fg itoéé^itegtl C.0îi*eji?,
STlamentiqnj UM^^wisi^hmM^ht
^rédwéjé/ pi^^pigâr^ ^fvpj^atiaja j,
jg.de Ja d^§an!k-f%^éiif^lj,tjiti8jaîLë;

,ljciein^ nàmsj^r^ ftulilier-prend,-en.
jgOuti^4:P'Y?â'4uiM*ir«i<les-cpftimunes
^et 4u jijgépe^pa^x des établissements

lgpù Je condamné a-résidé, -ainsi que
celui du'chef de ces établissements.

r, Dans tous les cas, l'avis du directeur
de l'intérieur ou du chef de service
sera joint au dossier et produit à la
cour.

Art. 625. Le procureur de la Repu-
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blique ou l'officier du ministère pu-
blic se fait délivrer : 1° une expédi-
tion de l'arrêt de condamnation;
2° un extrait des registres des lieux
de détention où la peine a été subie,
constatant, quelle a été la conduite
du condamné. Il transmet les pièces_
avec son avis au procureur général.

Art. 635. Les peines portées par les
arrêts où jugements rendus en ma-
tière criminelle se prescriront par
vingt années révolues à compter de
la date des arrêts ou jugements.
Néanmoins le condamné pourra rési-
der dans l'établissement où demeu-
raient soit celui sur lequel ou contre
la propriété duquel le crime aurait été

commis, soit ses héritiers directs. Le

gouvernement pourra assigner au
condamné le lieu de son domicile.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Art. 644. iToutes dispositions des

lois, ordonnances, arrêtés et règle-
ments existant dans la colonie sont et
demeurent abrogées, en- ce qu'elles
ont de contraire au présent Code.
. 4. Dans le mois qui suivra la pro-

mulgation du présent décret, les
commissions dresseront les listes an-
nuelles d'assesseurs prévues par les
articles 390 et suivants du Code d'in-
struction criminelle, modifiés confor-
mément au présent décret.

5. Le ministre de la marine et des
colonies et le garde des sceaux, mi-
nistre de la justice et des cultes, sont

chargés, etc.

28/' JUIN = 1" SEPTEMBRE 1883. — Décret

portant réorganisation , du service des

commïssaiies-prjseurs à la Nouvelle-Calé-
donie. <XII, B. DCGLXXSII, n; 13,396.)

Le Président-de -la République,
vu,,etc., décrète.: ,

Art. ,1«. Les commîssàires-priseurs
delaNouvelle-Calédoniesont nommés
par le gouverneur en conseil d'admi-
nistration, sur la présentation de
candidats désignés par le. directeur
de l'intérieur et le chef du service
judiciaire; ils sont placés sous la sur-
veillance du ministère public et du
service de l'intérieur et soumis à la
même discipline que les autres offi-
ciers ministériels.

â. Les aspirants aux fonctions de

commissaire-priseur doivent avoir

vingt-cinq ans accomplis, être Fran-

çais ayant l'exercice et la jouissance
de leurs droits civils.

3. Les commissaires-priseurs, avant
d'entrer en fonctions, prêteront ser-
ment devant Je président du tribunal
de première instance et verseront au
trésor le montant du cautionnement,
qui sera déterminé par arrêté du

gouverneur rendu en conseil privé.
4. Le nombre des commissaires-

priseurs sera réglé par arrêté du

gouverneur rendu en conseil privé.
5. Lés commissaires-priseurs tien-

dront un répertoire sur lequel ils ins-
criront leurs procès-verbaux jour par
jour, et qui sera préalablement visé
au commencement, coté et parafé à

chaque page par le président du tri-
bunal de première instance. Ce réper-
toire sera arrêté tous les trois mois
par le receveur de l'enregistrement;
une expédition en sera déposée, cha-
que année, avant le 15 janvier, au
greffe du tribunal civil.

6. Les commissaires-priseurs tien-
dront un registre, coté et parafé par
le président du tribunal de première
instance, sur lequel ils inscriront jour
par jour, sans blanc, interligne,
omission, ni intercalation ou trans-
position, et par ordre de numéros,
tous les objets qui leur seront remis
pour être vendus aux enchères pu-
bliques.

Ce registre indiquera pour chaque
objet déposé : 1° le numéro d'ordre;
2° la date du dépôt; 3° la désignation
de l'objet; 4° les noms et prénoms et
le domicile des déposants ; S0 la date
du procès-verbal de la vente, et celle
de son enregistrement ; 6° en cas de
non-vente, la mention du retrait des
objets, signée par le déposant. Ce re-
gistre demeurera soumis comme le
répertoire et les minutes à toutes les.
investigations des préposés de l'enre-:
gistrement, de même qu'à celles du
parquet. Un récépissé reproduisant:
les' énumérations mentionnées dans;
les numéros 1,2, 3 et 4 du deuxième/
paragraphe du '

présent article sera
remis à chaque déposant; au moment
même de l'entrée'en magasin des:-
objets destinés à être vendus. "

7. Les commissaires-priseurs -sont
chargés de procéder aux ventes vo-
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lontaires et publiques de marchant

dises, effets mobiliers, aux ventes

volontaires après décès ou faillite,
aux ventes volontaires de navires,
bâtiments de mer où de rivière.

8. Le prix de vente au comptant
est délivré au vendeur dans les vingt

jours qui suivent celui de l'adjudica-
tion. Faute par le vendeur d'avoir

exigé son paiement dans le délai ci-

dessus, la somme est, le vingt et

unième jour, sur un bordereau dressé

par le commissaire-priseur, consigné

parlui au trésor colonial. Le tréso-

rier donne reçu de la Consignation
au pied du procès-verbal de vente.

9. La vente à terme ne peut être

faite que sur la demande écrite du

vendeur. Le vendeur qui stipule que

l'adjudicataire fournira caution doit

agréer la caution offerte, en signant
sur le bulletin qui indique la per-
sonne devant servir de caution à

l'adjudicataire. Le seizième jour après
l'échéance du terme stipulé, les som-

mes recouvrées par le commissaire-

priseur et non retirées par le vendeur

sont consignées comme il est dit en

l'art. 8.
10. Il est interdit aux commissaires-

priseurs de se rendre directement ou

indirectement adjudicataires ûes ob-

jets qu'ils sont chargés de vendre ou

de priser, d'exercer la profession de

marchand ni même d'être associé à

aucun genre de commerce, à-peine de

destitution. A part ces prohibitions,
le commissaire-priseur peut exercer

d'aUtresemploiscumulativementavec
Ses fonctions, à l'exception de celui
de greffier notaire.'

11.11 sera alloué aux commissaires-

priseurs,: 1° pour droits.de prisée^

pour éhàque vacation de trois.heures,
6 francs; 2° pour assistance aux ré-
férés et pour chaque vacation de trois

heures, 5 francs; 3° pour droits de

vente, non compris les déboursés

Sour
y. parvenir et en acquitter les

roitsj "non plus que la rédaction des

placards, 6 ;0/0 sur le produit des

ventes.
; 12. Il pourra, en outre,'Être alloué

une bu plusieurs vacations surla rér

quîsition des parties, .constatée P"ïr
procès-verbal du commissaire-priseur
à l'effet rde préparerles objets mis en

vente : ces vacations extraordinaires

ne sont, passées en taxe qu'autant
que le produit des ventés s'élèvera à
3,000 francs. Chacune de ces vacations
de trois heures donnera droit aux

émolumentsfixésparlen 01 deFart.il.
13. Il sera alloué aux commissaires-

priseurs, pour effectuer la consigna-
tion prévue par les art. 8 et 9, une
vacation de 4 francs.

14. Usera alloué aux commissaires-
priseurs 1 fr. 50 c. pour expédition ou
retrait des procès-verbaux de la vente
s'ils sont requis outre le timbre et
pour chaque rôle de vingt-cinq lignes
à la page et de quinze syllabes à là
ligne..

15. L'état 'dés vacations, droits, et
recettes allouées aux commissaires-
priseurs sera délivré sans frais aux

parties ; si la taxe est requise, elle
sera faite par le président du tribu-
nal de première instance ou par un

juge délégué.
16. Toutes,perceptions directes où

indirectes autres que celles autorisées

par le présent décret, à quelque titre
et sous quelque dénomination qu'elles
aient lieu, sont formellement inter-
dites. En cas de contravention, l'offi-
cier public pourra être suspendu ou
destitué, sans préjudice de l'action en

répétition de la partie lésée et des

peines prononcées contre la concus-
sion.

17. Le ministre de la marine et
des colonies et le garde des sceaux,
ministre dé la justice, sont chargés,
etc.

3 JUILLET = Ie' SEPTEMBRE 1883. — Décret
relatif à la contribution spécialeà perce-

/ voir en 1883, pour les dépenses de diverses
chambres de commerce. (XII, B.

DCCLXXXII, :n. 13,397.)

9 JUILLET := 1".SEPTEMBRE 1883. —Décret
'qui organise Kécole. d'apprentissage de
Dellys (Alger). (XII, B. DCCLXXXII, n.
13,398.)

9i= 12. JUILLET [1883. — Décret qui .fixe Me
taux d'intérêt d'an emprunt que la cham-
bre de commerce de Dunkerque a été au-
torisée à contracter.(XII,B. DCCLXXXII,
-n. 13,399:)

9 JUILLET =1" SEPTEMBRE 1883. — Décret

qui déclare qu'il n'y a pas lieu de statuer
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sur le recours formé par le préfet de l'Hé-

rault contre les sieurs Alquier et Xavier.

(XII, B. DCCLXXXII, n. 13,400.)

Le Président de la République,
sur le rapport de la section de l'inté-

rieur-, des cultes, de l'instruction pu-

blique et des beaux-arts; vu le re-

çois formé par le préfet de l'Hérault
tendant à ce qu'il plaise au conseil

d'État prononcer l'abus contre les

sieurs Xavier et Martial Alquier, l'un

curé, l'autre vicaire de la paroisse de

Servian, lesquels, contrairement aux

dispositions d'un airêté municipal,
ont fait sortir une procession sur la

voie publique, ledit recours enregis-
tré au secrétariat général du conseil

d'Etat, le 9 novembre 4882 ; vu l'ar-

rêté du maire de Servian, en date du

14.avril 1881 ; vu le jugement du tri-
bunal de simple police du canton de

Servian, en date du 13 août 1881 ; vu

le rapport du ministre de l'intérieur
et des cultes; vu l'art. 1er de la con-
vention du 26 messidor an 9 et les
art. 6, 7 et 8 de la loi du 18 germinal
an 10 ; enseihble les pièces du dossier ;
considérant que le maire de Servian

a pris, à la date du i4 avril 1881, un
arrêté interdisant les processions sur
le territoire de la commune ; que,
contrairement aux prescriptions de
cet arrêté, une procession que le sieur
deïtascas avait organisée dans le parc
de son château, sous la direction des
sieurs Xavier Alquier et Martial Al-

quier, curé et vicaire de la paroisse,
est sortie sur la voie publique et a

emprunté un chemin communal pen-
dant une certaine partie de son

parcours ; que procès-verbal de con-
travention a été dressé et les Contreve-
nants cités devant le tribunal de

simple policé ; que le juge de paix a

rendu, le 13 août 1881, un jugement
par .'equel il a condamné le sieur de
Rascas à 5 francs d'amende, et quant
aux sieurs Xavier et Martial, Alquier,
qui avaient invoqué le bénéfice des
art. 6, 7 et 8 de la loi du 18 germinal
an 10, a sursis à statuer jusqu'à ce
que le conseil d'Etat ait prononcé;
que le commissaire de police, rem-
plissant les fonctions de rninistère
public,, s'étant pourvu contre cette-
dernière partie du jugement, un ar-
rêt delà Cour de cassation, a rejeté ce
pourvoi ; que le préfet dé l'Hérault

vient demander au conseil d'Etat de

prononcer une déclaration d'abus
contre les sieurs Xavier et Martial Al-

quier ; considérant que le juge de

simple police, n'aurait été fondé à
surseoir que si les sieurs Alquier
avaient soutenu que l'arrêté du maire
de Servian avait été pris en violation
des dispositions légales qui assurent
la liberté des cultes ; que, devant le
tribunal, les sieurs Alquier n'ont pas
contesté la légalité de l'arrêté muni-
cipal ; que, dans ces circonstances, il
n'est pas /besoin, pour que le juge
statue au fond, d'une déclaration
préalable d'aius prononcée parle
conseil d'Etat; que le tribunal, de

simple police saisi du fait de la con-
travention a toute compétence pour
l'apprécier; le conseil d'Etat entendu,
décrète :

Art. 1er. U n'y a pas lieu de statuer
sur le recours formé par le préfet de
l'Hérault.

?.. Le garde des sceaux, ministre
de la justice et des cultes, est chargé,
etc.

13 = 26 JUILLET 1883. — Décret qui crée un
conseil de prud'hommes à Dàrnétal (Seine-
Inférieure). (XII} B. DCCLXXXII, n.

13,401.)

13 = 26 JUILLET 1883. — Décret qui crée
un conseil de prud'hommes à Pavilly
(Seine-Inférieure). (XII, B. DCCLXXXII,
n. 13,402.)

12 = 13 JUILLET 1883. — Décret concernant
les transferts des inscriptions nomina-
tives du nouveau fonds 4 1/2 p. 0/0 dans
les départements. (XII, B. DCCLXXXIII,
n. 13,408.)

Le Président de la République, vu
l'art. 11 de la loi du 27 avril 1883,
portant autorisation de rembourser
pu de- convertir en rentes quatre et
demi pour cent les rentes cinq/pour
cent inscrites au grand-livre de la
dette publique; vu l'art. 2 dû décret
du 30 du même mois, portant divi-
sion en séries du nouveau fonds; qua-
tre et demi pour cent, décrète :

'

Art. 1«. A partir du 2 août 188*3,
le| agents de change près les bourses
départementales pourvues de parqpt
pourront certifier .liés transferts /des
msçriptions nominatives du noii/féc"!
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fonds quatre et demi pour cent, assi-

gnées payables à la trésorerie géné-
rale du département où ils exercent,
lorsque ces transferts auront pour
objet la délivrance d'autres inscrip-
tions nominatives.

2. L'agent de change établira une
déclaration et un certificat de trans-
fert qui seront revêtus'de la signature
du Vendeur ou de son fondé de pou-
voirs spécial. Cette signature sera
certifiée par l'agent de change.

3. Les transferts seront signés,
après vérification, par le trésorier

général, agissant en qualité d'agent
comptable des transferts. Le compta-
ble justifiera, à ce titre, de sa gestion
à la cour des comptes.

4. Les opérations que motiveront
ces transferts seront effectuées par
les soins de l'agent comptable du
-grand-livre à Paris, au vu des certi-
ficats de transfert et des anciens
titres.

5. Les inscriptions résultant des
transferts, signées par le directeur de
la dette inscrite, visées par l'agent
comptable du grand-livre, seront
adressées au trésorier général/qui les
certifiera après les avoir rapprochées
des déclarations et les soumettra au
visa du préfet, conformément à l'ar-
ticle 4-de la loi du 24 avril 1833.

6. Le ministre des finances est

chargé, etc.

.'22 JUILLET '= 7 SEPTEMBRE 18S3. — Décret

qui ouvre au ministre de la marine et des
colonies un crédit supplémentaire en aug-

. mentation. des restes à payer constatés

par les comptes définitifs des exercices

1879,1880 et 1881. (XII,!B. DCCLXXXIII,
n..13,409.) .

"
.

:23 JUILLET = 7. SEPTEMBRE 1883. --- Décret

-,. qui fixe la quantité de sel que l'adminis-
tration des douanes.est autorisée à déli-
vrer en franchise pour la salaison dès

'•' harengs de' pêche française. (XII; B.

'/ DCCLXXXIII, n. 13,410.')

/-Le Président de la,République, vu

l'ordonnance du 30 octobre 1816,/yu
le,_décret du 5 décembre 1861, sur le

iràp/pprl du niinistre/du commerce et

ïà'a/br'è's'TayisYç^^
/des finances,

1
décrète,:.,,'Y"./'.".,'

'Y Art. K L'art. 1er du décret du
S décembre 1861 est modifié ainsi

qu'il suit : L'administration des doua-

nes est autorisée à délivrer en fran-
chise de la taxe de consommation,
pour la salaison, dans lès ateliers à
terre, des harengs de pêche française,
la quantité de sel ci-après, savoir,;:
pour cent kilogrammes de 'harengs
/blancs ou saurs, trente, kilogrammes.

2. Le ministre du commerce et le
ministre des finances sont chargés,
etc. .

25 JUILLET = 7,*SEPTBMBRE 1883. — Décret

qui ouvre au ministre du commerce, sur

l'exercice 1882, un crédit à titre de fonds

de concours versés au trésor pour l'en-

tretien d'élèves a l'école d'horlogerie
de Cluses ( Haute - Savoie ). (XII, B.

DCCLXXXIII, n. 13,411.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. 11 est ouvert au ministre
du commerce, sur l'exercice 1882, un
crédit de 4,800 francs, applicable
comme suit à l'entretien d'élèves à
l'école d'horlogerie de Cluses (Haute-
Savoie) :

BUDGETORDINAIRE.— Chap. ^/En-

seignement technique, 4,800 francs.
2. Il sera pourvu aux dépenses au-

torisées par le présent décret au

moyen des ressources résultant des
versements effectués au trésor à titre
de fonds de concours.

3. Le ministre du commerce et le
ministre des finances sont chargés,
etc.

30 JUILLET = 7 SEPTEMBRE 1883. — Décret

relatif à la contribution spéciale à perce-
voir en 18S3 pour, les dépenses de.la

chambre de commerce de Marseille. (XIJ,
B. DCCLXXXIII, n. 13,412.) /,'' "•,

30 JUILLET=7 SEPTEMBRE 1883.—Décret qui
'

fixe l'imposition additionnelle à percevoir
en 1883 pour les dépenses de la Bourse

- de Marseille. (XII, B. DCCLXXXIII,

n. 13,413.)

30, JUILLET,.='7 SEPTEMBRE 1.883. '— Dé-

,cret qui reporte à l'exercice 18C3 une

;//sommé non employée en 1882 pour se-
'' cours'aux victimes 'des inondations.
-• (XII, B. DCCLXXXIII, n. 13,414.)

Lé Président de la République,
tu, etc., décrète :

Art. ior. Est reportée au chap. 58
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[Secours aux victimes des inondations
de 1882) du budget du ministère de

l'intérieur, exercice 1883, une somme
de 3,283/fr. 48 c. restée disponible
surles crédits ouverts, à titre de fonds
de concours, au budget de l'exercice
1832. Pareillesommede S,283fr. 48 c.
est annulée.au chap. 66 (Secours aux
victimes des inondations de 1882) du

budget du ministère de l'intérieur,
exercice! 8S2.

2. Il sera pourvu à la dépense au-
torisée par le paragraphe 1er de
l'article précédent au moyen des
sommes versées au trésor à.titre de
fonds de concours pour l'objet dont
il s'agit.

3. Les ministres de l'intérieur et
des finances sont chargés, etc.

30 JUILLET = 7 SEPTEMBRE 1883. — Décret
qui reporte à f exercice 1S83 une somme
non employée en 1882 pour les dépenses
de colonisation en Algérie (XII, B.

DCCLXXXIII, n. 13,415.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1". Est reportée au budget du
ministère del'inlérieur, exercice 1883,
chap. ^.(Colonisation en Algérie),
une-somme de 190,000 francs appli-
cable aux dépenses d'achat de terres
pour "là "colonisation.

2. Pareille somme de 190,000 francs
est annulée au chap. 51, art. S (Colo-
nisation en Algérie), du budget de
l'exercice.1881.

3. Il sera pourvu aux dépenses
autorisées par l'art. 1er au moyen des
ressources spéciales versées au trésor
à titre de fonds de concours prove-
nant des, .souites. de. rachat du sé-
questre,, /et'.'.qui. sont reportées de
l'exercice i/8.82",à l'exercice 1883 jus-
qu'à concurrence deladite somme de
190,000. francs.;

4. lies ministres de l'intérieur, et
des financés sont chargés, etc.

31 JUILLET =7 SEPTEMBRE 1883. — Décret
qui soumet à la retenue pour pension

• civile le traitement du secrétaire-compta-
ble de l'Académie, de France à Rome.
(XII, B. DCCLXXXIII, n. 13,416.)

Le Président de la République,,,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Le traitement du secré-

taire-comptable de l'académie de

France à Rome est assujetti à la rete-

nue pour pensions civiles édictée par
l'art. 3 de la loi du 9 juin 1853.

2. Les dispositions contraires du

règlement des beaux-arts du 18 dé-
cembre 1867 sont et demeurent

abrogées.
3. Le président du conseil, minis-

tre de l'instruction publique et des

beaux-arts, et le ministre des finances
sont chargés, etc.

13 = 15 AOUT 18S3. — Décrets qui convo-

quent les collèges électoraux du 1« arron-

dissement de Paris et de la deuxième

circonscription de l'arrondissement, de

Chalon-sur-Saône, à l'effet d'élire un dé-

puté. (XII, B. DCCLXXXIII, n. 13,417,

13,418.)

12 = 13 OCTOBRE 1881. — Décret qui auto-

rise la société formée à Paris, sous là dé-

nomination : le Progrès national, compa-

gnie d'assurances sur la vie. (XII, B. S.

MCCCCLXXXVIII, n. 19,530.)

15 = 16 OCTOBRE 1881. — Décret qui ap-

prouve les nouveaux statuts de la société

anonyme, établie sous là dénomination

de !'Abeille, compagnie d'assurances sur

la vie. (XII, B. S. MCCCCLXXXVIII,
n. 19,531.).

3 = 4 AOÛT 1883. — Loi qui ouvre au mi-
•

nistre du commerce, sur l'exercice 1883,
un crédit extraordinaire pour frais de

voyage des ouvriers délégués à l'exposi-
tion d'Amsterdam. (XII, B. DCCLXXXIY,
n. 13,425.)

Art. 1er. 11 est ouvert au ministre
du commerce, sur l'exercice 1883, en

plus des crédits accordés par la loi de
finances du 29 décembre 1882, un
crédit extraordinaire de 50,000 francs,
lequel formera un chapitre distinct
sous le n° 22, et intitulé : Frais de

voyage des ouvriers délégués à l'ex-

position d!'Amsterdam.
2. Il sera pourvu à cette dépense

au moyen des ressources générales
du budget ordinaire de l'exercice
1883. /

4 E=6 AOÛT1883. — Loi qui ouvre au mi-
nistre de l'instruction publique et des
heaux-arts un crédit supplémentaire sur
l'exercice 1883. (XII, B. DCCLXXXIV,

/il. 13,426.). , . ;' '',"'' "''

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
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de l'instruction publique et desbeaux-

arts, sur l'exercice 1883, un crédit

supplémentaire de 10,000 fr. qui sera'
inscrit à la première section (Service
de Tinstruction publique), chap. 28

{Frais généraux -de l'instruction se-

condaire).
2.11 sera pourvu au crédit supplé-

mentaire ci-dessus au moyen des res-
sources générales du budget ordinaire
de l'exercice 1883.

4 = 5 AOÛT 1883. — Loi qui ouvre au mi-
nistre de l'instruction publique et des
beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit
extraordinaire pour l'organisation de
l'exposition nationale des ouvrages des
artistes vivants pour l'année 1S83. (XII,
B. DCCLXXXIV, n. 13,427.)

Art. 1". Il est ouvert au ministre
de l'instruction publique et des beaux-
arts, sur l'exercice 1883, en addition
aux crédits accordés par la loi de fi-
nances du 29 décembre i 882, un cré-
dit extraordinaire de 100,000 francs,
lequel sera classé dans la deuxième

/ section (Beaux-Arts), au chap. 18,
intitulé : Exposition à Paris et dans
les déparlements.

2. Usera pourvu au crédit extraor-
dinaire ci-dessus au moyen des res-
sources générales du budget ordinaire
de l'exercice 1883.

• ' 5 = 1S AOÛT 18S3. — Loi qui ouvre au mi-
nistre du commerce, sur ; l'exercice 1883,
un crédit extraordinaire pour les dépen-
ses d'une mission sanitaire en Egypte.
(XII, B. DCCLXXXIV, n. 13,423.)
Art.,,l«r. Il est ouvert au ministre

du commerce, sur le budget ordinaire
de l'exercice 1883, un crédit extraor-
dinaire de 50,000 fr., qui sera inscrit

,sous la rubrique : Chap. 29. — Mis-
sion sanitaire en Egypte.

2. Il sera pourvu au crédit extraor-
dinaire ci-dessus au moyen des .res-
sources générales du budget ordinaire
de l'exercice 1883.

'
6 = 8 AOÛT 1883.— Loi qui ouvre au minis-

tre des finances, sur l'exercice 1883, un
crédit supplémentaire pourachats et trans-

'."'" -ports de tabacs. (XII, B. DCCLXXXIV,
''-' 11.13,429.) ; '

Yz, Article unique. Il est ouvert au mi-
nistre desfihancès, sur Teixërcicé 1883,

0,Tau
delà des crédits alloués par la loi

de finances du 29 décembre 1882, un
crédit supplémentaire de 7,500,000fr.
imputable sur le chap. 89 (Achats et

transports de tabacs). Il Sera pourvu
à ce crédit supplémentaire au moyen
des ressources générales du budget
ordinaire de l'exercice 1883.

8 = 14 AOUT 1883. — Loi qui ouvre au mi-
nistre de la marine et des colonies un
crédit de. 10,853,700 francs sur l'exercice

'
1883, et annule une somme pareille sur
l'exercice 1882. (XII, B. DCCLXXXIV,
n. 13,430.),

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de la marine et des colonies, au titre

du budget des dépenses sur ressour-

ces extraordinaires de Fexercicel883,
des crédits montant à la somme de

10,853,700 fc, répartie par chapitres
de la manière suivante : chap. ïa.

Matériel naval, 10,768,700 fr. ; cha-

pitre 2. Travaux des ports, 85,000fr. ;
somme égale, 10,853,700 francs.

2. Sur les crédits ouverts au mi-

nistre de la marine et des colonies,
au titre du. budget des dépenses sur
ressources extraordinaires de l'exer-

cice 1882, une somme de 10,853,700 fr.
est et demeure annulée aux chapitres
ci-après (comme ci-dessus).

3. Usera pourvu aux crédits ou-

verts par l'art. 1er de là présente loi

au moyen des ressources affectées
aux crédits annulés par l'article pré-
cédent.

10 = 12 AOÛT 1883. — Loi, qui ouvre au
ministre du commerce, sur l'exercice
1883, un crédit extraordinaire pour sub-
vention éventuelle à l'exposition de Nice.

(XII, B. DCCLXXXIV, n. 13,431:)

Art. 1er. Un crédit extraordinaire
de 50,000 fr. est ouvert au ministre
du commerce sur l'exercice 1883, pour
contribuer aux dépenses de Fex posi-
tion internationale dés produits de

l'agriculture, de l'industrie et des

beaux-arts de Nice. Ce crédit fera

l'Objet d'un chapitre distinct, libellé :

JV° 27 (Subvention éventuelle à Fex-

position internationale de Nice).
:2. La subvention que pourra ac-

corder le ministre du commerce ne

sera allouée que si les recettes de

l'exposition ne suffisent pas à couvrir

les dépenses et que jusqu'à concur-
rencé du déficit; constaté. Ladite sub-
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vention ne pourra, en aucun cas, ex-
céder 50,000 francs.

3. Il sera pourvu à ce crédit au

moyen des ressources générales du

budget ordinaire de l'exercice 1883.

10 = U AOÛT 1883. — Loi relative aux ré-

compenses à décerner à l'occasion de

l'exposition d'Amsterdam. (XII, B.

DCCLXXXIV, n. 13,432.)

Article unique. A l'occasion de l'ex-

position internationale d'Amsterdam,
le gouvernement est autorisé à faire
dahs l'ordre national de la Légion
d'honneur, en dehors des dispositions
restrictives de la loi du 25 juillet
1873, des nominations et promotions
dont le nombre ne pourra dépasser :
2 croix de commandeur; 5 croix d'of-

ficier; 50 croix de chevalier.

14 = 17 AOÛT 1883. — Loi qui ouvre au mi-
nistre de la justice et des cultes, sur
l'exercice 1SS3, un crédit supplémentaire
au titre du budget annexe de l'Imprime-
rie nationale. (XII, B. DCCLXXXIV,
n. 13,433.)

Article unique. Il est ouvert au mi-
nistre de la justice et des cultes, sur
l'exercice 1883, au titre du budget
annexe de l'Imprimerie nationale, un
crédit sup plémentaire de 1,941,000 fr.,
applicable aux chapitres ci-après :

chap. 1er. Dépenses fixes d'adminis-
tration et d'exploitation, 22,000 fr. ;
chap. 2. Dépenses d'exploitation non

susceptibles d'une évaluation fixe,
1,919,000 fr.; total, 1,941,000 fr. Il
sera pourvu au crédit supplémen-
taire ci-dessus au moyen des ressour-
ces réalisées sur le chap. 1" du bud-
get des recettes de l'Imprimerie na-
tionale, sous le titre de : Produit des

impressions diverses.

23 = 54 AOÛT 18S3. — Loi qui annule sur
le budget extraordinaire du ministère des
travaux. publics,

-
exercice 1S82, une

somme de 21,500,000 francs, et qui ouvre
au même. ministère, sur le budget de
l'exercice 18S3, un crédit supplémentaire
dépareille somme. (XII, B. DCCLXXXIV,- n. 13,434.)

Art. 1". Sur les crédits ouverts au
ministre des travaux publics, au titre
du budgetdes dépenses sur ressources
extraordinaires de l'exercice 1882,

une somme de 21,500,000 fr., inscrite

au chap. 15 (Travaux d'achèvement

par l'Etat des lignes rachetées en
vertu de la loi du 18 mai 1878), est et
demeure annulée.

2. Il est ouvert au ministre des
travaux publics, au delà des crédits
alloués par la loi de finances du 30 dé-
cembre 1882, au titre du budget des

dépenses sur ressources extraordi-
naires de l'exercice 1883, un crédit

supplémentaire de 21,500,000 francs,
qui sera inscrit au chap. 11 (Travaux
d'achèvement par l'Etat des lignes
rachetées en vertu de la loi du 18 mai

1878).,
3. 11 sera pourvu aux crédits ou-

verts par l'art. 2 au moyen des res-
sources affectées au crédit annulé par
la présente loi.

19 JUIN — 11 SEPTEMBRE 1883. — Décret

qui reconnaît d'utilité publique l'établis-
sement d'un service de voyageurs sur le
chemin de fer d'embranchement de ïto-
biac à -la Valette. (XII, B. DCCLXXXIV,
n. 13,435.)

Le Président de- la République,
vu, elc, décrète ;

Art. 1er. Est reconnu d'utilité pu-
blique l'établissement d'un service
de voyageurs sur le chemin de fer
d'embranchement de Robiac à la Va-
lette. La compagnie des chemins de
fer de Paris à Lyon et à la Méditer-
ranée est tenue, en conséquence,
d'organiser immédiatement ce ser-
vice, conformément aux stipulations
contenues au paragraphe 3 de l'art. 2
de la convention annexée au décret
du 24 juin 1857.

2. Est approuvé le projet présenté,
le 2 novembre 1881, par ladite com-
pagnie, pour l'exécution dans-les
gares de Robiac et de la Valette de
divers travaux destinés à assurer, le
service des voyageurs sur ledit em-
branchement, avec un détail estima-
tif montant à 43,000 francs.

Les dépenses faites pour l'exécu-
tion de ce projet seront imputées sur
le compte de 192,000,000 de fr., etc.

3. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

19 JUIN =± 11 SEPTEMBRE 1883. ^-Décret qui
,, approuve .divers travaux à exécuter,sur
^l'ancien réseau delà compagnie -des.-che-
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mins de fer de Paris à Lyon et à la '

-, Méditerranée. (XII, B. DCCLXXXIV,
n. 13,436.)
Le Président de la République,

vu, etc., décrète:
Art. 1". Sont approuvés les tra-

vaux à exécuter sur son ancien réseau

par la compagnie des chemins de fer
de Paris à Lyon et.à la Méditerranée,
conformément aux projets suivants

(Suit le détail) : lignes de Paris à

Lyon, d'Avignon à Marseille, de Ne-
vers à Chagny, de Moulins à Mont-

chanin, de Givors à la Voulte, de

Bessèges à Alais, de Vézénobres à

Quissac, d'Arles à Lunel, de Grenoble
à Valence, de Grenoble à Saint-Ram-
bert-d'Albon, de Toulon à Nice.

2. Les dépenses faites pour l'exécu-
tion de ces projets seront imputées sur
le compte de 192,000,000 de fr., etc.

3. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

19 JUIN zz 11 SEPTEMBRE 1883. — Décret

qui déclare d'utilité publique l'établisse-
ment d'une seconde voie entre Morvillars
et là gare de Délie (bifafcation de la li-

gne.de Belfort). (XII, B. DCCLXXXIV,
n. 13,437.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète:

Art. 1er. Sont déclarés d'utilité pu-
blique les travaux à exécuter pour
l'établissement de la seconde voie
sur la ligne de Montbéliard à Délie,
entre Morvillars (bifurcation de la li-

gne de Belfort) et la gare de Del!e,
conformément aux dispositions gé-
nérales du plan dressé, le 20 avril
1882, par l'ingénieur de la "compa-
gnie, lequel plan restera annexé au
présent décret.

2. Pour l'acquisition des terrains
nécessaires à l'exécution de ces tra-
vaux j la compagnie des chemins de
fer de Paris à Lyon et à la Méditer-
ranée est substituée aux droits comme
aux obligations qui dérivent pour l'ad-
ministration de la loi du 3 mai 1841.
Les expropriations devront être ter-
minées dans un délai de deux ans.
:/3; Le ministre des travaux publics

est chargé, etc. '''

49 JUIN =b 11SEPTEMBRE1883.M-Dêcf et qui
.couvre un crédit, ..sur l'exercice 1883, à "

titre !defonds-de concours versés au tré-

sorpar desdépartements, descommunes et
desparticuliers pour l'exécution de divers
travaux publics (XII, B. DCCLXXXIV,
n. 13,438.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
des travaux publics, sur le budget
des dépenses sur ressources extraor-
dinaires de l'exercice 1883; pour
l'emploi de fonds de concours, des
crédits additionnels montant ensem-
ble à 7,904,832 fr. 50 c, et répartis
ainsi qu'il suit,savoir: chap. 5.Amé-
lioration des ri vièrës,19Ô,999 fr. 30c.;
chap. 6. Etablissement et améliora-
tion de canaux de navigation,
116,685 fr. 13 c; Chap. 7. Amélio-
ration et achèvement des ports ma-
ritimes, 1,804,250 fr. ; chap. 8. Etu-
des et travaux de chemins de fer
exécutés par l'Etat, 5,534,407fr. 15 c;
chap. 10. Rachat de lignes de chemins
de fer, 19,317 fr. 19 c. ; chap. 11.
Travaux d'achèvement par l'Ktat. des
lignes rachetées en vertu de la loi du
18 mai 1878, 237,673 fr, 73 c. ; cha-
pitre 12. Travaux d'achèvement par
l'Etat des lignes rachetées en', dehors
de la loi du 18 mai 1878 et des lignes
revenues à l'Etat par suite de dé-
chéances définitives, 1,-500 fr. ; en-
semble commeci-dessus,7,904,832fr.
50 cent.

Ladite somme de 7,904,832 fr.50c.
est répartie, par entreprises, confor-
mément à l'état annexé au présent
décret.

2. U sera pourvu aux dépenses
autorisées par l'article précédent au
moyen des ressources spéciales ver-
sées au trésor, à titre de fonds de
concours, pour les entreprises men-
tionnées audit article.

3. Les ministres des travaux pu-
blics et des finances sont chargés, etc.

27 JUIN = 11 SEPTEMBRE 1883. — Décret qui
ouvre au ministre des travaux publics,
sur l'exercice 1883, un crédit à tiire de
fonds de Concours versés au trésor pour
l'établissement de caniveaux avec bordure
:dé trottoirs'le'long de la route nationale
n° 5, dans la traverse de Rouïba. (XII.

-B. DCCLXXXIV,.n. 13,439.)

27;JUIN=11 SEPTEMBRE 1883. — Décret pour
la réglementation delapèche dansles.eaux
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du lac Léman. (XII, B. DCCLXXXIV,
n. 13,440.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète : .

Art. 1er. Lés permis personnels
concédant le droit de pêche dans les
eaux françaises du lac Léman dési-

gnent les limites du cantonnement
où ils donnent droit de pécher et la
nature de la pêche qui pourra être

pratiquée parle permissionnaire. Ces

permis sont valables du 1er janvier
au 31 décembre de l'année pour la-

quelle ils sont délivrés.
2. Les limites de chaque cantonne-

ment sont fixées par le préfet de la

Haute-Savoie, sur la proposition de

'l'ingénieur en chef; elles demeurent
invariables pendant la durée d'une
même année commençant au 1er jan-
vier.

3. La demande en délivrance de

permis de pêche doit être adressée
au préfet sur papier timbré, et la si-

gnature de l'impétrant légalisée par
le maire de la commune. Les permis
sont délivrés, sauf les restrictions
contenues art. b et 6, par le préfet sur
l'avis de l'ingénieur en chef. Ils se
divisent en deux catégories : la pre-
mière catégorie comprend les permis
de grande pêche, donnant le droit de
pêcher dans le cantonnement avec
tous les engins non prohibés par les
lois et règlements, et aux époques et
lieux où la pêche n'est pas interdite
sur le lac; la seconde comprend les
permis de petite pêche, donnant le
droit de,pêcher avec ces mêmes en-
gins, à l'exception du grand filet, de
la tragale et de la moute, dans le
cantonnement assigné, et sous ré-
serve de l'interdiction de la pêche
aux époques et lieux déterminés.

4. Un même permissionnaire peut
se faire délivrer des permis distincts
pour plusieurs cantonnements.

5. Il ne sera pas délivré de permis
aux receveurs du produit de la pêche,
aux agents spéciaux institués pour la
surveillance de la pêche, aux parents
et alliés eh ligne directe, frères et
beaux-frères, oncles et neveux de ces
agents, pour les cantonnements où
ils exercent leurs fonctions, ni aux
personnes qui,ayant été punies pour
«ôntraventions de pêche, n'ont pas
satisfait aux pénalitésencourues. .

6. Tout permissionnaire qui, dans

l'espace d'une année, a encouru deux

condamnations pour infractions aux

lois et règlements sur la pêche peut
être privé de la faculté de renouveler

son permis.
7. Le titulaire d'un permis peut

avoir avec lui trois compagnons au

plus pour la grande pêche et un pour
la petite pêche. Ces compagnons doi-
vent être agréés par l'ingénieur en

chef; ils. ne peuvent pêcher en l'ab-
sence du titu'aire et doivent monter
le même bateau que lui. Toutefois,
en cas de maladie dûment constatée,
le titulaire peut faire agréer un rem-

plaçant à titre temporaire.
8. Les barques et les batelets em-

ployés à l'exploitation de la pêche
porteront à l'extérieur de la proue
et des deux côtés le mot « pêche »,
ainsi que le numéro d'inscription de
la barque sur un registre tenu par
l'ingénieur de l'arrondissement de
Thonon. Les lettres et le numéro au-
ront au moins dix. centimètres de
hauteur et seront inscrits en noir sur
un fond blanc.

9. La redevance due à l'Etat pour la
délivrance' du permis est fixée chaque
année par le préfet de la Haute-Sa-

voie, sur la proposition du directeur
des contributions indirectes et l'avis
de l'ingénieur en chef. Elle ne peut
être inférieure à 25 francs pour la

grande pêche et à 10 francs pour la

pelite, et doit être acquittée préala-
blement à la délivrance du permis.
La quotité de la redevance est d'ail-
leurs invariable dans le courant de
l'année pour un même cantonnement
et une même catégorie de permis,
quelle que soit l'époque où le permis
est délivré.

10. Seront affichés dans les com-
munes intéressées du département de
la Haute-Savoie, le présent règle-
ment et, à sa suite, les art. 1 à 10,29
et 30 de la convention internationale
du 28 décembre 1S80, contenant les
dispositions générales de police sur
la pêche dans le-lac Léman.

11. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

27 =r 13 JUIN 1883. — Décret qui annule
divers crédits ouverts au ministre des
travaux publics au . titre du budget des



RÉPUBLIQUEFRANÇAISE.— 6, 13, 25, .27, 31 JUILLET, 8, 20 AOUT 1883. 171

dépensessur ressourcesextraordinaires de
l'exercice 1882. (XII, B. DCCLXXXIV,
n. 13,441.)
Le Président de la République,

vu, etc., décrète : -

Art. 1er. Sur lès crédits ouverts au
ministre des travaux publics, au titre
du budget des dépenses sur ressour-
ces extraordinaires de l'exercice 1882,
est et demeure annulée une somme
de 47,369,532 fr. 02:c, répartie, par
chapitres, de la manière suivante
(Suit le détail).

2. Le ministre des travaux publics
et le ministre des financés sont char-

gés, etc.

6 JUILLET = 11 SEPTEMBRE 1883. — Décret

qui autorise la chambre de commerce de
Marseille -à établir et à exploiter un ou-

tillage hydraulique pour le chargement et
le déchargement des navires. (XII, B.
DCCLXXXIV, n. 13,442.)

25 JUILLET = 11 SEPTEMBRE 1883. — Décret

qui ouvre au ministre de l'instruction

publique et des beaux-arts un crédit sup-
plémentaire en augmentation des restes à

payer constatés par les comptes définitifs
des exercices 1879 et 1880. (XII, B.

DCCLXXXIV, n. 13,443.)

27' JUILLET = 2 AOÛT 1883. — Décret qui
autorise la chambre dé commerce de
Marseille à contracter un emprunt. (XII,
B. DCCLXXXIV, n. 13,444.)

31 JUILLET = 1" AOUT 1883. — Décret qui
convoque le collège électoral de la
deuxième circonscription de l'arrondisse-
ment de Nancy, h l'effet d'élire un député.
(XII, B. DCCLXXXIV, n. 13,445.)

8 AOÛT = 11 SEPTEMBRE 1883. — Décret

qui convoque les membres citoyens fran-

çais des conseils municipaux des com-
munes comprises dans le département de

Constantine, à l'effet de nommer leurs
délégués en vue de l'élection d'un séna-
teur. (XII, B. DCCLXXXIV, n. 13,446.)

20 AOÛT = 11 SEPTEMBBE 1883. — Décret

qui reporte à l'exercice 1883 une somme
.'t ,npn employée sur le crédit ouvert au

ministre de la guerre pourra réorganisa-
tion des défenses de Ca'.ais. (XII, B.

DCCLXXXIV, n. 13,447.)
' -'.'Le -Président de la République,
-'VU''etc---décrète " - ...
?i'

^ÀrCÏ*: Suflé'ci'éditde 31,000,000

de francs ouvert au ministre de la

guerre, au titre du compte spécial
Réorganisation des défenses de Ca-
lais (exercice 1881), par la loi du
21 avril 1879, crédit porté à 4 mil-
lions 106j624 fr. 70 c. par le report
de 1880 audit exercice 1881, d'une
somme de 1,106,624 fr. 70 c, suivant
décret du 28 juin 1881, un report est
autorisé à l'exercice 1883 audit compte
jusqu'à concurrence de la somme de

3,228,141 fr. 51 c, répartie comme
suit : EXERCICE1883. Compte spécial.
Chapitre unique. — Réorganisation
des défenses de Calais, 3,228,141 fr.
51 cent.

2. Une somme de 3,228,141 fr. 51c.
est annulée au compte spécial Réor-

ganisation des défenses de Calais,
pour l'exercice 1881.

3. Il sera pourvu à la dépense au-
torisée en vertu de Fart. Ier du pré-
sent décret au moyen des crédits
alloués et du produit de la vente des
terrains militaires devenus disponi-
bles parla suppression de l'ancienne
enceinte de Calais.

4. Les ministres de la guerre et
des finances sont chargés, etc.

18 = 19 JUILLET 18S3. — Loi qui ouvre ou

annule des crédits sur les exercices 1881,
1882 et 1883. (XII, B. DCCLXXXV,
n. 13,458.)

TITRE I«. EXERCICE1881.

1° Budget ordinaire.

Art. 1". Il estouvertaux ministres,
sur l'exercice 1881, au delà des cré-
dits alloués par la loi de finances du
28 décembre 1880; des crédits supt-
plémentaires montant à la somme de

681,250 fr. Ces crédits demeurentré-

partis, par ministères et par chapi-
tres, conformément à l'état A annexé
à la présente loi. Il sera pourvu aux
crédits- ci-dessus au moyen des res-
sources générales du budget ordi-
naire de l'exercice 1881.

%"Budget des dépenses sur ressources
extraordinaires.

% Sur les crédits ouverts au mi-
nistre delà guerre, au titre du bud-

get, des dépenses sur ressources.ex-
traordinaires de l'exercice 1881, une
somme totale dé 22,270,226 fr, 77 c.
est èt:demeure annulée, aux chapitres
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ci-après : chap. 1". Artillerie, 2 mil-
lions 12,314 fr. 07 c. ; chap. 2. Génie,
2,547,943 fr. 04 c. ; chap. 3. Subsis-
tances militaires, 8,624,S67 fr. 01 c;
chap. 4-, Hôpitaux et ambulances mi-
litaires, 11,642 fr. 60 c. ; chap. 5.
Remonte et harnachement, 2,245 fr.;
chap. 6. Habillement,' 8,181,907 fr.
67 c. ; chap. 7. Transports généraux,
889,307 fr. 38 c; somme égale,
22,270,226 fr. 77 o.

3. Les ressources affectées aux cré-
dits annulés par l'article précèdent
seront reportées au budget des dé-

penses sur ressources extraordinaires
de l'exercice 1883.

TITRE IL EXERCICE1882.

Budget ordinaire.

4. Il est alloué aux ministres, sur
l'exercice 1882, en addition aux cré-
dits accordés par la loi de finances
du 29 juillet 1881, des crédits sup-
plémentaires et extraordinaires mon-
tant à la somme de 10,575,295 fr.
26 c. Ces crédits demeurent répartis,
par ministères et par chapitres, con-
formément à l'état B annexé à la
présente loi. 11 sera pourvu aux cré-
dits supplémentaires et extraordi-
naires ci-dessus au moyen des res-
sources générales du budget ordinaire
de l'exercice 1882.-

5. Sur les crédits ouverts aux mi-
nistres, au titre du budget ordinaire
de l'exercice 1882, parla loi de finan-
ces précitée du 29 juillet 1881, une
somme de 2,881,606 fr. 23 c. est et
demeure définitivement annulée aux
ministères et chapitres désignés dans
l'état C annexé à la présente loi.

, 6, Sur le crédit extraordinaire de
50QjO0,0, fr. ouvert au ministre de
l'instruction publique et des beaux-
arts, au titre de l'exercice 1882, par
laloidu/ô mars 1883, une somme de
432,550 fr. est et demeure annulée à
la deuxième section (Service des
beaux-arts), chap. 61 (Acquisition
d'objets d'art. destinés aux musées
nationaux). Une somme égale de re-
cette est également annulée sur la
ressource^de 500,000'fr., attribuée à
l'exercice 1.882,,.par la.loi,précitée du
16"mars 1883, au titre .de : Reliquat .
des. fonds de 7a souscription 'iiatio-
nale d'encouragement aux beaux-
arts et à l'industrie.

TITRE III. EXERCICE1883.

1» Budget ordinaire.

7. Il est ouvert aux ministres, sur
l'exercice 1883, en addition aux cré-
dits accordés par la loi de finances du
29 décembre 1882, des crédits supplé-
mentaires et extraordinaires mon-
tant à la somme de 80,580,500 fr.
07 c. Ces crédits demeurent répartis,
par ministères et par chapitres, con-
formément à l'état D annexé à la
présente loi. Il sera pourvu au crédit
ci-dessus au moyen des ressources
générales du budget ordinaire de
l'exercice 1883.

8. Il est ouvert au ministre de
l'instruction publique et des beaux-
arts, sur l'exercice 1883, en addition
aux crédits votés par la loi de finan-
ces du 31 décembre 1882, un crédit
extraordinaire de 432,550 fr., qui
sera classé à la deuxième section
(Service des beaux-arts), chap. 41
(Acquisition d'objets d'art destinés
aux musées nationaux). U serapourvu
à ce crédit extraordinaire au moyen
de l'attribution au budget ordinaire
de l'exercice 1883 de la ressource de
pareille somme annulée à l'exercice
1882 par l'art. 6 de la présente loi.

9. Sur les crédits ouverts au mi-
nistre des finances, au titre du bud-
get ordinaire de l'exercice 1883, par
la loi de finances précitée du 29 dé-
cembre 1882, une somme de 88 mil-
lions 120,858 fr. 50 c. est et demeure
définitivement annulée aux chapitres
ci-après : >irePARTIE. Dette publique,
dotations et dépenses des pouvoirs
législatifs. Chap. 1er. Rentes 5 0/0,
S5,120,858 fr. 50 c. ; chap. 20. Rentes
viagères pour la vieillesse, 3,000,000
de francs ; total des crédits annulés,
88,120,858 fr. 50 c.

2° Budget des dépensessur ressources
extraordinaires.

10. Il est ouvert au ministre de la
guerre, au titre du budget des dé-
penses sur ressources extraordinaires
de l'exercice 1883, au delà des crédits
alloués pat- la loi de finances du 30 dé-
cembre 1882, un crédit de 22,270,226fr.. 77..c, applicable au chap. 1« :
Artillerie, ,..,,.: ,:..,.,.,, .'...f..•• .-,

11. U sera pourvu au crédit ouvert
par l'article précédent au moyen des
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ressources devenues disponibles par
suite de l'annulation de crédits pro-
noncée sur l'exercice 1881 en vertu
de l'art. 2 de la présente loi.

TITRE IV. OUVERTUREDE CRÉDITSSPÉ-
CIAUX D'EXERCICESPÉRIMÉSET CLOS.

1° Exercices périmés.
12. Il est accordé aux ministres,

sur l'exercice 1883, pour le paiement
des créances des exercices périmés,
des crédits extraordinaires spéciaux
montant à la somme de 20,964 fr.
32 c. Ces crédits sont répartis entre
les divers ministères conformément
à l'état E annexé à la présente loi. Il
sera pourvu à ces crédits au moyen
des ressources générales du budget
ordinaire de l'exercice 1883.

2° Exercices clos.
13. Il est accordé au ministre des

affaires étrangères, en augmentation
des restes à payer de l'exercice clos
1877, un crédit supplémentaire de
285 fr. 90 c., à titre de régularisation
d'un excédent de dépense effectué sur
le chap. 3 : Traitements des agents
politiques et consulaires. Le ministre
des affaires étrangères est, en consé-

quence, autorisé à ordonnancer le
crédit ci-dessus sur le chapitre spé-
cial ouvert pour les dépenses d'exer-
cices clos au budget de l'exercice

courant, conformément à l'art. 8 de
la loi du 23 mai 1834.

14. Il est accordé aux ministres, en

augmentation des restes à payer des
exercices clos de 1879, 1880, 1881 et
1882, des crédits supplémentaires
pour la somme de 163,987 fr. 23 c,
montant de nouvelles créances cons-
tatées sur ces exercices, conformé-
ment à l'état F annexé à la pré-
sente loi. Les ministres sont, en

conséquence, autorisés à ordonnan-;
cer ces créances sur le chapitre spé-
cial ouvert pour les dépenses d'exer-
cices clos au budget de l'exercice
courant, conformément à Fart. 8 de
la loi du 23 mai 1834.

TITRE V.BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS
POUR ORDRE AU BUDGET GÉNÉRAL. .

i° Grande chancellerie de la Légion
d'honneur:'

15, II est ouvert au ministre de la

justice et dès cultes, sur l'exercice
1881, au titre du budget annexe de
la Légion d'honneur, un crédit sup-
plémentaire de 7,072 fr. 08 c, appli-
cable au chap. 10 (Succursales. —

Matériel). Il sera pourvu au crédit
supplémentaire ci-dessus au moyen
desressources réalisées sur le chàp. 10
du budget des recettes de la Légion
d'honneur, sous le titre de (Pensions
et trousseaux des élèves des suceur»
sales).

16. Il est accordé au ministre de
la justice.est des cultes, sur l'exercice
1883, au titre du budget annexe de la

Légion d'honneur, pour le montant
des créances des exercices périmés,
un crédit spécial montant à la somme
de 320 fr. 95 c, qui sera imputé au
chap. 23 (Dépenses des exercices pé-
rimés non frappées de déchéance). Il
sera pourvu à ce crédit extraordi-,
naire au moyen des ressources pro-
pres du budget annexe de la Légion
d'honneur pour l'exercice 1883.
2° Caisse des invalides de la marine.

17. Les évaluations de recette du
budget annexe de la caisse des inva-
lides de la marine pour l'exercice'
1882 sont augmentées d'une somme,
de 2,090,000 fr., à titre de subvention
du trésor public,

18. 11 est ouvert au ministre de la
marine et des colonies, sur l'exercice
1882, au titre du budget annexe Ae
la caisse des invalides, des crédits
supplémentaires montant à la sommé
de 1,730,000 fr., répartie par chapi-
tres ainsi qu'il suit : chap. 1er. Pen-
sions dites demi-soldes, pensions pour
ancienneté de service, pensions dé
veuves et subventions aux pension-
naires, 1,718,000 fr. ; chap.: 2. Se-
cours, 12,000 fr. ; total des crédits'
ouverts, 1,730,000.fr. 11 sera pourvu
aux crédits ci-dessus au moyen de;
l'augmentation de recette prévue S\
l'article précédent.

30 = 31 JUILLET1883. — Loi relative aux'
contributions directes et aux taxes y as-
similées de l'exercice 1884(1) (XIX,' B.-
DCCLXXXV, n, 13,459.) :,.j£
TITRE I". BUDGET ORDINAIRE;

Art. 1er. Les contributions, directes,

(1) Présentation à la Chambre des députés
du pto.et général du budget, pour l'exercice

1884,par M. Tirard, ministre des fihànces,'
le 3 mars 1883(J. O. du te mars,. n' 1749;-
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applicables aux dépensés générales
de l'Etat seront établies pour 1884,
en principal et centimes addition-

nels, conformément à la première

partie de l'état A annexé à la pré-
sente loi et aux dispositions des lois

existantes. Ces contributions sont
évaluées àla somme de 386,108,100 fr.

Le contingent de chaque départe-
ment pour les contributions foncière

(propriétésnon bâties), foncière (pro-
priétésbâties), personnelle-mobilière
et des portes et fenêtres, est fixé, en

principal, aux sommes portées dans
l'état B annexé à la présente loi.

2. Les diverses taxes assimilées
aux contributions directes, énoncées
au paragraphe 1er de l'état C annexé
à la présente loi, seront établies, pour
1884, au profit de l'Etat, conformé-
ment aux lois existantes. Les taxes

spéciales applicables aux dépenses
ordinaires du "budget de l'exercipe
1884 sont évaluées, conformément
à la première partie de l'état D an-
nexé à la présente loi, àla somme
de 25,804,960 fr.
. 3. Les contributions et taxes spé-
ciales à percevoir en Algérie, énon-
cées dans l'état E annexé à la pré-
sente loi, seront établies, pour 1884,.
au profit de l'Etat, conformément
aux lois existantes. Ces contributions
et taxes sont évaluées à la somme de

7,846,000 fr.
4. Est et demeure autorisée la per-

ception des contributions directes, et

des taxes y assimilées établies pour
l'exercice 1884 en conformité de la

présente loi.

TITRE II. BUDGET DÉS DÉPENSES SUR

RESSOURCES SPÉCIALES.

5. Les contributions foncière, per-
sonnelle-mobilière, des portes et fe-
nêtres et des patentes, applicables
aux dépenses départementales et spé-
ciales, seront établies, pour 1884, en
centimes additionnels, conformément
à la seconde partie de l'état A annexé
à la présente loi et aux dispositions
des lois existantes. Ces contributions
sont évaluées à la somme de 337 mil-
lions 919,946 fr.

6. Le maximum des centimes que
les conseils généraux peuvent voter
en vertu de l'art. 58 de la loi du
10 août 1871 est fixée, pour l'année

1884; à 25 centimes sur les contribu-
tions foncière et personnelle-mobi-
lière,-plus 1 centime sur les quatre
contributions directes.

7. Le maximum des centimes ex-
traordinaires que les conseils géné-
rauxpeuventvoter en vertu de l'art. 40
de la loi du 10 août 1871 est fixé,
pour l'année 1884, à 12 centimes. Dans
ce nombre sont compris les centimes
dont l'imposition a été précédem-
ment autorisée par dès lois spéciales
antérieures à la mise à exécution de
la loi du 1.8juillet 1866 sur les con-
seils généraux.

8. Le maximum de la contribution

p. 886). Rapport de M. Rouvier, le .20juillet
(J. O. du 11 août, n» 2182,.p. 1109). Discus-
sion et adoption, le 24 juillet (J. O. du 25).

Présentation au Sénat, le 24 juillet (J. O.
du 5 novembre, n" 422, p. 976). Rapport do
M: Dauphin, le 27 juillet (J. O. du 9 novem-
bre, n° 443, p. 991). Adoption sans discus-
sion, le 28 juillet (J. O. du 29).

Par suite du .retard apporté au vote de la
loi portant fixation du budget général de
l'exercice 1884, on a dû, comme les années
précédentes, en détacher ses dispositions
relatives aux contributions directes et aux
taxes assimilées, afin de mettre les conseils
généraux à même d'exercer leurs attribu-
tions en matière de budget dans leur session
d'août, et de permettre aux conseils munici-
paux de fonctionner dans les limites des
centimes extraordinaires dont le maximum
est-fixé par la loi. L'adoption de ces dispo-
sitions «'a, d'ailleurs, donné lieu à aucun
débat.

Le gouvernement avait introduit cette an-,
née, dans son projet de hudget des contribu-
tions directes, deux modifications.

La première changeait l'assiette de la con-
tribution des portes et fenêtres dans les
communes de plus de 5,000 âmes, la Cham-
bre des députés a pensé que cette modifica-
tion nécessitait une étude longue et appro-
fondie, et devait être l'objet d'une loi spéciale
indépendante .du budget. Le gouvernement
s'est rangé à celte opinion.

D'autre part, le gouvernement avait pro-
posé de classer au budget ordinaire, parmi
les taxes assimilées aux contributions di-
rectes, les centimes additionnels au princi-
pal des contributions arabes qui, précédem-
ment, figuraient .au budget sur ressources
spéciales. La Chambre des députés a pensé
aussi que cette innovation ..soulevait des
questions trop importantes pour être intro-
duites incidemment dans la loi, et elle a
maintenu l'ancien mode de classement.
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spéciale à établir sur les quatre con-
tributions directes, en cas d'omission
au budget départemental d'un crédit
suffisant pour faire face aux dépenses
spécifiées à l'art. 61 de la loi du
10 août 1871, est fixé, pour la même
année à 2 centimes.

9. Le maximum du nombre de
centimes extraordinaires que les con-
seils municipaux sont autorisés à vo-

ter, pour en-aflecter le produit à des

dépenses extraordinaires d'utilité
communale, et qui doit être arrêté
annuellement par les conseils géné-
raux, en vertu de l'art. 42 de la loi
du 10 août 1871, ne pourra dépasser,
en 1884, 20 centimes.

10. Lorsque, en exécution du para-
graphe 4 de l'art. 39 de la loi du
18 juillet 1837, il y aura lieu par le
gouvernement d'imposer d'office sur
les communes des centimes addition-
nels pour le paiement des dépenses
obligatoires, le nombre de ces centi-
mes ne pourra excéder le maximum
de dix, à moins qu'il ne s'agisse de
l'acquit de dettes résultant de con-
damnations judiciaires, auquel cas il

pourra être élevé jusqu'à vingt.
11. En cas d'insuffisance du produit

des centimes ordinaires pour con-
courir par des subventions aux dé-
penses des chemins vicinaux de,
grande communication et, dans les
cas extraordinaires, aux dépenses des
autres chemins vicinaux, les conseils
généraux sont autorisés à voter, pour
l'année 1884, à titre d'imposition
spéciale, 7 centimes additionnels aux
quatre contributions directes.

12. Les diverses taxes assimilées
aux contributions directes, énoncées
au seaond paragraphe de l'état C an-
nexé à la présente loi, seront établies,
pour 1884, au profit des départe-
ments, des communes, des établisse-
ments publics et des communautés
d'habitants dûment autorisées, con-
formément aux lois existantes.

13. Les taxes spéciales assimilées
aux contributions directes, dont le
produit est applicable au budget des
dépenses sur ressources spéciales,
sont évaluées, pour l'exercice 1884, à
la somme de 1,099,880 fr., confor-
mément à la seconde partie de l'état
D annexé à la présente loi.

14. Il'n'est pas dérogé à l'exécu-
tion de Fart. 4 de la loi du 2 -août
1829, modifié par l'art. 7 de la loi du
7 août 1850, relatif au cadastre, non

plus qu'aux dispositions des lois des
10 mai 1838 et 10 août 1871, sur les
attributions départementales ; des 16

septembre 1871 et 21 mai 1873, sur
la composition du conseil général de
la Seine; des 18juillet 1837 et 24 juil-
let 1867, sur l'administration com-
munale; du 21 mai 1836, sur les
chemins vicinaux; des 21 juillet 1870
et 20 août 1881, sur les chemins ru-

raux; du 16 juin 1881, articles 2 et 4,
du 29 décembre 1882, art. 21, sur la

gratuité absolue de l'enseignement
primaire; et enfin du 21 décembre
1882, tendant à accorder des secours
aux familles nécessiteuses des soldats
de la réserve et de l'armée territo-
riale pendant l'absence de leurs
chefs.
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ÉTAT A. Tableau des contributions directes à imposer en principal

• 1

NATURE ET OBJET DES IMPOSITIONS. foncière foncière

propriétés non bâties. propriétés bâties.

' '
Centimes Centimes

addition- addition-

nels. D(il8- - S

I« PARTIE. — BUDGET j

Principal des contributions » U8,6S0,352f . S7,070,62if

A retrancher pour colisations en principal des proprié-
tés non bâties ayant cessé d'èlre imposables, dé-

duction faite des cotisations afférentes aux propriétés ;

non bâties devenues passibles de l'impôt. (Art. 11,
42 et 13 de la loi du 1er mai 1822)

» 30,252 »
|

A ajouter pour cotisations en principal des propriétés
nouvellement bâties, imposables à partir du 1er jan-

vier 4834, déduction faite des dégrèvements affé-

rents aux propriétés détruites ou démolies. (Art. 2 des

lois des 17 août 4835 et 4 août 1844)
» •

\
629,379 i

TOTAL du principal » 118,020,000 » 57,700,000 .(ii

A retrancher pour attribution aux communes sur la

contribution des patentes • » * ' i
J

RESTE 118,620,000 » 37,700,000

Centimes additionnels généraux sans affectation spéciale

(calculés sur le total du principal) • * » ' lr

Centimes additionnels généraux extraordinaires avec

maintien des exceptions déterminées par l'art. 1er de

la loi du 24 juillet 1873 » » '

TOTAUX. . . 118,620,000 l 57,700,000
A retrancher de la contribution des patentes, en principal

et centimes additionnels généraux, pour attribution i
au compte spécial établi en exécution de l'art. 9 de

la loi du 18 juillet 1866, sur les courtiers de marchan-

dises » » » *

RESTE i
"

148,620,000 » «7,700, J-

3/5 de la taxe de premier avertissement pour les rôles confectionnés aux frais de l'Etat (Art. 8 ....

TOTAL du budget général

, II* PARTIE. — BUDGET DES DÉPENS
^'

I Centimes additionnels portant sur les contri- ^

butions foncière, et personnelle-mobilière,
'

. volés annuellement par les conseils géné-
S raux (loi du 10 août 1871, art. 58) : maxi-
*

£ nium, 25 centimes , 30,085,000^ » 14,425,000 j ,

« « s\ P°ur dépenses ordinaires des départe- K !
E B £ \ ments : maximum, le 1,203,400 t 577,000 ,

« o ^S pour dépenses du service vicinal : maxi- ! i

°"5 S rt I mum, 7 centimes , g 423 800 » 4.039,000 ; !
•° e o s J J '

g « \ P-.2 I pour dépenses de l'instruction primaire
fi > £

P[ (loi du 16 juin 1881, art. 4.) : 4 cen- !
'

^u j
c 51 times, sauf prélèvement sur d'autres *

'
'

ï| Je/ ressources t 4,813,600 . 2,308,0 ,'

^ -u - w i
imposés d office, en cas d'omission au

âj «il budget départemental d'un crédit suf-

.g "g S S I Usant pour faire face aux dépenses

g
S B tr spécifiées à l'art, ô) de la loi du 10

ta, c £ j
août 1871 : maximum, 2 centimes.

tS Z
J

(Mémoire) f _ f t

Centimes pour dépenses du cadastre : maxi-

mum, î> centimes , 46,900 23,1 \

(i) Sur les S centimes imposés pour taxe de premier avertissement, 3 centimes sur SO,i50,
raie» du budget. Le produit de ces 3 centimes est de 604,500 francs. "*'«

Le produit des 2 autres centimes est «ttribué »m percepteurs pour li distribution des iwtlsiea



RÉPUBLIQUÏ. FRANÇAISE.-, 30 JUILLET 1883. 177

- et centimes additionnels pour/l'exercice J884.

CONTRllîimnN'ï;.1CONTRIBUTIONS.

JLjiyLyimu.il"!'!
' '

TOfAl.X

la; /des

— —=***•"- ~

personnelle mobilière. , / des DItente,
pai' "alure l,3r "irec;aiion

^
portes et fenêtres.

patentes. de dc

"V
""' : ' Y :

contributions, contributions.

^entim. Cenlj'm. Ceiuim.
" ' ——

i add]- adûi- addi_

I Jonnels . tiojinels tionnels

"'ORDINAIRE. /

• 54,998,133 f.' , 3S,4-9,245f , 79,000:000f

34S,198,27lf . .

t j.en
moins :

* * ' ' » 30,232

j • __*01ML n . 520.755 . , '\Z.m
- «5,900,01)0 39,000,000 78„ 03,000 "s0,a20,o"o0

-':
*

—
* • ' 6,330,000 G,P.20,000

!
63,900,000 39,000,000 72,680,000 343,900,000

H .-' .9,503,000 1S S/10 6,162,000 14 6/10 11,334,000 27,199,000

_.
» . 1

'
,. » » 20 13,024.600 15,624,600

R.V.i../ 65,403,000 45,162,000 90,838,000 386,7i!3,600

_l:
» Y » ';

• » » ii220,ooo 1,220,000
-•

(t........ 6;;.403,flOO
• 45.162,000 9Ï,018,000 383,303,600 Y

'^l'delà'loi du 15 mai 181S) (A\ 604,500

'.Il •
"" 386,108,100 386,108,100''

'"V SUR RESSOURCES SPÉCIALES.
J .. ';

1 » 13,973,000/ . »'»> 58,4S3,000f\

1 ''•'"' '. 539,000 . S90,00Qf . • 7'JO,O00f 3,519,400

i ''Y'' : 3,913,000

' '
>'

"
-2,730,000 . « . . 5,330,000

- 25,635,800', i;

, !(''-;V
•'''

12,236,000 -'Y'*' ï; 1,560,000 .» 3,100,000 14,077,600 V -IGO.SOO.GSOf!

•i '.'Y. ....... ..'.'l0'YY. •--- '-.-.. '..-,-.-'
' "

70,000 ;;; ;;,. ',

01
'

,
-

-.---
'

-.' :.'-- "^ : : _^_^ : __-^___:

. Ijtf'Vcrtisscmenls, pour rùles confectionnés aux frais de l'Eut, rentrent dans les tonds [,uui-d^,.ei!ies yenc-

j^lAx contribuables, et figure à la deuxième partie du présent tableau.

JUIN 83
&



17g REPUBLIQUE FRANÇAISE.— 30 JUfLLET \ 883.

Il
'

\^-—~I *" . „-x.\r. foncière

NATURE ET OBJETiDES IMPOSITIONS. fonc.èrt. .
.

propriétés non B^es.
propriétés balle».

- =
Centimes ""^ Centimes

addition- -, addition-

nels . "els-

'oT l • i
- ^

/

= 1 £ Centimes additionnels s

~T \ 2' y extraordinaires sur
j pour dépenses

g \ g \ les quatre contribu- /
rinstructiun

,-<Qnnf » 74 800f
!

£ „• lions directes a re-
primaire. ... . lol,900f -» «.«"U

•o
/ g / couvrer en -vertu de \>

r dépenses
£ \ 1 \

l'article 40 de la loi 1
autres que ccl_

^ 1 O- I dU 10 aOÙt loil 1 , j.Kînelnir- t

g
S (maximum :12 c) et l

fJ%ZTe.
• 20,423,000 . ! 10,060,100

a B o i en vertu de lois spé- 1 i i

S f %§ I ciales J i
c s 1 I

i

Centimes pour dépenses ordinaires (maximum,
^ 5 972 200 » i2;863,500

5 centimes) ..,....•••
* "'

Centimes pour dépenses extraordinaires (ap-

prouvés par des actes du gouvernement, par

des arrêtés des préfets, volés par lus conseils

„,„„*_ -» "=& limites légales ou imposés
d'office en vertu de l'art. 39 de la loi du 1S ... oiU1 ,

juillet 1837) » 38,220,700 > 18,^0,300
>

Centimes pour frais de bourses et chambres de

commerce (y compris le forjds de non-va-

leurs) * » » »'

Centimes pour dépenses des chemins vicinaux, .

maximum, 5 centimes » 5,429,200 » 2,603,2
O' '

Centimes [
pour dépenses \ Loi du 16 juin 1SS1, article 2

de / (4 centimes), sauf prélève-
l'instruction 1 ment sur d'autres ressources. 4,813,600

'
» 2,308/

''

primaire. [
Centimes pour frais de perception des impo- , I

silîons communales (3 centimes du montant
de ces impositions) » 1,650,311 » 793,2>« T

Fonds de S c. sur le principal des palentes at- j
tribué aux communes par l'art. 36 de la loi du if
15 juillet 5880 » » > 1 '

Fonds provenant de l'augmentation du produit des
patentes attribuée au compte spécial établi en
exécution de l'art. 19 de la loi du 18 juillet 1866,
sur les courtiers de marchandises .....> » > » '

Fonds poursecoup-s en cas de grêle, inondations et au-
tres cas fortuits i 1,13G,200 1 577,0c

1

iSur

le principal des contributions foncière,
personnelle - mobilière et des portes et
fenêtres (décharges et réductions non sus-

ceptibles de réimposition, remises et mo-

dérations) 1 1,186,200 1 '577,000 1
Sur le principal de la contribution des pa-

tentes (décharges, réductions, remises et
modérations , et frais d'expédition des
formules de patentes} » » > 1 1



REPUBLIQUE FRANÇAISE.
— 30 JUILLET' 1883. 179

CONTRIBUTIONS. TOTAUX

. i par nature par affectation

personnelle-mobilière. eMfenêtres. des patentes. de de
* contributions, contributions

Centim. Centim. Centim.
addi- addi- addi-

tionnels tionnels tionnels

> 70,600*" » 48,000^ » 97,30ùf 4*2,600^

» 9,259,700 > 0,386,300 , 13,329,-100
'

59,460,2 00

2,697,600 . •' " * ».BSS-9M

» 17,661,600 12,185,100 , 20,730,800 107.168.S00
.

'

730,000 730,000 f'
» , . 1.543,600 . f

158,728,4S7f

i»

2,161.100 • 1,560,000 > 2,638,200 -14,377,300 \

\ (
1

,, > 2,236,000 » 472,483 > 3,160,000 14,077,600 |
t

. 750,116 • » » 837,363 4,521,757

i,

, > • > 6,320,000 6,320,000

, . > > , l,220,0f0 1,220,000 1,220,000

1 559 000 » » • » 2,322,200 2,322,200

1 539,000 3 1,170,000 » 3,492,200

i . . , . » 5 3,950,000 3,950,000 J
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NATURE ET OBJET DES IMPOSITIONS. . foncière, foncière,

propriétés non baiies. propriétés balles. :„

' ' ' ~~ ~
Centimes . Centimes

, addition- addition- p.

nels. nols. c-

" ' '
i

^ I Ccntimcsàajouter au montant des impositions 1

~ I départementales pour leur contribution à la

c£, l formation du fonds de non-valeurs (art. 14 ;
l ,dc la loi du S juillet 1852 cl art. llde la loi I '

j
\ du 4 septembre 1S71) - . * 631,49Cf 315,070

c \ Centimes à ajouter au montant des Empo-

is i silions communales pour leur contribution
^ i â la formation du fonds de non-valeurs (art.
S f 14 de la loi du S juillet 1852 et art. Il de

1 1 la loi du 4 septembre I87l)
* 544,657

»
261,150 j

Fonds de rôimpositions
* 1,500 » lo4,G00 /' ' (

Centimes pour frais de confection de rôles spéciaux

d'impositions extraordinaires » 17,100 * 8,400

TOTAUX » 124,852,7(J4 D GO,306,O04 ;
, %

2/5 de la taxe de premier avertissement pour les rôles confectionnés aux frais de l'lîtal (art- ol de la loi
'

ME.']',

TOTAL du budget des dépenses sur ressources spéciales

RÉCÀWTÛ

m.

Budget ordinaire » 118,620,000^ , 57,700,000

Taxe de premier avertissement t i (5,1)

Budget des dépenses sur ressources spéciales ... > 124 §53 -jg^, ^ gn OQ« VQI

Taxe de premier avertissement >
jjj[

TOTAL GÉHKRAL des conU-ibutions directes. 1 2i3 473 7^ ( ,,& «-.« -M ._/

{1) 3 centimes sur 400,000 ave, iissements, pour rôles spéciaux d'impositions extraordinaires établis
aux frais des communes, et pour rôles de frais de bourses et chambres de commerce servent à• couvrir es frais d'impression et de confection desdits avciUsseiiieuis ; le produit de ces trois cen- "Wcftfcunies est de.. n .,

2 centimes sur la totalité des
avertissements'(20,SBP,OOoj sontàtr'ibués aux percepteurs

' '
k,w

pour la distribution desdits avertissements, soit ....
'

.,,... ,,."'• . 411,000 IU!fieaf

TOTAL î''k:i'"
423,000 fc,I(j

"^l'\.
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ï> CONTRIBUTIONS. TOTAUX.

il deg par nature par affectation

„ personnelle-mobilière.
et fen61r(,s

des paien.es. de de

contributions, contributions.

Centim. Centim. Centim.
addi- addi- addi-

tionnels tionnels tionneis

L

I • 300,433' . . 333,429' . l,143,320f
2j74s_4.4gf

,
13,026,189'

|
' 247,563 • 458,721 ,' 1,320,450 0 83g &H J

\
» 1,272,000 > 41,700 . . 1,169,300 1,409,800

U » 3,900 . 3,600 . 4,700 39,700 39,700

j,
. _

! • 58,463,312 . 28,884,933 • 64,589,433 337,496,940 337,496,9461
;

Dit;
du 15 mai 1818) et taxe entière des avertissements pour rôles spéciaux, .

' 423,000 (A) 423,000

337,919,946 337,919,946

[

LATION.

. 65,403,000' . 45,162,000' . 98,618,600' 385,503,G00f I

380,108,100f
, ., 604,500 )

f'
'

» 58,463,312 28,884,933. » 64,989,433 337,496,946 (u]
337,919,940

423,000

p
' ' '

^
• 123,866,312 .. 74,046,933 . 163,608,033 724,028,040 724,028,046

[r;},, (B) Le produit des impositions affectées à des dépenses spéciales est attribué aux ministères ci-aï rèfi :

i li' -

: Instruction publique , 14,520,200'j

»V \MMe"r-
• ••

"S'MÎ 337,919,946'
1 Agriculture 2,322,200 [

'• Finances 174,977,946 )

, t
'

s (c) Ce chiffre se compose du total des quatre contributions (colonnes 2 a 5) et des sommes de 604,500
francs et de 423,000 francs formant le montant de la taxe de premier avertissement.
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ETAT B. Contributions foncière, personnelle-

TADLEAU DE FIXATION DU COHTINGEHT DE CHAQUE

CONTRIBUTIONS EN PRINCIPAL.

°
Foncière.

B , . _ „ __—— Personnelle
rories

„, DEPARTEMENTS. ^*aa*»^^~- *^a-—
o et

.g des des mobilière.

g propriétés propriétés fenêtres.
K , r,on bàlies. bâties.

12 3 4 S 6

fr! (7. fr. fr.

. Ain 1,072,003 210,859 347,440 230,934

2 Aisn'e' 2,180,167 781,447 794,131 687,587

g Allier 1,152,297 . 311,169 485,541 304,646

4 Alpes^ssës!)!!!!!!!
'

S* 2' 813 8^^
^'llî 8"',9f

5 Aines (Hautes-) 440,057 74,640 99,646 70,397

6 Alpes-MarilimeZ'.'. *1<>.861 346,836 393,597 237,479

7 Ardècke 730,042 225,049 280,623
-

188,241

8 Ardenr.es

'"

976,423 421,128 434,340 296,538

9 Arièse

" ' '
509,999 111.911 183,661 124,454

10 kabl 1,149,654 375,365 400,204 304,607

tl Aude 1,481,025 399,873 384,873 227,255

12 Avevro'n 1,309,874 200,505 327,089 .236,704

13 B -du-Rbone 855,085 1,663,443 1,449,176 963,325

14 Calvados 3,259,633 697,633 802,101 668,624

t3 Gantai 1,009,095 129,719 195,211 108,524

10 Charente 1,532,980 429,666 475,325 303,612

17 Charente-In'f"

"

1,944,191 603,109 630,S93 360,522

jg cher

'

, 824,084 277,962 354,518 204,035

19
'

Corrèze ! 771,499 110,073 204,198 137,552

20 Corse '."."".'.'.".'.'.'.. 141,908 52,125 154,860 61,292

21 COte-d'Or 2,137,837 618,258 576,733 363,215

22 Cûtes-du-No'rd.!!!.. -1,434,974 340,345 441,271 233,721

23 Creuse 646,379 97,665 186,694 118,282
1 24 Dnrdogne 1883,513 338,347 454,483 262,597

25 Doubs !.. . 973,165 327,472 3.93,032 262,853
r

26 Drome . 1,031,240 260,153 363,745 235,556
i 27 Eure . .

'
. 2,682,714 655.554 572,782 fi02,730

i 28 Eure-et-Loir ....!... 1,830,039 445,632 460,761 284,668
29 Finistère 1,096,152 538,262 556,868 386,210
30 Gard 1,397,685 585,208 550,220 412,499
31 Garonne)!!'»-. . . . 1,S30,108 673,331 676,551 624,670 ,

.! 32 Gers 1,500,977 177,625 329,980 200,537
i 33 Gironde 1,995,030 , 1,703,678 1,503,570 1,008,880

34 Hérault.... 1,776,145 881,381 761,186 474,313
! 35 Ille-et-Vilaine 1,588.403

-
513,761 587,550 376,230

! 36 Indre 834,937 244,696 , 306,204 161,182
i 37 Indre-et-Loire 1,247,308 518,769 497,107 319,195
! 38 Isère 2,004,991 548,275 ., 599,596 410,695
.V 39 Jura 1,131,319 258,488 '308,775 195,430

40 Landes 632,900 158,274 220,058 184,908
! 41

'
Loir-et-Cher 1,053,836 -367 703 352,783 . 192,781

I 42 Loire 1,085,473 784,679 657,043 634,657

j
43 Loire (Haute-) 908,430 158,949 253,693 164,457

! 44 Loire-lDfér" 1,227,836 650,535 745,800 520,543
:

45 Loiret 1,348,7.45 672,242 546,374 346,497
I —
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mobilière et des portes et fenêtres

DÉPARTEMENT, EN PRINCIPAL, POUR 1884.

*

CONTRIBUTIONS EN TRINCIPAL.

M
'

e - ,

"a
Foncière.

Portes
DÉPARTEMENTS. - —

.
-

.— . Personnelle

S , . et

g
des des mobilière,

p propriétés propriétés fenêtres,
non bâties. bâties.

1 2 3 4 S 6

îï\

'
fr! fr. fr. .

46 Lot 1,137,008 , 147,840 289,176 152,942

47 Lot-et-Garonne 1,860,064 324,740 434 135 226,406

48 Lozère 528,433 73,253 96,379 71,839
'

49 Maine-et-Loire 2,130,747 629,015 631,370 -501,502

50 Manche 3,028,711
'

446,471 655;299 '456,075 <<

Si Marne 1,486,819 609,038 758,833 '599,784 ;

52 Marne (Haute-...... 1,142,647 313,908 332,651 194,267

53 Mayenne 1,272,165 432,242 382,527 233,027

54 Meurthe-et-Moselle. 1,239,171 . 477,357. 677,193 371,528 ,

55 Meuse 1,262,918 306,438 362,475 215,577

56 Morbihan 1,196,652 379,959 386,644 214,138

58 Nièvre 1,055,298 323,716 386,649 211,372

59 Nord 2,947,107 2,340,136 2,025,781 2,198,047
60 Oise.. 2,333,295 549,816 636,623 582,213

61 Orne 2,055,297 384,263 493,238 360,779

62 Pas-de-Calais 2,493,^86 777,982 872,698 925,525 _

63 Puy-de-Dôme 2,117,318 334,146 573,926 349,123

64 Pyrénées (B.-) 711,587 '244,822 428,539 375,191

65 Pyrénées (H.-j 504,097 99,035 199,207 144,237 i

66 Pyrên.- Orient 584,394 180,409 200,428 ; 130,948 .

68 Rhin(H.-) (Belfort). 156,001 55,187 80,709 70,534 .

69 Rbùne 1,082,346 1,936,385 1,438,031 1,099,771

70 Saône(Haute- 1,284,144 237,166 321,548 214,236

71 Saûne-et-Loire 2,447,382 621,551 662.904 442,988
'

72 Sarthe 1,765,298 632,087 557,309 365;,884

: 73 Savoie 515,606 94,232 175,364
- 101,936 i

74 Savoie (Haute-) 435,522 104,982 133,531 83,067 b

75 Seine 286,696 15,373,529 11,068,226 6,632,329

76 Seine-Infêr™ 3;191,748 -2,603,486 1,637,063 1,529,910 .,
77 Seine-et-Marne 2,372,295 689,004 676,475 421,678

78 Seine-et-Oise 2,513,490 1,503,260 1,677,962 898,971

79 Sèvres (Deux-) 1,246,626 303,105 333,620 191,927
;

80 Somme 2,565,lS8 839,641 771,980 844;818

81 Tarn 1,415,865 313,688 361,185 255,339

82 Tarn-et-Gar 1,447,998 243 699 269,648 147,022 :,

83 Var 910,967 402^416 452,995 320,640

84 Vaucluse 725,977 256,291 341,026 208,109 1
85 Vendée 1,392,823 285,113 375,601 216,089

86 Vienne "... 1,022,321 288,980 374,994 267,825

87 Vienne (Haute-) 768,250 235,815 296,794 224,246

88 Vosges ! 993,361 :241,018
:

'362,765 270,837

89 Yonne 1,468,408 410,611 499,487 319,978

TOTAUX | 118,650;252 57,070;621 54,-998,153 38,479,245 I
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ÉTAT C. Tableau des droits, produits et revenus dont les rôles peuvent être

établis pour 1884, conformément aux lois existantes.

§ 1". — BUDGET ORDINAIRE.

Perceptions au profit de l'État.

Taxe des biens de mainmorte (lois des 20 février 1849, 30 mars 1872 et 30 décembrel873) ;

Redevances des mines, y compris les centimes additionnels pour fonds do non-valeurs et

frais de perception (loi du 21 avril 18-10 et décrets des 0 mai 18ll> 27 juin 1866 et 11 février

1874);
Droits de vérification des poids et mesures (décrets des 26 février 1873, 15 novembre 1875

et 7 janvier 1878, lois des 24 juillet et o août 1S74) ;
Droits de visite chez les pharmaciens, droguistes et épiciers (lois du 21 germinal an 11, ar-

rêté du gouvernement du 25 thermidor de la même année et décret du 23 mars 1859);

Contribution sur les voitures et les chevaux, mules et mulels, déduction faite du vingtième

attribué aux communes (lois des 2 juillet 18G2, 16 septembre 1871/23 juillet 1872 et 22 dé-

cembre 1879);
Taxe sur les billards publics et privés (lois des 10 septembre 1871 et 18 décembre 4871);
Taxe sur les cercles, sociétés et lieux de réunion où se paient des cotisations (lois des

16 septembre 5871, 18 décembre 1871 et 5 août 1874, ait. 7).

§ 2. — BUDGET DES DÉPENSES-SUR RESSOURCES SPÉCIALES.

Perceptions au profit des départements, des communes, des établissements publics
et des communautés d'habitants dûment autorisées.

Taxes imposées, avec l'autorisation du gouvernement, pour la surveillance, la conservation et

la réparation des digues et autres ouvrages d'art intéressant les communautés de propriétaires
ou d'habitants; taxes pour les travaux de dessèchement autorisés par la loi du 16 septembre

1807 et taxes d:affouage où il est d'usage et mile d'en établir;
Taxes perçues pour l'entretien, la réparation et la reconstruction des canaux et rivières paon

navigables et des ouvrages d'art qui y correspondent (loi du 14 floréal an 11 [4 mai 1803]) ;
Taxe des frais de pavage des rues dans les villes où l'usage met ces frais à la charge des pro-

priétaires riverains (dispositions combinées de la loi du 11 frimaire an 7 [l^ décembre 1708] et

du décret de principe du 25 mars 1807, et art. 28 de la loi des receltes de 1842, du 25 juin 1841);
Taxe d'établissement de trottoirs dans les rues et places dont les plans d'alignement ont été

arrêtés conformément aux dispositions de la loi du 7 juin 1845;
Taxe municipale do balayage imposée aux propriétaires riverains des yoJes de communica-

tion de Paris (loi du 26 mars 1873 et décret du 24 décembre suivant);
Frais de travaux intéressant la salubrité publique (loi du 16 septembre 1807);
Taxe d'arrosage autorisée par le gouvernement (loi du 14 floréal an 11 [4 mai 1S03] et art. 25

de la loi du budget de 1858);
Contributions imposées par le gouvernement sur les bains, fabriques et dépôts d'eaux miné-

raleSj pour subvenir aux traitements des médecins inspecteurs d^sdiis établissements (art. 30
de la loi des receltes de 1842, du 2o juin 1841, et lois de finances antérieures);

Contributions spéciales destinées à subvenir aux dépenses des bourses et chambres de com-

merce, et revenus spéciaux accordés auxdits établissements ;
Prestations en nature pour les chemins vicinaux (loi du 21 mai 1836) ;
Prestations en nature pour les chemins ruraux (loi du 21 juillet 1870 et loi du 20 août 1881);
Taxes syndicales pour les chemins ruraux (loi du 20 août 1S81) ;
Taxe municipale sur les chiens (loi du 2 mai 1855 et décret du 4 août suivant);
Huit centimes, au profit des communes, du principal de la contribution des patentes (art. 36

de la loi du 15 juillet 1880) ;
Un vingtième, au profit des communes, du principal de la contribution sur les voitures,

chevaux, mules et mulets (art. 10 de la loi du 23 juillcL 1872).
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ETAT D. Tableau des taxes assimilées -aux.contributions directes
à établir pour l'exercice 1884.

Ire PARTIE

BUDGET ORDINAIRE.

Taie des biens de mainmorte, 5,795,000 fr. Redevances des raines, 2,700,000 fr. Droits de
vérification des poids et mesures, 4,320,000 fr. .Droits de visite des pharmacies et magasins
de drogueries, 291,000 fr. Contribution su ries voitures, chevaux, mules et mulets, 10,156,460.
Taxe sur lesbillaids publics et prives, 1,037,700 fr. Taxe sur les cercles, sociétés et lieux de
réunion, 1,474,800 fr.

Total, 25,804,960.
11= PARTIE

BUDGET DES DÉPENSES SUR RESSOURCES SPÉCIALES

Frais de premier avertissement de la taxe des biens de mainmorte, 5,760 fr. Frais de premier
avertissement des redevances des mines, 70 fr. Contribution sur les voilures, chevaux, mules
et mulets. — Fonds du vingtième attribué aux communes sur le principal de la contribution,
534,500 fr. Fonds de non-valeurs (5 centimes par franc du pri ncipal), 534,500 fr. Portion de
la taxe de premier avertissement (2/5es), 20,640 fr. Frais de premier avertissement de la taxe
sur les billards publics et privés, 4,140 fr. Frais de premier avertissement de la taxe sur les
cercles, sociétés et les lieux de réunion, 270 fr.

Total général, 26,904,840 fr.

ETAT E. Tableau des contributions directes et taxes assimilées de l'Algérie
à établir pour l'exercice 1884.

CONTRIBUTIONS DIRECTES

Contributions arabes, 6,317.300 fr. Patentes, 1,315,000 fr.

TAXES ASSIMILÉES AUX CONTRIBUTIONS DIRECTES

Redevances des mines, 103.500 fr. Droits de vèiificalion des poids et mesures, 98,900 fr.
Droits de visite des pharmacies et magasins de drogueries, 11,300 fr.

Total général, 7,846,000 fr.

23 = 24 JUIN 1SS3. — Décret qui déclare
d'utilité publique l'établissement d'une

ligne de tramways entre le G-rand-Lucé c4

laChartrc(Sarthe).'(XII, B.DCCLXXXV,
n. 13,460.)

Le Président de' la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Est déclaré d'utilité pu-
blique l'établissement, dans le dépar-
tement de la Sarthe, suivant les/dis-
positions générales du plan ci-dessus
visé, d'une ligne de tramways des-
servie par des locomotives et destinée
au transport des voyageurs et des
marchandises entre le Grand-Lucé et
la Chartre. La présente déclaration
d'uti'ifé publique sera considérée'
comme non avenue si les expropria-
tions nécessaiies pour l'exécution
dudit tramway ne sont pas accomplies

dans le délai d'un an à partir de la
date du présent décret.

2. Le département de la Sartlie est
autorisé à pourvoir à l'établissement
et à l'exploitation de ce tramway,
suivant les dispositions de la loi du
11 juin 1S80 et conformément aux
conditions de la convention passée,
le 45 avril 1883, avec îe sieur Faliès,
ainsi que du cahier des charges an-
nexé à cette convention. Ladite con-
vention ainsi que le cahier des char-
ges et le plan g'néral susvisés
resteront annexas au présent décret.

3. Pour l'application de l'art. 36 de
la loi du 11 juin 1880, le maximum
du capital de premier établissement
de la ligne de tramways dont il s'agit
est fixé à la somme de 776.600 francs.
Il est pris acte de la déclaration, en
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date du 19 février 1883, par laquelle
le sieur Faliès renonce à toute récla-
mation pour frais de constitution de

capital et de société. Le maximum de
la charge annuelle pouvant incomber
au trésor est fixé à 15,532 francs.

Jusqu'à concurrence du complet rem-
boursement des avances qu'il aura

faites, l'Etat entrera pour moitié dans
le partage des sommes qui sont attri-
buées au département de la Sarthe
dans les conditions stipulées à Tart. o
de la convention susvisée.

4. Le ministre des travaux publies
est chargé, etc.

25 == 26 JUIN 1883. — Décret qui approuve
la convention passée entre le ministre des
travaux publics et' la compagnie des che-
mins de fer de l'Est pour l'exploitation
provisoire des lignes de Favières à Fre-
nelle et de Bas-Evette à Giromagny. (XII,
B. DCCLXXXV, n. 13,461.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Est approuvée la conven-
tion susvisée passée, le 15 juin 1883,
entre le ministre des travaux publics
et la compagnie des chemins de fer
de l'Est, pour l'exploitation provisoire
des chemins de fer de Favières à
Frenelle et de Bas-Evette à Giro-
magny. Ladite convention restera
annexée au présent décret.

2. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

3 JUILLET = 17 NOVEMBRE 18S3. — Décret
qui modifie les statuts des associations
syndicales de défense des rives du Rhône,
dans les communes de Tarascon, d'Arles,
de Fos et des Saintes-Marie ou de Noire-

Dame de la Mer. (XII, B. S. MCCCCXCII,
n. 19,554.)

30 JUILLET — 14 SEPTEMBRE 18S3. — Décret
qui ouvre, sur l'exercice 1SS2, un crédit à
titre de fonds de concours versés au tré-
sor pour l'exécution de divers travaux,
publics. (XII, B. DCCLXXXV, n. 13.4H2.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
des travaux publics, sur le budget
ordinaire de l'exercice 1882, pour
l'emploi de fonds de concours, des
crédits additionnels montant ensem-
ble a 57,436 fr. 58 c, et répartis

ainsi qu'il suit, savoir :

lro SECTION.— (Service ordinaire.)
— Chap. 13. Routes et ponis (Tra-
vaux ordinaires. — Entretien et gros-
ses réparations), 391 fr. 65 c; cha-

pitre 16. Entretien des chaussées de

Paris, 53,187 fr. 62 c; chap. 18. Na-

vigation intérieure. — Rivières (Tra-
vaux ordinaires. — Entretien et

grosses réparations), 1,362 fr. 72 c;
chap. 19. Ports maritimes. -^Phares
et fanaux (Travaux ordinaires. —

Entretien et grosses réparations),
2,494 fr. 59 c. Total comme ci-dessus,
57,436 fr. 58 c. Ladite somme, de

57,436 fr. 58 c est répartie, par en-

treprises, conformément à l'état an-
nexé au présent décret.

2. Il sera pourvu aux dépenses
autorisées par l'article précédent au

moyen des ressources spéciales ver-
sées au trésor, "à titre de fonds de

concours, pour les entreprises men-
tionnées audit article.

3. Les ministres des travaux pu-
blics et des finances sont chargés, etc.

20 = 21 DÉCEMBRE 1S82. — Loi qui approuve
une convention conclue, le 19 juillet 1882,
avec les Etats-Unis d'Amérique, relative-,
ment au règlement de certaines réclama-
tions pour dommages de guerre. (XII, B.

DCCLXXXVI, n. 13,465.)

Article unique. Le Président delà

République française est autorisé à
ratifier, et, s'il y a lieu, à faire exé-
cuter la convention conclue, le 19 juil-
let 48S2t, entre la France et les Etats-
Unis d'Amérique, et dont une copie
authenlique demeure annexée à la

présente loi.

10 — 12 JANVIER 1S83. — Décret qui pres-
crit la promulgation de la convention

conclue, le 19 juillet 1SS2, entre la France
et les Etats-Unis d'Amérique, concernant
le règlement de certaines réclamations

pour dommages de guerre. (XII, B.

DCCLXXXVI, n. 13,460.)

Le Président de la République, sur
laproposition du président du conseil,
ministre des affaires étrangèress dé-
crète :

Art. Ie1'. Le Sénat et la Chambre
des députés ayant adopté la conven-
tion conclue, le 19 juillet.1882, entre
la France et les Etats-Unis d'Amé-
rique, concernant le règlement -de
certaines réclamations pour domnïa-
ges de guerre, et les ratifications de
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cet acte ayant été échangées à Wa-

shington le 29 décembre 1882, ladite
convention, dont la teneur suit, rece-
vra sa pleine et entière exécution.

CONVENTION.

Le gouvernement de la Républi-
que française et le gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique, ayant acquis
la conviction que les.travaux de la
commission pour le règlement des
réclamations des citoyens de chacun
des deux pays contre le gouverne-

^ ment de l'autre, qui a été instituée

par la convention entre les deux gou-
vernements signée à Washington le
15 janvier 1880, ne peuvent être ter-
minés au terme fixé par cette con-
vention, ont résolu de conclure une
convention supplémentaire .pour pro-
longer le terme de la durée de ladite
commission jusqu'à nne époque ulté-
rieure, et ont nommé à cet effet pour
leurs plénipotentiaires, savoir : le
Président de la République française,
M. Théodore-Justin-Dominique Rous-

tan, envojré extraordinaire et minis-
tre plénipotentiaire de France à

Washington, commandeur de l'ordre
national de la Légion d'honneur, etc.;
et le Président des Etats-Unis, M. Fre-
derick T. Frelinghuysen. secrétaire
d'Etat des Etats-Unis ; lesquels, après
s'être communiqué leuis pleins pou-
voirs, trouvés en bonne et due forme,
sont convenus de l'article suivant :

Article unique. Le terme de deux
ans fixé par le second paragraphe de
l'art. 8 de la convention entre la Pié-

publique française et les Etats-Unis
conclue le 15 janvier 1880, dans le-

quel les commissaires nommés plus
bas sont astreints à examiner et à

juger toute réclamation à eux pré-
sentée, est prolongé par le présent
acte jusqu'au l«r juillet 18S3. Cette
disposition ne peut avoir aucun effet

pour étendre ou modifier les délais
fixés dans le premier paragraphe du-
dit art. 8 pour la présentation des

réclamations, ces délais devant de-
meurer tels qu'ils ont été fixés.
Si les opérations de la commission
sont interrompues par la mort, Tin-

capacité de siéger, le départ ou la
cessation de fonctions de l'un des

commissaires, dans ce cas, le terme

jusqu'auquel la durée de la commis-

sion a été prolongée* par la présente
convention sera calculé défalcation
faite du temps pendant lequel la
cause de l'interruption aura subsisté.

La présente convention sera ratifiée
et les ratifications en seront échangées
à Washington dans le plus bref délai
possible.

En foi de quoi, les plénipotentiaires
respectifs ont signé la présente con-
vention en langues française et an-

glaise, en duplicata, et l'ont revêtue
de leurs sceaux respectifs. Fait à Wa-
shington, le 19 juillet 1882. Signé
TH. ROUSTAN. Signé F. T. FRELIN-
GHUYSEN.

2. Le président du conseil, ministre
des affaires étrangères, estchargé,etc.

20 =: 21 JUIN 1883. — Loi qui approuve
la convention conclue, le 8 février 1883,
entre la France et les Etats-Unis d'Amé-

rique, et relative au règlement de cer-
taines réclamations pour dommages de

guerre. (XII, B. DCCLXXXVI, n. 13,467.)

Article unique. Le Président de la

République est autorisé à ratifier, et,
s'il y a lieu, à faire exécuter, la con-
vention conclue, le 8 février 1883,
entre la France et les Etats-Unis

d'Amérique, en tenant compte de la
moilification-introduite par les décla-
rations échangées entre MM. Frelin-

ghuysen et Roustan, en date des 24
et 27 février suivants. Une copie au-

thentique de la convention et des dé-
clarations susmentionnées demeurera
annexée à. la présente loi.

29 JUIN = 4 JUILLET 1883. — Décret qui

prescrit la promulgation de la convention

conclue, le 8 février 18S3, entre la France

et les Etats-Unis d'Amérique, et relative

au lèglement de certaines réclamations

pour dommages de guerre. (XII, B.

DCCLXXXVI, n. 13,468. )

Le Président de la République,
sur la proposition cfii ministre des

affaires étrangères, décrète :
Art. 1er. Le Sénat et la Chambre

des députés ayant adopté la conven-

tion re 1ative an règl enient de certaines
réclamations pour 'iommages de

guerre conclue, le 8 février 1883, en*

'treJa France et les'Etals-Unis .d'Amé-

rique, en tenant compte des 'déclama-
tions échangées entre MM. Roustan
et Frelinghuysen, en date des24>et
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27 février suivants, et les ratifications
de cet acte ayant été échangées à

Washington le 25 juin 1883, lesdites
convention et déclarations, dont la

•teneur suit, recevront leur pleine et
entière exécution.

CONVENTION.

Le gouvernement de la République
française et le gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique, ayant acquis
la conviction que les travaux de la
commission pour le règlement des
réclamations des citoyens de chacun
des deux, pays contre le gouverne-
ment de l'autre, qui a été instituée

par la convention entre les deux

gouvernements signée à Washington
le 15 janvier 1880, laquelle a et" pro-
longée jusqu'au 1er juillet 1883, en
vertu de la convention supplémen-
taire du 19 juillet 1882, ne peuvent
être terminés le 1er juillet 1883, ont
résolu de conclure une autre conven-
tion supplémentaire pour prolonger
le terme de la durée de ladite com-
missionjusqu'à une époque ultérieure,
et ont nommé à cet effet leurs pléni-
potentiaires, savoir : le Président de
la République française : M. Théo-

dore-Justin-Dominique Roustan, en-
voyé extraordinaire et ministre plé-
nipotentiaire de France à Washingl on,
commandeur de l'ordre national de
la Légion d'honneur, etc.; le Prési-
dent des Etats-Unis : M. Frederick
T. Frelinghuysen, secrétaire d'Etat
des Etats-Unis; lesquels, après s'être
communiqué leurs pleins pouvoirs,
trouvés en bonne et due forme, sont
convenus des articles suivants :

Art. 1er. Le terme de deux ans fixé
par le deuxième paragraphe de l'ar-
ticle 8 de la convention entre les
Etats-Unis et la République française
conclue le 15 janvier 1880, dans le-
quel les commissaires nommés plus
bas sont astreints à examiner et à
juger toutes réclamations à eux pré-
sentées, lequel a été prolongé jus-
qu'au l" juillet 1883, en vertu il'e la
convention supplémentaire du 19 juil-
let 1882, est prolong-'' par le présent
acte jusqu'au 1er avril 1884. Celte
disposition ne peut avoir aucun effet
pour étendre ou modifier les délais
fixés dans le premier paragraphe du-
dit art. 8 pour la présentation des

réclamations, ces délais devant de-
meurer lels qu'ils ont été fixés. Si
les opérations de la commission sont

interrompues par Ja mon, l'incapa-
cité de siéger, le départ ou Ja ces-
sation de fonctions de l'un des com-

missairés, dans ce cas, le terme

jusqu'auquel la durée de la commis-
sion a été prolongée par la présente
convention sera calculé, défalcation
faite du temps pendant lequel la
cause de l'interruption aura subsisté.

2. Aucun témoignage ni aucune

preuve à l'appui ou en réponse à une
réclamation quelconque ne seront

présentés à la commission ou reçus
par elle après le 1" juillet 1883.

La présente convention sera ratifiée
et les ratifications en seront échangées
à Washington dans le plus court délai

possible. En foi de quoi, les plénipo-
tentiaires respectifs ont signé la pré-
sente convention en langues française
et anglaise, en duplica'a, et l'ont re-
vêtue de leurs sceaux respectifs. Fait
à la ville de Washington, ce huitième

jour de février de l'an de grâce 1883.

Signé ROUSTAN; signé FRELINGHUY-
SEN.

DÉCLA"ATIOKS ÉCHANGÉES ENTEE LES

PLÉN-IPOTENTIAIF.ES DES DEUX GOUVER-
NEMENTS.

M. Frederick T. Frelinghuysen, se-
crétaire d'Etat des Etats-Unis, à
M. Roustan, ministre de la Répu-
blique française à Washington.

Washington, february 24.18S3.

Sir,'
I hâve the honour to inform you

thst the Senate of the United States
lias consented to the notification of
the convention concluded on the S*
instant, for extending the terni of
the French and American claims com-
mission, with follovfing amendment,
viz : »Art. 1, paragraphe 3, after the
word « death » at'the end of liue 2,
insert the word « or», and, in lines 3
and 4, strike on the words « retire-
ment or cessation of the fonctions ».

Requesting you to do me the k-
vour of advising me at your earliest
convenience as to the views of your
government in regard to the propo-
sed amendments, I beg you to ac-
cept..., etc.

Signé FISEDEIUIIKT. FRËLINGHUÏSES.
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TRADUCTION.

Washington, le 24 février 1883.

Monsieur,
J'ai l'honneur de vous informer

que le Sénat des Etats-Unis a consenti
• à la ratification de la convention con-

clue le S coûranten vue de prolonger
le délai fixé pour les travaux de la

commission des réclamations franco-

américaines, avec l'amendement sui-

vant, savoir :
« Art. I01', § 3, après le mot mort,

à la fin de la seconde ligne, iasérer
le mot ou, et, aux lignes 3 et 4, sup-
primer les mots départ ou cessation
de fonctions. »

En vous priant de vouloir bien me
faire, connaître le plus tôt possible les
vues de votre gouvernement au sujet
des amendements proposés, je vous

prie d'agréer,-etc.
Signé FREDERICK T. FRELINGHUYSEN.

31. Roustan, ministre de la Répu-
^ bliqw française à Washington, à

M. Frederick T. Frelinghuysen,
secrétaire d'Etat des Etats-Unis.

Washington, le 27 février 1883.

Monsieur le secrétaire d'Etat,
J'ai reçu la lettre que vous m'avez

fait l'honneur de m'écrire, le 24 de
ce mois, en m'annonçant que le Sé-
nat avait consenti à'la ratification de
la convenlion conclue le8 février pour
prolonger le terme de la commission
des réclamations franco-américaines,
sous la réserve de la modification sui-
vante :

« Art. 1er, § 3, après le mot mort,
insérer le mot ou, et supprimer dans
les lignes suivantes les mots départ
ou cessation, de fonctions ».

Je m'empresse de vous informer

qu'en vertu des pleins pouvoirs que
.l'ai reçus démon gouvernement pour
la conclusion de Ja convention dout
il s'agit, et dans le but de ne pas en
retarder la ratification en présence de
la prochaine prorogation du Sénat,
j'adhère à la modification qui a été

proposée, et j'en informe mon gou-
vernement.

Veuillez agréer, etc.

Signé TH. ROUSTAN.

2. Le président du conseil, minis-
t-e des affaires étrangères par inté-

rim, est chargé, etc.

4 AOÛT = 17 SEPTEMBRE1SS3.— Décret qui
rend exécutoire dans les colonies l'or-
donnance du 29 mai 1S44 concernant
les loteries de bienfaisance. (XII, B.
DCCLXXXVI, n. 13,469.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. L'ordoDnance royale du
29 mai 1844, concernant les loteries

d'objets mobiliers exclusivement des-
tinées à des actes de bienfaisance ou
à l'encouragement des arts, est ren-
due applicable dans les colonies fran-

çaises. Les pouvoirs conférés par
ladite ordonnance aux préfets sont

dévolus, dans les colonies, aux gou-
verneurs et aux commandants.

2. Le ministre de la marine et des
colonies est chargé, etc.

7 == 8 'JUILLET 1883. — Loi portant appro-
bation de la convention signée à Berlin,
le 19 avril 18S3, entre la France et l'Alle-

. magne, pour la garantie de la propriété
des oeuvres de lillérature et d'art (1).
(XII, B. DCCLXXXVII, n. 13,470.) •

Article unique. Le Président de la
République est autorisé à ratifier et,
s'il y a lieu,' à faire exécuter la con-
vention, avec protocole annexe et
protocole de clôture, conclue à Ber-
lin, le 19 avril 1883, entre la France
et l'Allemagne, pour la garantie ré-

ciproque de la propriété des oeuvres
de littérature et d'art. Une copie au-

thentique de la convention et des
deux protocoles demeure annexée à
la présente loi.

21 = 22 AOÛT 1883. — Décret qui prescrit
la promulgation de la convention signée
à Berlin, le 19 avril 1S83,entre la France

(1) Présentation à la Chambre des dépu-
tés, par M. Challemel-Lacour, ministre des
affaires étrangères, le 19 mai 1883 (J. O. du
2S juin, n- 1918,p. 920). Rapport do M Mé-
zières, le 5 juin (J. O. du 23 juiu, n° 1953,
p. S93). Adoption sans discussion, le 14 juin
(3. O. du 15).

Présentation au Sénal, le 19juin (J. O. du
7 juillet, n» 229, p. 833). Rapport de M. le
comte de Saint-Vallier, le 26 juin (J. O. du
23 juillet, n0 270, p. 857). Adoption

1
sans dis-

cussion, le 30 juin (J. O. du 1« juillet).
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et l'Allemagne, pour; la, garantie-de la

propriété des oeuvres de littérature et

d'art. (XII, B. DCCLXXXTII, n. 13,471.)

Le Président de la République,
sur la proposition du ministre des
affaires étrangères, décrète :

Art. lor. Le Sénat et la Chambre
des députés ayant approuvé la con--
vention signée à Berlin, le 19 avril

1883, entre la France et l'Allemagne,
pour la garantie de la propriété des
oeuvres de littérature et d'art, et les
ratifications de cet acte ayant été

échangées à Berlin le 25 juillet 1883,
ladite convention, dont la teneur suit,
recevra sa pleine et entière exécu-
tion.

CONVENTION.

Le Président delà République fran-

çaise et Sa Majesté l'Empereur d'Al-

lemagne, roi de Prusse, au nom de

l'empire allemand, également animés
du désir de garantir d'une manière

plus efficace dans les deux pays la

protection des oeuvres littéraires ou

artistiques, ont résolu de conclure à

cet effet une convention spéciale, et ont
nommé pour leurs plénipotentiaires,
savoir : le Président de la R- publique
française: le sieur Alphonse, baron de

Courcel, ambassadeur extraordinaire
et plénipotentiaire de France près Sa

Majesté l'Empereur d'Allemagne, roi
de Prusse, et le sieur Charles Jager-
schmidt, ministre plénipotentiaire de

première classe; Sa Majesté l'Empe-
reur d'Allemagne, roi de Prusse : le
sieur Paul, comte de Hatzfeld-Wi!-

denburg, son ministre d'Etat, et se-
crétaire d'Etat au département des
affaires étrangères, lesquels, après
s'être communiqué leurs pleins pou-
voirs, trouvés en bonne et due forme,
sont convenus des articles suivants :

Art. 1er. Les auteurs d'oeuvres lit-
téraires ou artistiques, que ces oeu-
vres soient publiées ou non, jouiront,
dans chacun des deux pays récipro-
quement, des avantages qui y sont ou

y seront accordés par la loi pour la

[rotection des ouvrages de littérature
ou d'art, et ils y auront la même
protection et le même recours légal
contre toute atteinte portée à leurs
droits, que si cetle atteinte avait été
commise à l'égard d'auteurs natio-
naux.Toutefois, ces avantages ne leur

seront réciproquement assurés que
pendant l'existence de leurs droits
dans leur pays d'origine, et la durée
de leur jouissance dans l'autre pays
ne pourra excéder celle fixée par la
loi pour les auteurs nationaux. L'ex-

pression oeuvres littéraires ou ar-

tistiques comprend les livres,' bro-
chures ou autres écrits; les oeuvres

dramatiques, les compositions musi-

cales, les oeuvres dramatico-musi-
cales; les oeuvres de dessin, de pein-
ture, de sculpture, de gravure ; les

lithographies, les illustrations, les
cartes géographiques; les plans, cro-

quis et oeuvres plastiques, relatifs à
la géographie, à la topographie, à
l'architecture ou aux sciences natu-
relles ; et en général toute produc-
tionquelconque du domainelittéraire,
scientifique ou artistique.

2. Les stipulations de l'art. 1er s'ap-
pliqueront également aux éditeurs
d'oeuvres publiées dans l'un des deux

pays dont l'auteur appartiendrait à
une nationalité tierce.

3. Les mandataires légaux ou ayants
cause des auteurs, éditeurs, traduc-
teurs, compositeurs, dessinateurs,

peintres, sculpteurs, graveurs, archi-
tectes, lithographes, etc., jouiront
réciproquement et à tous les égards
deS'mêmes droits que ceux que la

présente convention accorde aux au-
teurs, éditeurs, traducteurs, compo-
siteurs, dessinateurs, peintres, sculp-
teurs, graveurs, architectes et litho-
graphes eux-mêmes.

4. Sera réciproquement licite la

publication, dans 1 lin des deux pays,
d'extraits ou de morceaux entiers
d'un ouvrage ayant paru pour la pre-
mière fois dans l'autre, pourvu que
cette publication soit spécialement
appropriée et adaptée pour l'ensei-
gnement, ou qu'elle ait un caractère
scientifique. Sera également licite la
publication réciproque de chresto-
mathies composées defragments d'ou-
vrages de divers auteurs, ainsi que
l'insertion, dans une chrestomathie
ou dans un ouvrage original publié
dans l'un des deux pays, d'un écrit
entier de peu d'étendue publié dans,
l'autre. 11 est entendu qu'il devra
toujours être fait mention du nom de
l'auteur ou de la source à laquelle
seront empruntés les extraits, mor-
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ceaux, fragments ou écrits dont il

s'agit dans les deux paragraphes pré-
cédents. Les dispositions dn présent
article ne sont pas applicables aux

compositions musicales insérées dans
les recueils destinés à des écoles de

musique : une insertion de cette na-
ture sans le consentement du compo-
siteur étant considérée comme une

reproduction illicite.
5. Les articles extraits de journaux

ou recueils périodiques publiés dans
l'un des deux pays pourront être re-

produits, en original ou en traduc-
tion, dans l'autre pays. Mais cette
faculté ne s'étendra pas à la repro-
duction, en oi'iginal ou en traduction,
des romans-feuilletons ou des articles
de science ou d'art. Il en sera de
même pour les autres articles de quel-
que étendue, extraits de journaux ou
de recueils périodiques, lorsque les
auteurs ou éditeurs auront expressé-
ment déclaré, dans le journal ou le
recueil même où ils les auront fait

paraître, qu'ils en interdisent la re-

production. En aucun cas, l'interdic-
tion stipulée au paragraphe précédent
ne s'appliquera aux articles de dis-
cussion politique.

6. Le droit de protection des oeu-
vres musicales entraîne l'interdiction
des morceaux dits arrangements de

musique, composés sans le consente-
ment de l'auteur, sur des motifs ex-
traits de ses oeuvres. Les contestations

qui s'élèveraient sur l'application de
cette clause demeureront réservées à

l'appréciation des tribunaux respec-
tifs, conformément a la législation de
chacun des deux pays.

7. Pour assurer à tous les ouvrages
de littérature ou d'art la protection
stipulée à l'art. 1er, et pour que les
auteurs desdits ouvrages soient, jus-
qu'à preuve contraire, considérés
comme tels'et admis en conséquence,
devant les tribunaux des deux paj's,
à exercer dès poursuites contre les

contrefaçons, il suffira que leur nom
soit indiqué sur le titre de l'ouvrage,
au bas de la dédicace ou de la pré-
face, ou à la fin de l'ouvrage. Pour
lès oeuvres anonymes ou pseudony-
mes, l'éditeur dont le nom est indi-

qué sur l'ouvrage est fondé à sau-

vegarder les dioits appartenant; à
l'auteur. Il est, sans autres preuves,

réputé'ayant droit de l'auteur ano-

Dyme ou pseudonyme.
8. Les stipulations de l'art. lor s'ap-

pliqueront également à l'exécution

publique des oeuvres musicales,ainsi
qu'à la représentation publique; des:
oeuvres dramatiques ou, dr.amatico-
musicales.

9. Sont expressément assimilées
aux ouvrages originaux les traduc-
tions faites, dans l'un des deux paj's,
d'ouvrages nationaux ou étrangers.
Ces traductions jouiront, à ce titre,
de la protection stipulée à l'ait.' 1er,
en ce qui concerne leur reproduction
non autorisée dans l'autre pays. Il
est bien entendu, toutefois, que l'ob-
jet du présent article est simplement
de protéger le traducteur par rapport
à la version qu'il a donnée de l'ou-

vrage original, et non pas de confé-
rer le droit exclusif de traduction au
premier traducteur d'un ouvrage quel-
conque, écrit en langue morte ou vi-
vante, hormis le cas et les limites
prévus par l'article ci-après.

10. Les auteurs de chacun des deux
pays jouiront, dans l'autre pays, du
droit exclusif de traduction sur leurs
ouvrages pendant dix années après la
publication de la traduction de leur
ouvrage autorisée par eux. La tra-
duction devra être publiée dans l'un
des deux pays. Pour jouir du béné-
fice de cette disposition, ladite tra-
duction autorisée devra paraître en
totalité' dans le délai de trois an-
nées à compter de la publication de
l'ouvrage original. Pour les ouvrages
publiés par livraisons, le terme de
trois années stipulé au paragraphe
précédent ne commencera à courir
qu'à dater de Ja publication de la
dernière livraison de l'ouvrage origi-
nal. Dans le cas où la traduction d'un
ouvrage paraîtrait par livraisons, le
terme de dix années stipulé au para-
graphe 1erne commencera également
à courir qu'à dater de Ja publication
de la dernière livraison de la traduc-
tion. 11 est entendu que, pour les
oeuvres composées de plusieurs vo-
lumes publiés par intervalles, ainsi
que pour les bul etins ou cahiers pu-
bliés par des sociétés littéraires ou
savantes ou par des particuliers, cha-
que volume, bulletin,o.u cahier sera,
en'ce qui concerne les termes de dix
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années et de trois années, considéré

comme un ouvrage separé. Les auteurs

d'oeuvres dramatiques ou dranratico-

musieaies seront, pendant la durée de

leur droit exclusif de traduction, ré-

ciproquement protégés contre la re-

présentation publique non autorisée
de la traduction de leurs ouvrage;-.

11. Lorsque l'auteur d'une oeuvre
musicale ou dramatico-musicale aura
cédé son droit de publication à un
éditeur pour le territoire de l'un des
deux pays à l'exclusion de l'autre,
les exemplaires ou éditions de cette
oeuvre ainsi publiée ne pourront être
vendus dans ce dernier pays, et l'in-
troduction de ces exemplaires eu édi-
tions y sera considérée et traitée
comme mise en circulation d'une

contrefaçon. Les ouvrages auxquels
s'applique cette disposition devront

porter, sur leur titre et couverture,
les mots : Edition interdite en Alle-

magne (en France). Toutefois, ces

ouvrages seront librement admis
dans les deux pays pour le transit à
destination d'un pays tiers. Les dis-

positions du présent article ne seront

pas applicables à des ouvrages autres

que les oeuvres musicales ou drama-
tico-musicales.

12. L'introduction, l'exportation,
la circulation, la vente et l'exposi-
tion, dans chacun des deux pays,
d'ouvrages contrefaits ou d'objets de

reproduction non autorisée, sont pro-
hibées, soit que lesdites contrefaçons
ou reproductions non,autorisées pro-
viennent de i'un des deux pays, soit
qu'elles proviennent d'un pays tiers

quelconque.
13. Toute contravention aux dispo-

sitions de la présente convention en-
traînera les saisies, confiscations,
condamnations aux peines correc-
tionnelles et aux dommages-intérêts
déterminés par les législations res-
pectives, de la même manière que si
l'infraction avait été commise au
préjudice d'un ouvrage ou d'une
production d'origine nationale. Les
caractères constituant la contrefaçon
ou la reproduction illicite seront dé-
terminés par les tribunaux respeclifs, .
d'après la législation en vigueur dans
chacun des deux pays.

14. Les dispositions de la présente
convention ne pourront porter préju-

dice en quoi que ce soit au droit qui

appartient à chacune des deux

hautes parties contractantes de per-
mettre, de surveiller ou d'interdire,

par des mesures de législation ou de

police intérieure, la circulation, la

représentation ou l'exposition ie

tout ouvrage ou reproduction à l'é-

gard desquels l'autorité compétente
aurait à exercer ce droit. La présente
convention ne porte également au-

cune atteinte au droit de l'une ou de

l'autre des deux hautes parties con-

tractantes de prohiber l'importation
sur son propre territoire des livres

qui, d'après ses lois intérieu es ou

des stipulations souscrites avec,d'au-
tres puirsances, sont ou seraient dé-
clarés être des contrefaçons.

15. Les dispositions contenues dans
la présente convention seront appli-
cables aux oeuvres antérieures à sa
mise en vigueur, sous les réserves et
conditions énoncées au protocole qui
s'y trouve annexé.

16. Les hautes parties- contrac-
tantes conviennent quet.out avantage
ou privilège plus étendu qui serait
ultérieurement accord; par l'une
d'elles à une tierce puissance, en ce

qui concerne les dispositions de la

présente convention, sera, sous con-
dition de réciprocité, acquis de plein
droit aux auteurs de l'autre pays ou
à leurs ayants cause. Elles se réser-

vent, d'ailleurs, Ja faculté d'apporter
d'un commun accord à la présente
convention toute amélioration ou
modification dont l'expérience aurait
démontré l'opportunité.

17. La présente convention est
destinée à remplacer les conventions
littéraires qui ont été antérieurement
conclues entre la France et 1rs divers
Etats allemands. Elle restera en vi-

gueur pendant six années à partir du

jour où elle aura été mise à exécu-
tion, et continuera ses effets jusqu'à
ce qu'elle ait été dénoncée par l'une
ou l'autre des hautes parties contrac-
tantes, et pendant une année encore
après sa dénonciation.

18. La présente convention sera
ratifiée et les ratifications en seront
échangées' à Berlin le plus tôt pos-
sible. Elle sera exécutoire dans les
deux pays trois mois après l'échange
des ratifications.
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En foi de quoi, les plénipotentiaires
respectifs ont signé la présente con-
vention et l'ont revêtue du cachet de
leurs armes. Fait à Berlin, le 19 avril
1883. Signé ALPH. DE COURCEL;signé
CH. JAGERSOHMIDT; signéS. HATZFELDT.

PROTOCOLE.

Les plénipotentiaires soussignés,
ayant jugé nécessaire de préciser et

réglementer les droits accordés par
l'art. 15 de la convention littéraire
conclue, en date de ce jour, entre la
France et l'Allemagne, aux auteurs
d'ouvrages antérieurs à la mise en

vigueur de cette convention, sont
convenus de ce qui suit : 1° le béné-
fice des dispositions de la convention
conclue en date de ce jour est acquis
aux oeuvres littéraires et artistiques
antérieures à la mise en vigueur de
la convention, qui ne jouiraient pas
de la protection légale contre la réim-
pression, la reproduction, l'exécu-
tion ou la représentation publique
non autorisée, ou la traduction illi-
cite, ou qui auraient perdu cette
protection par suite du non-accom-
plissement des formalités exigées.
L'impression des exemplaires en
cours de fabrication licite au mo-
ment de la mise en vigueur de la pré-
sente convention pourra être achevée ;
ces exemplaires, ainsi que ceux qui
seraient déjà licitement imprimés à
ce même moment, pourront, nonob-
stant les dispositions de la conven-
tion, être mis en circulation ei en
vente, sous la <ondition que, dans
un délai de trois mois, un timbre
spécial sera apposé, par les soins
des gouvernements respectifs, sur les

exemplaires commencés ou achevés
lors de la mise en vigueur. De même,
les appareils, tels que clichés, bois
et planches gravées de toute sorte,
ainsi que les pierres lithographiques,
existant lors de la mise en vigueur
de la présente convention, pourront
être utilisés pendant un délai de
quatre ans à dater de cette mise en
vigueur, après avoir été revêtus d'un
timbre spécial. 11 sera dressé, par les
soins des gouvernements respectifs,
un inventaire des exemplaires d'ou-

vrages et des appareils autorisés aux
termes du présent article. 2° Quant
aux oeuvres dramatiaues ou draina-

tico-musicales publiées dans l'un des
deux pays, et représentées publique-
ment, en original ou en traduction,
dans l'autre pays antérieurement à
la mise en vigueur de Ja présente
convention, elles ne jouiront de la
protection légale contre la représen-
tation illicite qu'autant qu'elles au-
raient été protégées aux termes des
conventions précédemment conclues
par la France avec les divers Etats -
allemands. 3° Le bénéfice des dispo-
sitions de la présente convention est
également acquis aux ouvrages qui,
publiés depuis moins de trois mois
au moment de sa mise en vigueur,
seraient encore dans le délai légal
pour l'enregistrement prescrit par
quelques-unes des conventions pré-
cédemment conclues entre la France
et les divers Etats allemands; et ce,
sans que les auteurs soient astreints
à l'accomplissement de cette forma-
lité. 4° Pour le. droit de traduction,
ainsi que pour la représentation pu-
blique en traduction des ouvrages

, dont la protection sera, au moment
de la mise en vigueur de la présente
convention, garantie encore par les
conventions antérieures, la durée de.
ce droit, que ces dernières conven-
tions limitaient à cinq années, sera
prorogée à dix années dans le cas où
le délai de cinq années ne sera pas
encore expiré au moment de la mise
en vigueur de la présente conven-
tion, ou bien si, ce délai étant ex-
piré, aucune traduction n'a paru de-
puis lors, ou aucune représentation
n'a eu lieu. Les auteurs jouiront
également, pour le droit de traduc-
tion de leurs ouvrages ou pour la ré-
présentation publique en traduction
des oeuvres dramatiques ou drama-
tico-musicales, des avantages accordés
par la présente convention en ce qui
concerne les délais stipulés par les
conventions antérieures pour le com-
mencement ou l'achèvement des tra-
ductions, sous les réserves fixées au
paragraphe précédent. Le présent
protocole, qui sera considéré comme
faisant partie intégrante de la con-
vention en date de ce jour et ratifié
avec elle, aura même force, valeur
et durée que cette convention.

En foi de quoi, les plénipotentiaires
soussignés ont dressé le précédent



194 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
— 30 JUILLET, 9, 13 AOUT 1883.

protocole et y ont apposé leurs signa*
tures,,;Fait.à Berlin, le!9 avril 1883 :

Signé ku?a* DE. COUBCEL; signé CH.

J*GERSGH;MIDT \,jigilé V. HATZFELDT. .

!: '
PROTOCOLE/DE CLÔTURE.

Au:moment-de procéder à la si-

gnature de la convention pour la ga^
ranti.e-,réciproque de la protection
des, oeuvres de littérature ou d'art
conclue,,à la /date de ce jour, entre
la.iFrance et ^Allemagne, les pléni-
potentiaires soussignés ont énoncé

'
les. déclarations et réserves suivantes :
lO'.aux -termes; déjà législation de

l'empire allemand, la durée de la

protection-légale contre la contre-

façon : ou -la-reproduction illicite

étant; îpour- les ouvrages anonymes
ou' pseudonymes^ limitée en Alle-

magne ;à .trente, années à partir de

la'.puhlication, à moins que lesdits

ouvrages ne soient, dans les trente

ans, enregistrés sous le vrai nom de
l'auteur, il •est entendu que les au-
teurs d-'-oeuvres-anonynies ou pseu-
donymes publiées .dans.J'un des deux

pays,'ou leurs ayants cause légale-
ment-autorisés, auront, la faculté de
s'assurer dans l'autre pays le béné-
fieedelai-nlurée normale du droit de

proteçtionren faisant, dans le délai
Se trente .ans ci-dessus mentionné,
enregistrer ou, déposer leurs oeuvres
sous leur véritable nom dans le pays
d'.originej suivant.les lois ou règle-
ments-en vigueurvda'ns.ce,pays; 2° les
livres d'importation licite, venant de
l'«n- des deux pays, 'continueront à
être admis dans l'autre,,- tant à l'en-

tréeiqu'.a.u transit direct ou. par en-

trepôt, par tous les bureaux qui leur
sont : actuellement,-ouverts. ,ou qui
pourraientiliêtre -par la, suite.; 3° la

législation- de l'enapireraliemand ne
permettant;,pas de comprendre lés
oeuvres photographiques-a,u,,nombre
des ouvrages .auxquels.s'applique la-
dite:-conventioUi les deux .gouver-
nements se réservent ;de;.s';entendre
«ultérieurement .sur-,les -dispositions
spéciales à .prendre* d'un commun
''acgonl, à'lîeffet,d'assurer, réciprbque-
dnent dans lés deux pays la protec-
tion desdites ,oeuyre> photogr,àphi-

^Uie.S. i ..:;.! ;r;. ,,',;,, ;;, '. ,' .;'
•r.-En-foi de quo^;, Jes,pléiiipp^entiaires
soussignés ont dressé le présent pro-

tocole, qui sera considéré comtrie

approuvé et sanctionné par les gou-
vernements respectifs, sans autre ra-
tification spéciale, par le seul fait de

l'échange des ratifications sur la con-
vention à laquelle il se rapporte, et

•y ont apposé leurs signatures. Signé
ALPH. DE COURCEL;signé. CH. JAGER-
SCHMIDT; signé V. HATZFELDT.

2. Le ministre des affaires étran-

gères est chargé, etc.

30 JUILLET i= 18 SEPTEMBRE 18S3. — Décret

qui reporte à l'exercice 1883 une somme
non employée en 1SS2 pour les travaux
de rectification de la route nationale
n» 103. de la Vouite au Puy. (XII, B.

-DCCLXXXVII, n. 13,472.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. lcr. Est reportée au budget
ordinaire du ministère des travaux

publics,, exercice 1883, deuxième
section, chap. 35 (Rectification des-
routes nationales et des routes dé-

partementales des départements an-

nexés), unesomme de 24,044 fr. 46 c,
applicable aux travaux de rectifica-
tion de la route nationale n° 103, de
la "Vouite au Puy par la vallée de
J'Erieux, et non employée sur les
crédits ouverts, pour l'emploi de
fonds de concours, au chapitré cor-

respondant de l'exercice i 882.
2. Pareille somme de 24,044fr. 46c.

est et demeure annulée au budget
ordinaire du ministère des travaux
-publics, exercice 18.82, deuxième
section, chap. 34 (-Rectification des
rouies nationales, des routés dépar-
tementales des départements aiinexès
et des routes thermales).

3. Il sera pourvu àla dépense au-
torisée par l'art. 1" au moyen dés
ressources spéciales versées au trésor,
à titre de fonds de coheours, par le
département de l'Ardèche.

4. Les ministres des travaux "pu
blics et des finances sont chargés, etc.

9 AOÛT = 18 SEPTEMBRE 1883. — Décret
qui fixe la taxe municipale à percevoir
Sur les chiens dans la commune de "Ville-
magne (Hérault). (XJtl.'B.'BCCLXXXVÏl,
n. 13,473.) ______

13 AOUT = 118 :SfiPTiîMBR.E'1883. ^.-Déci'et
concernant les 'conditions d'élection-des
maires et des adjoints dans les'établis-
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sements français de l'Inde. (XII, B.
'DCCLXXXVIÏ, n. 13,474.)

Le Président de la -République,
'vu, etc., décrète :

Art. lèï. Dans les établissements
français de l'Inde,- les maires et les

adjoints révoqués "ne seront pas réé-

ligibles pendant une année.

2. Le ministre de la marine et des
col onies est chargé,, etc.

:30.= 31 AOÛT 1883. — Loi sur la réfornie de

l'organisation judiciaire (1) . (XII, B.

DCCLXXXVIII, n. 13,476.)

Art. 1er. En toute matière, les arrêts

(1) 'CHAMBRE -DES DÉPUTÉS.

Proposition de M. Boysset et plusieurs
de ses collègues, le 22 mars 1879 (J. O. du
G av;ril, n. 1271, p.-3023). Rapport sommaire

M. -Rubillard, le'l" août. (J. 6. du 4 dé-

cembre,,p. 1869, n. 10,629). Prise en consi-

dération, le 2 décembre (j. O. du 3). ^-Pro-

position de MM. H. Brisson et Boulard,
le 18 décembre 1879 (J. O. du 13. janvier

1880, n. 2129, p./272).— Proposition de
-M. E. Mir, le 18 décembre 1879 (J. O. du
8 janvier 1880, n. 2131, p. 188). — Projet

.présenté par M. Càzot, ministre de la jus-
tice, le 20 janvier 1880 (J. O. du 20 février,
n. 2206, p. 1975). — Proposition de M. Go-

blet, le 27 janvier (J. O. du 20 février,
n: 2242, p. 1978).—Proposition de'M. Varam-

, bon, le-27 janvier (J. O. du • 21 février,
n.-2243, p. 2016).—Proposition de MM. Ver-

signy et Bernard, le 14 février (J. O. du
20 février, n. 2294, p. 2330).

Rapport de M. Waldeck-RoUsseau, le
•2S février 1880 (J. O. du 9 mars, n. 2340,
pL2801).Rapportsupplémen.tairedeM. Wal-

•deck-Rousseau, le 1er.juin (J. O, du 8'juin,
n. 2670, p. 6235).

Discussion les 13, .15, 16, 17, 20 et 22 no-
vembre 1880 (J. O. des 14, 16, 17, 18, 21
et 23). -Adoption, le 22 novembre (J. O.
du 23).

SENAT.

. Présentation'du projet,le 29 novembre
J88Ô' (J. O., du 9 décembre, n. 13). Contre-

projet de M. Hérold, le 9 décembre (J. O.
du 18 décembre, n. 36). Rapport de M. Bé-

renger, le 3 mars 1881 (j. O. du 10 mars,
n. 79, p. 209). Retrait du projet, le 15 no-

vembre (J. O. du 27novembre,,n. 27, p, 802).

CHÀMSKE DES DÉPUTÉS.

Proposïtl»n.de M. Martin-Feùillée, le
•2 février 1882 (J. O. du'-16 février, n.-378,

p. -309). — Proposition de M. Rivière et

antres; -le 13 février (J. O. du 25 février,
n. .405, ,p. -348). -i- Projet rprésenté par

-M. -Humbert, ministre de lajristicei'lc 16 fé-
vrier i(J. O.'du 2 lniars,-n, 422,,p. 377).—

Proposition de M. Giràud, -le -23 février

(J. 6. ;du<'ll mars,-n. 452,ip. 445). —
-Proj)0-

silion de MM. Ver'signy etiBernard, Ie-23'ïé-
Vriér (<J.)6. <àab 'mars, -n. -460, p. 416). —

Proposition de M. Bisëeuil, de 1" mars

(J. Oidu-26 mars, n. 684, p. 758). — Propo-
sition 'de iM;. de Sorlnier, le -22 mai (J.-O.
«a fi juin, n. S54j,p. I507)i

Rapport de M. P. Légrand, le 6 mai (j[0.
. du 191mai, n. 783, p. 1285).

-Discussion, les 30 mai, 5,'6, S et 10:juin

(J.'O. des 31 mai, 6, 7. 9 et 11 juin). Ajour-
nement, le. 10 juin (J. O. du'il).

Proposition de M. Girard et âutïés," le'
13 juin (J. O. du 22 juin, n. 961, p. 1616).' —

Proposition de M. Corentin Guyho, le 17 juin
(J. O. du 23 juin, n. 970, p. 1626, et.du

'29 juin, n. 970 bis, p. 1677). — Rapport'sur
ces propositions par M. P. Legrarid, .le
26 juin (J. O. du 27, et'dû 5 juillet, n. KM,

p. 1852). — Discussion et rejet, le 1" juillet
(J. O. du 2).

Proposition de M. Boysset,ie'4 décemîrre

(J. O. du21.décembre, n. 1456, p. 2608)..
Rapport de M. 'Lepère, le -23 novembre

(J. O. du 18 décembre, n. 1409, p. 2576).
Reprisé Se la discussion, les 15, 16, 18,

'20, 22, 23, 25 et 27 janvier 1883 (J. O. dfes

16, 17,19,'21, 23, 24,26 et 28).
Projet présenté par M. Devès, ministie

de la'justice, le 29janvier 1883(J, O.dulOfé-'
vrier, n. 1657, p. 146, et du 15 février, p. i9'dj,
Retrait de ce projet, le 10 mars (J. O.'-ûu
5 avril, n. 1766, p. 433). —

Propositi'on!'tte
M- Saint-Romme et autres, lë'3 février 1(J.
O. du 15'février, n. 1680, p. 208). —

Projet
présenté par M. Martin-freuillée, ministre
de la justice, le 10 mars (J. O. du 22 rrial-s,
n. 1767, p. 377).

Rapport de M. J. Roche,'le 19 mar(Ji-0.
du 5 juin, n. 1917, p. 753).

Discussion, les 24. 26,28, 29 et 31'niai

2, 4 et 5 juin (J. O. des 25, 27, 29 et 30m;ai'
1", 3, 5 et 6 juin). Adoption, le'5 juin'fj.'o
du 6).

SÉNAT.

Présentation du projet, le 7 juin (J.'O. du
26 .juin, n. 217, p. 820). Rapport de M. Te-
naille-Saligny, le 12 juillet (J. u. du 8 août
n. 344, p. 899J: Discussion, les 19, 20," 21

*

23,'24, 25,"26, 27, 28, 30 et 31 .juillet,(j. O.
des 20, 21, 22, 24,25. 26,27, 28, 29 et 31 juil-
let et*!»'août). Adoption avec modifications
le 31 juillet (J. O. du 1" août).

CHAMBRÉ DES -DÉPUTÉS.

Prës'éntàtion-le -31 juillet'(J. -O. dti'20rrfo-
vehibré, n. 2227,-p.-1446)'. 'Rapport de M.-J.

Roche, le l'« -août i'j. O. du 2 août, et-âu
i" 'décembre, n. 2234, rp. 1534). Discussion
et adoption, lé l 4' «tôùf (J-.- O. du 2).

Le 22 mars 1879, -M. Boysset déposait sur
le bureau de la Chambre des députés une

proposition de loi revêtue de cinquante a\-
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gnatures, et ainsi conçue : « Art. 1". Dans le

délai de trois mois à partir de la promul-

gation de la présente loi, le gouvernement
devra conférer l'investiture nouvelle aux

magistrats de tout ordre et de tous degrés.
— Art. 2. Tous les magistrats qui, d'ici à

l'expiration de ce délai, n'auront pas reçu
cette investiture, cesseront leurs fonctions

de plein droit. — Art. 3. Les magistrats

qui n'auront pas reçu l'investiture pourront
être admis à obtenir une pension de re-

traite, s'ils ont au moins cinquante ans d'âge
et au moins vingt ans de services effectifs.
— La pension sera calculée, en ce cas, sur

la moitié de la moyenne des cinq dernières

années. »
Prise en considération, après une assez

vive discussion, et a la majorité de 320 voix
contre 152, cette proposition fut renvoyée à

l'examen d'une commission, qui ne tarda

pas à être saisie de plusieurs autres proposi-
tions de loi émanées de l'initiative parle-
mentaire, ainsi que d'un projet présenté par
le gouvernement.

Dans l'exposé de motifs qui précédait ce

projet, le ministre de la justice, M. Cazot,
rappelait que la question des réformes à
introduire dans notre organisation judi-
ciaire avait déjà été agitée à plusieurs re-

prises et avait été l'objet dé plusieurs tenta-
tives demeurées sans résultat. « En 1S4S,
un premier projet fut élaboré par une com-
mission d'hommes éminents, appartenant à
la magistrature, au barreau, aux facultés de
droit. Cette- commission avait proposé des
modifications considérables tant dans le
mode de recrutement des magistrats que
dans l'organisation et le fonctionnement des
tribunaux. — .En 1S70, au.lendemain de la
chute de l'empire, une nouvelle commission
fut instituée par le gouvernement de la dé-
fense nationale. Après des délibérations

longues et approfondies, elle formula à son
tour un projet qui fut présenté par l'un de
ses membres, l'honorable M. Arago. — C'est
ainsi que l'Assemblée nationale, saisie de
la question de la réforme judiciaire, tant
par le dépôt de ce projet que par les propo-
sitions émanant de l'un de ses membres,
l'honorable M. Bérenger, fut appelée, en
1872. à délibérer particulièrement sur le
mode de nomination des magistrats et sur
les conditions de l'admission dans la magis-
trature. — La délibération, reprise et pour-
suivie à diverses époques, n'aboutit pas.
Bien des systèmes se produisirent, quifurent
écartés par l'Assomblée. Un projet partiel,
résultant des travaux de la commission
nommée en 1872, et dont l'honorable M. Bi-
dard était le rapporteur, dut être abandonné
après le rejet d'une do ses dispositions prin-
cipales, et, plus tard, une nouvelle proposi-
tion, élaborée au ministère de la justice et
déposée par M. Vente en 1S75, ne fut mémo
pas soumise à l'examen d'une commission

parlementaire.
— L'insuccès de ces diverses

tentatives n'a pourtant pas découragé les
efforts. Une proposition, déposée au Sénat

par l'honorable M. Jules Favre, a été de
nouveau présentée par lui en 1878 et prise
en considération. — De son côté, l'ancien et
éminent garde des sceaux, M. Dufaure, dé-

posait, en 1876, un projet dont l'idée princi-
pale était de remplacer les petits tribunaux

par des. sessions temporaires au moyen de

juges délégués du chef-lieu. Ce système
trouva peu de faveur auprès du Sénat. La
commission nommée pour l'examiner n'a
rien communiqué jusqu'à présent des tra-
vaux auxquels elle a dû se livrer, et les
études continuées à la chancellerie au 1point
de vue soit de la réduction du nombre des

magistrats, soit de l'abaissement de l'âge de
la retraite, sont également demeurées sans
conclusion... »

« Le projet de loi actuel, ajoutait le garde
des sceaux, ne se propose pas pour but de
résoudre les questions multiples si graves,
si complexes et si controversées que font
naître les conceptions diverses qui viennent
d'être rappelées. Sans les préjuger, il s'est
placé dans un ordre d'idées moins général
et d'une réalisation immédiate plus facile, et
il a pour objet de résoudre la question de
savoir s'il n'y'a pas lieu de réduire le nom-
bre des magistrats composant les cours et
tribunaux. C'est le point sur lequel l'accord
des opinions peut le plus aisément s'établir,
et que les commissions annuelles du budget
n'ont cessé de recommander à la sollicitude
du gouvernement. »

Aux termes de l'art, i" de ce projet, le
nombre des conseillers nécessaire pour la
validité d'un arrêt était ramené de 7 à 5 en
matière civile, de 5 à 3 en matière criminelle.
— Chaque cour d'appel devait se composer,
en dehors du premier président, dit nombre
minimum de juges nécessaires pour consti-

- tuer les chambres, augmenté : 1° d'autant
de magistrats qu'il y a de chambres (pour
remédier aux cas d'empêchements qui pour-
raient se produire); 2» d'un nombre de con-
seillers égal au nombre des départements
du ressort (pourrie service des assises).
(Art. 2.) — La cour d'appel de Paris, à la-
quelle étaient attribués 5 conseillers en plus
du nombre réglementaire, devait avoir
7 chambres; celles de Bordeaux,Lyon,Rouen,
Toulouse, Aix et Douai, 3 chambres toutes
les autres, 2 chambres seulement (an. 3).

En ce qui concerne les tribunaux do pre-
mière instance le projet proposait de sup-
primer ceux qui jugent moins de cent af-
faires par an, à moins que les difficultés
de communication ne s'y opposent, en lais-

- sant à un règlement d'administration pu-
blique le soin de déterminer, d'après les
bases indiquées, les tribunaux à conserver

. et d'attribuer a ces derniers tout ou partie
des tribunaux supprimés. — Les tribunaux
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qui rendent, en moyenne, par an, moins de
400 jugements contradictoires en matière ci-

vile, ou de leur équivalent en matière cor-
rectionnelle ou commerciale, ne devaient

plus avoir qu'une chambre composée de
3 juges, président compris. Ceux jugeant
plus de 400 affaires pourraient avoir 2 cham-
bres

'
ou davantage : ce point serait réglé

par un décret (art. 4).
Enfin, le projet contenait un art. 6 ainsi

conçu : « Il sera procédé dans le délai de
six mois, a partir, dé la promulgation de la

présente loi, a la reconstitution générale
des cours et tribunaux. — Les réductions
nécessitées par l'application des règles ci-
dessus établies porteront sur l'ensemble du

personnel indistinctement. — Les magis-
trats qui n'auront pas été compris dans la
nouvelle organisation conserveront leur titre
et leur traitement jusqu'à ce qu'ils aient
été replacés ou jusqu'à ce qu'ils ^alent été
mis à la retraite. «

Un mois après le dépôt de ce projet, la
commission faisait connaître, par l'organe
de M. Waldeclc-lîousseau, les conclusions

auxquelles elle s'était arrêtée. Après quel-
ques explications préliminaires, le "rappor-
teur, envisageant la question capitale posée
parles différents projets, c'està-dire la sus-

pension de l'inamovibilité, s'exprimait en
ees termes : « Convient-il, en suspendant
l'inamovibilité, de rendre à l'Etat une li-
berté d'action que tous les gouvernements
ont revendiquée? Dans quelles limites cette

liberté d'action doit-elle être enfermée?
C'est ce dont la commission a eu tout
d'abord à se préoccuper. — Les événements,
les crises que nous avons traversées ont ré-
vélé l'existence d'un mal profond qui ne
permet pas aux pouvoirs publics de rester

plus longtemps inactifs.L'attitude prise par
un trop grand nombre de magistrats, leur
ardeur à se jeter dans la mêlée des partis,
à combattre au premier rang d'une minorité

qui cherchait à s'imposer au pays, n'ont

que trop attesté leurs sentiments d'hostilité
contre des institutions dont ils n'ont pas
été les gardiens, mais les adversaires. — On
reconnaîtra qu'il ne pouvait en être autre-

ment, si l'on veut bien se souvenir des pra-
tiques funestes suivies par les gouvernements
précédents. — Le recrutement fut subor-
donné aux opinions, l'avancement à la do-
cilité plus qu'au mérite. Le serment politi-
que élimina tous ceux qui refusèrent d'ab-

jurer leurs convictions, de telle sorte qu'en
1870 le corps judiciaire se trouvait presque
entièrement composé de magistrats choisis
par la monarchie ou par le second empire.
— Il ne faut donc pas être surpris,si, au
24 mai et au 16 mai, la coalition de ces
deux partis trouva en eux des collabora-
teurs impatients de servir une cause à la-

quelle ils n'avaient pas cessé d'appartenir.

— L'action judiciaire, lorsqu'on étudie quel
fut son rôle à cette époque, apparaît étroi-
tement unie à l'action politique : elle mar-

che, elle s'arrête au gré de celle-ci. C'est au
ministère de l'intérieur qu'on voit s'élaborer
les procédures vexatoires, exactement sur-
veillées par le préfet, presque toujours o béies

par le juge. Ce fut, sous la République, un

préjugé défavorable au plaideur que d'être

républicain. La protestation des citoyens hon-

nêfc»s contre une entreprise condamnée par
leipays et flétrie par la Chambre fut érigée en
délit.—On vit s'établir une jurisprudence des

suspects, qui s'est traduite par 2,700 pour-
suites, 1,034,000 francs d'amendes et 46 ans
de p'iison. — Ce n'es' pas le moment de

puiser à pleines mains dans les documents

qui pourront servir à écrire cette histoire.
Il suffit de constater qu'il n'est peut-être pas
un point du territoire où des magistrats
n'aient, signalé leur zèle et fait de la justice
non plus une protection, mais une menace.
— Est-il un département où l'on ne trouve-
rait le souvenir encore vivant d'une inter-
vention passionnée, d'une poursuite impla-
cable, d'une arrestation arbitraire, d'une
saisie illégale aussitôt couverte par une

instruction, d'une condamnation épuisant
toutes les rigueurs de la pénalité? — Cette
hostilité n'est pas encore calmée, mais elle
a pris une autre forme. Le respect si ébranlé

par la sévérité, et, disons-le, par l'emporte-
ment de certaines décisions, ne s'est pas
raffermi, quand on a pu voir comment, de-

puis le 20 décembre 1877, les mêmes juri-
dictions, parfois les mêmei juges, ont tout
à coup modifié la mesure des peines, lors-

qu'il s est agi de protéger l'honneur des
fonctionnaires républicains ou même des

simples citoyens. — Nous demandons, dès

ici, si un pareil état peut être accepté et
s'il est une fiction ou même une loi supé-
rieure qui puisse l'imposer à un pouvoir
soucieux de sa conservation, de la tranquil-
lité du pays, du respect même de la jus-

tice. — Il devait advenir et il est advenu

que les fautes d'un certain nombre a re-

jailli sur tous, que le soupçon s'est généra-
lisé comme l'inquiétude. — Comment les

justiciables distingueraient-ils là où le gou-
vernement ne peut distinguer? et quand le
maintien du magistrat compromis s'impose,
de quelle valeur morale est-il pour le fonc-
tionnaire intègre? — L'examen et l'étude
de ce mal indiquent quel est le remède né-

cessaire, indispensable. — S'il n'est pas vrai

que beaucoup de magistrats aient oublié la
neutralité qui leur était tout au moins com-

mandée, il faut sans retard que le gouverne-
ment, que les Chambres déclarent hautement

que le corps judiciaire est resté irréprocha-
ble. — S'il en est autrement, il n'est que
temps, en écartant ceux qui ne sont de-

meurés fidèles qu'à leur origine, de rendre
la confiance et la considération à ceux qui
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^ont demeurés fidèles à leur deypir. — Le
droit que nou,s, vous proposons de sanc-
tionner a été'revendiqùé par tous les gou-
vernements, sous, des formes, diverses. En
1814 et en 1815.ja Restauration l'a,par deux
fois, exercé. La monarchie de Juillet, en
établissant le, serment politique, enleva par
là, même l'inamovibilité à tous ceux qui re-
fusèrent de passer avec elle un contrat
d'obéissance et de dévouement. Qu'est-ce
que le, serment, sinon, une nouvelle inves-
titure? — Le décret de 1852, sayamment
étudié, retira ,1e bénéfice, de l'inamovibilité
à tous ceux auxquels il aurait.dû surtout
être acquis. La liste de ceux qu'il atteignit
serait longue. — Ce que des gouvernements
de régime absolu ont pu faire dans l'intérêt
d'une, pensée dynastique, comment un pou-
rvoir sorti du suffrage, du pays, malgré tant
d'entraves, non d'une surprise, mais d'une
vplonté mûre et réfléchie, n'aurait-il pas le
droit, le devoir, de confier l'administration
de ,1a justice à une magistrature que ce
pays puisse accepter avec confiance, parce
qu'il l'aura reçue du gouvernement qu'il
.s'est donné? — La fonction judiciaire n'étant
qu'un démembrement de la souveraineté
nationale, la logique la plus élémentaire
veut que ceux qui l'exercent la tiennent de
cette,même souveraineté ou de ceux qui en
sont l'expression. — La, garantie de l'ina-
movibilité, réelle ou factice, repose sur cette
considération .qu'il ne doit pas dépendre du
gouvernement de révoquer le juge qu'il au-
rait investi. Elle n'exclut donc nullement,
et au contraire elle implique un contrat
intervenu dans lequel ce gouvernement aura
stipulé. Il s'ensuit même qu'elle ne peut
exister que pour le magistrat que l'Etat
aura choisi. — Lorsqu'on lui dénie le droit
de renouveler les pouvoirs judiciaires, ce

.n'est donc pas seulement l'inamovibilité que
l'on défend, mais encore cette idée aussi
contraire au droit public qu'au droit privé,
que le mandataire peut survivre, au man-
dant et le fonctionnaire à celui de qui il tient
sa fonction. — Il a donc paru à la commis-
sion que le droit de l'Etat était certain, que
l'intérêt public exigeait qu'il fût. mis en
exercice, et que les magistrats de la troi-
sième république devaient tenir d'elle par une
délégation nouvelle ou.renouvelée les fonc-
tions qu'ils auront à exercer. — Elle s'est,
d'ailleurs, attachée à trouver une formule
qui, en consacrant le droit de suspendre
Inamovibilité, n'en préjugeât en rien le
principe. Elle ne,vous propose ni de le nier
ni de le reconnaître. — Une objection fré-
quemment soulevée depuis, le dépôt de la
première proposition a été reproduite dans
là commission par un de ses membres. —

Elle, consiste à dire que nous ne sommes
plus au lendemain du 4 septembre 1870;
elle supposerait une sorte dé prescription
acquise; on ajoute que, depuis plusieurs

années, des nominations ont été faites et

que -celles-là tout au moins s'imposent;— Il
est, vrai que, si la République de 1870 eût
immédiatement suspendu lés pouvoirs des
magistrats, on lui eût fait le reproche con-

traire, et.avec plus de raison, pëut-êtrOi on
lui.eût imputé de ne laisser aucun délai à
ceux-ci pour oublier le. passé et se rallier à
son principe, à elle:même pour peser les
mérites et lès actes. — Mais cette objection
ne repose pas sur une donnée exacte, on
qubjie trop à quelle lourde tâche elle dut
tout d'abord consacrer toutes ses forces,
qu'elle trouva son territoire envahi,.qu'avant
d'y consolider ses institutions^' elle dut le
rendre libre; qu'à l'occupation étrangère
succéda l'occupation des partis, et que, par
deux fois, au moment où elle aurait pu se
consacrer aux réformes intérieures, elle vit
ce pouvoir, dont on lui reproche de n'avoir
assez tôt usé, passer, dans les mains de
ceux-là mêmes qui seront, sans doute, d'au-
tant plus ardents à, plaider la prescription
qu'ils ont tout fait pour la laisser acquérir.
— La, règle de l'investiture nouvelle une
fois reconnue, il-est impossible de lui assi-

gner des lois d'évolution, fatales, inexora-

bles, d'imposer à un gouvernement auquel
des conditions d'existence sans précédents
ont été faites, les traditions et la procédure
des gouvernements précédents qui n'ont

pas connu les mêmes obstacles. — Quel dé-
lai convenait-il d'impartir à,l'accomplisse-
ment de l'oeuvre si considérable dont nous
croyons avoir établi la nécessité ?—M-.;Boys-
set avait proposé trois mois ; mais il-recon-
nut tout d'abord que ce n'était là qu:une
indication appelant- l'étude. MM. Brisson
et Mir proposaient six mois; pour une me-
sure à peu près analogue, M. Varambon
propose un an. — Aucune loi ne demande
plus dematuritédans sa mise en action, des

investigations plus consciencieuses. Non
seulement nous ne pensons pas qu'il s'agisse
de proscrire par catégorie et-en masse les
membres de la magistrature, mais nous es-
timons que les mesures individuelles qui
seront prises doivent être réfléchies,les ren-

seignements puisés aux sources les plus
sûres, contrôlés avec le plus grand soin. —

Un délai inflexible eût donc été peu ra-
tionnel. C'est ce qui nous a conduits à vous
proposer de déclarer l'inamovibilité suspen-
due jusqu'à ce qu'une nouvelle institution
des magistrats ait été établie par une loi
ultérieure, qui devra intervenir- dans un
délai assez rapproché pour que la stabilité
se fasse,, assez long pour que toute précipi-
tation puisse être évitée. — Ne faudra-t-il
pas, en dehors des informations à recueillir,
ramener tout d'abord la composition de
certains tribunaux et de certaines cours„Je
chiffre de leur personnel; aux- proportions
établies par la loi? Cette transformation
pourra-t-eïle se faire du jour au lendemain?
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-r- Bvidemment;non, et dès lors, la, véritable
prévoyance cpnsistait à laisser au pouvoir
une certaine- lafitude sous le. contrôle du
Parlement; — Enfin la Chambre conserve
touSf ses droits, et au moment.où, elle esti-
merait nécessaire de fermer cette période
de transition, elle pourra elle-même prendre
l'Initiative de-cette loi d'institution... »

« Les considérations qui précèdent, ajou-
tait le rapporteur, expliquent suffisamment
pourquoi, la commission n'a pas cru pou-
voir, adopter purement, et simplement le
projet ,de-M. le garde d.essceaux. — Il con-
siste: à, supprimer un certain nombre de
tribunaux,, ce qui n'a pas semblé pouvoir
être fait sans troubler des intérêts respecta-
bles; à, supprimer un certain nombre de
chambres 'et de sièges, ce que la commis-
sion accepte, sauf de légères modifications;
à permettre enfin d'opérer llensemble des
réductions sur l'ensemble du personnel. —
.C'est la disposition la plus importante.
.Dans ce. système, les magistrats, des tribu-
naux.supprimés, ou diminués peuvent être
conservés,, ceux des tribunaux conservés
peuvent être, supprimes. C'est une suspen-
sion, de l'inamovibilité qui, dans ses résul-
tats, atteint moins de personnes, mais qui
dans son principe à la même étendue, et
qui, sans être aussi efficace, soulève les
mêmes objections. La, commission a donc
dû reconnaître qu'il n'avait.pas le mérite,
si c'en est un, de couper court à certaines
critiques? et de donner satisfaction à des
opinions qui reposent plutôt sur des idées
convenues que sur un examen profond et
réfléchi....— Il reste à parler, au point de
vue spécial, du personnel, dès projets de
MM. GoWet. Pt Varambon. M. Goblet re-
pousse la suspension de l'inamovibilité;
néanmoins il admet que les magistrats pour-
ront être déplacés, c'est-à dire qu'il supprime
l'inamovibilité de résidence. — La commis-
sion ne pouvait.donc l'accueillir en tant qu'il
se refuse à une suspension nécessaire ; elle
n.epouvait non plus l'accepter en tant qu'il
supprime, à titre définitif une des formes de
l'inamovibilité, puisqu'elle a entendu réser-
ver cette question. — M. Varambon distin-
gue, les présidents et vice-présidents des
magistrats ^ordinaires ; il veut, que les pre-
miers reçoivent une investiture nouvelle ; il
en affranehitles seconds. Mais, sans tomber
dans des redites fatigantes, sans répéter
pour quels motifs' indépendants du grade
hiérarchique du magistrat la mesure actuelle
slimpose, on peut encore observer que cette
distinction, ne repose pas sur une réalité
toujours exacte, et que les fonctions de pré-
sident et de vic.e-président.sont très souvent
déférées, à de simples juges. »

Entrant ensuite dans l'examen dès arti-
cles, le rapporteur expliquait que,, si la com-
mission ne croyait pas qu'il fûtactuellement
possible.de.supprimer des tribunaux, elle

acceptait du moins le principe de la rëdûc--
tion des chambres.de certaines cours:-é't tri-

bunaux,, ainsi que du nombre' îles" magis-
trats d'appel qui devront- concourir à un
arrêt. En ce qui concerne les cours'; la;édrh-

mission, adoptant une base différente'' 1de
celle du projet du gouvernement, prop'asâït
d'attribuer trois chambres aux '

cours; en
dehors de celle de Paris, jugeant eh moyenne
deux cent quatre-vingts affaires 'contradic-

toires, deux chambres à toutes les autres.
Pour les tribunaux, conformément'àiix pro-
positions du gouvernement, ceux'qui''ren-
dent en moyenne moins de quatre «ènts
jugements contradictoires, ne devaient plus
avoir qu'une chambre.; dans les autrès;'-le
nombre des chambres, et des juges néces-
saires pour lès besoins du service serait dé-
terminé par, décret.— Les ressources dispo-
nibles résultant, des suppressions devaient
être appliquées à l'amélioration des traite-
ments. — Quant aux magistrats mis en dis-

ponibilité,, par suite de la réorganisation,
avant d'avoir soixante ans d'âge et trente
ans de service, le projet de la commission
leur accordait, à leur choix, soit une retraite

proportionnelle, soit la restitution des rete-
nues opérées sur leurs traitements aveé les
intérêts. ;!

D'après les déclarations du rapporteur,
gouvernementet lacommission setrouvaient
en désaccord sur plusieurs points impor-
tants, et entre autres sur la question- de
savoir dans quelle mesure devait s'exercer
le droit d'élimination.

A. la suite d'une nouvelle délibération au
sein de la commission, l'entente a fini par
s'établir, et, le 1" juin,.M. Waldeck-Rousseai.
faisait connaître, dans un rapport supplé-
mentaire, le projet auquel la commission
s'était définitivement arrêtée et dont les dis-

positions, sauf des points accessoires ou
des différences de rédaction, avaient été

adoptées d'un commun accord.
« Deux, innovations fortimportantes, disait'

le rapporteur, ont pris place dans le projet
de loi tel qu'il est actuellement formulé. —

La première tend à unifier dans- la mesure
la plus large les classes si'nombreuses dans
l'état actuel des tribunaux. — La seconde

porte sur les traitements des magistrats :
ces traitements sont très sensiblement éle-
vés... — L'unification des classes aura cet

avantage de supprimer presque complète-
ment ce qu'on pouvait appeler jusqu'ici le
morcellement de la carrière, judiciaire, et,
partant, l'obligation pour le juge, à des in-
tervalles presque réglés, de solliciter son

déplacement. — L'élévation des traitements
. était dppuis longtemps signalée comme né-.
cessaife, dans l'intérêt bien entendu du
recrutement. Elle était plus nécessaire peut-
être au. moment où le pouvoir, chargé de
donner une magistrature nouvelle au pays,
doit s'efforcer de couper court aux critiques
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depuis longtemps formulées contre l'insuffi-
sance du personnel judiciaire. — Réduction
du nombre des chambres, des cours et tribu-
naux ; réduction du nombre des juges appe-
lés à rendre un arrêt ; suppression du plus
grand-nombre des classes établies dans la
hiérarchie judiciaire,; augmentation des
traitements les moins élevés; telles sont les
principales réformes consacrées parle pro-
jet de loi que nous proposons à la.Chambre
d'adopter. — Dans ce premier ordre d'idées,
le gouvernement a persisté à penser que
certains tribunaux, ceux qui jugent moins
de cent cinquante affaires contradictoires,
devaient être supprimés. M. le sous-secré-
taire d'Etat en a donné notamment cette
raison : que, dans les tribunaux peu occu-
pés, les affaires sont mal instruites, que les
magistrats y perdent le goût du travail, et
que l'administration de la justice en souffre.
— La commission n'a pas pensé que ces
suppressions pussent être opérées sans des
inconvénients très graves. Elle répond que
ces tribunaux, tous ou presque tous de la
dernière classe, étaient des postes de début
ou bien étaient assignes aux magistrats que
leur aptitude aux'affaires n'avait pas appe-
lés à une classe supérieure ; qu'il en sera
tout, différemment à l'avenir par l'effet même
des dispositions ci-dessus exposées; qu'en-
fin le principe fondamental, admis de tout
temps comme la base de notre organisation
judiciaire, c'est que la justice doit être aussi
rapprochée que possible du justiciable. —
La loi du 27 ventôse an VIII avait'édicté
que les premiers présidents et les présidents
des tribunaux de première instance seraient
choisis pour trois ans. Cette mesure était
même étendue aux présidents de chambre
et aux vice-présidents. — Le gouvernement
a proposé d'appliquer cette disposition aux
premiers présidents seuls. Il a paru à la
commission que l'assimilation la plus com-
plète devait être faite entre les premiers
présidents et les présidents de tribunaux.
La commission et le gouvernement ont,
d'ailleurs, été d'accord pour adopter le délai
de cinq ans — Les art. 8 et 9 sont
relatifs aux pouvoirs conférés au gouverne-
ment pour procéder à la nouvelle organisa-
tion résultant du projet. — De ces articles
résultent : 1» le droit d'éliminer les titulaires
actuels que le gouvernement ne croirait pas
pouvoir conserver; 2° le droit de pourvoir
librement à leur remplacement. — C'est
pour procéder -à ces modifications qu'un
délai d'un an est accordé... — La commission
a été frappée de ce que le système de re-
traite proposé par le gouvernement aboutis-
sait à des résultats peu admissibles. Ainsi,
neuf années de service conféraient les mê-
mes droits de vingt-neuf années de service.
La commission a donc maintenu les dispo-

tions de son premier projet... »

'
C'est dans ces conditions que le projet est

venu en discussion devant la Chambre dans

la séance du 13 novembre 1880.
M. Riboi a pris le premier la parole pour

combattre les propositions du gouvernement
et dela commission.—A quoi tendent ces pro-
positions? a dit l'orateur. S'agit-il d'une vé-
ritable' réforme de nos institutions judi-
ciaires, qui serait une grande oeuvre

digne d'une Assemblée républicaine ? Il
suffit d'examiner le projet et de lire le rap-
port pour répondre à cette question. Poul-
ies justices de-paix, on ne fait rien; pour
les tribunaux, quelques, réformes qu'on peut
discuter, qui-ont des inconvénients et des

avantages et qui ne sont ni bien radicales
ni' bien fécondes. Ces dispositions rédigées
à la hâte ne sont qu'un moyen destiné à
dissimuler la partie capitale du projet : la

suspension de l'inamovibilité de la magis-
trature entière, sauf la cour de cassation,
pendant une année. Un tel projet ruinerait
la magistrature, détruirait à jamais ce qui
en est le fondement : le principe de l'ina-
movibilité ; il jetterait le pays dans des
désordres bien plus graves encore que le
commencement de désordre que nous avons
vu déjà se produire, il nous engagerait dans
une voie révolutionnaire. Détruire l'inamo-
vibilité complètement serait plus franc,
plus digne et même moins dangereux. Quelle
situation allez-vous faire aux magistrats?
S'ils étaient amovibles, leur situation serait

détestable, mais enfin régulière. Mais si
l'inamovibilité est suspendue pendant.un
an, vous aurez donné rendez-vous à toutes
les délations, à toutes les rancunes et aussi
à toutes les convoitises ; vous créerez un
désordre qui troublera les consciences et
humiliera les magistrats mêmes qui seront
maintenus. — Passant à un autre ordre
d'idées, M. Jîibot réfute la doctrine de
la commission, qui justifie le projet de loi
par des raisons politiques. « Qu'est ce
qu'un juge? dit M. le rapporteur. C'est un
mandataire de la nation, de l'Etat. Dès lors
quand l'Etat subit une transformation, le
mandataire se trouve révoqué. Par consé-
quent, à chaque changement de gouverne-
ment, il va de soi que la magistrature tout
entière doit être renouvelée. » C'est là un
pur sophisme. Sans doute le juge est le dé-
légué de l'Etat. Mais est-ce que l'Etat réside
dans le pouvoir exécutif? Est-ce que l'Etat
change ? Est-ce qu'il ne survit pas à chaque
changement de gouvernement ? Est ce que
ce changement nous délie des engagements
pris par les gouvernements précédents? Et
pourquoi alors mettriez-vous en dehors de
ces engagements sacrés le principe de l'ina-
movibilité? Si, à la rigueur, on pouvait com-
prendre une mesure pareille au lendemain
d'une révolution, la peut-on comprendre dix
ans après, alors que les deux tiers de nos
magistrats ont reçu, soit par nomination,
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soit par mutation,une investiture nouvelle ?

Il n'est pas possible de dire que la magis-
trature représente le régime déchu et que
depuis dix ans il n'y a pas de justice en
France. — D'après M. Ribot, ceux qui sou-
tiennent le projet de loi ne parlent pas en
hommes d'Etat, mais en hommes qui cèdent
aux passions du moment. La mesure pro-
posée est une mesure révolutionnaire que
rien ne saurait justifier. S'il y a eu quelques
écarts, la magistrature, dans son ensemble,
est honnête, intègre, très peu préoccupée
des questions politiques. D'ailleurs, vis-à-vis
des magistrats qui manqueraient à leurs

devoirs, on n'est pas désarm : il suffit de
recourir à la cour de cassation. - Le vrai

grief, dit l'orateur, que la majorité a contre
la magistrature, c'est d'avoir accueilli ou

paru accueillir les réclamations portées
devant elle par les congrégations dispersées,
c'est de ne pas s'être associée complète-
ment au gouvernement pour assurer l'exé-
cution des décrets. Après s'être expliqué'
avec détails sur ce point, M. Ribot proteste
contre le système d'attaques permanentes
envers la magistrature et contre le gouver-
nement, qui abandonne sans défense une
des grandes institutions du pays. — A l'ex-

ception de Napoléon ï" et de la Restaura-

tion, il n'y a pas un gouvernement régulier
qui ait fait ce qu'on veut faire aujourd'hui.
La monarchie de Juillet a respecté l'inairîo-
vibiiité. En 1848, l'Assemblée constituante
décida que la magistrature entière recevrait

. 1investituredunoiweaugouvernement. L'em-
pire lui-même n'a pas osé toucher-au prin-
cipe de l'inamovibilité : il ne l'a fait que
par des moyens détournés.

Et c'est vous, républicains, s'est écrié
M. Ribot, après dix ans de république,
dans le calme du pays, qui voulez faire ce

que n'a osé faire aucun gouvernement au
lendemain d'une révolution.,— Enfin l'ora-
teur, après quelques considérations de poli-
tique générale, a terminé son remarquable
disco-irs en rappelant cette parole de
M. Thiers : « Quand on ne veut pas recou-
rir à la violence, il faut du temps, mais il
en faut bien plus encore quand on a eu le
malheur de recourir à des moyens violents
et passionnés. »

M. 'Waldeck-Rousseau, rapporteur, a ré-
pondu à M. Ribot. Il s'est attaché d'abord
à bien préciser le but et la portée du projet,
de loi. Ce projet n'est pas dirigé contre la

magistrature tout entière, ainsi que l'adonné
à entendre le précédent orateur. Il y a eu des

magistrats qui, malgré toutes les pressions,
ont su se renfermer dans le sentiment de
leurs devoirs Ce ne sont pas ceux-là qui
doivent s'inquiéter: pour eux l'heure de la

justice ne pourrait être que l'heure de la ré-

paration. Mais il y en a un beaucoup plus
grand nombre qui ont commis ce qu'on a

appelé le crime de compromettre la magis-

trature et qui sont descendus dans la mêlée

revêtus de cette cuirasse, qu'ils croyaient

infaillible, de l'inamovibilité; c'est contre
eux qu'est dirigée la loi. — Le rapporteur

rappelle ensuite que la question de la ré-
forme du personnel est posée depuis long-

temps, et il explique que, si la situation- est
devenue si grave, c'est que rien n'a été fait

dans ces dernières années pour remédier au
mal. Ce qu'il y a de plus fâcheux, c'est que
le soupçon s'est généralisé ; il s'est étendu
même aux magistrats intègres. Quel remède

propose-t-on ? De confondre tous les magis-
trats dans une même indulgence, qui est

pour les uns un outrage et pour les autres
une faiblesse. Nous, nous proposons de don-
ner au gouvernement le droit de distinguer
entre ceux qui ont été fidèles à leur devoir
et ceux qui l'ont méconnu. — On a réédité
ce principe que l'inamovibilité est néces-
saire et que sans elle il n'y a pas d'indé-

pendance. Mais il né s'agit pas de savoir si
les magistrats nommés' par un gouverne-
ment peuvent ou non être révoqués par lui.
U s'agit de savoir si la République, succé-
dant à un régime différent ou plutôt con-

traire, doit nécessairement hériter de la ma-

gistrature à laquelle le gouvernement pré-
cédent avait donné sa confiance. Il s'agit de
savoir si nous sommes liés par un contrat

perpétuel que nous n'avons pas souscrit, par
les engagements des gouvernements dont
vous avez proclamé la déchéance.—M. Wal-
deck-Rousseau refait à son tout- l'historique
des atteintes portées parles gouvernements
précédents au principe de l'inamovibilité.

Puis, arrivant à une dernière objection de
M. Ribot, celle consistant à dire qu'aujour-
d'hui on ne peut faire ce qui eût été possi-
ble en 1870, à la suite d'une révolution, le

rapporteur répond que ceux qui sont au-

jourd'hui au pouvoir y arrivent pour la pre-
mière fois, qu'il leur a été impossible de
réaliser plus tôt les réformes projetées. —

n En résumé, dit M. Waldeck-Rousseau, en

terminant, voici ce qui me rend léger le
sentiment des responsabilités qu'on entasse
sur nos têtes. Vous voulez, dites-vous, une

magistrature très honorée, nous aussi; vous
voulez une magistrature indépendante, inac-
cessible aux influences extérieures, nous
aussi. Il y a un mot plus simple, plus élé-
mentaire pour résumer tout cela: vous vou-
lez un magistrat honnête homme. Eh bien,
je ne sache pas qu'il puisse y avoir une
honnêteté variable et une logique contra-

dictoire; je ne puis pas concevoir cette idée

offensante, permettez-moi de le dire, à l'é-

gard des magistrats, que ces magistrats,
pour accomplir simplement leurs devoirs,
pour ne pas porter atteinte à la personne et
au patrimoine d'autrui, doivent être revêtus
de garanties spéciales et extraordinaires ;
pour moi, les magistrats trouvent leur in-

pendance en eux-mêmes et non pas dans
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les investitures- extérieures^ je, crois, qu'ils
la trouvent-dans les-traditions,de.leur, édu-

cation, dans les. exemples Précieux de, leurs

familles; et si vous admette» un homme

-pétri d!un pareil limon, que, pour rester

-honnête„il lui faille des garanties;spéciales,
vos garantiesn'y suffiront pas. »

Ces deux importants discours ont rempli
toute la séance du 13 novembre. Deux au-

tres séances ont été;consacrées à, la discus-

sion générale. -^ MM. Louis Legrand, Boys-

set, Allain-Targé et; Varambon. ont pris la

parole en faveur du projet. M. Louis Legrand
a demandé, toutefois, qu'on réduisît; le délai

pendant lequel l'inamovibilité serait.suspen-
due. M. Varambon a exprimé le regret, que
la commission n'eût pas cru devoir s'occu-

per de la question du recrutement et.de

l'avancement des magistrats.
— Le projet a

été combattu avec une grande vivacité par
MM. Niel, Goblet et Fauré, qui se sont, éle-

vés surtout contre la suspension de l'inamo-

vibilité, et ont montré les conséquences
funestes de l'atteinte qu'on allait porter à

ce principe fondamental. —, La discussion

générale ayant été close, la Chambre a dé-
claré l'urgence, et, après avoir écarté, un

contre-projet de M. tanglois, a commencé

immédiatement la discussion des articles.
— A l'occasion de l'art. I", M. Cazot, garde
des sceaux, a pris la parole pour expliquer
l'attitude du gouvernement dans ce déïiat et

l'esprit dans lequel il s'était accordé avec
la commission. — La disposition de l'art. 2
relative à la nomination temporaire des

premiers présidents a donné lieu à un vif

débat, auquel ont pris part MM. Ferdinand

Royer, \vgarde des sceaux, de Mareère, Ribot,
Varambon, Freppel et le rapporteur: Elle a
été adoptée par 2S8 voix contre 173: — Ainsi

qu'il a été dit plus haut, le désaccord avait

-persisté entre le gouvernement et la com-
mission en ce qui, concerne la question de
la suppression des tribunaux jugeant moins
de cent cinquante affaires. La Chambre a
été appelée à se prononcer sur ce point, et,
après avoir entendu le garde des [sceaux,
M, Le Cherbonnier, président de la commis-

sion, et M. Jozon, elle a, par 242. voix contre

203, repoussé la rédaction proposée par le

gouvernement. — En arrivant à l'art. S, re-
latif à la suspension de'l'inamovibilité pen-
dant un an, la Chambre s'est [trouvée en
présence d'un amendement; de M. Beau-

guier, aux termes duquel l'inamovibilité de
la magistrature était supprimée, les juges à
tous les degrés devaient être élus par le

suffrage universel, etc. La disposition por-
tant suppression de l'inamovibilité a été
repoussée par 263 voix contre 204; celle
relative à l'élection des-juges a.été égale-
ment rejetée à la majorité de 191 voix contre
135. La- Chambre a également écarté un
amendement de M. Marcou, réclamant non
pas un an, mais.trois ans.de suspension de

l'inamovibilité, afin de pouvoir, réorganiser

efficacement le- personnel.. -*-- Enfin, après

,up discpurs de M. Rardoux, qui a protesté

contre la suspension- de l'inamovibilité,

l'art. 8 a été adopté par 285,voix contre 161.

Lve vote de l'ensemble du projet de loi a eu

lieu.à la majorité de. 292 voix contre 166.

Le-projetfut transmis au Sénat le 29 no-

vembre 1880. On pouvait prévoir qu'il y
rencontrerait une vive, opposition. Ce senti-

ment ne tarda pas à se manifester par lé

choix:des membres de la commission appe-
, lée à examiner le.projet. Les neuf commis-

saires- élus; s'étaient prononcés, lors, de- la

discussion dans, les bureaux, contre la sus-

pension de l'inamovibilité et contre l'institu-

tion quinquennale des présidences. Aussi,
dès. sa première, séance, la commission re-

jeta ces deux dispositions. Après s'être

demandé si ce vote ne devait pas entraîner
le rejet de la loi tout entière, la commission
crut devoir cependant poursuivre ses tra-

vaux, et, le 3 mars;1881, elle faisait connaî-

tre par l'organe de. son rapporteur, M. Ré-

renger, le résultat, de, ses délibérations. Le

rapporteur expliquait, qu'indépendamment
dupr.ojet'voté par la Chambr,e, la commis-

sion avait, eu à examiner trois contre-pro-

jets dus à l'initiative de MM.'Hérold.Te-

nailJe-Saligny et Jules. Simon,. Ecartant les

deux premiers, de ces contre-projets, qui

supposaient une nouvelle institution de la

magistrature, la commission prit en consi-

dération celui,de M. Jules Simon, dans lequel
le, principe de l'inamovibilité se trouvait

respecté, o Nous avons pensé, disait M. Bé-

renger, que, s'il y avait à trouver un remède,
il convenait de le chercher ailleurs que dans
l'ébranlement même de notre édifice judi-
ciaire. — Peu importe qu'on diffère sur les

origines mêmes de l'inamovibilité, .qu'on
conteste même sa réelle efficacité ou qu'on
puisse invoquer le mépris que d'autres

temps en ont fait. — Qu'elle soit un héritage
des siècles ou une création du libéralisme

. moderne, qu'elle procuré la réalité de l'in-

dépendance ou qu'elle n'en donne que la

fiction, qu'elle ait été alternativement l'objet
du respect ou du mépris des gouvernements,
peu importe. Elle n'en est pas moins l'in-
stitution la plus capable d'élever le juge au-
dessus de la crainte et de rassurer le justi-
ciable contre sa faiblesse. — Ce n'est,
d'ailleurs, qu'aux époques troublées où le
pouvoir a voulu mettre la main sur la ma-

gistrature pour dominer la justice, qu'on a
vu ces doutes se produire, et pour soutenir
une thèse, tant de fois condamnée au nom*
de la liberté, il faut que les libéraux d'au-
jourd'hui prennent le langage et invoquent
l'autorité de ceux que nos pères combat-
taient alors et qu'ils ont justement vaincus.
^L'inamovibilité est née des besoins mêmes
de la justice. —Il no suffit pas que la liberté
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existe, [que,les droits soient,garantis par
les, lois, il fautdes juges, pour faire respecter
la .-liberté et les,lois,,et il ;faut, qu'on ait foi

dans,l'indépendance,des,juges. Où serait la

Sécurité; du-, citoyen blessé dans ;ses. droits,
si le. juge.dépendait-du pouvoir qui l'op-
prime?; Où serait même celle du.faible et
du pauvre; si le,juge, toujours exposé aux

caprices d'un ministre, avait à compter avec
les rancunes des puissants ou l'influence
.des partis?... » —r «Si.l'inamovibilité, disait

plus loin M.Bérenger, a eu ses, crises jusque
dans, notre histoire contemporaine, ce qui
ne peuttêtre contesté, c'est que leurs causes
furent toujoursles mêmes, et ceci donne une

nouvelle démonstration.de son véritable ca-
ractère. Gênante au ^pouvoir, ce fut, à toutes

les époques, l'arbitraire qui chercha à la
.dominer ou,à,la,suspendre. Précieuse à la

liberté, ce fut toujours en son nom que les

tentatives. dirigées contre elle furent com-
battues. — Comment, après de telles tradi-

tions, peut-on venir aujourd'hui, sous pré-
texte de défendre la République, c'est-à-dire
la. liberté, vous; demander d'y, porter une
nouvelle atteinte? On allèg.ue;peu de raisons
de principe. Il n'est pas possible, en effet,
de. considérer les quelques objections qui se

sont:produites:en.quelque:sorte access.oire-
-ment: au cours de,la discussion tomme les
-motifs réels.du projet...—Lesmotifs de la loi
.sont ailleurs. Il eût- suffi, pour les faire

comprendre, des exemples invoqués pour
les justifier. Mais ilsont été donnés avecune
entière franchise. — Leur inspiration, nous
l'avons déjà.dit, est purement politique... »

,-^ Examinant ensuite les reproches dirigés
contre-les magistratsau sujet de leur atti-

tude pendant le 16 mai et à l'occasion des

décrets, le rapporteur constate que ces griefs
ne sont pas fondés. La magistrature est
restée soùs ce gouvernement ce qu'elle a été
sous tous les, régimes [: respectueuse de

l'autorité, mais fidèle aux lois, prête à sou-

tenir le pouvoir contre les factions, mais
décidée à. protéger le faible contre les abus

de la, force. Les justiciables n'ont jamais
douté de son intégrité, de sa capacité. La'

probité et la pureté de ses moeurs lui font
honneur. C'est tout ce qu'il'est raisonnable
de lui demander :. chercher à. obtenir plus
d'elle, ce serait risquer d'en faire un instru-
ment dû pouvoir et de détruire toute con-
fiance dans son impartialité.. — Enfin,
M. Bénenyer indiquait le point, de vue au-

quel s'était placée la,commission,du Sénat:
n .11 lui a semblé ;qu',u.n projet de réforme
devait prendre les choses de plus loin, que
la question judiciaire.avait des origines plus
anciennes, et que .pour lui attribuer son vé-
ritable caractère, il n'était, pas-possible de

s'abstraire dans les incidepts.,du.jour.— On

ne devait point surtout oubliertq,ue les accu-

sations portées contre 1^ magistrature
ayaient .été Jusqu'à présent, d'june ^.autre, na-

ture. Ce qu'on lui reprochait, dès la répres-
sion,de 1835, après.les événements de; 1852
ou à la fin de l'empire, ce n'était pas cet
excès d'indépendance considéré pour ,1a pre-
mière fois comme un, danger, public, c'était
sa condescendance, pour le,(gouvernement,
on eût dit.volontiers sa servilité.,—. Il y a

peu de temps encore, c'était- de, ce côté que
se. portaient toutes, les-, préoccupations de

réforme. Notre organisation, disait-on,
livrait trop la magistrature au .pouvoir. Les

uns, comme M: Arago, cherchaient à enlever
au gouvernement toute participation aux

nominations; d'autres, comme M. Groblèt,
bornaient leurs voeux à un système de pré-
sentation qui limitât son autorité. — Per-

sonne ne peut dire qu'on se laissât aller, à

des appréhensions chimériques. Les faits
ont conservé toute leur réalité. Ils réclament

encore les mêmes, conclusions. — Quelques
fautes et quelques rancunes ne peuvent
suffire à effacer d'aussi récents enseigne-
ments. Devait-on, pour satisfaire à un cou-

rant d'idées contraires, s'exposer à laisser

subsister, peut-être à aggraver un état de
choses tant de fois et si universellement,
condamné? — Une fallait point, d'ailleurs,
se méprendre à la contradiction apparente
des griefs. Jusque dans les accusations de
l'heure actuelle, il était facile de saisir la
trace de préoccupations anciennes. N'était-
ce pas en grande partie les reproches de

complaisance pour la politique du 16 mai

qui en étaient l'origine? — Les uns et les au-

tres, au surplus, provenaient, à y regarder
de près, d'une seule et même cause, l'im-
mixtion vraie ou prétendue de la magistra-
ture dans la politique. L'examen attentif de

chaque crise ne laissait aucun doute à cet

égard. Leur point de départ était invaria-

blement, à toutes les époques, une action

politique de la justice. — Si on voulait pré-
server les,corps judiciaires contre le retour

de ces mouvements d'opinion, qui de temps

à, autre ébranlaient avec.leur autoritéjus-

qu'à la base de l'institution, c'était là qu'il
fallait porter le remède. —Mais pour mieux

atteindre lemal, il fallait d'abord en bien pré-
ciser le caractère. —C'est sous trois formes

que la politique peut. avoir accès, dans la

justice.—La plus fréquente, celle qui à toutes

les époques lui a été la.plus fatale, ,est du

fait des gouvernements. C'est l'attribution

du jugement des délits politiques ou de

presse àla juridiction correctionnelle : quel-

ques années de ce régime ont toujours .suffi

pour déchaîner des orages contre les.magis-

trats,—C'est, ensecondlieu, l'état de dépen-
dance dans- lequel nos- lois d'organisation

placent le.magistrat vis-à-vis du pouvoir.—
C'estenfin la participation .directe et per-
sonnelle à la politique dont les corps comme

les individus n'ont pas toujours su.se.pré-
server. Aucune réforme ne sera, suffisante
si elle.n'embrasse à la fois, ces trois,points...



204 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
— 30 AOUT 1883.

— La commission n'avait pas à se livrer à

une longue étude pour chercher les remè-

des. Us se présentaient d'eux-mêmes à elle
dans les nombreuses propositions émanées

depuis dix ans, soit de l'initiative person-

nelle, soit même du gouvernement. Elle s'est
arrêtée aux solutions suivantes : —Pour ré-

poudre à la nécessité de délivrer à jamais
la justice ordinaire du jugement des affaires-

politiques, il fallait proclamer à nouveau

que leur seul juge possible était le jury. —

Pour relever l'indépendance du magistrat, il
fallait trois ordres de mesures : 1° une déter-
mination plus libérale des conditions d'ad-

mission, de celles d'avancement, et la sub-
stitution au système actuel de présentation
d'un mode de présentation plus étranger à
l'influence ministérielle ; 2" des modifica-
tions assez profondes dans l'état de la car-
rière pour ôter au magistrat lesouci de son
avenir elle délivrerde l'incessante nécessité
des sollicitations ; à cet ordre d'idées se rat-
tachaient l'amélioration des traitements,
la réduction des classes, la suppression des
tribunaux inoccupés, l'abrogation de la li-
mite d'âge; 3» enfin des règles propres
à écarter de l'instruction et du jugement
des affaires correctionnelles tout soup-
çon de partialité, c'est-à-dire l'interdiction
de l'instruction aux juges suppléants, et
la défense pour le juge d'instruction de par-
ticiper au jugement des affaires instruites
par lui.—Si on trouvait que les premières de
ces solutions ne fussent point encore suffi-
samment étudiées, la réalisation des autres
pouvait être immédiate. —Enfin, aux écarts
individuels il fallait répondre par une affir-
mation nette et précise, qu'aucun texte ne
contenait encore, des devoirs de neutralité
imposés aux magistrats et aux corps judi-
ciaires par le caractère même de leurs attri-
butions... » — Entrant ensuite dans l'exa*-
men des différentes dispositions du projet
proposé par la commission, le rapporteur
expliquait qu'en ce qui concerne les cours,
il n'avait pas paru possible de sanctionner
les réductions de personnel votées par la
Chambre, la loi du 20. avril 1810 permettant
d'ailleurs au gouvernement de supprimer,
dans certaines limites, les sièges inutiles. —
Pour les tribunaux, la commission s'était
ralliée à la proposition du gouvernement
tendant à la suppression de ceux qui jugent
moins de cent cinquante affaires. Mais les
magistrats des tribunaux supprimés devaient
conserver leur titre et leur traitement jus-
qu'à ce qu'ils fussent replacés ou admis à
la retraite. Les tribunaux maintenus étaient
divisés en quatre classes. — Un article du
projet portait qu'aucun juge no pourrait sié-
ger en matière correctionnelle dans une
affaire par lui instruite. Aux termes d'un
autre article, les juges suppléants ne devaient
plus être chargés de l'instruction, si ce n'est
à titre de délégation exceptionnelle et tem-

poraire. — Le projet disposait en outre que
les délits de presse et les délits politiques
seraient déférés au jury, sauf les exceptions
résultant de la loi sur la presse. Toutes ma-
nifestations politiques, adresses, adhésions,
démonstrations publiques quelconques,
étaient interdites aux corps judiciaires,
toute démonstration publique d'hostilité au

principe ou à la 'formé du gouvernement
était également interdite aux magistrats.—
Un article final spécifiait qu'il serait pré-
senté dans le cours de l'année un projet de
loi réglant les conditions de nomination et
de révocation des juges de paix, leur res-

sort, leur compétence, leur traitement, et
un projet de loi sur l'organisation du jury.
Le rapport exprimait d'ailleurs, au nom de
la commission, le voeu que les Chambres
fussent prochainement saisies par le gouver-
nement d'un projet de loi sur le mode de
nomination et d'avancement des magistrats.

Le Sénat ne fut pas appelé à se pronon.
cer sur les conclusions de la commission.
Au moment où la délibération allait s'ou-
vrir, le gouvernement, n'espérant pas pou-
voir rallier la majorité de la seconde Charn^
bre à ses vues, crut plus prudent d'attendre
l'effet du renouvellement d'une partie de

l'Assemblée, qui devait avoir lieu au mois
de janvier suivant, et, à la date du 15 no-
vembre 1881, intervint un décret portant
retrait du projet de loi.

Mais la question de la»réforme judiciaire
restait à l'ordre du jour, et elle ne tarda pas
à être posée de nouveau devant la Chambre
des députés.

Une première proposition, due à l'initia-
tive de M. Martin-Fcuillée, fut présentée le
2 février 1882. Cette proposition, qui ne
comprenait pas moins de 111 articles, ten-
dait à introduire dans notre organisation
judiciaire des modifications considérables
par l'extension de la compétence des juges
de paix et l'institution d'assises correction-
nelles. — En matière civile, la compétence
des juges de paix était étendue non seule-
ment quant au chiffre des demandes, mais
encore quant à leur nature. C'est ainsi qu'en
dernier ressort cette compétence était élevée
au chiffre de 500 fr. En premier ressort,
elle était fixée, tant en matière mobilière
qu'immobilière, au taux de la compétence
actuelle en dernier ressort des tribunaux
de première instance. Les juges de paix
devaient connaître en outre des contesta-
tions sur l'exécution de leurs jugements et
sur les offres et saisies-arrêts, des questions
de servitudes, etc. En matière pénale, la
compétence était étendue à un certain nom-
bre de délits actuellement déférés aux tri-
bunaux correctionnels. Comme conséquence
de cotte extension d'attributions, M. Martin-
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Feuillée proposait d'élever à 4,000 fr. je

traitement, des jugés de. paix, toute distinc-
tion de classe étant' supprimée, et d'exiger
des candidats à ces fonctions, comme garan-
ties d'aptitude, lé diplôme de licencié en

droit, ou l'exercice pendant dix ans de la

profession de notaire, avoué, greffier pu
huissier.— Le projet instituait des, assises
correctionnelles au chef-lieu judiciaire de

chaque arrondissement pour le jugement de

tous les délits actuellement déférés aux

tribunaux correctionnels, à l'exception de

ceux attribués aux juges de paix. Lé tribu-

nal d'assises serait composé du juge de

paix du chef-lieu, président, de quatre jurés
assesseurs, d'un mehrbre du parquet et du

greffier de la justice de paix; il siégerait
au moins une fois par mois. U devait pro-
noncer sur le fait et ses circonstances, l'ap-
plication de la' peine et les demandes en
restitution et dommages-intérêts, le juge
de paix statuant seul sur les exceptions et
incidents. La formation du jury, la procé-
dure devant le tribunal étaient également
réglées avec soin. — L'extension de la

compétence des juges de paix et l'institu-
tion d'assises correctionnelles devant avoir

pour effet de réduire considérablement le
nombre des affaires soumises aux tribu-
naux de première instance, M. Martiyi-
Feuillée proposait de supprimer tous ceux

qui siègent dans les chefs-lieux d'arron-
dissement et de ne conserver qu'un tribunal

par département. Toutefois, une ou deux

chambres, détachées du tribunal de dépar-
tement, auraient siégé dans certains chefs-
lieux d'arrondissement importants, comme
Je Havre, Brest, Reims. L'action publique
était centralisée au chef-lieu de chaque dé-

partement, entre les mains du procureur
de la République. Mais ce magistrat était
autorisé à distribuer un certain nombre de
substituts dans les chefs-lieux actuels d'ar-

rondissement. De même un juge d'instruc-
tion pouvait être détaché en permanence

. dans un chef-lieu d'arrondissement pour y
exercer spécialement ses fonctions. —.En
ce qui concerne les cours d'appel, le nbm-
bre en était ramené de vingt-six à dix-huit,
avec une nouvelle délimitation des ressorts.
— Le projet contenait également un certain
nombre de dispositions sur la discipline,
empruntées, pour la plupart, au séhatus-
consulte du 16 thermidor an X et à la loi
du 20 avril 1810.—Enfin, il devait être pro- .

. cédé, dans un délai, de trois mois à partir
de la promulgation de la nouvelle loi, à

l'organisation du personnel des cours et

tribunaux, en conformité: des,dispositions
ci-dessus. Une retraite" proportionnelle
était accordée aux magistrats ayant plus de
six ans de service.

Quelques jours après le dépôt de cette

proposition, M. Humbert, garde des sceaux,

présentait au nom du gouvernement un

projet sur la réforme de l'organisation ju-
diciaire. L'exposé des motifs expliquait
qu'afin d'éviter une discussion trop prolon-

gée et d'arriver rapidement à une solution,
on avait cru devoir se borner à régler, par
des dispositions peu nombreuses, les points
principaux qui avaient fait, l'objet des dis-
cussions précédentes (réduction du person-
nel, diminution du nombre des classes,

augmentation des traitements) et laisser de
côté, pour un examen ultérieur, les parties
secondaires. C'est ainsi qu'il n'était pas
question dans le projet des assises correc-
tionnelles; En ce qui concerne les juges de

paix, on proposait simplement d'étendre
leur compétence en matière personnelle et

mobilière, et de relever leur traitement.—

Le projet supprimait toute distinction de
classe entre les cours d'appel autres que
celle de Paris, et portait que celles ayant
rendu moins de deux cents arrêts contra-
dictoires en moyenne pendant les cinq der-
nières années pourraient être supprimées,
sans que toutefois le nombre de ces sup-
pressions pût dépasser sept.—D'importantes
modifications étaient apportées à l'organi-
sation des tribunaux de première instance.
Un article du projet disposait que le service
des tribunaux ayant rendu en moyenne
moins de deux cent cinquante jugements
contradictoires pendant les cinq dernières

années, pourrait être confié aux magis-
trats d'un tribunal voisin situé dans le
même département. Néanmoins, les tribu-
naux ainsi annexés au point de vue du

personnel devaient conserver leur compé-
tence et leur ressort particulier. Un juge
délégué par décret continuerait de résider
au chef-lieu des tribunaux ainsi rattachés,
pour y être chargé de l'instruction, des or-
dres et des contributions. Un substitut dé-

légué par le procureur général devait rem-

plir les fonctions du ministère public dans
l'arrondissement. Enfin, les affaires civiles
et correctionnelles devaient être jugées au

chef-lieu de l'arrondissement dans des ses-

sions périodiques, tenues sous la prési-
dence du juge délégué, assisté de deux

juges choisis à tour de rôle dans le person-
nel du tribunal. — Les magistrats qui ne

trouveraient pas place dans la ^nouvelle

organisation du personnel des cours et tri-

bunaux recevraient une retraité proportion-
nelle.—Leprojet contenait également quel-

ques dispositions relatives à la discipline
et autorisait le déplacement et l'envoi dans

un siège équivalent des membres dès tribu-

naux et des cours d'appel, sur l'avis con-

forme de la cour de cassation.
'

La proposition de M. Martin-Feuillée et

le projet du gouvernement furent suivis

d'autres propositions dues à l'initiative de

MM. Versigny et Bernard, Giraud, Risseuil, de

Sonnicr, tendant à opérer des réformes plus,
ou moins considérables dans notre organi-
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sation judiciaire {'suppression du droit

d'appel, institution d'un juge unique, etc..)

La commission, appelée à choisir entre

ces'différents systèmes, se rallia, sûr pres-

que tous les points, aux propositions du

gouvernement; cependant elle ne crut pas
devoir ajourner, comme le demandait le

"gardé des sceaux, l'organisation des assises

correctionnelles, et elle accueillit sur ce

point- le's dispositions proposées par
M. Martin-Feuillée. Une autre divergence
dé vues beaucoup plus grave se manifesta

entre le gouvernement et la commission sur

la question de l'inamovibilité. Au lieu de

la suspension temporaire, votée en 1881 par
la Chambre et consacrée de nouveau dans le

;projet de M. Humbert, la commission se

Iprononça pour la suppression. Le projet
adopté par elle contenait trois articles ainsi

conçus": « Art. 43. L'inamovibilité est'sup-'
.primée.— Art. 44. Une loi ultérieure fixera
le mode de nomination et de recrutement
des magistrats.

— Art. 45. 'Il sera procédé
dans le délai de trois mois, à partir de la

promulgation de la présente loi, à la réor-

ganisation du personnel des Cours et tribu-
naux. » — Pour justifier la décision de la

commission, le rapporteur, M. Pierre Le-

grand, expliquait que «jamais en France,
-depuis la Révolution, l'état d'inamovibi-
lité n'a existé légalement au profit 'des ma-

gistrats : Son principe ne se trouve inscrit
dans aucune de nos lois. U n'a jamais été

proclamé que dans des documents essen-
tiellement politiques, dans des constitutions
dont le sort est de disparaître avec le gou-
vernement qui lés a'faites; sa reconnais-
sance en fait a toujours été suivie d'une
institution nouvelle que le 'nouveau souve-
rain se réservait'd'accorder ou de refuser.»—
Et, après être entré dans quelques considé-
rations historiques à l'appui de cette thèse,
M. Pierre Legrand concluait ainsi : « Si
l'inamovibilité n'est pas un droit pour le

magistrat, si ce n'est qu'une faveur que le
gouvernement est toujours libre 'd'accorder
à un.juge pendant toute son existence, con-
vient-il, comme semblé Te demander encore
aujourd'hui Te gouvernement, d'autoriser Ta
réorganisation judiciaire sous cette réserve
que les magistrats qui seront l'objet de la
nouvelle investiture recevront ce privilège
désiré et deviendront, après leur nomina-
tion, inamovibles'?'Nous nel'âvônspaspénsé.
Nous estimons que l'inamovibilité'n'est 'pas
nécessaire pour'faire un bon juge, et, sans
aller chercher'bien loin dos exemples, nous
trouverons, en dehors des cours d'appel et
des Tribunaux "d'arrondissement, dés juges
excellents dont personne n'attaquera la
conscience, et la haute 'honorabilité. Les
juges de'paix, lès juges commerciaux, les
membres des tribunaux administratifs 'sont

amovibles,' et nul "ne songe à leur faire

changer d'état. Saris doute il peut s'en être
trouvé parmi eux dont la conduite où .là
science ont pu parfois laisser à désirer:;
"mais alors le mal n'était' pas sans remède,
lé magistrat pouvait être immédiatement

remplacé. :Le magistrat inamovible, dans lès
mêmes conditions,peut rester Sur son siège
tarit que cela lui plaît, au -grand détriment
de la moralité publique...— Dans bvpehsêè
de la commission, lés juges dé tous, ordres
doivent cesser d'être inamovibles. Par qiii
doivent'ils dès lors être nommés ?'Plusieur's
de nos/collègues ont soutenu que ramdvibï-

Tité des juges n'était pas incompatible avec
le système de nomination par le gouverne-
ment. Mais là majorité de là'commission riè
s'est pas ralliée à 'cette opinion ; elle a pensé
que là nomination dès juges amovibles de-
vait cesser d'appartenir au pouvoir, que lès

juges devaient être élus pour un temps :k

fixer, *pâr un corps électoral spécial, et
choisis dans dés conditions à déterminer... (
— En attendant 'que votre commission soit
en mesure de "statuer sûr le rhode d'élec-
tion et-sul- les conditions d'éligibilité, nous

croyons qu'il 'convient de laisser au' gouver-
nement le droit de procéder dès à présent,
et d'après les règles ordinaires, à la réorga-
nisation du personnel. »

Ladisbùssion a été ouverte, dans la séante
du 30 mai 1882, par un discours de M. Geor-

ges Graux qui a. combattu le projet delà
commission. Il a fait remarquer que la
question la plus urgente, la réforme duper-
sônnel judiciaire, n'était pas résolue dans
le projet soumis à la Chambré. Il-a fait
ressortir Ta-contradiction- qui existait' entre
les art. 43, 44 et 45, l'un supprimant «l'i-
namovibilité, l'autre renvoyant à une épb-
que indéterminée la fixation dû mode de
recrutement et de nomination-dès magis-
trats, Te troisième confiant au garde dès
sceaux le soin de réorganiser le persorirïel

judiciaire. Puis, après-avoir mis Ta commis-
sion en démeure de faire tonnâître son opi-
nion sur le mode de recrutement de la nrà-
gi-s'tr'ature, l'orateur, examinant les iditfé-
rerits systèmes en:présence, s'est 'déclaré
partisan dû principe'de l'élection des jugés,
seul-compatible avec-le régime républicain.— M.Armand'Rivièrë,'touten pàrtàgearitsùr
ce dernier point l'opinion de M.-Graux, a
soutenu que Ta première-chose à faire était
de supprimer l'inamovibilité, et de donner
au gouvernement la possibilité 'de se-débar-
rasser des magistrats hostiles. — M. Afàr-
tin-FéUillee s'est prononcé à la fois contre
l'élection .des juges et la 'suppression -'de
l'inamovibilité, -et -en faveur -ii'ùhe sus-
pension temporaire.-^- M. -Pierre Ze'grand,
rapporteur, a défendu Te'projet de Ta com-
mission. —

'MM.Gifau'd, Bisseùil, -'de Son-
nier,dè Stilhnd, BMiér-'Lapierreèt'PièyreQnt
pris -ensuite la parole. —

'Puis, ^ï.'JJumbért,
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garde des sceaux, est venu exposer les

points sur lesquels il était en désaccord avec

la commission, et il a demandé à la Cham-
bre d'adopter le projet présenté/par le gou-
vernement, — Enfin, après un échange
d'observations entre MM. Gerville-Réache,
Granet, Langlois et Gaillard, la clôture de

la discussion générale a été prononcée et la

Chambre a décidé, par 411 voix contre 84,
de passer .à la discussion des articles.

La Chambre s'est alors trouvée en pré-
sence d'un contre-projet présenté par M. Ger-
ville-Réache et ainsi conçu : « Art. 1".
La justice est rendue au nom du peuple
français : le peuple nomme lui-même ses

juges. — Art. 2. Les juges sont élus pour
quatre ans ; ils sont rééligibles. » Après un
discours dé M. iBeauguier en faveur de
l'élection

'
des juges, M. Gerville-Réache

déclara qu'il préférait faire porter le débat
sur l'art. 2 de son contre-projet. Sur cet.ar-

ticle, M. de Rouville-Maillefeu avait pré-
senté un sous-amendement ainsi rédigé :
« L'inamovibilité est supprimée. Les juges
de tout ordre sont élus par le suffrage uni-

versel. » L'auteur de l'amendement, après
l'avoir développé,. demanda le vote par: di-

vision, d'abord sur la suppression de l'ina-

movibilité, puis sur le principe deT'élecfion

'et enfin sur -l'élection -par Te suffrage uni-
versel. — Une discussion s'engagea sur le

point de saVoir si la Chambre devait se
- prononcer d'abord sur la .suppression de

l'inamovibilité ou s'il n'était pas préférable
de voter avant tout surle principe de f'é-
Tectiôn. -Après avoir entenduMM. Camille

'Pellétan,- Franck-Chauv'eau, ^Pierre Legrand,
•rapporteur, Georges Graux et :Saint-Romme,
la Chambre décida qu'elle statuerait-d'abord

•Sur Ta 'suppression de l'inamovibilité, qui
fut votée par 2S3 voix contre 192. — Restait

"à voter sur la seconde partie de l'amende-

ment ; « Les jugesrde tout-ordre sont éUrs.'-»

Mâlgr'é l'opposition du garde ides sceaux,Ta
'Chambre, pàr-275 voix contre '208j.se pro-
nonça en faveur de l'élection des juges,
mais en supprimant Tes mots : « de tout

orârè'». — La commission-demanda alors,

;par l'orgâné'de son rapporteur,.que l'amen-
dément de -M: de Douville-Maillefeu, le

-contre-projet de M; Gerville-Réache et -tous

les contre-projets et amendements-traitant
d'un "mode' électoral lui fussent renvoyés, ret

la discussion fut ajournée jusqu'au moment

'où-un 'nouveau rapport aurait -été déposé.
(Séance du -10 juin;)

Quelques jotlrs après, "MM. Alfred Gi-

rard, de SonnieY, Ctreritin-Gùyho, Ise fon-

-daii't-Sïr le long espace de temps qui-pou-
'vait s'écouler avant ;qu'on-a*riVâtà un vote

défihitif'sur l'ensemble de la réforme -judi-

ciaire, -présentaient .successivement trois

propdsitidHS de Toi -contenant des disposi-
tions transitoires et tendant notamment:

les deux premières à suspendre ^inamovi-
bilité de la magistrature jusqu'à.lâ promul-
gation d'une loi générale sur la réorganisa-
tion, judiciaire, 1et la troisième à conférer au

garde des sceaux -l'autorisation, pour une

période de trois mois, de mettre d'office les

magistrats à la retraite, quelle que fût la
durée de leurs services, moyennant une
retraite proportionnelle. — Ces propositions
furent l'objet d'un rapport .de M. Pierre

Legrand concluant à la non-adoption. Bans
la séance du 1°' juillet, la Chambre,,après
avoir entendu MM. Girard, Franck-Chau-
veau, de Sonnier, Ribot, Germlle-Rëache, Va-

rambon, sous-secrétaire d'Etat de la justice,
Louis Guillot et- Clemenceau, décida, ,par 25S
voix contre -226,qu'elle ne passerait pas- à la
discussion des .articles.

La commission 'consacra plusieurs mois à
l'élaboration d'un .nouveau ^projet basé sur
le principe de-l'élection des juges, et c'est
seulement à la date du 23 novembre 1S82

que son président, M. Lepère, fit connaître
à la Chambre Ta rédaction à laquelle elle
s;était arrêtée : « Nous avons cru devoir,
disait M: .Lepère, placer en tête et comme

premier article du projet- de loi la double
décision que la Chambre a prise par soi)
vote du 10 juin : « L'inamovibilité est sup-
primée. Les juges sont élus. » C'est le seul
vote que-la Chambre-ait émis sur la réforme
de l'organisation judiciaire; mais il est ac-

quis et par cela même que la Chambre
•s'est prononcée, tous nouveaux développe-
ments sur la question de la suppression de

'l'inamovibilité et l'application des principes
électifs nous paraîtraient ici superflus et
Tiors de propos. — .Quelle serait l'applica-
tion du principe électif au recrutement de

Ta.magistrature? Telle est la.première ques-
tion que s'est posée votre commission. —

Les magistrats seraient-ils nommés directe-

ment,par le suffrage universel? Cette opi-
nion a été soutenue au sein de la commis-

sion, mais elle a été repoussée à une très

grande majorité. Il nous a semblé que, s'il
était nécessaire -que le suffrage universel, par
lequel se manifeste a -souveraineté natio-
nale, fût la base des institutions judiciaires,

. son application directe à l'élection des ma-

gistrats serait aujourd'hui prématurée... —

Nous avons repoussé toute idée de création
d'un corps électoral spécial, qui emprunte-
rait, principalement >ses éléments aux capa-

. cités professionnelles. Outre qu'un pareil
mode d'élection présenterait quelque idariger
,pour 'l'indépendance des juges, il serait,
dans un pays de démocratie et de suffrage
universel, aine étrange anomalie, et ne tar-
derait pas à constituer Ta magistrature à
l'état de caste. — Nous avons adopté un

système d'élection qui a la .plus .grande
-analogie avec celui que la Constituante
-avaitiétabli-dansla loi -du 16 août 1790 et
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dont, l'application. avait donné d'excellents

résultats. — Les magistrats seraient élus

par des délégués élus eux-mêmes au suf-

frage universel, en nombre proportionnel à

la population dans chaque commune, pour
l'élection des. juges de paix, dans chaque
canton pour l'élection des juges des tribu-

naux... — Quant aux juges de cassation, nous

voùsproposohs de les faire, élire par un grand

collège électoral national composé des mem-

bres du Sénat et de la Chambre des dépu-
tés... »

Le projet déterminait également les con-

ditions nécessaires pour pouvoir être élu

juge de paix, membre des tribunaux d'ar-

rondissement et du tribunal de cassation. —

La compétence des juges de paix était éten-

due à 200 fr. en dernier ressort, à 500 fr. à

charge d'appel ; celle des tribunaux d'ar-

rondissement était portée à 3,000 fr. en der-
nier ressort. Les tribunaux d'arrondissement

étaient constitués juges'd'appel lesunsàl'é-

gard des autres: les cours d'appel se trouvaient

ainsi supprimées. — Pour le service des as-

sises, la commission proposait la constitu-

tion, à chaque session, d'un tribunal crimi-
nel dont le tribunal du'chef-lieu judiciaire
prendrait en lui-même les éléments, en le

composant,-par voie de roulement, de trois
de ses membres parmi lesquels le président
serait désigné en assemblée générale. Une
chambre des mises en accusation devait être

constituée, dans les mêmes conditions, au

chef-lieu du département. — Le tribunal de
cassation ,devait avoir les attributions ac-
tuelles de la cour de cassation, mais la
chambre des requêtes était supprimée. —

Le projet établissait trois classes de tribu-

naux, et fixait les traitements de leurs
membres. — Enfin, il spécifiait que les re-
tenues opérées sur les traitements des ma-

gistrats qui devraient cesser leurs fonctions

par l'effet de l'application des nouvelles

dispositions, leur seraient intégralement
restituées dans le délai de trois ans à partir
du jour de la,cessation de leurs fonctions

par l'installation des magistrats élus.
Le projet est venu devant la Chambre

dans Ta séance du 15 janvier 18S3, et la dis-
cussion s'est immédiatement engagée sur
l'art. i"r, concernant la suppression de l'ina-
movibilité et le principe de l'élection. Après
un vif débat, qui n'a pas rempli moins de

sept séances, et auquel ont pris part
MM. Alfred, Naquet, Amàgat, Jules Roclic,
Beauquier, Henri Giraud, le comte de Bou-

wille-âfaillcfeu, Corentin Gtiyho, Achard, Saint-
Romme, Repère, rapporteur, Devès, garde des
sceaux, Clemenceau, Granet, Gerville-Réache,
Waldeck-Rousseau'1et Georges Graux, la ré-
daction proposée par la commission a été
mise aux voix. La Chambre, revenant sur
son vote précédent, a repoussé l'art. 1er par
274 voix contre 224. Le système de l'élec-
tioi. <;etrouvant ainsi condamné, la discus-

sion des autres articles du"projet n'avait

plus do raison d'être, et M. Lepère est monté

à là tribune pour déclarer que la commis-

sion croyait devoir donner Sa démission.

M. Devès, garde des sceaux, qui, au cours
des débats, avait énergiquement combattu

les propositions de la commission, a alors
annoncé que le gouvernement saisirait in-
cessamment la Chambre d'un projet de loi

sur la matière. (Séance du 27 janvier.)

Ce projet fut en effet déposé dans. la
séance suivante. Mais quelques jours après
M. Devès était remplacé au ministère de la

justice par M. Marlin-Feuillée, et, le 10

mars, le nouveau garde des sceaux sou-
mettait à son tour à la Chambre un projet
de loi sur la réforme de l'organisation judi-
ciaire, en même temps que oeux antres pro-
jets relatifs, l'un à la compétence des juges
de paix, l'autre à l'organisation des assises
correctionnelles.

Les dispositions du premier de ces projets
avaient trait uniquement à la réduction du

personnel des cours et tribunaux, à l'aug-
mentation des traitements et à la discipline

judiciaire. U prévoyait la suppression de .
18 présidents de chambre et 245 sièges de

conseillers, de 56 vice-présidents et 134 siè-

ges de juges. M. Martin-Feuillëe proposait
également de supprimer 230 sièges de substi-
tuts de première instance,un seul membre du
ministère public paraissant pouvoir suffire
aux nécessités du service dans les tribunaux

peuoccupés.Enfin,comme conséquence de ces
réductions et pour permettre de réorganiser
le personnel judiciaire sur ces nouvelles
bases, le projet consacrait la suspension de
l'inamovibilité pendant trois mois.

Le 19 mai, la Chambre recevait communi-
cation d'un rapport de M. Jules Roche,
concluant à l'adoption, avec quelques mo-

difications, du projet du gouvernement sur
la réforme judiciaire, et quelques jours
après la délibération était de nouveau ou-
verte.

Après une discussion générale dans la-

quelle MM. Goblet, Faurc, Ribot et,Camille •

Pelletan ont combattu, à différents points
de vue, les dispositions du projet, qui a été
défendu par MM. Bernard, Saint-Romme,
Martin-Feuillée, garde des sceaux, et Julei

Roche, rapporteur, la Chambre a décidé de

passer à la lecture des articles.
L'art. 1" relatif à la diminution du nom-

bre des conseillers nécessaires pour rendre
un arrêt a été adopté sans débats. — La
Chambre a également accepté sans diffi-
culté les dispositions concernant la réduc-
tion du personnel des cours et tribunaux,
en écartant divers amendements qui ten-
daient à relever les chiffres portés au pro-
jet, — Elle a eu à se prononcer de nouveau
sur la question de la suppression des petits
tribunaux. Le gouvernement et la commis-
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slon s'étaient mis d'accord pour ajourner
cette mesure. M. Granet et plusieurs de ses

collègues proposaient de supprimer immé-

diatement les tribunaux jugeant moins de

cent cinquante affaires. Après un échange
d'observations entre M. Granet et M. Leliè-

vre, président de la commission, l'amende-

ment a été repoussé.- En ce qui concerne les

traitements des magistrats des cours et tri-

bunaux , la Chambre a accueilli un amen-

dement présenté par M. Loubet et tendant

à réduire les chiffres proposés. — Le projet
contenait un article fixant les conditions

d'admission dans la magistrature. M. Saint-

Romme a proposé de compléter cet article

par la disposition additionnelle suivante :

n Les fonctions judiciaires sont incompati-
bles avec toutes fonctions électives ou ad-

ministratives. — Seront considérés comme

démissionnaires de leurs fonctions judiciai-
res les magistrats qui, se trouvant dans le

cas prévu par le paragraphe ci-îdessus, ne

se seront pas démis de leurs fonctions élec-

tives ou administratives dans le mois qui
suivra la promulgation de la présente loi. »

Malgré l'opposition de la commission, qui
demandait que la question fût réservée jus- .

qu'à la discussion de la loi sur les incom-

patibilités, l'amendement de M. Saint-Romme

a été adopté par 416 voix contre 22. -^ La

Chambre a écarté, au contraire, une propo-
sition de M. des Rotours, ainsi conçue :

« Nul ne pourra être nommé magistrat,

qui, dans les dix ans.ayant précédé sa no-

mination, aura fait partie du conseil d'ad-

ministration d'une société anonyme. » — Elle

a également refusé de prendre en considéra-

tion une proposition de M. Bienvenu ten-

dant à organiser (un mode de nomination

des magistrats sur des listes de présenta-
tion. Cette décision, prise à la majorité de

257 voix contre 223, avait été précédée d'un

échange d'observations entre MIL Bienve-

nu, Jules Roche, rapporteur, Georges Graux,
le ministre de la justice et Lepère. — La dis-

position du projet consacrant la suspension
de l'inamovibilité pendant trois mois, pour

permettre au gouvernement de procéder à

la réorganisation du personnel, qui avait

été déjà vivement combattue, lors de la dis-

cussion générale, par MM. Goblet, Fauré

et Ribot, a rencontré une vive opposition de

la part d'un certain nombre de membres de

la Chambre. M. de Soland a demandé que
la réduction du nombre des magistrats n'ait

lieu que par voie d'extinction ; M. Ferdinand

Boyer, que cette réduction fût opérée dans

chaque cour et tribunal en commençant par
le titulaire dont la nomination serait là plus
récente, les magistrats privés de leurs siè-

ges devant, d'ailleurs, continuer à jouir de

leur traitement actuel jusqu'à ce qu'ils aient

été replacés ou qu'ils aient atteint l'âge de

la retraite. M. Georges Graux a proposé de

décider que la réorganisation serait faite

par le garde des sceaux, de concert avec le
conseil supérieur de la.magistrature. Après
un échange d'observations entre MM. de
Lanessan et Clemenceau, ,d'une part, Jules

Roche, rapporteur, et Martin-Féuillée, garde
des sceaux, d'autre part, la Chambre a'

adopté, par 329 voix contre 139, la rédac-

tion.proposée par la commission. Les au-
tres paragraphes réglant la situation, au

point de vue de la retraite, des magistrats
non maintenus, ont ensuite été votés, mal-

•gré l'opposition de M. Madier de Montjau,
qui demandait qu'aucune pension ne fût ac-
cordée à ces magistrats. — Le projet ne

s'occupait pas de la cour de cassation. La
Chambre a été saisie par M. Floquet et

plusieurs ;de ses collègues de dispositions
'

additionnelles tendant à faire élirfi les con-
seillers à la cour suprême par un collège
électoral national, composé dés membres du
Sénat et de la Chambre des députés. Les
conseillers devaient être élus pour dix ans
et •rééligibles. Le premier président et les

présidents de chambre auraient été élus
tous les deux ans, en assemblée générale
de la cour, etc.. M. Floquet a développé les
motifs de sa proposition, qui a été conibat-
tue par le gardé des sceaux. La Chambre l'a

repoussée par 254 voix contre 227. — Elle a
écarté également, sur la demande du garde
des sceaux et à la majorité de 207 voix con-
tre 194, une proposition de M. Camille Pelle-
tan étendant à la cour de cassation l'appli-
cation des dispositions de la nouvelle loi,
c'est-à-dire la suspension de l'inamovibilité.
—La Chambre a ensuite adopté, après avoir

rejeté plusieurs amendements, la rédaction

proposée par la commission pour l'organi-
sation du conseil supérieur de la magistra-
ture, ainsi que les dispositions relatives à
la discipline. — Enfin, après une dernière

protestation de M. Freppel, l'ensemble du

projet a été voté par 343 voix contre 130.

Le projet a été transmis au Sénat le 6

juin. La commission chargée de l'examiner,
tout en acceptant sans difficultés l'idée d'une
réduction et, d'une réorganisation du per- ,
sonnel judiciaire, a cru devoir modifier sur

certains points les dispositions qui lui étaient

soumises. C'est ainsi qu'elle s'est prononcée, .

contrairement au vote de la Chambre, pour
la suppression des tribunaux qui jugent
moins de cent cinquante affaires. Elle a

pensé, par contre, que les réductions opé-
rées dans certains tribunaux et dans les

cours d'appel étaient excessives, et qu'il y
avait lieu de rétablir un certain nombre de

sièges supprimés. — L'article proposé par
le gouvernement et adopté par la Chambre

consacrait la suspension complété pendant
trois mois du privilège de l'inamovibilité, et

donnait par conséquent au garde des sceaux

le droit d'éliminer un nombre indéfini de

magistrats et de les remplacer par un per-

JUir.LET S?.
!->
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sonne! entièrement nouveau. La commission

do Sénat a substitué à cet article un en-

semble de dispositionsaux termes desquelles
le gouvernement, tout en restant libre de se

mouvoir pour opérer la réduction dans tout

l'ensemble du personnel, serait tenu de res-

treindre le nombre des éliminations à celui

dès-sièges supprimés, et devrait, par suite,
reconstituer les cours et tribunaux à T'aide,

d'éléments exclusivement, empruntés au

personnel actuel. Dans ce système, expli-

quait le rapporteur, l'élimination d'un cer-

tain nombre de magistrats n'est pas le but

principal de la loi. Ce but, c'est la réduction

du personnel, l'élimination, c'est le moyen
et la conséquence. Si donc, plus tard, on

veut écarter encore une fois des magistrats

inamovibles, il faudra, pour rester fidèle au

précédent créé par le projet de loi, suppri-
mer de nouveau un nombre égal à celui des,

magistrats éliminés. Le rapporteur s'atta-

chait, d'ailleurs, à établir que ces élimina-

tions ne pouvaient être faites que par le

gouvernement et qu'elles devaient l'être

dans les conditions d'absolue liberté où les

nominations elles-mêmes avaient eu lieu.

« Le pays, disait M. Tenaille-Saligny, ne

comprendrait pas, soit que l'on procédât

par' voie d'extinction, ce qui reporterait à

vingt ans peut-être l'exécution complète de

laToi de réduction, soit que l'on abandon-
nât au hasard la désignation des magistrats

qu'il y a lieu d'évincer, soit que par une

mesuré générale on atteignît les plus âgés,
c'est-à-dire l'élément le plus expérimenté
du corps judiciaire, ou les plus jeunes,c'est-
à-dire son élément le plus actif. « — La
commission a également modifié, dans un
sens favorable aux magistrats, les disposi-
tions-relatives aux pensions à allouer en
cas d'élimination. — Enfin, elle a décidé

que les attributions conférées au conseil

supérieur de la magistrature seraient exer-
cées par la cour de cassation siégeant en
assemblée plénièro, toutes chambres réu-
nies. .'..'

La délibération ; a été ouverte .dans la
séance du 19 juillet. — Le Sénat a eu d'a-
bord a. statuer sur une motion préjudicielle
de Mj Buffet, tendant à prendre l'avis des
barreaux des cours ;d'appel sur les modifica-
tions apportées par le projet à l'organisa-
tion actuelle de la magistrature. Après un

échange d'observations aptre MM. Buffet et

TenaUle^Saligny,. rapporteur, cette proposi-
tion a été repoussée par 260 voix contre 131.
— La discussion générale s'est alors, enga-
gée. M. Tenaille-Saligny s'est attaché à jus-
tifier les dispositions proposées par la com-
mission, qui ont été combattues avec une
grande vivacité parM. J-ules Simon. M.Mar-
tin-Feuillea garde deB sceaux, et M., A&m
ont pris également la parple. Puis. Tur-
K«ncc, demandée parle gouvernement, a été
T«MO fu 139 voix contre «7, et le Sénat a

décidé de passer à la discussion des articles.

Cette discussion a rempli neuf séances.'

Chaque article du projet a donné lieu à des

débats très animés, et plusieurs, n'ont été

votés qu'avec d'importantes modifications.
— En ce qui concerne les cours, le Sénat,

après avoir écarté plusieurs amendements

tendant à augmenter dans des proportions

plus ou moins fortes les chiffres proposés,
ou à rétablir les distinctions de classes, a

cependant, sur la proposition de M. Dau-

phin, porté de douze à quinze le nombre

des conseillers dans les cours à deux cham-

bres. — U a rejeté une disposition votée par
la Chambre, qui modifiait la composition
des cours d'assises au siège de la cour

dappel, en permettant de choisir les deux
assesseurs soit parmi les conseillers, soit,

parmi les juges du tribunal de première
instance. — Ainsi que nous l'avons déjà dit, la
commission du Sénat avait admis, contrai-
rement à la décision de. la Chambre, la sup-
pression des tribunaux jugeant moins de
cent cinquante affaires. Cette suppression a

été combattue par MM. Michel, Laporte et
Ninard. M. Tenaille-Saligny^ rapporteur, a

développé les motifs qui avaient déterminé
la commission, mais il n'a pas réussi à. con-
vaincre le Sénat, qui, par 171 voix contre 85,
a rejeté l'article proposé. — La commission

proposait aussi de supprimer toute dïstinc-'
tion de classe entre les tribunaux, les traite-
ments devant seulement varier d'après le
chiffre de la population. Après avoir entendu

MM. Buffet atBatbie, d'une part, et Labiche,
membre de la commission, d'autre part, le
Sénat a repoussé la rédaction de la commis-
sion et adopté l'article voté par la Chambre,
qui reconnaissait trois classes de tribunaux
en dehors'de celui de la Seine.— Le Sénat
a eu ensuite à se prononcer sur la question
des incompatibilités. La Chambre avait dé-
cidé que les fonctions judiciaires seraient

incompatibles avec toutes fonctions électi-
ves ou administratives. La commission du
Sénat proposait d'établir simplement l'in-

compatibilité de ces mêmes fonctions avec
le mandat de sénateur ou de député. Con-
formément à la demande de M. Petletan,
appuyée par le président du conseil, et mal-

gré las efforts de M. Labiche,- le Sénat a
décidé de réserver la question jusqu'au, voté
d'une loi générale sur les incompatibilités.
^ La disposition relative àla réorgani«a-
tlon du personnel et à la suspension de
l'inamovibilité a donné lieu à un débat ex-
trêmement animé. Après un discours de
M. La.Caze, qui est entré dans des considé-
rations générales sur-le principe de l'inamo-
vibilité, M. Jouix a présenté un contre- >

projet ainsi conçu : < Aucune réduction
dans Je personnel: des .cours - et tribunaux
no pourra s'opérer que par voie, ^extinc-
tion. Toutefois, sur deux places vacantes,
le gouvernement pourra pourvoir? S Vtm*
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è es cours d'appel sont rendus par des
magistrats délibérant en nombre im-
pair (1).

Ils sont rendus par cinq juges au
m oins, présid ent compris.

Lorsque les membres d'une cour

siégeant dans une affaire seront en
nombre pair, le dernier des conseil-
lers dans l'ordre du tableau devra
s'abstenir.

Pour le jugement des causes >qui
doivent être portées aux audiences

des deux.» Le Sénat, a entendu successive-
ment l'auteur de l'amendement, M. Ribière,
membre de la commission, M. Rardoux,
M;Te ff-anfe des sceaux et M. Batbie. On est

passé au vote, et l'amendement a été rejeté
à la; majorité de 147 voix contre 125. -r- Le
Sénat a également repoussé, par 143 voix

contre 129, unamendement.de MM. Wal-

lon, Bardoùx et Ratbie, tendant à substituer
à la disposition permettant de faire porter
les éliminations sur l'ensemble du personnel
la rédaction suivante: « Dans les cours, et
tribunaux où-la.suppression ne portera que
sur un certain nombre do sièges, l'élimina-
tion ne pourra faire sortir que des magis-
trats d'un rang correspondant à celui des

sièges supprimés. Elle portera dans chaque
cour ou tribunal sur les conseillers, prési-
dents de chambre, juges ou vice-présidents
<jui approcheront le plus de la limite d'âge
fixée par le décret du 1" mars 1852. » —

Enfin, malgré les efforts de M. Jules Simon,
et.après avoir entendu M. Jules Ferry, pré-
sident du conseil, le Sénat, à la majorité de
133 voix contre 130; a adopté la disposition
capitale du projet, autorisant les élimina-
tions sur l'ensemble du personnel.— M: Ba-

ragnBK a présenté ensuite sans succès une

disposition additionnelle ainsi conçue : « Les

sièges supprimés dans la magistrature
amovible n'entreront point en compte pour
axer ie nombre maximum des magistrats
inamovibles à éliminer conformément au

paragraphe précédent. » —Au moment du vote
sur; l'ensemble du projet de loi, MM. Fres-
tnean et Jules Simon ont fait entendre une
dernière protestation, et la loi aété finale-
ment adoptée a la majorité de 144 voix con-
tre 1».

La projet est ravenu devant la Chambre
dans la séance du i" août. La commission,
par l'organe de M. Jules Roche, rapporteur,
concluait à l'adoption pure et simple du
,texte.: voté .par le Sénat, afin d'éviter de
nouveaux retards. Mais M. Clemenceau et

plusieurs de ses collègues ont cru devoir

reprendre, sous forme .d'amendement, la

disposition précédemment adoptée par la

«Chambre, et écartée par le Sénat, relative-
meatanx iocompatibilités. Après un échange
^'observations entre MM. Clemenceau, iepré-
tident'du conseil et Jules Roehe, rapporteur,
cette proposition a été repoussé» par,215
voix centre 197. Le vote sur l'ensemble de la
loi a réuni 259 voix contre 32.

: ; (i) L'article voté par la Chambre des dé-

putés portait seulement : « Los arrêts des
cours d'appel, tant en matière 'civile qu'en
matière criminelle, Sont rendus par cinq
juges au moins, président compris, u —:La
commission du Sénat a cru devoir complé-
ter cette rédaction; qui ne prévoyait ni l'ap-
plication du décret du30 mars 1808 et de
l'ordonnance du 24 septembre 1828 concer-
nant la tenue des audiences solennelles, ni
l'éventualité d'arrêts départagé, n En ce qui
concerne les arrêts rendus en audience so-

lennelle, la commission, d'accord avec Mile

garde des sceaux, vous.propose de -décider

qu'ils seront rendus pat neuf juges. Ce
nombre de neuf, juges doit être considéré
comme fixé d'une manière limitative. Il im-

porte en effet que tous Tes arrêts de cette

nature, émanant des diverses cours d'appel
de France, aient une autorité égale, et pour
cela il est de toute nécessité que les au-
diences dans lesquelles ils seront rendus
soient constituées dans des conditions iden-

tiques. Les conseillers appelés à constituer
l'audience solennelle seront désignés dans
l'ordre du tableau. C'est là la garantie dén-
née aux parties, qu'aucune désignation ar-
bitraire ne viendra, le cas échéant, changer
la majorité. — Quant aux arrêts de partage
prévus par l'art. 468 du Code de procédure
Civils, le 'paragraphe 1« du projet de. la
commission les rend désormais impossi-
bles, en astreignant invariablement .les

juges d'appel à délibérer en nombre impair.
S'ils se trouvent siéger en nombre pair,-ce
<jui

'
parfois peut, en cas de • prévision --de

débats très prolongés, devenir nécessaire,
le dernier d'entre eux dans l'ordre du ta-
bleau devra s'abstenir de.prendre part-au
délibéré. Cette disposition est empruntée- à
l'art. 5: de la loi du 13 juilletlSTSi-relative feu
conseil d'Etat. » Rapport de M. Tenaille-

Saligny.
Lors deladiscussiofl au SénatjMM.ffirttttd-

perret Et Joutn ont demandé Tjue les awèt6
en matièrecivilecontinuâssentàêtre rendus

par sept juges au moins, président compris,
et par dix juges pour les causes portées en
audience solennelle. L'amendement, com-
battu par le garde des sceaux- «t le rappor-
teur, a été écarté à la majorité de 174 Voix
contrelÔZ.

A la suite d'un échange d'observations, Ta

disposition proposée parTa commission, «re-
lativement aux audiences solennelles, qui
-limitait' à -neuf le nofnbr.e'desjuges appelés
â prendre part à l'arrêt, a été modifiée en
ce sens que ces arrêts seront rendus' ,jl»r
neuf' juges au moins, mais qu'ils .patirront
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solennelles, les arrêts sont rendus par
neuf juges au moins.

Lé tout à peine de nullité.
2. Chaque cour d'appel compren-

dra le nombre de chambres déter-
miné au tableau A annexé à la pré-
sente loi et sera composée, outre le

premier président,, du nombre de

présidents et de conseillers indiqué
au, même tableau. Outre les chambrés

dont le nombre est ainsi déterminé,
les cours comprendront une chambre
d'accusation constituée conformé-
ment au décret du 12 juin 1880 (1).

Il y aura près de chaque cour un

procureur général, des avocats géné-
raux et substituts, un greffier en chef
et des commis greffiers, en nombre
déterminé au même tableau.

Si les besoins du service l'exigent,
il pourra être formé, par règlement
d'administration publique,une cham-
bre temporaire composée de con-
seillers pris dans d'autres chambres.

ïl pourra, aux mêmes conditions,
être nommé un deuxième substitut

dans les cours qui, d'après le ta-
bleau A, n'en ont qu'un seul.

3. Toutes les cours d'appel, hors
celle de Paris, sont assimilées ; toute
distinction de classe est supprimée (2).

Les traitements des magistrats
composant les cours sont fixés ainsi

qu'il suit :
A Paris : premier président, 25,000"

francs; présidents, 13,750fr.; conseil-
lers, 11,000 fr.; procureur général,
25,000 fr.; avocats généraux, 13,200
francs; substitut, 11,000 fr.; greffier
en chef, 8,000 fr.; commis greffier,
5,000 fr.

Dans les autres cours : premier pré-
sident, 18,000 fr.; présidents, 10,000
francs; conseillers, 7,000 fr.; procu-
reur général, 18,000 fr.; avocats gé-
néraux, 8,000 fr.; substituts, 6,000
francs; greffiers en chef, 4,200 fr.;
commis greffiers, 3,500 fr.

4. Les jugements des tribunaux de

première instance sont rendus par
des magistrats délibérant en nombre

impair (3).

l'être-par un plus grand nombre de Conseil-
lers, isi; la composition de la cour le com-
porte.;;

(1) Cet article consacre une diminution
considérable du personnel des cours de pro-
vince. Dans le projet voté par la Chambre,
la réduction était encore plus importante,
mais .la commission du Sénat, après avoir
constaté que ces réductions étaient incom-

patibles ,avec les nécessités que crée, en
différents cas, l'application des règles gé-
nérales édictées par les codes de procédure
et d'instruction criminelle, a rétabli un cer-
tain nombre: de siègessupprimés. C'est ain-
si,,-d'abord, qu'elle a maintenu, dans toutes
les cours comptant plusieurs chambres, un
président attaché à la première chambre.
Elle a décidé, en outre, que le nombre des
conseillers serait de dix. (au lieu de huit)
dans lès cours d'Angers, de Bourges, de
Limoges, d'Orléans et de Pau, de neuf dans
celle de Chambéry et de huit dans celle de
Baslia, et a ,fait remonter la cour d'Agen
au nombre de celles qui doivent être com-
poséês.dè deux chambres. Enfin elle a ajouté
à.l'art. 2 une disposition portant que toutes
les fois que' les besoins du service l'exige-
ront, un règlement d!administration publi-
que pourra nommer un treizième conseiller
dans les cours qui, aux termes du tableau A,
n'en comptent que douze, et un deuxième
substitut dans celles auxquelles le, même
tableau n'en attribue qu'un seul.

La commission, avait été saisie, d'un cer-

tain nombre d'amendements tendant à re-
lever, dans une mesure plus ou moins large,
les chiffres du tableau A;- elle avait cru
devoir les écarter. Ces amendements ont été
reproduits lors de la délibération. Le Sénat
les a tous repousses, à l'exception d'un
arhendementprésentéparM. Dauphin, ayant
pour objet de porter de douze à quinze le
nombre des conseillers dans lescours à deux
chambres. Par suite de ce vote, la disposi-
tion proposée par la commission pour per-
mettre dans ces mêmes cours, en cas de
besoin, la nomination d'un treizième con-
seiller, n'avait plus de raison d'être et.elle
a été supprimée.— L'article a été complété
par un paragraphe relatif à la faculté de
créer, si les besoins du service l'exigent,
une chambre temporaire, composée de con-
seillers pris dans d'autres chambres.

(2) Lors de la discussion, au Sénat, M. de
Malleville a présenté un amendement ton-

:

dant au maintien de l'ancien état de choses,
c'est-à-dire à la division des cours d'appel
en trois classes. Cet amendement fut pris en
considération et renvoyé à la commission,
mais, celle-ci n'ayant pas cru pouvoir l'ac- '

cueillir, le Sénat, après avoir entendu
MM.-Ribière, de Parieu, le 'garde des sceaux
et de Malleville, l'a rejeté par 147 voix
contre 112.

(3) Cf. art. i" ci-dessus et la note sur cet
article, ....-,.
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Ils sont rendus par trois juges au
moins. Lorsque les membres d'un
tribunal siégeant dans une affaire se-
ront en nombre pair, le dernier des

juges dans l'ordre du tableau devra
s'abstenir.

Le tout à peine de nullité.
5. Les tribunaux seront composés

conformément aux indications du ta-
bleau B annexé à la présente loi (1).

En outre, toutes les fois que les be-
soins du service l'exigeront, il pourra,
par un décret rendu en conseil d'Etat,
être créé dans les tribunaux chefs-
lieux de cours d'assises un nouvel

emploi de juge. Dans tous les tribu-
naux, il pourra, suivant les besoins
du service, être créé aux mêmes con-
ditions un emploi de substitut.

6. Un substitut ou un juge sup-
pléant pourra, si les besoins du ser-
vice l'exigent, être délégué par le
procureur général pour remplir dans
le ressort de la cour, près d'un autre
tribunal que celui de sa résidence,
les fonctions du ministère public (2).

7. Les tribunaux, celui de la Seine
excepté, sont répartis en trois clas-
ses (3).

Les traitements des magistrats des
tribunaux sont fixés ainsi qu'il suit :

1» A Paris : président, 20,000 fr.;
vice-présidents, i0,000fr.; juges d'in-
struction, 10,000 fr.; juges, 8,000 fr.;
procureur de la République, 20,000
francs; substituts, 8,000 fr.; greffier'
en chef, 6,000 fr.: commis greffiers.
4,000 fr.

2° Dans les villes dont la popula-
tion atteint le chiffre dé quatre-vingt

mille habitants : présidents, 10,000
francs ; vice-présidents, 7,000 fr.;!ju-
ges d'instruction, 6,500 fr.; juges,
6,000 fr.'; procureurs; 10,000 fr.; sub-
stituts, 8,000 fr.; greffiers, 2,400,fr.; .
commis greffiers, 3,000 fr. :''"' '

Les tribunaux de Nice et de Ver-
sailles sont assimilés, au point de vue:
du traitement des magistrats, aux
tribunaux siégeant dans les villes'
dont la population atteint 'quatre-,
vingt mille habitants. Y

3° Dans les villes dont la popula-
tion atteint le chiffre de vingt mille'
habitants : présidents, 7,000 fr.; vice-

présidents, 5,500 fr.; juges d'instruc-

tion, 5,000 fr.; juges, 4,000 fr.; pm
cureurs, 7,000 fr.; substituts 3,500
francs; greffiers, 1,500 fr.; commis
greffiers, 2,500 fr.

Le tribunal de Chanibéry est assi-
milé, au point de vue du traitement
des magistrats, aux tribunaux sié-

geant dans les villes dont la popula-
tion atteint vingt mille habitants. ,

4° Dans les autres villes : prési-
"

dents, 5,000 fr. ; vice-présidents^
4,000 fr.; juges d'instruction, 3,500
francs; juges, 3,000 fr.; procureurs,
5,000 fr.; substituts, 2,800 fr.; gref-
fiers, 1,200 fr., commis greffiers,
2,000 fr. Y '\; ', '/,;„.

8. Le tribunal d'Alger est assir,

mile, au point de vue du traitement
des magistrats, aux tribunaux sié- '

géant dans les villes dont la populat"
°

tion atteint quatre-vingt mille habi-
tants. ..".',', .' ..',,'A.....

Les, membres, des , tribunaux '.de
Constantine, d'Oran, de Blidah, de

(1) En dehors des réductions des magis-
trats du siège, cet article consacre la sup-
pression de cent soixante substituts. M. Go-
mot à la Chambre, M. de Gavardie au
Sénat, ont combattu^ sans succès cette sup-'
pression. -- La Chambre a repoussé un

' amendement de M. Risseuil:tendant à attri-
s buer trois juges et deux substituts, au lieu
'

de.deux juges et un substitut, à quarante-' six tribunaux de troisième classe, qui sont
* chefs-lieux de cours d'assises sans être en
-1

même.temps chefs-lieux de cours d'appel.-.
* Au, Sénat, -un amendement analogue pré-

'
* sente par M. Jouin a -été également rejeté.
f — Sur la proposition de M. Le Guen, lé

Sénat a rétabli un juge et un juge sup-
pléant aux tribunaux de Brest, Cherbourg

,« et Toulon, à cause de la nécessité où se
trouvent ces tribunaux de détacher deux dé

leurs membres pour concourir à ta. forma-.'.,
tion du tribunal maritime.

(2) Cette disposition', se rattache à la sup-
pression dès substituts dans un certain;
nombre de tribunaux;

(3) La commission du Sénat avait cru
devoir substituer à la rédaction votée par
la Chambre, qui reconnaissait trois classes
de tribunaux, une disposition portant assi-
milation de tous les tribunaux et suppres^
sio'n de toute distinction de classes. Elle

admettait,, d'ailleurs, une différence dans les

traitements, basée sur le chiffre de la po-
pulation delà ville, siège dû tribunal. —Ce

système a été combattu devantle Sénat par
MM. Batbie et Buffet, et la répartition en
trois classes a été maintenue.
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Bône et de Tlemcen reçoivent le trai-
. temènt alloué aux membres des tri-

bunaux siégeant en France dans les

villes dont la population atteint vingt
mille habitants..

Lés traitements des magistrats des
tribunaux de Batna, Bougie, Guelma,
Mascara, Mostaganem, Orléansvillè,
Philippeville, Sétif, Sidi-bel-Âbbès;
et Tizi-Ouzou sont fixés ainsi qu'il
suit : présidents, 6,000 fr. ; juges
d'instruction, 4,300 fr.; juges, 3,750
francs; procureurs, 6,000 fr.; substi-

tuts, 3,500 fr.
Les dispositions des lois, décrets

et ordonnances réglant le traitement
des juges suppléants près les tribu-
naux de l'Algérie, des assesseurs mu-
sulmans ou kabyles qui font partie
des juridictions algériennes et des

interprètes attachés à ' ces juridic-
tions, continuent à recevoir leur ap-
plication.

ii n'est apporté aucune modifica-
tion aux traitements actuels des gref-
fiers près ces tribunaux ; mais ceux
des commis greffiers sont augmentés
de cinq cents francs.

9. Les traitements des juges de

paix, ceux des greffiers près les'tri-
bunaux de commerce demeurent,
jusqu'à ce qu'il en ait été autrement
ordonné, fixés aux chiffres auxquels
ils s'élèvent actuellement.

10. Ne pourra, à peine de nullité,
être appelé à composer la cour ou le

tribunal, tout magistrat titulaire ou

suppléant dont l'un des avocats ou
avoués représentant l'une des parties
intéressées au procès sera parent on
allié jusqu'au troisième degré inclu-
sivement (1).

11. Dans un délai de trois mois à

partir de la promulgation de la pré-
senté loi, il sera procédé, par appli-
cation des règles ci-dessus établies,
à la réduction du personnel des cours

d'appel et des tribunaux (2).
Les éliminations porteront SUT

l'ensemble du personnel indistincte-
ment.

Le nombre des magistrats élimi-

nés, soit parce qu'ils n'auront pas,été
maintenus dans les fonctions judi-
ciaires, soit parce qu'ils n'auront pas
accepte le poste nouveau qui leur
aura été offert, ne pourra dépasser
le chiffre des sièges supprimés.

Ne seront pas maintenus, à quel-
que juridiction qu'ils appartiennent,
les magistrats qui, après le 2 dé-
cembre 1851, ont fait partie des com-
missions mixtes (3).

12. Les magistrats qui, par appli-
cation de la présente loi, n'auront

pas été maintenus ou n'auront pas
accepté le poste nouveau qui leur
aura été offert, recevront à titre de

pension de retraite, savoir :
Au-dessus de vingt ans et aû-des-

sous de trente ans de service, la
moitié; au-dessus de dix ans et au-

(1) Le projet soumis à la Chambre ne
contenait aucune stipulation à ce sujet. Au
cours de la délibération, M. Chevandier pré-
senta et fit voter un amendement portant
que tout juge, parent ou allié jusqu'au troi-
sième degré de l'avocat ou avoué représen-
tant une des parties intéressées au procès,
pourrait être récusé. — La commission du
Sénat a remplacé la faculté de récusation
par une interdiction absolue faite aux juges
de connaître des affaires dans lesquelles un
de leurs parents représenterait en qualité
d'avoué ou d'avocat l'une des parties en
cause. — Lors de la discussion en séance,
publique, M. Baragnon ademandé le rejet de
cettadisposition comme étant de nature à pa-
ralyser dans certains cas le fonctionnement de
1» justice. M. Barne, au nom de lacommis-
sion, a défendu l'article, qui a été adopté.

(2) Voyez, relativement aux trois premiers
paragraphes de cet. article, qui consacrent
la suspension de l'inamovibilité, la note sur
le titre de la loi.

Les sièges supprimés se répartissent,
ainsi : 9 sièges de présidents de chambre,
189 sièges de conseillers, 131 de juges, 11 d'a-
vocats généraux, 5 de substituts du pro-
cureur général, 215 de substituts du procu-
reur de la république. En tout 614 suppres-
sions, dont 383 dans la magistrature assis»
et 231 dans les parquets.

(3) La disposition votée par la Chambre,
sur la proposition de M. Benjamin Raspail,
était ainsi conçue : « Les magistrats ayant
fait partie des commissions mixtes après le
£ décembre 1852 seront exclus de, la magis-
trature. » La commission du Sénat a rem-
placé les mots : « seront exclus » par ceux-
ci : « ne seront pas maintenus ». Cette mo-
dification, expliquait le rapporteur, a pour
effet de prévenir toute équivoque et de
mettre à tous les points de vue les magis-
trats dont il s'agit dans une situation iden-
tique à celle des magistrats éliminés par
application des paragraphes précédents.
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dessous de vingt ans, les deux cin-
quièmes; au-dessus de six ans et
au-dessous de dix ans, le quart du
traitement moyen dont ils ont joui
pendant les six dernières années.

Au-dessous de six ans de service,
ils recevront le cinquième du trai-
tement moyen dopt ils ont joui de-

puis leur entrée en fonctions.
Les dispositions qui précèdent ne

sont pas applicables aux magistrats
qui, s'ils restaient en fonctions jus-
qu'à l'âge fixé par le décret du
1er mars 1852, ne pourraient ni ac-
quérir droit à pension aux termes de
l'art. 5 de la loi du 9 juin 1853, ni
invoquer la disposition finale de l'ar-
ticle 11 de ladite loi pour être admis
exceptionnellement aune pension de
retraite. 11 sera alloué a ces magis-
trats, jusqu'à cet âge, une indemnité
annuelle calculée sur les bases ci-
dessus.

Les magistrats qui ne seront pas
maintenus auront droit, s'ils comp-
tent plus de trente ans de service
et quel que soit leur âge, à un soixan-
tième de leur traitement moyen de
retraite par année de service en sus
de trente. En aucun cas, les pensions

et indemnités servies en exécution
des dispositions qui précèdent ne

pourront excéder le maximum fixé

par la loi du 9 juin 1853.
13. La cour de cassation con-

stitue le conseil supérieur de la ma-

gistrature. Elle.ne peut statuer en
cette qualité que toutes chambres
réunies (1).

Le procureur général près la cour
de cassation représente le gouver-
nement devant le conseil supérieur.

14. Le conseil supérieur de la

magistrature exercera à l'égard des

premiers présidents, présidents de

chambre, conseillers de la cour de
cassation et des cours d'appel, des

présidents, vice-présidents, juges,
juges suppléants des tribunaux de

première instance et de paix, tous
les pouvoirs disciplinaires actuel-
lement dévolus à la cour de cas-
sation ainsi qu'aux cours et tribu-
naux, conformément aux dispositions
de l'art. 82 du sénatus-consulté du
16 thermidor an X, du chapitre 7 de
la loi du 20 avril 1810 et des art. 4 et.
5 du décret du i6r mars 1852.

Toute délibération politique est
interdite aux corps judiciaires.

(i) C'est dans le projet présenté par
M. Devès qu'on voit apparaître pour la pre-
mière fois l'institution d'un conseil supérieur
de la magistrature. Ce conseil devait être
formé de quinze membres de la cour de
cassation élus chaque année par cette cour
en assemblée générale. — Le projet de
M. Martin-Feuillée prévoyait une organisa-
tion différente : « Il est, disait l'art. 11
de ce projet, créé un conseil supérieur
composé : 1° du premier président de la
cour de cassation, président; %•• de cinq
conseillers d'Etat élus par les conseillers
d'Etat en service ordinaire; 3° de quatre
conseillers à la cour de cassation élus par
leurs collègues; 4° de cinq premiers prési-
dents élus par les premiers présidents de
France et d'Algérie. » — Ce système n'a pas.
été accueilli par la commission de la Cham-
bre des députés. « Il faudrait bien mal con-
naître les hommes, faisait observer dans son

rapport l'honorable M. Jules Roche, pour
ne pas prévoir que l'introduction de conseil-
lers d'Etat dans le conseil supérieur serait
défavorablement accueillie par les magis-
trats, qui n'y verraient point une garantie
de leur indépendance, et qu'elle compro-
mettrait l'impartialité des décisions de ce
conseil. On peut être sûr que lorsque les

cinq conseillers d'Etat auraient une opinion,
les dix magistrats auraient la contraire.

L'idée d'ériger les premiers présidents en un

corps électoral spécial est encore plus dan-

gereuse « La commission proposait en

conséquence de composer le conseil supé-
rieur uniquement de membres delà cour de

cassation, désignés, savoir : quatre par leurs

collègues, cinq par le Sénat et cinq par la
Chambre des députés : le premier président
de la cour de cassation, membre et président
de droit.— Lors de la discussion en séance

publique, plusieurs amendements se produi-
sirent, mais ils furent repoussés, et la

Chambre adopta, la combinaison proposée
par sa commission. — La commission du
Sénat n'a pas admis ce système. Elle a pensé
que « cette intervention, périodique du Par-
lement dans le choix des magistrats chargés
del'exercice du pouvoir disciplinaire pour-
rait avoir pour effet d'introduire lapolitique
dans un milieu d'où elle doit être rigoureu-
sement bannie et de porter atteinte à l'unité
de la cour suprême. » En présence de la
difficulté de conférer les attributions du

conseil supérieur à l'uno des chambres de
la cour plutôt qu'à l'autre, elle a décidé que
ces attributions seraient exercées par la cour
de cassation, siégeant en assemblée plé-
nière, toutes chambres réunies. — Ce sys
tème a été accueilli favorablement par le

Sénat et a reçu ensuite l'adhésion de la

Chambre.



216 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. — 3U AOUT looo.

Toute manifestation ou démon-
stration d'hostilité au principe ou à
la forme du gouvernement, de la Ré-

publique est interdite aux magistrats.
L'infraction aux dispositions qui

précèdent constitue une faute disci-

plinaire (1).
15. Après l'expiration de la pé-

riode de réorganisation prévue à
l'art. 11, aucun premier président,
président de chambre, conseiller de
cour d'appel, aucun président, vice-

président, juge ou juge suppléant

des tribunaux de première instance

ne pourra être déplacé que sur l'avis

conforme du conseil supérieur. Ce

déplacement ne devra entraîner, pour
le magistrat qui en sera l'objet, aucun

changement defonctions.aucune dimi-

nution de classe ni de traitement (2).
Les magistrats que des infirmités

graves et permanentes mettraient
hors d'état d'exercer leurs fonctions

pourront être mis d'office à la re-

traite, sur avis conforme du conseil

supérieur; cet avis sera donné dans

(1) Aux termes des dispositions combi-
nées du sénatus-consulte du 16 thermidor
an X, du chap. 7 de la loi du 20 avril 1810
et des art. 4 et 5 du décret-loi du 1" mars

1852, le pouvoir disciplinaire était exercé
cumulativement par les tribunaux, par les
cours d'appel et par la cour de cassation.
L'art. 82 du sénatus-consulte de l'an X at-
tribue à la cour de cassation le droit de
censure et de discipline sur les cours d'ap-
pel et l'autorise à suspendre pour cause
grave les juges de leurs fonctions ; l'art. 83
du même acte donne aux cours d'appel
droit de surveillance sur les tribunaux civils
de leur ressort, et à ces derniers sur les

juges de paix de leur arrondissement. L'ap-
plication des peines disciplinaires, porte
d'autre part l'art. 52 de la loi du 20 avril
1810, sera faite en chambre du conseil par
les tribunaux de première instance, s'il
s'agit d'un juge de ces tribunaux, ou-d'un
membre de justice de paix, ou d'un juge de
police de leur arrondissement, et lorsqu'il
s'agira d'un membre des cours d'appel, l'ap-
plication sera faite par les cours elles-mêmes
siégeant en la chambre du conseil. Enfin le
décret du 1er mars 1852 est venu se super-
poser à ces dispositions en conférant au
garde des sceaux la faculté de traduire di-
rectement devant la cour de cassation les
magistrats de tout ordre et en investissant
celle-ci du droit de les frapper de dé-
chéance.

Désormais, le conseil supérieur exercera
seul le pouvoir disciplinaire et pourra seul
appliquer les peines énumérées tant par
l'art. 50 de la loi de 1810 que par l'art, i du
décret de 1852. Ces peines sont : la censure
simple, la censure avec réprimande, la sus-
pension provisoire, la déchéance.

La loi maintient, d'ailleurs, au garde des
sceaux le droit d'adresser aux magistrats une
simple réprimande. (Voy. ci-après, art. 17.)

Les présidents des cours d'appel et des
tribunaux conservent également le droit
qui leur est conféré par l'art. 49 de la loi de
1810, aux termes duquel ils peuvent avertir
d'office, .ou sur la réquisition du ministère
public, tout magistrat qui compromettrait
la dignité de son caractère.

(2) Cet article consacre une innovation

assez grave en autorisant dans certains
cas le déplacement d'un magistrat, sur

l'avis conforme du conseil supérieur. Voici
en quels termes le rapporteur de la loi au

Sénat, M. Tenaille-Saligny, s'attachait à

justifier cette disposition : « Sous l'empire
de la loi actuelle, le principe de l'inamovi-
bilité garantit au juge la possession non
seulement de son grade, mais encore de
son siège. En dehors des cas entraînant

déchéance, il ne peut être révoqué ; dans
aucun cas il ne peut être déplacé contre
son gré. N'est-ce pas là, vraiment, une
extension excessive du principe de l'ina-
movibilité?— Dans les pays qui nous avoi-
sinent et dont l'organisation judiciaire se

rapproche sensiblement de la nôtre, en Es-

pagne, en Portugal, en Belgique, en Italie,
l'inamovibilité n'entraîne pas le droit à la
résidence. Le magistrat doit parfois. être

déplacé après un certain temps d'exercice,
comme ne présentant plus, à raison des re-
lations ou des intérêts qu'il a pu se créer,
des garanties suffisantes d'impartialité. En

Italie, la loi porte que les magistrats ina-
movibles pourront toujours être déplacés
sur l'avis d'un conseil supérieur, lequel.se
compose de quatre conseillers et d'un

. membre du parquet de la cour de cassa-

tion, et est présidé par le ministre de la

justice ou, à son défaut, par son secrétaire

général. — Ces diverses législations ne
rendent-elles pas trop précaire la situation
des magistrats? Nous serions assez portés
à le croire. Mais toujours est-il qu'en pro-
clamant l'intérêt puissant qui s'attache à
ce que, dans certains cas où aucune faute

personnelle ne lui est imputable, un magis-
trat puisse être déplacé par mesure admi-
nistrative, elles constatent un fait qui a
semblé à la majorité de votre commission
ne pouvoir être sérieusement contesté. —

Il n'y a pas, en effet, que les fautes com-
mises par le magistrat qui soient de nature
à porter atteinte à la considération toute
particulière dont il doit être entouré. S'il
est marié et père de famille, les fautes de
ceux qui lui tiennent de près rejaillissent
dans une certaine mesure sur lui, l'expo-
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• les formes et conditions prescrites
par la loi du 16 juin 1824 (1).

16. Le conseil supérieur ne pourra
être saisi que parle garde des sceaux,
et il ne devra statuer ou.donner
son avis qu'après que le magistrat
aura été entendu ou dûment appelé.

17. Le gardé des sceaux a. sur
les magistrats de toutes les juridic-
tions civiles et commerciales un droit
de surveillance (2).

Il peut leur adresser une répri-

mande; cette réprimande est notifiée
au magistrat qui en est l'objet parle
premier président pour les présidents
de charnbre, conseillers, présidents,
juges et juges suppléants; par le pro-
cureur général, pour les officiers du
ministère public. Y

Le garde des sceaux peut mander
tout magistrat .afin de recevoir ses

explications sur les faits qui lui sont

imputés.
18. Les dispositions ci-dessus re-

sent à des critiques qui lui enlèvent une
partie de la respectabilité sans laquelle il
ne pemVpas exercer dignement et utilement
sa fonction — Enfin, ne peut-on pas ad-
mettre l'hypothèse de deux membres d'un
même tribunal se prenant réciproquement
en aversion et arrivant à un degré d'anta-
gonisme tel, qu'en dépit du désir qu'ils ont
de rester justes, la rectitude de leur juge-
ment est troublée et leur impartialité inise
en péril?— Dans toutes ces hypothèses, la
chose est évidente, il n'y a, à proprement
parler, aucune faute à relever à la charge
du magistrat, et il ne saurait, par suite,
être question d'exercer à son encontre
l'action disciplinaire. Et pourtant l'intérêt
manifeste de la justice commande son dé-
placement...— La commission a tenu d'ail-
leurs à entourer de sérieuses garanties
l'exercice du droit nouveau conféré au gou-
vernement. — Voulant éviter que l'avis
que le conseil supérieur sera appelé à donner
en matière de déplacement pût jamais être
considéré comme ayant le caractère d'une
vaine formalité, elle a décidé que cet avis ne
pourrait jamais être donné qu'après que le
magistrat qu'il concerne aurait été appelé
à fournir au conseil des explications sur
sa situation. » (Voy. l'art. 16 ci-après.)

Cette disposition avait été vivement atta-
quée dans la commission par M. Jules Si-
mon. Lors de la discussion en séance pu-
blique, l'honorable sénateur a demandé le
rejet de l'article, qui a été combattu égale-
ment par M. Allou. Mais, après avoir en-
tendu M. Labiche, membre de la commis-
sion, je Sénat a émis un vote favorable, à
la majorité de 149 voix contre 124.

(1) La loi du 16 juin 1824 a déterminé la
procédure à suivre dans les cas où il y a
lieu d'admettre a,la retraite les membres des
cours et tribunaux que des infirmités gra-
ves et permanentes mettent hors d'état
d'exercer leurs fonctions. En fait, cette loi
qui confie aux cours d'appel la délicate et
pénible mission de proclamer l'incapacité
physique ou la déchéance intellectuelle soit
de leurs propres membres, soit des mem-
bres des tribunaux situés dans leur ressort,
n'a jamais été exécutée d'une façon sé-

rieuse. Au moment où le personnel des
cours et tribunaux va se trouver ramené
au nombre strictement nécessaire, il était

indispensable de consacrer de nouveau le
droit de mettre d'office à la retraite les

magistrats que l'état de leur santé met ma-
nifestement dans l'impuissance de remplir
réellement et utilement leurs fonctions, et
le conseil supérieur se trouvait naturelle-
ment appelé à exercer .en cette matière les
attributions que la loi de 1824 avait confiées
aux cours d'appel. -

(2) Le garde des sceaux tient du sénatus-
consulte du 16 thermidor an X un droit de
haute surveillance sur les cours, les tribu-
naux et les justices de paix.

'« Le grand
juge, porte l'art. 81 de ce sénatus-consulte,
a sur les tribunaux (tribunal dé cassation,
tribunaux d'appel, tribunaux de première
instance), les justices de paix et les mem-
bres qui les composent, le droit deTes sur-
veiller et de les reprendre.» Le paragraphe
1« de l'art. 17 de la présenteioi confirme ce
droit en l'étendant aux.'juridictions com-
merciales. Les juges consulaires, en effet,
bien qu'élus, sont des magistrats, 'et,
comme tels, ils ont des devoirs à l'accom-

plissement desquels le chef de la justice
doit pouvoir les rappeler, le cas échéant. —

Le projet voté par la Chambre portait que
lé garde des sceaux aurait le droit d'infli-

ger un « blâme ». La commission du Sénat
a substitué à ce mot celui de « réprimande ».

Aux termes du même projet, le magistrat
blâmé devait être mandé devant la cour

d'appel pour y recevoir, en chambré du

conseil et en assemblée générale de la cour,
notification de la sentence prononcée con-

tre lui. Etant donnée la substitution de la

réprimande au blâme, cette humiliante

solennité n'avait plus sa [.raison d'être, car
là réprimande, n'ayant pas le caractère

d'une peine, ne comporte pas la publicité
relative qui s'attache aux actes émanant de
la juridiction disciplinaire. Elle sera donc
seulement portée d'une façon officielle à la

connaissance du magistrat qu'elle con-

cerné. (Rapport de M. Tenaille-Saligny.)
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latives aux traitements des magis-
trats recevront leur application à

partir du 1er janvier 1884. Les dimi-
nutions de traitement résultant des

dispositions des art. 3 et 7 qui précè-
dent ne seront pas applicables aux

magistrats et aux greffiers en fonc-
tions au moment de la promulga-
tion de la présente loi. Ces magis-
trats continueront à jouir, à titre

personnel, du traitement qui leur est

alloué aux termes des lois en vigueur.
19. Sont abrogés : l'art. 83 du séna-

tus-consulte du 16 thermidor anX ; les
art. 51 à 56 de la loi du 20 avril 1810;
les articles de la loi du 16 juin 1824

contraires aux dispositions de l'art. 13

ci-dessus; l'art. 3 de l'ordonnance du
27 septembre 1828; les art. 3 à 6 de
la loi du 41 avril 1838; et, en général,
toutesles dispositions antérieures con-
traires aux dispositions qui précèdent.

TABLEAU A. — COURS D'APPEL.

S I il Si i \i ë i li é
||

COURS D'APPEL
|| |M I |l I 1

1 Paris 9 1 9 62 1 7 11 1 12
2 Alger 4 1 4 24 1 4 4 1 6
3 Aix 3 1 3 19 1 3 2 1 4
4 Bordeaux 3 1 319 1 3. 2 1 4
5 Douai 3 1 3 19 1 3 2 1 4
6 Lvon 3 1 319 1 3 2 1 4
7 Montpellier 3 1 3 19 1-3 2 i 4
8 Rennes 3 1 3 19 1 33 1 4
9 Rouen 3 1 3 19 1 3 2 1 4

10 Agen 2 1 2 15 1 2 2 1 3
11 Amiens 2 1 2 15 1 2 2 1 3
12 Besançon 2 1 2 15 1 2 2 J 3
13 Caen 2 1 2 15 1 2 2 1 3
14 Dijon 2 1.8 15 1 2 2 1 3
15 Grenoble 2 12 15 1 2 2 1 3
16 Nancy . '. 2 1 2 15 1 2 2 1 3
17 Nîmes 2 1 2 15 1 2 2 1 3
18 Poitiers 2 1 2 15 1 2 2 1 3
19 Riom 2 1 2 15 i 2 2 1 3
20 Toulouse 2 1 2 15 1 2 2 1 3
21 Angers 1 1 1 10 1 1 i 1 2
22 Bastia 1 1 1 g 1 1 1 1 2
23 Bourges 1 1 1 10 1 1 i 1 2
24 Chambéry 1 1 1 9 1 1 1 1 2
25 Limoges 1 1 1 10 1 1 1 1 2
26 Orléans 1 1 i 10 1 1 1 1 g
2? Pau

jt
1 1 10 1 1 1 12

63 27 73 451 27 61 59 27 . 93

541 147

TABLEAU B. — TRIBUNAUX DE PREMIÈRE INSTANCE.

i l
"

g
" s t i »

TRIBUNAUX a S gg gg H o-3 S B E SS

Paris « 1 H 22 42 20 1 2S 1 40
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m » O
'

'?? ï? * 05
'

03

H g ,.S «.g m- »g S g B sa
: TRIBUNAUX .

'
B S sa «S o S'S S B g

'
sÈ

I P| B| 1 Bg g S 1 8|
g os -

g ts page»
P ^^^ ^^^^

TRIBUNAUX DE PREMIÈRE INSTANCE SIÉGEANT DANS LES VILLES .
DE 80,000 HABITANTS ET AU-DESSUS. .',

Bordeaux. ........ 4 1 3 3 8 6 1 5.' 1 5

Havre (Le) 2 1 1 1 4 4 .1 3 1 2
Lille 3 1 2 2 6 6-1 4. 1 3
Lvoh 4 1 3 3 S 6 1.6 1 4

; Marseille '4 1 3 3 8 61 6 1 4

Nantes. . . .: 2 1 1 1 4 4 . .1 . . 3 1 3

Reims 21 11.4 3.1218
Rouen 3 1 2 2 6 6 1 3 1 •>

Saint-Etienne 31 2 2 5 4 1 3 1 3

Toulouse 3 122 _5 4_
1 3 1 3

TOTAUX. .'. .
30 10 20 g0 58 49 . 10 38 10 32

TRIBUNAUX DE PREMIÈRE INSTANCE SIÉGEANT DANS LES VILLES

DE 20,000 A 80,000 HABITANTS.

Agen 1 1 » 1 2 2 1 1 1 *
Aix 1 l » 1 2 2 1 1 1

' i

Alais ....-.'. 1 1 » 1 2 2 1 1 • 1 1

Albi 1 1 >, 1 2 2 1 1 1 2

Alger 3 1 2 2 7 3 1 3 1 3
Amiens 2 1 1 1 4 3 1 2 1 2

Angers 2 1 1 1 4 3 1 2 1 2

Angoulème 2 1 1 1 43 1 2 1 2
Arras 1 1 » 1 -2 2 1 1 1 1

Avignon 1 l1 » 1 2 2 1 1 1 1
Bastia 1 1 .i 1 2 21 1 1 1

Besançon 1 1 » 1 2 2 11 • 1- 1

Béziers : 2 1 1 1 4 3 • 1 î 12
Blidah 1 1 » 1 3 » 1 1 1 1
Blois..' 1 1 » 1 2 2 111 2.
Bône 1 1 » 1 3 2 1 1 1 2

Boulogne 1 1 » 1 2 2 1 1 1 1

Bourges 1 1 » 1 2 2 1 1 11
Brest 1 1 » 1 3 2 1 1 1 1
Caen 1 1 •» 1 2 2 1 1 1 1
Cambrai. ...: 1 1 » 1 2 2 1 1 1 1
Carcassonne 1 1 » 1 2 2 1 1 1 1

Castres 1 1 » 1 2 2 1 1 1 1

Chalon-sur-Saône 11 » 1 2 2 1 1 12

Châlons-sur-Marne. .... 1 1 » 1 2.2 1 11 1

Chartres 1 1 » 1 2 2 1 1 1 2

Châteauroux • .
'

1 1 » 1 2 2 11 1 2

Cherbourg 1 1 » 1 2 2 1 1 1- 1

.Clermont-Ferrand 2 1 1 1 4 3 1 21 2

Constantine 2 1 1 1 4 3 1 2 1 4

Dieppe . 1 1 » 1 2 2 11 1 1

Dijon 2 1 1 1 4 3 1 2 1 2

Douai 1 1 » 1 2 2 1 1 1 1

Dunkerque '. . . 1 1 » 1 2 2 1 1 1 1

Grenoble 2 1 1 1 4 S 1 2 1 2

Laval 1 1 » 1 2 2 i l 1 2

Limoges 2 1 1 1, *
g J

2 1 2

Lorient 1 1 » 1 2 2 1 1 -1 1

Mans (Le) 2 1 1 1 3 2 11
\ %

Montauban 1 1 » 1 2 2 -1 1 • 1 2

Montluçon 1 1 » 1 \
2 1

J
' *

J
Montpellier. 2 1 1 1

'
£

3
-\ ?

-1 2

Moulins . . 1 1 >' 1 2 2 1 1 -1 2

Nancy, 2 1 1 1 *
| \

'
?

*
f

Narbonne 11 •' 1
f f

1 .1 1 1

Nevers. 1 1 •> 1 2 2 1 11 2

Nice . ..." 2 1 1 14 3 1 2 1 2

NîmesY:: Y ::::.: *.».* Î î i î ?• î |
Niort. . . 1 1 " 1 2 2 1 4 * 2
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TRIBUNAUX, g I U gg g
'

gj 1. g g 11

,,.5« S8 * B ^ S » o
-fi _

Oran 2 1 11 4 3 1 2 1 4
Orléans 1 1 » 1 2 2 1 11 1
Pau 1 1 » 1 2 2 1 11 1

Périgueux.. 2 1 1 1 4 3. 1. 2. 1 2
Perpignan 1 1 » 1 2 2 . . 1 . 1 1 2
Poitiers 1 1 » 1 2 2 ,1 1.11
Rennes 2 1 1 i 4 3.1. 2 1..2-
Roanne 1 1 » 1 "2 2 . 1 .1 . 1 1
Rochefort 1 1 » i 2 2 1 .1 11
Rochelle (La) 1 1 » 1 1 2.1 . 1 . 1,1'
Saint-Quentin 1 1 » 1 2 2 1. 1 . 1 ,1
Saint-Omer 1 1 » l 2 2.1 1 1 2
Tarbes '2 1 1 1 3 2.1.1 .1 2.
Tlemcen 1 1 » l 3 » 1 1 1 1
Toulon. 1 1 » i 3 21 111
Tours 2 1,1 14 3 1 2 1 2.
Troyes. . . '. 1 1 » i 2 2 1 1 1 2
Valenciennes 1 1 » \ 2 2 1 1 1 1
Versailles 2 1 1 2 4 4 1 2.1-4
"Vienne 1 i „ i 2 2 ï 1 1 . . 1 .
"Valence 2 1 1 1 4 3 1. 2.1.. 2

TOTAUX. ... 93 70 23 72 188 157 70 91Y . 70"
'

113 -

TRIBUNAUX DE PREMIÈRE INSTANCE SIÉGEANT DANg LES VILLES
'.DE MOINS DE 20,000 HABITANTS

Abbeville 1 i » 1 1 2 1
'

1
' '

l' 1
Ajaccio 1 i » i i 2

' '
1

'
i

' '
i

"
1

Albertville 1 1 » 1 1 2 1 1 i l
Alençon 1 i » i 2 2

' '
"1

' ' "
1

' '
1 2

Ambert 1 1 » 1 1 2
' '

ï
" '

»
'

<
'

1
Ancenis, 1 1 » 1 1 2

' '
1'

' '
»

'
1

'
1

Andelys (Les) 1 l » 1 1 2 T'
' '

1
'

1
'

1
Annecy 2 1 1 1 4 3

' '
'1

' ' '
2

" ' '
1 2

Apt 1 i » i i 2
'

i'
'

„
'

'i j
Arbois. . . . , 1 i » i i 2

'
1'

'
i

'
T

'
l

Arcis-sur-Aube 1 1 » 1 1 2 1'» l' i
Argentan 1 i » l i 2

'
1'

'
i 1 1

Aubusson 1 -1 », i i 2 1' » 1 i
Auch 1 i » i . 2 2 11 1 2
Aurillac 1 1 » 1 1 2

' '
i

'
1 1 i

Autun 1 i » i i 2 1 1 i i
Auxerre 1 1 » i 2 2-11 1 2
Avallon j . . . L 1 i » i i 2 'l

'
» 1 i

Avesnes. .......... 2 1 1 1 4 3
' '

1 i 12
Avranches. 1 1 » 1 1 2 T' » 1 1
Bagnères . . . . 1 1 » 1 1 2 : '1 11 1
Barbezieux 1 1 » 1 1 2 1'»' T -t
Bârcelonnette. 1 1 » 1 1 2 T » 1

'
1

Bar-le-Duc 1 1 » 1 1 2 T
' '

i 1
'

1
Bar-sur-Aube.. ...... 1 1 » 1 1 2 T'

' '
i 1 1

Bar-sur-Seine. 1 ..... . 1 1 » 1 1 , 2
'

'1'
'

»
'

'1 1
Batna 1 1 » 1 3 »

'
1

"
i

' '
a

'
1

gaugé. .; 1 1 „ 1 1 2 T'
'

, 1 1 ,
Baume. ., 1 1 » 1 1 2

' '
'1'

'
1 1 1

Bayeux 1 1 „ 1 2 2 1' i
'

1 1
Bayonne.; l 1 » l 2 2 11' 1 r
gazas ..,...,... 1 1 „ 1 i 2

'
T'

'
„ 1 J

''''
Beaune. 1 1 „ 1 2 2

'
T

"'
1 î I

'

Beauvais - . . 1 1 „ 1 2 2
'

T
'

1
'

Y o
Belfort 1 1 „ a 2 2" 1 i' î

' ?
Beac 1 1 „ 1 j 2

' '
1

' '
i' 1 ''{.

Belley. . . ., .1 1 » 1 i 2
' '

T'
'

„ 1 i
Bergerac., 1 1 „ 1 i 2

' '
'1'

'
1

'
{

" '
j

Bernay 11 „ t a 2 ;i
'

1
' '

J
'

{
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TRIBUNAUX-' | -I
'

|I Jg f || g J: 'g il

a "9 "S" 5- S o H S og
uPi Ck -" m n M

" "

Béthune 1 1 » 1 2 2 1. i 1 1
Blanc (Le) 1 1 » 1 1 2. -1 . . •». 1 1

Blaye 1 1 » 1 1 2 1 • ». 1 1
Bonneville 1 1 « 1 1 2 • Il 11

Bougie 1 1 » 1 3 ». 1 . i l 1

Bouîg.... Il» 122.1112

Bourganëuf 1 1 » 1 1 2.1..» i i

Bourgoin 1 l » 4- i 2. . 1 . . .1. 1 1
Bressuire 1 1. » 1 1 2 . 1 ....... i l

Briançon 1 1 » 1 1 2. . 1 ....... i 1

Briey 1 1- » 1 1 2. . 1 ...» 1 . 1

Brignoles 1 1 »' 1 * S.
. i ....... i . i

Brioudé 1 1 » 1 1 2 ... 1 ..-».. 1 . 1 :
Brive . 1 1 » 1 2 2. -1 . • -l- . . 1 1

Cahors 1 1 » 1 2 2. .1 . . 4. . . 1 2
Calvi 1 1 » 1 1 2 - -1 . . .». . . 1 1 .

Carpentras 1 1 » 1 2 2. . 1 , . -i. . . 1 2

Castellane 1 1 » 1 1 2 • • 1 - • -»• 1 1

Castelnaudary 1 1 » 1 1 2 • -1 - 11 1 1
Castelsarrasin 1 1 » 1 1 2 • 1 - » 1 1
Céret 1 1 » 1 1 2.1- -n- 1 1

Chambéry 2 11 1 4 8 t - • -2• 1 2
Chambon 1 1 » 1 î 2 • 1 - -»- -1 1
Charleville 1 * » 1 2 £ • • i - • 1- - 1 ' 1
Charolles 1 1 » 1 1 2 1- - - »• 1 1
Châteaubriant 1 1 » 1 1 2 • 1 •--»• 1 1
Château-Chinon 1 1 » 1 1 2- -i •-» 1 1
Châteaudun 1 1 » 1 1 2- 1 - -»• 1 1
Château-Gontier 1 1 » 1 1 2- -1- • • »• • 1 1
Châteaulin 1 1 » 1 1 2 - -l -•»•• 1 1

Château-Thierry 1 1 » 1 1 2- -t •••»•• 1
Châtellerault 1 1 » 1 1 2 - -1- • T 1 1
Châtillon-sur-Seine .... 1 1 » 1 1 2- -1- - -» 1 1
Châtre (La) 1 1 11 1 1 2' ' 1- • • 1 - • 1 1
Chaumont 1 1 » 1 2 2 ' - * - • 1 - • 1 2
Chinon 1 1 » 1 1 g ••*•-•»-• i 1
Cholet 1 1 » 1 1 2 • -1- i,- 1 1

Civray 1 . 1 » 1 1 2 - - •! ' » 1. 1

Clamecy 1 1 » 1 1 2 1 • 1- 1 1
Clermont (Oise) 1 1 » 1 1 2 • t - • !• 1 1

Cognac 1 1 » 1 1" 2 ' I • 1' * 1

Compiègne 1 1 » 1 1 2 -1- 1 • 1 1
Condom 1 1 » 1 1 2 1- - - 1' 1 1
Confolens 1 ! » 1 1 2 - -1 - - -»- 1 1
Corbeil . 1 ! » 1 1 2 -1- - - 1- 1 1
Corte 1 1 » 1 1 g - -1- • 1 ' • 1 1
Cosne . . . . ; 1 1 » 1 1 2 - 1' — » - -1 1 ,
Coulommiers . 1 * » 1 1 2 - 1' - * •»• • 1 1
Coutances 1 ! » 1 2 . 2 '

;1" 1 1 2
Cusset 1 1 » 1 1 2 • -1" • • b- 1 1
Dax 1 4 » 1 1 2---1---1- 1 1
Die 1 . . 1 ! » 1 1 2

' '1" ' ' » ' 1 1

Digne 1 î » 1 2 2
' ' "l " '

1' 1 2
Dinan . 1 * » 1 1 g

- -i- • ^ • 1 1
Dôle 1 1 » 1 2 2 ' I" ' ' 1 ' ' 1 1
Domfront 1 1 » 1 1 2

" "1" ' - i> ' ' 1 1
Doullens.. . 1 1 » 1 1 g

• • -1- • - ii 1 1

Draguignan. ........ 1 1 » 1 2 2
• -l- - • 1 • 1 2

Dreux., 1 1 » 1 i. 2
' 1' '1

' '* 1
Embrun 1 l » 1 1 2

' ' l' ' ' h' 1 1

Epernay, 1 1 » 1 2 2
' ' 1' ' ' 1 1,1

Epinal 1 1 » 1 2 2
- T- ' -

1
'

12

Espalion,. 1 1 » 1 1 2 1'
'

1 1 1

Etampes. 1 1 » 1 1 2 1' ' '
"»' 1 1

Evreux 1 1 » 1 2 2 1' '
1' 1 2

Falaise .,..'..- .1 1 » 1 1 21' » 1 1

Figeac ..;.... 1 . 1. » 1 1 2
'

1
' '

»' 1 1
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TRIBUNAUX. § :a 2a g§ o-ig'3 È s & ag-! 5 . m >?, 'SS! S' !SS 5 . g H gà
. B ' g g S » ^ g g s

Flèche (La). 1 ,1 » . J 1 |.YY" .*. •'»' * " '*
Florac. . 1 . 1 ». ! 1 2 1, ,,,..11
Foix . ...... J . . 1 1 '»- 1,2:21 1 i .; B ,
Fontainebleau 1 1. » . i ,2 '2; ;

'
ï \ . .1 1

Fontenav-le-Comte 1 1 ». 1 1 2 1. 1 . .1 , 1
Forcalqûier. ....... . . 1' 1 » 1 1 . 2 1 1 1,1
Fougères... ......... 1 1

'
»

\ i i £.. ï •'•"• *• *
Gaillac 1 1 . » 1 1 'g , 1. . ». . 1 1
Gannat 1 1 « 1 1 .2 1 . » . , 1 .1
Gap 1 1 »- 12:2 1 1 .. .1 2
Gex 1 1 » 1 : 1 j '2'

' '
ï

' '
» 1' 1

Gien 1 1 ». 1 1 ? '2'
' "

1
' '

»*
"

,1 1
Gourdon 1 1 ». 1 1 i '2" ' '

1. '1.11'
Grasse. 1 1 » 1 , 1; , 2'

'
,' 1 "1

'
, 1 ,, ï

Grav.. 1 1 » 1 1 '2' ' "
1" 1 1,1

Gue'lma 1 1 » 1 3 ; V ' "
1 "1 , 1,1

Guéret'. 1 1 » 1. 2 '2' '
ï "1 1:2

Guihgàmp
' 1 1 » 1 1 '2'

' '
1 » i i

HazebroucU. . ., 1 1 » 1 1 : '2'
'

1," 1 ,11
:issoire 1 1 » 1 1 : "2" ' '

1
"

1 1 ;:1.:
Issoudun., 1 1 » 1 1 . '2' ]

'
1",

'
» t i

Joignv.. . .-. 1 1 » 1 1 ; '2' ' '
1

'
'»' 11

Jonza'c 1 1 '» 1 1 '2'.'
'

1] \ii 1 :1
i Langres 1 1 » 1 1 '2' ' '

1
"

'. » 1 1 '
Lannion 1 1 •• 1 1 '2' ' '

1
"

1
'

1 1
Laon 2 1 1 1 4 3' ' '

1
'

2 1 2
Largentiëre 1 1 » 1 1 '2'

' '
i

'
1 11

Lavaur 1 1 » 1 1 . 2'
' "

i
'

, » i i
Lectoure 1 1 » 1 1 , '2' ' '

ï » 1 1
Lesparre. :...., 1 1 » 1 1 '2' ' '

1
'

> i •'1 i ,
Libourne 1 1 » 1 2

'
2"

' '
1

'
. 1, 1 1

Limoux 1 1 » 1 1 2"
' "

1 '. . », 1 1! Lisieux 1 1 » 1 1 2
' '

l i 1 i
: Loches 1 1 » 1 1 '2~

' '
1

'
'»' 11

;Lodèv,e 1 1 » 1 1 2"
' ' 1

'
'»' i ;,1,1Lombez 1 1 » 1 1 2'

' '
1

'
V

' '
i- 1

; Lons-le-Saunier 1 1 " 1 2 2'
'

t
'

"l'
' '

i ,,2Loudéac 1 1 » 1 1 *2'
' '

1
'

'»'
"

1 . 1
: Loudun.. . . . 1 1 » 1 i '2'

"
1

'
,,' , t , .. '$I Louhans. . 1 1 > 1 l . ï'

'
M

'
» 1 Yl: Lourdes 1 1 » 1 i 2 ' '

1
'

',,
'

.1 , -i -.
; Louviers 1 1 » 1 i 2'

'
1

' '
i" i - il: Lunéville 1 1 » 1 l 2"

'
1

'
1 1 ,1Lure 1 1 » 1 2 2'

'
1

'
'114: Mâcon. 1 1 » 1 i 2' '

1
" '

'l'
' '

1 Yl i
Marhers. . 1 1 » 1 i B'

'
1

'
:'l'

' '
i. ','.ij;'.

-: '
Mantes.. . 1 1 » 1 \ 2'

'
i

' :
V

'
i Ï . >i :

Marennes. 1 1 » 1 12'
*

1
" :

» l..'!. îMàrrriande .'. . . 1 1 « 1 2 2"
'

1
" '

'i' 14
Màrvèjols. ......... 1 1 » 1 i '2'

"
1

' '
',,'

' '
i

' '
','-\Mascara. . , 1 1 » 1 3 Si

' '
1

" '
1'

' '
i

'
\ '•'

Mauriac . ,. 1 1 » 1 \ 2
' ''

i
' '

'»"
' '

1 ',..
'

I)
'

'-.-
Mayenne.. . . . 1 1 u 1 1 2'

'
1

' '
1'

' '
1 ilMcaux 1 1 » 1 2 2'

'
1

' '
1 "ï iMeue , . 1 1 » 1 ^ 2;

•
1 : .„

' -
à\. ...f.;Melun. . . . . . 1 1 ,, 1 2 2' l'i 1, S?

Men^e. .;.,.. 11» 1 2 2'
'

1
'

: 1 .
'

.1 : 8:;iMillau , 1 1 ,, 1 j g
'

1 •„ , 11'Mirande. ;....,.,....,.. 1 1 ,, 1 1 :2
' '

1
' '

'1
'

i ï
'

Mireeourt. ...,...'... 1 1 » 1 '
12

'
1

'
'»

'
'1 < '

W -j
Moissac. Y-.'.,.,..... . .1 1 » ;1 ': il

' , g>: , ; 1 ;
'

Y Y' t YYÎ--Monthrgis. , . . . i , 1 ,1 » il ^ '2'
'

1
' ' 'i

' '
j , "i

"
Mohtbéliard.. .,.;.. .; . . 1 - , i » ,j j, io 'i'' '„'

'
'4'" 'î ''

M0nltdeTMarsan:... .-. ..- Il d » i ! .n )n
- * -. . "i.-.r, 'S"i'

Mbnldidïer;. ..,..,.. L .: :ll il '
»

'
, ji •'ï'-.- : !|'-.' '1'^

'
V Y i

"
T-,

Monlélimaf. ..,..':... : i ', [1
;'

f» ',i ij : \2..,. : 1 Y- .v'M . '
:}-";'};



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. — 30 AOUT 1883. 223

_ . . ,
-

-s - . .

«
'

S •' 2
'

§
'

12 S 2 =5 <à

a a nn an S u -s g. n g • •
.S ËTK,nNiW- S' i li |I i s| .i E | il

| Ï il" % % -e H °g, u P, "*
o w Si . « ° ' ° .

Montfort 1 1 » 1 1 2.1...». 1 1

Montmédy 1 1 » 1 i 2 1 » 1,1
Montmorillon 1 1 » 1 1 2 jl . » 1 1
Montreuil-sur-Mer 1 1 » 1 1 2 1. . . ». i i
Morlaix 1 1 » 1 1 2 .1. . . » 11

Mortagne 1 1 » 1 1 2 1..», 1 ,1
Mortain 1 1 » 1 1 2 .1 . . ». 1 i

Mostaganem.' 1 1 » 1 3 » 11. 11
Moutiers 1 1 • » 1 1 2 1 ». 11
Murât....... 1 1 » 1 1 2 1. » 1 1
Muret....; .. 1 1 » 1 1 2 1 . . j,. .1 1
Nantua 1 1 » 1 1 2 1.11 1
Nérac 1 1 ». 1 1 3 1 ..»..!. 1
Nenfchâteau 1 1 » 1 1 2 1 . . .» . 1 1
Neufchâtel. 1 1 » 1 1 2 1111

|Nogent-le-Rotrou. 1 1 » 1 1 2. I.JI.1.. 1

Nogent-sur-Seine 1 1 i, l 1 2 1 ...... 1 . 1
Nontron : 1 1 » 1 1 2 1 J, .1 1

iNyons ; 1 1 » 1 t 2 -1 ...,,.. 4 .. 1
Olorori 1 1 » 1 1 2 • .1 JI 1 . 1'

IOrange 1 1 » 1 1 2- 1 . . » 1 . 1
Orléansville. . . Il » 1 3 » 1 1 1 : 1
Orthez. ........... 1 1 » 1 1 2 .1 jl , . 1 1
Païmboeuf 1 1 ». 1 1 21 .,,1 1
Pamiers 11 " 1 ,12 1 ,, 1 1

Parthenay 1 1 » 1 1
'

2 1 .» 1 1
Péronne 1 1 » 1 1 2 1 .,, 11
Philippeville.. ....... 11 » 1 '< 3 • » 1 . .1. . 1 1
Pithiviers : 1 . 1 » 1 '• 1 2 1 » .1 1
Ploërmel . . - 1 1 » 1 1 2 1 ...» i l
Pontarlier 1 1 » 1 1 2. 1 . . .1. . . i i
Pont-Audemer. ...... 1 1 » 1 ; 1 2 1 . .1. i 1
Pontivy.. . . . . •' 1 1 » I 1 1 2 1 ». .1 1

Pont-1'Evêque.. ...... 1 1 » 1 ! 1 2 1 .». . . 1 . 1
Pontbise. . » £ i * 1 4 '

3 • 1 .1 i 3
Prades. , il 1 » 1 1 B 1 .1 . i 1
Privas. . 1 . 1 '• » 1 ' 2 2 1 1. . 1. , 1
Provins.. . 1 11» i 1.2.1. ». . . 1 . 1

Puy (Le)....-..: 2 1 1 1 4 3. 1 . . .2. . 14

Qvnmper.. ........ . I ' 1 ' » 1 i 2 : 2. .1.1.1 2

Quimperlé. ......... 1 11 " 1 1 2. .1.1.1 : 1
Rambouillet. ....... . 1 J : » l i 1 2- ,1.1.1 . i ;'
Redon.. 1 1 ' » t '. 1 2 1. .». 1 1' ;
Rëmiremont 1 1 ' » • 1 1 .' 2 1 1 i i 1
Riom. . . . 1 1 » il S 2 1 ; 1 1 ; 1
Rèthel 1 i' i» 1 1 2. ,1 » 1 * ,
Ribérac 1 1 < » 1 1 2. 1 » 1 i 1:,
Réble(La). ........ . l : 1 ! i» a-) ï , 2. .1 » .1 t.,
Rochechouart 1 ' • i •'

f> < a. : 1 : 2 • 1 . . .» . . 1 . . .1 "!
Roehe-sûr-Yôn (La). . ; . :1 ; il ' »> - H i & , S 1 1 1. ";«'.;:
Bocroâ. . 1 i. '• I» '<\ ' 1 2 1 . » 1.1.;
Rodea.. . 2 1 * ' 1 ' S : 2 .1 .1' . 1 , •*...'
Roimorantin. ......... i

'
. i ? » :' rt ; ,1 r 2 1 . .». , 1 '.;.;*,';

Rufféc. ....,....'.;.' 1 i ; » - il 1 . 2. . 1 . .» . 1 I 1 :
Sables-d'Olonne (Les). . . l 1 i» il 1 ? 1 » 1 !..

Salnt-Affriquei. ...... 1 1 .' I» . 1 1 ? -1 . » 1 , 1 i
Saint-Amand. . 11 I» k 1 B 1 » 1 ,',.'. 1 ,i
SaintCalais....... ', . Ht 1 ;» il 1 - S 1 » i : .*•','•
Saint-Claude.. 1 1 » 112 1 '» '

.1 ', ." 1,;
Saint-Brieuc..'. . . . . i. . il 1 '» .- ;1 '2 .2 1 1 I, .2..,,
Saint^Dié..;........ . 1 1 i» 122 11 1 . 1„
Saint- Flour. ....... .; 11.- 1 ;» U' 2 2 1 T ', .V . a1,';.'
Saint Gaudens. .... i . |2 ,1 |1 : ,1 ;• -4 13 1 1 , ,1 ?
Saint-Girons...:..... Il 1 i» Il i ,1 ! 12 * r]i Yl Y 1

SainWean-d'Angely. . ,. . jl i 1 ' ," - Il > |1 r |2
1 »"'

,1, ;.l
SainWeàn-de-Maurienne. : 1 i I» Il : 1 2 1 » 11
Saint-Julien 1 1 " J * 2 1 » il
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TRIBUNAUX a - I ga «g 5 S'S g H È gÊ3 B £ë g£ g g£ g » s ga
Pi PI - t» p. M

Saint-Lô 1 1 » 1 12 1 1 1 1
Saint-Malo 1 1 » 1 1 2 1,1 1 1
Saint-Marcellin 1 1 » 1 1 2 1

'
» 1 1

Saint-Mihiel 1 1 » 1 2 2
' '

'1'
' '

1
'

1 2
Saint-Nazaire. 1 1 » 1 1 2 1 i 1 1
Saint-Palais 1 1 » 11 2 1' » 1 1
Saint-Pol 1 1 » 1 1 2

' '
1

'
»

'
1 1

Saint-Pons 1 1 » 1 1 2
'

'1'
' '

,
'

1 1
Saint-Sever 1 1 » 1 1 2 1

" '
» 1 1

Saint-Yrieix 1 1 » 1 1 2
'

T
'

', i> 1 i
Sainte-Menehould 1 1 » 1 1 2

'
'1

' '
»

'
1 1

Saintes . 1 1 » 1 2 2 1 1 ï
'

2
Sancerre. . . 1 1 » 1 1 2

' '
T

' '
»

'
I 1

Sarlat.. 1 1 » 1 1 2
' '

T
' * i

' '
1

'
1

Sartène 1 1 » 1 1 2
' '

T
' '

,', 1 1
Saumur 1 1 » 1 1 2 1'"''» 1 1
Sedan 1 1 » 1 1 2

' '
1'

' '
1 1 1

Segré ; 1 1 » 1 1 2
' '

T
'

,, 1 1
Semur 1 1 » 1 1 2

'
1 » 1 1

Senlis 1 1 » 1 2 2 1
'

1
'

1 1
Sens 1 1 » 1 1 2

'
1'

' '
1

'
1 1

Sétif 1 1 » 1 3 »
'

T
'

'i
'

1 l
Sidi-bel-Abbès 1 1 » 1 3 »

' '
'1'

' '
1

'
Il

Sisteron 1 1 » 11 2"
'

1'
' '

i,
'

1 i
Soissons . 1 1 » 1 1 2

' '
'1'

' '
»

'
1

'
1

Tarascon 1 1 » 1 2 2
' '

1'
'

i ', 1 1
Thiers 1 1 ,, 1 1 2

' '
l'

' '
» 1 1

Thonon 1 1 » 1 1 2'l'i'l 1
Tizi-Ouzou 1 1 i, 1 3 1

'
1

'
1

'
1 1

Tonnerre.. 1 1 » 1 1 2
' '

1
' '

» 1 1
Toul 1 1 » 1 1 2

'
Yl'

' '
'»' 1 1

Tournon 1 1 » 1 1 2 .1 1 1 1
Trévoux 1 1 » 1 1 2 11 1 1
Tulle 2 1 1 1 4 3

'
l'

'
1 1 '2Ussel 1 1 » 1 t 2

" '
l'

' '
',, 1 lTJzès. . . 1 1 » 1 1 2 l'

" '
i, 1 l

Valognes 1 l » i i 2
'

1
"

»
' '

i l
Vannes 1 1 » 1 2 2

'
1 'i

' '
I

'
2

Vassy 1 1 » i i 2
'

1
' '

i
' '

i
'

iVendôme 1 1 » 1 1 2
'

'i
' '

„'
'

i 1Verdun.. 1 1 » 1 \ 2 t
' '

j> i iVervins 1 1 » 1 1 2 'l
" '

1
'

1 1Vesoul 1 1 » 1 2 2' 'il i 2
Vigan (Le). 1 1 » l i 2

'
'l

' '
'»' l iVillefranche (Aveyron)... 1 l .» i . 22 1 » 1 1Villefranche (Haute-Ga-

rohnej 1 l » i i >
'

i
' '

V
' '

i
'

iVillefranche (Rhône)... 1 i » i 1 2 lYii'l 4Villeneuve-sur-Lot. .... 1 1 „ 1 1 2
'

l
' '

»'
'

i î
V-ïje; 1 1 » 1 1 2; .V ,, ! JVitre 1 1 ,, 1 12 1 » 1 1
Vitry-lé-Frànçois ..... 1 1 » 1 1 2 1 » 1 ï
Vonziers. . . 11 » 1 1 2 1 »

'
i

'
<

Yssingeaux 11 > 1 1 %' '.1/ '„'
'

i
'

tYvetot
_i 1 » 1 1

g^ j^
'„• t \

TOTAL....... 304 294 10 294 393 579 i 294.13.9 294 332~
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9=14 JUILLET 1883. —Loi concernant l'éta-
blissement d'un câble télégraphique sous-
marin entre l'île de Ténériffe et Saint-

Louis du Sénégal. (XII, B. DCCLXXXIX,
n. 13,484.)

Article unique. Est approuvée la
convention annexée à la présente loi,
passée le H juin 1883, par le mi-
nistre de la marine et le ministre des

postes et des télégraphes, pour la

pose d'un câble télégraphique sous-
marin entre l'Ile de Ténériffe et
Saint-Louis du Sénégal, et pour l'ex-

ploitation et l'entretien de ce câble

pendant vingt-cinq ans. Cette conven-
tion sera enregistrée au droit fixe de
trois francs.

9 — 14 JUILLET 1883. — Loi concernant le
service postal entre Calais et Douvres.

(XII, B. DCCLXXXIX, n. 13,485.)

Art. 10v. Est approuvée la sti-

pulation financière contenue dans
l'art. 2 de la convention annexée àla

présente loi et conclue le 6 juillet
1882 pour le transport quotidien, pat-
paquebots à vapeur, des dépêches
postales entre Calais et Douvres.

2. Ladite convention et le ca-
hier des charges qui s'y rapporte,
lesquels seront annexés à la présente
loi, seront enregistrés au droit fixé
de trois francs.

28=31 JUILLET 1883. — Loi relative à l'em-

ploi de l'alcoomètre centésimal de Gay-
Lussac. (XII, B. DCCLXXXIX, n. 13,486.)

Art. 1er. L'art. 2 de la loi du 7
juillet 1881, qui rend exclusivement
obligatoire l'alcoomètre centésimal
de Gay-Lussac, et lé soumet à une
vérification officielle, est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Art. 2. Les alcoomètres centési-
« maux et les thermomètres néces-
« saires à leur usage ne pourront
« désormais être mis en vente ni
« employés, s'ils n'ont été soumis à
« une vérification préalable, et s'ils
« ne sont munis d'un signe consta-
« tant l'accomplissement de cette
« formalité. Le ministre du com-
« merce pourra, sur l'avis conforme
« du bureau national des poids et

«mesures, prescrire une nouvelle
« vérification générale ou partielle
« des alcoomètres en circulation. »

2. Est prorogé jusqu'au der avril
1884' le délai fixé par la loi du
7 juillet 1882 pour la mise en vi-
gueur de la loi du 7 juillet 1881, qui
rend exclusivement obligatoire l'al-
coomètre centésimal de Gay-Lussac
et le soumet à une vérification offi-
cielle. . '

18 = 21 AOÛT 1883. — Décret qui autorise

l'ingénieur en chef du service maritime
des ponts et chaussées du département du
Pas-de-Calais à disposer, en qualité d'or-
donnateur secondaire, du crédit ouvert

pour le dérasement des fortifications de
Calais. (XII, B. DCCLXXXIX, n. 13,487.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. lsr. L'ingénieur en chef du
service maritime des ponts et chaus-
sées du département du Pas-de-
Calais est autorisé à disposer, en
qualité d'ordonnateur secondaire, du
crédit extraordinaire de six cent
vingt-cinq mille francs ouvert par la
loi susvisée et qui lui sera délégué
par le ministre des finances.

2. La constatation et la justifi-
cation des dépenses ainsi que les
communications avec le ministre or-
donnateur, d'une part, et le comp-
table chargé du paiement, de
l'autre, seront établies conformé-
ment aux règlements sur la comp-
tabilité des travaux publics.

3. Le paiement des.crédits dé-
légués conformément à l'art. 1er
sera fait par le trésorier-payeur gé-
néral à Arras, sur mandats signés
par l'ingénieur en chef du service
maritime.

4. Le ministre des finances et
le ministre des travaux publics sont
chargés, etc.

24 = 26 JUILLET 1883. — Loi portant réor-

ganisation des-tro.upes.de l'artillerie rie
l'armée active, en vue de la formation
d'une artillerie de forteresse (1). (XII, B.

DCCXC, n. 13,490.)

. Art. 1er. L'art. 5 de la loi dix
13 mars 1875, relative à la constitu-

(1) Projet présenté k la Chambre des dé-

putés par MM. le général Billot, ministre
de la guerre, et. Tirard, ministre des finan-

ces, le 21 novembre 1882 (J. 0. du 30 r.o-
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tion des cadres et des effectifs de
l'armée active et de l'armée territo-

riale, est abrogé.
2. L'artillerie comprend, enFrance:

1" seize bataillons à pied, à. six bat-
teries chacun; 2° trente-huit régi-
ments de campagne constituant dix-
neuf brigades à deux régiments, à
raison de une brigade par corps
d'armée; le premier régiment de

chaque brigade est à douze batteries

montées; le deuxième régiment est
à huit batteries montées et trois bat-
teries à cheval ; 3° deux régiments
d'artillerie-pontonniers à quatorze
compagnies chacun; 4° dix compa-
gnies d'ouvriers d'artillerie chargées
de la construction de la partie du
matériel de l'artillerie, du génie et
du train des équipages militaires
dont la confection ne serait pas con-
fiée à l'industrie civile ; 5° trois com-
pagnies d'artificiers.

3. Sont supprimées : 1° les qua-
rante-cinq batteries à pied existant
actuellement dans les régiments d'ar-
tillerie en France; 2° les cinquante-
sept compagnies du train d'artillerie,
qui sont rattachées actuellement aux
dix-neuf brigades d'artillerie.

4. Le personnel des batteries ou

compagnies supprimées sera employé
à la présente réorganisation et versé
soit dans l'artillerie à pied, soit dans
l'artillerie de campagne. Les officiers
du train d'artillerie passeront avec
leur grac'e. dans J'artillerie, où ils
prendront rang d'apiès leur ancien-
neté dans ce grade.

5. La composition des cadres des
divers éléments de J'artillerie en
France et leur effectif en simples sol-
dats, sur le pied de paix, sont déter-
minés par les tableaux annexés à la
présente loi.

6. Des règlements ministériels
pourvoiront à la complète exécution
des dispositions contenues dans la
présente loi.

7. En atténuant la constitution
d'une artillerie spéciale à l'armée

d'Afrique, le service permanent dans
la colonie sera assuré par les douze
batteries qui y sont actuellement dé-

tachées, et qui continueront provi-
soirement à être administrées par les

régiments dans lesquels elles comp-
taient précédemment.

8. Sont abrogées toutes les dispo-
sitions des lois, ordonnances, décrets
et règlements particuliers, en ce

qu'elles ont de contraire à la pré-
sente loi.

31 JUILLET = 2 AOÛT 18r3. — Loi qui ap-

prouve certaines modifications à la tenue

de la cavalerie. (XII, B. DCCXC, .
n. 13,491.)

Art. 1er. Le dolman est substitué
à la tunique actuellement en usage
dans les régiments de dragons. Le

drap du fond de ce vêtement est bleu
foncé. Comme conséquence, l'épau-
lette est supprimée pour les dragons.

2. La tunique des cuirassiers est
modifiée au point de vue'de l'am-

pleur, qui devra être plus grande
que dans le modèle actuel. Les jupes
sont plus courtes.

3. Le ceinturon des troupes de ca-
valerie est ramené à un type unique,
qui sera porté sous le vêtement pour
toutes les subdivisions de t'arme.

4. Afin d'assurer la mise en service
dans un délai restreint des dolmans
de dragons, les tuniques actuelles
seront utilisées en remplacement des
vestes. D'un autre côté, les tuniques
de cuirassiers seront transformées au
nouveau modèle.

5. Un crédit supplémentaire de
1,000 fr. est ouvert au ministre de
la guerre,.au titre du budget ordi-
naire de 1883, chap. 12 (Habillement
et campement) comme conséquence
de la mise en pratique de ces der-
nières dispositions pendant l'exer-
cice 1883.

6. Il sera pourvu au crédit supplé-
mentaire ci-dessus au moyen des
ressources générales du budget or-
dinaire de l'exercice 1883.

vembre, n. 1400, p. 2449). Retrait de ce
projet le 15 mai 1S83 (J. O. du 9 juin,
n. 1896, p. 777). — Projet présenté par M. le
général Thibaudin, ministre de la.guerre,
le 15 mai 1883 (J. O. du 8 juin, n. 1898,
p. 772). Rapport de M. Margaine, le 11
juin (J. O. du 28 juin, n. 1981, p. 902). Dis-

cussion et adoption, le 21 juin (J. O. du 22).
Présentation au Sénat le 23 juin (J. O.

<lu 10 juillet, n. 260, p. 500). Rapport de
M. le général Farre, le 7 juillet (J. O. du
19 octobre, n. 313, p. 944). Discussion et
adoption les 1? et 18 juillet (J. O. des 13
et 19).
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25 AOÛT =: 24'SEPTEMBRE 18S3. — Décret

qui ouvre au budget du ministère de la

marine et des colonies, pour l'exercice

1881, un chapitre spécial destiné à rece-

voir l'imputation des dépenses de solde

antérieures à cet exercice. (XII, B.

DCCXC, n. 13,492.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au budget
du département de la marine et des

colonies, pour l'exercice 1881, un

chapitre spécial destiné à recevoir

l'imputation des dépenses de solde
antérieures à cet exercice. Ce chapitre,
qui portera le a° 28, prendra le titre
de : Rappels de dépenses payables
sur revues antérieures à 1881.

2. Le crédit du chapitre mentionné
à l'article précédent se formera, par
virement de comptes, delà somme de

143,114 fr. 37 c, montant des rap-
pels de solde et autres dépenses y
assimilées provisoirement acquittés
sur les fonds des chapitres du budget
de l'exercice 1881 désignés dans le
tableau annexé au présent décret et

dont les résultats se répartissent
comme il suit: exercice 1877,3,862 fr.
29 c; exercice 1878, 4,211 fr. 63 c;
exercice 1879, 16,214 fr. 42 c.-, exer-
cice 1880, 118,826 fr. 03 c; total

égal, 143,114 fr. 37 c.
3. Les crédits. ouverts par la loi

du 22 décembre 1880, ainsi quo les

dépenses imputées aux chapitres sui-

vants, sont atténués dans les propor-
tions ci-après : lro section. — Ser-
vice marine. Chap. 4. Etats-majors
et équipages à terre et à la mer,
112,292 fr. 20 c; chap. S. Troupes,
14,397 fr. 71 c.; chap. 6. Corps en-
tretenus et agents divers, 4,369 fr.
48 c; chap. 7. Maistrance, gardien-
nage et surveillance, 242 fr. 31 c;
chap. 15. Frais de voyages par terre
et par mer ; missions ; rapatriement
des marins du commerce et frais de

pilotage, 735 fr. 62-c; chap. 16. Dé-

penses diverses, 194 fr. 95 c.—2esec-
tion.— Service colonial. Chap. 17.

Personnel des services civils aux co-

lonies, 3,739 fr. 27c; chap. 19. Frais
de voyages par terre et par mer, et

dépenses accessoires, 1,593 fr. 67 c;

chap. 20. Hôpitaux et vivres, 288 fr.
31 c; chap. 24* Service péniten-
tiaire, b,240 fr. 85 c; somme égale,
143,114 fr. 37 c.

4. Le ministre de la marine et des
colonies et le ministre :des finances
sont chargés, etc.

6=7 JUILLET 18S3. — Loi rrui approuve une
convention portant cession par l'Etat .au
sieur Boinet, cafetier à Abbeville, de trois
parcelles domaniales. (XII, B. DCCXCI,
n. 13,495.J

23 = 21 JUILLET 1883. — Loi qui élève le
taux des surtaxes sur les vins et les al-
cools à l'octroi de la Fère (Aisne). (XII,
B. DCCXCI, n. 13,496.)

31 JUILLET — 2 AOÛT 1883. — Loi qui pro-
roge des surtaxes perçues sur les vins et
sur l'alcool à l'octroi de Salins i(Jura).
(XII, B. DCCXCI, n. 13,497.)

31 JUILLET = 2 AOÛT 1883. — Loi qui pro-
roge une surtaxe sur le vin à l'octroi
de Vizille (Isère). (XII, B. DCCXCI,
n. 13,498.)

6=8 AOÛT 1883. —Loi qui proroge'des sur-
taxes perçues sur les vins et les alcools ,à
l'octroi de Segré. (XII, JB. 'DCCXCI,
n. 13,499.)

6 = 8. AOUT 1883. — Loi qui établit des sur-
taxes à l'octroi de Youziers. (XII,

^ B.

DCCXCI, n. 13,500.)

4 = 11 AOUT 1883. — Décret qui approuve la
convention passée entre le ministre des
travaux publics et la compagnie des che-
mins de fer de l'Ouest pour l'exploitation
provisoire de diverses lignes construites

par l'Etat. (XII, B. DCCXCI, n. 13,501.)

Le Président de la République,
TU, etc., décrète :

Art. 1er. Est approuvée la conven-
tion susvisée passée, le 4 août 1883,
entre le ministre des travaux publics
et la compagnie des chemins de fer
de l'Ouest, pour l'exploitation provi-
soire des chemins de fer de Ploërmel
à la Brohinièie, de l'Elangla-Ville
à Saint-Cloud, de Sablé à Sillé-le-

Guillaume, dé Mîniac à la Gouesnière,
ainsi que du Taccordement, à Pon-

torson, des lignes de Saint-Lô àLam-
balle et- de Fougères à la baie du
Mont-Sairit-Michel. Ladite convention
restera annexée au présent décret.

2. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.
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i = 11 AOÛT 1883. — Décret qui autorise

l'administration des chemins de fer de l'E-

tat à exploiter l'embranchement sur Mon-

Contour de la ligne de Niort à Montreûil-

Bellayetles chemins de fer de Saint-Lau-

rent-de-la-Prée à la Pointe-de-la-Pumée

et d'Eymoutiers à Meymac (XII, B.

DCCXCI, n. 13,502.)

Le Président de la, République,

vu, etc., décrète :

Art. lor. L'embranchement sur

Moncontour de la ligne de Niort à

Montreuil-Bellay et les chemins de

fer de Saint-Laurent-de-la-Prée à la

Pointe-de-la-Fumée et d'Eymoutiers
à Meymac seront, à dater du jour qui
sera"fixé par décision ministérielle
et jusqu'à nouvel ordre, exploités
par l'administration des chemins de

fer de l'Etat, dans les conditions dé-

terminées par la loi du 4 août 1883.

Lès dispositions des décrets susvisés
du 25 mai 1878 sont applicables aux-

dites lignes. Les comptes des dé-

penses et des recettes de ces lignes
resteront néanmoins distincts de

ceux qui se rapportent au réseau ra-

cheté en vertu de la loi du 18 mai
1878.

2. Les dispositions qui précèdent
seront considérées comme nulles et
non avenues pour celles des lignes
énumérées dans l'art. 1er dont l'ou-
verture effective n'aurait pas lieu
avant le 1er janvier 1884.

3. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

4=11 AOÛT 1883. — Décret qui approuve
la convention passée entre le ministre des

travaux publics et la compagnie, du che-
min dé fer de Paris à Orléans pour l'ex-

ploitation
'
provisoire de diverses lignes

construites par l'Etat. (XII, B. DCCXCI,
n. 13,503.)

-•''

Le Président de, la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Est approuvée la conven-
tion susvisée passée, le 4 août 1883,
entre le ministre des travaux publics
et la compagnie du chemin de fer de
Paris à Orléans; pour l'exploitation
provisoire

1des chemins de fer d'Ar-
gent à Beàuhe-lâ-Rolan'dé, de Blois
à Romorantin, de Vieilleviile à Bùur-
ganeuf, de Montaubanà Cahors, de
Quiinper à Dbuarnenez et de Quim-
per à Pont-l'Abbé. Ladite convention

restera annexée au présent décret:
2. Le ministre des travaux publics

est chargé, etc.

17 = 18 JUILLET 1883. — Loi qui rend exé-
cutoire en Algérie la loi du 11 juin 1880
sur les chemins de fer d'intérêt, local
et les tramways. (XII, B. DCCXCII,
n. 13,504.)

Article unique. La loi du 11 juin
1880 sur les chemins de fer d'intérêt
local et les tramways est rendue exé-
cutoire en Algérie, à l'exception de
l'art. 31 et moyennant les modifica-
tions apportées aux art. 12 et 34 ci-

après, savoir.:
Art. 1.2. Les ressources créées en

vertu du décret du 5 juillet 1854 et
celles qui pourront être créées en
vertu de lois et décrets postérieurs
pour l'établissement des chemins vi-
cinaux pourront être appliquées, en

partie, à la dépense des voies fer-
rées, par les communes qui auront
assuré l'exécution de leur réseau
subventionné et l'entretien de tous
les chemins classés.

Art. 34. Les concessionnaires dé
tramways ne sont pas soumis à l'im-

pôt des prestations établi par l'art, i
du décret du 5 juillet 1854, à raison des
voitures et des bêtes de trait exclu-
sivement employées à l'exploitation
du tramway. Les départements ou
les communes ne peuvent exiger des
concessionnaires une redevance ou
un droit de stationnement qui n'au- -
rait pas été stipulé expressément
dans l'acte de concession.

4 = 5 AOÛT 1883. — Loi qui autorise le mi-
nistre des travaux publics à assurer l'ex-

ploitation provisoire de diverses lignes de
chemins de fer. (XII, B. DCCXCII,
n. 13,505.)

Art. 1er. En attendant qu'il soit
statué sur des bases définitives du
régime auquel seront soumis les.che-
mins de fer construits par l'Etat et non
concédés, le ministre des travaux pu-
blics est autorisé à assurer l'exploi-
tation provisoire de celles des vingt
lignes ou sections de ligne ci-après
désignées dont la mise en exploita-
tion aura lieu effectivement avant
le 1er janvier 1884, savoir : embran-
chement sur Moncontour de la ligne
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de Niort à Montreuil-Bellay, 10 kil.j
Vieilleville à Bourganeuf, 20 ; Romo-
rantin à Blois, 47 ; Argent à Beaune-
la-Rolande, 72; Beauvin-Provin à Ar-
mentières (section de la ligne de
Lens à Armentières), 11 ; Eymoutiers
à Meymac, 49 ; Ploërmel à la Brohi-

nière, 40; Solesmes au Gâteau (sec-
tion de la ligne de "Valenciennes au

Cateau), ld ; la Fère-Champenoise
à Vitry-le-Frahçois, 50; l'Etang-la-
Ville à Saint-Cloud, 15 ; Raccorde-
ment, à Pontorson, des lignes de
Saint-Lô à Lamballe et de Fougères
à la baie du Mont-Saint-Michel, 1;
Miniac à la Gouesnière, 11 ; Quimper
à Douarnenez, 19; Quimper à Pont-

l'Abbé, 20 ; Saint-Laurent-de-la-Prée
à la Pointe-dé-la-Fumée, 7; Besan-
çon à la frontière suisse, avec em-
branchement sur Lods, 98 ; Triguères
à Clamecy, 69; Toucy-Moulin à Gien
(section de la ligne d'Auxerre à Gien),
60 ; Montauban à Cahors (section de
la ligne de Montauban à Brive), 63 ;
Sablé à Sillé-le-Guillaume, 44 ; to-
tal, 717 kil. — 11 pourvoira à cette

exploitation à l'aide des moyens qu'il
jugera le moins onéreux psur le
trésor. Des décrets détermineront les
conditions dans lesquelles s'effectuera
cette exploitation provisoire. Dans le
cas où le ministre passerait des trai-
tés pour assurer ladite exploitation,
ces Traités expireront nécessairement
le 31 décembre 1883.

2. Il sera fait f'ace'à l'insuffisance
éventuelle des produits de l'exploi-
tation à l'aide des ressources inscrites
au budget du ministère des travaux
publics pour l'exploitation provi-
soire des chemins de fer exécutés par
l'Etat (chap. 53 du budget du minis-
tère des travaux publics,'deuxième
section, de l'exercice 1883J.

3. Les traités qui pourront être

passés pour, l'exploitation provisoire
des lignes ou sections de ligne dési-

gnées à l'art. 1er ne.donneront lieu

qu'à la perception du droit fixe de
3:francs.

'16=17 AOÛT1S83.—Loi qui autorise la sub-
stitution à la société concessionnaire du

- chemin de fer d'Arles à la'Tour-Saint-
. Louis delà; compagnie nouvelle, du che-

min de fer d'Arles à Saint-Louls-du-
, Rhône. (XII, B. DCCXCII, n. 13,506.)

Art. 1er. Est approuvée la cession

faite par là société anonyme de Saint-
Louis-du-Rhône à la société anonyme
établie à Paris sous la dénomination
dé Compagnie nouvelle du chemin de
fer d'Arles à Saint-Louis-du-Rhône
de la concession qui lui a été faite

par la loi du 26 juillet 1873 du che-
min de fer d'Arles à la Tour-Saint-
Louis.

"2. Un nouveau délai de trois ans,
qui courra à partir de la date de la

promulgation de la présente loi; est
accordé à la compagnie nouvelle du
chemin de fer d'Arles à Saint-Louis-
du-Rhône pour l'exécution de la ligne
d'Arles à la Tour-Saint-Louis.

23 = 24AOÛT1883.—Loi relative au classe-
ment et à la déclaration d'utilité publique
du chemin de fer de la Guerche à la ligne
deToursàMontlucon.(XII, B. DCCXCII,
n. 13,507.)
Art. 1er. Est classé dans le réseau

d'intérêt général et déclaré d'utilité

publique le chemin de, fer de la
Guerche à la ligne de Tours à Mont-
luçon, par Sancoins, Saint-Amand,
le Châtelet et Châteaumeiliant.

2. Le ministre des travaux publics
est autorisé à entreprendre les tra-
vaux d'infrastructure et de super-
structure de ladite ligne et à procé-
der, s'il y a lieu, à l'acquisition du
matériel roulant, du mobilier 1 des
gares, de l'outillage et des approvi-
sionnements nécessaires.

3. Il est pris acte : 1° de l'offre
faite par le conseil général du Cher,
dans sa délibération du. 20 avril 1882,
de payer à l'Etat une subvention égale
à là moitié de la dépense d'acquisi-
tion des terrains nécessaires pour
l'établissement de la ligne désignée
à l'art. 1er ; 2° de,l'engagement pris,
à la même date, par ce conseil gér
néral, de garantir l'Etat contre toutes
les conséquences que pourrait en-
traîner le procès engagé devant le
conseil d'Etat par l'ancien conces-
sionnaire de la ligne..

4..11 sera pourvu à la dépense des
travaux et des acquisitions autorisés

par la présente loi, au moyen des
crédits inscrits chaque année au bud-

get du ministère des travaux publics
pour les études et travaux de che-
mins de fer exécutés par l'Etat, et

notamment, pour l'exercice 1882, sur
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le châp. 12' du budget des dépenses
sur ressources extraordinaires. Vien-
dra en déduction desdites dépenses
le montant des subventions, soit en
terrains, soit en argent, qui ont été
ou qui seraient offertes par les dé-
partements', les communes et les pro-
priétaires intéressés.

5. Il sera statué par une loi spé-
ciale sur les dispositions à prendre
pour assurer l'exploitation de la ligne
ci-dessus désignée.

6. Un compte spécial' de la dépense
des travaux et des acquisitions fai-
sant l'objet de la présente loi, ainsi
que des ressources qui y auront été
affectées, sera annexé à la loi portant
règlement de chaque exercice.

16 = 22AOUT 1883.---Décret qui déclare d'u-
tilité publique l'établissement d'un tram-
way de Mollesulaz à Annemasse (Haute-
Savoie). (XII, B. DCCXCII, n. 13,508.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Est déclaré d'utilité pu-
blique l'établissement, pour le trans-
port des voyageurs, d'un tramway à
traction de chevaux ou de moteur
mécanique, entre Mollesulaz (fron-
tière suisse) et Annemasse, suivant
les dispositions générales du plan ci-
dessus visé, qui restera annexé au
présent décret. La présente déclara-
tion d'utilité publique sera considérée
comme non avenue si les expropria-
tions nécessaires pour l'exécution du
tramway- susmentionné ne sont pas
accomplies dans le délai de deux
ans, à partir de la date du présent
décret.

2. Le département de la Haute-
Savoie est autorisé à pourvoir à l'éta-
blissement et à l'exploitation de ce
tramway, suivant les dispositions de
la loi du 11 juin 1880, mais sans sub-
vention ni garantie d'intérêt de la
part de l'Etat, conformément aux
conditions de la convention passée,

le 13 juin 1882, avec la compagnie
générale des tramways suisses, ainsi

que du cahier des charges annexé'à

cette convention. Des copies certi-

fiées des convention et cahier des

charges précités resteront annexées

au présent décret.
3. Le ministre des travaux publics

est chargé, etc.

17 = 19 JUILLET 1883. — Loi qui approuve le

traité d'amitié, de commerce et de navi-

gation signé à Paris, le .18 janvier 1883,
entre la France et la Serbie (!}. (XII, B.

DCCXCIII, n. 13,510.)

Article unique. Le Président de la

République est autorisé à ratifier et,
s'il y a lieu, à faire exécuter le traité

d'amitié, dé commerce et de naviga-
tion signé à Paris, le 18 janvier 1883,
entre.la Fiance et la Serbie. Une co-

pie authentique de ce traité demeu-
rera annexée à la présente loi.

18 =19 JUILLET 1883. — Décret portant pro-
mulgation du traité d'amitié, de com-
merce et de navigation signé à Paris, le
1S janvier 1883, entre la France et la Ser-

bie. (XII, B. DCCXCIII, n. 13,511.)

Le Président de la République, sur
la proposition du ministre des af-
faires étrangères, décrète :

Art. 1er. Le Sénat et la Chambre
des députés ayant approuvé le traité

d'amitié, de commerce et de naviga-
tion signé à Paris, le 18 janvier 1883,
entre la France et la Serbie,, et les
ratifications de cet acte ayant été

échangées à Paris le 18 juillet 1883,
ledit traité, suivi d'un article addi-
tionnel et de deux déclarations an-

nexes, dont la teneur suit, recevra sa

pleine et entière exécution.

TRAITE.

Le Président de la République
française et Sa Majesté le Roi de Ser-

bie, également animés du désir de
resserrer les liens d'amitié qui unis-

(1) Présentation a la Chambre des dépu-
tés, par MM. Challemel-Lacour, ministre
des affaires étrangères, et Hérisson, ministre
du commerce, le 17 mars 18S3 (J. O. du 19
mai, n. 1812, p. 657). Rapport de M. Dru-
mel, le 12 juin (J. O. du 17 juillet, n. 19S3,
p. 1002). Adoption sans discussion, le. 19
juin (J. O. du 20).

Présentation au Sénat, le 21 juin (J. O. du
10 juillet, n. 247, p. S40).. Rapport de
M. Teisserenc de Bort, le 28 juin(J. O. du

«.juillet, n. 281, p. 849). Adoption sans dis-

cussion, le 5 juillet (J. G. du 6).
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seDtles deux pays, ainsi que d'amé-
liorer et d'étendre les rapports com-
merciaux existant entre les Français
et les Serbes, ont décidé de conclure
un traité d'amitié, de commerce et de

navigation, et ont nommé à cet effet

pour leurs plénipotentiaires respec-
tifs, savoir : le Président de la Répu-
blique française:M. Eugène Duclerc,
président du conseil, ministre des
affaires étrangères, et Sa Majesté le
Roi de Serbie : M. Jean Marinovitch,
son envoyé extraordinaire et ministre

plénipotentiaire à Paris, grand-croix
de l'ordre royal de Takovo, grand
officier de l'ordre national de la Lé-
gion d'honneur, etc. ; lesquels, après
s'être communiqué leurs pleins pou-
voirs, trouvés en bonne et due forme,
ont arrêté les articles suivants :

Art. 1er. Il y aura pleine et entière
liberté de commerce et de navigation
entre la République française et le
royaume de Serbie. Les Français en
Serbie et Jes Serbes en France au-
ront droit aux privilèges, immunités
et autres faveurs quelconques dont
jouiraient, en matière de commerce,
d'industrie et de navigation, les na-
tionaux ou les ressortissants de la
nation la plus favorisée.

2. Les ressortissants de chacune
des deux hautes parties contractantes
auront réciproquement, au même ti-
tre que les nationaux et sans aucune
distinction de race ou de religion, la
faculté de voyager, de résider, de
s'établir partout où ils le jugeront
convenable pour leurs intérêts;
d'exercer toute espèce d'industrie ou
de métier, de faire le commerce tant
en gros qu'en détail, de louer les
maisons, magasins et boutiques qui
leur seront nécessaires; d'expédier
et de recevoir des marchandises ou
des valeurs par voie de terre ou de
mer et de recevoir des consignations
aussi bien de l'intérieur que de l'é-

tranger; le tout sans payer d'autres
droits que ceux qui sont ou pourront
être perçus sur Jes nationaux ou sur
es ressortissants de la nation la plus
avorisée. Ils auront le droit, dans
eurs ventes et achats, d'établir le

prix des marchandises et des objets
quels qu'ils soient, tant importés que
nationaux, soit qu'ils les vendent à
l'intérieur du pays, soit qu'ils les

destinent à l'exportation. Ils' auront
la faculté ..de faire et administrer
eux-mêmes Yleurs affaires ou de se
faire suppléer par des personnes dû-
ment autorisées, soit dans l'achat ou
la vente de leurs biens, effets, ou

marchandiseSjSoit dans leurs,propres
déclarations en douane, soit pour le

chargement, le déchargement et l'ex-

pédition de leurs navires. En usant
des droits stipulés dans.le présent ar-

ticle, ils devront, d'ailleurs, se con-
former aux lois etrèglements du pays
applicables aux nationaux ou aux
ressortissants de la nation la plus
favorisée.

3. Les ressortissants des deux Etats;
soit qu'ils s'établissent dans les ports,
villes ou lieux quelconques des pays
respectifs, soit qu'ils y résident tem-

porairement, ne seront pas soumis à
des droits, taxes, impôts, contribu-
tions ou patentes» sous quelque déno-
mination que ce soit, autres ni plus
élevés que ceux qui .sont ou seront

perçus sur les nationaux ou les ci-

toyens de la nation la plus favorisée.
D'autre part, les Français en Serbie,
comme les Serbes en France, seront

exempts de toute contribution, de

guerre, avances de • contributions,
prêts et emprunts, et de toute autre
contribution extraordinairej de quel-
que nature qu'elle soit, qui serait
établie dans l'un des deux pays par
suite de circonstances exceptionnel-
les, en tant que ces contributions ne
seraient pas imposées sur la pro-
priété foncière. Ils seront également
exempts de toute charge ou emploi
municipal et de tout service person-
nel, soit dans les armées de terre ou
de mer, soit dans la garde ou milice

nationale, ainsi que de toute réqui-
sition aux services de la milice.

4. Les Français en Serbie et les
Serbes en France jouiront récipro-

quement d'une constante et complète

protection pour leurs personnes et

leurs propriétés, et auront les mêmes
droits (excepté les droits politiques)
et les mêmes privilèges qui sont ou

seront accordés aux nationaux ou aux

ressortissants de la nation la plus
favorisée, à la condition, toutefois,
de se" soumettre aux lois du pays. Ils

auront, en conséquence, un libre et

facile accès auprès des tribunaux da
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justice, tant pour réclamer que pour
défendre leurs droits, à tous les de-

grés de juridiction établis par les
'

lois ; ils pourront employer, dans

toutes les instances, les avocats, avoués

et agents de toute classe qu'ils juge-
ront à propos, et jouiront enfin, sous

ce rapport, des mêmes droits et avan-

tages déjà accordés ou qui seront
accordés aux nationaux ou aux res-
sortissants de la nation la plus favo-
risée.

5. Il ne sera exigé des Français qui
auraient à poursuivre une action en

Serbie, ou des Serbes qui auraient à

poursuivre une action en France, au-
cune caution ou dépôt auquel ne se-
raient pas soumis, en France les ci-

toyens de la nation la plus favorisée,
ni aucun droit auquel-les nationaux
ne seraient pas soumis d'après les
lois du pays.

6. Les Français
•en Serbie et les

Serbes en France jouiront du béné-
fice de l'assistance judiciaire, en se
conformant aux lois du pays dans

lequel l'assistance sera réclamée.
Néanmoins l'état d'indigence devra,
en outre des formalités prescrites par
ces lois, être établi par la production
de pièces délivrées par les autorités

compétentes du pays d'origine de la

partie, et légalisées par l'agent di-

plomatique ou consulaire de l'autre

pays, qui les transmettra à son gou-
vernement.

7. Les Français en Serbie et les
Serbes en France pourront, comme
les nationaux et sans distinction de
race ni de religion, acquérir, possé-
der et transmettre par succession,
testament, donation, ou de quelque
autre manière que ce soit, les biens
meubles et immeubles situés dans
quelque lieu que ce soit des terri-
toires respectifs, sans qu'ils puissent
être tenus à- acquitter des droits de
succession ou de mutation autres ni
plus élevés que ceux qui seraient
imposés dans des cas semblables aux
nationaux eux-mêmes.

8. La succession aux biens immo-
biliers sera régie par les lois du pays
dans lequel les immeubles seront si-
tués, et la connaissance de toute de-
mande ou contestation concernant
les successions immobilières appar-
tiendra exclusivement aux tribunaux

de ce pays. Les réclamations relatives
au partage des successions mobi-
lières ainsi qu'aux droits de succes-
sion sur les effets mobiliers laissés
dans l'un des deux pays par des ci-.

toyens de l'autre pays, soit qu'à l'é-

poque de leur décès ils y fussent éta-
blis ou y fussent simplement de

passage, soit qu'ils fussent décédés

ailleurs, seront jugées par les tribu-
naux ou autorités compétentes de 1

l'Etat auquel appartenait le défunt
et conformément aux lois de cet Etat.
'

9. Tout avantage que l'une des

parties contractantes aurait concédé
où. pourrait encore concéder â l'ave-

nir, d'une manière quelconque, à une
autre puissance, en ce qui concerne
l'établissement des citoyens et l'exer-
cice des professions industrielles,
sera applicable, de la même manière
et à la même époque, à l'autre par-
tie, sans qu'il soit nécessaire de faire
une convention spéciale à cet effet.

10. Les produits du sol ou de l'in-
dustrie de' la France et, de ses colo-
nies qui seront importés en Serbie et
les produits du sol ou de l'industrie
de la Serbie qui seront importés en
France et qui seront destinés soit à
la consommation intérieure, soit à

l'entreposage, soit à la réexporta-
tion, ne seront pas soumis à des
droits autres ou plus élevés que ceux

qui seront perçus sur les mêmes pro-
duits de la nation la plus favorisée.
Il en sera de même pour l'exporta-
tion.

1 i. Le droit d'entrée sur les vins

d'origine française de toutes sortes,
est fixé en Serbie à 6 francs les 100 ki-

logrammes pour les vins en fûts, et
à 40 francs les 100 kilogrammes pour
les vins en bouteilles. 11 est entendu
que, tant qu'il n'existera pas en Ser-
bie de taxe intérieure générale sur
la production ou le débit des vins ou
des spiritueux, il ne sera perçu à

l'importation desdits articles aucune
taxe de débit, de consommation ou
autre en dehors des droits de douane ;
si l'une ou l'autre de ces taxes inté-
rieures venait à être établie, lesdits
articles ne pourraient être soumis à
des droits autres ou plus élevés que
ceux qui seraient appliqués aux vins
et spiritueux d'origine serbe.

12. Les marchandises de toute na-
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ture, originaires de la France ou de
ses colonies ou possessions, importées
en Serbie, ne pourront être assujet-
ties à des droits d'accise, de consom-
mation intérieure ou d'octroi autres
ou plus élevés que ceux qui grèvent
ou grèveraient les marchandises simi-
laires d'origine serbe. De même, les
marchandises de toute nature origi-
naires de Serbie, importées en France,
ne seront pas assujetties à des droits

d'accise, de consommation intérieure
ou d'octroi autres ou plus élevés que
ceux qui grèvent, ou grèveraient les
marchandises similaires d'origine
française.

13. Les marchandises de prove-
nance française importées en Serbie
ne seront assujetties à aucune taxe
additionnelle aux droits de douane
locale ou d'autre nature, autre ou

plus élevée que celles qui sont per-
çues aujourd'hui, savoir : 1» pour le

factage, 20 centimes par 100 kilo-

grammes, et seulement lorsque ce
service sera fait par des employés de
la douane; 2° pour le pesage, 8 cen-
times par 100 kilogrammes; 3° pour
le garage, 10 centimes par 100 kilo-

grammes; 4° pour le magasinage,
5 centimes par 100 kilogrammes et

par jour. Cette taxe sera portée à
10 centimes par 100 kilogrammes et

par jour pour les marchandises in-
flammables ou explosibles. Ces taxes
ne pourront d'ailleurs être perçues
que si les services dont elles sont la
rémunération ont été rendus effecti-
vement, et conformément aux lois et

-
règlements des douanes. Il est, en
outre, convenu que toute réduction
de ces taxes additionnelles qui pourra
être accordée, aux produits du sol ou
de l'industrie de toute autre puis-
sance sera immédiatement étendue
aux m,êmes articles de provenance
française.

14. Les marchandises de prove-
nance française transportées sur les
chemins de fer serbes et les marchan-
dises de provenance serbe transpor-
tées sur les chemins de fer français
jouiront des mêmes tarifs et seront

traitées, à tous les points de vue, de
la même manière que les marchan-
dises de la nation la plus favorisée.

15. Le gouvernement serbe s'en-

gage à ne pas établir,pendant la du-

rée du traité, sur lès produits du sol
ou de l'industrie serbe exportés en
France, des droits de sortie autres
ou plus élevés que ceux qui existent
actuellement en Serbie sur les vins,
les viandes salées, les graisses, les

peaux, les fruits secs et les noix de
galle.

16. Les fabricants et marchands
ainsi que les voyageurs de commerce
français voyageant en Serbie pour le
compte d'une maison française, et

réciproquement lesfabricants et mar-
chands ainsi que les voyageurs de
commerce serbes voyageant en France
pour le compte d'une maison serbe,
pourront faire, sans y être soumis à
aucun droit, des achats pour les be-
soins de leur industrie et recueillir
des commandes avec ou sans échan-
tillons, mais sans colporter de mar-
chandises.

17. Les objets passibles d'un droit
d'entrée qui servent, d'échantillons,
et qui sont importés en Serbie par
des fabricants, des marchands ou des

voyageurs de commerce français, et
en France par des fabricants, des
marchands ou des voyageurs de com-
merce serbes, seront, de part et d'au-
tre, admis en franchise temporaire,
moyennant les formalités de douane
nécessaires pour en assurer la réex-

portation ou la réintégration en en-
trepôt. Ces formalités seront réglées
d'un commun accord entre les deux

gouvernements.
18. Pour établir que les produits

sont d'origine ou de manufacture

nationale, l'importateur pourra être
soumis à l'obligation de présenter à
la douane de l'autre pays soit une
déclaration officielle faite devant un

magistrat siégeant au lieu de l'expé-
dition, soit un certificat délivré par le
chef du service des douanes du bu-
reau d'exportation, soit un certificat
délivré par les consuls ou agents
consulaires du pays dans lequel l'im-

portation doit être faite, et qui rési-
dent dans les lieux d'expédition ou
dans les ports d'embarquement. La
délivrance et le visa des certificats

d'origine se feront gratuitement.
19. L'importateur do machines et

mécaniques entières ou en pièces dé-
tachées et de toutes autres marchan-
dises énumérées dans le présent
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traité est affranchi de l'obligation de

produire à la douane de l'un ou de

l'autre pays tout modèle ou dessin

de l'objet importé.
. 20. Les marchandises de toute na-

ture venant de l'un des deux Etats

ou y allant seront réciproquement
exemptes dans l'autre Etat de tout
droit de transit. Le transit de la pou-
dre à tirer, des armes et munitions
de guerre pourra être interdit ou
soumis à des autorisations spéciales.
Le traitement de la nation la plus
favorisée est réciproquement garanti
à chacun des deux pays pour tout ce

qui concerne le transit.
21. Il est entendu que chacune des

deux hautes parties GontraCtantes se
réserve le droit de prononcer, à l'é-

gard des marchandises spécifiées ou
non dans le présent traité, les prohi-
bitions ou les restrictions temporaires
d'entrée, de sortie ou de transit

qu'elle jugerait nécessaire d'établir

pour des motifs sanitaires, pour em-

pêcher la propagation d'épizooties ou
la destruction des récoltes, ou bien
en vue d'événements de guerre.

22. Les navires français et leurs

cargaisons en Serbie et les navires
serbes et leurs cargaisons en France,
à leur arrivée d'un port quelconque
et quel que soit le lieu d'origine ou
de destination de leur cargaison,
jouiront, sous tous les rapports, a

l'entrée, pendant leur séjour, et à la
sortie, sauf pour le cabotage, du
même traitement que les navires et
les cargaisons appartenant à des na-
tionaux ou à des ressortissants de la
nation la plus favorisée. Il est en-
tendu quecette disposition s'applique
au traitement local, au placement
des navires, à leur chargement ou
déchargement, ainsi qu'aux taxes ou
charges quelconques dans les ports,
bassins, docks, rades, havres et ri-
vières des deux pays, et généralement
à toutes les formalités auxquelles
peuvent être soumis les navires de
commerce, leurs équipages et leurs
cargaisons. Toute faveur ou exemp-
tion que l'une des hautes parties
contractantes accordera à un autre
Etat, en ce qui concerne la navigation,
sera immédiatement etsans condition
étendue à l'autre partie. Seront con-
sidérés comme français en Serbie et

co mme serbes en France les- navires

qui appartiendront aux ressortissants
de l'autre pays, navigueront sous son

pavillon et seront porteurs des pa-
piers de bord ainsi que des documents

exigés par les lois de ce pays pour la

justification de la nationalité des. bâ-
timents de commerce.

23. Chacune des deux hautes par-
ties contractantes s'enaa^e à faire

.profiter l'autre, immédiatement et
sans compensation, de toute faveur,
de tout privilège ou abaissement
dans les tarifs des droits à l'impor-
tation et à l'exportation des articles
mentionnés ou non dans le présent
traité, qu'une d'elles a accordés ou.

pourrait accorder à une tierce puis-
sance. Les haules parties contrac-
tantes s'engagent, en outre, à n'éta-
blir l'une envers l'autre aucun droit
ou prohibition d'importation ou d'ex-

portation qui ne soit en même temps
applicable aux autres nations, sauf
dans les cas prévus par l'art. 21. Le
traitement de la nation la plus favo-
risée est réciproquement garanti à
chacune des hautes parties contrac-
tantes pour tout ce qui concerne
la consommation, l'entreposage, la

réexportation, le transit, le trans-
bordement de marchandises, le com-
merce et la navigation en général.

24. Les dispositions des articles
précédents relatives au traitement de
la nation la plus favorisée ne s'ap-
pliquent pas aux facilités stipulées
dans le traité de commerce conclu,
le 6 mai 1881, entre la Serbie et

l'Autriche-Hongrie, en vue du trafic
local des districts limitrophes de ces
deux Etats.

25. Les dispositions du présent
traité de commerce sont applicables
à l'Algérie, tant pour l'exportation
des produits de cette possession que
pour l'importation des marchandises.

26. Le gouvernement de la Répu-
blique française consent à renoncer
aux privilèges et immunités dont ses
nationaux ont joui jusqu'ici en vertu
des capitulations existant entre la.
France et l'empire ottoman. U est
toutefois convenu expressément que
lesdites -capitulations resteront en
vigueur pour toutes les affaires judi-
ciaires intéressant les relations des
nationaux français avec les nationaux



REPUBLIQUE FRANÇAISE. — 18 JUILLET 1883. 235

des puissances qui n'auraient pas
renoncé au bénéfice des capitulations,
à moins cependant qu'il ne s'agisse
d'affaires judiciaires concernant des
propriétés immobilières situées en
Serbie.

27. Le présent traité sera ratifié
et les ratifications en seront échan-
gées à Paris aussitôt après l'accom-
plissement des formalités prescrites
par les lois constitutionnelles des
Etats contractants. Il sera exécutoire
pendant dix années à partir du jour
de l'échange des ratifications. Dans
le cas où aucune des deux hautes
parties contractantes n'aurait notifié,
douze mois avant la fin de la période
de dix ans, son intention d'en faire
cesser les effets, il demeurera obli-
gatoire jusqu'à l'expiration d'une
année à partir du jour où l'une ou

. l'autre des hautes parties contrac-
tantes l'aura] dénoncé. Les hautes
parties contractantes se réservent
d'ailleurs la faculté d'introduire, d'un
commun accord, dans iee traité

. toutes modifications qui ne seraient
pas en opposition avec son esprit ou
ses principes et dont l'utilité serait
démontrée par l'expérience. En foi
de quoi, les plénipotentiaires respec-
tifs ont signé le présent traité et y
ont apposé leurs cachets. Fait à
Paris, en double original, jle dix-
huitième jour du mois de janvier de
l'an mil huit cent quatre-vingt-trois.

Signé B. DUCLERC; signé J. MARI-
NOVITCH.

ARTICLE ADDITIONNEL.

11 est entendu que la stipulation
qui fait l'objet de l'art. 12 du présent
traité ne déroge pas aux réserves
formulées au profit de la Serbie, en
ce qui concerne le tabac et les cigares,
le café et le sucre raffiné, dans le pro-
tocole final ( ad art, 10) du traité
de commerce conclu entre cet Etat
et l'Autriche-Hongrie le 24 avril -
5 mai 1881, pourvu que ces réserves
soient appliquées aux provenances
similaires de tous les pays sans ex-

ception. Fait en double exemplaire,
à Paris, le dix-huitième jour du mois
de janvier de l'an mil huit cent

quatre-vingt-trois. Signé E. DUCLERC;
signé J. MARINOVITCH.

DECLARATION.

Le gouvernement de la République
française et le gouvernement de Sa

Majesté le Roi de Serbie, ayant re-
connu l'utilité de régler la situation
des. consuls respectifs, s'engagent à

négocier, dans le plus-bref délai pos-
sible, une convention consulaire. Ils
sont en outre convenus qu'en atten-
dant la conclusion de cet acte, les

consuls,vice-consuls et agents consu-
laires des deux pays jouiront respec-
tivement, sous réserve de réciprocité,
du traitement de la nation la plus
favorisée. En foi de quoi, les sous-

signés, dûment autorisés à cet effet,
ont dressé la présente déclaration
et y ont apposé leurs cachets res-

pectifs. Fait en double, à Paris, le
18 janvier 1883. Signé E. DUCLERC;
signé J. MARINOVITCH.

DÉCLARATION.

Le gouvernement de la République
française et le gouvernement de Sa

Majesté le Roi de Serbie, désirant
assurer aux productions littéraires,
artistiques et industrielles des deux

pays une protection efficace, sont
convenus des dispositions suivantes :
1° Les deux gouvernements s'enga-
gent à négocier, dans le plus bref
délai possible, une convention en
matière de propriété littéraire et

artistique ; 2° en attendant la conclu-
sion d'un accord définitif, et dès

qu'une loi aura été promulguée en
Serbie pour régler la protection de
la propriété industrielle, les ressor-
tissants de chacune des parties con-
tractantes jouiront sur le territoire
de l'autre du même traitement que
lés nationaux pour tout ce qui con-

cerne la garantie des marques de

fabrique et de commerce, des éti-

quettes des marchandises et de leur

enveloppe ou emballage, des dessins
et modèles industriels, ainsi que des
noms commerciaux. Lorsque la loi

préparée en Serbie pour la protection
de la propriété industrielle aura été

promulguée, les industriels et. leâ

commerçants français pourront, pen-
dant le délai accordé à la nation la

plus favorisée, déposer leurs mar-

ques, dessins et modèles au bureau

compétent, à l'effet de s'assurer la

propriété, pourvu toutefois qu'ils
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soient les véritables propriétaires des

marques, dessins ou modèles dé-

posés. En fol de quoi, les soussignés

ont dressé la présente déclaration et

y ont apposé leurs cachets. Fait à

Paris, le 18 janvier 1883. Signé E. DU-

CLERC; signé J.-MARINOVITCH.
2. Le ministre des affaires étran-

gères est chargé, etc.

9 = 11 AOÛT 1S83.— Décret concernant le rou-

lement des cours et tribunaux pour l'année

judiciaire 1883-1884. (XII, B. DCCXCIII,

n. 13,512.)

Le Président de.la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Par dérogation à l'art. 1er
de l'ordonnance du 11 octobre 1820,
et seulement pour l'année judiciaire
1883-1884, le roulement des prési-
dents, conseillers, vice-présidents et

juges qui font partie des diverses
chambres des cours et tribunaux
aura lieu le 3 novembre 1883.

2. La présente disposition n'est

pas applicable aux cours et tribunaux
de l'Algérie.

3. Le garde des sceaux, ministre de
la justice et des cultes, est chargé, etc.

22=24 SEPTEMBRE 1883.— Décret qui nomme

M. Félix: Faure sous-secrétaire d'Etat au '

ministère de la marine et des colonies.

(XII, B. DCCXCIII, n. 13,513.)

18 =z 19 JUILLET 1883. — Loi qui approuve la

convention conclue, le 2 novembre 1882,
entre la France et le Chili, pour la répa-.
ration des dommages causés aux Fran-

çais par les opérations des troupes chi-
liennes durant la guerre contre le Pérou

. et la Bolivie (1). (XII, B. DCCXCIY,
n. 13,517.)

Article unique. Le Président de la

République française est autorisé à
ratifier, et, s'il y a lieu, à faire exé-
cuter la convention conclue, le 2 'no-
vembre 1882, entre la France et le
Chili, et dont une copie authentique
demeure annexée à la présente loi.

19 =20 SEPTEMBRE 1883. — Décret portant

promulgation de la convention conclue,
le 2' novembre 1882, entre la France et le

Chili, pour la réparation des dommages
causés aux Français par les opérations
des troupes chiliennes durant la guerre

contre le Pérou et la Bolivie. (XII,, B.

DCCXCIV, n. 13,518.)

Le Président de la République,
sur la proposition du ministre des

affaires étrangères, décrète :

Art. 1er. Le Sénat et la Chambre
des députés ayant approuvé la conven-
tion conclue, le 2 novembre 1882,
entre la France et le Chili, pour la

réparation des dommages causés aux

Français par les opérations des trou-

pes chiliennes durant la guerre contre
le Pérou et la Bolivie, et les ratifica-
tions de cet acte ayant été échangées
à Santiago le 13 septembre 188.3,
ladite convention et le protocole ad-

ditionnel, dont la teneur suit, rece-
vront leur pleine et entière exécution.

CONVENTION.

Le Président de la République
française et Son. Excellence le Prési-
dent de la République du Chili,
désirant mettre amicalement un terme
aux réclamations introduites par des

citoyens français, appuyées par la

légation de la République française
au Chili, et motivées par les actes et

opérations accomplis par les forces
de la République du Chili sur les
territoires et côtes du Pérou et de la
Bolivie durant la présente guerre,
ont résolu de conclure une conven-
tion d'arbitrage, et, à cet effet, ils
ont nommé pour leurs plénipoten-
tiaires respectifs : le Président de
la République française, le sieur

Adolphe, baron d'Avril, ministre

plénipotentiaire de première classe,
officier de l'ordre national de la Lé-

gion d'honneur, etc.; et Son Excel-
lence le Président de la République
du Chili, le sieur Luis Aldunate,
ministre des relations extérieures de
la République; lesquels plénipoten-

(1) Présentation à la Chambre des dépu-
tés, par M. Challemel-Lacpur, ministre des
affaires étrangères, lé 19 avril 1883 (J. O.
du 19 mai, n; 1832, n. 663). Rapport de
M; Dureau de Yaulcomte, le 23 juin (J. O.
du 5 août, n. 840, p. 2036). Adoption sans
discussion, le 28 juin (J. O. du 29). .

Présentation au Sénat le 28 juin (J. O. du
23 juillet, n. 284, p. 862). Rapport de M. le
comte de Saint-Vallier, le ,10 juillet (J. 6.
du 28 juillet, n. 328, p. 875). Adoption sans
discussion le 17 juillet' (J. O. du 18).
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tiaires, après avoir examiné et
échangé leurs pouvoirs et les avoir
trouvés en bonne et due forme, sont
convenus des articles suivants :

Art. 1er. Un tribunal arbitral ou
commission mixte internationale ju-
gera , en la forme et suivant les
termes qui seront établis dans la

présente convention, toutes les récla-
mations qui, motivées par les actes
et opérations accomplis par les forces
chiliennes de mer et de terre sur les
territoires et côtes du Pérou et de la
Bolivie durant la présente- guerre,
ont été introduites jusqu'à présent
ou seront introduites ultérieurement
par des citoyens français sous le pa-
tronage de la légation de, la Répu-
blique française au Chili, dans le
délai qui sera indiqué ci-après.
. 2. La commission se composera
de trois membres : l'un nommé par
le Président de la République fran-
çaise, un autre par le Président de
la République du Chili, et le troi-
sième par Sa Majesté l'Empereur du
Brésil, soit directement, soit par l'in-
termédiaire de l'agent diplomatique
accrédité par Sa Majesté au Chili.
Dans les cas de mort, absence ou
incapacité, pour quelque motif que
ce soit, d'un ou de plusieurs des
membres de la commission, il sera
pourvu à son remplacement dans les
formes et conditions respectivement
exprimées au paragraphe précédent.

3. La commission mixte examinera
et jugera les réclamations que les
citoyens français ont introduites
jusque aujourd'hui ou introduiront
ultérieurement par leur organe di-
plomatique, et motivées par les actes
et opérations accomplis par les ar-
mées et escadres de la République,
depuis le 14 février i879, date de
l'ouverture-des hostilités, jusqu'au
jour que cessent de fait les hostilités
entre les trois nations en guerre.

4. Là commission mixte accueillera
les moyens probatoires ou d'investi-
gation qui, d'après l'appréciation et
le juste discernement de ses mem-
bres, pourront le mieux conduire à
l'éclaircissement des faits contro-
versés et spécialement à la détermi-
nation d'état et du caractère neutre
du réclamant. La commission recevra

également les allégations verbales ou

écrites des deux gouvernements ou
de leurs agents ou défenseurs res-

'

pectifs.
o. Chaque gouvernement pourra

constituer un agent qui veille aux
intérêts de ses commettants et en

prenne la défense ; qui présente des

pétitions,documents, interrogatoires;
qui pose des conclusions ou y ré-

ponde; qui appuie ses affirmations
et réfute les affirmations contraires;
qui en fournisse les preuves et qui,
devant la commission, par lui-même
ou par l'organe d'un homme de loi,
verbalement ou par écrit, confor-
mément aux règles de procédure et
aux voies que la commission elle-
même arrêtera en commençant ses

fonctions, expose les doctrines, prin-
cipes légaux ou précédents qui con-
viennent à sa cause.

6. La commission mixte jugera les
réclamations d'après la valeur de la

preuve fournie et conformément aux

principes du droit international, ainsi

qu'à la pratique et à la jurispru-
dence établies par les tribunaux
récents analogues ayant le plus d'au-
torité et de prestige, en prenant ses

résolutions, tant interlocutoires que
définitives, à la majorité des votes.
Dans chaque jugement définitif, la
commission exposera brièvement les
faits et causalités de la réclamation,
les motifs allégués à l'appui ou en
coniradiction et les bases sur les-

quelles s'appuient ses résolutions.
Les résolutions et jugements de la
commission seront écrits, signés par
tous ses membres et revêtus de la
forme authentique par son secrétaire.
Les actes originaux resteront, avec
leurs dossiers respectifs, au ministère
des relations extérieures du Chili, où
il sera délivré des copies certifiées
aux parties qui le demanderont. La
commission tiendra un livre d'enre-

gistrement dans lequel on inscrira la

procédure suivie, les demandes des
réclamants et les jugements et déci-
sions rendus. La commission fonc-
tionnera à Santiago.

7. La commission aura la faculté
de se pourvoir des secrétaires, rap-
porteurs et autres employés qu'elle
estimera nécessaires pour le bon

accomplissement de ses fonctions. 11

appartient à la commission de pro-
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poser les personnes qui auront .à

remplir respectivement ces emplois
et de fixer les traitements et rému-

nérations à leur assigner. La nomi-

nation de ces divers employés sera

faite par Son Excellence le Président
de la République du Chili. Les juge-,
ments de la commission mixte qui
devront être.exécutés au Chili auront

l'appui de la force publique de la
même manière que ceux qui sont
rendus par les tribunaux ordinaires

dupays. Les jugements qui auront à
être exécutés à l'étranger sortiront
leur effet conformément aux règles
et usages du droit international

privé.
8. Les réclamations seront présen-

tées à la commis?ion mixte dans les
six mois qui suivront la date de sa

première séance, et cellesqu'on pré-
senterait après l'expiration de ce
délai ne seront pas admises. Pour
les effets de la disposition contenue
au paragraphe précédent, la com-
mission mixte publiera, dans le
Journal officiel de la République du

Chili, un avis par lequel elle indi-

quera la date de son installation.
9. La commission aura, pour ter-

miner sa mission, à l'égard de toutes
les réclamations soumises à son
examen et décision, un délai de deux
années comptées depuis le jour où
elle se sera déclarée installée. Passé
ce délai, la commission aura la faculté
de proroger ses fonctions pour une
nouvelle période qui ne pourra ex-
céder six mois, dans le cas que, pour-
cause de maladie ou d'incapacité tem-
poraire de quelqu'un de ses mem-
bres ou pour tout autre motif de
gravité reconnue, elle ne serait pas
parvenue à terminer sa mission dans
le délai fixé au premier paragraphe,

10. Chacun des gouvernements
contractants pourvoira aux frais de
ses propres agents ou défenseurs.
Les dépenses d'organisation de la
commission mixte, les honoraires de
ses membres, les appointements des
secrétaires, rapporteurs et autres
employés et tous frais et dépenses de
service commun seront payés de
moitié par les deux gouvernements;
mais s'il y a des sommes allouées en
faveur des réclamants, il en sera dé-
duit lesdits frais et dépenses com-

muns en tant qu'ils n'excèdent pas le
six pour cent des valeurs que le
trésor du Chili ait à payer pour la
totalité des réclamations admises.
Les sommes que la commission mixte

assignera en faveur des réclamants
seront versées par le gouvernement
du Chili au gouvernement français,
par l'entremise de sa légation à San-

tiago ou de ,1a personne à ce 'dési-

gnée, dans le délai d'une année à
compter de la date de la résolution

y afférente, sans que, durant ce

délai, lesdites sommes soient passi-
bles d'aucun intérêt en faveur des
réclamants.

11. Les hautes parties contrac-
tantes s'obligent à considérer les

jugements de la commission mixte

organisée par la présente conven-
tion comme une solution satisfai-
sante . parfaite et irrévocable des
difficultés qu'elle a eu en vue de

régler, et il est bien entendu que
tontes les réclamations des citoyens
français présentées ou non présentées
dans les conditions signalées aux
articles précédents seront tenues pour
décidées et jugées définitivement et
de manière que, pour aucun motif
ou prétexte, elles ne puissent être

l'objet d'un nouvel examen ou d'une
nouvelle discussion.

12. La présente convention sera
ratifiée par les hautes parties con-
tractantes et l'échange des ratifica-
tions s'effectuera à Santiago. En foi
de quoi, les plénipotentiaires de la

République française et de la Repu-'
blique du Chili ont signé la présente
convention en double exemplaire et
dans les langues espagnole et fran-
çaise, et l'ont scellée de leurs sceaux
respectifs. Fait à Santiago du Chili,
le deuxième jour du mois de no-
vembre de l'année de N. S. mil huit
cent quatre-vingt-deux. Signé A. D'A-
VRIL ; signé L. ALDDNATE.

PROTOCOLE ADDITIONNEL.

A Yalparaiso, le troisième jour du
mois de mars de l'année mil huit
cent quatre-vingt-trois, M. Ernest
Bourgare), chargé d'affaires de la
République française, et M. Luis
Aldunate, ministre des relations exté-
rieures du Chili, se sont réunis au
ministère des relations extérieures.
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M. Bourgarel, au nom de son gou-
vernement, a exprimé le désir de
voir définir le sens précis qui doit
être attribué àla disposition contenue
dans le premier paragraphe de l'art. 8
de la convention d'arbitrage concilie
entre les deux gouvernements, le
deux novembre de l'année dernière,
en ce qui pourrait concerner les ré-
clamations provenant de faits posté-
rieurs à l'expiration du délai établi
dans ledit paragraphe. M. le ministre
des relations extérieures a répondu
que son gouvernement attribuait à
la disposition contenue dans le para-
graphe précité, en ce qui touchait le

point concret auquel faisait allusion
M. le chargé d'affaires, le sens et la

portée qui découlent du paragraphe
complémentaire ajouté au premier
paragraphe de l'art. 8 des conven-
tions analogues conclues postérieu-
rement avec les gouvernements de
l'Italie et de la Grande-Bretagne,
lequel paragraphe est conçu dans
les termes suivants : « Cependant, si
à l'expiration du délai établi dans ce

paragraphe, l'état de guerre subsis-

tait, et qu'il se produisît de nou-
velles réclamations basées sur des
faits qui surviendraient, la com-
mission mixte aura faculté pour
connaître de ces réclamations, pourvu
toutefois qu'elles lui soient présen-
tées six mois avant le terme fixé par
l'art. 9 pour la conclusion de ses
travaux. » Cette explication ayant
été entendue et acceptée par M. le

chargé d'affaires de la République
française, le sens qui doit être donné
audit art. 8 de la convention d'ar-

bitrage du deux novembre de l'année
dernière reste établi d'un commun

accord, conformément aux termes
du paragraphe complémentaire cité

plus haut. En foi de quoi, le chargé
d'affaires de la République française
et le ministre des relations extérieures
du Chili signent le présent protocole
en double exemplaire et dans les

langues française et espagnole, et le
scellent de leurs sceaux respectifs.
Signé BOURGAREL ; signiL. ALDUNATE .

2. Le ministre des affaires étran-

gères est chargé, etc.

7 SEPTEMBRE:= S OCTOBRE1883. — Décret
qui ouvre au ministre de l'instruction
publique et des beaux-arts, sur l'exercice
1E83, un crédit à titre de fonds de con-
cours versés au trésor pour les dépenses
de l'école des beaux-arts de la ville de
Bourges. (XII, B. DCCXCIY, n. 13,519.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministère
de l'instruction publique et des

beaux-arts, sur les fonds du budget
de l'exercice 1883, deuxième section

(Beaux-Arts), chap. 6 (Ecoles spé-
ciales des beaux-arts et de dessin
dans les départements), un crédit de

2,736 fr. 25 c, applicable aux dé-

penses de l'école des beaux-arts de
la ville de Bourges.

2. Il sera pourvu à la dépense
autorisée par l'article précédent, au

mojren des ressources spéciales ré-
sultant des versements faits au trésor
à titre de fonds de concours.

3. Le président du conseil, mi-
nistre de l'instruction publique et
des beaux-arts, et le ministre des
finances sont chargés, etc.

25 JTJILLET = 4 AOÛT 1S83. — Loi qui ap-
prouve la convention conclue, le 27 sep-
tembre 1882,entre la France et la Suisse,
en vue d'établir la réciprocité d'assistance
en ce qui concerne les enfants abandon-
nés et les aliénés indigents (1). (XII, B.
DCCXCV, n. 13,522.)

Article unique. Le Président de la

République est autorisé à ratifier et,
s'il y a lieu, à faire exécuter la con-

vention intervenue entre la France et
la Suisse, en vue d'établir la récipro-
cité d'assistance en ce qui concerne
les enfants abandonnés et les aliénés

indigents.

(1) Présentation à la Chambre des dépu-
tés, par MM. "W-aldeck-Rousseau, ministre
de l'intérieur, et ChaUemel-Lacour, ministre
des affaires étrangères, le 7 juin 1883 (J. O.
du 17 juillet n. 1960, p. 1002). Rapport de
M. Pradon, le 26 juin (J. O. du 1"" novem-

bre, n. 2052, p. 1234). Adoption sans discus-
sion/le 30 juin (J. O. du 1" juillet).

Présentation au Sénat, le 7 juillet (J. O.
du 26 juillet, n. 314, p. 871). Rapport de
M. Th. Roussel, le 17 juillet (J. O. du S

août, n. 354, p. SS6). Adoption sans discus-

sion, le 21 juillet (J. O. du 22).
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Une copie de ce traité sera annexée
à la présente loi.

3 = 4 AOÛT 1883. .— Décret portant promul-

gation de la convention conclue, le

27 septembre 1882, entre la France et la

Suisse, en vue d'établir la réciprocité
d'assistance en ce qui concerne les enfants

abandonnés et les aliénés indigents. (XII,
B. DCCXCV, n. 13,523.)

Le Président de la République, sur

laproposition du ministre des affaires

étrangères, décrète :
Art. 1er. Le Sénat et la Chambre

des députés ayant adopté la conven-
tion conclue, le 27 septembre 1882,
entre la France et la Suisse, en vue
d'établir la réciprocité d'assistance
en ce qui concerne les enfants aban-
donnés et les aliénés indigents, et les
ratifications de cet acte ayant été

échangées à Paris le 25 juillet 1883,
ladite convention, dont la teneurjsuit,
recevra sa pleine et entière exécu-
tion.

CONVENTION.

Le Président de la République
française et le Conseil fédéral de la
Confédération suisse, ayant reconnu

l'opportunité de conclure une conven-
tion destinée à établir le principe de
l'assistance gratuite des malades et

indigents respectifs, ont nommé à cet
effet nour plénipotentiaires, savoir :
le Président de la République fran-
çaise, M. Eugène Duclerc, sénateur,
président du conseil, ministre des af-
faires étrangères; et le Conseil fé-
déral de la Confédération suisse,
M. Jean-Conrad Kern, envoyé ex-
traordinaire et ministre plénipoten-
tiaire de la Confédération suisse à
Paris ; lesquels, après s'être commu-

niqué leurs pleins pouvoirs, trouvés
en bonne et due forme, sont conve-
nus des articles suivants :

Art. 1er. Chacun des deux gouver-
nements contractants s'engage à
pourvoir à ce que, sur son territoire,
les enfants abandonnés et les aliénés
indigents de l'autre Etat soient as-
sistés et traités à l'égal de ses propres
ressortissants, jusqu'à ce que leur ra-
patriement puisse s'effectuer sans
danger.

î. Le remboursement des frais ré-
sultant de ces secours et de ces soins,

ainsi que des rapatriements jusqu'à
la frontière ou de l'inhumation des

personnes secourues, ne pourra être
réclamé des caisses de l'Etat ou des
communes ou des autres caisses pu-
bliques de l'Etat auxquelles ces per-
sonnes appartiennent.

3. Si lapersonne secourue ou d'au^
très personnes tenues vis-à-vis d'elle
à la dette alimentaire sont en état de

•
supporter les frais en question, le
droit de leur en réclamer le rembour-
sement est dûment réservé, et chacun
des deux gouvernements contractants

s'engage, sur une demande faite par
la voie diplomatique, à prêter à l'au-
tre gouvernement l'appui compatible
avec la législation du pays en vue du
remboursement dont il s'agit.

4. La présente convention demeu-
rera en vigueur jusqu'à l'expiration
d'une année, à partir de la dénon-
ciation qui en serait faite par l'un des
gouvernements contractants.

5. La présente convention sera
ratifiée, les ratifications en seront
échangées à Paris, et la convention
entrera en vigueur trois mois après
l'échange des ratifications. En foi de
quoi, les plénipotentiaires respectifs
l'ont signée et y ont apposé leurs ca-
chets. Fait à Paris, le 27 septembre
1882. Signé E. DUCLERC; signé KERN.

2. Le ministre des affaires étran-
gères est chargé, etc.

11= 21 AOÛT 1883. —Décret qui modifiel'or-
donnance du 15 novembre 1846 sur la po-
lice, la sûreté et l'exploitation des che-
mins de fer. (XII, B. DCCXCV, n. 13,524.)

Le Président de la République, sur
le rapport du ministre des travaux
publics; vu l'art. 9 de la loi du
11 juin 1842, relative à l'établisse-
ment des grandes lignes de chemins
de fer; vu la loi du 15 juillet 1845-sur
la police des chemins de fer ; vu l'or-
donnance du 15 novembre 1846, por-
tant règlement d'administration pu-
blique sur la police, la sûreté et l'ex-
ploitation des chemins de fer, et,
notamment, l'art. 63, qui contient
certaines prohibitions spéciales con-
cernant les voyageurs ; le conseil
d'Etat entendu, décrète :

Art. 1". L'art. 63 de l'ordonnance
du 15 novembre 1846, chap. 7 (Des
mesures concernant les voyageurs et
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les personnes étrangères au service

du chemin de fer) est complété de

la manière suivante :
Art. 63. Il est défendu : 1» ;

2° ; 3° ; 4° de se servir, sans

motif plausible, du signal d'alarme

mis à la disposition des voyageurs

pour faire appel aux agents de la

compagnie.
2. Le ministre des travaux publics

est chargé, etc.

31 AOÛT — 9 OCTOBRE 1883. — Décret qui

ouvre au ministre de la guerre, au titre

du budget ordinaire de l'exercice 1883, un

crédit à titre de fonds de concours versés

au trésor pour le déplacement du quar-
tier de Bonne à Grenoble. (XII, B.

DCCXCV, n. 13,525.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de la guerre, au titre du budget or-
dinaire de l'exercice 1883 (chapi-
tre 20 ter), un crédit de la somme de

150,000 francs, représentant le mon-
tant du versement effectué par la ville
de Grenoble pour le déplacement du

quartier de Bonne.
2. Les ministres de la guerre et des

finances sont chargés, etc.

31 AOUT=9 OCTOBRE 1883.— Décret qui ouvre

au ministre de la guerre, au titre du bud-

get ordinaire de l'exercice 1883, un crédit

à titre de fonds de concours versés au

trésor pour la construction d'une caserne

d'infanterie à Nantes. (XII, B. DCCXCV.

n. 13,526.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de la guerre, au titre du budget or-
dinaire de l'exercice 1883 (chapi-
tre ïOqualer), un crédit de la somme
de 42,560 fr. 65 c, applicable aux
travaux militaires ci-après :

EXERCICE1883 (Budget ordinaire).
Chap. 20 quater. Nantes. — Cons-
truction d'une caserne d'infanterie,
42,560 fr. 65 c..

2. Il sera pourvu à cette dépense
au moyen des ressources versées au
trésor par-la ville ci-dessus désignée.

3. Les ministres de la guerre et des
finances sont chargés, etc.

31 AOÛT=9 OCTOBRE 1883.—Décret qui ou vre-
au ministre de la guerre, au titre du bud

get sur ressources extraordinaires de
l'exercice 1S83, un crédit à titre de fonds
de concours versés au trésor ]>ar le dé-
partement du Loiret et la ville de Longwy
pour l'exécution de divers travaux mili-
taires. (XII, B. DCCXCV, n. 13,527.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de la guerre, au titre; du budget sur
ressources extraordinaires de l'exer-
cice 1883 (chap. -2), un crédit delà
somme de 21,000 francs, applicable
aux travaux militaires ci-après :

EXERCICE1883 (Budget sur ressour^
ces extraordinaires).Chap. 2.—Dé-
partement du Loiret (pour Orléans).
— Construction d'une caserne et
d'une école d'artillerie, 20,000 francs.
Longwy. —Location du champ de tir
de Rehoz, 1,000 fr. ; total, 21,000 fr.

2. U sera pourvu à cette dépense
au moyen des ressources versées au
trésor par le département et la ville
ci-dessus désignés.

3. Les ministres de la guerre et des
finances sont chargés, etc.

1«=4 AOÛT 1883.— Loi relative à l'acquisition
d'hôtels des postes et des télégraphes à
Calais, Sedan, Amiens, Menton et Hyères.
(XII, B. DCCXCVI, n. 13,531.)

Art. 1er. Le ministre des postes et
des télégraphes est autorisé à ac-
quérir des villes de Calais, Sedan,
Amiens, Menton et Hyères les ter-
rains et hôtels nécessaires au service,
au moyen d'annuités représentatives
du loyer et de l'amortissement, con-

. formément aux conventions annexées
à la présente loi..

2. Ces .annuités seront imputées
sur les crédits ordinaires du ministère
des postes et des télégraphes, chap. 7
{Loyer des bureaux).

4=5 AOÛT 1883. — Loi qui ouvre des crédits
supplémentaires au budget du ministère
de l'instruction publique et des beaux-
arts, exercice 1883, et annule un crédit sur
le budget de l'exercice 1882. (XII, B.
DCCXCVI, n. 13,532.)

Art. 1er. U est ouvert au ministre
de l'instruction publique et des beaux-
arts, sur l'exercice 1883, un crédit

AOÛT 83. 16
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supplémentaire de 34,820 fr. 97 c,

qui sera inscrit au chap. 4 (Services

généraux de l'instruction publique).
.2. Sur les crédits ouverts au mi-

nistre de l'instruction publique et des

beaux-arts, au titre du budget ordi-

naire de l'exercice 1882, une somme
de 200,000 francs est etdemeure dé-
finitivement annulée à la première
section (Service de l'instruction pu-
blique), chap. 14 (Etablissements as-

tronomiques et météorologiques).
3. Il est ouvert au ministre de

l'instruction publique et des beaux-

arts, sur le budget ordinaire de 1883,
un crédit supplémentaire de 220.000

francs, qui sera inscrit ..àla première
section (Service de l'instruction pu-
blique), chap. 14 (Etablissements as-

tronomiques et météorologiques).
A. Il sera pourvu aux crédits sup-

plémentaires ci-dessus au moyen des
ressources générales du budget ordi-
naire de l'exercice 1883.

4 = 5 AOÛT 1883.— Loi qui ouvre au ministre
de l'instruction publique .et des beaux-
arts des crédits extraordinaires sur l'exer-

cice 1SS3. (XII, B. DCCXCVI, n. 13,533.)

Art. l3r. Il est ouvert au ministre

.derinstructionpubliqueetdesbeaux-
,arts, au titre du budget ordinaire de
l'exercice 1883, en addition aux cré-
dits accordés par la loi de finances
du 29 décembre 1882, des crédits ex-
traordinaires montant à la somme
de 27,000 francs, répartie ainsi qu'il
suit :

2e SECTION(Service des beaux-arts).
Chap. 56. Expositions de Munich et
de Vienne, 14,000 francs ; chap. 37.
Ecole du Louvre, 13,000 francs. Total

égal, 27,000 francs.
Il sera pourvu aux crédits extraor-

dinaires ci-dessus au moyen des res-
sources général es du budget ordinaire
de l'exercice 1883.

2. Sur le crédit extraordinaire de
100,000 francs ouvert au ministre de
l'instruction publique et des beaux-
arts sur l'exercice 1882, par la loi du
16 mars 1882, une somme de 27,000
francs est et demeure définitivement
annulée à la deuxième section [Ser-
vice des beaux-arts), chap. 42 (Parti-
cipation de la France à l'exposition
de Vienne en 1882).

6=8 AOÛT 1883. — .Loi qui fixe le prix de

vente de la poudre au bois pyroxylë.

(XII, B. DCCXCVI, n. 13,534.)

Art. 1er.. Le prix de vente., par
l'administration des contributions

indirectes, de la poudre au bois py-

roxylé-qui sera mise .à la disposition
des consommateurs est fixé à 28 fr.
le kilogramme.

'2. Le prix de vente de l'échantillon
de poudre au bois pyroxylé de pro-
venance anglaise, mis à la disposition
des consommateurs à titre provisoire
et exceptionnel, est fixé à .38 francs
le kilogramme.

6 = 8 AOÛT 1SS3. — Loi qui autorise la lo-

cation à la ville de Dieppe des terrains

de la plage. (XII, .B. .DCCXCVI,
n. 13,535.)

Article unique. Est a]3prouvée la
1convention du 18 juillet 1883, por-

tant.bail par l'Etat à la ville de Dieppe
des terrains qui y sont désignés pour
une durée de trente années, à partir
du ,1eroctobre 1884, moyennant un

prix annuel de 12,000 francs et aux
conditions acceptées par délibération
du conseil municipal de la ville de

Dieppe, en date du 15 juillet 1.883.

5 SEPTEMBRE =11 OCTOBRE 1S83. — Décret

qui ouvre au ministre de l'instruction

publique et des beaux-arts, sur l'exercice

18S3, un crédit à titre de fonds de con-
cours versés au trésor pour dépenses pu-
bliques. (XII, B. DCCXCVI, n. 13,536.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de l'instruction publique et des beaux-
arts, première section, un crédit de
240 fr. 35 e. à rattacher au chap. 3-i
(Instruction primaire) du budget de
l'exercice 1883.

2. 11 sera pourvu à la dépense au

moyen de pareille somme versée au
trésor publiera titre de fonds de con-
cours pour dépenses publiques.

'S. Le présidentdu conseil,ministre
de l'instructionpublique et des .beaux-
arts, et le ministre des finances sont
chargés, etc.

7 SEPTEMBRE = 11 OCTOBRE 1883. — Décret

qui ouvre an ministre de l'instruction pu-
blique et des beaux-arts, suri'exercice iSS3,
un crédit" à titre de fonds de concours
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versés au trésor pour les dépenses de l'é-
cole nationale d'art décoratif deLimogés
et du musée.national Adrien Dubouché.
(XII, B. DCCXCVI, n. 13,537.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1èr. Il est ouvert au ministre
de l'instruction publique etdesbeaux-

arts, sur les fonds du budget de
l'exercice 1883, deuxième section,

chap. 6 (Ecoles spéciales dès beaux-
arts et de dessin dans les départe-
ments), un crédit de 7,500 francs,
applicable aux dépenses de l'école
nationale d'art décoratif de Limoges
et du musée national Adrien Du-
bouché.

2. Il sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'article précédent au

moyen des ressources résultant des
versements faits au trésor à titre de
fonds de concours.

3. Le président du conseil, minis-
tre de l'instruction publique et des

beaux-arts, et le ministre des finances
sont chargés, etc.

S = 12 AOÛT 1883.— Loi concernant les pen-
sions de retraite du personnel non officier
de la marine (1> (XII, B. DCCXCVII,
n. 13,542.)

Art. 1er. Les pensions de retraite

dupersonnel non officier de la marine

sont fixées conformément au tarif an-
nexé à la présente loi.

2. Les pensions fixées-par la pré-
sente loi, seront liquidées sur le grade
dont les ayants droit sont titulaires
depuis deux ans au moins, sauf le cas
de retraite d'office. Elles se cumulent
avec les traitements des emplois ci-
vils dont les titulaires pourraient être

pourvus.
'3. Le bénéfice de l'art. "11 de la loi

du 18 avril 1831 est conservé aux offi-
ciers-mariniers, marins ou assimilés,
mais sous la condition que les douze
années d'activité aient été accomplies
dans les grades qui figurent à la pre-
mière isection du tarif annexé à la

présente loi.
'4. Le personnel compris dans le

tarif ci annexé restera, pendant cinq
années après sa mise à la retraite, à la

disposition du ministre de la marine

pour le service de la flotte et des ar-
senaux.

5. Les dispositions de la présente
loi sont applicables à toutes les pen-
sions non encore liquidées au moment
de sa promulgation. Néanmoins, le
bénéfice de la législation antérieure"
reste acquis aux officiers-mariniers
ou autres actuellement admis à faire
valoir leurs droits ;à la retraite et qui
ne réuniraient pas une des deux
conditions exigées.par la présente loi

(1) Présentation à la Chambre des dépu-

tés, par MM. le vice-amiral Jauréguiberry,
ministre de la marine, et Léon Say, ministre

des finances, le 23 février 1882 (J. O. du
5 mars, n. 451, p. 409). Rapport de M. La-

vieille, le 1" juillet (J. O. du 3 août, n.

1072, p. 2093). Discussion et adoption la'
16 juin 1883 (J. O. du 17).

Présentation au Sénat le 19 juin 1883 (J.
O. du 10 juillet, n. 241,! p. 839). Rapport de

M. Barbey, le 24 juillet (J. O. du 27 octo-

bre, n. 407, p. 968). Discussion et'adoption,
le 31 juillet (J.'O. du l^ août).
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Annexe à la loi concernant les pensions de ta

PEUSIOSS DE I1ETHAITB PFNSIOHS DP nÀiM..
pour ancienneté de service- PENSIONSIBI»,

(Art. 9 de la loi du (8 avriH83I.)
iM

Accroissement Amputation AmpjJ
Dour .. de deux Mfi

Mininlum
chaquêannée

Maï'mUm »*»*» Jk
j ou »-.

•ae à 45 ou 50 ans nertetotale W
a 25 on 30 ans service effcctit de la vue. Perte*

au delà de service, __ de l't--
6IU0I:S-

de service de 25 ou 30 ans i

suivanllecorps suivant PENSIONHXE, de^nj

effectif etP°ur ,
quelle que men,'

chamie année ^ <">rPS, soit , JU

résultant
la dnrée

jfc,,
suivant d campagnes dés services,

^f.ie

la supputation c ises. «^ "jf

"

le corps. des , du jjj
campagnes. maximum. deW"?

TARIF. F
1" SECTION. , .,'j

Premier maître mécanicien . . 1 i
Pilote breveté de 1™ classe . . 1 j
Fourrier chef de 1"> classe. . .

j |
Chef pompier. ......... I - '

i 3W f 30 f 1Mo fr. g,4S3 fr. ySurveillant chef des établisse-(
».»»vi..

«^
ments pénitentiaires s

"

Surveillant principal des pri- 1
sons maritimes .'

Surveillant de l'c classe des éta- \ /

AÏm^^^mlT^i ^ ™ *«» s'08» W,
chiourmes [a) 1

Premier maître de toutes pro- \
fessions j

Pilote breveté de 2" classe. . . /
Fourrier chef de 2° classe . . . /

' I
Sous-chef de musique des di- [

visions > 1.145 15 1.445 1.8 9 1,<I
Chef armurier 1 ! Ml

Sous-professeur à l'école des \ i
mousses 1

Capitaines d'armes de 1" et de
2e classe la) '

Maîtres de toutes professions. /
Chef de musique de bord ) 1.130 13 1.390 1.807 lj|
Pilote ou capitaine de rivière 1 ' |ji

(Sénégal) de 1" et de 2» cl. . 1 . j
'

Surveillant de 2S classe des éta-
blissements pénitentiaires. .

Surveillant chef des prisons J
maritimes B

Garde-consigne major [
Pilote côtier (a) V

Sergent-major des équipages de / 1.130 13 1.390 1 S07 U!
la flotte (a) 1

' '
I»

Premier commis aux vivres (a). 1 !
ix

Magasinier de 1" et 2" cl. (a). I -i

Infirmier chet (a)
Sous-adjudant des chiourmes (a) | Il

, ! : U
j (a) Emplois supprimés, mais qui ont dû être maintenus en vue des pensions à accorder aux officier»^
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sonnel non officier de la marine.

&M if MINIMUM ET MAXIMUM
SUIES ou INFIRMITÉS GiuvBa ET INCUBAMES. augmentés du cinquième en sus. .„»„„»
delaloidms avril J831.)

-
(Art, u de la loi du 18 avril 1831.) aux

^J r Secours
ni „ ... Dlcssures ou infirmités moins Maximum annuels
, ! ou infirmités graves graves qui mettent dans l'im- aux™ sionnenl la perte ab- possibilitéderesterauservice dans le cas orphelins.» : de l'usage dunmem- avant d'avoir accompli les
loti ou qui y sont équiva- 25 ou 30 ans exigés pour le d'amputa-

-

in;. droit à la pension dancien- „. ....'
i,.

'
npti5 .. môme

- f'-'
"

tion du maximum
| de

isE!ii PENSIONVAiliAiiLE. .,.„. M»»-™,™ de deux la pension
i l'prasioN VAIUABI.E. Minimum. Maximum. d'ancienneté
"Pif: Minimum augmenté de.l'ac- membres affectée
s:"

ftnm anemenfis de l'an croissement prévu pour cha- au grade
« limentBorëv,f nour chS que année de service au delà

ou du mari

«'Eée d^service ou dé
d" 25 ou 30 ans jusqu'au maxi- ou ou

âme &w,™ m»Y^ mum. (Les services effectifs _ , du père.
f.tf! W*ae 'us1u "u mal'- cumulés avec les campagnes de perte
as ï formant nn total de 25 ou 30 JA!'\ -
I, t ans.) totale de la loi

1, „ du 5 aout
t de la vue 1879.)
mum. Maximum. Minimum. Maximum.

Bi
10 fr. 1.910 fr. 1.310 fr. 1.910 fr. 1.572 fr. 2.292 fr. 8.980 fr. 707 fr.

2,fe
jfoo 1.600 1.200 . 1.600 1.440 1.920 2-'i9s lm

'"
|*45 l,H5 1.145 1.445 1.374 1.734 2.255 723

i.»? 130 1.390 1.390 L390 1.35S 1.668 2.168 695

i

i.
i.S; 130 1.390 1.130 1.390 1.658 1.668 2.168 695

prio" !
e' assimilés qui peuvent encore être titulaires de ces emplois, ainsi qu'aux veuves.
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PENSUMS DE RE1H4ITE _ PEHSIOHS DE KETHA \
pour ancienneté de service. (Ait,<

(iTti 9 dela loi du 18 avriH83l.) -

i ' -.-.«. Amputation:
;

Ampn H. Accroissement , ^deuï
*

J
Minimum Pour Maximum membres m J

chaque année'i: ou i!<

à ovnn 10-ras
d(! •».'.«•on'.B0,.'ans perte totale

.re-,e°d 25;OU30ans service; effectif . delà'vue;
.',E^~;

CMDES, au. delà- ; de-serviçc, _ ' ,
deiservice de25ou 30ans ' e

0
suivantlecorps suivant PENSIONEKE, ien

effectif et pour
• quelle que mem» e

>
chaque année *> *orps, soit , -, J

i résultant-
' ladur& PESSJO»,,."

suivant iwiwui
campagnes des services,. , a^..

•

lai supputation- .._,„-!„.. en:sus: 1 s«'«i
le corps. dfts, ;

conrp«see.. ^ lmdïrtU.

campagnes. maximum,
dessewj^ji»

i'

ISeconds maîtres de toutes pro-
J fessions
iPilote breveté de 3" classe ...
;Second chef demusique de nord.
Maîtres tambour, clairon, tail-

leur
Pilote ou capitaine de rivière

(Sénégal) de 3» et de 4° cl. .1
! Sergent pompier F
[Surveillant de 3« classe des éta-1 L
j Missements pénitentiaires.. V 850 fr. 13'fr. 1.110 fr. l'A43fr. l.llOf11'-
[Surveillant des prisonsmarit™ 1" /
Garde-consigne I • ,

;Contremaître mécanicien (a). . I
ïSergent d'armes (a) 1
1Sergent fourrier (a) s . /
Forgeron et chaudronnier em- j

'
/

;| Marquant (a) ,,...,,,., )
;

^DSUxîeme commis aux vivres [a) i

Magasinier de 3e et de V cl. (a).
Ilnfirmier-major de 1" cl. (a). . J
1 • I

(Quartiers -maîtres de toutes '.

î professions
Elevé mécanicien I
Elève pilote et gourmet (Séné- /

j gai) de 1" et de S° classe. . . s
jAgent de service embarquant, f
(Caporal pompier } 700 10 900 1.170 800

(Garde-consigne ambulant . -1
jCaporal d'armes {a) I
Caporal fourrier (a) 1

/Distributeur, tonnelier, bou-
i langeretcoq embarquant (a). !
ïlnflrmier-major de 2° cl. (a) . . / i

Ouvrier mécanicien et armu- 1

] rier embarquant
jFourrier ordinaire j
{Matelots de toutes professions. I •
Musicien des équipages de la I

ypïentï marinVnovicVei}
«» 7 fr' » ™ ^ ™'

j mousse . . I
jLaptot de pont I

[Pompier ordinaire . . 1
(Ouvrier chauffeur (a)

I

(Infirmier ordinaire (a) )

j(a) Emplois supprimés, etc. (Voir page précédente.)
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MJSIMOM ET MAX1MBM
gstiBasmiEs ou IKFIMIIKS GRAVES ET incuBABims. augmentés du cinquième en sus.
«b« de la loi du 18 avriH83i.) . (Art.» delà loi du 15 avril 1831.J au™s

Secours
Blessures ou infirmités moins Maximum annuels

ou infirmités graves graves qui mettent dansTim- aux
; 'occasionnent la perte ah- possibilité de rester au service f?„n<: io me orphelins,

•de l'usage d'Un mem- avant d'avoir accompli les
"

e, on qui y sont équiva- 25 ou 30 ans exigés pour le H,
— '

' Btes. droit à: la pension d'ancien- aamputa-
, neté.

r
Moitié

tion du maximum
''-' '

de _
I PENSIONVAIUABLE. . .... ., . de deux la pension

. MUSION VAEIABLE. i . Minimum. Maximum.
"" cui

d'ancienneté
Minimum augmenté de- Tac- memiirps affectée

wnt..™ i,„mnnntii dp Tac- croissement prévu pour cua- ™^ lu
au grade

MSmeiKévupourcta-l que année de service au delà : du mari

.S aS ?prv&? ou de de 25 ou 30 ans jusqu'au maxi-;
ou ou

'niïï.» JS maxi- mum. (Les services effectifs
!

du père,
pagne jusqu.au maxi

cun)ulés avcc les campagnes i de perte
'' formant un total de 25 ou 30 i (Art. 8

,i 1 ans.) j totale âelaloi
l . du 5 août
1 '

de la vue. 1879.)
nimum. Maximum. ; Minimum. Maximum- )

i

, |

.

, 850 fr. 1.110 fr. j S50 fr. 1.110 fr. 1.020 fr. 1.332 fr. 1.732 fr: 555 fr.

I ....

j

i ;
' '

; 700 900 j
700 900 840 1.0S0 1.404 450

!' !

1 , '
'375

i, 600 750 600 750 I » » '" ilJ

! i
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FESSIONS DE BETHAITE
PENSIONS DE ÏETBAITB M i

pour ancienneté de
service. [Art-H, 13; 1

f Art? 9 de la loi du 18 avril 1831.)

Amputation Amputation:Accroissement •
de deux d'un; *Minimum

pour Maximum
mcnil)res

„,,„,„„' (*chaque année ou
noAa a 'i5 ou 50 ans Dcrtc totale "à 25 ou 30 ans de

P7i„ ia v 10 Perte abrolneservice effectif delaïuc.
d,,au delà de service, _ iel™«°«*"""

desemcc
de 25 ou 30 ans * «
sniv-innerorn.! suivant PENSIONFIXE, "euxsiuvantlecorps

quelle que membrei. ,ueffectif et pour
soit _

L
gschaque année Ie C0,'J'S'

ia durée •''"
.

„. résultant des services, ™»>«»W «suivant
campagnes . quelle que°

3op.O/0 soitla supputation . en sus , . . u—le corps. des comprises. du la durée-

campagnes maximum. des servie», m

Commis de marine (ancienne 1
iformation) j iMaître et conducteur entretenu f

0-n f Jtipde 1", de 2« et de 3« classe. . > 1.350 fr. 30 fr. 1.950 fr. 2.o3olr. TOUIA.I
Adjudant principal des mou- l '

j
vements du port de 2« et de

t3» classe

j
2" SECTION

Commis des divers services de
.i'' classe

Magasinier du corps des comp-F
„ _~ i ose i.9tables de 1" classe > 1.350 30 1-950 2.53o i-™Jardinier botaniste de lr° et de k

2» classe
]Gardien chef de 1'' classe («). ;

Commis des divers services de |2' et de 3» classe I
Magasinier du corps des comp- /

tables de 2e et de 3« classe. . /
Professeur adjoint des écoles 1 . n.n ,n i am 0 4S3 - 1.910 '*élémentaires d'apprentis. .. [

1""u M
. Mlu '

-. .' .Agent de surveillance générale l
de 1'° classe i

Jardinier botaniste de 3° cl. .
Gardien chef de 2' classe (a). |

i
Chef contremaître

)
, ,„. ',,.,Inspecteur des pêches } 1.130 13 1.390 1.807 i-™" L*v

Gardien-major (a; j i
'

Ecrivains des divers services ai •600 francs et au-dessus. . . . J
Distributeur et préposé de dé- /

, ...pôt \ S50 13 1.110 1.443 'l-"0 .MDirectrice et sous-directrice de (l'école des filles de la salle \
4d'asile d'Indret , . |

Contremaitre i
:Agent de surveillance générale i

de 2' classe f
Chef guetteur > S50 13 1.110 1.443 1- 110 •*Syndic de lr" et de 2" classe. . \
Gardien-concierge 1
Portier-consigne (oe) I
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MINIMUM ET MAXIMUM
«i DE BIESSMIES oc INHHMITES CRAVESET INCURABLES, augmentés du cinquième en sus. „„„ „

l^
Ç, 46 et O de la loi du 18 avril 183)/) (Art 11 de la loi diîlS avril 183(.) S

^ii*»
~^~~~ .^

^
-^ veuves.

Fj
Secours

Iw.iL i . Blessures ou inflrmités moins Maximum annuels

J Blessures ou infirmités graves gravesqui mettent dansl'im- aux

"J qui occasionnent la perte ah- possibiUtéderesleraiisèrvice dans le ras orphelins.,
«i. solue de l'usage d'uo mem- avant d'avoir accompli les
J hre, ou qui T sont équiva- 25 ou 30 ans exigés pour le n^mr.„i,

~

I lentes.
•

droit à la pension d'ancien- .
a anlpuia-

Moitié

7]
' nct'-

__^_ tion du maximum
H» de

PENSIONVAIUABIE. Minimum Maximum de deux .}a pension

i'- PENSIONVARIABLE- , , „
lumimum. maximum. d'ancienneté

i Minimum augmenté de Tac- h affectée
" .,'„„,,.„, „„„„,„„t.i i. ii.„ èroissement prévu pour cha-

meuron»
grade

"iÏÏÏÏS^i
1

\s wS^JZr IhT <™e année de service au delà du mari

Cl0fo^en^r^X„ A?5; de 25 ou 30 ans jusqu'au maxi- ou . 011

» Si'*™?™ d?„.mfZe £« mum. (Les services effectifs du père.
campagne jusqu au maxi- cllmuléJ avec les can,pagnes de perle

* mum. formant un tolal'de 25 on 30 >Aft-, 8.

4 ans.) totale feJal(ï.
J ^___ ^_^_ du 5 août
lift ^—— " ii -^ ' "

J879-)

tei^ Minimum. Maximum. Minimum. Maximum.
e a\u .

gît 1.350 fr. 950 fr. 1.350 fr. 950 fr. 1.620 fr. 2.340 fr. 3.042fr. 767 fr.

J 1.350 1.950
'

1.350 1.950 » » » 767

t
1.310 1.910 1.310 1.910 » » » 767

i 1.130 1.390 1.130 1.390 » » » 695

, 850 1.110 S50 1.110 » » » 555

J 850 1.110 850 1.110 » « » 555

!

I
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! PENSIONS DE RETRAITE
PENSIONS DE RETRAITE POT*

' Hf I

pour ancienneté de service- PATt 12; 13'. l*i'' I /
(Art. 9 de:la loi du 18 avril! 831.'

J^^J^^à/

. Amputation Amputation., «s?
„. . - Accroissements '

de deux H'..n ' (0Minimum ,„ . Maximum, , ' " un Mpour Maximum mem»ras ; memBré ,f
chaque année ou

-J'
à 25 ou 30 ans de à « ou 50 an; perte totale

I service effectif
'

de la vue. perte absolue
| semce eiecm . de j,

r.,.rc J au delà ae scmix,«BADES. de service .
°

„ , — - de -
! de 25 ou 30 ans ' .

de
suivantlecorps suivant: PENSIONEIXE,

effectif
j et pour quelle que, ,

membres. . ;
g

tthaqne: année -, le corps, soit , , —
^

suivant I restait dfes'sërvLs >™™
!f

de campagnes quelle quei ;
*

la supputation
"

j
30

Ps
0[0 soit :

le corps. des comprises. ; dn la durée f,

; campagnes I j maximum^ des services, I;,;*"

U j i :
'
!i&~

Chef de section et chef d'es- )
' •

S| £»i
couade de gardiens devais- j 850 fr. 13 fr. ! l.HOfr. 1.443fr. l.llOfr. ;l

'

seau (a) 1 i ; t|

Aide-contremaître et chef-ou- i
j *,|

vrier 1 ! !
I|

Patron de canot ou d'embarca- S 1 11
tion I ' ! 1

Guetteur de 1" classe î : | <.'
Svndic de 3= classe.. i

'
j ! , ™

Garde maritime de lre classe. ) 700 10 900 1.170 . 900 I
'

Gardien-portier f
Ecrivains au-dessous de 600 S , i

franes (a) | ;
Gardien ambulant la) |
Sous-chef d'escouade et gabier I J

de port (a) ;
'

\

Ouvrier et chef journalier ... I i !
Gardiens des divers services . I

j
Agents inférieurs des hôpi- I j

taux
[

Guetteur de 2" classe. ..... V „«. _,. Kn ,.„ Q1~ j 7^ S)
Garde maritime de 2= classe. . (

m ' 7 fr- 50 '
,

/ 50 i
9/ 0

j
'o 0

Gardien de vaisseau (a). . . . , l ! ,
*

| -

Brigadier d'embarcation,' cano- I i !
tier (a) ]

!
I

Chaloupier et gabarier (a). . . | :

Journalier et apprenti I 5S0 , 7 fr. 50 730
'

949 730
' %

[a] Emplois supprimés, etc. [Voir page 2U}.
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, '. i
'

'
MINIMUM ET' MAXIMUM

">», CAMEDEBLESSURE»ou INFIRMITÉSQRAvcs,ETINCURABLES. augmentésdu cinquième en sns.
\ 16,16 et 17 de la loi diH8 avril 1831:) (Arf-lldelailoi.du 18 avril 1831.) ManI0,KS

W ... Secours
Wti Blessures ou infirmités:moins ; 'Maximum annuels
h! Blessures ou infirmités graves graves qui mettent dans l'im- aux

qui occasionnentlajperteab- ! possibilitéderesterauservice dans lp cas orphelins,«» soiue de l'usage.d'un.mem- avant dlayoir accompli les .
i,: bre, ou qui ysont équiva- 25 ou 30 ans exigés' pour le- '

H'-,™™,!-,
—

l,t
lentes. , droit à: la pension d'ancien- , "amputa- ,

Mojug
% , tion !du maximum

def PENSIONVARIABLE. ... . ^ M,_:mnm de deux la pension
fe; PENSIONVARIABLE. Minimum.-, ,Maximum.. «. "eux

d'ancienneté:
,„,: Minimum, augmenté de. l'ac- i m»mi.™« affectée

Minimum augmenté de l'ac- ,-croissement.préyupourcliar uiunnres. ;
a„.grade

3 H^^«»^'?^U^^1îIneSgS : de perte
">**"

jt inuui. ' formant un total de 25 ou 30 (Art: 8-'
H -

anso l . totale Jdeii|,l0.i.^ M . du b août

*»: Minimum. , Maximum. Minimum. Maximum. de la vue.

_!:

;1

i

ijt SôOfr. l.HOfr. 850 fr. 1 110 fr.. »
'

» » ' 555 fr.

; ! i. f '•,''

' ' I

,,
' 700 980 '. 700 900 » » » 450

t ' '

i i

; 600 750 600 750 » » » ' 375;

I , , '

580" 730 .' 580 730 » »' » 365,
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7 SEPTEMBRE = 11 OCTOBRE 1883. — Décret

qui ouvre au ministre de l'instruction pu-

blique et des beaux-arts, sur l'exercice

1883, un crédit à titre de fonds de concours

versés au trésor pour les dépenses de

l'école nationale des arts industriels de

Roubaix. (XII, B. DCCXCVII, h. 13,543.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. 11 est. ouvert au ministre
de l'instruction publique et des beaux-

arts, sur les fonds du budget de
l'exercice 1883, deuxième section,

cbap. 6 {Ecoles spéciales des beaux-
arts et de dessin jdans les départe-
ments), un crédit de 10,000 francs,
applicable à l'école nationale des arts
industriels de Roubaix.

2. 11 sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'article précédent au

moyen des ressources spéciales résul-
tant des versements faits au trésor à
titre de fonds de concours.

3. Le président du conseil, minis-
tre de l'instruction publique et des

beaux-arts, et le ministre des finances
sont cbargés, etc.

23 = 24 AOÛT 1883.—Loi qui déclare d'utilité

publique le chemin de fer de Ménerville
à Tizi-Ouzou. (XII, B. DCCXCVIII,
n. 13,549.)

Art. 1er. Est déclaré d'utilité pu-
blique l'établissement, à titre d'inté-
rêt général, du cbemin de fer de
Ménerville à Tizi-Ouzou, par ou près
Bordj-Menaïel.

2. Est approuvée la convention

provisoire passée, le 23 décembre
1882, entre le ministre dés travaux

publics, agissant au nom de l'Etat, et
la compagnie des chemins de fer de

l'Est-Algérien, pour la concession dé-
finitive de la ligne désignée àl'art. 1"
et déjà concédée à titre éventuel à la-
dite compagnie par la convention du
30 juin 1880, approuvée par la loi du
2 août 1880.

3. Les émissions d'obligations ne

pourront avoir lieu qu'en vertu d'au-
torisations données par le ministre
des travaux publics, après avis du mi-
nistre des finances. Il est interdit aux
membres du Parlement de faire par-
tie du conseil d'administration de la
société concessionnaire.

à. Le compte rendu détaillé des
résultats de l'exploitation de la ligne

désignée à l'art. 1er sera remis tous

les trois mois au ministre des tra-

vaux publics, pour être inséré au

Journal officiel de la République
française.

5. L'enregistrement de la conven-
tion annexée à la présente loi né don-

nera lieu à la perception que d'un
droit fixe de 3 francs.

17 SEPTEMBRE = 13 OCTOBRE 1883. — Dé-

crets portant réception des bulles d'insti-

tution canonique de M. Guilbert pour
l'archevêché de Bordeaux, et de M, Blan-

ger pour l'évéché de Limoges. (XII, B.

DCCXCVIII, n. 13,550, 13,551.)

28 = 29 AVRIL 1883. — Loi qui autorise le

département, de la Dordogne à contrac-
ter un emprunt. (XII, B. DCCXCIX,
n. 13,562.)

11 = 12 MAI 1883— Loi qui autorise la ville
de Charleville à contracter un emprunt.
(XII, B. DCCXCIX, n. 13,563.)

15 =16 MAI 1883. — Loi qui autorise la ville
de Tourcoing à contracter un emprunt.
(XII, B. DCCXCIX, n. 13,564.)

18 = 20 MAI 1883. — Loi qui autorise le dé-

partement des Vosges à contracter un

emprunt. (XII, B. DCCXCIX, n. 13,565.)

24 = 25 MAI 1883. — Lois qui autorisent les
villes de Chartres et de Menton à contrac-
ter des emprunts et a. s'imposer extraor-
dinairement. (XII, B. DCCXCIX, n. 13,566,
13,567.)

29 =: 30 MAI18S3. — Loi qui autorise la ville
de Foix à contracter un emprunt et à

s'imposer extraordinairement. {XII, B.

DCCXCIX, n. 13,568.)

5 JUIN 18S3. — Lois qui autorisent les villes
de Châtellerault et de la Rochelle à con-
tracter des emprunts. (XII, B. DCCXCIX,
n. 13,569.)

7 = S JUIN 1883. — Loi qui autorise la
ville de Cahors à contracter un emprunt.
(XII, B. DCCXCIX, n. 13,571.)

17 = 19 JUIN 1883. — Loi qui autorise la
ville de Bourges à contracter un emprunt
et à s'imposer extraordinairement. (XII,
B. DCCXCIX, n. 13,572.)
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18 = 19 JUIN 1883. — Lois qui autorisent

les villes de Bourges et de Clermont-Fer-
rand à contracter des emprunts et. à

s'imposer extraordinairement. (XII, B.

DCCXCIX, n. 13,573, 13,574.)

6 = 7 JUILLET 1883. — Lois qui autorisent
les départements des Alpes-Maritimes et
de-la Marne et la ville d'Aix à contracter
des emprunts et à s'imposer extraordi-

nairement. (XII, B. TJCCXCIX, n. 13,575 à

13,577.)

6 = 7 JUILLET 1883. — Loi qui autorise la
ville de Montpellier (Hérault) à élever le
taux d'intérêt d'un emprunt. (XII, B.

DCCXCIX, n. 13,578.)

9 = 10 JUILLET 1883. — Loi qui autorise le

département de l'Aisne à contracter un

emprunt et à s'imposer extraordinaire-
ment. (XII, B. DCCXCIX, n. 13,579.)

11 = 13 JUILLET 1883. — Loi qui autorise la
ville de Cherbourg à contracter un em-
prunt. (XII, B. DCCXCIX, n. 13,580.)

12 =13 JUILLET 1883. — Lois qui autorisent
les départements du Calvados, de la

Creuse, delà Seine-Inférieure et de l'Yonne
et les villes de Cherbourg et de Lille à
contracter des emprunts - et à s'imposer
extraordinairement, (XII, B. DCCXCIX,
n. 13,581 à 13,586.)

23 = 24 JUILLET 1883. — Lois qui autorisent
les départements du Cantal, de la Loire,
du Lot-et-Garonne et des Basses-Pyrénées
à contracter des emprunts et à s'imposer
extraordinairement. (XII, B. DCCXCIX,
n. 13,587 à 13,590.)

23 = 24 JUILLET 1883. — Loi qui autorise la
ville d'Avignon à changer l'affectation
d'une portion d'emprunt. (XII, B.
DCCXCIX, n. 13,591.)

23 = 24 JUILLET 1883. — Loi qui autorise
la ville de Marseille à contracter un em-

prunt et à s'imposer extraordinairement.
(XII, B. DCCXCIX, n. 13,592.)

22 JUILLET = 18 OCTOBKB 1883. — Décret

portant organisation du régime des mines
à la Nouvelle-Calédonie. [XII, B.

DCCXCIX, n. 13,593.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

TITRE Ier. DISPOSITIONSGÉNÉRALES.
Art. 1er. Sont considérés comme

mines, au point de vue de l'applica^
tion du présent décret, les gîtes na-
turels des substances minérales ou
fossiles susceptibles d'une utilisation

spéciale, à l'exception des matériaux
de construction et des amendements
ou engrais pour la culture des terres,
qui restent àla libre disposition du pro-
priétaire du sol. La reeberche et l'ex-

ploitation de l'or dans les alluvions
de surface sont soumises aux règles
spéciales édictées au titre 4.

2. La propriété d'une mine ne

peut être acquise qu'en vertu d'une
concession instituée dans les formes

prévues au titre 3.
3. L'acte de concession donne la

propriété de la mine, c'est-à-dire le
droit d'exploiter, conformément aux
lois et règlements, dans leurs gise-
ments naturels et dans la projection
verticale du terrain concédé, toutes
les substances concessibles qui font

l'objet de la concession, ainsi que le
droit de disposer librement du pro-
duit de 'cette exploitation. Les gîtes
de substances concessibles sont clas-
sés en trois catégories : 1° combus-
tibles, pétroles et bitumes ; 2° sel

gemme, sels associés et sources sa-
lées ; 3° toutes autres substances con-
cessibles. La concession d'un gîte
d'une substance entraîne la conces-
sion de toutes les autres substances
concessibles de même catégorie; mais
il peut être institué, même en faveur
de personnes différentes et dans les
mêmes terrains, des concessions dis-
tinctes entre elles, de chacune des

catégories de substances. Le conces-
sionnaire a le droit de disposer, pour
le service de sa mine et des indus-
tries qui s'y rattachent, des sub-
stances non concessibles dont l'aba-

tage est inséparable des travaux que
comporte l'exploitation de la mine.

4. La propriété de la mine-, dis-
tincte de la propriété de la surface,
constitue une propriété perpétuelle,
immobilière, disponible et transmis-
sibîe comme tous autres biens im-

meubles, sous les réserves suivantes :
1° une concession ne peut être ven-
due par lots ou partagée, sans une
autorisation donnée dans les mêmes
formes que l'institution; 2° elle ne

peut être transmise sans que l'admi-
nistration en ait été informée et ait
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donné acte de la déclaration ; 3° elle

peut être retirée dans des circon-

stances et suivant des formes qui
sont énumérées à l'art. 30.

5. Sont immeubles, outre lamine,
les bâtiments, machines, puits, gale-
ries et autres travaux établis k de-

meure, conformément à l'art. 524 du

Code civil. Sont aussi immeubles par
destination, les chevaux,.agrès, ou-

tils et ustensiles; servant ,à l'exploita-
tion. Ne sont considérés comme.che-
vaux attachés à l'exploitation que
ceux qui sont exclusivement em-

ployés aux travaux intérieurs de la
mine.

6. (Les actions ou intérêts dans une
société ou entreprise pour l'exploi-
tation des mines sont réputés meu-

bles, conformément à l'art. 529 du
Code civil.

7. Sont meubles les matières ex-

traites, les approvisionnements et
autres objets mobiliers.

S, La recherche et l'exploitation
des mines ne sont pas considérées
comme un commerce'et ne sont pas
sujettes à patente.

TITRE II. DE LA RECHERCHE DES

MINES.

.'9. Nul ne peut faire des recherches

pour découvrir des mines sur un ter-
rain aliéné par le domaine, et qui
ne lui appartient pas, que du con-
sentement du propriétaire, ou en
vertu d'un permis de recherche déli-
vré par l'administration.

10. Le propriétaire qui veut entre-

prendre des recherches de mines
dans son terrain, ou son ayant droit,
est tenu d'en faire la déclaration au
directeur de d'intérieur, qui doit en
donner acte immédiatement. Les
fouilles peuvent être commencées
sans autre formalité.

11. <Lepermisse recherche sur ter-
rains aliénés parle domaine est dé-
livré par le gouverneur, >en conseil
privé, .sur l'avis du comité consultatif
des mines, après que le propriétaire
du sol aura été entendu. Le permis
indiquera les limites des terrains
;pour lesquels il .est valable. 'Tout in-
idividu ou toute société iqui sollicite
:une concession de mines doit creu-
ser sur les points qui serviront à li-
miter laxoncession des puits de 1 m.

de profondeur ;au moins sur.l m. de
diamètre. Ces puits seront remplis
de pierres, et des poteaux de 1 m.
50 c. de hauteur seront placés au

centre; sur chacun de ces poteaux
sera placée une affiche datée, men-
tionnant les noms des demandeurs,
leur intention de demander la con-
cession du territoire limité, la sur-
face demandée et lenom de la mine.
Le placement des poteaux ne crée
aucun droit sur la mine avant la dé-
livrance de l'acte de concession. Le

permissionnaire ne pourra commen-
cer ses travaux qu'après avoir payé
au propriétaire <du sol l'indemnité

qui lui est due pour l'occupation de
la surface, conformément à l'art. 34.

12. Les recherches peuvent avoir
lieu librement sur les terres du do-
maine. Mais des travaux ne pour-
ront être entrepris ou poursuivis que
sur une déclaration faisant connaître
les nom, prénom, qualité et domi-
cile de l'explorateur, ainsi que l'in-
dication aussi exacte que possible de
la.nature du gisement et du lieu où
les recherches doivent être entre-

prises. Il sera immédiatement donné
acte de cette déclaration, qui-sera
enregistrée, à la date de son dépôt,
sur un registre spécial tenu par l'ad-
ministration des mines, et dont le

public pourra prendre connaissance.
13. Tout explorateur qui a com-

mencé des travaux de.recherche, en
se conformant à l'un des articles.pré-
cédents, peut faire.opposition à.l'ou-
verture ultérieure de travaux ;.de re-
cherche, par un autre explorateur,
dans des terrains voisins sur le même
gisement. Il est statué sur cette: op-
position par le gouverneur, en con-
seil privé, le comité consultatif des
mines entendu. Des périmètres de
recherche distincts devront être attri-
bués à chaque explorateur, si l'éten-
due du terrain le permet. Toutefois,
l'explorateur qui aurait signalé le pre-
mier à l'administration le' gisement
naturel d'une substance concessible,
à plus de cinq kilomètres, à vol d'oi-
seau, d'-un gisement rconcédé ou régu-
lièrement exploré, aura droit, par
préférence et à l'exclusion de tous
autres, à l'attribution d'un périmètre
de recherche de vingt hectares au
moins et de deux cents an plus. La
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déclaration de découverte pourra se
confondre avec les déclarations dont
il est question aux art. 10, 11 et 12.
Elle pourra se faire par un télé-

gramme renfermant les mêmes indi-
cations,. Mention spéciale en sera
faite sur lé registre des déclarations,
et il en sera donné un accusé de ré-

ception. La déclaration par voie ter

légraphique devra toujours être con-
firmée par une déclaration écrite.

14. Toute attribution d'un péri-
mètre de recherche avec droit exclu-
sif d'y faire des travaux n'aura d'effet

que pour un an à partir de la déci-
sion du gouverneur, qui pourra d'ail-
leurs la renouveler. Elle est annulée
de plein droit pour les terrains qui
viendraient à être incorporés dans
une concession. Elle est .subordonnée
au paiement d'uneredevance annuelle
de un franc par hectare, dont le mon-
tant devra être préalablement consi-

gné à la direction de l'intérieur.
'

15. Des recherches pourront être
faites en se conformant aux pres-
criptions qui précèdent, dans un ter-
rain déjà concédé,pour une substance
d'une catégorie autre que celles qui
font l'objet de la concession, sous ré-
serve des mesures que l'administra-
tion croirait devoir prescrire pour la

protection de la mine concédée. Tou-

tefois, sur les terres du domaine,
l'explorateur ne pourra entreprendre
ses travaux qu'après avoir obtenu un

permis de recherche, qui lui sera dé-

livré, s'il y a lieu, par legouverneur,
en conseil privé, sur l'avis du com-
missaire des mines et du comité con-
sultatif des mines, après que le con-
cessionnaire dans le périmètre duquel
les recherches doivent avoir lieu aura
été mis en demeure de fournir ses
observations. Le permis de recher-

che, qui sera valable pour un an, in-

diquera le périmètre dans lequel les
travaux peuvent être entrepris, et,
s'il y a lieu, les mesurés à prendre
pour que les travaux del'explorateur
ne nuisent pas à ceux du concession-
naire.

16. Les travaux de recherche de
mines sont soumis à la surveillance

administrative, dans les mêmes con-
ditions que les travaux des mines
concédées. Tous travauxde recherche

qui dégénéreraient en travaux d'ex-

ploitation seront interdits adminis-
trativement, sans préjudice de l'ap-
plication, le 'Cas échéant, des p.eines
prévues aux art. 66 et suivants. Tout
explorateur pourra disposer libre-
ment-dès produits concessibles pro-
venant de ses travaux de recherche,
•moj'ennant le paiement d'une somme
de 50 francs, api es qu'il «n aura fait
-à la direction de l'intérieur une dé-
claration de laquelle il lui sera donné
immédiatement acte qui vaudra per-
mission. 'Cette déclaration n'aura-
d'effet que pour un an et devra être
renouvelée dans les mêmes formes
et aux mêmes conditions. La permis-
sion pourra être retirée par décision
<dai directeur de l'intérieur, rendue
sur l'avis du commissaire des mines.

TITRE III. DES CONCESSIONS.

lï. La demande en concession sera
faite par voie de pétition au gouver-
neur. Elle indiquera les nom et pré-
noms du demandeur, la, situation,
les limites et l'étendue de la conces-
sion, la nature et les conditions du

gisement. Il sera fourni, dans le délai
de quatre mois, un plan de surface,

àl'échelle ded/10,000e, dressé ou vé-
rifié par les agents de l'administra-
tion aux frais du demandeur, suivant
un tarif qui sera fixé par un arrêté
rendu par le gouverneur, en conseil

privé,le comité consultatif des mines
entendu. On indiquera sur ce plan les

limites-choisies, l'emplacement et les

dispositions du gisement. A défaut
de points fixes, naturellement et fa-
cilement inconnaissables, qui puis-
sent servir de sommets au périmètre,
il devra être déterminé par des puits
avec poteaux semblables à ceux men-
tionnés à l'art. .11 du présent décret,
«reusés par les soins et aux frais des
demandeurs.

18. La demande sera déposée à la
direction de l'intérieur à Nouméa.
Elle sera enregistrée, à la date de
son dépôt, sur .un registre spécial,
qui sera communiqué à .toute per-
sonne .qui en fera la demande. Usera
délivré au demandeur un récépissé
de l'enregistrement de sa demanHe.
En déposant sa pétition, le deman-
deur consignera la somme jugée né-
cessaire pour faire face aux frais de

.l'instruction,lesquels sont àsacharge,
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suivant un tarif qui sera arrêté par
le gouverneur, en conseil privé.

19. Avis de la demande en conces-

sion sera, pendant six semaines con-

sécutives, par les soins du directeur

de l'intérieur, affiché à Nouméa et

inséré deux fois, à un mois au moins

d'intervalle, au Journal officiel de la
colonie. Pendant ces six semaines, une

copie de la pétition restera déposée
à la direction de l'intérieur et au bu-
reau des mines ; elle sera communi-

quée à toute personne qui en fera la .
demande. Un registre spécial sera
ouvert pour recevoir les observations,

oppositions ou demandes en concur-
rence.

20. Ce registre d'observations sera

transmis, dans le délai de deux mois,
avec le rapport du commissaire des

mines, au comité consultatif des

mines, qui donnera son avis dans le
délai de quinze jours. Le comité con-
sultatif entendra toute personne qui
en fera la demande, par écrit, au

président, avant le jour de la séance.
21. Il sera définitivement statué

par le gouverneur, en conseil privé,
dans le délai de quinze jours, après
l'avis du comité consultatif. La dé-

cision, qui devra être noti6.ee au de-

mandeur, sera insérée au Journal

officiel de la colonie.
22. Le gouverneur, en conseil

privé, juge souverainement des mo-
tifs d'après lesquels la concession doit
être accordée ou refusée, ainsi que
des limites et de l'étendue de la
concession. Toutefois, tout indi-
vidu ou toute association d'indivi-
dus qui fera constater la découverte
d'un gisement exploitable à plus de

cinq kilomètres, a vol d'oiseau, d'un

gisement connu, auija droit à une
concession gratuite de vingt-cinq hec-

. tares. La gratuité, de la concession
ainsi accordée consiste dans le non-
paiement de la redevance due au mo-
ment de la déclaration, ainsi que de
la redevance annuelle. Cette prime
est personnelle, et, dès que l'inven-
teur aliène sa concession, le nouveau
propriétaire est tenu de payer la re-
devance annuelle. Déclaration de la
découverte sera faite à la direction
defintérieur à Nouméa et enregistrée
à sa date. La découverte sera consta-
tée par le commissaire des mines ou

son représentant. Le gouverneur, en
conseil privé, statuera, sur le rapport
du directeur de l'intérieur, le comité
des mines entendu.

23..Le concessionnaire devra éga-
lement indemniser les explorateurs
évincés, 'en raison'de l'inutilité de
leurs travaux compris dans la con-
cession qui seraient utilisés ou pour-
raientl'être, ou qui auraient donné des
indications utiles pour l'exploitation.
Il devra, en outre, leur tenir compte
des matières extraites dont ils n'au-
raient pas disposé. Ces indemnités
seront réglées, après expertise, par
le conseil du contentieux adminis-
tratif.

24. Les demandes en extension ou
réduction de concession, ainsi que
les demandes de fusion de plusieurs
concessions contiguës en une seule,
seront instruites dans les mêmes for-
mes que les demandes en institution
de concession.

25. Si le concessionnaire veut re-
noncer à tout ou partie de sa conces-
sion, il devra en faire la demande,
qui sera soumise à une enquête d'un
mois et insérée- au Journal officiel.
La renonciation ne pourra être refu-
sée s'il est produit un certificat du
conservateur des hypothèques consta-
tant qu'il n'y a aucune inscription
hypothécaire prise sur la concession,
ou si les créanciers inscrits consentent
à donner mainlevée de leur hypo-
thèque ou à la reporter surlaconces-
sion réduite.

26. Si les limites fixées par l'acte
de concession ne sont pas les mêmes
que celles demandées dans la péti-
tionnes repères relatifs à la demande
seront enlevés, et des puits avec po-
teaux apparents devront être immé-
diatement creusés sur tous les points
du périmètre où l'administration le
jugera nécessaire. L'opération sera
faite par les soins du concessionnaire
et vérifiée par les agents de l'admi-
nistration, qui y procéderont d'office
et aux frais du concessionnaire, si elle
n'a pas eu lieu dans les quatre mois
de l'octroi de la concession.

27. Tout individu titulaire d'une
concession de mines doit faire élec-
tion à Nouméa d'un domicile où lui
seront valablement faites, par l'ad-
ministration, toutes significations et
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communications. L'association ou la
société à laquelle appartiendrait une
concession devra désigner à l'admi-
nistration un directeur responsable
qui la représente ; ce directeur devra
faire élection de domicile à Nouméa,
aux mêmes fins qu'il est dit au pa-
ragraphe précédent. Toute contra-
Yention aux obligations qui précè-
dent donnera lieu contre l'individu
ou la société titulaire de la conces-
sion à une amende de cinq cents
francs recouvrable, par voie de

contrainte, par le directeur de l'in-
térieur.

28. Toute concession devra payer
annuellement à la colonie une rede-
vance fixe de trois francs par hectare
ou fraction d'hectare , pour toute
mine en cours d'exploitation. Les

impôts auxquels pourra être assu-

jettie l'exploitation des mines dans
la colonie, en dehors de la redevance
fixe précitée, ne pourront dépasser
trois pour cent de la valeur au port
d'exportation des produits extraits,

29. Une mine peut toujours sus-

pendre, sans autorisation ni excuse,
son exploitation. Toute mine qui ne
sera pas exploitée devra payer une
redevance annuelle de dix francs par
hectare ou fraction d'hectare. Une
concession minière n'est considérée
comme étant en cours d'exploitation
que lorsqu'elle occupe réellement

quatre ouvriers, au moins, par cent
hectares ou fraction de cent hectares.

Cependant, si plusieurs concessions
de même nature se [trouvaient réu-
nies entre les mains d'un même
concessionnaire, individu ou société,
et que quelques-unes seulement de
ces mines ou même une seule soit

exploitée, de telle sorte qu'il y ait
au travail un minimum d'ouvriers
blancs indigènes ou autres égal au
minimum exigible pour l'ensemble
des concessions, c'est-à-dire autant
de fois quatre ouvriers qu'il y aura
de fois cent hectares ou fraction de
cent hectares dans la concession,
toutes les mines sont considérées
comme étant en exploitation. Ne
sont pas compris dans ce nombre les
condamnés qui pourraient être ac-
cordés par contrats spéciaux. Le

gouverneur, eu conseil privé, pourra,
suivant les circonstances, accorder

des dégrèvements à l'égard des mines
non exploitées.

30. La déchéance peut être pro-
noncée contre tout concessionnaire
qui n'aura pas acquitté les redevances
annuelles fixées par les articles pré-
cédents. Après deux avertissements
signifiés administrativement, à un
mois d'intervalle, au domicile élu
à Nouméa, et restés sans résultat, et
quinze jours après le second, le gou-
verneur, en conseil privé, sur le vu
des observations qui auront pu être
produites par le concessionnaire,"
après avis du commissaire des mines
et du comité consultatif des mines,
rendra, s'il y a lieu, un arrêté de dé-
chéance, qui sera notifié à l'inté-
ressé et publié au Journal officiel.
L'arrêté de déchéance régulièrement
pris dans ces conditions ne sera sus-
ceptible d'aucun recours par la voie
contentieuse. Un mois après sa noti-
fication à l'intéressé ou à son domicile
élu, il pourra être procédé à l'adju-
dication publique de la concession.
Jusqu'au jour de l'adjudication, le
concessionnaire pourra arrêter les
effets de la déchéance, en payant les
taxes' arriérées et en remboursant
tous les frais exposés par l'adminis-
tration pour suivre la déchéance.
L'adjudication se fera à la direction
de l'intérieur, à Nouméa, par voie
administrative en faveur de celui des
concurrents qui aura fait l'offre la
plus avantageuse. Le concessionnaire
déchu ne pourra prendre part à l'ad-
judication. Le prix, défalcation faite
des frais d'adjudication avancés par
l'administration et des redevances
arriérées, sera remis au concession-
naire déchu, ou consigné, s'il y a
opposition ou hypothèque inscrite
sur la mine, pour être distribué ju-
diciairement aux ayants droit. S'il
ne seprésente aucun soumissionnaire,
la concession restera à la disposition
du domaine, libre et franche de toutes
charges provenant du fait du conces-
sionnaire déchu. Celui-ci pourra, en
ce cas, retirer les chevaux, machines
et agrès qu'il aura attachés à l'ex-
ploitation, et qui pourront être sé-
parés, sans préjudice pour la mine,
à la charge" de payer les frais faits
pour arriver à l'adjudication, et sauf
au domaine à retenir, à dire d'ex-

83. 17
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perts, les objets qu'il jugera utiles.
31. Nul explorateur ou concession-

naire de mines ne pourra, sans •le

consentement du propriétaire de la

surface, faire des sondages, ouvrir

des puits ou galeries, ni établir des

machines, ateliers ou magasins dans
les enclos murés, cours et jardins.
Les puits et galeries ne peuvent être
ouverts dans un rayon de cinquante
mètres des habitations et des terrains

compris dans les clôtures murées y
attenant, sans le consentement dés

propriétaires de ces habitations.
32; Les explorateurs ou concession-

naires ne,p.ourront pousser leurs tra-
vaux sous des maisons ou lieux
d'habitation, ou sous des voies de
communication publiques, qu'après
en avoir obtenu l'autorisation du
directeur de l'intérieur, donnée sur
l'avis du commissaire des mines, et

après que les propriétaires inté-
ressés auront été entendus. Les ex-'

plorateurs ou concessionnaires de-

vront, si les propriétaires intéressés
le requièrent, donner caution de

payer toutes indemnités en cas de

dommages résultant des travaux; les
tribunaux ordinaires connaîtront de
ces questions.

33. Le concessionnaire pourra oc-

cuper gratuitement, dans le péri-
mètre de sa concession, mais à titre

précaire, les terrains du domaine
nécessaires à l'exploitation dela'mine,
à la préparation mécanique des mi-
nerais et au lavage des combustibles,
à l'établissement de rigoles, canaux
et detoutesvoies.de communication,
ainsi qu'à la plantation des bornes
nécessaires pour le bornage des con-
cessions. Le concessionnaire aura un
droit de priorité pour l'acquisition
de tous les terrains du domaine si-
tués dans le périmètre de sa con-
cession.

34. Si l'occupation doit porter sur
des terrains aliénés par, le domaine,
elle ne pourra avoir lieu qu'en vertu
d'une autorisation donnée par le di-.
recteur de l'intérieur, sur l'avis du
commissaire des mines, le comité
consultatif entendu, après que le pro-
priétaire aura été mis en demeure
de fournir ses observations. Le pro-
priétaire du sol aura droit à une
indemnité qui, à défaut d'entente

amiable, sera réglée, après expertise,
par les tribunaux dans les' condi-
tions suivantes ; si les travaux entre-

pris par le concessionnaire ou par
un explorateur muni d'un permis de
recherche mentionné à l'art. 12,
ne sont que passagers, et si le sol où
ils ont eu lieu peut être mis en cul-
ture, au bout d'un an comme il l'était
auparavant, l'indemnité sera réglée
à une somme double du produit net
du terrain endommagé. Si l'occu-

pation prive le propriétaire de la
jouissance du sol pendant plus d'une
année, ou si, après l'exécution des
travaux, les terrains occupés ne sont

plus propres à la culture, le proprié-
taire peut exiger du concessionnaire
ou de l'explorateur l'acquisition du
soi. La pièce déterre trop endomma-
gée ou dégradée sur une trop grande
partie de sa surface doit être achetée
en totalité si le propriétaire l'exige.
Le terrain à acquérir ainsi sera tou-

jours estimé au double de la valeur

qu'il avait avant l'occupation. L'oc-

cupation des terrains par le conces-
sionnaire pourra avoir lieu avant le

règlement des indemnités précitées,
mais après que l'arrêté d'autori-
sation du directeur de l'intérieur
aura été notifié au propriétaire et

que la constatation de l'état des lieux
à occuper aura été faite contradic-
toiremènt par deux experts nommés,
l'un parle concessionnaire, et l'autre
par le propriétaire du sol, ou par le

juge de paix, sur requête du conces-
sionnaire, à défaut par le proprié-
taire de l'avoir indiqué dans la hui-
taine de la notification qui lui aura
été faite parle concessionnaire.

35. Si les terrains domaniaux à
occuper sont loués ou occupés par
permis, le concessionnaire 6u l'ex-
plorateur peut prendre les terrains
qui lui sont nécessaires et pour les-
quels il a demandé et obtenu l'auto-
risation, à titre de location, à un,
prix annuel à fixer par le gouverneur,,
en conseil privé, sur le rapport de-
trois experts nommés, deux par
chacun des intéressés et le troisième
par le directeur de l'intérieur.

36. L'explorateur ou le concession-
naire sera tenu à réparer tous autres
dommages que ses travaux pour-
raient occasionner à la propriété
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superficielle. Il ne devra, dans ce

cas, qu'une indemnité simple à fixer

par les tribunaux après expertise.
37. Le concessionnaire pourra exé-

cuter, en dehors du périmètre de sa
concession, après autorisationdonnéé

par le gouverneur, en conseil privé,
toutes voies de communication, ainsi

que tous ouvrages de secours, tels

que puits ou galeries destinés à faci-
liter l'aérage et l'écoulement des
eaux, qui seraient nécessaires pour
l'exploitation de la mine. Les voies
de communication créées en dehors
du périmètre pourront être affectées
à l'usage du public, dans les condi-
tions qui seront établies,par le cahier
des charges de l'entreprise. Les in-
demnités dues, en ce cas, pour les
terrains nécessaires à l'exécution de

^ces travaux, soit aux propriétaires de
terrains aliénés, soit à ceux qui les

occupent par location ou permission,
seront réglées comme en matière
d'exécution de travaux publics.

38. Tout concessionnaire pourra,
sur l'autorisation du gouverneur, en
conseil privé, se servir des sentiers
et chemins de charroi établis par
un concessionnaire voisin dans le

périmètre et aux frais de celui-ci.
Le concessionnaire qui fera usage

-des sentiers et chemins de charroi
du concessionnaire voisin lui idevra
une indemnité annuelle qui, à défaut
d'entente amiable, sera fixée après
expertise par les tribunaux. On devra
tenir compte, pour l'établibsement
de cette annuité, de la proportion
dans laquelle les intéressés se servent
de la voie de communication com-

mune, «t de l'usure ou entretien

supplémentaire qui résulte pour le
concessionnaire propriétaire de l'u-

sage de ses voies de communication

par les tiers.
39. Dans le cas de deux conces-

sions de catégories différentes, super-
posées l'une à l'autre et appartenant
à des concessionnaires différents, à
défaut d'entente entre les conces-

sionnaires, il sera statué par le direc-
teur de l'intérieur, sur le rapport du
commissaire des mines, le comité
consultatif des mines entendu, sur
toutes les contestations qui s'élève-
raient entre eux relativement à l'ou-
verture «ou à l'exécution des travaux,

comme aussi relativement à l'usage
de puits ou galeries qui pourront
être rendus communs, sauf règle-
ment de l'indemnité qui pourra être
due d'une mine à l'autre et sera fixée,
à défaut d'entente amiable, par les
tribunaux après expertise.

40. Dans le cas où il serait reconnu
nécessaire d'exécuter des travaux
ayant pour but soit de mettre en
communication les mines de deux
concessions voisines pour l'aérage ou
pour l'écoulement des eaux, soit
d'ouvrir des voies d'aérage, d'assè-
chement ou de secours destinées au
service des mines de la concession
voisine, les concessionnaires seront
tenus de souffrir l'exécution de ces
travaux et d'y participer chacun dans
la proportion de son intérêt. Ces
ouvrages seront ordonnés par le di-_
recteur de l'intérieur, sur le rapport

"

du commissaire des mines, les con-
cessionnaires ayant été entendus.

41. Lorsque les travaux d'exploi-
tation d'une mine occasionnent des
dommages à l'exploitation d'une
autre mine voisine ou superposée,
à raison par exemple des eaux qui
pénètrent dans cette dernière en

plus grande quantité, lorsque, au
contraire, ces mêmes travaux ten-
dent à évacuer tout ou partie des
eaux d'une autre mine par machine
ou galerie, il y aura-lieu, d'une mine
en faveur de l'autre, à indemnité qui
sera réglée par les tribunaux, après
expertise.

42. Le directeur de l'intérieur,
après avis du commissaire des mines
et du comité consultatif des mines,
peut prescrire au concessionnaire,
après qu'il aura été entendu, de
laisser sur tout ou partie du péri-
mètre de sa concession un massif de

protection de largeur suffisante pour
éviter que les travaux ne puissent
être mis en communication avec
ceux d'une concession voisine insti-
tuée ou qui pourrait être instituée.
L'établissement de ce massif de pro-
tection, s'il est jugé nécessaire, ne

peut-donner lieu à aucune indemnité
de la part, d'un concessionnaire en
faveur de l'autre.

43. Les concessionnaires ou ex-

plorateurs devront se soumettre aux
mesures qui pourront être ordon
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nées par le directeur de l'intérieur;
sur le rapport du commissaire des

mines, en vue de faire disparaître les
causes du danger que les travaux de
recherche ou d'exploitation feraient
courir à la sûreté publique, à la sé-
curité des ouvriers mineurs, à la con-
servation des sources, des voies pu-
bliques et des propriétés de lasurface.
Au besoin, les mesures nécessaires
seront exécutées d'office par le direc-
teur de l'intérieur, aux frais des con-
cessionnaires ou explorateurs.

44. Il devra être tenu à jour, sur

chaque concession, un plan des tra-
vaux et un registre d'avancement
dans lequel seront mentionnés tous
les faits importants de l'exploitation.
Le commissaire des mines et les
agents sous ses ordres pourront se
faire représenter ces plan et registre
à chacune de leurs visites. Le con-
cessionnaire sera tenu d'adresser au
directeur de l'intérieur et au commis-
saire des mines, chaque fois qu'ils en
feront la demande, tous les rensei-

( gnements statistiques relatifs à la
nature et aux quantités des produits
extraits et au personnel occupé par
la mine. Le concessionnaire remettra
chaque année au commissaire des
mines la copie du plan des travaux
faits dans l'année précédente; Le
concessionnaire est tenu de fournir
au commissaire des mines et .aux
agents sous ses ordres les moyens de
parcourir tous les travaux qui restent
accessibles.

45. Tout travail d'exploration ou
d'exploitation ouvert en contraven-
tion aux lois, décrets et règlements,
pourra être interdit par une mesure
administrative, sans préjudice des
poursuites et pénalités prévues aux
art. 66 et suivants.

TITRE IV. DISPOSITIONS SrÉClALES A
L'EXPLOITATION DE L'OR EN ALLUVIONS
DE SURFACE.

46. Les terrains d'alluvions auri-
fères de surface, à l'exclusion des
gissments d'or, soit en alluvions pro-
fondes, pourront être déclarés péri-
mètres aurifères et seront alors sou-
mis aux dispositions spéciales du
présent titre.

47. L'érection de terrains ou terri-
toires en périmètresd'alluvions auri-

fères de surface sera faite par un ar-
rêté du gouverneur, en conseil privé,
après avis du commissaire des mines
et du comité consultatif des mines.
L'arrêté, inséré au Journal officiel de
la colonie, fera connaître les limites
du périmètre déclaré.

48. Dans l'étendue de tout péri-
mètre aurifère déclaré, l'exploitation
de l'or dans les alluvions de surface
aura lieu par concession acquise par
prise de possession, en se conformant
aux prescriptions qui suivent.

49. La concession par prise de pos-
session doit avoir la forme d'un rec-

tangle d'une surface de.vingt à cin-

quante ares, dont le petit côté ne

pourra être inférieur à un cinquième
du grand. Cette superficie pourra être

portée à un hectare, dans le cas de
la découverte d'un gisement à plus
de cinq kilomètres, à vol d'oiseau,
d'un gisement déjà connu.

50. La prise de possession a lieu

par l'érection, aux quatre angles du

rectangle, de poteaux indicateurs im-

plantés suivant les formes prescrites
par l'art. 11 du présent décret et por-
tant une affiche indiquant le nom de
ceux qui prennent possession du ter-
rain et la date de cette prise de pos-
session.

51. Dans les quinze jours de la

prise de possession, déclaration doit
en être faite au directeur de. l'inté-
rieur, à Nouméa, en indiquant les
noms, prénoms et qualités des deman-

deurs, ou, si c'est une société, le nom
du représentant légal. A cette décla-
ration sera jointe la désignation
exacte du terrain occupé et l'évalua-
tion de sa surface. Le commissaire
des mines fera immédiatement enre-

gistrer la déclaration â sa date, sur
un registre spécial déposé dans son
bureau, qui pourra être consulté par
toute personne en faisant la demande.
Récépissé sera délivré du dépôt de
cette déclaration. La déclaration
pourra être faite par voie télégraphi-
que, mais à la condition de contenir
toutes les indications ci-dessus indi-
quées ; un accusé de réception sera
envoyé parle directeur de l'intérieur.

52. En faisant le dépôt de la décla-
ration, il doit être versé une somme
de 50 francs.

53. La propriété de la concession
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n'est acquise qu'après l'accomplisse-
ment des formalités énoncées dans
les trois articles qui précèdent, sous
réserve de tous droits, que des tiers

pourraient avoir acquis antérieure-
ment.

54. Immédiatement après le dépôt
de la déclaration et le versement
des 50 francs, un plan de la conces-
sion déclarée, à l'échelle de 1/1000e,
devra être levé par un agent de l'ad-
ministration ou vérifié par lui, s'il a
été levé par les soins des intéressés.
Si cette opération ou cette vérification
faisait reconnaître que les deman-
deurs ont dépassé la limite d'étendue
fixée à l'art. 49, les poteaux devraient
être déplacés en conséquence. Pro-
cès-verbal de l'opération sera dressé

par l'agent dé l'administration, pour
être enregistré par le commissaire
des mines, sur un registre déposé
dans son bureau et tenu à la dispo-
sition du public. Un exemplaire de
ce procès-verbal, approuvé par le di-
recteur de l'intérieur, sera délivré au
concessionnaire, auquel il sera ulté-
rieurement remis un titre de propriété
émané du gouverneur, en conseil

privé.
' •'

55. La concession ne donne que le
droit d'exploiter l'alluvion aurifère
de surface dans la projection verti-
cale du terrain concédé et de disposer
du produit provenant de ces travaux,
sans aucun droit sur tous autres gi-
sements, même d'or, qui pourraient
setrouverau-dessous de l'alluvion de
surface et qui peuvent faire l'objet
de concessions instituées conformé-
ment au titre III.

56. Le concessionnaire d'alluvions
aurifères est tenu à payer une rede-
vance annuelle de 50 francs.

57. L'exploitation de toute conces-
sion par prise de possession d'allu-
vions aurifères devra .être tenue en
activité continue, en occupant con-
stamment un minimum de quatre
hommes.

58. En cas d'inobservation de l'une
ou l'autre des deux conditions qui
précèdent, constatée par un procès-
verbal régulier, signifié à l'intéressé,
la déchéance pourra être poursuivie
et prononcée en suivant les formes et

d'après les conditions de l'art. 30.
59. La concession par prise de pos-

session d'alluvions aurifères, en de-
hors des conditions précitées qui lui
sont propres, est soumise à toutes les

obligations comme elle jouit de tous
les droits de la concession ordinaire,
tels qu'ils résultent du titre III du
présent décret, en ce qui concerne les
relations avec les propriétahes su-
perficiaires et les concessions voisines
ou superposées. Toutefois, lorsqu'un
périmètre aurifère d'alluvions de sur-
face aura été déclaré et portera sur
des terrains antérieurement concédés
pour d'autres substances, les conces-
sionnaires par prise de possession ne

pourront faire aucune fouille dans
un rayon de cinquante mètres autour
des machines, édifices, espaces mu-

rés, chemins et toutes autres instal-
lations servant à l'exploitation des-
dites concessions, sans une autorisa-
tion formelle du concessionnaire.

60. Les périmètres d'alluvions au-
rifères peuvent être déclassés par une
décision du gouverneur, rendue en
conseil privé, après avis du commis-
saire des mines et du comité con-
sultatif des mines. La décision sera
insérée au Journal officiel de la colo-
nie. Aucune concession ne peut plus
être acquise par prise de possession
postérieurement à la publication de
l'arrêté de déclassement. Les conces-
sions antérieures dont la prise de

possession a été régulièrement faite
restent maintenues en faveur des in-

téressés, à charge par eux de conti-
nuer à observer les conditions du

présent titre, sous peine, le cas

échéant, de la déchéance, laquelle,
en pareille circonstance, sera pure et

simple sans recours au conseil d'Etat
et sans adjudication au profit du
concessionnaire déchu. Le terrain res-
tera franc et libre de toute charge du
concessionnaire antérieur.

TITRE Y. DES ANCIENNES CONCESSIONS.

61. Toutes les concessions anté-
rieures au présent décret, qu'elles
résultent de prise de possession ou
d'acte de concession, sont transfor-
mées en concessions perpétuelles
soumises aux droits et obligations
des concessions qui font l'objet du
titre III du présent décret. Ces con-
cessions comprennent toutes les sub-
stances concessibles, sans distinction
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de catégorie. Ellesîseront assujetties
au paiement de la redevance fixe

annuelle par hectare qui résulte des

anciennes dispositions, sans que cette

redevance puisse dépasser 10 francs

par hectare.

TITRE'."VI. DE LA JURIDICTION ET DES

PÉNALITÉS.

62. Lescontestatioiis entreparticu-
liers, nées de l'exécution du présent
décret, qui ne sont pas exceptionnel-
lement dévolues par lui à la juridic-
tion administrative, ressortissent à
l'auloritê judiciaire. Dans tout litige
qui ne. porte pas exclusivement sur
un point de droit, des experts devront
être toujours désignés, le ministère

public sera toujours entendu et don-
nera ses conclusions sur les rapports
d'expertise.

63. Il est statué par le conseil du
contentieux administratif : 1° sur les
indemnités qui peuvent être dues à
des explorateurs évincés en vertu de
l'art. 23; 2° sur toute contestation
relative à l'interprétation à donner
sur le sens d'une clause des actes de
concession.

64. Il est statué par le gouverneur,
en conseil privé, sur les contestations
relatives à la classification légale des
substances minérales.

65. Dans toutes les circonstances
où le gouverneur aura à statuer par
arrêté rendu en conseil privé, pour
l'exécution ou en vertu d'une clause

quelconque du présent décret, le
conseil privé sera nécessairement
complété de la manière suivante :
1° le commissaire des mines sera ap-
pelé de droit au conseil avec, voix
délibérative, ainsi que les. chefs de
service désignés, par l'art. 153' du dé-
cret du 12 décembre 1874; 2° on ap-
pellera, en outre, avec voix consul-
tative, deux personnes notables et
expérimentées dans l'art des mines,
désignées annuellement à cet effet
par le gouverneur. Il sera également
désigné annuellement.par le gouver-
neur deux suppléants pour être ap-
pelés en remplacement desdites per-
sonnes, en cas d'absence ou d'em-
pêchement.

66. Toute infraction aux prescrip-
tions du présent décret, des arrêtés
rendus par le gouverneur, en conseil

privé, pour son application, ou des
décisions prises par le directeur de
l'intérieur pour l'application de ces
décret et arrêtés, sera déférée aux
tribunaux correctionnels et punie
d'une amende de 50 à 500 francs. En
cas de récidive dans l'année,l'amende
sera portée au dbuble, et le tribunal

pourra, en outre, prononcer un em-

prisonnement de trois jours à un
mois.

67. Lesdites infractions pourront
être constatées par des procès-verbaux
dressés concurremment par les offi-
ciers de police judiciaire, par le com-
missaire des mines, les agents asser-
mentés sous ses ordres, et par tous

agents de l'administration qui auront

qualité pour verbaliser en matière de
mines.

68. Ces procès-verbaux seront af-
firmés dans les formes et délais pres-
crits par les lois; cette affirmation
aura lieu devant les juges de paix,
et, à défaut, devant les chefs d'ar-

rondissement, présidents de commis-
sions municipales et officiers de l'état
civil.

69; L'art. 463 du Code pénal est

applicable aux condamnations qui
seront prononcées en exécution du

présent décret.

TITRE VII. DISPOSITIONS FINALES.

70. Sont abrogés l'arrêté du 13 sep-
tembre 1873 et toutes autres disposi-
tions des arrêtés ou déerets antérieurs
contraires à celles du présent décret.

71. Les dispositions du présent
décret ne seront applicables aux
terrains pénitentiaires qu'avec l'au-
torisation de l'administration compé-
tente, et sous l'a réserve des prescrip-
tions qu'elle jugera nécessaires.

72. Le gouverneur, en conseil

privé, rendra tous les arrêtés néces-
saires pour l'exécution du présent
décret.

73. Le ministre de la marine et des
colonies est chargé, etc.

20 AOÛT = 1S OCTOBRE 18S3. — Décret qui
déclare d'utilité publique l'établissement
d'un embranchement destiné à relier la
gare de la Bédugne, sur la ligne de Dôle
à Poligny, au canal du Rhône au Rhin.
(XII, B. DCCXCIX, n; 13,594.)
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31 AOÛT = 18 OCTOBRE'1883. — Décret qui
affecte au département de la marine di-
verses parcelles dé terrain nécessaires à
l'établissement de la voie ferrée qui doit
relier les chantiers de Caudan à la ligne
de Nantes à Brest. (XII, B. DGGXCIX,,
n^ 13,595.).

26 == 27 JUILLET 1883. — Lois qui autorisent .
les départements de l'Ain, de l'Aisne, du

Cher, de la Creuse, de la Dordogne, de la

Drôme, d'Indre-et-Loire, de la Mayenne
et du Pas-de-Calais, et les villes d'Êper-
nay, de Mâcon et de Melun à contracter
des emprunts et à s'imposer extraordi-
nairement. (XÏI, B. DCCC, n. 13,598 à

13,606,. 13,608 à 13,610.).

26 = 27 JUILLET 1883. ^ Loi qui établit

d'office, sur la commune de Châtillon

(Haute-Savoie), une imposition extraor-
dinaire. (XII, B. DCCC, n. 13,607.)

27 =: 28 JUILLET 1883. — Lois qui autorisent
les départements de l'Aveyron, du Calva-
dos, de l'Indre, de la Loireetde MeUrthe-

et-MoseUe; à contracter des emprunts et
à s'imposer extraordinairement. (XII, B.

DCCC, n. 13,611 à 13,615.)-

4 =5 5 SEPTEMBRE 1883;— Décret qui convo-
que le collège électoral de l'arrondisse-
ment d'Apt, à l'effet d'élire un député.
(XII, B. DCCC, n. 13,616.)

i" — 2 AOÛT 1883.— Lois qui autorisent les

départements des Basses-Alpes, des Hau-
tes-Alpes etde Loir-et-Cher et.les villes de

Boûlogne-sur-Mer, Grenoble, LisieUx,'
Périgueux et le Puy à contracter des
emprunts et à s'imposer extraordinaire-
ment. (XII, B. DCGCI, n. 13,617 ai 13,624.)

2=8 AOÛT 1883. — Lois qui autorisent les
départements des Alpes-Maritimës, de:
l'Aveyron, de la Haute-Marne-et du Nord
et les villes de Boulogne-sur-Mer, Niort
et Sedan à contracter des emprunts. (XII;,
B. DCCCI, n. 13,625' à 13,631.)

i = 8 AOÛT 1883. — Lois qui autorisent le
département du. Var et les villes d'Alais.
et d'Hyères à contracter des emprunts et
à s'imposer extraordinairement. (XII, B -,

DCCCI, n. 13,632 à 13,634.)

7 ;= 11 AOÛT 1883. — Loi qui autorise le dé-
partement des Bouches-du-Rhône à con-
tracterun empruntetà s'imposer extraor-
dinairement. (XII,. B. DCCCI, n. 13,636.)

7=8 AOÛT 1883. — Lois qui autorisent les

départements de l'Aude et de Seihe-ét-
Marne ë't la ville d'Amiens à contracter
des emprunts et à s'imposer extràordinai-

rementi (XII, B. DCGCL n. 13,635,13,637,
13,638.)

i«r SEPTEMBRE = 26 OCTOBRE 1883. — Dé-
cret qui ouvre au ministre dé la marine
et des colonies, sur l'exercice 1S83, Un
crédit a>titi'ede fonds de concours versés
au trésor pour la construction d'un nou-è
vel hôpital militaire à la Guadeloupe.

. (XII, B. DCCCI, n, 13,639.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de la marine et des colonies, sur
l'exercice 1883, au titre de la deuxième
section du budget (Service colonial),
chap. 7 (Matériel civil et militaire
aux colonies), un crédit de 150,000 fr.

applicable à la construction d'un nou-
vel hôpital militaire à la Guadeloupe.

2. Il sera procédé à cette dépense
au moyen des ressources;- spéciales
versées au trésor par le service local
de la Guadeloupe, à titre de fonds de
concours.

3. Le ministre dé la marine et des
colonies et le ministre dés financés
sont chargés, etc*

10 SEPTEMBBE = 26 octobre 1883. — Décret

qui homologué les plans de délimitation
et les procès-verbaux 'de bornage de

zones de servitudes de diverses places de

guerre. (XII, B. DCCCI, n. 13,640.)

10 SEPTEMBRE = 26 OCTOBRE 1883. — Dé-

cret qui homologue les plans de circons-

cription, et les procès-verbaux de bornage
des terrains militaires, formant les zones

de. fortification de. diverses places de

guerre ou ouvrages défensifs. (XII, B.

DCCCI, n. 13,641.)

19 SEPTEMBRE == 26 OCTOBRE 1883. — Dé-

cret quï reporte au-budget du-ministère

des finances, pour l'exercice 1882, une

, somme applicable à- des - dépenses publi-

ques en Algérie. (XII, B, DCCCI,
n. 13,642.)

Le Président de la RépuMiquej
vu, etc., décrète :

Art. 1". Sur le crédit de 86,108 fr.

44c, ouvert au budget du ministère
des finances, pour remerciée 1881,

par les décrets des 20 septembre et
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2fi novembre 1881, 13 mars 1882,
une somme de2l,920fr. 68 c. est et

demeure définitivement annulée à la

troisième section (Frais de régie, de

perception et d'exploitation des im-

pôts et revenus publics), sur le ch. 80

octies (Liquidation des suites de l'ap-

position du séquestre).
2. La somme précitée de 21,920 fr.

68 c. est reportée au budget du mi-

nistère des finances, pour l'exercice

1882, au même titre de la troisième

partie (Frais de régie, de perception
et d'exploitation des impôts et reve-
nus publics), sur le chap. 78 decies

(Liquidation des suites de l'apposi-
tion du séquestre).

3.11 sera pourvu au crédit ouvert

par l'article précédent au moyen de
ressources spéciales versées au trésor
à titre de fonds de concours prove-
nant des recettes de rachat du sé-

questre, et reportées, de l'exercice 1881
à l'exercice 1882 jusqu'à concurrence
de ladite somme de 21,920 fr. 68 c.

4. Le ministre des finances est

chargé, etc.

21 SEPTEMBRE := 26 OCTOBRE 1883. — Décret

qui réduit les zones des servitudes défen-
sives du fort Saint-Nicolas, à Mariseille.

(XII, B. DCCCI, n. 13,643.)

22 SEPTEMBRE = 26 OCTOBRE 1883. — Dé-

cret qui ouvre au ministre de l'instruction

publique et des beaux-arts, sur l'exercice

1883, un crédit à titre de fonds de concours
versés au trésor pour les dépenses de l'ob-
servatoire de Toulouse. (XII, B. DCCCI,
n. 13,644.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre

del'instructionpublique et des beaux-
arts, première section, un crédit de
10,000 fr., applicable aux dépenses
de l'observatoire de Toulouse. Cette
somme sera rattachée au ch. 14 (Eta-
blissements astronomiques et météo-
rologiques) du budget de l'exercice
1883.

2. 11 sera pourvu à la dépense au
moyen de pareille somme versée au
trésor public à titre de fonds de con-
cours pour dépenses publiques.

3. Le président du conseil, minis-
tre de l'instruction publique et des

beaux-arts, et le ministre des finan"

ces sont chargés, etc.

22 SEPTEMBRE = 26 OCTOBRE 1883. — Dé-

cret qui ouvre au ministre de l'instruc-

tion publique et des beaux-arts, sur l'exer-

cice 1883, un crédit à titre de fonds de

concours versés au trésor pour les dépen-
ses de l'observatoire de Bordeaux. (XII,
B. DCCCI, n. 13,645.)

2 = 3 OCTOBRE 1883. — Décret qui convo-

que les conseils municipaux des commu-

nes comprises dans le département de

Meurthe-et-Moselle, à l'effet de nommer

leurs délégués en vue de l'élection d'un

sénateur. (XII, B. DCCCI, n. 13,646.)

17 JUILLET = 6 NOVEMBRE 1883. — Décret

qui crée un lvcée national de jeunes filles

au Havre. (XII, B. DCCCII, n. 13,647.)

24 = 25 JUILLET 1883. — Décret concernant

les cours libres dans les facultés del'Etat.

(XII, B. DCCCII, n. 13,648.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :
. Art. 1er. Il peut être fait dans les
facultés des cours libres par des pro-
fesseurs qui n'appartiennent pas au

personnel des facultés.

FACULTÉSDESLETTRESET DES SCIENCES.

2. Tout docteur es lettres ou es
sciences peut être autorisé à faire
dans les facultés de l'État des cours
libres correspondant à l'ordre d'étu-
des pour lequel il a été reçu docteur.
Cette autorisation est donnée par le

ministre, sur la proposition ou après
avis de la faculté près de laquelle les
cours seront ouverts, et sur un rap-
port spécial du recteur.

Sont assimilés aux docteurs les

professeurs des divers établissements
d'enseignement supérieur de l'Etat,
les membres et les correspondants de
l'Institut.

3. La même autorisation peut être
accordée, après avis conforme de la
faculté, à des personnes non pour-
vues du titre de docteur, qui justi-
fient d'études spéciales sur les ma-
tières devant faire l'objet de leur,
enseignement.

4. Dans l'un et l'autre cas, l'auto-
risation ne peut être accordée pour
plus d'une année. Elle peut être re-
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nouvelée dans les conditions prescri-
tes par les art. 2 et 3. Elle peut tou-
jours être retirée par le ministre,
après avis ou sur la proposition delà
faculté.

5. Des affiches annonçant les cours
libres ne peuvent être publiées que
par les soins de la faculté. Les cours
libres sont assimilés, au point de vue
de la surveillance et de la discipline,
aux cours de la faculté.

6. Les cours libres sont publics ou
privés. L'admission aux cours libres
publics est subordonnée aux mêmes
conditions que l'admission aux cours
delà faculté. Ne sont admis aux cours
privés que les auditeurs agréés par le
professeur. Toutefois, rentrée des
cours libres, même privés, appartient
à tout membre de la faculté et de
l'administration- académique.

7. Lesdépenses auxquelles donnent
lieu les cours libres sont à la charge
du professeur; elles sont arrêtées en
commun par le doyen et le profes-
seur , sous l'approbation du recteur.
L'autorisation de faire un cours libre
ne crée aucun droit à l'emploi des
instruments, appareils, etc., ni à
l'emploi du personnel et de la fa-
culté.

8. Les cours privés peuvent don-
ner lieu, au profit du professeur, à
la perception d'une rétribution payée
par les auditeurs.

9. Les cours libres peuvent être an-
nuels, semestriels ou trimestriels. Ils
doivent comprendre au moins dix le-
çons par trimestre.

FACULTÉS DE MÉDECINE.

10. Les cours libres à la faculté de
médecine de Paris restent soumis aux
prescriptions de l'arrêté du 9 février
1881. Chaque faculté de médecine et
chaque école supérieure de pharma-
cie soumettra à l'approbation du mi-
nistre un règlement relatif aux cours
libres.

FACULTÉS DE DROIT. ,

11. Le présent décret pourra, par
arrêté ministériel, être rendu appli-
cable aux facultés de droit, sur leur
demande.

12. Le président du conseil, minis-
tre de l'instruction publique et des

beaux-arts, est chargé, etc.

J4' JUILLET =6 NOVEMBRE 1883. — Décret

qui modifie celui du 23 décembre 1882, en
ce qui concerne le certificat d'aptitude au

professorat des écoles normales. (XII, B.

DCCCII, n. 13,649.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. L'art, 3 du décret du 23 dé-
cembre 1882 est modifié comme suit:

« Art. 3. Pendant les trois .années
qui suivront la publication du pré-
sent décret, les maîtres adjoints et les
maîtresses adjointes d'écoles norma-

les, comptant au moins cinq ans
d'exercice comme titulaires, ainsi que
les professeurs des collèges et lycées
ayant le même temps d'exercice, pour-
ront, par décision ministérielle ren-
due sur le rapport du comité consul-

talif, être dispensés de produire le
certificat d'aptitude au professorat
des écoles normales. La même dispo-
sition s'applique aux candidats qui
ont été déclarés admissibles à l'une
des sessions d'examens postérieures
au décret du 5 juin 1880, ainsi

qu'aux instituteurs et institutrices qui
avaient, à la date du 23 décembre
1882, plus de trente ans d'âge et cinq
ans d'exercice comme titulaires. »

2. Le président du conseil, minis-
tre de l'instruction publique et des
beaux-arts, est chargé, etc.

25 = 27 JUILLET 1883. — Décret qui modifie
celui du 29 juillet 1S81, relatif à l'organi-
sation des écoles normales primaires.
(XII, B. DCCCII, n. 13,650.).

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. L'art. 9 du décret du
29 juillet 1881 est modifié ainsi qu'il
suit :

«Art. 9, L'enseignement est donné :
1° par des professeurs nommés par
le ministre, conformément aux pres-
criptions du décret du S juin 1880 ;
2° par des maîtres adjoints pourvus
du brevet supérieur et du certificat

d'aptitude pédagogique, délégués par
le ministre ; 3° par des professeurs
auxiliaires et des maîtres spéciaux
nommés ou délégués par le minis-
tre. »

2: L'art. 14, paragraphe 3, du même
décret est modifié ainsi qu'il suit :

« Si aucun des professeurs ou maî-
tres adjoints ne demande à remplir
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les fonctions de surveillance, un maî-
tre pourvu du brevet supérieur peut
être délégué pour ce service. Il de-

vra, dans tous les cas, être chargé
d'une partie de renseignement sui-
vant son aptitude.

« Il est délégué par le ministre.
L'émolument qui lui est alloué, en
outre du logement et de la nourri-
ture, est soumis à retenue. »

3. Leprésident du conseil, ministre
de l'instruction publique et des beaux-

arts, est chargé, etc.

28 JUILLET = 2 AOÛT 1883. — Décret con-

cernant les épreuves du baccalauréat de

l'enseignement secondaire spécial. (XII,
B. DCCCII, n. 13,651.)

Le Président de la République,
sur le rapport du président du con-
seil, ministre de l'instruction publi-
que et des beaux-arts ; vu l'art, 16 du
décret du 17 mars 1808; vu la loi du
21 juin 1865 ; vu le décret du 4 août

1881, décrète :
Art. 1", Le jury pour le jugement

des épreuves du baccalauréat de l'en-

seignement secondaire spécial est

composé, de cinq membres désignés
parle ministre, sur la proposition du
recteur; il comprend : un professeur
de faculté (sciences ou lettres), pré-
sident ; quatre professeurs ou anciens
professeurs de l'enseignement clas-
sique des lycées, pourvus de l'agré-
gation et choisis, [deux dans l'ensei-
gnement littéraire, deux dans l'ensei-
gnement scientifique.

Les anciens professeurs, agrégés de
l'enseignement secondaire spécial,
peuvent également faire partie de ce
jury. ,

Il peut, en outre, être adjoint à la
commission, sur la proposition du
recteur.de l'académie, un examina-
teur pour les épreuves relatives aux
langues vivantes.

Le jury est nommé pour trois ans.
Ses membres peuvent être renom-
més.

2. Les épreuves sont les unes écri-
tes, les autres orales.

3. Des épreuves écrites compren-
nent : 1» une composition dé mathé-
matiques ; 2° une composition sur une
question de sciences physiques et sur
une question de sciences naturelles ;

3? une composition française (pour
cette composition, l'usage de tout
livre et dictionnaire est interdit) ;
4° un thème de langues vivantes (al-
lemand ou anglais). A partir de la
session de juillet-août 1844, ce thème
sera fait sans dictionnaire, à l'aide
de lexiques ou vocabulaires mis à la

disposition, des candidats; par les fa-
cultés.

La composition de langue vivante

peut, sur la demande du candidat,
être un thème italien ou espagnol à

Paris et dans les académies d'Aix,
de Bordeaux, de Montpellier et: de

Toulouse.
Les candidats qui subissent leur

examen en Algérie peuvent demander

que l'épreuve de langue vivante porte
sur la langue arabe.

Les compositions, corrigées cha-
cune par un membre du jury, sont

jugées par le jury tout entier, qui
décide quels sont les candidats admis
à subir les épreuves orales.

4. Les épreuves orales consistent en

explications d'auteurs et en interro-

gations. Les explications portent sur
les textes des auteurs français, pres-
crits dans les lycées 'pour les classes
de quatrième et de cinquième année
de l'enseignement secondaire spécial,
et-sur les textes désignés dans la
troisième année pour l'enseignement
des langues vivantes. Les interroga-"
tions portent sur les' matières de lit-

térature, de morale, d'histoire,, de

géographie, de sciences mathémati-

ques, physiques, chimiques et natu-

relles, de comptabilité, de législation
et d'économie politique, comprises
dans le cours d'enseignement spér
cial.

5. Toutes les parties de l'examen
sont obligatoires. Soit à l'épreuve
écrite; soit à l'épreuve orale, l'ajour-
nement ne peut être prononcé qu'en
vertu d'une délibération du jury.

6. Tout candidat ayant satisfait à

l'épreuve de langues vivantes peut
demander à subir l'examen sur une
des autres langues vivantes inscrites à
l'art. 3. En cas de succès, mention est
faite sur le diplôme de cette partie
facultative.

7. Tout candidat qui, sans excuse
jugée valable par le jury, ne répond
pas à l'appel de son nom le jour qui
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lui a été indiqué, est renvoyé à une
autre session et perd le montant dès
droits d'examen qu'il a consignés.

8. Les candidats pourvus du bacca-
lauréat de renseignement secondaire
spécial sont admis à se présenter aux
examens delà licence es sciences. Le
baccalauréat de l'enseignement se-
condaire spécial est équivalent au
baccalauréat essciences restreint.pour
les études médicales.

9. Les dispositions du présent dé-
cret seront applicables à partir'de la
session de juillet-août 1883.

10. Le président du conseil, minis-
tre de l'instruction publique et des

beaux-arts, est chargé, etc.

28 JUILLET = 6 NOVEMBRE 1883. — Décret

qui modifie celui du 28 juillet 1882, relatif
à la collation des bourses dans les lycées
et collèges de jeunes filles. (XII, B.

. DCCCII, n. 13,652.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. dor. L'art. 11 du décret du
28 juillet 1882 est modifié ainsi qu'il
suit,:

« Le ministre, pour les boursières
de,l'Etat ; les conseils généraux et les
conseils municipaux, pour les bour-
sières des départements et des com-
munes, peuvent accorder des promo-
tions de bourse aux élèves inscrites
au tableau d'honneur spécial dressé
à la fin de chaque année scolaire par
les directrices des lycées et collèges,
après avis des professeurs, »

2. Le président du conseil, minis-
tre de l'instruction publique et des
beaux-arts, est chargé, etc.

28 JUILLET = 6 NOVEMBRE 1883. — Décrets
qui créent des lycées nationaux de jeunes
filles à Nantes, à Amiens, à Guéret, à
Nice et à Roanne. (XII, B. DCCCII,
n. 13,653 à 13,655.)

-30 JUILLET sr 2 AOÛT 1883. — Décret con-
cernant les facultés et écoles supérieures
de plein exercice. (XII, B. DCCCII,
n. .13,658.)

Le Président de la République, sur
le rapport du président du conseil,
ministre de l'instruction publique et
des beaux-arts ; vu le décret orga-
nique du 17 mars 1S08; vu les or-

donnances royales des 5 juillet, 4 oc-
tobre 1820 et 2 février 1823; vu les
arrêtés du-conseil de l'Université, de
la commission et du conseil royal de
l'instruction publique, en date des
30; novembre 1819, 7 mai et 10 juin
1820, 12 avril 1823 et 27 mars 1824,
9 avril 1825 et 26 octobre 1838; vu
la loi du 15 mars 1830 et notamment
l'art. 63 ; vu les décrets des 29' juillet
1850, 10 avril 1852 et 28 juin 1869;
vu les lois des 14 juin 1854, 19' mars
1873 et 12 juillet 1875; vu le règle-
ment du 24 novembre 1875 ; vu les
décrets des 14 juillet et 26 décembre
1875 ; vu les décrets des 20 juin et
12 juillet 1878 ; vu les lois des 27 fé-
vrier et 18 mars 1880; vu les décrets
des 11 mai, 19 et 26 juin 1880; vu
les décrets des 28 décembre 1880, 20,
21 et 22 juillet 1882 ; vu les arrêtés
des i9 juin et 20 juillet 1882 ; le con-
seil supérieur de l'instruction publi-
que entendu, décrète :

Art. 1er. Les cours dans les facul-
tés et écoles supérieures de plein
exercice et préparatoires sont ouverts
le 3 novembre. Un règlement préparé
par la faculté ou école et approuvé
par le recteur fixe le délai pendant
lequel reste ouvert le registre d'ins-

cription à chaque trimestre. Les ba-
cheliers reçus à la session de novem-
bre, les étudiants qui n'ont passé
qu'en novembre les examens corres-
pondant aux quatrième, huitième et
douzième inscriptions, et les engagés
conditionnels d'un an libérés à cette

époque, sont admis à se faire inscrire

après leur réception ou leur libéra-
tion. Il leur est accordé, à cet effet,
après leur libération ou leur récep-
tion, un délai qui ne peut dépasser
huit jours. Le registre est clos par le

doyen ou par le directeur et visé par
le recteur de l'académie ou par son

délégué.
2.. La première inscription doit

être prise au commencement de l'an-
née scolaire. L'étudiant ne peut, en
aucun cas, faire prendre ses inscrip-
tions par mandataire. En cas de ma-
ladie dûment constatée ou d'empê-
chement légitime, le recteur peut,
sur l'avis de la faculté ou de l'école,
accorder l'autorisation de prendre
une inscription après clôture du re-

gistre. 11 peut également, sur l'avis
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de la faculté, et pour raison grave,
accorder à l'étudiant des facultés de

théologie, de droit, des sciences et
des lettres l'autorisation de prendre
cumulativement plusieurs inscrip-
tions. Pour des motifs graves, après
avis conforme de la faculté ou école,
le recteur peut accorder l'autorisa-
tion de prendre les deux premières
inscriptions de droit, de médecine et
de pharmacie avant le 15 janvier. Il
n'est donné aucune suite aux deman-
des qui parviennent à la faculté ou
école après le 1er janvier. Un rapport
annuel sur les autorisations prévues
au présent article est adiessé par
chaque doyen et chaque directeur au

recteur, pour être soumis au minis-
tre. En aucun cas, l'étudiant ne peut
commencer sesétudes après lel5jan-
vier. Aucune dispense ne sera accor-
dée.

3. Tout étudiant qui se présente
pour prendre sa première inscription
dans un établissement d'enseigne-
ment supérieur est tenu de déposer :
1° son acte de naissance ; 2° s'il est
mineur, le consentement de son père
ou de son tuteur. Ce consentement
doit indiquer le domicile du père ou
tuteur; 3° les diplômes exigés par les.
règlements.

4. L'étudiant est tenu de déclarer,
en s'inscrivant, sa résidence réelle et,
s'il vient à en changer, de faire une
nouvelle déclaration. Toute fausse
déclaration de résidence peut être
punie de la perte d'une ou deux ins-
criptions. Cette peine est prononcée
sans recours par la faculté ou éco'e.

b. Si la faculté ou école est établie
dans une autre ville que le chef-lieu
académique, le directeur commet un
délégué pour remplir les fonctions
qui lui incombent aux termes de
l'art. 1«.

6. Tout étudiant convaincu d'avoir
pris une inscription pour un autre
encourt la perte d'une à quatre ins-
criptions; s'il a toutes ses inscrip-
tions, il est ajourné pour les épreuves
qui lui restent à subir pour un temps
qui ne peut excéder une année. Est
passible de la même peine l'étudiant
convaincu d'avoir fait prendre par
une autre personne une inscription à
son profit. La peine, dans ces diffé-
rents cas, est prononcée sans recours

par la faculté ou école à laquelle ap-
partient l'étudiant.

7. Il est délivré gratuitement à

chaque étudiant inscrit dans une fa-
culté ou école, en vue de l'obtention
d'un grade, une carte d'inscription.
Cette carte est renouvelée au com-
mencement de chaque année scolaire
contre la remise de la carte de l'an-
née précédente. En cas de perte, le
titulaire en fait la déclaration au se-
crétariat pour obtenir un duplicata
s'il y a lieu.

8. Les facultés ou écoles peuvent
délivrer des cartes d'admission aux

personnes qui désirent suivre, à titre
d'auditeurs bénévoles, les conféren-
ces, les exercices pratiques et les
cours réservés par le professeur aux
seuls étudiants inscrits. Ces cartes ne
sont valables que pour les cours, con-
férences et exercices qu'elles dési-
gnent. Elles diffèrent des cartes déli-
vrées aux étudiants inscrits.

9. Les personnes qui désirent ob-
tenir une carte d'admission pour les
cours fermés, les conférences et exer-
cices pratiques inscrivent sur un re^-

gistre spécial établi dans chaque fa-
culté ou école leurs noms, prénoms,
date et lieu de naissance et domicile.
Chaque demande inscrite sur ce re^.
gistre est signée du requérant et re-
çoit un numéro d'ordre. Le registre
est coté et parafé par le doyen ou
directeur.

10. Les cartes d'admission sont
signées du doyen ou directeur et du
secrétaire de la faculté ou école ; le
requérant y appose également sa si-
gnature. Elles sont timbrées du sceau
de l'établissement, et portent le nu-
méro sous lequel la demande a été
enregistrée. Le professeur intéressé
peut s'opposer à la remise d'une
carte à un auditeur bénévole. Dans
ce cas, il expose ses motifs devant la
faculté ou école, qui statue.

11. Les inscriptions au registre
dont il est question à l'art. 9 et la dé-
livrance des cartes sont faites sans
aucuns frais.

12. Les cartes d'admission ne sont
valables que pour une année. Elles
doivent être remplacées par de nou-
velles cartes au commencement de
chaque année scolaire, contre la re-
mise de la carte de l'année précé-
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dente. Lorsqu'une carte d'admission
est perdue, le titulaire en fait la dé-
claration au secrétariat; il lui est
délivré un duplicata s'il y a lieu.

13. Tout étudiant qui assiste à un
cours doit, à la première réquisition
du professeur, du doyen ou du direc-

teur, faite soit directement, soit par
l'intermédiaire de leurs agents, ex-
hiber sa carte d'inscription. Tout au-
diteur pourvu d'une carte d'admission
doit de même exhiber cette carte.

14. En cas de trouble occasionné

par le porteur d'une carte d'admis-
sion, la carte peut être annulée. La
faculté ou école peut refuser la déli-
vrance d'une nouvelle carte.

15. Tout étudiant qui a prêté sa
carte d'inscription est passible des

peines édictées à l'art. 6. Tout audi-
teur bénévole qui a prêté sa carte
d'admission peut en être privé et être
exclu des cours, conférences et exer-
cices pratiques pour toute l'année
scolaire. L'exclusion est prononcée
sans recours par la faculté ou école.

16. Chaque faculté ou école arrête,
par un règlement intérieur; sous

l'approbation du recteur, en se con-
formant aux principes du présent
décret, les moyens propres à assurer
l'assiduité des étudiants. La faculté
ou école peut, à la fin du trimestre,
annuler l'inscription d'un étudiant
dont l'assiduité n'a pas été suffisante.
Sa décision est sans appel. L'inscrip-
tion annulée ne peut être rendue
que par délibération de la faculté ou
école.

17. Il, est défendu à tout autre
qu'aux étudiants interrogés par les
professeurs de prendre la parole
dans les salles d'enseignement ou
d'examen.

18. Si un cours ou un examen vient
à être troublé, le professeur invite
immédiatement les auteurs du désor-
dre à sortir et les signale au chef de
l'établissement, pour qu'il soit pris
contre eux telle mesure que de droit.
S'il ne parvient pas à les connaître
et qu'un avertissement n'ait pas suffi
pour établir le bon ordre, il lève la
séance. Si les circonstances l'exigent,
après délibération conforme de la
faculté ou école, nul n'est admis au
cours s'il ne présente ou ne dépose
sa carte d'inscription ou d'admission

ou une carte spéciale délivrée à cet
effet au secrétariat de la faculté ou
école. En cas d'urgence, la mesure

prévue au paragraphe précédent est

prise provisoirement par le doyen ou
directeur.

19. L'examen dans lequel une
fraude est constatée est nul. En cas
de flagrant délit, le candidat quitte
immédiatement la salle. La nullité
est prononcée sans délai par le jury.
Sa décision est définitive. Le doyen
ou directeur adresse, sans délai, un

rapport au recteur. Le recteur dé-
cide, après en avoir référé au minis-
tre, s'il y a lieu de-traduire le candidat
devant le conseil académique. Le
conseil académique peut prononcer
soit l'exclusion pour un nombre dé-
terminé de sessions, soit l'exclusion
à toujours de toutes les facultés. La
même peine peut être appliquée aux

complices des candidats.
20. Pour chaque thèse de doctorat,

le doyen ou directeur désigne un ou

plusieurs professeurs de la faculté ou
de l'école, qui examinent le manus-
crit et le signent, après s'être assurés

que ce travail mérite d'être présenté
à la soutenance publique. Le doyen
ou directeur soumet le manuscrit au
recteur avec un rapport où sont ex-

posés les qualités et les défauts du
travail. Le recteur accorde ou refuse
le permis d'imprimer. Dans le cas où
le permis d'imprimer est refusé, si
la faculté ou l'intéressé en font la
demande, le recteur en réfère au mi-

nistre, qui, après avoir provoqué
l'avis d'une commission spécialement
compétente, statue en section per-
manente du conseil supérieur de
l'instruction publique. La composi-
tion des jurys reste, selon les facultés
ou écoles, soumise aux décrets et rè-

glements en vigueur.
21. Lorsqu'une thèse présentée à

une faculté l'a déjà été antérieure-
ment à une autre faculté, qui ne l'a

pas acceptée, le candidat doit faire
mention de cette circonstance, sous

peine de nullité des épreuves, et le
recteur ne peut autoriser l'impression
sans en référer au ministre.

22. Il n'est rien innové en ce qui
concerne les certificats d'aptitude et
la délivrance des diplômes.

23. Le dossier de l'élève d'un éta-
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blissement d'enseignement supérieur

qui veut passer d'une.faculté on école

dans une autre, en conservant le bé-

néfice des inscriptions qu'il a prises
et des examens qu'il a subis, doit

contenir : 1° son acte de naissance ;
2° un certificat de scolarité délivré

par le doyen ou directeur, et visé

par le recteur; ce certificat men^
tionne en particulier la situation sco-
laire (inscriptions, examens, notes,

ajournements, stage, travaux prati-
ques, etc.). Ce dossier est transmis
d'une faculté aune autre par les soins
du recteur. En cas de refus du doyen
ou directeur de délivrer, le certificat,
le ministre statue, après enquête.

24. Un élève ajourné à un examen
ne peut changer de faculté ou d'école
sans une autorisation spéciale du

recteur, laquelle n'est accordée que
pour des motifs graves et après avis
de la faculté ou école. Cette disposi-
tion n'est pas applicable aux candi-
dats auxbaccalauréats et.aux licences
es sciences et es lettres. Tout candi-
dat convaincu de s'être fait inscrire
concurremment dans deux facultés
ou écoles, ou avant l'expiration du
délai réglementaire pour y subir le
même examen, est passible des pei-
nes prévues par l'art. 19, paragra-
phe 3.

25. Dans les facultés de droit, les
étudiants sont tenus de subir l'exa-
men de fin d'année devant la faculté
où ils ont pris les deux dernières

inscriptions de l'année courante. Les

épreuves du doctorat doivent être
subies devant la faculté où ont été
prises les quatre inscriptions régle-
mentaires. Les aspirants au titre
d'officier de santé et de pharmacien
de deuxième classe sont tenus de su-
bir les trois examens définitifs de-
vant la faculté ou école dans le ressort
de laquelle ils doivent exercer. Il
n'est dérogé à ces règles que pour
des motifs graves et par décision
rectorale, après avis de la faculté ou
école.

26. Les doyens et directeursiadres-
sent aux familles des bulletins cons-
tatant la situation scolaire des étu-
diants.

27. Tout étudiant qui, sans motifs
jugés valables par la faculté ou école,
néglige pendant deux ans de prendre

des inscriptions et de subir aucune

épreuve, peird le bénéfice des inscrip-
tions prises depuis la dernière épreuve
subie avec succès. La décision est

prononcée, sans appel, par la faculté

ou école. Toutefois, en ce qui con-

cerne les candidats à la licence en-

droit, les règles de la péremption,
sont déterminées ainsi qu'il suit.: les

inscriptions non suivies d'épreuves
ne sont valables,: outre l'année cou-

rante, que pour les deux années sco-
laires qui suivent la session de juillet
où l'examen en vue duquel celles ont
été prises aurait dû être ;subi; passé
ce délai,; elles sont-périmées. -Elles
sont également'périmées en cas d'a-

journement, si l'épreuve n'a pasiété
renouvelée dans le même délai; si
elle est renouvelée en temps utile,
les inscriptions, en cas de nouvel

ajournement, restent valables pour
l'année scolaire qui suit celle pendant
laquelle a eu .lieu le dernier-ajourne-
ment. Dans tous les :cas, le bénéfice
des examens subis avec succès reste

acquis. Le temps passé sous les dra-

peaux, dans l'armée active, n'est pas
compté dans le délai entraînant .la

péremption.
28. Tout manque de respect, tout

acte d'insubordination envers" un
membre de la faculté ou école, tous
faits contraires à la discipline dont
les étudiants se rendraient coupables
à l'intérieur de la faculté ou de l'é-
cole et tous les faits contraires à
l'ordre scolaire relèvent de la juridic-
tion de la faculté. Les délinquants
sont passibles des peines suivantes :
1° réprimande devant l'assemblée
des professeurs ; 2° exclusion de l'a
faculté ou école pendant deux ans
au plus; 3° privation du droit de
prendre des inscriptions -et de subir
des examens dans toutes les facultés
ou écoles pendant un temps qui ne
peut excéder deux années, ou, si.
toutes les inscriptions ont 'été prises,
ajournement à un délai qui ne peut
dépasser deux années pour les épreu-
ves; restant <àsubir. Ces décisions ne
sont pas susceptibles d'appel. Si la
faculté ou école, après avoir appli-
qué le maximum de la peine dont
elle dispose, c'est-à-direla suspension
de la scolarité durant deux années,
estime, vu la gravité des faits, que



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. — 30 JUILLET 1883. 271

cette pénalité est insuffisante, elle en
fait rapport au recteur et exprime
l'avis que l'affaire soit portée devant
le conseil académique. Le conseil

académique peut appliquer les peines
énumérées à l'art. 29.

29. Les faits délictueux et les dé-
sordres graves dont l'étudiant se
rendrait coupable en dehors de l'é-
cole relèvent de la juridiction du
conseil académique, qui, suivant les
cas, peut prononcer : 1° la répri-
mande devantle conseil académique ;
2° l'exclusion delà faculté.ou éco'e

pour un temps qui n'excédera pas
deux années ; 3° la privation du droit
de prendre des inscriptions et de su-
bir des examens dans toutes les fa-
cultés ou écoles pendant un temps
qui ne peut dépasser deux années,
ou, si toutes les inscriptions ont été

prises, l'ajournement de six mois à
deux ans pour les épreuves qui res-
tent à subir ; 4° l'exclusion à toujours
de la faculté ou école ; 5° l'exclusion
de toutes les facultés ou écoles de la

République pour une période qui
n'excédera pas deux ans ; 6° l'exclu-
sion à toujours de toutes les facultés
ou écoles de la République.

30. L'action disciplinaire est indé-

pendante des peines prononcées par
les tribunaux.

31. Est considéré comme étudiant
au point de vue de la compétence
des juridictions disciplinaires, celui

qui, régulièrement- sur les registres
d'une faculté ou école de l'Etat, n'a

pas soit terminé ses études, soit de-
mandé sa radiation. Est également
justiciable dès juridictions discipli-
naires tout étudiant libre qui, à l'oc-
casion ou au cours de l'examen, se
rend CQupable d'une des fautes pré-
vues par le présent règlement.

32. L'information sur les faits dis-

ciplinaires déférés aux facultés ou
écoles est faite parle doyen ou direc-
teur, qui mande devant lui l'étudiant,
reçoit ses explications et informe le
recteur. La faculté ou école décide,
sur le rapport du doyen ou directeur,
s'il y a lieu à suivre. Au jour fixé

pour la délibération, l'assemblée de
la faculté ou, école, composée des

professeurs titulaires et présidée par
le- doyen, entend la lecture du rap-
port. L'étudiant, convoqué à' cet effet,,

est introduit, s'il le désire, et en-
tendu; après quoi il se retire, l'as-
semblée délibère et statue. La pré-
sence de la moitié plus un des
professeurs titulaires de la faculté ou
de l'école est nécessaire pour la vali-
dité des délibérations. La décision
est prise à la majorité simple. En cas
de partage, l'avis favorable à l'étu-
diant prévaut. Il est immédiatement
donné connaissance de la décision à
l'étudiant, à son domicile et à celui
de ses parents. La décision est portée
sans délai à la connaissance du rec-
teur, qui informe le ministre.

33. Les conseils académiques pro-
cèdent dans leurs sessions ordinaires,
et s'il y a lieu dans des sessions ex-

traordinaires, à l'examen des faits

disciplinaires relevant de leur juri-
diction.

34. L'information sur les faits dis-

ciplinaires déférés aux conseils aca-

démiques a lieu par les soins du

recteur, qui délègue à cet effet un
membre du conseil. Ce conseiller,
après avoir entendu l'étudiant dans
ses explications, fait un rapport. Le

recteur, après en avoir référé au mi-
nistre, décide s'il y a lieu à suivre.
Dans le cas de flagrant délit constaté
au cours d'un examen, le rapport du

doyen est transmis au recteur et
constitue toute l'instruction préa-
lable.La commission nommée-suivant

lès-prescriptions de l'art. 5 du décret
du 26 juin 1880 instruit l'affaire par
tous les moyens propres à l'éclairer
et en fait rapport. Ce rapport et le
dossier des pièces à l'appui sont mis
à la disposition de l'étudiant au se-
crétariat de l'académie, un jour
franc avant la délibération du con-
seil. Au jour fixé pour la délibération,
la commission donne lecture de son

rapport; l'étudiant et, s'il en fait la

demande, son conseil sont ensuite
introduits;et entendus dans leurs ob-
servations. Après qu'ils se sont reti-

rés, le président met l'affaire en dé-
libéré et le conseil statue. La présence
de la moitié plus un des membres est
nécessaire pour la validité des déli-
bérations. La décision du conseil dé-
favorable à l'inculpé doit être prise
aux deux tiers des suffrages [expri-
més. La notification du jugement est

faite-par les soins du recteur au d'o-
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micile de l'étudiant et à celui de sa

famille.
35. En ce qui concerne le candidat

au baccalauréat qui se rend coupable
de fraude au cours de l'examen, le

conseil académique entend, s'il se

présente, le délinquant, dûment con-

voqué et non assisté d'un conseil ; il

prononce, s'il y a lieu, une des

peines prévues à l'art. 19.

36. Les délibérations des conseils

académiques peuvent être attaquées

par la voie de l'appel a minima. La

faculté d'appeler appartient au rec-

teur. En cas d'appel par l'inculpé
seulement, il ne peut être prononcé
contre lui une peine plus forte. En

cas d'appel par l'inculpé, l'appel a

minima peut être interjeté incidem-
ment en tout état de cause par le

recteur.

_ 37. Sont abrogées toutes les dispo-
sitions relatives aux matières régle-
mentées par le présent décret, sous

les réserves faites aux art. 20 et 22.

38. Le président du conseil, ministre
de l'instruction publique et des

beaux-arts, est.chargé, etc.

1« = 5 AOÛT 1883. — Décret concernant les

écoles de plein exercice de médecine et

de pharmacie. (XII, B. DCCCIII,
n. 13,661.)

Le Président de la République, sur
le rapport du président du conseil, mi-
nistre de l'instruction publique et des

beaux-arts; vu le décret du 14 juil-
let 1875, portant institution des éco-
les de plein exercice de médecine et
de pharmacie ; vu le décret du 20 no-
vembre 1875 ; vulesdécrets des 20 juin
1878 et 23 juillet 1882 ; le conseil su-

périeur de l'instruction publique
entendu, décrète :

Art. l«.Les gradesàexiger despro-
fesseurs titulaires dans les écoles de

plein exercice de médecine etde phar-
macie sont: 1° pour les professeurs
de médecine, le doctorat en méde-
cine; 2" pour les professeurs de phar-
macie et de matière médicale, le
diplôme supérieur de pharmacien ;
3° pour les professeurs de physique,
de chimie et d'histoire naturelle, le
doctorat en médecine ou le diplôme
supérieur de pharmacien. Un licencié

es sciences physiques peut être chargé
du cdurs de physique et du cours de
chimie. Un licencié es sciences natu-
relles peut- être chargé du cours
d'histoire naturelle.

2. Les grades à exiger des sup-
pléants sont : 1° pour les suppléants
de médecine, le doctorat en méde-
cine; 2° pour les suppléants des
chaires de physique, de chimie et
d'histoire naturelle, le doctorat en

médecine, ou le diplôme de pharma-
cien de première classe, ou la licence
es sciences physiques ou naturelles,
suivant la nature de la suppléance ;
3° pour les suppléants des chaires de

pharmacie etde matière médicale, le
diplôme de pharmacien de première
classe. Les suppléants sont nommés
au concours pour une durée de neuf
ans. Le concours est ouvert devant
une faculté de médecine, ou devant
une faculté mixte de médecine et de
pharmacie ou devant une école su-

périeure de pharmacie. Le siège du
concours est déterminé par le mi-
nistre. Peuvent être nommés sans
concours : suppléants des chaires de
chimie et de physique, les docteurs
en médecine pourvus de la licence
es sciences physiques ; suppléants de
la chaire d'histoire naturelle, les
docteurs en médecine pourvus de la
licence es sciences naturelles.

3. Les grades à exiger des chefs
des travaux sont : 1° pour le chef des
travaux anatomiques, le doctorat en
médecine; 2° pour le ch^f des tra-
vaux chimiques, le doctorat en mé-
decine, ou le diplôme de pharma-
cien de première classe, ou la licence
es sciences physiques. Les chefs des
travaux sont nommés au concours
pour une période de neuf ans; le
concours est ouvert devant les écoles
de plein exercice. Les fonctions de
chef des travaux ne peuvent être
cumulées avec celles de suppléant.

4. Les aspirants au doctorat en
médecine, élèves des écoles de plein
exercice, passent le premier examen
probatoire et les deux parties du
deuxième examen dans ces écoles,
devant un jury composé de deux pro-fesseurs et d'un agrégé de faculté.
A cet effet, deux sessions d'examens
seront ouvertes dans les écoles de
plein exercice : l'une au mois d'août,
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pour le premier examen probatoire
et la deuxième partie du second
examen; Fautre au mois d'avril,
pour la première partie du second
examen. Toutefois, les aspirants au
doctorat, élèves des écoles de plein
exercice; peuvent subir ces épreuves
devant les facultés de médecine, aux

époques fixées par l'art. 4 du décret
du 20 juin 1878 et par l'art. 1" du
décret du 23 juillet 1882. Les élèves
refusés au premier examen proba-
toire, à la session d'août, dans les
écoles de plein exercice, peuvent se

présenter, pour le même examen, à
la session de novembre suivant, de-.
vant une faculté de médecine. Les
élèves refusés à la première et à la
deuxième partie du second e' amen

peuvent se présenter, pour la même

épreuve, aprèsun délaidetrois mois,
devant une faculté de médecine.
Pendant la durée de l'ajournement,
le cours des inscriptions est sus-

pendu.
5. Les dispositions contraires au

présent décret sont abrogées.
6. Le président du conseil, ministre

de l'instruction publique et des

beaux-arts, est chargé, etc.

l«r z=.5 AOÛT 1883. — Décret, qui réorganise
les écoles de médecine et de pharmacie.
(XII, B-DCCCIII, n. 13,662.),

Le Président de la République,
sur le rapport du président du con-

seil, ministre de l'instruction publi-
que et des beaux-arts; vu l'ordonnance
du 12 mars 1841, portant réorgani-
sation des écoles préparatoires de
médecine et de pharmacie; vu les
décrets des 4 février 1874, 14 juillet
187o\ 40 août 1877, 20 juin 1878 et
23 juillet 1882; le conseil supérieur
de l'instruction publique entendu,
décrète :
1 Art. 1er. Le personnel enseignant,
dans les écoles préparatoires de/mé-
decine et de pharmacie, comprend
des professeurs titulaires, des sup-
pléants, un chef des travaux anato-

miques et physiologiques, un chef
des travaux physiques et chimiques,
des fonctionnaires et des employés
auxiliaires. ' !1 ( '

2/ Les professeurs titulaires sont
au nombre de'douze; répartis dans

les chaires suivantes : anatomie des-
criptive; physiologie; hygiène et
thérapeutique; patho ogie interne;
pathologie externe et médecine opé-
ratoire; chimie et toxicologie; phy-
sique ; histoire naturelle; pharmacie'
et matière médicale; clinique-médi-
cale; clinique chiiurgicale; clinique
obstétricale et gynécologie.

3. Les suppléants sont au nombre
de six, répartis ainsi qu'il suit : pour
les chaires d'anatomie et de physio-
logie, 1 suppléant; pour les chaires
de pathologie et de clinique médi-
cale, 1; pour les chaires de patholo-
gie et de clinique chirurgicale, et de
clinique obstétricale, 1 ; pour les
chaires de physique et de chimie, 1 ;
pour la chaire de pharmacie et ma-
tière médicale, 1 ; pour la chaire
d'histoire naturelle, 1.

4J L'es suppléants sont nommés
au concours pour une durée de neuf
ans. Le concours est ouvert devant
une faculté de médecine; une faculté
mixte de médecine et de pharmacie- ou une école supérieure de pharma-
cie. Le siège du concours est déter-
miné par le ministre. Peuvent être
nommés sans concours : suppléants
des chaires de chimie et de physique,
les docteurs en médecine pourvus de
la ilicence èssciences physiques ; sup-
pléants de la chaire d'histoire natu-
relle, les docteurs en médecine pour-
vus delalicence es sciences naturelles.
Après l'expiration du temps légal
d'exercice, le ministre peut mainte-
nir un suppléant en fonctions et
même le'rappeler temporairement à
l'activité, si les <besoins du service
l'exigent.

5; Les chefs des travaux sont nom-
més au- concours pour une période
de neuf ans. Le concours est ouvert
devant l'école où les emplois sont va-
cants.; '

5. Les suppléants et les chefs 1des
travaux prennent une part active à
renseignement. Ils font des cours
annexes ou des conférences; ils di-
rigent les travaux pratiques: Chaque
école soumettra au ministre un ta-
bleau des cours faits par les titulaires,
les suppléants et les chefs'des tra-
vaux ; toutes les matières de 'l'ensei-
gnement devront figurer dans ce
tableau. : Les fonctions de chef des

SEPTEMBRE1883. 18
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travaux ne peuvent pas être cumulées

avec celles de suppléant.
7. Les grades à exiger des profes-

seurs titulaires sont : 1° pour les

professeurs d'anatomie, de physiolo-
gie, d'hygiène et thérapeutique, de

pathologie interne, de pathologie
externe et médecine opératoire, de

clinique interne, externe et obstétri-

cale, le diplôme de docteur en mé-

decine; 2° pour les professeurs de

physique, de chimie et d'histoire

naturelle, le diplôme de docteur en
médecine ou le diplôme supérieur de

pharmacien; 3° pour le professeur
de pharmacie et matière médicale,
le diplôme supérieur de pharmacien.
Un licencié es sciences physiques
pourra être chargé du cours de

physique ou du cours de chimie. Un
licencié es sciences naturelles pourra
être chargé du cours d'histoire natu-
relle.

8. Les grades à exiger des sup-
pléants sont : 1° pour les suppléants
des chaires d'anatomie et de physio-
logie, de pathologie interne et ex-

terne, de clinique interne, externe et

obstétricale, le diplôme de docteur en
médecine ;2° pour les suppléants des
chaires de physique, de chimie et
d'histoire naturelle, le diplôme de
docteur en médecine, ou le diplôme
de pharmacien de première classe,
ou la licence es sciences physiques ou
naturelles, suivant la nature de la

suppléance; 3° pour le suppléant de
la chaire de pharmacie et matière

médicale, le diplôme de pharmacien
de première classe. Les grades à

exiger des chefs |des travaux sont :
1° pour les chefs des travaux anato-

miques et physiologiques, le diplôme
de docteur en médecine; 2°. pour le
chef des travaux physiques et chi-
miques, le diplôme de docteur en
médecine, ou de pharmacien de pre-
mière classe, ou de licencié es scien-
ces physiques.'

9. Le personnel des fonctionnaires
et employés auxiliaires de l'enseigne-
ment comprend : un prosecteur; un
aide d'anatomie et de physiologie;
des chefs de clinique ; des prépara-
teurs pour les cours de chimie, de
physique, de pharmacie et d'histoire
naturelle; un bibliothécaire.

10. Le personnel administratif se

compose de : un secrétaire ; des em-

ployés et gens de service. ,
11. Les villes, sièges d'écoles pré-

paratoires, contractent l'obligation :
1° d'assurer le service des trois cli-

niques prévues à Fart. ?..; 2° de met-
tre* à la disposition de l'école une ou

plusieurs salles consacrées aux ma-
ladies des enfants.

12. Les mêmes villes s'engagent en
outre à prendre entièrement à leur

charge les traitements du personnel
et à couvrir les dépenses de toute na-
ture occasionnées par l'enseignement,
les exercices pratiques, l'entretien des
bâtiments, du mobilier, des collec-
tions, des laboratoires, du jardin bo-
tanique et des cliniques.

13. Les aspirants au doctorat en
médecine, élèves des écoles prépara-
toires réorganisées, passent le pre-
mier examen probatoire et la pre-
mière partie du second examen dans
ces écoles, devant un jury composé
de deux professeurs et d'un agrégé
de faculté. A cet effet, deux sessions
d'examens seront ouvertes dans les
écoles préparatoires réorganisées :
l'une au mois d'août, pour le premier
examen ; l'autre au mois d'avril, pour
la première partie du deuxième exa-
men. Toutefois, les aspirants au doc-
torat, élèves des écoles préparatoires
réorganisées, peuvent subir ces épreu-
ves devant les facultés de médecine,
aux époques fixées par l'art. 4 du dé-
cret du 20 juin 1878 et par l'art. 1«
du décret du 23 juillet 1882. Les
élèves refusés au premier examen
probatoire, à la session d'août, dans
les écoles préparatoires réorganisées,
peuvent se présenter, pour le même
examen, à la session de novembre
suivant, devant une faculté de méde-
cine. Les élèves des mêmes écoles re-
fusés, à la session d'avril, à la pre-
mière partie du deuxième examen
probatoire, peuventseprésenter, pour
le même examen, après un délai de
trois mois, devant une faculté. Pen-
dant la durée de l'ajournement, le
cours des inscriptions est suspendu.

14. Les écoles préparatoires actuel-
lement existantes recevront les droits
établis à l'art. 13 à mesure qu'ellesseront réorganisées. Jusqu'à la réor-
ganisation, elles restent, pour le ré-
gime des examens de doctorat, sou-
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mises à l'art. 4 du décret du 20 juin
1878 et à l'art. 1er du décret du

23 juillet 1882. Les droits mentionnés
à l'art. 13 seront conférés à chaque
école en particulier par le ministre,
en section permanente, sur le rapport
d'une commission établissant que la

réorganisation est réalisée.

15. Les dispositions contraires au

présent décret sont et demeurent

abrogées.
16. Le président du conseil, minis-

tre de l'instruction publique et des

beaux-arts, est chargé, etc.

. i" = 5 AOÛT 1883. — Décret concernant

les aspirants au titre d'officier de santé

(XII, B. DCCCIII, n. 13,663.)

Le Président de la République, sur
le rapport du président du conseil,
ministre de l'instruction publique et
des beaux-arts ; vu les ordonnances
des 18 mai 1820, 13 octobre 1840,

.14 février, 12 mars 1841, et le décret
du 22 août 1854; vu les règlements
des 7 novembre 1820, 26 septembre
1837, 23 décembre 1854; 2 avril 1837
et 7 avril 1859; le conseil supérieur
de l'instruction publique entendu,
décrète :

Art. 1er. La durée des études pour
obtenir le titre d'officier de santé est
de quatre années pendant lesquelles
le candidat doit prendre seize inscrip-
tions trimestrielles. En prenant sa

.première inscription, tout candidat à
ce grade doit, à défaut d'un diplôme
de bachelier, justifier du certificat

d'études de l'enseignement secondaire

spécial ou du certificat d'examen de

grammaire complété par un examen

portant sur les éléments de pbysique,
de chimie et d'histoire naturelle, con-

formément au programme d'études
de l'enseignement secondaire spécial,
Le jury, composé de trois membres,

est nommé par le recteur.
2. Les aspirants au titre d'officier

de santé suivent dans les écoles pré-
paratoires de médecine et de phar-
macie les cours suivants : Première
année. — Pbysique, chimie, histoire

naturelle, ostéologie et arthrologie.
Deuxième annAe. — Anatomie, phy-

siologie et pathologie externe. Troi-

sième année. — Anatomie, physiolo-

gie, pathologie interne et pathologie
externe, clinique interne et clinique
externe. Quatrième année. — Patho-
logie interne et pathologie externe ;
hygiène, thérapeutique et matière
médicale ; clinique interne, clini-
que externe et clinique d'accouche-
ments.

3. Les travaux pratiques sont obli-
gatoires. Ils portent: en première
année, sur la physique, la chimie et
l'histoire naturelle; en deuxième an-
née, sur l'anatomie et la physiologie;
en troisième année, sur l'anatomie, -

. la physiologie et la médecine opéra-
toire.

.4. Le stage hospitalier, également
obligatoire, commence avec la cin-
quième inscription ; il se continue

jusqu'à la fin des études.
5. A la fin de chacune des trois pre-

mières années, les candidats subis-
sent, devant un jury composé de pro-
fesseurs de l'école, un examen sur les
matières suivantes : Examen de pre-
mière année. — Physique , chimie,
histoire naturelle, premiers éléments
d'anatomie (ostéologie et arthrolo-
gie). Examen de deuxième année. .—
Anatomie descriptive et physiologie.
Examen de troisième année. — Pa-
thologie interne et pathologie ex-
terne.

6. Le candidat ajourné à l'examen
de fin d'année peut se présenter de
nouveau au mois de novembre sui-
vant. S'il échoue à cette dernière
session, il est renvoyé à la fin de Tan-
née suivante, et le cours de ses ins-

criptions est suspendu. Le candidat
qui ne s'est pas présenté à la session
d'août ne peut subir l'examen de fin
d'année à la session de novembre
qu'en vertu d'une autorisation spé-
ciale accordée par le recteur, après
avis de l'école.

7. Les examens définitifs ne peu-
vent être subis qu'après la seizième
inscription. A cet effet, il est institué,
dans les écoles de plein exercice et
dans les écoles préparatoires de mé-
decine et de pharmacie, deux sessions
d'examens: l'une au mois d'août,
l'autre au mois d'avril. Cette der-
nière session est exclusivement réser-
vée aux candidats ajournés au mois
d'août précédent.

8. Pour les examens définitifs, le
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jury est composé d'un professeur
d'une faculté de médecine ou d'une

faculté mixte de médecine etde phar-

macie, président, et de deux profes-
seurs de l'école de plein exercice ou

de l'école préparatoire.
9. Les trois examens définilifs sont

subis devant la faculté ou école dans

la circonscription de laquelle l'offi-
cier de santé doit exercer.

10. Les examens définitifs pour le
titre d'officier de santé comprennent :

le premier, l'anatomie, la physiolo-
gie, et une épreuve pratique de dis-

section; le deuxième, la pathologie'
interne, la pathologie externe, la

thérapeutique, la matière médicale et
une épreuve pratique de médecine

opératoire; le troisième, la clinique
interne, la clinique externe et la cli-

nique d'accouchements.
il. Le présent décret est applicable

à partir du 1er novembre 1883 pour
les aspirants au diplôme d'officier de
santé qui prendront à cette époque
la première inscription. Les aspirants
au diplôme d'officier de santé actuel-
lement en cours d'études restent,
s'ils en font la demande, en ce qui
concerne les examens, soumis au ré-

gime établi par les décrets et règle-
ments antérieurs. Au mois de novem-
bre 1886, le présent décret sera seul
en vigueur.

12. Sont abrogées les dispositions
contraires au présent décret.

13. Le président du conseil, minis-
tre de l'instruction publique et des
beaux-arls, est chargé, etc.

i AOÛT = 12 NOVEMBRE 1883. — Décret qui
érige le collège d'Alais en lycée national

d'enseignementspécial. (XII,B. DCCCIII,
n. 13,664.)

i AOÛT ^ 12 NOVEMBRE 1883. — Décret qui
déclare le collège de Digne lycée national.

(XII, B. DCCCIII, n. 13,665.)

16 AOÛT = 12 NOVEMBRE 1883. — . Décret

qui fixe les frais d'études des élèves exter-

nes du lycée d'Alencon. (XII, B. DCCCIII,
n. 13,606.)

27 AOÛT = 12 NOVEMBRE 1883. — Décret,qui
crée un lycée national de jeunes filles à

Charleville. (XII. B. DCCCIII, n. 13,667.)

4 SEPTEMBRE = 12 NOVEMBRE 1883. — Dé-

cret qui crée un collège communal de

jeunes filles àAbbeville. (XII, B: DCCCIII,
n. 13,668.)

4 SEPTEMBRE = 12 NOVEMBRE 1883. — Dé-

crets qui créent des lycées nationaux de

jeunes filles à Moulins, à Saint-Etienne et
a. Bourg. (XII, B. DCCCIII, n. 13,669 à

'
13,671.)

13 = 15 SEPTEMBRE 18S3. — Décret qui fixe

les traitements des membres du personnel
administratif et enseignant dans les ly-
cées et collèges de jeunes filles. (XII, B.

DCCCIII, nr 13,672.1

Le Président de la République, sur
le rapport du président du conseil,
ministre de l'instruction publique et
des beaux-arts ; vu la loi du 21 dé-
cembre 1880; vu le décret du 28 juil-
let 1881, décrète :

Art. 1er. Les traitements annuels
des directrices, professeurs titulaires,
maîtresses chargées de cours, insti-
tutrices primaires et maîtresses répé-
titrices des lycées de jeunes filles
des départements sont fixés de la ma-
nière suivante :

U° 2" 3« 4"
' '

CLASSE, CLASSE, CLASSE, CLASSE.

!'

Agrégées 6,500 f. 6,000 f. 5,500 f. 5,000 f.
Licenciées ou pourvues soit du cerli- . , .

ficat d'aptitude a l'enseignement se-
condaire des jeunes filles, soif du
certificat d'aptitude à l'enseignement
des langues vivantes ... 6,000 5,500: 5,000 4,500:Pourvues du brevet de 1 enseignement ,

J.' ,. primaire 5 500 5,000 4 500 4 000 '
Professeurs titulaires. Agrégées , . ". . . 4;200 5,800 3,'400 3,m
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lr° 2" 3° 4"

, CLASSE. CLASSE. CLASSE. CLASSE.

!

Licenciées ou pourvues soit du certifi-
cat d'aptitude à l'enseignement se-
condaire des jeunes filles, soit du >
certificat d'aptitude à l'enseignement
des langues vivantes .'. 3,400 f. 3,100f. 2,500 f. 2,500 f.

!

Pourvues d'un baccalauréat, du di- -

plôme,de fin d'études secondaires ou
du brevet supérieur de l'enseigne-
ment primaire 2,700 2,400 2,100 1,800

Maîtresses répétitrices. Logées, non nourries ... . 2,400 2,100 1,800 1,500

2. Les traitements alloués aux
membres du personnel administratif
ou enseignant des lycées de jeunes
filles de Paris seront, pour chaque
classe et pour chaque catégorie de
fonctionnaires, supérieurs de cinq
cents francs auxchiffres indiqués dans"

le tableau ci-dessus.
3. Les traitements annuels des di-

rectrices, professeurs titulaires, maî-
tresses chargées de cours, institutrices

primaires et maîtresses surveillantes
des collèges de jeunes filles sont fixés
comme ci-après :

in 2= 3e 4»

CLASSE. CLASSE. CLASSE. CLASSE.

Directrices
'

4,000 f. 3,500f. 3,000 f. 2,600f.
/ Licenciées ou pourvues soit du certi-

P™rp=5oi,i-s 1 ficat d'aptitude àl'enseignementse-
» t ila PB { cqndaire des jeunes filles, soit du
titulaires, i certificat d'aptitude à l'enseignement ,

[ des langues vivantes 3,000 3,100 2,800 2,500
M.;.....,, / Pourvues d'un baccalauréat, du di-

rhàrpïeV ) plôme de fin d'études secondaires
S„ f?,,„ i ou du brevet supérieur de l'ensei-ue couis.

y gnement primaire 2,700 2,400 2,100 1,800
Institutrices primaires 2,400 2,000 1,800 1,600
Maîtresses surveillantes de l'internat. Logées, non

nourries. au minimum, 1,400 fr.

4. Des promotions à une classe su-

périeure pourront être accordées, en
fin d'année, sur la proposition des
recteurs, aux fonctionnaires qui au-
ront passé cinq ans au moins dans la
classe inférieure.

5. Les professeurs titulaires et les
maîtresses chargées de cours des ly-
cées et des collèges de jeunes filles ne
seront tenues qu'à un service de seize
heures de classe par semaine; ce
nombre d'heures hebdomadaires sera
réduit à quinze pour les fonctionnai-
res chargés de l'enseignement des
sciences physiques et naturelles.

6. Les heures supplémentaires qui
pourront être demandées aux pro-
fesseurs titulaires et aux maîtresses

chargées de cours, en outre du ser-
vice normal mentionné à l'article 5,
donneront lieu au paiement de ré-

munérations spéciales qui seront cal-
culées de lamanière suivante: l°dans
les lycées de Paris, 200 fr. par cha-

que heure supplémentaire par se-
maine pendant dix mois ; 2° dans les

lycées de département, 150 fr. par
chaque heure supplémentaire par se-
maine pendant dix mois; 3° dans les

collèges, 125 fr. par chaque heure

supplémentaire par semaine pendant
dix mois.

7. Le président du conseil, minis-
tre de l'instruction publique et des

beaux-arts, est chargé, etc.

16 = 31 AOÛT 1883. — Décret qui autorise
l'établissement d'un dépôt de dynamite
sur le territoire de la commune de Mor-
thomiers (Cher). (XII, B. DCCCIV,
n. 13,682.)

11 = 12 MAI 1883.— Loi qui distrait des por-
tions de territoire de la commune de Lar-
zicourt (Marne) pour les annexer à la
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commune d'Arrigny. (XII, B. DCCCV,

n. 13,683.)
'

15 — 16 MAI' 1883. — Loi qui supprime la

commune de Bricot-la-Ville (Marne) et

réunit son territoire aux communes de

Châtillon-sur-Morin et de la Forestière,

(Marne). (XII, B. DCCCV, n. 13,684.),

12 ,=. 13 JUILLET 1883: — Loi qui distrait

une portion du territoire de la commune
de Lanouée (Morbihan) pour en former

une commune distincte dont le chef-lieu

sera au village des Forges et qui en por-
tera le nom: (XII, B. DCCCV, n. 13,685.)

26 = 27 JUILLET 1883. — Loi qui distrait

plusieurs villages de la commune de

Mortroux (Creuse) pour en former une

commune distincte dont le elief-lïeu est

fixé à la Forêt-du-Temple, et qui en por-
tera le nom. [XII, B. DCCCV, n. 13,686.)

26 = 27 JUILLET 1883. — Loi qui distrait
une section de la commune de Saint-

Georges-Nigremont (Creuse) pour en for-
mer une commune distincte sous le nom
de Ptmtcharraud. (XII, B. DCCCV, n.

13,687.)

27 = 28 JUILLET 1883. — Loi qui annexe à

la ville de Lons-le-Saunier deux parcel-
les de territoire dépendant de la com-
mune de Montaigu. (XII, B. DCCCV,
n. 13,688.)

27, =z 28 JUILLET 1883.— Loi portant répar-
tition du fonds de 4 millions de francs
destiné à venir en aide aux départements
{'exercice 1884). (XII, B. DCCCV, n.

13,689.)

Article unique. La répartition du
fonds de subvention affecté par l'ar-
ticle S8 de la loi du 10 août 1871 aux

dépenses des départements qui, en
raison de leur situation financière,
doivent recevoir une allocation sur
les fonds généraux du budget, est
réglée, pour l'exercice 1884, confor-
mément à l'état annexé à la présente
loi. Une somme de 20,000 francs est
laissée, comme fonds de réserve, à
la disposition du ministre de l'inté-
rieur pour frais d'impressions, dé-
penses diverses et imprévues du ser-
vice départemental.
Êlat de répartition du fonds de subvention af-

fecté aax dépenses du budget ordinaire des
départements {exercice 1884).

Ain, 112,090 fr, Allier, 54,000 fr,. Alpts

(Basses-), 159,000 fr. Alpes (Hantes-), 150,000-

fr. Alpes-Maritimes, 180,000 fr. Ardèche,

174,000 fr. Ariège, 131,000 fr. Aube, 30,000

fr. Aude, 15,000 fr. Aveyron, 87,000 fr. Bou-

ches-du-Rhone, .27,000 fr. Cantal, 80,000 fr.

Cher, 130,000 fr. Corrèze, 100,000 fr. Coise,

237,000 fr. Côtes-du-Nord, 33,000 fr. Creuse,

112,000 f. Dordogne, 18,000 f.Doubs, 5,000f.

Drome, 54,000 fr. Finistère, 38,000 fr. Gers,

5,000 f.Indre, 131,000 f. Indre-et-Loire, 8,000

fr. Landes, 147,000 fr. Lolr-el-Cher, 52,000

fr. Loire (Hte-), 55,000 fr. Lot, 50,000 fr. Lo-

zère, 145,0001. Marne (Hte-), 5,000f.M:ayenne,

40,000 f. Meurthe-et-Moselle, 4,000 fr. Meuse,

18,000fr. Morbihan, 30,000 fr. Nièvre, 60,000
fr. Puy-de-DOme, 10,000 f. Pyrénées (Basses-),

95,000 rr. Pyrénées (Hautes-), 82,000 fr. Pyré-

nées-Orientales, 94,000 fr. Rhône, 50,000 fr.

SaOno (Hte-), 20,000 fr. Savoie, 211,000 fr.

Savoie (Hte-), 244,000 f. Sèvres (Deui-), 35,000

fr.jTarn, 25,000 fr. Var, 52,000 fr. Vaucluse,
llâiOOD fr. Vendée, 40,000 fr. Vienne, 75,000
fr. Vienne (Haute-), 90,000 fr. Vosges, 55,000
fr. Yonne, 7,000 fr. Territoire de Belfort,

7,000 fr. — Total, 3,980,000 fr. — Réserve,

20,000 fr. — Tolal, 4,000,000 de fr.

le' =z 3 AOUT 1883. — Loi qui ouvre au mi-
nistre de l'intérieur, sur l'exercice 1882,
un crédit supplémentaire pour les dépen-
ses d'exploitation ànJournal officiel. (XII,
B. DCCCV, n. 13,690.)

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de l'intérieur, sur l'exercice 1882, au
delà des crédits accordés par la loi de
finances du 29 juillet 1881, un crédit

supplémentaire de 198,000 francs,
qui sera inscrit au chapitre 10 du

budget ordinaire, première section

(Dépenses d'exploitation du Journal
officiel non susceptibles d'une évalua-
tion fixe ; personnel et matériel).

2: Il sera pourvu au crédit supplé-
mentaire ci-dessus au moyen des,
ressources générales du budget or-
dinaire de l'exercice 1882.

2 = 4 AOÛT 1SS3. — Loi qui augmente la

pension accordée à titre de récompense à
il. Pasteur, de l'Académie française et de
l'Académie des sciences. (XII, B. DCCCV,
n. 13,691.)

Art. 1er. La pension annuelle et
viagère accordée à M. Louis Pasteur,
de l'Académie française et de l'Aca-
démie des sciences, par la loi du 18
juillet 1874, à titre de récompense
nationale, est portée à 25,000 francs..

2. Cette pension sera inscrite au.



«ÉPUBL. FBAHÇ. — 1" FÉVRIER, 9, 13, 20, 26, 27 AOUT, 29 OCT. 1883. 279

Jivre des pensions civiles du trésor pu-
blic, avec jouissance à partir du jour
de la promulgation de la présente
loi; elle ne sera pas sujette aux lois

particulières du cumul ; elle sera ré-
versible en totalité sur la veuve d'a-
bord, et ensuite sur les enfants de
M. Pasteur.

1«' FÉVRIER = 19 NOVEMBRE 1883. — Décret

qui ouvre au budget de la grande chan-
cellerie de la Légion d'honneur, exercice

1881, deux chapitres destinés à recevoir

l'imputation des paiements faits pour
rappels d'arrérages de traitements et sup-
pléments de traitements de la Légion
d'honneur et de la médaille militaire qui
se rapportent à des exercices clos. (XII,
B. DCCCV, n. 13,692.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art, 1er. 11est ouvert au budget an-
nexe de la grande chancellerie delà

Légion d'honneur, pour l'exercice

1881, deux nouveaux chapitres des-
tinés à recevoir l'imputation des paie-
ments faits pendant cet exercice pour
rappels d'arrérages de traitements
et suppléments de traitements de la

Légion d'honneur et de la médaille
militaire qui se rapportent à des
exercices clos. Ces chapitres seront
intitulés : Rappels de traitements et

suppléments de traitements de la

Légion d'honneur des exercices clos.

Rappels de traitements de la mé-
daille militaire des exercices clos.

2. Les paiements effectués pour
ces rappels d'arrérages, montant à

163,019 fr. 9o c, sont, en consé-

quence, déduits des chapitres ordi-
naires ouverts au budget de l'exer-
cice 1881 pour traitements et supplé-
ments de traitements de la Légion
d'honneur et de la médaille militaire,
et appliqués comme il suit aux nou-
veaux chapitres désignés par l'article

précédent : Rappels de traitements
et suppléments de traitements de la

Légion d'honneur des exercices clos,
120,795 fr. 49 c. ; rappels de iraite-
ments de la médaille militaire des
exercices clos, 42,224 fr. 46 c. ; total,
163,019 fr. 95 c.

3. Sur les crédits ouverts par la
loi de finances pour le service des
traitements et suppléments de trai-
tements de la Légion d'honneur et de

la médaille militaire pendant l'année

1881, une somme de 163,019 fr. 95 c.
est transportée aux deux chapitres
ci-dessus et annulée aux chapitres
suivants: chapitre 3. Traitements et

suppléments de traitements des mem-
bres de l'ordre, 120,795 fr. 49 c;
chapitre 6. Traitements de la mé-
daille militaire, 42,224fr. 46c; total,
163,019 fr. 9b c.

4. Le présent décret sera annexé
au projet de loi du règlement défi-
nitif de l'exercice 1881.

5. Le ministre de la justice et le
ministre des finances sont char-

gés, etc.

9 = 18 AOÛT 1883. — Décret concernant

l'alimentation du dépôt de dynamite

d'Onnaing (Nord). (XII, B. DCCCV, n.

13,693.)

13 = 19 AOÛT 18S3. — Décret qui autorise

la chambre de commerce d'Oran à con-

tracter un emprunt. (XII, B. DCCCV, n.

13,694.)

26 AOÛT — 19 NOVEMBRE 1883. — Décret

qui fixe la quantité de dynamite que

pourront recevoir les huit dépôts établis

sur le territoire de la commune de Mont,
ceau-les-Mines (Saône-et-Loire). (XII, B-

DCCCV, n. 13,605.)

20 AOUT = 19 NOVEMBRE 1883. — Décret

qui fixe l'imposition extraordinaire addi-

tionnelle à percevoir en 1883, destinée à

concourir au service des deux emprunts
contractés pour la construction de la

Bourse au Havre. (XII, B. DCCCV, n.

13,696.)

27 AOUT = 1" SEPTEMBRE 1883. — Décret

qui crée un conseil de prud'hommes à

Falaise (Calvados). (XII, B. DCCCV, n.

13,697.1

27 AOUT = 1=' SEPTEMBRE 1883. — Décret

qui crée un conseil de prud'hommes à

Saint- Didier - la - Séauve ( Haute-Loire).

(XII, B. DCCCV, n. 13,698.)

29 = 30 OCTOBRE 1883. — Décrets qui con-

voquent les collèges électoraux des ar-

rondissements de Belley et de Lodève, à

l'effet d'élire un député. (XII, B. DCCCV,

n. 13,699, 13,700.)
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13 = 17 AOUT 1883. — Décret qui approuvé
les.statuts de la société d'assurances mu-

tuelles sur la vie humaine, établie à Pa-

ris sous la dénomination delà Garantie

générale, société mutuelle d'assurances

sur la vie (XII, B. S. MDVI, n. 19;738.)

31 OCTOBRE = 26 NOVEMBRE 1883. — Décret

qui ouvre au ministre de l'instruction,pu-
blique et des beaux-arts un crédit sup:
plémentaire en augmentation des restés
à payer constatés sur l'exercice 1879.

(XII, B. DCCCVI, n. 13;70S.)

3 = 26 NOVEMBRE 1883. — Décret qui re-
porte à l'exercice 1883 une somme non
employée en 18S2 pour la reconstruction
de l'hôtel du consulat de France à Tien-

Tsin, et la restauration de l'hôtel delà
légation de France à Pékin. (XII, B.
DCCCVI, n. 13,709.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1". Sur le crédit de 28,810 fr.
95 c. affecté, sur l'exercice 1882, aux
frais de reconstruction de l'hôtel du
consulat de France à Tien-Tsin et
de restauration de l'hôtel de la léga-
tion de France à Pékin, il est annulé
une somme de 18,098 fr. 24 c, restée
sans emploi.

2. Il est ouvert au ministre des
affaires étrangères, sur l'exercice
1883, pour le même objet, un crédit
de 18,098 fr. 24 c. Ce crédit formera
le chapitre 19 du budget de ce dé-
partement.

3. Il sera pourvu à la dépense au
moyen de la somme restée libre sur
celle primitivement versée au trésor
public à titre de fonds de concours.

4. Le ministre des affaires étran-
gères et le ministre des finances sont
chargés, etc.

31 JUILLET = 1" AOÛT 1883. — Loi qui ou-
vre ou annule des crélits sur les exerci-
ces 1881, 1882 et 1883. (XII, B. DCCCVII,
n. 13,713 )

TITRE I«. EXERCICE1881.

1° Budget ordinaire.

Art. 1er. 11 est ouvert au ministre
de la justice, sur l'exercice 1881, au
delà des crédits alloués par la loi de
finances du 28 décembre 1880, un
crédit supplémentaire de 7,921 fr.
23 c, applicable au chap. 17 (Jus-

tice musulmane en Algérie). 11 sera

pourvu au crédit supplémentaire ci-

dessus au moyennes ressources gé-
nérales du budget ordinaire dei
l'exercice 1881. •<

2° Budget des dépenses sur ressources
extraordinaires. ,

2. Sur les crédits ouverts au mi-
nistre des arts, au titre dubudget des

dépenses sur ressources extraordi-
naires de l'exercice 1881, une somme
de 28 fr. 08 c. est. et demeure défi-

'

nitivement annulée au chapitre 2

(histallatiori et agrandissement de
divers ministères). Une réduction de
28 fr. 08 c. est également opérée au
montant du prélèvement effectué sur
l'avance de 80 millions de francs faite
à l'Etat par la Banque de France.

3. Sur les crédits ouverts au mi-
nistre des arts, au titre du même

budget et du même exercice, une
somme de 20,2S2 fr. So c. est et de-
meure annulée au chapitre 4 (Répa-
ration des monuments incendiés). Sûr
les ressources provenant de la pre-
mière partie du compte de liquida-
tion, et qui ont été transportées au

budget sur ressources extraordinaires
de l'exercice 1881, est et demeure
annulée une somme égale de 20,252f.
53 c, qui est reportée au mêmebud^

get de l'exercice 1883.
4. Sur les crédits ouverts au mi-

nistre de l'agriculture, au titre du

budget des dépenses sur ressources
extraordinaires de l'exercice 1881,
une somme de 2,660,231 fr. 98 c. est
et demeure annulée aux chapitres
ci-après : chap. 1er. Personnel de
l'aiiministration centrale attaché au
service des travaux extraordinaires,
0 fr. 34 c; chap. 2. Matériel et dé-
penses diverses de l'administration
centrale, 120 fiancs; chap. 3. Etudes
et travaux relatifs à l'aménagement
des eaux, 2,660,111 fr. 64 c; total
des crédits annulas 2,660,231 fr. 98 c.
Les ressources affectées au crédit Ci-
dessus annulé seront reportés au
budget des dépenses sur ressources
extraordinaires de l'exercice 1883.

TITRE II. EXERCICE1882.

1° Budget ordinaire. ,
5. Il est alloué aux ministres, sur
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l'exercice 18S2, en addition, aux cré-,
dits accordés par la loi de finances,
du 29 juillet 1881, des crédits,sup-
plémentaires et extraordinaires mon-
tant à la somme de 643,500 francs.
Ces crédits, demeurent répartis, par
ministères et par chapitres, confor-
mément à l'état A annexé, à la prér
sente loi. Il sera pourvu aux crédits
ci-dessus au moyen des ressources
générales du budget ordinaire de
l'exercice 1882.

6. Sur les crédits ouverts au mi-
nistre de l'instruction publique et
des beaux-arts, au titre du budget
ordinaire de l'exercice 1882, deuxième
section (Service des beaux-arts), une
somme de 227,500 francs est et de-
meure annulée aux chapitres ci-
après : chap. 16. Manufactures natio-
nales, 22,500 francs; çhap.45. Res-
tauration de peintures aux musées
de Fontainebleau et de Versailles,
205,000 francs; total des crédits an-
nulés, 227,500 francs.

TITRE III. EXERCICE1883."

1° Budget ordinaire.

7. Il est ouvert aux ministres, sur
l'exercice 1883,en addition aux crédits
accordés par la loi de finances du
29 décembre 1882, des crédits supplé-
mentaires et extraordinaires montant
àla somme de 5,903,911 fr. 02c.Ces
crédits demeurent repartis, par mi-
nistères et par chapitres, conformé-
ment à l'état B annexé à la présente
loi. Il sera pourvu aux crédits ci-des-
sus au moyen des ressources géné-
rales du budget ordinaire de l'exer-
cice 1883.

8. Il est ouvert au ministre de la

guerre, sur l'exercice 18S3, en addi-
tion aux crédits votés par la loi de
finances du 31 décembre 1882, un
crédit extraordinaire de 4,000,000 de

francs, qui sera classé au chapitre 32
(Entretien des compagnies mixtes en

Tunisie). 11 sera pourvu à ce crédit
extraordinaire au moyen de l'attribu-
tion au budget oïdinairei de l'exer-
cice 1883 d'un prélèvement de pa-
reille somme sur l'excédent dispo-
nible de recette de l'exercice 1881.

9. Il est ouvert au ministre de la

guerre, sur l'exercice 1883, en addi-
tion aux crédits accordés par la loi

de finances du 29 décembre 1882, un
crédit extr,aordiuaire de 160,000 ff..,
qui sera classé au chapitre 33 (Cons-
truction de l'hôtel du quartier géné-
ral du dix-huitième corps d'armée,
à Bordeaux). Il sera pourvu' à ce
crédit extraordinaire au moyen des
ressources déterminées par l'art. 2;
de la loj du 30 décembre 1882.

10. 11 est ouvert au ministre de
l'agriculture, au titre du budget or-
dinaire de l'exercice 1.883, un crédit,
extraordinaire montant à la somme
de 2,C60;111 fr. 64 c, qui sera ins-.
crit au chapitre 30 bis (Reboisement
des montagnes), loi du 4 avril 1882.
11sera pourvu à ce crédit au moyen
des ressources générales du budget
ordinaire de l'exercice 1883.

2° Budget des dépenses sur ressources
1 ' 'extraordinaires. ,

H. L'excédent de recette de 4 mil-
lions 588,988 fr. 73 c, que présente,
le règlement définitif de la deuxième
partie du compte de liquidation,, est
et demeure appliqué au budget des ,
dépenses sur ressources extraordi-
naires de l'exercice 1883.

TITRE IV. OUVERTURE DE CRÉDITS
"

SPÉCIAUX PÉRIMÉS ET CLOS.

1° Exercices périmés.

12. IL est accordé aux ministres,
sur l'exercice 1883, pour le paiement
des créances des exercices périmés,
des crédits extraordinaires spéciaux,
montant à la somme de 27,959 fr.
61 c. Ces crédits sont répartis entre
les divers ministères conformément
à ï'état C annexé à la présente loi.
11 sera pourvu à ces crédits au moyen
des ressources générales du budget
ordinaire de l'exercice 1883.

i 2? Exercices clos.

13. Il est accordé aux ministres,
en augmentation des restes à payer
de l'exercice clos 1881, des crédits

supplémentaires pour la somme de
99,171 fr. 67 c, montant de nou-
velles créances constatées sur ces

exercices, conformément à l'état D
annexé àila présente loi. Les minis-
tres sont, en conséquence, autorisés
à ordonnancer ces créances sur le

chapitre spécial ouvert pour les dé-
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penses d'exercices clos au budget de
l'exercice courant, conformément à
l'art. 8 de la loi du 23 mai 1834.

TITRE V. BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS
POUR ORDREAU BUDGET GÉNÉRAL.

, 14. Il est ouvert au ministre de la

justice et des cultes, sur l'exercice
1883, au titre du budget annexe-de
la grande chancellerie de la Légion
d'honneur, des crédits extraordi-
naires montant à la somme de
29,172 fr. 35 c, applicables aux cha-
pitres ci-après : chap. 25. Travaux
extraordinaires à la maison d'Ecouen
20,900 francs; chap. 26. Travaux
extraordinaires à la maison des
Loges, 8,272 fr. 35 c. ; total égal,
29,172 fr. 35 c. ,,

15. Les évaluations de recettes du
budget annexe de la Légion d'hon-
neur, pour l'exercice 1883 sont aug-
mentées d'une somme de 29,172 fr.
35 c, qui sera inscrite au chap. 14,
sous le titre de : Vente d'une coupe
extraordinaire de bois dans le parc
d'Ecouen?

1" SEPTEMBRE'^ 3 BÉCEMBRE 1883. — Dé-
cret qui approuve divers travaux à exé-
cuter sur l'ancien réseau de la compa-
gnie des chemins de fer de l'Est. (XII,
B. DCCCVII, n. 13,714.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1". Sont approuvés les tra-
vaux à exécuter sur l'ancien réseau
de la compagnie des chemins de fer
de l'Est, conformément aux projets
suivants (Suit le détail) : lignes de
Paris à Avricourt et de Paris à Bel-
fort; de Paris à Avricourt.

Les dépenses faites pour l'exécu-
tion de ces projets seront imputées
sur le compte de 40,000,000 defr., etc.

2. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

1" SEPTEMBRE =3 DÉCEMBRE 1883. —Dé-
cret qui approuve divers travaux à exé-
cuter sur l'ancien réseau de la compa-
gnie des chemins de fer de l'Est (XII,
B. DCCCVII, n. 13,715.)'

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1". Sont approuvés les tra-
vaux à exécuter sur l'ancien réseau

de la compagnie des chemins de fer
de l'Est, conformément aux projets
suivants (Suit le détail) ; lignes de
Paris à Avricourt ; de Paris à Vin -

cennes; de Frouard à la frontière.,
Les dépenses faites pour l'exécu-

tion de ces projets seront imputées
sur le compte de40,000,000 defr.,etc.

3. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

1" SEPTEMBRE = 3 DÉCEMBRE 1883. — Dé- .

cretqui approuve diverses dépenses faites
ou à faire par la compagnie du chemin
de fer du Nord' pour l'augmentation de

l'outillage et du matériel roulant. (XII,
B. DCCCVII, n. 13,716.)

6 SEPTEMBRE = '3 DÉCEMBRE 1883. — Dé-
cret qui ouvre au ministre des travaux

publics, sur l'exercice 1883, un crédit à
titre de fonds de concours versés au trésor

pour les travaux de défense de la route
nationale n° 135 contre les crues de l'A-

dour, aux abords de Kiscle. (XII, B.

DCCCVII, n. 13,717.)

10 SEPTEMBRES 3 DÉCEMBRE 1883.— Décret

qui ouvre au ministre des travaux pu-
blics, sur l'exercice 1883, un crédit à titre
de fonds de concours versés au trésor par
la commune de Talabort pour les dépen-
ses du personnel des ponts et chaussées
en Algérie (XII, B. DCCCVII, n. 13,718.)

25 SEPTEMBRES 3 DÉCEMBRE 1883. — Dé-
cret qui approuve divers travaux à exé-
cuter sur l'ancien réseau de la compagnie
des chemins de fer de Paris à Lyon et à
la Méditerranée (XII, B. DCCCVII, n.

13,719.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Sont approuvés les tra-
vaux à exécuter sur son ancien réseau
par la compagnie des chemins de fer
de Paris à Lyon et à la Méditerranée,
conformément aux projets suivants
(Suit le détail) : lignes de Paris à
Lyon ; de Lyon à Avignon ; d'Avignon
à Marseille.; de Dijon à. Belfort • de
Mouchard aux Verrières ; d'Aix-les-.
Bains à Annecy; de Saint-Rambert
à Grenoble; d'Annonay à Saint-Ram-
bert; de Rognac à Aix; de Males-
herbes à Bourron; de Moret à Ne-
vers; de Nevers à Saint-Germain-
des-Fossés ; de Bessèges à Alais ; de
Tarascon à Cette.
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2. Les dépenses faites pour l'exécu-
tion de ces projets seront imputées sur
le compte de 192,000,000 de fr., etc.

3. Le ministre des travaux publics
est chargé; etc.

25 SEPTEMBRE.= 3 DÉCEMBRE 1883. — Dé-
cret qui approuve divers travaux à exé-
cuter sur l'ancien réseau de la compagnie
des chemins de fer de Paris à Lyon et à
la Méditerranée (XII, B. DCCCVII, n.
13,720.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Sont approuvés les tra-
vaux à exécuter par la compagnie
des chemins de fer de Paris à Lyon
et à la Méditerranée sur son ancien
réseau, conformément aux projets
suivants (Suit le détail) : lignes de
Paris à Lyon ; de Lyon à Avignon ;
d'Avignon à Marseille; de Ville-
neuve-Saint-Georges à Montargispar
Coi beil ; de Roanne à Lyon par Saint-
Etienne ; de Giyors à la Voulte ; de
Dijon à Belfort; deNevers à Chagny;
de Montbéliard à Délie ; d'Albertville
à Saint-Pierre-d'Albigny ; de Lyon à
Grenoble; d'Aix à Camoules; de Mar-
seille à Toulon'; de Toulon à Nice.

2. Les dépenses faites pour l'exé-
cution de ces projets seront imputées
sur le compte de 192,000,000 de
francs, etc.

3. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

25 SEPTEMBRE = 3 DÉCEMBRE 1883. — Dé-
•

cretqui approuve divers travaux à exé-
cuter sur l'ancien réseau de la compagnie
des chemins' de fer de Paris à Lyon et à
la Méditerranée. (XII, B. DCCCVII, n.
13,721.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Sont approuvés les ira-
vaux à exécuter sur son ancien ré-
seau par la compagnie des chemins
de fer de Paris à Lyon et à la Médi-
terranée, conformément aux projets
suivants (Suit le détail) : lignes de
Paris.à Lyon; d'Avignon à Marseille;
de Nevers à SaintGermain-des-Fos-
sés; de Nîmes au Teil ; de Tarascon
à Cette; de Santenay à Etang; de
Lyon à Genève; de Marseille à Tou-
lon.

2. Les dépenses faites pour l'exé-
cution de. ces projets seront impu-
tées sur le compte de 192,000,000 de
francs, etc.

3. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

1»' rc 4 OCTOBRE 1883. — Décret portant
organisation des écoles du service de
santé militaire (XII, B. DCCCVII, n.

13,722.)

Le Président de la République, vu
la loi du 16 mars 1882 sur l'adminis-
tration de l'armée ; vu le décret du
12 juin 1856, relatif aux écoles pré-
paratoires et complémentaires du

corps de santé militaire ; vu le décret
du 27 avril 1864, portant réorgani-
sation de l'école du service de santé

militaire; vu le décret du 15 juin
1880, relatif au recrutement du corps
de santé militaire ; sur le rapport du
ministre de la guerre, décrète :

Art. 1er. Les établissements d'ins-
truction du service de santé militaire
comprennent : 1° les écoles prépara-
toires du service de santé militaire ;
2° l'école d'application du service de
santé militaire.

TITRE Ier. ÉCOLESPREPARATOIF.ESDU
SERVICE DE SANTÉ.

2. Il est créé deux écoles prépara-
toires du service de santé ; elles ont
leur siège à Nancy et à Bordeaux.
Instituées près de la faculté de mé-
decine et l'école supérieure de phar-
macie de Nancy et près la faculté
mixte de Bordeaux, !elles ont pour
objet de diriger les élèves du seivice
de santé dans leurs études pour l'ob-
tention des diplômes de docteur en
médecine ou de pharmacie de pre-
mière classe, et de les préparer à
leurs fonctions ultérieures dans l'ar-
mée. Les .élèves en possession de ces

diplômes sont nommés aides-majors
de deuxième classe au moment de
leur entrée à l'école d'application.

3. La durée des études dans les
écoles est de cinq ans pour les élèves

médecins, et de quatre ans pour les
élèves pharmaciens. Aucun élève ne

peut être autorisé à passer une an-
née de plus à l'école, à moins qu'il
n'ait été forcé, pour cause de mala-

die, de suspendre ses études pendant
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plus de deux mois consécutifs. Sauf
le cas où il en aurait été exclu pour
indiscipline ou inconduite, l'élève

qui a cessé de faire partie de l'école

peut y être admis-de nouveau par
voie de concours, s'il remplit encore
les conditions voulues pour s'y re-

présenter. Le temps passé par les
élèves dans les écoles préparatoires
leur est compté pour cinq ans de ser-
vice.

CHAPITRE Ier. MODE ET CONDITIONS
D'ADMISSIONDES ÉLÈVES.

4. Nul n'est admis aux écoles du
service de santé que par voie de con-
cours. Le concours est public et a
lieu tous les ans. Le ministre de la

guerre en détermine les règles cha-

que année ; il en arrête le programme
et en fixe l'époque. L'arrêté du mi-
nistre est rendu public avant le 1er
avril.

5. Le jury d'examen se compose,
pour les candidats médecins, d'un
médecin professeur et d'un médecin

professeur agrégé à l'école d'applica-
tion du service de santé; pour les
candidats pharmaciens, le médecin

professeur agrégé est remplacé par
le professeur ou l'agrégé de chimie
de l'école d'application. Le médecin

professeur dirige les opérations du

jury et en rend compte au ministre.
Les examinateurs sont nommés tous
les ans par le ministre.

6. Nul ne peut concourir pour l'ad-
mission aux écoles du service de
santé, s'il n'a préalablement justifié:
1° qu'il est né ou naturalisé Fran-
çais ; 2° qu'il a été vacciné ou qu'il a
eu la petite vérole; 3° qu'il a eu plus
de dix-sept ans et moins de vingt
ans au 1er janvier de l'année cou-
rante, s'il est candidat en médecine,
et plus de dix-sept ans et moins de
vingt et un ans à la même date, s'il
est candidat en pharmacie. Aucune
dispense d'âge ne peut être accordée ;
4° qu'il a été reconnu apte à servir
activement dans l'armée. Cette apti-
tude sera certiliée par un médecin
militaire du . grade de major de
deuxième classe au moins ; elle
pourra être vérifiée par le jury d'exa-
men; 5° qu'ilestpourvu des diplômes
universitaires exigés, suivant qu'il
est candidat en médecine ou en phar-

macie, pour les études médicales ou

pharmaceutiques. Les candidats en

pharmacie^ doivent, en outre, avoir

accompli un stage officinal de deux
années au 1er novembre de l'année
dans laquelle ils concourent; mais
ils sont dispensés de l'examen de
validation de ce stage. Transitoire-

meiit, le ministre de la guerre pourra
admettre à concourir des étudiants

possédant déjà un certain nombre

d'inscriptions et ayant satisfait aux
examens correspondant à.la période
de leur scolarité. Les conditions d'âge
que ces candidats devront remplir et
les examens qu'ils devront subir se-
ront déterminés chaque année par le,

programme du concours.
7. Avant l'ouverture des examens,

et à l'époque fixée par les program-
mes, les candidats auront à requérir
leur inscription sur une liste ouverte
à cet effet dans les bureaux des di-
recteurs du service de santé des corps
d'armée: dont les chefs-lieux sont

compris dans l'itinéraire du jury
d'examen.

8. Au terme des opérations, le jury
d'examen dresse la liste par ordre
de mérite des candidats admissibles.
Le ministre de la guerre nomme
élèves du service de santé militaire,
en suivant l'ordre de cette liste, ceux,
de ces candidats qui remplissent les
conditions voulues. Il fait connaître
aux candidats reçus leur admission,
ainsi que l'école à laquelle ils de-
vront être rendus le 1er novembre
suivant. Dans la répartition des élè-
ves entre les écoles, il sera tenu

compte à chacun, en suivant l'ordre
de classement, et jusqu'à concur-
rence des places disponibles dans
chaque école, du désir qu'il aura ex-

primé à ce sujet en requérant son

inscription comme candidat. Tous les
élèves pharmaciens sont réunis à
Nancy.

9. Le prix de la pension est de
1,000 francs par an. Celui du trous-
seau est. déterminé chaque année par
le ministre de la guerre ; les livres et
les instruments nécessaires aux étu-
des des élèves leur sont fournis par
l'Etat et sont comptés dans le prix du
trousseau. Des bourses et des demi-
bourses peuvent être accordées aux
élèves qui ont préalablement fait
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constater, dans les formes prescrites,
l'insuffisance des ressources de leur
famille pour leur entretien à l'école,.
Les bourses et demi-bourses sont ac-
cordées par le ministre de la guerre,
sur la proposition d'une commission

présidée par le médecin inspecteur
général, et composée du médecin

professeur membre de ce jury et les
sous-directeurs de i'école.

10. Il peut être alloué, sur la pro-
position de la même commission, à

chaque boursier ou demi-boursier,
un trousseau ou un demi-trousseau à
son entrée à l'école.

il. Les frais d'inscription, de con-

férences, d'exercices pratiques, d'exa-

mens, de diplôme, sont payés parle
ministre de- la guerre à la caisse de

l'enseignement supérieur. Toutefois,
en cas d'ajournement à un examen,
les frais de consignation pour la ré-

pétition de cet examen sont à la

charge du candidat.
12. Les élèves démissionnaires ou

licenciés pour retard dans leurs étu-

des, indiscipline ou inconduite, sont
tenus au rernboursement du montant
des frais de scolarité, de pension et
de trousseau avancés par l'adminis-
tration de la guerre.

13. Au moment de leur entrée à

l'école, s'ils sont âgés de pius de
dix-huit ans, ou dès qu'ils ont atteint
cet âge, tous les élèves admis sont
tenus de contracter un engagement
de cinq ans. Pendant la durée de
leur séjour dans les écoles prépara-
toires, les élèves sont considérés
comme ayant obtenu des sursis d'ap-
pel.

44. Les élèves démissionnaires ou
licenciés sont mis à la disposition de
l'autorité militaire pour accomplir
leur temps de service.

CHAPITRE II.

SËC. Ire. PERSONNEL Ï)E DIRECTION.

15. La direction de chaque école

comprend : un directeur, ayant le,
grade de médecin principal de pre-
mière classe ; un sous-directeur, mé-
decin principal de deuxième classe;
un médecin - major de deuxième
classe. Il est. adjointà ce personnel,
pour la, surveillance des élèves, des

adjudants en nombre suffisant. Le

directeur et le sous-directeur sont
nommés par décret. Le médecin-ma-

jor ainsi que les adjudants sont nom-
més par le ministre de la guerre.

16. L'autorité du directeur s'étend
sur tout le personnel et sur toutes
les parties du service de l'école. Il a
tous les droits, les prérogatives et les
pouvoirs disciplinaires d'un chef de

corps. Il correspond directement avec
le ministre.

17. Le sous-directeur exerce, sous
l'autorité du directeur, une surveil-
lance journalière en ce qui concerne
la marche des études, la police et la

discipline. En cas d'absence ou de
maladie du directeur, le sous-direc-
teur le remplace dans toutes ses
fonctions.

18. Les médecins-majors attachés
aux directions des écoles sont nom-
més d'après les propositions faites à

l'inspection ; ils devront avoir au
moins un an de grade; leurs attribu-
tions sont déterminées par le règle-
ment intérieur.

19. Les pouvoirs disciplinaires des
officiers du corps de santé attachés
aux écoles sont les mêmes que ceux ,

qui sont attribués aux officiers dont
ils ont la correspondance de grade.

20. Les adjudants sont également
nommés d'après les propositions spé-
cialesfaites à l'inspection; ils devront
avoir au moins trois années de grade ;
ils ont sur les élèves et sur les hom-
mes de troupe de l'école les droits

disciplinaires de leur grade.

SECT. IL PERSONNEL D'INSTRUCTION.

21. Le personnel d'instruction com-

prend : un répétiteur de chimie, de

physique et de matière médicale ; un

répétiteur d'anatomie et de patholo-
gie externe ; un répétiteur de phy-
siologie et de pathologie interne; un

répétiteur de médecine opératoire et
d'accouchements ; un répétiteur d'hy-
giène, de thérapeutique etde méde-
cine légale. Uécole de Nancy com-

prend, de plus, un répétiteur pour lés
études pharmaceutiques. Les répéti-
teurs sont nommés pour quatre ans

par le ministre de la guerre, à la
suite d'un concours dont le mode est
déterminé par une décision ministé-
rielle. Ne peuvent y prendre part
que les aides-majors de première
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classe et les majors de deuxième
classe. La nomination de répétiteur
exempte le titulaire des formalités
de l'examen exigé pour le passage
au choix au grade supérieur. Sans

préjudice de leurs fonctions dans les

écoles, les sous-directeurs et les ré-

pétiteurs remplissent des emplois de
leur grade dans les hôpitaux mili-
taires des villes où siègent des écoles.

SEGT. III. PERSONNEL ADMINISTRATIF.

22. Le personne] administratif com-

prend un officier d'administration de

première ou de deuxième classe du
service des hôpitaux, trésorier; plus
des employés d'administration et des

agents subalternes, dont le nombre
ainsi que celuides sergents, caporaux
et soldats infirmiers est déterminé
par le ministre de la guerre, sur l'a-
vis du conseil d'administration. Le
ministre nomme, sur la présentation
du directeur, les employés d'admi-
nistration et les agents qu'il y a
lieu d'admettre à subir les retenues
et à jouir des bénéfices de la législa-
tion sur les pensions. Le directeur
nomme les agents subalternes. Le
traitement de ces agents est fixé par
le ministre de la guerre, sur la pro-
position du conseil d'administration.
L'officier d'administration exerce sur
le personnel des infirmiers de l'école
la même autorité disciplinaire que
dans les hôpitaux.

SECT. IV. DISPOSITIONS COMMUNES

AUX DIVERS PERSONNELS DES ÉCOLES.

23. Il est affecté des logements
dans les écoles au personnel de la
direction et au personnel adminis-
tratif. Les directeurs reçoivent une
allocation spéciale fixée par décret.
Les officiers du corps de santé mili-
taire, les officiers d'administration,
les sous-officiers, caporaux et soldats
attachés aux écoles préparatoires du
service de santé, reçoivent la solde
de leur grade, augmentée du supplé-
ment attribué aux officiers des di-
verses armes et aux militaires em-
ployés dans les écoles militaires. Les
employés non militaires sont rétri-
bués sur les fonds du budget des
écoles préparatoires du service de
santé.

24. Les traitements des employés

non militaires nommés par le mi-
nistre sont passibles de diverses rete-
nues prescrites par la loi; leurs pen-
sions de retraite sont réglées confor-
mément aux lois.

25. Les employés d'administration
et les agents subalternes des écoles
ne peuvent être révoqués que par
l'autorité qui les a nommés.

CHAPITRE III. INSTRUCTION.

26. Les candidats admis par ordre
de mérite, et d'après la liste dressée

par le jury mentionné à l'art. 5, sont
nommés par le ministre de la guerre
élèves du service de santé militaire.
Sur le vu de leurs lettres de nominar
tion transmises aux doyens des fa-
cultés ou au directeur de l'école su-

périeure de pharmacie, par les
directeurs des écoles du service de
santé, ils sont inscrits aux secrétariats
des facultés de médecine ou de l'é-
cole supérieure de pharmacie. Ils y
suivent les cours, cliniques, confé-
rences et exercices pratiques affé-
rents à leur année d'études et dans
les mêmes conditions que les étu-
diants civils.

27. Les directeurs se concertent au
besoin avec les recteurs, avec les
doyens des facultés et le directeur de
l'école supérieure de pharmacie, au
sujet des heures des: cours, des con-
férences et des exercices pratiques,
pour les coordonner avec les études
intérieures des élèves.

28. Les élèves subissent leurs exa-
mens probatoires dans l'ordre, dans
les délais et selon le mode prescrits
par les règlements universitaires.

29. Dans l'intérieur de l'école, les
élèves suivent des conférences et sont,
soumis à des interrogations hebdo-
madaires dirigées par les répétiteurs
et portant sur toutes les matières en-
seignées. Les résultais de ces inter-
rogations donnent lieu à des'classe-
ments semestriels qui, combinés à la
fin de l'année avec les résultats des
examens subis à la faculté ou à l'é-
cole supérieure de pharmacie, déter-
minent le rang de passage des élèves
d'une année à l'autre. Les élèves re-
çoivent encore dans l'intérieur des
écoles quelques notions d'adminis-
tration, d'instruction militaire et
drescrime, et, pendant la dernière
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année de leur scolarité, ils suivent
un cours d'équitation dans un des

manèges militaires ou civils de la

garnison. L'instruction militaire et

l'équitation font l'objet de notes dont
il est tenu compte pour les classe-
ments.

30. La liste définitive des classe*-
ments par ordre de mérite pour le

passage d'une année à l'autre est
établie dès la reprise des études ; elle
est dressée par un jury composé
comme suit : le directeur, président;
le sous-directeur; les répétiteurs des

1
cours et conférences afférents à cha-

que année d'études. Les notes obte-
nues par les élèves à la suite des
examens' subis à la faculté ou à l'é-
cole de pharmacie sont communi-

quées à ce jury.

CHAPITRE IV. RÉGIME. —POLICE. —

DISCIPLINE.

31. Les écoles sont soumises au

régime militaire. Tous les élèves
sont casernes pendant les trois pre-
mières années; à partir de la qua-
torzième inscription jusqu'à leur ré-

ception au doctorat, ils restent sou-
mis à un système de casernement
moins complet. Ils portent un uni-
forme spécial dont la composition
sera réglée par une décision minis-
térielle.

32. Deux fois par an, un conseil

composé des fonctionnaires suivants:
le directeur de l'école, président; le

sous-directeur; le médecin - major
attaché à la direction ; deux répéti-
teurs, établit pour chaque élève un
bulletin résumant : les notes relatives
au travail et au progrès de l'élève;
les notes relatives à sa conduite et à
sa tenue; .'es punitions encourues.
Un relevé de ces notes est adressé au
ministre et aux parents.

33. Les punitions à infliger aux
élèves sont : la consigne à l'école; la
salle de police; la prison; le blâme

ministériel; le licenciement.
34. Un conseil de discipline est

spécialement institué pour pronon-
cer sur le compte des élèves qui, par
des«fautes graves ou par inconduite
habituelle, se mettraient dans le cas
d'être exclus de l'école. Le conseil de

discipline est composé de cinq mem-

bres, savoir: le sous directeur, pré-

sident ; un médecin-major de pre-
mière classe d'un des régiments de
la garnison; deux répétiteurs choisis
de préférence parmi ceux qui ont le

grade de major de deuxième classe,
renouvelés tous les ans ; un médecin-

major de deuxième classe et un aide-

major de la garnison, renouvelés tous
les ans. Les fonctions de rapporteur
du conseil sont remplies parle méde-
cin major attaché à la direction de
l'école. Cet officier n'a pas voix déli-
bérative. Le médecin-major de pre-
mière classe et i'aide-major de la

garnison sont nommés par le géné-
ral commandant le corps d'armée,
sur la proposition du directeur du
service de santé du corps d'armée.
Les répétiteurs membres du conseil
sont nommés par le directeur de
l'école. Les membres amovibles sont
nommés tous les ans, à la reprise
des études.

35. Le conseil s'assemble sur la
convocation directe du directeur de
l'école. Le conseil ne peut délibérer

que lorsque tous les membres sont

présents. Nul membre ne peut se

dispenser d'assister au conseil sans
un empêchement légitime, dont il

doit, dans le plus bref délai, donner
avis au directeur de l'école. Les
membres absents sont remplacés par
des fonctionnaires du même ordre,
désignés d'avance en qualité de sup-
pléants. Les membres titulaires siè-

gent en tenue de service.
36. Lorsqu'un élève est traduit de-

vant le conseil de discipline, le con-

seil, après s'être réuni et constitué,
entend la lecture du rapport établi
sur les faits qui motivent sa compa-
rution devant le conseil, et prend
connaissance de sa feuille de puni-
tion ainsi que de ses notes depuis
son entrée à l'école. Le conseil peut,
d'ailleurs, demander lous les rensei-

gnements écrits ou verbaux qu'il ju-
gerait utiles dans l'intérêt de la dis-

cipline ou de l'élève inculpé. L'élève
est admis à présenter sa justification.

38. Lorsque le conseil juge qu'il
est suffisamment éclairé, le rappor-
teur, les divers témoins et l'élève

inculpé se retirent, le conseil délibère
et procède ensuite au vote par lé
mode de scrutin secret.

38. L'exclusion de l'élève ne peut
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être prononcée parle conseil qu'à la

majorité des deux tiers des voix. Le

ministre de la guerre statue. L'élève

exclu de l'école ne peut y être admis

de nouveau. " '

30. En Cas de troubles, de refus

d'obéissance collectif ou de tout autre
acte compromettant l'ordre de l'é-
cole et présentant un caractère d'in-
subordination générale, le ministre
de la guerre, sur le rapport du
directeur de l'école, arrête les me-
sures nécessaires pour ramener l'or-
dre et la tranquillité, et peut pro-
noncer l'exclusion des élèves signa-

, lés 1. -..-..' i, .

CHAPITRE V. ADM1KISTRATION ET

COMPTABILITÉ.

, 40. L'administration de l'école est
confiée à un conseil d'administration
dont la composition est réglée con-
formément aux dispositions du décret
du 30 mai 1875.

41. Cette composition est la sui-
vante : le directeur de l'école, prési-
dent; le sous-directeur ; un répéti-
teur du grade de médecin-major; le

médecin-major de deuxième classe
attaché à la direction ; l'officier d'ad-
ministration comptable, membres.
Le fonctionnement de ce conseil est
déterminé par les prescriptions du

règlement du 15 décembre 1875 sur
l'administration et la comptabilité
des écoles militaires.

42. La surveillance administrative
de l'école s'exerce d'après les mêmes

'
règles que celles déterminées pour
l'administration des autres écoles
militaires.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES/

43. Le ministre de la guerre déter-
mine, pardes règlements particuliers
ayant pour bases les dispositions du
présent décret, tout ce qui est relatif
au service intérieur, à la discipline,
à l'administration et à la comptabi-
lité.

44. Les écoles préparatoires du
service de santé sont inspectées an-
nuellement : 1» au point de vue'du
service général, par le médecin ins-
pecteur général; 2° au point de vue
de l'instruction militaire, par un gé-
néral do division; 3° au point de vue

administratif, par un intendant gé-
néral.

TITRE II. ÉCOLE D'APPLICATION DU

,..,. SERVICE DE (SANTÉ, MILITAIRE.

45. Lés élèves des écoles prépara-
toires du séivice de santé reçus doc-
teurs en médecine ou pharmaciens
de première classe passent, avec le

gracie d'aide-major de deuxième
classe, à l'école d'application insti-
tuée à Paris 1

près l'hôpital militaire
dû Val-de-Grâce, sous la condition

expresse de satisfaire aux épreuves
d'un -examen d'aptitude qui déter-
mine leur classement d'admission à
cette école. Ils y font un stage d'un
an.

46. Les aides-majors stagiaires re-
çoivent la solde de leur grade, aug-
mentée de l'indemnité pour résidence
dans Paris; il leur est alloué une

première mise d'équipement, fixée à

cinq Cents francs. Au moment de
leur entrée à l'école, les aides-majors
stagiaires s'engagent par écrit à ver-
ser au trésor tous les frais de scola-
rité, de pension et dé trousseau avan- .
ces par l'administration de la guerre,
dans le cas où ils quitteraient l'ar-
mée par démission avant d'y avoir
servi pendant une période de Cinq
années,' comptant du jour de leur
sortie de l'école.

47. L'enseignement qu'ils reçoi-
vent à l'école d'application est essen-
tiellement pratique. Il a surtout pour
but de leur donner l'instruction com-
plémentaire en rapport avec les
fonctions qu'ils auront à exercer dans
l'armée, et de leur faire connaître les
lois, décrets et règlements constitu-
tifs de l'armée et du service de santé
militaire. ;i

48. La chaire d'hygiène et de mé-
decine légale comprend, en outre,
l'enseignement de l'administration
et de la législation de l'armée dans
sesrapports avec le service de santé,

49. Les' professeurs agrégés sont
employés par le directeur, suivant
les besoins de l'enseignement et d'a-
près l'avis du conseil de perfection-
nement de l'école.

50. Nul ne peut être nommé pro-
fesseur s'il ne possède au moins le
grade de médecin' ou de pharmacien-
major de première classe, et s'il n'a
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été professeur agrégé. En cas de va-
cance d'une chaire, le conseil de per-
fectionnement de l'école établit une
liste de présentation de trois candi-
dats. Le directeur transmet cette
liste, avec ses observations, au mi-
nistre de la guerre, qui prend l'avis
motivé du comité consultatif de santé
et prononce en dernier ressort. La
durée du professorat ne peut être de
plus de dix ans.

51. Nul ne peut être nommé pro-
fesseur agrégé s'il ne possède au
moins le grade de médecin ou de
pharmacien - major de deuxième
classe, et s'il n'a satisfait aux épreu^
ves d'un concours dont le programme;,
est arrêté par le ministre de, la
guerre, sur la proposition du conseil
de perfectionnement de l'école et;,
l'avis du comité consultatif de, §anté..,
La durée de l'exercice des profes-
seurs agrégés est de cinq, ans. ,,: ,.,'-..

52. Les diverses branches.de l'en-
seignement font l'objet de program- .
mes; les programmes, après ,avoir
reçu l'approbation du ministre, sont

autographiés et distribués aux pro-
fesseurs, qui doivent s'y conformer,

i et aux stagiaires. Les interrogations
- et les épreuves pratiques qui s'y ratta-

chentont lieu de deux en dsux mois
et sont faites par les professeurs.

, Elles donnentlieu,pour les stagiaires,
à des classements qui sont transmis
au ministre.

53. 11 est institué un conseil de
perfectionnement composé des pro-
fesseurs de l'école. Ce conseil est
appelé, sur la convocation dû direc-
teur, à connaître dé toutes les ques-

tions afférentes aux études. Les pro^
t^fesseurs agrégés peuvent y assister,' mais avec voix consultative, lorsque
: le directeur juge-à propos dé les
1

convoquer.
;>. 54. Au terme de leur scolarité; à
; l'école d'application; lesvàides-majofs
/Stagiaires subissent 1un examen de

Sortie dont le programme est arrêté
parle ministre de la guerre. Les ré-
sultats de cet examen, combinés avec
les notes obtenues dans les examens
de deux en deux mois, déterminent,
pour chaque aide-majoi- stagiaire,
son rang défini'.if dans le cadre des

aides-majors de deuxième classe.
55. Chaque année, l'école d'appli-

cation est inspectée, au point de vue
spécial, par le médecin inspecteur
général, d'après les mêmes règles
que les autres écoles.

56. Toutes les dispositions anté-
rieures contraires à la teneur du
présent décret sont et demeurent
abrogées.

57. Le ministre de la guerre est
chargé, etc.

5 OCTOBRE = 3 DÉCEMBRE 1883. — Décret
qui ouvre au ministre de la: guerre, sur
l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds
de concours versés au trésor par la ville <

, de Maubeugè pour l'exécution de travaux
rnilitâires. (XII, B. DCCCYlI, n, 13,723.)

Le Président de la République*
vu, etc., décrète :.

Art. 1èr. Il est ouvert au ministre
delà guerre, sur.le budget ordinaire
,del'exercice'1883, ,ch, 20 (Génie), un
crédit de la somme de 58,000 francs, ;
représentant; le montant du verse-
ment effectué au trésor par la ville
de, Maubeugè pour concourir, avec
les fonds de .l'Etat, à l'exécution des
travaux militaires ci-après :

(Exercice 1883.)—BUDGET ORDINAIRE.

Chap. 20. Maubeugè. — Percement
d'une porte dans la traversée des for-
tifications, 58,000 francs.

2. Il sera pourvu à la dépense au-
torisée en vertu de l'art. loc du pré-
sent décret au moj'en des ressources
versées au trésor par la ville ci-des-
sus désignée.

3. Les ministres de la guerre et
des finances sont chargés, etc.

5 OCTOBRE = 3 DÉCEMBRE 1883. — Décret

qui ouvre au ministre de la guerre, sur

l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds
- dé concours versés au trésor par la vilie

de Bruyères pour la réfection du caserne-

ment. (XII, B. DCCCVII, n. 13,724.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. l8r. Il est ouvert au ministre
de la guerre, sur le budget or linaire
de l'exercice 1883, chap. 20 (Génie),
un crédit de la somme de 20.000 fr.,
représentant le montant du verse-
ment effectué au trésor par la ville
do Bruyères pour concourir ,à Yexé-

Çution des travaux militaires ci-

après:
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(Exercice 1883:) —-BUDGET ORDINAIRE.

Chap. 20,. Bruyères. — Réfection

du casernement, 20,000 francs.
2. Il sera pourvu à la dépense au-

torisée en vertu de l'art. 1er du pré-
sent décret au moyen des ressources
versées au trésor par la ville ci-des-
sus désignée.

3. Les ministres de la guerre et des
finances sont chargés, etc.

8 OCTOBRE = 3 DÉCEMBRE 1883. — Décrets

qui fixent la taxe municipale à percevoir
sur les chiens dans la ville de Roanne

(Loire); et la commune de Varennes (Tarn-

et-rGaronne.) (XII, B. DCCCVII,, n,

13,726.)
'

14 OCTOBRE =: 3 DÉCEMBRE'1883. — Décret

qui ouvre .au ministre de l'instruction

publique et des beaux-arts, sur l'exercice

1883, un crédit. à titre de fonds de con-

cours versés au trésor pour les dépenses
4

de l'école nationale dc-s beaux-arts, de

la ville d'Alger. (XII, B. DeCCVII, n.

13/727.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. lor. Il est ouvert au ministre
de l'instruction publique et des
beaux-arts, sur les fonds du budget
de l'exercice 1883, deuxième section,
chap. 6 (Ecoles spéciales, des b'eaux-
arts et de dessin dans les départe-
ments), un crédit de 4,450 francs,
applicable aux dépenses de l'école
nationale des beaux-arts de la ville
d'Alger.

2. 11sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'article précédent au
moyen des ressources spéciales résul-
tant des versements faits au trésor à
titre de fonds de concours.

3. Le président du conseil, ministre
de l'instruction publique et des
beaux-arts, et le ministre des finan-
ces sont chargés, etc..

19 ='20 OCTOBRE 1E83. ^.Décret qui ins-
titue un conseil supérieur des colonies.
(XII, B. DCCCVII, n. 13,728.)-

Le Président de la République,,
sur la proposition du vice-amiral,
ministre de lamarine et des,colonies,,
décrète ::

Art. 1". Un conseil supérieur des
colonies est;institué près.du minis,-
tère de la marine et des colonies.

2. Le conseil est présidé par le mi-

nistre, et, en l'absence de celui-ci,
par lei sous-secrétaire d'Etat au dé-

partement. Il comprend: 1° les sé-
nateurs et les députés des colonies;
2° quatre délégués élus pour trois
ans par les colonies suivantes: un,
délégué pour la JSIouvelle-Calédonie,
un délégué pour Taïti, un délégué
pour Saint-Pierre et Miquelon, un

délégué pour Mayotte. et Nossi-.Bé,;,
3° dix membres, nommés également
pour trois ans, par décret du Prési-
dent de la République, rendu sur la.

proposition du ministre de la marine
et des colonies ; 4° le président deJa
section delégislation du conseil d'E-

tat, le président de la section des fi -

nances..du conseil d'Etat, le chef d'é-

tat-major générai du ministre de là

marine, le directeur de: la comptabi-
lité générale au ministère de la ma-

rine, le président de la commission
de surveillance des banques colo-
niales, le directeur de l'administra-
tion pénitentiaire au ministère de
l'intérieur, le directeur du commerce
extérieur au ministère du commerce,
les présidents des-chambres, de com-
merce, de Bordeaux, le Havre, Mar-
seille, Nantes, Paris.

3. Le conseil a deux vice-présidents
pris dans son sein et nommés par lq
Président de laRépublique ; il a, en
outre, un- secrétaire et un secrétaire,
adjoint que désigne le ministre delà
marine et des colonies. Les sous-di-
recteurs du service colonial de l'ad-
ministration centrale assistent aux.
séances du conseil, avec voix, consul-
tative.

4. Les délégués de la Nouvelle-Ca-
lédonie, de Taïti, des îles Saint-
Pierre et Miquelon, de, Mayotte et
Nossi-Bé sont élus par les citoyens
français âgés de vingt et un ans,
jouissant de leurs droits civilset po-
litiques, et résidant dans la colonie
depuis six mois au moins. Ces délé-
gués doivent être citoyens; français;et
âgés de vingt-cinq ans; ils doivent
jouir de leurs droits, civils et politi-
ques. Le mandat de délégué ne peut
se cumuler avec une fonction .publi-
que rétribuée.

5. Le; conseil donne son avis sur
les projets de loi, de réglementa d'ad-,
roinistratioa publique,ou dé.décrets
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. concernant lès colonies, et, en géné-
ral, sur toutes les questions coloniales

?ue
le ministre soumet à son examen.

I peut iêtre chargé par le ministre

de procéder à des enquêtes sur ces

questions. Il présente annuellement

UB rapport sur ses travaux au minis-

tre de la marine et des colonies. Ce

rapport est imprimé et distribué aux

Chambres.
6. Le vice-amiral, ministre de la

marineetdescolonies,est chargé, etc.

19 =r'ÎO OCTOBRE1883. — Décret qui déter-
mine-la composition.du conseil supérieur

,- descolonies.(XII,B.DCCCVII, n. 13,729.)

3 = 6 NOVEMBRE 1883. — Décret qui modi-
fie la classification des chapitres du bud-

get dit ministère des affaires étrangères
pour l'exercice" 1883. (XII, B. DCCCVII,
n. 13,730.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. lsr. Le chapitre des Remises

de cinq pour cent sur les produits
des chancelleries diplomatiques et

consulaires, ouvert au budget du
ministère des affaires étrangères,
pour l'exercice 1883, par la loi du
29 décembre 1882, sera dénommé,
en ce qui concerne le numérotage et
la classification des chapitres dudit

budget : Chapitre unique de la troi-
sième partie du budget.

2. Le ministre des affaires étran-

gères et le ministre des finances sont

chargés, etc.

7 HDVEMBRE= 3 DÉCEMBRE1883. — Décret
«>;-qui ouvre au ministre de l'instruction pu-

j» blique et des beaux-arts un crédit supplé-
•; mentaire en augmentation des restes à
, payer constatés sur l'exercice. 1881. (XII,

B. DCCCVII,,n. 13,732.)

S AOÛT=: 8 DÉCEMBRE1883.— Décrets qui
-1'

déterminent les conditions et le prix de
traitement des militaires admis.aux hos-
pices de Meaux; de Vesoul, de Saint-
Malo, de Cette et de Rodez. fjX.II, B.
DCCCVIII, n. 13,732à!3,736.)

Le Président de la République,
va, etc., décrète :

Art. 1er. Les conditions et le prix
dn traitement des militaires traités

M'ioepice-dé Meaux, du 1« juillet.

1881 au 30 juin 1886, seront déter-
minés conformément au règlement
ci-,annexé.

2. Les ministres de la guerre *et de
l'intérieur sont chargés, etc.

I"- ~5 SEPTEMBRE1S83. — Décret qui dé-
clare d'utilité publique l'établissement
d'un -tramway entre Audincourt .et lïéri-

moncourt,(Donbs).,(XII, B. DCCCVIII,
n. 13,737.)

15 = 17 AOÛT1883. — Loi qui déclare id'u-
tilité publique, ,à titre de chemin dé fer
.d'intérêt local, l'établissement d'un em-
branchement destiné à relier les carriè-
res d'Amblagnieu-Pourcieu à la gare de
Montalieu-Vercieu. (XII, B. DCCCIX,
u. 13,743.)

Art. 1". Est déclaré d'utilité pu-
blique l'établissement, dans le dé-
partement de l'Isère, à titre de Che-
min de fer d'intérêt local, d'un
embranchement destiné à relier les
carrières de pierre de taille d'Ambla-
gnieu-Pourcieu à la gare de Monta-
lieu-Vercieu, sur la ligne de Sa'blon-
nières à Montalieu.

2. Il sera pourvu à l'exécution
dudit embranchement suivant les
dispositions de la loi du 11 juin 1880
sur les chemins de fer d'intérêt local,
et conformément aux clauses et con-
ditions de la convention passée, le
21 juin 1881, entre le préfet de l'Isère,,
d'une part, et la compagnie des che-
mins de fer de l'Est de Lyon, con-
cessionnaire de la ligne d'intérêt
local de Sablonnières à Montalieu,
d'autrepart, ainsi que du 1cahier des
charges annexé à cette convention,

2. = 3 AOUT 1883. — Loi qui déclare d'u-
tilité publique l'établissement, dans le
département de Seine-et-Oise, d'un che-
min de fer d'intérêt local à voie étroite
de Valmondois à Epiais-Rhus. (XII, B.
DCCCX, n. 13,755.)

Art. 1". Est déclaré d'utilité pu-
blique l'établissement, dans le dé-
partement de Seine-et-Oise, d'un
chemin de fer d'intrrêt local, à voie
étroite, partant de la gare de Val-
mondois, sur la ligne de Paris à Creil
par Pontoise, passant par ISesle-la-
Vallée, Labbeville et. Vallangoujard
et se terminant à Epiais-Rhus.

2. La déclaration d'utilité publicjae'
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sera considérée comme non avenue,
si les expropriations nécessaires pour
l'exécution dudit chemin ne sont pas
accomplies dans un délai de deux
ans et demi à dater de la promulga-
tion de la présente loi.

3. Le département de Seine-eKDise
est autorisé à pourvoir à l'exécution
de la ligne dont il s'agit, comme che-
min de fer d'intérêt local, suivant
les dispositions de la loi du 11 juin
1880 et conformément aux clauses et
conditions de la convention passée,
le 21 avril 1882, entre le préfet de

Seine-et-Oise, d'une part, et la so-
ciété générale des chemins de fer

économiques, d'autre part, ainsi que
du cahier des charges joint à cette

convention, lesdites clauses et condi-
tions modifiées en conformité de la
lettre du 14mars 1683 et de la délibé-
ration du conseil général de Seine-et-
Oise en date du 9 avril, par une con- .
vention supplémentaire en date du
7 mai. Des copies certifiées conformes
de ces conventions, lettre, délibéra-
tion et cahier des charges, resteront
annexées à la présente loi.

i.Pourl'application des art. 13 et 14
delaloidu 14 juin 1880,1e capital d'é-
tablissement du chemin de fer men-
tionné à l'art. l«r ci-dessus est fixé,
à forfait, à la somme de l,269,830fr.,
conformément à la convention préci-
tée, dont les clauses serviront aussi
de base pour la fixation des frais

d'exploitation. Le maximum de la

charge annuelle pouvant incomber
au trésor, pendant vingt-cinq ans à

partir de la mise en exploitation de
la ligne, est fixé à 9,870 francs.

5. Aucune émission d'obligations
ne pourra avoir lieu qu'en vertu
d'une autorisation donnée par le mi-
nistre dés travaux publics, sous la
condition préalable des constatations

prescrites par l'art. 18 (paragraphe
final) de la loi du i 1 juin 1880, après
avis du ministre des finances.

4 = 5 AOUT 1883. — Loi qui déclare d'uti-
lité publique l'établissement d'un che-
min de fer d'intérêt local d'Estrées-Saint-
Denis à Froissy (Oise.) (XII, B. DCCCX,
n. 13,756.)

Art. i«. Est déclaré d'utilité pu-
blique l'établissement, dans le dé-
partement de l'Oise, d'un chemin de

fer d'intérêt local de FioissyàEstrées-
Saint-Denis, passant par ou près
Noyers-Saint-Martin, Campremy,
Wavignies, Saint-Just-en-Châussée,
Ravenel, Léglantiers, laNeuville^Roy
et Grandvilliers-au-Bois.

2. Cette déclaration sera considérée
comme non avenue, si les expropria-
tions nécessaires pour l'exécution
dudit chemin ne sont pas accomplies
dans un délai de trois ans à dater de
la promulgation de la présente loi.

3. Le département de l'Oise est
autorisé à pourvoir à l'exécution de
la ligne dont il s'agit, suivant les

dispositions delà loi du 11 juin 1880
et conformément aux clauses et con-
ditions de la convention passée, le
6 novembre 1882, entre le préfet du

département de l'Oise, d'une part,
et la compagnie anonyme du chemin
de fer de Grandvilliers à Estrées-

Saint-Denis, d'autre part, ainsi que
du cahier des charges annexé à cette
convention. Des copies certifiées con-
formes desdits convention et cahier
des charges resteront annexées à la

présente loi.
4. Pour l'application des art. 13 et

14 de la loi du 11 juin 1880, le capi-
tal d'établissement du chemin de fer
mentionné à l'art. Ie? est fixé, à for-

fait, à la sommede 4,010,000 francs,
y compris les dépenses relatives à la
constitution du capital-actions et à:
l'émission des obligations. Le maxi-
mum de la charge annuelle pouvant
incomber au trésor est fixé à la
somme de 13,300 francs.

20 = 22 AOUT 1883. — Loi qui déclare d'u-
tilité publique l'établissement d'un ré-
seau de chemins de fer d'intérêt local à
voie étroite dans le département de
l'Allier. (XII, B. DCCCX, n. 13,757.)

Art. Ie1:. Est déclaré d'utilité publi-
que l'établissement, dans le dépar-
tement de l'Allier, des lignes de
chemin de fer d'intérêt local à voie

unique de un mètre de largeur ci-

après énumérées : 1° ligne de Mou-
lins à Cosne, sur le chemin de fer
d'intérêt général projeté de Lapey-
rouse à Sancoins, par ou près Mari-

gny, Saint-Menoux, Bourbon l'Ar-
chambault et Buxières-les-Mines;
2° ligne de Varennes-sur-Allier à

Montvicq, par ou près Saint-Poûr-
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çain, Montord, Fonville, Chantelle,
Monestier et Montmarault; 3° ligne
deCommentry à Chamboucliard, par
ou près Marcillat ; 4° ligne de Chan-
telle à Ebreuil, par ou près Charrpux
et Saint-Bonnet-de Rochefort.

2. La déclaration d'utilité publique
de chacune des lignes ci-dessus énu-
mérées sera considérée comme non

avenue, si les expropriations néces-
saires pour l'exécution desdits che-
mins ne sont pas accomplies dans
un délai de quatre ans à dater de la

promulgation de la présente loi.
3. Le département de l'Allier est

' autorisé à pourvoir à l'exécution des

lignes dont il s'agit,,comme chemins
de fer d'intérêt local, suivant les

dispositions de la loi du 11 juin 1880
et conformément aux clauses et con-
ditions de la convention passée, le
15 mai 1883, entre le préfet de l'Al-
lier, d'une part, et la société des
chemins de fer économiques, d'autre

part, ainsi que du cahier des charges
joint à cette convention. Des copies
certifiées de ces convention et cahier
des charges resteront annexées à la

présente loi.
i 4. Pour l'application des art. 13 et

14 de la loi du 11 juin 1880, le maxi-
mum du capital de premier établis-
sement des chemins de fer mention-
nés à i'art. 1er ci-dessus est fixé à la
somme de -12,060,000 francs, non

compris une augmentation éventuelle
de 1,340,000 francs pour travaux

complémentaires et incorporation,
dans la ligne de Varennes-sur-Allier
à Chambouchard, de la section de

Montvicq à Commentry, conformé-
ment à la convention précitée, dont
les clauses serviront aussi de base

pour la fixation des frais d'exploita-
tion. La dépense réelle de premier

^ établissement sera calculée par kilo-
'•

mètre, d'après la longueur des lignes
; mesurées conformément à l'art. Ie*,

;'; paragraphe dernier, du cahier des

charges, à raison d'une somme, à

forfait, de 59,413 francs, matériel
roulant compris, et, d'autre part,
jusqu'à concurrence du maximum de
10,300 francs, fixé en l'art. 3 delà

convention, à raison du prix effecti-
- vement payé par le département

pour l'acquisition des terrains. Le
maximum de la charge annuelle

pouvant incomber au trésor est fixé
à 190,000 francs.

5. Aucune émission d'obligations
ne pourra avoir lieu qu'en vertu
d'une autorisation donnée par le
ministre des travaux publics, sous la
condition préalable des constatations

prescrites par l'art, 18, paragraphe
final de la loi du 11 juin 1880, après
avis du ministre des finances, et après
l'achèvement et la mise en exploita-
tion des lignes ou sections de lignes
concédées. Le capital à réaliser par

•

l'émission d'obligations ne pourra
être supérieur aux dépenses d'éta-
blissement des lignes ou sections de

lignes mises en exploitation, et l'é-
mission ne sera autorisée que sous la
condition que l'annuité destinée à
couvrir l'intérêt et l'amortissement
des titres à émettre ne dépassera pas
le montant de l'intérêt à 5 0/0 ga-
ranti sur lesdites dépenses. .

13 — 18 OCTOBRE 1883. — Décret qui auto-

rise rétablissement d'un dépôt de dyna-
mite sur le territoire de la commune de

Terrenoire (Loire). (XII, B. DCCCX, n.

13,758.)

12 — 17 JUILLET 1883. — Loi qui approuve
la convention signée entre la France et

l'EspagDe le 20 juillet 1882 et relative aux

services de surveillance et de douane sur

les chemins de fer de Tarragone à Barce-

lone et France et du midi de la France.

(XII, B. DCCCXI, n. 13,760.)

Article unique. Le Président 'de la

République française est autorisé à

ratifier et, s'il y a lieu, à faire exé-
cuter la convention relative aux ser-

vices de surveillance et de douane
sur les chemins de fer de Tarragone
à Barcelone et France et du midi de
la France, signée à San-Ildefonso, le

20 juillet 1882, entre la France et

l'Espagne. Une copie authentique de

cette convention est annexée à la pré-,
sente loi.

31 AOÛT — 2 SEPTEMBRE 1883. — Décret

portant promulgation de la convention

relative aux services de surveillance et

de douanes sur les chemins de fer de Tar-

ragone à Barcelone et France et du midi

de la France, signée entre la France et

l'Espagne le 20 juillet 1882 (XII, B.

DCCCXI, n. 13,761.)

Le Président de la République,
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sur la proposition du ministre des
affaires étrangères, décrète :

Art. 1er. Le Sénat,et la Chambre
des députés ayant adopté la conven-
tion relative aux services de surveil-
lance et de douane sur les chemins
de fer de Tarragone à'Barcelone et
France et du midi de la France, si-

gnée à San-Ildefonso, le 20 juillet
1882, entre la France et l'Espagne, et
les ratifications de cet acte ayant été

échangées, à Madrid Je 1-3 août 1883,'
ladite convention, dont la teneur suit,
recevra sa pleine et entière exécu-
tion.

CONVENTION.

Le gouvernement de la République
française et le gouvernement de Sa

Majesté le Roi d'Espagne, désirant

régler le service de surveillance et
des douanes sur les chemins de fer de

Tarragone à Barcelone et France et
du midi de la France, ont décidé de
fixer d'un commun accord et par une
convention spéciale les conditions
nécessaires, et ont nommé pour leurs

plénipotentiaires à cet effet, savoir :
M. le Président de la République
française : M. Louis Andrieux, mem-
bre de la Chambre des députés, am-
bassadeur de la République auprès
de Sa Majesté Catholique ; et Sa Ma-

jesté le Roi d'Espagne : don Antonio
de Aguilar y Correa, marquis de •la
Vega de Armijo et de Mos, comte de
la Bobadilla, vicomte del Pegullal,
grand d'Espagne, membre de l'aca-
démie des sciences morales et poli-
tiques, grand-croix de l'ordre impé-
rial de Léopold d'Autriche, décoré du
collier de l'ordre de la Tour et l'Epée,
et avec la grand'croix de la Concep-
tion de Viîlaviciosa de Portugal, de
celle des Saints Maurice et Lazare
d'Italie, du Saint-Olaf de Norvège et
de la Rédemption Africaine, son mi-
nistre d'Etat; lesquels, après avoir
échangé leurs pleins pouvoirs, trou-
vés en bonne et due forme, sont con-
venus des articles suivants :

Art. lcI. La voie ferrée entre la
station de Cerbère et la station es-
pagnole de Port- Bou, ainsi que les
voies accessoires établies dans ces
stations sur le type espagnol dans
la station de Cerbère, et sur le type
français dans la station de Port-Bou,

est déclarée voie internationale ou-
verte pour les deux pays à l'impor-
tation, à l'exportation et au transit,
sous la condition qu'entre ces sta-
tions frontières et les bureaux de
destination ou de sortie les lignes de
chemins de fer ne présenteront.pas
de solution de continuité. L'action
administrative s'étendra pour chaque
pays sur les voies internationales du

type qui lui correspond, en ce qui
concerne la surveillance des voies in-
ternationales comprises entre les. sta-
tions frontières des deux Etats. Mais
la compétence des tribunaux, si leur
intervention est-nécessitée par un ac-
cident ou par tout autre événement,
aura pour limile la frontière des deux
Etats.

2. Toutes marchandises venant de
France à destination d'Espagne ou

d'Espagne à destination de France

pourront être transportées sur la voie
ferrée reliant les stations de Cerbère
et de Port-Bou, tant de nuit que de

jour, les dimanches et jours fériés
comme tout autre jour, sous les ré-
serves et moyennmt les conditions
et formalités ci-après.

3. Chaque convoi portant des mar-
chandises sera accompagné d'une
feuille de route unique pour le con-
voi tout entier et d'un modèle uni-
forme pour les deux Etats. Cette
feuille de route, préparée par les
soins des administrations des che-
mins de fer, sera soumise au visa des

employés des douanes de sortie. Elle
servira de base à toutes les opéra-
tions ultérieures ainsi qu'à, la res-

ponsabilité de la compagnie du che-
min de fer chargée du transport des
marchandises. La feuille de route ne
sera pas exigée pour les bagages,
qui seront traités comme il est dit a
l'art. 11 ci-après.

4. Chaque convoi pourra être es-
corté par des employés de douanes,
soit sur les voies internationales, soit
dans le reste du trajet, sans autres
frais pour les administrations des
chemins de fer que l'obligation de les

placer, soit à l'aller, soit au retour,
dans les convois, aussi près que pos-
sible des wagons de marchandises.
Les douaniers convoyeurs seront ad-
mis dans les compartiments des gardes
de convois de marchandises. Il est en-
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tendu que lès douaniers français ne
dépasseront pas dans leur service
d'escorte la station dé Port-Bou, et
réciproquement que les agents espa-
gnols ne dépasseront pas celle de
Cerbère.

5- Les convois français de mar-
chandises s'arrêteront à Port-Bou sur
les voies françaises, où ils resteront
sous la surveillance de la douane es-
pagnole. De même, les convois espa-
gnols de marchandises s'arrêteront à
Cerbère sur les voies espagnoles, où
ils resteront sous la surveillance de
la douane française. Le transborde-
ment devra avoir lieu dans le-délai
de vingt-quatre heures. Il s'effectuera
directement de wagon à wagon quand
ii s'agira de marchandises destinées
au transit ou dirigées sur une douane
intérieure et dispensées de la visite
par la douane, comme il est dit à
l'art. 6 ci-après. Les compagnies se
conformeront, pour les délais de
transport, aux règles établies dans
chaque pays.

fi. Les marchandises placées, à leur
point de départ, dans des wagons à
coulisses dûment fermés à l'aide de
plombs ou de cadenas, ou sous bâ-
ches plombées, seront dispensées de
la visite par la douane aux gares de
Cerbère et de Pi.rt-Bou, et les colis
seront transbordés dans un nouveau
wagon qui sera plombé. La dispense
dont il vient d'être parlé ne s'appli-
quera toutefois qu'aux expéditions à
destination des douanes intérieures
ou bureaux de sortie qui seront ou-'
verts, dans chaque pays, à ce genre
d'opération, et dont la nomenclature
se trouvera aux bureaux de Cerbère
et de Port-Bou. Chacune des parties
contractantes étendra nécessairement
cette faculté aux autres points où
viendront aboutir les voies ferrées

auxquelles le régime des transports
internationaux pourra être appliqué.

7. Pour faciliter aux compagnies
les moyens de faire leurs déclarations
en pleine connaissance de cause, les
chefs de services des douanes sont
autorisés à leur permettre d'exami-
ner, avant la déclaration, les mar-
chandises importées de l'étranger, de
les décharger même, et d'en prélever
des échantillons, afin d'en reconnaître
la qualité ou la valeuT.

8. Tout colis pesant moinsde vingt-
cinq kilogrammes ne pourra être ad-
mis que dans un wagon à coulisses.
Toutefois, ceux de ces colis qui for-
meront excédent de charge pourront
être placés dans des caisses ou pa-
niers agréés par la douane du lieu et
mis sons plombs ou cadenas. Il pourra
de même être fait usage de paniers
lorsque les colis ne seront pas en
assez grand nombre pour remplir un
wagon.

0. A l'arrivée dés marchandises au
lieu de destination, elles seront dé-
posées dans des locaux spéciaux de
la gare, agréés par l'administration
des douanes et susceptibles d'être
fermés. Elles y resteront sous la sur-
veillance non interrompue des em-
ployés des douanes et en seront en-
levées pour la consommation, pour
l'entrepôt ou .pour le transit, après
l'accomplissement, dans les délais
voulus, des formalités prescrites par
les règlements de chaque pays. Les
marchandises extraites de ces locaux
pour le transit, sous le régime du
présent règlement, ne seront sou-
mises à la visite ni au moment de
l'enlèvement ni à la sortie du terri-
toire.

10". La faculté accordée par l'art. 2
aux convois de marchandises de fran-
chir la frontière tant de nuit que de
jour et les dimanches et jours fériés
est étendue aux convois de voyageurs,
sous les mêmes réserves. Les doua-
niers convoyeurs seront admis dans
les voitures de deuxième classe des
trains de voyageurs.

11. Les bagages seront, en général,
visités aux stations frontières de'Cer-'
bère et de Port-Bou. Néanmoins,
toutes les fois que la demande en sera
faite, soit par les compagnies, soit

par lès voyageurs, cette visite pourra
être réservée à une douane intérieure

spécialement autorisée à cet effet.'On
procédera, dans ce cas, suivant les

règles applicables aux convois de

marchandises; et les bagages, placés
dans les wagons plombés, seront ac-

compagnés d'une feuille de route
ainsi que d'une expédition de douane.

12. Les trains français de voyageurs
arriveront par l'a voie française dans
la gare de Port-Bou, en face du local

que la compagnie devra mettre à la
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disposition de la douane, suivant
l'art. 15, et dans lequel se fera la vi-
site des bagages et des autres effets

que les voyageurs porteront avec eux,
quand on ne demandera pas l'expé-
dition en transit sur une douane in-
térieure. 11 en sera de même pour
les convois espagnols qui arriveront
à la gare de Cerbère.

13. Les voyageurs ne pourront con-
server avec eux dans les voitures au-
cun colis contenant des marchandises
soumises aux droits ou prohibées.

14. Toiis les objets passibles de
droits transportés par les convois de
voyageurs restent soumis aux condi-
tions et formalités établies pour ceux
dont le transport s'effectuera par les
convois de marchandises; seulement,
le transbordement devra avoir lieu
dans le délai de trois heures.

15. Il pourra être établi, pour le
service des escortes, un poste de
douane espagnole à la gare française
de Cerbère, de même qu'un poste de
douane française à la gare espagnole
de Port-Bou. Des locaux seron.t, s'il
y a lieu, disposés à cet effet dans
chaque gare par les compagnies, qui
seront également tenues de fournir à
la douane locale les installations ma-
térielles nécessaires à leur service;

46. Les agents des douanes qui
pourront être appelés à exercer leurs
fonctions dans la gare étrangère se-
ront revêtus de leurs uniformes et
porteurs de leurs armes. Pendant
toute la durée, de leur séjour sur le
territoire voisin, ils seront soumis aux
lois du pays 'et paieront les contri-
butions indirectes comme les autres
étrangers. Mais ils ne seront, ni eux,
ni leur famille, assujettis à la loi du
recrutement, au service de la garde
nationale, aux prestations commu-
nales, ni aux impositions directes et
personnelles établies dans ce pays.
Pour le service et la discipline dans
l'intérieur de la gare, ils relèveront
exclusivement de l'autorité de leur
pays.

17. Les agents des douanes qui, en
exécution de la présente convention,
franchiront la frontière pour le ser-
vice de l'un ou de l'autre pays, joui-
ront, sur la vue de leur uniforme ou
la présentation de leur commission,de tous les droits ou privilèges que

les lois nationales accordent respec-
tivement à des agents officiels. Les
mêmes facilités, ainsi que les immu-
nités spécifiées à l'art. 16, seront ac-
cordées réciproquement aux agents
des deux gouvernements et des deux

compagnies, pour les actes de leurs
fonctions sur le chemin de fer.

18. Les locaux qui pourront être

occupés par la douane de chaque
pays à la gare étrangère, ou par les
autres services se rattachant au che-
min de fer, seront désignés par l'ap-
position des armes dudit pays.

19. Les administrations des che-
mins de fer devront informer, au
moins huit jours à l'avance, les ad-
ministrations de douanes des chan-

gements qu'elles voudront apporter
dans les heures de départ, de passage
et d'arrivée des trains.

20. Les administrations de douanes
des deux Etats se communiqueront
réciproquement les instructions et
circulaires adressées à leurs agents
concernant l'exécution des présentes
dispositions. Elles prendront de con-
cert les mesures nécessaires pour que
le nombre des employés des douanes

respectives ainsi que leuis heures de
travail soient mis, autant que pos-
sible, en rapport avec les besoins sai-
nement appréciés du service des che-
mins de fer, et de manière à assurer,
tant de nuit que de jour, et aussi
bien les dimanches et jours fériés que'
les jours ordinaires : 1° la réexpédi-
tion des voyageurs et des bagages
par le train correspondant, lorsqu'il
devra s'écouler entre l'arrivée du
train importateur et le départ du
train correspondant un délai mini-
mum d'une heure; 2° la décharge des

acquits-à-caution et la vérification
des marchandises pendant toute la
durée du service effectif des gares,
de telle sorte que le transbordement

puisse, dans tous les cas, être effectué
dans le délai de vingt-quatre heures

prévu à l'art. 5.
21. Toutes les fois que les admi-

nistrations des chemins de fer de l'un
et de l'autre Etat ne parviendront
pas à s'entendre, soit sur les diffé-
rents points prévus dans la présente
convention, soit sur les moyens d'as-
surer la continuité du service et faci-
liter le commerce de transit, les
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hautes parties contractantes inter-
viendront pour prescrire les mesures
nécessaires.

22. Les hautes parties contrac-
tantes s'entendront, s'il y a lieu, sur
les mesures que le nouveau mode de
communication pourrait nécessiter
dans le service des correspondances
postales ainsi que dans celui des
communications télégraphiques.

23. Il est bien entendu que, par la

présente convention, il n'est dérogé
en rien aux lois de chaque pays, en
ce qui concerne les pénalités encou-
rues dans le cas de fi aude ou de con-
travention, pas plus qu'à celles qui
ont prononcé des prohibitions ou des
restrictions en matière d'importation,
d'exportation ou de transit, et que
l'administration des douanes dans

chaque pays reste libre de faire pro-
céder à la vérification des marchan-
dises et aux autres formalités, soit
aux bureaux frontières, soit à la sor-
tie parles ports, s'il existait de graves
soupçons de fraude.

24. L'administration du chemin de
fer français devra fournir à l'admi-
nistration du chemin de fer espagnol,
dans la station de Cerbère, les lo-
caux nécessaires à l'établissement

régulier de son service ainsi qu'à
l'abri de son personnel d'exploitation.
L'administration du chemin de fer

espagnol en agira de même, dans la
station de Port-Bou, à l'égard de l'ad-
ministration du chemin de fer fran-

çais. A moins de stipulations con-
traires concertées entre les deux

compagnies et approuvées par les

gouvernements respectifs, chacune
des compagnies tiendra compte à
l'autre de l'intérêt à 6 0/0 du prix
d'établissement des locaux occupés
pour les besoins de la douane, étran-

gère ou de son propre ser?ice.
25. A moins de stipulations con-

traires concertées entre les deux com-

pagnies et approuvées par les gouver-
nements respectifs^ l'exploitation de
la partie internationale comprise en-
tre les aiguilles extrêmes des gares
de Cerbère et de Port-Bou se fera
dans les conditions suivantes : le
chemin sera, dans la partie interna-
tionale, considéré comme composé de
deux lignes à simple voie, l'une à
voie française, prolongeant jusqu'à

l'intérieur de la station de Port-Bou
le chemin de fer du Midi, et l'autre à-
voie espagnole, prolongeant jusqu'à
l'intérieur de la station de Cerbère le
chemin de fer de Tarragone à Barce-
lone et France. Chaque compagnie
appliquera ses tarifs propres sur la

ligne qui lui sera affectée dans la sec-
tion internationale, sans que ces ta-
rifs puissent, en aucun cas, excéder

pour le parcours sur le territoire de
l'autre pays le tarif maximum accordé ,
à la compagnie étrangère par son
acte de concession ; elle percevra les
recettes à son profit et fera à ses frais
les dépenses de traction et d'exploi-
tation afférentes à cette ligne. Chaque
compagnie sera chargée à ses frais de

l'entretien et de la surveillance des
voies internationales posées sur le

territoire de la nation de laquelle
elle relève.

26. Un règlement uniforme pour
les signaux et les détails du service

d'exploitation, comme pour les heures
de départ et d'arrivée des convois en-
tre les gares de Cerbère et de Port-

Bou, sera concerté entre les admi-
nistrations des deux compagnies et
soumis à l'approbation des gouver-
nements respectifs.

27. La présente convention, rédi-

gée en espagnol et en français, sera
ratifiée et les ratifications en seront

échangées à Madrid aussitôt que pos-
sible, après l'accomplissement des
formalités prescrites par les lois con-
stitutionnelles desdeuxpays contrac-
tants.

En foi de quoi,les plénipotentiaires
l'ont signée et l'ont revêtue du ca-

chet de leurs armes. Fait en double
à San-Ildefonso, le 20 juillet 1882.

Signé ASDIUEUX.; signé marquis DE LA

"VEGA DE ARMUO.
2. Le ministre des affaires étran-

gères est chargé, etc.

17 =18 AOUT 18S3. — Décret portant pro-

mulgation de la convention conclue, le

15 novembre 1882, entre la France et le

royaume de Siam, pour l'exécution d'une

ligne télégraphique de la province de

Battambangà Bangkok. (XII, B. DCCCXI,
n. 13,762.)

Le Président de la République, sur

la proposition du ministre des affaires'

étrangères, décrète :
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Art. 1er. Une convention ayant été

conclue, le 15 novembre 1882, entre

la France et le Royaume de Siam,

pour l'exécution d'une ligne télégra-

phique de la frontière de la province
de Battambang à Bangkok, et les

ratifications de cet acte ayant été

échangées à Bangkokle 23 mai 1883,
ladite convention, dont la teneur

suit, recevra sa pleine et entière exé-
cution.

CONVENTION.

Entre M. Le Myre de Vilers, gou-
verneur de la Gochinchine française,
agissant au nom du gouvernement de'
la République, assisté de M. Lourme,
directeur des postes et télégraphes,
et Son Excellence Phya Sri Singha
Thep, attaché au service de Son Al-
tesse le prince Kroma Phra, conseil-
ler privé de Sa Majesté, agissant au
nom du gouvernement siamois et as- -

sisté de M. Denis, consul de Siam à

Saigon, il a été convenu ce qui suit :
Art. 1er. Le gouvernement fran-

çais et le gouvernement siamois sont
tombés d'accord au sujet de l'exécu-
tion de la ligne télégraphique de

Hong-pong-prak (frontière de la pro-
vince de Battambang, dépendant de

Siam) à Bangkok.
2. Le gouvernement siamois de-

mande à engager des employés fran-
çais pour l'exécution complète des
travaux de la ligne télégraphique de

Bangkok à Battambang.
3. Le gouvernement français se

charge de procurer des employés té-

légraphistes qui travailleront'pour le
gouvernement siamois, aux gages
duquel ils seront jusqu'à la fin des
travaux.

4. Ces employés seront payés par
le gouvernement siamois, pour le
travail qu'ils exécuteront sur la ligne
télégraphique de Hong-pong-prak
(frontière de Battambang, dépendant
de Siam) à Bangkok inclusivement;
le terme de leur engagement finira
le jour de l'achèvement de la ligne.

8. Si, pendant la durée de l'enga-
gement et de l'exécution des travaux,
un de ces employés tombait malade
ou demandait à rentrer à Saigon, il
devrait avertir soit l'officier siamois
chargé de la direction des travaux,
soit, en son absence, l'autorité lo-

cale ; il ne pourra quitter le chantier
sans son consentement.

6. Les employés malades devront
être remplacés d'urgence, pour que
lé travail ne soit pas interrompu.

7. Les employés qui sont aux ga-
ges du gouvernement siamois pour
les travaux de la ligne recevront
leurs appointements chaque mois, et
devront suivre en tous points les ins-
tructions de l'officier du gouverne-
ment siamois au sujet de l'exécution
des travaux. Ils devront s'appliquer
à exécuter les travaux du télégraphe
dans les mêmes conditions que le

gouvernement français lui-même les
l'ait exécuter en Cochinchine.

8. Leur solde est ainsi réglée men-
suellement : 1° le premier employé
aura deux cents piastres mexicaines ;
2° le deuxième employé aura cent

cinquante piastres mexicaines ; 3° un
chef de chantier aura trente piastres
mexicaines; 4° deux surveillants au-
ront vingt piastres mexicaines chacun.

9. Le gouverneur de la Cochin-
chine préviendra le personnel qu'il
doit obéir aux instructions qui lui
seront données par l'officier siamois.

10. Cette convention,, rédigée en
français et en siamois, sera dressée
en double expédition et signée des
deux parties contractantes, M. Le

Myre de Vilers, gouverneur de là Co-
chinchine, et Son Excellence Phya Sri

Singha Thep, conseiller privé de Sa

Majesté. L'un dès exemplaires sera
soumis à la ratification du Président
de la République, l'autre à l'appro-
bation du prince chargé des télégra-
phes et à la ratification de Sa Majesté
le Roi de Siam.

11. Cette convention entrera en
exécution du jour où elle sera revê-
tue de la signature et du cachet de
Son '

Excellence IPhya Sri Singha
Thep, attaché au service de Son Al-
tesse le Roi de Siam, assisté de
M. Denis, consul de Siam à Saigon,
d'une part, et de la signature et du
cachet de M. Le Myre de Vilers, gou-
verneur de la Cochinchine, assisté de
M. Lourme, directeur des postes et
télégraphes, d'autre part.

Fait à Saigon, le 15 novembre 1882,
correspondant au mercredi de la cin-
quième lune croissantedu douzième
mois de l'année du Cheval 1244 du
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•quinzième anniversaire du règne ac-
tuel. Signé : LE MYRE DE VILERS,
LOURME, PHYA SRI SINGHA THEP, DE-
NIS.

2. Le ministre des affaires étran-
gères est chargé, etc.

31 AOÛT = 2 SEPTEMBRE 18S3. — Décret
portant promulgation de la convention

conclue, le 20 mars 1883, entre la France
et l'Allemagne, eu vue du raccordement
des lignes télégraphiques qui existent le

long du canal de la Marne au Rhin.

(XII, B. DCCCXI, n. 13,763.)

Le Président de la République, sur
la proposition du ministre des affaires
étrangères, décrète :

'

Art. 1°>'.Une convention ayant été
conclue, le 20 mars 1883, entre la
France et l'Allemagne, en vue du rac-
cordement des lignes télégraphiques
qui existent dans les deux pays le
long du canal de la Marne au Rhin,
et les instruments d'approbation de
cette convention par les deux gou-
vernements ayant été échangés àPa-
ris,le 20 août 1883,ladite convention,
dont la teneur suit, recevra sa pleine
et entière exécution.

PROJET D'ÉTABLrSSEMENT D'UNE COMMU-

NICATION TÉLÉGRAPHIQUE INTERNATIO-

NALE POUR LE SERVICE DU CANAL DE"
LA MARNE AU RHIN.

Procès-verbal de la conférence tenue
à Igney-Avricourt le 20 mars
1883, .

Le gouvernement de la République
française et le gouvernement, de l'Em-

pire allemand s'étant mis d'accord

pour soumettre à une conférence le

projet de raccordement des lignes
télégraphiques qui existent en France
et en Allemagne le lon£ du canal de
la Marne au Rhin, les commissaires

soussignés, représentant les adminis-
trations des télégraphes et des tra-
vaux publics des deux pays, savoir :
du côté du gouvernement français :
MM. Le Joyant, inspecteur-ingénieur
des télégraphes ; Borssat, directeur
des postes et Lélégraphes de Meurthe-
et-Moselle; Holfz, ingénieur en chef
du canal de la Marne au Rhin; Sie-

gler, ingénieur du canal de la Marne
au Rhin, tous résidant à Nancy ; du
côté du gouve-nement allemand :

MM. Mûnch, inspecteur des télégra-
phes à Metz; Doell, ingénieur du ca-
nal de la Marne au RhinàSarrebourg,
se sont réunis à Igney-Avricourt, le
20 mars 1883, et, sous réserve de

l'approbation de chacun des gouver-
nements intéressés, sont convenus de
ce qui suit :

Art. 1er. Il a été établi pour le ser-
vice du canal de la Marne au Rhin,
le long de ce canal, en France et en
Allemagne, des lignes télégraphiques
qui s'étendent, du côté allemand,
jusqu'à l'écluse 6, près de l'étang de
Réchicourt ; du côté français, jusqu'à
l'écluse 14, près deXures. L'absence
d'une communication entre ces deux

lignes télégraphiques présente de sé-
rieux inconvénients, notamment poul-
ie service de l'alimentation, qui exige
une entente jurnalière entre les in-

génieurs ou agents des deux pays. En

conséquence, les lignes télégraphi-
ques existantes seront prolongées
jusqu'à la frontière et réunies entre
-elles.

2. Les deux gouvernements établi-
ront, chacun sur son territoire et à
ses frais, la ligne nouvelle ainsi que
les installations nécessaires, dans les

postes frontières, aux écluses 13 (La-
garde) et 14 (Xures). Ils mettront la
nouvelle ligne en exploitation aussi-
tôt après son achèvement et se char-

geront de l'entretenir et d'en assurer
l'exploitation chacun sur son terri-
toire et à ses frais.

3.- Entre les écluses 13 et 14 on se
servira, pour les communications té-

légraphiques Internationales, du sys-
tème Morse à courant continu. Le pas-
sage du système à courant continu,
en usa^ge en Allemagne, au système
à courant intermittent employé en

France, se fera à l'écluse 14 (Xures).
Les dépêches pourront être rédigées
en français ou en allemand.

4. Les dépèches à échanger entre
les agents des administrations fran-

çaise et allemande du canal devront
être exclusivement relatives au ser-
vice du canal. Celles de ces dépêches
qui se rapporteront aux questions d'a-

limentation pourront être expédiées
et reçues par les agents de tout grade
des deux pays, mais les télégrammes
concernant d'autres affaires de ser-
vice ne pourront être envoyés être-
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çus que par les ingénieurs ou leurs
délégués. . . _

5. Les administrations française et
allemande des télégraphes se réser-
veront le contrôle, chacune sur son
propre territoire, du service télégra-
phique international. Ces adminis-
trations ne comptent prélever aucune
taxe sur les dépêches internationales
échangées pour les besoins du ser-
vice des canaux. Elles se réservent
cependant le droit ultérieur détaxe,
à l'effet de prévenir les abus. ,

6. La présente convention entrera
en vigueur aussitôt qu'elle aura été
ratifiée par chacun des deux gouver-
nements. Elle pourra être dénoncée
par chacune des parties contractantes,
à condition de prévenir l'autre une
année d'avance. Le présent procès-
verbal a été lu, adopté par les sous-
signés et expédié en quatre exem-
plaires identiques, dont deux ont été
remis, après signature, à chacune
des parties contractantes.

Ainsi fait et arrêté, à Igney-Avri-
court, Je 20 mars 1883. Signé : LE
JoYANT, BORSSAT, PxOLTZ, SlEGLER,
MUNCH, DoELL.

2. Le ministre des affaires étran-
gères est chargé, etc.

31 AOÛT =. 2 SEPTEMBRE 1883. — Décret
portant promulgation du traité relatif à
la navigation du Danube. (XII, B.
DCCCXI, n. 13,761.)

Le Président de la République, sur
la proposition du ministre des affai-
res étrangères, décrète :

Art. i". Un traité relatif à la
navigation du Danube, suivi d'un
règlement annexe, ayant été signé,
le 10 mars 1883, entre la France,
l'Allemagne, l'Autriche Hongrie, le
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, l'Italie, la Russie et la
Turquie, et les ratifications de cet
acte ayant été échangées à Londres
le 21 août 1883, lesdits traité et rè-
glement, dont la teneur suit, rece-
vront leur pleine et entière exécu-
tion.

Traité ds Londres du 10 mars 1.883,
relatif à la navigaliondu Danube.

Au nom de Dieu Tout-Puissant,
les puissances signataires du traité
de Berlin ayant jugé nécessaire de

réunir leurs plénipotentiaires en con-
férence à Londres, afin de s'entendre

sur les décisions à prendre en vertu
de l'art. 54 du traité de Berlin du

13 juillet-1878 et sur l'exécution de

l'art. 55 du même traité concernant
la navigation du Danube depuis les
Portes de Fer jusqu'à ses embou-
chures, ont nommé à cet effet pour
leurs plénipotentiaires, savoir :

Le Président de la République
f ançaise, le sieur Charles Tissot,
membre de l'Institut, grand officier
de l'ordre national de la Légion
d'honneur, ambassadeur de la Répu-

-
blique française près Sa Majesté Bri-

tannique, etc., etc.; et le sieur
C. Barrère, ministre plénipotentiaire
de deuxième classe, délégué français
à la commission du Danube, cheva-
lier de la Légion d'honneur, etc.;

Sa Majesté l'empereur d'Allema-

gne, roi de Prusse, le sieur George
Herbert, comte de Munster, son am-
bassadeur extraordinaire et plénipo-
tentiaire près Sa Majesté Britanni-

que, etc., etc.;
< Sa Majesté l'empereur d'Autriche,
roi de Bohême, etc., et roi aposto-
lique de Hongrie, le sieur Louis,
comte Karolyi de Nagy-Karolyi,
chambellan et conseiller intime ac-

tuel, chevalier de l'ordre de la Toi-
son d'or et g'and-croix de l'ordre de

Léopold, son ambassadeur extraor-
dinaire près Sa Majesté Britannique,
etc., etc.;

Sa Majesté la Rîine du Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, le très honorable Granville
(George), comte Granville, lord Le-
veson, pair du Royaume-Uui, cheva-
lier du très noble ordre de la Jarre-
tière, conseiller de Sa Majesté en son
conseil privé, principal secrétaire
d'Etat de Sa Majesté pour les affaires
étrangères, etc., etc.; et lord Edmond-
George Petty Fitz-Maurice, membre
du Parlement du Royaume-Uni, sous-
secrétaire d'Etat pour les affaires
étrangères, etc., etc.;

^ Sa Majesté le Roi d'Italie, le comte
Constantin Nigra, chevalier grand-
croix de ses ordres des Saints Maurice
et Lazare et de la Couronne d'Italie,
son ambassadeur extraordinaire et
plénipotentiaire près Sa Majesté Bri-
tannique, etc., etc.;
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Sa MajestéTEmpereur de toutes les

Russies, le sieur Arthur, baron Moh-
renheim, conseiller privé, chevalier
des ordres de l'Aigle-Blanc de Saint-

Vladimir, de deuxième classe, de
Sainte-Anne,- de première classe,
de Saint-Stanislas, de première classe,
de l'Eléphant et du Danebiog, de

première classe, orné de diamants,
de Danemark,, son ambassadeur ex-
traordinaire et plénipotentiaire près
Sa Majesté Britannique, etc., etc.;

Sa Majesté l'Empereur des Otto-
mans, Constantin Musurus Pacha,
muchir et vizir de l'empire, grand
cordon de l'ordre impérial de l'Os-

manié, en brillants, décoré de l'ordre

impérial du Medjidié, de première
classe, son ambassadeur extraordi-

. naire et plénipotentiaire près Sa Ma^

jesté Britannique, etc., etc.;
Lesquels, après avoir échangé leurs

pleins pouvoirs, trouvés en bonne et
due forme, sont convenus des arti-
cles suivants :

Art. 1er. La juridiction de la com-
mission européenne du Danube est
étendue de Galalz à Braïla.

2. Les pouvoirs de la commission

européenne sont prolonges pour une

période de vingt et un ans, à partir
du 24 avril 1883. A l'expiration de
cette période, les pouvoirs de ladite
commission seront renouvelés par
tacite reconduction, de trois en
trois ans, sauf le cas où l'une des
hautes parties contractantes notifie-
lait, un an avant l'expiration de
l'une de ces périodes triennales, l'in-
tention de proposer des modifica-
tions dans.sa constitution 6u dans
ses pouvoirs. .

3. La commission européenne
n'exercera pas de contrôle effectif
sur les parties du bras de Kilia dont
les deux rives appartiennent à l'un
des riverains de ce bras.

4. Pour la partie du bras de Kilia

qui traversera à la fois le territoire
russe et le territoire roumain, et afin
d'assurer l'uniformité du régime dans
le bas Danube, les règlements en

vigueur dans le bras de Soulina se-
ront appliqués, sous la surveillance
des délégués do Russie et de Rou-

manie, à la commission européenne.
5. Au cas où la Russie ou la Rou-

manie entreprendraient des travaux

soit dans le bras mixte, soit entre
les deux rives qui leur appartiennent
respectivement, l'autorité compé-
tente donnera connaissance à la com-
mission européenne des plans de ces
travaux, dans le seul but de consta-
ter qu'ils ne portent aucune atteinte
à l'état de navigabilité des autres
bras. Les travaux qui ont déjà été
exécutés au Tehatal d'Ismaïl restent
à la charge et sous le contrôle de la
commission européenne du Danube.
En cas de divergence entre les au-
torités de la Russie ou de la Rouma-
nie et la commission européenne
quant aux plans des travaux à entre-
prendre dans le bras de Kilia, ou de
divergence au sein dé cette commis-
sion quant à l'extension qu'il pour-
rait convenir de donner aux travaux
du Tehatal d'Ismaïl, ces cas seraient
soumis directement aux puissances.

6. Il est entendu qu'aucune res-
triction n'entravera le droit de la
Russie de prélever des péages desti-
nés à couvrir les frais des travaux
entrepris par elle. Toutefois, en vue
de sauvegarder les. intérêls récipro-
ques de la navigation dans le bras de
Soulina et le bras de Kilia, le gou-
vernement russe, afin d'assurer une
entente à ce sujet,, saisira les gouver-
nements représentés dans la com-
mission européenne des règlements
de péage qu'il jugerait utile d'intro-
duire.

7. Le règlement de navigation, de
police fluviale etde surveillance éla-
boré leijuin 1882.par la commission
européenne du Danube, avec l'assis-
tance des délégués de la Serbie et
de la Bulgarie, est adopté tel qu'il
se trouve annexé a,u présent traité et
déclaré applicable à la partie du Da-
nube située entre les Portes de Fer
et Braïla.

8. Tous les traités, conventions,
actes et arrangements relatifs au Da-
nube et à ses embouchures sont
maintenus dans toutes celles de leurs

dispositions quinesont pas abrogées
ou modifiées par les stipulations qui
précèdent.

9. Le présent traité sera ratifié et
•les ratifications en seront échangées
à Londres dans l'espace de six mois
ou plus tôt, si faire se peut.

En-foi de quoi, les plénipoten-
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tiaires respectifs font signé et y, ont

apposé le sceau dedeurs armes. Fait
à Londres, le iO mars 1883: Signé :

•Tissot, Barrère, Munster, Karolyi,
Granville, Fitz-Maurice, Nigra, Moh-

renheim,, Musurus.

ANNEXE AU TRAITÉ DE LONDRES DU
10 MARS 1883.

Règlement de navigation,, de police
fluviale et de surveillance appli-
cable à la partie du Danube située
entre les Portes de Fer et Braïla.

TITRE I". RÉGIME GÉNÉRAL DE LA

NAVIGATION,

Art. 1?T. La navigation continuera
à être entièrement libre sur toute
la partie comprise entre Braïla et les
Portes de Fer. Les bâtiments mar-
chands de toutes les nations y effec-
tuerontlibrement comme parle passé,
le transport des passagers et dés-mar-
chandises ou le remorquage, sous les
conditions d'une parfaite, égalité sti-
pulées par l'art. 16 du traité de Pa-
ris.

2. Il ne sera perçu sur le Danube
aucun péage basé uniquement sur
le fait de la navigation du fleuve,.ni
aucun droit sur les marchandises,
tant qu'elles se trouveront abord
des bâtiments, transports ou ra-
deaux,

3. Les Etats riverains ont le droit
de percevoir dans leurs ports respec-
tifs les droits de quai, grue, balance,
magasinage, débarquement, pour
les établissements existants ou à
établir. Toutefois, ces droits devront
être prélevés indistinctement, sui-
vant des tarifs fixes et publics,,sans
égard à la provenance des bâtiments
et de leur cargaison, et pour autant
seulement que les bâtiments assujet-
tis à ces droits auraient profité des-
dits établissements.. 11 est bien en-
tendu que ces tarifs ne pourront être
une source de revenus financiers,
mais qu'ils produiront seulement la
quotité nécessaire au paiement de
l'intérêt et à l'amortissement du ca-
pital de premier établissement et
d'entretien. L'amortissement une
fois opéré, les tarifs ne représente-
ront plus que la quotité nécessaire^
l'entretien.

-i.LeSiponts à établir sur le fleuve

seronti construits de façon, àm pas
entraver la navigation, soit par des:

piles trop rapprochées, soit par des.
tabliers trop peu élevés;. Les plus
grandes, ouvertures seront placées,,
autant que possible, au-dessus^ des

plus grandes profondeurs, de façon
à ne pas obstruer le chenal navigable; ;
Les culées seront construites de ma-
nière aménager le passage des che-
mins de halage,, et les ponts seront,
établis, en général, de telle sorte que
les bâtiments actuellement employés
à la navigation du fleuve puissent
continuer à pratiquer cette naviga-
tion sans aucun changement dans
leur mâture ni; dans la hauteur de
leur cheminée. Les ponts qui; pour
donner passage aux bâtiments doi-
vent être ouverts seront construits
de manière à ne pas retarder la na-

vigation. Les plans des,ponts devront
'

être communiqués à l'autorité com-
mune avant la construction.

5. Les moulins fixes établis sur la
voie fluvia'e, les moulins flottants,
les pêcheries et les roues d'irrigation
ne devront pas entraver, la.naviga-
tion. Ils serontiétablis sur les parties
du fleuve qui ne servent pas de pas-
sage aux navires et embarcations,
et leur emplacement sera;choisi de

façon à ne pas nuire au libre écoule-
ment des eaux et à ne pas causer de

changements préjudiciables dans le-
lit du fleuve;

6. Les lignes douanières suivront

partout les rives du fleuvo, sans ja-
mais le traverser. Il s'ensuit que les
bâtiments, transports, radeaux, etc.,
tant qu'ils sont en voie de naviga-
tion ou à l'ancre dans le lit du fleuve,
sans faire aucune opération de com-
merce avec là rive, sont entièrement
en dehors de toute action dès douanes.
En conséquence, les Etats riverains
ne peuvent percevoir les taxes doua-
nières qu'à l'égard des marchandises

débarquées sur les rives, et cette -in-
terdiction s'applique même aux bâti-
ments, transports;ou radeaux traver-
sant les sections du fleuve dont les
deux rives appartiennent au même
Etat.

!.. Le transit est absolument libre
pour les marchandises de toutes les
nations, quelles que soient leur pro-
venance; .et! leur destination. Lors-



RÉPUBLIQUE, FRANÇAISE,
— 31 AOUT 1883. 303

qu'un bâtiment, transport QU radeau
traverse une section fluviale dont, les
deux rives dépendent d'un seul Etat,
les capitaines ou patrons ne sont pas
assujettis à d'autres formalités, quant
aux marchandises transportées en;
transit, qu'au plombage ou à la sur-
veillance d'un agent douanier, exer-
cée à bord jusqu'au point où les deux
rives ou l'une d'elles cessent d'ap-
partenir audit Etat. L'agent douanier,
pendant son séjour abord, a droit à
la nourriture, au chauffage et à .l'é-

clairage, sur le même pied que les
hommes de l'équipage, mais sans
autre rémunération quelconque. Le
bâtiment sera tenu de donner passage
gratuit audit agent douanier, Jsans
nourriture ni autres frais, au moins
jusqu'au dernier port national qu'il
touchera dans son premier voyage
de retour.

8. Les bâtiments de mer ne pour-
ront être tenus de produire d'autres
documents que leurs papiers debord.
Les bâtiments ou transports fluviaux
devront être munis des documents
nécessaires, délivrés par l'autorité
dont ils relèvent, pour constater le
nom, la nationalité et la capacité du
bâtiment ou transport, et l'identité
du capitaine ou patron et des hom-
mes d'équipage. Il est bien entendu
qu'aucune autre modification ne sera
apportée aux conditions dans les-
quelles s'exercent actuellement le
grand et le p'etit cabotage, sans dis-
tinction de pavillon. Les petites em-
barcations et les barques de pêche
sont dispensées de se faire délivrer
les actes spécifiés dans le présent ar-
ticle ; les patrons et les hommes d'é-

quipage sont simplement tenus de
se munir des documents nécessaires
pour constater leur identité, lors-

qu'ils veulent accoster à une rive

étrangère. 11 est bien entendu, d'ail-

leurs, que cette disposition ne.porte
aucune atteinte aux lois et règles
ments ayant pour objet l'exercice de
la pêche dans les eaux dé chacun des
Etats'riverains.

9. Aucun moulin ni autre ëtablis-

sens»entiaueuneiConstru.ctionnouvelle,
aucune prise d'eau ne pourront être
créés de manière à interrompre la
circulation, sur, les chemins de ha-

lage, existants, ,et ces chemins seront

entretenus en ,état de viabilité. Les
mêmes règles s'appliqueront aux
chemins de halage nouvellement éta-
blis, ainsi qu'aux prolongements des
chemins existants.

10. Les dispositionsquarantenaires
seront conçues de manière à conci-
lier dans une juste mesure les ga-
ranties sanitaires et les besoins du
commerce maritime et fluvial. Il est
expressément entendu que ces me-
sures seront exclusivement applica-
bles aux navires et aux voyageurs de
provenance brute et dans les ports
non contaminés, et que toute me-
sure exceptionnelle et restrictive serai
supprimée pour l'intercourse entre
les ports du fleuve, dès qu'une épi-
démie serait devenue générale sur ses.
rives. En règle générale, aussi long-
temp3 qu'aucune épidémie dûment
constatée ne régnera, soit en amont
des Portes de Fer,soit en aval de Braïla,
les bâtiments seront affranchis de tout
contrôle sanitaire en naviguant entre
Braïla et les Portes de Fer, tant à la
remonte qu'à la descente.Si une épi-
démie vient à éclater dans un port
maritime, tout bâtiment arrivant de
la .mer. et qui aura obtenu le visa en
patente nette à Soulina, à Kilia ou à

Saint-Georges, sera affranchi de toute
formalité autre que l'arraisonnement
et de toute quarantaine d'observa-
tion, sur le parcours de son voyage-
en amont, jusqu'aux Portes de Fer.
Dans le cas où une épidémie vien-
drait à éclater sur les rives du fleuve,,
en amont des Portes de Fer ou en
aval de Braïla, le visa obtenu en pa-
tente nette, par les bâtiments en
cours de navigation, dans le premier
port fluvial non contaminé auquel ils
auront touché, dans leur parcours
entre lès Portes de Fer et Braïla,
suffira pour leur assurer le libre ac-
cès de tous les autres ports situés sur
cette partie du fleuve. Enfin, si une

épidémie vient; à éclater sur les rives
de cette même partie du fleuve, les
bâtiments de mer, aussi bien que les,
bâtiments fluviaux, continueront à
faire leurs, opérations en toute li-

berté, tant qu'ils n'auront pas fait
escale dans l'un des ports contaminés^
Ils seront simplement tenus de pré-
senter leur, patenté de .santé dans les,

ports où. ils„mouillerpnt.. Afin de ,fa-
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ciliter, en temps d'épidémie, le

maintien de la police fluviale, l'ins-

pecteur de la navigation, les sous-

inspecteurs et autres agents préposés
à la police continueront à circuler

librement sur le fleuve, pour les be-

soins de leur service, sous la seule

condition de se soumettre, en cas de

compromission, aux mesures régle-
mentaires auxquelles sont soumis les

agents de la santé.

TITRE II. POLICE DE LA NAVIGA-

TION.

CHAPITRE Ier. DISPOSITIONSGÉNÉ-
RALES.

11. Tout bâliment à vapeur mar-

chand, d'une force au-dessus de cin-

quante chevaux, naviguant dans le

fleuve, est tenu de donner gratuite-
ment passage à l'inspecteur et aux

sous-inspecteurs agissant dans l'exer-
cice de leurs fonctions, et de prendre
leurs embarcations en remorque. *

.42. Les bateaux de service de l'au-
torité préposée à l'exécution des rè-

glements porteront un pavillon spécial
qui sera identique à celui de la com-
mission européenne, sauf les lettres

portées sur la bande bleue de ce pa-
villon, lesquelles seront ultérieure-
ment déterminées.

13. Les capitaines et leurs équipa-
ges, à quelque nationalité qu'ils ap-
partiennent, sont tenus d'obtempérer
aux ordres qui leur sont donnés, en
vertudu présent règlement, par l'ins-

pecteur, les sous-inspectèurs, les ca-

pitaines de port ou par les agents
placés sous leurs ordres. Us ne peu-
ventrefuser, lorsqu'ils en sorit requis,
d'arborer leur pavillon, ni de décla-
rer leurs noms et l'es noms de leurs
bâtiments 1,ni d'indiquer leur desti-
nation et leur provenance.

l>4v Dans ifous l'es endroits conve-
nables dupaniïbe;!es Etats riverains

pourront établir des échelles fluviales
pour mésurérla'hausse ;et fa baisse
des

1
eaux; et l'on affichera le-tableau'

des profondeurs' dans lès 1
£orts prin^

'

cipàÙXi '--i'- 1;
1 •'-

.'11;-'"-'
— ' ' ' '''' '

4;5.' 'L'inspectëury les soûs-'inspéc-
teufs'^et-'les'J capitaines dé'pbrt pio-'

snoncent sommairement dans 'les dîî-'
férêBdsi'Btit5?ésieà'Jca'p"itâinè'3Jet'îèurs-
éqiïipages> ënsséi faisant as'sisiér'pàr

!

=SV10cdO 1 Ù îlllli-'j SrjOS ,J<JV1HW :-.!!.

deux capitaines de la nationalité des
parties litigantes, ou, à leur défaut,
par deux autres capitaines. Ils n'exer-.
cent toutefois cette partie de leurs
attributions qu'autant que l'un des
intéressés a réclamé leur interven-
tion, et qu'il ne se trouve pas sur
les lieux une autre autorité compé-
tente.

16 En cas d'échouemenf ou de nau-

frage, les sous-inspecteurs et les ca-

pitaines de port, chacun dans son

ressort, se rendent sur le lieu du
sinistre et portent les secours les plus
urgents pour assurer le sauvetage de
la cargaison, du navire et de ses ap-
paraux, et pour sauvegarder l'intérêt

général de la navigation. Us consta-
tent les faits et dressent un procès- .
verbal. Après quoi ils se dessaisis-
sent de l'administration du sauvetage
et remettent les actes dressés par
eux à la plus proche autorité compé-
tente.

17. Au cas où il deviendrait néces-
saire de signaler éventuellement les

passes difficiles et les endroits où il .
est défendu de jeter l'ancre, on suivra
le système de signaux adopté en aval
de Braïla.

18. Tout capitaine ou patron d'un
bâliment à voiles ou à vapeur ou d'un
radeau,' en cours de navigation ou
stationnant, soitàl'ancre, soit amarré
à la rive, est tenu de veiller à ce que
son bâtiment ne cause ni entrave à
la navigation, ni dommage soit à
d'autres bâtiments, soit aux échelles,
bouées, signaux, chemins de halage
et autres établissements servant à la

navigation, placés sur le fleuve ou
sur les rives, et il doit veiller, avec
le même soin, à se sauvegarder lui-
même. En se conformant aux dispo-
sitions ci-après du présent règlement,
les navires doivent tenir compte de :
tous les dangers de la navigation, et '

avoir égard aux,circonstances parti-, ;

.culières qui peuvent rendre néces- -, ;
i saire une dérogation aux règles'

prescrites,,^ifini de parer .à un péril ..,->
immédia|t.. ...

CHAPITRE II. RÉGLÉSPOURLESBA- ;:
-' TIMÈNTSQUISE CROISENT OU SE DÉPÀS-

''
|

[ SENT. ' :
"';

"- '"'"I
["-'['"!

; '!L'':' 5

fl lt.j'Ën ^.gle^nérale.fii^stinterrTùé
.^dit lîoùn,,bàtinient ,d,eydépasser le bàr aï
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ment qui suit la même route que lui,
et à deux bâtiments allant en sens
contraire, de se croiser sur les points
où le chenal ne présente pas une lar-

. géur suffisante.
20. Aucun bâtiment ne peut se di-

riger par le travers de la route suivie
par un autre bâtiment de façon à
l'entraver dans sa course. Lorsqu'un
bâtimentremontantlefleuve se trouve
exposé à rencontrer un bâtiment na-
viguant à la descente, sur un point
qui n'offre pas une largeur suffisante,
il doit ralentir sa marche, et, en cas
de besoin, même s'arrêter en aval du
passage, jusqu'à ce <Jue l'autre bâti-
ment l'ait franchi; si le bâtiment qui
remonte est engagé dans le passage
au moment de la rencontre, le bâti-
ment descendant est tenu de s'arrêter
en amont jusqu'à ce que sa route
soit libre. Dans les passes étroites, •
les bâtiments à vapeur ne peuvent
s'approcher à petite distance des bâ-
timents qui les précèdent.

21. Lorsque deux bâtiments à va-

peur ou deux bâtiments à voiles na-

viguant par un vent favorable se
rencontrent, faisant route en sens
contraire, celui qui remonte le fleuve
doit appuyer vers la rive gauche et
celui qui descend vers la rive droite,
de telle sorte qu'ils viennent tous
deux sur tribord, ainsi qu'il est d'u-

sage à la mer. Il en est de même

lorsque la rencontre a lieu entre un
bâtiment à vapeur et un bâtiment à
voiles naviguant par un vent favora-
ble. Le capitaine ou patron qui s'é-
carte de ces règles doit prouver, en cas

d'avaries, qu'il a été dans l'impossi-
bilité de les observer; à défaut de

quoi, il est responsable, devant le
tribunal compétent, des accidents
survenus. En cas de rencontre et sauf
les prescriptions des art. 20, 22, 25,
26 et 27 du présent règlement, tout
bâtiment à vapeur peut faire connaî-
tre la marche qu'il a l'intention de

suivre, en donnant au bâtiment ren-
contré les signaux spécifiés ci-après :
un coup de sifflet pour dire : Je vais
sur tribord ; deux coups de sifflet

pour dire : Je vais sur bâbord; irois

coups de sifflet pour dire : Je vais
en arrière à toute vitesse. Ces signaux
sont facultatifs, mais le bâtiment qui
les a donnés est tenu d'y conformer

sa marche. Le signal du bâliment
naviguant à la descente fait règle.

22. Lorsque deux bâtiments à va-
peur allant en sens contraire arrivent
dans une passe étroite, ils sont tenus
de se donner les signaux prescrits
par les art. 23 et 24 ci-après, et Celui
qui est en aval ralentit sa marche ou
s'arrête, en cas de besoin, jusqu'à ce
que l'autre bâtiment ait franchi le
passage.

23. Lorsque, dans une passe étroite,
un bâtiment à vapeur veut devancer
un autre bâtiment à vapeur marchant
dans le même sens, il en donne le si-

gnal avant d'être arrivé à petite dis-

tance, au moyen de cinq coups de
cloche ou de sifflet et en agitant un

pavillon à hampe sur le gaillard d'a-
vant, ou en hissant à mi-mât un pa-
villon bleu pendant le jour ou un fa-
nal éclairé à verre blanc pendant la
nuit. Sur ces signaux, le bâtiment
marchant en avant s'écarte à gauche
et livre le passage à l'autre bâtiment,
qui prend la droite. Aussitôt que le
bâtiment qui suit se trouve à la dis-
tance d'une demi longueur de bâti-
ment de celui qui précède ou de la
queue du convoi remorqué par lui,
ce dernier doit ralentir sa marche

jusqu'à ce qu'il ait été dépassé.
24. Lorsqu'un bâtiment meilleur

voilier rejoint un bâtiment à voiles
et veut le dépasser, il en donne le si-
gnal en hélant àtemps son devancier,
lequel est tenu de lui livrer passage
au vent. Lorsqu'un bâtiment à va-
peur veut devancer un bâtiment à
voiles marchant dans le même sens

que lui.il lui donne le signal prescrit
par l'article précédent avant d'être
anivé à petite distance, et il passe
sous le vent du bâtiment à voiles.

25. Tout bâtiment à vapeur est
tenu d'éviter les bâtiments marchant
à la dérive qu'il rencontre, soit en

remontant, soit en descendant le
fleuve. Le bâtiment naviguant à la
dérive doit, de son côté, lorsqu'il
rencontre d'autres bâtiments, soit à

voiles, soit à vapeur, se ranger le

plus près possible de l'une des rives,
afin d'opposer le moins d'obstacle

possible au passage.
26. Les capitaines ou conducteurs

de remorqueurs, naviguant avec ou
sans convoi, sont tenus à l'observa-

OCTOBRE1883. 20



306 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
— 31 AOUT 1883.

tion de toutes les dispositions qui

précèdent; ils doivent spécialement
se conformer aux prescriptions des

art. 23 et 24 ci-dessus, lorsqu'un
convoi veut en dépasser tin autre.

Hors ce dernier cas, deux convois ne

peuvent jamais se trouver l'un à côté
. de l'autre, soit au mouillage, soit en

cours de yoyage. En cas de rencontre
' avec des bâtiments à voiles ou à va-

peur faisant route en sens contraire,
le remorqueur, s'il remonte le fleuve,
a la faculté de s'écarter des prescrip-
tions de l'art. 21 ci-dessus pour se
tenir en dehors du courant, s'il peut
le faire sans danger pour les bâti-
ments rencontrés. Le remorqueur est

tenu, d'ailleurs, s'il fait usage de
cette faculté, de donner les signaux

^prescrits par les art. 23 et 24 ci-des-
sus.

27. En règle générale, tout bâti-
ment à vapeur qui ne remorque pas
un convoi, de même que toutbâtiment
à voiles naviguant par un vent favo-

rable, doit livrer passage à un con-
voi de bâtiments remorqués. A dé-
faut d'espace suffisant pour ce faire,
les capitaines et conducteurs, tant
des remorqueurs que des bâtiments

remorqués, sont tenus, même dans
le cas où les signaux prescrits parles
art. 23 et 24 ci-dessus n'ont pas été

donnés, de s'écarter conformément
aux dispositions desdits articles. Les

capitaines et conducteurs des remor-

queurs et des bâtiments remorqués
doivent, d'ailleurs, dans tous les cas
de rencontre avec d'autres bâtiments,
rapprocher autant que possible les
uns des autres les bâtiments conduits
à la remorque en couvoi, de manière
à livrer aux autres bâtiments un pas-
sage suffisamment large. 11est inter-

dit, dans tous les cas, de 'naviguer
dans le fleuve avec plus de trois bâ-
timents amarrés bord à bord.

CHAPITRE III. HÈGLES DU ETALAGE.

28. Si deux bâtiments halés en
sens contraire se rencontrent le long
de la même rive, celui qui remonte
s'écarte de manière à laisser passer
l'autre. Si un bâtiment halé par des
animaux de trait rejoint un train de
halage à bras, celui-ci doit lui livrer
passage. Dans le cas où un bâtiment
halé en rencontre un autre amarré à

la rive, le capitaine de ce dernier
doit permettre aux matelots du bâ-
timent halé de monter sur son bord

pour transporter la corde de halage.
29. Un bâtiment halé à bras né

peut entreprendre de passer un autre
bâtiment halé de même, sauf le cas
où il n'en résulterait aucun retardai
embarras pour ce dernier, lequel est
tenu, en pareil cas, de se ranger le

plus près possible contre larive qu'il
longe.

30. Il ne peut y avoir en dehors des

ports plus de trois bâtiments mouil-
lés ou amarrés bord à bord le long
des chemins de halage.

CHAPITRE IV. RÈGLES POUR LA NA-

VIGATION PENDANT LA NUIT ET PAR

UN TEMPS DE BROUILLARD.

31. Tout bâtiment à vapeur navi-
. guant pendant la nuit (entre le cou-
cher et le lever du soleil) doit être
muni d'une lumière blanche, facile-
ment visible à la distance de deux
milles au moins, bissée en tête, du
mât de misaine, d'une lumière verte
à tiibord et d'une lumière rouge à
bâbord. Les feux de côté sont pour-
vus, en dedans du bord, d'écrans di-

rigés de l'arrière à l'avant, de ma-
nière que le feu vert ne puisse pas
être aperçu de bâbord avant, ni le
feu rouge de tribord avant. Les bâ-
timents à voiles, lorsqu'ils font route
à la voile ou en remorque, portent
les mêmes feux que les bâtiments à.

vapeur en marche, à l'exception du
feu blanc du mât de misaine, dont
ils ne doivent jamais faire usage. Les
bâtiments à vapeur remorquant un
ou plusieurs autres bâtiments por-
tent, indépendamment de leurs téuï
de côté, deux feux blancs placés l'un
au-dessous de l'autre entête du mât,
pour servir à les distinguer des au-
tres navires à vapeur. Pour l'appli-
cation des règles prescrites par le

présent article, tout navire à vapeur
qui ne marche qu'avec l'aide de ses
voiles est considéré comme navire à
voiles, et tout navire dont la machine
est en action, quelle que soit sa voi-
lme, est considéré comme navire à
vapeur. Les radeaux naviguant pen-
dant la nuit doivent porter un feu
blanc à chacun de leurs angles. Tout
bâtiment, soit à voiles, soit à vapeur.
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en marche pendant la nuit, qui s'a-

perçoit qu'il est rejoint par un autre
bâtiment suivant la même route que
lui, est tenu de l'avertir, en lui mon-

trant une 1u mière blanche à l'arrière.
32. Les bâtiments à voiles, les con-

vois de lemorque et les radeaux ne

peuvent naviguer que lorsqu'ils aper-
çoivent distinctement la rive qu'ils
suivent.

33. Par les temps de brume, les
bâtiments à vapeur ne peuvent navi-

guer qu'à vitesse réduite, et les ca-

pitaines sont tenus de régler leur

marche, suivant l'intensité de la

brume, de manière à rester toujours
maîtres de leurs mouvements et à

Souvoir
s'arrêter à temps, en cas

'obstacle. Ils sont tenus, d'ailleurs,
de faire tinter sans interruption la
cloche du bord, en donnant un coup
de sifflet de deux en deux minutes,
et de jeter l'ancre, si la brume de-
vient épaisse au point qu'il leur soit

impossible d'apercevoir la rive sur la-

quelle ils appuient ou vers laquelle
ils se dirigent.

CHAPITRE V. mÈGLES POUR LES BÂTI-
MENTS AU MOUILLAGE.

. 34. 11est expressément défendu de

jeter l'ancre ou de s'amarrer dans le
chenal de navigation de manière à
entraver la marche des bâtiments.

35. Lorsque, par suite de brouil-

lard, un bâtiment ou un radeau est

obligé de s'arrêter ailleurs que sur
un point habituel de mouillage, il
est tenu, si c'est un bateau à vapeur,
de faire tinter la cloche du bord, et,
dans le cas contraire, de héler du

porte-voix. Ces signaux sont répétés
de deux en deux minutes.

36. Tout bâtiment arrêté sur le
fleuve pendant la nuit doit être muni
d'un fanal éclairé, qui est placé soit
à l'extrémité de l'une des grandes
vergues, soit sur toute autre partie
apparente du bâtiment, du côté du

chenal, de telle sorte qu'il puisse être

aperçu aussi bien en amont qu'en
aval. Les radeaux stationnant à l'an-
cre pendant la nuit doivent porter
les feux prescrits par l'art. -31, sauf
les feux des deux angles du côté de
la rive, qu'ils sont tenus de suppri-
mer.

3,7. Lorsqu'un Mtiment ou un ra-

deau est obligé de placer un câble ou
une chaîne en travers du chenal, ces
amarres doivent être larguées promp-
tement, aussitôt qu'un autre bâti-
ment se présente pour passer.

38. Les radeaux et trains de bois
ne peuvent avoir qu'un tirant d'eau
inférieur de deux pieds anglais, au
moins, à la hauteur de l'eau sur
celui des bas-fonds du fleuve offrant
la moindre profondeur, dans le par-
cours qu'ils doivent traverser.

39. La dimension des radeaux et
trains de bois ne devra pas dépasser
la largeur reconnue comme étant
compatible avec les conditions de la
navigation et la largeur des chenaux.
Tout radeau ou train de bois échoué
dans le fleuve de manière à entraver
la navigation, qui n'est pas remis à
flot dans les quarante-huit heures,
peut être allégé et démonté même,
au besoin, par les agents de la po-
lice fluviale, aux frais du proprié-
taire.

CHAPITRE VI. RÈGLES POUR LES CAS
D'ÉCHO CEMENT ET DE NAUFRAGE.

40. Tout capitaine ou patron d'un
bâtiment ou d'Un radeau échoué ou

naufragé dans le chenal navigable
est tenu de héler les bâtiments qui
s'approchent, avant qu'ils soient ar-
rivés à petite distance pour les aver-
tir de son immobilité.

41. Si le bâtiment vient à faire

naufrage, le capitaine doit faire tous
ses efforts pour le haler immédiar
tement contre la rive, si elle est
proche, et, dans le cas contraire,
pour le placer dans toute autre partie
du fleuve, de manière à dégager le
chenal navigable. Le capitaine du
bâtiment naufragé et son équipage
restent à bord ou à proximité du
lieu du sinistre, jusqu'à ce que le

procès-verbal des agents de la police
ait été dressé.

41. Aussitôt après le naufrage, le

capitaine du bâtiment ou le pilote^
s'il y en a un à bord, fait prévenir le

plus promptement possible les agents
préposés à la surveillance du fleuve.

43. Si l'inspecteur juge nécessaire
de prendre des mesures immédiates
dans l'intérêt de la navigation,.il,re-
quiert à cet effet le capitaine du bâ-
timent naufragé, lequel est obligé,
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soit de déclarer immédiatement qu il

fera abandon de son bâtiment, et de

laisser, dans ce cas, toute latitude à

l'inspecteur pour les dispositions à

prendre, soit d'agir avec son équi-

page sous les ordres de l'inspecteur;
dans ce dernier cas,- celui-ci dirige le

sauvetage jusqu'au point où il cesse
d'être une opération d'utilité publi-
que pour devenir une affaire d'intérêt

privé.
44. Si, hors le cas de nécessité im-

médiate prévu par l'article précé-
dent, l'enlèvement de la carcasse ou
des débris du bâ iment naufragé est
ultérieurement jugé uigent ou né-

cessaire, dans l'intérêt de la naviga-
tion, les propriétaires, .assureurs et
tous autres ayants droit sont tenus
de l'effectuer et parachever dans le
délai qui leur est fixé par l'inspec-
teur; à défaut de quoi, les travaux
sont exécutés d'office par l'autorité

préposée à l'exécution du présent
règlement, dans la limite déterminée

par le susdit art. 43.
45. Tous travaux entrepris, soit

par des particuliers, soit par des com-

pagnies, pour opérer Je sauvetage de
bâtiments naufragés ou de leurs car-
gaisons, s'effectuent sous la surveil-
lance de l'autorité préposée à l'exé-
cution du présent règlement. Ces
travaux peuvent être interdits, s'ils
sont de nature à causer une entrave
à la navigation, de même qu'ils peu-
vent êtie continués ou repris d'office

par l'autorité susnommée, dans le
cas où ils auraient été abandonnés
ou suspendus, le tout sur une simple
notification faite aux ayants droit

par l'inspecteur de la navigation. Le
bâtiment dont le sauvetage a été

opéré par les agents de l'autorité

préposée à la surveillance du fleuve

peut être tenu de couvrir les frais àe

sauvetage et d'entretien du matériel.
Les ancres, chaînes et autres objets
abandonnés par les navigateurs dans
le fleuve, en dehors des ports, ne
peuvent être retirés par qui que ce
soit, sans une autorisation écrite de
l'inspecteur ou des sous-inspecteurs,
qui délivrent, s'il y a lieu, cette au-
torisation et règlent le mode d'en-
lèvement ainsi que la destination
des objets abandonnés.

CHAPITRE VII. RÈGLEPOURLE JET
DU LEST.

46. Il est interdit d'une manière
absolue aux bâtiments de jeter leur
lest dans le lit fluvial. Le décharge-
ment à terre peut être opéré sur les

emplacements désignés par les au-;
torités locales comme lieu de dépôt
public, pu sur les points déterminés

par les agents préposés à la police de
la navigation et désignés dans un avis
dûment publié. Les prescriptions dû

présent article sont également appli-
cables au jet des cendres et escar-
billes des bâtiments à vapeur.

47. Pour assurer l'exécution de la

disposition qui précède, relative au

jet du lest, les capitaines ou patrons
sont tenus de conserver à bord, pen-
dant toute la durée du voyage en
amont, le certificat délivré par le ca-

pitaine du port de Soulina et consta-
tant le tirant d'eau des bâtiments
naviguant sur lest, de même que
tout autre document délivré au bâ-
timent en cours de voyage, pouf
constater un déchargement de lest.
Ces certificats doivent être présentés
à toute réquisition des agents pré-
posés à la police.

CHAPITRE VIII. DESOPÉRATIONS
D'ALLEGE AU CABOTAGE.

48. Les opérations d'ail ège peuvent
être faites par tous transports à va-

peur, chalands de remorque, bâti-
ments à voiles ou allèges.

CHAPITRE IX. DU REMORQUAGE.

49. L'industrie du remorquage est
entièrement libre pour les bateaux à

vapeur de tout pavillon. Les opéra-
tions dé remorquage peuvent être
effectuées sans aucune entrave et
sans aucune nouvelle formalité ni dé-
claration, par tous les remorqueurs
qui opèrent sur la partie du fleuve
située entre Braïla et Soulina. Les
propriétaires ou capitaines des re-
morqueurs destinés à opérer exclu-
sivement entre Braïla et les Portes
de Fer sont tenus d'en faire la .'dé-
claration à l'inspecteur de lanaviga-,
tion et de l'informer du nom du na-
vire, de son pavillon et de sa force
en, chevaux-vapeur, ainsi que de la
date à partir de laquelle Commence-



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
— 31 AOUT 1883. 309

ront les opérations du remorquage.
Sur ce,tte notification; l'inspecteur in-
dique sans délai au propriétaire du

remorqueur un numéro d'ordre que
celui-ci est tenu de faire porter par
son bâtimeu t, en chiffres arabes, d'un

pied de hauteur, peints en blanc à
bâbord et à tribord, sur une partie
apparente du bordage extérieur.

50. Lorsque des bâtiments ou trans-

ports conduits en remorque s'amar-
rent ou jettent l'ancre, les remor-

queurs ne peuvent larguer les amarres
de remorque avant que les bâtiments
ou transports remorqués n'aient fait
leur évitée au vent ou au courant, et
ne se trouvent en sécurité de mouil-
lage.

51. Lorsque le capitaine d'un re-
morqueur entreprend de remorquer
iin ou plusieurs bâtiments, trans-
ports, radeaux ou trains de bois, pour
lesquels la force de son bâtiment est
insuffisante, et qu'il en résulte un
dommage ou une entrave pour la na-

vigation, le capitaine est passible dé
l'amende prévue pour contravention
à l'art. 18, sans préjudice à la res-
ponsabilité qu'il encourt devant les
autorités civiles, pour les dommages
qui peuvent en résulter.

52. Les dispositions des art. 50 et
51 qui précèdent sont obligatoires
pour tous les bâtiments employés à
en remorquer d'autres, soit habituel-
lement, soit accidentellement. En
cas d'échouement ou de naufrage
d'un bâtiment, transport, radeau ou
train de bois remorqué, le capitaine
dur remorqueur, en continuant son

voyage, est tenu de.donner avis de
l'accident à là première embarcation
4u service de l'inspection qu'il ren-
contre. En règle générale, le remor-
queur ne peut continuer son voyage
ayant qu'il ne soit constaté que la

force de son moteur est insuffisante
pour fémettre à flot le bâtiment,
transport, radeau pu!train de.bois
èxhoûé, Les dispositions, du présent

article 'sont applicables. à tous, bâtif
lïients à Vapeur employés au remor-

çjfûage, soit habituellement, so'ii àc-

jçidprçtellëment,
'

,'.' '
'
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-f CHAPITRE X.' DE LA' POLICÉ DES ! i
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dans un port ni en sortir sans hisser
son pavillon national.

54. Les capitaines sont tenus de

jeter l'ancre aux endroits qui leur
sont désignés par les autorités du

port, et de changer de mouillage sur
la réquisition de ces autorités, lors-

que cela est reconnu nécessaire.
55. Pendant toute la durée du

mouillage, les vergues restent bras-
sées de l'avant à l'arrière.

56. Une fois à l'ancre, les bâti-
ments s'amarrent aux poteaux éta-
blis à cet effet le long des rives où
aux bâtiments déjà mouillés. Le

corps du bâtiment le plus rapproché
de la rive sert de passage aux au-
tres. Les bâtiments rentrent leur
bâton de foc et leurs bouts-dehors,
qui ne peuvent servir, en aucun cas,
à amarrer les embarcations.

57. Les capitaines se présentent,
dans les vingt-quatre heures de leur

arrivée, au bureau du capitaine dû

port, pour y produire leurs papiers
de bord.

58. Tout bâtiment stationnant dans
un port est tenu d'avoir toujours à sa

disposition assez d'hommes pour exé^
cuter les manoeuvres qui pourraient
devenir nécessaires.

59. L'es embarcations des ports Ou
des bâtiments marchands mouillés
dans un port ne peuvent se déplacer
pendant la nuit sans porter un fanal
allumé.

60. Il n'est pas permis de chauffer,
dans l'intérieur des ports, du gouj
dron ni de la poix à bord dés bâti-
ments. Les fumigations ne peuvent
avoir lieu qu'avec l'autorisation b\ti

capitaine dû port. Le capitaine "de
tout bâtiment arrivant avec un char-j
gement composé, exclusivement Où

en partie, de pétrole, de dynamite-J
poudre à canon bu dé mine, où

d;'àuj-
très matières explosibles ou inflarn'-

mables, est ténu d'en faire immédiat

tèmént la''.déclaration .'aux ,'agents
préposés|à! ïâ policé' çlii port, av;ant
de prendre son, mouillage, et.de'prp^
duirë.l'autorisation

1
iî'ô'nt'il' doit être

muni pour ï'iipporlatipn',
de' idesmais.

'tièrGS ii

'"]".loi'-'Lés bâtiments', ayantdu nè'ti'ple
.ou.des; matières' explosibles où.îhr
flamniâoles à bo>d Wpeuvent iûo'ùrl-

ler ou s'amarrer que' d'aûs°des 'ports
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désignés à cet effet par les capitaines
de port, et ils sont tenus de porter
un pavillon rouge en tête du mât de
misaine.

' 62. Tout bâtiment mouillé dans un

port est tenu de porter son nom sur
une partie facilement visible. Les ca-

pitaines des bâtiments stationnant
dans un port sont obliaés de dénon-
cer sans retard aux capitaines de port
tout cas d'abordage ou d'avarie dans

lequel leurs bâtiments auraient été

engagés, ainsi que tout cas de décès
survenu à leur bord.

63. Les dispositions du présent rè-

glement relatives aux amarres et fa-
naux et au remorquage sont égale-
ment applicables dans les ports.

64. Avant rie quitter un port, les

capitaines sont tenus de-se présenter
au bu i eau du capitaine du port, pour
obtenir leurs expéditions et pour
payer ou consigner le montant des
amendes qui leur seraient infligées
en vertu du présent règlement.

65. 11 est défendu de retirer, sans
l'autorisation du capitaine du port,
les ancres, chaînes et autres objets
abandonnés dans le port.

CHAPITB. K XI. DU SERVICE DU PILOTAGE

DANS LE FLEUVE.

66. Le pilotage sur le fleuve est
facultatif.

67. En dehors du pilotage qui
s'exerce librement, il y aura un ser-
vice spécial facultatif de pilotes bre-
vetés pour les bâtiments qui navi-
guent entre les Portes de Fer et
Braïla. Ces pilotes sont placés sous
l'autorité de l'inspecteur, qui leur
délivre le brevet de pilote. Ils sont
tenus de faire viser ce brevet chaque
année par l'inspecteur; à défaut de
l'accomplissement de cette formalité,
le brevet cesse d'être valable.

68. Un tarif de pilotage sera éla-
boré par l'autorité préposée à la sur-
veillance des règlements pour les pi-
lotes brevetés.

69. Les sous-inspecteurs et capi-
taines de port, chacun dans les limites
de son ressort, prononcent sur les
contestations survenues entre les pi-
lotes et les capitaines de commerce,
lorsque leur intervention est récla-
mée.

70. Les pilotes sont tenus de dé-

noncer, soit aux agents de l'inspec-
tion, soit aux capitaines de port, les
contraventions commises' en leur

présence. Il leur est interdit de s'in-

téresser, soit directement, soit indi-
rectement, dans aucune opération ou

entreprise d'allège ayant pour objet
de remettre à flot le bâliment échoué

qu'ils ont conduit lors de l'accident,
71. Les pilotes brevetés qui, par

incapacité ou mauvaise volonté, ont
été cause d'Un abordage, d'un
échouement ou d'un naufrage, sont

destitués, sans préjudice à l'action
civile que les ayants droit peuvent
exercer contre eux devant les tribu-
naux compétents.

CHAPITRE XII. DES CONTRAVEN-

TIONS.

SECT. A.— Fixation des amendes.

§ 1er. — Contraventions au régime
général de la navigation.

72. Toute contravention à l'art. 18
est punie d'une amende de 5 à 50 fr.

§ 2. — Contraventions à la police du
fleuve.

73. Toute contravention à l'une des

dispositions des art. 28, 29, 30 du
second alinéa de l'art. 41, de l'art. 42
et du quatrième alinéa de l'art. 49
est punie d'une amende de 5 à 30 fr,

74. Toute contravention à l'art. 45
est punie d'une amende de 5 à 40 fr.

75. Toute contravention à l'une des

dispositions des art. il, 13, 19, 20,
34, 36, 38, 40, 47, à la disposition
du troisième alinéa de l'art. 49 ou à
celle du second alinéa de l'art, 52
est punie d'uoe amende de 5 à 50 fr.

76. Toute contravention aux dispo-
sitions de l'art. 25 est punie d'une
amende de 5 à 60 francs.

77. Toute contravention à l'art. 35 ,
est.punie d'une amende de 5 à 80 fr.

78. Toute contravention aux dis-

positions des art. 26 et 27 est punie
d'une amende de 10 à 80 francs.

79. Toute contravention aux dis-
positions des art. 21, 24, 31 et 37 est
punie d'une amende de 5 à 100 fr.

80. Toute contravention aux dis-
positions des art. 22, 23, 32, 33 et 50
est punie d'une amende de 10 à 100
francs.
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§ 3. — Contraventions à la police
des ports.

81. Toute contravention à l'une
des dispositions des art. 53, 55, 56,
57, 58 et 62 est punie d'une amende
de 5 à 20 francs.

82. Toute contravention à l'art. 65
est punie d'une amende de 5 à 40 fr.

83. Toute contravention à l'art. 59
est punie d'une amende de 5 à 50 fr.

84. Toute contravention à l'art. 64
est punie d'une amende de 5 à 100
francs.

85. Toute contravention aux dis-

positions des" art. 60 et 61 est punie
d'une amende de 5 à 200 francs.

§ 4. — Contraventions commises par
les pilotes brevetés.

86. Toute contravention aux dis-

positions de l'art. 70 est punie d'une
amende de 5 à 50 francs.

§ 5. — Injures et voies défait.

87. Toute offense ou injure com-
mise et toute menace proférée contre
les agents préposés au maintien de
la police de la navigation, agissant
dans l'exercice de leurs fonctions, de
même que toute injure ou offense
dirigée contre l'autorité de laquelle
lesdits agents tiennent leur pouvoir,
est punie d'une amende de 5 francs
au moins et de 50 francs au plus. S'il
y a voie de fait commise ou tentée
contre les agents de la police, à l'oc-
casion de l'accomplissement de leurs
fonctions, le maximum de l'amende

peut être porté à 200 francs, sans

préjudice à la poursuite devant l'au-
torité compétente.

SECT. B. — Règles pour Tdpplica-
-tion des amendes.

88. Les amendes ne sont pas ap-
plicables aux contraventions occa-
sionnées par des cas de force ma-

jeure.
89. Le maximum des amendes

S
eut être doublé en eas de récidive.
I y a récidive lorsqu'une contraven-

tion se renouvelle dans l'espace d'un
an.

90. Indépendamment des amendes

auxquelles ils sont condamnés, les
contrevenants peuvent être poursui-
vis devant les tribunaux compétents,

à raison de la réparation civile des
dommages qu'ils ont causés.

91. Les capitaines et patrons sont
responsables des contraventions com-
mises par les gens de leur équipage.

92. En tout état de cause, le bâ-
timent, remorqueur ou allège, à
bord duquel une contravention a été
commise, demeure affecté par privi-
lège au paiement de l'amende en-

. courue, pour le recouvrement de la-
quelle il peut être séquestré par les
agents préposés à la policé du fleuve.

93. Les sous-inspecteurs de la na-

vigation et les capitaines de port
connaissent des contraventions com-
mises, dans l'étendue de leur ressort,
contre les dispositions du présent rè-

glement, et prononcent, en première
instance, l'application des amendes
encourues à raison de ces contraven-
tions. La notification de leurs sen-
tences est faite par l'entremise du

capitaine du, port où le bateau se
trouve, ou, hors des ports, directe-
ment par les sous-inspecteurs. La
notification peut aussi être faite va-
lablement par l'entremise de l'auto-
rité consulaire du pavillon.

94. Le montant des amendes est
versé à la caisse de l'autorité com-
mune.

95. Les appels contre les juge-
ments de condamnation rendus en

première instance par les agents de

police sont portés, dans les trois
mois de la notification, devant la
commission mixte. En cas d'appel,
le montant de l'amende est consigné,
à titre provisoire, à la caisse de la
commission mixte, dans laquelle il
reste en dépôt jusqu'à ce que la cause
soit vidée. Les appels ne sont plus
recevables après l'expiration du délai
de trois mois, à partir de la notifi-

cation, et le montant de l'amende
demeure définitivement acquis à la
commission mixte.

TITRE III. EXÉCUTION ET SURVEIL-
LANCE DES RÈGLEMENTS.

96. L'exécution du présent règle-
ment est placée sous l'autorité d'une
commission dite Commission mixte
du Danube, dans laquelle l'Autriche-

Hongrie, la Bulgarie, la Roumanie et
la Serbie seront chacune représentées
parundélégué. La présidence de cette
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commission appartiendra au délégué
d'Autriche-Hongrie. Un membre de
la commission européenne du Da-

nube, désigné pour une période de
six mois, par ordre alphabétique des

Etats, prendra part aux travaux de
la commission mixte et jouira, pen-
dant cette participation, de tous tes
droits appartenant à ses autres mem-
bres. Les Etats déjà représentés à la
commission mixte ne seront pas com-

pris itans ce roulement alphabétique.
Afin que le membre de la commis-
sion européenne désigné par le rou-
lement alphabétique soit en mesure
de prendre part aux délibérations de
la commission mixte, celle-ci lui fera

parvenir le programme de ses tra-
vaux un mois avant l'ouverture de

chaque session. La commission eu-,
ropéenne, quand elle le jugera utile,
pourra demander à la commission
mixte, par l'entremise de son délé-

gué, les renseignements dont elle
aurait besoin concernant celles des
décisions de la commission mixte

qui toucheraient à la liberté de la

navigation.
97. Les pouvoirs de la commission

mixte auront une durée égale à ceux,
de la commission européenne du
Danube, et cette commission mixte
subira, s'il en est besoin, les modifi-
cations qu'il pourrait devenir néces-
saire d'introduire dans sa constitu-
tion et dans ses pouvoirs, sous réserve
de la coexistence des deux commis-
sions.

98. La commission mixte tiendra
chaque année deux, sessions ordi-
naires qui seront fixées de manière
à éviter la réunion simultanée de la
commission mixte et de la commis-
sion euopéenne. Ses décisions seront
prises à la majorité des voix. Elle
arrêtera elle-même le règlement in-
térieur pour l'ordre de ses travaux,
ainsi que les instructions spéciales à
ses agents, en vue de l'application
du présent règlement, sauf les points
sur la solution desquels le présent
règlement a statué lui même. La
commission procédera, dans sa pre-
mière session,,à la nomi ia ion des
agents dérignés à l'art 100, sous les
n- 5 1, 2 et 4. Toutefois le règlement
intérieur et les instructions d'un ca-
ractère général et réglementaire,

telles que celles dont il est question
dans l'art. 9 de l'acte public du 2 no^-
Vembre 1855, relatif à la navigation
des embouchures du Danube, seront
communiqués préalablement à la
commission européenne, et ne ser
ront appliqués, qu'après que cette
commission les aura trouvés con-*
formes aux principes qui ont servi
de base au présent règlement.

99. Les frais d'administration se-
ront à la charge des Etats représen- .
tés dans la commission mixte. Ils

y contribueront dans la proportion
suivante : l'Autriche-Hongrie, pour
quatre dixièmes ; la Roumanie, pour
quatre dixièmes, et la Bulgarie et la

Serbie, chacune pour un dixième.
A la seconde réunion ordinaire, là
commission mixte fixera son budget
pour l'année suivante. Les contribu-
tions des Etats seront faites d'avance

pour chaque semestre. Les amendes

perçues pour contravention au pré-
sent règlement seront versées dans
la caisse de la commission mixte

pour être affectées aux besoins du
service.

100. Les agents ci-après désignés
fonctionneront, chacun dans le res7
sort qui lui sera assigné, sous les
ordres de la commission mixte, sa-
voir : 1° un inspecteur; 2° îles sous-

inspecteurs; 3° des capitaines de port
pour autant que leur action s'exer-
cera sur la voie fluviale; 4° un secré-
taire et des agents subalternes.

101. Les agents désignés à l'article

précédent seront choisis parmi les

personnes compétentes; ils seront
nommés et rétribués comme il suit:

l'inspecteur sera nommé et rétribué

par la commission mixte ainsi que
le secrétaire et les agents subalternes.
Les sous-inspecteurs et capitaines de
port seront nommés et rétribués par
les Etats riverains respectifs, lesquels
feront part à la commission mixte de
la nomination de ces agents pu de
leur remplacement. Les agents ci-
dessus nommés, sauf les sous-inspec-
teurs et les capitaines de port, pour-
ront être révoqués par la commission
mixte.

102. L'inspecteur est appelé, à
veiller, par voie administrative, à la
stricte observation des dispositions
du présent règlement,et à mettre de
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l'ensemble dans son application. Sous
ce rapport, il est considéré comme
directement préposé aux sous-inspec-
teurs et aux capitaines de port.

103. Le Danube, entre les Portes
de Fer et Braïla, sera divisé, sur la
rive gauche, en quatre sections d'ins-

pection, dont : la première sVtendra
des Portes de Fer à Beket inclusive-
ment; la seconde, de Beket à Sim-
nitza inclusivement ; la troisième, de
Simnitzaà Calarash-Silistrie; la qua-
trième comprenant les deux rives de
Calarash-Silistrie jusqu'à Braïla ex-
clusivement. ' Sur la rive droite, il
sera dirisé en trois sections, dont la

première s'étendra des Portes de Fer

jusqu'à l'embouchure du Timok ; la
seconde, du Timok jusqu'à Nicopolis
inclusivement ; la troisième, de Nico-

polis jusqu'à Silistriè inclusivement.
La résidence de chacun des sous-ins-
pecteurs sera ultérieurement fixée

par les Etats riverains, de Concert
avec la commission mixte.

104. Les Etats riverains prêteront
à la commission mixte et à ses agents
tout le concours dont elle pourra
avoir besoin dans l'accomplissement
de sa tâche.

105. Les ports ou échelles situés
sur le pan-ours de chaque section flu-
viale et pour lesquels les Etats rive-
rains auront institué des capitaines
de port, conformément aux disposi-
tions du présent règlement, ne se-
ront pas i ompris dans le ressort du
sous-inspecteur de la section. Les

ports ou échelles seront placés sous
la surveillance des capitaines de port,
lesquels relèveront directement de

l'inspecteur et seront tenus de suivre
ses instructions pour, tout ce qui con-
cernera leur action sur la voie flu-
viale. On entend par là dénomina-
tion de port, au sens du présent
règlement, toute la partie du fleuve
comprise ent- e deux lignes droites,
partant normalement aux rives, des
limites d'amont et d'aval desdits

ports ou échelles et se prolongeant
jusqu'au thalweg. Si la rive opposée
appartient au même Etat, le port
comprend également la partie du
fleuve située au delà du thalweg,
entre les deux lignes prolongées jus-
qu'à ladite rive, à moins toutefois

qu'il n'existe sur'cette'rivé, dans lés

mêmes eaux, un port ou échelle muni
d'un capitaine déport. Les bâtiments
en cours de navigation, et traversant
les eaux d'un port sans s'y arrêter ne
sont pas soumis à la juridiction des
capitaines de port ; l'inspecteur et les

sous-inspecteurs sont seuls compé-
tents pour agir à l'égard de ces bâti-
ments.

106. Les attributions spéciales de
la police judiciaire fluviale seront
exercées par les sous-inspecteurs et
les capitaines de port, par chacun
dans son domaine de surveillance, et
les appels seront portés devant la
commission mixte, qui jugera en der-
nier ressort. Si, dans l'exercice de
leurs fonctions, les sous-inspecteurs
avaient à relever des contraventions
commises en dehors de leur ressort,
ils constateraient ces contraventions
et les porteraient à la connaissance
dû sous-inspecteur compétent.

107. La commission mixte aura
- son siège à Giurgevo.

108. Les art. 1, 2, 3, 6, 7, 8, 9 et

10, ainsi que les art. -96 à 108 inclu-
sivement du présent règlement, ne

pourront être modifiés qu'à la suite
d'une entente des puissances intéres-
sées. Les autres articJesne pourront
être modifiés par la

'
commission

mixte qu'avec le, concours de la
commission européenne du Danube.

2. Le ministre des affaires étran-

gère est chargé, etc.

18 = 27 SEPTEMBRE 18S3. — Décret concer-

nant l'admission temporaire en franchise

des fils de coton destinés à la fabrication
des mousselines et des tissus de soie et

coton. (XII, JB. DCCCXI, n. 13,765. )

Le Président de la République,
sur le;ràpport du ministre du com-
merce et du ministre des finances-
vu l'art. 5 de la loi du 5 juillet 183,6,
décrète : . ,,

Art. 1er. Les fils de coton écrus,

simples ou retors, des n°s, 50 (système
métrique) et au-dessus, destinés à la
fabrication des mousselines et des
tissus de soie et coton, pourront .être
admis temporairement en franchise,
sous les conditions déterminées par
l'art. 5 de la loi du 5 juillet 18,36,,,;"

2. Les importateurs,auront 4o\èr
clâfer Tespèce des "fil's| leur" poids
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net, leur numéro commercial, lé
nombre de bouts, s'il s'agit de fils

retors, et, en outre, la nature du tis-
su à fabriquer. Ils s'engageront par
une soumission dûment cautionnée
à réexporter ou à constituer en en-

trepôt, dans un délai de six mois au

plus, les tissus fabriqués avec ces
fils. Un échantillon des fils restera
déposé au bureau des douanes.

3. Indépendamment des vérifica-
tions ordinaires, les fils seront sou-
mis à la vérification du laboratoire
scientifique des douanes, qui déter-
minera leur degré de finesse effectif,
après lavage et dessiccation à l'ab-
solu.

4. Au moment de la réexportation
ou de la constitution en/entrepôt, les
tissus fabriqués seront de même sou-
mis aux vérifications du laboratoire
des douanes, 'qui déterminera pour
chaque espèce de fils employés leur
numéro de finesse effectif, après sé-

paration de l'apprêt et de la tein-
ture et dessiccation à l'absolu. Les
laboratoires des douanes se confor-
meront pour ces vérifications aux dis-

positions arrêtées par le comité con-
sultatif des arts et manufactures.

5. Lorsque l'exportation des tissus
ne devra pas être immédiate, les
pièces recevront une étiquette dont
la forme et les dispositions seront
déterminées par le ministre des fi-
nances. Cette étiquette sera estam-

pillée par la douane; elle indiquera
avec le nom de l'importateur et le
bureau d'importa'ion les numéros et
date de la soumission souscrite à
l'entrée, les dimensions et le poids
de chaque pièce, et séparément, se-
lon qu'il y aura lieu, pour les fils de
chaîne et pour les fils de trame, leur
espèce, leur numéro commercial et
leur poids. Le prix de l'estampille
sera de un centime par pièce. Pen-
dant le délai accordé pour l'opéra-
tion, les pièces estampillées pour-
ront circuler librement. Au moment
de la sortie effective, elles seront im-
putées à la décharge du compte
d'importation, après vérification de
la régularité de l'estampille.

6. Pour la concordan e des numé-
ros des fils, i) sera accordé à la sortie
une tolérance de 5 0/0 au-dessus ou
en dessous du numéro constaté à

l'entrée. Les réexportations auront
lieu poids pour poids sans nulle al-
location pour déchet.

7. Les déclarations d'entrée et de
sortie seront faites au nom et sous
la responsabilité des fabricants. Les

opérations ne pourront s'effectuer,
tant à l'entrée qu'à la sortie, que par
les bureaux des douanes de Paris et
de Lyon.

8. 11 sera établi au bureau des
douanes de Lyon un laboratoire de
chimie pour la vérification des fils et
des tissus auxquels s'appliquent les

dispositions du présent décret. Les
dépenses auxquelles cet établisse-
ment donnera lieu seront à la charge
de la chambre de Commerce de Lyon.
La chambre de commerce de Paris
aura également à prendre à sa charge
le supplément de dépenses qui résul-
tera des opérations dont il s'agit
pour le laboratoire déjà existant à la
douane de Paris. Les fonds néces-
saires pour couvrir chaque année ces

dépenses en personnel et en matériel
seront versés d'avance en une seule
fois par la chambre de comaierce de

Lyon au trésorier-payeur général du

département du Rhône, et par la
chambre de commerce de Paris au
receveur central du trésor, à titre de
fonds de concours, conformément à
l'art. 13 de la loi de finances du
6 juin 1843, avec mention de retour
au budget des finances (service des

douanes).
9. Toute fausse déclaration cons-

tatée à l'entrée ou à la sortie entraî-
nera pour le fabricant la déchéance
du bénéfice de l'admission tempo-
raire, indépendamment des pénali-
tés résultant de l'art. 5 de la loi du
5 jiillet 1836.

10. Le ministre du commerce et
le ministre des finances sont char-

gés, etc.

20 SEPTEMBRE = 24 DÉCEMBRE 1883. — Dé-
cret qui ouvre au ministre du commerce,
sur l'exercice 1883, un crédit à titre de
fonds de concours versés au trésor pour
les dépenses de la section française de
bijouterie et de joaillerie à l'exposition
d'Amsterdam. (XII, B. DCCCXI, n.
13,766.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :
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Art. l«r. Il est ouvert au ministre
du commerce, sur le chap. 21 (Expo-
sition internationale d'Amsterdam)
du budget ordinaire de l'exercice

1883, un crédit de 2,500 fr. à titre
de participation du commerce de la

bijouterie et de la joaillerie dans les
frais de police de la section française
à l'exposition internationale d'Am-
sterdam.

2. Il sera pourvu aux dépenses au-
torisées par le présent décret au moyen
des ressources résultant dû versement
fait au trésor à titre de fonds de con-
cours.

3. Le ministre du commerce et le
ministre des finances sont char-

gés, etc.

20 SEPTEMBRE= 24 DÉCEMBRE1883. — Dé-
cret qui ouvre au ministre du commerce,
sur l'exercice 1883, un crédit à- titre de
fonds de concours versés au trésor pour
l'exécution de divers travaux dans l'éta-
blissement thermal de Vichy. (XII, B.
DCCCXI, n. 13,767.)
Le Président de la République,

vu, etc., décrète :
Art. lep. Il est ouvert au ministre

du commerce, sur l'exercice 1883, un
crédit de 11,000 fr., applicable aux
travaux de grosses répara ions à l'é-
tablissement thermal de Vichy.

2. Il sera pourvu aux dépenses
autorisées par le présent décret au

moyen des versements effectués au
trésor à titre de fonds de concours.

3. Le ministre du commerce et
le ministre des finances sont char-

gés, etc.

20 SEPTEMBRE= 24 DÉCEMBRE18S3.— Dé-
cret qui ouvre au ministre du commerce
un crédit en augmentation des restes à

payer constatés par les comptes définitifs
des exercices 1879 et 1880. (XII, B.

DCCCXI, n. 13,768.)

27 = 29 SEPTEMBRE1883.— Décret qui crée
auprès du ministère du commerce un
comité consultatif des laboratoires muni-

cipaux et départementaux. (XII. B.

DCCCXII, n. 13,771.)

Le Président de la République, sur
le rapport du ministre du commerce;
vu 1 avis du comité consultatif d'hy-
.giène publique de France, décrète :

Art. 1er. Il est créé auprès du mi-

nistère du commerce un comité con-
sultatif des laboratoires municipaux
et départementaux.

2. Ce comité est composé de cinq
membres, savoir (Suivent les noms).

3. Le comité consultatif des labo-
ratoires municipaux et départemen-
taux est chargé d'émettre des avis :
1° sur les rapports qui lui seront sou-

mis, soit par les chefs et directeurs
des laboratoires, soit par les autorités

municipales et départementales;
2" sur les méthodes à employer dans
les laboratoires pour l'analyse et
l'examen des diverses denrées ali-

mentaires; 3° sur les moyennes au-
dessus et au-dessous desquelles les-
dites denrées seraient déclarées
mouillées ou falsifiées ; 4° enfin, et
d'une manière, générale, sur toutes
les questions techniques se rappor-
tant au fonctionnement des labora-
toires établis soit par les

'
départe-

ments, soit par les communes.
4. Le ministre du commerce est

chargé, etc.

1erOCTOBRE= 27 DÉCEMBRE1883. — Décret
relatif à la contribution spéciale à per-
cevoir en 1S84 pour les dépenses de di-
verses chambres et bourses de commerce.
(XII, B. DCCCXII, n. 13,772.)

3=6 OCTOBRE18S3. — Décret concernant
l'exportation des biscuits sucrés à desti-
nation de l'étranger ou des colonies fran-
çaises. (XII, B. DCCCXII, n. 13,773.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. lor. Les dispositions des dé-
crets des 8 août 1878 et 18 septembre
lt80, relatifs aux fruits confits, con-
fitures et bonbons imputables à la

décharge des admissions temporaires
de sucres, seront appliquées, sous
les conditions déterminées par ces

décrets, aux biscuits sucrés exportés
à destination de l'étranaer ou des co-
lonies et possessions françaises (l'Al-
gérie comprise).

2. Le ministre du commerce et le
ministre des finances sont char-

gés, etc.

3 OCTOBRE= 27 DÉCEMBRE1883. — Décret

qui autorise la chambre de commerce de
Calais à contracter un emprunt. (XII, B.

DCCCXII, n. 13,774.)
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15 OCTOBRE = 27 DÉCEMBRE 1883. — Décret

. qui approuve les délibérations du conseil

général de la Martinique établissant un

. impôt sur le revenu des valeurs mobi-

. Itères. (XII. B. DCCCXII, n. 13,775.)

15 OCTOBRES 27 DÉCEMBRE 1883. — Décret
. qui approuve les délibérations du conseil

général de la Martinique modifiant le
droit d'enregistrement et d'hypothèque.
(XII, B. DCCCXII, n. 13,776.)

16 OCTOBRE =27 DÉCEMBRE 1SS3. — Décret

qui reporte à l'exercice 1883 une somme
non employée en 1882 pour l'entretien de
l'établiss ment thermal de Vichy. (XII,
B. DCCCXII, n. 13,777.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au départe-
ment du commerce, sur l'exercice
1883, un crédit de 14,451 fr. 71 c.
Cette somme de 14,451 fr. 71 c. ser,a
inscrite au chap. 9 iEntretien des
établissements thermaux apparte-
nant à l'Etat). Pareille somme est
annulée sur les crédits ouverts par
les décrets des 3 août et 7 septembre
1882 au chap. 9 du budget ordinaire
de l'exercice IS82.

2. Il sera pourvu à la dépense au
moyen des sommes versées au trésor
â titre de fonds de concours.
'' 3. Le ministre du commerce et le
ministre des finances sont char-
gés, etc.

17 = 20 OCTOBRE 1883. — Décret qui modi-
fie l'art. 5 des statuts du bureau public
de titrage des soies et autres matières
textiles de Lyon. (XII, B. DCCCXII, n.

1
13,778.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :, ,, . .

Art.1er. L'art. 5 des statuts du bu-
reau public du titrage des,.soies et
autres matières textiles de Lyon est
modifié comme il suit : . ,. ... ,
/ «'Art. 5. Le tarif des droits à per-
« cevoir pqurje,titrage, des.isoies ,et
« autres matières textiles est établi
«de, la n;ianière suivante ;,p.our. toute
,« opération,de ti'irageidun.'baîlot,de
,«!soie ouvrée.., portant. ;sur;. quatre« flottes prélevéesisûrCinq'm'attfeaùx«<pris dans cinq -parties .afférentes
«d'un ballot, 2 îr.-{ ppur l'oDératiqn
^de^titi^'ge'â''^

«portant sur quatre flottes prèle-
« vées sur cinq matteaux pris sur

« cinq parties de la balle, 4 fr. ; pour
« la constatation du numérotage mé-
« trique des laines et autres matières
« textiles, 1 fr. Ces tarifs peuvent
« être revisés, la chambre de com-
« merce entendue. Les frais de titrage
« sont à la charge de la partie ou des
« parties qui le requièrent, à moins
« de conventions contraires indi-
« quées dans le bulletin de présen-
« tation. »

2. Le ministre du commerce est

chargé, etc.

27 OCTOBRE = 27 DÉCEMBRE 1883; — Décret

qui approuve la délibération du conseil

colonial de la Cochinchine modifiant la

répartition de l'impôt de capitation. (XII,
B. DCCCXII, n. 13,779.)

Le Président de la République^
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Est approuvée la délibéra-
tion susvisée du conseil colonial de la
Cochinchine en date du 15 novembre

1882, réduisant à 40 centimes par
homme valide l'impôt de capitation
perçu au profit de la colonie et auto-
risant les, arrondissements aperce-
voir pour leur propre compte, en

remplacement des subventions al-

louées, une taxe analogue fixée à

20 centimes par tête.
2. Le ministre de la marine et des

colonies est chargé, etc.

5 = 13 NOVEMBRE 1883. — Décret qui -modi-
fie la composition du conseil de pru-
d'hommes de Montpellier. (XII, B.

DCCCXll,n. 13,780.)

8 NOVEMBRE = 27 DÉCEMBRE 1883. — Décret

qui ouvre au ministre des finances, sur

l'exercice 1S83, un crédit à'titre de fonds

de concours versés au trésor pour la

l'construction d'une caserne de douanes à

Tente-Verte (Nord). (XII, B. DCCCXII

, n. 13,781.),
''-''-

• Le Président :.de :la République,
vu, etc.*.décrète:; .,.,.,, i 0
; j;Artiiiisr. ILest. accordé au ministre
des- finances,; ;sur. l'exercice: 1883, au
delà du I-crédit r de, 92r>,2fil fi\ 01;c.
ouivertpar la loi du 29 ,dêcembre,'18JB2
et parles dècretsi.des 8;février ej §
août 1883, sur le chap^^a^rçief
dés ; dpuanég),! troisième-, partie «dû
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buget (Frais de régie, de perception
et d'exploitation des impôts et reve-
nus publics), un crédit de 22,000 fr.

applicable à la construction d'une
caserne des douanes à Tente-Verte

(Nord).
2. Il sera pourvu à la dépense au-

torisée par l'article précédent au

moyen de ressources résultant du
versement effectué le 22 octobre 1883,
à titre de fonds de concours, par le
receveur principal des douanes à

Dunkerque.
3. Le ministre des finances est

chargé, etc.

8 NOVEMBRE = 27 DÉCEMBRE 1883. — Dé-

cret concernant la caisse des menues dé-

penses du ministère des finances. (XII,
B. DCCCXII, n. 13,782.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète:

Art. 1er. L'avance permanente at-
tribuée à la caisse des menues dé-

penses du ministère des finances est

portée de 3.000 fr. à 6,000 fr.
'2. Le ministre des finances est

chargé, etc.

13 NOVEMBRE = 27 DÉCEMBRE 1883. — Dé-

cret relatif à la contribution spéciale à

percevoir en 1884 pour les dépenses de

plusieurs chambres et bourses de com-

merce. (XII, B. OCCCXII, n. 13,783.)

13 NOVEMBRE = 27 DÉCEMBRE 1883. — Dé-

cret qui modifie la convention relative à

la concession du chemin de fer de Saigon
à Mytho (Cochinchine). (XII, B.

DCCCXII, n. 13,784.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. L'art. 2 de la convention
du 18 août 1881, relative à la con-
cession du chemin de fer de Saigon
à Mytho, est modifié ainsi qu'il suit :

« Le revenu minimum net garanti
« par la colonie, pendant la durée de
« la concession, par kilomètre ex-
« ploitè de la ligne-de Saigon à My-
« tho, est porté de la somme de
« 3,852 fr. 50 c. à la somme de
;« 4,025 francs, laquelle représente
« l'intérêt de 5 fr. 75 c. par cent
« francs du capital de premier éta-
« blissement, évalué, à forfait, à
« 70,000 francs. »

2. Les rails seront du poids de

Vingt kilogrammes le mètre courant
au lieu d'être du poids de quinze
kilogrammes, indiqué à l'art. 14 dû
cahier des charges annexé à la con-
vention du 18 août 1881.

3. Par rectification à l'art. 9 du ca-
hier des charges précité, le ballast,
qui devait être exclusivement com-
posé de pierres cassées et de gravier,
pourra être fait en sable de yung ou
d'arroyo.

4. Le ministre de la marine et des
colonies, est chargé, etc.

19 NOVEMBRE = 27 DÉCEMBRE 1883. — Dé-
cret portant nomenclature des bureaux
désignés pour constater la sortie des
boissons expédiées sur la Suisse en fran-
chise des droits de circulation et de con>
sommation. (XII, B. DCCCXII, n.
13,785.)

19 NOVEMBRE = 27 DÉCEMBRE 1883. — Dé-
cret qui ouvre au ministre de l'intérieur,
sur l'exercice 1883, un crédit à titre de-
fonds de concours versés au trésor pour
dépenses publiques en Algérie. (XII, B.

DCCCXII, n. 13,786.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de l'intérieur, au titre du budget or-
dinaire de l'exercice 1883, chap. 50,
art. 5 (Colonisation en Algérie), un
crédit de 35,539 fr. 35 c, applicable
aux dépenses résultant des expro-
priations de terres, en vue de la co-
lonisation. •

2. Il sera pourvu aux dépenses au-
torisées par le présent décret au
moyen des ressources résultant des
versements faits au trésor à titre de
fonds de concours et provenant des
soultes de rachat du séquestre.

3. Les ministres de l'intérieur et
des finances sont chargés, etc.

20= 21 NOVEMBRE 18S3. — Décret qui nom-
me M. Jules Ferry ministre des affaires

étrangères. (XII, B. DCCCXII, n. 13,787.)

20 = 21 NOVEMBRE 1883. — Décret qui
nomme M. Fallières ministre de l'instruc-
tion publique et des beaux-arts. (XII, B.

DCCCXII, n. 13,788.)

26 NOVEMBRE = 27 DÉCEMBRE 1883. — Dé-

cret qui ouvre au ministre de la guerre,
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sur l'exercice 1883, un crédit à titre de

fonds de concours versés au trésor par la

ville de Nancy pour la cession de la ca-

serne des Prémontrés. (XII, B. DCCCXII,

n. 13,789.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète ;

Art. 1er. Il est ouvert au ministre

de la guerre, au titre du budget ordi-
naire de l'exercice 1883 (chap. 20 qua-
ter), un crédit de la somme de

100,000 francs applicable aux tra-
vaux militaires ci-après :

(Exercice 1883.) — BUDGET ORDI-
NAIRE. — Chap. 20 quater. Nancy. —

Cession de la caserne des Prêmontrés,
100,000 francs.

2. U sera pourvu à cette dépense
au moyen des sommes versées au tré-
sor par la ville ci-dessus désignée.

3. Les ministres de la guerre et des
finances sont chargés, etc.

24 — 27 OCTOBRE 1883. — Décret qui mo-
difie les statuts de la société anonyme
la Nationale, compagnie d'assurances sur
la vie. (XII, B. S. MDXXI, n. 19,950.)

17 = 23 NOVEMBRE 1883. — Décret qui sup-
prime la caisse d'épargne de Saint-Ger-
vais-les-Bains (Haute-Savoie). (XII, B.
S. MDXXI, n. 19,951.)

3 JUILLET 1SS3 = 1S JANVIER 1884. — Dé-

cret qui rapporte, en ce qui concerne le

département de la Meuse, celui du 21 juin
1882 ajournant l'exécution de l'art. 12 de

la loi du 21 juillet 1881 sur la police sa-

nitaire des animaux. (XII, B. DCCCXIII,
h'. 13,792.;

3,JUILLET 1883 = 16 JANVIER 18S4, — Dé-

cret qui rapporte, en ce qui concerne le

département de la Meuse, celui du

22 juin 1882 ajournant l'exécution de

l'art. 39 de la loi du 21 juillet 1881 sur la

police sanitaire des animaux. (XII, B.

DCCCXIII, n. 13,793.)

7 = 9 JUILLET 1883. — Décret qui institue

un ordre du Mérite agricole. (XII, B.

DCCCXIII, n. 13,734.)

Le Président de la République,sur
le rapport du ministre de l'agricul-
ture (1), décrète :

Art. lor. Il est institué un ordre du
Mérite agricole, destiné à récompen-
ser les services rendus à l'agricul-
ture. .

2. L'ordre du Mérite agricole se

compose de chevaliers.
3. Les membres de l'ordre sont à

vie.
4. Le nombre des chevaliers est fixé

à mille, sans que le chiffre des croix
accordées puisse dépasser deux cents

par année.
5. Les étrangers sont admis dans

(1) Ce rapport est ainsi conçu :

Paris, le 7 juillet 1883.
Monsieur le président,

L'agriculture, si justement honorée dans
tous les pays et dans tous les temps, n'occupe
pas encore en France, sous le rapport des
distinctions honorifiques, le rang auquel elle
a droit de prétendre. La part qui lui est
faite dans la répartition des grades de la

Légion d'honneur représente à peine un

vingt-cinquième des décorations civiles dis-

ponibles; ce contingent ne permet de ré-

compenser qu'une infime partie des mérites

qui se révèlent chaque année.
La population agricole est considérable ;

plus de dix-huit millions de Français vivent
de cette industrie, qu'on peut appeler la
mère de toutes les autres, et contribuent

puissamment par leur travail au dévelop-
pement de la richesse publique. En dehors,
ou plutôt à côté de cette armée de travail-
leurs où toutes les classes sont représentées,
nous trouvons des'sociétés nombreuses qui
travaillent au progrès, agricole en vulgari-
sant les bonnes méthodes .et en excitant le
zèle des agriculteurs, un corps de vétéri-

naires qui compte actuellement plus de
trois mille praticiens et rend de très utiles
services ; enfin, un corps enseignant qui
s'accroît sans cesse etqrti se compose aujour-
d'hui d'un grand nombre d'hommes d'élite.

Dans cet immense personnel d'agricul-
teurs, d'agronomes, de professeurs, de sa-

vants, le labeur est incessant, les dévoue-
ments nombreux et les récompenses rares.
Il appartient a la République de réparer
cette injustice et de prouver à tous ceux qui,
par leurs travaux, concourent au dévelop-
pement du progrès agricole, qu'elle s'inté-
resse à leurs efforts et qu'elle est résolue à
les signaler à l'estime et à la reconnaissance

;

publiques!
Oh ne pouvait songer à augmenter les ca-

dres de la Légion d'honneur-, mais, tout en
continuant à réserver un certain nombre de
décorations de cet ordre pour les mérites le»
plus éclatants, j'ai pensé que le moment
était venu de créer des récompenses hono-
rifiques spéciales permettant au gouver-
nement d'honorer les serviteurs dévoués de
l'agriculture.

'

Depuis 1808, c'est-à-dire postérieurement
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l'ordre, mais ne figurent pas dans le.
cadre fixé.

6. La décoration de l'ordre du Mé-
rite agricole consiste dans une étoile
à cinq rayons doubles^ surmontée
d'une couronne en feuilles d'olivier ;
le centre de l'étoile, entouré d'épis,
présente d'un côté l'effigie de la Répu-
blique avec la date de la fondation de
l'ordre, de l'autre côté la devise Mé-
rite agricole. L'étoile, émaillée de
vert, est en argent ; son diamètre est
de quarante millimètres.

7. Les chevaders du Mérite agricole
portent la décoration attachée par un
ruban moiré vert bordé d'un liséré
de couleur amarante, sans rosette,
sur le côté gauche de la poitrine. Le
ruban peut également être porté tans
la décoration.

8. Pour, être admis dans l'ordre, il
faut avoir rendu des services à l'agri-
culture, soit dans l'exercice de la pra-
tique agricole ou des industries qui
s'y rattachent, soit dans des fonctions

publiques, soit dans des missions ou

par des travaux scientifiques ou des

publications agricoles.
9. Les nominations sont faites par

arrêté du ministre de l'agriculturei
10. Le ministre de l'agriculture est

chargé, etc.

4 AOÛT 1883 = 16 JANVIER 1884. — Décret

qui ouvre au ministre de l'agriculture,
sur l'exercice 1883, un crédit à titre de
fonds de concours versés au trésor pour
la construction de routes forestières.

(XII, B. DCCCXIII, n. 13,795.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de l'agriculture, sur l'exercice 1883,

un crédit de 100 francs, applicable
aux travaux de construction de routes
forestières. Le chap. 30, art. 1er, du
budget dudit exercice est augmenté
de pareille somme de 100 francs.

2. Il sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'article précédent au
moyen de ressources spéciales ver-
sées au trésor à titre de fonds de con-
cours.

3. Le ministre de l'agriculture et
le ministre dés finances sont char-
gés, etc.

31 AOÛT 1883 = 16 JANVIER 1SS4. — Décret
qui ouvre au ministre de l'agriculture,
sur l'exercice 1883, un crédit à titre de
fonds de concours versés au trésor pour
la cession à l'Etat de l'école pratique d'a-
griculture d'Ecully. (XII, B. DCCCXIII,
n. 13,796.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de l'agriculture, sur l'exercice 1883,
un crédit de 5,000 francs, applicable
comme suit :

BODGET ORDINAIRE. —
Chap. 6. —

Enseignement agricole, 5,000 francs.

2. Il sera pourvu aux dépenses
autorisées par le présent décret au

moyen du versement effectué au tré-

sor à titre de fonds de concours.

3. Le ministre de l'agriculture et

le ministre des finances sont char-

gés, etc.

22 SEPTEMBRE 1SS3 = 16 JANVIER 1884

Décret qui autorise la chambre de com-

merce de Calais à établir et à adminis-

trer, 1° un outillage hydraulique pour le

chargement et le déchargement des na-

vires ; 2» deB hangars publics sur les

à la création de la Légion d'honneur, l'Uni-
versité dispense des distinctions de ce genre
à tous ceux qui ont rendu des services à

l'enseignement public, et tout le monde re-
connaît que l'émulation qu'elles ont provo-

quée partout a eu les meilleurs résultats.
J'ai pensé qu'une mesure analogue aurait

des avantages plus considérables encore en

ce qui concerne l'agriculture, et j'ai l'hon-

neur, dans ce but, de soumettre à votre
haute approbation le décret ci-joint, qui
institue un ordre spécial destiné à récom-

penser les services exceptionnels rendus à

cette importante branche de l'industrie na-

tionale.

Cette institution, qui est conçue dans l'es-

prit démocratique le plus large, sera, je

n'en doute pas, accueillie avec reconnais-

sance par l'agriculture française. Celle-ci

y verra une nouvelle preuve de la sollicitude

du gouvernement de la République et un

encouragement à redoubler d'efforts pour
conserverie rang qu'elle doit occuper dans

un pays dont elle fait la richesse et la force.

Veuillez agréer, monsieur le Président,

l'hommage de mon respectueux dévoue-

ment.
Le ministre de l'agriculture, J. MÉLINE.
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quais du port de cette ville. (XII, B.

- DCCCXIII, n. 13,797.)

26 SEPTEMBRE = 13 OCTOBRE 1883. —Décret

qui rapporte, en ce qui concerné le dé-

partement dé l'Orne, celui du 22 juin 1882,

ajournant l'exécution de l'art. 39 de la

loi du 21 juillet 1881 sur la police sani-

taire des animaux. (XII, B. DCCCXIII,
n. 13,798.), ,

3 OCTOBRE 1883 =16 JANVIER 1884. — Décret

qui rend applicables en Cochinchine les

dispositions des titres préliminaire, I et

III du Code civil. (XII, B. DCCCXIII,
,n. 13,799.)

Le Président de la République, sur
le rapport du vice-amiral ministre
de la marine et des colonies et du

garde des sceaux, ministre de la jus-
tice; vu le sénatus-consulte du 3 mai

1884, art. 18; vu le décret du 25 juil-
let 1864, portant organisation de la

justice en Cochinchine ; vu l'arrêté

présidentiel du 23 août 1871, déter-
minant les individus de race asiatique
soumis à la loi annamite; vu le dé-
cret du 16 mars 1880, rendant appli-
cable aux, Annamites et Asiatiques
le Code pénal métropolitain, sous
certaines modifications ; vu le décret
du 25 mai 1881, réorganisant la jus-
tice en Cochinchine ; vu le décret de
même date sur la naturalisation des

indigènes, décrète :
Art. 1er. Sont rendues applicables

en Cochinchine les dispositions des
titres préliminaire, I et III du pre-
mier livre du Code civil métropolitain,
à l'exception de l'art. 1er, qui est ainsi
modifié :

« Art. 1". Les lois sont exécutoires
« dans la colonie en vertu de la pro -
« mulgation qui en est faite parle
« Président de la République. Les
« lois, décrets et règlements promul-
« gués dans les possessions françaises
« de la Cochinchine sont exécutés :

« 1° Au chef-lieu, le lendemain de
« leur publication dans le Journal
« officiel;

« 2° Dans les autres localités, après
« les délais qui seront fixés propor-
« tionnellement aux distances par un
« arrêté *1u gouverneur. »

2. Le titre II du même livre : des
actes de l'état civil, est remplacé
pour les indigènes et Asiatiques par

les dispositions du décret rendu ce
même jour.

3. Un précis rédigé par les soins
du ministre de la marine et des colo-
nies et du garde des sceaux fixera,
d'après les lois et les usages anna-

mites, les principes du droit'civil sur
les matières traitées dans les autres
titres du premier livre du Code et

recevra, par leur approbation, force
exécutoire pour les indigènes et

Asiatiques dans l'étendue de la co-
lonie.

4. Le ministre de la marine et des
colonies et le garde des sceaux, mi-
nistre de la justice, sont chargés, etc.

3 OCTOBRE 1883 =: 16 JANVIER 1884. — Décret
concernant l'état civil des Annamites.

(XII, B. DCCCXIII, n. 13,800.)

Le Président de la République, sur
le rapport du vice-amiral ministre de
la marine et des colonies et du garde
des sceaux, ministre de la justice;
vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854,
art. 18; vu le décret du 25 juillet
1864, organisant la justice en Cochin*
chine; vu l'arrêté présidentiel du
23 août 1871, déterminant les indi-
vidus de race i asiatique soumis à la
loi annamite ; vu le décret du 16 mars
1880, rendant applicable aux Annami-
tes et Asiatiques le Code pénal métro-

politain, sous certaines modifications;
vu le décret du 25 mai 1881, réorga-
nisant la justice en Cochinchine; vu
le décret du même jour sur.la natu-
ralisation des indigènes; vu l'art. 2
du décret du 3 octobre 1883, décrète :

Actes de l'état civil.

Art. 1er. Il est tenu, dans chaque
commune, des registres pour consta-
ter les naissances, les mariagesetles
décès de tous les indigènes et Asia-
tiques. Les naissances, les mariages
et les décès auront, dans chaque
commune, un registre spécial. Ces
registres seront cotés et parafés par
le président du tribunal de l'arron-
dissement et tenus par des officiers
de l'état civil désignés, pour chaque
commune, par le gouverneur. Ces
officiers devront s'informer de chaque
naissance, mariage et décès arrivé
dans la commune.

2. Les registres sont tenus en dou-
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ble.Ils sont établis sur deux colonnes.
L'une contient une formule imprimée
en quoc n'gu, dont les blancs sont

remplis par l'officier de l'état civil.
L'autre colonne contient la traduc-
tion française de l'acte. La forme des

registres et le texte des formules sont
fixés par arrêtés du.gouverneur. Dans
les dix premiers jours de chaque
mois, l'officier de l'état civil fera par-
venir au greffe du tribunal de l'ar-
rondissement une copie correcte, si-

gnée par lui et certifiée par deux
notables, de tous les enregistrements
de naissances, mariages et décès faits

par lui dans le mois écoulé. Le pro-
cureur de la République devra véri-
fier ces copies et ordonner les recti-
fications qui pourraient être néces-
saires. Les registres sont clos et
arrêtés le 31 décembre de chaque
année. L'une des expéditions est
adressée dans le mois de janvier sui-
vant au greffe du tribunal de l'ar-
rondissement ; les copies mensuelles
transmises par les officiers de l'état
civil y demeureront annexées. L'autre

expédition est déposée à la mairie de
l'a commune.

3. Toute personne obligée par les
articles ci-après à faire une décla-
ration de naissance, de mariage ou
de décès, et qui, sans excuse légi-
time, a omis ou négligé de le faire,
serapunie d'une amende de 5 à 50 fr.,
sauf le cas d'application de l'art. 346
du Code pénal. Toute personne qui
volontairement fera ou laissera faire
une fausse déclaration à l'officier de
l'état civil, ou qui donnera sciem-
ment des renseignements faux, in-

complets ou inexacts, sera punie d'un

emprisonnement de six mois à deux
ans et d'une amende de 500 à 2,000
francs.
• 4. Tout officier de l'état civil qui,
par manque de soins, aura détruit, 1

altéré, effacé ou perdu un registre
de l'état civil, qui aura négligé ^'en-

registrer une naissance, un mariage
ou un décès,,dont il avait connais-

sance, i,ou qui aura, souffert, qu'on
altère, 1efface; ou détruise un registre
dont .la; garde lui .est confiée.-.:,sera

puni,d'uneiamende de 50,0 à,2,000fr.j
et;d'un emprisonnement ide isix mois
à deux ans, sans prëjudicerdes.peines
plustgeaves édictées par le Codepénal

(art. 145 et suivants, 192 et suivants);
5. En cas d'absence ou d'empêche-

ment de l'officier de l'état civil, il
confie la garde des regisUes au sup-
pléant qui aura été désigné par le
gouverneur. Ce suppléant est astreint
aux mêmes obligations et encourt,
les mêmes peines que l'officier de
l'état civil.

6. Toute déclaration concernant
l'état civil sera faite en présence de
deux témoins. L'acte dressé énoncera
leurs noms et prénoms, âge, domicile
et profession, en même temps que
ceux du déclarant.

7 .Les registres tenus dans les greffes
font foi en justice, jusqu'à preuve
contraire. Il en sera délivré des ex-
traits à toute personne qui en fera
la demande, moyennant un droit
fixé par le gouverneur. Les officiers
de l'état civil peuvent également dé-
livrer des extraits des registres. Ces
extraits sont signés de l'officier de
l'état civil et de deux notables.

Des actes de naissance.

8. Lorsqu'une naissance surviendra
dans une commune, déclaration de-
vra en être'faite dans les huit jours.
L'enfant sera présenté à l'officier de
l'état civil, soit au bureau de l'état
civil, soit, en cas de maladie, dans la
maison où il se trouvera. L'officier
de l'état civil, dans ce dernier cas, se
transportera avec son registre et con-
signera immédiatement les déclara-
tions qui doivent lui être faites.

9. La déclaration de naissance sera
faite par le père, s'il est présent. En
cas d'absence du père, ou s'il en est
empêché, ou si la mère n'est pas ma-
riée, les personnes ayant assisté à
l'accouchement, celles habitant la
même maison que l'accouchée, ou
une maison voisine, seront tenues
de déclarer la naissance. En cas de,
naissance dans les .hôpitaux, prisons
ou autres établissements publics, les
directeurs ou administrateurs seront
tenus de faire la déclaration près-;
Çri'te. ,:.-.' i| i:,;,i .-.-,-.',11 . .: - •,

- 10. Toute personne qui auraitrouvé
unienfantinouveaurné.iabandonné.ou
exposé, devra le remettre, à l'officier
deyj'état,civil ;,çle 1$,commune,,, avec
les, ^éléments etiseffets^trouyés; sur,

I,'enfant)ti,et.;4.éclareriôt^utes,:lesicir!-T
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constances de temps etde lieu .oùil
aura été trouvé.. Mention «n sera

faite 'sur le registre des naissances,
avec l'indication de 0'âge présumé de

l'enfant, de son sexe et du nom <qui
lui sera donné immédiatement.
:. ill. L'acte de naissanoe énoncera
le jour de la naissance de l'enfant,
son sexe, les prénoms qui lui seront

donnés, les noms, prénoms, profes-
sion et -domicile des père et mère,
et indiquera s'il est né d'une union
du premier rang .ou du deuxième

rang. Pour les enfants nés hors ma-

riage, le nom de la nmère devoeaseul
être dimdiqiué.

là. La décl.arati'Oin de naissance
d'un -enfant né d'un indigène sujet
français, hors du territoire français,
devarn être faite par te père ion par la
mère dans les 'huit jours .qui suivront
le retour sur le territoire français,
si ce retour .a lieu dans l'année de 3a
naissance, :à il'iof;ficii.er de l'état sewit
,de la comtniuneoù ils résideront, fille
sera alors inscrite au registre. La
naissance d'un enfant de parents
français, né hors du territoire (fran-
çais, sera, en dehors du cas -ci-dessus

pTévu, inscrite sur un registre spé-
cial tenu au tribunal de Saigon,
lorsqu'elle sera constatée par des
certificats émanés des autorités com-

pétentes du lieu de la naissance.

Des actes de mariage*

13,. Lorsqu'un mariage sera projeté
et que île jour rie la (cérémonie défi-
nitive sera arrêté, chacune des per-
sonnes -chargées de procéder à ice
mariage, du côté de chacunidesfuturs
époux (c'hû hon), devra en .donner
avis à l'officier de l'état civil delà
commune où réside .celuides futurs

époux auquel elle sent de tohûiïwn.
L'ientremetteur idm .mariage (mai
dong) (mai nhon) devra également
B2fe>nmer.|:off>ci.fir de l'état civil de (la
commune oÙTéside la fotiure 'épouse.
La déclaration dewa indiquer les
noms, iprénoms, â e e't domicile-:
1° de chacun des futurs épouse;
2° des ;père et suère de fchacun des
époux (dans le cas où ils seraient dé-

. cédés, .mention ien ^sera faite).; 3°ide
la personne qui procède au mariage,
iw. côté iiïe 'l'époux et .du 'Côté de
l'iépouse.-; 4". de 'J'entremetteur lui-

même. On devra déclarer également
s'il s'agit d'un imaiiage d.iii premier
ou du deuxième rang.. Ces déclara-
tions seront inscrites sur -un registre
spécial.

14. LesdëcOàrations reçues en vertii
de la disposition précédente seront
immédiatement mentionnées sur un
tableau affiché à la porte du bureani
de l'état civil et y demeureront affi-
chées pendant wn délai de huit jours.
La cérémonie définitive ne peut avwiir
lieu .avant l'expiration de ce délaL

15. Le jour ©ù s'aocomplira la cé-
rémonie définitive dans-Oa familile de
la f a tune épouse ©udans 1estrois jours
quisuivront,unenouvelleidéclara.tron
sera faite par l'époux ou par les dtû
hon. L'officier de l'état ciwil la taauis-
crira .avec tous les irenseig.nen».eiils
précédemment fournis sur le registpe
des maiages;ii fera signer cette âé-
elar.at.ion -par les mo-uveaiux épouix,
leurs père e:t mère vivaints, des per-
sonnes qui ont procédé an mariage
etl"entremetteur. Il signera-ensuite,
séance tenante, et apposera le .cachet
du village.

16. Dans le cas où le mariase aura
lieu çans entremetteur, mention .de-
vra en être faite.sur del'ag-istred'ins-
cription des mariages. Bans ee icas,
les déclarations a faine par l'entre-
metiteur seront faites à l'officier ide
l'état civil par la personne qui pro-
oède 'an mariage -dn .côté de 1a ifa-
ture.

17. Les parties pourront îtoujjonrs
se présenter devant .l'ioffdcier -rte11'état
civil, et le requérir de procéder-au
mariage, conformément-aux art. 7b,
76 et 465 du 'Code icivd!, après la pu-
blication prescrite par :1a (loi. Ils se-
ront .tenus, en.ee «as, dcsesounietttr®
aux dispositions de l'art. 147.

i]i8. Tout indigène «jni .araia con-
tracté imariage endehorsdu territoire
français sera tenu, d'ans -les ti'oisimoîs
de son retour, défaire la déclaration
prescrite par l'art.. 1:6 à Koffioier de
l'c.fait oeivil de la commane où iI fixera
sa résidence. Cette déclaration sera
inscrite sur le registre siiéoial'etswa
sigmée du déclarant «t .de sa femme.

Des actes de dlêcès:.
' d9.. Tout décès survenu idans ame
Kumnmne devra, dans wm «Hélai de
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trois jours, être déclaré à l'officier
de l'état civil, qui dressera l'acte sur
cette déclaration, faite en présence
de deux témoins, autant que possible
proches parents ou voisins du défunt.
Les décès dans les hôpitaux, prisons,
établissements publics, doivent être
déclarés par les directeurs ou admi-
nistrateurs.

20. Aucune inhumation ne sera
faite sans une autorisation délivrée
sur papier libre, et sans frais, par
l'officier de l'état civil, ou par un

agent spécial désigné par le gouver-
neur, ils ne pourront la délivrer
qu'après s'être transportés auprès de
h\ personne décédéé, pour constater
le décès, et douzeheuresaprèsle décès,
sauf les cas prévus par les règlements.
Un état des permis délivrés par les
agents spéciaux sera, dans les qua-
rante-huit heures, remis à l'officier
de l'état civil pour être conservé et
annexé au registre.

21. Toute personne qui aura trouvé
un cadavre sera tenue d'en informer
immédiatement l'officier de l'état ci-
vil. Celui-ci devra se transporter sur
les lieux, prendre tous les rensei-
gnements sur l'identité du défunt et
en faire mention sur le registre des
décès. L'officier de l'état civil devra
également faire inhumer le corps.
Toutefois, s'il y a des signes ou in-
dices de mort violente, ii devra pré-
venir immédiatement l'administra-
teur. L'inhumation ne pourra avoir
lieu sans un permis délivré par lui.

22. L'acte de décès doit énoncer
les nom, prénoms, profession, domi-
cile du défunt, le jour du décès. On
indiquera également, s'il est pos-
sible, la date et le lieu de la nais-
sance, les noms des père et mère du
défunt.

23. Le représentant du ministère
public près le tribunal d'arrondisse-
ment vérifiera, chaque annï>e, les
registres déposés au greffe; il dres-
sera un procès-verbal sommaire de
la vérification, dénoncera les contra-
ventions commises par les officiers
de l'état civil, et requerra contre eux
H condamnation aux amendes. Il
surveillera la rédaction des actes.

24. La rectification des actes sera
ordewnée par le tribunal au greffe
duquel les actes sont déposés, sur la

demande des parties intéressées' ou
du ministère public.

25. Les jugements de rectifications
seront transcrits en marge sur les
registres de l'état civil déposés dans
les greffes.

26. Le ministre de la marine et
des colonies et le garde des sceaux,
ministre de la justice, sont char-
gés, etc.

12 OCTOBRE 1883= 16 JANVIER-1S84.— Décret
qui ouvre au ministre des travaux pu-
blics, sur l'exercice 1883,un crédit à tare
de fondsde concours v«rsésau trésor.pour
les travaux d'achèvement du portd'Oran.
(XII,B. DCCCXIII, n. 13,801.)
Le Président de la République,

vu, er.e., décrète :
Art, 1er. Il est ouvert au ministre

des travaux publics, au titre du bud-
get des dépenses sur ressources ex-
traordinaires de l'exercice 1883, cha-
pitre 13 ( Travaux extraordinaires en
Algérie, ports, phares et fanaux),
art. iOT(Ports), un crédit supplémen-
taire de 300,000 francs, applicable
aux travaux d'achèvement du port
d'Oran.

2. Il sera pourvu à la dépense auto-
risée par l'article précédent au moyen
des ressources spéciales versées au
trésor à titre de fonds de concours
parla chambre de commerce.d'Oran.

3. Les ministres des travaux pu-
blics et des finances sont chargés, etc.

15OCTOBRE1883=: 16JANVIER1884.— Dé-
cret qui ouvre au ministre de l'agricul-
ture, sur l'exercice 1883,un crédit à titre
defonds de concoursversés au trésor pour
divers travaux d'amélioration agricole.

.1X11, B, DCCCXIII, n. 13,802.)
Le Président de la République,

vu, e(c., décrète :
Ait. 1er. Il est ouvert au ministre

de l'agriculture. sur l'exercice 1883,
un crédit de 506fr. 49 C-, applicable
comme suit:

BUDGET ORDINAIRE. —
Chap. 17.

Etudes et subventions puur travaux
d'irrigation, de dessèchement et de
curage, «t travaux d'amélioration

agricole.
2. Il sera pourvu aux dépenses

autorisées par île présent décret au

moyen des versements effectués à
titre de fonds de concours.
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3. Le ministre de l'agriculture et

le ministre des finances sont char-

gés, etc.

16 OCTOBRE 1883 = 16 JANVIER 1884. — Dé-

cret qui reporte à l'exercice 1883 Une

somme non employée en 1882 pour les

travaux de dessèchement de la petite

plaine de Bône. (XII, B. DCCCXIII, n.

. 13,803.)

Le Président de la République,

vu, etc., décrète :
Art. 1er. Est reportée au budget du

ministère de l'agriculture de l'exer-

cice 1883, chap. 24 (Travaux hydrau-
liques en Algérie), une somme de

10,214 fr. 6i c, applicable aux tra-

vaux de dessèchement de la petite

plaine de Bône et non employée sur

le crédit ouvert à l'exercice 1882.
2. Pareille somme de 10,214 fr. 64 c.

est annulée au budget du ministère
de l'agriculture de l'exercice 1882,

chap. 20 (Travaux ordinaires en Al-

gérie).
3. Il sera pourvu aux dépenses au-

torisées par l'art. 1er au moyen des
ressources spéciales versées au trésor

à titre de fonds de concours par la
ville de Bône.

4. Les ministres de l'agriculture et

des finances sont chargés, etc.

18 OCTOBRE 1883 = 16 JANVIER 1884. — Dé-

cret qui approuve la convention passée
entré le ministre des travaux publics et

.la compagnie des chemins de fer de Pa-

ris à Lyon et à la Méditerranée, pour

J'exploitation provisoire des lignes de

Triguères à Clamecy et de Toucy-Mou-
lins à Gien. (XII, B. DCCCXIII, n.

13,804.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Est approuvée la conven-
tion susvisée passée, le 10 octobre

1883, entre le ministre des travaux

publics et la compagnie des chemins
de fer de Paris à. Lyon et à la Médi-
terranée, pour l'exploitation provi-
soire des chemins de fer de Triguères
à Clamecy et de Toucy Moulins à
Gièn (section delà ligne d'Auxerre à
Gien). Ladite convention restera an-
nexée au présent décret.

4. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

18 OCTOBRE 1883 = 16 JANVIER 1884. — Dé-

cret qui reporte à l'exercice 1883 une som-

me non employée en 1882 pour la cons-
truction par l'Etat de diverses lignes
concédées à la compagnie des chemins
de fer du Midi. (XII, B. DCCCXIII, n.

13,805.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Est reportée, au budget
des dépenses sur ressources extraor-
dinaires du ministère des travaux

publics, exercice 1883, chap. 8 (Etu-
des et travaux de chemins de fer
exécutés par l'Etat), une somme de

4,227,128 fr. 06 c, applicable à la
conslruction par l'Etat de diverses

lignes concédées à la compagnie des
chemins de fer du Midi et non em-

ployée sur les crédits ouverts pour
l'emploi de fonds de concours au
chapitre correspondant de l'exercice
1882.

2. Pareille somme de 4,227,128 fr.
06 c. est et derneure annulée au bud-
get des dépenses sur ressources ex-
traordinaires du ministère des tra- '

vaux publics, exercice 1882, chap. 12
(Etudes et travaux de chemins defer
exécutés par l'Etat).

3. Il sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'art. 1er au moyen des
ressources spéciales versées au tré-
sor à titre de fonds de concours par
la compagnie des chemins de fer du,
Midi.

4. Les ministres des travaux pu-,
blics et des finances sont chargés, etc.

23 OCTOBRE 1883 = 16 JANVIER 1884. — Dé-
cret qui ouvre, sur l'exercice 1883, un
crédit à titre de fonds de concours versés
au trésor par des départements, des com-
munes et des particuliers pour l'exécution
de divers travaux publics. (XII, B.
DCCCXIII, n. 13,806.)

Le Président de la République,'
vu, etc., décrète :

Art.' 1er. Il est ouvert au ministre
des travaux publics, sur le budget de
l'exercice 1883, pour l'emploi de
fonds de concours, des crédits addi-
tionnels montant ensemble à 2 mil-
lions 063,604 fr. 79 c, et répartis
ainsi qu'il suit, savoir :

BUDGETOÏIDINAIRE. i" section (Ser-
vice or dinair.e). Chap. 10. Personnel
des officiers et maîtres de port du
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service maritime, 200 francs ; chap. 17.
Routes et ponts (Travaux ordinaires.
— Entretien et grosses réparations),
184,490 fr. 96 c. ; chap. 19. Entretien
des chaussées de Paris, 50,000 francs ;
chap. 20. Navigation intérieure. —
Rivières (Travaux ordinaires. —
Entretien et grosses réparations),
110,349 fr.60.c; chap, 21. Navigation
intérieure. — Canaux (Travaux or-
dinaires. — Entretien et grosses ré-

parationsj, 28,101 fr. 13 c; chap. 22.
Ports maritimes, phares et fanaux

(Travaux ordinaires. — Entretien et

grosses réparations). 88,516 fr. 32 c;
chap. 23. Rachat de concessions de

ponts à péage dépendant des routes
nationales. 5,010 francs.

IL" section (Travaux extraordi-
naires). Chap. 33. Lacunes des routes
nationales, des routes départemen-
tales des départements annexés et
des routes thermales, 5,000 francs;
chap. 35. Rectifications des routes
nationales et des routes départe-
mentales des départements annexés,
19,666 francs; chap, 36. Grosses ré-

parations des chaussées et des routes
nationales, 7,500 francs'; chap. 39.
Construction de ponts, 70,000 francs;
chap. 40. Amélioration des rivières,
82,416 francs; chap. 41. Améliora-
tion des canaux, 3,625 francs ; cha-
pitre 42. Amélioration des ports ma-
ritimes, 50,000 francs ; chap. 43. Tra-
vaux de défense contre les inonda-
tions, 27,500 francs.

BUDGET DES DÉPENSES SUR RESSOURCES

.EXTRAORDINAIRES.Chap. 6. Elablisse-
ment et amélioration de canaux de
navigation, 13,567 fr. 83 c; chap. 7.
Amélioration et achèvement des ports
maritimes, 140,575 francs; chap. 8.
Etudes et travaux de chemins de fer
exécut-s par l'I'.tat, 1,084,567 fr. 37c;
chap. 10. Rachat delignes dechemins
defer, 5 000 francs; chap. 11. Tra-
vaux d'achèvement par l'Etat des

lignes rachetées en vertu de la loi du
18 mai 1878, 1,519 fr. 58 c; chap. 12.
Travaux d'achèvement par l'Etat des

lignes rachetées en dehors de la loi
du 18 mai 1878 et des lignes revenues
à l'Etat par suite de déchéances dé-
finitives, 80,000 francs; ensemble
comme ci-dessus, 2,063,604 fr. 79 c.
Ladite somme de 2,063,604 fr. 79 c.
est répartie, par entreprises, confor-

mément à l'état annexé au présent
décret.

2. Il sera pourvu aux dépenses au-
torisées par l'article précédent au

moyen des ressources spéciales ver--
sées au trésor à titre de fonds de con-
cours pour les entreprises mention-
nées audit article.

3. Les ministres des travaux publics
et des finances sont chargés, etc.

24. OCTOBRE 18,83 = 16 JANVIER 1884. — Dé-
cret qui approuve la convention passée
entre le ministre des travaux publics et
la compagnie du chemin de fer du Nord

pour l'exploitation provisoire dés lignes
de Bauvin-Provin à Arméotières et de

Solesmesau Cateau. (XII, B. DCCCXIII,
n. 13,807.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrête :

Art. 1er. Est approuvée la conven-
tion susvisée passée, le 18 octobre
1883, entre le ministre des travaux

publics et la compagnie du chemin
de fer du Nord, pour l'exploitation
provisoire des chemins de fer de
Bauvin-Provin à Armentières et de
Solesmes au Cateau. Ladite conven-
tion restera annexée au.présent dé-
cret.

2. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

31 OCTOBRE 1883 = 17 JANVIER 1884. — Dé-

cret qui ouvre au ministre de l'instruc-

tion publique et des beaux-arts, sur

l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds

de concours versés au trésor pour les dé-

penses de l'école d'art décoratif de Limo-

ges et du musée Adrien Dubouchet. (XII,
B. DCCCXIV, n. 13,813.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre de
l'instruction publique et des beaux-

arts, sur les fonds du budget de l'exer-
cice 1883, 2e sect., chip. 6 (Ecoles
spéciales des beaux-arts et de dessin
dans les départements), un crédit de

7,500 francs, applicable aux dépenses
de l'école nationale d'art décoratif de

Limoges et du musée national Adrien
Dubouchet.

2 11 sera pourvu à la dépense au-

torisée par l'article précédent au

moyen des ressources spéciales ré-
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sultant des versements faits au trésor
à titre de fonds de concours.

3. Le président du conseil, minis-
tre de l'instruction publique et des

beaux-art-, et le ministre des finan-
ces sont chargés, etc.

31 OCTOBRE 1883 = 17 JANVIER 1S84. — Dé-

cret qui ouvre au ministre de l'instruc-

tion publique et des beaux-arts, sur

l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds

de concours versés au trésor pour les dé-

penses de l'école des beaux-arts de la

ville de Bourges. (XII, B. DCCCXIV,
n. 13,811.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète:

Art. 1cr. Il est ouvert au ministre de
l'instruction publique et des beaux-
arts, sur les fonds du budget de l'exer-
cice 1883,.2esect. (Beaux-Arts), cha-

pitre 6 (Ecoles spéciales des beaux-
arts et de dessin dans les départe-
ments), un crédit de 2,736 fr. 25 c,
applicable aux dépenses de l'école
des beaux-arts de la ville de Bourges.

2. Il sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'article précédent au

moyen des ressources spéciales ré-
sultant des versements faits au trésor
à titre de fonds de concours.

3. Le président du conseil, minis-
tre de l'instruction publique et des
beaux-arts, et le ministre des finan-
ces sont chargés, etc.

31 OCTOBRE 1S83 = 17 JANVIER 1884. — Dé-
cret qui ouvre au ministre de l'instruc-
tion publique et des beaux-arts, sur
l'exercice 1883, un crédita titre de fonds
de concours versés au trésor par la ville

d'Annecy pour l'exécution en bronze de
la statue de Germain Sommeiller. (XII, B.

DCCCXIV, n. 13,815.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :
. Art. lor. Il est ouvert au minis-

tre de l'instruction publique et des
beaux-arts, sur les fonds du budget
de l'exercice 1883,. 2e sect. (Beaux-
Arts), chap. 13 (Travaux d'art, dé-
coration d édifices publics à Paris et
dans les départements}, un crédit de
2,500 francs, applicable aux dépenses
nécessitées par l'exécution en bronze
de la statue de GermainSommeiller,
qui doit être érigée à Annecy.

2. 11 sera pourvu à la dépense

autorisée par l'article précédent au

moyen des ressources spéciales ré-

sultant des versements faits au trésor

à titre de fonds de concours.
3. Le président du conseil, minis-

tre de l'instruçtiori publique et des

beaux-arts, et le ministre des finan-

ces, sont chargés, etc.

5 NOVEMBRE 1883 = 17 JANVIER. 1884. — Dé-»

cret qui approuve divers travaux à exé-

cuter sur l'ancien réseau de la compagnie

des chemins de fer du Midi et du canal

latéral à la Garonne. (XII, B. DCCCXIV,

n. 13,816.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Sont approuvés les travaux
à exécuter sur son ancien réseau par
la compagnie des chemins de fer du
Midi et du canal latéral à la Garonne
conformément aux projets suivants

(Suit le détail) : lignes de Bordeaux
à Cette ; de Bordeaux à Bajronne ; ré-
seau.

Les dépenses faites pour l'exécu-
tion de ces projets seront imputées
surle compte de 57,000,000 de fr., etc.

2. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

5 NOVEMBRE 18S3 = 17 JANVIER 1884. —Dé-

cret qui approuve divers travaux à exé-

cuter sur l'ancien réseau de la compagnie
des chemins de fer du Midi et du canal

latéral à la Garonne. (XII, B. DCCCXTVi

n. 13,817.)

Le Président de la République,
vu, etc, décrète :

Art. 1er. Sont approuvés les travaux
à exécuter sur son ancien réseau par
la compagnie des chemins de fer du
Midi et du canal latéral à la Garonne,
conformément aux projets suivants

(Suit le détail) : lignes de Bordeaux
à Cette; de Narbonne à Perpignan;
de Bordeaux à Cette, Bo-deaux à

Bayonne et de Narbonne à Perpi-
gnan ; Réseau.

Les dépenses faites pour l'exécu-
tion de ces projets seront imputées sur
le compte de 57,000,000 de fr., etc..

2. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

5 NOVEMBRE 1S83 = 17 JANVIER 1884.—Dé-
cret qui approuve divers travaux à exé-
cuter sur le nouveau réseau de la coo»-
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jagnie des chemins defer du Midi et du
canal latéral à, la Garonne., (XII, B.
DCCCXIV, n. 13,818.).

Le Président de lai Répu'bliqu'e,
Tn, etr., décrète :

Art. 1". Sont approuvés les travaux
à exécuter snr son nouveau réseau par
la compagnie des chemins de fer du
Midi et du canal latéral à la Garonne,
conformément aux projets suivants
{Sv.it le détail) ; lignes d'Agen à Tar-
tes ; de Dax à Poyoo-Ramons ; Ré-
seau.

Les dépenses faites pour l'exécu-
tion de ce projet seront imputées sur
le comp'e de 23,000,000 de fr., etc.

2. Le ministre des travaux publics
est chargé, etc.

5 NOVEMBRE 1883 — 17 JANVIER 1884. — Dé-
cret qui approuve divers travaux à exé-
cuter sur le nouveau réseau de la com-

pagnie des chemins de fer du Midi et du
canal latéral à la Garonne. (XII, B.

DCCCXIV, n. 13,819.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Sont approuvés lestravaux
à exécuter sur son nouveau réseau
par la compagnie des chemins de fer
du Midi et du canal latéral à la Ga-
ronne, conformément aux projets sui-
vants (Suit le détail) : gare de Bor-
deaux; lignes deToulouse à Bayonne;
de Mont-de Marsan à Tarbes.

_ Les dépenses faites pour l'exécu-
tion de ces projets seront imputées sur
le compte de 23,000,000 de fr., etc.

2. Le ministre des travaux puhlics
est chargé, etc.

5 NOVEMBRE 1883 = 17 JANVIER 1884. —Dé-
cret qui approuve divers travaux à exé-
cuter sur l'ancien réseau de la compagnie
des chemins de fer du Mi ii et du canal
latéral à la Garonne. (XII, B. DCCCXIV,
n. 13,820.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Sont approuvés les tra-
vaux à exécuter sur son ancien réseau
par la compagnie des chemins de fer
du Midi et du canal latéral à la Ga-
ronne, conformément, aux projets
suivants (Suit le détail) : lignes de
Bordeaux à Cette j de Bordeaux à

Bayonne.

Les dépenses faites pour l'exécro-
tiora decesprojets seront imputées-sur
le compte de 57,000,000i de fr., etc.

2. Le- ministre des travaux publies
est, chargé, ete,

8 = 10 NOVEMBRE 1883.—Décret poni l'exé-
cution de la convention signée entoela
France et l'Allemagne concernant la ga-
rantie de la propriété littéraire et artisti-

que. (XII, B. DCCCXIV, n. 13,821.)

Le Président de la République, sur
le rapport du ministre de l'intérieur;
vu la convention conclue, le 19 avril
1883, entre la France et l'Allemagne,
pour la garantie réciproque de la

propriété des oeuvres d'esprit etd'art,
et notamment, les art. 1, 3, 7, et le

protocole additionnel y annexé; le
conseil d'Etat entendu, décrète :

Art. 1CE.Immédiatement après- la
mise en vigueur de la convention du
19 avril 1883, il sera procédé, par les
•soins du ministre de l'intérieur, chez
tous, les libraires, éditeurs et impri-
meurs, à l'inventaire de toutes les

réimpressions, reproductions ou tra-
ductions d'ouvrages allemands nom
tombés dans le domaine public, lesr-

qiwlles ont été publiées ou étaient en
cours de publication en France le
6 novembre 1883.

2. Dans un délai de trois mois; à
dater du jour de la publication dn

présent règlement, il sera apposé
gratuitement, par les délégués du
ministre de l'intérieur, un timbre
uniforme sur tous les ouvrages inven-
toriés chez tous les libraires détail-
lants. Quant aux éditeurs, un compte
leur sera ouvert au ministère de l'in-
térieur pour chaque ouvrage de pro-
priété allemande reproduit par eux,
avec ou sans autorisation, et qui existe
dans leurs magasins. L'apposition du
timbre pour chacune de ces repro-
ductions aura lieu, sur la demande
desdits éditeurs, au fur et à mesure
de leurs besoins,jusqu'à concurrence
du nombre d'exemplaires porté'àleur
compte dans l'inventaire général
mentionné à l'art. lor du présent rè-

glement.
3. Seront poursuivis conformément

aux lois : 1° les éditeurs qui, après le

délai mentionné à l'art. 2 pour l'ap-
position du timbre, auront mis. en
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vente ou expédié des réimpressions,
reproductions ou traductions non aur
torisées de livres allemands, si elles
ne sont pas revêtues du timbre ;
2° les détaillants trouvés détenteurs,
à partir de la même époque, de

réimpressions, reproductions ou tra-
ductions non autorisées et dépour-
vues de timbre. Il en sera de même

pour ceux qui auront contrefait, fal-
sifié ou fait, un usage frauduleux du
timbre prévu audit art. 2. •

4. Les clichés, bois et planches
gravées de toute sorte, ainsi que les

pierres lithographiques existant en
magasin, chez les éditeurs ou impri-
meurs français, constituant une re-

production non autorisée de modèles
allemands, seront également inven-
toriés et revêtus du timbre par les
soins du département de l'intérieur.
Ils ne pourront être utilisés que pen-
dant quatre ans, à dater de la mise
en vigueur de la convention.

5. Les estampes,gravures ou litho-
graphies, qu'elles soient isolées,
qu'elles fassent partie de collections,
ou qu'elles appartiennent à des corps
d'ouvrages, qui seront produites ou
tirées à l'aide de clichés, bois ou
planches gravées ou pierres litho-
graphiques spécifiés dans l'article
précédent, ne pourront être mises en
vente qu'après avoir été revêtues du
timbre spécial. Les tirages d'épreuves
nécessaires pour compléter les volu-
mes imprimés ne donneront lieu à
aucune indemnité au profit du pro-
priétaire de l'édition originale.

6. L'importation d'Allemagne en
France des ouvrages français réim-
primés, reproduits ou traduits sans
autorisation, qui auront été soumis à
la formalité du timbre, ne pourra
être effectuée qu'avec le consente-
ment des auteurs et éditeurs français
intéressés, ou lorsque l'ouvrage ori-
ginal sera tombé dans le domaine
public.

7. Les livres en langue française
d'importation licite, venant d'Alle-
magne, seront admis en France par
les douanes d'Ajaccio, Avricourt, Bas-
tia, Baj'onne, Belfort, Bellegarde,
Bordeaux, Boulogne, Calais, Cerbère,
Dieppe, Dunkerque, Givet, Granville,le Havre, Heudaye, Lille, Longwy,
Marseille, Modane, Nantes, Nice, Pa-

gny-sur-Moselle, Pontarlier, Rouen,
Saint-Malo, Saint-Nazaire, Valencien-

nes, Villers. Vintimille. Les livres en
touteautre langue que laflanguefran-
çaise pourront être importés par les
mêmes bureaux. Les livres étrangers
déclarés à l'entrée pourront aussi être

expédiés sur le ministère de l'inté-

rieur, pour y subir les vérifications

d'usage.
8. Les ministres de l'intérieur, des

affaires étrangères et des finances
sont chargés, etc.

9 NOVEMBRE 1883= 17 JANVIER 1884. — Dé-
cret qui ouvre au ministre de la marine
et des colonies, sur l'exercice 1883, nn

crédit supplémentaire en augmentation
des restes à payer constatés par les

comptes définitifs des exercices 1879,1880
et 1881. (XII, B. DCCCXIV, n. 13,322.)

12 NOVEMBRE 1883 = 17 JANVIER 1884. —

Décret qui rectifie, en ce qui concerne le

département de Meurthe-et-Moselle, le

tableau de population n° 4 déclaré authen-

tique par le décret du 7 août 1882. (XII,
B. DCCCXIV, n. 13,823.)

19 NOVEMBRE 1883= 17 JANVIER 1884. — Dé-

cret qui affecte au service des douanes

une parcelle de terrain domanial située

à la pointe de Saint-Ospice (Alpes-Mari-
times). (XII, B. DCCCXIV, n. 13,824.)

19 NOVEMBRE 1883 = 17 JANVIER 1884. —

Décret qui ouvre au ministre de l'ins-
truction publique et des beaux-arts, sur
l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds
de concours versés au trésor pour les dé-

penses de l'école des arts industriels de
Roubaix. (XII, B. DCCCXIV, n. 13,825.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de l'instruction publique et des beaux-
arts, sur les fonds du budget de
l'exercice 1883, 2e sect., chap. 6
(Ecoles spéciales des beaux arts et de
dessin dans les départements), un
crédit de 10,000 francs, applicable à
l'école nationale des arts industriels
de Roubaix.

2. Il sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'article précédent au
moyen des ressources spéciales ré-
sultant des versements faits au tré-
sor à titre de fonds de concours.
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3. Le président du conseil, minis-
tre de l'instruction publique et des
beaux-arts, et le ministre des finances
sont chargés, etc.

2Î = 2* NOVEMBRE 1883. — Décret concer-
nant la pêche du corail en Algérie et en
Tunisie. (XII, B. DCCCXIV, n. 13,826.)

Le Président de la République, sur
le rapport du vice-amiral, ministre

de»la marine et des colonies; vu la
loi du 9 janvier 1852 sur la pèche cô-
tière en France ; vu le décret du 22
novembre' suivant, rendant cette loi

applicable et exécutoire en Algérie ;
vu l'arrêté du gouverneur général de
l'Algérie du 15 décembre 1876; vu le
décret du 26 août 1881 ; vu les propo-
sitions du gouverneur général civil de

l'Algérie ; le conseil d'amirauté en-
tendu, décrète :

Art. 1er. Les pêcheurs ne pourront
employer, pour la récolte du corail
sur les côtes de l'Algérie et de la
Tunisie, d'autre engin que celui qui
consiste en une croix de bois gar-
nie de filets de chanvre et munie à
son centre a'un poids suffisant pour
la faire descendre au fond. Les bras
de cette croix ne devront porter au-
cune armature métallique, de quel-
que forme qu'elle puisse être. Les
instruments en fer ou autre métal,
tels que grattes, dragues, casseroles,
grappins, cercles, etc., sont prohibés.

2. L'emploi du scaphandre conti-
nue à être autorisé. Tout instrument
nouveau pourra être permis égale-
ment, en vertu d'un décret, si, après
examen et essai.il est reconnu ne pas
devoir nuire à la conservation des
'bancs de corail.

3. Les infractions à l'art. 1er du

présent décret seront punies des pei-
nes prévues par l'art. 7 de la loi du
9 janvier 1852.

4. En cas de récidive, le contreve-
nant sera condamné au maximum de
la peine de l'amende ou de l'empri-
sonnement ; ce maximum pouri a être
élevé jusqu'au double. 11y a récidive

lorsque, dans les deux années précé-
dentes, il a été rendu contre le con-
trevenant un jugement pour C6ntra-
vention en matière de pêche (art. 11
de la loi).

5. Il est défendu de fabriquer et de

mettre en vente des engins ou parties
d'engins prohibés, sous les peines
édictées par l'art. 7 de la oi. La re-
cherche de ces engins ou parties d'en-

gins prohibés pourra être faite à do^
rnicile chez les marchands etfabricants

(art. 13 de la loi). Les engins ou par-
ties d'engins seront saisis, le juge-
ment en ordonnera la destruction

(art. 14 de la loi).
6. Les engins employés en contra-

vention et le corail.péché avec un
instrument prohibé seront saisis (ax-
ticlè 14 de la loi).

7. Lorsqu'un jugement aura or-
donné la destruction d'engins prohi-
bés, les parties non nuisibles seront

séparées des autres et vendues comme
en matière d'épaves maritimes. Lors-

que les agents auront saisi des instru-
ments prohibés ou constituant une

contravention, sans pouvoir découvrir
le propriétaire desdits engins, il en
sera dressé procès-verbal et l'on pro-
cédera, après jugement, comme il est
dit au paragraphe qui précède. L'in-
demnité acquise aux agents verbalisa-
teurs sera prélevée, jusqu'à concur-
rence de son maximum,surles produits
de la vente. Les parties nuisibles se-

ront' anéanties (art. 14 de la loi), à

moins qu'elles ne soient de nature à

être déformées et mises en vente sans

aucun inconvénient après avoir subi
cette opération.

8. Le produit des amendes et con-
fiscations prononcées en vertu de la

loi du 9 janvier 1852, pour infractions
en matière de pêche du corail, sera
attribué à la caisse' des invalides de ja
marine, sous la déduction du cin-

quième de ces amendes et confisca- 1

tions, lequel reviendra à l'agent qui
aura constaté la contravention, sans

que cette allocation puisse excéder,
25 fr. pour chaque infraction (art. 15

de la loi.
9. Les infractions au présent décret

seront recherchées et constatées par
' les commissaires de l'inscription ma-,

ritime, les officiers et officiers-mari--
niers commanlant les bâtiments et

les embarcations garde-pêche, les;

inspecteurs des pêches maritimes, les,

syndics des sens de mer, les prud'-,
hommes pêcheurs, les gardes-jurés
de la marine, les gardes maritimes et

les gendarmes de la marine (art. 16,
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paragraphe 1er de la loi), ainsi que
par les agents des douanes. Les pro-
cès-verbaux dressés par les agents.des
douanes, feront foi . jusqu'à, preuve
contraire.

f 0. Les contraventions, donneront
lieu à rétablissement de procès-ver-
baux qui devront être signés et affir-

més,'à peine de nullité,,dans les trois

jours de leur clôture, par-devant le

juge de paix du canton, ou l'un de ses

suppléants, ou par-devant le maire
ou l'adjoint soit de la, commune de
la résidence de l'agent qui aura
dressé )e procès-verbal, soit de celle
où le délit a été commis. Toutefois
les procès-verbaux dressés par les of-
ficiers du commissariat de la marine

chargés du service de l'inscription
maritime, par les officiers et officiers-
mariniers commandant les bâtiments
et embarcations garde-pêche et les
inspecteurs des pêches maritimes, ne
sont point soumis à l'affirmation (ar-
ticle 17 de la loi).

11. Toutes les poursuites en raison
des infractions commises au présent
décret seront portées devant les tri-
bunaux correctionnels. Si le délit a
été commis en mer, elles seront
portées devant le tribunal du port
auquel appartient le bateau. Ces
poursuites seront intentées dans, les
trois mois qui suivront le jour où la
contravention aura été constatée, A
défaut de poursuites intentées dans
ce délai, l'action publique et les ac-
tions privées relatives aux contesta-
tions entre pêcheurs seront prescrites
(art. 18 de la loi).

12. Les infractions au présent dé-
cret qui, en raison de leur peu d'im-
portance, ne paraîtront pas devoir
être déférées au ministère public,
seront punies disciplinairement, en
veitu de l'art. 58 du décret de. la loi
du_24 mars 1852. Les peines, discipli-
naires ne peuvent être appliquées
qu'aux inscrits maritimes.

_ 13. Les règlements et arrêtés rela-
tifs à la pêche du corail sur ies côtes
de l'Algérie et de la. Tunisie sont
abrogés en tout ce qu'ils ont de con-
traire aux dispositions du présent
décret.

14. Le ministre de la marine et des
colonies est chargé, etc.

23 NOVEMBRE 1883 = 17. JANVIER 1884» —
Décret qui fixe le budget des dépenses ad*
ministratives des caisses d'amortissement
et des dépôts et consignations pour l'exer-
cice 1884. (XII, B. DCCCXIV, n. f3;827.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er: Le budget des dépenses
administratives des caisses d'amor-
tissement et des dépôts et consigna-

1

lions, est fixé;, pour l'exercice 1884,
conformément- à l'était A ci-aneexé,, à
la somme de 1,602,300 francs.

2. Une somme de 77,416 fr,. 97 C,
restée sans emploi' sur les crédits du

budget de l'exercice 1882, est annu-

lée, conformément à l'état B. ci-joint.
3. Un crédit supplémentaire de

77,279 fr. 62 c, est ouvert sur le bud-

get de l'exercice 1883 (Dépenses ex-

traordinaires), chap. 8 (Construc-

tions), conformément-à. l'état C ci-
annexé..

4. Le ministre des finances- est

chargé,, etc.

27 NOVEMBRE 1S83 == 17 JANVIER 1884. —
Décret qui ouvre au ministre de la guerre,.
sur l'exercice 1883, un crédit à titre.de
fonds de concours versés au trésor par la
ville de Nancy pour l'exécution de divers
travaux. (XII, B. DCCCXIV, n. 13,828.)

Le Président de la 'République,
vu, etc., décrète :.•

Art. 1er. Il est ouvert au ministre
de la guerre, au titre du budget or-
dinaire de l'exercice 1883, chap. 20
(Etablissements et matériel du génie),
un crédit de la somme de 1,800 fr.,,
applicable aux travaux militaires ci-

après :

(Exercice 1883.) — BUDGET ORDI-
NAIRE. Chap. 20 (Etablissements ei
matériel du génie).

—
Nancy. — Tra-

vaux à exécuter sur les terrains de
l'ancienne citadelle, 1,S00 francs.

2. Il sera pourvu à la dépense au-
torisée en vertu de l'art. 1er du présent
décret au moyen des ressources ver-
sées au trésor par la ville ci-dessus
désignée.

3. Les ministres de la guerre et des
finances sont chargés, etc.

3 DÉCEMBRE1883 = 17 JANVIER 1884. — Dec
crêt qui alloue une somme de 257,000 fr.- aux ministres de l'instruction publiquede l'intérieur et du commerce sur fa por-
tion, réservée du crédit d'inscription des
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pensions civiles. (XII, B, DCCCXIV, n.
13,829.)

Le Président de la République,
VU, etc., décrète :

Ait. 1er. 11 est alloué sur la portion
réservée du crédit d'inscription dès
pensions civiles; savoir: au ministère
de l'instruction publique, 225,000fr.,
an ministère de l'intéreur, 20,000 fr.;
au ministère du commerce, 12,000 fr.;
total, 257,000 francs.

2. Ne seront imputées sur ce crédit
que les pensions qui auront fait l'ob-
jet de décrets de concessions anté-
rieurs au 1er janvier 1884. Les por-
tions de crédit demeurées sans emploi
seront définitivement annulées.

3. Le ministre des finances et les
ministres aux départements ci-dessus
sont chargés, etc.

10 = 18 DÉCEMBRE 1883. — Décret portant
nomination des membres de la commis-
sion chargée de l'examen des comptes
rendus par les ministres pour l'exercice
18S2 et l'année 1SS3. (XII, B. DCCCXIV,
n. 13,830.)

11 DÉCEMBRE 1SS3 = 17 JANVIER 1SS4. —

Décret qui ouvre au ministre des finances,
sur l'exercice 1883, un crédit à titre de
fonds de concours versés au trésor pour la
construction d'une caserne des douanes à
Saint-Kazaire. (XII, B. DCCCXIV, n.
13,831.)

Le Président de la République;
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est accordé au ministre
des finances, sur l'exercice 1883, au
delà du crédit de 948,261 fr. 01 c.
ouvert par la loi du 29 décembre 1883
et par les décrets des 8 février, 3 août
et 8 novembre 1883 sur le chap. 72
(Matériel des douanes), troisième par-
tie du budget^rais de régie, de per-
ception et d'exploitation des impôts
et revenus publics), un crédit de
140,000 francs, applicable à la cons-
truction d'une caserne des douanes à
Saint-Nazaire (Loire-Inférieure).

2. 11 sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'a ticle précèdent au
moyen des ressources résultant des
versements effectués, pendant les mois
d'octobre et de novembre 1883, par

les receveurs principaux des douanes
de Lille, Toulon et Perpignan.

3. Le ministre des finances est
chargé, etc.

20 = 2Ï NOVEMBRE 1883. —Loi portant con-
cession de croix et de médailles militaires
â l'occasion des opérations effectuées au
Tonkin, à Hué et à Madagascar. (XII,
B. DCCCXV, n. 13,837.)

. Art. t". A l'occasion des affaires
du Tonkin, de Hué et de Madagascar,
il sera exceptionnellement dérogé
aux dispositions restrictives des trois
premiers paragraphes de fart. 1er de
la loi du 2o juillet 1873, relative aux
récompenses nationales, ainsi qu'à
celles des 25 janvier 1875 et 5 juin
1879. En conséquence, il pourra être
fait, en faveur des officiers, officiers-
mariniers, sous-officiers, marins, sol-
dats et assimilés des armées de terre
et de mer, et en sus de la proportion
déterminée par les lois ci-dessus men^
tionnées, des nominations ou promo-

.tions dans l'ordre de la Légion d'hon-
neur, dont le nombre est fixé comme
suit : une croix de grand officier,
deux croix de commandeur, six croix
d'officier, trente-cinq croix de che-
valier.

2. La même disposition exception-
nelle est applicable à la médaille mi-
litaire. Le chiffre des médailles qui
pourront être accordées aux officiers-
mariniers, sous-officiers, marins, sol-
dats et assimilés, est fixé à cent cinq.

3. Le ministre de la marine et des
colonies pourra en outre disposer, à
titre également exceptionnel et par,
dérogation aux prescriptions restric-
tives des lois qui régissent la ma-

tière, de deux croix d'officier et de
six croix de chevalier de la L°gion
d'honneur, à titre civil, pour les ci-
vils ayant rendu des services dans
les pays qui sont le théâtre des opé-
rations- mili iaires.

23 = 24 NOVEMBRE 1883. — Loi qui modifie

l'art. 105 du Code forestier relatif aupar-
tage des bois d'affouage (1). (XII, B.

DCCCXV, n.-13,838.)

Article unique. L'art. 105 du Code

. (1) Proposition à la.Chambre des députés

.par M. Lelièvre et plusieurs de ses collè-

gues, le 28 février 1882 (J. O. du. 11 mars,

n. 490, p. 452).. Rapport sommaire de M. J.

.Hoche, le 1" avril (J. O. du 9 mai, n. 749,

p. 1123). Prise en considération, le 11 mai
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(J. O. du 12). Rapport de M. Lelièvre, le

1« juin (J. O. du 13 juin, n. 908, p.. 1558).

Adoption sans discussion, le 28 décembre

(J. O. du 29).
Transmission au Sénat ,1e 15 janvier 1883

(J. O. du 23 mars, n. 3, p. 473). Rapport de
M. Chaurtiontel, le 7 juillet (J. O. du 25 juil-
let, n. 309, p. 868). Discussion et adoption,
avec modification, le 27 octobre(J.O. du28).

Retour à la Chambre des députés, le
31 octobre (J. O. du 5 janvier 1884, n. 2308,
p.-1913). Rapport de M. Lelièvre, le 8 no-
vëmbie (J. O. du 11 janvier, n. 2339, p.
2021). Adoption sans discussion, le 3 novem-
bre (J. O. du 14).

Les motifs et le but de cette loi se trou-
vent très clairement indiqués dans le rapport
de M. Chaumontel, au Sénat.

« Jusqu'en 1793 la distribution des bois
taillis et de futaie est restée soumise, dans
toute la France, aux usages locaux basés
eux-mêmes sur les principes politiques de

l'époque. — Le.mode variait.suivant les pro-
vinces .-partage par nombre de feux, partage
par tête avec réserve en faveur des sei-

gneurs, partage au marc le franc des im-

pôts et par toisé de bâtiments pour les fu-

taies, chacun de ces systèmes était prati-
qué. Quelquefois aussi, comme en Alsace, le
droit à l'affouage n'était acquis à l'habitant
qu'après avoir versé une somme déterminée
dans la caisse communale. Cette situation

économique s'expliquait par la vie person-
nelle de chaque province. La Révolution de
1789, en absorbant les existences provincia-
les, a proclamé l'unité de la France ; elle a
dû dès lors chercher à faire disparaître tou-
tes les inégalités. — Les lois des 14 novembre
1792 et 10 juin 1793 ont soumis au partage
par tête tous les terrains communaux. Par
la loi du 26 nivôse an II, cette règle fut dé-
clarée applicable aux coupes indûment
faites dans les forêts communales à propos
des pièces de bois gisant sur le sol. Elle fut
définitivement consacrée pour le partage de
l'affouage et des futaies par un arrêté des
consuls du 19 frimaire an X. — Cette législa-
tion dura jusqu'en 1806, époque du le par-
tage par feu fut prescrit par un décret du
29 juin qui ne put obtenir une. exécution
complète, et ne parvint pas à détruire par-
tout les usages. Cet état dura jusqu'en 1828,
époque où futpromulguéleCodeforestier. —
L'art. 105 du projet de ce Code présenté par
le gouvernement portait : « S'il n'y a titre
contraire, le partage des bois d'affouage se
fera par feu, c'est-à-dire par chef de fa-
mille ayant domicile réel et fixe dans la
commune, et la valeur des arbres délivrés
pour constructions ou réparations sera esti-
mée à dire d'experts et payée à la com-
mune. » — Ce projet maintenait les titres et
confirmait la législation en vigueur en sup-
primant les usages. Il ne pouvait convenir

à une époque où l'on cherchait à revenir
vers le passé, à amoindrir les conquêtes
de là Révolution et à restituer aux grands

propriétaires leurs anciens privilèges. Ceux-;
ci ne manquèrent pas de protester, et,
presque sans discussion, les Chambres leur
donnèrent'satisfaction en rétablissant les

usages soit pour le partage des bois d'af-

fouage, soit pour les bois de construction,
dans l'art.iOô définitivement adopté.—L'unité
de législation fut rompue. Les anciens usa-

ges reparurent, et le partage par toisé de
bâtiments fit de la futaie le privilège des

gros propriétaires. Les abus ne firent que
s'accroître ; les spéculations les moins avoua-
bles donnèrent lieu à des plaintes très vi-

ves. — Jusqu'en 1871, on laissa les bois de

construction confondus avec ceux d'af-

fouage, sans exiger que leur valeur en fût

versée dans la caisse communale, confor-
mément aux prescriptions de l'art. 105. Le
mal continua à subsister et même à s'ag-
graver pour les communes qui n'avaient

pas été autorisées en 1848 à supprimer les

usages; Dans certaines localités très riches
en bois, on voit des propriétaires, les plus
favorisés de la fortune, acheter de vieilles
masures impossibles à habiter, construire
des baraques en briques, en planches, en.

terre, dans l'unique but de s'attirer dans le

partage une part correspondante à leur

superficie, non point pour l'utiliser en cons-
tructions ou réparations, mais pour en tirer

profit par la vente, au détriment des eommu-
niers nécessiteux. — La proposition qui vous
est soumise, adoptée par la Chambre des

députés, a pour objet de faire disparaître
ces abus et de mettre toutes les communes
de France sous l'empire d'une règle uni-
forme. Elle respecte les titres, mais sup-
prime tous les usages pour le partage des
bois de toutes espèces. Elle admet le prin-
cipe du partage par feu, soit pour le bois

d'affouage que, pour plus de clarté, elle dé-

signe sous le nom de bois de chauffage, soit

pour les arbres qu'elle désigne sous le nom
de bois de construction. En ce qui concerne
ces derniers, elle leur réserve une double
destination laissée au choix du conseil mu-

nicipal, qui pourra les délivrer en totalité
ou en partie. en nature et par feu, ou en
ordonner la vente au profit de la caisse com-
munale. La commune acquiert ainsi une

plus grande liberté dans, la disposition de
ses produits forestiers. — Yotre commission
s'est d'abord préoccupée de la question de
savoir s'il convenait de maintenir le partage
par feu, ou s'il ne serait pas plus équitable
de revenir au partage par tête, ou encore à
un partage par catégorie. Ces deux derniers.
systèmes ont été soigneusement examinés,
et après une longue discussion votre com-
mission a été unanime pourles repousser. —
En effet, le droit d'affouage, appliqué com-
me un mode d'usage d'une partie des revenus
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forestier est modifié ainsi qu'il suit :
« S'il n'y a titre contraire, le par-

« tage de l'affouage, en ce qui con-
« cerne les bois de chauffage, se fera
a par feu, c'est-à-dire par chef de fa-
« mille ou de maison ayant domicile
« réel et fixe dans la commune avant
a la publication du rôle. Sera consi-
« déré comme chef de famille ou de
« maison tout individu possédant un
<tménage ou une habitation à feu
« distincte, soit qu'il y prépare la
a nourriture pour lui et les siens,

« soit que, vivant avec d'autres à une
« table commune, il possède des
« propriétés divisées,qu'il exerce uhe
« industrie distincte ou qu'il ait des
« intérêts séparés.

« En ce qui concerne les bois de
« construction, chaque année le con-
« seil municipal, dans sa session de
« mai, décidera s'ils doivent être, en
« tout ou en partie, vendus au pro-
« fit de la caisse communale ou s'ils
« doivent être délivrés en nature.

« Dans le premier cas, la vente

communaux, devient un droit plus réel que
personnel. Il appartient au foyer comme
l'indique son étymologie, sans se préoccuper
du nombre de personnes qui s'y chauffent.
Le répartir par tête serait le dénaturer, le
rendre injuste, en rendre la valeur illusoire

par une division à l'infini. Les personnes
en bas âge, les personnes qui vivent en fa-
mille autour du même feu en auraient une

part, alors que les veuves et les célibataires
n'auraient plus une portion suffisante pour sa-
tisfaire àleurs besoinspersonnels. Le partage
proportionnel par catégorie ne serait qu'une
source dé difficultés de toutes sortes, ne se-
rait-ce que pour en fixer le point de départ.
Soumis à des variations incessantes, il prê-
terait trop à l'arbitraire pour n'être pas in-

juste.— Nous avons donc maintenu le partage
par feu, qui ne paraît pas du reste avoir
soulevé de critiques dans nos campagnes. —

La proposition qui vous est soumise dit que.
le partage se fera « par feu, c'ést-à-dire par
chef de famille ou de maison ayant domicile
réel et fixe dans la commune depuis six
mois au moins avant la publication du rôle. ;>
—En ajoutant au texte del'art. 105une durée
de « six mois au moins » au domicile réel

et fixe nécessaire pour participer à l'af-

fouage, les auteurs de la proposition ont
voulu empêcher des spéculations répréhen-
sibles. Dans beaucoup de communes Ta-

touage est accordé à tout individu pouvant
justifier de sa résidence au moment de la

publication du rôle. Il en résulte que des

gens nomades, sans domicile réel, s'établis-
sent dans une de ces communes au moment
de la publication du rôle, obtiennent une

part de l'affouage, bien que leur domicile
ne soit pas fixe, puis vont ailleurs mettre en

usage le même moyen, et, par la vente du
hois ainsi obtenu, se procurent un gain con-

sidérable.—Ces spéculations sontsans doute

regrettables; mais est-il nécessaire pour les

empêcher de prescrire un séjour de six

mois? Votre commission ne le pense pas.
Les faits signalés ne constituent que des
Abus imputables non à la loi, mais à la com-

. mune qui en fait une fausse application.
' Pour les prévenir, il suffit de veiller à ce

que tout individu porté (sur le rôle ait le

domicile réel et fixe, c'est-à-dire le domicile
légal exigé par l'art. 105. Elle estime qu'il
est préférable de laisser aux tribunaux le
soin d'apprécier, dans les cas particuliers
qui peuvent se présenter, si le domicile in-
voqué présente les caractères exigés par les
art. 103 et 104 du Code civil. Du reste, il ne
serait pas sans inconvénients de prescrire
un délai de séjour déterminé. Dans le cours
d'une année le personnel d'une ferme, d'un
emploi, peut être changé. Il ne serait pas
juste de priver les nouveaux venus des
avantages dont jouissaient leurs prédéces-
seurs. En conséquence, votre commission
a été d'avis de supprimer ces mots: « de-
puis six mois au moins »,— L'art. 105 ne se
prononçait pas sur la portée des mots: .
« chef de famille ou de maison ». La juris-
prudence variait à l'infini. La proposition
qui vous est soumise a cherché un texte se

. prêtant le moins possible à la divergence
d'interprétation : « Sera considéré, dit-elle,
comme chef de famille ou de maison tout
individu possédant un ménage ou une habi-
tation distincte, soit qu'il y prépare la nour-
riture pour lui et les siens, soit que, vivant
avec d'autres à une table commune, il pos-
sède des propriétés divisées, qu'il exerce une
industrie distincte ou qu'il ait des intérêts
séparés. » — Cette définition a été puisée
dans deux arrêts de la cour de Dijon des
22 février et 17mai 1837. Votre commission
l'approuve en y insérant une légère addition
qui a pour but d'en préciser davantage le
sens. Elle vous propose de dire : « Tout in-
dividu possédant un ménage ou une habita-
tion àf eu distincte, soit... etc. »—L'énuméra-
tionqui suit est dominée tout entière par l'o-
bligation d'avoir un ménage ou une habitation
à feu. Conséquemment, les craintes qui se
sont manifestées dans certaines communes
et qui nous ont été communiquées par un
de nos honorables collègues ne sont pas
fondées. « Propriétés divisées, industrie dis-
tincte, intérêts séparés », tout est subor-
donné au ménage ou àl'habitation à feu. —

Enfin, en ce qui concerne la participation
des étrangers à l'affouage, la proposition re-
produit le texte de la loi du 25 juin 1874. » -
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« aura lieu aux enchères publiques
« par les soins dé l'administration
« forestière; dans le second, le par-
ti tage aura lieu suivant les formes
« et le mode indiqués pour lepartage
K des bois de chauffage.

« Les usages contraires à ce mode
« de partage sont et demeurent abo-
« lis.
. « Les étrangers qui rempliront les
« conditions ci-dessus indiquées ne
<cpourront être .appelés au partage
« qu'après avoir été autorisés, con-
« formément à l'art. 13 du Gode civil,
«à établir leur domicile en France.,»

24 = 25 NOVEMBRE 1883. — Loi qui «om-

jdète l'art. 4 de la loi relative aux conseils
de prud'hommes (1). (XU, B. DCCCXV,
». 13,839.)

Article unique. L'art. 4, de la loi
du 1er juin '1.8S3 est complété de la
manière suivante.:

« Art. 4. Sont électeuirs :
g-« 1° Les patrons, âgés de vingt-
« cinq ans accomplis,. patentés -cle-
« puis cinq ans au moins, et depuis

« trois ans dans la circonscription du
«conseil; les associés en nom col-
« lectif, patentés ou non, âgés de
« vingt-cinq ans accomplis, exerçant
« depuis cinq ans une profession a?-
« sujettie à la contribution des pa-
« tentes, et domiciliés depuis trois
« aws dans Ja circonscription du con-
« seil ;

« 2<>Les chefs d'atelier, contre-
« maîtres et ouvriers, âgés de vîngt-
« cinq ans accomplis, exerçant leur
« industrie depuis cinq ans au moins,
« et domiciliés depuis trois ans dans
« Ja circonscription du conseil. »

8-cr 10 DÉCEMBRE 1883. — Loi relative à:
l'élection des membres des tribunaux -de
•commerce (2J. <(XÏÏ, B. DCCCXV, -a.
i 3,840.)

Art. ;ler- Les membres des tribu-
nanx de. commerce seront élus par
les citoyens français, commerçants
patentés ou associés en nom collectif

depuis cinq ans au moins, capitaines
au long cours et maîtres de cabotage
avant commandé des bâtiments pen-

dit) Présentation au Sénat par MM. Héris-

son., ministre du commerce, et Martin-
FouSMée, ministre de la justice, le 7 Juin
1S83 i(J. O. du 26 juin, n. '216, p. S20). Rap-
port de M. Millamd, le 23 juin (J. O. du
13 juillet, n. 3S5, p. S54). Adoption 'sans dis-

cussion, le .3 juillet {J. >0. du 4').
-Présentation à la Chambre des députés,

le & juillet ,(J. O. du 17 novembre, n. 2144,
p. 1426). Rapport de M. Giard, lé '27 juillet
[J, O. du 29 novembre, n. 2219, p. 1515).
Adoption sans discussion, les 13 et '20 no-
vembre i[J. 0.4es 14 -et 21).

Le projet de loi présenté par le gouverne-
ment était précédé d'rai exposé des motifs
a&nsf conçu : « La loi du i«r juin 1853, SUT
les conseils de prud'hommes, aecordela ca-
pacité électorale aux patrons âgés de vingt-
cinq sas accomplis, patentés -depuis cinq
ans au (moins et depuis trois ans dans' la
cifloonscri'pttan .du conseil. D'autre part,
la loi id.u 15 {juillet 1S80 a affranchi du droit
fixeide patente les associés secondaires des
sociétés .en nom collectif, -exerçant des pro-
fessions Rangées au tableau G. — OeWe der-
nière disposition doil-elle avoir pour consé-
quence directe et certainement imprévue de
prfecir ceux en faveur de qui «De a été ren-
due,de droiisélectoraïaxdont continueraient

à^ jouir U.es associés .qui rfohï bénéficié
d'aucune idécharge? t'wn des tribunaux ad-
ministratifs .qui ont eu a se prononcer SUT
ce point, le conseil de préfecture du Nord,

ne l'a pas cru, et, par deux arrêtés, en date
du 10 octobre 1882, ïl a rétabli trois associés
secondaires sur la liste des électeurs pa-
trons. D'un antre côté, le -conseil de préfec-
ture dû ïthônea, par arrêté du 8 septembre
1882, annulé l'élection de cinq membres

patrons, qui avaient été exemptés du droit
de patente par la loi de 1880. — Le conseil
d'Etat vient, par un arrêt du le avril, d**-

dopter la jurisprudence inaugurée par 1s
conseil de préfecture du Rtoône et-que les
termes des lois en vigueur lui ont paru
commander.— Cette interprétation s'accord*
sans doute avec les textes: elle paraît c»-

pendant peu conforme aux intentions Su

législateur de 1880. Les associés secondai-
res sont,'d'ailleurs, presque toujours avee
les ouvriers en rapports plus directs que le

premier en nom, et par suite .mieux placés
que lui pour juger, avec une entière compé-
tence, les différends soumis aux conseils dé
prud'hommes. — C'est par ces motifs, mes-
sieurs, que nous vous prions de "vouloir bien
donner -votre sanction au projet de loî ci-

joïnt. qui assure aux associés en nom col-
lectif un régime commun, en consacrant
pour tons les mêmes droits électoraux. »

Cette demande ne pouvait soulever aweiaiw
difficulté, et le projet a été adopté sans dé-
bat.

(Ï) Proposition 'à la Chambre des député»
par M. Boyssetet plusieurs de ses collè-
gues, le 15 décembre 1877 '(J. G. du 12 jan-
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irter 1678,11. SE7, p. 240).'Rapport sommaire
<te M. Fallières, le 19 février 1878 (J. O. du
|*mars n.«5, p. 2217). PriseCTi considêra-

ffioB, le 15 mars ;(J. <}. du K). Rapport de
M. Boysset, -le 27 février 1879 (J. O. du
CE mars, n. 1193, p. 23275. Adoption sans
tKsonssion en première délibération, le
(8 mars tJ.-O.'fl'U 19). Deuxiëmedélibération,
tlsoassion, le 7 jiiin \J 'O. du 8). Rapport
supplémentaire de M.- Boysset, le '27 juin
(JT.O. Su 17 juillet, n. 1576,-p.-6904). Brojet
présente par MM. Le RoyeT, -ministre de
ht justice, et Tirard,"ministre deVagriculture
Bl in commerce, le '27 novembre (J. è. du
8 "ftëcembre, n. 1913, p. 10,788). deuxième

rapport supplémentaire de M. Boysset, 'le

ÏOjanvier 1880 (J. -O. dn 15 février.'-n.-2210,
p. 15719. Reprise delà deuxième ûélibêra-
Bon-: 'discussion, les 30 novembre et 2 dé-
membre (J. 'O. des 1« et3 décembre). Adop-
tSsn^le S décembre (J. 0. dn 3).

'Présentation -au- Sénat, le '23 décembre

188»{-J. -O. du T7,ja'n-vïerl881,Ti.'20S, p.269).
Rapport de M. Le Bastard, le 28-avril 1883

(S. O. du 29 mai, -n.157, p. 754). Première
flëSiibêration discussion et adoption, les

5,7-et'9 juin (J.'0.des6, 8 et 10). Deuxième
SëEbéTation : discussion et adoption, les
88 pfm et3 juillet^ J.'0.des'29 jum'eUiïuillet).

Retour :à la -Chambre des députés, le
Î0 juillet 18S3 (J. ©. du -17 novembre, n.

2178, p. 1422). Rapport -de W. Boysset, 'le
22 novembre (J. '©.du 1" février 1884, n..

BM5, p. 2152). Discussion, les 3 et '4-décem-
iire (J. '0. -des 4 -et '5). .Adoption, le 4 dé-

cenflweîï.s0. fdu S).

Depuis 1789, deux systèmes ont été alter-
nativement-suivis en ce qui coneernelacom-

position du corps électoral appelé 'à -choisir
îes membres des "tribunaux de commerce.

©'•après le premier système, c'est Tensem.
Hledes commerçants qui élit les juges de
TOmmerce ; d'après le deuxième, au con-

traire, c'est-un nom'breplus ou moins -res-
treint de notables, préalablement choisis
dans 'l'ensemble des commerçants, soit par
autorité administrative, soit par une com-

mission.
'lie premier système, consacré parla loi du

WMH août '1790, 'fut appliqué jusqu'en 1-809,

époque de la mise en -vigueur au Code de

Commerce de 1807, qui substitua au suffrage
Biversel-des commerçants l'élection par un

oertaîn-norritere de -notables dont le choix

ttahVattribué aux préfets.
"Jia'Oonstituante de I84B rrendit aux justi-

fSables des tribunaux de commerce le droit
«Sfire Heurs juges (loi du 28-"30.aoïït'1848 ; —

Voy.*ome48, p. 462). Mais le décret-loi du

tmaps 1852 vint bientôt -remettre En vigueur
tes SBspositioms du Code de 1807.

ftprês Se <i septembre, la délégation du

(BWvwnemen't -dé la défense -nationale a

Vum, ipar son décret -du 17 octobre 1870,

reprit les principales dispositions de la loj
de 1848. Quelques mois après, l'Assemblée
nationale cassait ce décret pour excès de
pouvoir'(loi du3 avril 1871; —

voy. tome 71,
p. '66), et le 10 mai suivant, le garde des
sceaux., M. Bufaure, présentait un projet
de loi dans lequel se trou-vait consacré, avec
quelques restrictions, le principe de l'élec-
tion des juges consulaires par l'ensemble
des .commerçants. Mais la commission char-
gée d'examiner ce projet se prononça contre
cette innovation, et l'Assemblée nationale,
sur le rapport de M. OESatbie, et conformé-
ment aux conclusions de M. Dufaure, qui
combattit son propre projet, repoussa le
suffrage universel des patentés et confia
l'élection à un nombre restreint d'électeurs

privilégiés choisis par -une commission spé-
ciale '(loi du 21 -décembre 1871. —

y,oy,
tome 71, page 328).

Bès le i" juin 1876 la Chambre des dé-
putés fut saisie par MM. Boysset, Menier ,et
'Laroche-Joubert d'une proposition tendante,
substituer l'élection par le suffrage de tous
les commerçants au système organisé par la
loi de 1871. Cette proposition avait été prise
en considération, lorsque survint la .disso-
lution. Une nouvelle présentation eut lieu le
15 décembre 1877, et, le 27 février 1879,
M. Boysset déposait, au nom de la commis-
sion chargée de l'examen de la proposition.
un rapport concluant a l'adoption, a .C'est
an suffrage universel, disait le rapporteur,
que votre commission, à .l'unanimité, vous

propose de revenir aujourd'hui. — Et, en

effet, le .suffrage restreint, d'est le suffrage
privilégié. 'O.r, aujourd'hui, tout privilège
doit disparaître. Dès l'instant où l'élection
des juges de commerce est admise,, pas un

négociant-sérieux et honnête ne .saurait,être,,
sans injustice, exclu de l'assemblée électo-
rale.— 'Quel que soit le chiffre des .affaires,,
quel que soit le résultat de l'inventaire an-

nuel, quelles que puissent être la nature et

l'importance des opérations, tous les négo-
ciants, bumbles ou forts, pauvres ou riches,,
ont, à cet égaTd, un droit égal sous la seule
condition de Ta probité et de la dignité.
Tous, en -effet, ont un intérêt égal à consti-
tuer un tribunal éclairé, expérimenté, im-

partial, consciencieux, attentif, auquel puis-
sent être déférées les contestations inévita-
bles et qui sache interpréter les conventions,,
appliquer la loi, pratiquer les usages,, dé-

masquer la mauvaise foi et protéger des.a
ferme sagesse l'activité loyale et féconde
Constituer arbitrairement deux catégories
de négociants, attribuer aux uns le droit de
nommer leurs juges, refuser .aux autres
cette prérogative précieuse, ce ri'est pas
seulement semer les divisions, c'est ressus-

citer le régime des classes, c'est créer une

prédominance Offensante et 'inconstitution-

nelle, c'est attenter directement à ,T"égalit'é
•des citoyens..... »
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Adoptée sans débats, en première lecture,
le 18 mars 1879, la proposition rencontra,

lofs delà deuxième délibération, une assez

vive opposition.
— M. Ribot, après avoir

fait remarquer que la réforme proposée ne

répondait pas à un mouvement de l'opi-

nion, qu'elle "n'avait pas été demandée par
les véritables in téressés, qu'elle avait même

éveillé des inquiétudes parmi les commer-

çants, s'est attaché à montrer les inconvé-

nients de l'application du suffrage univer-

sel en cette matière, lia soutenu qu'il y
avait un grand péril a livrer à un corps .

-électoral aussi vaste, à une masse d'élec-

teurs aussi considérable, le recrutement des
tribunaux'de commerce et des chambres de

commercé, qu'avec un corps électoral aussi

étendu, il deviendrait impossible de main-
tenir cet esprit de suite et ces traditions sans

lesquels il n'y a plus de tribunaux de com-
mercé.' — o Si vous mettez l'élection aux
mains du suffrage universel, c'est-à-dire
chme masse électorale qui n'a pas cette

discipline'naturelle résultant de la commu-
nauté des intérêts commerciaux et des inté-
rêts professionnels, Vous allez fatalement,
quand même ce ne serait pas votre volonté,
Introduire la politique dans les élections

commerciales, vous allez livrer les élections
commerciales à toutes les fluctuations de

la.''politique. — Est-ce là ce que vous vou-
lez ? Assurément non. Nous pouvons dési-
rer tous que l'esprit des tribunaux et des
chambres de commerce soit en harmonie
avec

1
l'esprit des institutions du pays, avec

l'esprit des institutions républicaines ; je le
désire' comme vous. Mais de là à livrer, je
lé répète, les élections au hasard de la po-
litique, à donner à ceux qui voudraient

imprimer à ces élections un semblable ca-

ractère, toutes les facilités de réaliser leur

dessein, je ne pense pas que vous puissiez
le vouloir. — Pourtant, messieurs, c'est là
le résultat fatal, inévitable, du projet qu'on
vous propose... » — « Sous le bénéfice de
ces observations, a dit M. Ribot en termi-

nant, je demande à la Chambre — non pas
dé rejeter le projet de M. Boysset, non, le re-
jet pur et simple pourrait impliquer qu'il
n'y a rien à faire et telle n'est pas ma pen-
sée) — mais je demande que sous la forme
que la Chambré jugera bon d'adopter, delà
manière que M. le ministre voudra bien

indiquer, vous décidiez qu'il y a lieu à une
nouvelle étude, afin de concilier des inté-
rêts' respectables et divergents.— Le jour
où on nous apportera un contre-projet fondé
sur'le principe de l'égalité, mais dégagé des
périls que je viens de signaler, je ne serai
pas le dernier à l'appuyer de ma parole et
de mon vote. » — '

M. Le Royer, garde des
sceaux, est venu dire à son tour qu'il ne
croyait pas 'pouvoir se rallier au système de
l'élection.'-"directel par le suffrage universel
dés 'patentés, if s'est''déclaré' -pârtiïsaiï du

système de l'élection à deux degrés et a de-

mandé que la proposition fût renvoyée au

conseil d'Etat. '— Après avoir -entendu

M. Boysset, rapporteur, qui a répondu aux

objections présentées par MM. Ribot et Le

Royer, la Chambre s'est prononcée contre
le renvoi au conseil d'Etat, mais, sur la de-
mande de plusieurs de.ses membres, elle a
ordonné le renvoi à la commission (séance
du 7 juin).

Après avoir délibéré sur différents amen-
dements ou contre-projets dont elle avait
été saisie, la commission fit connaître, le
27 juin, par l'organe de M. Boysset, rappor-
teur, la rédaction à laquelle elle s'était défi-
nitivement arrêtée.

De son côté, le gouvernement avait cru
devoir profiter de l'ajournement résultant
du renvoi à la commission pour charger îè
conseil d'Etat d'élaborer un projet de loi sur
la matière, et le 27novembre MM. Le Royér,
garde des sceaux, et Tirard, ministre de

l'agriculture et du commerce, déposaient
sur le bureau de la Chambre le texte de ce

projet, auquel était joint un intéressant rapL
port de M. Chauffour, conseiller d'Etat, ia-

diquant les motifs qui avaient déterminé le
conseil à écarter le système de l'élection par
une liste d'électeurs choisis, ainsi que le

système, à deux degrés, pour adopter le

principe du" suffrage universel et direct dé
tous les commerçants.

La discussion a été reprise le 30 novem-
bre 1880. Après avoir écarté plusieurs
amendements, la Chambre a adopté à une

grande -majorité le texte proposé par la
commission (séance du 2 décembre.)

Transmis quelques jours après au Sénat,
le projet n'est venu en discussion qu'au
mois de juin 1883. La commission chargée
de l'examiner, bien que favorable en majo-
rité au principe de l'élection par le suffrage
universel, crut devoir, en effet, ouvrir une
enquête dans laquelle les tribunaux de com-

merce, les chambres de commerce, les
chambres consultatives des arts et manu-
factures, les conseils de prud'hommes, les .
chambres syndicales et les conseils géné-
raux ont été appelés à se prononcer. Voici,
d'après le rapport de M. Le Bastard, quels
ont été les résultats de l'enquête : « 219 tri-
bunaux de commerce ont été consultés;
162 ont répondu par 63 avis favorables,
60 défavorables et 39 propositions de modi-
fications, dont la plus grande partie est
basée sur la nécessité de réformer la loi de
1871. — 85 chambres de commerce ont été
consultées: 68 ont répondu; 14 seulement
sont favorables, 25 sont opposées, et 29 pro-
posent des modifications • en admettant au
nombre de 21 l'utilité d'une réformée —
83 chambres consultatives ont été consultées :
15 ont donné un avis favorable, 14 un avis
défavorable,-13 ont conclu à dès ino4ificà-
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dant cinq ans, directsurs des com-
pagnies françaises anonymes de fi-
nance, de commerce et d'industrie,
agents de change et courtiers d'assu-
rances maritimes, courtiers de mar-
chandises, courtiers interprètes et
conducteurs de navires institués en
vertu des art. 77, 79 et 80 du Code

de commerce, les uns et les autres
après cinq années d'exercice, et tous,
sans exception, devant être domici-
liés rlepuis cinq ans au moins d'ans
le ressort du tribunal (1).

Sont également électeurs, dans
leur ressort, les membres anciens ou
en exercice des tribunaux et des

tions en rejetant pour la plupart le régime
actuel... — 138 chambres syndicales ont été
consultées : 42 ont répondu par 31 avis favo-
rables contre 11 défavorables... — 112 con-
seils de prud'hommes ont été consultés :

-64 ont répondu par 57 avis favorables contre
î défavorables' et 3 contre-projets. — Enfin
89 conseils généraux consultés ont fourni:
45 réponses favorables, 5 contre-projets, et
.9 réponses seulement pour lo maintien de la
loi de 1871... — En résumé, 726 compagnies
ont été consultées : 437 ont répondu, 225 sont
favorables au projet, 12:1 contraires et
89présentent des contre-projets; nous trou-
vons dans ces résultats, la preuve que la
réforme proposée répond au voeu de l'opi-
nion publique, dont les cons -ils généraux
surtout sont les représentants autorisés.
L'adhésion résolue de ces assemblée?, qu'on
ne peut accuser de manquer de compétence,
ni d'être disposées à admettre trop facile-
ment des innovations téméraires, a une im-

portancequ'ilestdifficilede méconnaître... »
La commission proposait en conséquence

l'adoption, avec quelques modifications
. (Voy. les notes suivantes), du projet voté

par la Chambre des députés.
Ces conclusions ont été combattues de-

vant le Sénat par MM. Dauphinot, Delsol et

Batbie, partisans du maintien de la loi de
1871. MM. Le Bastari, rapporteur, et Mar-

tin-Feuillée, garde des sceaux, ont répondu
au nom de la commission et du gouverne-
ment. Par 129 voix contre 116. le Sénat

s'est prononcé en faveur du princ pe de l'é-
lection par tous les patentés, inscrit dans
l'art. l«r. Les autres articles et l'ensemble
du projet ont ensuite été adoptés en pre-
mière-délibération.

Lors de la seconde lecture, le Sénat s'est
trouvé en présence d'un centre-projet pré-
senté par MM. Bavdoux et Gailly et tendant

à.substituer, à l'élection directe par le suf-

frage universel des commerçants, l'élection
à deux degrés. M. Bardoux a développé les
motifs de sa proposition, qui a été combattue

par M. LeBastard, rapporteur. Après avoir

paru disposé à se rallier à ce nouveau sys-
tème, en adoptant à une assez forte majo-
rité les différents articles du contre-projet,
le Sénat l'a définitivement rejeté dans le
vote sur l'ensemble, par 127 voix contre 126.
— II s'est ensuite prononcé de nouveau,
malgré les efforts de M. Pouyer-Querticr, et
à la majorité de 151 voix contre 121, en fa-

veur de l'art. 1" du projet de la commission,
et l'ensemble du projet a été enfin adopté
par 154 voix contre 107.

Par suite des changements introduits
par le Sénat, le projet a dû revenir devant
la Chambre, qui l'a adopté purement e
simplement, dans la nouvelle forme, confor-
mément à l'avis de la commission. — Il con-
vient, d'ailleurs, de signaler, la présenta-
tion, par M. Georges Boche, d'un amende-
ment tendant à accorder l'électorat- aux
femmes commerçantes. Cet amendement
avait été pris en considération parla Cham-
bre : M. Roche l'a ensuite retjré, afin de ne
pas retarder la promulgation de la nouvelle
loi, mais en se réservant de déposer ultérieu-
rement une proposition spéciale à ce sujet.

(1) Aux termes de cet article, sont admis
à l'électorat tous les citoyens français com-
merçants ayant cinq années de domicile
effectif et cinq-années de patente dans le
ressort, et qui n? se trouvent pas frappés
d'exclusion par application des dispositions
de l'article suivant.

Ainsi que le fait remarquer M. Chauf-
four, dans son rapport au conseil d'Etat,
« cette double condition de la patente et du
domicile découle de la nature même de la

juridiction commerciale. Les juges de com-
merce doivent être les commerçants les

plus recommandables, non seulement par
leur probité, leur esprit d'ordre et d'écono-

mie, mais aussi par leur connaissance des

usages et des habitudes du commerce ; i)

importe que les électeurs aient acquis eux-

mêmes, par la pratique prolongée du com-
merce dans le ressort, une expérience des
hommes et des choses qui les mette en me-
sure de faire de bons choix. A quoi il faut

ajouter que c'est dans les cinq années de

leur établissement que la plupart des com-

merçants, peu habiles ou peu honnêtes,
consomment leur ruine. La durée de leur
situation commerciale après cette période,
est donc par elle seule une forte présomp-
tion pour leur intelligence et leur honora-

bilité. De cette manière, la loi opère elle-

même l'espèce de sélection réputée néces-

saire pour assurer de bonnes élections con-

sulaires; »
La loi de 1848 exigeait cinq ans de patente

et deux ans de domicile. Le projet élaboré

par le conseil d'Etat fixait, au contraire.

:\'0VTïMimK 1883. 2?.
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chambres de commerce, des cham-

bres consultatives des arts et manu-

factures, les présidents anciens ou
en exercice des conseils de prud'¬
hommes (lj.

2- Ne pourront participer à l'élec-
tion': 1° les individus condamnés soit
à des peines afÛictives et infamantes,
soit à des peines correctionnelles,
pour faits qualifiés crimes par la loi ;

.2° ceux qui ont été condamnés pour
tel, escroquerie, abus de confiance,
soustractions commises par les dépo-

'ëitaires de deniers publics, attentats
- aux moeurs ; 3° ceux qui ont été con-
'Samnés à l'emprisonnement pour dé-
lit d'usure, pour infraction aux lois

''sur les maisons de jeu, sur les lote-
ries et les maisons de prêt sur gages,
ou par application de l'art. 1er de Ja
loi du 27 mars 1851, de l'art. lsr de
la loi du 5 mai 1855, des art. 7 et 8:
-de la loi du 23 juin 1857, etde l'art. 1«
Ide la loi du 27 juillet 1867; 4° ceux
qui ont été condamnés à l'emprison-

nement par application 'tes lois du
17 juillet 1857, du 23 mai 4863 et du
24 juillet 1867 sur les sociétés; 5° les
individus condamnés pour les délits
prévus aux art. 400, 413. 414. 417,
41:8,419, 420, 421, 423, 433, 439, 443

du Code pénal, et aux art. 594, 596-
et 598 du Co e de commerce ; 6° ceux

qui ont été condamnés à un empri-
sonnement de six jours au moins on
à une amende de plus <ie 1,000 fr.

pour infraction aux, lois sur les
douanes, les octrois et les contribu-
tions indirecte-*, et à l'art. 5 de Ja
loi du 4 juin 1859, sur le transport,
par la poste, des valeurs déclarées;
7» les notaires, greffiers et officiers
ministériels destitués en vertu de dé-
cisions judiciaires; 8° les faillis non
réhabilités dont la faillite a été dé-
clarée soit par les tribunaux français,
soit par des jugements i en dus .à l'é-

tranger, mais exécutoires en France;
9° et généralement tous les individus

privés du rlroit de vote dans les élec-
tions politiques (2).

3. Tous les ans, la liste des élec-
teurs du ressort de chaque tribunal
sera dressée pour chaque commune

par le maire, assisté de deux conseil-
lers municipaux désignés par le con-
seil, dans la première quinzaine du
mois de septembre; elle comprendra
tous les électeurs qui rempliront, au
1er septembre, les conditions exigées
par les ariicles précédents (3).

4r"Le maire enverra la liste ainsi

pour la patente et le ressort une même du-
rée de cinq ans. C'est cette rédaction qui a
été définitivement adoptée.

ILa loi accorde le droit de vote à certaines

personnes qui. sans être à proprement par-
ter <.des commerçants, n'en sont.pas moins
mêlées très activement aux affaires et

parfaitement qualifiées poui être électeurs.
Ce droit avait déjà été consacré pour la

plupart par les lois de 1848 et de 1871. La
.section do législation du conseil d'Etat avait
cru devoir écarter les agents de change, ad-
mis par laloi de 1S71, ainsi que les courtiers,
en se fondant sur ce que la loiinterdità ces

personnes tout acte de commerce et qu'il
importe de conserver à cette interdiction
.toute sa force et d'éviter tout ce qui pour-
rait leur donner le caractère de commer-

çants, Mais cette conclusion n'a pas été ad-
mise parla commission de la Chambre.

Les mots « ou associés en nom collectif»
ont .été ajoutés par la commission du Sénat,
afin de maintenir à ces commerçants le
droit de vote, alors même qu'ils sont affran-
chis des droits de patente en vertu de l'ar-
ticle n de la loi du 15 juillet 1880.

il) Ce paragraphe a été ajouté par la
cnr.nnission du Sénat.

(2) Cet article contient l'énumération de
tous les faits délictueux qui entrainent l'in-

capacité électorale des commerçants. .Le

projet de loi élaboré par le conseil dVEtat
édictait plusieurs autres cas d'exclusion,

qui n'ont pas été admis par la commission
de la Chambre. (Vpy. le .rapport deM.Boys-
set.)

(3) D'après la proposition de M. Boysset,
la liste devait être dressée par le maire seul.
Dans le projet élaboré par le conseil d'Etat,
ce soin était confié, par analogie aux règles
édictées par la loi du 7 juillet 1874, sur les
élections municipales, à .une commission

composée du maire, d'un membre du con-

seilmunicipal délégué par le conseil et d'un

commerçant désigné par le même conseil,
ou par le tribunal de commerce dans les
villes où il en existe un. Ce.système n'avait

pas été admis par la Chambre des députés,
qui, conformément aux propositions de la
commission, avait reconnu au maire le droit
d'agir seul en cette matière. Mais la com-
mission du Sénat a pensé, avec raison, que
l'adjonction de deux conseillers municipaux
désignés par .le conseil, était de nature à
donner-do nouvelles garanties pour Ja con-
fection .régulière de .la liste électorale.
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: préparée au préfet ou an sous-pré-
fet, qui fera déposer la liste générale
an greffe du tribunal de Commerce

.tlt-làliste spéciale de chacun des can-
tons du ressort au greffe de chacune
des justices de paix correspondantes :
l'un et l'autre dépôt devant être ef-
fectués trente jours au moins avant
l'élection. L'accomplissement de ces
formalités sera annoncé, dans le
même délai, par affiches apposées à
la porte de la mairie de chaque com-
nune du ressort du tribunal. Ces listes
électorales seroutcommuniquées sans
frais à toute réquisition (1).

5. Pendant les quinze jours qui
suivront le dépôt des listes, tout

commerçant patenté du ressort, et
en général tout ayant droit compris
dans l'art. 1er pourra exercer ses ré-

clamations, soit qu'il se plaigne d'a-
voir été indûment omis, soit qu'il
demande la radiation d'un citoyen
indûment inscrit. Ces réclamations
seront portées devant le juge de paix
du canton, par simple déclaration
au greffe de la justice de paix du
domicile de l'électeur dont la qua-
lité sera mise en question. Cette dé-
claration se fera sans frais et il en
sera donné récépissé.

Le juge de paix statuera sans op-
position ni appel dans les dix jours,
sans frais ni forme de procédure, et
sur :simple avertissement dunné par

leSj'soins du juge de paix lui-même
à toutes les parties intéressées.

La sente.-ice sera, le jour même,
transmise au maire de la commune
de l'intéressé, lequel en fera audit
intéressé la notification dans les vingt-
quatre heures de ia réception.

Toutefois, si la demande portée
devant le juge de paix implique la
solution piéjudicielle d'une question

d'état, il renverra préalablement les
partiel à se pourvoir devant les juges
compétents, et fixera un bref .délai
dans lequel la partie qui aura élevé
la question préjudicielle devra justi-
fier de ses diligences.Il seraprocédé,
en ce cas, conformément âuxart.855,
857 et 858 du Code de procédure.

Les actes judiciaires auxquels l'in-
stance devant le juge de paix; don-
nera lieu ne seront pas soumis ,au
timbre et seront enregistrés gratis(2).

6. La décision du juge de paix
pourra être déférée à Ja cour de cas-
sation dans tous les cas par çeux.qui
y auront été parties, et, en outre,
dans le cas où le jugement ordonne-
rait l'inscription, sur la liste, d'une
personne qui n'y figurait pas, par
tout électeur inscrit sur la liste, élec-
torale.

Le pourvoi ne sera recevable ,que
s'il est formé dans les dix. jours ;de
la notification de la décision., ;Ili ne
sera pas suspensif 11 sera formé par
simple requête, dénoncé aux défen-
deurs dans les dix jours qui suivront,
et jugé d'urgence, sans frais,.ni con-
signation 'l'amende. L'intermédiaire
d'un avocat a la cour de cassation ne
sera pas obligatoire. ,..,.

Les pièces et mémoires fournis par
les parties seront transmis saris fiais

par le greffier de la justice de paix
au greffier de la cour de cassation.

La chambre civile de la co'jf de
cassation statuera dêfinitivementsur
le pourvoi.

7. La liste rectifiée, s'il y a lieu,
par suite de décisions judiciaires sera
close définitivement dix jours'avant
l'élection. Cette liste servira pour
toutes les élections de l'année. '

8. Sont éligibles aux fonctions de

président, de juge et de juge sup-

(1--?) La procédure relative à la formation
'
et à 'la publication de la liste électorale est

une des parties de la loi de 1848 qui ont
donné lieu aux plus grandes difficultés d'ap-

plication. E\\e était à la fois très compli-

quée et très coûteuse, en ce qu'elle exi-

geait:: l°que la liste générale fut affichée

dans toute* les communes du ressort, et

'2"-que les réclamations fussent portées de-

vant :1e tribunal civil. — Le projet présenté
en 1871 .par M. Dufmre corrigeait heureu-

sement ces inconvéaients, «n.déciiant, .d'une

part,'.que lia liste électorale serait .simple-

ment déposée au greffe du tribunal dé'com-

merce, et, d'autre part, que les réclama-
tions seraient jugées par le juge de paix.
— Ce système, reproduit et complété dans

ia proposition de M. Boysset, est consacré

parla nouvelle loi.
La substitution de la juridiction de la jus-

tice de paix à celle des tribunaux est plei-
nement justifiée par la nécessité dé-juger
vite et d'épargner aux commerçants les

.frais et les pertes de temps.
':

,{v"oy. ci-après la circulaire -du:-himistro
de la justice.)



3*0 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE."—.8 DÉCEMBRE 1883.

pléant tous les électeurs inscrits sur

ia.liste.éléctorale,. âgés de trente ans,
et,les,anciens commerçants français
ayant exercé leur profession pendant
cinq ans au moins dans l'arrondisse-
ment et y résidant.
,. Toutefois nul ne pourra être élu

président s'il n'a exercé pendant
deux ans les fonctions de juge titu-

laire, et nul ne pourra être nommé

juge s'il n'a été juge supp;éant pen-
dant.unah (1). , ,

,9; Le vote aura lieu par canton à
la mairie du chef-lieu. Dans les villes
divisées en plusieurs cantons, le
maire désignera, pour chaque can-
ton, letocal où s'effectueront les opé-
rationséleclorales et déléguera, pour
y:présider, l'un de ses adjoints ou
l'un, des conseillers municipaux.

L'assemblée électorale sera convo-
qué,e;;p(ir, le.préfet du département
dans la, première quinzaine de dé-
cembre au,.plus tard, bille sera pré-

sidée par le maire ou son délégué,
assiste de quatre électeurs, qui se-
ront les deux plus âgés et les deux

plus jeunes des membres présents.
Le bureau ninsi composé nomme un
secrétaire pris dans l'assemblée. 1)
statue sur toutes les questions .qui
peuvent s'élever dans le cours de l'é-
lection.

Cette assemblée pourra être divi-
sée en plusieurs sections par arrêté
du préfet, sur l'avis conforme du con-
seil général, dans les localités où
cette division sera jugée nécessaire.

Le préfet pourra, par arrêté pris
sur l'avis conforme du conseil géné-
ral, convoquer les électeurs de deux
cantons au chef-lieu de l'un de ces
cantons en une seule assemblée élec-

torale, qui sera présidée par le maire
de ce chef-lieu (2).

10. Le président sera élu au scru-
tin individuel (3).

Les juges titulaires - et les juges .

(i)'Tous les électeurs sont éligibles s'ils
sont âgés. de trente ans; cette condition

d'àgo.se retrouve dans toutes les lois sur la
matière depuis 1790. — Sont également éli-

gibles,. bien qu'ils ne soient pas électeurs,
les. anciens . commerçants retirés du com-
merce et non livrés actuellement à d'autres
professions. Comme le dit M. Chauffour,
dans .'son rapport, c'est un moyen excellent
de faciliter le recrutement, toujours, difficile,
des juges de commerce, les anciens com-
merçants joignant aux loisirs nécessaires

l'expérience acquise dans un exercice pro-
longé' du commercé.

D'après le texte voté par là Chambre,'
deux :àiiv de suppléance étaient nécessaires
pour pouvoir :être élu juge titulaire. : Là i
commission du Sénat a réduit ce délai.à un
an, dans le,but de,faciliter le recrutement.

(2)V'Çét article établit le vote au canton:
c'est ^'conséquence'nécessaire de'i'aiimis-
sion"dèvtbu's les'patentés à. l'électorat. Si, on
effet, on les obligeait à venir voter au chef-
lieu-.duiresson^Dn léur.jetirei'.ait qnîfait le,
droit jjujDn Jour accorde en apparence. La
plupart reculeraient devant un déplacement
pénïb'Io'.'ët'onérëux; 'et il: èivrésuItérait une'
absfèniioh'ràctiéuse.' 'On objecte 'que, dans

certains'càntonsjiil'seraqiielquefois difficile'
de constituer leiiuréau', cet inconvénient' se'
préswtera|:<ï-al'emèni et ne' ^oïit"edrlti'èba-''-
laucei'ilés avantages delà mesure proposée ;
qui,, i»ap|)i!Ocha«t odes iirnes''il0s"é'lcctéurs-''
leurJfitcuite'raTèx'ercieo'do ieùr''ai'ôit: 'Pote
yi-emédié»'icepehaa'nti'.nb,iteid,OrirtdiTS'j]à''fà^'-'
l'ultéïauipïéfei.'sui': l'aviseGGïïfôrme'dii ééw;-

'GOÛVIVÎ ^IOIJ ^ -'uo.iilqs!-. w. .{: Ins.vyiiti
cl(e:.:..o^Aic Eiii.-î'J'\.}r :'o.b -IL:

seil général, de réunir deux cantons en une-
seule assemblée électorale, qui se tiendrait
au chef-lieu de l'un des deux, sous la pré-
sidence du maire de ce chef-lieu. » Rapport
de M. Le Bastard, au Sénat. . ;

(3) La nomination du président continuera
'

à être faite, comme précédemment, par l'en-
semble des électeurs. — C'est dans ce sens ;

qu'était conçue la proposition soumise àla ;
Chambre par M. Boysset. C'est également.:
dans ce sensques'étaitprononcée d'abordla ;

commission, chargée d'examiner cette pro-.\:
position, en écartant un amendement de"
M. Gatineàu tendant à faire nommer le pré-
sident par les juges composant le tribunal.

'

. Mais elle s'est ralliée ensuite à ce dernier

système, qui était également celui du projet '-

du gouvernement, et la Chambre, l'avait-
sanctionné à son. tour malgré l'opposition- -,
de M. Choron. ,. ., ..,,-.

La commission du Sénat n'a pas cru devoir ,.'
l'admettre. « C'est a l'unanimité,'disait/
M. Le Bastard dans son rapport,: que la ,
commission a' maintenu l'élection' directe'',:''
du président par les. électeurs, et en ..cela._
elle est d'accord avec l'immense,majorité'

"des déposants à l'enquête. Sur'-ce point l'es.'
''

tribunaux-et les 'cb'àinbr.esdë commerce'in-...'
sistehï, jibui-'ainsi dire'àl'UnàiiimitCavec .jâ'^,'
plus grande-énergie, et l'avis;des membres!'

'''

-!
-qui "rés'"cdni)ib's'erit doit' assûiëm'ént Jir'évâ- ;

'
'- loir-.'-éàr'persbrihe né'peùt â;p'£rêciGr:c$tàpVé".'-,
'•'eux'ltes'ihcônvéhie'n'ts'p'ràtïiqiïes de'j'a&qm":'' t'j^;i ' nation 'du.' président-pari és; mémbres^'âù ]VJïj'1;,-.:;

bunal.ï'^<!Lai,h^mifi'ati6n^dnveçïèi.p»
^électeurs a toujours' ,-etë9^raTîqù^ë,;i's¥ns'''1<

,oo -jcqon-i o: vjjn..-j.'.-m-;.v .>i.<jlci sup \?,r,.,A i!j
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suppléants seront nommés au scrutin
de listé, mais par des bulletins dis-
tincts déposés dans des boites sépa-
rées.

Ces élections auront lieu simulta-
nément (i).

Aucune élection ne sera valable au

premier tour de scrutin si les candi-
dats n'ont pas obtenu la majorité
des suffrages exprimés, et si cette

majorité n'est pas égale au quart des
électeurs inscrits.

Si la nomination n'a pas été ob-
tenue au premier tour, un scrutin
de ballottage aura lieu quinze jours
après, et la majorité relative suffira,
quel que soit le nombre des suffrages.

La durée de chaque scrutin sera de
six heures ; il s'ouvrira à dix heures
du matin et sera fermé à quatre
heures du soir.

11. Le président de chaque assem-
blée proclame le résultat de l'élec-
tion et transmet immédiatement au

préfet le procès-verbal des opérations
électorales.

Dans les vingt-quatre heures de la

réception des procès-verbaux, le ré-
sultat général de l'élection de chaque
ressort est constaté par une commis-
sion siégeant à la préfecture et com-

posée ainsi qu'il suit : le préfet,
président; le conseiller général du
chef-lieu du département, et, dans
le cas où le chef-lieu est divisé en

plusieurs cantons, le plus âgé des

conseillers'généraux du chef-lieu ; en
cas d'absence ou d'empêchement des
conseillers généraux, le conseiller
d'arrondissement ou le plus âgé des
conseillers d'arrondissement du chef-

lieu; le maire du chef-lieu du dé-

partement ou l'un de ses adjoints en
cas d'empêchement ou d'absence.

Dans les trois jours qui suivront
les constatations des résultats électo-

raux par la commission ainsi compo-
sée, le préfet transmettra au procu^
reur général près la cour d'appeiune .

copie certifiée du procès-verbal de

l'ensemble des constatations et une
autre copie, également certifiée, à
chacun des greffiers des tribunaux dé-

commerce du département.
-'"

Le préfet transmettra rgalementlé'
résultat des opérations électorales à
tous les maires des chefs-lieux dé'

canton, qui devront les faire afficher
à Ja porte de la maison commune. ';'

Dans les cinq jours de l'élection,'
tout électeur aura le droit d'élever
des réclamations sur la régularité et
la sincérité de l'élection. Dans les

cinq jours de la réception du procès-, ;
verbal, le procureur général aura Te
même droit.

Ces réclamations seront commun!-;-
quées aux citoyens dont l'élection se-'
rait attaquée et qui auront le droit':

d'intervenir dans les cinq jours de la

communication. Elles seront jugées
sommairement et sans frais dans la,

quinzaine par la cour d'appel dans le '

ressort de laquelle l'élection a eu lieu.

L'opposition ne sera pas admise ,
contre l'arrêt rendu par défaut et

qui devra être signifié. ....

Le pourvoi en cassation contre l'ar-

rêt ne sera recevable que s'il est

formé dans les dix jours de la signi-
'

fication. il aura un effet suspensif et ;
sera instruit suivant les formes indi- ,,

quées à l'art. 7.
12. La nullité partielle ou absolue -,

de l'élection ne pourra être prononcée
-

que dans les cas suivanls :

1° Si l'élection n'a pas été faite

selon les formes prescrites par la loi ;
2'' Si le scrutin n'a pas été libre',

ou s'il a été vicié par des manoeuvres ,

frauduleuses;
3° S'il y a incapacité légale dans ^

qu'on ait jamais eu le moindre inconvénient
à signaler ; pourquoi modifier un système
quia fait ses preuves? Il ne s'agit pas ici,
comme,pour l'extension du suffrage, de ré-
parer une injustice et de restituer leurs
droits à des citoyens qui.en étaient privés.
L'innovation â été introduite dans la loi au
dernier moment et sans discussion appro-
fondie ; elle ne nous a pas paru appuyée
parades arguments sérieux... », . ,, -,

|1) Ainsi que lofait remarquer le rappor-

teur au Sénat, la simultanéité des élections,
n'est pas sans inconvénients: elle empêche,,
l'électeur de désigner comme juge celui qui.
aura échoué pour la présidence, ou comme,

Juge suppléant celui qui aura échoué pour;,
les fonctions de juge titulaire; mais.il im-:..,

porte de prévenir, par cette simultanéité,, ,
un danger bien autrement grave, celui.de i
l'abstention qui résulterait, certainement,de:!
la gèqe qu'on imposerait: à -l'électeur ..en:l

l'obligeant à se déplacer à trois reprises
pour des scrutins successifs.
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la personne de l'un ou de plusieurs
des élus.

Sont applicables aux élections faites
en vertu du présent article les dispo-
sitions des art. 98, 99, 100, 102, 103,
1Ô4, 105, 106, 107, 108, 109, 110,
112, 113, 114, 116, 117, 118, 119,
120, 121,122, 123 delà loi du 15mars
1849.

13. L'art. 623 du Code de commerce
est.maintenu; toutefois le président,
quel que soit au moment de son
élection le nombre de ses années de

judicature comme jugetitulaire, devra

toujours être élu pour deux années,
à l'expiration desquelles il pourra
être réélu pour une seconde période
de même durée (1).

14. Dans la quinzaine delaréception
du procès-verbal, s'il n'y a pas de ré-

clamations, ou dans la huitaine de
l'arrêt statuant sur les réclamations,
le procureur général invite les élus à
se présenter à l'audience de la cour

d'appel, qui procède publiquement
à leur réception et en dresse procès-

(1).Aux termes de l'art. 623 du Code de
commerce,, les membres des tribunaux de
commerce, élus pour deux ans, peuvent
être réélus une seconde fois pour la même
durée : mais ils ne sont plus rééligibles de
nouveau qu'après une année d'intervalle.
Cette règle a été constamment pratiquée,
et elle a été consacrée en dernier lieu par la
loi de 1871, Le projet voté par la Chambre
des députés, sur la proposition dé sa com-
mission, portait, au contraire, que les pré-
sidents, juges titulaires et juges suppléants
seraient à l'avenir indéfiniment rééligibles-.
« Ce qui nous a frappés, disait à ce sujet le
rapporteur, M. Boysset, c'est que, même
dans les villes de 20 à 30,000 habitants et
dans les arrondissements commercialement
populeux, à plus forte raison dans les villes
et dans les arrondissements inférieurs, le
choix des juges est limité. Les conditions
nécessaires pour constituer un bon juge de
commerce et surtout un président ne sont
remplies que par un petit nombre de négo-
ciants,; et sauf l'intervalle légalement pres-
crit d'une année, après les quatre années
d'exercice, les mêmes juges et surtout le
même président reparaissent toujours. —
Durant l'intervalle il arrive souvent que le
tribunal est en sbuffrance et que les inté-
rêts des justiciables sont compromis... »

La commission du Sénat a pensé au con-
traire, d'accord avec une imposante majo-
rité des déposants dans l'enquête, qu'il yavait lieu de maintenir la règle appliquée
jusqu'ici. « La raison donnée pour cette in-
novation est que le recrutement souvent
,difficile, des tribunaux est entravé par l'inéli-
gibilité temporaire de leurs membres ; nous
croyons, au contraire, que cette inéligibilité
contribue à créer pour la composition des
tribunaux un personnel suffisant, en obli-

geant à produire de temps en temps des
membres nouveaux. Grâce à l'organisation
actuelle, les juges su ppléants arrivent promp-

. tement au titulariàt, et cet honneur qu'ils

. ont en perspective est peur eux un puissant
stimulant dans l'exercice de fonctions labo-

rieuses et non rétribuées ; il devient une ré-
compense très ambitionnée du zèle et du
dévouement qu'ils ont montrés pendant leur

stage. Avec la rééligibilité indéfinie, ils res-.
teront pendant de longues années- dans' la:

suppléance ; les candidats, déjà rareé; pour
ces fonctions, deviendront introuvables. —
Il est fâcheux, sans doute, de priver lesi tri-
bunaux des lumières et de l'expérience des
juges qui ont fait leurs preuves et acquis
par la pratique les connaissances nécessai-
res à un. bon magistrat; mais il serait plus
fâcheux encore de voir se perpétuer dans
leurs fonctions des juges incapables, qu'on
hésiterait à remplacer par crainte de leur
infliger une cruelle humiliation, alors que,
malgré leur insuffisance reconnue, ils n'ont
cessé de mériter l'estime générale par leur
honnêteté et leur droiture. La loi actuelle

. permet de les écarter sans qu'il se pro-
duise de regrettables froissements ; il est
probable que, sans" cette disposition, ils se-
raient souvent maintenus au grand préju-
dice des justiciables. — Nous vous propo-
sons donc de conserver un état de choses
qui produit de bons résultats, et dont, par con-
séquent, la suppression serait imprudente.
— Toutefois, nous sommes d'avis de décider
queleprésident,quel quesoit au'momentde
son élection le nombre de. ses années de ju-
dicature comme juge titulaire, pourra tou-
jours être élu pour deux années à l'expira-
tion desquelles ilpourraêtre réélu pour une
seconde période de même durée. Cette me-
sure facilitera la composition des tribunaux;
elle a pour but de ne pas écarter un prési-
dent au bout d'une ou deux années, au mo-
ment même où, par l'expérience acquise, il
peut rendre le plus de services. C'est le cas
qui se présente aujourd'hui, lorsqu'il est élu
par suite de décès ou démission du prési-
dent titulaire pour le temps pendantlequel
devaient durer les pouvoirs de celui-ci; ou
bien lorsqu'au moment de son élection il-a.
déjà exercé comme juge pendant un certain
temps. En lui assurant toujours quatre an-
nées d'exercice, on ne se mettra, pas en
contradiction avec-le principe deTinéligibi-
Hté temporaire qui sera appliqué à. l'expi-
ration de ce délai: il s'agit du reste pour
lui d'une situation nouvelle;. » ('Rapport de
M. Le Bastard.)
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verbal consigné, dans ses resistres.
Si la cour ne siège pas dans l'ar-

rondissement où le tribunal de com-
merce est établi, et si les élus le de-
mandent, elle peut, commettre, pour
lenr réception, le tribunal civil

'
de

l'arrondissement, qui y procédera en
séance publique, à la diligence du

procureur de la ^République.
Le procès-verbal de cette séance

est transmis à la cour d'appel, qui
en ordonne l'insertion dans ses re-

gistres. Le jour de l'installation pu-
blique du tribunal de commerce, il
est donné lecture du procès-verbal
deréception.

15.,Le rang à prendre dans le ta-
bleau des juges et des suppléants
sera fixé par l'ancienneté, c'est-à-dire
par le nombre des années de judica-
ture avec ou sans interruption, et,
entre les juges élus pour la première
fois et par le même scrutin, par le
nombre de voix' que chacun d'eux
aura obtenu dans l'élection, et en cas

d'égalité de suffrages la priorité ap-
partiendra au plus âgé.
. Les jugements seront rendus par

trois juges au moins; un juge titu-
laire fera nécessairement partie du
tribunal, à peine de nullité.

16. Lorsque, par suite de récusa-
tion ou d'empêchement, il ne restera

pas un nombre suffisant de juges ou
de suppléants, le président du tribu-
nal tirera au sort, en séance publi-
que, les noms des juges complémen-
taires pris dans une liste dressée
annuellement par le tribunal.

Cette liste, où ne seront portés que
des éligibles ayant leur résidence
dans la ville, ou, en cas'd'insuffisance,
des électeurs ayant légalement leur
résidence dans la ville où siège le tri-

bunal, sera de cinquante noms pour
Paris, de vingt-cinq nomspour les tri-
bunaux de neuf membres, et de quinze
noms pour les autres tribunaux.

Les juges complémentaires seront

appelés dans l'ordre fixé par un ti~
rage au sort, fait en séance publique,
par le président du tribunal, entre
tous les noms de la liste.

17. Dans les villes de Paris et de ,
Lyon, il y aura autant de collèges
électoraux qu'il y à d'arrondissé-^
ments. .;'_;;

Le vote aura lieu dans chaque
mairie d'arrondissement, sur les listes
électorales dressées conformément
aux dispositions de Ja présente loi.

Dans les circonscriptions subur-
baines comprises dans les dép?fter
ments de la Seine et du Rhône, les
élections auront lieu au chef-lieu de
canton, conformément aux règles
précédemment établies.

18. Il sera procédé à une élection '

générale dans les formes et délais'

prescrits par 'a présente loi. , ...,'. ,
A cette première élection, le pré*

sident, la moitié des juges et des

suppléants, dont le tribunal sera-

composé, seront nommés pour deux
ans; — la seconde moitié des juges
et des suppliants sera nommée pour
un an; — aux élections postérieures,
toutes les nominations seront faites

pour deux ans ; le tout conformément
aux dispositions de l'art. 622 du Code
de commerce. '

Les présidents et juges en exer-
cice au moment où aura lieu cette
élection seront éligibles, sans qu'il
soit tenu compte des années de judi-
cature pendant lesquelles ils ont
exercé leurs fonctions.

19. Les pouvoirs des juges actuels
sont maintenus jusqu'à l'installation
de ceux qui doivent les remplacer.

20. Il sera statué par une loi spé-
ciale sur Te mode d'élection des
chambres de commerce et des cham-
bres consultatives des arts et manu-
factures (1).

21. Toutes dispositions antérieures

qui seraient contraires à la présente
loi sont et demeurent abrogées. '

(i) La Chambre des députés avait voté,
conformément aux propositions de sa com-

mission,, une disposition portant^ que les

règles établies par la nouvelle loi, en ma-
tière d'élections consulaires, seraient appli-
cables aux élections des chambres de com-
merce et à celles des chambres consultatives
desarts et manufactures.

Le projet présenté par la commission- du
Sénat consacrait également cette assimila-
tion.

Au cours de la première délibération,
M. Bauphinot a présenté un amendement
ainsi conçu.: « Les membres des chambres
de commerce seront élus par tous, les com-

merçants patentés,, qui se trouvent chaque
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année désignés par la loi comme devant

contribuer à l'entretien et aux dépenses des

bourses et des chambres de commerce et

qui paient l'impôt établi à cet effet propor-
tionnellement à l'imposition de leur patente.
— Sont également électeurs les associés en

nom collectif des patentés désignés. — Les

membres des chambres consultatives des

arts et manufactures seront élus par le

même corps électoral. — Les chambres de

commerce et les chambres consultatives
continueront à élire leur bureau comme par
le passé. — Les incapacités prévues pour
l'élection des membres des chambres de-
commerce sont applicables à l'élection des
membres des chambres de commerce. » —

M. Dauphinot a développé les motifs de sa

proposition, que M. Le Bastard, rapporteur,
a combattue au nom de la commission.
M. Ancel a également pris la parole en fa-

veur de l'amendement, qui a été adopté par
141 voix contre 119.

Lors de la seconde lecture, la commission.
à proposé de renvoyer à une loi spéciale
l'organisation du mode d'élection des cham-.
bres de commerce et des chambres consul-

tatives. Après avoir entendu MM. Le Bas-

tard, rapporteur, Bauphi?iot, Bietz-Monin,
Hérisson, ministre du commerce, et Tolain,
le Sénat s'est prononcé pour l'ajournement
à la majorité do 156 voix sur 275 votants.

M. le ministre de la justice a adressé, le
13 janvier 1884, à MM. les procureurs géné-
raux et les préfets, la circulaire suivante sur

'
l'application de la nouvelle loi :

Monsieur le procureur général,
Monsieur le préfet,

La loi du 8 décembre 1883, promulguée au
Journal officiel du 10 du même mois, donne
satisfaction à des voeux depuis longtemps
exprimés ; elle consacre, pour l'élection des

. juges consulaires, le droit de suffragedirect
de tous les patentés. La loi de 1871 avait
réalisé un progrès certain sur la législation
en vigueur sous l'empire, en confiant à une
commission spéciale, présentant de sérieu-
ses garanties d'impartialité, la désignation
des électeurs; cependant la division des

commerçants en deux classes et l'exclusion
de ceux qui n'étaient pas choisis'cbmmé no-
tables avaient soulevé de constantes récla-
mations.Un tel régime n'était pas d'ailleurs

\ en harmonie avec nos ihstitutioiïs'démo-

cratiqués.
' ' ':'

! "En organisant te' suffrage "universel' pour
'"les élections commerciales^ sous dès'condi-'

tions de résidence et 'd'exercice pro'féssion-' !'nel égales pour- to'us/'la loi nouvelle'appelle'

|;'â jbuif-du droit éléctdral'-ispëelàl toute une

?!l(i;^|'P'^fe''dfe'^ltoyfete';vm'a''isl!ellB>lelir'-'-iniposo':J
'é^-'tn'êrn'éttèmp's,''pbur(l''exè'rfc'icè'd'e c'é'tiroit,

Urife'rc6nditioii,'é'évérb';';é'h'<è'xigèahtllqÙ'il3 -jus-

tifient de cinq ans de patente et de cinq ans

de résidence dans la circonscription du tri-

bunal. La loi antérieure, moins.rigoureuse,

exigeait des élus seuls cinq années de pa-
tente et le domicile actuel. Le législateur
de 1883 a pensé que des relations commer-

ciales prolongées entre les électeurs et ceux

sur lesquels se porteront leurs suffrages
étaient les garanties les' plus sûres d'un

choix sérieux et éclairé.
Je vous signale particulièrement cette

disposition de l'art. 1", qui, au moment de

la confection des listes, rend nécessaire une

exacte vérification de la situation de chaque

commerçant: 11 ne vous échappera pas que
les commerçants participeront seuls aux

élections, et que, de même, en vertu de l'ar-

ticle S, les juges consulaires ne pourront
être choisis dans des catégories de patentés

qui n'exerceraient pas bu n'auraient pas
exercé réellement le commerce. L'impôt
des patentes est en effet payé par un cer-

tain nombre de ciloyens non commerçants;
il importait donc que la loi nouvelle préci-
sât; ces patentés ne pourront ni élire les

juges des tribunaux de commerce, ni faire

partie eux-mêmes de ces juridictions.
Il n'est fait à la règle générale que des

exceptions limitativement énumérées, en

faveur des associés en' nom collectif, des

capitaines de navires, des directeurs de

compagnies anonymes, des agents de change,
des courtiers, des membres anciens et en

exercice des trib: baux de commerce, des
chambres de commerce, des arts et manu- .

factures, des présidents anciens et en exer-

cice des conseils de prud'hommes. Cette

énuméiation résout toutes les difficultés

auxquelles la loi précédente avait donné

naissance. La nature même des occupa-
tions professionnelles,- ou les fonctions rem-

plies, expliquent les adjonctions prévues à
la liste des commerçants. Cette liste, en
dehors des catégories ci-dessus mention-

nées, ne comprendra aucun autre patenté
que ceux qui, conformément à l'art. 1" du
Code de commerce, font des actes de com-
merce leur profession habituelle.

Les conditions imposées par l'art. 1«'aux

commerçants ne seront pas exigées des an-
ciens membres dès tribunaux, chambres de
commerce et consultatives, ainsi que

-' des
conseils'de prud'hommes. Ces électéurscon-
tinueront à être poités sur la liste électo-

rale, alors 1qu'ils auraient cessé de résider
1 dans le ressort- du tribunal. Cette solution
"avait été adoptée sous l'empire "de l'arti-
' cl'e 617; les termes- delà dis-position nou-

:: velle neprésentent aucune différence'avec
'-' ! ceuxde .cet article,: et doivent recevoir, la
;i mêmé'intéfprëtation.

' '' -'' -: Jic.vr

Les frais nécessités pour là-confection de»

:'«listés; incombent 'aux départements: ionfor-
iî3'oeémént';-;àux>' dispositionsa:de'-"lai'-1oi du

:c»iiD'àbùtll8-71j:art..60,'-§§,3'ét:4;:L'aa.mM'stra-
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. Hion des contributions directes pourra, sans
- doute, iqettre les matrices des rôles des

patentes à la disposition des commissions.
municipales et leur fournir des renseigne-
ments, mais elle ne peut être tenue de dres-
ser elle-même la liste des patentés.

La pensée d'accroître l'autorité des juri-
. dictions commerciales a également inspiré

l'art. 2. Cet article énumère les cas d'inca-
pacité, cas plus nombreux que ceux qui
étaient prévus par la législation antérieure.

.
'

Les recherches nécessaires seront facilitées
. par l'organisation dû casier spécial qui a

été établi dans les sous-préfectures pour la
. vérification de la capacité électorale ordi-

naire.
. C'est d'après ces prescriptions que la liste
devra être dressée par le maire, assisté de

. deux conseillers, spécialement désignés. Les
conseils municipaux doivent être mis en
mesure de choisir tes membres de la com-
mission chargés de la préparer. Il importe,

. en effet, de ne pas retarder l'application de
. la loi.

Les art. 4, 5 et 6 de la loi prescrivent les
^ formalités diverses qui ont pour but d'assu-

rer aux listes dressées toute la publicité dé-
; sirable et de procurer une solution rapide

aux recours formés contre les inscriptions
ou les omissions. C'est par un simple dépôt

; au-greffe que les intéressés auront connais-
r sance de la liste. La loi n'exige pas l'affi-

... çhage, comme le fait l'art. 619 in fine. Les
..dépôts doivent comprendre non seulement

. les rectifications annuelles, mais la liste en-
tière pour le greffe du tribunal de commerce

.et toute la liste cantonale pour le greffe de
:. la justice de paix.

... La revision annuelle comprend nécessai-
*. rement la radiation de tous ceux qui, ins-

crits précédemment, ne rentrent plus.dans
s les conditions exigées par, la toi pour excr-
:, - cer le droit électoral. Je crois devoir .rap-
. peter ici que, conformément aux instruc-

.,, lions contenues dans la circulaire du
- - 5 janvier 1872, le droit de provoquer la ra-
.,.,, diation appartient au ministère public.

La loi définit avec une précision qui ne se,
,;. trouvait pas dans la loi antérieure .es voies
... de:recours ouvertes aux intéressés contre.,

.... lès omissions ou les inscriptions. Cette,pro-

.-, ,,'cédure présente une grande analogie, avec
.,.',,-celié prescrite pour les élections.ordinaires.
w:,. tia.liste, une fois dressée et contrôlée, est,

-,.;,j,Jannuelie; elle, ne,peut être modifiée avant .

ii{,',iUi revision prévue pour la premièrequinzaine ,
.;. dp septembre. Celte année, la première liste

.m-.,dressée. ne Jurera qMe quelques mois,; la:.
x-,.révision de septembre doit, avoir lieu en...,
~i„ ïvertu ,de;la prescription, légale, malgré, l'é-.n,

poque tardive à laquelle il,sera procédé. au.„i
tPDP,r6mier,,établis.sement.,. .-,.... ,,;,] ., ; tu
.jiiî.,iCi.'expéiience,,de lalpi de,i8?l.a.vaif.appris ,.;
uc" çojinbien.jies(Commerçants obljgés.ideiseren-;.....
-iv:Açft,.p.ou,» les.élections, à.ia; vjlleuSbe^lieu ;a

du tribunal, se désintéressaient du choix des
juges. L'art. 9 consacre une innovation ré-
clamée sous l'empire de l'ancienne législa-
tion : il décide que le voté aura lieu au
chef-lieu de canton, et facilite ainsi à .tous
les commerçants l'exercice de leur droit
électoral. La même disposition .s'applique -

dans les villes de Paris et deLyonpqui.sont
divisées en arrondissements (art;. 17)...Les
arrondissements de Paris, et de Lyotafor-
ment ainsi des sections, pour.lesquelles.il
est dressé une liste spéciale ; mais l'élection
de tous les magistrats n'en est pas.-moins,
faite au scrutin de liste; dans chaque sec-
tion indistinctement, et sans qu'il:'y.-ait à

répartir les membres à élire. o n .n;
La loi n'en fait pas une obligation rigou-

reuse, mais il est bon que fies.'sélections

soient, en général, fixées au dimanche. L'u^

sage suivi, sous ce rapport, est: d'accord
avec les convenances delaplupar.Udes-élee-
teurs. ' ' - ' ":; M-

L'art. 10 autorise le vole simultané dans-
des urnes distinctes. La jurisprudence avait
hésité sur ce point; le,scrutin-..'simultané
évite aux électeurs l'embarras des votes'suc-

cessifs, pour le président, les juges titulai-
res et les juges suppléants, qui, dans le:cas
où il v a ballottage, entraînent des> pertes
de temps multipliées. Les présidents.-;,des
assemblées électorales devront apporter.toute
leur vigilance, afin qu'aucune confusibn ne
résulte de la présence de plusieurs urnes.

Les ballottages doivent aybiivlieuquinze
jours après le scrutin .principal. C/ft-a^par
fois pensé qu'il y avait là un,délai,minimum
qui ne devait pas être diminué,, ma'is.pou-
vait être dépassé. En présence des termes

précis de la loi nouvelle, il sera préférable
de ne pas modifier ce délai."-' - ."'

Au second, tour de scrutin, un, candidat

peut être élu à la majorité re!ati,yeM,bien
qu'il ne se soit pas présenté lor,s .dupremiei-

, tour. En cas d'égalité,de suffrages,, le can-

didat le plus,,âgè est alors, proçlamé,;Dàns
fous les cas, l'élu doit réunir. : iac. majorité
absolue ou relative; la démission,p,ul'inca-
pacité de celui qui a obtenu un nombre de

voix pius considérable, ou. qui,,est, nommé

, parle bénéfice de ,l'âge,,^autorise,pas la

proclamation dû candidat qui a obtenu,.après

lui,, le plus grand,pbmbrij,de ,vbix,;iç,u du

candidat jilus jeu,nei:"qui,,çnila'oJ)teiu\, un

,. nombre égal,, ,;, ..,.,!);,.. h!-.':.::: -oickJ , ,
Lorsqu'un . membre, du, tribunal., 1;a„ete

.nommé aune,fonction.diprente,,,président
ou juge, s'il remplissait auparayant.pelje de

,, juge, ou suppléant, son .fiemplaçénient ne

!,„p,edt faire J'obijet d'un.'j'pte .immédjaWles
"„.électeurs, ne,peuvent, e.tre.içpnyQqu&Soà cet.

i ,'effet' que,dix jours-aMès^.Jélgctiin.igdélai
",. àccprdé,pp,uripr,ovgquer laJ.nû|Jitéj'des opé-
rations. ;CettVco,nvpça,ti^
^.Vi'édejv^è.qiii^z^j'pùry^riàï.éftùlofti^gçtgçale.

H,iL'e"BréfeL-neiïo'u.rfâiî^WfejB^-i8Eal'"'



346 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
— 8 DÉCEMBRE 1 883.

rëté de convocation, indiquer la possibilité
de ce remplacement et fixer éventuellement

la réunion.
La constatation des résultats électoraux

par la commission préfectorale, la trans-

mission de ces résultats au procureur géné-
ral et aux greffiers des tribunaux de com-

merce, les délais dans lesquels les réclama-

tions doivent être formées et jugées, les cas
de nullité des élections sont réglés et pré-
vus par les art. 11 et 12.

D'après l'art. 11, les réclamations contre
les élections consulaires sont soumises aux
tribunaux ordinaires, ainsi que le décidait

déjà l'art. 621. Les formes du pourvoi en
cassation ont été réglées par le même ar-
ticle.

Plusieurs dispositions de la loi de 1849
sont déclarées applicables aux élections
commerciales. Ces dispositions concernent
les pénalités auxquelles s'exposent ceux qui
se sont fait inscrire ou exercent le droit
électoral sans droit, ainsi que ceux qui com-
mettent des délits contre la liberté et la
sincérité des élections.

Le maintien de l'art. 623 du Code de com-
merce (art. 13) a pour effet de conserver

pour les magistrats consulaires les mêmes
conditions de renouvellement. De son côté,
l'art. S, qui a trait également aux questions
d'éligibilité, rappelle, en le précisant,
l'ancien art. 620; il porte que nul ne peut
être président s'il n'a été deux ans juge,
et juge s'il n'a été un an juge suppléant.
Toutefois le dernier paragraphe de l'art. 13,
relatif à l'électicn des présidents, censacre
une solution différente de celle adoptée sous
la législation antérieure. Désormais, quel
que soit le nombre des années de judica-
ture précédentes, le président pourra tou-
jours être élu et réélu pour deux périodes
consécutives de deux années.

Pour les autres points, non expressément
formulés, l'interprétation donnée aux arti-
cles 620 et 623 s'appliquera aux nouveaux
art. 8 et 13. — Ne peut être nommé prési-
dent le magistrat nommé pour la première
fois aux fonctions de juge, qui siège encore
en vertu de ce premier mandat (1). — Alors
même que le magistrat qui a siégé quatre
années a continué à exercer ses- fonctions
par suite de l'annulation des élections anté-
rieures, i) peut être renommé un an après le
moment où ses fonctions devaient réguliè-
rement prendre fin (2). — L'art. 623 ne s'ap-
plique pas aux juges suppléants. Ceux-ci
pourront donc être renommés juges sup-
pléants, ou nommés juges, quel que soit le
temps pendant lequel ils auront exercé
leurs fonctions (3).

Pas plus que.les articles du Code de com-

'
.{lj:Cass:8 mars 1881.

(2) Cass. 2 mai 1S83.
(3) Cass. 8 mai 1877:

merce, la loi nouvelle ne prévoit les incoin-

patibilités. Toutefois, il faut continuer' à

appliquer les dispositions du décret du

20 avril 1810; qui interdisent aux parents
et alliés de faire partie du même tribunal.

En cas d'élection de deux parents ou alliés,
c'est le dernier élu qui doit se retirer. S'il

ne donne pas sa démission, le procureur
général provoque l'annulation de son' élec-

tion. Il y a également incompatibilité entre-

le greffier et un membre du tribunal, L'é- ,
lection de celui-ci devra être annulée si le

greffier ne donne immédiatement sa dé-'

mission. '

L'installation des tribunaux et la presta-
tion de serment des magistrats aura lieu

conformément aux règles adoptées antérieu-

rement. L'obligation de prêter serment est

imposée non seulement aux nouveaux élus,,
mais encore aux magistrats dont le mandat
est renouvelé. C'est la prestation de ser-

ment qui investit les' magistrats ; ils ne re-

çoivent aucune autre investiture. Il en ré-

sulte que le gouvernement n'a plus' à

accepter la démission des magistrats consu-

laires; leur remplacement les déchargé
seul de leurs fonctions ; il s'ensuit également
que dès dispenses, pour parenté ou alliance,
ne peuvent leur être accordées et que l'ho-
norariat ne peut leur être conféré.

Les questions de préséance sont réglées

par l'art. 15. Ces questions ont une im-

portance particulière, à raison des fonc-

tions de la présidence exercées en cas d'ab-

sence par le -premier juge. La nouvelle

disposition tranche une question antérieu-

rement agitée : l'interruption n'èmpêch»
plus de compter les années de judicature an-

térieures pour apprécier l'ancienneté des ma-

gistrats.
L'art. 16 concerne les juges complémen-

taires ; il ne fait que reproduire les termes
de la loi de 1876. Les tribunaux de com-
merce procèdent eux-mêmes, et sans inv>
tation de l'autorité administrative, à la dési-

gnation des juges 'complémentaires.' Ces

juges doivent prêter serment et siéger'en
robe. r .

Pour la première élection faite en VeTtù
de la loi nouvelle, les nominations porteront
sur l'ensemble du tribunal. Les conditions
fixées par l'art. 8 n'en devront pas moins
être observées pour les présidents et les

juges, qui devront avoir été juges et juges
suppléants. Mais il ne sera pas tenu compte
de l'exercice antérieur des fonctions, en ce
sens que ces magistrats peuvent être élus,
alors même qu'ils auraient fait partie à\x

tribunal, sans interruption, pendant les qua-
tre années précédentes. Le tribunal sera
divisé en deux sections, dont l'une, sera
nommée pour deux ans, et l'autre pour ùii
an. La première comprendra ceux qui ont
obtenu le plus grand nombre de voix et les
pins âgés, en cas d'égalité de- suffrages'.
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J2 = J3 DÉCEMBRE 1883. — Loi' qui ouvre
au ministre de la marine et des colonies,
sur l'exercice 1883, un crédit supplémen-
taire pom le service du Tonkin. (XII, B.
DCCCXV, n. 13,841.)

'
,

Article unique. Il est ouvert au
ministre de la marine et des colonies,
an titre du budget ordinaire de
l'exercice 1883, un crédit supplémen-
taire de 9,000,000 de francs, qui
sera classé à la deuxième section
(Service colonial), chap. 9 (Service
du Tonkin). Il sera pourvu au crédit
ci-dessus au moyen des ressources
générales du budget ordinaire de
l'exercice 1883.

21 = 23 DÉCEMBRE 1883. —Loi qui ouvre
au ministie de la marine et des colonies,
sur l'exercice 1884, un crédit supplémen-
taire pour le service du Tonkin. (XLT, B
DCCCXV, n. 13,842.)

Art. 1er. Il est ouvert au ministre

de la marine et des colonies, an titre
du budget ordinaire de l'exercice
4884,- un crédit supplémentaire de
20,000,000 de francs, qui sera classé
à la deuxième section (Service colo-

nial), chap. 15 (Service du Tonkin).
2. Ce crédit supplémentaire sera

employé, jusqu'à concurrence de

5,100,000 francs, au remplacement
des matières délivrées eu 1883, ou

qui seraient délivrées dans les six

premiers mois de l'exercice 1884,
par le service des constructions na-
vales et de l'artillerie.

3. Il sera pourvu au crédit ci-des-
sus au moyen des ressources géné-
rales du budget ordinaire de l'exer-
cice 1884.

21 — 22 jintLET 1883. — Décret qui sup-
prime les limites de volume et de dimen-
sion des colis postaux échangés entre la

Dans un tribunal composé de titulaires en
nombre impair, le premier renouvellement

comprendra la moitié du nombre total,
diminué d'une unité, et le second ceux qui
auront conservé leur mandat.

Je crois devoir appeler spécialement vo-
tre attention sur la teneur de l'art! 18. Cet
article décide qu'il sera procédé à une élec-
tion générale, dans les formes et délais

prescrits par les articles précédents. Or, la
liste des électeurs doit être dressée (art. 3),
pour chaque commune,

-
dans la première

quinzaine du mois de septembre. La liste

générale rectifiée, après les décisions à in-
tervenir sur les réclamations, doit être close
dix jours avant la réunion de l'assemblée

générale, convoquée dans la première
quinzaine de décembre. Ces diverses opéra-
lions se trouvent ainsi circonscrites dans
des délais précis et à des dates nettement
déterminées. La loi nouvelle, bien qu'adop-
tée au moment même où il allait être pro-
cédé au- renouvellement partiel des tribu-
naux de commerce, si la loi de 1871 n'avait
été abrogée, n'a pas prescrit formelle-
ment qu'il fût immédiatement procédé à de

nouvelles élections, sur les bases qu'elle
venait d'établir ; mais il n'est pas douteux

que ces élections doivent intervenir dans un

délai aussi rapproché que possible, et qu'il
doit y être procédé aussitôt que le permet-

tra', après le premier établissement des

listes et les recherches que ce travail néces-

sitera, l'accomplissement des délais de

dépôt, d'examen et de recours. Ce mode de

procéder aura, sans doute, l'inconvénient
de restreindre la durée du mandat conféré

aux premiers juges élus, d'imposer aux

électeurs la nécessité de se rendre deux fois,

à des délais rapprochés, au chef-lieu dé

canton,, pour y déposer leurs votes, et d'en-
traîner une charge plus considérable pour
les budgets départementaux, qui ont à sup-
porterles dépenses des élections consulaires;,
mais la loi de 1883 ne peut rester toute une
année sans'application; et si l'art. 19 a pris
soin de déclarer que les pouvbirs des juges

1

actuels seraient maintenus jusqu'à l'instal-
lation de ceux qui devront les remplacer,
cette situation provisoire ne peut se prolon-
ger. Vous voudrez donc bien activer, autant

que faire se pourra, les formalités prépara-
toires, afin que les élections aient lieu dans

chaque département dès que les listes seront
closes.

Telles sont, monsieur le , les

principales observations auxquelles m'a

paru donner lieu la loi de 1883. Elle rem-

place les art. 618 et suivants du Code de

commerce, à l'exception de l'art. 623. Plus

développées et plus précises sur certains'

points, les dispositions nouvelles reprodui-

sent, sur beaucoup d'autres, celles qui sont

abrogées, 'et j'ai cru, pour cette raison, utile

de rappeler ici les principales décisions qui
avaient interprété ces dernières.

L'importance de cette loi est considérable

par la réforme qu'elle introduit. Je compte
tout spécialement sur votre vigilance pour
assurer le fencticnnement régulier du nou-

veau mode de suffrage, et par suite le re-

crutement judicieux de la magistrature con-

sulaire.

Recevez, monsieur le , l'assu-

rance de ma considération distinguée.
Le garde des sceaux, ministre de la justice,

et des cultes, F.- MÀRTIN-FBCILLÉE.
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Corse, la France continentale, la Belgi-

que, la Suisse et le Luxembourg. (XII,
B. DCCCXV, n. .13,843.)

Le Président de la République,

YU, etc., décrète :

Art. 1er. La suppression des limites

de volume etde dimension sera éten-

due, à partir du 1er août prochain,
aux colis postaux échangés entre les

ports de la Corse visités par les pa-

quebots-poste français, ainsi qu'aux
colis expédiés de ces mêmes ports à

destination de la France continen-

tale, de la Belgique, de la Suisse et

du Luxembourg, et réciproquement.
2. Le ministre des postes et des té-

légraphes est chargé, etc.

21 — 22 JUILLET 18S3.— Décret concernant
l'échange des cartes postales entre la
France, l'Algérie, la Grèce et la colonie
britannique de Lagos. (XII, B. DCCCXV,
n. 13,444.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Des cartes postales avec

réponse payée, du prix de vingt cen-

times, pourront être expédiées, à par-
tir du 1er août 1883, de France et

d'Algérie à destination de la Grèce
et de la colonie britannique de La-

gos.
2. Les cartes postales avec réponse

payée, à destination de la Grèce et
de Lagos, et la partie réponse des
caries similaires provenant des
mêmes pays, pourront être soumises
à laformalité de la recommandation,
moyennant paiement d'un droit fixe
de 25 centimes; auquel cas, elles

pourront, en outre, donner Heu à
l'émission d'un avis de réception du

prix de 10 centimes.
3. Le ministre des postes et desté-

égraphes est chargé, etc.

7 JUILLET 1883 = 22 JANVIER 1SS4.— Décret,
qui ouvre au ministre des postes et des
télégraphes, sur l'exercice 1882, un crédit
à titre de fonds de concours versés au
trésor pour l'établissement et l'entretien
de bureaux et de-lignes télégraphiques.
(XII, B. DCCCXV, n. 13,845.)
Le Président de la République,

TU, etc., décrète:
Art. 1er. H est ouvert au ministre

des postes et des télégraphes, sur les '

fonds-du budget de i'o.ercice 1882,
"

chap. 1 (Matériel), un crédit de.

175,000 francs, en addition à ceux

qui lui ont été alloués par la loi

de finances du 29 juillet 1881, pour
l'établissement et l'entretien des bu-

reaux et des lige es télégraphiques.
2. 11 sera pourvu à la dépense au-

torisée par j'article précédent au

moyen des ressources spéciales ver-

sées au trésor à cet effet, à titre de

fonds de concours.
3. Le minisire des postes et des té-

légraphes et le ministre des finances

sont chargés, etc.

31 JUILLET 1883 = 22 JANVIER 1884. — Dé-
cret qui ouvre au ministre des postes et
des télégraphes, sur l'exercice 1882, un
crédit à titre de fonds de concours versés
au trésor pour l'établissement et l'entre-
tien de bureaux et de lignes télégraphi-
ques. (XII, B. DCCCXV, n. 13,846.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. 11 est ouvert ah ministre

des posies et des télégraphes, sur les

fonds du budget de l'exercice 1882,

chap. 7 (Matériel), un crédit de

210,000 francs, en addition à ceux

qui lui ont été allouas par la loi de

finances du29 juillet 1881.pour l'éta-

blissement et l'entretien des bureaux
et des lignes télégraphiques.

2. Il sera pourvu à la dépense au-
torisée par l'article précédent au

moyen des ressources spéciales ver-
sées au trésor à cet effet, à titre de
fonds de concours.

3. Le ministre des postes et des té-

légraphes et le ministre des finances
sont chargés, etc.

22 = 24 AOÛT 1SS3. — Décret concernant
les colispostauxéchangés entre la France
continentale et la Corse. (XII-, B.
DCCCXV, n. 13,847.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. A partir du 1er septembre
prochain, les colis postaux circulant
à l'intérieur de la Corse, ainsi que
ceux échangés entre la Fiance conti-
nentale et la Corse, pourront être
grevés de remboursements dont le
montant ne devra ; pas dépasser,.
100 francs par colis. . ,'• ........

2. La taxe à payer pour l'encaisse-
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ment et la transmission de toute
-Somme perçue à titre de rembourse-
ment sur les colis précités sera égale
à celle fixée pour le transport et la
livraison de ces colis, et conforme
aux indications des tableaux annexés
au présent décret. Cette taxe sera

toujours acquittée au départ, en
même temps que les frais de trans-

port du colis postal.
3. Les destinataires des sommes

payables en gare, au bureau ou à

l'agence d'expédition des colis, seront
avisés de l'encaissement desdites
sommes et devront rembourser le

port de la lettre d'avis. Toute somme

portée à domicile par un service de

factage ou de correspondance, et qui
n'aura pu être remise au destinataire

pour une cause quelconque, sera con-
servée à la gare ou à l'agence de

départ, à la disposition de l'ayant
droit. Si un second transport est de-
mandé par celui-ci. la livraison aura
lieu contre un nouveau droit de fac-

tage de 25 centimes.
.4. La réexpédition sur une localité

de la Corse ou de la France continen-
tale des sommes perçues à titre de
remboursement sur un colis postal
donnera lieu au paiement préalable
d'une nouvelle taxe de transport et
d'un nouveau droit de timbre de
10 centimes, sans préjudice du rem-
boursement des droits de factage et
autres frais, s'il y a lieu.

5. Sont applicables aux rembourse-
ments encaissés sur les colis postaux
dont il s'auit toutes les dispositions
des décrets indiqués plus haut.

6-.-Le ministre des postes et des té-

légraphes est chargé, etc.

29 AÇTJT.1.883= 22 JANVIER ,1884..— Décret
qyi reporte à l'exercice 1883 une somme
non èniployée,en,lSS2 à des travaux d'é-
tablissement et d'entretien .des lifrnes té-
légraphiques. (XII, B. DCCCXV, n.
13,848;)H .:'.:;;;

' ^ •' : -''
""',-'

'
,

'

Le Président de la' République,,
vu,''étc?,'d'éerètéi:''!!'i:! ,'-

:
''.

'"'
],[]

Art»Hw. Unèsommede 'S5;000'ïrV;'

cqmpr5sépdàns lre eré'dit'derj262,'68ï 'fr 1.t
3(5 centimes'' pr'ovénânt-'de'îdH'd's' dé

concours buvfe'rtïù ch'fip:f7 (Matériel)'
de l'fexèrciceî! 1l881'^ëri' yé¥ttJ du; de-;
cret-du'Sc3iihai|;1882; ''ëpt-'et ;demeufé ',
annulée au titre de cet 1exercice 1.

1
'-'",'-

-Mrt/J3»r(8"l ')H0(\ '<>'(M i'- iiy-b' ''• -

2.Uncrédii égal de 55,000francs, ap-
plicable aux frais d'établissement et
d'entretien des bureaux et des lignes
télégraphiques,est ouvertau ministre
des postes et des télégraphes, au
titre de l'exercice 1883, chap. 7 (Ma-
tériel).

3. 11 sera pourvu à la dépensé au-
torisée par. l'article précédent au
moyen des ressources spéciales ver-
sées au trésor à titre de • fonds de
concours, lesquelles sont reportées
de l'exercice 1881 à l'exercice 1883.

4. Le ministre des postes et des té-

légraphes et le ministre des finances
sont chargés, etc.

1"-= 4 SEPTEMBRE1SS3. — Décret eoneer-.,
nant l'échange des lettres avec valeurs
déclarées entre la France, l'Algérie, la
Tunisie et la Bulgarie. (XII, B. DCCCXV,
n. 13,849.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. 11 pourra être expédié des
lettres contenant des valeurs décla-
rées, avec garantie du montant de la
déclaration, de la France, de i'Algérie
et de la Tunisie à destination de la

Bulgarie. Le maximum du montant
de la déclaration sera de 10,000 fr.

par lettre.
2. Les expéditeurs de lettres por-

tant déclaration de valeurs devront ;

acquitter, en plus de l'affranchisse-
ment et du droit fixe de recomman-
dation applicables aux lettres rer
commandées de même nature et du
même poids pour la Bulgarie, un
droit proportionnel d'assurance de.
25 centimes par cent francs ou frac-
tion de cent francs.

3. Sont applicables aux lettres de
. valeurs déclarées à destination ou. .
: provenant de la Bulgarie les d'ispo-"

sitions des art.. 4. 3, 6, 7, .8 et,9 du

décret sùsvisé dit 27 mars ÏS79,.',;;
1 '

,,

4. Lès dispositions 'd'il'présent,idéy,-.-.
cret;seront, applicables , à^partir-du ,•

...(1er PÇt6b!|e'il883...,,,,,'.'.:.''
> '""-'] '>-:.-•:'••'

; a'.;L.e.imkiiske des,postes et des té-';'

,,,légraphes est'chargéy etci"> '"' -b •'''''

,, & SEETEMPRE.-1833= 22"JaiNViERlte4=4- Dé-' 1'

!(_,j. crei-.q ni ,p,uvre, jau •m mis tre 4p$ 'PQStesjet t:
d

es'ïé^egrapjfgs #^



350 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, -r- 7, 18 SEPTEMBRE, 2, 5 OCTOBRE 1883.

sur l'exercice 1883. (XII, B. DCCCXV,
n.-13,850.)

Le Président de la République,

vu, etc., décrète:
Art. 1er. Il est ouvert au ministre

des postes et des télégraphes, sur

l'exercice 1883, un crédit supplémen-
taire de 1,089,371 francs et appli-
cable au chap. 18 (Remboursements
sur produits des postes et des télé-

graphes).
2. Il sera pourvu à cette augmen-

tation de crédit au moyen des res-

sources ordinaires du budget de

l'exercice 1883.
3. Le présent décret sera soumis à

la sanction des Chambres dans la

première quinzaine de leur plus pro-
chaine réunion., conformément à

l'art. 4 de la loi susvisée du 14 dé-
cembre 1879.

4. Le-ministre des postes et des té-

légraphes et le ministre des finances
sont chargés, etc.

7 = 12 SEPTEMBRE 1883. — Décret concer-
nant l'échange des lettres contenant des
valeurs déclarées entre les colonies fran-

çaises et la Bulgarie. (XII, B. DCCCXV,
n. 13,851.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Il pourra être expédié des
lettres contenant des valeurs décla-

rées, avec garantie du montant de la

déclaration, des colonies françaises
de la Guadeloupe, de la Martinique,
de laGuyane, du Sénégal, de la Co-

chinchine, de Pondichéry, de la Réu-
nion et de la Nouvelle-Calédonie en

Bulgarie. Le maximum du montant
de la déclaration sera de 10,000 fr.

par lettre.
2. Les expéditeurs de lettres por-

tant déclaration de valeurs devront

acquitter, en plus de l'affranchisse-
ment et du droit fixe de recomman-
dation applicables aux lettres recom-
mandées de même nature et du même

poids peur l-i Bulgarie, un droit pro-
portionnel d'assurance de 35 centimes

par cent francs ou f. action de cent
francs.

3. Sont applicables aux lettres de
valeurs déclarées à destination ou

provenant de la Bulgarie les dispo-
sitions des art. 4, b, 6, 7, 8 et 9 du'
décret susvisé :du 27,mars 187'9.

4. Les dispositions du présent dé-
cret seront applicables à partir ,du
1" octobre 1883. ,;•''

5. Le ministre des postes et des té-
légraphes et le ministre de la ma-
rine et des colonies sont chargés, etc.

18 = 19 SEPTEMBRE 1883. — Décret con-
cernant l'échange des cartes postales en-
tre la France, l'Algérie, la République de
Guatemala, le -royaume d'Hawaï, le
Groenland.et les ooloniesbritanniques des
îles Bahamas, de la Jamaïque, de Sainte-
Lucie et Gambie. (XII, B. DCCCXV, n.
13,352.)
Le Président de la République,

vu, etc., décrète :
Art. 1er. Des cartes postales avec

réponse payée, du prix de vingt cen-
times, pourront être expédiées, à par-
tir du Ier octobre prochain, de France
«t d'Algérie à destination de la ré-

publique de Guatemala, du royaume
d'Hawaï, du Groenland et dés colo-
nies britanniques des îles Bahamas,.
de la Jamaïque, de Sainte-Lucie et
de Gambie,

2. Les cartes postales avec réponse
payée, à destination de Guatemala,
d'Hawaï, du Groenland et des colo-
nies b it.anidques des Bahamas, de
la Jamaïque, de Sainte-Lucie et de
Gambie, et la partie réponse des
cartes similaires provenantdes mêmes
pays, l'ourront être soumises à la
formalité de la recommandation,
moyennant paiement d'un droit fixe
de 25 centimes ; auquel cas, elles
pourront, en outre, donner lieu à
l'émission d'un avis de réception du
prix de dix centimes.

3. Le ministre des postes et des té-
légraphes est chargé, etc.

2 OCTOBRE1883 = 22 JA-NVIER1884. — Dé-
cret qui rectifie, en ce qui concerne le dé-
partement de la Gironde, les tableaux de
population o°'3 et 4- déclarés authenti-
ques paT le décret du'7 août 1882. '(XII, B
DCCCXV, n. 13,853.)

5 OCTOBRE1883= 22 JANVIER 1S84.— Décret
qui ouvre au ministre de la guerre, -sur
l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds
de concours versés au trésor pour la lo-
cation du magasin central de l'habille-
ment et du campement à Montpellier.
(XII, B. DCCCXV, n.'13„834)
Le Président de la République,

vu, etc., décrète-:
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Art. 1er. Il est ouvert au ministre

de la guerre, sur le budget ordinaire

de l'exercice 1883, chap. 12 (Habil-
lement), un crédit de la somme de

1,000 francs, représentant le mon-

tant du versement effectué au trésor

par le ilépartement de l'Hérault pour
sa part contributive dans la dépense
de location, pendant l'année 1883,
d'un immeuble affecté à l'usege de

magasin central de l'habillement et

du campement dans la place de

Montpellier.'
2. Les ministres de la guerre et des

finances sont chargés, etc.

5 OCTOBRE1883 = 22 JANVIER. 18Si. — Dé-
cret qui ouvre au ministre de la- guerre,
sur 'l'exercice 1883, un crédit à titre de
fonds de concours versés au trésor par la
ville de Grenoble pour le déplacement
duquartier de Bonne. (XII, B. DCCCXV,
n. 13,855.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. lrr. Il est ouvert au ministre
de la guerre, au titre du budget or-

dinaire de l'exer ice 1S83, chap. 20

ter, un crédit de la somme de

350,000 francs, représentant le mon-
tant du versement effectué par la
ville de Grenoble pour le déplace-
ment du quartier de Bonne.

2. Les ministres de la guerre et
des finances sont chargés, etc.

5 OCTOBRE 1883 = 22 JANVIER 1884. — Dé-
cret qui ouvre au ministre de la guerre,
sur l'exercice 1S83, un crédit à titre de
fonds de concours versés au trésor pour
la location du magasin central de l'ha-
billement et du campement à Toulouse.

(XII, B. DCCCXV, n. 13 856.)

Le Président de la République,

Tu, etc., décrète :

Art. 1er. Il est ouvert, au ministre

delà guerre, sur le budget ordinaire

de l'exercice 1883. chap. 12 (Habil-

lement), un crédit de la somme de

6,000 franc-:, représentant le mon-

tant du versement effectué au trésor

par la ville du Toulouse pour con-

courir, avec le* fonds de l'hitat, à la

dépense de location d'un immeuble

affecté à l'usage de magasin central

de l'habillement et du campement
dans cette place.

2.11 sera pourvu à la dépense au-

torisée en vertu de l'art. 1er du pré-
sent décret au moyen des fonds ver-
sés au trésor par la ville ci-dessus

désignée.
3. Les ministres de la guerre et

des finances sont chargés, etc.

9 OCTOBRE 1883 = 22 JATIVIER 1884. — Dé-
cret portant extension au polygone
exceptionnel de la marine sur la rive
droite de l'Adour. (XII, B. DCCCXV, u
13,857.)

10 OCTOBRE-1883= 22 JANVIER 1S84. — Dé-
cret qui ouvre au ministre de l'instruction
publique et des beaux-arts, sur l'exercice
18S3, un crédit à titre de fonds de con-
cours versés au trésor pour dépenses pu-
bliques. (XII, B. DCCCXV, n. 13.85S.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. il est ouvert au ministre
de l'instruction publique et des

beaux-arts, première section, un
crédit de 925 fr. 30 c, à rattacher au

chap. 34 (Instruction primaire) du

budget de l'exercice 1883.
2. Il sera pourvu à la dépense au

moj'en de pareille somme versée au
trésor public à titre de fonds de con-
cours pour dépenses publiques.

3. Le président du conseil, minis-
tre de l'instruction publique et des

beaux-arts, et le ministre des finances
sont chargés, etc.

13 OCTOBRE1S83= 22 JANVIER 1884. — Dé-
cret, qui réaffecte au service du départe-
ment de la guerre trois parcelles de
terrain situées au nord du fort de Romain-
ville. (XII, B. DCCCXV, n. 13,859.)

13 OCTOBRE1883 = 22 JANVIER 1884. — Dé-
cret qui ;tffecte au service du départe-
ment de la guerre un terrain dépendant
de la forêt domaniale de Rouvray (Seine-
Inférieure). (XII, B. DCCCXV, n. 13,860.)

15= 16 OCTOBRE1883.— Décret concernant

l'échange des caries postales entre la
France. l'Algérie et les colooies britanni-

ques de la Guyane et de Tabago. (XII,
B. DCCCXV, n. 13,861.)

Le Président de la République,
vu, et-., décrète :

Art. 1er. Des cartes postales avec

réponse payée, du prix de vingt cen-

times, pourront être expédiées, à
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d'an câble télégraphique sous-marin en-
tre le cap Saint-Jacques i Cochinchine)
et Haïphong. (XII, B. DCCCXVII, n.

13,872.)

Article unique. Est approuvée la
convention annexée à la présente loi,
passée, le 29 novembre 1883, entre
le ministre de la marine et des colo-.
nies et YEastem Extension Com-

pany, pour la pose d'un câble télé-

graphique sous-marin entre le cap
Saint-Jacques (Cochinchine) et Haï-

phong, et pour l'entretien de ce câble

pendant vingt ans. Cette convention
sera enregistrée au droitfixe de 3 fr.

20= 21 DÉCEMBRE 1883.— Décrets qui
convoquent les collèges électoraux des

arrondissements de Barbezieux, de la

1" circonscription de l'arrondissement de

Dieppe, et de la circonscription de Sàr-

tène, à l'effet d'élire un député, (XII,
B. DCCCXVII, n. 13,873 à 13,875.)

13 SEPTEMBRE 1883 = 7 FÉVRIER 1884. —

Décret portant organisation du service
de l'intérieur à Mayotte. (XII, B.

DCCCXVIII, n. 13,887.)

Le Président de la République, sur
le rapport du ministre de la marine
et des colonies; vu le décret du 3 oc-
tobre 1882, portant suppression des
ordonnateurs aux colonies; vu le dé-
cret du 20 novembre 1882, créant un
chefduservicedel'intérieuràMayotte;
vu le décret du 25 janvier 1883, con-
cernant l'organisation du personnel
des directions dé l'intérieur aux co-
lonies; vu le vote du conseil d'admi-
nistration de Mayotte du 19 mai 1883,
décrète :

Art. 1er. Le service de l'intérieur
est constitué à Mayotte ainsi qu'il
suit : 1° bureau du secrétariat et du

personnel; 2° bureau du matériel et
des finances.

2. Les attributions de ces bureaux
sont ainsi réglées :

Bureau du secrétariat et du per-
sonnel.— Administration générale.
— Centralisation du travail. — Pré-

paration de la correspondance géné-
rale.—-Affaires à présenter au conseil
d'administration.— Légalisations, or-
dres et décisions, —rElections. -? Per-
sonnel des divers services. — Police

généra'e. — Cultes. -7- Instruction
publique, —r Assistance publique.,-rrr

Colonisation. — Agriculture. — Com-
merce.— Industrie. — Contentieux.
— Matricules et contrôles.

Bureau du matériel et des finances.— Liquidation, mandatement et or-
donnancement des dépenses du per-
sonnel et du matériel des divers ser-
vices de la colonie. — Administration
de l'hôpital. — Magasins, chantiers et
ateliers.—Adjudications, — Marchés.
— Baux. — Commission de recettes
du maiériel et des vivres—Récep-
tion des travaux. — Inventaires du
mobilier des hôtels et bureaux.—
Récolement des bibliothèques. —

Préparation des budgets et. comptes
du service local. — Contributions. —
Etablissement des rôles d'impôls. —

Enregistrement.—Curatelle aux suc-
cessions et biens vacants. — Poste aux
lettres. —Immigration.—Affermage
et vente des terrains domaniaux. —
Forêts. — Cadastre. — Navigation.
— Francisation. — Rapports avec le
trésor.—Recettes et dépenses faites
pour d'autres colonies. — Mêmes at-
tributions en ce qui concerne les ser-
vices civils compris dans le budget
de l'Etat.
' 3. La hiérarchie dans le personnel
du service de l'intérieur est réglée
ainsi qu'il suit : un chef du service ;
deux sous-chefs de bureau, dont un
de première et un de deuxième classe ;
deux commis, dont un de. première
et un de deuxième classe ; deux écri-
vains, dont un de première et un de
deuxième classe. Conformément à
l'art. 3, § 2, du décret du 25 janvier
1883, les modifications à apporter à
ce cadre seront déterminées par ar-
rêté ministériel.

4. Le ministre de Ja marine et des
colonies est chargé, etc.

13 SEPTEMBRE 1883 = 7 FÉVRIER 1884.
' —

Décret portant organisation du service
de l'intérieur à Nossi-Bé. (XII, B.

DCCCXVIII, n. 13.S88.)

Le Président de la République, sur
le rapport du ministre de la marine
et des colonies; vu le décret du 3 oc^ :
tobre 1882, portant suppression des
ordonnateurs aux colonies ; vu le dé-
cret du 20 novembre 1882, créant un ;
chef du service de l'intérieur à Nossi-
Bé; vu le décret du 25 janvier,1883,,:
concernant l'organisation du person-
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nel des-directions de l'intérieur aux

colonies; vu le vote du conseil
1d'ad-

ministration -de-Nossi-Bé du 12 juin

.1883, décrète.: _.
iAr.t. I1??. Le service de l'intérieur

est constitué à Nossi-Bé ainsi qu'il
suit : 1° bureau du secrétariat et du

personnel ; 2° bureau du matériel et

des finances.

2, Les attributions de ces bureaux

sont ainsi réglées :

Bureau du secrétariat et du per-
sonnel. — Administration générale.
— Centralisation du travail. —Pré-

paration de la correspondance géné-
rale..—: Affaires à présenter au conseil

d'administration.—Légalisations, or-
dres et décisions. — Elections. —Per-
sonnel des divers services. — Police

générale. — Cultes. — Instruction

publique.
— Assistance publique. —

Colonisation. — Agriculture. — Com-
merce. — Industrie. — Contentieux.
— Matricules et contrôles.

Bureau du matériel et desfinances.
^— Liquidation, mandatement et or-
donnancement des dépenses du per-
sonnel et du matériel, des divers ser-
vices de la colonie. — Administration
de l'hôpital. —Magasins. — Chantiers
et ateliers. — Adjudications. — Mar-
chés. — Baux. - Commission de re-
cettes du matériel et des vivres. —

Réception des travaux. — Inventaires
du mobilier des hôtels et bureaux.
— flécolement des bibliothèques.—
Préparation des budgets et comptes
du service local. — Contributions.—
Etablissement des rôles d'impôts. —

Enregistrement. — Curatelleaux suc-
cessions et biens vacants. — Poste
aux lettres. — Immigration. — Affer-
mage et vente des terrains doma-
niaux. — Forêts. —Cadastre. — Na-
vigation. — Francisation. —Rapports
avec le trésor. — Recettes et dépenses
faites pour d'autres colonies. —
Mêmes attributions en ce qui con-
cerne les services civils compris dans
le budget de l'Etat.

3. La hiérarchie dans le personnel
du service de l'intérieur est réglée
ainsi qu'il suit : un chef du service ;
un sous-chef de bureau de première
classe ; un commis de première classe ;
deux écrivains, dont un de première
•classe. Conformément à l'art. 3, §2.

du décret'du 25 janvier 1883, les mo-
difications à apporter.à ce cadre «e?
ront déterminées^par arrêté minis-
tériel. :

'.. k. Le ministre de là marine et dès
colonies est chargé, -etc..

9 NOVEMBRE1883= 7 FÉVRIER1884.— Dé-
cret portant organisation de la direction
de l'intérieur de la Martinique. (XII, B.
DCCCXVIII, n. 13,889.)

Le Président de la République, sur
le rapport du ministre de la marine
et des colonies; vu l'art. 7 du séna^
tus-consulte du 4 juillet 1866 sur la
constitution des colonies de la Marti-

nique, de la Guadeloupe et de la

Réunion; vu lé décret du 25 janvier
1883, portant réorganisation des di-
rections de l'intérieur aux colonies;
vu la'délibération du conseil.privé
de la Martinique en date du 2 août

1883, décrète :
Art. 1er. Les bureaux de la direc-

tion dé l'intérieur de Ja Martinique
sont constitués ainsi qu'il suit : pre-
mier bureau, secrétariat général et
affaires politiques; deuxième bu-
reau, administration et contentieux;
troisième bureau, agriculture, com-

merce, culte, instruction publique,
police, etc.; quatrième bureau, tra-
vaux et approvisionnements; cin-
quième bureau, finances.

2. Des arrêtés du gouverneur, ren-
dus en conseil privé, sur la proposi-
tion du directeur de l'intérieur, dé-
termineront la répartition de détail
des attributions de chaque bureau.
Ces arrêtés seront soumis à l'appro-
bation du ministre de la marine et
des colonies.

3. Les chefs de bureau sont res-
ponsables envers l'administration de
tous les faits qui ressortissent aux
attributions de leurs bureaux. 1Us
peuvent recevoir délégation du di-
recteur de l'intérieur pour ce qui
concerne les détails du service dont
la direction ou le contrôle leur est
confié.

4. La répartition du personnel en-
tre les divers bureaux est faite parle
directeur de l'intérieur.

o. Toutes les dispositions résultant
d'actes antérieurs et contraires au
présent décret sont-abrogées.
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6.-Le ministre de: là', marine et des
colonies est chargé, etc^, . .::;,>

9 NOVEMBRE1883 =: 7 FÉVRIER; 1884.:—'Dé-
cret qui fixé le minimum dès dépenses de
la direction de l'intérieur de là Martini-
que. (XII, B. DCCCXVIII, n. 13,890.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Le minimum des frais de

personnel et dé matériel de la direc-
tion de l'intérieur à la Martinique est
fixé ainsi qu'il suit : personnel,
130,000 fr.; matériel, 6,000 fr. To-

tal, 136,000 francs.
2. Le ministre de la marine et des

colonies est chargé, etc.

9!NOVEMBRE 1883 = 7. FÉVRIER 1884. — Dé-
cret portant organisation de la direction
de l'intérieur delà Guadeloupe. (XII, B.
DCCCXVIII, n. 13,891.)

Le Président de la République,
vu, .etet, décrète :

Art. 1er. Les bureaux de la direct
tion de l'intérieur de la Guadeloupe
sont constitués ainsi qu'il suit: 1°se-
crétariat général ; 2° bureau de l'ad-
ministration générale et du conten-

tieux; 3° bureau de l'administration

communale; 4° bureau de l'instruc-
tion publique, des cultes et de la

police ; 5e*bureau des finances, tra-
vaux et approvisionnements.

2. Des arrêtés du gouverneur, ren-
dus en conseil privé, sur la proposi-
tion du directeur de l'intérieur, dé-
termineront la répartition de détail
dès attributions de chaque bureau.
Ces arrêtés seront soumis à l'appro-
bation du ministre de la marine et
des colonies.

3. Le secrétaire général et les chefs
de bureau sont responsables visrà-

yis -de l'administration de. tous, lés
faits qui ressortissent aux attribu-
tions de ; leurs bureaux. Ils peuvent
recevoir délégation du directeur,de
l'intérieur pour cei qui concerne les
détails du service dont la direction
ou le contrôle jeur est confié.

4. La répartition du personnel en-
tre, les divers bureaux est faite par
le directeur de l'intérieur.
. S. Toutes les dispositions résultant

d'.actes antérieurs contraires au pré-
sent décret sont abrogées.

: 6. Le iminislrei de la marine pt des
colonies .est -chargé,, etc.,,, "-',. ,;,'. ,',,'.'.',

9 NOVEMBRE1883=7 FÉVRIER 1884. —-Dé-
cret '

qui fixe le minimum des dépenses
de la direction de l'intérieur de la Gua-
deloupe. (XII, B. DCCCXVIII, n. 13,892.)
Le Président de la République,

vu, etc., décrète : ^

Art. 1er. Le minimum dès dépenses
du personnel et du matériel de la di-
rection de l'intérieur de,la Guade-
loupe est fixé ainsi qu'il, suit : per-
sonnel, 154,000 fr. ; matériel, 15.0,00
francs. Total, 169,000 francs. .

'

2. Le ministre de la marine et des
colonies estchargé, etc.

9 NOVEMBRE1883 = 7 FÉVRIER 1884: -^Dé-
cret portant organisation de la direction
de l'intérieur de la Guyane. (XII, B.
DCCCXVIII, n. 13,893.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Les bureaux de la direc-
tion de l'intérieur de la Guyane
française sont constitués ainsi qu'il
suit: 1° secrétariat général; 2° bu-
reau de l'administration communale,
de l'agriculture, du commerce et de
l'industrie ; 3° bureau des finances,
des travaux et des approvisionne-
ments.

2. Des arrêtés du gouverneur, ren-
dus en conseil privé, sur la proposi-
tion du directeur de l'intérieur, dé-
termineront les attributions de détail
de chaque bureau. Ces arrêtés seront
soumis à l'approbation du ministre
de la marine et des colonies.

3. Le secrétaire général et les chefs
de;bureau, sont responsables envers
l'administration de tous les faits qui
ressortissent aux attributions de leurs
bureaux. Ils peuvent recevoir, délé-

gation du directeur de l'intérieur

pour ce qui concerne les détails du

service dont.la direction ou le con-
trôle leur, est confié.

4. Le directeur de l'intérieur est

remplacé, quand il est absent ou em-

pêché, par le. secrétaire général, et,
en cas d'absence ou d'empêchement
de celui-ci, par le chef de bureau dé-

signé, sur sa proposition, par le gou-
verneur.

5'. La répartition du personnel en-
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9 NOVEMBRE1883=7 FEVRIER1884.— Dé-
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vaux ; deuxième bureau, administra-
tion et-contentieux. ,..,..

r2.'
'
Dès arrêtes du".'commandant,

rendus en conseil d'administration,
sur la proposition du chef du service

del'intjérieur, détermineront les at^
tributions de détail de chaque

1bu-
reau. Ces arrêtés seront soumis' à

l'approbation du ministre déiam'â;
fine et des colonies.'

3. Les sous-chefs dirigeant lès bu-
reaux 7«ottt responsables envers l'-'ad-
rninistration de tous les faits qui resr
sortissent aux attributions de leurs
bureaux. Ils peuvent recevoir délé-

gation du chef du service de l'inté-
rieur pùur ce qui concerne les détails
du service dont la direction ou le
contrôle-leur est confié. 1 .

4. Lé chef du service de l'intérieur
est remplacé, quand il est absent ou

empêché, par le sous-chef de bureau

désigné, sur sa proposition, par le
commandant.

5. La répartition du personnel
entré les bureaux est faite par le
chef du service de l'intérieur.

6. Toutes les dispositions résultant
d'actes antérieurs contraires au pré-
sent décret sont abrogées.

7. Le ministre de la marine et des
colonies est chargé, etc. •

.9 NOVEMBRE 1883 = 7 FÉVRIER 1884. — Dé-
cret qui fixe le minimum des dépenses
du service de l'intérieur des îles Saint-
Pierre et Miquelon. (XII, B. DCCCXVIII,
n. 13,902.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er, Le minimum des frais
de personnel du service de l'intérieur
des îles Saint-Pierre et Miquelon est
fixé au, chiffre de 3Q.O0Ofr.

2. Le ministre de la marine et des
colonies est chargé, etc.

29 NOVEMBRE = 1" DÉCEMBRE 1883.' — Dé-
cret qui ouvre au ministre des travaux
publics, sur l'exercice 1883, un crédit sup-
plémentaire pour le service des chemins
de fer de l'Etat. (XII, B. DCCCXVIII, n.
13,903.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète,:
. Art. 1er. Est puvert.au ministre des
travaux publics, pour l'exercice 1883,

un'cfëdit'sûppiémeritaire de la som-
mé de '8ÔÔ,'ôpO francs, Tepafti com-
me suit:, Ch.kp. 2. 'Secrétariat 'gé-
néral et caisse générale, 20,000 fr. ;
chap. 3. Diré/tion, 80,000 fr. ; Cha-

pitre 5. Matériel et traction, 700,000
francs, total des crédits '.ouverts,:
8b0,000fr. V1

2. Le crédit ci-dessus sera soumis
à la sanction du Parlement, confor-
mément "aux dispositions de l'art. 7
àe la loi du ,29 décembre 1882.ci-
dessus visée.

3. Les ministres des travaux pu-
blics et des finances sont chargés,
etc.

3 DÉCEMBRE,1883 = 7 FÉVRIER 1884. ^--Dé-
cret qui annule une .somme de ,1,893,613
francs 24 cent, sur le, chap. XIÏ du bud-

'_. get des dépenses sur ressources extraor-
dinaires du ministère des.travaux'publics,
exercice,1882. (XII.B. DCCCXVIII, n.

.-' 13,904.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète:

Art. 1". L'annulation de 22,419,532
francs 02 cl prononcée par décret du
27 juin 1883 sur le budget des dé-

penses' sur ressources extraordinai-
res du ministère des travaux publics,
exercice .1882, chap. 12 (Etudes et

.travaux de chemins de fer exécutés'
par l'Etat), est réduite de 1,893,613
francs 24 c, et ramenée à 20,525,918
francs 78 c.,

2. Sur les crédits ouverts au mi-
nistre des travaux publics, chap. 15
du budget dés dépensés sur ressour-
ces extraordinaires, exercice :1882
(Travaux d'achèvement par l'Etat
des lignes rachetées en vertu de la
loi du 18 mai 1878), pareille somme
de 1,893,613 fr. 24 c. est et demeure
définitivement annulée.

3. Les ministres des travaux pu-
blics et des finances sont chargés,
.etc.,

.12 DÉCEMBRE 1883 = 7 FÉVRIER 1884. — -Dé-
cret qui ouvre au budget du ministère
de la guerre, pour l'exercice 1881, un cha-

pitre spécial destiné à recevoir l'imputa-
tion des dépenses de solde antérieures à
cet exercice. (XII, B. DCCCXVIII, n.
13,905.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :
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Art. .l^Il,,est ouvert an, budget
du 'ministère de 'la guerre, pour
l'exercice 1881, un chapitre spéciale-
ment .destine à recevoir l'imputa-
tion des dépenses de solde antérieu-
res à cet exercice. Ce Chapitre
prendra le titre de -.Rappels de dé-

penses payables sur revues antérieu-
res à 1881, et non passibles de
déchéance.

2. Le crédit du chapitre mentionné

^l'article précédent se formera, par
compte de virement, de la somme de

334,076 fr. 93 c, montant des rap-
pels de solde et autres assimilés, pro-
visOirerhent acquittés sur les fonds
des chap. 4, 5, 6, 23 et 24, pour
l'exercice 1881, suivant le tableau
annexé au présent décret, et dont les
résultats se répartissent comme il
suit: exercice 1877, 809 fr. 87 c.;
exercice 1878, 2,114 fr. 16 c. ; exer-
cice 1879, 8,005 fr. 13 c; exercice

1880, 323,147 fr. 77 c. Total égal,
334,076 fr. 93 c.

3. Les dépenses imputées sur les
crédits ouverts parla loi de finances
du 22 décembre 1880 aux chapitres

.' désignés à l'art. 2 ci-dessus sont at-
ténuées dans les proportions ci-après:

Jcbapl'"'4., £tatsrmajùrs, ; 17,925 fr.
36 ri. ; chap. 5. Gendarmerie, 26,539
fr. 27 c.';, chap. 6. Solde, 269,947 fr.
18 c. ; chap. 23. Solde de non-acti-

vité, solde et traitement de réforme,
"9,643 fr. 12 c. ; chap. 24; Secours,

10,022 fr. Total égal, 334,076 fr.
: 93 cent.
V 4, Les ministres de la guerre et

des finances sont chargés, etc.

17 DÉCEMBRE1883 = 7 FÉVRIER 1884. — Dé-
cret portant homologation des procès-
verbaux de bornage de zones de servitu-
des et de polygones exceptionnels de
diverses places de guerre. (XII, B.
DCCCXVIII, n. 13,906 )

17 DÉCEMBRE1883= 7 FÉVRIER 1884.— Dé-
cret portant homologation, des procès-

- verbaux de bornage des zones de fortifi-
cation de diverses places de guerre. (XII,
B. DCCCXVIII, n. 13,907.)

19 DÉCEMBRE1883 = 7 FÉVRIER 1884. — Dé-
cret qui ouvre au ministre de la guerre,
sur l'exercice 1883, un crédit à titre dé
fonds de concours versés au trésor par
l'a ville de Rouen pour la réorganisation

du casernement. (XII, B. DCCCXVIII, n.
''13':908.pi!- .-.',y,:i\ o.V.'• '.: '. . "

.:,.

Le Président de; la •
République,

vu, etc., décrète : . ;
Art. 1er. Il est ouvert au ministre

de la guerre, au titre du budget des

dépenses sur ressources extraordi-
naires de l'exercice 1883, chap. 2,
un crédit total de la somme de

200,000 fr., applicable aux' travaux
-

ci-après; , . , r . '.\~
'"

(Exercice 1883.:).-+*. BUDGET SUR
RESSOURCESEXTRAORDINAIRES, r-' Cha-

pitre 2 (Génie). Rouen. —
Réorgani-

sation du casernement,- 200,000 ,fr,
2. Il sera pourvu à cette dépense

au moyen des ressources versées au
trésor par la ville ci-dessus désignée,

3. Les ministres de la guerre et
des finances sont chargés, etc.

20 DÉCEMBRE 1883 = 7 FÉVRIER. 1384.,.—
Décret qui reporte à l'exercice 1882 une
somme non employée en 1881 sur les
crédits ouverts au ministre de l'intérieur
pour des travaux de colonisation en Al-
gérie. (XII, B. DCCCXVIII, n. 13,909:)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète : <

-Art: \^.. Est reportée au.chap. 51,
art. 5 (Colonisation en Algérie) du

budget du ministère de l'intérieur,
exercice 1882, une somme de 37,925
fr. 51 c, restée disponible sur les
crédits ouverts, à titre de fonds de

concours, au budget de l'exercice
1881. Pareille somme de 37,925 fr.
51 c, est annulée au chap. 57, arti-
cle 5 (Colonisation de l'Algérie) du

budget du ministère de l'intérieur,
exercice 1881.

2. Il sera pourvu aux dépenses au-
torisées par le paragraphe 1er de
l'article précédent au moyen des
sommes versées au trésor, à titre de

fonds de concours, provenant des

soultes de rachat du séquestre et

.destinées aux dépenses d'achat.,de
terre pour la colonisation.

3. Le ministre de l'intérieur et le

ministre des finances sont chargés,
etc.

21 DÉCEMBRE1883= 7 FÉVRIER 1884.— Dé-
cret concernant l'avancement dans les

corps expéditionnaires du Tonkin et de



-l?360' .£88^PiîW*3î3BaFltSNp>Ss6- ^sîèjMi^^miSmM^-

iisc-q .MliaSitffiafeitSïronAs BGÇgXTSItl,
"

u.'. .i%&r%Piîi!i'i iuiibaqi .noiiqaa-isq £l ;
si. 53ïï;ee4>rgsîdWèdi3(1îâJ RfeAJûlnique!

H ifef î.feïïS^ 9Ct%-9rn9n-..«.vuos ssfc ,.

clés 18, 19 et 20 clé fa'loi du 1.4 avri:
tvr lS3ËlIsfenl^rfipr]î'&blêj^3'àltVà4e.r di

1er janvier 1884, à ïoifè'^es officier:
êoifigt'ioâ'ssirrîll es»afebTis&dffféiersy 1Abr iga
.s5sà5êf%TIeaîfb;raTlï'«l ifôld¥fs^rà¥rnée
o ,ngg yprè^éï9esiV*b1û'|es9aeBlaIrrîffin6
'^qfa'iknt -partie

1 des icBi'îistJèxpéëMon-
<i-\'tiaMWàti-T6ih]Llin ëi ne Slàda^Sscar.
^ngcgisfj^ :diêlp'ositioï's"na8 m^M de
<-1l'itfllfit^n 2Ô'.âvril ;4é32'1ier'on'î'1égTile^
-flrfMëflt'i à,ptojïcabie's^'ânrclMMerr

1' du

.'"^jânviéfrt-884^ apFoïficïersW^a-
t'Jc^i'n'Ê' 1'âuïî tif f!çïér(î'-mâïiniër1s'in fri) ar-
-sotiéïs' miitrès et marins' dês-equ'ipàges
ûb'li3ë'']a 'fiotte^ ap'jj^tén'ah't, adx 1

'corps
•'l 1

^ijJé'diËtohnâiré's''Uu-'Tbn']ti'ri,clét
1 de

*"'ï
MadStes'dâr/JTO;,èinbàrrjues à'^ord

-,,Mdës.%Mfflëntéiaré-'l4isoivjsfon:)navale
-Waes eôtës du'ToËfân'ét-de la dîvïiiori
9"-unav-aTe''dé' 'là' m e'r,n'es 'ï.u'des'.'^ÀMater- io &e:qfefiyrêiSé^époqu è, .féï'bBciers/as-
<0 'sifflilès^à^ents' du'dêpafteméWt de

.ni'lâllmÏTitfé'olo'nfiléVm'dd^d^aiice-0 (Jriieiit(cstsrrég)lélp!ar-lèé': d)éfer'ets'1dsbr-
J •',ganisâtion-l'iae'sicorps(^uxq!uèulsû ils
•r- appar'lïëhken^!b'én;éficlierori't .dfepmê-
-^

rlieé'àvanilîge'^bryqù'ii's' férbirt^ar-
'"!/ tië dëIIéesr-'tbrp^'1IexiiéaïïiDpriairéèou
•'^ivislpn'sb'avalesl-1^".-'''^1^;

-a OS'
•'-' '

-3.'Le-ministfléJ'-âfe'1â'i;:gà!errê fet le
-5!m5ln&trér)de1a-maHiierjetalésIJcô!lon'ies
';'"s'ontcïïâ'rg'é's,,zétc.':]nll'"lm'J

''! •>''
JJcM >i(rri-ir|ifiH : .ill': 'il .:':' ^uil'iet?
.sb'uif-, ,- .0 •"i»"; . iï d'.' .piiil'Ktle 9'iviJ
., ,2p DECE!^RFtllS.S3,f=.'7.FpvpERliS84pi^Dé-
'., ici'eV<ïîii'Suyrjeau,.budget du'mniislèie"

l''1des'1finanéés[J poùriltexferclce)it#'i;l5dfeux
nouveaux chapitres destinés '$ râièVoir

isy rilîijiiiltatfonadès pà.îern'énits'ifaitslpour rap-
pels d'arrérages de rentesaMag'éresïebde
pensions qui se rapportent à des exerci-
ces clos. (XII, B. DCCCXVIII, n. 13,911.)

Art. 1er. 11 est!0,uj,ert.-ajii3hu.djg.ei du
ministère des finances, pour l'exer-

o'fiiçerlM.l ,Tdeux;Fno:ùiyca'ùxJ cMpîïïes
destinés à recevoir l'imputation des

paieni:énfftMi<sv$«h1d'ant cet exercice

'J-P/Wo lWif^iÛ'm ér1ages,]deJ.rfintes
viagers et de pensions qui serap-

"-froTTent à^ës^xërcicës^clos:
^ .Qui) 'ctiâpitrés 'l'seVfJn'tli,fntifÙ1,ès- :

ttby&rgymMfflwqfâ'QVr&mççwios.
.TOXs'S.otefejn^nj^pJSe^ectuiéSjdJOur
COO^oWI^feo^nçéïSaessgcWeBWnt,
es-d^rpjssjjlje 9ta;h;Uja.uj&jfeann§ré,,,à la

i-^çfipm^M&YhïïH sfr-sP.p^pa.t
en

ojj cotis^gufnfle ...d^duitiydes/jcbapitres

j'irj*;ttÔJa»egj ou,Y,ertsifaux))3bjidjgèJd de
. l'exercice 1881 pour-ggi j'entesrtfia-

nij8g*êï?§qS* l&&&?&&)&&&appliqués
,.1Bt}omma. jijsjujfciiuxqnfluv^ausjiebapi-
..g9.tr§ê|dé,sige^ m ljaçtacleyprécidient:

,59èRa,p|pçls6dj'a.riféjr(age^rjd,e r«ntej5.j*ia-
i jjgêïesoid^j^j'ciçesaaçlgsio-Jil&ISOj fr.

3! l§6ifioh<rjffiRete dj'^giéfiagegjlee pen-
g;^si.an;sdjpîereysiMlas^P^f&irge c.

: 'total, 674,724 fr. 32 c. „Dis
3. Sur j£s_jcrédits. ouverts par la

. loi de finances pour le service des
-

ifentesjviagères et fiâéfcpensions pen-
•^"dânt^l'âfineè'" iSS'ÏV'Wé'J'sIsmifie de

'^BnJïi* fr^^crêst' tr'MrispoA'é'é1' aux

,iiir^)#teïfi? i .%-.§e:iP'. ÉMS^.è&
aux chapitres suivants j.ï;r(enjtes via-

pères d'ancienne origine,. 2 i (T fr. ;
,snjgtteaà^aféré^> poTft»f?â'J^iéiHesse,

195,210 fr. 36 ë.*jâpênsio^îs, 9 civiles

mi^mm a61ît"f76"Ô5,il!-3-,S7l6-fr;^9 c. ;
-b^ènÉ0i1siâ"fâtra)iafe1ïéc^'rn|ieis^Iha-
sbtioiia^ii, 8i46ïfrd=10î%-?;pnHibWfirili-
-'j'ftr#è,.tfé'2,S5'4'''frîS98''ft".^ pë&Mjms
BI dfe-ta6hmrireo#'i0^g6'Sslëlfcs,,a7,fâ7'fr.
''J'S2'i c:0;8*péns?éns«^ci-v-iJ%feû^fii'^du
: ti9'3ui!âi«i!535?IS93?0'SBlffi305'-fe3; ^;én-
ss^nhs^ef'âftifêîiiriiïéi 'Viagères 'ïdé!;re-
-3Str-alte ^aiitfiemployês'

' des ^h'cien%es
~-rAM gs^Sivilesqét'an dôirïàiné lpri¥ëfdu
hiVM!'ïioilis-V4iiijpëhM!i6''4t. -0S'lfe. ;
•"atféiens dotatâtfë.s'Wù MânMë'-Milan
..E'vUPéPél'-a«AS''dêcèïnbWifro'i *)V!̂/O'JG•

nfi«J33lPc?.tTôïaI, n74î,-724 ïr^â-c.-.8'^'
-io'is^lljè' Iprê'sent <"dêWéît-sèraê'àn¥éxé
ci-Wp^éldeSlioi'Jde't'églVmeM'aéflui-

tif de l'exercice 1-88't-''.•ll ti!Jfc',c.O-i,l
- s!q5f z\tè l£m'inîst-re "des' °fi riân'cetf est
£3éhâK;fô£gtciJj; wwb-iû èciiiifrram-
-orll San noi.l.Blrnlri ?'-i'\- nb sliriboiq
aairi9Z9'l ifjoalr.jy'l sb "/a'i sl.i enioi

31 DECEMBRE1883 =: 7 FEVRIER 1884c^pl)é-
.,cret qui reporte,à l'exercice

'
1SB3'."iine

EMUVmW^rF-feWo?eïJ%nn-igé2;^-1d^,dé-
pé^isesS^SilJliçiûes'ïïh SAlgèrie.u (Sii^'^i.
DCCCXVIII,_n,J.3,ail.)_

;iOELe},p^sident rd;ft 4a, République,

aj^5$-s4&oe&-- ,a",v:,J:;m; ";;:0'
'

Art. 1er. Est reportée au budget du
ministère de l'intérieur, exercice



•ï^rmmtâ*i£Nfàs^^mï*M"iD&ammi&.i6Z3. O0fc'H„„.

-«nSe^^i(tW#) ,^#n« sorfirseca^ 2-3;é©3fr.-"
•l0We-?y^^rï#dfi^«iMé>^iîr\l8'«l«édit
iuo^ééîal3»«ver{raWibu%et9.Ae-3'exer,9
tlo«ieêff882S9ES¥ëËlë' WitfM«e 2&003
fil ir.<im!W^ét Unn'É/lee àtaefcb&'pb 62i:
ne {Einploïâe-ia \!<MMhuàoûmi§iierrè'n
'^^mtféiUê^hux^t^ibhs !d&iiWu¥ê$f dixjf
sb

bti^tddu"ministiè¥# de^l'iittéfieur^i
--ci%*ér*ice I8&£"oq î fc'81 sobitu.o'l -_e-

eàopiè^lIsèra£pôn¥vif-Jàaiadepën's'èBau-6à
-iqJtdriséë^àïd«tpâîfàgr4[^hy l«ndérJlJar-sr
: Jntilcte^'pTéiBêtlëntl 'âttl râejen»bléê'-'res--r
-Brêou^ces't êSlTfe-s^ô'titîânfèsÊ'rgpfJriées'i
.iî d'^'ï'eïèrciGêîî882,'à!'l'«!xérMcé01,-883. si
-nsq SafLêï-àiinisWe^dïiôllint'érieûrOét le-s
.0 9minastr«.wdès.8fllfaHde;ê Jsôn.tiJc'Hâ¥gés,rjI

etc. -° -6 .'il iSV.iîci , IBIOT „£
BI 1150 ahsi'-jjo ?iH->»Vr-. f-<\ TO8 .8 .-r
esb ssrvia? s) ttroq esonfinB sfc ici gc;
-n&îf CjÉQÊ.MB.RE ^§8,3 jp à«viANVIER; tiS8*. —„j
9b £.B«Sïêfe4,ÏOTv.rr^ ™in\ftre'desjt-r^.}!aux:'j
ZDB «jJr^sfffiif?ilreic^?8S ê??M^%.„ , i supplémentaires pour le, service aesrche- ,
9a.lu&TfisrïHeféMiilîdt1.|X^ïj,*\1-D^Ce^4,III,9i
-BIT-g94g|9'{3.j sJncTius es-il/qsm tas. m
; .iï Ô1Ë .snigho snnoisnB'b aé'iêq T:
_g6^9jL«,i^résidgnjq à^-^asftégubjique,,^
s5miqefeeid*Çi^te.s gg^Vt OlV.âGJ .-,1• ..oGJÂrA-ci'^G.-si^eSîîOUjWrJt «p^ninlstre.,
-B rdes.lrapuxipiyjjicsi) su ti^dj^bud-."
-iliPfitafSfflWje ;d^sjphenrjns .d&ffer, deel
ànXJM} ponrg^xeii'ciçjeji48,83,.idÊiSlipJi-é-.:
•yj<$ts su^p^rnefltairesvjpicmtant gàj la.",

bbsofl3P?e 4-SM05s3?fe?fè,q48;c.,:i répar-,.,
_r,J)« ;par:och,api|rjeç;eainsj(]q,u'iil:Dsu,it :
.g.cbj-jp ç2r jSgçrHÏariatfg4nêral-,etifiJiisse 9

i>ltm%M<MMbhË^%PïAkrfèTWMtaL-
'

- rjipn, ;-6i29i?p,|g.3rtijçbap.;.f).!oMatéçiel
n^.trèctipj;" r2^0,MQ)iffcii fiMw.lT-
;)lj(Ji)ati;fjçation_Siaseçp,ur;S|, rJBdje/nniJés, '

296,|20:fr./j phag..-,8.,lnii,pititsjeff;as^u- \

1,405,336 fr. 4&ci enio-isz-i'l sb jij s
îe-3 fe§rVÇâifi0U.Syiu^Srîr;é1ditsjsupplé- -

mentaires ci-dessus au0}§iov,en;jjd,es (

produits de l'exploitation nés che-
. mins, de fer de- lUStat pour l'exercipe

'3r8S3 xsissr-rsi i = Z?M Hjrnuaoaa R.

,ipt fles; finances sonj^argés^^tc.^ ;°
f -':i(-;::i r, TilVZOOOg E

^liJEeft^lfs'sÉ^ !
cret qui fixe la vâiéW^'Bes-^nnmTàïes

c

ri h liTifirid nrS'Vi'foas-l j>;3. .''-I -J'iA

«i'itr'ffl'g'eM enc-tao'riîa,ie#Gftirlrfcaiêis', pour
la perception, pendant l'anrrièef)<fé84,du

unirMj&l tL1rb!fT1é5îWbR»fiflesptJltres
'le

1. rentes, emprunts pt autres effetsjub.icsdes gouvernements étrangers., (Xlî, B.

ivr, tl nb ;o.l ci oh 0J jn 01 ,8| aob

siSfelo d^pi^ej: ^ ^88i -si-faR\^\
si-idArViiAS'Ttfe'AirRryeufè4?St8fflon;naics
rrfi^l^miÇr? /?°,SMW?.nfrftn§£lSses,

i rP 9»ri^EerëRBtMV 5P^B'djtRtj l'année

.ûpiTï't'W^ é% ^FPMP rifeMlPM'
e4;S^i.,|!f:#l% rMrdA,T2Jh'ètfft^''2,
> fft.T'S?? SRnivWtJrîr.&Wb: Allemagne,
.|fraWac1t9te#,r/ftivim lAjngJpterie,
'i l%rqfr^mJS.. ~&fes^cfo.B 4Hte?ûe-
.iiPSiPgBferfe^PÉ ?||p,t bOJiÇfjfei-Brésil,

^ljf|r^pSJ,eriiBgi-I^,-fi;!f^Ç,rfi-Sr^.P0S-
^^yres,,» .ftb(lig,ation'se de!0jia gbajique
', ^pqthé/iaii'e,,isérïjejg^ppijàsitr^jforte,
K,5,fr,r J^^fifiEspa^ne'.; jj^tr/^ fr,-
B^ncf[f3/4,;,aei,}.p ,ex%^e,ure, A,p^0/,pe-
:,;se\%j ^ir}.1;qdetie^,ex|érie,u5e, &&/0,
,i piastre.,,, §,$?$§ ft. ,vr4ettp3 extérieure
:S4,b°/4;ipJ%a- ilftnq^afelH'nJ^rîol-
-, Jirw^,|rj5l4cftlc,,.g f^oJidjéMiWrtP/O,
»oÂiîQ#b d^lftr, 5 [&,„-;-1IIolJ,a'ji}del,:!flprin,
i^;^i6i^5/^,^npTOnt.s,4.|)/fi813r0,.O-:

ei[24/2^/0,;,G,-)M4)èrin,12;f;r,r4,p,c. ;
-,rjndg,'^,g./Qi'1.8l7,8l.-,Iiiv)rrest.erling„,2g fr.

iiPrfro:i4l M?:AVft'4P9QpflffBttJ^a (h fr-

05])J./:.,;ïgorjYiè,gp,,,Jiy^e,stej>iingi) 25, fr.
20 c. ; Portugal,_ltivi;ersterling,; 2^.,fr.

[ 2J>g,.;rRussie,,-rouble;,2tf;r..,4:5 c. i/2;

4 fr. ; emprunts ojèxtgrifturft. jrfetyre
sterling, SoJx^iïc.^'enïprunts LS50.
Livre sterling, 25 fr. 50 c. ; Suède,

H5878*f ÏÏW. tivre ^tér1ing?Wfr'iH-Ô ;
ur1quie„dette,extérieure.nLivre„sler-

)$P.gi %p SfaïUeb 89-iliniiil-j xui^vm.a

q.a. 2;forfje;//iministiieq .-desofinançes'i est

IiChargèjiietK-'ilns-i sb SM^cts-nn'li elsq
1019X9 S3D )': 1û'-i'i'i.J.mi:'i 3g in|i artoiBnoq

.iit!,i;i .n Mivz.yyja .a. riix; .«ois aso

et des recettes deiexélrcicé'l884'(tj.;(XII,
JO è.3l!)GO'CXIXVn.Lti3,92S.j!

'' •J|A

isjrs'l 'jooq .«onsHi! e-iS yi'ilriiiias

:crr!CI3REi UN'lèBË.l(IBtjDOBT. lôïvDii?Â'iRE.
;sb n'oiteliiqiiù'l 'itiv/s-jOT B eànilaab

lois-fozl 4eJ jTTj;€'?)é^i&)ftéc(27fc?é®.9isq

isln^tab-ieîsyje'i c'reuits^sb'nï
1

oWéî'ts

. ,(11 Présentation à la Chambre des députes

-^feirffe^lki^&^o-
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.(12 . KÈPÙBLIOUE -pJU-WÇAISEy.l^SS/nÉCEMBIVEilS^.

vvemore (J: O, du 5 janvier. '1884, n.2379,

ip.-1936).' '"- •- *'>.
- -Rapport1-sur les dépenses des différents
ministères. 1 — Affaires étrangères. -Rapport
de M.SpUlIer, le 12 novembre (J. O. du 9

décembre, n. 2364, pv 1622): — Agriculture.
Rapport de M. Royer; le 1er août (J. O. du

18novembre,-n. 2235, p. "1437). r~-Algérie.
Rapport de M. Letellier, le 15 novembre

(J. 0. du 13 décembre, n. 2380, p. 1671): —

'Beaux-arts. 'Rapport de M. A. Proust, le
12 novembre (J. O'.'-du S'janvier 1884, n. 2372,
p. 1873). — Colonies. Rapport de M. A. Le-

roy, le 117 novembre (J. O. du 8 décembre,
n.2393, p. 1600). — Commerce. Rapport de
M. F. Faui-e. le 25 juillet (J. O. du 3 no-

vembre, n. 2210, p. 1241). — Cultes. Rapport
de.M. A. Proust, le 31 octobre (J. O. du
22 décembre, n. 2313, p. 1756). — Finances-

Rapport de M. Sarrien, le 10 novembre

(J. O, du 2 janvier, n. 2361, p. 1849). —

Guerre. Rapport de M. C. Périer, le S no-
vembre (J. O. du 9 décembre, n. 2340, p.
1627). Rapport supplémentaire de M. Mar-"
gaine, le 8 novembre (J. O. du 11 janvier:
1SS4, n. 2341, p. 2022). - Instruction publique.
Rapport de M. 3. Roche, le 10 novembre
(J. O. dit 22 décembre, n. 2359, p. 1760). —

Intérieur. Rapport de M. Thomson, le 13 no-
vembre^. O. du 12 décembre,n.2371, p. 1651).
—Justice. Rapport de M. Loubet.leSnovem-
bre(J. O. du 5 janvier 1884, n. 2325,p. 1927).
— Marine. Rapport de M. de la Porte, le S no-
vembre (J. O. du 8 décembre, n. 2345, p.
1589). — Postes et télégraphes. Rapport de
M. C. Ferry, le 29 octobre (J. O. du 20 dé-
cembre, n. ?301, p. 1748). — Travaux publics.
Rapport de M. Hérault, le 10 novembre
(J. O. du 1« janvier 1884, n. 2360, p. 1831).

Discussion. — Discussion générale, les 26,
27, 2S, 29 et 30 novembre (J. O. des 27, 28,
29, 30 novembre et 1er décembre). — Agri-
culture, le 19 novembre (J. O. du 20). —

Commerce, le 20 novembre (J. O. du 21). —

Justice, le 22 novembre (J. O. du 23).— Lé-
gion d'honneur, le 22 novembre (J. O. du
23). — Cultes, les 22 et 23 novembre (J. O.
Jes 23 et 24). — Finances, les 30 novembre,
1" et 5 décembre (J. O. des 1", 2 et 6 dé-
cembre). — Instruction publique, les 3 et i
décembre (J. O. des 4 et 5). —

Beaux-arts,
les 4, 5 et 12 décembre (J. O. des 5, 6 et 13).— Travaux publics, le 5 décembre (J. O. du
6).— Guerre, les 6 et 7 décembre (J. O. des
7 et 8). — Marine, le 12 décembre (J. O. du
13). —

Colonies, le 12 décembre (J. O. du
13). —

Intérieur, le 13 décembre (J. O. du
14). —

Algérie, 'les 13 et 14 décembre (J. O.
des 14'et 15). — Affaires étrangères, le 14
décembre (J. O. du 15). —

Recettes, le 15
décembre (J. O. du 16). — Vote de l'ensem-
ble du projet, le 15 décembre (J. O. du 16).

SÉNAT.

Présentation au Sénat, 17 décembre (J. O.

du .22 décembre, n. 118, p. 1051). Rapport
rde M. Dauphin,,le 22 décembre (J. p.
;du 17 janvier..1884, n. 14'8, p. 1143). ^Dis-

.cussion, les 26, 27 et 2S décembre (J. O. des

27, 28 et 29).—. Adoption, le 28 décembre

(j.O. du 29),

. CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

Retour à la Chambre des députés, le 28
décembre (J. O. du 16 février 1884, n. 2525,
p. 2226).. Rapport de M. Sadi-Carhot, le 29

.décembre (J, O. du 30, et'du 19 février 1884,
,.n..2531,p. 2235). — Discussion et adoption,

le 29 décembre (J. O. du 30).

Le projet présenté par M. Tirard, le 3 mars
1883, ne contenait que des propositions rela-
tives au budget ordinaire, au budget sur
ressources ordinaires et aux budgets an-
nexes rattachés pour ordre au budget gé-
néral. Le budget sur ressources .extraordi-
naires ne pouvait être, dressé à cette épo-
que, parce qu'il dépendait des conventions
à passer avec les compagnies de chemins
de fer, (il a été déposé le 31 juillet).

Dans ce, premier projet les recettes s'éle-
vaient à 3,103,700,843 francs et les dépenses
à 3,103,441,193, avec un excédent de recettes
de 259,650 francs, et une augmentation, .par
rapport au budget de 1883, de 53,619,533 fr.,
pour les recettes,, et de 53,648.169 francs
pour les dépenses.

» La. première question qui se présente
pour l'établissement du budgetde 1884-, disait
M. Tirard, dans l'exposé des motifs du

projet, est celle du mode d'évaluation des
recettes. Doit-on revenir à l'ancienne mé-

thode, c'est-à-dire prendre purement et sim-
plement le chiffre des recettes réalisées dans
le dernier exercice? Doit-on, au contraire,
continuer le système proposé par M. Léon
Say et adopté par le Parlement pour le
budget de 1SS3? — Ce système, on le sait,
consiste à ajouter aux recettes des impôts
et revenus indirects du dernier exercice la
moyenne des augmentations réalisées au
cours des derniers exercices. Par ce moyen,
les évaluations de recettes pour 1S83 ont été
augmentées d'une somme de 109,827,000 fr.,
ce qui a permis d'équilibrer le budget mal-
gré l'augmentation considérable des dé-
penses. —. Sans discuter le mérite ou les
inconvénients de ces deux méthodes, nous
ferons simplement remarquer que les re-
cettes de toute nature,, réalisées en 1882,
ne s'élèvent qu'à 2,955,095;751 francs , tan- ,
disque les crédits votés-potirlSSS montent à
à 3,044,366,S60 francs, d'où il résulte que, si
l'on prenait pour base des prévisions de
'1884 les receltes réalisées en 1SS2, il fau-
drait, pour avoir un budget en équilibre,
que les dépenses de ce même exercice 1884
fussent inférieures, dé plus de 89 millions,
aux crédits votés pour 18S3. Or, s'il est déjà
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'Ken difficile, pour ne pas dire 1impossible,
de maintenir lés dépenses d'un exercice aux
Chiffres prévus pour l'exercice précédent, il
serait chimérique de songer.à les ramener à
des chiffres, inférieurs. Les résolutions les
plus énergiques viendraient échouer devant
des nécessités résultant le plus souvent
d'engagements antérieurs et auxquels l'Etat,
pas plus que les particuliers, ne peut se
soustraire... — À quelque point de viié que
Ton se place, il est donc indispensable de
poursuivre l'expérience du système adopté
l'année dernière, système qui, d'après les
vues de M. Léon Say, doitnous rapprocher
davantage de la vérité budgétaire... — Il
est bon de remarquer, d'ailleurs, que l'écart
entre les prévisions de recettes de 1884, par
rapport à 1883, sera beaucoup moins consi-
dérable que celui qui est résulté de la pre-
mière application du système nouveau: En
effet, pour ne parler que des impôts indi-
rects et en faisant abstraction des sucres
et des vins pour lesquels on a adopté un'
mode spécial d'évaluation, la majoration
calculée d'après la moyenne des cinq der-
niers exercices connus (1877à 1881)a été, en
1883, de 83,934,500 francs. — Dans le budget
de 1884, les impôts indirects sont également
majorés d'après la moyenne des cinq der-
niers exercices (1878 à 1SS2),ce qui a donné
seulement 80,157,000 francs. Le budget de'
1884 est donc, de ce chef, inférieur à celui
de 1883de 3,777,500 francs. — Cette diminu-

tion s'explique par ce fait que le budget de
'1884 a été basé sur la moyenne dès aug-
mentations de recettes des années 1878 à
1882, tandis que le budget de 1883 repose
sur l'augmentation moyenne des années

'1877 à 1881. — On voit donc que, conformé-
ment aux assurances données par M. Léon
Say dans son exposé des motifs, la nouvelle
méthode d'évaluation des revenus indirects
n'a.été sensible qu'à sa première applica-

tion. Tandis que le budget de 1883 a eu le
.bénéfice de deux plus-values, celles de 1SS1

et de 18S2,le budget de 18S4 ne profite que
d'une seule plus-value, celle de 1S83. —

Malheureusement les recettes relativement
faibles de 1S82, qui forment la base des

. évaluations de 1S84, sont de beaucoup in-
suffisantes pour couvrir les besoins nou-

;veaux qui s'imposent dans cet exercice. —

Aux augmentations de dépense de 1883, qui
ont eu pour objet'principal lé transport au
budget ordinaire dé 60 millions environ de
dépenses imputées jusqu'alors au budget.

,' extraordinaire, viennent s'ajouter
1en 1884

d'autres dépenses considérables qui ne peu-
vent être évitées. Il importe tout d'abord
d'inscrire au budget les crédits nécessaires
à l'occupation de la Tunisie, qui jusqu'ici
ont fait l'objet de crédits supplémentaires,
soit 20,177,000 francs. Puis nous avons à

'
pourvoir au service dès intérêts et de l'a-
mortissement des 600 millions formant la

seconde .partie de :1a;consolidation en.3 0/0
-amortissable des 1,200 millions de dépenses
extraordinaires imputées provisoirement sur
les ressources de la dette flottante,; soit

25,200,000 francs. Voilà donc une somme de
plus de 45 millions de dépenses inévitables
à inscrire au budget de 188.4,-et à laquelle
ne correspondent pas les augmentations de
recettes à prévoir pour .cet-exercice. T-.,Ï1
est donc indispensable, de metire un ferme
aux entraînements auxquels on n'a que-trop

, cédé depuis quelques; années,et.de,,n'ins-
.crire dans ce budget aucune disposition en-
traînant des dépenses nouvelles, Sans.doute,
bien des améliorations sont encore néces-
saires dans les services des .divers minis-
tères, bien des travaux utiles restent, à
exécuter, de même que l'intervention de
l'Etat serait, à coup sûr, efficace dans bien
des oeuvres de bienfaisance et de prévoyance,
mais le premier devoir qui s'impose aux
"pouvoirs publies est de .subordonner les dé-
penses de l'Etat aux ressources dont il dis-
pose. Les énormes plus-values réalisées
pendant plusieurs années consécutives n'ont
que trop favorisé le double courant qui
nous poussait, d'une part, aux dégrèvements
et, d'autre part, à des augmentations de
dépenses, très justifiées à coup sûr, mais
qui eussent pu s'ajouter les unes aux autres
avec moins'de précipitation. —. Un avertis-
sement nous a été donné l'année dernière,
et nous en devons faire notre profit. Les
impôts et revenus indirects qui, en 1881,
avaient donné une augmentation de 106 mil-
lions 754,000 francs par rapport à 1880, ne
présentent plus en 1882, par rapport à.1881,
qu'une augmentation de 4,024,000 francs.: —
Nous avons lieu d'espérer que ce n'est là
qu'un état momentané et que nos recettes
ne tarderont pas à reprendre une marche as-
cendante, ainsi que le fait supposer le ren-
dement de l'impôt des deux premiers mois
de 1S83. Mais il n'en est pas moins néces-
saire de tenir compte du changement im-
prévu qui a signalé la seconde moitié de
l'année 1SS2.C'est donc dans un esprit de
stricte économie que le présent budget a
été préparé. Les augmentations que nous
avons admises ont été examinées avec le
soin le plus attentif ; toutes celles qui n'ont
pas paru s'imposer avec un caractère d'im-

périeuse nécessité ont été rigoureusement
écartées. — Les augmentations de dépenses
ne s'en élèvent.pas moins encore à la somme
de 53,648^169francs, se r'épartissant ainsi :
dette publique et dotations,'6,984,29-2 francs;
services généraux des ministères, 27,260,S52
francs ; frais de régie, de perception et
d'exploitation des impôts, 20,102,025 francs.
Total, ,54,347,169 francs. Remboursements
et restitutions (à déduire); 699,000 francs.
Total net des augmeniations de dépenses,
53,648,169francs. — Les explications four-
nies dans les développements du budget de
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sor.oatisanS;. doute. |al.éonséquen'ce: ides(«l'a-.
w»ux dq. oett8H'CBminisBÎon)ïiit!ine Inotijp cëiit
pâsodaTaMtagei^ps'sibleKdes^fliusf'pTéseHteT
ce budgétoeni'lmême*) tempBJqù» aeobudgBt
OBdiriaice. Cejrbtar'dlest^idEm'nîéntlfâtehèu* 1,
aiiateoB'e^àl!lpaBCpréfér»Mb'Jdé;S)'eirierPp'réi-
oipUer&otrdlattehdreque'lesjpDUvôirscJiiiblics
aientldéfînittvement larrétjé une marchèame"-
thoflicpie 1efe riégulièrB'jpourbreKécutioh'ttet
Ifàbhèvrement dés 'Chemins deqfes/ifdesn'oas-
nau'x,odès(p6rts«tdeS'tray.avtxiintéress'ânt!la
#fdise>-3iatioti)alef'? ësllQirelle aju'e csôitfl'aili-
leurslaiJtnétliodb'i'addptéBiifettqoel <juel>sott
-iii'o.trt'désifcdêo-dwtorcprômîptementl'-leopays
•éeff.!instruTOiBntss!qni;doiyentiienGaïVeloppér
laiaprospéritéïàetî to richesse":,,:n'ous'i devons

^reridre, dèsuaAijourdlhiitila sage sesoïufion

deJrteilpas! oluiairhpbseriide sacrifiees'csup'éi
*leups:a'sesifarces:c6htrib"utive's:iSàn'si:d'outè
la'.t Kanèeiest'rrich'e t-et3spoùrràrt "aisément

foùrtiif'aihàqée année fies: somrnesfnècéssài*
MSJà'Vexéouttotï. dëstravauxsdo inotresgrand
y»ogi*nnme;imais nous ne âevdnsipas 1oublier

que ctaaqauysannéelégalemehtiaj'ifai.ia'i'a'ide!-
làajn^er.atixtressourcés'diu .budget orîdinaire,
«le^t-à-dlMtàsl!impôt/ilèsiiJçomplérnents9d'é'
ctêdits'Jnécessairés isùx i&rréràges desuitf es

Si^métti'eiïpourtil'exécùïiohqde^icBsT rh'ême.s
*fàvauw-i-'îllW fâûtâseifair-eofauciinêïllui-
Siotf.^Iies adépenseswextrhoFdirialiiesï nécesf
Sitètrt 1 de's aressouroes' extraordinaires, iiet

l'-EtïtonéîrpeuË'se'iîlesi^ïocniliïrj-JSons.iÛTriè
forme au ssbu9iur/é autiiefsqu'àxliaideed'em-
p-fuotSi'JNeùs avonsbipuiliâ }»qvérité!,odoter
eaiJgrahde'lpapliB Uesbudget textfâdrdinair'é
de,=l'883nàsil'-aide,Jdei;«ré'dits oreportésiides
fixercicesîànîérieûrs)-, nmaïsï cës:jrep'orts:-se>
tbntlVikisem'blablfementlépui'sés'iàJlaKfinde
ises.1!— sll'iie faufdôncijpais' compïér^ipôùr
-1884,,iiii1lsur des'Teliquatsïdé'icréâitSJ'dispQ'-
ïnbles irii sur /dèsVexpédientsiiplu.sJouamoins
tegém^ûï'S'Jreriiprù'ntfiserat'les'seurimoyefa
cpueTffous'|,iJo'uf.rônsiemployèr-jpour lalidota'

ttSn^déS.rib'ssfùturswgr.ands.:' travaux-. Il-'ito.

«pdrte'dèsôlors rde'rie portérl éhidépense 'dans

1BJ1budgets
1ex!traordinairesïquebdesjs.omrnBS

tën'patffaite corrélationsavecijès -ressotirces
tfoltt^les budgets rordinàires ^disposént-pdur
îélseFvice:«desiempruntsvàicoritraoteK't-:-:Or
)feiUàrdëet.dbi'18S4rjn.e dispose, ocommwnous
VenonS'de'iB' voir;! quejdedl8,316;893&frioEn
Supposant âeifutut emprunt ' érriiSJeommeolB

p^éoédahtsauiaauxfldec* 25.0/0,-il Jieipoiirra
$a8'*tresupériéuriai913fmillions'.ii-6Nio'us.ne
•u^onsepas'oubliera'honbplusque,oen?dBhors
aésn'dë'peiisesoidaiibu'dgets extraordinaire,
ÏÉtatBdoitï'fai'Be'Jffacesà.Bdesioéligagements
.ôoniidérablesïitaht'pourila.caisse; des lycées,

«Oltiîgès; etWécoles eque^podrJselle'Odesish'a--
-mlnsi Vicinaux! 1eu fces'chargés! qui pësentiet
Refont longtemps oèncoref'sur''le i Trésor

aloiTOntGê*ref)poûr?-les?ip6uvdirsoipublicsluh
Ifadtif'del plus' d'ei's'oppo'sernàMlfadmissiori,
-Soituauisliudgof.notdinaire', soit"auB4>udget
îe»tra'o»tliriai*e't(irt«9ltoHteJ InoùveMi!odijnnnie

^ultihe'ier^.p'ïisiaWsMafflHfitji'itegfeagâblfe 1.
i*>lia-t situation *lilà1ndêW'!Ho«âMe™'qiii
ssrà'npio'ChaiWBmehk E>feiWén'éê)nâfit'âgs's&{À
ffutemilliaM çatiîulng''première 1aftplîcSti&h
aux.ifd3iaS3tfôn%m'plb^&'iâêsic4âîsSë6Jil'éîiiar!-
ghesdes'Mesuros de'ico'nsolMaUon''aûttMséE5
par JladloivûuifM aécêWlifte 1882jV-ïXStXj'bb''-
jet! d5urielétaae"apiprb'fbnd-iè?àu Ïïi6fheh19ae
la-Jdïschssioiïid'Ù' r5ùdgetfl(îtMS83î nôïis1nb'us
SoDnêrpnséd'oTictoïbMsthtefi^u^aêpû'isce^è
époque «]'le(est>rrestéS''(àDun'iîi&êâiul'ià3p,êu
près-istatîbiinairejjisàufs etff'o'éiId^i^co'ncef&'ê
lésofondsid'iepnniblesJdesfca'ISïeB^Ql^parlric 1,
dont ^accroissement âl%tlivî'la'itàà'rteh'ë!>nori
male^û'eïneùs5aviônS9pJéviîe?:-tu:li'Smïë5ifih
dîBSG-llonS5|(raS!'irrésbr3»npif.6tvé l'màïHtê'n'Wé
jusqji'ilciià'unifchiffreïnlighSfiànit ; mMsIil iiPéS't
pbjs.permfeOMeZcSmpfe'r ipô.uPia'âv-ëni1!8 %&V
unraffl1uxiBpôntânéldêaèâpitauxïè'ffiBiiàIbIê1la,
«eluiqquiirestoiiSsultBîS'dàh's"' le,UprehTiér,'&T-
rà'esta'e'ideirannée''dernière,-'delliêlëvafciôfffflû
maximum' dés dëpôtsiaUx::'cais'se*sri<a''épaiH
gne^i-iiliài idette;'.flbttàht!e 'n'ai pàs^ëri »prlri-
cipèvfp6ui:(;bùt;'d'avâhD'èr 'lès?.fonds''déstih'éfs
ài)être-rconsol.i'd!és'JsdOs''forrn-ef:!dè:dWte'Jpër*
pétUelleivSifles,)'ch'ïrgesiJdtavbtidgêtIextri:OT'-
dihaireslfl'oexigeritjB'ieile'-'spe'UK'ftfôni'fiiiîrJlè's
moyens: fdeitrésoreri'eahécessaire'sî)pbu¥rp'er-'i
meMrejjauijgouvernement fde echbisirfiavèt
uneicomplèïeïiliberté'bd'a'eMoni-'UlesteiTlîbnB1-
tâTices'ilètiîlèsimoyènsnles-iplûsç.faivo'râbîeS
ç'burXlà TBalisationcldéfinitivé' dés "caipltâux
•affectés: sCséèbudgéti'i'tMaisnc'éstiOïitdèsïfibe'i
soinsotempôr-aires', étmon'per.màn'ents',ïqûë
ladetteiftottaptevà missiontiaie.fsubvbnif;"^.
Nous nous strouverons -donccôblîgé tde' ryôus
demander,»eriiimême temps queiro'uvèrtûtê .
des.icr.édits; duiobudgetii'surMressourcèso'séx.'-
traordinaires Ide Î1884,l'autbrJsâtioh de tattis

procurer, paruri iàppél au icrédit l'esisommes
.que;'jnoûs=9pouvonsji!onsaerer: i pendahKtcët
Bxercicerâuxiiidépensesliéxtraor.dinaifceside's
diyers:ministèïesjj»ii «yli lii-.rri'^-inonft'i i-
no -j'iuio'/l'i'i c asf.n'oq'Jb a'ili nuv no IIOT) I-
3i liDifféf entsifaUs;' survenus çostérieûrerh'èn't
auldépôt'de.r.'cë) premieKprojét/'otitïiïifendli
-îiécessâirdilâfjprésentationid'iunjprbjetirocli'
amâtifj.iàidaadàteidm;i]23 octobreli-ll:yaiteû
.d'aboidcidà.feBnVersionMdésni,ente8Jf50)'Ô ieh

•reritesl4il'/2i.quiiest ly^ntle^allégèr-le .Service
-deslà dettepubliquei-d'iuné-'^nhuïtë dë34)mil-
IionSi3enï,iron.'';D.',uniJauthè3CÔté;tesftconvfiiij-
tîons(ipâss'ées-JSntfÊ .â'Etat et les'igrandes
-compagnies ide ichemih's de fernoitt'e'u^pour
rpremier.neffet .de.idiminueri les'-.ressbùnces

qpôrtéesii aux t'prévisions.'/jde J'repetfcesJdîûne

^pmmei.sde: i34,9DO,'000nfn, sTepr'ésontanlt ,.lc
fremb'dùraBmenti, en lS84^idesravancés faites

,phr;dïE;tât, àgcesicompàgniesiià'ititrêoaè gà-
(nantia diinterêt: OIIIMI «I ob sesinonu -inoq
Ë\ Dqnslêursseffetsisviiîoleitadgetioiidmaite
,de;1884jicesidéux?opératiôn8lS'#4uilibraient.
SLesconvenlions supprimâîBntruaBiressourçe
ide 34imillions, Jaiconveision'jàvaitqréduit
,lns:'tehtitrgcs3rte']a^let!i)i(dlto.e (s'omijieîÉgals.
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Il n'y avait donc pas, de ce chef,. ..à.môdfe
fier ^économie'générale, du projet, de budget
dont la Chambre .était saisie,

Mais si, au mois de mars, au début dé

l'exercice, en s'appuyant sur les résultats

dès deux premiers mois de l'année, on avait

pu espérer un moment que les faits sanc-

tionneraient la méthode adoptée pour l'éva-
luation des recettes de l'exercice 1884, l'ex-

périence plus décisive faite pendant les
mois qui ont suivi ne permettait pas de.

garder d'illusions à cet égard. Bien que su-

périeurs de 23 millions aux recettes de la

période correspondante de 1882, les pro-
duits des revenus indirects des neuf pre-
miers mois de 1883 représentaientune dimir
nution de 47 millions et demi sur les éva^
luations.

En, présence de ce résultat, le gouverne-
ment a pensé qu'il y avait lieu dé soumettre
à un nouvel examen l'évaluation du pro-
duit des impôts et revenus indirects portés
en prévision aux recettes de l'exercice 1884.
Il est arrivé ainsi à opérer des réductions
s'élevant au total à 43,762,500 fr., et portant
sur les produits de l'enregistrement, du

timbre, des douanes et des sucres. L'équili-
bre du budget était obtenu par des retran-
chements sur les crédits proposés primiti-
vement pour les dépenses des différents
ministères jusqu'à concurrence de 29,517,235
francs, et par une économie de 15,623,878 fr.
devant résulter des modifications apportées
dans le fonctionnement de la caisse de re-
traites pour la vieillesse. (Voy, l'exposé des

motifs.)

La commission du budget n'a pas cru

pouvoir accueillir les propositions du gou-
vernement, en ce qui concerne le mode d'é-
valuation des recettes. Elle a décidé de ne
faire état d'aucune chance de plus-value
dans les recettes de 1SS4, comparées à celles
de 1S83, et d'arrêter les prévisions sur la
base -des recettes réalisées , pendant les
douze derniers mois connus, c'est-à-dire
du 1" novembre 1S82 au 31 octobre 1883. Ce
système, aboutissait à une diminution de
43,637,725 fr. par rapport au projet de bud-
get, rectifié présenté par le gouvernement.

Pour couvrir cette nouvelle insuffisance,
la commission a commencé par opérer de
nouvelles rëduclions sur les services minis-
tériels, jusqu'à concurrence de la somme de
4,442,975 fr. Puis, elle a proposé de dimi-
nuer de 40 millions l'amortissement des obli-
gations à court terme prévu pour 100 mil-
lions au chap. 5 du.ministère des finances.

« Cette décision, disait M. Bouvier, dans
son rapport, n'a pas été prise sans une lon-
gue et vive discussion. Elleaété combattue
par M. le ministre des finances, et par plu-
sieurs membres de la commission, qui
voyaient dans cette mesure une restriction de
l'amortissement — Ce n'est point là, aux

yeux de. la. majorité de votrecommission, le

véritable caractère; 'de la mesure qu'elle
vous propose; Il '

s'agit simplement: de modi-
fièrun article d'écriture du budget -de façon
à rapprocher davantage les prévisions delà
réalité des faits, sans 1

que cette modification
"

change rien au fond même des choses. —

En effet, dans le projet de budget présenté
.par M. le ministre des finances, les évalua-
tions de recettes sont majorées de plus de
40 millions et une somme égale est attribuée
au crédit destiné au remboursement des

obligations à court terme. De ce que les
recettes probables sont estimées dans le

projet du gouvernement à un chiffre supé^
rieur à celui des évaluations admises par la

commission, s'ensuit-il qu'il rentrera dans
les caisses de l'Etat une somme supérieure?
Assurément non. Qu'on adopte le système
de M. le ministre des finances ou celui de
la commission, le résultat sera toujours le
même. — Ce premier point établi (et il est
hors de contestation), si les ressources de-
meurent identiquement les mêmes dans les
deux cas, comment pourrait-on concevoir

que dans l'un on amortira une somme pins
élevée que dans l'autre ?— La vérité est que,
quel que soit le chiffre inscrit en prévision
pour le remboursement des obligations à
court terme, on n'aura, en réalité, rem-

boursé, au vrai sens du mot, c'est-à-dire

amorti, qu'une somme égale à l'excédent
rendu libre par le règlement du budget. —

Si l'on suppose, en effet (supposition qui n'a
rien d'invraisemblable), que le maintien de
la majoration des recettes ait pour résultat
de mettre le budget de 1SS4 en déficit de

40_millions, quelles en seront les conséquen-
ces de fait? Dans le système de M. le,mi-
nistre des finances on, aura, il est vrai,
remboursé 100 millions d'obligations, mais
il n'en faudra pas moins couvrir le déficit
du budget annuel, soit en augmentant de
40 millions le chiffre de l'emprunt suivant,
soit en imputant la même somme à la dette
flottante, ce qui n'est qu'une autre manière

d'emprunter.— On aura d'un côté remboursé
100 millions, mais, d'un autre côté, on aura
augmenté de -40 millions le chiffre de la
dette inscrite de celui de la dette flottante :
n'est-il, pas vrai de dire qu'on n'aura, en fait,
amorti que 60 millions? — Si l'on fait l'hy-
pothèse inverse et, si l'on admet que les
recettes réalisées seront égales aux chif-
fres des prévisions admises par SI. le
ministre, des finances, le résultat est en-
core le même dans les deux systèmes. En
effet, ou les plus-values seront absorbées
par;,lës crédits supplémentaires, ce qui
est probable, et les choses se passeront
comme il,vient d'être dit plus haut; ou, au
contraire, les plus-values s'élèveront à un
chiffre tel que, même après avoir' pourvu
aux crédits supplémentaires, il'restera un
excédent libre. Dans ce dernier cas, à
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l'exemple de'ce qui s'est fait au-cours des
exercices 18S0 et 1881,;M. le ministre appli-
quera, «n vertu de l'article 'inscrit dans la
loi de finances, le montant de ces plus-
values au remboursement des obligations
échues, etce, sans autre limite que le mon-
tantmême de l'échéance.— Il est doncvrai de
dire que toute la différence entre le système
de M. le ministre des finances et celui pro-
posé, par la commission est de pure forme ;
c'est une question d!écriture et rien de plus.
— Mais, en pareille matière, une question
d'écriture peut avoir, et c'est le cas, une

grande importance. En effet, le système de
M. le ministre des finances, sans créer au-
cune ressource réelle ni sans consacrer, en

fait, une somme supérieure à l'amortisse-

ment, a l'inconvénient grave de donner à
notre situation budgétaire l'apparence d'un
déficit qui n'existe pas en réalité. La solu-
tion que nous avons l'honneur de vous pro-

poser ne crée pas non plus de ressource

nouvelle, mais elle ne réduit pas davantage
la réalité de l'amortissement; elle n'a d'au-
tre mérite que de rendre les écritures du

budget plus conformes à la réalité des faits,
et, par là, à la fois plus sincères et plus in-

telligibles pour tout le monde. »

Le gouvernement et la commission n'ayant

pu se mettre d'accord, la Chambre a été

appelée à trancher le différend. Après une
intéressante discussion à laquelle ont pris

part MM. Ribot, Bouvier, rapporteur, Bay- ,
naud, Tirard, ministre des finances, de Soù-

beyran, Wilson, Haentjens. Germain et le ba-
ron de Machau, la Chambre a repoussé par
287 voix contre 183 les propositions de la

commission et adopté le chiffre demandé

par le gouvernement pour la dotation du

chap. 5 du ministère des finances (séance
du 1er décembre). Elle a également admis

le mode d'évaluation de recettes du projet
'de budget rectifié.

Quatorze séances ont été consacrées à

l'examen des dépenses des différents minis-

tères. — Le budget des cultes a donné lieu

surtout à une discussion très animée. Le

premier chapitre de ce budget, à propos

duquel les adversaires et les partisans de

la séparation de l:Eglise et de l'Etat étaient

convenus de se compter, a été voté par
360 voix contre 146, après un débat dans

lequel MM. Lockroy, Jules Ferry, président
du conseil, Goblet, Freppel, Iules Roche,

'Martin-Feuillée, ministre de la justice et des

cultes, Floquet, Bcrnard-Lavercjhe, Clemen-

ceau et Paul Bert ont successivement pris
la parole.

— Mais la Chambre a adopté,

malgré l'opposition du gouvernement, deux

amendements de M. Jules Roche tendant,

l'un à ramener de 45,000 à 15,000 fr. le trai-

tement de l'archevêque de Paris, l'autre à

supprimer le crédit inscrit au budget pour

les bourses des séminaires catholiques. —

Lèsibudgets des autres ministères'ont donne
lieu à1des échanges 'd'observations de di-
verse nature entre les 1 différents membres
de la Chambre et du gouvernement et ont
été votés avec de très légères modifications.

Les propositions du gouvernement; en ce

qui concerne le budget des recettes! ont été

également sanctionnées par la Chambre,
qui a écarté tous Jes amendements présen-
tés, entre autres un amendement de M. La-
roche-Joubert, portant suppression de l'im-
pôt sur le papier.

Aussitôt après l'adoption par la Chambre
du titre 1" de la loi de finances, compre-
nant les trois articles relatifs à l'ouverture
des crédits accordés aux départements mi-
nistériels pour les dépenses ordinaires, à
l'autorisation de percevoir les divers droits,
produits et revenus, autres que lés contri-
butions directes qui avaient été l'objet d'une
loi précédente (Voy. ci-dessus la loi du
31 juillet 1883), et enfin l'évaluation des
voies et moyens ordinaires applicables aux

dépenses ordinaires, le gouvernement a

porté au Sénat cette partie du projet, sans
attendre le vote des autres articles.

Le 22 décembre, M. Dauphin déposait
son rapport, au nom de la commission des
finances. « Il n'appartenait pas à la com-

mission, disait M. Dauphin, au début de ce

rapport, de se refuser à l'étude de cette par-
tie détachée de la loi du budget. Le Sénat
décidera s'il consent a séparer le budget
ordinaire non plus seulement du budget
sur ressources extraordinaires, mais du

budget- des dépenses sur ressources spéciales,
des budgets annexes et des moyens de ser-
vice et dispositions diverses qui, faisant

corps avec lui, complètent, réglementent ou
formulent les décisions budgétaires. — Ces

expédients qui chaque année s'ajoutent les
uns aux autres pour parer àlatardiveté-dù

dépôt- de la loi de finances au Sénat, 1nui-

sent à l'examen qu'il a le droit d'en faire, à
la cohésion du travail de la commission- des

finances, qui ne peut étudier les réagisse-
ments des diverses parties du budget les

unes sur les autres, et à la discussion pu-

blique dont les éléments se trouvent, indû-

ment séparés. — Protester contre cette' si-

tuation faite au Sénat risquerait de devenir'

une vaine formule annuelle. Il suffit de &è-

gager sa responsabilité de la mesure dés

douzièmes provisoires dans le cas où, sans

aucune faute de sa part, il serait dans l'im-

possibilité matérielle de voter même le titre

isolé qui lui est soumis avant le 29 décem-

bre, jour où là loi doit être promulguée

pour devenir exécutoire le 1" janvier dans

toute la France... »

Le rapport faisait connaître ensuite les

.différentes modifications que la commission

des finances avait cru devoir apporter aux

chiffres fixés par la Chambre. Ces modifica-
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aux ministres, pour les dépenses or-

dinaires; de? l'exercice j=l:88^,jcon&)r-j;,
méinent' a' l'état Aan'nexe à la pré-
sente loi. Ces crédits s'appliquent : '

à la dette publique, aux dotations
et aux dépenses *des pouvoirs légis-
latifs, pour 1,31^,9Q7„,#8P ^r^.aux.,
services généraux des ministères,
pour 1,355,622,380 fr.; aux frais de

régie, de perception et d'exploitation
des impôts et revenus publics, .pour ..
334,386,646 fr.; aux remboursements

'-

et restitutions, non-valeurs et primes ,a.
pour "20,456.500' fr. ; total général, r.
conforme à l'état A annexé à la pré
sente loi, 3,025,373,006 francs. ,, ,0iii,

§ 2. — Impôts et revenus autorisés.

^.Continuera d'être fàifé, pour 1884V
^air-profit de l'Etat, conformément

aux lois existantes, la perception
des divers droits, produits et revenus

iVéno^(5é,|id1aris(.f;^ta!!t1B|.annexé à lapré-
"sénteJlôï.

" ' '• '

§ 3.—Evaluation des voies et moyens.

,, ,-3, tLe^raies,et moyens ordinaires

appuyâmes'aux dépenses ordinaires

r;du,,b/udgetvde,ïljexerçice 188,4, son.!,
'éyjalués, conformément; à l'ëtâtC an-
nexé à la présente loi, à la somme

.^31646.3,026,524,317 fr.

'.'i><? .a ::'w --' -:o:r,'': .:- .n^-^'.j .-!'' :;J-.<:.''o,r.:'
tionstconcérnaient; principalement.;ile bud- ,:
get des cultes. Ainsi qu'il a été dit plus
haut, la Chambre, se fondant sur les dis-

positions de la loi organique dut 18 gérmi-":'
nal an 10, avait décidé la réduction à 15,000
francs; du"traitement çtéràrchevé.què âë Pâ--
ris'bui fleurait au projet de' budget',pouf,'
45,000 ;,:'frv'!ia commission', estiiiiânt jqtf il';
était a la fdjs^ contraire h la,Jïepsëé'<Jes'^0-."
gislâteùr.s', de,1'ari ,9. ,et7d.e,..l'an, i,Ql(,é'tjija^'
justice;.distributive,.entr,eies diyer.s,fonction-,,,,
nairesde l'Etat,. de: soumettre i:arch.e.yê.q.ueb;
de Paris -.a,,une loi quin'a-pasété faite pour s
lui et de ne.pas lui conserver la situation..;
particulière que lui ont:faite toutes îles' 1
loisde finances depuis le Concordat, a Té-'•
tabli-le chiffre de 45,000fr, —"La Chambré 1
avait 11supprimé, 'sur là "proposition de
M. Jules Roche, le crédit relatif aux bour-
ses des séminaires catholiques, fixé à
816,000fr. dans le projet du gouvernement,
et sur lequel la commission du budget s'ë-
tait -bornée à demander une 'réduction 'de' 1

272,000 fr. La commission dés financés, s'àp..-•
puyaiit sur le principe quelles lois'q'urpr'-"
ganisent un service public ne peuvent"'être

'

abrogées'où'modifiées que suivant les for-"';
mes'"ét âvçc les' garanties "exigées ,par 'là';
constitution,

'
et qùé-cette abrogation dii'

cette ^modification ','ne .saurait retrer ,opérée ,
d'une .manière indirecte .p.arglàj.YD.ië bfldgéT,

*

tairej.aitrétabli, au, iudget, ,jë chapitre, des;.<
bourbes, des,-.séminaires ïcatholique's,,..e,t::l'a-.-,
doté i, d;un,, prédit de- .616,200;:friii.iSoit.iune -
réduction ; de. 200,000 fr:;-. consentie «par. Je ,
gouvernement,, sur île."crédit"'idemandé«aui''.'
projet de budget primitif. - Pour les mê-
mes raisons et aussi par des considérations
de fait développées dans le rapport de
M. Dauphin, la commis'sion des finances a\ 5

également rétabli dans leur intégralité les
cré«Ms'Mlot?6s'b«''48§Safl*,slnrllnaîPe8%ro'i''i

, testants et Israélites, soit une augmentation
de 29,700 fr. pour JeSjdBux,chapitres

'ia:iîia;nlBlibéTatiDiis'js'esfoouverte au Sénat
1B 26 décembre. Après une déclaration

; dè,'M?5i?&«P,9^o>1â;n't'qûé,sdàiis.1les cbndfe .\' "
tï6ÏÏs'rjfinlë bïidgè'f 'était présenté* il. 'rènon-

^§&iif-ampi Jq^ys 'aô'llèiuès'çaé;la" droite); 'a
'pféridYè,lpart'1a"ila 'ifiscu'ssi'on/" lé "Sénat1''à'.: m te:. ,:;9l> e-ia:.-ii.'iiTni.'i s;l.â,^iiji.ii" 'à' '.a--;'". -.•

, |T.afiorde,!,rnrçpdiatemehn examen des deneni;-
('.j'.se^'^ls^âlf^l'Çnf^^în^l^rf^' t'es''Crédits
, „ pnt^efé .jyp^^f^g^^^sliXif^&i^ii^

'
ètVtftf

..i,ïes,mpd'$catirqn£,£^
:, sipn;,Deux. ameridéménti .ont cependant été
: adoptés,:-,l'un.tendant-à r^tabUr. auVçhap'.' 49',
"du budgets de'l'instruction publique le çrè-

dit de '574,000"fr.-,. relatif aux bourses l7d8,
l'enseignement -secondaire- et de l'enseigne^
ment primaire, : voté par la Chambre-, '.et
supprimé par la commission •;l'autre ayant.,

,.. pour ...objet de rétablir au budget un crédit'
*de.4' minions, à- titre de subvention excep-

.: tionnelle auxi communes, pourvalléger leç.:charges'/(de, fila" igratuité : de l'instruction,
"

'. primaire,'dont la commission,îproppsait égi»:
"'lementla'sùppressioni'i^ Al'occasion Idela
-'discussion sdû'' budget' 'dû- ministère fde*<la-'
justiçéV1,'MLli''fl^oVm"o"na/é'. a "'critiqué:'Svec- 'une grande'vivacité-ia''manièré'dbnt le 'goii-:-

,' yèrnemént' aVali 'tixêcu'té'ïa-loi11'sur- la ré-
".^'fejrmê'iiîSijâ.Ji^îive?:gIfii'l..tilrfi»,i£»ii.*^îj«îîfrfB;="gard(B
Vidés scêa,ux,„luï a répondu.'

":" •'' i'-'i'!

'''..'.x-.'.'^ ,('jOKy s-t.f in.,r.Hb î;: !•:, ----,-,-..; --/,-•- .--

, ie :P.rpje.t9a,dû;1e,tr1e3por1tg,,dB1,r(ouv63.u'dé;-'
,i .v.ant -la'.iGhanrbrejeeni raison i des ^mpâifiçaV
r .itions '.quiayavaient, été,introduites..,Confor-

mément aux conclusionsjde ;la commission
du budget, la Chambre, après:;a3;o.iJxenienduSi
M. Jules Ferry, président du conseil,'et

''•m'àlgrtcropposition de M. Jules Roche, a
accepté le rétablisSBment des crédits opérés

;ij .il 000,001. .eoplMmifl ,1 ,i, ,, .,i.i.».o ..i
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«vlollfi?-vnTOnV)p8u'r0'ieSièAièèS *es9Beiai8nls auxafHeiéViSÈmillïaieeS.ai-aïaafièliUlinejuéUc'Pdg'oÉ

r%ÛkMRlâ^§a%°itiffiiW&9)?S$B$jfàoKtriiï!tfar. sa.iAqnmiïaiâîhiûtiaSsj'è «tti,fiep6tsr)etiicUn"bè'î

«i'^lttolis'i>°dnVtii'1Sê^ïtri* J^àupi'KÙiJnvïMéîpeiiiiBnèiuifa^ieiriiàaililoIreHiBuJmnrjWJi't^^^

lëfiW^é'8$%8:)9;,Jl2$iOfB'':,''*I''Dn 00 I,J£ Jnsmani .901 E9l inoï - .lilimhq jsgbod 9b iojo-a;

IoWt>B*68)3*^fls's9frïB ,9idniBtI0 si .iggbiid ub gnoilBiabianoo eab iBq ieeui! la eao8i£-i «am.

la'.UsEnoo'ub Snabieàiq , ^-mA zbiuX .M sb iioqqBi al enBb s9aqqolev9b lifl -3b

>• .îsVjofi- ÏSSISA. .M ab noiiieoqqo'P9?^fïtft!'s*is eaonBiifi S9b noieeimmoo si .nirîqucG M

sà-iàno «Jibèio ^9b JnamsEeiidfiièi 9l 9Jq9osfi eal àSilBisslrii lual etiBb ildslài i.namelBgt

Ch»D 3S Traitement du Prèsident.teiSS 5É«B^a-%iS£8»WMn£!'*Bs î§8?ffJ»êil»ft)ltt«l!aSàv

d,, Pri'.lrl- l de la République, 300,000 fr. Cliap. 37. Frais de voyages, de déplacement el

à. ™ ,*«»ntation du Président de la République, 300,000 fr. Chap. 38. Supplément à la do-

tation de la Lé'ion d'honnenr, 10,337,711 fr. CHapi 80. Subvention a la caisse des Inva-

lide» de la marine, 21,663,900 fr.

Total. 33,101,611 fr.
c,n 24
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-
DÉPENSES DES POtrVOIKS XEGISI/A.TIÏ'S.

Chap 40 Dépenses administratives du Sénat et indemnités des sénateurs, 4,600,000 fr. Ch. 41,

Dépenses administratives delà Chambre des dèjputés et indemnilésdés députés, 7,160,7*0 fr..

Total, ll,760;7801r.: ,.. - ... ...

Total général de la Impartie, 1,314,907,480fr, .„,...

2" PAETIE. '.T- SERVICES GÉNÉÉAUX DES MINÏSTÈEES.

Chap. 42. Traitement du ministre et personnel de l'administration centrale, 4,028,970 f. Chap.
43. Traitements et frais de tournées des agents de l'inspection générale, 759,800 fr. Ch. 44.
Personnel central des administrations financières, 1,329,950 fr. Chap. 45. Indemnités di-

verses 100 200 fr Ch. 46. Matériel de l'administration centrale, 906,850 fr. Ch. 47. Impres-
sions :2 719,500 fr.'.Cha.p. 48. Dépenses, diverses de l'administration centrale, 69,000 fr.
: :Chap. 49. Personnel.de l'administration des monnaies et,médailles, 88,600 fr. Chap. 50.1Ua-
:, tériel de,l'administration des monnaies et médailles, 7?,400 fr. Chap, 51. Dépenses diverses

de l'administration des monnaies et médailles, 26,100 fr. Chap. 52. Dépenses des exercices

périmés non fraprées de déchéance, 341.000 fr. Chap. 53. Dépenses des exercices clos (Mé-.
moire). Chap. 54. Personnel de la cour des comptes, 1,522,100 fr. Chap. 55. Matériel et dé-

penses diverses de la cour des comptes, 79,800 fr. Chap. 56. Frais de trésorerie, 1,145,000 fr.

Chap. 57. Traitements et émoluments des trésoriers-payeurs généraux et des receveurs des

finances, 6,816,700 fr. ,
Total pour le service général du ministère dès finances, 20,205,970 fr.

3» PAETIE. — FEAIS DE BEGIE, DE PERCEPTION ET D'EXPLOITATION

DES IMPOTS ET EEVENUS PUBLICS.

Chap. 58. Personnel de l'administration des contributions directes, 3,778,000 f. Chap. 59. Dé-

penses diverses do l'administration des contributions directes, 1,393,030 fr. Chap. 60. Frais '

d'impression et de confection des rôles, 101,900 fr Chap. 61- Frais d'arpentage et d'exper-
tise (Dépense à la charge du budget de l'Etat), 150,000 fr. Chap. 62. Mutations cadastrales,
576,000 fr. Chap. 63. Personnel des contributions directes et du cadastre en Algérie, 330,100
fr. Chap. 64. Matériel des contributions directes et du cadastre en Algérie, 422,620 f.Ch.65..
Personnel de la topographie en Algérie, 436,300 fr. Chap 66. Matériel de la topographie en

^Algérie, 308.100 fr. Chap. 67. Subvention au service de la propriété individuelle en Algérie,
;

'
519,725 fr. Chap 68. Remises aux percepteurs,-et frais divers, 12,215,782 fr. Chap. 69.-In-
dèmnités et secours aux porteurs de contraintes, 469,000 fr. Chap. 70. Frais de perception

, des amendes et condamnations pécuniaires, 471,400 fr. Chap. 71. Secours aux percepteurs
réformés, aux veuves et aux orphelins de percepteurs, 200,000 fr. Chap. 72. Personnel de l'ad-

..... ministration de l'enregistrement, dès domaines et du timbre, 15,723,900 fr. Chap.'73. Ma-
...tèriel de l'administration de l'enregistrement, des domaines et du timbre, 1,090,000 fr."

Chàp. 74. Dépenses diverses de l'administration de l'enregistrement, des domaines et du
timbre, 1,788,800 fr. Chap. 75. Personnel de l'enregistrement, des domaines c- du -timbre
en Algérie, 720,700 fr. Çhap. 76. Matériel de l'enregistrement, dès -domaines et' du -timbre en
Algérie, 429,250 fr. Chap. 77. Personnel de l'administration des douanes, 28,37,7,370 fr.
Chap. 78. Matériel de l'administration des douanes, 446,596 fr. Chap. 79. Dépenses diverses
de l'administration des douanes, 1_,369,395 fr. Chap. 80. Personnel des douanes en Algérie,
1,129,573 fr. Chap. 81. Matériel des douanes en Algérie, 108,347 fr. Chap. 82. Dépenses
diverses des douanes en Algérie, 85,620. Chap. 83. Personnel de l'administration des contri-
butions indirectes, 29,277,400 fr. Cbap. 84. Matériel de l'administration des contributions

.Indirectes, 450,000 fr. Chap. 85. Frais de loyer et Indemnités de l'administration des contrl-
-: foutions indirectes, 5,794,700 fr. Chap. 86. Dépenses dwersès de l'administration des conlrl-
initions Indirectes, 514,400 fr. Chap. 87. Achats de tabacs, primes et transports de l'admi-

nistration des contributions indirectes, 1,290,000 fr. Chap. 88. Avances recouvrables par
«,'l?aûministratioii des contributions indircctes.650,000 fr. Chap. 89. Personnel des contribu-
er lions diverses en Algérie, 867,975 fr. Chap. 90 Matériel des contributions diverses en Algé-
V rie, 406,640 fr. Chap. 91. Personnel de l'administration des manufactures de l'Etat. 2,004,650'-. fr.Chap. 92. Gages et salaires de l'administration des manufactures de l'Etat, 47,600,000 fr.
;. Chap. 93. Matériel .le l'administration des manufactures de l'Etat, 3,125,000 fr. Chap. 94.

--,-- Aménagement, «ntretien et réparation des bâtiments des manufactures de l'Etat, 350,000 fr.
: Chap..95. Constructions nouvelles des manufactures de l'Etat, 1,125,000 fr. Cbap. 96. Di-

spenses diverses de l'administration des manufactures de l'Etat, 407,600 fr. Chap. 97. In-0 demnilés et secours viagers à des ouvriers blessés ou infirmes, 55,000 fr. Chap. 98. Avance!
-recouvrables par l'administration des manufactures de l'Etat, 160,000 fr. Chap 99 Achatst: el.transports de tabacs, 46,090,000 fr. , .,.

tîTotal.des-frais de régieet de perception, 182,809,873 fr. . , ,
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*• PARTIE. —
EEMBOUESEMENTS'ET.HESTITUTIQNS„NON-VALEUES

,V.;: .,..;, „ _ EXPRIMES.

Çli.100. Dégrèvements etnon-valeurssur les taxes spéciales assimilées aux eontiibnllons directes,
200,000 fr. Chap. 101. Remboursements sur produits indirects et divers,», 175,000 f.Gh., 102.;
Remboursement de droits Indûment perçus en Algérie, 43,000 fr. Chap). 103. Répartition de
produits d'amendes, saisies et confiscations attribués à divers, 7,142,700 fr. Chap! 104.
Attributions du service des amendes et condamnations pécuniaires en Algérie, 365,800 fr.
Chap. 105. Primes à l'exportation .de marchandises, 380,000 fr. Chap. 106. Liquidation dés
dépenses d'expropriation des fabriques d'allumettes chimiques, 10,000 frv "''

Total des îemboursements et restitutions, 13,316,500 fr.

RÉCAPITULATION.

1*« partie. Dette publique, dotations et dépenses des pouvoirs législatifs, 1,314,907,480 fr. —

2'partie. Service général, 20,205,970 fr. — 3e partie. Frais de régie, de perception, et
d'exploitation des impôts et revenus publics, 182,809,873 f. — 4« partie. Remboursements et
restitutions, non-valeurs et primes, 13,316,500 f. l

Total général pour le ministère des finances, 1,531,239,823 f.

MINISTÈRE DE LA JUSTICE ET DES CULTES.
;

.,

2" PARTIE. — SERVICES GÉNÉRAUX DES MINISTÈRES

'•' ,..''' i™ SECTION. — Service [de la justice.

Chap. 1er. Traitement du ministre et personnel de l'administration centrale, 578,800 fr. Chap. 2.
Matériel et dépenses diverses des bureaux de l'administration centrale, 130,000 fr. Chap. 3.
Personnel du conseil d'Etat, 1.055,300 fr Chap. 4. Matériel du conseil d'Etat, 83,800 fr.

Chap. 5. Personnel de la Cour de cassation, 1,150,600 fr. Chap. 6. Menues dépenses dé la

Cour de cassation, 40,000 fr. Chap. 7. Cours d'appel, 6,188,750 fr. Chap. 8. Cours d'assises,

119,200 fr. Chap. 9. Tribunaux de première instance, 11,285,800 fr. Chap. 10. Tribunaux
de commerce, 178,200 fr. Chap. 11. Tribunaux de police,93,100 fr. Chap. 12. Justices dé paix,
8,406,200 fr! Cbap. 13. Persunnel de la justice française en Algérie, 1,836,300 fr. Chap, 14.
Matériel et menues dépenses de la cour d'appel d'Alger et frais de passage gratuit, 30,000 fr.

Chap. 15. Personnel de la justice française en Tunisie, 168,000 fr. Chap. 16. Frais de justice
criminelle, 5,725,000 fir. Chap. 17. Frais d'impression des statistiques, 25,000 -fr. Chap. 18.
Secours el dépenses imprévues, 85,000 fr. Chap. 19. .Collection des lois étrangères, 20,000 fr.

Cbap. 20. Reconstitution des actes de l'état civil de la ville de Paris et des départements,
70,000 fr. Chap. 21. Personnel de la justice musulmane en Algérie, 95,100 fr. Chap. 22.
Matériel de la justice musulmane en Algérie, 8,050 fr. Chap. 23. Dépenses des exercices

, périmés non frappées de déchéance. (Mémoire.) Chap..24. Dépenses des exercices clos.

(Mémoire.)
Total pour le service de la justice, 37,372,200 fr.

.'•PARTIE. — SERVICES GÉNÉRAUX DES MINISTÈRES.

•2e SECTION. — Service des cultes.

Chap. 1". Personnel des bureaux des cultes, 236,800 f. Chap. 2. Matériel des bureaux descnlte»,

"27,700 f. Chap. 3. Impressions; 8,300 fr. Chap. 4. Secours et dépenses diverses, 2,000 fr.

Chap. S. Traitements des archevêques et èvèques, 999,000 fr. Chap. 6. Traitements des curés,
'

4,428,400 fr. Chap. 7. Allocations aux vicaires généraux, chanoines, desservants et vicaires,

"•3l;752,743 fr. Chàp. 8. Chapitre de Si-Denis, 132,000fr. Cbap. 8 ta. Bourses des séminaires

«MhoHqUes, 616,200 fr. Chap. 9. Pensions et secours ecclésiastiques, 897,000; Chap. 10. Se-

rjoors annuels à divers établissements religieux, 5,900 fr. Cbap. 11. Loyers pour éyèohés,

"! lèmillâires et dépendances des cathédrales, 112,423 fr. Chap; «'2. Mobilier des archevêchés et
'

értciïês él entretien des édifices diocésains,"790,000"fr. Gbap: 13. Constructions et; «russes
'

réparations des édifices diosésains, 2,000,000 de fr. Chap. ,14. Construction de .la cathédrale
: ^e Gap; 131,000 fr. Chap. 15.'Construction de la cathédrale de Marseille; 300^000 fr.Cfh;. 16.

Acnèrément dé la cathédrale de Clermont, 100,000 fr: Chap. 17. Restauration de laicathé-

:idrWe-d* Séer, 75,000 fr. Chap. 18. Restauration dé la cathédrale de Nevers, 75,000 fr. Ch. 19.

-'Restanra't'i.infle la cathédrale d'Evreux; 80,000 fr; Chap 20 Restauration de la cathédrale

de Reims, 200,000 fr Chap. 21. Restauralio.i de la caihédràie de Bourges^'SO.OOO ff ; Cb. 22.

Restauration de la cathédrale d'Amiens, l6&,X)Ô0'fr. Chap.- 23.L Secoure pour lesïéglisés et

presbytères, 3,150,000 fr. Chap. 24. Personnel des cultes protestants, 1,533,400 fr. Gh. 25.
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Dépenses des séminaires protestants, 56,000 fr- Chap 26.
^rais^d'administration

de PEgiise

'•"à'é %fconïéss"ién fdvAugstibuVg, iO,O00'f.''.'iCli'ap. 27' 'Personnel dit 'cite
Wlitè/^O.SiSO^r.

(Vha'pc.^8-1bèïèWe3"dru'séînïnaire'is
fi-. Cbap./2?:'Seioiirt Pour les édifice,»des

'cuSUVpr-otesfâ'nt's'et Israélite, iOO.Ô'tfO fr. Chap:,30.,,Pé'rsoniieï d'à
çiiitç mùsul'marij,,l»?j4ppif.

•-rînâpMî^'tiatfcrièi'du'^ fr. Çhap;.1^:Trais• <i'è'' y&isigW ?%000yr ;,

"Cllap.0S'3-" Dépfeiîs,es 'des.'exercices périmés non frappées ;dé •oèïhèàhçè.- (Méinbi're.)'Chap'. M,

'îie'Çé'rf^es iès Sîii'rcices' cifl's:''-(Mémoire:')'
,: ' ''""

\'"'.''.';'~J'.'.' '".' ."''! ". "f"-, "... l!'n\~(i L
TtfAVptfur^gaeVvic^dë's'c'uliès; 51^07,000 fr. -'"'' , V, .""'"-'

~''
''JV'"'

"
• '."'. ,'.[.V\'.J, ',,~,i,,'„<

slicllVtsIiniq o!lv--.-r. m- v ! .'• . .:„ ,".-• ,:-.-LIT;) s-, .. .,.,!,!',, («ï.lfUtro.

-ïog ) Woêrnilir! r-.T. f.-.rn.ii:!-. . .';...,." V .;:'(" V .«V 1!C . I- "'": -.; lu " i R evilvisKJ

îMneqsfJ .et qtriO .')' r-v " : .-RECAPITULATION:: .'i"i:' ---> :'-<>".-" S ,(ns4i r-o «M*-

9b J=nor tw Ji^_'-.T I ;;>.- ;:r: ,---'.-.; ,i
- -'- .i r -..-','^-' . ;-;u f, M-,; i,--., --,-.,;>; <i!. ,;f, : nj^;.; Lrùli ,

i'*'seéttonia*v, Service do iaijustice, 3Ï;372,200 fr; ;".';,.!';»•_.;, . !," ..j,. ;t;.: .-.. -JûO.ri»' .i'-'ti!»i:fiii

2c.fle'ction;rr^-Scr-vicé'des ciillles;,51i407/,'006'fr;^i ; :l -;- ;>.; iji^i.";;. ;. ;.1 ,;uO -;} ("(.!5!,(ia-î

Toi»! génêral-pourle ministère de-la justice et <Jes;cuUes,"88,779,206 fr. ii ":-• 1,0'" . I' • i •-'« o »

llll lOl) E!i.5i.i.,;ï::.j',>•''.... "i-";" "• !'- - I"- ;
'"' ' '.".if-','.'Q.-: .;'.:i.'l HK'i

"
!!l, r

,i) tiïiiSnq

.'; 0,10 O/.l; :.""i'"- .',i'^;' ') ,'>',- '. ; : ""•>., ,-, -, n.- ~.. jir.ji"' .-,"> -,".-n. '>"i'J-, ; ;(M"I- JOUP. 0. f-

'ieVîm'jrsU'îfiPA^ ',-L^r.c oi-

Cbap^!i<'^ Traitement f:du ministre 'et personnel de l'administration, centr'àle... (827',ë00 fr.

'Chagï 2?tiiâlé'n0eïroe ^aàniinïsjràtion'cf ntràléi 200,000 fr. Cbap. 3.' Impressions' et. fo'ùrni-

8ture3:'a£tfùr%au/r2u,0^
T^alterôems* des'agents' consulaires, 5,'257,4Ô0 fr. Cbap. G. Traitements dès agents'en jdisp'pnï-
bfljFé^Uo,OÔbcïrl'CbV'7.''Fraïs',a'''établis£é'ment des'agents poii.tiqjes

1
et cn;ns'uiai.r,es,',4Ô'dl;odof.

ÇiiV£/B;-jPr£i;^
Frais dep^urriers, 170,000 Jv. Çuhfi.^Xi: Eh^

'ireli#n'ïlesTiMe^ iV.France .^'ï'^iranger, aOÔ^PpO'fr! Cïjap." il.' Allocationsraiix
'^faBîissèmèn'ts

1
^fr'a nçais^ên1^ Orient ; seco^ù rs.aux^ 6co.es ei fjaia'yii'iirs' ,d'e' Vui,te, "bpÔj'p.ÔO^c.

BétiVp^2,^îTdeïiianVi^ përspiinèV aux/n'aiVe'de^

^^tflffe'^jife.ji^rvlce'aes résVàe^ces^V^i^VlÔÔ'n'Î^Wa^
ÔhauMs. 'I.ifaè'moi'tVs*: et ^ecôVi'rs,

1
a'OSisOÏÏ Xr^;"1'Ôîiàp.:,Ï6'.'i Repenses secfkcs/i:;50Ô]o'50i'rfr.

Cliap., 17., Missions et dépenses extraordinaires, dépenses imprévues,.,3î»0„000 fr. Chap. Î8.

Irais qe Jocdiion-.et .cliarfies accessoires de rbôiel, affeclé. à la résidence dts-,1 ambassadeLotto-

mane, b2,000,lr.J-C[iap. ,49. lJepenses des exercices périmes non >frappées-de déchéance (Mô-
tnoirei. Chai). 20. uénenses des exercices clos.(Mémoire).. .,,,.-, ,_ . , . , . ,

T^^u^ftyéné'^^ V"";,'<^'ï.l^r'^'^ ï*>'=«lïn^b

Ctfà'p?<tfnVqiië'.fi'Whiisé''dé'',ciri'q pô'u^^rJcentssur ''les''prbdu'îisi'dbsc'"cû^ncéileriès'tdiplonîaiibûes>^t
'ê*'nislflMrK,t,7SÎ50Ô'»fr:

•'" ''l"l:i' ^ *""!-'ï ,;; Ti"iv„... r.o-n le .^ovt fi j„n eltlcft-, trniftusob

Tota 1! 1
pouV'le('niBÎ£téflLu'è5ta,frâ'ir'es'eiWn'gdfe^

:l 3 >--"^:-«i' »»" camltiq

,
'

l.&iiotu
' ,,-ô •i}c.i),i:;i.:v^t8 ^V/iùfiég iyi'nsE )ib [EifrT

.evroiTtJTTTeHîi ra R't^.-iî/'r.vH.io.gi/rifl -. 317.?/^=?.
MINISTERE DE L INTERIEUR

.itOOO.OCi.i .cunsJilieth hr..-i.; ul; Jlu'.ftTi s" -HE çlr.smsEtn.idms,'! sbi'ino .qsrip

5« PARTIE. — SERVibÈS.'^ÔÈNÉRlux' b'ES^'MÏïflSTERÉs"*
5' 'tt""i ""'"

x' i^-'ëÈcïfliif. 1•i^:S^rmàé'jdU''miniMiYèi'dëJHntë¥^ëûr. 's

Chap. I«r. TraiternenLduS.minislreJet;personnel'«Je I'admlnlstr3tion centrale,'H,450,800 fi.
Cbap. 2. Matériel et dépenses diverses do l'administration centrale, 31.0,000 fr. Chap. 3.

iiVâiieméntsrètqhdém'riilés-de^'forictionnàires^dminisiTâtifs'des'dè'j^^
,Ohapïl4.-;Pcr:sôntierae's bbreaui' 'dès préfecitires ët',.s6us-nTéfécttvrei,i*,'S81'.00Û''f'i,.'*!CHapV£i.
f"râ'is^ m'asô

1
fiels'* âVdnïinisIrat'ion' dés''"préfectures J'«t -s(«is-prèré6tùres,"i,'353iSOÔ 'i'rà^it.

-aiia-pC'Hj.bln'sftéctionB'igénétales 'iid'minièir'diivcs,-'2SOiO0O fr:'"Cliap'.i-7.'iSuliyèrit«(!i;'rp6u'r
-

'tfor^aitl'saliôn' et 'l'entretien'de's;:'c6t(islde'sapeu'rsipnuipiferS, ;IOiOÛO,:fr;'C)ia''(»C'*siFral8"ia^s
.aieotloVis schatSfialeâ-JMem'OiréJ'.i'euap.'O.'.'Oéiiortspssnii'es 'au" personnel iil'àd'mihlslfâtion «et
^VipToHalfon

1'1Bu': Joijrnàl'"l*r^ct'ei,.Vif300 fr; •
Chip.' «O.J Dépensés (lies du matériel d'aî-

-itlirrt8lfati*n''ie-fndlcilplÀiiàlîon»ldu dburnat 1officiel,- "28,100 frj Cliap. lli'Oèpeh'ses d'e*p*toi-
Aa«ionudta:-JoBrhal"<>/ï!cfcl'-h:orllVbscepi'i blésiUl'uhe' évaluation 'ifixe;( PêVson'nelili'^SJSOO'fr.
i.'hi'^.Oj'âï. Dépensés'd'-e'iploitatlbri du Tournai officiel tibn'i'suscépiili'les^d'une^évalûaifon'^l^
s(Ma»éMe1),t509JO0O fr'j C'ha pMS'. irràis de rédaction du Balle un 'officiel de»' comntu««l, 0,000 f.

Mifcap5'i'ï4'.L><Trâil«'mé'ntS;,aeSiébm^.issai'reS1"'et;,àgcnis-de7il'ém'igrï .

Dépenses diverses doS3«o'biHlssaWaJ.B-nb-'-l'érnigraiionv,1'i,000 fF.'VtialpI'iet^TnHenietH^ «*•
:ù ^Û^U'.C.V ;si M.;;,!.*,'! '„rj lr,:6uL';; in -,rnfnu-,;'L''M^ ub ^aivîîie si \nv<l fr,lo'I'
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— 29 BECEMDTIE 1883, 'ajf
m-ilsS'l. »t, ffoiJc^JeinJrn !>,'!-. Mm'l .:>!;- rurtr) -,'; fldd, iK; -1,! wv;!o^ -~oflr nim à;- r-sh ï-£,?-*if,n*tl
WW,Wi"!.4ft.ÉVlV5,S^.7^^
.ft'ft^Pr^P-t'SHtaf ^iWÀ1»,»"'^ PP.I.içe,m.ù|iirci,pale'',-7,6?3,è25,fr".!C)iap.JJi.
lW?J";^ WK!,W„cd*,.! '.MB!>ini6r"a|.lon: jyonn.aisc', 1,400,200 fr. ;Cliap.."3Q

'
I>énén'se,8,>ecrisU;de

4n«#&P«M,a.H«.,.2,,09!N".^^

de séjour' des d'ètuirus iiorï des établissements pénitentiaires, 43,b7S.frV.Chap.*3J4. TxansMrl
des détenus et des libérés, 520,000 fr. Cbap,125;!,Triyau,x!'»r||ï^aire«"aui..'ûidfrçen'te1j)Sigr
tentialres (Ser-vicrs à l'entrrpifse), 220,000 fr. 'Cha'p. 20.Mobilier' duvservice''pénitentiaire
(Services à l'entreprise), 06.3U6 fr. Chap. 27. Travaux ordinaires aux

'
bâtiments ( Ser-

vice en régie), 3*9,900 fr. Chap. S&iËxpllbitâtibi»agricoles, 363,977 fr. Cbap. 29. Dépenses
accessoires du servree pénitentiaire, 381,948 fr. Cbap. 30. Subventions aux Institutions de
patronage, 60,000 fr. Cliap. 31. AcqtjisitionS7ei,Ccons-liuclions;ifpour 1lé' service, pénitentiaire,S
560,000 fr. Chap. 32. Acquisition de la colonie ipénitenliaire-idui Val-d'jYèvné --(-cin'qu'ii*iii<ïi
annuité), 70,149 fr. ,Glià^V;'-33)%Suhverttions,iaux départ;eniejits-'/poiir;la ;tîransforin'atibn 8esï
prisons (loi du 5 juin 1875), 800,000 fr. Chap. 34. Subventions aux départements (loi du
10 août 1871), 4,000,000 fr. Chap. 33'."SSlîvefri1ons'~S l'hospice des Quinze-Vingts,230,000 f.
Chap. 36. Subvention à la maison nationale de Cliarenlon, 66,410 fr. Chap. 37. Subvention
aux asiles nationaux -(le[Vince-n/ieste), du.:A'ésinel,])1^0,000( fr., Cbap,,.38.^ Subvention a l'hos-

pice national du ]il6hî-Gitnévre',y'67000 fr'/Cl'iâp.' 39i Subvention a' l'institution nationale des
sourds-muets de Çliamhèry, 50,000 fr. Chap. 40. Subvention à l'institution nationale des
sourds-muets'^dè-fParis,'226!>lfi3'rfr4 Ch'ap/-3U; Subvention là'/i'iristilutiohir»àÙ'ocna)é' des sburde6-

jpuejtles^de Bordeaux, 100,000. fr. Chap. ,42,. Subvention à l'institution 1nationa,le,-.desJeunes'
aveÙEles,''17O,00î) "ft\ Çnâip7 43.nSuDvenlidh à la clinique iiaViohàlè pphiafmoYogtquë^ 50^fJj5Ô'

-W^& ~$ i i'-' 'AV -"i " t ..'• i'i.n.i -) <>u" 'i]'-„-.'!M-; ^; n< \y.-::;,,<n ifsh«.' if> 15l'ib?cr/i .E,.u/;i,M
fr. jChab 44. Dépenses intérieures et frais ,d inspection et de,^urve^llarçce, du service des
'"

^l'nls assistés', l.QOO'o'ÙO'fr.' Ciliàp.'45.'ii'i'ais.,dé .protection des
7

enfants 'du^premie/.?aie»

.orjp.fr. Chap. 4li. Seç'^ujs.aux hospices, bureaux.de charité et ^311^11,0^8.^6,016^13.11-
'sance,,5S0,,PÔ0 fr. Chip. 47. Service cle'îa misdeciile gràiuite.'dans les .dèpar'tè'oi,énts. 50/000.f.
,Cnap7 48'. Secours aux s'iciêtàs,.',de chà ri té maternelle et aux crèçhesi i7|6,Ob01Vr^\'C.-bDa^.,59.
Recours personnels, à' divers titrés,'881,Otib fr. Chap. 50. Secours aux étrangers r.éTugté's,
|90jéb$ fr. Cliap, b"\: Frais à'o rapatriVmént'.'^èO^O.OO fr. Chap. 52'. Renjïiqursement^pJggîf•

'itcpasi'ohn'és par des in1divïdus.r'saris1'domicileaei secours,' 150,000 fr. Chap. 53sl Soaëtésdese-

eôursii':'mùïuéis,'lbb,buO 'fri'Cit'ap.'Si'- "Tombes, militaires (loi àù 4 avril'd'873.')^' iÔ'ffibfl.
Shapi' 5p|!'Matériel, des êours^

8u„ 14 jnillèi, 5bu,'00O /ri çiiay^^T.'Iinjiressiphs .étirais accessoires pour.l'eiéculirôV flësripis
îé'8 lï'-imij^'i868 e'i^àS'j'uï^
hhés a d'aricrëns fonclinhnaifes s'àVdps-deyéniis-"Français, 0,000-,fr, Chap.'59,,Travaux dû . pa-
lais de justice de Rennes, 72,000 fr.' 'Chap. 60.' Sùbvehiiqn.'ppur.le. rachat des ponts à1 péage .

dépendant des routes départementales (loi du 30 juillet 1S80), 200,000 fr.
"'

Chap.'ol'.'Sub-'
vemion pqurje^racbat.des ponts.a .péiige-dépendant des. chemins vicinaux ( loi. du f3Q juillet
1880), iïato,Â6bf?.''e'uap'. fc'2.JR'eco'nsl'ruc'iion àe là cour' d'appel'oë Paris,' 500,000'fr. Cbap'. 63.

Acr^Disil^n^d.es^bA.tjineiiJts,de.,la préfecture,-de ,police,..400,000 ftr..i^Cbap,,.6n4,.^m^r£S^|onq^e{ ,
documents relatifsaux associations ouvrières, 25,000 fr. Chap. 65. BèpênseSYde.s,^exJem^és
périmés non frappées de déchéance. (Mémoire.) Ç|tap,166--Dépenses:.des exercice^ cljOgJ QJé-,
moire.)

"' ':

Total du service général, 61,739,639 fr.

i' PARTIE. — REMBOURSEMENTS ET RESTITUTIONS.
nUMrjT'-J.Ts'j ' ';<i M;';:''iv!:/:n/

Chap. unique. Remboursements sur le produit du travail des détenus, 4,130.000 fr.
Total pour le seryjçerdu ,mjnjslère,.d.e l'intérieur, 05,869,639,ffr-rrJ _ ^TT'?"/- *"T->

2' PARTIE.^'i.SjîRVIÇES-.GENÉRAUXvDESJyliNISTÈRESij

,:; (jcs,s2*. SECTION.-: —aSemicei du gouvernement ^général <àe'ti'Algérie^ .-"( .'in>:>
<<: .ai.iiû ,--. O'.if'.o'• ,-ji 1,1.'.",-, ,-n,iiL-..'.--ii,ii,;i,.J > -.ri .-ifTw-i. -....-.i^'.i ;•) i-iii-.iei; .s ,<jedc>

ChliPftcJiyS'SRers^nneludeJ.'adminîslralion centrale., en,-Algérie,;554,250,,-fr.-Chap;.3.-iMatériéliidc
|'ad.rotnislrâliiin centiale enAI|ierle, 62,000 fr.nChap» ,3.. Publicaliojis et impressions diverses,

.WiftW (|t>;Cliap,i4,^Subside*.,seooursj*i ;T,écurnpj^iises.,en Ailgér,ie,-:i|28,050, fr.-Ctiap.., 5.;lJ.er-.

i|pj^iel.4e,|jVdniinis(ra.tiun.«ivile enijAlgéiie, 1,60,0,100.fit. Chap. s6.;Matériel derlîadmlnissr.a-

.tJBn,rjvMe,i;n,.\lg6i|e, 538.700 rr,jCJiap.rj7.;Ker,son,,el.des polices .centrales et force publique

1V>Mt¥>X*éAiiW'!d fs.ifilwp.i8vjlajér,iel.des.,polices centrales ,en Algérie, 19,820. J31iai»sl9.

J^bjef^iujfltay sjervic.e,.defl^asajBUipc.eîJpi!bUque en Algérie,.540.4^0 fr. Chap,. ;-!On Personneb'de

4>(^jnislrA'!iOl>s^'!>Mireiell^A'^ge^ie,^33.7,8,t8^fr.,Ch,a1p,,,^^l^
.iai«eOHnjAteé(ie.,,C<i,Û.C» fr,;Clia,|..'i12uCvlunisalioni en Algérie (frais.gélièr*iiil,,\secpur*i»u,\
i«tf0JWÙ***8M!«e.iKWW.'VP)i'S^iiuJ0icr«. jGIWP, <t.3, Repenses seç.r,è(es, dje b ISAJgéijiej .8ft,0.Q«rtI».

çWa^gi^*l*^^eii^Kasi»,^.x-lÇlleinl^Btïicwa.W..!),etll^AUé^i^^^^^ C.haioo!0aij)^n«|is«8ldie

.^ÇfW»"fl*mlWSftr'e^8iiy%'0W|fr»aCUsp^t0;£Dèper!^es^e.s,SieDÇJe«s
M, d^BluA^nfOj^èujïire^iiCjtiafl. flfJO,s>ép1it!L8.es..j!.çs.iexierqlce.s0p;.v,s<(Hé.(.np>r«-)l,tsjisvili esrnoqsi;

Total pour le service du gouvernement général de l'Algérie, 7,957,550 fr.
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•~-î*<:séctïon.'-i—Service du ministère de l'Intérieur, 65,869,639 fr,
'

'2ff section.!—- Service du gouveroement général de l'Algérie-, 7,957,550.fr.
Total général pour le ministère de l'intérieur, 73,827,189 fr. - ,

'

~~ ~

. -:-'.."•.)

MINISTÈRE DES POSTES ET DES TELEGRAPHES.

,2«; PARTIE, r- SERVICES GÉNÉRAUX DES MINISTÈRES.

Chap. 1". Traitement du ministre et personnel de l'administration centrale, 1,803,110. Ch. 2.

Matériel ;de "l'administration centrale, 453,450 fr. Chap. 3. Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance (Mémoire). Cbap. 4. Dépenses des exercices clos (Mémoire).

Total du service général, 2,256,560 fr.

3" PARTIE. — FRAIS DE- RÉGIE,, DE PERCEPTION ET D'EXPLOITATION.

Chap.. 5. Traitement du personnel et indemnités à titre de traitements, 62,848,353 fr. Chap. 6.
Indemnités diverses et secours, 8,352,790 fr. Chap. 7. Matériel des bureaux de la distribution,
14,581,545 fr. Chap. 8. Transport des dépêches postales, 10,683,709 fr. Chap. 9. Construc-
tion et entretien des lignes télégraphiques; 4,923,780 fr. Chap. 10. Dépenses diverses,
1,660,186 fr. Chap. 11. Subventions pour le service maritime entre le continent et la Corse,
355,000 fr. Chap. 12. Subventions pour les lignes de la Méditerranée, du Brésil et de la Plata,
4,382,263 fr. Chap. 13. Subvention pour le service de Calais à Douvres, 100,000 fr. Chap. 14.

^ Subvention pour les lignes de New-York et dés Antilles, 9,958,606 fr. Cbap. .15. Subvention
. pour les lignes de l'Indo-Obine, 7,736,544 f. Chap. 16. Subvention pour les, lignes de l'Algérie,

880,000 fr. Chap. 17. Subvention au service entre la France et l'Australie, 3,297,216 fr.
'. Chap. 18. Personnel de l'Algérie, 2,337,189 fr. Chap. 19. Matériel de l'Algérie,, 4,439,166 fr.

Chap. 20. Dépenses diverses dé l'Algérie, 53,379 fr.
,. Total des frais dé régie, 133,609,723 fr. -,

4e PARTIE. — REMBOURSEMENTS ET RESTITUTIONS.

,|Çhap. 21. Remboursements surproduits des postes et des. télégraphes; 2,940,000/ fr., Gitan. 22.
Répartition de produits d'amendes, 20,000 fr.

, Total des remboursements, et restitutions, 2,960,000 fr;

.RECAPITULATION. ' "

Bipartie. — Service général, 2,256,560 fr. 3e partie. — Frais de régie, de perception et d'ex-
ploitation, 133,609,725 fr. 4« partie. — Remboursements et restitutions, 2,960,000 fr.

Total général pour le ministère des postes et des télégraphes, 138,826,285 fr.

,."."
'

MINISTÈRE DE LA GUERRE.

2" PARTIE. '— SERVICES GÉNÉRAUX DES MINISTÈRES. ,,.

Chap. 1". Traitement du ministre et personnel de l'administration centrale, 3,938,000 fr.Chap.S.
Matériel de l'administration centrale; 341,000 fr. Chap. 3. Frais généraux d'impressions,
630,000 fr. Chap. 4. Dépôt général de la guerre, 1,315,000 fr- Chap 5. Carte dunivellement

,, général de la France (Mémoire).
1

Chap^'6. Etats-majors, 23,656,280 fr. Chap. 7, Ecoles mlU-
..,,, taire's (Personnel), 7,496,'450 f. Chap. 8.Personnels hors cadres ou non classés dans les corps

de troupes^ 12,970,000 fr. Cbap, 9; Solde des corps de troupes, 178,024,600 ' fr! -Phap. 10.
Gendarmerie départementale, bataillon mobile et légion d'Afrique, 36,121,400'fr Chap. 11,
Garde républicaine, 5,009;530 fr. Chap. 12. Vivres, 90,204,140 fr. Chap. 13. Chauffage et
éclairage, 3,868,600 fr. Cbap. 14. Fourrages, 74,440,050 fr. Chap. 15. Hôpitaux militaires,
11,292,590 fr. Cbap. 16. Service de marche, 10,6 IQ; 330 fr, Chap. 17. Habillement' et campe-
ment, 38,039,900 fr. Chap. 18. Lits militaires, 6,688,620 fr. Chap. 19. Transports généraux,
3,236,610 fr. Chap. 20. Recrutement, 729,390 fr. Chap. 21. Réserve et armée territoriale

-, l,"?9!>,69P,fr- Chap. 24. Justice militaire (Prisons), 786,000 fr. Chap. 23. Ateliers et péniten-ciers militaires; 182,600 fr. Chap. 24. Remonté générale, 12,994,000'fr Chap. 25. Recense-
ment des chevaux et miilëfs, 60;000 fr. Ch. 28; Harnachement, 1,754,000 fr. Chap. 27. Artil-
lerie et équipages militaires (Etablissements et matériel), 20,627.570 fr. Chap 28 Pondre»et salpêtres. (Personnel), 1,040,000 fr. Chap: 29. Poudres et salpêtres ( Matériel ), 5,478 8S0
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fr. Chap. 30. Génie (Etablissements et matériel), 16,880,060 fr. Chap. 31. Ecoles militaires
(Matériel), 4,531,700 fr. Chap. 32. Invalides de la guerre (Personnel), 74,000 fr. Chap. 33.

. Invalides de la guerre (Matériel); S55>aafr. €hap. 8*. Solde de non-activité, solde et trai-
tement de réforme, 1,035,000 fr Chap. 35. Secours, 3,523,000 fr. Chap. 36. Dépenses se-
crètes, 550,000 fr. Chap. 37. Corps expéditionnaire de Tunisie, 12,702,000 ir. Chap. 38.
Compagnies mixtes en Tunisie, 4,4T4,000 fr; Chap- '39. Dépensés des exercices périmés
non frappées de déchéance (Mémoire). Chap. 40. Dépenses des exercices clos (Mémoire).,,Ch.
*1. Rappels de dépenses payables sur revues antérieures à 1884 et non passibles de déchéance
(Mémoire).

^ '

Total pour le ministère de la guerre, 596,318,580 fr.

MINISTÈRE DE LA MARINE ETDES COLONIES.

t° ÏARTÏE. — SERVICES GÉNÉRAUX DES MINISTÈRES."

irc SECTION. — Service marine.
"-'"''

Chap. !•*. Traitement du ministre et personnel de l'administration centrale, 1,067,840 f.

Chap. 2. Matériel de l'administration centrale, 190,990 f. Ch. 3. Dépôt des cartes et plans de
la mariné (Personnel), 108,000 fr. Chap. 4. Dépôt des cartes et plans (Matériel), 398,626 fr.

Chap-5. Etats-majors et équipages a terre et à la mer (Solde et entretien), 46,086,495 fr.

Chàp. -6. Casernement et objets divers relatifs aux équipages, 201,806 fr. Chap. 7. École na-

vale, 234,393 fr Cbap. 8. Troupes et employés militaires, 13,621,553, fr. Cbap. 9. Gendar-
merie maritime,. 958,315 fr. Chap. 10. Casernement et objets divers relatifs aux Ifdupes,
983,493 fr. Chap. 11. Corps entretenus et agents divers, 4,965,133 fr. Çhap. 12. Màistrance,
gardiennage et surveillance, 3,303,496 fr. Ghap. 13. Vivres, 20,619,075 fr. Chap. 14. Hôpi-

taux, 3,010,670 fr, Gh. 15. Constructions navales. — Salaires pour confections d'obje.ts des-
tinés aux magasins et réparation d'objets confectionnés,. 2,916,371 fr. Cbap.. 16, Çons-

- truciions navales. — Salaires pour constructions neuves,. 8,628,500 fr, Çh. .17. Constructions
navales. —Salaires pour réparations, 3,939,633 fr. Chap. 18.Constructions navales.'-— Sa-

laires pour le service général, 6,549,688 fr. Chap. 19. Constructions navales. — Approvision-
nements généraux et achats de bâtiments construits par l'industrie, 40,081,116 fr. Chàp. 20.

Artillerie. —Salaires pour confections, 1,571,545 fr. Chap. 21. Artillerie. — Salaires pour
le service direct de la flotte, 75,200 fr. Chap. 22. Artillerie. — Salaires pour le service gé-
néral, 954,940 fr. Chap.-23. Artillerie.—-Approvisionnements généraux, achat de matériel,

13,731,934 fr. Chap. 24. Travaux hydrauliques,.9,193,390 fr; Chap.. 23. Justice maritime,
. 225,063 fr. Chap. 26. Frais généraux dMmpressions, et achats de livres, 643,130 fr. Chap. 27.

Frais de voyages du personnel,. 3,629,000 fr. Chap. 28. Dépenses diverses, 719,000 fr! Ch. 29.

Dépenses secrètes, 65,000 fr. Chap. 30 Inscription maritime, police de la navigation, sur-
- veillanoe de la pêche et service intérieur dés'ports en Algérie, 87,296 fr. Chap. 31. Dépenses

des exercices périmés non frappées de déchéance (.Mémoire). Chap. 32. Dépenses des exercices

clos (Mémoire). Chap. 33. Rappels de dépenses payables sur revues antérieures à 1884(Mé-

moire).
'

,,-,',-.,..!._.
Total du service marine, 197,780,696 fr. ''''''' ''>-"-.''"-; ';'.>

2° SECTION. —Service colonial.

Chap. 1«». Personnel de l'administration centrale, 248,360 fr. Chap. 2. Personnel des services

civils aux colonies, 915,560 :fr'.7Chap.. 3.'Personnel de la justice aux colonies, 1,634,293 fr.

Chap. 4. Personnel des cultes aux colonies, 843,130 fr. Chap. 5. Personnel des services mi-

litaires aUï^coiôhies, 6,291,342 fr. Chap. 6- Personpeldu Haut-Eleuve^Sénégal), 388,906 fr.

Çhap. 7. Frais de voyages par terre et par mer, 962,200 fr. Chap. 8. Missions coloniales,

'-•' 100,000 fr. Chap. 9. Vivres, 5,936,830 Xr. Chap. 10. Hôpitaux, 2,437,612 fr. Çhap. 11.Maté-

riel (Services civils), 98,700 fr. Cbap. 12. Matériel (Services militaires), 2,400,050 fr.!çh. 13.
"-" Dépensés diverses et d'intérêt général, 449,015 fr. Cbap. 14. Subvention au service/local des

colonies, 1,008,255 fr. Ch. 15- Service du Tonkin,, 614,900 fr. Chap. 16, Avances dues à la

compagnie dés chemins de fer et du port de la Réunion,. 730000 fr. Chap., 17. Service péni-

tentiaire (Personnel), 5,974,420 fr. Ghap. 18. Service ,pénitentiaire (Matériel), 1,465,926 fr.

Chap. 19. Dépenses des exercices périmés non frappées de déchéance. (Mémoire.) Çhap. 20.

Dépenses des exercices clos. (Mémoire.) Chap. 21. Rappel de dépenses payables sur tevues

antérieures à 1884 (Mémoire).
Total du service colonial, 32,619,499 fr.

' RÉCAPITULATION. ,.','-'!• 1

1" section. — Service mariné, 197,780,696, fr. 2« section. — Service colonial, 32,619,4,99 fr.

Total général pour le ministère de la marine et des colonies, 230,400,195 fr..;. b„ ,., .
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•—. ?s«°r'','ror:'ftl™ SECTION.,— Service del^insïrtâtion^piibli^

"'tjbapW''. Trâijtënié'n't du ministre et personnel de' l'adm'inlstratiop centrale, 7^^,100 fffÇii^p. S.

""MaiérreVaè i;àdm[nislràtlof. centrale, 172,900 f.' Çhap. 3.',Conseil supérieur et Ynsneçleurs;gé-
"c, nêrâ'iii

5de 'l'irïsYr'ucti'on publique, 425,700 fr. Cliap,'4,' Services pérléyàux de
t'iristructien^pu-'[

birquèj'ib'bibôO fi\ Cliap. 5. Administration académique,' l',851,650 fr.; Çhàp7, 6^ FacuU.è'^
—

!.''r¥.j',ofefsèufs'suppléants.
— 'Chargés de'cours. —

Aàhiinïsirajjon'^ 5],,662,725jfr. Cji.ap, V-.Fa-' 1'
'ou'jleS.' — Wàiériel. — Personnel auxiliaire. -^.;Dépe'nses'iâi'yérses et' 'liiblîollrèqhé's l''"i,'5'8'-"'"
lai"fes,c2;7.20,875 fr. Cïiap. 8. Dépenses communes à toutes lès''fàç.ùllés,'2,069,00.5 fr,.Chàjp.9.

''^Tacullés dont'ies'iiépehs'es donnent lieu i compté avec lés -'.villes, l^OàS.-TBp ^rr: Clia.jj. 10,
"-""McoVe Ues.'hâùiès; éludes,; 3'00,09bfr7
"0",Colfégen'îe-'Francé,'49b,280 fr. Chap. 13.' Ènséigne'niént' d'es langues orientales viva'rites,
!?'l57,'6l6 fr. 'Çiiap'.' '14.' École dès chartes, 71,300 fr. Cbap. Ï5..ÈcpJérrànçai3e" d'Athèjies,
":

79i:4fib|Tr: Cbap..rl'6. École française de Rome, 73,6i0"fr. Ciiap. 17.; Musêu'rn'd!r>lslO'fe nïtu-
'3

rêjïejPeïso'rtne'iy, âtip^OCJÔ'i"i-'.' Cbap.' 18. Muséum d'histoire 'natUfelie'l/MalèrJcl), 6i8.j44.'â fr.""
ÇJiap..'{9. i'nstYtuïjialipnal de Fràncé,;,720,262 ft\ Cliàp. 20,.'Académie «e( médecine,"75,500,, fr.

'";9Çjiiap.'4l'*-.,'riufeàu1âés!lon^ fr; Cbap..' 22. Observatoire de Paris",_'3.1,7,170$; fr.
'''! 8uaiS.^|35feui:é'aûl'ceni'rai 'méléor'iibgiquc, 182,500' fr, Çhap. 24. Observatoire, d'astronomie
'

|iîiysfq1p!de'T!l'e3U(inn, 80,000'fr;. Ci'.à'p. 25. Observatoires de Marseille, fouloui'ej Bordeaux et
'"

lyoîil'dè^''ÔÔ'fr,;'C)!ap/'26,,;Ob's;-fvato 'Jïonlso'u.ri,s', 40,000;. ff.' 'Ctiay^'p.
*n3I)8s,eK!a'lIo?res!*âe Bisariçôn/db'Ciërniont, iiuPïc du Midi'. — École'éf'as.trohbnilpi "~ Dépenses
"xommun'èjSSÎTous 'les' oisèrvaloiré's'; «9,30b

1
fr'.''Cli; 2j8"1BÏb|,ioth'èqué naïi^

"6/397'iSl5Ôfctr ..dbapV'.'sb.
'

Bibliothèque nali'on'a'lé ''(Matériel); 277,023.' 'cl'iap. '30.' Bl b iiprh'eâue
nafl<%Î!K —%eVénses'ex'^
publiques de Paris, 224,160 fr. Cliap. 32. Bibliothèques pub!io,ues.'des^d.'é'p^
fr.- Chap 34. B.bliothèqucs publiques. — Dépenses extraordinaires.' —'Catalogues des ma-

nuscrits, 30,000 fr Cbap. 33. Archives nationales, 210,000 fr. Cbap. 36. Sociétés savantes et
échanges iniernationaux, 176,000 fr.j<Çj»ap;. 3(7,prJ^u/pajides savants, 24,00 fr. Chap. 38. Sous-
criptions scientifiques et littéraires, 140,ObO fr. Cbap. 39. Bibliothèques scolaires et popu-

Vyiilai,res,,./306.,3010or;r.,Çhaip..4Q. En cou ragcmrnls-.a.ux-savants et, gens;de leltre.8fl^PP,000ffri;Çh^ 4J>
Voyages et missions. — Musée ethnographique; 22^,100 fr. Chap,/ 42-j Recueijj e^puihj^ca^jon
de-;dQcu^me,nls,;jnèdits,.de..lfJbisl,oir-e dejF^rar^ce,,-1,65,00,0 rfr-. Çl^. ^3;iEnç^ucr^ggrneiji^s^attx, n^omr
bres du curps enseignant et souscriptions'aux ouvrages classiques, 50,000 fr. Chap. 44.
Voyages et missions scientifique en Algérie, 5,000 fr. Chap. 45. Frais généraux de l'instruc-
tion secondaire, 208,000 fr. Cliap. 46. Lycées nationaux, 7,780,800 fr. Chap. 47. Collègee
communaux, 2,860,000 fr. Chap. 48. Enseignement secundaire des jeunes filles, 850,000 fr.
Chap. 49. Bourses nationales et dégrèvements, 2,700,000 fr. Chap. 50. Enseignement pri-
maire. — Inspecteurs priniajires,,2,, 150,097, fr* CbapASi ^Enseignement primaire. —Inspec-
trices, 85,200 rr. Chap.'T>2. ÉcoiésSi-ôrmaVes primaires 1. —' Ecoles normales supérieures
d'enseignement primaire, 736,200 fr. Chap. 53 Enseignement primaire. — Ecoles de garçons
et écoles m\^'^^^i^^rA^^W:5^^f'JS^^nH^^W.fp'^^iS;; "4*- Enseignement
primaire. — Ecoles de filles et écoles maternelles- — Cours d'adultes —

Personnel, 24 mil-
'' ll.on'sHSKîïOOïrt' .6h'aiin95ti*iS'."iStibveri.t1o'n:îexceptionnelle!:-a!ukitccminiunes';ptfu'f alléger, lès

,= rteli'argéSBdeSlaqgra"tuité'Jdè,Hihslructlon5 primaire,-; 4,000,000 de fri Chsp. 55.' Enseignement
iS5lpt|inlalrefU^aiàlériel','J5,7a3i400irr. Chaip.-!56; Enseignement primaire: —' lincouragi.ràents,
,'ï-i2'0»10'OTjr«GlQpsffi7inEnscignementiipnmairé'.-j^.Secoors)et àllclcàtloin's,' 2,803ilili6>fr;<3h'J.B8.
--""ailBliùclioii putilique'niùsulliiai;e, iO.OOOfi-..ifiliap. 59. rtemlKiurBemenl'i'arannulies à la-ca'isse
ioîlBS'rjicées,'c'ol'lègesict'écéles priinairas; 9y836j000 fr. Chap 60. RéconstrùctionnetiagrandiBse-
.''''hienlldesIâtinienlsdela'Sorboiine, 1,4(10.000 fr. Chap.'(il. .Dépenses des exercices périmés
'InOstf.ïfap-péesSide'rdèchéaince^lMéiniiire.^Chop.^.' Dépensés--desiexercices&loà. ((Mémoire.)

?T6la'l"-p6Vr-;lâ'il««iséct'i'on;.1139,571;-201i'fr."' >• —.--1.«-...imiin mi, --. fi<..<i'm;.i,.i„:,o;i ,'--{. 'cjtiiD
?375lrimoO .( i qcilO ."1 ' >"1;,3,: ,-;Il.jr..iiL.i,,',i M~:-,i,,-.;! . i ! -|,;,|C) .'"-ï Ol'li"; ,"ll<- , M'. :, la t'i un s m Su

^tb0u0/j':«.fr,t<^ l'^niMrÉ"
>', ibluij 61b M-i4lolo .Ht ..,;.,!;! .-.i l.lOK-VOl.l ,---".:.-,in 11 sl,l..-| ,.3l. Iiiii'i.ir-i-i'i

'

l"' on d'à
Ghaj001Sf> perSW.nel0djB j;admjp!,8tr,afi,qn des ^eaux-arls,j,-,4j4/liOÛO;fr,,Ç)iipl.,t2r, jjra,l,ie,inenisrtdei
-Elnsjie.cteurft,, 106,500 fr.,Çbap. ,3;,:;Frais diye^s.d'es ,insp,e,ctjo,ns .elfrais djj.mj.ssions^éj^^Ovfr.
-tDGliapj-,-4*slila|èrjeJ ,de:,'J'adiniin,ls)iration'l d,es;,beauxjarjs, ",63,,1,01Ô"„fr, Çhàp,..^. ^Afàd^i's,, de
.tlF»»0ÇP3» P,om.q„(personii,eij, ^l/^boljfr.rsCiia'p.^O^.^cad.émié.dé t.FrapW'à-, Ironie ^Jila'îÇjçJfl),
;;sl3.p,2.40 fr. (GJian;;7. JLçple,kn,atii.>,naje,^l spiÈpiale Jdf«jieaftX-ar^s 'îj(p8;.i's,"'358,,|j0'ff^C^spi, 8.

.sbEeU-lé jisUynaifjj.des^rl.sdéco.ralir»,^.. Èaris^erson^èl),, 8,4,315,, jfr-i CfcaflI,,$>,.,£coje'p»Uojiî§,l»
as>Wt»»r»*décprajif«)(M,a,*érl,el()J|,VS.,/IM5,:Xr,.^ lOi liçpieinatiqnaïe./e ^«sain^ur^lcï'ejéjqies
.T*M«sn*jP-a.rii«,(Persftn,ne|)aie,f !,pOffr:;.€hap,,lil. Éço.le nationale oe'dëssifl Bu'qjr les ieiinesjllUes
,.C>».I)«-isl.'i(^»ji,ej«.el)„-.l:5J,-7l09,4'r3,,Cha,i>,12,jEcp,ie^

(

ïicbaauïfiaMdA'us^ade-Bajf/^efl^yÇS.qçp^r
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dessin dîna les dèrsrlemenls, 333,450 fj. Cbap. 14. Conservatoire national de musique et de

5*'?li^f-lL?"'.i2'?i6'3','â&- ÇlW'- ^fi»,Suc,r',ir,8»1f! du-conserïa(p,ire,et écoles de musique dans
le» dMrt'm-Hnfs. SS^OO -M

Cbap'.llO^TlUaWcs^i'ationàhï,-1^180,000 fri-Cliïp.; 17i Concert»
populaires el sociétés musicales dans les départements, 78,000 fr. Chap. 18. Indemnités et
secours. —

Xhèatrj*„-^000,,{r.vÇh»p,>,ia. ..Beatii-Arts,,*!. théalj-«s.7en, Algérie, 51,000 fr.
Chap. 20. Travaux dan; 'décora{ion d'édifices publics" a'""Parls'Jet' 'dans lès départements.
1,130,890 fr. C.ha4i.^2I..IndoA-nilés. et -, secours...,,-.-, Bcaux-aris, <40;000 fr. Chap. 22,
Manufacture nailon»le^'é''Sèv'fes,'-''B;i9;-Ï5b'Yr.'''Chap.''ââ. Manufacture'nationale des Gobelins,

«' J?^??i?fMT Ç!'?P, i?*^.M?^,ftÇ'-lKrf.,h?,Ou'!al* de. Pçauyais, l^p.350, fr-. Chap. 25. Atelier na-

.... ^M,?|?."^.0?"ïfl">.v?,S,pt)P. f.,Çhap. i6..Mu-sécs',nationaox, 844^565!.'tiiap'.si:iiu^èèaiièpir-
-ï.n,*™'"'*,W-'t "-T.'.Ç'j?*..';*'. ,V'l,9P.0-rr- Chap-, 28. Souscriptions .aux'pûy.ragesdjaVt et rjublica-

jMffî',? 27? 450 fr,- Ct'àp-, E\9. Êx positionna; Paris et dans les «lé'parlem'e.nt's, 2B,'oo6, fr.'Cliàp': 30.

_^ —^««i'nhel, '158,7b0 'ff,.JCliap.'; ,3'2vScry;cé'.,du ^o^jiler^iiai^ijial?'-^' MaJé^ej^lfti/SB) fr.
,', ,Gb«.p.^33.!Sri'viçe'dcs; j-^ Service

-^«"'.régies
des parais" nationaux.'--^Matériel^' 3'37,n75'fr^Vïhaj;.: 3t)^TefsoLnpfëi';'dés" bâtiments

, ;
civils,.ll'lj1G0,rrV!Çhàp;.;i30/iE'nt;reijçn,àes''y:imeni.s ^iy\}^^fj^0^J^"cii^^:^ètèçl\on»

r.,u,',^°s^ "*P.^^^ ,f»;V''-p''a.^""-\-vS'-""^."J'é-1^"-a^s""*".,fl7S"r?»Jiîo—
fiiî-'*^'"::^,%'-',!'"''f!<h$^-vP0^.rj% ^'iaH"i ^p- ^Â11:^'^," --i^-Pi1*,'^" n^1^^'1','1''-^ -r- ^W^*Sriel»
- t'j^* »'"?•" 'fy''$F<ty.\nP'''?lf'er''i/'',8~ pt, trpsses.yépà'iVtiç.iis des pa'l.ais' nationaux, 4iip,bp'Q fr

.-, Ç^?R' *1 ^'^'^-".^Ùï^f-^Vr^^ de Versailleset de Marly;'— Pêfso^nnel,

.\'^Pf?»^0 .^-.C.V^Ï'.V ^vFtlUVIjM?" ^ fe'.rijs.^cs r.ep,ara,tionsjlcs.-eaiix de Versailles et de, Marly^ —

^Ha^ëriei:, 24a?pb'p,/ri;Ch^ 44, Cn'àtean

^/,djor1Pie;rreiriVnds',r50t,ÔO',g' ri^.'c,CiVaj;r-^FâV|Ip,s;'it(iypîi ^f".'.^^.'^^^.?^^'-^^^^--^'.^.''^''- î3!»!0^
fr-

'^'Çhan|.
46t Palais

dp'l.onvVe,^311,00.0^1-., CKàp,, 47!,''Construction,' 'qV'nbuyéiiès' ferres'; et de

Ijouvejlés i^ierics'a^ et

_'^raidissement des'p^
Irerlen des-lia-ssiiis'ey eàux'jâu.^iarc^dy yrrFa.ijies,.'ib.b,b'db"Jfr. .Çhap. 50- Travaux" ordinaires
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centrale des arts et manufactures, 806,584 fr. Chap. 32. Dépenses des exercices périmés non

frappées de déchéance. (Mémoire.) Chap.. 33. Dépenses dès exercice» clos..(Mémoite.)
Total du ministère du commerce, 19,586,764 fr. ,,

MINISTÈRE: DE L'AGRICULTURE.

2= PARTIE-— SERVICES GÉNÉRAUX DES MINISTÈRES ';'',

Çhap.. Ie'. Traiiement;du ministre et personnel de l'administration centrale, 735,000 fr. Ch. 2.

Matériel et dépérises'divërsés de l'administration centrale, 136,700 fr. Cbap. 3. Impressions,

158,76Ô;ir. Çhap, 4.'Personnel dès écoles vétérinaires, 418,800 fr; Chàp. 5. Matériel des

, , açolés^vétérinaires, 581,000 fr. Chap: 6. Service des épizootièS, 194*180 fr. Chap. 7. Indem-

. jiité. pour.abatàge d'animaux, 600,boO fr. Cbap. 8. Personnel de l'enseignement agricole,
..', 729,270 frlchap, 9. Matériel dé l'enseignement agricole, 984,605 fr. Chap. 10. Subventions

;; ^diverses institutions agricoles, 817,400 fr.Cbap. 11. Inspection de l'agriculture et.de la

sériciculture, 160,000 fr-Ch. 12. Encouragements à l'agriculture-et au drainage, 1,974,900 fr.
. Ch,13, Statistique -agricole décennale de 1.882, 35,000 fr. Chap. 14. Phylloxéra, doryphora et

autres parasites, 1,250,000 f, Ch. 13. Primes pour la destruction des loups, 100,b00 f. Ch. 16.

., Personnel des haras et dépôts d'étalons, 1,621,230 fr. Chap. 17. Matériel des haras et dépôts
d'étalons, 2,667,633 fr. Cbap. 18 Remonte des haras, 1,459,000 fr. Chap. 15. Encourage-

, ments à l'industrie chevaline, 2,249,000 Xr. Chap. 20.' Personnel des ingénieurs, conducteurs
et agents secondaires dés ponts et chaussées attaches au service dé 'l'hydraulique agricole,

. 303,000 fr. Chap. 21. Etudes et subventions pour travaux ordinaires d'irrigation,'de dessè-

chement, de curage, et d'amélioration, agricole, 1,798,500 fr. Chàp. 22. Travaux déroutes

agricoles et salicotes, 20,000 fr. Chàp. 23. Assainissement dès marais communaux, 10,000 fr.

Chap. 24. Prêts pour irrigations et dessèchements, 5,000 fr. Chap. 25."Garanties d'intérêts
aux compagnies concessionnaires des grandes entreprises d'amélioration agricole, 316,000 fr.
Chap. 26. Etudes et travaux relatifs à l'aménagement des eaux, 4,540,000 fr. Ch. 27. Surveil-

..lance.de sociétés et établissements divers, 14,000 fr. Chap. 28. En couragements a l'agricul-
ture en Algérie, 144,000 fr. Chap. 29. Encouragements à l'Industrie chevaline en' Algérie,
69,000 fr. Chap. 30. Travaux hydrauliques en Algérie, 920,300 fr. Chap. 31. Dépenses des
exercices périmés non frappées de déchéance (Mémoire). Chap. 32. Dépenses dés exercices

clos .(Mémoire).
. Total du service générai, 25,034,280 fir.

. S'PARTIE. —FRAIS DE RÉGIE,' DE PERCEPTION ET D'EXPLOITATION

DES IMPOTS ET,REVENUS PUBLICS.

Chap. 33. Personnel du service des forêts, 6,223,132 fr. Chap. 34. Personnel de renseigne-
ment forestier, 161,700 fr. Çh. 35. Matériel de l'enseignement forestier, 33,683 fr. Ch. 36.
Amélioration des forêts domaniales, 2,010,000 fr. Chap. 37 Entretien des forêts domaniales,
815,000 fr. Chap. 38. Reboisement et gazonnement; 3,404,000 fr. Chap. 39. Fixation des
dunes, 450,000 fr.,, Chap 40. Dépenses diverses du seivice des forèts>.S18i358 fr. Chap, 41.
Contributions des forêts domaniales, 1,722,000 fr. Chap. 42. Avances recouvrables, 733,000
francs. Chap. 43. Personnel 'dû service dès forêts en Algérie,; 1,316,263 fr. Cbap. 44. Matériel
du service des forêts en Algérie, 522,000'fr. Ghap, 45. Dépenses diverses du service des forêts
en Algérie, 83;9S0 Tr." ' '. - ;- -. "

,-., , ;-
Total des frais de régie, 17,892,048 fr • -.;--. ;-,.'

4° PARTIE. — REMBOURSEMENTS; ET RESTITUTIONS. • ;

Ghap.-46.'Remboursements- surproduits, .divers des forêts, 50,000 fr.
'

Total'des remboursements,'et restitutions, 50,000 fr.. .

' '
RÉCAPITULATION!.

2» partie. — Service-général, 25,034,280 fr. 3» partie. — Frais de régje,'de perception, etc.,
_ 17,892,048 fr. 4» partie— Remboursements et restitutions, 50,000 fr;
Total général pour le ministère de l'agriculture, 42,976,328 fr. .
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MINISTÈRE DES -TRAVAUX PUBLICS: -

2« PARTIE. — SERVICES GÉNÉRAUX- DES MINISTÈRES.

J4r?SEGTTON. —Service ordinaire./_

Chap. !«'. Traitement du ministre et personnel de lladministraliqn centrale, 1,038,400 fr.
Chap. 2. Personnel de l'administration centrale attaché au "service''dés' grands travaux pu-
blics, 277,100 f. Chap. 3. Matériel et dépenses diverses de l'administration centrale,,219,000 f.
Chap. 4. Matériel et dépenses diverses de l'administration centrale pour le' service des grands
travaux publics, 119,200 fr. Ghap. 5. Personnel du corps des ponts et chaussées. — Ensei-
gnement et école des ponts et chaussées, 4,210,600 fr. Chap. 6. Personnel des soiis-ingé-
nieurs des ponts et chaussées,121,000 fr. Chap. 7. Personnel des conducteurs dés ponts et
chaussées,3,536,600 fr. Chap. 8. Personnel du corps des mines; enseignement et écoles,
1,050,000 fr. Chap. 9. Personnel des gardes-mines, 456,000 fr, Chap. 10. I'ersonnel des offi-
ciers et maîtres de port du service maritime, 316,300 fr Chap. Il, Personnel des employés
secondaires des ponts et chaussées, 1,966,600 fr. Cbap. 12. Personnel des gardes de naviga-
tion, éclusiers, pontiers et autres agents attachés au service de la .navigation intérieure et au
service des ports maritimes de commerce, 1,920,300 fr. Chap. 13. Personnel des maîtres et
gardiens des phares et fanaux, 453,700 fr. Chap. 14. Personnel des agents préposés à la sur-
veillance de la pêche fluviale, 339,200 fr. Chap. 13. Personnel des inspecteurs de l'exploi-
tation commerciale dus chemins de fer, 255,000 fr. Chap, 16. Personnel des commissaires de
surveillance administrative des chemins de fer, 912,000 fr. Chap. 17'. Frais généraux du ser-
vice de contrôle et de surveillance, des chemins de fer concédés, 338,600 fr. Chap. 18. Con-
trôle et surveillance des tramways, 29,726 f. Cbap. 19. Secours, 250,000 fr. Çh. 20. Etablisse-
ments thermaux appartenant i l'Etat, 18,000 fr. Chap. 21. Routes et ponts (Travaux ordi-

. naires, entretien et grosses réparations), 29,327,000 fr. Chap. 22. Routes forestières delà

Corse, 150,000 fr. Chap. 23. Entretien des chaussées de Paris, 3,700,000 fr. Chap. 24.
Rachat de concessions.de ponts à péage dépendant des routes nationales, 1,000,000T. Ch. 25.

•-. Navigation intérieure. — Rivières, (Travaux ordinaires, entretien et grosses réparations),
-5,250,000 fr. Chap.26. Navigation .intérieure.. Canaux (Travaux ordinaires,entretien ét'grosses

i;.réparations), 5,650,000 fr. Chap, 27.,Ports maritimes, phares et,fanaux (Travaux ordinaires,
entretien et grosses réparations), 7,200,000 fr. Chap. 28. Matériel des minesj 53,000 fr.

Chap. 29. Annuités aux compagnies concessionnaires! de chemins, de fer, 18,392,989 fr.

Chap. 30. Personnel des travaux publics en Algérie, 1^312,013 fr. Ghap. 3Ï:. Travaux
ordinaires en- Algérien— Routes nationales et ponts. ^-—Grande ..voirie. „•-— Subventions aux
routes départementales, -r. Chemins non; classés, 4,038,700 fr. Chàp. 32. Travaux ordinaires
en Algérie ( Ports maritimes, phares, fanaux et balises), 501,442 fr. Chap. 33. Travaux or-

fÊ''binaires en'Algérie (Etudes, et dépenses diverses, relatives aux ponts et.chaussées), 79,430 f.

'^Ghap* 34; Travaux; ordinaires,en Adgérie (.Mines. ,et forages.,-^ Matériel el .travaux), 100,000 fr.
'- 'Chap. .35.. Dèpenses-.des.exercices périmés noni.frappées ,de déchéance, j(Mëmoire,) Çhap. .36.

Dépenses des-exercices clos. (Mémoire.) -., , ,..,,,.., .'.',,'
Total de la première section, 96,622,100 fr :.'-.,,„ .,-„, -,

'•'•'"' ''- r2c SECTION,̂ Sravà\tx,exir.aordinair£S; .-.' ,,.','.'

Chap. 37. Lacunes des routes nationales, des routes départementales des. départements an-

nexés et des roules thermales, 2,500,000 fr. Ch. 38. Routes' forestières de la Corse, 150,000 f.

Chap. 39. Rectification des routes nationales et des routes départementales dés départements
annexés, 1,800,000 de-fr.. Cliap. 40. Grosses: réparations des chausséesdes routes nationales,

4,000,000 de fr. Ghap. 41. Remboursement d'avances affectées aux travaux de rectification des

routes nationales, 122^167 fr. Chap. 42,- Garanties d'intérêts aux.concessionnaires,de'lram-

vrays, 19,500 fr. Cbap. 43. Construction de ponts, 1,800,000 fr.Cbap, -44. Amélioration

des rivières, 1,570,000 fr. Chap. 45 Amélioration des canaux, 875,000 fr. Chap. 46. Amé-

lioration des ports, 1,415,000 *r. Chap. ;47,,Travaux de défense contre les inondations,
"

1,100,000 fr. Chap. 48. Nivellement général de 1» Fiance (opérations et représentation gra-

jihlquél, 50,000 fr. Chap, 49. Exécution de la carte géologique , détaillée de ,1a France,

80,000 fr. Chap. 30. Subventions pour chemins de fer d'intérêt local, 720,906 fr, Ghap. 51.

Garanties d'intérêts aux concessionnaires de chemins de , fer, d'intérêt local, .200,000 fr.

Chap. 52. Garanties d'intérêts aux compagnies de^cbemins de fer, 5,000,000 f. Chap. 53. An-

nuités pour paiement aux compagnies de chemins d.efer des garanties d'intérêts afférentes aux

années d'exploitation 1871 et 1872, 2,500,000 fr. Chap. 54. Travaux à exécuter d'office sur

les lignes concédées sauf règlement ultérieur," 60,000 fr. Chap. .55. Insuffisance éventuelle

des, produits de l'exploitation de6 chemins de fer rachetés par l'Etat depuis la loi du 18 mal

1878 (lois diverses) et des lignes revenues a l'Etat par suite de déchéances définitives, 30,000
francs. Chap. 56. Insuffisance éventuelle des produits de l'exploitation des chemins de

fer concédés placés sous le séquestre administratif, 1,000 fr. Chap. 57. Insuffisance éven-

tuelle des produits de l'exploitation des chemins de fer non concédés construits par l'Etat,



3j$
' »â?8»t.io«B' FRANCISE. -"r29'vb"ÉckiàiJRE',îrî83f:

50,000 fr. Chap. 58. Travaux extraordinaires en Algérie (Routes nationales, subventions

aux routes départementales, chemin,?,/!^ Gtirantlestd'totétets!

lâùx'rJbfenffns'dë'fér'aigërie^'s ef^tunjgiens, l|!,ïi22,000tfr,r, :•.- i-s-Kiiv ; i-notJïvjq-m.3 «-«' 'Une'

Total d'é'li"* seclïônj'37;i88)|^p,]rr.^4,ti je *.»,'» q s .MK-radi*!. es- enoicio&sttt; ; .-e.idutieni.vyi

'
RÉCÂPITtaÀT-iO'NÎ 1

.,,.„-„.-,-,:

l'« section. — Service ordinaire^ 9p,622,lg0.i'r.il-ÎTj,2i<jb|,eclj,9rir> ^^rspnx.jMlraordljBajree,'!

^37ïl*8^4Dfr;''!"'Ji-i ^ ;_;'.J,"""','^,;" r,;" "^. '„,,'„•, ,.,! .„t„^s„oo tr.o-i ^.c^ht is»E

Total'g-ènéral'ip'b'ur le'miiiistère: des travauxpubjjes^ l(?3iS/ipJ3iPgfr3BL. jnnns.o-iq sina ;-h :"";"
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1';-'"' .J"''"
' ' ''
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t,:,,;;t i: t.i.'t. T""<' "i-'<-'-" -< '- -- '

,.,up(3-S.o-i,

RÉCAPITULATION;,, ...,.., „,, ,[ri...i ,.„j, .,',„,,,.„.;-
ciott ssï. ncîti'-iivinii.''-'-'' '-' '•'•'•' ,''=«' e-:'

'.'=i.<"'-f-'"^ "',",''!','.''; ,''.VÏ,^ ."^ ;"," .P.,, ,r ,T,M :«I

-i* ;.'.', "."H>:' fc,.,OT.',%D,GI5T,i,0,RpiNAI-aE DES..DÉPENSES DE 1/EXERCICE ' 188fe :-*.-*}>'-> ?vt

HT" PARTIE. — Dette publique, dotations et dépenses des pouvoirs législatifs.

Ministère des finances, l,314,907,48p-rr, ,, ns d„i3 |Jb .,, 3nsD,6sitis„n3'i s,. w.u.bo:"t

. , -.., ,,,..- „.-. ,-.i> ...uii'i''cr-1'""^ /->-•, .noiijicj.'isn.itt s» Mbnsttic ,EaL'r>silioq ;.<i r-
J"

;','' ; 'i '. "°°- •'AM'E; —,, ^^îçef.^n^raioeîcfeiS (rçMjiisièy&s.. s!oi) so,,3àb-!,T.o..,

Ministère'do la justice et' dés cuUes'. Prèm'ièféVse^l'io^r^
.-Deuxième section; service des' cuites, 51^407,006 fr. MÏnîstôW, des a"frà.i'r)e.8;éir.a'ngèrés,-14,jni!-
lions 281,900 fr. Ministère'd'e^'iniérièur':' Service ïé^lVhïe^ où

gouvernement général de l'Algérie, 7,-957,<K50i£rr-.-<MihistéreSrtesi^n*miés? «0,205(970 frl*

;Min'f's;iè:re d'r's'puslesiet,télégraphes,,24256,560 f.tMinistèr.e de ila :guérrci'S96,31'8;660'fr.'Mlnis-
t'èfe dé la marine et des colonies, lr« section, serviceimài'inë,|flO7,780,'696 fr'. :2«'Sécli0nyser—

vice colonial, 32,619,499 fr, Ministère de .nnst.riiclioji, .p^uh^iqUje^et^-des, beaauxrarts, ,!?«,,f,ec- ,

-ticn;'service dé'l'instruction'pub'IVque', "l 39^571 ^ôTf;''2Vsect..,seryice'dês, ^eaux-aris,;15.,mil-
'llons 080,195 f. Ministère du

cornmèrce^'l9,086^
-Ministère dès travaux publics!'Iri section, Mr>^''^
extraordinaires," 37,188i240 'fr'.'

''
,','"

'
;'"" ; ''";' '.',!''.'; -',.'. V.,,.1",^'-, '<.'-. ,",', ",',.] -",',r,ii~.,.^

.^'^AniriE. — Frais, de régie, <deperception,et d'exploitation dés impôt* <

.","'*'
'* "'"''

.'',",',', ." .
'
éïfêVÇpïÙp.lPP&llÇé- ..'.'"'ol- .:.'' '.',-...'-..-. .- : i,i 'l'.î.

Ministère;'des finances, 182,809,873 :frlJ Wïnis'fé're" des affaires étrangères, 75JO0O fr. Mihislèrè

4es. postes, et. des .télégraphes, ,133,009,725». Ministère-"dé l'agr.icùllu'reiiMi,892;048 fr.' 1 t'ijo-'l

-4e'PARTIE. — Remboursements. eVrestïl0i^

Ministère des financés, 13,316,'50O rHî'lnïs't.èrir'd'e;^^^
et des télégraphes, 2,960,000 fr. Minlsiél-V'a'eVa^rlculto'rè.'oO'.'rjOÔ'ft'.'''

' "' "'" " '" '""""

Tota^gênéraldes, dépenses, ordinaires-,de l'exercice '1884, 3,OîW,373j0065rr':
1! L' '"'r'"'' '"'" '.nuln.

',.;i . i, ,.,;,;.,,,,: ....,, , - -. : v. . ï' {-.' V:; j >- -' ' ! '' ; î^ M!' ' " l) £-0 !" ,'i ^ c t t't? ; ' / ; ;. -"j-- l'j,;. ^f '

;iîV;i -, -'. ,,„-,,". J; ,',.:.! in. T. ,;,., .,u,i-.,-"-..--.-. . - ioe )ii>i« .(8.'ol n-i-tltn ;.-.''b ÏS- ui

.-.,<,,, i- j.. -,-,,,„,,
- ;; ir;:; „-,.! ,..o ..-j-, p. A '...-,I- r!i.. I f.,n-.iiw,lic i.'.i n.t Ji.i-id .(0,-:,:<] i<,ll'u5 vl .'s

l"c\l }<;> .-'". ii.-il'i,".-'/ ,:-,i, il.'.) f.-,?ii'iUM Ml MI-; i'-'lfl !!""«> wivnri 8g Js ÏTSI oiiir. i'.J ..>:V8 s

TJ ;'^' lT>.l,'', *F'i!Urri<' ' S' '"^i "H'i'l ^''U''iï'lî;,l'-' .-^lii.'î l".t -.;',-. j:c.-,i;I ,(ï,"3i .n.l[,-ifri;'.[' 0" -'.:-' i-;l.-L

ar^i, R,*i. i. l-.$yLfiaJ4:M$ ,dWMS,^p7:<çauiU, el<revenus awfprofiit,tde{l'Eta,kdont

ï".h ;il'i 'JÎ -.".- .;'iu'<,iï,-i' .-l'-it' fe-^!. 'jubf.-.il .(i}"i-;i icilî V .1 -'y «~?it. .'UOJl vK t^îl>; .;.-,5!,'l."] ^ E2Î.

Sfiu e?i -ir.q scHbiiv sluit-.;; Î-.G tô n oqnn £T ! .,:?>ny>;ti-);i'ii-! Iv t;iï;È,j;r.i! foi. io fciu£^.;\.v ,;.t^ coc-eï.)

-loi- .-s! lut: j'ioicl .(iri'.I jiilii'Oiq'js 0^ 10 8«« iolliui,*! .E£»J .'elliu( 2 e*b trot)-.si rli i.nim

,ncî »'-.«,«!i,'-;^i:odutWic('ai'do»iai««'iii«'iiiè1'cTiiS?ei'fcfoMÏ«ï'/i)mîiëri &b""i''"'""? s6-"'-'
„

7
.fCR.Ii isiliui. ti .'3 TE8S sollloi f»s

Revenus et produits de loule nature du domaine public, fluvial, maritime et lerreslre- re-
venu?>«t»prudu)tssde)(e?ùietviature' dé*m;#il WnWlf, Velfieïet^creaWçel 5; prWuïfs'ais^ïll^''
n.»jin.,ul,d;Vbjej8nnobilleM.ltld,.iWmSb%UsSU,'cïèB^onsdeV5o^ i|iaVes]*e>t,!»b1e»'B, fa'-

5

çants (Ijula)dÉS 22ioct8Sieîl«6n»w'mpi<«31r90,) 2* RbVïftbftlî^'rîlcïrnfire^lïJ)» c8'miiev3t5i'81"



>«enoi'*t«tj^tts>doetoirtd^ produUs des
biens des corporations; rentes et cré,aft^^,^iâro«3u.t¥[B^Ujalié^^^ ^o'biliers'.etï
d'immeubles ; successions en déshérence, épaves et biens Vaciinïa:0''

'"' " JJpe

France :

PrttddMsi'dê3;^6bpèsi^é'iiiois, fiAfj *
a^diâ'dïca tiliW 0 S feîT "cfeâ Be"sullo

a
bols ïe'rfiiat^ tpl$uljiUV'

toutes adjudications concernant les forêts, autres que les, adjudications, des.coupes ;,prixtde'
. Tente de bols provenant des !eip.oïtàlio^

forêts de l'Etat ; autres menus produits; frais d'administration des buis des communes et éta-
blissements publics (loi des 2b juin 1841_;_ art. 5; 13 juillet 1845, art. 6; 14 juillet 1856,
art. 14). Valeur des bois cédés aux arsenaux ; prix de cession de terrains pour cause d'utilité
publique.

. Algérie : "
r-'"Oi V/-.L,irrrr'An:-;:-)

Produits des coupes de bois; produits accessoires des forêts, frais d'administration des bois
des communes et établissements publics; valeur des bols cédés aux arsenaux (Mômes lois
que ci-dessus e^orybnnaneealu-âa juillet 1834V):Vente: dés 'àiicièhnës-cbncèssïSns do chénes-
liêges. (Décret des 2 février-22 mars 1870.)

Impotsletrevenus indirects.

Produits de l'enregistrement et du timbre en France. — Droits d'enregistrement, de greffe,
d'hypothèques, amendes de consignaiion, ,de^ condamnation, de c.oni.r.a vention ; décimes et
demi-décime (lois dés'*6" pïàïrià'l W17^'£ff",à^»\H8Yi,Çl;1ïJb décembre^1873). Droits de chan-:

cellerie^pour^égalisation d'actes et, visa -de passeports £ droits., de i,sceau^a_Hnibués,au'i-tré5orU'i

(Vois des 47'a^^ lt^4iÔji'.1'^erjceyp$iqDs divcrses.iDrni.a ide
tliubrc ;' décimés i droits.d'afûchàgé';. passeports $'permis de.chasse., i . ,;>; "-:: 11 \-:u >o -ni

Produits}de'jVemegi9trement:iet;--tiu?Uml)re'*enu^A1|éfie. -^tiBrbits d'enrefrist'réméri't,'de greffe,
d'îhyp'othèques;' amendes-déconsignation^ de.cCnt-râfén^io'n 'et'de"'condamnation*'Perceptions

'diverses*.,
1Dr oils de timbre^, double décime:.'' r-f .^r,ijoi^ >'t ^ >*J*.. i *> >- *"- :-« * - -''" '-'4V

ProtëûMis'desd/ouàncVen'F^ l'impp(r(\atio(n .sur, ';,lésera a rchandiaçs dlr

viBfSe^fl.bPâtf'ï'm^

au^ti^ir-otaj^
les Vu^re8i:'éîrangerH"(lois des'JlU'juïlfe\ Ji880y7^maï"188t'%t trÂn-é,3l.djé!.i ç^-mm^r-çe).,pno.it Jde

statistique (loi du 22 janvier 1872). Droits de navigation (lois dés 27 vendémiaire an 2 et 30

., janvier 1872; loi de finances du 2£) juillet 1881; lois et décrets désignés dans les observation*

préjirojnafres d" tariÇ«r$çJe.l;"d^
les intérêts de retard pour crédits de droits (,loîs^des âft^avril 181G, 2 juillei 1830, 22 jan-
vier 1872 et 15 février 187»; lois el décrets cïtes'dans les "observations piéliminaires du tarif

officiel,de 1877,.n?£ 536 à 562). Taxe de consommation des sels Uoi dui28 4écembreil348U"'i';''f
c-Viîsffii ï>- ,Vf vj'vi',.,! (f'E'ïÊïEic'îiâ ; rj~n ht]'. tr.v ij'i!>"i",if; ' "',-'- *•' 'i - ^ — '

Produits4e«vdouaii,eSLen;Algériejjértï?rodUii.ts aies .douanésJ^,îoiS(èt'!d'écrèis:cité's'da
officiel de 1882, traités de commerce). Droits de navigation (lofs et décrets cités dans les ob-

servations,préliminaires du tarif officielfde d^TT^n?? 507.4^35}.^Droits^eV^riid'ii;ts-divers^»r-
doni»n\&tYu-&isde?cln^^^ des'^18 juillet 18G*i et,25 sep-
tembre 1880; lois des 26^avj 1^1816, 2 ju)llet,l83G;Jpîs et décris rcités ,dans-,)c5Tobservation»;î-.i

prcTfmin^lr^àu^^ _\- OoO.u-H!^'^sit.^vii.o; «si. i*

Produits des conlributiofisçJjniijpjîlesO^J.iïipPt'Sur&les' boissons^lbîsdësri28^Vri'rf'l8ï^'8^*f<"
'"

18G9, l" septembre 1871, 26 mars 1872, 31 décembre 1873 et \è juillet 1880). Impôt sur les

vinaigres et l'acide acétique (loi du 17 juillet 1875) Taie de consommation sur les sels (loi
du 28 décembre 1848). Droit sur le^sucreHndigéne (lois^des'31 mai 1846, 30 décembre 1875

et 19 juillet 1880). Droit sur les allumettes (lois des 4 septembre 1871, 22 janvier et 2 août

.872, Ja mars 1873 et 28 janvier 1875). Droit sur les papiers (lois des 4 septembre 1871, 21

juin et 30 décembre 1873). Droit sur les builespiipérales (luis ^e?A6 septembre i&llypl&j}^-;

4ftcetoUj^!ii§ïâ)ï.^Droï^td!ê]rilt?é"e sûrr.ês h'ùii'es aiiWe^qué\les 1.filles 'ininéTàMeV^l'ois des '31 d'6-

cerobrs I873tet 22,décembre. 1878J .Droit sur laatéarine et lesj^ugies- (.loi d^aô^éçemtei

l87B^&W^Trô*fë..^
décrets

des 5 juillet 1875, 24 août 1875 et 17 mai 1876)^ Produit des deux dixièmes sur le prix des

places de vnyagenrB et des bagages et messageres'ïransporiés en grande vitesse par les che-

mins de fer (lois des 2 juillet 1838. 14 juillet 1855 et 10 septembre 1871). Droit sur les voi-

tures publiques de te^r^^dîe^u^l^iSfjdes^ yendémufro *n,,0vÛ Yehiùae an 12, 25 mars 1817,

20 juillet 1837 et 11 jùïUel 187^.

' l >
flDfmT

?-*LVV^?"A. simli,*.* .f#i.«& M^vn «nU^noi. vb wH* *'»"* ^ M»**™ <* ^'""^

LloénoM «ntresique cejles^es^ojilures pnbjiques {IpJsideBj 2? avril ; 1«IC,M0 (marsilSlD;»1.*'

eïllsep'iem^ré;i!87|lV3<() et^,^^

*V^p»&ijM«"(4oi^ #etçen»gftBJWtf!e.lsrîde*ia8:avriri80e,l'f3£i*vi«W
làTè eîBéï jûin 1^70 f(Jç|H&Mr,*h'é$i^#**tP?^V>ïI»«*^(poutfl^oi^dtt 4*^rtattfiiflOl)£



382- REPBBLTQtTE FRANÇAISE. T* .29 DÉCEMBRE, 1883;.

Bacs et passages d'eau (loi du 6 frimaire an 7). Pêche, francs-bords, prises d'ean-(lois des

18-27 mai, 19 août et 12 septembre .1791,, 28 messidor an 2 et 16 juillet 1840;, décrets des 2S

décembre 1810 et 2b mars i863). Garantie des matières d'or et d'argent (lois dès 19 brumaire

an 6, 5 ventôse an 12 et 30 mars 1872). Droit,de garantie des marques de fabrique et de com-

merce (loi du 26 novembre 1873 et décret du 25 juin 1874). Droit de dénaturation sur l'alcool

(loi du 2 août 1872). Timbrés (loi du .28 avril 1816). Cartes à jouer (lois des 9 vendémiaire

an 6, S ventôieah 12, 1« septembre,1871 ,et 21 juin 1873). Prélèvement sur les.communes

pour frais de casernement (loi du 15 mai 1818). Portion du trésor dans la valeur des tabacs

et poudres saisis (lois des 13 fructidor an S et 28 avril 1816). Amendes et confiscations, con-

tributions indirectes, culture des tabacs (lois-des 13 fructidor an 5, 19 brumaire an 6, 9 bru-

maire an 7, 23 pluviôse an 13, 24 avril 1806, 28 avril 1816, 25 mars 1817, 24 juin 1824,19

juin 1840, 25 juin 1841, 4 et 16 septembre 1871, 28 février, 26 mars et 2 août 1872, 15 mars,
21 juin, 30 et 31 décembre 1873, 28 janvier, 8 mars, 17 el 28 juillet 1875, et décret du 4 prai-
rial an 13). Simples, doubles, quadruples et sextuples droits sur acquits non rentrés (décret
du 22 août 1791, ordonnance du 11 juin I8i6; lois des 28 avril 1816, 21 juin et 30 décembre

1873). Indemnité pour frais d'exercice dans l'intérieur des villes (ordonnance du 9 décem-

bre 1814). Recouvrements d'avances (ordonnance du 9 décembre 18)4; loi du 28 avril 1816).
Prix-des plombs apposés pour les sels, lès sucres, les allumettes et les bougies ( lois des 26

juin 1841 et 31 mai 1846; décrets des 11 août 1851,1" septembre 1852, 29 novembre 1871 et

'8 janvier 1874; arrêté ministériel du 15 novembre 1879). Indemnités pour frais de surveil-
lance des entrepôts de sucres (loi du 31 mai 1846). Indemnités pour frais de surveillance des

fabriques de soude (loi du 2 juillet 1862). Intérêts de retard pour crédits de droits (loi du
15 février 1875). Receltes accidentelles. Retenues sur la livraison des labaes pour le paie-
ment des experts (loi du 24 décembre 1814). Double décime et demi (lois des 6 prairial,
an.7, 11 novembre 1813, 28 avril 1816, 25 mars 1817, 14 juillet 1855 et 3,0 décembre 1873).

Produit de la vente des tabacs (lois des 28 avril 1£16, 3 mars 1820, 4 septembre 1871, 29 fé-

vrier, 21 décembre 1872 et 1" décembre 1875; décrets des 29 juin et 10 août 1853, 14 juillet
1860, 16 août 1862, 29 juin 1863, 22 décembre 1871, 11 juin 1872, 25 avril 1876, 28 août

1877, i9 décembre 1878, 28 mai 1879 et 26 juillet 1882). Produit de la venle jles poudres à
feu (lois des 13 fructidor an 5, 16 mars 1819, 7 août 1850 et 23 juillet 1873; décrets des 29

septembre 1850, 8 octobre 1861, 10 mai 1872, 31 mai et 27 septembre 1873 et 6 août 187S).

Produits des contributions diverses de l'Algérie. — Droits de licence sur la fabrication et la
vente des boissons (ordonnance du 31 janvier 1847). Droit de licence sur la fabrication et la
vente des tabacs (ordonnance des 31 janvier 1847 et 1er janvier 1848).

Droits divers et recettes à différents titres :

Droits de garantie des matières d'or et d'argent (décrets des 24 juillet 1857 et 6 août 1859;
. lois des 30 mars 1872 et 30 décembre 1873; décrets de promulgation des il juin 1872 et 11

septembre 1874). Droits de garantie des marques de fabrique et de commerce (décrets dés
2,5 juin et 7 août 1874). Droits des estampilles.délivrées aux entrepreneurs de voitures pu-
bliques (décret du 5 novembre 1855 et arrêté ministériel du 18 décembre 1856). Timbre des

'expéditions et quittances (loi du 28 avril 1816). Frais de poursuites (arrêté ministériel da
20 septembre 1850). Prix des estampilles perdues par les assujettis à la licence (ordonnance
du 31 janvier 1847). Pryduit des matières, estampilles, etc., manquant chez les comptables
'(lois des 28 avril 1816 et 25 mars 1817; ordonnance du 31 janvier 1847). Amendes et confis-
cations (produits a répartir) (ordonnances des4 septembre 1844, 31 .janvier 1847j loi da 18
brumaire an 6).

Tabacs des manufactures de France :

Produit de la vente des tabacs (décrets des 31 mai 1854 et 11 mars 1873). Recettes acces-
soires (décrets des 31 mai 1854 et 11 mars 1873}.

Poudres ,à feu :

Produit de la vente des poudres (ordonnance du 4 novembre 1844). Recettes accessoires
.(dé.cret du 21 février 1851).

Produit des postes et des télégraphes en France et en Algérie. — Taxe des lettres, journaux,
-échantillons et imprimés de toute nature et droit de transport des valeurs déclarées. —
Lettres et boîtes (lois dis 25 janvier 1813, 6 avril, 19 et 26 décembre 1878, 7 avril 1879 et
20 avril 1882; décrets des 14 janvier, 27 mars, 10 mai et 10 juin 1879, 7 septembre 1881,
10 août, 7 et 18 novembre 1882). Droits perçus sur les envols d'argent (lois des 20 décembre

,1872, 19 décembre 1878, 18 mars, 7 avril 1879, 17 juillet 1880 et 28 juillet 1882; décrets des
27 mars, 5 et 10 mal 1879, 15 février et 14 juin 1881). Droits perçus sur les bons de poste

.,(lloi du 29 juin 1882; règlement d'administration publique du 28 novembre 1882; décrets des
,i 15 novembre el 9 décembre 1882), Taxes perçues par l'Etat pour transport de colis postaux

(lois des 3 mars el 25 juillet 1881; décrets des 19 et 21 avril, 24 juillet, 24 août, 19 et 24
septembre, 25 novembre 1881, 6 mars, 14 et 18 juillet et 10 août 1882). Taies delà télé-
graphie privée française el internationale (lois des 21 mars 187,8, 26 février 1880 et 29 juillet• ii881.;, décrets des 22 mars, 22. mal et 10 juillet 1880, 26 mal et 26 juin 1882J. Rembourse-
ment, par les compagnies de chemins dé fer, des frais de surveillance de leur service léiégra-

nSPhiqueJcaMe™ desi charges homologuéspar décrets des:i9,/2ë juin M lv août 1857 et ll.juln
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1859). Remboursement par divers établissements du traitement des agents da service postal
et télégraphique détaches auprès de ces établissements.

Divers revenus.

Impôt de 3 O/Oënr le revenu aes-valéara mobilières (lois des 29 juin 1872 «t 21 juin 1875;
lot da 28 décembre 1880, art, 3 et 4, portant fixation du budget des recettes de l'exercice 1881).

Produits universitaires.

Rétributions imposées sur les élèves des établissements d'enseignement supérieur et sur les can-
didats qui se présentent pour y obtenir des grades, ainsi que sur les candidats au diplôme et au
brevet de capacité de l'enseignement secondaire spécial (lois des 14 juin 1854 et 31 juillet 1867;
décrets des 22 août 1854 et 12 août 1867; arrêté du gouvernement du 20 prairial an l'i,
concernant les droits d'examen proprement dits pour les oîflciers de santé ; arrêté du gou-
vernement du 25 thermidor an 11, concernant les droits d'examen proprement dits pour les
herboristes de 2° classe ; règlement d'administration publique du 23 août 1858, concernant
le baccalauréat es sciences restreint exigé des étudiants en médecine; arrêté du 15 février
1859, imposant aux chirurgiens embarqués à bord des navires expédiés pour la pêche à la
morue un droit de certificat d'aptilude et de visa d'examen dans une école préparatoire ; loi de
finances du 29 décembre 1873, art. 9, instituant un droit de bibliothèque; règlement d'ad-
ministration publique du 25 juillet 1874, Telatif au baccalauréat es lettres; règlement d'ad-
ministration publique du 15 juillet 1875, concernant les aspirants au titre de pharmacien de
2" classe ; loi de finances du 31 déc. 1882, réglant à nouveau le mode d-e perception du droit de
bibliothèque; règlement d'administration publique du 20 juin 1878, concernant les aspirants au
doctorat en médecine ; règlement d'administration publique du 12 juillet 1878, concernant les.
aspirants au titre de pharmacien de lrc classe ; décret du 14 octobre 1879, relatif au mode de
paiement des droits de travaux pratiques imposés aux élèves en médecine et en pharmacie par
les règlements d'administration publique susvisés ; règlement d'administration publique du
3 août 1880, concernant l'examen de validation de stage des pharmaciens ; règlement d'admi-
nistration publique du 8 janvier 1881, réglant à nouveau le mode de perception des droits
exigés des aspirants à la licence en droit). Règlement d'administration publique du 9 mai 1882,
concernant les aspirants au brevet et au diplôme de langue arabe délivrés par l'école prépara-
toire a l'enseignement supérieur des lettres d'Alger. Règlement d'administration publique du
14 septembre 1882, réglant à nouveau le mode de perception des droits exigés des aspirants au
doctorat en droit. Règlements d'administration publique du 8 janvier 1881 et du 14 septembre
1882, réglant le m'ode de perception des droits à percevoir pour l'obtention, devant l'école

préparatoire à l'enseignement supérieur du droit à Alger, du certificat d'études du droit admi-
nistratif et de coutumes Indigènes et du certificat supérieur d'études de législation algérienne
et de coutumes indigènes.

Produit des amendes et condamnations pécuniaires. —- En France (loi du 29 décembre 1873;
décrets des 21 avril et 22 octobre 1880). En Algérie (décrets des 17 octobre 1874 et 24 no-
vembre 1881).

Retenues et autres produits perçus en exécution de la loi du 9 juin 3853 sur les pensions ci-
viles (loi du 9 juin 1853 et décret du 9 novembre suivant).

Produits divers du budget.

Excèdent des recettes sur les dépenses de la fabrication des monnaies et des médailles, et pro-
duit net de l'émission des monnaies de bronze (5 dixièmes) (loi du 31 juillet 1879 et décrets des
31 octobre et 20 novembre 1879, loi du 22 décembre 1880, art. 8).

Excédent des recettes sur les dépenses de l'Imprimerie nationale '(1 dixième) (ordonnances des
26 novembre 1823 et H octobre 1838, décret du 2 juillet 1862; loi du 21 décembre 1879, art. 8).

Bénéfices réalisés par la caisse des dépôts et ^.consignations (loi du 24 mai 1834).
Excédent des recettes sur les dépenses de la caisse d'épargne postale (loi du 9 avril 1*SSÎ)'-
Bénéfices de l'exploitation des chemins de fer de l'Etat (loi du 18 mai 1878 et décret du 25 du

même mois).
Produits de l'exploitation en règle du Journal officiel (loi du 28 décembre 1880 et décret du

30 du même mois).
, Produit de la rente de l'Inde (loi du 21 avril 1832).

'

Contingent à verser au trésor par les colonies dont lés budgets se règlent en excédent dé re-
cettes itjsénatus-consulte du 3 mal 1854, art. 15).

,, Droits de chancellerie et de consulat perçus eii vertu des tarifa existants et autres produits
des chancelleries diplomatiques et consulaires (loi du 29 décembre 1876, art. b\ et décret du

>4 aofti 1880). /'-r.'.
1'

V ,"./^.
'Taxe des brevets d'invention {loi du 5 juillet 1844^. . , . , j . i v;

Pensions et trousseaux des élèves des écoles du gouvernement.—• Ecoles militaires (lois! des
""'

21 ;avriri«32 et 24 mai 18343. Ecole navale (lois des 21 avril 1832 et 24 mai 18345. Ecole de

SaùmuKÇlôtfdalë^
dn
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«8 noTembr,? 1831). .Remboursement jdu;, montant de Jinnremlérenroise d'éqSïpertient parle»

Tétrrïoâircs çVûïttanUo "sarvj'ce.a-varit di,.avuir-acco-npliileur,-ongasement,dhï>n1ie'iir1|aécretidu

WlaitWr Wô6 eYdéc'ision'inLfl|lsiér^elleid.u 20.j.iii)oisl:88i).--Fr-ais,di! niMirritire do personnel

•'civill'imDioïé'danàiïès.écoles ,rnilitajreB:(décretrdu-,,30. maï>1873 (et règlement' dit 13 décembre
Su J£.!S

yii--/^-"lt"L ',
' -

f ]/ ... .,,.,, ,.,,,,,-,.,;-,,,,:,-,.,,. !,-'(ii :i r. '::, ,,"-.i.ii-,- •'.' i. --.' -

tintât Ko^rù.l'd^me'declnsoéïèyesdu^servloe
de santé dérrrlsslonnalres (décision présitlen-

''
tièiïe J'u" ïToçïoiirc4^33'^tlipla. dc,rinasice9..<liifa8jd4oe'ml)r-a-l!880)iiiPenai»:nï-:4dè>nîàtiT»!(-<'(lîiii*

"i'1,h^Vel'ïe^Jinva^dM..dçda'ift^rê'(,i'9i;^4.àj wrt.lol833).=.' i-i.-ij-ic :i i : ».'; u-J ua r.'juj-;. i:n n-

Produltp de l'exploitation des établissements régis ou affermés par l'Elat. — Ecoles nationales

vétérinaires, d'agriculture, d'horticulture de Versailles, des arts et métiers, d'horlogerie de

Clusel. Bergeries. Vacherie- d'cx.pér-Unces.--H-aras-et—dépôl-s—d'ètalun-î. Etablissements ther-

maux (lois des 20 juillet 1837, 8 juillet 1865, 3 août 1875 et règlement du 28 novembre 1837).

Revenus des lazarets et établissements sanitaires (loi du 3 mars I8i2 et décret du ,22 février

Droits dè&éàtc ïKbWISmiiOTt^
Ti" ~L

Taxes perçues en vertu de conventions littéraires avec les puissances étrangères (décision mi-

nistérielle du 6 juillet 18S4 elJïft$e<fiHatJii:ftstf'ût38 décembre': 1880).
Retenue de 3 0/0 sur la solde dcsvofficiers de l'armée de terre ^décret du 23 décembre 1875 et

loi -du 22 juin 1878).
~~——~

Retenue de 5 0/0 sur la solde des officiers des sapeurs-pompiers de la ville de Paris (décret
du 2S décembre 1873 et loi du 2-2

juin,,iSï£}.,7 -„-.-,-,-,v-n,/rj ,-ut -..
Retenues pour cause de cumul des~foneiiùrinaifes députès"(îoi du 16 février 1872).
Portion des dépenses de la garde de Paris remboursée,à l'Etat pa'r,la ville de Paris (loi du

2avrlll849). (.ïUË'iSilB;;
s""'- --."-'' -'•' : ''" '-' "

''"'„ _ ...__. ,...-, s,,T.
.Versements de^engag^siçpndttipnnersldrtûn.ahffloiidu'27 juillet 1872; art/33)'."

*
~:'l.!

--'---'T :

'Cph^inçent.jd'ès^oinm^unjqSfidaïis iles'fr-ais'lde'ipolloe del'a'ggioiiié'ra'ti'on '1^'on'naisé .(toi :dti:Ji0

juTn;,lifol'te'tl';d%/jet;^ ^janvier' ÏSjSJ)?
1'"-"

~ftélmLoùrsevmenï, par les comnui.n-ËS}ay(.de'parleraEht;idjeSlauSëine^dtîSfdé'|Vën's^
police municipale (loi du 10 juin 1833; décrets des 17 septembre 185!) et "17 ~nUvé"'mWé'c186§!;
lois des 2 juillet 1874 et 26 décembre 1879). *-. . . r_

Produit de la venl».dos^u^liteaJliJcî.ii3,'du^^^ «f-4'septembre 1822).,
Produit du concours général d'animaux de boucherie (loi du 3 août i875).
Produit de la vente des plâtres et eslanvjpèSiîproSeWant des musées (décret du 26 septembre

187S).
'

. ... _ , r ,,,

Produit des vençesTeffectnèesj&da ^manufactore rde'i'Sè,vres'-(décrets'' dés"3 'septembre 1870J.'eV

.rJWYênusjord .noires, tifcM'ÏÏtead&'m^ à'fcom'e" (loi dé 'finances dii^Sjd^cejnb^e l§.80JJf
_Pjodu1itj^iaiiravaii':dÊs .'d1UenVs',dan'styeVaWli1ers lt:^emi^pViêr,9.imiliia^

Produitdes maisons centrales de forcfi et de correctionnel'eta'blîssënYênfsassimilés (C'P.de^péiia-lyt,
art. 15f2let40; ioi.de finances du 19 juillet 1845, art. 10 ; décret du 25 février".832).

''"*' "'

Produit du travail desi çun,damné£ Jr-aijs.pp^les è^la^uï.ane.et/tf^la'NbUV^Ue-Galédonie (loi d«
finances du 3 août 1875). ^ ^ J' '""'" •

Intéréis de.^oinjnes aya^c^es a-,la (compagnie des services ?des- messageries 'marTtimVs !(1bis'des
3 juillet Î86V éVfe'juill-Vt 1862).

----- 00,'\r-.r.£:
-ïiKJ

Intérêts d'une somme .due, par Je Monfcsde^Mtlan/tojrotocblesssignéS'à Znfich"le3;9 'et ''10"hb:-^

vem'fir^lé^';5;' ^^b oblnTac'^n. 's* ^c:m, Aq «i ^h ,b ,-Siw) .-;> OOfl.W -»-,UP

Restitutions au trésor (décision minlstériolle du 6 mars 1880 et loi de finances du'28 décembre'

suivant).
Dépôts d'argent non réclamés ajïxTcalssesidésSgéntsJdès'postes (loi des 31 janvier 1833 et 29

juin 1882). ( ^ •. . -r -.'- ,f„i ~.;n
Valeurs du Irésor^rfstaTÎl t.srênihi>Vfsarldêp^s%Tuà^e^in'^-a^s'\àVcl9Îo1n''^'tinia!ra des, il-

ances du 11 juillet 1870 et loi de finances du 28 décembre 1880).
: ^'M-

Redeyancede la valjée d'Andoçr(eù(déio.rei duj2X,jnarsf,l18,p,0Jj, ,; ,,,,,-. 3;:ur, oniimob nh tnnsnh

'^««raeWc^ntïHe^fon^
Reciiuvft'Brenls

r^rifliyy^aïM'ag|eWpb§^if1,''.e ,d.^!:.lré8o.Kp^^Tle,cp^vrenlçn.ls^Sll» prêtsifàita,en
1830 au commerce'Vl*1'inaosl¥ie-7jo'i 'd'u 1*7 octobre'1830)^ Recettes sur dèJ»ets:!fKiSn\oomfiT.l8 f
dans l'actif de l'adinlnistration des finances (lois du 13 rrimaire an 8; arrêtés des 18 ventôse
an 8 et 28 floréal an 11; décret du 31 juin 1S0G). Remboursements de prêts aux associations
ouvrières (décret du 8 juillet 18.4Sj.r,Inlérèts,et .frais ;pr,o;jenanl<le)prèt3(;rails ;à'-|'fnllùslTÎe'(roi '

fteveiWseVpïBuuWâçÉjd^^^^ ciinnscatîonsfopéréés au
.

»>léjBa«PHe'sstrjM;S Tyftljgs to^âonnjii.t-f.du 37, janj}ier3t8*0).lPirLodiiit.ïlefcpTJse#s,ir l'-entleml
(arrêté minislèriel"dù'J2S avhTlS't'l, art. 2). Contributions extraordinaires! Agi$£èr&>for''' 1
donnante du 2 janvier 1846). Frais de perception de. la .c mtr butlon des cliambres de com-
merce (décret du 20 janvier 1831). Jlècèttè.s?ac'cia^h,tWleS

1 à divers titrts. Part du trésor sur
amendes «ollectives frappées en vertu du principe da la responsauilué des Irlbtis a(ïoï du
17 juillet 1874). Recettes accidentelles à diirérents, liires^lois annu0Ur8Hle,a„..„ce])). foait

,**rw:«orirs)pùnV.aèp1A,,.s.u'înt)ret;'l;u:b>^
1

"lfl**",CBM»"^«^"«'(«^l^",31-.,d*^ê...î-JbV4i lJ$T&^.»ij;.J^i'! .fîèiiQU^urà^tnentl-deaErrai;^dâ
•entrole et de aWttiltaiîéa'tfft ctielninà detef eii Franco et enAlgérie (ibï-.ar,le*oam,t de. ,
recette» do 18i2, du 23 juin 1P41). Remboursement des frais de contrôle et de »rV*l)Uneo
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,dei,^iatn»f*ïa, Remfconrsement des frais de contrôle et dé surveillance de divers é'taiijlsïétne'ii'ls

,e> sociétés dépendant-des ministères du commerce; de l'agriculture el ;desv trayaui'p'uBiics.
li^yls, dUj.onnsellsdîEtat approuvé par l'empereur le'-l*» 1avril 1809;"loi dés fëcèft'ès 'ai'' ÎSilCt

„a,Çtjcle. §6;die ,1» l.ol-,du &i juillet1867.) Remboursement des frais de-sufVèillàlhcê?pi{?ï'Êilat'âe
la fabrication et dé l'emballage des dynamites dans les établissements privés (loi iluSVm'àrs.

^7,5, »rt.4-; règlement du 18 juin 1879 et décret do 28 octobre 1882J: RernboMli'eïit'pVr'.ià
:

id^r^qtipn.lde,r.laispciété(anonynie de-publications périodiques" pbùrïralst:de0reâacflôli^i ^aii-
ministration du Bulletin officiel des communes (traité'du 3 juillet i874li'l''!rvn'

~'-b ls;<s* ' l

«IrWoiJf-r, t.lo.S - .!5,S'! :•.?. «-,'-''- '" - -->. - .;„< -.'-Iiit..; --:-.- n .tis-loi,»'! »b -».Bbo,<î

t *>- ;-,i il':, .-.--i^-i!, ic'i.,'-.-. i--i- .r-i-M'i- " -,:,:-i i-'i'.'"'',-;.'i'I;- ,e-/:iiïç,^r,;st-'.ti .&s^tBr»i7u!cï
,ik

f'Lb".lt,',J.-,^.-i.-.',-'';:'' ,..,_.: ,..'.:.:
-

."
'

:
'''" o-sii'.-.iv .i.-.i-ïeï-ïsïï ,»9&S?33

^?W''.:'^C,,,"!';'!';.:,'.,'1V£,M..I.:'':'--
" ' ;'"'i' -•-iii'-;'1---:.:f'! Kil'i.» "i t*t, >io!) *o»n.'

V' .' ,. . ,,, .-.,,, ,-. ,,i, , i ...,-.,;,-,,--;,,-.,,'--,: i ,-,:...,-.',.,;! VLi >-'--t tllîl&vsj']
••"'""-' -' -•- '''-' -' •" ' " • "'

<<n .i-iwi .&ret

ETAT q^;.Byû^ETv!QROWAIRE.,DB. L'EXERCICE ^l-884t' ^f
.in I--.I,.----.--)'--^ . - '

^abtgaU^des voies et moyens.-^
' "'"t;J ''-' f-neiTSJU*

,,^?^-^i «'•'>..•MÏ/s'i. nt^ît^-t!^^^'-'! '-"'" f'" :''!t"''--H---'"-^
,)ç,u, .n.-.aj., .......i,,

. ,-:î?,i ,-, ,;i ïf ni, i.,i

>SHti*l') l'.ti '- -• '"< '- "- - -' '; ''-- -' " '
,.--,., ,,,,,, , .. ,,a ij.V.lil 9ld,'!l-3.'lib SS-lltl

(,;rF-. ,.,-,„., -.1? -j., •,,§''!"\.,^|?9TS,PrISP9?!E!'-!'"li.!.iy!,obeÈU«ll!Op inuoe.efl

.s, 'o!) r--:' 1 *: * ! • Contributions directes.'(FdnJs giéuérauxj
*"!''T5'£">

"^ABinrn t

Contribution foncière,- Propriétés: .non (bâties,; H 8,620,000'Tr;l!Pr6priréVés'î^ailê's,r-S7 t?3Ô'fil5/0
,francs. Contribution personnelle-mobilière; 65,403)000 fr. GbntribùtlbnPaes5j>oV(é^"ftl Wr

nètrésj ;4S,162,400 fr. Contribution dés patentes; 98,618,600 fr: Taxe de' prënfier iyeWs/eï
1

raeni1'(Porliôn,imputable,sur les fonds généraux),' 604,300 fr. ! "1 ,Jnensss7u,oamtf.(

Totaï; 386,108,100 fr. .. „, s-, '.-:,,.... -, :- :---,' l "t.".!l s.!.qioinl!ui Mlle-;

,,r;, ., Taxes spéciales assimilées aux contributions'directes:' ''' "'' m'L'0'>t

,,„„„:.,,; -::: --•- --.-,!,; -*"]l "-.i:- (Fonds généraux;) = '-" - ' ' "-""' M t>b
>i"bB^

Taxe des lljens.de mainmorte,. ^793,000, fr,: Redevances-dés mines, 2,700,000 fr:, lJrp|5t"dV!vé-„
riflcatïon des poids et mesures, 4,320,000 f. Droit de visite des pbarmacies et >magasïnsr'ae

'

drogueries, 291.00.0 fr. Contribution-sur, les voitures ,,et les :chevaux,-,mules-.et<-'mU1èt's,
lOi'186',4'60 fr': Taiélsiïr leS biflarïis publics,et privés, 1,037,700,fr. Taie sur les'cercles'j""so-
cleiés'étUienx'de reahïony'l,'474,SÔ0^jrr, ( ,'-,.--..- ,.,,--,,, ,t -r.-i..-n?

tbWlï25&P*,960ï: ;'::,: ^ î*'^''^';,^ -V;'.': .^'H.,, .'- i i ;,.i---..>-; • »' -''S ""'

„ij ,oi; '. i.,;,- i:. Contributions ettaxes spéciales enÂlgêrleXM',s'~,'n [.'^"^anr.no

Contributions, directes; ,^,.Contributions arabes,<:6,317,300 fri Patentés, i'Mi'fiSSjr'f".,''.' <

Tl»alV$32,30Ôfr.
'

. ;-'";i.^^'^-v
'*

\?™"'^l"
Tàxesfspéciaies.,;—^Redevances desrmines; 103;500" fr. Droits de vériflcaiibnmdes* pbjds ,èt.rfjg^,

sures, 98.90-6 fr. Droits de visite des pharmacies et magasins de drogueries. 11.300'ïr, ,",„„«'''

T9J»!,,,2ia,7«>ft.t-.---'M'M-' -:f>-" -'-.------• ' - '
.(jmwlv»

.,,,„. ,.„„; if, ,',,,, k,§2.;,EEQDUITS: DOMANIAUX. ismi-lsM non Jnes«*iJ «oq*<î

, , Produits, du do-maihe autre quelle domaine fvrestteP^ vb ^"^^

VrâMe7)'
' ''"' ""

i'.^-:- I,;'-,- -':-;. ' - : U HT8t !»lliui M «b
aeay.»

Revenus du domaine autre que le domaine' forestier,, 2,256,pp"0T.,Re,çotuy^erneplSjfdad^.ntefljrït
,fcréamdeï,!l40,,!000' fr.niAlîènâiton;a'ôbjêïs'i'ni,6|biHers,'!9,6b^ dj'liirtB>£ublMy")
<4,800t000if. Sticce9Biona1ëntdèsiièrencK;'ipavés éj'biensivacants,,i,l?0j00p-fp,^.tn,„3 „s ns8J

T«talj!il7,694,000 f.-- <"- s ! "
!''-''(' ^y

"'
; '"']'' | "^ ;. , ', ,,l",..,l',,c-i Sb irtoc'l EOSA

"Aigérie:""
'" ': "'

',:'/'/ !'.',','. '"'!'. ,.,'.,,''.-1 "r^i^'^--: .: ' '-..'-" « tr.-"'» 8S if. S n*

Prpflaite^.durdomaine/tauire-queles^forèls,'1,117,549 fr. Produit des biens ,-d,es!hcprporalipjnç,

32,162 fr. Recouvrements de rentes et créances,.353,667 fr. Redevances pour pqncessiiin.s,.giîe:t

L,fthMH«'ïlteauv'^'^ 71' '** Aliénations"a'objeis''mobiliers, 447,543 fr. Aiié^aiiçns^ÉinimepbJe?,

1:60,839 fr.ï Successions en-déshérence} "épaves et. biens' vacants, 181,759, fr,., ,,,,, K, ;,lSV>i)

To»a^.jBt440,,49ïfr.n;i-.iii.-."i-V;s i:r"'''°':';""'': /'..'j,'; ,';,",;.r',:

"
'.. '"-,,L „.', , „ MIMOÏ

-p.ot>0b. .^.i.Mm'o 5-.i.
;''l,^.;;'V^ofi]its!des,/b«^s.

"'•':' •• -i ' - "»'--v.i!.) ^t'"tt

îUh -»oi â-i.' t'b '~i' ,L- -ïu --.^-"f ^ -- - - -
; ^ ^ , j( ,.L1- t.jviio&U..» e;,ba5rin

erF«P/=%t-tfi-t-< ef.I) iiiDoM-noMEO-. cl
c'", ; ''!""_';,;,,",,' ,;,',',/„.,(',„.„. ^usasfl ,^781 Jalllni Tr

P»**^.^''conpei'aë-b'o'iS;'S9, jS^.pÔÔ'f.-Prpdtii'U
rortMa*» W'àtablisJeirfleiiré <Mb^^^
<rte»»«)>B=<5»del9afTefelè'ineHl'iurVfrséVaûx de la guerre et^de la'marin.eoâWi^i» «1, .ta sloiinov

T»t*,4«M)08S?«00"r."'>}e;l6«1-'' "">. ,^ob';'î,^t.-lv'U«ùf,o.'I '."([-I»;i ninl i:e oh ,SJ*f eb »«->»v
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Algérie.: ,::-,''* v< ,- - '--' '..'\.---"\

Produit deô' coupes de bois, 139(479,fh Produit» accessoires-, 139)04$ fÉ Contributions, des
'

"çcpmmunësietr«a;biHssemevits puBlics pour frais'dé'rèsiêde'leor«buià.MISmoir«.Va)li»iiTdes;l)oi»
'

cédés auxarsenaux dé là'guerre-. Mémoire.Valeur des'.anciennes concassions.dwciiênesîUéges,
'

:1'71,690fr,.;

tolai', 33'0S21'4 fr.
"

'..-..„-.'-"-. '
,.'.'.'.

§3/lMPOTS ET REVENUS INDIRECTS ;
!

Enregistrement et timbre.
France :

3'Droits d'enreglstremenit.sdegrefre; d'hypothèques^ et perceptions, diverses,; 557,029,000 f. Droits

ui;-detijiil)rli,lH6y'073,000'f-.^,i, -.< i ,-..,.- -,.'

Total,713,101,fj00if.:' ^rU'î-f.'---- '. ;- -.. i .' -'.,' '• ".» .-•.-.

Algérie :

Droits d'enregistrement, de greffe, d'hypothèques, et perceptions diverses, 3,658,000 fr. Droits

lsnde.timhre,,3,5G0,0OQ fr..,.,.-, • , ,,-, . . .,„ . ., . .

Tolàï,"7,318,000 fr.

Douanesi.
France : ....

.^Droits de douanes à J'imipgrtilipni.lffarcliaTidises diverses; 278ii36i000 fr. Droits de statistiqu e,
'

'J6^ de.douanes, 3,636,000.f.
- fjiixejde consommation,des sels.perçue.dans.le ray.ondés douanes, 21,323,000 fr..

|jqta!^to,^4;^6q,fc.,,'''.,;;''; .!'*,',./','',,' .'-",,,, ,,' (:, '„'.,'..',...,; ..,",',. >,.'.','
'

'.'

Algérie : i - .-

Droits de douanes, 7,064,000 fr. Droits de navigation, 142,000 fr. Droits et produits divers de

douanes, 434,000 fr.Broils sanitaires: et. de port, 94,000 fr...

( .Total,' 7,734)00,0' fr. .;. rsiC,,,.. ,-, ,,,-„-,;;: --,,: ^ ,,, r',...,.. ...... ,],

-'•'/
-'?'*>•''' '• "' "'' ' Conï-riVutions indirectes. -• .'..

'
r */' France':', ;'-'

' ''
'(i

' ''
;'" '';;,"'^''1 ,',,.'.

''"' ,'" ''--'"-'':- ----

.Droits sur les boissons. Droitssur les alcools, 242; W6,000 f., Droils sur lesibières, 26,509,000 f.

;i!.,lJ>roil,de,40/centinoes, par-eypédiiiqn* 4^51,9,000, f. Taxe, de consommation!des sels për^ué.hôrs du

rayondes douanes^.12„166.000,fr:Droiti sur, les allumettes, 10,063,000 fr...Droit sur. le: papier,
.^;. 15^895,OO.O.fr. Droit.sur,Ifhuile-minérale, 8,400 fr. Dtioit. d'entrée, .sur.les.', huiles, autres,que

• O-J les huiles minérales, -.3,100,000 fr. Droit sur la stéarine elles bougies, 9,pl2;000fr. Droit.de

:-$-._'-.consommation,des.vinaigres et.de,l'acide,acétique, 2,833,000 ,f,,Droit de fabrication sur la dy-
\h namite,- 2,282,000>!fr'..:Pr,pdUit,-dés; deux, dixièmes du prix, de-transport des voyageurs ,et deB

^-^marchandises,.par chemins, de,fer, en jgrande v,itesse);92,30.4,000. fr.,Produit.des deux dixié'mes

L.i., r4u prirdë.transpprt des.voyageurs, et des marchandises .par-autres voitures publiques, 4 mil-
,-- lions 560,000 fr. Droits divers el recettes à différents titres, 41,664,00.0 !fr'. Produit de la vente

5::,. des, tabacs, ,373,590,000 fr.Êrodùit de la vente dés poudres ï feu,, 14,914,000; fr.

,,iT«tal>.861VS9Ï;4Q.Ô,rr.- ,..-, ,..;,;.?. , -,; ,.,.,... .. -,",. ,, ,,,'..: '.,„ ,'.,"'

H'''!.7!,','f ",' '", ''".' "'!':. 'Contributions diverses'de l'Algérie.
/.'.'''Algérie^:

1'
''';

' '' ,J'
'''.'-'i). ',. ':'.':""'

"r"
::"'.

'''"' vr"-- , -.'.-'. - -,-:.--,-:

, jticençes (épissonstel,tabacs),, 1,1.7(0,000 fr-,Produit de.liyènjë des tabacs des.manufacturés de

i o,France,,569,000 fr. j>fgd'rjit:,qe la vente,des poudres à feu, 942,000 fr. Droit de garantie des

\,-t, matières,d;'or',ét d'argent; A03,pDO fr.,Produits.divers, 51,000 fr.

,„Tptaîi,.S!,$3SJpOQi,fr.^" .„ .„,.....,„ ,!,',, ,,,,'!,., .,. ..,!' ,','„, ,',.. , , ,',;... ',
"" -

0b^,^^^''^,;i-V^C^'1l'-',"-:' v-" ^'.',S^cres- '"''.
'"'

".
:

",". '' '"' •' ':'^''-

.iSucres coloniaux,(douanes), 21,085,400 fr. Sucres étrangers (douanes), 5Ô^832;T6O fr. Sucres
..ni[indigènes (contributions,indirectes), 92,050,000 ,fr. ,<

-.Total, 163,975,500 fr. ....,, l„i ,..r:, .,,... :-, -'.., : ,- ...,'.,....." ..'.,'

•isDrôit sur le5vins>,cidreSj.poirés et hydromels (contributions indirectes), t'52,549 000' fr.
.fTClli- -,, II... :,..,'-, i;-...,, ,, --,-,-':,;,'.--. ',-',.' -,'..."

" •--..

''î,''i,'''"'"
">•<-"- '-'-" '- POSTES ET TÉLÉGRAPHES.

K^.I."-. ,-! -.„. -i.-,.-. ,.i, .-.,.„,„.... Produits dès postes.. . , '" :
-ï..." .-France,:., ,, ,, ,,,,, -,-- , . ,, , .„-,-,., ,.,,., ,,',,.-

'''''

;,,?>r')''uiV^D
li,aie dés' retires, journaux,,échantillons et iinpriniés dé tonte nature. Produit du

L'.., ;<l,roil';dé'trânspprt des valeurs déclarées. 1
Véttrcs et boîtes.'Solde des comptes avec les offlees

,',,,'étrangers, 129,5io;OOOf,'Dr'pits perçus sur les envois d'argent, 5,939,000 f. Droits perçus sur-
'les bons de poste,1164,000 fr. Recette» divef ses et accidentelles,45,000 fi-. . ':

TotaU i3K;687-.H0f) f. ' •-•..; ï :.-.-.'.':-.• -i . t.--,.- ':,'.::',-''. ;-' ,-._,,:..;.,,,' ,-:.,. -, ,.,.,'_.'.'./.
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Produits' des télégraphes^ - ^-^\L

fiecettesdes bureauEtélégraphiquesen F rance,.27,772,000 f. Recettes encaissées peurJecompte
de la France! par divers offices étrangers, 88l>000 fr. Remboursement par les compàgnieg de
chemins de ferr des frais- de- surveillance de. leurr service: télégraphique; 684,000 fr. Rem-
boursement par' diverEhétajbiiësemems de traitemenitsj d'agents: du. seryice.postalet ièlêgra-
phiquei 40;000 fr. Recettes diverses et accidentelles, 1^358ï00Û)fru.

'u " ''"'

TàtaH 30;730;000 frv "i ^ :•'.-;;. •/: J, £

Produits: dés-pestesi.
Algérie : . \ï:<nLï>i

Produit de la taxe des lettres, journaux, échantillons'et. Imprimés de toute nature; — Produit
du droit de transport des valeurs déclarées. — Lettres et boîtes, l,b71,000:fr. Droits perçus
sur "les envols d'argent, 201,000.fr. Recettes diverses et accidentelles, Mémoire.', s,;.• r £j0-

Tutoi,.ii772Iï0Oafi;. V

Recettes dès bureaux télégraphiques en Algérie,.1^72,000 fr;.Recettes diverse» etràccldentelles7- Mémoire'. „. ^':- --.'OO.OUVY( [(.?•:•?

TôMl, l'.l^OOÛ fr-;,

§^4. DIVERS'REVENUS;
ï ei'-tfi

lippût de 3'0/0 sur; îé revenudes
1valeurs mobilières. F^aneë^i

francs. Produits-universitaires, 3^812Ï58Tfr.; f | _ -.'.)'/ '. '
"

Produits desameiideseï condamnations pécuniaires, Francë^7,726iS95ifp.( 'îiïge^çj jî3iÉ»i'279 fr .
Rjeiennes.- et.autres produits^ perçus; eniexècation; de: laJoi du.9,

1
juia.l833âur les pehsiuns^ci-

viles. 2i,546,(MKWr... ; cj-.^!/

g 5'^ PRODUITS DIVERS'-' - ? r- V ^" -,^>:- .esucuof.

Excédent des recettes sur les dépenses dé lafabricatlon dés monnaies^et de» m!é1dàtiïes(îJ/iÔ=s),
132,029! f; Produit net. de l'émission des monnaies de bronze (5/10es), 56j500-f; Excédent'des
recettes sur les dépenses de l'Imprimerie nationale, 266/690 fr: Bénéfices réalisé^'par

1la
caisse des dépôtset consignations, 4;700jO00'fr. Excédent des receltee-sur les dèpéhsëà^de.- la
caisse d'épargne- postale', 25,950" fr: Bénéfices "de l'éxplbitatiôh. dès- ch'èinins";:de^feipj'de
l'Etat, fr,265i0e0'fr.PtodUltS-de

1
l'exploitation en régie du/oBrrtaï'bflïtoïei; 940yÔ00ïf;iProduit

\ de la rente dVl'lfaàej. 920;000f; Gôntlngentà verser 'àù trésor!par;là/Goehïnclilnei:l,924:,000 f.
Produii'des chancelleries 1di pi bmatiqùes'e^
tî'on, 1,940,235 f. Pensions-étàïDusseaurdës écoles du guuvérhément>2j4Er3;926 f. Fraisdeisco-

; Jarité den-mèdeclna-èlèvesidn service de santé d£ missionnaires et remboursement dèspremières
niises^lLouées aux vétérinaires, 18,294 fi Pensions dé marins admis à'l'hôtel Mes Invalides.de

la.gueVré, 38;943. f. Produits-dé l?êxplbitation-dés établissements régis ou affermés paï^UEÏat,
2,48a, 130' f..Hevéh.usVdes;lazarelB.et établisse mênls-sàhitaîresVviyiSS'ilOOT'; Droite de visite du

bétail.importé en.France/. 170,000! fi. Taxés perçues- éïi vertu; de cbnvénflons'lii,>téràiïés'avec

les.Ruissàncès.'è'lrangères, 352.f-'.Reténue- de 5 0/0''sur-lâ'soldë' 1des" officiers de l'armée de

terre, 5,040,000 f. Retenue.de 5!0/')'sur la solde des officiers des sipéuto-pompieHrafe.' la
ville de- Paris,, I0;643:f. Retenues pour cause de cumul des fonctionnaires députés, 117,000 f.
Portion.dés dépenses de la gaïd'e.de Paris remboursée à l^Etaiparià villerde Paris, 2,911,000r.

i, /Versements des engagés conditionnels dTûn an^ 7,125^000. f. Contingent des communes-dans

V/'ïe^fràls àp police dei;âgglbméfratïon:iyonnàTs^"~
ires du departéniemt'dé

1la Sëinei^dés dépensa
Ero-dùit'dêla ventb'des pùnlïoatibra-^
d'animaux de' boucherie^ 48^500 f. Produit de la vente des plâtres et estampesprovenaritides
musées; 44v298."Ci".Produit'.dès;ventes effectuées à. la- manufacture de Sèvres,, 109,878: fi Re-

venus- ordinaires; de llacadémie de France à Rome,, 3,226 fr. Reversement,de l'excédent.du
"'

prro
des alcoomètres,, J50,000- fr. Produit dés cessions de'-- transports Tà'its parlJàrtlITeMë'dans

f les colonies, i 00^000 (r.Produitilu. travail des détenus dans les. ateliers"'ét'pènUëhciersf mili-

taires 438 000'fr. Produit des maisons centrales de'force et de correction et établissements

assimilés* 5,500,000. fr.. Produit du. travail dès condamnés'transportés à' la Guyane et à la

Nouvelle-Calédonie 1
(20" 0/0), 6^,000' fr.^ Intérêts dé.sommes avancées à larconipagnierdesîser-

vices dés messageries maritimes, 24,170 fr. Intérêts d'unesomme due par le Mont-de-Milan,

230 000 fr. Restitutions au'trésor, '29)696 fr- Dèpô.iB^d^argent nom réclamés aux caisses des

agents des postes, 103^000 f: Vâleurs'dutrésorrestamt à:rembourser depuis plus de cinq,ans,
246 006 f; Redevancedë la* vallée a'Âri'd;jfrè,'96b1fr:. Reversements de fonds sur les dépenses

dés'ministères> 2,796,705 f. Recouvrements poursuivis.par Gagent, judiciaire du.f trésor. Rc-

-coavTëments sur .prêts- favts.en,-1830.,,,aii cpmmerçe; et à; l'industrie, 6,000 fr. Recettes sur

*••-débets non compris dans l'actif de ^administration des finances, 3io,,0Ô0, fr. Remboursement
" '' de prêts aur associations i ouvrières, 15*000 fr.. Intérêts et frais provenan t; des, pr^is (ails ii.~l'in-

dustrie 250 000 fi: Revenus et produits, accidenteisspécianx. à ;jl.'À}.!f.è.rie, ,43,000 fr^ Recèdes

accidentelles à ûiiférenis'titres, 841,9î>2 f. Fonds de concours pour dépenses d'iniérét public
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cTijij, eelo.ev'Bq JO JTC/JO: .inwjog ïOc .-nco ,îow;'n JHH.I!iatM>;f- aft enrmoa ri

;.ae1cor.'lr01ere't.de,^uriveO-la»ceVes,fiherai?)sfde fer en France, 3.200,tflW fr
^Bmbour.em'errt

-^es-frais dèjcoirtrâle, et d^urveillançe-aes, chemins. ,|« JV" *'«.^^.7-^?0>-'*e9lb^
TSïit desffraisiJdè ciintrrjli e. de' VurYeilla'nce-dVs'tfaVtfayaJ '29^26*. Rls'mbourscroent des

e%ais d^suryeillîn'cY'de iiciU^Ut'ètiuiimtmeBisiAiyeniat^n^tnte.o^ti^lpMim^hB'SA
S.%'à4rfé?,U;i5l)'O»r^Dfi^ôniroêrT!B,rj29iO0D.(fr..-iDe J'agriiuijture,, 14jgOQ fr,/ DeSj^avauXfnubljcs,
3Ù4j800iff.-;Versemerit,Tar(la)di.r^ction4e,^,sodétè anonyme ^.^bjjca^ons.pirlo^ii^ùoâr
tX!fra,l.sÂs.irédaptio^,ot,d^drnïnlsiratîon 'flttl^aluïiH-.o^Ul/dà\çpmmunei,"!S,MO--Ir: Dégrevé-

•ment sur ïe"s sacres! Prélèvement sur 'l'excédent' dé recettes 'die' i'eièr'cléè 4884 y M5,'6Ss8j000iff.
Totai^^neraVdesvôîès-etWoyènyèrainàiresJde lïei'éroicè,'1883,(''3,i26iS24,'Si(7jfr:; nr li fi .;
•-OIUJ, jriftfnj.iij 901-isj a-juo.'j -é enoijiiï ii ù èyt>.nmi i) ii:-i'Yl r, j.asmyrr'^o'Jn'.M

. . pfi'''-r'' ,io! -a.-..50.;»';.c
j'j 69eno.l;i.R j?,fl «m-.n f.h «ÎÏ!-,.- s.ï ;i . • '

-riB'l jnstinoq ,r,(jii^ur>w no fnJ.iVrr
-3.0ffijÉc.E!(iBjEtE l883,.fr1;rLqi: 'portant;^fixation
,.| rjdu; .budggtr|desd 'dépenses, ,'sur'

'
ressourcés.

-".spéciales^éf ,,-àes..'budgets "annexés!-p'oiir

rl'êxerâôeim.tloV/fXII^fipêéX-Mj'i.
sfo,92^'.)_Ii:' •'r,0"U,)j'^""-1-' «S-inoT- 7

êSâejio.i.'jB csilt?. euj'i e'.i-jj'u-^Lijy.'jiJ^rr-
''TITRE I",. 1!BUDGET -,DES DÉBENgES.iSUiR

IIiriiSDji JJESSODRCES' .'SPÉCIALES, i.- , f-?-:'',;

-JiîûïJOJ'r.q <)é îslls'ijp ,'i,'jjiuuirfi'-i'i'-ir'i
.soskït/; .d^S.HiGontiniieriiH^h'Çi faite,

'-pronrM'exercice 4;884(j,au-r.profit,-.des
-dépàDbeirieB.tejr.idiesr,[commune?, ,des

-ATTAh -sgysKKA «affina .11 .B7ÏT..T
étabMssemen^.TpiiJjiggjreti^espgoin-
munautés, d'habitants dûment aiïfo-

°riséé's-,i la'perception!,' conformément
sâti-s lois lesistantesji ides'diverstdrioits,
fproduits ' et'>~irèvenWs énoncés ..dans
l'état E anlnexé à)a iprésenteiloiliii
" 2'.fi.ës "vèies et moyens, affectés "aux

Jdépenses i départementales.. ieti iâpé-
iciâles,' quisètrègléntid'aprèsdë mon-
?tantidês,î'scèttestdês mêmes services,
ïsotit éVâlués'i'poûr l'eiefGicê,.l-88,4V!a

..loi rijn^-:':nri M K ^"Mnn-i- I.

•
'il^-ji'prrjj.jjt'pîés'ë'nte3a

1
jâ'.^tfanTbrg dësailé-

""pytêë,^'a^f^.;'TÎKàra,''-,iniriist*gfdes! finances,
•'51 3'îxiâi?s- ÎS83» (J'.0©.i4ùi(|58.imarsa=..n}.4®9,
<!$>.(''£&®fr Erojet

'
rectificatif, leT,23j ,.pclobre ,

K'ïJi.30i'a4w'l%df^e^yçor4.,.è^flp.'ipp3.J.or
'îf.iRappcïçti général jde M.^Rbuvi'erf-iè-ib/no-'
vembre "(J. "6"."dû 5 janvier l'agi,'nV 2379,;'p.'

'

1956). — Rapports sur les budge'ïs'-tre's-'dïf-
'

férents ministères, Voy. les indications en
tête de la note sur la loi du 29 "decénïErë™
ci-dessus. —

Rapport de M. Buyat sur le

.budget de l'Imprimerie nationale, le 13 no-

'''^emhr-e)(ï!ï(0.iMi.'19ljaWiëëi88ji, /àîJ2370J-[,J
p. 2077)..— Rapport de M.NSijhoir sur,, je
budget de la Légion d'honne'iirf lle~2'-'i,olù"t- '-'

(J.O. du29 novembre, n. 2238, p. 1512),.,.—...
Rapport de M. Barbedette sur la caisse des

''>,lnyâ')idésaièi-rla'i'ma'rj'riè,,:\le^'5-iqoy.B,iiibrie\{^i(j-
v • fo. ,dùi4«(#'nyler.y:8SA4n:^Bg8,ap.,M^828J."\jn,.li

mins de fer de l'Etat, le 3 décembre (j. O.
'

du 31 janvier, n. 2447, p. 2124'.
Discussion les 17, 18, 19 et 20 décembre"

\-\3l 'O? âes,J18f !l9,i«0 étl'319.'!â!(lrJption>,(nlfii,-u
2Va'ë'c'emWg''(a? 0'.°d'ûi21l),.à .esncq mb noiint
"Prësêiftaiô'n "Su'J'-Sêiiât,'"lêt80isdéoe1lib'rec.:

(J. O. du 25 décembre, n. 147, p. 1070). Rap-
>abfymt'aê'tMnD'supliîfci/ile^ idécembra<(J.sO.--r.

diiJ121jali'vie'ri igS4,''n:"-ï82J, ip'j 4126)0 EisàUs-, '
--.b

smnet.adoptiBni4.e^S,d,ftQeiribrfij(^.IQ..dfuè29i).
Retour à la

Chamb}ieè<(lesi.Jdc)\p)ès,-|ieIe'
1) 28. décembrfiJJ. O. du 10 février, n. 2526,'

*J,
.«emtaet(,^o19dMP
p. 2235). Discussion et adoption, le 29 dé-

-riu'WfP™ (J. ,0. du30).
""JTBnsniSÈiiidMotol it-.Lb insinaiiiilnolov ;ôor,lr, e

J'ai indiqué, dans mésyiïlieê'Siiï'ÏS lo'i pori'
tant- fixaiion du budget ordinaire, comment

on avait ^été.ampné^à. dhjser|la lo| ide-finan-
cês âé Texercjc^ 188| en^lusiWrs'^ois ''dis-
tinctes.

1
I&sim ci-dess'u)s,Tcômp:lë't'e celle qui

rprécédenen fixant le chiffre dubudget sur

':ress6-arfces',rs{)ê:ciaïefe1,', ré't1a'ers;95Ùdgets: an-

^'nfxès^'Quant a'ii b'udgettsiir -ïessbiiriës-iéx-

Sitrâ"ordinâirési;ilon.'aipu'.;êtr'e: T,otér..avantîla
-•Hé d«jl'iiBné.e.stetj ilsaafa.iBr^bjetjjdeTMoi

du 29 janvier 1884.
" ' '" " '

:—lie-budget—sur ressources spéciales était
évalué, en recettes et en dépenses, dans le
projet primitif du 3 mars 1883, à 454,725,336

;Jranos,^ef idansiie budget-rectifié du 23 octo-
; Tiré\%456,810',ë8i fr.-t 'soït-un'eaau-gmentâtïon
{Jdé)2'j0S5lS55 fr. Cette différence provient de' ce que dans le projet primitif le gouverne-
"""ment avait proposé d'imputer au budget or-

dinaire les services de lacpropriété indigène

>>;àefr^sèà^ ^s^ilS'ètf'^rie.1
'ÏK1c'&'âmîss'iBnS'dus%ùâge'"t\à^'p'enëév'que ces

i^depvén"sesS'a'vàie'nbcôns'ervë^lBuR\»aïactère

départemental, efeai;-,'iiejminist.re,sdes5finan-
—ces, faisant droit à cette observation, a, dans

.Je.^budget rectifié,. restitué, au, budget sur

.jres^ourçrjs ^pefjjjjlpjg,^!^- recette.,ner
Ta de-

3 'pense)r,en j ni%inte^ânï"'Es:e,u4e'^épt au. l'û^et
ordin,aMAps,^ïé80i9ft^,3rcnoiJr.nV0iUo,

,. i-^Lie.^iudget.^ur ressources spéciales a éto

,„ yp,téj tgl'jflu'ji, jj gur.ait|^a^3oï)P,r0ï^0r^ti"é-
Les "budgets'ànriéx'es fatfSclie0s au6buH|;et

^lg'èïï6*alJëlaïeM\îù:sq'!iï'à;i pfésêût" atfwdmbre

BBdè18,''savbirft'àdnH'iniVtrâfibKJMeë1'm'o^
q et'.modaillesïqlmprimei'ie niifttionaleici-Ljgion
"Ed,4h"cftinour.i scaissQ-;desi invalidés:ideiiiaapa-
'^riViëin'ErJoiei'c'entràlefidBssàrtsietjiTiajàa^ic-

ture, chemîngf'tté fèrod^ii-Btait'.i.nOniic}' a

.;,,iajoBt.é^eJtgran:nég..4a.,ga^sse,,d;4p1argnp pos-
6bt-ale.it. Kt8l niuLOS ut iol r,(""efc"u !;i£ 'tiv
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la somme rie 4S6,810,681 francs, con-

tst.SisLesicrédiis affe^t:ftiaû^td4p.e.ns.es^
départementales-etispéciales,, quiise™
^fêgtent

'
fi'S^&é

1
1*; *iïëntaût"#es-a'é'- -

Içfaj^iii 'des'^ipës; ,siyrvi,c,es/:sônt''flx&'
3'

.prkwgàj!ejnept,: pbjqir j'e.Jx$»fiè'$§8|!,,^
à la mêmei'sommejdaàsaiMO^Siiïiii
conformément à l'état G annexé à Ja
présente loi. —™__™_

TITRE, II. BUDGETS ANNEXES BATTA-

'"fiHÊS-pduR'ÔBDRE'ÀWlBDb'ÔÊTÎGÉTOR^
-OJUB jni/ïijfjb i'r-ii-.iir.triïlj b^hifioum
JnsiièA' partir du. .,1?Sjanvieri 1,8.84,fie
,&udget annfexeideia. caisse-d'épargn.e
epostaiêsserà"rattackéipour oriiirej.au
budget:-:génèrajl fdej l'Etat, p 3 iniè'l

zu-ljesibudgets annexes rattachés pjpur
-ëçdreKau budget ..général de nlîÊtjit
-sont fixés^en'i'ecettes eti*n;d«pefises,
,pïïÙTiliexercice: iSSi^eàfla^sommÈyde
c9^,-848,ï23?fr2,c4bnfor^éJh.e;ntàiLétat
JJ annexéA,lalp_ri§enteJoi.-__... „_.

"!":',t'ÎTàEiIlt5^bYÉ^s0!DlcsÈRv5(cË; ET
irin t'-:;PL..P-lSPi0,?.111-0??!?.tJJ?yjE?rSB^.j^.,,,;]

.',,'e'S..J,Le,mimst"re d)js'gfin,ane|s;^^

si trésorerie et îles ichégoci ations layec la
^Banqueidë'France!,' des'-bons) diï tafé-

-niAx.f.»'. .jUj,ji jjnMS/t. ,, .agi-;sor portant, intérêt et payables armé
! échéance bquiitne,opoura;aipaSj-esc.êf!er
e,LiiÛ^iiffiniéte?3!Lcéfe'svbons!>dïi5!tpésoroéu
"..circùïatibrx''unëb 'pôiïfrSn't,b excéder

A comprise da-nsii, aeU.e<j\umie*i ï%$%pn&
';' dépbsés-eri'gàr-antie 'àaia-vBanqup îde

^Fr^ncb'^IW^
:.TpournpÉe fiB'|uï'mdù's^fe'vm~'llê^rb*blir

gâtions a court terme dûment auto-
™risÈes._„.

6. La ville de Paris est autorisée à
mettre en circulation, pendant l'an-

;nëe>;î884^aè's b'bnsrdé'sl;à ;câïsse'>2n!iù:!-
Inlpiplire.. n'ôuï' 5'miëh sâmnïè['!(j%i,ï6ne
.".pourra.excèden'â-oTOOtîMb 8e'ffanes.

7. Toutes contributions directes et
indirectes autres que celles autorisées
rparsl%Br%îsadë1-firiâTicëSïdè-'!l'é¥ëïfïè'e
1884, à^quelque titeBioufaausi quelque
dénomination qu'elles se perçoivent,
Isp'n^.fôîm'élleWeïitilirt'epdiïèii, àipëine,

£'cbutrë''l'esIa:ùtoî'it'é's qûfclea'JÔrdDime-
^Talefltpcofetrê'lesaémplbyés^niifÇôn-

"-f«etioHaeraient-les~rôles-,etJari£s_jt
-.'.ceux qtti-e.njfeçaien.t^ej^cquvrem^nt.'
jsd'iêtTejpoursuivi.SrÇQmwè'fip^cusiito
.«naires.,' sansepréjudice^ de'.i'açiipn en

;;''re^'étitibnV -p'enclâ'Q't trois: anaégs,
cojïtfe' •toM^rëcêvé'ursy'J percepteurs

"^ou-in'diviaus^qùiâ'ùraïënÇMt^làfer-

-lr?,epMniSb.id ?r,j .,,„ ej,,-;„(,t,-.;T ,_ ,,'0,-PI

'"ÉTAT, :Ë.B'&Û&&Ï;T'.DES; BEPENSES'^SUR .RESSOURCES.«SPECIALESA'JT:<^,.._ tïT^.i.Ii, L»UU .iK-ff ,-'11 J^'JrUJ^,nr_;.. i; v-jn ,(, . , , ;
. r, -. , . . . < r

~-,.-1(?il. n.oh-cM Son-.,-.,iib oiv.o .ii DE>EmKERCiCE;a88£:,:„, . ,:;,-;? ~;,'/l,s. 'S

Sr^Vl^
Si M.ffn-.q !f|.v,q

.lw.,0 vop » - ,-£|fil. .„',,;-£,„ ,-,„„,„,, g,,,,, o.l,,

Itfabï'eqp.'Hes'^
l^ïi^^çonjor^
àvy.tcommunesrsde^St'étohUssements^ ':d'MtiUd}iis
-Wft«fil»j^iaiB^M&k-;.'ii:Jn;)n.'-rf,;;34J,

"'"' ' " '

9,Qfl!s:,u.t/; °| 1'!^
'9b

,.nl ^:' ?°"?
enr.b ,i ,noH.,moi..1oe;J',5 ,; Jio-,t .u„!ebï, ,^^-___... „.;"-; '''.''*.".-

" - :" aK(
'V,,..,- - ,. , !. [u rfi.j-jyji IJij J;, !J| y.l ,,l y..,l iioiï^LiDElu

'^ 'p,roHsdé'péàge'^ Ooréjul arijlQ,(^ mai lgQaJ'
^.pour- concourir'^ la constriittïon?ôu'',Sclâ5reparation des ponts, écluseSjOU) oriyrage^n^'^rt^

la

^ii1irgi,"iè%S^,,lâ4s.Bfe'i(ï^tëini4'ritsl0pu|Sa8S, comnjHfle.Sibet/Joppfir j.çrjrjçecdon deiranjpe^sur lea
. routes. nat.lonales^'u'dë'piirteïM'en'tâlfeïi;1'';'' 0

-qi;>T (iirOJ .q ,"{-(.» ,..'idfii'j-j',b :£ ou O t.)J--, ''Alloqïti'ons accor'4,éeI'a!QÏH>rfléfér's!'U'1maitresfde l>f>rt.éniyectji -di;s,règlerne.n,ts; partiçiuljer^'des
f ports' H<ornàoguWs^pàriie''înîïii5tre''dés:' trà'vïux publics! (,af-t-.l8 du déqrçt, du,,iS juillef-.-llà'i),;,,l'j'.lii.a n.... 8<i/i3tf?jr;7 3'../ï.niic f j'jpl.ijjdi asJ .« ,,. n i ....,;,,,,- K ,-,û.. ,,.,-,, '-, j .
:i-i.ïnitexesJ.mpg5^^pou,rp8U^vj!ni,rKajixJ,^ép,er.ses,intèi-e -de

»nihota^donÙai^'rifMont-;flxe's BUanne année panaéslaèîi'els^|)é6iau»;;il'"> "J Ji "yo.ioHCJ",r ~- '"' •- ->.- --lLr.-JM,--I iwHITij, . )lL'V»,tf ,{.' Ji.'
cltÔ^ Il -1^i'J7''.'l .'Il llh O t . "i|lmuv,f P.J

noi=-bVoils!aîéi'ameriiet(dèir^cèp|ti(>niïmposèSj par^ïfârristé 'dîi.gouvernement,du^O
otenrfâfl H

-*'(9-jurri'tl803')Jet'!lé décrel.duj23 ,aoû.t:118S>fcsur !jBV^andidats,qul(Jse prêsenterit^^'dévint-les-ècDles
-ii»réBaratbiresidesraiédecine,e>,de.Ipl)armacie pourc;obt'enlr'leb'dip0'mér-'d'dfri6ièrude''s'aiitS'*«U do

, î.la%acie^*SMonde"BUssJÇ,if;jai1:, [,w!
";,J K A ^"^ '*

f™™^^*''""i lîitHbutlonS^oûr'^ràià'aêWisiiê'déd Wiênês placés volontairement dans les établissements pri-
vés art. 9 de la loi du 30 juin 183s et!29;de la-.lpf A»%MmMhlkûi saeb c6.iipi!).u iji'L

Jnortrrno'i ,r.'(i.;;oih'in i^Mf..'i(i ['fi voU^?^. LTI1'
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"Droits d'octroi, droits de pesage, mèsuràge ët'jaugeagé ;

".Droits de voirie dçjnt les tarifs ont été approuvés par le gouvernement, sur la 'demande et au

r-roflt. des communes (loi du'18 juillet;1837);

dixième dés billets d'entrée dansles.spectacles et les :concef ta quotidiens (loidu'7frimaire an S

[27 hoyémbred:796]);
- :

Cinqpour cent, Wr 'là recette brut e dès concerts non quotidiens (loi-de finances: du'3'artftt

1875, art. :23);
--------

Quart de l'a recette brute dans les lieux de rénnlonon de fêteoù l'on jest admis en-payant

(loi du 8 thermidor an B [26 jùilletl797])j

Droits de conditionnement et de titrage des soles et des laines, perçus en vertu des-décrets

qui autorisent l'établissement de bureaux publics pour ces opérations;

Taxes perçues au profit des communes pour les dépôts des dessins et modèles de fabrique,;

Drôitsid'èpréuvé.desarBiëSjàfêu destinées au commerce,.perçus en vertu des actes qui régle-

mentent ces opérations;

Droits déplace perçus dans les halles, foires, marchés,) abattoirs, d'après lies tarifs dûment

autorisés (loi du 18 juillet 1837);

Droits de stationnement et.de location sur lavoie publique, sur Lies portsiet rivières et ulrts

lieux, publics (loi du 18 juillet 1837) ;

Prix de la vente exclusive,.au.proflt de lar^aisse âtea llnvâlldaside lia aneriree^aes Ifeuilles de

rôle'd'équipage des bâtiments de, commerce, d'après,leitarlTidu J3,jnesiidor jan:..li,(27 juin ..i.803J
et le décret du 2novembreil880.

" ~

',Drolts:d'lnhumation et de concession de terrains dans, les cimelièresi(Sêcrets .organiqnesdu

33;prairial an 12 (12.juin'1801)'et du'18-août 1811).
'

• -.Centimes additionnels à l'impôt arabe et autres produits affectés .au^service de l'assistance

'ï'ospitalière en Algérie (décretdu-23 'décembre 1874, art. 14; loi du 3 août 1875). Décime au

p fincipal! des-impois et'-produltsïdontllerrecouvrement,est,confié ,à l'administration de l'enre-

gistrement .et du .timbre,.et qui,-«n .France, sonl passibles de décimes (loi du 29,juillet 1882).
Re.couvrement.de la.conlributionJie.guerre.de 1871 (loi du'12avr!il880).

.Remboursement parles.tribus des .dépenses résultant.de la .constitution de.la ^propriété indtf

vid.uelle indigène en Algérie .et taxe de premier aver.tissemént^loi du726 juillet 1873).

ETAT F. BUDGET DES DÉPENSES SUR RESSOURCES SPÉCIALES

DE L'EXERCICE 1884. - --

Tableau des voies et moyens.

-..f.-...;.. ..'.--i.'.... .' ;. .CONTRIBUTIONS THRECTES (FOrasSPÉCIAtjx). ".'-

Fonds pour dépenses départementales, 160,690,600 fr. Fonds pour dépenses communales,
158,728,487 f. Fonds pour rachat des offices-de courtiers de marchandises, 4,220,000 f. Fonds
pour secours spéciaux à l'agriculture , 2,32-2,200 fr. Fonds de non-valeurs, 13,026,189 fr.
Fonds de réimpositions, 1,469^800 f. Fonds pour frais dé confection de-rôles'spéciaux d'im-

positions extraordinaires, 39;700'f. Portion de la taxe de premier avertissement imputable
sur lés fonds^spëciiux, 423,Û00 f. :-. . ,,...-,

TAXES -SPECULES ASSIMILÉES ÀÛX.CONTRIBUTIONS"DIRECTESi (FONDS SJPÉCIATJÏ)."
' "'

Fonds spéciaux pour frais de premier avertissement de la taxe des'bleus deimatnmorte,B,7S0:f.
Frais de premier.avertissement des redevances des-mines, 70 f. .Contribution .sur les voitures,
chevaux, mules et mulets. .Fonds du vingtième attribué aux communes sur le,principal de.la
contribution, 534,500 fr. Fonds.de_n.on=xaleurs_(5_Ç;_.par franc du principal), 534,500 fr.
Portion de la taxe de premier avertissement, "s/5,20,64» fr. 'Frais de premier avertissement de
la taxe sur les billards, 4,140 fr."Frais de premier-avertissement-'de'la'.taxe ,-sur'les'abonnés
des cercles, sociétés, et lieux de réunion, 270 fr.

PRODUITS: ÉVENTUELS DÉPARTEMENTAUX.

Recettes ordinaires, 62,143,000 fr. Recettes extraordinaires, 52,000,000 de fr.
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PRODUITS DIVERS SPÉCIAUX.

Ressources spéciales pour dépenses des écoles normales primaires, 250,000 f. Produits divers spé-
ciaux applicables a l'instruotlon publique, 222,500 f. Dixième du principal des.Impôts arabes
attribué aux chefs collecteurs, 850,000 fr. Remboursement, par les tribus, des dépenses ré-
sultant de la constatation et de la constitution de la propriété individuelle indigène et taie
de premier avertissement, 680,275 fr. Produits affectés au service de l'assistance hospita-
lière en Algérie, 1,405,080 fr. Transportation. Produit du travail deB condamnés, 240,000 fr.

Total des ressources spéciales de l'exercice 1884, 456,810,681 fr.
' "'

'''''.-'.

ETATG. BUDGET DES.DÉPENSES SUiR MESSOURGËS SPÉCIALES
, DE L'EXERCICE 18.84. '----,-.-,./..^U

Tableau, par chapitres, -des-dépèrnsesspéciales'. -i^-.

MINISTÈRE J3E-S FINANCES. -. , „ ), '-'-j-:-;.!",. ; "V

Chap. 1". Rôles spéciaux. Impression et, confection,'39,700 fr; Chap.'iS. ATërifssemehts.

Impression et expédition, 18,144 f. Ch.' 3. Frais de distribution du'premier avertissement;
...

"
435,736 fr. Chap; 4. Frais d'arperit<lge etd'expertise (cadastre), 70,000 fr, Chap. 5. Attribu-
tion aux chefs collecteurs du dixième du principal de l'impôt arabe, 850,000 fr. Chap. ,6. Ser-
vice de la propriété individuelle en Algérie, 680,2TS lr.'Chap. 7. Restitutioon et non-valeurs

- (contributions directes), 175,513,446 fr.: ..- i,
' '

"

TrJtal,-m/607^301fr. M ',:

''- L' ' "MINISTE-RÉ" "DE^VNT-étlETÎR.' ! ,,-,.,/; ".,...'., -',',',' a'i'.ÏVi

1™ SECTION,.— Service du -ministère•deViiitêriP.w.

<3hap.l". Dépenses ordinaires, 148,783,200.f. Chap..2. .Dépenses extraordinaires, 111,460,200 f.

Total, 260,243.400 fr.

c± .' ti.lï :.$*, SECTION]-^ ..Service^u-gouvernëméntgenef.aldeFMg^me^T r,\ ,V.T;.-;
Ch ap. unique. Service îde l'assisfcrnce1hpBpirïliére enîAilgéfïe, |l,405;080'fr.

"MINISTERE DE 'LA-MARINE ;ET DES 20LON1ES. '

t!hap.xinirjne."Transpnrtation:rTravàil des ;condamn'és.Sa)ajriesJ.240;D00'fT.

;MrNISIERETJE'L'lNSTRUCTTON*PT;BEIQUE ET 'DES BEA'UX-A'RTS.

Chap. ï«r. "Dépenses de l'instruction jprimaireJmputableB sur les Tonds départementaux,

. T4'742.;700"f. Cbap. 2.T>épenses de i''rnstrrrcU6n'r^imalre'im'putâlbles-sur les-produits spéciaux
'

dés écoles normales primaires, 230;0DDrfr, . , .,,, . .-..|,..„..„,.., ,,„.-;[, .,,.,,.,,, ,,,.,,- -;,,,-.;
Total,'14,992,-700 fr.= --,.--',,-..:„,. -.- ',',_"r :.-.[

'

'-...': -MINISTÈRE DE TL'AGRICULTURE. ,,',,,,
'

,
'

,.,,,'é i

Chap.unique. Secours spéciaux pour pertes .matérielles et uévénéments malheurénï, 21322,200 fr.

Total général des dépenses sur ressources spéciales de l'exercice 1884, 456,810,681 fr.
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ÉTAT H. BUDGETS .ANpXE^R^^
BUDGET

...t E.t,.,,,;,,;. ,.,,r,,;^; GÉNÉRAL:.I)E L'EXERCICE, 1884;,- - -si. y.-y^-,< y. ...;-:;.

-n oc . ,'I.V'.IH..;iir,t..-.. TableauÀesyrecèttes etàes dépenses. -. •. q

,c;j].in'j'îIj;Ë'(a4;'TTÉ;S; a.îîMTej/13/

MINISTÈRE' DÉS "'-FINANCÊsV"

Fabrication des monnaies et, médailles. -.-. .-î ... . J • ..- ;,-?:

Chap. 1". Prélèvement pour frais de fabrication des monnaies, 432,258 fr. Chap;"2. Produit dés
tolérances en faible surjle U,tre et^le poids des ,monnaies,:,10,0QD f..Çhap. 3. Produit de la vente
des médailles.— Prix de ia matière, 1 1000,000 fr. Chap, 4^ Frais de fabrication des médailles
d'or et d'argent, 166;000 fr. Chap. ^Jeton^et médailles de bronze, 100,000 fr. Chap. 6. Re-
cettes accessoires, 44,000 fr. Châpi",7'.' P'rodùit' dès poinçons dé garantie remboursés par Tad-
4ninislrali6n'dès'Jc6nVribùtiôhs Indirectes; 22;00n"fr. Chap.8. Droits d'éss'ai^ f00'fr.ChapY.9r

^ïirôil- sur les 'certificats'déiivrésqauxJ essayeurs de'commërce,;'l-;000'fr.^0bàp.'i0.'Produit'brut
'deJFëmis'sion'dés mon'naiesde lbronze,^00,,Ô00T. Chàp.lï; Tléceftès'accidéntellès (Mémdif^).-
'T-'o'tàlï 1^75^58 fr-.u;' -'' '•- ''">' '> -"» <},r' '--.''' -';'b ~]>',: '*' !,:,i H

<r-Mi!'y.s.---?;-^--

MINISTÊRE DE LA JUSTie-E.f-;0,;.:ÏÏ .{sji&Os'; JsL iî'i*.';-:a 'ir.X'A

Imprimerie—nationale.

Sbap. 1". Produit des impressions diverses^9,â23i50l6j'r. Chap. 2. Produit du Bulletin des lois,
des codes et ouvrages, 39,000 fr. Cbap! 3. Produit du Bulletin de la cour de cassation, 1,000
francs, Chap. 4. Produit des fpurnilures.de journaux.à souche, 83,000 fr. Chap. 5. Produit de
la rcteuue de un pour cent sur fournitures' diverses/' 3C,000 fr. Chap. 6. Produits des re-
cettes diverses, 125,000 fr. Total, ,9,507,500 fr. ,...,-

.î.'SSWsïyjSK ÏÀ M°M!\i',r.5':.i -/,".y. StulSBV.'ite'V.

'.iiooqsO 'I- .tjr/iO .f, Ocd.r-.n .nnMgiOfl^d'honiWUr.innJH.i '.----J isinsq-'ï .--J -..iril;

§j£ %,$$$£« jrijB^ lVgranrViïivre^e/l'aaetté^
'^ iSuppj.ém'éaV",à la dpîa^iôVj'lO^^^^
.^çbëment/dujcan'a). d^uJWidjj'^OÔjrr.^Chap.^i'I RiBmb'oûrseme'n'ty/par lès. membres dé la'Légion

d'honneur touchant'i'ë traite'merit'et'par'ïes médaillés'militaires^
^

.,et...médailles,,60,000,fr, Chap.n<5. -produit, des^'brévèVs'ae nominatlo^ dans
i'ordre.'Drôiis"' de chancellerie pourport de dècof àtions étrangères"-,,î.4P,p00f;'Châp.. 6. Rentes

. données en remplacement 'dés anciens ctiëTs-liéux'dè'cohorte," l4','843i"r- Chap; 7. '"Versements
par les titulaires de majorats, 3,0QP.f. Chap. ,8,r Domaine d'Ecouen, 7,000 f. Chap. 9. Pensions
des élèves pensionnaires de là"maison de1;'Sàiht-Dënis"'et:~des trousseaux des élèves pension-
naires et des élèves gratuites,'96,000 fr. Chap. r 10. Perjsions et trousseaux des élèves des

succursales, 30,000 fr. Cbap. 11.'Yersemëh'tsVàïtsfdalris'''la caisse de l'ordre à charge de res-

,.3it,iluti.on,40,000fr. Çhapj^^^^
nd;honnçur.p.âr.4.a caisse des .d.èpots^jt coni"signatio,nsJpourJ,le .paiement,,des,pèngions.vjagêr.es,
-..jin.-jVrjtii'de^aloi,'^ -^ .:i-".,:=! o'i

MINISTÈRE DE LA MARINE ET DES COLONIES;"
'' ""

.•ntîjfUioA'J. ;(i.nii',\
,,.,,,,, , J , Caisse des invalides de la marine.
(IsnoliilC. si-',ll--,-,nDds scnr-ti) .S.qr.rJO .'i i.tntr.Kf- jlsiTnefi6Ti aho'lîî-cvicp'-. ehnr.-O ,-'1 .<\t.A\r,

C uVpyï fe';''Re^t'en^'
jj (Ic'pïfïe'ment de 'la' marine et'dëS ïoîôhiës.'ï.'-l'SO/PiOf; 1Grr.,!2?Rëtenué dë'30/0'Sur'les dépenses

'. S ïâîchargê'Mé's'revén'us locaux--d"eseêb'loh^ I«ténue'9t!sur Iap Solde

'^'dés brncterV'miiltaifes W congéf tant de la marine ïïue iles colonies,

'^'i^OOO'frV'Cliàg, -4'. RtiénubV'sur'iès sa'la'Ire's'tfes'-màr'ln^Viri commeVcéj''i,620iO0Ô"frï Ghi 5.
^'iéco'mpïës ,des'd^ soldeV<dè"pa'r'ls",aéiprlBes,'

ye;jl60;000'-ïr.l'Ctiap?-7.i »êpofs~'provenant aë'nbufrag'éV^ÔoiÔOO'frPCiiap.vSJ Dtblts«suifaes
''"tl'VisM. IftOO'f-'Ch'.'9ÎAr^

';^n'vaiid'es/4[638'3l40'tr:.''Cb1ap:1ÏO;;pius-valué'(^ déc rôles:d'éqùïpa«é'lde9"bâlimèhls

•'idiPfebmmerçe;'i40;O0O'Jf;'fchSp.nJtl1.' Kécet't'es''"dilfef's'esV'81i,34Ï fr; Chap;: IK'Rijè6fl:^iëVéiltt-
J'dt^taiti'IVoiXl^-aS•V&ïitiii'^'^8Sf,''iXll3\il9' fr'.''Chapl.!t13i."JSub?ëh'tî8n'"ddHrés6r<-pif61ic,

''J'*l$G3;9WrfrT«irt?$.*hW)$0n^ri'P -"' 00û,0o,cs-,ini/im Esiiicbùm -^ auiir.tu^eb sh tiLii
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MINISTÈRE DU COMMERCE.

"'" ''""""' '-'-"' ''Ecole centrale dès tirisf et mànù^
"^ "" '''

Chap. 1«. Produit des bourses VccordëeWpàf'l'Étai, 30frod.rr*>.cVa.pV&. Produit des bourses ac-
cordées par les départements et les communes, 19,000 fr. Chap. 3. Produit des pensions,
424,000 fr. Chap. 4. Recettes éventuelles. Produits des détériorations imputables aux élèves,
12,000 fr. Cbap. 5. Legs et donations, (Mémoire). Chap. ,6. Recett.es extraordinaires. Rentes 3
p. 0/0 sur l'Etat, 9,000 ffïîlhtèrets sêrvis-pâr la'caisse dèsia'épot'sïéTt consignations, 6,000 fr.
Produits divers, 8,000 fr. Chap. 7. Prélèvement sur les fonds de réserve pour la construction
de la nouvelle école, 227,000 fr. Chap. 8. Recettes sur exercices clos. (Mémoire.)
Total, 503,000 fr.

MINISTÈRE DEg-'TRAVAUX PUBLICS.

Chemins de fef- de,l'Éfat,
Chap. 1". Grande vitesse, 12,126,300 fr. Chap. 2. Petite vitesse, 14,323,060 fr. Çhap. 3. Re-

cettes en dehors du trafic, 500;000 fr;- -.-nci.-; ,.-:. '.•-'-. .,fïi:..n:,V .T.;,^'i
Tola\, 26.949,360 fr., ,. .,.,,.,_ .,.-.'. -. -, .,,„.,„.,,,-,(; -.;

:'";
1 ' MINISTÈRE DES'POSTES'ET DES TÉLÉGRAPHES", !'lf":'

"? ^''ir-ïiloi

'";;. . .".'" Caisse d'épargne''ppstatel;r:y''''iJ'y.y-!"^;'}'-^
1'

Chap. 1er. Arrérages des valeurs de l'Etat achetées par la caisse des dépôt6iet!c.pnsignaf,iqns,ROur
,, le compte de la caisso d'épargne postale, 2,662,000, fr. Chap, 2. ;in.térèts:,du .fonds'.rie r^érve
..conservé en compte.jçourajit par la; cajsse des, dépôts :et,,consignation»,^^

Recettes'dlverses et accidentelles, dons, legs, etc., en faveur de "la caisse épargne postale,
(Mémoire).

---..' --.-

Total général des recettes, 93,848,7237fr.J! J. ,3t; 3J'iT>i<ai£

-;_- y.l _:;'-''
-y •':- y^-'i ',.<:-. 'rj^îfrN.SF/SJ1^;/

=':"1
!<^;>ytû

:s"
;!BtÇ""

-"i -'i^

'VlfL.-';!-i...-.', V; '.^y'y-'^- n:-^^ÏSTERJ^DÈS,^i^A^ES™,' ^^''"'i'r'j', '£, H,,^"-^

Fabrication des monnaies et médaillés.
l~~ '^""

Chap. 1er. Dépenses fixes d'admihislràt-ibn,Cet 'd'exploitation, 273,050 fr. Chap. 2. Dépenses
^d'exploitation non.susceptibles d'une,évaluation fixe, 227,750- fr. Cbaj)..^. Dépenses, ôven-"

tuetl.ês, lÔ,5Ô6ifr.'."C.n'arj. àViDépense's d'ordre' (achat -d'or.' 'ètyd''argen1t;pourtlâYâb'rIcàiion* Aè'é

;'!^èdailies);,l,,p^ monnaies' i^b^akèJ'S^,p^\^.'-Çi'if^è?£^i-
. catipn au tréspr. (excédent.dé recettes sur là fàbricatioud'es monnaies', et'm'èdàillës,' ërp'r'o-

."ditit'.hët dé l'émission 'des monnaies^ dé bronze) :
'

'c,
''''-''''-' ' -'

^ ,',''^
"

^ ^'V
' "u

t
';', ^, i>/ÏÔ«.au compte ,des' produits divers'du bùdgetï'Ji.88,529''fr.:'^ 5^10" aiu"eomptél,du:fohds
--.ca'pïlài dé'l'admiriistralîon'des'mbnnaiës, ï'88,52'9,fr'.''Tôïâïi ï',i)is2?iSS'rr."''

""c" ' •''-''"

; nv --.: '. ' '.''. '"•',''•". ."-- i ,',';''''.,''.'.,..''..' -'. „^,!i! ,1 r....i'! ;i ,t,'ti(.if.iT) '!)) i-jiic.ii','. .;.i mo
-.,,,,„-.,, ,.....-... .... ..,.,..,,„„,, 1MINISTERE;,DE,LA ^spciCE.,' oli ,.j7itn„„lt„.a a,.;,^isb
'-f! :-~> '. • ' >' -.',-».'-j-, :'. -..i'.,-'y'i' l-.1 A<l.:: ;'... !I.'ICL,)1-..Elio.S'lX. lî'sli 6-lb ,'£- ÏBllun
-f--t *r ,;-,;.I, ,,-, ...,,- . , t. „,.,,.. Z?»»»??»^? .^«ftP^rW' . ) I . O r,,{I'/. ,", O00.0.S ,M I ECI UOSUt

CninrlW.'Dêpenses'flxèsi''d'administration'' et ':'d'êxp'l'o'ità:tib'nr'632",3t'0r'lfr. 'Ch^p!-.ll2.-^éiië'il'ses
iiLèxploitatiôn:horiSusceptibles dViieêvaluâlion 'fixé'; 8j598"',50b *fri fÇiàpV'3.''1D'épëhSé,s1évën-
luelles, 10^000 fr. Chap.c'*'. Èxcèdént^des recettes !sur;lélstdé"p1èa9és£'à',;'vër's6'f' 'ànï5fré'sor,
266,690 fr. Total, 9,507,500 fr.

.,'ZivX'j.oy yyy yy. yo-y'iy LI :yy>.yy-^ysryiu.

Légion d'honneur.,
,£sv''--»!fv-y.'! nSJf."V.;\M.'\; ?Mi s? '.'yy'y

Çhap. 1«. Grande chancellerie (Personnel), 253,800 f. Chap. 2. Grande chancellerie (Matériel),
at,6Jlj99P,-:[.3Çh.^|. Traitements et^upp,!émentsde|traUemjpt^dea^emb,re8 £ç ^o,i;4r*r40,.l£2,15p. f.

--^haiii.V.'iDécoràlioVs auxj;membr;e.s dç(,,i',prdre :sans.rtrai#
i membres, désordre., 4 ieurs;v,euvesjet'a.ileu/s,p]fR^U9»>^.liPPP,f*. fij>,!.6,--,T,ri?JlP,!r*!VtflJ1SÎ Ç*"

.itdail|és mtliUÏrèsViM^ÏO^.'ftvChj..^ f-

B Ch.- 8.:,Maisonhd'éduc4t(on,ide Saini-.Den.is.'(M»'.*ri«.Q» SftO.pnÔ^j^p. 9...§upcursala.^,Ecppen
,Ed.Personnel),,,66,:925,,rr,. Chap*;,l;b,. ^ucp.priale ..d'Êç,pueii-(-^aUr:iel)>,423,pù.0,.fr^Çhafl, j,^
ïsScvrsaï» de» Lo"ges..(P.erspnnel),,|5i3,60P-^
;SfOliap> la.Inderniillé.a l'in»pec(eùrigén,éral.dp.,.l,'!^
>1,0,000 ,fr.:ehap.jl.4,,:Secpui-f, aux élèves,. 4,000,, fr..,Çhap., .15,, rÇonimi.ss^
-;-3l»reûrsjgénéraul,i 3Q,5pO fr, Çpap^p.JraisreU«.tsau; dpmajne^'^éi|)uepj]5,!i0^A,Ef(.;^î|i)rb17.
o;,T-riavâuX;Bi.fràordinaires,';gja'lineations;au.x enijjotfés cçV;|dépe.nise1sj^iv^r|f.4,3Aê..,PÀ66lf.-5.Çfr-,li18-

Frais de décorations et médailles militaires, 60,000 f. Cl^lSf-Prix^e^reye^-et-.anipl^jfoii» de



304" :J*ÊPBBM^Ê'*HlANç«SE'.^'i26,57,^28^9-DËcÉtamÉ'r'883;'
•V

décrets relatifs au port de décorations^èlramgères.'Distribution,"« titre de secour», aux mem-

-bfes de l'ordre et à leurs : orphelines, de n'excèdent au iproduit des- brevets et des droltB de

chancellerie 140,000 fr. Cbap. 20. Subventions supplémentaires aux anciens militaires de

l'armée" dé ferre mis i« .làiné'traite'.'de rl8d:4 :» 1861;'1^000 Tr...Gha,p. .21. Remboursement! de

.sommes verséesàcharge dé'restittttioii, 10,000 fr., Chap. 22. Pensions viagères accordées en

ivértu de la loi du S mai 1869, '377,500 fr. Chap. 23. Dépenses des remerciées périmés non

frappées de déchéance (Mémoire).: Ghap. 24.Dépenses des exercices clos (Mémoire),

total^ 7,290,103 ,fr.;,:/ r ., ,,,..;./'..,; -, ,., ...

"';
,:

MINISTÈREDE LA -MARINE;ET DES COLONIES.

Caisse des invalides de la marine.

ffïi'àp^ 1er. Pensions commerciales (demi-.soidés et pensions de veuves) réglées d'après les lois
'dés 13 mai 1791 et 11 avril 1881, 9,170,000 fr. Chap. 2. Pensions de l'Etat réglées d'après

•lés lois des 11 et 18 avril 1831, 21 jiHn;l'856,,25 et 26 juin 1861, 28 juin 1862, 10 avril 1869,
2p et,22 juin 1878, 5, 17 et 18 août 1879, 23 juillet 1881 et 8 août Î883, 23,325,000 fr.

Cbap., 3. Fonds -annuel de secours, et gratifications renouvelables, '785)000 fr Gha-p. -4. Rem-
boursements sur anciens dépôts provenant de parti .de éprises, etc., '180)000 fr. '.'Ghap.'5.

'Remboursements sut anciens dépôts provenant de.naufrages,, .68,000 fr. 'Çhap. 16. Dépenses
diverses et remboursements de trop-pérçus, 118,400 fr. Çhap. 7. Frais d'administration et
de trésorerie pour les trois services composant rétablissement des invalides, 523,000 fr.

Tetal, 34,169,400 frl - J;; J

;'''.','''/''''"''
" "•'',"!' '

MINISTÈRE DTJ -COMMERCE. .>--<-

-"" '!'i '': ^ Ecole centrale des arts et •manufacturas.' • .; ; . .
Ghap. 1". Personnel, 34ij000.' Chap. 2; Matériel, 104,000 fr. Chap; 3. Construction de la

nouvelle école; 227,000 fr. Chap. 4; Dépenses des exercices «16s et versement ;à Ja.rèsérye,
63,000 fr. Total, 735,000 fr. ,.-,, ,;-;, - '.., ;

"'::
V MINISTÈRE DÈS: TRAVAUX PUBLICS.

Chemins de fer de i'État.

<fhap; -1'=': Conseil d'administration, 75,000 fr. Chap. .2. Secrétariat général et caisse générale;
128,700 fr. Chap. 3. Direction, 509,216 fr. Chap. 4. Exploitation: 6,145,100 fr. Chap..5;

^Matériel,et traction, 6,152,300 fr. Chap. ,6. Voie et bâtiments, 5,586,350, fr. Çhap., 7. Grati,
'«cations, secours et indemnités,'873,300 fr.Chap. 8.Impots et "assurances, 517,440 fr. Ch, 9.
[ .Garés communes, .dépenses: diverses, ,:b96„550 fr. Çhap. 10. Exercices clos (Mémoire),c Chap. 11..Excédent'des recettes-sùrlës: dépenses à'verscr an 1

trésor;-6;265,40.4 Jr. '

T6^»Ù 26,94 9,360 fr. -i"::; ;:,.- iV.r '-::. .'.'-.,_-, i'-., ..,',•
lJ

"'','. MINISTÈRE .DES POSTES ET T)ES TÉLÉGRAPHES.
1' '" '" '

"' ' !- Caisse d'épargnepostale.
Chap. 1". Intérêts alsèrvir aiù'x aêposanfs.'àJsftSjOOOft.

1
Chap. 2. DépenBes'.de personnel, 435,850

francs. Chap. 3. Dépensés de matériel, 170^200 Tri Chap;'4. Dépenses accidentelles, 6,000 r.
Cbap. 5. Excédent des recettes sur les dépenses à iv.er.serau .trésor, 25,950 fr. Chap. 6. Dé-

penses d'exercices clos (Mémoire). Total, 3,222,000,fr.
Totalgénéral dès dépenses, 93,848,723 fr. .'" ',' .'""'

26— 27ÉÉCEMBRE18831—.Lois qui prorogent,
des surtaxes aux octrois dé Hanvèc etdè'
Port-Lâuhay. (XII,

'
B. DCCCXX, n.

'13,932,13,933;) '-' '-'- ;i : - ...

27:=: 28 r)ÉDEiîBRÊ"1883?^T,bis.qui prorogent
-des . surtaxes aux uctrois de Laotf,. ,du
'Qiiesnoy -et-.de.iSteerjwoorde1[,(XII,i-|B.

,. DCCCXX,. D. 13,934 à.13J936.) ,-, ;r .-;

28=; 30pÉ'cÈMDKÉ! 1883. i— Lpiqu'ioUTre au
,. Iministre des finances,;, sur, ilexercice, 1883;
.:.un. prédit supplémentair.e. applicable au

service des manufactures lie lIÉtat.' (XII'
B. .DCCCXX, n. 13,937') '-''.'" !J! ' '-':l--

.29=.Sb EECEMBM: 1-883.—ioi qui prarogë
là perception du -droit d'octitoi .établi
dans la banlieue de Paris sur l'alcool pur

-(contenu- dans'. 'les >
eaux-de-vië, esprits^' absinthes, liqueurs - et fruits i à. l'eau-de-

. :vïe,t:(XnjB.DeCCXX, 11.133,838.'),,; <-'j,)\

29 == 301DÉCEMBRE 1883..— Loi qui établit
- .des, surtaxesàl'cctroi- de'Biarritz. (XII,

iB.'DG.CCXX, n.,;13;939;) .,.'.,. ,,,, ,-..,',,jj

?9 DÊ'CÈMBRE -1883. _1,.Lois'rruî' prqrôgçjit
'.des surtaxes 'aux -octrois de Péronie, de
- 'Saint- Clàndè et

'
de ièâiitt-îjueiitîn'.

1
¥xïl,

e;s;;pèeexx:,.n.'13^940 à;i3,942;) ^ ; '•v,ï
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31MBOBMBBE .1883 „= ;5.JANVIE R, 1884. --,-Dé-
icret portant promulgation de la conven?
tion conclue, le 10 septembre ,1883,,entre.
la Cochinchine et le Cambodge, et d'une
convention annexe signée, entre les deux
•pays,lefl octobre 1883.(XII, B.:DCCGXX,
n. 13,943.)
'Le Président de 'la République, sur

la proposition du président du con-
seil, ministre des affaires étrangères,
décrète:

Aft. 1!". Une «convention ayant été
conçlué.le 10 septembre 1883, entre
la Cochinchine et 'leJCambodge, sui-
vie d'une convention annexe, en
date du 9 octobre 1-883,lesdites con-
verrtions, dont la teneur suit, sont
approuvées et recevront leur pleine
et entière exécution.

CONVENTION.

"Entre M. Charles Thomson, gou-
verneur de la Cochinchine, d'une
part; et Sa Majesté Noro.dom I«f, roi
du Cambodge,,d'autre part. .,..;.

Art. 1er. A compter du ,1erjanvier
1884, .et par application de l'art, S .
du contrat du 7 octobre 1881, ,1aper-
ception des droitstsur l'opium et les
alcools dans tout 'le, royaume, du :
Cambodge rsera effectuée par les
soins de l'administration de là'Co-
chinchine, gui restera redevable an
trésor royal de la somme annuelle de
onze mille barres d'argent et du
montant des "frais détaillés dans les
tràtang actuellement en vigueur.
Cette.somme sera .payée parlractions
"de deux mois échus, de .manière à
former la somme,de onze mille.barres
en Une année complète d'exploita-
tion. Un arrangement spécial à in-
tervenir entre l'administration de la
Cochinchine et Sa Majestélesecond
Roidéterminera le chiffre 3e la somme
gui lui l-sera.due.pour l'exploitation
flesi,fermes d'opium et d'alcool des

cinq provinces constituant son apa-
nage, et qui ne pourra êt.rejrnoindre
que la somme perçue actuellement.

2. Sa Majesté s'engage à exécuter
tes 'Clauses et -conditions dé. la cori-
werltion du 20 novembre 1881 rela-
'tives aux dépenses du ..protectorat,
qui restent fixéesà1a somme annuelle
juë 'Sbix-ahte imille '.piastres. Cette
somme, sera retenue ménsriëljBment,

ipàrlîraoltaiisde .cinqmille içinq.tténts
piastres/snr JasJrwsemehtsiqiùe t'ad-

mànistration .française, devra opérer
au trésor royal pour la.cessidn.dés
fermes d'qpium let desàlcoôls. Dans

„ ,1e,,cas où l'adminktratipn française
croirait.devoir renoncer .dans l'avenir
à l'exploitation des fermes dîqpium
et des alcools, Sa .Majesté s'engage à
faire payer .mensuellement.au .pro-
tectorat, par les nouveaux fermiers
qu'elle .choisirait, et avant .tout ver-
sement au trésor royaf,. la somme de
cinq mille cinq cents piastres/ Fait
en français et en cambodgien, les
deux versions ayant même teneur et
même. sens. 'Pnom-Perib, /lé 10 sep-
tembre, 4883.,,Signé,; -LV, ,!'£HOIIS.ON.
NORODOM. ... .1-

""
'CONVENTION,... .,".._;'J:';:'.

!M. .Charles Thomson, gouverneur
de 'la Cochinchine française, d'une

part ; et Sa'Majesté l'Obbaréach, se-
,cond roi du Cambodge, d'autre part,;
vu la. convention du i'0,septembre
1883, entre M. Charles.;Thomson,

-.gouverneur (le la Cochinchine fran-
çaise, et Sa Majesté le Roi du Cam-

bodge; sont convenuside.ee qui suit:
Art. -1?r.,,Sa;,Majesté l'Obbaréaçh

cède,à l'administration.de.Ia iCochin-'
chine; à-compter duier janvier 1S8Ï,
la (perception ides droiteisuril-opium

. et des alcoolsdans les cinq, provinces
faisant partie-de-son apanage, .et-.qui
sont ; Lovea-Em, Peâr.ang, fihsach-
Kandal, Kâ-Thôm, ..Kong-Pisey.

, 2.. En échange de/cette cession,l'ad-
ministration de la-Gochinchine, s'en-

--.-gage à.verser.annuéirement,au tré'sor

.de'Sa!Majestéle.second..RQiilasomme
- de six ,taille ^piastres. .'Cette somme

.sera
''
.'payée par ''..fractions: :dë' ' deuï

mois-échus. Fait à Pnom->Penh, le
9 octobre 188-3.-Sismé.-'CH. THOMSON,
.SoMDACH :BlîÉA MAHA OBBABÉAÛH.

.' ,2. ..Le! président J'du
'
^conseil,^-mi-

nistre -des affaires étrangères, .est

chargé, etc.

13 "DÉCEMBRE 1881 — 20 (FÉVRIER 1884> —

-Décret; qui crée un tribunal- de eomméroe

à Tarare ((Rhône). (XII, B. DCCCXX,
il. .13,944.)

'y<JLeiRrésident.de la Républiqué,ïsûr
;ïe (rapport du (garde-'des

1
sceaux,; >mi-

•înstrede.la justice ; le 1conseil'd-£tet
.Bhténduf décrète.;'.... ,', '/T.-.n.v'-' '"X

.Art. iltr. UnJxibJuialidè'eômmëi'ce



m W&JBiiiaS5towa m& .«wifclrfirl» »*Z*A$i:$ iW$3#Mf

ç^cr^éejians Ja>.]p|l-le;.da
'
Tarare^Sa

j^jjdicji3n3;icompireB!.lr.ajvlie^ .canjons
jde T^âySs^^iRfiepi^jiidfi-tl^sftWî.9
etrjfie'fJEhïzyigKï' raiyni^mj- ob i;.i'>";,iq
3bl].'{Lej gajigLdefe^c^auxisministj-e
de la justice, est chargé,,e.tCirrineiîhd
'ieaoqa's ,jsv"£-«±efe?tf*s;!'.[j5s «»>J..';.
4CitvitiB1882'iy 2d"JI.'fivîiÉRil88i,.̂ -.eDSqrèî
; yqui sfisoebla/,oeôiçipositi an'-qâûi-i tribunaf. ide
>̂ om tjierpéx4%piïàrare. ;(Rhône)'.'t(îXl!l,TB.

«îii&K%it)i'Oô e-iiï jooruioq
-'û.to-iPSsîaenWe" te R^ùbliquêi sur
i&,ekppét\,9&& girafe des-kcéâ'ûxisnîiï-
«ib'tïe-.aé' la-juBtice èt'!d'êsi,curtes:;nvU
i'aïtif61iîrau'lCodêldë cginniérbëiw*-!
-ïè>déérëMû l!3 Mêce»re""><lM«iôiè
conseil d'Etat enténàû^aécrèft5>:-™q

'èïA*kH»«9ifeêfItrMu&'a?aiB:«bmmérçe
de Tarare c"dnipEèn'd'? un' pre'sïdferitî,
deux juges et-deux-juges suppléants.
l,l,g1,xLe),g.ajrde dgg, sceaux,,Ministre

jië_cbi0ju.gtîçe,iefndesi.cuj|es;) ^LC;har-
sgévcetC.f.ï6fïtmos ah s-js'ilt. soi.- .oinsglA

(.ecCtlt ,11 JlT'yZZK'.. X' ,l.IZj „1§io-it( (JJ-,

lSjS.EP.TgîjBRTÈ 18,83.9= 2prjF^RJÊI| ISSj. —

Décret'qui crée un cjv^ée^natip-tjaljjde
jeunes filles, à Paris.'sdùs je nom de Lycée'* me'îm (ïllMl'McCx'x.'nViS.tid-;oo3 si) ùù'ûé sain ciJe'jq ;n veq iritim

-s] enjj-b .jéioiia K.G„aiaiuoa eoisin
20 SEPTEMBRE 1.883,— -2P-EEVRIER.1SS4.,^-
"Becre,t- qui, élève le ljfcoe ,dsÂmiens a la

""premïêre beateg'oriè:i (XÏi'B^Dfc'fJCXX,
-9l-ifiUf3l94!7.9J"J-«i"y îas ,'Sfcl 'tS'C'/vài oi
O-.OIJ S3b »-""""""'' »'' y.n.:.n~>W[-->

'^lEp^'fisê'L^ S^£^ iss^L' °
Dë'cfetr'qui (crëeyun* Jc'dllè§é'.cbrniïttinalJde
jeunes filles à ArinréWéres"f-i(Xil,s'JB.

•itB©Éiî'XX,iiS'M3,948;)3'ïJïilliai âJ .?
llr-, Q-fi.iBffn Ign

Bsrlq.STgèl

24 SEPTEMBRE 1883"="2Ô"ÎÉVRIER 1884. —
- ,Dé.clret5ui./cr,éelian==caHège:ic.oinBinhal3de

ù slielungs filles.à!Cambrait (Xaii-B; DjBGCXX,
;5 0.^13^49.) ôsl -i rjor! t-Ml fis lioV90T>r[
-,;j.oo 3b eiis'iuod le ;:J:-':lo s-u.roisHlq

29 'sF!pl'iWRE^S%K:= 2Ô"iFEVR'lER'cÏ8§4. —

Décret concWnanYlê'r'eniboursement des

emprunts |aUs g,;.la_caisse deSjlj^ées, col-
,m^SëfijfbXw&rPSTr"" ie's'.cpgimTOés^argé- ,

1
'-l,ë!rPfisiaeh,tX!dBf«to-''R^p>ûMiqUe,

vu, etc., dècrètej_____ (-ia«(ii
Ait. 1er. Les sommes affectées par-

les^8uommiunesrj£algérifin'ii.eswauïa,em- ;
')b»upsétoe'ntiide(i>Jlëû'ii's)'empr.U'iiits'Jà la -
;o&â'fâs1é;4àeàl)lyî<ie"édf-1cWilè«Esl'ét;l:'écbles•
: i serqiît)Eprîlè's ?sur''lës7rêgsôi(rces -ordi-

vmsyiw.wdmswtify Mwlecas ou ces_.res^pjirces viendraient à

jpang^er,,les çJqrnm;U^esls,eront,irnr
posées^office^sur,^^^
4J5 ^e^ieur'^evepant,, La quotité.dé
ce'prélèvement JJsêrâ liiee pour çha^
.qjje)^flPJ-ft9t^ar^e.^raiJ;éïDa$ié.é^ïté
jla caisse-".et'Ja"cdmmufiè,.V'

'
'.'- ..

;:4;jfta^;^;bas :^ie^im^s

.p^unl^/ia iça^sie-jdes Jycéesfi collèges
jeta|éço'.l,é,sjprimairesjri,ef.spr^it^p'a^é^
.^fectùéi^uxié.çliêàhce's^flxêes,!^
^aïfy-^n; ,'sefa.tgcèleye,"">^office, surf;lit.
^art ftlu^pKO.dûit" àS,,1'^ctrpi., de, mçr

contracté ledit^mprunt." "?.,Sy,n
./,j3..3f.,Le,préydenjfdujicqnseil^iritinis-
fre'dë l'ihstrpctio£.rpsubliq4^
beaux-arts,""est chargéeetc^'"''"'"**'"~"'

-ÎO.MOVEMBREM8S3,-. =T$)', jFÉVRIgR, jl^8^"—
-ïiDéeretVcjufe.cvâe. ..unrj.tsfié^oiia.tipnâ!...,, de,
,n jéûïSësjOflllei iky (Bordeaux.^h(x|l,V* B.

DCCCXX, n. i3,95i.)""'
" "

""(..i.ee,ei

-15;'.cbj29 jr}oyEMBRE;4§83=; ^^JJéçi^etgquL fixe

-iïrlaïrtàxegàj p.erçeypijien,rFrancg polies
eai)t'élégi9inmes/À'30^tifi^gr^,^gilbn'jrieàU3e
air aèdaïT.fipolàtaine,autrfisïquejrinolï. JXII,
(.r,lB.i;DëÇGXXy Mi] &MÈk )'.s;j°(,hù;,'jVli

Ko.uL.é*dBiîési[dej}tsde jrla/jRépublique,
vu", etc., décrète :: ei;Vj.''::)b 0^9 n,

yj'itÀrfc'.dir.'dîstf.|î.xée àjl.|fr::'àbjÇ..|pâr
, rfibf, •s.ànsMtaXîe,Jadjlitionnenelnii-mi-
.enirtumIdevmotsv îajtax;ef^;,pe^ceypir
.rrerafFTaocS'jpftUjrii^jj.J^ilgif^n^'n^çilljà
j idestinaiiofli t4;èsbureaux ^de,la. ('Çrïpjo-

litaine ap:t#gs.iqiae^ipoji,j.aç^e^
J-fiapalesTyrûies np_rnialess i ro r,,1", ri
-•icSi .fcajita-x.ej£piejçcej%oirten^^rieJ et

en Tunisie, pour les télégrammes,., à
destination des-bur.eaux de ïa'TripbTi-

,;1vainejoetrJes1g.ue1Tripol.i., est fixée par

mum;de.!npmkre:âci^iqts, ftv-i'fçï^jj) c.,
voie de Bons-Maltej l^fr. 60 c.)'voie

,de Marseille-italie-Maite.
if ^j"3;/ite

1
rM^ït^lrâ/tibfetè's'5è1?iiès te-

^rlegrap'bés?ésïi,ctiârg,éj étci'1XT]';'J'- 10

'Lf'°%S-i'^kW0,[ f.' ^'"'-""Bliy £.-r..|Sia.r,ïff

.19{!=-:fe''Wd\TOi4RÉ,c\!à83V-J-b^èrr3t''.C0^
nant l'échange-des-cartes postales entre

-t-.^.J^.Françe, .l'Algérie et le Canada. (XII,

.cl Sites felr.Jïo'.i -.-^i-î,,-.., '?„|, .-;,,,,,-,,|0;.M
's-"i'ILg',:,Pr'ésidëntudec.lai 'République,

vu, etc./décrété 1i-'-C'-^oya ,fi .ux;

59'flî.iâtei(]teri -0es t!cartes,jppstaleg javec
-réponse payée, du ^j;^,^' yîn|;'t,gen-



iiéWiqiJE ^ASçA'/^.'^B/'i^^vifiBâ), #$, *»iV*9i- 22 D88..tïB63l 3§7

fes! ^ilfont^ëïfë
1

"expè'diSéSWa

panc^éi'dllgffié'aYStestlnatïdti dii

(ïaOTqa.^
:ri/!'

f'^* ](,f'-rns^l!V'q »-

^.':ïés'càiH^|"jppS!aféfe1âVfett.!i^ôdii^

payée,,uài dèSiih'àMon' dti/Ga'nâaâî 'et

j aj"partjî;e' 'f-èpbnsè 'ô.es'Êër'tes^sïmïl aires

f"
rp^é^anT'dtt^

^é'^p'ijmKès^.'îa-tffrMâlit^ d,el!àLfîét

'Mmmanâ^iQii,' m'dyénïi'an't paiement

^'iiti

'
|rôif ,'fixec'^'dè' ';yingt^cin q -'Jc'ëni-

*^inë? j'au.Jpjel. çai|' tè)5les'JJ)'b"ùrrbnti,, en

dutrë^domiér lifu â! I'êmifesibn rTu'h

'avisdérecëptiori'du pî,ixl'dé'di£Ebën-

times, ^...::'^^^.'^if;:^
^^^si^^tj^" '^n^tiiis±rê!~>dpes--'^»£^'tç^ .éJt-<3L^sr"t^—

rè'grap^ësye^t''cbar^e1l;'etc;,!!
' '-,|:'

0!;

24- NOVEMBRE 1883= 20 FÉVRIER. 1884.—
"
; Décret 1

qui 'àùtorisê^îà 'chambre' !de >coni-
'

''nierce'd'é'Bordeaux'à acquérir.deuxjpar-
'J

ceiieside':'t'érfain'P(XÏI, B.'iDCGGXXj n. ,

13,954.) (.j.r-'.'.f-'i-n ,zzo:>oa

':iï ='é8:iNOVEirBRE''1883i ^(Décret Qjurràp-

^po'ft'è cèWii'dù'î18l,îévï-iéri 1881,-Mihtefdi- ,

J.^sai^rnn.portitibn 'en' 'Francë< des; y-lândes .
' '

i-âè -porc'' sa'iééBr;p"rô-venant,'d*s (Ëï-ats-Tïnis

d'Amérique. (XI-ïj1B: DCCCXX,>ti!'ï3.'955.)

âi ÏJe'iPres"ïdént -:^e ilâ/RépÛblique,

vu, etc.., décrète :'- SJS:M!I r.-iJû ,m
•

iJ5'TAft.(;'4er';iE'si!- èl'ïlèméin-e ('rapporté

^ë^décrë'trën^ie'du^S
1
février i881,

1
qviï

1
-inliërditt r'Sur- lé ^territoire odei da

'
Rèpiiblicfuë!

'
ffrançraîsé;qrimpori)ation

~

"9'é.Wiàndé's dfeBpôrcf salées'provenant
£

%ë's0Etats-U:n'is!a''â'mërlquiei.': onisijl
'

2., Le ministre'- 1dtt fcOmmeiîceecet

^érmî'nistFe''.dérs'''finâûce"s,;spnl char-
J

eê§n
1
étci'ï2-'''''' e'J' -i-"!""-! .''IWIDT fis

.-iroq'iT/',*! <i[;-n,-c,.,<,.\ -..y.-, riojjf.njj^efo s

:'^CEl4^1s's3'^^FÉVRIER-4884PpD4é-
'

""'cSffluTcr&'Ûn' 'serjona^céëinâtioîlâli à

-. ''
ÏÀllë?fXrij ë:'DCGCX!Xj inif 13,956l)J il

oiov ..o U3 ,'j'i 1 : aJlfil/.-'dji'.?! .nfn aioT

.aiI..;M-5(lj;jl-(?ilis£7eI/, ai..
s

cret relatif .a-la.contribution sbeçialer
a -

pereevoir"en 1884 'pourJ les- uëpe'hses'-de

plusieurs chamuT5s~îsrbourses de com-

-isc,itne.rQe,iX3t3iSDpÇÇXX,nr^3135I,)ei
'

(ttjno &&H;J£ort iùj...... ,,'jl, j^,,,nihè'l ifinn
,nZ',..r.Jjxjc/iÔ si is sii-;."!/;!. .rarfl /H ,

8 i 9 DÉCEMBRE.^88^,—jPec^.cgncerliant
-

l'échange des' cartes postales entre la r

tS UFikncè,èi!Algèrie ijetj IMdeèbrJtagnique. Ê

(XII, S. DCCCXX{ n-jl^Sj) ,j]fj) ^
.

08Y''lës!Pré'sidé*t-Bdee'}âi République,
e

J^A-rï^l* Bès^èrirtiës spÔsta'l'é's'Oavéç
re^olfsë payée',

1
âù'Jjïrix

1
de'ivMgPcënfc

tïmfe* 1pourront] sèl'reAéfxp'ëaié'èï,m
partir, du 1er janvier l884«âé^fàhcê
ët'^Àlg^rïë'a'"destination 0, de'l'Inde

britannique,, àg-ium .1et- .s'uJeuJBi si;

2. Les cartes-postales-avecréponse

ipay,ée,-à ,destination.Ide îynde britam-

tn.iquey!ebla.bpar.tie0:épora,?eides;îcàrïtes

.sinfilàirésipro'venant'tlesimêine's'pats,
pourront être sournïéë's'à'la-îorhiàfité

•dfèlatjïecpiiivinanjiaitipn^irnQyesnîint

^aièmgnii.d'un) <fe#fc feej-dej<yirjgtr

.^ing^jBe.ntimeSjj yau.q^jeïji ças^j-jaltes

.ppurrpnti, fânr, qu,trje>0;^"idorjtner [ilietij à

cl'jéinissionjdî's'iinaayjis ;de ibéceptiqë dû

prix:de^ixicentimes.3 isjg'.b lisanori

s o A. ;Le ;ministr^ides fposjiesset .dejsjé-

(légraphes es.t GhargéifetQ!. swwT ait

.ï.imt'ylqiijj.is ?A-^..>y. ,..„ -'y .le ïflsrjî. zush

Wi=WbMtétâioe 1883; ^DëcrétPconcer-
•'J.'(rifeht19è /écb'ùvrémè'nts p8r fJà^o^tb, ,Jêh

Algérie, des effets de commercé'isbunBs
au protêt. (X+lT^H&eeeXX, n. 13,959.)

- L?ê' Pré§M©nt-'de<^'a mêpùbliqiiï,
3vu!;étc7Ji,aé«r'èie i'" s;™,

'"? '^r^.

Arti, ïeVI. ^Lje'Jser.vice Tdu, recouyre-

ment'par la poste des effets de com-

merce soumis au .protêt, dans les--- L^Bt-i-'î^T^va-i i1,rL--- JV.xr r-T?î.?i1î/-HTl-...-.-.-.jv,:..
conditions, prévues, par,la. pi,,du

-lî-'ju-il-letgl^SP) e.triparrie '^dëcre^du
"1ïï février' 188T, est" éîièndu Tàotpûsjles
chefs-lieux _des_communes des trois

départements ,de rAlgérie,,qui,,sont-, iÇr.i .(îaisva-i K '--- ••''H :-Ja-'i ttSi "i -ii i=,
,jle Gs^eger(d upr|b.ureaul,d^ jppsjtp,^

ou

iiési^e,ùn'çhuî^ier.;.. ,i R9iin ?onu9i
2. Le ministre(des,pos;tesDet!d;es;té-

légraphes esl_chargé^-etc.

- ..'-831 .'I3is'/5i".i o;-; = uHïl asftu.Hïiar. if,
>H5 JDÉOEMBRE4>a883'.==3 203*É viRIER') 18S3. —

iT>Dlêcret relatif^ iia'.^cbntributioiî spéciale à

percevoir en 1884 pour les (.dépenses de

plusieurs chambres-etr- bourses de com-

merce,„(XII,.B,-, DCCCXX,.fl,, 13,960.), i:

sb j.ae(n(iÊ7fJotl..jJ;.-i yi .uLin^utioc. ,19-ioèG

lri§-msiUik m$^léKM§mpïm. -
^'Dé^éïffiï^fâeJê'pnW'idfpIttFa'^im-1

portatto-ÏÏ dfe^- cl'iïnonsdet ' rrri\lls° W'pro-

9jjyéMnçe^arj.tjm§û(lS^I,gKiHGJCCX]il, n.

13,961.) : 9j.yn.-ib ,.)]© ,i.M

iBq esèJosïieêsrnrnoe esJ .''*! JfA

1223'DÉCÈM6KE'rfl883jgÎB20SFÉVMIIHR01JBS4'.li—
il ,(.D.é6ïeti<iuii*tablitDtuneSiriiposJMojiîjajipi-
r.|,tionnelle"^ur, il^jpajentçs |dij<d^par^eme.nt

Jb-M^Mm-iW'iAe=s Eé!?',rSîio'il|t!a
i chambre et de a bourse de commerce de

i jnsi/nbnsiv aoo'juoeaa-i eso uo e,ca



iggg.C&p: "'"^-KEPUBûOnÈ MANçiisÊ—22, 2&; 29 DÉraHBBË 1883.
"'

5221DÉ'CEMBRIE•''l'883:!== £ô'- FÉVRIER'
'
18*4., —

-." Décrit ;qui
'
éf igè! lë'ïcrillê'ge cbm'miïhall de

-i! jeunes i filles; de. Montaubah en. lycée' na-
i .tional..(XIt,,B; DCCCXX, n.'. 13,963.,),

22 = 24 DÉCEMBRE1883. — Décret, qui; ou-
vre.les bureaux ,de poste.de. plein exercice"

,.de l'Algérie. «t. de. la. Tunisie au. service
' -

de là caisse nationale d'épargne. ,((XII,
I'BlDGÇGXX,ih;Ï3,,964.)''

' ' ';
,';'"'

tn. Le!, Président'de. l'a République,
ly.ù,,;él,ci, décrète '-:.. , -i
"'"Art 1^ Âïpartir du!i.er avril; 1884,
tous (les,bureaux . de .poste, "de

1
plein

exercice de,ÉÂlgériei et ,'de,la Tunisie
seront ouverts, au service die, la caisse

.nationale d'épargne,.,\,,,,,,j ., ..,,,, .,.;;
','..c,""ai .Le, service ,de, l'a.caisseï .nationale

d'épargne' sera: exécuté en, ,Algérie
et.en (Tunisie conformémentaux'dis-

positions çju décret ..du 31 août ,1881,
sauf en ce qui concerne' les; délais

prévus parles ar-tv-14' et 18- de ce

_dëGret. îessommesencaissées, ^, titre

r,;de.pEemier^^
ià=,la) délivrance dune; quittance à
.souche échangeable" contre le- livret
dans! un déiaii de 1 trois' joursv-non
compris lesdimanches et jouns fériés,
augmenté -du> nombre-; de, jours;rn;é-

icessaire-pour l'échange dès corres-

cpo'nda'riceSf aller et retour, 'entre le
':'ëhcf-liëu ' ' du; '

département et lé; bu -

'^rëau'où'
1
a lieu' lé'. versement. Ees

remboursements partiels ou inté-

graux' dès sommes 'déposées 'à la
'Caisse nationale d'épargne: auront
!lîèûi en- Algérie et en '-'.Tunisie: dans le

~pïùs.bref délai. ";
"'''-''•' '•''''-'

'r-y~>'"
'3.'té ministre'.despôs'tes'et;dës té-

légraphes, ésli'chârgê,;etc.,'"
"" '"

:,:.

fe=;29'.DÉCEMBRE:18B3..—rpécret;quï. sus-
pend l'exécution deiceluï-'dù 27.novembre
1883, relatif â'Timportation. en. Erance

.,. des viandes de.porc, salées provenant des"
iEtats-Dnïsd'Am'ériqué.'(XII,B'.DCCCXX,

".. ii./i3i'9,651)i, .. '',','
'

,
''

",
'"'

I';'

Le Président de là République.,'sur
le rapport-dulrninistré du commerce,

--décrète.; . . . . , ,,..,..
Art. ler. IL est sursis à l'exécution

du décret dû 27 novembre 1883. Est
en conséquence suspendue,' jusqu'à
ce qu'il ait été. statué par une loi sur

•l'introduction en-France, des viandes
de porc, l'importation desdites vian-
des 'saîées provenant'' des Etats-Unis

'd'Aifi'é'i-iqué.
" ''' ''"'

î\ Toutefois, pourïes marches M\k
(conclus, ces viandes pourront êttre

admises-exceptiormellteient jusqu'au
20 janvier 1884 par les porte du

Havre,, de'Bordeaux; et de Marseille,
et à' la condition-qu'il sera constaté

qu'elles répondent au type connu

'dans Je commerce,sous le norn de

fully curëd1',, qu'elles spnt saines,

qu'elles; sont dans u# parfait' état; de
conservation et que- la salaison' en

ëstcomplëte; Cette cpnstiatation
1sera

faite par des experts spéciaux dési-

gnés par les préfets; Eês: importa-
teurs seront tenus de déclarer, avënt
tout 1

déchargement, qu'ils consentent
'à acquitter lfes'fraiïque^ la visite; dés

experts pourra entraîner. Lé maxi-
mum du tarif de ces: frais sera fixé

jpar les chambres de; commerce.,

î 3'J Lès' ministres diii oetnmerce et
-

des" finances sont chargés, etc.

,.,291. DECEMBRE 1883 = 10 JANVIER. 1884.. —

;.. Décret, qui .ouvre lé bureau de douane, de
; Bachy (Nord) a l'importation et.au tran-

1"
sit de. certaines marchandises'. (XII', B.

'." DCCÇXXs,n;13\9661):

29 DÉCEMBRE 1883 = 10 JANVIER 1884. —

, Décret; qui rend applicables', à l'école pré-
..' naratoirë a renseignement dti.droit.d'Al-

, ger l'es dispositions'du .décrète dû' 27- dé-
cémbre>!188i(,.relatif aux concours-annuels

' dahB les facultés' dé.- droit. (XII,1 B.
'

D.GG.CXX, n..13,967,.,), . .

;. Le Président de la République,
vu, etc., décrète :"'' , ,

.,.,, ÂrtV l*r:,EëWdispositi'on's':dùidécret
;!du.27 décembre 1831,1,relatif auxopn-
': cours

1
annuels dans; les facultés de'

droit,, sont applicables-à. l'école pré-
paratoire à l'enseignement du; droit

d'Alger, en ce qui concerne les'élèves
de première- et de deuxième année,

la dater, du, 1er'j'anvier 1.884..
1

Si.Eëslauréatsdecettéécole qui'cbn-
tinueiiont leurs.étudés dans. lésfàcul-
t: s jouiront des indeinnitésaceprdées
par ledit décreti Les^ mêmes: immu-
nités seront attribuées, en ce qui
concerne les droits revenant àl'Etat,
|àîix lauréats qui; continueront leurs
études dans l'école: dJAlger.i' :; ''"'','!

3. Le ministre dëll'instruction pu-
blique et des beaux-arts est char-

gé, etc.
'



BfeDBL19pE;F^U^iSÇ.7^6.^0WMMj,iîi|.f-7? ^0; 31'DECEMBRE4883.^,389
30 DECEMBRE' 1883 = 10 JANVIER, 1884. —

''• Décret qui établit des concours (entre les
élèves dé l'école- préparatoire à<' l'ensei-
gnement du. droit, àt Alger,. (XII j B.
DCCCXX,:n; 13^968.);,- --;'.,.':: i';'-

Lfl Président de la République,
vu,, etc., décrète :

Art. 1". Des concours sont ouverts
à la fin. de; l'année, scolaire:, 1° entre

/ les élèves dé chacune des deux années
. d'études préparatoires au, certificat

dlétudes de droit, administratif et de
coutumes indigènes; 2? entre ,lés
.élèves, qui aspirent au certificat su-

périeur d'études de,législation, algé-
.ïienne el de coutumes indigènes,
\ ;,2.."Deux, premiers et deux seconds

prix sont attribués aux élèves _de

première année pour le certificat
"d'études de droit administratif et de
coutumes, indigènesv ïïsspnt décernés
sur deux compositions écrites.; L'u.ne

porte sur'lës'élémëntsd^u droit'frâû-

çais civil et pénal; l'autre'sur un su-

jet ëmprunt&à'l'une-dès^deux; autres

^matières'enseignées pendant l'année.
Cette rhaiiètë est' dëteimifléé (par ti-

Trâge-aù; sort, et portée à la connais-
sance des élèves _quinze jours-avant
L'ouverture.- du.concours.,

3, 'liai premier et uni second prix
sont attribuéi àttxi elev.es de deuxième
année., ffls saut décernés, sur une

composition, écrite portant spitsur la

iégisjationi,algérienne,, soit sur: les

CQutumesiindigënesi, au. choix de i'è-

cole;, les.-élèves sont informés quinze
JOUÉS.a>varit l'ouverture du concours
de la matière qui. a-.'été., désignée.:'

"4.. Lés 1,dispositions,, du,.tprécédent'
article sont applicables .au concours

"entre les-'étudiants, qui! aspirent, au
,certificat supérieur d'études de la lé-

gislation algérienne et de Coutumes

"'4n'digèiies>:; ,,',.,"-.
'

.,';'3
5j.Lehpjmbrë; des mentions honora-

bles 1,n'est, pas limité- Lés ;sujets de

"imposition sont choisis par l'école;

"|is: ne peuvent l'être' que dans les

''programmes de l'année. ;",..-'.'.,-
-,;,;;6V ,Lès: élèves, de ,première aimée

îqui obtiennent, un premier' pu. uni se-
cond prix sont dispëpsés.\.des( droits ,
revenant' à l'État, pour l'exameni, 'de

Tannée suivante. Les élèves' de

deuxième année qui obtiennent un

premier où un second prix sont dis-

pensés des mêmes.droits, pour f èxà-

.;n^en, du .certificat supérieur d'études
, de législation algérienne et de^cou-

turnes! indigènes. ^L'exemption de
droite, est limitée. à'une épreuve ; to ut
lauréat qui subit un ajournement;en
perd lebénéficeL'-'-'• . . i - ~\y
'T.'Les cpnséilis généraux de iâ-çir-

;çOnfecriptidn académique et lé çonkeil
municipal d?Alger seront invitêft,,cpu-
formément à' 'L'art.. 6'- du. décretdu

<'¥lï'décembre; 1881, a'participer aux

dépenses, résultant des. dispositions
';Jqui: prëcëdënt'.;'. ,"-'"'''.

' ''''
r

S. Un 'règlemlènt-'âélibéré^ en c'oti-
seil supérieur de1l'instruction publi-
que déterminer^ 1la1nature desprix,
les. conditions d'admisHpti aux,'diyërs

; coù'cqûis,,'le, hiode, dés é'prëuyésiet de

prdtiamattori ;&és'.;résultats-! y,
' °4 -. ['

,9f lie ministre' 'die:i'ihstructiop pil-
: KLitjuè! 'et. des bèaùi&arts est char-
- 'crk .pfir'

'! "r: <.''.('<' '(?:'.
' r' - '-- :-::.oc;

rÇe»;«a,ç..
, ., , ,., .„-,i ...,.,. ....,.,,..„,-

31 DECEMBRE '}883' É= gO^JÂNirair 'l8'8%"—
iJI;; Décret relatif à"là"contribution spéciale
1' apercevoir en 1884 pour: des'dépeusestde
ÏO'.diverses.ichambresliet^boufses dé (com-

D0,nieroe.,,(.XH,,B,.;.DC.CGXX,!n. 13,9694; y

-(Î8-—-7iH8;m3HBHÉ.r:i888;j'—(Iloiqui buvrléïau

.-.'::budget.-du -ministère; de'.Hintérieury, ssnr

g! i'-esBercicejilSSS, uti crédit supplémentaire
.. -, ,pour .les; traitements. des . fonctionnaires
r" administratifs des. 'départements. (XII,''

'', B,. DÇCCXXt, ,n. .13",9S2:j. ^ ; ; ; ,;

,-,"; AHicle: .unique.; B:, est ouvert: au
i budget! du' ministène-rde. i'mférieùjr,
i:chap;. i^rditernents des. fonction-

naires admihistrdfif^.ides. dëpqrfe-
^{menls),,exercice.,1883, un.créditi^up-

plemeritaJr.é^dev,,1.0Â.p0û fr-:,Ul,sera
pourvu à là. dépense, au moyen dès
ressources, générales, du. budget de

ialexercice ;iS83....
'

', ,]", ','.' -,V"

Il5 ^Ï6,:pECÉMBRÉ' 1883.' -r'- Éoi-qnv autorise
' '

urr échange dé! terrains! entré: l'Etàt.'et la

ville de Sedan. (XII, Bl DCCCXXIi, n-.

.:'-(?13,983.y f 'ï :,': (-' > '('' '"

15 = 16 DÉCEMBRE 1883. — Loi quiïâutbr'ise

ETo iùn. échangé dé terrains entre'- l'Etat et la

;, (commune,,de -Tâillette (Aidennes)., (XII,

,.,;,;B,'DCGCiXXi,:n.:(13,9S4.)..,;,.,.,,- ,,' ,,'.'

:(17. = 18 DÉCEMBRE' 18831 -v- IiOÎ: (qui louvlre

i,,.àu ministrede l'intérieur, sur l'exercice

>j.,1883,,un créditlextrapr/Jinaii-e,,pour JaCé-
lébration .aux frais'" de l'Etat des; furie-



400 RÉPUBLIQUEFRANÇAISE.—-22, 31 DÉCEMBRE1883.

railles d'Henri .(1/arîin. (XII, B. DCCCXXI,'
n. 13,985.)

Art. 1". Les funérailles d'Henri

Martin seront célébrées aux frais de

l'Etat.
2. Un crédit extraordinaire de

10,000 fr. est ouvert au ministre de

l'intérieur, au titre du budget ordi-

naire de l'exercice 1883, chap. 61

{Funérailles d'Henri Martin). Il sera

pourvu à cette dépense au moyen
des resspurces générales du budget
ordinaire de l'exercice 1883.

22= 23 DÉCEMBRE 1883. — Lois qui autori-

sent les départements de l'Ain et des

. Deux-Sèvres à contracter des emprunts
- et à s'imposer extraordinairement. (XII,

B. DCCCXXI, n. 13,986,13,987.)

31 DÉCEMBRE 1S83. — Loi qui ouvre des cré-

dits provisoires au titre du budget. ex-

, traordinaire de l'exercice 1884(1). (XII, B.

DCCCXXI, n. 13,988.)

Article unique. Il est ouvert aux

ministres, au titre du budget des

dépenses sur ressources extraordi-
naires de l'exercice 1884. pour assu-
rer les dépenses du mois de janvier
1884, des crédits provisoires mon-
tant à la somme de 21,420,641 fr.,
répartie par ministères ainsi qu'il
suit : ministère des postes et des té-

légraphes, 248,334 fr.; ministère de
la guerre, 9,166,668 fr.; ministère de
Jamarine et des colonies, 609,751 fr.;
ministère des travaux publics, 11 mil-
lions 393,888 fr.; tolal égal, 21 mil-
lions 420,641 fr.

Ces crédits seront répartis par cha-

pitres, au moyen d'un décret du Pré-
sident de la République. Il sera

pourvu aux crédits provisoires ci-

dessus au moyen des ressources de
la dette flottante.

31 DÉCEMBRE 1883. — Décret' qui répartit

par ministères et par chapitres les cré-

dits provisoires ouverts au titre du bud-

get des dépenses sur ressources extraor-

dinaires de l'exercice 1884. (XII, B.

DCCCXXI, n. 13,989.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Les crédits provisoires
montant à 21,420,641 fr. ouverts aux
ministres par la loi du 31 décembre
18S3, au titre du budget des dé-

penses sur ressources extraordinaires
de l'exercice 1884, sont répartis par
ministères et par chapitres ainsi qu'il
suit :

MINISTÈRE DES POSTESET DES TÉLÉ-
GRAPHES.— Chap. 1er. Personnel des

lignes souterraines,10,725fr.; chap. 2.
Matériel des lignes souterraines,
237,609 fr.

MINISTÈRE DE LA. GUERRE.—Chap. 1er.

Artillerie, 4,666,667 fr.;'chap. 2. Gé-
nie, 3,750,000 fr.; chap. 6. Habille-
ment, 416,667 fr.; chap. 7. Transports
généraux, 333,334 fr.

MINISTÈRE-DE LA MARINE ET DES CO-
LONIES. — Chap. 1er. Avances à la

compagnie du chemin de fer de Da-
kar à Saint-Louis, 609,751 fr.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS. :—

Chap. 1er. Personnel des ingénieurs
des ponts et chaussées attachés aux
services des travaux extraordinaires,
73.500 fr.; chap. 2. Personnel des

sous-ingénieurs des ponts et chaus-
sées attachés aux services des travaux
extraordinaires, 2,284 fr.; chap. 3.
Personnel des conducteurs des ponts
et chaussées attachés aux services des

(1) Présentation à la Chambre des dépu-
tés par M. Tirard, ministre des finances, le
28 décembre 1883 (J. O. du 16 février 1S84,
n. 2527, p. 2232). Kapport de M. Rouvier,
le 29 décembre (J. O. du 30,et du 19 février,
n. 2530, p. 2234). Discussion et adoption, le
29 décembre (J. O. du 30).

Présentation au Sénat, le 29 décembre

(J. O. du 26 janvier 1S84, n. 195, p. 1212).
lla,pport de M. Dauphin, le 29 décembre

(J. O. du 30, et du 31 janvier 1884, n. 198,
p. 1215). Adoption sans discussion, le
29 décembre (J. O. du 30). .

La loi.de financés de l'exerciccl8S4 n'avant

pu comprendre les crédits relatifs au bud-

get des dépenses sur ressources extraordi-

naires, le gouvernement a saisi la Chambre
d'un projet de loi portant ouverture d'un
crédit provisoire de21,420,641 fr., nécessaire

pour assurer pendant le mois de janvier
1884 les dépenses de ce budget qui ne pou-
vaient être interrompues.

Ce projet a été voté sans modification par
la Chambre dans la séance du 29 décembre
et par le Sénat dans la séance du 30 dé-
cembre.

Y.oy. ci-après le décret du 31 décembre,
portant répartition do ces crédits provisoires
par ministères et par chapitres.
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travaux''éxtrâôrdinaii'és!,'!159i084i!ff:;c'
chap. 4. Personnel déis',ëmpio'yé's''se-!
con.îaires des pBnls'ètTïhaussees at-
tachés aux services-dès^trayà'Ux"'ëx-;
trâordinâires, 98,780 fr.'; '/Chàp. '5.
Améliprci.'tion dés^iyi^resj'/un'.friil-
lipii 416,667-'jy.'; chap.'-'jérBtaËiiss'e-
ment et amélioration des canaux .de
navigation, rl,833,334 fr.;', chap. 7.
Amélioration et acbèvèmèÉft des ports
maritimes, 2J08,334i''fri;1,!,'çhàp. ,#.
Études et travaux 'âerchemiris deïer
eiécutés par VEtat;

1
'3;125^0ÔÔ ffr.v

chap. ,9. Subventions âui Jcompà-j
1

griies concessionnaires dé chemins dëL
fer, 41,667 fr..; chapV,;iÔ.';Rachat de!
lignes,de'chemins de fer,' S3'.334 fr..; ;
chap^ 11'. Travaux d'àchèvëmënt par'
l'Etat des lignes rachetées en vertu de"
la-'Qôi'du' 18 mai Ï878; l,456;250:ff.;
chàpj 12. Travaux 'd'achèvement' par 1
l'état dès lignés rachetées ëh'dehôrs!
dé là loi' du 18 mai";1878 ë'tfdes.lignes:
revenues à l'Etat par suite 'dé-'dé—
chéànces! ".définitives, ,;.168;,<î750.;-;ïr.;
chap .13> Travaux : ex tràordin aires
en>Algérie (ports, phares 'et) fanaux) «

228,93.4.&."ç total égal;ail;420;641..foJ!
2. Le ministre; ides' finances .'et'les;

ministresrdes i autres départements
sont chargés,-et.G: » -.,,,]-!_ .-^r/oi

12 = 13 NOVEMBRE1883..—. Loi gui "autorise
'la ville du' Havre à 'contracter un éïn-

îprurit; '(XII,Bi D'CCCXXII,'n/13,990:)" )

27;=28^NoyEMBRE 1883.'-^'lois ,'a.ui;aut6-
"risént'la commune"de

1
Eevàubis-Pérfêt'ét 5

^la'villé de" Marseille'à contracter'clés ém--

prunts' età.s'impdsër .extraordinâirement:

;(XII;B,.DCGCXXII,,-n.,13,991;l3i992.).,<-f

l«r,= 2 DÉCEMBRE--1883..^-..Loi,qui.autorise^
le département,des. "Vosges, à, contracter

.un.i.emprUnt;.;..(XI;I*-,B...DGG.CXXII> ,n,;

1.13,993.).M-.<;..-. h...;.o.i i..i - ; i-.-'--"; mil.
.,-.,,;..;.,,.,r, , ,-'i l-;..»'' "..'- .-...../..-i.. .iil../r.

15i= 16 DÉCEMBRE- 1883. -rf. Loi.quiiautorise.
la ville de Menton--'( Alpes-Maritimes),] à

icontràcierif.ï.unr.iemprunti.., (.;XII<, ,B.

'.DCCGXXIIy.h.'.,13i994.)
' --,;i. e,;"'i.i...;'.; j;l

-'•.') y'. !,;, .I--.M.I;.)>..01 .-oub ii:ii:.iK '- 1 ";'! .'!)

15' = ^ DÉCEMBRE' 1883. -^ Dois 'qui prbifo-
'

éeht; dés (surtaxés" aux
'
octrois' ,de »Grand-;

camp (CalVàdbs);rldé' 'P.ontoisé'ét<'duiTré<-:

•
yorï'-'t-^II? B;''-DCCOXXII^n: :a3;995
13,998, 14,001.) '.'.8'',i.:t .v

.'".;cn.fi')>_
c/ii ;;.;;.;;»;. feE,J ,'M yUr

15fc-16:DÉCEMBBElS8.3: frr}L6ia,qui étàblisy,
sent des surtaxes aux octrois de Grtiéref,

..de Pont-de-"V:aux (Ain); de-Sain^-bie.et

.de §aint.M:arceïlm'."(Xn, B. DCCCXXÏI,
n. 13,996,' 13J997; 13,'999!'14,000.)'-' .'-''"'."

'

j'i .qsii'i ,yyy\ .v.!07s>;-:'; -3.h :;'jrRr-
i9m-2Ô DÉCEMBRE 1883.-,rT%pi^4tai-é'taJ>lîç-

rseot, des surtaxes, ,aux oçrrc)is de Caçngs^
ide.'i^iyirayj.. de[ |^^tjîpp]3"ilir^„/^*jpJ^)rogp
Sainte-Marie^ .dû'/pâlals ;(Môrb1hanj, ?&&
Eouen ét'-dé

1
Sàinfc'j'iviien'? (?X;H,,1,JB.'

DCCCXXII, n.™M;002 à'1-4,008.)

20-= 21 DECEMBRE 1883;' —' "Lois 1
qtfi! autori-

sent'lé'départërnént'dé
1la -Marrie -èttles

1villes-- 'd'Ai-inéntiëre's;'''Châtelleràult-,-'aie
Havre et ToùlouVé'.'à eontràctéf-'clés em-

prunts et à s'imposer -extr-aordinairernent.

(XII, ,B. DCCCXXII-, n. 14,009 à 14,013.)

20 == 21 DÉCEMBRE '''$&.'—: LoV/qui\ff.aïlit
une imposition extraordinaire sur la 'com-

-mune ;de Blaiserspus-Hauteyille
1
(Marne).

êàiii,B^Dqcçxx'y;,. n.!^oi4,),,; ,,;;;()1,
'ili'.u.\ij'll7'j :: nh'.~.~. \~jiy- >Hi-'iïijtr.;,i..

22="23''p'ÉCÊMBRÉ Ï8S3 — Lois' qui àutôfï-
séiit'lès départements de'là Ghà'i-érité-ln-

-!férieure;i de.'la/Oorse .et ides' Landes, jetflà

t villeidéiMontàubari.à contr.acterjdes enir
*pruntsiet;à; s'imposer .extraordinâirement.
; (XI j,, |B.;pÇÇpJXil, ;n".14,6ïfà 'iifità^',
-i. V.M;-II;..|- ; '<• . ,:l ,.,.!,; -;.y;i

22 !j=i.23 'DÉCEMBRE; 1SS3. ^-' ILloiS' qui.'îéta-
1

blisseht,des;surtaxes aux' octrois. d!Aix.-
les-Bains (Savoie), 4e, Chambéry^d'Ev^an-

mle?;Bains 1(Haute-Savoie), ^e^Plabenn^ç,
(Fimstèrë) ret

'
'dé Sàiht-Jeàh-jdé-Màu-

rienne. (XII, B. DCCCXXII,', n. -i4,di¥-a
U\b&.ji y^yyyy ""-yr-:- -y:-yy :-o.}

-'Vl'-i nh i..-"""' 1' ""'' -;.--,i-.i;f i!2 -V'Mi

2§ = 30 DÉCEMBRE 1883.-—L'ois diïi établis^
sent des surtaxes aux octrois de Castel-'

"^
lahe;"cté Crbzbn--(T'inistèrë)~ét dë^Saînt^
Yi-i'eix'. 1

(Xll'i' B. 'DCGCXXIIV'n. 14,026,
AÇmZ.)'"

1 '-'-'I' '•«<l'i!"l
i"^'"'-

1 '.-'i T:'}P.St

,-l'.r/I|../f 1/ -.!- J [.,-;,|,i,M .,!:,'.!: ij ,;U.:i .fl
29 s: .-30 DÉCEMBRE .1883 i ^-l .Lois

1
qui .'proro-i

i.'igent-iies'isurtaxes-aux''octrois.; de.Ctîndéi

(Nord), de Dtrinbn,illiampâul-truiiniliauiï
-..plouyièni.!ët àRuniengoli<iFiiiistèiie) *t.lfle
.:5?illefiianclie (Aipés4Maritimes), .(XII.'Bi.

i'DCcexxaï, .n. ,14,025,14,027k.u\oaui)syi
y:\ y ,-r>;8t 'i'-..y..... ;-' -»i- .i-. ,u.'.' ub 6 ,1)

e; ..uoh.ïirjèitj <yy.' '':(.i:'.j{il.y !y.iï\ ..j
19 = 20 DÉCEMBRE.18S3.4r-Lbitqui'àpproûytf

une convention passée entre le ministre

-'des; travaux, 'publicsf.ét-ia.icompàgriie. de

DÉCEMBRE 1883. 26
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chemins de fer départementaux, pour la

construction et l'exploitation provisoire
des chemins de fer de la Corse. (XII, B.

DCCCXXIII, n. 14,034.)

Art. 1er, Est approuvée la conven-
tion passée, le 21 février 1883, entre
le ministre des travaux publics, agis-
sant au nom de l'Etat, et la compa-
gnie de chemins de fer départemen-
taux, pour la construction et l'ex-

ploitation provisoire des chemins de
fer de la Corse.

2. Aucune émission d'obligations
ne pourra avoir lieu qu'en vertu
d'une autorisation donnée par le mi-
nistre des travaux publics, après avis
du ministre des finances et après l'a-
chèvement et la mise en exploitation
des lignes ou sections de lignes con-
cédées. Le capital à réaliser par l'é-
mission d'obligations ne pourra être

supérieur aux dépenses des lignes
concédées, et l'émission ne sera au-
torisée que sous ' la condition que
l'annuité destinée à couvrir l'intérêt
et l'amortissement des titres à émet-
tre ne dépassera pas le montant des
sommes garanties sur lesdites dé-

penses.
3. La convention et le cahier des

charges annexés à la présente loi ne
donneront lieu qu'à la perception
du droit fixe d enregistrement de
3 fr.

16 DÉCEMBRE 1883 = 10 MARS 1884. — Décret

portant organisation des établissements

français du golfe de Guinée. (XII, B.

DCCCXXIII, n. 14,035.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Les établissements fran-

çais de ïa côte d'Or sont placés sous
l'autorité du commandant du Gabon,

qui prendra le titre de commandant

supérieur des établissements français
du golfe de Guinée.

2. tJn commandant particulier
exerce, à l'égard des établissements
de la côte d'Or, les attributions dé-
volues au lieutenant-gouverneur du

Sénégal par le décret du 12 octobre
1882. 11 est nommé par le ministre
de la marine et des colonies. Le trai-
tement colonial du commandant par-
ticulier est fixé à 12,000 fr. et son
traitement d'Europe à.6,000 fr.

3. Les recettes et les dépenses des
établissements de la côte d'Or sont
rattachés au budget local du Ga-
bon.

A, Les décrets des 1er juin 1878 et
29 août 1879, portant réorganisation
de la justice au Gabon, sont rendus

applicables dans les établissements '

français de la côte d'Or sous les ré-
serves ci-après : le commandant par-
ticulier remplit les fonctions de juge
de paix à compétence étendue. Il
aura son siège à Assiniè, Il tiendra
des audiences foraines à Grand-Bas-
sam et à Dabon une fois par mois,
Ces audiences peuvent être modifiées

par des arrêts rendus en conseil
d'administration par le commandant
supérieur des établissements français
du golfe de Guinée. Le juge de paix
à compétence étendue connaît, en
matière civile et conimerciale : 1° en
premieret dernier ressort, de toutes
les affaires personnelles et mobilières
jusqu'à la valeur de 500 fr. inclus et
des demandes immobilières jusqu'à
20 fr. inclus de revenu déterminé
soit en rentes, soit par le prix dû
bail; 2° en premier ressort seule-
ment et à charge d'appel devant le
tribunal du Gabon, de toutes les
affaires personnelles et mobilières
jusqu'à la valeur de 1,500 fr. et des
demandes immobilières jusqu'à 60 fr.
de revenu déterminé soit en rentes,
soit par le prix du bail. Les autres
actions seront portées devant le tri-
bunal du Gabon, conformément à
l'art. 3, n° 3, du décret du 1er juin
1878. En matière de simple police
et de police correctionnelle, il aura
la même compétence que le juge du
tribunal du Gabon. Les attributions
dévolues au commandant du Gabon
sont conférées au commandant par-
ticulier, A défaut de commissaire de
police, les fonctions du ministère pu-
blic sont remplies par un agent dési-
gné par le commandant particu-
lier.

5. Le ministre de la marine et des
colonies et le garde des sceaux, mi-
nistre de la justice et des cultes, son
chargés, etc.

29 DÉCEMBRE 1883 = 11 MARS 1SS4. — Dé-
cret concernant le port des armes de



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. — 29 DÉCEMBRE 1883, 4Ô3

poche à la Martinique. (XII, B.

DCCCXXIY, n. 14,038.)

Le Président de la République,
vu, etc., décrète :

Art. 1er. Les décrets du 2 nivôse
an 14, du 12 mars 1806 et l'ordon-

nance du 23 février, 1837 sont décla-
rés applicables à la colonie de la

Martinique.
2. Le ministre de la marine et des

colonies et le garde des sceaux, mi-
nistre de la justice et des cultes, sont

chargés, etc.
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1878.

12 mars. — Dec. relatif an remploi du

montant de l'indemnité provenant de l'expro-

priation de parcelles de terrain appartenant à

M. le baron de Kergolay, B. 19,117.

9 novembre. — Dec. Domicile, B. 18,883.

1879.

15 janvier. — Dec. Domicile, B. 20,040.

26 juillet. — Dec. Domicile, B. 18,416.

SU novembre. — Dec. Domicile, B. 18,417.

1880.

29jatl/et. —Dec. qui reconnaît comme éta-

blissement d'utilité publique la société fondée

à Paris pour la propagation de l'allaitement

maternel, 11.

14 août. — Dec. Domicile, B. 19,038.

23 septembre. — Dec. Domicile, B. 18,418.

1881.

23 février. — Dec. Domicile, B. 19,666.

14 mai. — Dec. Domicile, B. 18,419.

28 mai. — Dec. Réintégration, B. 18,737.

1 juin. — Dec. Domicile, B. 19,089.

\1 aoi.1. -* Dec. Domicile, B, 18,73g.

12 octobre. — Dec. qui autorise la société le

Progrès national, compagnie d'assurances sur

la vie, 166.

15 octobre. — Dec. qui autorise les nouveaux

statuts .le la société l'Abeille, compagnie d'as-

surances sur la vc, 166.

17 octobre. —Dec. Domicile. B. 18,420.

31 octobre. —Dec. Domicile, B. 18,884.

5 décembre. — Dec. Domicile, B. 19,752.

12 décembre. — Dec. Domicile, B. 18,885.

13 décembre. — Dec. qt.i crée un tribunal

de commerce à Tdrare,395.
19 décembre. — Dec. Domicile, B. 18,739.

1882.

4 février.'-—Dec. Réintégration, — droits

de clto>en français, — domicile, — naturali-

sation, B. 18,421 à 18,427, 18,609.

11 février. —Dec. Réintégration, — droits

de citoyen français,
— domicile, B. 13,428

à 18,430.

18 février. — Dec. Réintégration, — domi-

cile, — acceptation de fonctions a l'étranger,

B. 18,431 a 18.434.

25 février. — Dec. Réintégration, — domi-

cile, B. 18.435, 18,436.
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citoyen français, — domicile, B. 18,610 à

18,613, 18,740.

11 mars. —Dec. Réintégration, B. 18,614.

18 mars. — Dec. Réintégration, — droits
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18,617.
25 mars. — Dec. Brevets d'Invention, B.

13,045. — Réintégration, droits de citoyen
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français, — domicile, — service à l'étranger,
B. 18,618 à 18,622, 18,886.

28 mars. — Dec. Brevets d'invention,
B. 13,046.

1er avril. — Dec. Réintégration, — droits

de citoyen français, domicile, B. 18,741 à

i8,743.~
4 avril.— Dec. qui fixe la composition du

tribunal de commerce de Tarare, 396.

8 avril. —Dec. Réintégration, — droits de

citoyen français, —* domicile, B. 18,744 à

18,747.
15 avril. — Dec. Réintégration, — domi-

cile, — B. 18,748, 18,749, 19,060. —Légion
d'honneur, nomination, B. 19,311.

22 avril. — Dec. Réintégration, —droits
de citoyen français, — domicile. — naturali-
sation à l'étranger, B. 18,750 à 18,754.

29 avril. — Dec. Réintégration, — droits
de citoyen français, — domicile, B. 18,755
à 18,759.

6 mai. — Dec. Réintégration, —droits de

citoyen français,— naturalisation,— domicile,
B. 18,887 4 18,892.

13 mai. -— Dec. Réintégration, — droits de

citoyen français, — domicile, B. 18,893 à

18,895, 19,753.
20 mai. — Dec. Réintégration, — droits de

citoyen français, — domicile, — fonctions à

l'étranger, B. 18,896 4 18,899.
27 mai. — Réintégration, — domicile,—

service et naturalisation à l'étranger, B.

18,900 à 18,904.
3 juin — Dec. Réintégration, — droits de

citoyen français, — domicile, B. 18,973 4

18,976, 19,667.
7 juin. — Dec. Légion d'honneur, nomina-

tions, B. 18,476.
9 juin. — Dec. Bois, B. 18,402 4 18,405,

18,437 418,439, 18,552.
lOinin.— Dec. Brevêts d'inven lion, B. 13,258.

— Réintégration,— droits de citoyen français,
— domicile, B. 18,977 4 18.979.

14 juin. — Dec. Droits de citoyen français,
B. 18,980.

17 juin. — Dec. Bois, B. 18,454, 18,455. —

Réintégration, .— droits de citoyen français,
— domicile, — service et naturalisation à l'é-
tranger, B. 18,981 à 18,985, 19,668.

18 juin. — Dec. Bois, B. 18,587.
HOjuin. — Dec. Bols, B. 18,456.
24 juin. — Dec. Réintégration, — droits de

citoyen français, — domicile, B. 18,980 4
18 988, 19,061.

HT juin. — Dec. Bois, B, 18,407, 18,441.
29 juin. — Dec. Bois, B. 18,442, 18,457 à

18,463, 18,533 4 18,540, 18,533 4 18,559.
18,568 4 '18.571. •—Légion d'honneur, nomi-
nation, B. 18,665.

1er juillet. — Dec. Réintégration, — droits
de citoyen français,—domicile, B. 19,062 4

19,064.
b juillet. — Dec. Légion d'honneur, nomi-

nations, B. 18,477 4 18,4SI.
6 juillet. — Dec. Légion d'honneur, nomi-

nations, I! 18,482 — Bois, B. 18,572 à 18 578
18,588, 18,589, 18,691 4 18,594, 18,o29.

' '

8 juillet. — Dec. Brevets d'invention,

B. 13,359. -r- Bois, B. 18,595,18,896, 18,641.
.— Réintégration, — domicile, B. 19,065,
19,066.

ii juillet. — Dec. Lésion d'honneur, nomi-

nations,B. 18,483.4 18,489.— Bois, B. 18,642.
12 juillet. — Dec. Légion d'honneur, nomi-

nations, B. 18,490,18,491.
13 juillet. — Dec. Légion d'honneur, nomi-

nations, B. 18,492, 18,493.
15 juillet. — Dec. Réintégration, — droits

de citoyen français, —- domicile, .— service 4

l'étranger, B. 19,067 à 19,070.
17 juillet. — Dec. Légion d'honneur, nomi-

nations, B. 18,494, 18,495.
18' juillet. — Dec. Création de deux nou-

velles conservations forestières à Foix et à

Annecy, B. 12,952.—Bois, B. 18,65) 4 18,653,,
18,662.

22 juillet. — Dec. Réintégration, — droits
de citoyen français, — domicile, B. 19,071 4

19,074, 19,669..
26 juillet. — Loi relative à l'agrandissement

des bâtiments du poste central des télégraphes,
115.

29 juillet. — Dec. Réintégration, — droits
de citoyen français, — domicile, B. 19,075 4
19,077. ,

31 juillet. — Dec. Légion d'honneur, nomi-

nation^. 18,496.^ Bois, B. 18,672 4 18,675.
1er août. — Dec. Légion d'honneur, nomi-

nations, B. 18,496 4 18,499.
2 août. — Dec. Légion d'honneur, nomina-

tions, B. 18,500, 18,501.
5 août. — Dec. Réintégration, — droits de

citoyen français, -^- domicile, B. 19,191 4
19,195.

8 août. — Dec. Bois, B. 18,624, 18,683 4
18,686, 18,720, 18,721.

11 août. — Dec. Légion d'honneur, nomi-
nations, B. 18,502.

12 août. — Dec. Réintégration, — droits de
citoyen français, — fonctions 4 l'étranger,
B. 19,196 4 19,201, 19,670.

17 août. — Dec. Légion d'honneur, nomina-
tion, B. 18,503.

18 août. —Dec. Bois, B. 18,722.
19 août. — Dec. Bois, B, 18,723. —Réinté-

gration, B. 19,2,02 à 19,206,
22 août. —Dec. Bois, B. 18,724.
25 août. — Dec. Légion d'honneur, nomi-

nation^. 18,504.
26 août. — Dec. Légion d'honneur, nomi-

nations, B. 18,505, 18,506.—Réintégration,
— droits de citoyen français, — naturalisation,
— domicile, B. 19,207 4 19,211.

28 août. — Dec. Bois, B: 18,782.
3 septembre. — Dec. Réintégration, :— droits

de citoyen français, — domicile, B. 19,227 à
19,229.

4 septembre. —Dec. Bois, B. 18,725, 18.726,
18,783.

6 septembre. — Dec. Ponts, B. 18,727.
10 septembre. — Dec. Réintégration, —

droits de citoyen français, —
naturalisation,

— domicile, B. 19,230 4 19,234, 19,671.
i% septembre.— Dec. Bols, B. 18,728, 18,729,

18,784 4 18,788, 18,793 4 18,797.
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16 septembre Dec. Bois, B. 18,798.
17 septembre. — Dec. Réintégration, —

droits de citoyen français,— domicile, B. 19,235
à 19,237.

18 septembre. — Dec. Brevets d'invention,
B.13,368.

20 septembre. —: Dec. Légion d'honneur,
nomination, B. 18,507.

21 septembre. — Dec. Travaux à Bourbonne-
les-Bains, B. 12,953.

24 septembre Dec. Réintégration, — do-
micile, B. 19,238, 19,239.

3 octobre. — Dec. Réintégration, — droits
de citoyen français, —domicile, B. 19,672 4

19,674.
4 octobre. — Dec. Légion d'honneur, nomi-

nations, B. 18,507,
5 octobre. — Dec. Légion d'honneur, nomi-

nations, B. 18,508.
G octobre.— Dec. Légion d'honneur, nomi-

nation, B. 18,509.
7 octobre. — Dec. Réintégration, — domi-

cile, B. 19,674. 19,675.
9 octobre. — Dec. Pensious. B. 18,409. --

Bols, B. 18,799, 18,800, 18,817 4 18,820.
11 octobre. — Dec. Brevets d'invention,

B. 13,?69.
14 octobre. — Dec. -Travaux au port de

Saint-Gilles, B. 12,865. —Pensions, B. 18,410.
— Réintégration, — droits de citoyen français,
— domicile, — naturalisation à l'étranger,
B. 19,677 4 19,680.

16 octobre. — Dec. Travaux 4 la gare de

Lyon-Perrache, B. 12,866.
17 octobre. — Dec. Pensions, B. 18,441.
18 octobre. — Dec. Bois, B. 18,821.
21 octobre. — Dec. Bois, B. 18,822. —

Réintégration, — droits de citoyen français,
— domicile, — naturalisation 4 l'étranger,
B. 19,681 4 19,687.

26 octobre. — Dec. Bois, B. 18,789, 18,823
4 18,826.

27, octobre. — Dec. qui autorise la caisse

d'épargne du Havre à aliéner 3,575 fr. derente,
11. — Dec. Pensions, B. 18,412, 18,579. —

Bois, B. 18,827, 18,828.
28 octobre. — Dec. Réintégration, — droits

de citoyen français, — domicile, B. 19,688 4

19,698.
3 novembre. — Dec. Bois, B. 18,790, 18,849.

4 novembre.— Dec. Bois, B. 18,850,18,851.
— Réintégration, —- droits de citoyen fran-

çais, — domicile, — fonctions et naturalisa-

tion 4 l'étranger, B. 19,703 4 19,707.

6 novembre. — Dec. Pensions, B. 18,580,

18,581.
7 novembre. — Dec. Travaux aux ports de

Saint-Légué-Saint-Brieucetd'Isigny,B. 12,867,

12,931. — Léïion d'honneur, nominations,
B. 18,510 4 18,513.

8 novembre. — Dec. Légion d'honneur, no-

mination, B. 18,514.
9 novembre. — Dec. Légion d'honneur, no-

mination, B. 18,515.

10 novembre. — Dec. qui supprime la caisse

d'épargne d'Aix-les-Bains, 11. — Dec. qui

approuve les nouveaux statuts de la caisse

d'épargne d'Etampes, 11. — Dec. qui autorise
la compagnie du jardin zoologique & se trans-
former en compagnie anonyme, 11.

11 novembre. — Dec. Rectification dé la
roule nationale n» 188. B. 12,978. — Bois,
B. 18,852, 18,853. — Réintégration, — domi-
cile, — service et naturalisation à l'étranger,
B. 19,708 4 19,711.

14 novembre. — Dec. qui approuve les nou-
veaux statuts de la caisse d'épargnedeFolx,ll.

Dec. Bois, B. 18,854 4 18,858.
15 novembre. — Dec. Bois, B. 18,905.
17 novembre. •— Dec. Droits 4 percevoir par

la chambre de commerce de Dieppe, B. 12,979,
18 novembre. — Dec. Réintégration, —

droits de citoyen français, — domicile. — na-
turalisation 4 l'étranger, B. 18,712 à 18,715.

21 novembre — Dec. qui abroge celui du
21 décembre 1878, relatif aux ingénieurs en
chef des ponts et chaussées, B. 12,980.

22 novembre. — Dec. Bols,B. 18,935.
24 novembre. — Dec. Concession de lais de

mer 4 Cagnes. B. 12,982. — Bois, B 18,936
418,943. '

25 novembre. — Dec. Travaux 4 la rivière la

Lavve, — au chenal navigable du Rhône;
B. 12,982, 12,983. — Dec. qui aùiorise made-
moiselle Tripolin 4 substituer 4 son nom celui
de Géraldy.B. 13,403. — Dec. Eaux minérales,
B. 18,778. — Réintégration, — domicile,
B. 19,716, 19,717.

27 novembre. — Dec. Travaux au canal de

Bourbourg, B. 12,984. —Polygones,B. 13,008.
— Dec. qui crée une commune 4 Cbanat-les-

Monteyre, B. 13,047. — Dec. portant que la
commune de Tassin (Rhône) prendra le nom
de Tasfin-la-Demi-Lune, B. 13,048. — Ponts,
B. 13,049. — Travaux au port du Havre,
B. 13,050.

Dec. Légion d'honneur, nomination, B. 18,516
28 novembre. — Dec. Pensions, B, 18,582,

18,583.
1er décembre. —Dec. qui approuve les nou-

veaux statuts de la caisse d'épargne de Meulan,
11. i

2 décembre.— Dec. Réintégration, — droits
de citoyen français, — domicile, B. 19,754 4

19,756.
4 décembre. — Dec. qui approuve des modi-

fications aux statuts de la société do Notre-

Dame de Bon-Secours, 4 Dieppe, 11.

Dec portant que la commune de Pierrepont

(Vosges) prendra le nom de Pierrepont-sur-

l'Aranlèle, B. 13,051.
Dec. Léyion d'honneur, nomination,B. 18,517.

— Bois, B. 18,955, 18,989, 19,003.
5 décembre. —Dec. Légion d'honneur, no-

minations, B. 18,518. — Pensions, B. 18,643,

18,644. — Bois, B. 18,956 4 18,965, 19,004 4

19,000.
7 décembre, r— Dec. qui reconnaît comme

établissement d'utilité publique l'association
des anciens élèves du collège de l'Arc, 4 Dôle,
11. ..„

Dec. portant que la commune de Millen-

court (Somme) prendra le nom deMillenconr.tr

en-Pontbieu, B. 13,052. -^Brevets d'inven-

tion, B. 13,680.



TABLE CHRONOLOGIQUE. — BU 9 DÉCEMBRE 1882 AU 8 JANVIER 1883.

9 décembre. —Dec. Bois, B. 18,966, 19,032,
49,042 à 19,014. — Réintégration, — droits
de citoyen français, — domicile, B. 49,757 à

r!9>759.
b 40 décembre. —Dec. Bois, B. 19,018.
•:,\ \% décembre.— Dec. qui approuve l'arran-

gement pour l'établissement de lignes télégra-

phiques le long des cours d'eau, signé entre
. £|a France et la Belgique, le 30 novembre 1882,

.57- y ...-

.rDéc. Bois, B. 18,991, 19,019.
14 décembre. — Dec. Limites de la mer à

^embouchure de la rivière de Morlaix ,
JB.13,053.-^ Eaux, B. 18,760, 48,761. —Bois,
•B, 19,020; 19,045, 19,046, 19,080.
'--•-•45 décembre. — Dec. Pensions, B. 18,645,
18,646.
! '"tô-décembre. •—-Dec. Travaux au canal de la
Marne au Rhin, B. 13,054. — Eaux, B. 18,762,
18,763. — Réintégration, — domicile, <—

fonctions à l'étranger, B. 48,760 à 18,762.
19 décembre. —'Dec. relaiif à la concession

dé tramways à la ville de Yalenciennes, 44.
'J '

20 décembre. — Loi qui approuve une con-
vention conclue le 49 juillet 1882 avec les
Etats-Unis d'Amérique, concernant le règle-
ment'' de certaines réclamations pour dom-

mages de guerre, 186.
'"Dec 1

qui reconnaît comme établissement
d'utilité publique l'oeuvre de l'orphelinat des
Arts,' 11.
"'Dec. Droits à percevoir pour location de grue
au port de' Dieppe, B. 43,145. — Mines,
B. 18,764. — Bois, B. 19,047.
" 22 ' décembre. — Dec. Rectification de la

routé nationale n° 167, B. 43,058, 43,059, —
Octrois de diverses villes, B. 18,698 à 48,704.
— Eaux, B. 48,765.
'-23 décembre. — Dec. Eaux, B. 48,766.—

Réintégration,— droits de citoyen français,—
dtimïcile,'B. 48,763 à 48,765.

25 décembre'. — Dec. Bois, B. 18,990.
\'26: décembre. — Dec. concession d'un im-

meuble à la colonie de la Guadeloupe,
B: '13,060. — Octroi de Lille, B. 48,705. —

Pensions, B. 49,528.
QT décembre. — Loi qui approuve la con-

vention relative à l'échange, des mandats de
poste entre la France el là Grande-Bretagne, 18.

Loi;q'ui approuve le tarif télégraphique éta-
blKpar l'arrangement conclu, le 3 novembre
1882, entre la France etrAutriche-Hongrie, 21.

-JLoîiquii approuve le tarif télégraphique éta-
bli par l'arrangement conclu, le 3 novembre
1882, entre la France et la Roumanie, 21.

i>èc. Travaux à la gare de Vil lerupt, B. 13,061,
28 décembre. — Dec. Légion d'honneur, no-

minations; B. 18,519 à 48,523, 19,313. —
Pensions,n. 48,647, 18,648.

29 décembre. •— Dec. Paroisse de Montaîgu-
;

les-Boi3ii<Bi'lS,'443. —Légion d'honneur, no-
minations, Bi" 48,524 à 18,529, 19,303.
OctrxJiSiiB. Î8,706, 48,707: ^ Erection de cha-
pelles, B. 18.913,18,914.

30^ décembre.' — Dec. Faculté de médecine
de -Bordeaux/ B. 12,'899. — Pensions, B. \ 8.464.
—Le'gionid'honneur, nominations, B. 18,530 à

48,532. — Octroi de Gorheil, B. 48,708.'—
'

Réintôgraliohj iB.-18,766.
'

31 décembre. — Dec. qui crée des tribunaux

de première instance à Batna, Guelma et Sidi-

bel-Abbès, 143.

4883.

1er janvier- — Dec. Création de chaires aux

facultés. d"A1x, de Grenoble, de Besançon, de

Caen, de Dijon et de Clermont, B. 43,062 à

13,067,43,090, 13,091.
%janvier. — Dec. relatif aux funérailles de

M. Gambetta, 5.

Dec. qui approuve divers travaux sur l'an-

cien réseau de la compagnie du Nord, 23.

Dec. qui modifie celui do 24 décembre 1851,
relatif à l'organisation du corps des mines, 23.

Dec. concernant l'émission des bons de

poste de 1 franc et de 10 francs, 37.

Dec. concernant l'émission des bons de

poste de 2 francs, 37.

3 janvier. — Dec. qui ouvre au ministre de
l'intérieur et des cultes un crédit extraordi-
naire pour les funérailles de M. Gambetta, 5.

Dec. portant que la commune de Montgriffon

prendra le nom de Nivollet-Montgriffon, B.

13,116.
4 janvier. — Loi relative au déclassement de

la batterie des Lions, à Marseille, 1.

Lois qui autorisent les départements de
Meurthe-et-Moselle et de Tarn-el-Garonne à
contracter des emprunts et à s'imposer extraor-

dinairement, 24.

Loi qui distrait une portion de territoire
de la commune de Longecombes et la rattache
à la commune de Chaley (Ain), 25.

Dec, qui annule divers crédits ouverts au
ministre des travaux publics, au titre du bud-

get des dépenses sur ressources extraordinaires
des exercices 48SO et 1884, 43.

Dec. relatif à la contribution spéciale à

percevoir, en 4883, pour les dépenses de di-
verses chambres et bourses de commerce, 24.

Dec. Mines, B. 19,0l4 à 19,016. — Bois, B.
19,081, 19,124 à 19,126.

5 janvier. — Loi qui modifie l'art. 1134 du
Code civil, relatif aux risques locatifs, 1.

Lois qui autorisent les départements de la
Cbaiente-Infériçure, d'Ille-et Vilaine, de la
Haute-Loire et de Tarn-et-Garonne, et la ville
de Boulogne-sur-Mer a contracter des emprunts
et à s'imposer extraordinairement, 25.

Dec. portani que les funérailles de M. le gé-
néral Clianzy seront célébrées par les soins de

'

l'Etat et aux frais du trésor public, 6.
Dec. Bois, B. 19,127.
6 janvier. — Dec. portant que le collège de

Laon est déclaré lycée natiGnal, 23.
Dec. qui autorise : 1° M. de Clausade à ajou-

ter à son nom patronymique celui de Saint-
Amarand ; 2° M. Perrier à ajouter à son nom
patronymique celui deDucarne; 3° M. Michel,
à ajoutera son nom patronymique celui de Jaf-
fard, B. 42 932.

Dec,Réintégration, — droits de citoyen
français, — domicile, B. 20,041 à 20.044-

7 janvier. — Dec. qui crée* vingt-deux nou-
velles justices de paix en Algérie, 444.

8 janvier. — Dec. qui reporte à l'exercice :
1882 une somme non employée pour la çons-
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traction de la conduite d'eau de Bou-Filaine
(Algérie), 6.

Dec. qui fixe les frais d'administration de la
préfecture du Rhône, 14.

Dec. portant que la commune de Loures

(Hautes-Pyrénées) prendra le nom de Loures- .
Barousse, B. 13,129.

9 janvier. — Dec. qui fixe la composition
des commissions d'examen des aspirants et
aspirantes au brevet de capacité, 6.

Dec. qui modifie celui du 29 juillet 1881,
relatif à l'organisation des écoles normales,
23.

Dec. qui déclare d'utilité publique l'établis-
sement d'un réseau de irarmvays à iraciun de
locomotives dans la ville de Saumur et sa
banlieue, 44.

10 janvier. — Loi qui ouvre un crédit ex-
traordinaire sur l'exercice 1882 pour les dé-
penses de l'expos'tion d'Amsterdam et annula
sur le même exercice un crédit afférent à
l'exposition de Melbourne, 5.

Loi qtji ouvre, sur l'exercice 1883, des
crédits extraordinaires destinés à la mission
de M. Savorgnan de Brazza dans l'Ouest afri-

cain, 12.

Dec. qui reporte à l'exercice 1881 une
somme non employée en 1880 pour l'insial-
laiion et l'agrandissement de divers minis-
tères, 14.

Dec. qui crée un lycée national déjeunes
filles à Lyon, 24.

Dec. qui prescrit la promulgation de la con-
vention conclue le 19 juillet 1882 entre la
France et -les Etats-Unis d'Amérique, concer-
nant le règlement de certaines réclamations

pour dommages de guerre, 186.

Dec. Pensions, B. 18,398.—Mines, B. 48,767.
— Legs Brunel, B. 48,768. —Légion d'hon-

neur, nomination, B. 49,314.
11 janvier. — Dec. qui rectifie, en ce qui

concerne le département des Pyrénées-Orien-
tales, le tableau de population no 3 déclaré

authentique par le décret du 7 août 1882, 6.
Dec. qui fixe la taxe municipale à percevoir

sur les chiens dans la vjlle de Clermont-Fer-

raud, 14.
Dec. portant que la commune de Verrières

(Aveyron) prendra le nom de Sébrazac, B.

13,130.
Dec. portant que la commune de Laché-

A*sarts (Nièvre) prendra le nom de Vitry-La-
ché, B. 13,260.

Dec. portant que les communes de Tauxières
et de Mutry (Marne) seront réunies en une
seule municipalité qui portera le nom de

Tauxières-Mutry, B. 13;261.
Dec. Pensions, B. 18,399 à 18,401. — Bois,

B. 19,021.
12 janvier. — Dec. portant promulgation

delà convention pour l'échange des mandais

de poste conclue, le 8 décentre 18S2, entre

la France et la Grande-Bretagne, 19.

Dec. portant ouverture du hureau des doua-

nes de Tourcoing à l'importation des fils de

lin, 74.

43 janvier. —Loi qui déclare d'utilité pu-

blique les travaux à exécuter pour améliorer

la navigation de la Charente entre AngQûlèmé

et la limite du département de la Charente-
Inférieure, Il.

Dec. qui reporte à l'exercice 1884 une
somme non employée sur un crédit ouvert au
ministre de la guerre au titre du compte de
liquidation de l'exercice 1880. 6.

Dec. qui reporte à l'exercice 1881 une
somme non employée sur un crédit ouvert au
ministre de la guerre au titre du budget des
dépenses sur ressources extraordinaires de
l'exercice 1880,7.

Dec. qui ouvre au budget ordinaire du mi-
nistre de la guerre un nouveau chapitre desi.
tiné à recevoir l'inscription du crédit extraor-
dinaire accordé pour l'entretien de compagnies
mixtes en Tunisie, 7.

Dec. qui crée un polygone exceptionnel dans
la zone des servitudes de la place de Perpi--
gnan, 14.

Dec. relatif aux carrières du département
du Loiret, 19.

Dec. qui modifie, en ce qui concerne les
gardes-jurés, les décrets sur la pêche côtière
dans les l", 2e, 3° et 4e arrondissements ma-
ritimes, 36.

Dec. Pensions, B. 48,444 à 18,451. —Mines,
B. 18,804. — Réintégration, — droits de ci-
toyen français,— naturalisation, — domicile,
B. 20,045 à 20,050.

15 janvier. — Dec. qui reporte à l'exercice
1881 une somme non employée pour la cons-
truction de l'école d'apprentissage de Dellys
(Algérie), 7. ;

Dec. portant que l'Etat est substitué au
département d'Oran en ce qui concerne la ga-
rantie d'intérêt du chemin de fer de Sainte-r
Barbe-du-TIélat à Sidi-bel-Abbès, 24.

Dec. Création d'une chaire à la faculté des
lettres de Paris, B. 13,263.

Dec. relatif à la faculté des lettres de Douai,
B. 13,701..

Dec. Pensions, B. 18,465, 48,466. — églises,
B. 18,915. — Bois, B. 19,140, 19,153,19,156.

16 janvier — Dec. Légion d'honneur, no-
mination,B. 49,315.

il janvier. — Dec. Brevets d'invention, B.

13,681.
"

Dec. Légion d'honneur, médaille militaire,,
radiation, suspension, B. 18,710 à 18,719.

18 janvier. —Loi qui dispense temporaire- î

ment les candidats à l'engagement volontaire i
dans l'armée de terre de l'obligation de savoir
lire et écrire, 5. '

Loi qui déclare d'utilité publique l'établisse-
'

ment d'un chemin de fer de Marans à Sur-

gères, 12.

Loi qui déclare d'utilité publique l'établis-^
sèment d'un chemin de fer de Trilport à la ;

Ferté-Milon, 12.
Loi qui classé dans le département des 11

Basse3-Alpes, sous le n° 208, une nouvelle^ 1

route nationale d'Entrevaux à Barcelonnelle,'
12. :'

Dec. qui rectifie, en ce qui concerne le dér-

partement de la Loire, les tableaux de. popu-.i
lation n0ï 3 et 4 déclarèsautbentiques par dé-
cret du 7 août 1882, 24.
- Dec. Travaux sur l'ancien réseau de la çonir

pagnlc de l'Est, B. 13,251,
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Dec. Donations Francoeur, B. 43,264.
Dec. Pensions, B. 18,406, 18,649, 18,650.—

Eaux, B. 18,802, 18,803.
49 janvier. — Dec. Pensions, B. 18,467,

18,468. — Eglises, B. 18,916, 48,947.
20 janvier. — Dec. qui crée à Fort-de-

France une école préparatoire à l'enseigne-
ment du droit, 50.

Dec. Constructions à usage de quai, hangar
et magasins, rue de Chateau-Landon, en bor-
dure du chemin de fer de Paris àAvricourt,

B. 43,265.
Dec. Pensions, B. 48,469. — Réintégration,

. — droits de citoyen fiançais, —domicile, B.
20,051 à 20,053.

22 janvier. — Décc qui fixe le traitement de
certains juges de paix, 7.

Dec. qui reporte à l'exercice 4883 une
somme non employée sur les crédits ouverts
au ministre de l'intérieur et des cultes à titre
de fonds de concours, exercice 4882, 44.

Dec. qui fixe le traitement du juge de paix
de Saint-Pierre, canton du Fort (Martinique),
24.

Dec. qui rend applicable a la Guadeloupe la
loi des 8 mars, 42 avril ei 24 juin 1851 con-
cernant les moms-de-piélé, 24.

Dec. qui approuve la convention passée
entre le ministre des travaux publics et la
compagnie du chemin de fer de Paris à Lyon
et a la Méditerranée pour 1\ xploilaiion provi-
soire de la ligne de Bonson à Saint-Bonnet-Ie-
Chaleaû, 25.

Dec. concernant le service des colis postaux
entre la France, la Corse, l'Algérie, la Tunisie,
les bureaux français établis dans les ports ot-
tomans, Sainte-Marie, Madagascar, Mayotte
et Nossi-Bé, 37.

Dec. Pensions, B. 18,470 àl8,472. — Bois,
B. 19,082, 19,141.

23 janvier. — Dec. qui convoque le collège
électoral de l'arrondissement de R-ochechouart,
à l'effet d'élire un député, 8.

Dec. qui convoque le collège électoral de la
première circonscription de l'arrondissement
de Grenoble, à l'effet d'élire un député, 8.

Dec. qui fixe les prix de vente des cigarettes
dites Medianas, 8.

Dec. qui ouvre au ministre de la guerre, sur
l'exercice 1882, un crédit à titre de fonds de
concours versés au trésor par la ville de Rouen
pour des travaux de casernement, 8.

Dec. qui ouvre au ministre de la guerre, sur
l'exercice 4S82, un crédit pour l'exécution de
travaux militaires en Algérie, 8.

Dec. qui reporte à l'exercice 4881 une somme* non employée sur le crédit ouvert au ministre
de la guerre au titre du compte de liquidation
de l'exercice 1880, 9.

Dec. qui reporte à l'exercicejSSl une somme
non employée sur le crédit ouvert au ministre
de la guerre au titre du budget sur ressources
extraordinaires de l'exercice 1880, 9.

Dec. qui annule divers crédits ouverts au
ministre de la guerre sur la seconde partie du
compte do liquidation et sur les budgets ex-
traordinaires des exercices 1881 et 1882, 9.

Dec. qui rectifie, en ce qui concerne le dé-
partement du Nord, les tableaux de popula-

tion n°* 3 et 4 déclarés authentiques par le

décret du 7 août 188!?, 24.

Dec. qui crée un polygone exceptionnel dans

les zones de servitudes de la citadelle de Lan-

gres, 28.
Dec. qui relire provisoirement à l'école pré-

paratoire de médecine et de pharmacie d'Ar-

ras le droit de délivrer des inscriptions et de

faire subir des examens, 37.

Dec. Pensions, B. 18,473, 18,547, 18,848,

18,560 à 18,567. —Eglises, B. 18,918.
24 janvier. — Dec. qui reporte à l'exercice

1881 une somme non employée en 4880 pour
les études et travaux relatifs k l'aménagement
des eaux, 10.

Dec. portant promulgation de la déclara-
tion relative au tarif télégraphique entre la

France et l'Autriciie-Hongrie, signée à Paris
le 3 novembre 1882,21.

Dec. portant promulgation de la déclara-
tion relative au tarif télégraphique entre la
France et la Roumanie, signée à Paris le 3 no-
vembre 4882, 22.

Dec. qui autorise la ville de Bagnères-de-
Bigorre à créer un collège communal, 37.

Dec. qui autorise la ville de Longwy à créer
un collège communal, 37.

Dec. qui ouvre au ministre des postes et des

télégraphes, sur l'exercice 1882, un crédit

pour l'installation et l'entretien des bureaux
et des lignes télégraphiques en France et en

Algérie, 38.
Dec. qui fixe la taxe a percevoir en France,

en Algérie et en Tunisie sur les télégrammes
a destination de là Pioumanie, 38.

Dec. portant promulgation de la déclara-

tion relative au tarif télégraphique entre la

France et la Grèce, Bignée à Paris le 13 juil-
let 1882^58.

25 janvier. —Dec. qui détermine le mode

d'approvisionnement des tabacs exotiques em-

ployés dans les manufactures de l'Etat, 15,

Dec. qui fixe la cotisation à percevoir sur les

coupons, parts ou éclusées de bois de char-

pente, sciage ou charronnage flottés pendant
l'exercice 1883, 24.

Dec. Legs Ber-rier, B. 13,252.
Dec. Mines, B. 18,804. — Bois, B. 19,128,

19,142, 19,157 à 19,159, 19,167.
26 janvier.—Dec. qui étend au dix-septième,

au dix-huitième et a une portion du dix-neu-
vième arrondissement de Paris le service des

dépêches télégraphiques circulant par le ré-
seau pneumatique, 38.

Dec. qui nomme un membre de la commis-
sion chargée de vérifier les comptes des mi-
nistres, B. 43,092.

Dec. Pension, B. 18,474, 18,475.
27 janvier..— Dec. concernant le mariage

des Français en Cochinchine, 38.
Dec. concernant l'échange des colis postaux

entre Sainte- Marie-de-Madagascar, Mayotte,
Nossi-Bé-, la France, l'Algérie, la Tunisie, les
bureaux français établis dans les ports otto-
mans, les colonies françaises et diver3 pays
étrangers, 39.

Dec. portant que dans les cercles de Ghar-
daia, d'Aïn-Sefra et dans le poste deMécberia,



TABLE CHRONOLOGIQUE. — DU 28 JANVIER AU 9 FÉVRIER 1883. 411

des officiers de l'armée pourront être investis

provisoirement des attributions conférées aux

juges de paix, 67.

Dec. qui nomme des membres de la commis-
sion de vérification des comptes des ministres

pour l'exercice 1877 et l'année 187*-, B. 13/165.
Dec. Droits de citoyen français,—réinté-

gration,— domicile, — naturalisation à l'é-

tranger, B. 18,452, 20,054 à 20,057.
28 janvier.—Dec. concernant les menues

dépenses des cours et tribunaux, 40.

29 janvier.— Dec. qui rectifient, en ce qui
concerne des départements de la Loire et du

Nord, les tableaux de population n°* 3 et 4 dé-
clarés authentiques par le décret du 7 août

1882, 10.

Dec. qui rectifie, en ce qui concerne le dé-

partement du Pas-de-Calais, le tahleau de

population n° 4 déclaré authentique par le
décret du 7 août 1882, 17.

Dec. portant homologation des plans de cir-

conscription et des procès-verbaux de bornage
de terrains militaires formant les zones de
fortification.de diverses places de guerre^ 17.

Dec. portant homologation des plans de dé-
limitation et des procès-verbaux de zones de
servitudes et de polygones «xceptionnels de di-

verses places de guérie, 17.

Dec. qui approuve divers travaux sur l'an-
cien réseaude la compagnie du Midi et du ca-

nal iatéral à la Garonne, 25.

Dec. qui ouvre au ministre de la guerre, sur
l'exercice 1883, un crédit pour le déplacement
du quartier de Bonne à Grenoble, 28.

Dec. qui ouvre au ministre de la guerre, sur

l'exercice 1882, un crédit pour la location du

magasin d'habillement et de campement à

Montpellier, 28. .

Dec. qui ouvre au ministre de la guerre, sur

l'exercice 1883, un crédit pour la réorganisa-
tion du casernement à Rouen, 29.

Dec. qui reporte à l'exercice 1881 une.somme
non employée sur un crédit ouvert au ministre

de ïa guerre au titre du Ijud^et sur ressources

extraordinaires de l'exercice 18*0, 29.

Dec. qui reporte à l'exercice 1881 une soin me

non employée sur les exercices antérieurs du

compte de liquidation, 29.

Dec qui déclare d'utilité publique les tra-

vaux à exécuter pour la défense de la rive

droite de la Garonne, au lieu dit la Pomme, 30.

Dec. qui autorise la société des docks et en-

trepôts d'Orléans à ouvrir et à expluiter une

salle de ventes publiques de marchandises en

gros, 85.

Dec. relatif à la rivière deBienne, B. 13,166.
Dec. Etablissement d'une voie de garage à

la gare de Pezeos, sur le chemin de fer .de

Bordeaux à Ceits, B. 13,266.

Dec. Pensions, B. 18,549, 18,601 à 18,607.
— Eaux, B. 18.«05- — Légion d'honneur, no-

minations, B. 19,316.

30 janvier. — Loi qui ouvre au ministre de

la marine et des colonies un crédit sur le

budpet extraordinaire de 1882 et annule une

somme égale sur le budget des dépenses sur

ressources extraordinaires de 1881, 5.

Loi qui ouvre au ministre de la marine et

des colonies, sur l'exercice 4882, un crédit

supplémentaire et annule une somme égale
sur l'exercice 1881, 5.

Dec. portant nomination des membres de
la commission de vérification des frais de ser-

vice et de néei ciation du trésor public pour
l'exercice 4882, B. 12,-857.

Dec. Pensions, B. 18,550.

31 janvier.-—Dec. qui reporte à l'exercice

4882 une somme non employée en 4881, pour
la reconstruction du pont au Double, à Paris,
25.

Dec. Kines, B. 48,806. — Eaux, B, 48,829 à

48,831.
1er février. — Dec. qui ouvre au budget de

la grande chancellerie de la Légion d'bonneur,
exercice 1881, deux chapitres destinés à rece-

voir l'imputation des paiements pour rappels

d'arrérages do traitements, etc., qui se rap-

portent à des exercices clos, 279.

Dec. Pensions, B. 18,590.
2 février. — Dec. relatif aux lettres conte-

nant des valeurs-papiers déclarées expédiées
des bureaux de poste français établis en Tuni-

sie à destination des colonies françaises et de

divers pays étrangers, 39. '

Dec. Pensions, B. 18,551, 18,625.

3 février. — Dec. qui approuve la cession

faite à la compagnie de chemins de fer dé-

partementaux de la concession du chemin de

fer d'intérêt local de Vaiognes-Monlebourg à

Saint-Vaast et Barfleur, 55.

Dec. Pensions, B. 18,598, 18,526 à 48,628.
— Mines, B. 18,832, 18,834, 18,835.- Eaux,
B. 48,833.

4 février. — Dec. Pensions, B. 18,629.

5 février. —Dec. Pensions, B. 18,630.

6 février. — Dec. Pensions, B. 48,599,18,634.

7 février. — Dec. qui autorise la cession

faite par 1rs sieurs Mundet et Ce à la sociéié

des chemins de fer a vuie étroite de Saint-

Etienne à Firmii.y, Rive-de-Gier et extensions,
des deux réseaux de tramways de Rive-de-Gier

à Saiiit-Etienite et de Saint Etienne à Firminy,
30.

Dec Pensions, B. 48,600, 48.632.

8 février.—Dec. qui reporte à l'exercice

1883 une somme non employée en 1882 pour

la construction d'une caserne de douane à

Saint-Nazaire, 47.

Dec. qui réduit à une zone unique les ser-

vitudes de la place de Concarneau, 25.

Dec portant que l'école nationale des mines

prendra à l'avenir le titre d'Ecole nationale su^

périeure des mines, 30,

Dec. Prix des frères Ilomberg en faveur du

rég ment des sapeurs-pompiers de la ville de

Paris, B. 42,933.
'•

Dec. Rectification de la route nationale

no 117, B. 13,485.
Dec. Rectification de la route nationale

n° 73, B. 13,186.

Dec. Rectification de la route nationale

n» 430, B 13,487.
Dec. Pensions, B. 18 633, 18,634.— Bois,

B. 19,143, 19,l6fc, 19,169.

9 février.-—Dec. qui convoque le collège

électoral de la Martinique, à l'effet d'élire un

sénateur, 25.
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^'\ Dec.
1
concernant les intérimaires appelés à

remplacer des magistrats aux colonies, 25.

Vr'iJec.} Pensions, B 18,780, 18,781. — Mines,
BV 48,836.

iO, février, -r^. Dec,-qui transfère à Canala le

aiègadé .la justice de paix de Bourail, 26.

^Déç-qui autorise l'établissement et l'exploi-

tation d'une jetée-promenade à l'est du port
deTrouville, 40. ,. .

noDéc.i qui autorise MM. Couillandeau à subs-
tituera leur nom patronymique celui de Buf-

fet; BL 13,009.

Dec. Pensions, B, 18,635. —rSyndicat de la

Durance, emprunt, B. 18,837.—Légion d'hon-

neur, nominations, B. 18,317.
- Al février. —Loi qui incorpore dans le ré-
seau d'intérêt général le chemin de fer d'in-
térêt local de Bazancourt à Béthéniville, et dé-

clare, d'utilité publique le chemin de fer de

^tbéniville à Challerange, 13.

0l 12 février.-^-Loi qui .modifie l'art. 48 de la
loi du 44 juillet 4856 sur les établissements

d^'eaux minérales naturelles, 43.

r, Dec. qui .ouvre au ministre de l'instruction

publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883,
un crédit pour les dépenses de l'école natio-
nale des arts décoratifs de Limoges et du mu-
^lè5national Adrien Dubouché, 17.
(J Dec: qui ouvre au budget du ministère des

finances, pour l'exercice 1880, deux nouveaux

cbapiires destinés à recevoir l'imputation des

paiements .faits- pour rappels d'arrérages de
rentes viagères et de pensions qui se rappor-
tent aides exercices clos, 48.

^uDéCi^qui rectifient, en ce qui concerne les
départements de l'Ardèche, du Nord et de

Seine-ei-Oise, les tableaux de population nos 3

.ejt 4 déclarés authentiques par le décret du

^'ao^t.1882, 26.

.(Dec. qui fixe la taxe municipale à percevoir
sur les chiens dans la commune de Chagny
(Sap>e-et-Loi;re), 26.

.Dec qui reconnaît comme établissement
d'utilité publique la maison Saint-Louis à
Commentry, 124.
-i Dec.'Octrois, B. 18.873. — Légion d'hon-
neur,' médail le militaire, médaille de Crimée,
suspension, radiation, nomination, B. 19,094
à 19,096, 49,318.
t;"33, février.•— Dec. qui convoque les conseils
municipaux des communes comprises dans le

département de l'Ardèche, à l'effet de nommer
leurs délégués en vue de l'élection d'un sèna-'

téûrjj'8.^' ','." ,...,.,.,
Dec. qui convoque le collège électoral de la

première circonscription du vingtième arron-
dissement de la ville de Paris, à l'effet d'élire
ïin''députe^ 18.'

'

Dec. qui reconnaît comme ètablissemeni
d'Utilité'" publique' la Société dunkerquoise
p'ô'ûr' l'aVancemènt dés lettres, etc., 44.

Dec. qui affecte au département de l'agri-
culture différents terrains à Compièghe,
B; 4-3,188'/ "'--<

14 février. — Dec. qui ouvre au ministre de
l'agriculture, 8ùr l'exercice 4882, un crédit
î>bbrMrehtreiien de l'école pratique d'agricul-
tùVé^'Elcully, 30,

Dec. Pensions, B. 12,636, 13,654. — Bois:
B, 19,170.

13 février. -—Lois qui autorisent les dépar-
tements de l'Ariège, de l'Aube, des Landes,
de là Loire, de la Manche et de la Marne, et

la ville d'Angoulême à contracter des emprunts
et à s'imposer extraordinairement, 73.

Dec. qui autorise la caisse J'épargne de

Bayonne a acquérir un Immeuble et à. aliéner

dés rentes, 80.

Dec. Legs Gatteaux, B. 13,326.
Dec. Résidence a l'étranger, B. 18,666.

16 février. —Loi relative à l'application de

la loi du 9 septembre 1848 sur la durée des

heures de travail, 13.

Dec. qui ouvre à Montbéliard un bureau de 1

garantie pour l'essai et la marque des ou-

vrages d'or et d'argent, 48.

Dec. qui rejette le recours pour abus formé

par les sieurs Poggi et consorts, 26.

Dec -qui ouvre au ministre de l'intérieur et
des cultes, sur l'exercice 1382, un crédit pour
secours aux victimes des inondations, 26.

Dec. qui nomme un membre de la commis-
sion chargée de préparer le travail de revision
du décret du 31 mai 1862 sur la comptabilité
publique et des règlements ministériels à

l'appui, B. 42,934.
Dec. Limites de la mer à l'étang salé de

Salces et de la Tourette (Pyrénées-Orientales),
B. 13,327.

Dec. relatif à la limite du rivage de la mer
sur le littoral de la commune de Biarritz, le
20 mars 1882, B. 13,267.

Dec. Mines, B. 18,838. — Octroi du Havre,
B. 18,874. — Chapelles, B. 18.919.

17 février. — Dec. relatif à la contribution

spéciale à percevoir en 1883 pour les dépen-
ses de diverses chambres et bourses de com-

merce, 74.
Dec qui autorise la société de la manufac-

ture d'Annecy et Pont a se transformer en so--
ciété anonyme, 80.

Dec.-Pensions, B. 48,637, I8,6n5. — Bois,
B. 19,144, 19,154, 19,160, 49,171, 19,215,
19,333.

18 février. — Loi qui autorise la ville de
Pèngueux à contracter un emprunt et à s'im-

poser extraordinairement, 73.

Dec relatif à la construction d'un quai en

maçonnerie au port de Dives, 40.
Dec. qui substitue la ville de Bourges aux

droits de l'Etat pour les alignements de la
route nation.île n° 76, dans la traverse de la
ville, B. 13,268.
- Dec. qui substitue la ville de Saint-Lô aux
droits de l'Etat pour les alignements de la
route nationale n° 172, de GranvMIe à Bayeux*
dans la traverse de Saint-Lo, B. 13,269.

Dec. Pensions. B. 18,638.
49 février, -— Dec. qui convoquent les col-

lèges électoraux des arrondissements de Figeac
et de Nogtnt-sur-Seine, à l'effet d'élire des
députés* 18.

Dec. qui rectifient, en ce qoi concerne le
département'des Ardennes et le département
de l'Aisne, les tahleaux de population m3' 3
et 4- déclarés authentiques par le décret du
7aoûi 1882, 40. .-• .-= -•,>:, :-t

Dec. portant que la commune de Faymo-;
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reau-Puy-de-Serre (Vendée) est divisée en deux
communes distinctes, B. 13,270,

Dec. Pensions, B. 18,656, 18,676. —Mines,
B. 18,839.

20 février. — Dec. qui crée un conseil de
prud'hommes a Alger, 74,

Dec. Legs Petit d'Ormoy, B. 13,271.
Dec. Pensions, B. 18,639, 18,640. — Bois,

B. 19,216, 19,334, 19,335.

21 février.—Dec. qui nomment M. Joies
Ferry ministre de l'instruction publique et
des beaux-arts el président du conseil des
ministres, M. Challemel-Lacour ministre des
affaires étrangères, M. Martin Feuillée garde
des sceaux, ministre de la justice, M. Waldeck-
Rousseau ministre de l'intérieur et des cultes,
M. Tirard ministre des finances, M. le général
de division Thibaudin ministre de la guerre,
M. Charles Brun ministre de la marine et des
colonies, M. David Raynal ministre des travaux
publics, M. Hérisson ministre du commerce,
M. Cochery ministre des postes et des télé-
graphes, M. Méline ministre de l'agricul-
ture, 1.

Dec. qui étend aux îles du littoral le ser-
Tlce du recouvrement par la poste des effets de
commerce soumis au protêt, 40.

Dec. qui ouvre au ministre de l'instruction
publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1882,
un crédit pour les frais d'alimentation d'eau
de l'orphelinat Saint-Philippe, 27.

Dec. qui ouvre au ministre de l'instruction
publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883,
un crédit pour les dépenses de l'école. des
beaux-arts de la ville de Bourges, 30.

Dec. qui fixe les heures d'ouverture et de
fermeture des bureaux de la douane de Col-

lioure, 74.

Dec. Bois, B. 19,243, 19,529.
24 février. — Dec. relatif à l'établissement

d'un chemin de fer destiné à relier les mines
de sel de Montmoret avec le chemin de fer
d'intérêt local de Chalon-sur-Saône à Lons-le-

Saunier, 52.

Dec. qui autorise M. Casimir à ajouter à:
son nom patronymique celui de Dînant,
B. 13,010.

Dec. qui autorise M. Labat à ajouter à son
nom patronymique celui de Martinelli, B.

13,011.
Dec. qui suspend l'exécution d'une délibé-

ration du conseil général de la Seine, B.

13,212.
Dec. Pensions, B. 18,657, 18,658.

26 février. — Dec. qui rectifie, en ce qui
concerne le département de la Marne, les ta-

bleaux de population -n°s 3 et 4 déclarés au-

thentiques par le décret du 7 août 4882, 40i

Dec. qui distrait une section cadastrale de

la commune de Gbyvelde (Nord) pour en for-
mer une municipalité distincte sous le nom

de Bray-Dunes, B, 13,213. i ,

Dec. qui distrait les sections de Francilly, et

de Sêlency de^la commune de Fayet (Aisne)
pour en former une municipalité distincte

sous le nom de Francilly-Sôiency, B. 13,214.
Dec. Pensions, B, 18,659, 18,660,-^ Octroi

de Vannes, B. 18,709. — Mines* B;48;840. ;

27 février. —Dec. qui détache l'administra-
tion des cultes du ministère dé l'intérieur, la
réunit au ministère de la justice, et nommé
M. Martin Feuillée ministre de la justice et
des cultes, 11. ,i

Dec. qui nomment M, Noîrot sous-secrétaire
d'Etat au ministère de la justice et descul tek,
M. Margue sous-secrétaire d'Etat au ministère
de l'intérieur, M. Labuze sôus-sëcrétaire d'Etat
au ministère des finances, M. Durandrs6ûs-së^
crètaire d'Etat au ministère de l'instruction
publique et des beaux-arts, et M, Baïhaut sous*-
secrétaire d'Etat au ministère des'trav&ux pu-*
blics, 18. ... ;' ,.o

Dec. qui ouvre, sur l'exercice<4882, unfcr.è£
dit pour l'exécution de divers travauiipu*
blics, 52.

Dec. Legs Perron, B. 13,253. "^»,

Dec. Résidence à l'étranger, B. l8,667.JV,i]
28 février. — Dec. qui ouvre au mihistre^dè

la guerre, Bur l'exercice 1882, un crédit pour
l'entretien d'un chemin vicinal longeant 1 le

parc des équipages militaires à Vernoh, 44 Jnî

Dec. qui reconnaît comme établissement
d'utilité publique l'association des; anciens
élèves du collège d'Autun, 44.

' v'l|,!l'-i'"ï

Dec. Pensions, B. 48,663, 18,681
! '' ™

Dec. relatif à un contrat d'échange ,avec
soulte d'un terrain dépendant de la citadelle
de Bayonne contre'un terrain d'égale étendue
sis également à Bayonne, B. 13,254. „ i( t li3

1er mars. — Dec. Pensions, B. <18*677$
18,688. -r- Bois, B. 19,402.. --, T13T

2 mars.. —Dec. qui ouvre au ministre des

finances, sur l'exercice 1883, un crédit pour
la liquidation des suites de l'apposition du

séquestre en Algérie, 27.
: ' l'l""l:l''rl

Dec. qui ouvre au ministre des financés/sur
l'exercice 1882, un crédit pour la liquidation
des suites de l'apposition du séquestre en'Al-

gérie, 27.
: !

'';
Dec. Pensions, B. 18,661, 18,689, 18,690^)

3 mars. — Brevets d'invention, B. 13,706.
Dec. Pensions, B. 18,608, 18,691. . ,]','„:{
5 mars. — Dec. qui fixent la taxe munici-

pale à percevoir sur les chiens dans la com-
mune d'Hurigny (SaÔne-et-Loire) et dans la
ville de Vendôme, 41. f. .wt:> f.

Dec. Travaux au port du Havre, B. 13,328.
Dec. Hospice de Varès, B. 18,878. ^n"-Mirer

6 mars. —Lois qui autorisent les départe-
ments de la' Gironde et de là Sàrihé'à 'c'oH-

tracter des emprunts et à s'imposer extraorjàï-
nairement, 73.

!
Dec. qui rend applicable aux colonies là

loi du 2 août 1882 pour la répression des ouj^
trages aux bonnes moeurs, 31. ^ ,ii((l"

Dec. qui approuve divers travaux, sur.(l'an-
cien réseau de la compagnie de.Parisf.à Ly.oji
et a la Méditerranée, 31. P p^,. ,,., ..,,;

Dec qui .approuve divers, travaux;,suri!i'anr;
cien réseau de la compagnie du Midii et- du;
canal latéral,à la Garonne, ,3,1... >VI\VJ-^ y j
- Dec. qui approuvent divers travaux à.exécin
ter sur le nouveau réseau dela^compagnie ,de|
chemins de fer de Paris à Lyon et à la iMôdln

terranée, 41> . .:-:-.U .£ //lio^n'H .->-<}



,4U TABLE CHRONOLOGIQUE. — DU 7 AU 17 MARS 1883.

Dec* Travaux par la compagnie des chemins
de fer du Midi, B. 43,349.

Dec. Construction d'un bâtiment de voya-

geurs et modification des voies à la gare de

Gendrey, B. 13,350.

Dec. Pensions, B. 48,678, 18.692. — Légion

d'honneur, nominations, B. 48,319.
7 mars. — Dec. portant extension du poly-

gone exceptionnel de la place de Prats-de-

Mollo, 31.

Dec. Pensions, B. 18,730 à 18,736. — Égli-
ses, B. 48,920.

8 mars..— Dec. qui affecte au service du dé-

partement de la guerre un terrain domanial
nécessaire pGur l'agrandisseme-nt de la manu-
tention militaire à Avignon, 31.

Dec. Pensions, B. 48.679, 4S,880, 1S,884.
9 mars. — Loi qui modifie celle du 10 jan-

vier 4883 concernant les'crédits extraordinai-
res ouverts sur l'exercice 1S83 pouf subvenir
aux dépenses de la mission de M. Savorgnan
de Br'azza, 27.
. Loi qui annule des crédits ouverts au mi-
nistre de ta marine et des colonies, sur les
exercices 1881 et 1832 et ouvre, sur l'exer-
cice 1883, un crédit applicable à la construc-
tion d'un chemin de fer au Sénégal, 27.

Dec. concernant les drogmans et les inter-
prètes, 31.

Dec. relatif à l'organisation des commissa-
riats de police du département de la Seine

(Paris excepté), 41.
Dec. Octrois, B. 18,875 à 18,877. — Légios

d'honneur, médaille militaire, ordres étran-
gers, radiation, su?pension, nomination, B;
49,097 à 49,100, 19.320.

10 mars. — Dec. qui ouvre au ministre des
travaux publics, sur l'exercice 1883, un crédit
à titre de fonds de concours versés au trésor
par la ville de Philippeville pour rétablisse-
ment de trottoirs, 32.

Dec. portant qu'il sera fait usage, à partir
du 1er avril 1883, des timbres-épargne créés
par la loi du 3 août 1882, 42.

Dec. qui autorisent l'établissement de dé-
pôts de dynamite sur le territoire des com-
munes de Vialas (Lozère), Saint-Chérpn (Seine-
et-Oise) et de Saint-Florent (Gard), 74.

Dec. Travaux au port de Trouville, B.
13,351. — Dec. Rectification, à Lyon, de la
route nationale n° 6, B. 13,370. — Dec. Tra-
vaux sur le nouveau réseau de la compagnie
du Midi, 13,371. — Dec. Travaux aux dunes
près Saint-Molo, B. 13,385. —Dec. Rectifica-
tion de la route nationale n° 203 et de la
route nationale n» 21, B. 13,3$6, 43,3S7.—
Dec. Travaux à la gare de Creil, B. 13,388.

Dec. Pensions, B. 18,080 à 18,082.
42 mars. — Dec. qui ouvre au ministre de

l'Instruction publique et des beaux-arts, sur
l'exercice 1882, un crédit pour les dépenses
de l'instruction primaire 92.

Dec. qui ouvre au ministre de l'instruction
publique et des beaux-arts, sur l'exercice 4882,
un crédit pour dépenses publiques en Algé-
rie, 43.

Dec. qui reconnaît comme établissement
d'utilité publique la Société maternelle de Dsr-
netal, 44.

Dec. Pensions, B. 18,693, 18,694. — Bu-

reau de bienfaisance de Talmont, B. 18,879.
43 mars. — Lois qui autorisent les dépar-

tements d'Eure-et-Loir, de la Nièvre, de la
Savoie et des Vosges et. la ville de Roanne à
contracter des emprunts el à s'imposer ex-

traordinairement, 73.

Dec. portant règlement d'administration pu-
blique pour l'exécution de la loi du 23 mars
4882 relative à la constitution de l'état civil
des indigènes musulmans en Algérie, 32.

Dec. qui ouvre au ministre des travaux pu-
blics, sur l'exercice 4883, un crédit pour les
travaux d'achèvement du port d'Oran, 36.

Dec. qui institue une commission chargée
de l'examen de diverses questions techniques
se rattachant à la ligne maritime postale du
Havre à New-York, B. 43,255.

Dec. Pensions, B. 48,769.—Bois, B. 19,350,
49,351, 19,358,19,361, 49,414.

14 mars. — Lois qui autorisent les départe-
ments du Finistère ct~de la Lozère à contracter
des emprunts et à s'imposer extraordinaire-
ment, 73.

Dec. qui alloue au département "du Pas-de-
Calais une subvention pour là construction
des maisons d'arrêt et de correction de Bé-

thune, de Boulogne et de Montreuil, en vue
de la mise en vigueur du régime de l'empri-
sonnement individuel, 43.

Dec. qui alloue au département de la Loire
une subvention pour l'appropriation et l'a-
grandissement de la maison d'arrêt, dejustice
et de correction de Saint-Etienne, en vue de la
mise en pratfque du régime de l'emprisonne-
ment individuel, 43.

Dec. qui convoque le collège électoral de la
première circonscription de l'arrondissement
de Clermont-Ferrand, à l'effet d'élire un dé-
puté, 44.

Dec. Pensions, B. 18,695.— Bols, B. 19,415.
45 mars. — Dec. qui approuve le deuxième

supplément au tableau général des dislances
de port à port, 44.

Dec. qui ouvre au ministre de l'intérieur,
sur l'exercice 1882, un crédit pour secours aux
victimes des inondations, 44.

Dec. portant que ta commune de Galluis-Ia-
Queue (Seine-et-Oise) formera deux municipa-
lités distinctts, B. 13,292.

Dec. Travaux par la compagnie du Midi, B.
13,404.

Dec. Pensions, B. 18,770, 18,771. —Hos-
pice de Courpière, B. 19,0S9.— Bureau de
bienfaisance d'Englebelmer, B. 19 090.

16 mars. — Loi qui ouvre au ministre de
l'instruction publique et des beaux-arts, sur
l'exercice 1S82, un crédit extraordinaire pour
l'acquisition d'objets d'an destinés aux musées
nationaux, 28.

Dec. qui approuve les nouveaux statuts de
la caisse d'épargne de Beaufort, 80.

Dec. Pensions,'B. 48,696, 18,697, 48,772,
18,713. — Eglises, B. 18,921.—Bois, B. 19 352.
à 19,354, 19,362,

-

17 mars.—Lois qui autorisent les dépar-
tements de la Manche el de Seihe-et-Oise à
contracter des emprunls, 73.

Dec. qui étend à la Corse et à l'île d'Yeu



TABLE CHRONOLOGIQUE. — DU 18 AU 29 MARS 1883.

(Vendée) le service du recouvrement par la
poste des effets de commercé soumis au pro-
têt, 44.

Dec. qui autorise M. Cocboti a substituer à
son nom patronymique celui de Créton, B.
13,431.

Dec. qui nomme un membre de la commis-
sion chargée de vérifier les comptas deî mi-
nistres pour l'exercice 4876 et l'année 1877,
B. 13,293.

Dec. Pensions, B. 18,841 à 18,848.
18 mars. — Dec, qui nomme un membre de

la commission de vérification des comptes des
ministres pour l'exercice 1877 et l'année 1878,
B. 13,294.

19 mars. — Dec. qui déclare d'utilité pu-
blique divers travaux à exécuter pour amélio-
rer la navigation du lac Léman, 94.

Dec. qui reporte à l'exercice 1883 une somme
non employée en 4882, pour l'exécution de
divers travaux, 97.

Dec. qui nomme deux membres de la com-
mission chargée de la vérification des comptes
des ministres pour l'exercice 1818 et l'année

1879, B. 13,329.
Dec. Travaux sur le cariai de Nantes à Brest,

B. 43,405. — Travaux au port de la Rochelle,
B. 13,406. — Travaux au port de Granville,
B. 13,419. — Travaux au cap de Port-Breton,
B. 13,420.

Dec. Pensions, B. 18,774. — Paroisses, B.

18,922. —Eaux, B. 19,113.
20 mars. — Loi qui augmente le fonds de

subvention et d'avances mis à la disposition
de la caisse des lycées, collèges et écoles pri-
maires, 44.

Lof qui ouvre au ministre de l'instruction

publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883>
un crédit extraordinaire pour l'agrandissement
de l'école normale supérieure, 46.

Loi relative .à l'acquisition d'hôtels des

posteB et des télégraphes à Grenoble et à

Montpellier, 95.

Dec. qui convoque le collège électoral de

la première circonscription de l'arrondisse-

ment de Bourg, à. l'effet d'élire un député, 44.

Dec. Eaux, B. 19,114, 19,445. — Bois* B.

19,363 à 19,365.

21 mars. — Loi relative au phylloxéra en

Algérie, 46.

Dec. portant que le collège de tulle est dé-
"

claré lycée national, 444.

Dec. qui affecte au département de la guerre
une parcelle de terrain domanial dépendant

de U forêt de Fontainebleau, B. 13,331.

Dec. Pensions, B. 18,807.

22 mars. — Loi qui reporte diverses sommes

de l'exercice 1881 a l'exercice 1882 et de l'exer-

cice 1881 a l'exercice 1883 au budget des dé-

penses sur ressources extraordinaires, 47.

Loi qui ouvre au ministre des postes et des

télégraphes, sur l'exercice 1883, un crédit

poui la participation de la France à l'exposi-

tion internationale d'électricité de Vienne, 47.

Lois qui autorisent le département de l'Al-

lier et les villes de Brest, de Mâcon et de Tour-

coing à contracter des emprunts et à s'impo-

ser extraordinairement, 73.

24 mars. — Loi qui ouvre au ministre de la
marine et des colonies, sur l'exercice 1883,
un crédit et annule'une somme sur l'exercice
1881, 47.

Dec qui ouvre au ministre de la marine et
des colonies un crédit supplémentaire en aug-
mentation des restes à payer constatés par
les comptes définitifs des exercices 4879 et

1880, 53.

26 mars.— Dec. Pensions, B. 18,775, 18,808.
27 mars, -r- Loi portant organisation de la

juridiction française en Tunisie, 62.

Loi qui ouvre des crédits extraordinaires>
sur l'exercice 1883, pour l'organisation de la
juridiction française en Tunisie, 67.

Dec. qui ouvre le bureau des douanes dé

Feignies (Nord) à l'importation des huiles mi-
nérales et de leurs essences, 74.

Dec. qui reporte à l'exercice 1883 une somme
non employée en 1882 pour l'exécution de di-
vers travaux, 85.

Dec. qui reporte à l'exercice 1883 une somme
non employée en 1882 pour l'exécution dé di*
vers travaux, 85»

Dec qui approuve divers travaux siir lé ré-
seau de la compagnie du Midi, 92.

Dec. qui approuvent divers travaux sur l'an-
cien réseau de la compagnie de Paris à Lyon
et à la Méditerranée, 92, 93;

Dec. qui convoque le collège électoral de la
première circonscription de l'arrondissement
de Chambéry, à l'effet d'élire un député, B.

13,082.
Dec. Rachat des ponts

'
de Chalonnes, B*

13,421. — Rectification de la route déparle-
mentale n° 14 (Var), B. 13,422. —Travaux à
la gare de Saint-Chamond, B. 13,423. — Tra-
vaux par la compagnie de Paris à Lyon, B.

43,424, — Travaux sur la route nationale
n<> 199, B. 13,425.

Dec. Pensions, B. 18,776, 18,809. —Cha-

pelles, B. 18,923. —Eaux, B. 19,146. — Bois,
B. 19,355, 19,359.

28 mars.— Loi qui ouvré au ministre de la

guerre, sur l'exercice 1883, un crédit extraor-
dinaire pour les funérailles du général Chan-

zy, 49.

Loi qui ouvre au ministre de la guerre un

crédit sur l'exercice 1883, 49.

Loi qiii autorisé le ministre des travaux pu-
blics à assurer l'exploitation provisoire de di-

verses lignes de chemins de fer, 49.

Loi qui .autorise le département des Cûtes-

du-Nord à contracter un emprunt, 73.

Dec. qui proroge le délai accordé pour l'ac-

complissement des expropriations nécessaires

à l'établissement du chemin de fer de Naix-

Menaucourt à Guë-Ancerville, 93.

Dec. qui remplace par une commission uni-

que les diverses commissions instituées pour
la vérification des comptes des compagnies de

chemins de fer, 93.

Dec. Pensions, B. 18,777.

29 mars. — Dec, qui rectifient, en ce qui
concerne les départements du Doubset d'Indre-

et-Loire, les tableaux de population nos 3

et 4 déclarés authentiques par le décret du

7 août 1882, 59.
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Dec. qui affecte au département^es postés ^

et "dé'à^ïéîégrapnes^ ujie ^arcejleode-^ terrain 1

sise a'tèala^'B^is^ûV '-/ ',^.,-nrï LIVI^MJ

Dec. Penslons^JBV/lS^Vl^lè^SeS.-.-^Bois;
B.d-9f366."

i*f,t-,^'J ^^''-':
""<0,.,/., ,>;^.t<? ,

30 mars._— Dec. qui .ouvre .a,U; ministre.dé

la guerre,
1 sur'l'exercice 1882, un crédit,pour

la 4ocatioh"d*u m'agisiWJ cen'tràr.d'hab(i.llement
à Montpèllïeiyas:3^''' "';'-'' \''''n'''^"tA ^.iMv'j:^!

Dec. fquf ti'ovré"' au 'ministre, d(e,la guerre, sur i

le budget'ordinaire d'e l'exercice 1883., .un çrér;
dit pour l'exécution'de 'divers travaux mil|-
taires/i5.3i.nonn/'.? si &J--' ,i!.P "'"

~"'\ _\[\,".
Dèc-i qui'-affecte >aù'sérvice'fâir depWtement,.~

de la guerre l'emplacement de l'anciénfortïn^
du J^gpj.T(denCoiip.lfe dans ^les! dépendances' d'e;

la plftceid'e Boulogne1,! 53U-- tMuolo:^
<-:oi ^T-"

Dec. Pensions, B. 18^810.— Bois, tiAtfJfâb!^
31-:mars;ir^Déc': qui Wgânrise'l'ins^ecïl6p gi&V,

néraJeldes^ services'1'admJnfstrâ'tifs du mtn/s-
tère dén'intérleur- 53': '-'s-i*'",J &n" l! 3* '"•'-"" "

DéCi q ui Couvre' au -'ministre •dé i'instrùction:

publique: i et: i'des'^bëaux'-a ris, siiV l''exerc.ice \

4883v;U'nscréditipout'-lés dèpçYisW'de.l'école j
nationale des beaux-arts d'Alger,'55.'

c

Déci ÏU^lonïjîB'.MÏïisea.^t'ègjon'y^al-,
neur^jnominaiions^Bi 19^3'24V'Ï9'^322!.^(' ^j''j.(

1er avril. ^'DëbJ'Crè'aTion' de la commune

du aChueV'(Aisne)j:B/:^ll3i449.'',^^!',';r
I"iîl

^V,
Dé'c^'PènsioWsi, Ë:;;Î8,8ilï"'"!q"'*."","., "["'*'

2 apriL.-^-fXoi qui augmente,les-fond^ d^ayj
vantes et de 1

subvéniîqris mis à., ;la.,disppsjtîon!T
de Ta"caïëse deyçfrémms.vt'^ k.j-, itVj

Lois, qui autorisent Jes/départem,en|s,<decIaa
Loiré-Inhéfleure et du'Vaf/f.et, la, oV-Ù'.Ç djAu-n,
rillac à contracter des emprunts eJt_^t s'ijnpo-ç
ser-Mtr^aoydihaïre'mè'h'tf^'.

1'
''r-,'J^ . î X)V-~iVA~iU

Dê'c.^orfe'pWté^'l'exéfcïce 4'883 une sojmnie^
noneèn^pl'oyéé, éh^iRfcVp'ouY™!*^
divers travaux publics, 85. _ . n

Dec. qui ouvre, sur'l exercice 1882, un cré-,_
dit •pbiJB'Ol'*5fécû'i,lonri'dé

1 !divers;:'1trâvaUxn prù-~

b»0Sïb9'RiTU£0' ' eoplldaq
â,l,m'^

.
^"T-!

DÔc qui reporte à l'exercVc,el88'3!u''nlè s'bmTm'e^

non^m,plqyèe,énQl882:jpôlùri'les?lrâVâlûx',ae câ-1-

nalh3ail.Dfiidu(Mdr6-nît98..^lliv es*T>vib ob en.-ii

Dec. Pensions, B. 48,812 à l8<8l-6;-2 Bbïsl'
B. g&ftÇ?,. ;i9,41l5,cïïl:9,454,.:19]463, l'9)*72p

19,4.|^i E5>-,js î.s.'guÔ esb oivJetnim nb fiiu-sn-jj

3 avril. — Loi qui déclare d'utilité pù'ïiliqu'è'-r

l'éta^/^ssgmjepttrtaj-çfeejmintde^fercde Neufcha-^

teaiu^jBarâzeyi7)arGÔ,te!, 56.9é'(-olqrro non &mui

Dec. qui autorisera ^Société inationa'ïe idée'' 1

antian^at|rfisëide£jÇ'ran-c,fi ïi(0nîodifleF.1*es statuts^a

124lWimtm 6iHOOS8 9hàlôioq£6l ouptlduq àlihh

D|ç..^gnsigns?5B.,^,79ê.s)ic1jSÎ
eh oe^co cl

A avril.—Dec. qui reconnaît comme'*éla-^

blissçm^nL j^5uUJiièropp>JiqujeinlaiSOrèûhp de-tl

Vinçep^nes^lJJltj Z9b noiiciuoad&'l supildu-i ôtilui

Dec. Eglises, B. 19,078. — Légion «Pftbn***-.

neur, médail^^il]ita,ireaiimé^ai,Vle'diui;Me(Xique^Q
suspension,Vadj'atif(njpÎB,^9jlQli àf40»!tÛ5SI .oét!

® (fflP^ï'ifeînTJu^Wfi ÇpM$bvQ£$> lJ)é**bUssfemeait»£

d'une^Jor^^j^o^u^ ^u pprjtideMBrfinfc/,50;.-:.

^tftnS^b^PÇ^fffl^irtWsd^par.l^^nenwaidutï
Calya^s^d^Loir^el^jÇ^
et Us villesi^e g^jeno^l^c.^t^âe.l^IJD^n^lP,B:,lie^i:•-,l'

cont^apjtjer^'d^s ^m^r.u.utsife^ ka^mp»»^ mil

traordinairemént, 74. Tgoi ((notnoàli) sitiaO-Un

Vf

1
DëcV'qùi "boWstitde[ Vn''entrepôt ïéél dé-

douanes les locaux affectera ^exposition géo-
'

graphiquedeDouai; 74; ! i1 'l' - "

Dêtij à/iit 'affecté' au service du départem'enr
'CL de cïa' 'guerre^ù'rië"pafceJléi de ''terrain('dépén-

'

dant de la forêt ^e/SomWediëue" (MéuseJ/^S/'
1,

Dec'." qui'approuve'l'arrêté du gouverneur

,i de la Cochinchine;'ëh' daté dû 14 décembre
!

,:, 1882,;sûf l'as'siét'l'é'dé''l'impôt-desi';^salines en

.-.. Cochinchinè,, 94.
' ' ,,}> 'i,-,1'|,') r:'".'~ ' l - '-'">"-'"

Dé'ci portant qu'il n'y a; lieu d'accorder au-

cun dédommagement
' au département' dé là

'
.

,s, Meuse à yàison de'l'in'corpdràtibh dû chemin

J de fér'de'Nariçois-le-Petil àGdndi-ecourt dans

le résèau;d*intêrêtgéhérali 94.' -i1- 1 ' '^'i''- 1'1 r

]t. Dec.- 'qui1''autorise rexp|oitàtion provisoire ;

jY par'^admïni'siratibn
1!:des chémin's de'fer dé1";

l'Etat de diverses lignes de chemins de fer, 94.

.t Dec.
1

'Cbnfcessiori dé lais "de 'mer à Càgnès1,'

J',. B. \%zzMf '--•'>
:•-'__ '';:'-1;'-1-"'"'"':_.0,i";',;.';

Dec. Concession à là commune de Mariigués,
.. d'une'pârcélié d'è làïsJde mer'sït'ùee' au mèwe

t lieuiBL 13^333^
^ •-y-,<^^ ' - -"-•' ?> • -"•

i:.. Dêc.fGô'n'cëssion dîunkl'àjs -de inér' situé 4

Berck, B. 13,334.
. tOl ,ci .liiîî J'i ;Î -,-.n-: ...

M-: D'éc. 0 c'èh'ce's'si'ôîi 'Jdèi;(lais l'deJ -merà Ëtâplés
,î (Pa§i'de-:Cà'lai'sj,'^.1l'3',367.;-i';iMl,'",' ;;,-i|-:n,s,!li|

Déc^C6ncVssioril['de ll'âïs' dé'Snèr à'Càhnés,
Jt B. 13,372V i-'A~i,'_'^

-IJ ui-jit.i!>L wj.(^t.- ui .'M-,,,

ii D"è'cV''PènsiqnsVlBV48i864,61i8.;8^^^^ 18,906^

.£ 19,437"4' Ï9r439ï 19]455,bl19,456,. ïg^fcj*1^"
1'

fc 49,467, 19,479. r
•!-',"î >'"'>'""' SL' (-;---'

6fi^prtï.'--^''béc.^/qui'modïfië ï'a^ôrié des for-,
i^ tificatlons^a'û^foft^deîo^ ^ikiw,

mJc. Ôctnj^de^No^fronV'B/;!^^ '.'.['? */ ^
tn S avril. .— Loi ^relative à un crédit.extraoïw
''? dinai.re ,ouvert su'r ; l'exercice 1883 etVàippîï-' _

'

iï cable aux Xuh'ëraflles dé M.' feambetiaVo6.:
""'

9C,a^U.jrTTT.Dép^.çpncernant,,les,écoles pri-'t3;
maires au Gabon, 94.

'
!-JI ,. Ll ,ir.t ., ;

i|(- Dé,c. CjOnçerçi^nt .les^bateaux à,yapgur quit
'-i naviguent sur^es,fieuyes? riyièVes,.-canaux, lacs,

ou éian,gs, ^'e^ud.quce, ,58.',,,; »-,-,,, > ;-,'' '' -,-
iO Déç^qui,.^pprpuye ;ia çqnyenfLion passé.e ^y.eç?.(,
— la conipagnie jdeB chemins de/ferdu^Midi pourjT

l'exploitation' p^ovispi^e "du,chemin de fer\dé,

TE Dec. jEiabj^ssemen^^du chemin de fer.de ÇQ-~_
lombes

à^en'e.lje-lâ^Gr^nd'p/,^ ll^ut
f)F Dec PensionsV B"li8,866,(7i8i90^' ï.9,079!.

"

nf— Bois, B."l9;4'40'. '•L^Jj<,h-
"-

-^"
'

^•'J-

1
;-'

10
jivril. ^—rjD(éfc. \. gui convoque. 1e QOlïéie

'
M

:[vélectoral ^"Jâ , première""'clrcjonscriptîoy.'de
'

,^
jvl'arrondissemënt de'Coutarices, à'ï'elffet a'ôïire

''"

Dec;-^ f^r|u|(1 p.^^cïfU;& ^îa^^o^ïéu^éjTL*lec**yf!^,.flç ^
.•^l'arrondissement r"âV âalnt-ïûiiën [HauteVSa

''
~\

b.,voie Jw à_
lj'e^e ^ d^U^u n^ dèpTu ^^^B.^ 13;i6l':^.^'-

des ÇHfljçHUTfi^'^yrAfldissenienJt,,^ „D &0,ft!i5
Dec. qui fixe ,le.nÇ,a4.rft;Jdyip^rs,vflijelf;affeptèLC!:1,

îfaux &e1r^1iieessde,ppljpe de la.^ll^du.ManS:, 10^(f
,-l DécDPen&ib-ns/ B^ 18->b67 à>*8,*70i J18.909;) 50

;,M8,9a5iàid«,i933i':—€Gb.ipellé»,-.Bi.<a,8,924> .sèfl
*E ll^kc^^^^DeUï qu'i'^eônvôqûeîlési-feon&Htfu*h

municipaux des communes comprises'daiisflte»'8'*
Eëdépartternieiitjile sMeuTtttto^ii4M«seNë^>ào4*efft)«ti

£8



TABLE CHRONOLOGIQUE. — DU 12 AU U AVRIL 1883. ^
[

de nommer leurs délégués en vue de l'élection
d'un sénateur, B. 13,103.

12 avril. —- Dec. qui ouvre au ministre du
commerce un crédit en augmentation des res-
tes à payer consia'.és par les comptes définitifs
des exercices 1870 et 1880, 74.

Dec. qui ouvre au ministre du commerce,
sur l'exercice 4883, un crédit pour compléter
le traitement des vérificateurs des pcids et
mesures du département du Nord, 74.

Dec. Pensions, B. 18,871, 18,872, 18,934.
— Bois, B. 19,868, 19,4it, 19,4S0, 19,488.—
Légion d'honneur, nomination, B. 49,873.

43 avril. — Dec. qui convoque les conseils
municipaux des communes comprises dans le

département du Let, à l'effet de nommer leurs

délégués en yue de l'élection d'un sénateur,
B. 13,104.

Dec. qui convoque le collège électoral du
seizième arrondissement de Paris, à l'effet
d'élire un député, B. 13,105.

Dec. qui autorise la société de l'Ecole na-
tionale des chartes à modifier ses statuts, 424.

Dec. Résidence à l'étranger, B. 49,093. —

Pensions, B. 19,130, 19,131.
14 avril. — Dec. qui ouvre au ministre de

l'instruction publique et des beaux-arts, sur
l'exercice 1883, un crédit pour l'agrandisse-
ment du dèpôL d'étalons de Saint-Lo, 60.

Dec. qui ouvre_ au ministre de l'instruction

publique et des beaux-arts un crédit pour les

dépenses de l'école nationale des arts indus-
triels de Roubaix, 60.

Dec. qui ouvre au minist/e de l'instruction

publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1882,
un crédit pour les dépenses de l'école des
beaux-arts de Bourges, 60.

Dec. concernant le service des colis postaux
entrela France, la Corse, l'Algérie, la Tuni-

sie, les bureaux de poste français élaL-lis dans
les ports ottomans, les colonies danoises ei le

Luxembourg, 60.

Dec. qui fixe les taxes à percevoir en

France, en Algérie et dans les bureaux fran-

çais à- l'étranger sur les correspondances a

destination ou provenant de Madagascar, 61.

Dec. qui délimite les circonscriptions des

justices de paix établies en Tunisie, 67.

Dec. relatif aux conditions dans lesquelles
seront désignés les assesseurs du tribunal de

Tunis statuant en matière criminelle, 67.

15 avril. —Dec. Pensions, B. 18,910.

16 avril. — Dec. qui ouvre au ministre de

l'intérieur, sur l'exercice 1882, un crédit pour
secours aux victimes des inondations, 61.

Dec. qui affecte au service du département
de la guerre une parcelle de terrain située

dans la forêt domaniale d'Arqués (Seine-Infé-

rieure), 86.
Dec. qui fixe les taxes à percevoir au profit

de la caisse des invalides de la marine sur les

salaires des marins appartenant à l'inscription
maritime a la Nouvelle-Calédonie, 94.

Dec. qui suppriment les caisses d'épargne
de CalTi^ l'Ile-Rousse, Muret et Murlalx, 107.

Dec. qui reconnaît commo établissement

d'utilité publique la société protestante du

travail, a Paris, 108.
-Dec. poitant modification du .décret du

27 juillet 1882 sur l'administration et la coin pi ,tabilitédes écoles normales primaires,,119.Dec. Prii Plumet, B. 43,451.
Dec. Pensions, B. 18,944, 18,967. — Bols,B. 19,468, 19,469.
17 avril. —Dec. Pensions, B. 18,945.
18 avril. — Dec. qui ouvre au ministre, de ;la justice et des cultes, sur l'exercice 1882; !Uri- >crédit pour la reconstitution des actes de l'értat civil de l'arrondissement des Andelys, 69.; ;
Dec. Pensions, B. 18,946.
19 avril. — Dec. qui fixe le cautionnementde l'agent comptable de la caisse d'épargne

postale, 61. . - ;'
Dec. concernant le service des colis postaux "'

entre les colonies françaises et les colonies
danoises, 64.

Dec. relatif à la contribution spéciale à per-cevoir en 1883 pour les dépenses de deux :
chambres et d'une bourse de commerce, 75.

Dec. qui reporte à l'exercice 4883 une
somme non employée en 1H82 aux travaux •
à exéculer par suite du déclassement de l'en-'
ceinte de Sedan, 86. -, -a

Dec. qui reporte à l'exercice 1883; une;
somme non employée en 1882 pour l'exècu-'j;
lion de divers travaux militaires, 86. '

Dec. qui reporte à l'exercice 4883 une."
somme non employée en 1882 pour l'exêcu-;tion de divers travaux militaires, 86.

Dec. qui reporte à l'exercice 1882 une-;,somme non employée aux travaux de caserne- ,wjment des villes de Nevers et de Saintes, 87. ,
Dec. Pensions, B 18,911, 18,912, 18,947.—|,,Mines, B. 19,294, 49,295. _ .,]
20 avril. — Dec. qui dissout le conseil d'ad- ;,

ministration du la caisse de secours des prè-:
très âgés ou infirmes du diocèse du Châions,;.,108.

Dec. Pensions, B. 19,007.
21 avril. — Dec. qui reconnaît comme éta-

blissement d'utilité publique l'oeuvre des
crèches de Limoges, 108.

Dec. Pensions, B. 18,948, 48,968, 48,969.— "
Octrois de diverses villes, B. 19,029 à 19,031,»— Bois, B. 19,505. "

23 avril. — Dec. qui organise les services
extérieurs, du ministère des postes et des télé-
graphes, 75.

Dec. qui reporte à l'exercice 1883 une
somme non employée en 4882 pour la cons-
truction d'un quai a Bercy, 108,

Dec. qui reconnaît comme établissement
d'utilité publique la société de secours mutuels
et la caisse de retraite des ouvriers en s6ie de 1

Lyon, 106.
Dec. qui reconnaît comme établissement

d'utilité piublique l'association des dames fran-''
çaiscs, 124.

Dec. Tramv/ays de Reims, B.' 13,463.
Dec, Pensions, B. 48,949 à 18,951.
24 avril. — Dec. qui ouvre au ministre dé '

l'instruction publique et des beaux-arts^ sur '''

l'exercice 1883. un crédit pour les dépenses,!
de l'instruction primaire d'ans 1les arrondisse'-' '

mentsde Sceaux et de Saint Denis, 62.
'

'/^Dec. qoi crée une école normale primaire' *''
Saint-Denis (Réunion), 108. ''"'""



418 TABLE .-CHRONOLOGIQUE:-,—DU 29..AVRIL AU, ,4,MA', 1883.

i D.éc. Travaux au portde'fi.oulogne.B. 13,552.

.^Déc^P,cnsïons?B,>4^
B. 18 296. Légion ^d'honneur, nomination,

B.r,49^23.Li,. ,....3 Si..ri. .',_, Iii:,,....,„. ,

r 25 avril. —- Dec. qui ouvré au ministre des

travaux publics, sur l'exercice 1883, uri crédit

pour les, dépenses du personnel des ponts et

chaussées du dVp'aYùmenrde.Cp^nstanline, 112.

Bée, qui approuvent les nouveaux statuts

de la société protectrice dés animaux, 124.

Dec..Legs* B. jl9,l78 ,à 19,181..— Eaux, B.

19,297 à 19,299,
—' Bois, B. 19,505 à 19,508-

,,,26 avril. ~t Pêc- qui autorise la chambre

de commerce dé Rouen à contracter un em-

prunt,??.. _ : . _ !

_-,;Déç, qui rectifient, ^en ce qui concerne les

départements de la Gharente-ïnférieùre; et de

la -Somme, ,]es. tableaux de. population n?* 3

pt ,4 ^déclarés authentiques par le .décret .du.

7 août 1882, 407. , ; 'V.-. '.,' ,.'. ',,., ['',

... ,.Dec. qui fixent la taxe municipale à perce-

voir.sur ;Ies chiens udaris les. communes ,d'An-

tibes (Alpes-Maritimes),
de Saint-Gervais, de

Florensac, "de, Caussinipjpulsjïiérault), ,1Q7..(,

-Dec, Travaux à la gare,de.Falajse, B. 13,553.

Dec. Hospice de Foëcy, B. 19,091,;,-r-, Bu-

: reau de bienfaisance de Saint-Germainrdes-

:Bois,R- 19,092.^,Eaux, B, 1.9,30,0,,,, .,, ,.

27 avril. — Loi relative au remboursement

ou à.,1a conversion des rentes cinq pour cent en

quatre et demi .pour,<ent,i 8Q. , ,.,:

: Dec. qui convoque^Ie collège électoral de

la sixième circonscription de Lyon, à l'effet

d'élire un député, 69.., •; -,,. ,,,- i i ;1 -,.,;

.• Dec. pour l'exécution de la loi,du 27;avril

1883 qui autorise la conversion des rentes

cinq pour cent.en rentes quatre et demi,pour

.-cent,.ST. ,..,„.,. , ; ,..- ..... f > . i. -.,,

Dec. BreVèts dMnvention, B. 43j707:,.., ,

*i..7Déc.Pensions,iB.49jl9,0. — Bois, B.49,509,

-'19,510.. - i.. , -•,. -..- .-.-. : ,; .,

28 avril. —Loi qui, autorise île département

dêrla Dordogne.à contracter un( emprunt, 252.

Dec. qui déclare qu'il -y. a .abus, dans.lfins-

.truction.i :pa«lorale ,de l'èvèque ,d'vAnneçy en

date , du, 21 <janvier,,4,883 let.idans.,la Retire/en
-date du 27 février, 1883,,69. .,.'. ; ,..,., ... .,,, .,

Dec. qui déclare qu'il-.ya abus dans la lettre

—pastorale el mandement ,de !'évoque dCjLan-

grès en date dul4 janv,ier^l8,83, 7P..:> ...,. ,,,;.

Dec. quidèclare qu'il y.a abus dans la lettre

circulaire, de. l'évéque^de Viviers, eni.dat]ejdu

,9Jévrier .1883^71 ./^ ,' ,'.'/,",', ./.,..." ;,,',"''
Dec. qui déclare qu'il y a al)us dans la lettre

, ,pastorale,de l'archevêque d.'Albt, en date du

;:24Jrévriçr/l8^3,t'71^r<'
1'

^ /.'.",'," :!,'".!!, „-':'!„.
,Dôç. qui déclare,qu'il y a ^bus clans les ins-

tructions pastorales de l'èvèque de Valence en

date^des 44 septembre 1882'; ët'^2 janvier 1883»
,.ê.t ( "dans la circulaire en. daté'du'24'février

('Jê83,'727-"'
'

'"'"_;''' ,~'!',""" ,,,; .'' 'i'j''":!'";;
'

D6c. relatif à la/contribution spéciale à per-
cevoir en 4883 pour les dépenses de la bourse

;:.de commerce du ilàvre, 79J"
' "''' "'!

-b ^°\.iSui" ^)Hl,l,'l'lun e,ntr.'!ppf'1 ^M e* gé'iiferal

,j,(|çs .sels, à; pu ri bail (Manche j,.79.',,

,!.-..>DéçTJ, qui ouvre,au ministre de l'instruction

publiquept.des Leaux,-ariF,,,3ur l'exercicef48,8i,

un crédit à titre, de, fonds concours versés au

trésor pour dépcnses.publiq.ues, 8S. ,

Dec. qui ouvre an ministre de l'instruction

publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1882,
uri crédit pour les dépenses des écoles prépa-
ratoires de l'enseignement supérieur en Algé-
rie, 88.

'' "" •
",' ".v

Dec. qui établit une caissede .secours pour
les prêtres âgés ou infirmes du diocèse de Sécz,
108". '] \{

Dec.v relatif à la composition du conseil
d'administration dés chemins.de fer de l'Etat,

'112'.
" ~~' " ''' ; ':

:',' ".'"-.'.''" ,

Dec. qui autorise M. Thévenin à ajouter à
son nom patronymique celui de Auzanet de

Bèauvais,B. 13,132.
"'

Dec. qui autorise M. Bazaine à ajouter à son

nom patronymique celui de Hayter, B. 13,489.
DécV Travaux,à ,Sai,nt-lsmier, B. 43,434/ .

Dec. Legs, B. 19,482.,,. .,."".

30 avril. — Dec. qui ouvre,au ministre de

la justice et des cultes, sur l'exercice 1882,,un
crédit pour travaux a des édifices diocésains,

"79. ^ /../.. , _.'.''...-...
'

,'.'' '"'\:
Dec. qui répartit en huit séries le nouveau

fonds,de:rentes qualreet demi pour cent, 88.

Dec. qui ouvre au. .ministre de l'instruction

publique et des beaux-arts, sur l'exercice, 1882,
un, .crédit pour la restauration de la tour
d'Oudori (Loire-lnfèrieùre), 88. ",-,'.

Dec. qui ouvre au piinislre de l'instruction

publique et ,.desj beaux-arts^ sur,, l'exercice

4883, un crédit pour les dépenses de l*ëçale
nationale des arts décoratifs de Limoges et .du
musée national Adrien Dubouchë, 89.

Dec. qui '.dissout, le conseil' d'administration
de la caisse'de secours, pour les prêtres

1
âgés

ou infirmes du diocèse de Luçon, 108. — Id.
id. du diocèse de Lyon, 108.

Dec. Rattachement du hameau de la Serigle
à; la commune dé Moùrèaux,; B. 13,477.

'-''"

Dec. Legs, B.' 19;'l8'3V™'Bois, B.'Î9,sï'i,
19,512, 19,523 à 19,525, ;49,5SÔ.

- j

.,, 1er, mai. -r- L91 qui, ouvre_ ô'i annule des
crédits sur les exercices 4881, 1882 et 18S3.
95. . ""_* ;',

'

t

'

';_' ;
;

';,
'

'.
L '

Dec. Legs veuve Louis, B. 13,'478.
. Dec. Pensions, B. 19,048.

, 2 mai. -r- Déç. qui approuve lé convention

passée avec la compagnie dès chemins de fer
de l'Ouest pour l'exploitation provisoire .de la

ligne de Morlaix'à RoscoiT, 121.

Dec. Trayaux sur le réseau de la compagnie
du Midi, B.' 13,479,'13,48è.

; ' ''?."'

Dec. Pensions, B, 19,049'.— Legs, B. 19^184.
, — Mines, B.,19,^01", 19,302. — Légion d'hon-

neur, nominations, B. 19;324 à 19,327.
' '

3 mai. - Dec' qui ouvre 'au ministre ;des
.travaux publics, sur ^exercice 1883, un crédit
, ,à' titre defonds de concours fériés au'trésor
"par la compagnie du Midi pour l'eiêcùtiou de

diverses lignes, 137.
. r

'Dec. Pensions , h. 18,970, 19,050. , !' ,
4 mai. — Loi qui ouvre un crédil\exlraôr-

dinaire, sur l'exercice 1883, pour les dépenses
dèU.reprfeseniatioh de la'Frawcé au couron-
nement de l'énipereur de Russie, 9l'.! :';: ;

--i'./P^-Pî --^!1!;,^u^'ro. àu^.niUtisïre dé la guerre,
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sut l'exercice 1882, uri' crédit pour la' location
du magasin central d'habillement aNànios,98.

Dec. qui ouvre an'ministre dé la guerre,
sur l'exercice 1883, un crédit pour l'exécution
de divers travaux militaires, 98.

"

Dec. Pensions, B. 18,971, 18,972, 19,033 à
19,041,19,188. — Légion d'honneur, nomi-

nation, B. 19,328.

5 mai. — Dec. qui ouvre au ministre de
l'Instruction publique et des beaux-ar's, sur
l'exercice 1882, un crédit pour les dépenses de
l'instruction primaire dans le département de
la Seine, 89.

Dec. Pensions, B. 19,051, 19/119, 19,481.
7 mai. — Dec. qui fixe le cadre du person-

nel affecté au service de police de la ville de

Dijon, 107. -i

Dec. qui ouvre au ministre de l'agriculture,
sur l'exercice 1883, un crédit pour travaux
d'amélioration agricole, 121.

Dec. Echange de terrains avec la ville de

Sedan, B. 12,256.

Dec. portant que là commune de Thouèls

prendra le nom de Lestrade-et-Thouels, B.

8"mai.' — Dec. qui constitué en entrepôt
réel des douanes les'locaux affectés à l'exposi-
tion alimentaire a Paris, B. 13,4^2.

' '":

Dec! Pensions, 19,003 à" 19^010, "'19,022,

19,023.
' .,-... -.....-.

"'"9 mai. —: Dec. qui ouvre au ministre de

l'agriculture, sur l'exercice 1SS3, ùii crédit

pbur'l'entrëtien de l'école pratique d'Eiiully,
'î22-

" '' ' l

'.' "",': '.

Dec. Pensions, B. .19,011, .19,012. —Légion

d'honneur, nomination, B. 49,329'. — ,Bois,
B. 19^526, 19,527, 19,540. \[ ^

10 mai. — Dec. qui ouvre au ministre, de

l'Instruction publique et des beaux-rarts, sur

l'exercice 1883, un crédit pour la construction

du palais de justice d'Alger, 89.

Dec. qui approuve la convention passée
avec la compagnie des chemins de fèr d'Or-

jiéahs pour l'exploitation provisoire de laîigne
dé Ccncârnéau à PiOSporaYh, 122.

' '

Dec. Travaux sur la Seine, à Duel air, B.

13.,483.
' '' "''

'.'" ',,

Dec. Pensions, B.' 19,025 à 19,027., — Lé-

gion d'honneur, médaille militaire, radiation,

"suspension, nomination, B. 19 106 à'i9,,Hi-2,

19,330! — Paroisses, B! 49,212.;
'

,' "'|
'

""

11 mat. — Loi qui accorde une pension

viagère à la veuvédu général Chanzy, 91J ,

,Loi qui autorise la, ville de Charieyilie à

contracter "un emprunt, 252. , . /_
Loi qui .disirait des portions dejjà, cp'mmune

de Larziçourt pour les annexer a la commune

dïÀrrïgnyj'277. .,'.,.'.';.,. .,.:,.,'
pèc. qui fixe pour l'année 1883 le crédit

"d'inscription des pensions çivilès'régies, par la
"

loi' du 9 juin 1853^ 89. \
" ""

/ , ^ /,,'

Dec. qui reconnaît comme établissement

d'utilité publique la société dès artistes fran-
"

'çaiV;408;
'

,'[_[

" '' ' "

^ '",'." ('".[r
Dec. qui approuve divers travaux à exécuter

a Orléans pour le.seivice désalignés d'Orléans

à. Chàlons a, d'Orléans à Rouen, 122. !/,;\"
Dec. qui déclare d'uïililè publique l'établis-

sement d'un cbemin dé fer destihéa relier le
puits d'extraction des mines de Drocourt a la
gare de Hênîn-Liétàrd, 145.

Dec. Annulation de délibérations des con-
seils généraux de la Vienne ey du Var^'B.
13,452.-' •-', <• -y

Dec. 'Etablissement du chemin dé'fcr'dè
Mazantetà Bédarieùx, B. 43,453.

'--'<

Dec. Travaux sur la ligne de Paris à Saînt-

Gefmain, B. 13,454.
' > . . : 1

Dec. Pensions, B. 19,013, 49,028, 19,052.
12 mai. — Loi qui ouvre au ministre du

commercé tin' crédit supplémentaire 'sur
Texercice 1882, 91.

''"! '" -

.Dec. qui fixe la date du remboursement du

capital des rentes cinq pour cent non conver-

ties, 90. ,"'
",i"'" ' ' '' -'' '" •"''';.

Dec. qui ouvré au ministre de la guerre,
sur l'exercice 1883,'un'crédit à'tUre'de fonds
de concours versés au trésor par la ville de
Yérhon pour;'l'entretien d'un chemin vicïtial

longeant le parc des équipages militaires, 112.

Dec. qui nomme deux membres de la com-
mission de vérification des comptes desi:mi-
nistres pour l'exercice 1877 et l'année 1878,
B! 43,257.

Dec. quiautorise M. Guasco à ajouter à son
nom patronymique celui de CiccarelIi,;'B.
13..315.

Dec. qui dls'rait le canton de Catçnes'du
ressort du tribunal de commerce de Grasseîct
le rattache à celui du tribunal de commerce

d'Aritibès, B: 13,455.
Dec. qui autorise MM. StoreMo, dits Stor«Ili,

à substituer a leur nom celui du Storelli, B.

13,744.
13 mai. -— Dec. qui établit en Cochinchine

un droit de douane sur les liqueurs alcoolisées
ou parfumées venant de Chine, 112.; . i

44 mai. — Dec. qui fixe la laxe municipale
à percevoir sur les chiens dans la commune
de Chabeuil (Drôme), 407.
-' Dec. qui modifie les statuts de la société

philanthropique de Paris, 108. .;

Dec. 1
qui reconnaît -comme établissement

d'utilité publiquélà formation à Irigny (Rhône)
d'une providence pour les enfants et d'untobs-

'- picé pour les vieillards, 440. <
•- Dec. Hospice de ''a Capelïe, B. 19,223^;—
Bureau de bienfaisance du Néant, B. 19,224.

15' m'ai,' — Loi qui autorisé la ville de

'Tourcoing à contracter un emprt;nt3 '252^ -'r'

Loi qui supprime la commune de Bricbt-la-'
Viile, 278/ ;'[['

' ' ''

béc.'qui ouvre au ministre de l'inslriictfpn

publique el des beaux-arts^, sur l'exercice'18^3,
un crécfïl pour les'dépenses de l'école natio-

nale des artsjinduslriels de Rotihaix, 90." J

Dec...qui ouvre "au ministr.ede l'instruction
publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883,
un crédit pour les, dépenses de l'èco'lé des

'beàux^arts de'Boùrgès^'Ol.
"

.':i
'"°

Dec. qui reporte à^ rex^rejee l'883'''une

, somme non employée en 1882 sur le crédit

ouvert au ministre des' financesi pour les dé-

penses relatives à'la séparation sur ïéV'iria-

^ïncès dés revenus' cadastraux" dés'propriétés
bâties et des propriétés non: bâties,' "95. i|lî
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Décqul rejette le recours pour abus formé

pâr^aWè^teve,^ Ï37'"J"C '"f" 1 ?-'J — •"'-,li- :

-Dec. gui rejette ieVecoïïrs,''p6tfr'a'bus'ldrmé':

pa^l'ajîBè^Mart^n;,
Visf ^[^'''^m

iur, .r-vl

Dec." qui autorise le ministre dé PàgricUl^-

tur,e à décerner des médailles d'honneur aux*

préposés7Vorestie'rs- qui se sont'signalés jpâr
leurs services,'l'22.--' --i<'-'il>

'lf'; '- - ^^''''

!ÏJfe^^x6Dêies5é^Bl,-a,3,i*36/''^.i
— -.un.

•

IpjfecM^3?e'psrîpfî^
1
'"'K', l^l'ë'O'.' 'J-^ -Chapelles]'-.

'^â6.'"!mai.it'7^- -PÂ^i QVf ?U'J,01"?P'. 'e ^âissier^"'
payeur central du "trésor publjc à/faire des;
ay,ances, au jS^çréuire^de.la section française'dé'

l'exposition .d'Amsterdam,-122.'
1 "

^
.-

-â)é.c;uqui£rçqnsftii;iié :en ëptrepôt/ réel des'

douanes les locaux affectés a l'exp^osition'ihté^"
nationale, de JJice, (182. ;(- .,-,.,,'~ . ,', .,,"'
• -ïyéc^P^nsio'ns^B^Q,,^ '{ir.

47 mai. — Dec. qui ouvre an ministre; dej
^in'st'ructibtf publique» et/des , ,beauxrarts,,,sur
]'exçrc!icë':l*83J> nriocrédjti3trtifr'efdie fofldsnde
concours versés au trésor par la ville de, jaris.
pour'-'lés* dépensesride,.,l'instra.ctionprimaire,
J14f-' nnal c i^i-. ;j; *'',., \Hl ^ „ j ,

'
', }t[' ,\'.^'w ,..,

Dec!'' qui 'affecté' 'la-1maison idj'arrêt, et-, de

correction ^e'Poh'Lolse.àJrëm'prjsonnemenjt (in-

dividuel, 114. .:;'/,!'! .W ,,,;<.;'i.l^-'i .:'<}
Dec. '^ui :'offe'cle;tla^;malson( dlarrêt. et, de

cbfie'ctipô'de'CoTbeiljà ,1'emrjrisq^nement In-

dividuel, 114. ,,';,-. ., -

i''Dée:'fqui;cr.ée;Un lycée,* la-GuadeIoupè^25.

yï),ficfiPëh'âïï)n,s',-IB'.'il9ilS2è,^ .y» ,(i,q l/n r,--,,;
'

n48,m#ï^—'Loinqui .autorise-Je département

de's;'Vô'sg'cs a''comracter(Uii e.mprun,!,, 25^^,^.^
Dec. LegsCazaux, B. 43,488. -rtiTravaux-tpag

\i 'compayiiie'tfu Midi',-,^B.j 4,3,55,4 ,à 1,3^556,^
u!'DécV'Pehs:bhsî B.'''l9,'053v ^Légion (d'hon-

neur, nomiriàt'ioiijltBi.r^19:33'l]i^-.5)Eaux,(MB-.

j0f4rO3/ —'-Bois/ B'.:il9i489„, 19,5,4,3) 19(|514,'
19,541, 19,542, 19,558;;,';<:,<>, r^;!:,"i' .;Î'^n'c;:
'^W'mat^'Déc. Perislousv'BL 18,4.82..TT- Bois,

iï/i'8'!543V''i'8;559yi'8,l560.vi:cl'l'i no,,tlv_.,,„., rt

20 mai.—,-Loi fjui àpptou've JPâfràn'gcmerit

sigj&é^.j&f.rfs, lé 28 aVriV^883,'entrée France

^J ^Àujrictfè'-Ho'hgriéi 'eh vué'de iproroger la

convention'dé' commercé du'7'nOvembre-188l*,
i-ii/'"","

1 w r,u «&-';>'m i-.!f, *<,[ 1/l(Jll , .
Awifc'l si» i-t r.v--(i;'d * M "

'-"•-''<'-

Déc. qui fixe lé traltem'e'nï'du juge:de<palx

dÇfCp^rbie.fSpmme), 414. e< f'-L

^t'Déç.^sidença,^ '49,225i(i . c

21 mai. — Loi "qui 'âp'prbuye'm convention

rjjlativ.e jfà ^l'échange,, des maridats^dé' 1
poste

cntrela- France el lsïtidc! bfttSfiftîq'uéî 1357 G

f;f;Dec^ qui. rectifie, en ce qui c'on'cerne--ïé!dè- 7

parlement des 'ÀlpSs-Maritiihes^esv'ta'blëaux
, de population n0B 3 et 4 déclares

1
àô'tfbehtfques

^ïrpU^'é,cfet'âu ft7a,à,é'utl1B82'rH23,.JVj.Mi. i\ 1 0
j; D:éc,J(Jqui','apT"prôJÙYet rarra'ngctnéhkrisignéljà
l'aris, loJI28't'avril&4'8'8"3/;feritreniàJFrance;ét :

,-lJAutriche-Hongrie, pour proroger la convën- !'
Uorî' 'de"cbmnîerce du J7.flovfe'mbjîeyll88^:i(Ï24. ^

Dé^c. qui autorise le gouverneur général'de .^
.

V^^|),yéaàeâistWér'idTrflCtemfcni; pur. <1élè-a- \j
'Ki']oin'a'uyniïfnïâVre'y,es'1^ desjCré- 3"fl

àiis'ïnscrits^a'ù'' bijdy>V;iidur^irènt.re.i(e,n /djes 1

porta maritimes et des phares';ëttb*lisesi 1,37.
-* l i l'rjiïAîuaoqt.tino:. ;-! jniiova;,!;,,.-, ^.v(

' "n

Dec. Droits de péage au nac de Coiselet sur

rAtnjjTjCçm^june.^ Mopj|apf^l,oi^{B..J(3î(373fM ,v,
Dec. Concession d'un terrain'Xflflq.u/sjgurr.Je,,

lit^u-;Lo(ir, $ Ja.,Filôche,,^...134.89.( j; ^ (^J"'"
- Déc^^Pensionsv,B.,Ji9,,p5iVl9/P^>^^P8^

19,445 à 4 9,152, .19,161. - Paroisses, BV.

. 19>24J,r^,Eaux^Bh194404rj!,,i;.n,!, .[it;i ^.'"
'22 mai:' <-^- Dec/! quilouvre, au ministre, de

l'agriculture; sur'.lféxérciciîcl883, un;crédit à
titré de fondsde icopcou.r.s yersés.au tré,sor,par

ledépairtementudefl'Orne^pour )a(consiructiçn
de routes Torieslièr.es, J.23-,--:, ,4;,,,,] ;,i, r. n-

Dec. Eàux,B.^9,405;^TPensions, B,-I9(483i;r

23 mai. — Dec. qui ouvré -auvm1nistre>«le

rintériëuri un ^crédit; pour, seconrsau.x «victimes

dès';ihondations;"4 4'4. •*(.;.? ':-' '-.n-.,;i,>:.:;!.!.-.^.T

^D'éc.' qui ouvre 1-a^rministre rde l'instruction

pu'blffcjuë-è't'
1-dés!t beaux-arts,

1^suril'exoréice

1883, un crédit pour les dépenses'de'il'école,

d'enseignement'primaire'su^pé rieur, et- d'ensei-

gnement professionnel 'd'Armentières, :414.:i!ji ;
Dec,''concernant T'i-Tiportatibri fëh 'Algérie'

dê^sûcfes brùts ou rafflViês'pour là fabrication
de chocolats destinésàêtré exporté's'e'n France^'
123. .;;'.ittïl .:i .cncur-n^'l. .o;W! '.

'"'nD'éc;-iju'i ouvre rau 'ministre des i.rava(uxpu-
biies1," sur j'éxércicéi 11883^'uni-crédit à titré;de
fonds 'dé -c'G'nc'o'u'rs* versés^uitrésor par;la icom-

p'a^'hié' dés cb'emiinlgdè ' fér -du iMidi ;.pour.jla
construction d'ë^diverses 1i g ii es ; <A'3 7s i--i > -it'mo''

;Déc! •Pens1éris,-B.ii;ll9/084ià49>086;j 19,162,
19,172. ,0^ir.Gt 1

~,'%%:nm'ai'.~— ^Lbls1 qui autorisent les villes de
Cliâr{'rès'"é't 'de1MènVbnl''ài',cbhtra,ctér'deS'iemi

p ru n'is''é t'a* s'imposer 'èxt'raérdin'airementj'BSSi

""'b'é^.'^ensïons'/B'-i'iô^ÔY/.
''-

'^•'^]^
"'Jf;

^SS^aî'.^Dé^o,ni,ouvre,au ministre desVra-

yau.jç,p,ub]liçs, -.sur: '['exercice 1883J f,ùn"'crédit

pour la construction,/des''"TignteV de1fVrc'B'yia

Tôliers,, de Tbiers à ÀmboVt'ieti "d'Annecy'-a
Xnnemasse. lW. fj 1'•|---,|-' if" * nsiino.ïl .:.à<l

'-y'--. '..'#.
rt ,-,, ,>;,-,, .,\ L-,.-l7(,., -

i.p^.lj 'j,^' i-

„n(26_ma>..;i— ^éc^qui^aintlent, sans limite
d'âge dans la première'sec'tjori.^u'cadre.'d

majorj général de l'èruTee,' M.'ïe'gérièra^dè

d.'(vision 'Fa;Hrjèrb'e,;<^lrla,nd ^Uanbelier deia^Lé-
gion yvhonneur,'J4'14'.u

i!' ^ ,"1fl"V sb t-ji-iH.-

gI
Dec. qpi élève. Je lycée du Havre'S la;;p'rei

^ie,rèj3arJ6goriê^'ï23.
r"J s '"-'";'!n -''M' i"-. 1

;'j!péçj&fBreve]ts]^,'i^^^
Dec. Légion d'honneur,, nomination,' 'B.

£?.tr$?6*-i9iMa»rP- «AS32; 19",54V t^Séï1*
19.566, 19,623 à 19,625.

L É"''M':"' 1 "0l',fJ

27 maij. grr ,p^c0 qui ouvre au ministre de

^'.insiructjpn publfque' et dés b'eàux-ar^s^sur
^Jexo^cjcy^jil^^un^'^ré'aïi ''pè'ur lesJdé'pense,8
de l'école nntibriàie'des beaux-arts d'è''ïà^ïlie
d'Alger, 115. -^ r*în'-,to.mti et t.'

>;'tPifÇ* •9.'u^?^uTf)e-ï,V»'.nH?"?3lre' d^ï'instfu'étlon
publique' et

desjbeaûç-a>l.sLuVrcrèajt;'supplé-
mentaire en augnienAatïo'n^dèS Tè^e^a^p'a^r
cpfis^até.s^l^'tocompt^dé'hrinir'dfe^^^
*4880;J11'5 <i,wl ('»-''"<HI ,iut.nuud,b n.HMjJ ^.

J!.t-J8y^/r."f-JJL'^ "relative-^Péta-blisSèmen't et

k}'<?*fl'V,c^-,dii'' PÏôxefeturii adToïikin^ li©j--

Résidence à Vêtrauger, ii/'ÏÔ^Sè^'^'
t! ''«'^
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travaui 'pour !lla("r'é'r'éclttbri -lie3'"d'i,gluieB^deila'i
bassè(;Séiné:,nH-8:1',;"''&J nn'h <i<,,»<,,,,n0 .JVJ

Loi gui autorisé la vWél|âê'iFoli à contracter^
un 'empruntât a's'ïmp'osèr extraordinairement,

, 252.'' •r'-'-^'.i.'l - .-ni.(M ,i-i.j((.i y , . f r.i

Dec. qui convoque^le'cVllegé''électoral-dé'i
la'prémiëre circonscription :de' rarrondisse-
ment de Privas, à l'eiret d'élire-un député, 4^5:;

30 mai: '— - Dec; qViannulé'diVers crédits;

oWerVs!à1i,0min^9(^è^dë51'travâ-u-)ci'p,u'h1iicS'''iaU]i
titre du budget des -''dépenses) sur ressources:;

extraordifiâîrfl>ideil''exercice,<l88;l,1138:i . :,-w(

DôciPehsions, B^J9,165. . ,lV] _.. ([,H, ;-'
Sl'-mat.'^-^i'LoiJcquifjieportecSurj l&itète.,dp i

mademoiselle de Saltrit .la penaionideyruille,
cinq cents francs r>d.un-i;ôia,t iiiu|aire,sa mère,
madame. ;de oSabrjlï-soeur.i de [J'enseigne,,de,
vai5seaueBis9on^ll8. v.-: ,<_><,a <;ii..,r, ni|' : yy
-

iDécs'qu'liouwrieraiiitmi.n^sjfiei.de.^'inEtriic^i.o.n,
publique et-destibtf.aux-^artsi un^rédjt su^uiér.
ijuentajre.en augmçnta^on jd'e^s,restes à pâvar'
coiiiiatésr.par -les.comptes, définitifs des .éxer-

cice.scl«77,^48,8j0j, 1*^11^-r^b^i^I^ lu
Dec. Pensions,B. 19,155. V^i

-A**L\juin-J b^è d3éclnqui(7:eî>qrle.3^1lrexe>r/cice
I883iiir>e so!râmennon.ctmplpvéA,.^n,'^?^ suriie
crédit rôavertiau^miTiisiFe-ides.fin^jipes p^ur.^e^s
dépenses irêî'aiivfesnâl l'évaluation, du, reyenu
foncier des"propri6iés fl<u.n_?biUie.3> &~r\vinicutJo
- :«Dcc.'Pensions, B;^9i;i66,.-!-T;JLeg^[..rB,.19:,244"
d 19,246.

' '
".£71 ^j.

•:h-2;jaiïi: err .'Dôç^qui; çon\^quc„J.es ^useUs
municijpauxiidesi^omqiu^eg^^
département, d«r y* ucj^e^à^e^
leurs délégués en vue ^l'élection d'un séna-

teur, 115. . ! '_J< '.
' ''

', ''."!' '"''. [

-î^jéc.7Relatif;'à JJr'ôr^aniàaiUn''dû";cbFps'îdes

ichàss(eùrs^lf6rrëstiei'.s 'et Jâux''âssim'iïàiïons'rdé

grades .d|nsei;arniée^é? ''~:>''n''f." "'J.
'"',_"["*%

Dec. Remise à M. Legoff d'une, somme'jioh't
il était débiteur envers le trésor', B". 43,o57.'

iro^;ï9-26Vi*^^:r,tV11'!Lt
inSD

5:';X

lérlcl de guerre à la mîssfoii^SaYo^gqan, de

**?*! f^ïrJI ul 5£o-..;"9i cViiù'iL..." .',„!?
Loi qui approuve un lr.a.ilé,.passé: entre. le

président .du conseil..ministre' de .'instruction

Mbli,u4e°€t,aeà%cna^aVtïilit-Jf:'Hlisse-lr;M1ir-

'
'Sec'." RVciïfTc»tibn' aVla'^route, naïfônSl'e

». 119, B. 13,838.
^a-*,L ''-"'<"^°'

;h
D*ècfrB',îis;'B. î5,9Ï3;'2D,00b(4 ^0,flOK TE

o .&jai7». -i Lois qui autorisent les ailles de

.ÇUâifil craujt et de la , Rochelle a cphtracler• nrr?) s* s'.'^-cj-Wau esl> ifi.no,irn alooé" oj,
des emprunts, 252. .. (. ..,.,.,
, ,Dêc. jranslérant.le chef-lieu delà cbWinûne

- Légion d'honneur, nominations, Brjl9}874.
*5 ^»i«feifQTJà^é^-ïi^9ftWWJl^e?lJJwW' et

acU»^ jta^rix^Sit #.ovAtolB| ^rbU^fffsP^y
0

pour le compte, des habiiantâ du département
de a,Seine,,12i. .

*»r .tyif«:>Q/s*( .?fnoJUf..iqp 10J ,-r- rinra (;£
Dec. Médaille mifiiaire, radiatfon, suspen-

sion, B. 19,290 a 19,292.

7 juin. — Loi qui autorise fia ^viile^d.p.^ah'ors
à.c«nii:aç^çrvun1eimpriunjt,,552; . , _ *

Dec. qui modifie le cadrp ^Uj.perspnnél'af-
fecté>rauxi services .de la poi'ce de Marseille,'

«•"^II.,:!,.;:^;;;;:,,;,'^;:';^:::;''^,,

19,607 à 19,610. —
èois',n.àa,bpéj..j/yu^y,

S juin. —
Déc.'iiiii.'a^prouyeja^dècl/fratio.ir

signéeLe,ntre la.Françe.et la.'.Russie, le29àvr).l-
11 mai 1883,r, jour régler. Ie"ihp'dé,'de ;j3u-

gea.ge des. j}?vires 'français; russ'es^eVlinla^aaîÇ,,

e.tft Jeur'":entrée' 'dâiis l'as pb'r'ts "rcspeclifaidc

ciaqufi'pâysj {'25:,"M
"">,J~" "'' Imni. iwy.u-,

9"juin."~
''

!Dép
* '

qu i'Jà'èoî i're'TiV *l •"'y a-Jàtius

dans les. lettres pas'tdraies'^éT^veqWô'dë^ian-i
gras, en'']date' B*u''i9''inâi,s '1883 ët'sup'pUmejla-
di'te ïetïre;!iÏ9.''

; l
''"'r''\'"'

1 "''''< ---' soru.Ud:

Dec. qui autorise M.-DelaiViia'y à'ajoutera,
son nom patronymique

l celui-'de^iBelleyUI'- 1,

BJ'13i33S.'^ " '.-.-t,,. i,.|. •..;,., — ..,i,n ,|

'Bé.c 0.1 qui'aul'orisW'ML'Goclibn.à snlisi.iiffir,^
son^ntim pal^ônymiqùccelui dea}eser,qlps,.B.;

l:3";3'36;h
'",'' " 1C'i I"'"-!! »•. :..y..n, ,. , „ ,;.-,„ „.-

' "
ti'éc. qui âutorïâé^Ii Samuel--(Mari) e.tj 6on,fil6,

Samuel dit Alexandre a ajouter à leur npin

^itrinyôiique celuiid'Alexan.drejjii. 43(,352.^
-,;bêô.-'ltegs(.JBi.,13j49/ti i%^i>j4^1??,hiàs-,-.,< ,

Dec. Pensions, B. 19,174. .."Il .Innow::

'"iÔ 'juin'.'—' DêccTénsidns,,.B,:ilS,6ii7,. . c.u

'"UmhV—'D,ét'.'rPén3Ïoinsi:B:i9itt7oid9,24?,

19f249. _ .'-'t .Isnlll'rl.

'"iV'^om!3—"D'ê'c'. 'qMTisêneUTaitsnienlddu

juge de paix de Sosp'él (lUpes-MariHajos),..^.

lnblc.'''lq'uV' récôiinaittcoji.me.iéUbli.ssement
d'uUMie-' puTlll^UW ,r.asi:ieji.Emilie, tçonjniune

, a'ArVMtv*"*"- '''-,>:> i,',-ut..,r.:,>„,j .ail!

Déii:'V»* 'len'd.àpplioalileS dansijes„^i,aîilis-
sSnit'nas «»ii{ats de,:a',lni)e.-les.dj/s(!psi|ions|du
Code'dUVlslTiictioii: crim.inel,le,,^4G^r!T.,(1 .|l.,.,.
•ilM! Ôc'iW!s,.2t^9;2GSlà,,19;a82. —'fteh-

sions.B. 19,336, l9,337i.-.C.i.'l .L-;/.,,!l ,!,;;,',,,
«'13 -jn'mi M DScuiporta^t .Pfflmu1g.',i,°f?i

do

la convention i-elaiiv.eià,l,».cuanger.dcs,inar/dats

tf8H,PP3iejlçOTclue„1l,e 8 ,mars &&,. enlre l'a

dàaBC.eftt^îIndeferitaiinia^le,. 185.^
" '

^
,1 Déon,<l^iisdiss.v>Jvent 'SpTpRnffiftife'J?"!^
.tWtitoo-,des,.maisons 4e5^tja.itc3bètiialbse^ae
secours pour les prêtres âgés "ou inBrmes des

xlhtpèses^dç J'amUrg^jd'Aniers^et.
de Tartres,

^^"* •''' .{jnifrij'f'' 1sid-uO ni.

DtUSZ/tal 3PPWnvft..Une modiabatïo* aux

UDifiUS^ I*9„*t9, .loi h i. iD C ..,„ na,ir.).,nPn.J,
15 jB.n.-Sa)êpfaVj>nujatjop des.déjitiéWiOns

idùn$unS»U,!g^éjaJi,,du0,Tjun,
B

«,o^.—
)fteotific"ali9n3dleJ4a <r,o^le ,naUoga.,leji»^B.
-13ï»J3. cl ns^oioiq i„oq 1oJi3n;,a;S,iio1ijji(i.!.

oH9,âa3wv Toomsvuo-H el s&i-njJni. rup .-jàt,
-r.i-:mIjaim r'nBi»-'«*«S«fJM\P.felEsi;csTf£?fi-0V"
-*»|66S aïladressei«Udiro^ejiafltci(i,eg,iijgiJa>rcs
t^iu iMArliiB,«isaDl,ipaj.4i«,du cojPlftSfSVPéVA?"
•Téirt Tuhli*e',i*3SUi£ilq tsb !s Bsniiliiciu !i«j

Dec. concernant les correspondances à 11-
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dresse ou provenant des militaires oùniàrins

faisant partie du corps expédilionnaïra du

'Ton'kin, J33.
;'

"Dec. 'qui désigne un membre dé droit du

conseil supérieur des prisons, 133.

'] Dec. qui autorise MM.' Leplus et M. Tous-

tâiri à ajoutera leur nom patronymique .celui

de Habehecif, B 13,303.'
'

",
'

Dec. Affectation au ministre de l'instruction

_'publlque d'un terrain sis à Marseille,'Bl'iL3,702.'"'"'
Dec. Pensions, B.'^9,^54,'l 9,255^19,339.—

Légion d'honneur, nômiriations,,B. 19,875.
il juin. — Loi qui autorise la ville dé Bourges

à contracter un emprunt, 252.

\ . 18 juin., -r-r Loi qui autorisé là ville de

Glermont-Ferrand à contracter un einprunî,
'253.

;

Dec. qui(étend à la Tunisie le service du

recouvrement des effets de commerce payables
sans frais, 133,.

" '*''

Dec. Legs, B. 13,509.

, Dec. Pensions, B. 19,256, à19,259, 19,3&0.

;r 19 juin, -j— Dec. qui ouvre au ministre de
l'instruclion publique, et, des ~beaùx-aris|, sur

, l'exercice 4883, un crédit pour les travaux de

réparation à l'église dé Saint-Gildas-de-Rhufs,
.130. . ... ,: (). v , , ,. , '','

; J
]'.'"'''

'

Dec. qui autorise la société des hauts

,fourneaux,.de Maubeuge à se transformer en

société, anonyme, 140.

Dé,ç. rTrayaux sur la ligne de Paris à Lyon et

,-ija Médïterranée, B. I3,5i4 à 13,516.
Dec. ,Pensions, B,J9?341, ",,//, '.['/(
20 juin. — Loi qui approuve la convention

.conclue,; le 8 février 1883, entre, la France et
les Etats-Unis d'Amérique, et relative au règle-
ment de certaines réclamations pour domma-

ges de guerre, Ï187. ''. _'
'"•'"'' '" ' "

Dec» qui complète et modifie la nomencla-
ture des établissements insalubres, dangereux

,€t incommodes, 138.

., Dec. Annulation d'une délibération du con-
seil général de Constantiné, B! 13,560.

.. Dec. Pensions, B. 19,260, 19,286, 19,342.—
Octrois^ B. 19,384 à 19,3^8. — légion d'hon-

neur, nomination, B. 19,876.
' ' "

.. 21 juin.— Dec. Pensions, B. 19,261,19,620.
i 1.22juin. —Loi qui ouvre au mïniatrede la

guerre ,un, crédit supplémentaire sur ['exercice

;.;1883., 130. . , \ ''_ \'
"' ''"' L'" '

;i, Dec. Pensiotis,B. 19,287,,l'9,28Si 19,343.—
!

;;.<Eglises, B. 19,293. ^JBois,,. B^2p,'6'07., $<)?(i0&.
"

, i> i 23Juin.,— Déc^ cpneernant les .cartes pos-
tales échangées «ntre |a JFrance,^l'Alg!érie, le

j(,Danemark, „ l'Islande, les Àntii^s danoises et

i;[Ia république dé Costa-Rica,J33.
''''

,, .'Déç.' qui' déclare d'u tiïj té pClique .'éta-
blissement d'une ligne de' tramways 'entre le

,( Grand-Lucé et'la Cliarïre'JSâ'rthelj'lSDV
'

. ','Déc. qu,i autorisé M.:V6isihà ajoutera son
nom'pVtronyiniqiié'celuï de'B-oûx/B,; lS.'SBi.

Dec. Pensions, B 19,262. ;

2b juin.—Dec. Légion d'bbnhëùr, nomina- -
lion, B. I9,fc77."

: ..'/ ..,<.,i ., ,-.,,..,.

25 jàin.~ Dec.''qui approuvé dès modifica-
tions atii'siaiuls 'delà société de secours 1

mu-
fuels 'dite dés Yraïs amis de la Boucherie de.
Paris, 140. A'i^j^Ai ,î.ve.«:.;.h ^

' Déé.' portant iautorisatiori de ^«'caisse1'd'é-

pargne établie à Fort-de-France (Martinique),
"145; " -'' ' - ' '

Dec'.' qui -approuve la conven'ion'passée

enlre le minisire des travaux publics et la

compagnie deschemins de fer de-l'Est pour

l'exploitation provisoire des lignes dé Favières

è'Frenèlle et de Bas-EveUe àiGiromagi^ 186.

Dec. qui niaintièni jusqu'au 30 juin 1884 le

second décime par franc établi par l'aTrèté du

-17 juin; 1848 sûr-les taxés principales de l'oc-

troi de Paris, B. ,13,561. - , -.., . <

Dec. qui approuve une délibération du con-

seil général de la Guadeloupe tlu 11 décembre

1882, B. 13,596, .. .:

•"' Dec qui approuvent les délibènalions du

conseil général de la Guadeloupe, B.. 13,597,

13,659. : ..,, i.:.

Dec. Octrois, B. 19,389 à 19,394. -»-0,

26 juin. — Dec. portant extension du poly-

gor.e excejtionnel créé dans la première et la

deuxième zone des servitudes de la place de

Grenoble, 133.

'.'' Dec. relatif à la contribution spéciale à per-
îcevoiren 4883 pour les dépenses des chambres

et bourse de commerce de l'Algérie,,140.. <;

fL'.j;>Déc.: qui approuver) 1 les nouveaux, statuts *

ïvdeB .caisses d',épar»ne.de ,1a. -Réoie, Laval, la

Flèche et Poissy^HO., ,_ \ ... ..,,,, ^-t!,.

-i(1oiD.éc. Pensions, B,.;19,303 à ,19,31,0, 19/377,
f.^ Legs; .'Bî( 119,732.,— Bois,.B., 19,924, 19,943,

19,986, 20,009, 20,020 à 20,023.^ , V" (r

f,' 21:juin. —,Dec. relatif à la conversion en

renies 4 4/2 |0/0 descentes 5, 0/0 inscrites .au

>,igrand-livre de;la dette,publique,. 13. , ;. J-. ;

Dec. qui'ouvre au ministre d^s ti:av(nux'Mp.u-

blics, sur l'exercice 1883, un crédit.pour I-éta-

blissemenide caniveaux avec bordure décrot-

toirs le longue la_ro,ute nationale,nP 5, dans

la traverse de Rouïba> 169.
1 Dec. pour la réglementation de. la, pécha

dans les eaux du lac Léman; 169.- ,

Dec. qui annulé divers crédits ouverts au

ministre des travaux publics, .au titre du bnd-

!(g€t des dépenses sur. ressources extraordinaires
de l'exercice 1882, 170.

., , Dec. Pensions,;B. 1,9,344.... . ., - ,.

28 juin, r—Loi concernant: les servtccs.trna-
ritimes postaux: 1° entre le Havre et,iKèi!r-

'r-York'î 29 entre ,1a France,,.îcs, Antilles,,et le

•Mexique, 131.

Loi relative aux enfants mineurs ;nés :en
h France d'une.femme française mariée avec un

^étranger; 132.. ,,r: . ... . ,',,' M '.""i\-.)
Dec. qui convoque le collège èlectoraVde

i l'arrondisse.ment,de,.Narbonne,,à,Reflet d'élire
un député, 134. . . i ;, (-. ,.\\',,,

Dec; portant réorganisation, du service des

commissaires-priseurs à la Kouvelle-fCalédo-

.nie/ 162. .,,.,. . _
"

( ,.
'

Dec. Pensions, B. 19,345. ..: . :

29jam.'—Dec. qui fixent la taxe municipale
apercevoir sur les chiens.dans les communes
de Poilhes et d'Hèrépian (Hérault), 140. ;.;

Dec. qui rectifie, en ce qui concerne le dé-
partement des Alpes-Mariumes, les tableaux

ide population; n°.s,3 .et 4 déclarés autbenti-
i nquesj car, le décret du; 7: août 4ï8.83; ,140;^:,



TABLE:rCHRONOliQGïQUE. *-r, JDU 30 JDlN AU, ,1 i.. JU1LLET 1883. ,423

<Déc. qui prescrit la promulgation de la con-
vention conclue, le 8 février 1883, entre la
France et les Etats-Unis d'Amérique, et rela-
tive au règlement de certaines réclamations
poor dommages de guerre, 187.

Dec. Brevets d'invention,.B. 14,037.
Dec Pensions, B. 19,289, 49,346 à 19,348.—
Octrois, B. 19,396. =— Bureaux de bienfai-

sance de Lusigny et Montbeuyny, B. 19,497.—
Mines, B. 19,612. ;

ZOjuin.—Dec. qui autorise la colonie de
la Nouvelle-Calédonie à contracter un em-
prunt, 135. .,

Dec. concsrnant l'exercice de la pèche du
corail sur les côtes de l'Algérie, 135.

Dec. qui modifie le règlement général du
pilotage dans le premier arrondissement ma-
ritime, en ce qui concerne le port de Dun-
kerque, 145.

Dec. Legs, B. 13,660, 19,733.._
Dec. Pensions, B. 19,349.—Octrois,B. 19,397

a 19,401, 19,413, 19,436.
i«* juillet. — Dec. Pensions; B. 19;418.

f 2 juillet: — Dec. Pensions, B. 19,360,19,419
à 19,423. —

Octrois, B. 19,498. -^ Bois,
B. 19,946,20(010.

3 juillet. — Dec. relatif à la contribution
spéciale à percevoir en 4883 pour les dépenses
de diverses chambres de commerce, 163.

Dec. qui modifié les statuts des associations
'

syndicales dé défense des rives du Rhône dans
diverses communes, 186.

" ' :

Déci. qui rapporte, en ce qui concerne le
département de là Meuse, celui du 22 juin
1882 ajournant l'exécution de 'l'art. 1 12 de la
loi du 2! juillet 1881 sur la police sanitaire
des animaux, 318. -,,.,

Dec. qui rapporte, en ce qui concerné le
département de la Meuse, celui du 22 juin
1882 ajournant l'exécution de l'art. 39 delà
loi d'» 21 juillet 1881 sur la police sanitaire
des animaux, 318. . ,

Dec: Etablissement d'ube voie de garage à

lagare deMonllaur; B. 13,320.
'

Dec. Travaux d'amélioration de l'Achenau,
B. 13,321.

— -

Dec. qui annule une délibération du 15 juin
1883 du conseil général du département de la

Seine, B. 13.52S.
Dec. qui autorise la commune de Pouques

(Nièvre) à porter le nom de Poùques-Lormes,
B; 13,529.

" ÎÏM:.- ..r'.,.-... ,,
'-' Dec. Dépenses d'entretien des ouvrages de

la retenue du bief n° 3 de Signan (.Morbihan),
•B. 13,674. -v " - >.
; ': '

Dec.' Travaux sur l'ancien réseau de- la com-

pagnie du Midi, B. 13,675. .->.",: ;> ,:i<

Dec. Pensions, B. 19,424. — Chapelles, B.

19^503.— Ponts, B. 19,613.^- Eaux, B.19,614.

4 juillet. — Loi portant cession par l'Etat à ""

la ville de Brest d'une partis des terrains et

bâtiments de la caserne du Petit-Couvent, et

abandon de la jouissance du corps de garde de

la rue d'Aiguillon, 140.

Dec Pensions, B. 19,378, 19,425.
5 juillet. -+ Dec. Pensions, B;19;356,19,357,

49,379, 49,380i — Octrois; B; 19,499; —Mé- <•

faille militaire,Légion d'honneur, «uspension.

radiation, nominations, B, 19^C05, 19,648,
.19,878.;.. ,:,/_.. ; 't ;,".i,'

"--r
;

6 juillet. — Loi qui autorise la caisse des

dépôts et consignations à faire des avancés à
certaines caisses d'épargne, 141).

Loi qui approuve une convention porlantces-
Sio.i par l'Etal au sieur Boinet, cafetier à Àbbe-

Ville, de trois parcelles domaniales,'227.,,' ',

-, Lois qui: autorisent les départements dès

Alpes-Maritimes, et de la Rlarné, et la ville
d'Aix à contracter des emprunts et às'impôsér
extraordinairement, 253.

' '
.

Loi, qui autorise la ville de Montpellier à
élever le taux d'i'nièrèt.d''ùn,empr"unt, 233.

Dec. qui autorise la chambre de commerce
de Marseille,à établir et à exploiter un outil-

lage hydraulique pour le chargé ment et le dé-

chargement des navires, 171.

".', Dec. Pensions, B. 19,406 à 19,412.— Oc-

trois, B. 19,501, 19,502. — Légion d'honneur,

nominations, B. 19,879. -,-. Bois, B. 20,011,
20,024,'20,025, 20,0,58, 20,068, 20,069.'

'

7 juillet. — Loi portant approbation de la

convention signée à Berlin, le 19 avril 18,83,
entre Ja France et l'Allemagne, pour lia garan-
tie de la propriété dés oeuvres littéraires et

'
d'art,'l89.

<'.-- '7 -.\y.

Dec. qui institue un ordre du Mérite agricole,
'318.

' '

"';

Dec. Pensions, B. l9,3Si; 19,3*12. — Xégion

d'honneur, nominations, B. 19,880 à 19,882,

§ juillet, "— Loi conce^nànt'l'ètàblissèment
d'un câble télégraphique soûs-iriarih entre

l'île de Ténèriffe et SaihI-Louis du Sénégal,
225.

Loi concernant le service postal entré Ca-
lais et Douvres, 225.

• '

Loi qui autorise le département de l'Aisne à

contracter un emprunt et à s'imposer extraor-

dinairement, 253.

Dec. qui autorise la caisse d'épargne de

Poissy à aliéner une inscription de rente, 445.

Dec. ,qui oiganise l'école d'apprentissage de

Dellys (Alger), 163.

.Dec. qui fixe le taux d'intérêt d'un emprunt

que la chambre de commerce de Dunkërqûe a

été autorisée à contracter, 163.

Dec. qui déclare qu'il n'y a pas lieu de sta-

tuer sur le recours formé par le préfet de
1

l'Hérault contre les sieurs Alquiér, 163.
'

Dec. qui distrait la section de Neuve-Eglise'
delà commune de Menât (Puy-dë-Dômé).pour'
en former une commune distincte, B. 13,530.
"'

Dec'/Pensions,' B."19;383. '— Légion d'hon-

;' neur^nomiuàilqns.B. 19,883 à-19:88». ;•
10 juillet. '.—"Loi qui annule un crédit sur

l'exercice 1882 et ouvré au ministre de l'infl-

~, t.ruçtion publique et des
'

beaux-arts ùh'crédit

de pareille somme sur l'exercice 1883,' 140',

Déç.,, Délimitation ides^paroisses de.Salnl-

, Maurice '.et,, de NotreTD,ame, à Besançon^ B.

13,538.
" '

..' .,. ., „ ,.• '....T

,, Dec Pensions, B. 19,426.,— Légion d'hon-

neur, nominations, B. ltf,890. ,, ...

11 juillet. —Loi qui autorise la ville de

!,.Cherbourg à contracter unr emprunt, 253.,

,i j-péç. -Legs de madame veuve T,en-Brpcke-

Hockstra, B.13,539. M.. ::,-^i



.AU f:gg,T^M^,CHROKOLOGïfiUE.
3ê DU 12 A'O'25^1^1883/-

o 12 jniV/e^-^r-.Lp/Sjflnlnautqrisent-lcsidépar-
!

tenoèn'isduCaivados, delà Creuse,de la'Sèiné;-

Inférieure et de,-.l'Yonne, et/les/vines.deCher-
bourg et dé Lilîe à'côntracter des emprunts et
à s'imposer extraordinàirémérit, 253. -,,. ;<..

Loi qui disirait une portion du .territoire de

vlaicommune 'de- Lànôuéé'(Morbihan) pour,,en
jformer ùnéi commu'iiè'-'distincte'a*ont Jjé chefr
lieu sera au village des Forges, et qui en ppr-

.ter-ar'lefnpmj^ïS:'!"1^'1^'''"' '- :-' v,{i;|
-'*( /''"!

- ,i;L.oî qui. àppforiVé 4a ^-convention signer^ entre
la France .et l'Esp'agrié;' lé120') juï'îiet 1882'; et

^elatiy.e ,>aux:jservice"s''de--'si')rvëillan'cè et' de

4oMne.LSMri.Ies;chemins,dej:fe^fde'!'Tarragbnera
Barcelone et France, étidu Mididé la France,
293. ,.,;p ?.,;. , .,,..[ / ,.}-._._,/ f-T. -îO'

-1 iDéç. quir; reconnaît comme établissement
d'utilité publique:'laisociété 1de l'école d'hdr-

. logerie-de Paris, 145. >. i>:-r..uci \y\- • :"-->

. HrDéç. concernant -les transferts-Des inscrip-
tions nominatives iduriTicovéau'foridsq'uatVèét

demi^our^cent dans les départements,' 164;

^ftéC-"!relatif-, à:, la' EiacuHé-?dés^ 'sciences 'àè

Montpellier, B. 13,703.
' '

'7!iPéc;i>Pensipnsï'B£.19,427,;"49;428i.1!^ Légion

d'honneur,.nominations, B.:19;89iy 19,892'.-,F
] i±3-juillet : ~>ïièc. qui 'ouvre'au 'ministre de

la justice et dés cultes ûri'crédil'supplôcnen-
taire. en iaugmentation des testes''a.'Jp'ayér cons-
tatés sur les exefcices.4879 à'1884'j 44'iT 11'-''

. ^Décqui créent dés cohséîJs dé,'prùd'bommes
iDarnetal et â Pavilly (Seine-ïnfériéufèJ'/ÏËÏ.
-sP.éc. ^Pensions^B. 19;429<à 49;432; — LéVion

d'ho.nneuiy nominations,
1 B: 19;'S93'a'49;895'.r'

r?,i4,ijuillet;~~i-ïïèc,.iq;ul autorise MlKLecomte
à ajouter à:son,'riom patronymique"c'éïùî de

Dunquy^B.. 13,389. !->«> ,-.-,> ^-'v; tuf >-!

Dec. ;quif 'autorisé 'MIVÏÎ Courtois à'ajouter'a.
leur nom celui- deSuffit^B:v14Vù90.:''-;

G 1

16 juillet, — Dec. qui-disiTa'iVuiié' pàriié'du
territoire <de;la commune' de 'Grivelîtiés (Nord)
ppurjeniforjner une commune d'istln'cté sotis le
nom du Grand-Fort-Philippe; B. ^'3^540'. '---'

f.\ DÉc'.îqui'Affecte àuimiiiistère'dé l'àgificuitùre

pne;parcelileidé;terrai:ns''sit;uée'eni bordure'rdù
boulevard de(Ghâiilloni^à'.Boûlôgrie^siir-Méri
B. 13,876. ,./," p,,Hi;if- IIP 5-IYU.I ïtiii. •-'±n

j LiiDéc.rr Fensionsk-.<B.-< 19;433.' - « (i". ' "
-~[]

>- ^!-'

;'uiïv&ïï'làt.'i— 'Loi -qui" ouvré 'àui mihîsirë^'d'éa

finances, sur 1-exercice il 883,'un
1

ctédiVexiraor-

.dinaireitpour.^é'idèras'é'me'nt desiïôfU'ïicâtions
déclaeséefl.de <Calai8?jl'41c'i; nor^éJ — -T!>o ''i

Loi qui rend exécutoire en Algérie la'ioîaù

ilf,jui#!r48.8Qj subies-chemins de ferud'inlérêt

lo^çajljgi lesj;tram.3irays^228j'jlôï S9f> -1-1 f^eon

Loi qui apprduyë^lè' traitésd'ainitîé^de com-

^ejce6et.de,navJgatipn\sjgnér,a.i.P.arisid!e-(183àn-

vierii8.83,,^enir* laiFrancë enlaSerbié, 330.j s

Dec. qui orée un iytiéé' riatioh'àlJdenjc!ulnés
ûliUS;ia-u <HavJcey}264f<! 'Jn^;.n<..;iu- inp fcioj

-^Dta;ï)ehsibns?lï.M9ï443lI-^Le^
•-bi&inïllel.'J'^'Vbf\\\i1 ouvre 1ou)]annulè:'^
'fcV8dtt»ïéu^^èï^xeiclfeea,ïgéîlri%8aMet,,iléS3;
l^pjrjf.oqfni'fe ù -iy faUnno inc- tc-u TN.CU-IJ"» 1'1 A-

¥" . , .î'.i'iî: Jni'f/r.nii'i'ij.'iot"!?Loi qui approuve la convention conclue, le

S'hoïëffin'rfe'ïèsà^ënlTfc^y'fra^é.^ ei'le^hlli
p'ôu'r -Tà'rëpi^'àiï'on^'de's'^dômma^'es cVuisèsPaux

FfahfcVls^a^lès^^^

.liennësdûrânt-ia'guérré cdhtPé leùPeroii'èi la

Bolivïfli'-aSSi''-.'
1 l!

?--";^'''
^! ;-

»'H,,'i"^'f'jf
-^^ Déc.^por tant promulgation'^au'ïtaitfe'-'d'amitié,

-dë^'CotnTnérée'; étl'aé'n'àVigat|0^es'ignéi Paris,

Je 18 janvierlSSa,* entre la France et la Serbie,

230.
'*' 01 .i?'"-< —

^':-;

•©éc; Pensions;
1 B; 19,434, 19i43S.

— Iiegs,

•B. 19i735.;' '
,;,'-'

i-'-ii-.-.-'-i- 1 ^iL'-'-
^"^''/^"'j

''r'19j'uïl/é(.' ^'Déc'.'Concéssib(h d*un;tërràin à

coriq ûéri r sdir'ia' in'cr a'RochVbpnn'e, B;.13,"541.

Dec. Pensions, B. 19,444/19,621, 49,621
—

-Bù'is; B;J20,\07Ô à"20;072-.
' "'"''fr'

'"^' /.^\

,cc20-jîà;i'/ïe^i^^:ééc;'*qui,'iixé!lï""iiatè
des élec-

tions pour le renouvellement, partiel des côn-

'seilB'gé'hô'rayx'ét'dë'sl'cbnàéiîs
d'arrondissement

;dans les- 'déparlemérits autres qùe-"çelui;de la

-Seine- 142: ^ ;'- ,"' -'''L
.^'''-]"^^

- ' •' '
-"';'

:Décr''Légion
1

d'ribrineur, nomination^' B.

'19j896,^^^ B'ôïsV B.^0,059^'^ ;V' .'f^,' JL;^.1*;"

"-'"21'1juillet.'— DécVquï^ïnïërdit. J.^in^poriW.tQb
en France des drilles.et cliitTonspar ià.fron-

tière'd^Làlie, 14^1''
'^"';

'''''"'",,
'

.'?';/^'i .-,
"

L1i>'éc;
'

qàï' supprimé Tes limités.de ^olurne .et

de dimensions des colis postaux échangés,enirë

la''Corsé,'Ta'France''contiiièn'i^ 1e'^'l'à '.Ëèïgi'iîue,

'Iâ'S'uissc'etlèXuxèmbo'ùrgy'347.'' *^r *'"~<,l

''—Déci'concérriànn'échange d^ P.ostsl^s

%ntr'è 'l'aFrancé^'rAlgérie,'la Grèce et.là colo-

nie britannique de Lagos, 348. .,

-ri227r5'n't'iï'e(. '^'ïl-'i partant, organisation du

Régime
1desinihés à'Và'ïJîpuvélle-Çalédonie^

"'"'D'èc'. qui ouvré au ministre .de^a^marine^et

des colonies un crédit suppjémenlaire, en^aug-

mentalion des restés a'payer constatés par les

-cômpics-.définitifs dés exercices-1879; 11880 et

,1881J'165i ^'.-l'wli.^ F;L no-r \\ t.- wim

-oiSS'^fcïUèii-^'ïîôî quî'élév^'le'tauyaW^sur-

•tixési,suf'>l'es-vms''>étr|,les alcools â'l'o'ctrqï'ile"!tlid

Fère (Aisne), 227. ^
•-'i- ^USIOÎ-:

-Ï!-iJois q'uia'utôrisentTes départements*iàd':Can'-

-talV'dë ia L'dJré'p'de -Lot^èiyGâronrie ^et^dés
Basses-Pyrénées, ët-lés'vïllës' â'Xvî'gn'oh'et^d'e

Marseille rà contracter dés feînprùhts'ët' à s'iin-

pésÊ'rîex^raordirjairèmèmij^bâL'
1 ''-^ f[i-3 "î'«T')'

Dec. qui fixe la quantité de sel que l'admi-

nistration desd6uanes'éstràutoriséé à délivrer

en 'franchise 1 pour ^a '•salaison des harér^s de

;péçhe,française^. 1.65i.i[, m :' :J-> n'i- .r^C

iibDéc.kGoncés'siou"' dAunJ lais dë^mèr^àit'u'é'^

J),eauvilleB;'^0;544., '- w.^nc-.FH.ftif'i .^t:q

Dec. qui distrait'O'n-'p'ôlygôné'àè lâ'co'mmh'ne

de. fVUlê-'IaMGrah'd .'(Haute-Savdie) "piiuioi^ân-

enexer.;à Jia.:,cpii)m,unej4'[Annemas9ej?B;,i3i;5.45.

Déc.;Pensionsi-Bt ;19j445.à 19,4o2.- ^f fiaux,

B, (19,i6,1.6.,.;, ^.-.,^,r.,,i !lir.r-,r>-!(.oo .aù^.

..y,^juillet, -m Loi portant réorganisatian:de3

ArAupjes.i^e lfartilferdeide l.'armée aç.tivenenCyue
de layjformatiup) d;unee gr^UÏe^iB)de, sforier^ae,

225. y;"i^ ,.;:-<!i?i ,•;!!!>{ M, r.v?.'-Hoo Js çiiô'.'

ob Çé,t-.iWnJ,ÎFrRftP.t> iles^coursdilïresidans ieS'fa-

j;ulîèsl^i;Ei,a^1264.i ^q;nbv ,-. .;.ll(rf ££.iesi

Dec. qui modifie celui •dui23pdéoèmbretf!882

,PJl cf 9WnÇPPcente ;|e)/cerjiiûca^d?aRlitudC au

professoral des.éçoieg normialea,t265> ïfir ^O.T

/. ;'?&;jtti#!e^tr-r:L0.i qui approuve la contfeifiiint

coûclueyjp 27 septembre 4882ïreiitreiLa^Fraace

..^fei^-fi^r5^ *ftMvue ^^a^ir^la^.rl.iîipj^citô
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.(*'H,î.'.*»P«"t: en. ce qui concerne les enfanta
abandonnés et les aliénés in'ilgenls, 239..,.,..

Dec. qui ouvre au ministre du commerce,
sur l'exercice 1.8,83, .un crédit pour l'entretien
dftlèves. à , l'école, d'horlogerie ..de., Cluses

(Haute-Savoie), 1CS.

. Déc.qui ouvre au ministre,de l'instruction
publique et dis beaux-arts un crédit; supplé-
mentaire en augmentation des.restes .à payer
constatés par 1rs.comptes, définitifs des.exer-
çicea 1879ct 1886, 171.,.

'
'.' '..'„'.""

Dec. qui modifie celui i!,i 29 juillet 1881,
relatif à l'organisation des écoles, primaires,
ssçs. ;;,; ". '"; ...'.'....',;„".;;,,,.

. . 26 juillet. — Lois qui autorisent les dépar-
tements de l'Ain,, de l'Aisne,-du Cher, de,la
Creuse, de la Dordogue, de la Drôtne, d'Indre-

et-Loire, .de la Mayenne et du Pas-de-Calais,
èl les Villes d'Epernay, de Maçon et de Melun
à contracter,des emprunts, et à s'imposer/ex-
ïraordinairement, 2C3. ...

Loi qui établit d'office sur la commune.de

Çuâtillon (Haute-Savoie) une imnoalionextra-
ordinaire, 2G3^ ..

'
','"'. '. ." .v-

. ,Loi ,qûi disirait plusieurs villages de .la çouir
muné de Morlroux. (Creuse), pour, en former
une commune dis'tinc'e dont le chef-lieu,,est
'fixé à la Forêl-du-Temple et .qui en portera,le
nom, 278.

'
.'• ",'' . \'.'', .,' '.'.,'.'„

Loi qui distrait une. section de la commune

'de^Sainl-Gëôr^esVKigremont .(Creuse) po.uren
former une commune distincte sous le nom de
Pon'tcharrsud, 278.

•""" ' '•<• :: •--,.

(j Dec'Pensions, B. 19,457. . "/, '. ,','.',,',,"",?.

,. 27 jaillety~-.Lois.qui autorisent les départe-
ments de l'Aveyron, du Calvados, de>]'Iiidré,
de la L°ire. et deMeui tbe et.-Mosel|e a contrac-
ter des. emprunts ,et;à s'imposer, extraordinai-

rement, 263.
"

*-' -J.'.. „,',,..,..y.

^(Lpi .quiPar,nexD1,àfIa, Tille rde:Lons-lerSau-
nier. deux, parcellts,,de ..territoire dépendant

."de la.commune de,Montaigu, 278... .,.-,. :

„,1,Loi, porlant^répartïtion durfon.is destiné:a
Tenir en aide aux.départements^ exercice -1884,

m,-:„.". --;- •: ,,.., - '.
'

-j-.DéÇi qui .autorise la chambre dé-com^nerce

;de^MarseiIle^à:C(>nlrscter tandem prurit,' I'TI.T-

Dec qui ouvre au ministre
'

dés^postés-'ét
deSitélèaraphes, sur Irexejcice l882jjun .crédit

pour l'établissement et l'eutretienide bureaux

et;,de,-Ugiies.lélégr.dphi,ques, 348.,: t,n .?:'..!'

.ûpéç.iPenslonSf.B. 19,453, (19,470* H9j47i.&f-i

'-Ï8 juillet: — Xoi 'relative aTè'mpfo'i de ï'àî-

ooométre Centésimal de Gay-LussacV^S:-'*

Dec. concernant les épreuves du baccâlan-

iiéalide renseignement eecondaire spécial,;266.

-u-©ec/qui- m'fdïfle' celtfl'^du^é' jtillfet'i'SSâ
jfclatK'à-'la'collatîon'âe^

cées et collèges de jeunes filles, £67. "''"'

-l'îDec/ "nùi;
' crèèh t'-""Uè§ 5

lycées
1 "h'aVibnà'ux de

jeunes filles à Nantes, à;À'mïehV/'â'Guérer^'a
^ilcfctét à;Rdanhê,'2G7;^' "Âiii-orn inp .ail

>IL D&ô.:,lqùi-'autdrisc'-M.eBrtin a ajouter à''son

nom celuïdeJ)Wr('és, B.;13;39i;iJ 'r"-;-';n^

Dec. qui autorise M. 1 de Mïulëbn'lNarr»'6Àne

tdeiiNêbias ai substituer "lé riom-dé Bruyères à

eenx de Narbonne de Nébfas,- Bi
*3,392.^*<

-

-'.'-'Détîi'A'g'raWdïssém'cri't du'parc d6'.jctablissé-

ment thermal ;'dfe',BoidVbori-liArchkmbauit, B

43,E>46.: :'' ,.'- »'* •''•'
'f-''l!'.'/V'!r!:i;/lV'i-i:|1.

'
D'éç.''PrfxLéo'niiMacjér,^M'3i'-7^

':i
SJéc,.7'JPensïbnsi':B'',

'
49,4.73'.'.",-* -Octrois,', B.

19,594.
: '' '"; '!,i' '' '

('; [' Vi.r„ nl '. A,;,

'[ 30 juillet. —, Loi. relative aux contributions
directes et aux,taxes .y assimilées de d'exercice

ï884,'l73.V i.." ,,,:.,,.-.) H,b evt.iu. ,;.. .-';:.)'?' .

Dec. relatif à la contribution'spéciale ^-per-
cevoir en. 1883,pour,lestdépenses.de Ja cham-
bré. de'.co'rn"me,rceûd.e,l\TarseiUeyl65. .>rj.;<.•': \

,._ Dec. ..qui .fixe1A'âmpo3ilioni'"-additioimiîl'liî',"à

percevoir, ,eni;.l883 ;;po.ur. ides dépenses" "de"là
bourse de, Marseill 6^165. v&:•>"'-"'' :' t'neiio* t-'<-

Déc. qui reporte à l'exercice 1883 ûnw

spnime ,npn. employée .en; 1882 pour secours
aux victimes ,des iiiondalions,'165;! '''."- -l,-:' -

Dec. qui reporte à l'exercice "1883'ninë

somme, non. employée: en.il882 pour lés dé-

fenses ,de colonisation -en-Algérie,' 166i'; l i"

l>éc; qui: ouvre^ sur l'exercice ÎSS^!,
1un ,cr^-

.dit pour l'exécution ide divers travaux publics,
186";"

"
.-'',: ,.. i' ':->:<<.<-;.y}:.

,!(1D.êc; .qui/reporte-à ' l'exercice^ '1833"une

somme, non. emplovée i*n 1882poUr le&'lfà-

vaux , de .rectification | de la- route natioiiaie

V°,1Q3?! de.la/y.oulte. au Puy, 1.94. : o'-"njj .t

^v j^éc.,concernant les ifacullés- ct> écolés; supé-
rieures :de plein exercice,-:2fo\7;-. - - "" -^y--

. , ,Déc. ^j^ensions,, B. - .13>4o8, : i3;474. —'Hbs -

yices,i'jB..li3,S88.,!,,,, lu.-.'.' i. ' u':<**.!<" *

,,,31,Juillet:i -i-; ;Loi qui approuve ^certaine;;

modifications,à la tenueidei la cavalerie,-'22Gi.
'

r.;;Loir,gui>,ou>'r.e,!Ou annule<des crédits sur'les

.exerç,içesa188l3,lS„8.2. et 4883,280.^ -^.'ÎM'.

Loi qui proroge des surtaxés perçues stfr'Ie's

vins e,t,sur l^aloopl,-k l^pclroi de^Salins, 227.

Loi qui proroge une surtaxe sur le'viii'à

,Kpctroirdeyizil,Ies.227. . . ,^ _ ." .> L i

, ,,-Dec.qui so.umet à-la retenue pour*peh'5ion
civile,Je traitement,du secrétaire compiabledë
l'académie,de France à Piome^ 1G6. -: '"-' '1?,ll

c-^DéCi-qui convoque Je< collège électoral dé la

deuxième çiriconscr^ption-" de'l'aVrOiidisscmeul

de iKançy^à J'.effet i d'élire: un-député; '1711."'- '•

Dec, qui ouvre au ministre des -postes et

des télégraphes, sur.I^exercice.rl8&2^ lin 'crédit

pourrl'é}a(ùlisseniL;.n,t, et,l'entretien, de 'bureaux

,et^dejji!gn'es,télégraphiques,!3.48i t.»\ ,-,-_>-Ani.vl

'.Mi'Jié'çHiMitj.'jsVr'B. i9.ir)2G,l9^628.i^-'!Eaux,iB;-.
19,627. — Légion d'honneur^ riomlnationsV'B 1.

19,fi97,,[ *tv-.'lA v.* «iioiu-j-'T." 'jii-i h.'p r«J

;-j'i'}*nàoui.\ -Î4- Loinqui'ouvrêf'ad1'ïriiniftïfe'.dès

postes et des télég'raphes';un"criéait sUpplé-!

jmenlajre SMfïl'exercice.* 1883;!d41;jf- i^i î'>^

::Lpiirelaiiveà;l^acquïsi[iori,;a,hotélsdês!ï)ti,ft¥"s

et,ides ^télégraphes tà'iifîalai's 1,Sc'danï''À^niienSj.

AleD^pn^c.tj^yéfiCSj 24,1,^ ; flu ^- ivv .SPC

Lois qui autorisent los'-'départfeiheïils^de's

Ba8sesrAipjes,jde_sJL>u,tçs7:AlpeS(^tiïderLo.ir^ei-

ICher^et'',$$ \\Hfà fVp'pBPuï°finc7PMïrMeiï£de
Ijîrenbï'j e^de^ Ùs/èùxf sde^,i>i"rigue;ux L$X .d,nLJPuy
a"'conVr-acter des'ebipruuls et à s'imposer jCif

rlfa?tfWA^e^nn4r?S>%"Ef evarnoqE lup ioJ

'"/,^pVfluj'ojivxf,au^^i^çedgJrnjèj^yr0gHr
tréwrcic^lS'è'^jUn/ei^^^^^ 1W
les dépensesd^exploitatîopjdu JournaLp,ffic)el;



426 .TABLE iCHRONOLOGIQDEL^— DU: 2: AD '8' AOUT 4883.

-DéCi concernant les'écoles de plein exer-

cice de médecine et de pharmacie* 270.

Dec. qui réorganisé les'écoles de médecine

et de pharmacie, 273.
" ; ' "

Dec. concernant lès aspirants au titre d'offi-

cier de sànlé, 275. i

Dec. Pensions; B. 19,515-
'

2 août.- — Lois qui autorisent lesdéparte-
mënts'des Alpes-Maritim -si dé l'Aveyrorij dé

la Haute-Marne éV du ; Nord, et lés villes de

-Boulognersur-Mér, de -Niort et de Sedan à con-

tracter dés emprunts et às'imposer extraordi-

nairement, 263 ,
: Loi qui augmente la pension accordée 7 à

titre de récompense nationale à M. Pasteur, dé

l'Académie française et de J'Académie., des

sciences, 278. --, - ;.

Loi qui déclare ^d'utilité publique Tétablis-

sementj dans le département-dé Seine-et-Oise,
d'un chemin de îar d'intérêt local àvoie étroite

da Yalrnondois à Epiais-Rhus, 291.

Dec. Pensions, B. 19,459, 19,516. — Hos-

pices, B. 19,589.— Mines, B. 19,629,,

; i 3 août. —,Loi. qnî ouvre au ministre, du

commerce, sur l'exercice 1883, un crédit ex-
traordinaire, pour frais de voyage, des .ouvriers

délégués à .l'exposition d'Amsterdam, 166.,,
. , Dec. qui ouvre au ministre des finances, sur
l'exercice 1883, un crédit pour la construction
d'une caserne de douanes à Saint-Na^aire

.(Loire-inrérieure], ,142. ,,r
.-Dec. portant promulgation de la convention

conclue, le 27 septeabre ,1882, entre la France
et* la -Suisse,, en, vue d'établir, la .réciprocité
d'asBislance en ce qui coriçerncJes .enfants
abandonnés et les aliénés indigents,.240.,

Dec. Pensions, B. 19,460 à 19,462, 19,517.
— Légion d'honneur, nomination, B. 19,898.

, 4 août. —- Loi qui ouvre au ministre de la
marine et des colonies, sur l'exercice ,1883, un
crédit pour la continuation du chemin de, fer
et des Torts du Sénégal, 141.

Loi qui ouvre au ministre, de l'instruction

publiq.ue et des beaux-arts, un crédit supplé-
mentaire sur l'exercice 1883,, 166.,
. Loi qui ouvre , au ministre de l'instruction

publique et des beaux-arts, sur l'exercice 18,83,
.un crédit extraordinaire pour l'organisation de
ï'ex position nationale des ouvrages "(les artistes
vivants pour l'année 1883, 167.

„-1,Loï(igul.1autorise.iIe,,miriistre des, travaux pu-
blicsà assurer l'exploitation..provisoire,,de Air
verses lignes de chemins de fer. ,,, , ,
,i Loi, qui,ouvre,des pré.dtts supplémentaires
au budget du ministère de l'instruction publi-
que .et, des beaux-arts exercicef 1883, et an-
nule un crédit sur. le budget de l'exercice1882,

,241.
' '

_
''" '' '

^

'

Loi
'

qui ouvre au ministre' de l'instruction
publique et dés beaùx-êrts des crédits extra-
ordinaires sur l'exercice 1883, 242y:

Loi qui déclare d'utilité, publique .'établis-
sement d'un chemin de fer 'd'intérêt local
d'Estrées-Saint-Denis a Froissy (Oise), 292.

;i^
Dec. qui rend exécutoire dans les colonies

-l'ordonnance du 29 mai 1844, concernant: .les
loleries.de bienfaisance, 189;

Dec. qui approuve la convention passée
entre le ministre dcs^travàuxi publics et la

compagnie des-chemins :de fer de l'Ouest pour

l'exploitation' provisoire de diverses' Ugbes

construites par l'Etat, 227.

, Décidai autorise ^administration' des che-

mins de fer de l'Etat à exploiter l'embranche-

ment sur Moncontour, de, Ja IJgno de Niod a

Montreuil^Beilay et, les .chemins de fer. de

Saint-Laurent-de-la-Prée à la Pointe-de-la-

Fumée et d'Eymoutiers à Meymac, 228. -.;.;

Dec. qui approuve la convention passée

entre le. ministre des travaux publicsret la

compagnie du chemin dc> fer de- Paris a Or-

léans pour l'exploitation provisoire de diver-

ges lignes construites.par,l'Etat, 228., .,_'!

_ Dec.qui érige Je collèged'Alais en lycéena-

tional d'enseignement spécial, 276.

Dec. qui déclare le collège de Digne; lycée

national, 276,

Dec. qui ouvre au ministre de l'agriculture,
sur l'exercice 1883,- un crédit pour la cons-

truction de rouies forestières, 319. >,. "..

Dec.Limite delà meràEnez-ar-Bara,B.13,738.

Dec. Pensions, B. 19,518, 19,736, 19j737.—
Octrois, B. 19,595; -^(Légion dfbonneur, no-

mination, B. 19^899. <•-.=•

5 août. — Loi qui- ouvre au ministre' -du

commerce/sur'l'exercice 1883, un crédit ex-

traordinaire pour les dépenses d'une imissidh *

sanitaire en, Egypte, l'67:.

Dec. qui reconnaît comme établissement

«d'utilité publique, l'asile des, vieillards, protes-

tants fondé à Bordeaux, 352. v }..

Dec. Pensions, B. 19,519.
— Hospices, B.

19,590.'- v ... r-..-.^»:.:, .-..nï

6 août. — Loi qui ouvre au ministre dés

.finances, sur l'exercice 1883, un crédit sup-

plémentaire pour achats et transports d'e* ta-

iacs, 167. . , \::t
Loi qui proroge des surtaxes perçues sur. les

-Tins, et les alcools« à l'octroi; de Segré, 227.:

Loi qui établit 'des - surtaxes à l'octroi de

Vouziers, 227.

Loi qui iixe leprlx de vente de la poudré an

bois pyroxylé, 242.
~

Loi qui autorise la location â la ville 'de

Dieppe des terrains de la plage, 242.

Lois qui autorisent le département duVar,
les villes d'Alais

1 et d'Hyères à contracter'des

emprunts et"à s'imposer extraordinairement,
263. '''! .<:-* ï

Dec: Prix Poritécoulànt, B. 13,547'.
Dec. Travaux dé dragage au port dés Sablés

'(Vendée); B. 13,676.
l-

Dec. Travaux de construction srir là'Xy's,
•'BJl^lell.

'"' ' -"---' •!'; ";-- 1:^i- 'y-'

Dèc.'Réctïflcàtlon 'delà route nationale n* 9,
de Paris à Perpignan, B. 13,678, 13,679,;

:

Dec. Travaux pour l'augmentation du tirant
d'eau de la Marne entre Dizy et -Mcaux, :B.

13,739.
M-Déc. Pensions,,B. 19,475 à 19,477. .-rr Eaux,
B. 19,630 àl9,632.,^ Mines^B. 19,6u6\
i't.7 août. — Lois qui autorisent les départe-
ments de l'Aude, des Bouchcs-du-Rhône, de
Seine-et-Marne et la ville d'Amiens à contrac-
ter des emprunts et à s'imposer extraordinai-
rement, 263. *.--. ;

i^8 laoûi. i -^ Loi qui ouvre au ministre de;Ia
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marine et des colonies un crédit sur l'exercice
1883 et annulé une somme pareille sur l'exer-
cice 1882, 167.

Loi concernant les pensions de retraite du
personnel non officier de la marine, 243.

Dec. qui convoque les membres citoyens
français des conseils municipaux des.commu-
nes comprises dans le département de Gons-
tantinej àr l'effet de nommer leurs délégués en
yue de l'élection d'un sénateur, 171.
i\ 9 août.— Dec. concernant les magistrats
misa la disposition du gouvernement égyp-
tien 142.

Dec. qui fixe la taxe municipale à percevoir
snr les chiens dans la commune de Viile-
magne (Hérault), 194„

Dec. concernant le roulement des cours et
tribunaux pour l'année judiciaire 1883-1884,
236. :

Dec. concernant l'alimentation du dépôt de
dynamite d'Orinaing (Nord),.279.

Dec. Legs^ B. 19,837.
' 10 août. — Loi qui ouvre au ministre du

commerce, sur ^exercice 1883, un crédit ex-
traordinaire pour subvention éventuelle, à
^exposition de Kice> 167.

Loi relative aux récompenses à décerner à
l'exposition d'Amsterdam, 168.

Dec. Pensions, B. 49,490 à i9,494, 19,748.
— Chapelles, B. 19,641.

11 août.—- Dec. qui modifie l'ordonnance
da 15 novembre 1848 sur la police, la sûreté
et l'exploitation des chemins .de fer^ 240.:

Dec. Pensions, B. 19,495. — Mines,- B.
i9,807. , ..-....:;.

12 août. ^- Dec. Pensions, B. 19,649 à
-19,651.

13 août. — Dec- qui convoquent lès collè-
ges électoraux du 4" arrondissement de Paris
et dé la deuxième -circonscription de l'arron-
dissement de Chalon-sur-Saône, k l'effet d'é-
lire un député, 166.

Dec. concernantes conditions d'élection des
maires et des adjoints dans, les établissements

français de l'Inde, 194. ;
Dec. qui autorise la chambre de commerce

d'Oran à contracter, un emprunt, 279.
Dec. qui.approuve les statuts de la socîéié

d'assurances, mutuelles sur la vie, la Garantie

générale, 280. . .
Dec. Pensions, -B. 19,496, 19,520. — .Eaux,

B. 19,J6S7 à 19,«59.-r-Legs, B. 19,693. ,

14 août. — Loi qui ouvre au ministère, de
la justice,et ,des , cultes,, sur l'exercice ,1.883,
un crédit supplémentaire au titre du budget
annexe ,de l'Imprimerie, nationale, 168.,

ï)éc.Pensions, B. 19,521, 19,522. .,.,,
i: 15 août.-^- Dec. _qui autorise le sieur Aude-

mard à ajouter à son nom celui de d'Alençon,
B. 13,457.

16 août. — Loi qui autorise la substitution

à la société concessionnaire du ch:min de -fer

.d'Arles à la Tuur-Saint-Louis de la compagnie
nouvelle du chemin' de fer d'Arles à Saitt-

lionls-dù-P.bône, 220. i :.

'Loi qui déclare, d'utilité publique, à titre de

cbemin de fer'd'intérêt local, l'établissement
d'un embranchement destiné à relier:les-^car-

rières d'Amblâeniéu-Pourcieu a la gare de
Mootalieu-fVercieu, 291. ' :•.:

hDèc qui déclare d'utilité publique l'établis-
sement d'un tramway de Mollesulaz à Anne-
masse (Haute-Sayqie),.230. ,„(,.., :,,..

Dec. qui fixe les frais d'étude des élèves ex-
ternes du lycée d'Alençon, 276. .,,.

Dec. qui aiitoi'ise-rétalilisaempnt d'un.^dépot
da dynamiie sur le territoire de la commune
de Mortbomiers (Cher),,277. .,.,:, ..,. ,.j,, -

Dec. qui, annule 1 une délibération du con-
seil général de la Loir^Inférieure, B. 13,548.

Dec. Travaux pour l'assainissement des
barthes ou marais traversés 1par. la lignée de
•Toulouse k Bayonne, B. 13,808. - .
: Dec. B-eciificàtion de la route départemen-
tale de l'Ain n" 5, B. 13,809. ^ '-

Dec. Reciificàuon de la route nationale
n°162, B. 13,832. •-.. .

Dec. Pensions, B. 49,533. — Hospices, B.

19,591, 19,593: -^ Eaux, 19,600 à 19;G62. -i

Legs, B. 19,691. -^ Mines, B.19>809:

17 août. — Dec. portant promulgation delà
convention conclue le 15 novembre 1882 entre
la France et te royaume de Siam pour l'exé-
cution d'une ligne télégraphique de là' pro-
vince dé Bat ta m baii g à'Bangkok, 297. '-'' -'<•<

Dec. Pensions, B. 19,545 à 19,553.— Rési-
dence à l'étranger, B. 19,596.

'"- ' '•'

18 août. — Dec. qui autorise ririgénîeur'en
chef du service maritime des ponts et chaus-
sées du département du Pasrde-Càlais 'à dis-

poséri en- qualité' d'ordonnateur secondaire,
du crédit ouvert pour le dérasement des forti-

v ficàtions dé CalaisJ'225.
' ,:'; '''"' '

Dec. Pensions, B. 19,534.— Hospices; B.

19,593.
; ; ' ' '

20 août. — Loi qui déclare d'utilité pu-
blique l'établissement d'un réseau de chemin

'de Ter d'intérêt local à vole étroite dans le ,
,département dé l'Allier, 292.

Dec. qui reporte à l'exercice 1883 une
somme non employée sur le crédit ouvert au
ministre de la guerre pour la réorganisation
des défenses dé Calais, 171.
1 Dec. "qui déclare" d'utilité publique l'éta-

blissement d'un embranchement destiné à re-
lier la gare de la Bèdugné, sur la ligné de

Dole à Poligny,' au canal du Rhorie
'
an'Rhin,

262.
' " ' '"' -,1!11'' '"' ' =J'"''''

" Déicv qui fixe l'imposition extraordinaire/'ad-
ditionnellèV à'percevoir en 1883; destinée à

concourir au service dè'^dèùx emprunts'tiôri-
tractès pour là construction dé la bourse du

Havre, 279. '' : ""' ' '' "-''"'
'^"-

1:! ;"-

.!/,Déc. Reconstruction du pônt'de. Saint-Julien,
route nationale ïi° 75, B. 13)740^

'
, ,,-

Dec. Affectation au service^ des ponts et

chaussées des terrains de la.batterieReclassée
de la Beaumetté, B. 'i3,74l. ', . ,_ i(,'(iillh.']f;

,Déc. Pensions, B.19,535, i9,,536,.,^Cha-

pelles, B. 19,692. .,,., .', ... r.j

21 août, .— Dec. qui prescrit la promulga-
tion de la convention signée à (Berlin'^le 19

avril 1883 entre la France et l'Allemagnepoùr
la garantie de la propriété des-oeuvres de litté-

rature et d'art,.189. ! -,..-- >: i- : -.-i;

il X>éc.''Légsï B.ul9^768;^- sminim. ti s-ïifia
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lisritii.Li- .1/ al. s,n,i"uia:i MO,JUIII-:,II p
olliit

_^2;jar^îtS|—r.,Défj..çp/p,çerflanK3IJes,içp,l,i.8,' pps,*
faux échaîigèssentrjj, il FrapÇP] SpnjincnW^e.»J
la Corse, ^8."0t'cJJ'I;,Mi, 0I ;ï Ï^,,,,;,,./! ..^n '.

Dec. Achalàe terrain à Bordeaux,,B,.,19,;769.

23.la_ç>jui.j77-- Ltpi .q,uifannu,le .u,nLe,so.riinrejfi«.r
le byJdgçt^^r1aor4,ina^rJe1,d1u.1rnî;ni.stèr.e.d.5.s,[tra-
Vaux publics, exercice.,£882, c,e,t-quJ puyje ;au .

même ministère, sur le budget,, de-l'exercice
1883-~ ûn'.crédit. supplémetitaire.tde, pareiïle
somme, 168. ,,,. ,, < i,.,,- - i<-,. , i

EJLo^reUtivesau,jq]^ la[déçlar-a-; .

la Guërche à la îigne'de Tours io#JpnlJuçp.n}
2^9

n kWM 1r?M)rTfr? "Ml. 1té. iPPJul^ ° e ^1c fcîx c ixi i n
aè fer aë aréiîervîlle à T!zi-Ouzou\ 252. '^

JDéc. Pensions,,, B. 19.537. r^„-Eaux ,',, B*.

ïSi8VÀ,afîiÔ1i"l^1,i9,;83S7i:,1^850.^^-Jlines,

-ô<Tt? Ë^?^q~cPt^r'îtmrt«: 0UVJ& au.,b;udgc;t ,.du

mln^térpide.^a^mar^nejfejt, $es, ,^0,1 onigs^fjpour
l'exercice 188^ un,cliapitrej<spj^ai: deatinéjà
recevoir l'i^çn pu talion des ^.é.penses^, de ^spïde

-MttF&siiyihfotè/msL- ^y »ido,, i,.t,£
26 août. — Dec. qui fixé la qnantilé^dç dy-r

namite que pourront recevoir Jcs huit dépôts
établis sur le territoire de la>,cpuimune uo

Montceau-les-Mines, 279. .'"'t.'"' '.'' 'Y,,
'"Wc:,«1mi)iy0ae la

5n'ern«u^^^ïftt!pfa)";'èes
communes de Saint-RapbaeTet''a'errèjus(Varjl,
B. 13,74o. .B£3t01 .3 .enoiEim .oàCF

s'ïa^iteâe^-ai'Dlft.i'qai.^e-TinMjcW'rMiiinal
aeijebrle'é fifièi,k£Gu,aYn«YllèVî276?'Ism'ni':'

ub

sb Dé-cKcfOTVéëh't'Meg 1
cîJh='niS9de',pr5ra',b',6'nJï-

-nrfeVà iPàiiiiie'H(eali,a'<JSs)lét'« Sa'in't-llMiéVVà!-
S.éauve (Haule-Loir,;j, 279. •* i£ .incbisii,

,safiécinp»o-t«ht ;qiue'niWa côîiinTaiiê flel' Gôl'om-

d)iéb*sbus-'UioeilIïs'ilpU'fle>a AS^iiifûi'Se ChâmP-

-pagrlyi(Saane-'éttIJdi^,.}nB!, &',nW.> û'^'b sb

Dée. Pensions, B. 19,539,KH9,^>6T;'^fEàûx,
fiflilfii-gtlS àb lfi,S24ijfi ie{8S6yiw-iHlne»),0 B.

4j9/8}!& esié?ï «b no,:£;-Jnoni^,,£. us Jibô',0 m,

-1S29 aolîffliii-TiOèc.eaqtjiriïêp'a'r'tê'a VéxiTcice
1883 une somme non -errjiploye'e' élrï Ï882 ^diés

4:rayaiixid',ÈlahÈi5serfl«nileWd''t'hlTeiien-ïie'-l li-

gnes télégraphiques, 344'!C£ .snoysJiio svjiin

-ziâO.molk. ï-frefcoiîisurvla/qrèfPTïfiG d'o'il'o'rgSni-
-saiiïm'jiiïiàciaiçe/i^ï.U'j noiJcimeni'J sb moi

seb3îllflî>(îl. rj-o'baj.mb/ul "o'uVrfe-'âtf'mlrlis'lfè'ae

aa"-Werrr*ti«UiHWrfe,'U^'tMd'8!êt'''Io?îinMre''i71e
fiismnicio» is«3','Jûn3 cVeaft yhi'mk'-'Mw^aeè-

ment.ï?d^r,^3ùa^lieVMe, BonSfel^ êrWàVtè?*.*.
^nDica^uJiohYTeiap mih'isl-re.deôla&gufeVrfeV au

-•titris.diuiiiadgel nfcdtnaiire!!débr«a[bj,cii.e3a883,
un crédit pour la conslrii'ciiontld^uTKÎficâsern'e

d'infcOHie,f!ife àaNfmajsç.^il'.j; oonsbito,1 .ai-Q

ïils^fMqjiiittuyiteiiafi n.ijnJstre.Asjlajgfieri*, au
nii^WiMdittAsH SHïa'esspjUtcsSaextritijrîdùtaiiTîls

de l'exercice J&£t3,,iu.'nnçiiedilj!Hpur {.'«itiBButtKn

ir1»l4BWSitWe,ftjB!irf*l'i|r?.9e?Ar(i iui, .oit!

95iflê?!iSl"iift'Ie,SH£au,j'iêBaiaSll'',!ftl «StlfldW*-

-^QodivS£s«5ePrWfflil'îft|up.1Wfrja,iR^.ji|i6*ss»«esa 1 établissement de, Ja v,<j!e0|{}-',r*é(j|jq,'j\„d,Q,it

4?lbVîfe?i<j"8ntifi5ii'f4ftnC8a^ftni ièfAim"^
BÎftWH'T te'^rW^od 68b 15 -JUpilduq
-ioeMocj SB'.-it'AMÇ"!.'W'-vtol 9Pftd.'.:lio,ïrS ,<ej8 )e

prix de
traitement,^ .ftlWgte! dtf BWft,)»yx

nospices de Meaux, de Vcsoul, de Sainl-Malo
de Celle 01 de Rodtz, 291.

'

:jPêci. .portant ipromDlgBtioTi de la.cunventloD

çe.lati;yç;i ^ux ,services do..surve.ii:lançe..et, de

d(o]uan,e1iS,ii.r,lesiçhjo,mjns)rfe,fe;r de,jT.arragpne,i

Bar'çeJpriqiet.Franpe.-vJ du midi SeilajFranç.ej

signée.|entre .1» Eranc*jel,.l'Èsj)agne,,le 20juilr
îet 1.S82, 293. .!.;!• ,::ss-..io.v

r,,jpé,ç^.ppr:tant;1pr,om]y,lgation:,deJa cppventton
çfljiçluji,j.1l.e JSO mors A 883, enlreila,France j)(

i.'^liernagn^; en .vue,..dui, raccordement.. de.a

lignes, télégraphiques qui existent, lejougidu
canal de la Marne au ;R.bin,, 299.,,; , i ,;nr>/jt.n

r.QDô^pp^tanl'iprojmulgat.io.n.tdu, traité rel.ûlir

à,:;|;a.nayjga:tio^i du.Danube^i;3p0. ., ... -.,;;.! d,,j'
-.,Déc. fquiLOUvre au.ministre dei,i'ag.ricuHure,
sur )'er.erci,ce;,d,883>ruri.:ërédit. pourja'.cesfiîon

l^l;t., de iriécole..pra»ique .d',agf:icul,tpre;,dfË-
cu.l;ly,;,3,14.i r..,;,,., i;6ici"'.l. .-..''f: "- .-,..":•. n.r.rjl

1er septembre. r^'Dèc.t qui, ouvre au: ministre

de^la-marine-. et de;s,;; colonies, .sur,,J',exejioice

1883, un crédit ppurr.tla çpnstrucUpnJ.,d'un
nouvel. hopHaï-mj!i|a,irJe à.J.a Guadeloupe,,263.

_ Déç.uui ^approuy-ept drvers..trava.uxe,à , exé-

cuter sur l'ancien réseau \de, la; com^a^pi^de
yiist.,282.. in r ,. , to'^'W'.'..'-,^,..' ;;i
^" D(éc. pu.i àppropyejldiytefseSjndéçènses ^ai,les
pu^àlfaiM^.p.ar^.lja. com('a^nip. du „Nord0ipqur
ï'aiigmentalioii.àe' Y-outU^age^e^iù. jn,atjér|el
roulant, 282. '. ,.'''" ~.'': ',

° "'
'"."'

~^n(in-iy, o!; ;:n;..,j Pfl 5i,v,)io,„..».: ,',:,'. •'-:/;
,, |Déç.crjjui, déplajejd^uljjjt.é^.jpubli.que,. |1 é.ta-

bjis.seme^rit,d'un,,iran^îiy, enireijA.udinc.pu.it3e,t

^F^W^tfe'tye^l^C-wi, 4 noii".pr;ii
Dec. concernant l'échange des.,ile,ttr.esi(iyfl,c

yaleu^..déclarées,_ep^,en laf F.r,anc,e,Iji^AIsôrie,

'hfîfMfftiiiÙM fii)'s'srÂÇi lé^-i'CT'i vit'^ttiirf
tssDf|Çt,Ppns.i¥!\?.-,iBe'>Ll9^lQ8^-1l,9p5,82,.,19^^^
— Mines, B. 19,832, 19,833. .faù .ïivji.|j';"r,s

1,,^cjp(^,içe,,îf77^jDép.j,flujfianpujl,ejnit,,des.;jd,éli-
jb^rai,i.onsn^es çpn.seil^^Qd'a.rjro.ndjsspmen.t^es

.Sa.)!les-.,dJpipn1n.fiJ!',ç.tr4p sCi»ffl.ecjj s8'ltSft-747j>
13,748. ,'SSfj.S! .8 ,n,fii s fi oiioin

,l3!&i ?-?rf',ens» 9.ill9jpH.S[ à,;,,19ià;S7ï 19.,Q33.
'^J^égipn, d.-Ji;onpeiijr^npuiina.tign>|Bg i^Opo.

4 *eil^mô^e.;T^-.^)jéçf;^qîu.i, couve que r. JienPPl-

^^ger;jéle^tora.ljjd,e;,^'açijpnd.isâein,e,p^tYd;A(,jt, a
l'effet d'élire un député, 2G3. .rrfi.o'i *

-mMP^i ^^p <î#?.r,el,P .îPilJ'èS^^rPPflîPiS^^i de

ÀPHM?.i9l!fs(Ai4Sb.eyii|c.,t2ji6,,c.,0l.i ,u 6nL:r,.,
Dec. qUi-Tcréen^ ldesl;irKÉés.'„naiiPBauiii,ide

i3aR'!S?.i?J!fi? ï iWStt!.inss isSajnA-ÈUeDPA«' •

Bourg, a-Qoc^S* .3 ,;iJs'{ sb iulou'mou not
Dec. Concessionjd'aipjlerjra^itj^paritinui^ la

-oift*SrrSW HTSÇ^TW tser[y,içp,rfu.Jp'é.p'g)jle.njejlt

dfi\^&VÈSV% èos61ffritr/esJjpriPnRaif#eJi#B<lj%'i<rr-
rain domanial, B. 13,710. ,^rr- ,j,t,jj|> aei,ugj

.ili'Çêj% 9u;irfJt?6^fAïJAPr«ÇÇt,<!.Hi(i4P^rAfyaén*
de la guerre une parce(Je 4e,,ter;i;ain-,itép{>.r)-

4?ï,oê'i!«V«Aet.v(iUlfâHf;i!fe 'firt^ï^sa

'

Dec. Légion d'honneunjBjjjLa.^QJi.,; ,„si,ii

^"SJ.septmbïfyi-fiWe.lqiiX ojin.m.rftu! njtiftlslre
de l'instruction publique et des bb&ul4arlB,

4#»»m.f,K sb c,C;, et t «3«'b ni.n

•S miïm' ^'^^yi^v^Mid^m^Ser télégraphes un crédit si.-ppléinentaii£ dur
l'exercice 1883, 349,^ r, .»t,fftcr

Dec. Pensions, tHê,kl''""'''""''
"^

6 septembre. — Dec. qui ouvre au ministre
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des travaux pubHcsl exercise I883,
1 Un cfisdu!-'

pour les travaux de défense de la route natio-
nale B'iHUi 'contre les leru es de l!Adour;> 282.
- 1 septembre. -^ Dec. qui'ouvre aii militaire'
de 1

'l'instruction 'publique'i'et'i'des '
bêiiux-artSj

sur l'exercice 1883, un crédit pour les 1
dépen-

sés de l'école.-deB'beaux-arts' 1 de "la ville' dé

Bourges, 239. •''" - -

"Dec.'qui ouvre auministfe'tàe'ï'instr.u'ction
publique et des beaux-ans, sur l'exercice 1883^
On crédit pour-les dépenses de l'école'hàti'o*
ilBle',d'art décoratif de l;imocés'êt

'
du' niuséé

national Adrien Du.bouché, 242L '' '' ' L' ''•"''
'

.'Dec.'qui ouvre auminis Ire >de'l'instruction

publique et des beaui-artj, sur l'eicrcicé'1883^
on-'crédit.pdur'les'dépenses de'I'ècole natio-
nale des arts industriels,de Roubaix,2r>2.. "i:-
' 'Dec. concernant l'écnangc; des lettrés con-
tenant des valeurs déclarées entre les colonies

françaises et la- Bulgarie, 350. ,

iDéc. Pensions. Bi''19,569, 19,947 à 19,949.
— Legs, B. 19,768, 19,795. '

' - " ''"''''

'8 septembre. — Dec. Pensions, B. 19,570^
"

-9 septembre. — Dec. Légion d'honneur, rio-

miiiallon, B. 19,902."
-'"

,'','
'

.;

10 septembre. — Dec. qui homologué .les

-plàhs^dé/'.dëlimiîàiiôri et' iés'''prd'cés-verbaux
de bornage dé zones dé servitudes de diverses

places de' guerre, 263V"
si'

""'/,',"""" -'."''
'

Dec. qui homologue .les plans dé circons-

cription et 'les'procè's'-v'erbâux 'de' bornage des
terrains hiiliiairés fplrmant'lës'zone's''de'fôr^
tification de diverses placés'dé guerre buôù-

vrages aèfensifs, 263; '• •'<* •"•? -'"

'Dec. qui ouvre au ministre' dés travaux pu-
blics, sur l'exercice 1883^ un crédit' pour les

dépenses'du personne) des'pon'is'et' chaussées

en Algérie, 282. :'!' -'-''''''' .'.-',"'.--

~i;Dèc.' cjuina'fleclé au'département des 1travaux

'pn,blics"d'éar tërra'iris'provënànt d'une' p'orfidn
. du'canal.de là Sb'nirne abàndbn'n'éé'sur lé ter-

ritoire ae Ham, B. 13,833.

1;;Déc. Pensions, B. '19,751' à 19,754, '-19,584,

-19,591 à:;19;664,'19,652.— Légion d'honneur,

-nominations,'B:'19,903;'*9,904;
'"•', L

' ,'l'lA«èp(émi>iei>-iiiDéc:''Pensiens;''Bïh19;57o
à 19,577.

y-"'- ."-'•<!-!
;

I'' i '"'-y

''.'
i&'tepténïbre'y-^Dtc. pôrla'nt? qti'é

1 la:"com-

mune de Noyant {fllaine-ët-Èôire)^tirën'dr'a'!Te
nom'de Noyant-la-Plalnê, B: 13;749." :'",

'
'DécV'quiUùlbrtsé Mi'Klein a substifiîër'ii

son nom celui de Pelit, B. 13,750"
!" -"" •

'!
ï)écïiPgns'loii»'3;l19J8,81.""''""""'' [''f
13 septembre.'^- Dec. qui' fixé iés'ïraiië-

'Wên'lsues'm'èrnbrés'flu ^personnel àdminisira-

-Mïel'ensélgnânl dans les lycées et cbllègès'de

jeunes Ailes, 276. O.T.Oi -'J ' i ' ""'"'L' "ici

'"sDec'.pdrfan'torgétîlsatldn au se'rviéë dé'ï'in-

-iWléura'Mâyiilté', 353?'":.'!.;;"^ """,",,'-.'Il
DècVporlarA organisation dit service'do'l'in-

térieur à-Nàssi-Bé^ 353'.""""'' '>•'"-:-' •S!'°

,-,!.Dée? Pensions; Bi!l9;B78r19,579;'^?Iiigs,

SHl9,596> «il, >'• :,i.pilui.„l ,,.;..13.,-)-.,,'! sb

""'-J.'S'i'ëptèmirè,[—'Déci' Ouvérturè'd'un çli'e-
niin d'accès à la gare de Manlés-emb'ra'néhé-

'^înénV-'(ôhémln"dè 'ter de' Paris"'» 'Ro.ueri}, B.

mm-'^^- iu';,,\;;.":';«:^;'!:,;;.';
Dec. Pensions, B. 19,63J.. .(i^, n

t
'^'lTïepïem^^^'tiê'c'.^ortah'i^éception delà
bulle d'institution canonique de M. ^uil^ert
pour PâVc^ëvécnè'dë-Bfïrdeaux'el^ae MvBlan-

ger pdUr;rèvê6bé';dé Limd'gèsV2S2.f;ftnc't'' 7UT>.

Dec. Pensions, B. 1.9,585 à 19,^8*7. f"
1"

','.
J

'18 septembre': '— Dec'' cbh'cern'antTi'admis-
sion 'temporaire :ë'nfranériïse'dès"Ti!s'''âe)cbton
destinés *à''!la,;ïabri,càtïbln',dVs,'m^ ëi
des tissus dé''soie-et'colbhV3'13. '-',il,''L"i :"-'cl
'

'Déc^ concernant'j'écbacgé des
"
cartes' 'pos-

tais'éïWë'la'France^ VÀ^^ Ta\R4publi.c|uè
de Guatemala, le royaume dUlawaï^'ie'Groën-
lànafét!,lés c'olohié's'byMahnlq'ues 7lers Vles'B'a-

hàmâs, "dé 'la''Ja'màïiju^/'dë'S^tnW-^
Gamb)e'i'-3lS0; -/IMOT ob ?nvr! .<;! - y/i-'i&u.)- n

Dec. qui crée, un lycée, national déjeunes
flî fiés a'F'à'rîsV sous' 1lèlno'm 'de,^ycêeîF.enelônff
396, l'-;' ;!!,^'."iVl ;1'/'I,:''''",-,"^'J

™} *l<

l!
19 septembre, ^ Dê<;.,.portanV.'pr|Ç^

de'là convention* concluè'lè 2-novembre 1882,
entre la France et le Chili, pour la réparation
des dommages causés aii* Français par Us bpé-
ïaliôns dés 'troupes chiliennes durântla guerre
coniré ïe Pérou ei là Bolivie; 236.' ;

'
; "'^

'

'Déc/qu1'rVporte 'àii budgét/du ulînï.'sji^rë
des finances, pour ï'eiérçice 1882,''une, sommé

applicable à des dép'e'nses publiques en Algé-

rie; 263^l!nr7' ;''!
'i>,; "ni ''"''

"".;1;u,u,',ir

c\"&£c: Kéctîflca'tibri"''itfe
'

la
'

route liali'onale
n» lO^B'. 13,833.

""'
^^'

'':
['[' .,''' ^'^r!,'.'.'.^

Dec. Rectification de",la route,nationale

no^'B,;^^^,^
Dec. Pensions, B. 19,636. <;-r,Gi M

i L ,20, ise.j)te'mrbreri rj-^Dé/:., Lqui ^ujvre. au; ministre
du commerce, .sur, l'exercice 1883^ unncrédit

.pp,!?r ;-1es. ,dè oensès., de, lasection.-françaiseï de

bijctuterie_e.t.d,e joaillerie,à|l'exppsttipn d'Amp'

sterdam/ 314^. ,iT-. ,.,.,,,, 'i..4,„, n'i •-•.n-y-'ii:

.-i>:Déc:; qui quyxe,iauj ministre idui commerce,
sur çl'exetcice. 1883, un crédit pour il-exécutioh

de divers travaux dans Rétablissement ther-

mal;de.yichy, .3ioi'. ,-,.; :\ . -,<:-,i»'i ,-,-';

-: Décnqùi ouvré au! ministre' du commerce
un crédit en augmentation des restes à'-pàyér

.constatés paroles.comptes définitifs 1des exer-

cices 1879 et, 188,0,1^^ IIM(! ,„i.Pir. a.iii ;::-:H

if Dec. ^qui( éJèvé.le^ lycéend?Amlens iàla pTé-
mière catégorie, 396..;' '] .>_,.)''' u,i'h'^' '.'~i-;-_

- )nD,éCi'îquij affecte:provisoirement au minis-

tère de l'instruction |iublique,-fpour.irinstal-

,l_atip.i (derrl'institu,t(jde chimie,de-la fàcultèSdes

sciences,^e„P a r^Sup.enda.ntJa^uréesdesi trayaux

..detrj^cpnstru^tipn delà, Sorbonnei uni-itexrain

appartenant, k i;Éiat„* IJariSiB.; IpJ.^.inera
(M- 2,iv$eptembre.-Tr--Jièc.: qui^réduit "âcs'ï'ônes

des servitudes [défensivesidu forittSiini-Nico-

ïl»Sjaù:tRïaTsëiUevi264iirrnia ri m:..<[ lil.fn- nu

Dec. Résidence à.l'étranger/B- lÔ,'723.'f 'b

ne 32i septembre.^'^-^Décj quinoDiméi'M.'Felix
tFauret»sous-secrétaire'^d'Ërâl^ au 'miniSièrè^idle

fila.imarihe ètl(des''édl'on,eS,1236l. ^oi?i*>r9'l yb

Dec. qui ouVre^,d[mîniatr¥iaë,;l'insïrJàktfôn

-pu'bnqùe 3éYJ ldes'H'bêaux£arts';jlls"urfJi'exèrlcice

'^«SSï-ûh^cféait'Vo^V^^'dè'p^n'sés^dë^^
JVà'toiré^dê^ù'û'loù'sé, 26^'J Jii»n.sB*-.H.:!t<M fr

t'' DècV'qû. duftWàû'.mlnisirë^aê'^Mh^rucl^
publique et des beaux-aVlsV^uV

1 l'^iêfc'lce

siSSS/tfn'cVè'à-ïCpo'ûrîlés1aepenJ-sWtt'è ^ob.ser,

^VâtdJiyëIdeBtfraéiâuï,2u,*.Jri9';'6-"E^
-b xr'c-

.101: ,y-jbo;i '~'l> la su^ *b
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Dec. qui autorisé la chambre de commerce

de Calais a établir et à administrer : 1° un

outillage hydraulique pour le chargement
' et

le déchargement des navires; 2° des hangars

publics sur les quais du port de cette ville,
319. '.'.'.": "; ,:- '- : —

-•Déci qui annule une délibération dû conseil

d'arrondissement de Marinande,;B. 13,751.'

Dec. Pensions; B.'16,-637:~
- :'.. p..

24 septembre. — Décv qui créent des collèges
communaux de jèuriés filles â Arméntières et

a Cambrai, 396; - " l
";

"''

25'septembre.—-Dec."qui approuvent divers

travaux à exécuter sur l'ancien rcsèâu de là

compagnie de Paris à :Lyon et à la Méditer-

ranée, 382, 283. ."'"'"'' '"" ' ' '"' "''" ":

Déci Travaux exécutés' sur son ancien ré-

seau par iâ compagnie'o"e Lyon,' B. l3,'865.;:
'

"Dec.
1
Pensions,,B. 19,638; à 19,640.,

. 26 septembre.,—Dec. qui rapporte, en ce

qui concerne' lé departemehi de l'Orne,'celui
du 22 juin 1882/ ajournant 'l'exécution de

l>rt. 39 de la toi du 21 juillet 1881 sur la

policé sanitaire des animaux, 320-

27 septembre. •— Dec. qui crée auprès du

ministère du'commercé" un comité consultatif

dés 'laboratoires 'inùrïici uaul et départemen-

taux, 315, ","' '

Dec, concernant le remboursement- des'em- '

prùms !faits à la caisse des lycées, collèges et

écoles "par les'communes algériennes; 396;' ;

29 septembre. — Dec. qui annule une déli-

bération du conseil d'a'rrondissètncntdé "Fon-

tenay-Ie-CoiMe, B. J3:,752. t"

Dec. qui annule une délibération dû conseil

général d'Alger, B.i 13,759.
'

Dec. Pensions, B. 19,642.
' '" ! : ' '

1er octobre. — Dec. portant organisation
des écoles du service de samènillllaire, 283.
'

Dec 1,relatif à la contribution spéciale â per-
cevoir on 1884 pour'les dépendes dé diverses

chariibrès'et bourses de commerce, 315, :'

Dec. Pensions, B. 19,643 à 19,647.
'

2 octobre, -r- Dec. qui convoque les conseils

municipaux des communes comprises dans le

département de tU urthê-et-Moseîle, à i'feflet

de nommer leurs délégués'en! vue de l'élec-

tion d'un sénateur, 264. ', ,'
''' ~' '' ' ''

']
Dec. qui rteufle, en ce qui concerne le. dé-

part cin eut' de, la Gironde, les tableaux dé po-

pulation nc-s 3 ei 4 déclarés authentiques par

,îe'décret du'.7 aoûM882, .3501
" ,!

D&c. qui annule-une, délibération du conseil

général de la Nièvre, B. 13 J69.'

,: 3. Octobre. — Dec. concernant l'exportation
_des biscuits sucrés kt destination .de l'étranger

.pu des,co,lonies françaises, 315., ,
.., Dec. q;.i autorise la,chambre .de,.commerce

de Calais à contracter un empruntr315... !%ip,j
Dec. qui rend applicables en Çochincbine

. .--Jes dispositionshdes jtitres,préliminaire, 1er *it
M du Code'"c.vil',"3â0.

'" ""'""''"

M"!(1,,V,1I
.... Dec. concernant l'état .civil des Annamites,

i.^0., , ., ",':

'' 'l,"!: '"•" ~ "'vMvi ",' '

^V.péc. Pensions,X'fâfîfâ
à I9i665.''

'

•iW S(,oç/piire, —
iJjéc.,qu^ ouvrê.au ministre'de

rja.guerre^ sur!l'exercice.1883, un;cié'dlt à'ti'tre
de funds de concours versés'

1
au''trcsW "par la

rvinè'de Maùbeugè pour l'exécution de travaux

militaires, 289.

Dec, 'quï'ouvre au niïnistré'dè là guerre,
sur l'exercice 1883, un crédit à titre de fonda .
de concours verses au trésor par l'a ville de

Bruyères pour la réfection du casernement,
289. • •

Dec. qui ouvré au ministre de la guerre,
sor l'exercice 1883, un crédit pour la location
du 1

magasin central de l'habillement et' dû
campement à'Montpellier, 350.

; Dec. qui ouvre au minisire de la guerre, sur
l'exercice 1883;, un crédit à titre de fonds de
concours versés au trésor parla v'Ue de Gre-
noble .pour le. .déplacement du quartier de
Bonne, 351... , , •-'.:

Dec. qui ouvre au ministre de la guerre, sur
l'exercice 4883, un crédit pour la location, du
magssinrcentral de l'habillement et. du cam-

pement à Toulouse, 351. ,. ,
8 octobre..— Dec. qui,fixent la taxe muni-

cipale à percevoir sur les chiens dans la ville
cde Roanne (Loire) et dans la c..m.mune de Va--
rennes (Tarn-et-GaronneJ, 290.

f. Dec. Hospices, B. 19,778. ^- Pensions," B.
20,013, 20,014. r

:9 'octobre. -— Dec. portant extension dû po-
lygone exceptionnel dé la marine, sur lanve
droite de l'Adour, 351. '

Dec. Pensions,. B. 19,653. .
< : 10 octobre. — Dec. qui tsùVre au ministre de
l'jnst-ucliun- publique et des beaux-arts, sur
l'exercice 1883, un crédû pour dépenses pu-
bliques, 351.

Dec: Minés; B. 19,9S7.— Eaux, B. 19,988,
19^989. - - - : ?

Il 1octobre.—Dec. Légion d'honneur, mé-.
da il 1e militaire , radia libn, suspension , B,
19,739 à 19,747. - 'V

12 octobre: -—Dec. qui Ouvié au ministre
des: travaux'publics, sur Texércice 1883, un
crédit pour les travaux d'achèvement dii port
d'Oran, 323. < -.• '

'•Dér, Rachat dû pont' suspendu de Beau-
chastel, sur l'Erïeùx (Ar'dèche), route natio-
nale n° 86, B. 1B;'87T.'

"'" '-" -':
Dec. Rectification de la route nationale

nû'"'2i; -B. 1
i'3,878/'

' ' " ' -JJ'^IT-
*

Bée. Pensions," B. 19,654, 19,655, 20,005.
— Chapelles, B. 19,792.— Légion d'honneur,
nominations, BV 19,905. -

Eàux,B. 19,990.
13 octobre. — Dèc.'qui autorise l'établisse-

ment d'un dépôt dé dynamite sur le territoire
de la commune de Tefrenoire (Loire), 293";

Dec. qui réaffecte au service du départe-
ment' de la guerre trois parcelles de terrain
situées au nord du fort de Romaïnville, 351.

Dec. qui affecte au service du département
de 1

Iaguerre un terraïn*dépendanvde la /forêt
dumaniale'de Bouvray (Seine-Infèrieur-e)^ 351.

Dec. Pensions, B. 19,694, 19,695.
!' 14'octobre —Bée. qui ouvre au ministre de
l'iristrùctïori'pUblique tel des béaux-artSj sur
l'exercice 1883, un crédit pbur lés dépenses

.de'l'école<narionale desbeaux-arls de latyille
-d'Alger, 290. '

.-r-.
'(,15 'octobre.—^ Dec 1, qui approuvé lés délibé-

rations w conseil "général 'de la '"Mé-rtlnlquo
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établissant un impôt sur,le revenu des valeurs'
mobilières, 316.

, Dec. qui approuve les délibérations du con-
seil général de la Martinique modifiant le droit
d'enregistrement et.d'hy.pothèque, 316.

Dec. qui ouvre au ministre de l'agriculture;
sur L'exercice 1883, un crédit pour divers tra-
vaux d'amélioration agricole, 323.

Dec. concernant l'échange des cartes pos-
tales entre la France, l'Algérie et les colonies

britanniques de la Guyane et de Tabago, 351.

Dec, qui crée une chaire d'astronomie à la

faculté des sciences de Besançon, B. 43,970.
Dec. Pensions, B. 19,696 à 19*700.
16 octobre. —Dec. qui reporte à l'exercice

1883 une somme non employée en-1882 pour
l'entretien de rétablissement thermal de Yi*>

cby, 316.

Dec. qui reporte à l'exercice 1883 une somme
non employée en 1882 pour les travaux 1 de
dessèchement de la petite plaine deBône, 321.

Dec. qui annule une délibération du conseil
d'arrondissement de Châleau-Guniier, B.

13,770.
Dec. Pensions, B. 19,701, 19,702; 19,718,

19,719.
"

17 octobre. ~— Dec. qui modifie l'art; 5 des

statuts du bureau public de titrage des soies

el autres matières textiles de .Lyon, 316;

Dec. Pensions, B. 19,720.

18'octobre.—Dec. qui approuve la conven-

tion passée entre le minisre :des travaux pu-
-blics.et la compagnie de Lyon pour l'exploi-
tation provisoire des lignes de ;Tri(:uères!' à

Cïamecy «t de Toucy-Moulins à Gien,/324.-:
Dec. qui reporte à l'exercice 1883 une somme

non employée en 1882 pour..la construction

par l'Etat de diverses lignes.-concédées: à, la

compagnie des chemins de fer,du Midi, 324.

Dec; qui réaffecte au smvice du département
de la guerre divers immeubles provenant des

fortifications déclassées de -la .place.de, Scy,ne

(Basses-Alpes), 352.

-;,.Déc.qui reporte à l'exercice 1883 une somme

non employée, en 1882 pour le service des

postes et des télégraphes^ 352. , ..;...-_

( Dec. qui affecte au-dèpartemcnl, des travaux

publics un ïiot situé à l'aval du barrage, de

l'écluse d'At'Zac, dans, la -, rivière, d'Isle,(Gi-

r.onde),;B. 1,3,879, ...-.' ,.. ...1,ll,;s_

Uéç. Pensions, B. 19,721, 1,9,722, 19,725,r

. .ùki^ octobre i r-r Dec., qui institue un. conseil

supérieur des colonies, $90. .;-.;i

Dec; qui'déterminera composition duxou-

.«ilsupérieur-dfs colonies,.^!. -....<[

:, 23 octobre.— Dec qui ouvre sur ^exercice

1883 un crédit -pour l'exécution .de divers,itra-

(Ya.ux,ipublics,i.3i4. ,_.^ ,.., , \<L --"i .*_.<.;

'j-'.DéCi portant 'règlement, sur-lejerviçe idans

les places de guene et les villes de garnison,

352. -'s 'i -- .---,'! :(!

24 octobre.—:Déc. qui modifie les statuts de

-,ia société, anony^rie la Nationale,,,compagnie

.d'assurances sur ,la v,ie,.3l8. .... ..-f - \.n-,-/l

o<i\Déc. qui. approuve- la i convention .passée

entre le ministre dts travaux publics .et ,1a

compagnie du chemin de .fer„du,,N;orri,.,pour

ï'upjoitatfon provisoire des Jigncs^de jBauyJn-

Provin, à Armenlières et de Sôjesmes au Gâ-

teau, .325,, ._ : t
Dec. Légion d'honneur, .nomination, B.

19,906.. ,,. . ; ,
26 octobre. —-Dec. Résidence à l'étranger,

B. d9,793. — Pensions, B. 20,016.
. 27 octobre, — bèc. qui.approuve ,\& délibé-
ration du conseil colonial de.la Cochinchine
modifiant la répartition de l'impôt de capita-
tion, 316. , !
. Dec.,-qui affecte au service des.ponts, et

chaussées les terrains et bâtiments dp l'an-
cienne hatteriedéclassée de Réville (Manche),
B. 13,880. , !, , . LI";'"

Déc.;relatif a.ux,..alignements.-.des, fluais^du
port du Gonquel (Fînislôrej, B. .13,882. ,,,

•Dec. portant prorogation,, jusqulau 18. août

1884, du délai ,fixé,pour les expropriations.Bé-
cessaires k l'exécution de la ligne de tramway
de Cambrai à Gatilïon, B. 13,881.
, Dec. qui affecte a titre définitif à l'académie

de médecine un terrain appartenant à ,l'Etat,
sis.à Paris, B. 13,971^ !

::
/

Dec. Octrois, B. 19,779. —
Pensions,;,B.

19,907. . -..
J

27 octobre. -—_ Dec. qui .convoquent les coj-
Jèges électoraux des arrondissementsde. Beljey
et de Lodève à l'effet d'élire des députés, 279.

.Dec, qui distrait,des portions de territoire
de la commune de Breuillet (Charente-Infé-
rieure) pour les annexer, à, la commune .de

Mornac, B. 13.866-,
•Dec. Octrois, B. 19,780 à 19,7S4. , ;
30 octobre. — Dec. Droits de .péage au bac

de Rcgneville,sur,la Meuse, B. 13,742. ,<
Dec. Droit de péage au passage d'eau du .gué

de la Rochette, sur ,1'Arroux, commune de,Di-
goin (Saône-ei-L(iire), B..,l3,8u'7.

'

Dec,Pensions,,B. 19,726, 49,727.
31 octobre.— Dec. qui ouvre au ministre de

l'instruction publique et des beaux-arts un
crédit supplémentaire , en augmentation .des
restes a pay,er constatés sur l'exercice 1879,
280. ..,",',

'

Dec. qui ouvre au ministre de l'instruction

^publique, [et des beàuxcarts, sûr "l'exercice

1883, un crédit pour les dépenses de l'école
d'art décoratif de Limoges el du musée'Adxien

Duhouché, 325.
' "'" '

.Dec.qui, ouvre au ministre de l'instruction

publique et des beaux-arts,sur l'exercice 18S3,
uri crédit a titre de fends de concours versés

.au trésor pour les dépensés' de l'école dés

beaux-arts de 'là;.ville de Bourges, 326.' '''

Dec. qui ouvre au ministre dé l'instruction

publique Jet dés beàux-aris, sur "l'exercice

18S3, ùri crédit,à tltrét,dè fonds ne'c'oiicdûri?,
versés au trésor p'ar~'li'Ville dkA:riiiecy1,pt6i;r'
i'oxecutiun'éà'brbnzédé la statue de Germain

Soinniefierj'326.
' ' '' •' ' ' '• ^ ^-'

':
''

'Dec.' Pensions, B;'l'9/ï28, *9;729.' -'^'

2 novembre. — -Dec. Légion^d'honneur/B,
,1.9,908.. r> ;; ; ';' t :'[

' J "'
''L\

;i!

3 novembre. — Dec. qui reporte à 'l^exer-

cice 1883.une somme non eoiployèe en TS82

pour la reconstruction dé l'hôtel'du consulat
de Frân'ceVà^TiKÙ-Tsîn:'et' là resta ù'rati'uri de

'
l'hôtel iîe la' ïègâiiôri de' FrauVè'-'à Pékiri'rdSO.

h. -,i L i.'-_,jj i.ii, '_-. i:-'- -. .,J-U:M;,)> -;i, i .._>, ,.)
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Dec. gui modifie la, ç!assi^ca..tipn,d,eSj ctra^

pitrfs âul,:'b'û'dgêt 'd'à''ministère ,4ffl,.,i,ff»|.jrfl»,oi
étrangères pour l'exercice ,1883^ 291,^^ r }.,;

b'îfeo.i'ém8i'e?I^^ï)êc!'','qiiî,'niodifip^j.à çôïn.p,ôr „'t

ailf&W^fi0teoi^'i1ASof'fpTOà^*KdriHÏief(.i<le"^8pjp1îflE;j
. pellier,316. . , ., „'„'.,"/, ,"",,.;(>'

DéC;' qui-'â^'p'rÔuveri'tMjvérs travaux.sùV l'aùy.. ^
cienel'rèseàtt',raëK:là:'l'coinpràgnié'à^''»Iïâî''S26/ ';

327,-E^ «b^.^'f "-""'
«»'?|i",'!;!i";j,;::

Dec. portant que la maison du bac de -Mé-
*

rév,il)le>sur^Qa--Mos^1ey^essera?^
au service des ponts et chaussées et seraVe-1'Y

mis,e auxdomaiinfis,oBMl;3,8.88-— <-yv<imf•^i- *'£

D^jfray^xisijrrJ^incien'réseaufdejlàicom^-s'-
pagnle du'Midi, B. 14,039. ; t.--: ,^'~c

Dec. ^rav.aux^ su,ri fJ.e..,n/>UYea.u-} réseau- ;der>lat

com^3gn,ie.dp^lidi, Bc,.^4,040Jij,l14,042>(^;h-nMi et

6 noeemire.— Loi qui ouvre au budget <duK;"

jninistère Mdel(rjnj;^rjTeUjr(,^ur ?.l'exe_rcice-;1883y
un cr.édlt supplénientair^po^r^lesitraiiemenjsie-,

des'fqhctijbnnaire^adrnin.istrajttfsd

ments,399L^ Vy/r, , / ().,;. (> 3 ^,-,-f, j ^ n - -"?'.-..--(r
Tnovembre.—Dec', qui ouyreati rm-iinistre ,('

de l'instruction publique et ;desbea,ux^ai\t.s,un;
crédit" l^upplérrJe'htaire i,en,i.augmenta,tilo.n;, des ?*
resïesi'ïî payer constatés" sur ^'.exerc^ce ,|188l,,,-,

w^y::^\^Z!.t^y^Z:r^^y. y il,
'
,•

Dec. Pensions, B. 19,771 8.-19,77.7,.,,,..,,-,;.,,, :,,,

8 novembre....—.,D.ècr, gui .ouvre.au ,ministr.e
des ïiVi'àncës^- sur l]'exerc.jce ?18,83,.un .çréditfrrj
pour 'la' construction d'une,c,aserne ,de,douane,-,-.,
à Tënte'-Vèrie (Nor(ii,','à'jiB^„",1,ii î,',',.-,.., <-1 î-j.-.-,.

Dec. concernant. lai.-.çaiss.éf. d,es.,inenues dé^î

penses "du" mini sire des !fi,nances(j317r.)j.,-,:, é', -...,

Dec'., ,i>our( i'^xécu^.ipn de l.a!,çftnve.nKo.n)sir s

gnée", entVe^ia Fra.nc.ej e,tj]'A]lem.agne,-coincer-: <.
nani tagàrantiVde la propriété litvérair§;,et. ,;

artistique,327., ,,. yb ,,,,„„,„„.,„ „Jr.'',:,<;'.'
Dec. .gui'i,d.istrai,t.,d.e.,Ia7^qmn\une,de..yanvesjr

u ne^ p.prtib n, .â è .te rri.t.o.t ce ,p,p.u r, -en ,jf ornier u n e r-;,
conîniunë distincte dont le chefMieii..estfixé.''
au village.de Malakoff,;.B,,13,868M,.;,,,,.', ..,.,,

Décp portant que la çpmmunejlela-Bojssière;-..
SainV-Fioreht prendraîe.. nôni de, ia^pissièrer ,,

surîÉvrë!(Mainé-ëfcLoire},'.fc
Dec. portant que la commune'de;Mar,oUes.'<

(Selne-et-Oise) prendra le ,n,om de.Marolles-..
en Bêà'u&^B^â^foJ":!,,,''"J..,,,],',], 7,-.':'.V-,s'te

D^cj. Pfnsjpns^,.' 19,749 AÎ ,Î9;7S,1 ^Légion.,;-
d'honneur,' médaiile^militalre,; sqspensjo.nyranG,!

dialipn, B.
lp,783 ^1'9,79'lj ^^àédaille du,.,

Mexi'queyradïatiôn.'B. Cl'9,792t 'VÎl-l' ï:l , lji\~u
9 novembre, — Dec. ,qui,.ouvre auAniin.ist,re,;'

de 'la(- marine et des colonies, sur l'exercice.. (j
1883, un crédit supplémentaire en augmen^-:
lationc(Bes %esTes'-,à',''payi"'r'':^o"rrstrté,s',,(;,ar jeg ;
comptés' Wfinrtïrs" d'é's' exercices :'l'879, lgSOet'.',

1881,328.
Dée'p pb'rtaht'oYganisatibn de'la'di'rêctipn dV

l'intérieur ae'
là':rMarlïn'iguej;âsï5^|.' \\ '.''^''"!^,

De6" qui"fixé le.,m{nim.umJdp,sRepenses,.de,i-
la direction de l'intérieur déjà Martinlquei,
35s.-^'j-'-' "-:

">'' :< ,jh -'""
::'':.

' '"
„'",Y-

Dec. portant organisation de la direction de.,
l'intérieur 1i'i

là',''Guà^-eî'ôûpef'|35.5"'."

'
, "]'... .".^ ,.

Dè'c.,-q;ùriiiè Je niin'iiriurn dèa dépenses,de Ja.,.
direction dé'l'intérieur de la^Guadeloupe, 333. ...

Dec. portant o|.ganisali,)nlde,la direction de,,
rinllèri'eiir 4e la Gb'janè/3a5.

' '''"'
'JI(,,. "",,',

la djr.eclio.n., rtPil'inWfisuriidK ta. fiujaDe frMHf j

çaise,,35^.? .j; .,.11^/..^ ^f, £.^;,J».I,'N^ *no\i•rj.tM.n,,?

Dec. ipor.tan.tionga.n4sa'ion,'de Ia^dïréctiàn'.d6

l'in.térieu..r«dii1Sénét!aS,i3'i6:.'-n!.!'i,i'i'<.,i '"!(-.' >'•a'i-

Dec. ujnl Jïxe leabilnlmuin 'd'o^
depenséStlB"

0

la direction de l'intérieur du Sénégal, 356'.-'-',v :

Déciiportàirt dr^anisatidS dé la-'dïrécïïon'àil

r intérieur, .des^i «AatolissemëritS''
1
-français"' ^de-''

rin'dti'.â56.'iDou.', ?oiiiii.,!_<=}
'>">- i.i,;r,.-j

niffl^d:-
Déc. qui fixe le minimum .d'es:dè'p'én'ses dévl

la édirè^.rton-ïeEJ'lhté'rftuïsdfes'^ta.blïssé'ihiën'ts

français de l'Inde, 357. .>--.'.;

Déca portantrorga'hisatiori'de-la 'direc'tiôri dé

i;intéfie'ur,destêta'uliBse'niB'hts"fra«ïalS dé l'Ô-"

céanl»H88ït'iMil-''-J''''!' »> »b ÎB»»!;»
n,.,i«i),

Dec. qui fixe le minimum des'!depèn'ses'1deî''
la diré'ctloh' dër1~îih'térléuV'des' éra'bïissèmehts'

français-de J40,céa.n;i.eif3i>7;.,:,''l -- y.•«^:-"0.". ai

Dec. portant organisation'' .dû servicë^'dè""

l'intérieur des-..vÎIèSi,Sàirit-.Piêrrfl- et^Miqueloft;
3MA ,.;,T:,J.., „l. :..y>,,:s _,<y<a .S) o • ,'. si.',?

il,'i_!

Dec.'qui flxe,,le'Ynim'niùni'-des àépëhse-s fdto -''

service.,ide1,:lMh,térieUr.'de's ilesiSainl-Piërrèet'
Miquelon, 358. ': yi : hi<<-;r,c — ''o'iH) •' '->"'- ''"'"''

10i;:nopémô/:éJ ^'Déc'-qui ciiée^un^lycëe-dé.

jeunes filles à Bordeaux, 396.;>Jf- li! '</-;.:.^! -;-

Déo; ii'q,ui5afre.ctR, au .dépar-tètnent'de 'îa'«ia-

, rineiipour-.l'éia'blissement<de.magasinsà.'futmi-'^
. co.l«nvtun,'-terraln<falsant patiie dfe"laf'batterle':; '

, déclassée 'des'- FiamandSi-'ià, Cberboorg,', B^'-'
'

13,790. . :W.-,yy>.<:

l,2*7to>c>B&t7ie^.—'"L'ôl "qutiatïtorise'ila* ville''

du Havreiàt-'coti!tractèr^ùn,emprùrit,-40lr: - ' "-'y

\ Dec. qui autorise M. Ctiicb 1^ ajouter :à'son'*''
> nomiceluiHefMamouV, 8'. 13,753.'"''"t "'.'• "- '-

Dé/c^'iq'ul'l-aulofise'x:0ln"M?'Nicplas''àl3Jouttrlf'"
i à sôW Iiitiïn/p'a;ïr6h'yniique"cèl'ui' de'Mïssârel'l

''

2° M. Pétri à ajouter à son nom pa'trôhymiqué
1'^ -

j celui'.defGuascdi ;B.fcl3)8«):- »u ^ ::,Tj,i .f..,, .;-c

Dè'ci' ''qui' autorisé! .-MM.(llCrtoizé;
'
V ajouter'i"'

' ''

leur nom -celui 'déTbur'celélï'Bî'iSiSlI'i'-'
'"''"" 6 '

'
D'éciJRëctificàiiandelâ^ott'tënailonalën» 89^

, B. 13;«84?"'"'s^'!
"-'= .;.l-l,".--.||'^..l >..,l-,!3:...;;i'il,..'-.

Dec;' qui
1
rectifie, ;ê'n'ce qui coivcer'ne. Ié'dô-

"

partement de Meurtbe'-et-ftloseilé,' le ta'blëàu
';

b de pop'ùlà-tio'n ri0''4 dèé'lâ'Tè'autbëntî'çiuè
1

par lé'
:>décrét-au"7!aï)Ut' "1882; 328. ' '" ''''' "'• " ' "'" '"la
-

Dec. Eglises, B. 19,805.— Hospices, B.

19,837:ic'=
P-U'.:.-;;I-I.',!I '.h M, :,y:y,m iyy .;..-'.-.

I i3''nb'¥èm'br'e'.1— ïi'ècV'fe'àtiî' S la.conirïbu-. :''!
tion spéciale à percevoir en 1884"pour Ies'.f'

1 dépenses de plusieurs chambres éVlJ'oîirses-de-

com'mer0e:,;-'ôl.;7,.^- '^.v.noq î'-.,t — .•:-y.^-.'-^-y [>

:•
Déé'.^EÉh'àuge^aê

1
!div'érsës'pifcelles'à dêtaî. 1

r','
lier'' dé'''ia'.; fo'h'ét'aoman'iâiè' "âèIJ^M6ntèmbërï ;''.
ontre plusieurs parcelles faisant saillie dàfes" ''

.- ladite ;forèti ef'appartteiiànt'^àu'ïiéur'deipome'-'

-Teuf&s-iSs&SSyiiy-'. .y.!-- ..y<y);D<yy fsiii-l"- ss"

Dec';1'Echange' ilfe'aeiix' :parc'elles',é'ppaTtëi i'-;'
1

nant à la socièlé des forgi'S et chantiers de' - '

;rMohon.«t:a.S41v.a'aieu(iè>i'clav'éés-dans>'la'>for*tS

domaçialef.dOir^flljâ.ieauTRegnault, contre, .une i
,. parcelle à.dis:trai,i'e,jdu périmètre:.de cetteTor;,;:!.'
,-rèt, dans.jla, sè,ripldfAut.on,.B, .43,886,,,= ,,-,„ nt,n
:-; DèCr.iEchattge,':d'.une.,pa.rcel.l;oJdeijterrain.do-;M':o

maniM1,..,»l8e),ai JS'anlyv,Bi,îl3,924. i'I,,,;K^„>'; nai c;:

Dec Echange d'u.n bâtimeiit comm:unai': ,:



' TABLE CHiï6ftbLQ&ityuW.<<^SBB1W , 4^

cODtlguau quartier,d«»baivlli!Vie','cbriii1è lin'e
parcelle'deiterra'lnl dobiaWaT'pfo'Veilàhi' 'dés

'

forllflcations déclassées de Calais, B. 13^928:'
"

Die, ^Echange, d?uné,bande deiterrain'ét'
d'un talus appartenant* lEtot contre un lm'^"

meuplejjiipnartejiautn.au,, sieur Godard, B.

13)926^i;,i,.ç.,1,à-.„t,,„vv:„:,': y, .,,,',',-.;. ,

Ç.*c,,.Echange, de partiendu chemin.,d!accès
*" f<"-i.!Saiple-Mangueri.tev,(;pnlre1 un nouveau i
chemin établi sur des terrains appartenant,à,'
des .paçtjcul.ierSj.B, .43,92,7..;,„ ,, ; .,,,,,.: .,..,(]

'

ïkwyembr.e.ie^.bic-fenaioas;,iB..|19ï7À7iè i

19.81*. ' ."i-.;: .oLol'l /„ =!,',„,/

13 nowwSnçoT- Déc.jjjuiffixela.taie .^ porr
cevqiri en Fjijan.ceipqur«lea.,télègrammes ,à,Ues-,
tination des bureaux de la Tripolilaineiaulres,.

9»Si,TW!D.,3.|??6-il, mon;in,m si -,>.., ,:.,,, .-,£.(7

P.é,c,lPenaions,,BJJ9f767<19j827i 19t828,;i.

16 novembre. — DècrOr'eiisiD'ns;"B!. 'i9;8291l-
— Pctrp,is,:sB. 19,848i;si; ,,,•,-. . ;„[,!..; .:, ,a

17.7ï0^eirt6r.eJ-^--Dé'crquiïnodilie:'.là cony«n-''
tion relative à la concession du chemin do^

fer de Saigon à ?Mjthfl,(.Go.cbinchine)j 3l;7. .„, :>

Déc;.r.qul-siippr.tiiié décaisse dîépargné';dei'
Saim-Gervais (Haute-Savoie), 318. ^.,:£ .nuli,,, j.i

DécP.ensions.iB; 19f8liyiî9,«13.>**i0ctroiS, 1.

B. 19,849 i 19,855.;jOG ,/ui.i,'.-ina . iMIii e-mi'i

lâ.ao^emtre.-rrrrïDéCjïporlantno'meuçlalui'éi
des ibu'rteaiix(désignés,[pour, constater la ,sorLien

des boissonslexîpédièes, surda'lSuisso^tu i/raii^l,

chise. des-droilsole circulationriét de,.teunsoin-ji

nation, 317.
"

.o0ï\-

D.ôCv. quij.puyr.ecau'iminislre-de'jt,'jiitéri,eiir-,;
«tir l'exercice.,1883,iiun;crédltlpo,ur.rfiépeiv5és i

Pulî)i'}ui!S;S.njA;l.«^'i'fi<J3jlJ..if 3;,I„)III, IUP .a;,(I

Dec. qui autorise>r4° M 1,JflerceronsetiiVJbBiwic

voirç;ià-,r ajouter.,..à^lep.ronom^ce(,ui, fdej.y^c.a^ï
âo M,..Jeapcpui,t à((ajpuler,,à-,sqn.;npm .celui de-.

Galijna'nT, tBr,-fê,XSi,t~r,,'g ,. -;<,,,,.'.,„ , nu'ï M.

Dec. qui aflccle au çeroiceides douanës^.ùnetî

parcejle de,-lerrajncd,pima^iial,sj,tuJê.e)à la.ip.oiniei

de Saint-0(Spiçe{A!j»e.6^Ma^tioies],:328. inon in

P6ç>^qui;puçre.au jiyïnistre dpj lvinstr.qptipnj

publiquectdes beaux-arts, sur l'exercice l&S3ji

un crédit .pour .les dépense.s de,i!i,.éçpjfi(j de,s.-r

arts"1p.d'ustr(.êls d^Ro^baïx,.'^^^ .,L, javn.;jl

Diéic., .concernant ^echanije des, caries;pos-

tales entre ia France, |i£l,gèr^pt.rfer(^uada.,;)

396-s -F*c,;';sû!;f - .'&<»/:• .«. ,t9.,i-j3 .oou

Dec. qui autorise M. de Harambure à ajpjt-^

1er a,son nomj pairjO.njmi.qu^ celui,de,Sa^ot^;!

Bol,Â*'ï'?«8'^H' w lio^S', t'Vl^o, n-

Déc,..£gJ!s.es,ùB..f4?J8,0pj., ;,,ua,v.itq sb sszns»,

20 novembre. — Loi portant conce;ss,ipn5de;n

croi.£,e[, de^0pv^(laiJlesEmi)([aires^.^oftcasi^o

desflgl6fati9,n^fle'il^iu.'éeS|,î«lÏL0'1Alnj;
^Hijé, et,

à Ma^agasça.rj^â^jjit;, i,\\.3o\c>] nu-iieiilq 9-.in

Dé*SIquion<iiU«neu.M)nIul.escFerryj
ministre, l

deB affaires étrangères, et M. Failiéresimlnistre,.

de l^it;^%tipn|..eij|b,liq,u^,!et.dj!s,b.eai!igariSj(!
317^,5 gTpijncd^ ÎS e -^nri *9b è'i,v»;; ci c irt

2 lfdioveinAw.iA-iEécr.1 Eglises; tBV l,9l9S». n « il

îitnovemvre. .-^lOéeiifco'nccrna'ntallaipecte'o

docortamwASgerle1»'1*" Tonl«59i'339.é
si1»"

Dec. poriant,%Poncessio/i'Và'r'-\,'EiBti''ni,oyeh^
iiant-sdoHB4-(-rt5unbgi(oupB,de,parcell«B:deaiai»C
de mer provenant dW:é*âng'Ide:!I!iM*u (M*ràuJli'H"

B. 13,7j°Ar.mo? Intiuiilt-J r.u'.b esnfrfoS ?-M

o o

DécV'PénsVônsi'-'B1.''i9^83'4?—"b'ctro/s ''£',•
i9,9W;''i'9,9ii.i'-"'','.!.6";".'; .'[",'', ","„';;;, .:.',i.„",\','i

23 novembre..— Loi quiI rnodifie,|jort..4QS-.
du Code ïo,restïerl,''rélatïf au'parlage des ibois,,;
d'affouage;; 33I':''''

1' '" '" "" "
M'"'1.. ^"^','„,'".

Dec-, gm,fixe,le, |,u.iiget,des, d/SpenseSoa.dmH
nisir.aiives .des ^jaisses, .^d'âçuortisseniènt^tidea yt:,
dèpôtfet consignations pour l'exercice 1884 "'''.

! ss%y i„i,.ino„i,.M,ii..n y,y,on '.«.'o"

^9'-,iiPeJ1^iPr}B».''JB"i49»833.,iTr-.JOclfoisi'Bu t:

,'; 24 novembre. —^bl.'q'uiâcompIlèté''frarïJ. ^tjm
de-lajloi.irelaiivn-àauiX'iCfl'nsbns'dé^rud'hont-

1

mes, 334. .1:80.-; .-\ jbii.'. ni. slngeiî

Dôcr'^ûïaui'orisé'lâu'cliambrede'co'ràmerct?
de Bordeauxi à-acq^u'érird'eu^ p'âïceîi'cs'Li'e'tèV-

50

rainSjâQT'Viii u-. &V.H'- MM- io,l --.--*.<wwiï

; D'èci<1relati'r/.k'il'etàbl^sémè^^ld'*u'nénn^,J
vel1è"-st3t-ibn"'à^6yag'éùrs~llè^

Auberviljiérs^Ia-GÔu'rnè1uVè'i('Noird);; B^l'^ô'io.'
31

J, Dec. Pensions, B. i9,836, 1^856.—^ctrojsf^b
B. H9;9D%«k 'l9,96^i"| "M 1 •-•(,^; —

.W.m'^oft
:

2G'riô"pè/n&'/;;é.'J--:^,l)éc,'qui puyréa^u ministr*..,

^ de fcIaJgû.'é!rfë^îsWl'-exe.-1cicéV|8'83'.'^ à^l
! titré de^fontls ^éxonc'oursVèr'sès au

1
trésor par.'(!i

la ville de Nancy pour la, cession de la caserri'e,'
t des Prémoniresi-Si-r. I"'1'ï_-'j

.Kn0,i',ly '
-:;J^

aT'noVe^î/è/^Loïs^uràutôriséVr ,
T muné'^d'e ^évàil'bis-Pe'TreV'et lâ"ville'âeliiar.-;^*fs seil-lëcà'ccbhlràictèrjJd'es "empi'un'ts''eyk) s'im-^ .
!i poser exlraordinaireme'ni^b'i1.0^

1' e"J " "
^

Dé'ci ^ùï[Hravrè'-'au'^.'(histre.l^enïaiic^
sur l'exercice' 1883^Jâ/i'lcrédrl a'îïire'de'f'ond's;"'

t; de -Concoure 7YeVsès: 'au ir'ékliF'-paV' la'vil'le' tfeT

Nancy''Tpôur.l''éxêc'ù'tiôn 'dfe''duvets Jtravàùxnmi-
'

E litaïfeB5'33G'.^' Mïnqoin t! et ^.num-::- '-
^nM

Dec. qui rapporte celui du 18 février is'Sl^^
£ inte¥Ji.9ânt^'Jmipb"rtSti'6n^'en'France'dés ^iân'-r

'£ des&dë yoTcl,s'alées-'prûv'cnàu.'iye3:Ë^
i& d,AméW*îney--89fl?-<i'--

9l '[1"L '•»-J"i^!t a.i.i.rïmo

^
'

Dec.
Pen*ionSi?*/;i9,fa0^^ '

%8'rttivémbre'. ^^û'écl' qp'i 'àffec.tV au service.
de ')a'i-nîalrliie,;., tilt, "iérVa-ih 'îaisaiit' Mrtl|!^5^u'

S terre-pleins âo,ï'arrlèreLp1ort'de9s"'!5abies-.'d''ti'^,,
lonneil,Bi.'il'3;928'?"'>'raf-'"' «,!

si"''
•'."".'"".^ "j1.,,

;q â9i*yi'ê^ireï^^éc\-q'uT'oayïe^'iï/|mi,ni|s^
,b des travaux publics, sur l'exercice'1883., un.
îb crédit1s'upplèmcnÇa'ireC'p1oiir le '

^eîvïcê
*

dès ,•
cbenlinsidi=ffër;«S; l.<Etiïjl3S8ï"it(;'ln! ,-<»'•"">''

^9!^^5!^^»••^^^'
,11 30->fâ«fflt?«.lîJ-'!D'èci.u*>ënsiJ).ir BV'ÎSKi*-.
'.h 10 gti«3-lar»'l "'"E ,o*lnofi>3 BÎB « silnlW l' »

, '-ïfsinvi.qn-i ellf!rtî.nêl<ique
Jibàla H ,R«

^o îe^'decenti-re. —Loi^q.ui au^or|se.lp d^épa^iiE
temlîiiM 'f(o|gl^|i'à1.cp^traç,ter-|uflnem^fltyt,o

il 401.
" ''

.gg£,188

s' ministres de 1 inàV.ucii,pnMp,ub(hjju^(, dg lîjnjlé^nnj.
s-î rieur et du commerce, sur là portion d'insc/r

cript/6Paes''p'libsïo^fbm'e's"rà3,d.8;'' '',',' -"ih .
-a DécVWlatir"aux rues dëJ ia ville de Cler-8Ï
.Î^mont-Ferrand, 353. . .^.,^nrt -An
ut) De?, "q-uf'annujegune sofna),ej;s,ir1 !ftb,u^efife„i'
G<ldes dépenses sur ressources .extraordinaires du^

'^^^âm^M^d^
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Dec. relalif à la.pontribuUon spéciale à per- .

,.ce voir en 1884 pour Jes, dépenses de plusieurs,
chambrés et bourses de commercé, 397,

-: :-
Dec. Travaux sur'Te canal dé Bergues, B.

'
i3;9i6.'-:

"' '''t;-,:''
:; ;". ,l":' "!: ,//;.'r

Dec. Pensions,.B..19,837, 19,925. ,"
'

4 décembre. —-(Déc. j qui affecte, au ministre

de l'instruction publique une parcelle du do-

maine de.Meudon, B. 13,972., (,lTl '"'
Dec; Pensions, B'. 19',836, 19,926. !

. o décembre. ?— ,Dec, Pensions, B . 19,914 à

19,922, 19,928. — Chapelles, B. 20,019. ,

6 .décembre. ,TT-. ,Dèc, Pensions, B. 119,858,

^v,l;9,927..,;, , ,Mii ,, \; ,.y...yy. r.!:.. . -_.; : "

,.,i ,7. décembre; -r^ Déc^Echange d'une.parcelle-
à prendre sur un terrain, affecté au départe-
ment des: ppslesiietfdes télégraphes, k- Calais .

... contre, une parcelle de terrain communal, E.

'
Dec. Pensions, B. 19,846, 49,847, T9;:859,

'

_19,929,v :,,|1.,. ,ii: .,„. ,.._.. . .^ :,. -/

I .... Stfécembre. -rr-i Loi relative.à l'élection des

.--.membres-dés.tribunaux,de commerce; ;335.

Dec. concernant 'rechange »'des cartes pos-
;

ï; taies entre la France,'l'Algérie et l'Inde bri-

, tahnique,) 397. '<-!--, ,' '•'- -M...".r 'U

' r Dec. qui affecte au dépàrtementdc la guerre,

pour le service de la poudrerie nationale de

-M 'Sevran-Livrjy une portion de 'la routeinalio-
-. -nale nu 3; (Seine-ei-Oisc)/B. 13,930. •--"•

;
'Dec. 'Pétitions, B. 19,930. — Légion d'hon-

neur, médaiUe militaire, suspension,' ràdia-

-i,;.tiOTi, B:.l9j981 k 19^984. y- '- ''
-' Q àèceirtbre; — 'Dec. PénsloW,'B:ili9,931. (

10 décembre.— Dec. portant'
1

nomination
:,: dés'membres' dé Ta commission''chargée de

' ï'exàmen des comptes' réndus'pàr
1les"minis-

'très pour l'exercice 1882 et"l'année<1883', 331.
": '

'Dec. relatif à là caisse de retraité des
1
prêtres .

ûijés ou infirmes du diocèse de Poitiers, 352.

Dec. Travaux sur Je chemin de fer de Bor-

^'^diaux'à'Çeiîe,
B^ ï'3',9li.^''_''\'_u'''r

'"'
J;'.',",",.

,.,.,,, Dec., qui^dlstra/it.,.les Jiameau;x de, pPo^t-Ni-
'-, féaux, (portayai!X ,e,t des, RocheUes. .delà ,cpm- .

..,,. ^uneide LuçeaufSarthe) pour, les rattacher a

la commune,de. Cbateàu^du-Lojr,,'3JTMi3,9l8. i

.,.,.. , Dèc.qui.por.te^que la commune de-,Noyers-

: u . et-rThélonne (Ardennes) formera deux,,pom-

-i [.munesdis^Mctes, B. 13,919. )-,.-.,. -, i i:,u ,/

3! - -Dec.iporta.lt.que la commune de la iQueue
-•

(Ssineret^Oise) prendra^ej nomade la Queue-

]ez-YvelineBïBvt';i3i-9S0..--.r .'.<• -:.i> i -n-, 1

-r."; rDécj/TirAvauxrà cxècuter:isur<rancien*réseau

'Midélacompagnie du MidîV'iB.;>l4i,033; i •,•<-:

Dec. Pensions, B. 19,860 àl9;8C4y>î9.,932,

i;nl?>-933Jj2pi0,26.;.;,;,,1;..,,l1K1.;, i,,,,--„ i(,r -^0

-M ,1.1 fdécem.&rc.-^TDécjiqul^uv^eiau ministre

iv,dèsailhances, îsur,Sl*exiïreice/bl883,;jiunj;cr,ôdit

^'i.'tpour lalcons'tructionrd'fune.'caserne des doua-

nes à Salnt-Nazaire, 331. ,6'A.i- , <">-;b _\b

.,/, n.iiDéc.^RaçliatjfdUmpon^ .de.l'Flleur;y.illej(6ur Ta

Saône, route nationale ni» G„iBl.iriB,93i^| ,-

.L,l>tf ^éc^P^nslo^s^^Tp^e^ ^,866,^0^27.
:.: ,.. ^2ldecemôrfenTT^'rDée,.1gui.,ouyreau,i»\idge1t du

^ ministère-'de^a>gu^^ un

,,.. ^hapjjtre, s;spècial .^èsijnè, à ^reçev-oiT ï'împula-
,. îibn dçs, dépense^' geHsylde !àn,térieqrèp' ^ cet

«lerclte^ 3&8.
' 'J

""V^V'':* ~i;' i'"w-^

-, Déc.Pensiocs^ B^ ,19,867 à 19^869, 49,934,

;,;, 20,028.; ., :;.: -; • -.

13 décembre.^-Dec. Pensions; B.' 19^870 à

19,872, 20,029. --

14 décembre.- Dec; Pensions; B. 20,030.
'

15 décembre. —-Loi qui autorisé un échange
de terrains entre l'Etat et, la ville 1de Sedan,
399. • .'.r.'/ . -

Loi qui autorisa un échange de terrains
entre l'Etat et la commune de Taillelle (Ar-

,. dennes}, 399.^ -r. .-..;

", . ,Loi qui autorise la vilde de Menton à fcon-
tracter un emprunti'iOlv '''' :;!

Lois qui prorogent IOU établissent dés sur-

taxes - aux 'Octrois - dei<> Grandcamp, Goiéret,

Pont-de-Vaux, Pontoise,'
'

Sainl-Dié, 'Saint-

;-Marcellinjetne Tréport,, 401;- i •''

Dec. concernant Je '
recouvrement pa* la

poste-eri'A'lgérie d'es' effets de commerc'éMsou-
mis au p,rotèl;;'397.,

' " ' ;| -.'.-.--!'

Dec. relatif à la contribution spéciale'à per-
'' 'ceYoir en' 1884 pour l'es dépenses de plusieurs

chambres et bourses de commerce, 397;u
ji '

Dec. Travauxpour r'arhélioraiioin de'là ri-

vière de Vendée, B. 13^973.
"-" !-'û

"Dec. Pensions^ B. 19,909, 19,935, 19,936,'
r'19;99TàTl9,-999, 20,031.-

"
,' !'; ÏT

, ,_,16decem6re. .~T~I Dec..portant organisation
dés établissements français du golfe dé Guinée,

:.',*02. -"="-: " ''';- '- '';'
; • ;Déc.' qui' reporté à'iâ hauteur^ du 'village

de Àosconnec les limités de la' 1
sBJItire1- des

eaux sur la rivière ïrAuJne,
1 B.'T3il93ï.

:-^-'iï>ècj'Pensio,n5;i!B,20,i032.^^. .•.-'/'- £;~
1

r'i1 décembre.'—^Loï "qui' ouvre au' mlifistre''
de rïniérieùr, 'saT1'!'exercice'^'883,'un 'crédit

extraordinaire pour la "célébration 1 aux traïs

déT'Etat dés fùti'érà'illés d'Henri Martin, 399.
'' ' '

Dec.. porlànï'WmoIogàïion '4cS"pTOCèS-Ter-
'"; baux ide bdrn'age dés zones de se'H'ûudes' et de

polygones exceptionnels de 'diverses places de

-'guerre;''359.''
''' ; lit' - ' !":U'Li ,'-i'" 1 :''''r-

"
'Dec. pdriâritii o m olo gallon 'dés pibcès-ver-:'
'baux dé tidrnîige"dés'zones de'foTtïficàtiob de

diverses -places de guerre, 359J
'' ''"-:' ' "

b'éc^' Concession d*imé,;sùperfléie ;a'pWndre

^''dan's un -maTais domanial situé aux abords de

la:gàré des Sablés-d'Ôlorine, sur'la l.gma de
1 ^Tôurs aux Sables, B. 13;974v-; ''''

Dec. poriant que la commune de Ponïlly

-'(AÏBne)'prehdrà lé! nomade Pouïîly-sar-'Sërre,
B. 13,975.

'-' -•-'"" 1'-r.-.-...-.r

" ,r'
DÉc:''Pénsions,;B. Î9,'937'à 19,940;'20,033.

K,.^£3 décembre.—r Dec. Élargissement-dlu'pont

l^ 1$%$aiprÏÏtz,à^artS^B!' 13^'viplï^^',"'^;-,

.nf.^'j)'fîpsJRpjiïion^ ,'., ',h .^t ^
19 décembre.— Lois g[ul!'é^ahlJsspnt;;piijpro-

.^n.^ogç.nt des.surtaxes auxjoctrçis ,dé, Cappes, Cl-

iA py;ravÏHMon^m.p^il,Ipn,^.0|Lp.rp,n-iSaïnie-Mar1i^ le_
^l Pai^is,,l\pue.n .e,t Salut7Julien [lla,iite,T^S^y{pie],

•401. YtiJJ ,nn\'j'.î !>[. ;J:.T.IJ-JIM'.'V ,': &UP'-Û (

ob i/Loi i, qui:, approuve .,june,.iÇonyiention.(fpassée

.l^entre le.jministreHde.Snlfayaux pjajblicjfyejt la

compagnie de chemins de Ter départementaux

.^^jP.our ;la .construction^ et [l*e(x;u1lt»itatt«B .provl-

-oSqfre.desjéheiBins defe-r^tteJa Cyrse^.^OT^
r:D.éc,j fluiouvrje aurfmimBtre^el gtir
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^ l'exercice 18S3, un crédit à titre de fonds de
concours versés au trésor par la ville de
Rouen pour la réorganisation du caserne-
ment, 359.

Dec. qui ouvre le port de Celte à l'Impor-
tation des chiffons et drilles de provenance

- maritime, 397.

Dec. Pensions, B. 19,044, 19,970, 20,035.
20 décembre. — Lois qui autorisent les dé-

partements de la Marne et les villes d'Armen-

lières, de Châtelierault, du Havre et dé Pou-
:. louse h contracter des emprunts et à s'imposer

extraordinairement, 401-.,

Loi qui établit une imposition extraordi-
naire sur la commune de Blaise-sous-Haule-
ville (Marne), 401.

Dec. qui convoquent les collèges électoraux <
de l'arrondissement.de Barbezieux, delà pre-
mière circonscription de l'arrondissement de

Dieppe et de l'arrondissement de Sartène à
l'effet d'élire des députés, 353. ,

- -. Dec. qui reporte à l'exercice JS82 une somme ,
non employée en 1881 sur les crédits ouverts

... au ministre de .l'intérieur pour des travaux de
colonisation en Algérie, 359.

Dec. Concession à la commune de [Saint-
Laurent-du-Var d'une parcelle de lais de mer,
B. 13,977.

Dec. Pensions, B. 19,941, 19,943, 20,036. _

21 décembre, — Dec. concernant l'avance-
ment dans les corps expéditionnaires du Ton- -

-iin et de Madagascar,;359. .,< ..,,

Dec. Pensions^ B. 19,971. ,

22 décembre. — Loi qui ouvre au ministre

de la. marine et des colonies,, sur l'exercice
'.-'" 1883, un crédita supplémentaire .pour,le ser-;

vice du Tonkin, 347. '.[[ ! ,

Loi qui ouvre au ministre de la marine et

_ des colooies, sur l'exercice 1884, un,; crédit

][ supplémentaire pour le service 'du Tonkin,

;'' '347.,'.

'
,:' .'/!',,' ..,', ,.'.,;;

Loi qui approuve une convention.relative k

_,.. la pose d'un câb.le télégraphique sous-marin

, ', entre, le cap,'Saint-Jacques (côchinchjne) et.

Haïphong, 352, , ,: ,

. Xois qui autorisent les départements de.

.;, i'Âin et des Deux-Sèvres à contracter des em-

prunts et à s'imposer extraordinairement, 400.

Lois qui autorisent les,départements:,de la

-Charente-Intérieure, de la Corse et des Landes :.

^-àxonlracierdes emprunts et à s'imposer ex--

traordinairement, 401. ,;-„ <:i <

,-;, Loi qui autorise la ville, de. laontauban à:

contracter un emprunt. 401.
"'"""

Lola qui établissent des surtaies àuxoclrois ,

d*Aix-les-Baiiisj de 'Ôhamb'éry,''d'Évian-les-

Bains,dePlabenhe'c(Finistère)ét'd'e'Sairii-Jean-
0

•-^aé^àurienrie, 40i. ^j ' T -- " '•••->*'*-

"':>
Dec. qui établit une imposition addition- -

•' «nè'llè sur lés patentés 'du département.Me la
5|

Marné'pÔDr lés'dépensés de là'chambre^ de •

la bourse de commerce de Reims, 397. : IJl

-!';': ©éc: qui'
1

érigé" -4e collège^ communal de
r!

jeunes filles'dè'Montaàbàn en ;iycôe national, .'

J r398- ^"-'. ' -'
"!ri;!,i

'
;:;

''"-•'V™ 5 '

'' '' ' '
i)éc. qui ouvre lés bureaux dé poste dé'plein

exercice'de' l'Algérie et dé la'tùnisie'àu ser-

u- vlcé dè=là;caisse iiati<»nale?d'éparghe/398.

'""-
DéciPénsTons, BV2Ô,037i '/

'

1
24 décembre. — Dec,Pensions, 6,2(1,038.
25 décembre. —- Dec. relatif a. des change-

ments de rues de la commune du Carbet (Mar-
tinique), B. 13,978.

2G décembre.—Lofs quî'prorogent les sur-
taxes aux octrois de Hanvec et de Port-Lau-

nay, 394.

Dec. qui reporté à l'exercice 1883 une somme
non employée eri'1882 sur lés fonds provenant
des soultes de rachat du séquestre eh Algérie,
352. " - ''' - -'-" " -.-:' '.'.'

Dec. relatif aux travaux à exécuter pour
l'agrandissement de la station de Viilènave-
d'Ornon, eurle chemin de fer de Bordeaux à

— Cette, B. 13,979; > ' -•-.- : < .
- Dec. Pensions; B.19;971',19,972.

'"""•

,1 Q7'décembre. —Lois qui prorogent dès sur-
taxes aux octrois de Laon, du Quesrioy'et de

Sieenwoorde, 394. "; "'""

28 décembre. — Loi qui ouvre au ministre
t|> des finances; sur l'exercice 1883, un crédit

supplémentaire applicable ail-service desr-ma-
-' nufaclures de l'Etatj 394; >

i-,; Dec. qui suspend l'exécution^ de-celui du
27 novembre 1883, relatif à l'importation en
Franc, des viandes de porc salées provenant

i. desEtats-Unisd'Amérique, 398. - ..< ,.,..,,.

o! Dec. relatif- à la perception.'à l'octroi-mu-

nicipal de mer de l'Algérie^ des taxes approu-
,. vées.par le décret du 25 septembre 1880, E.

L;|h13,?80.,,,., ,..,, ..,,,.., , , , ..,n -.,.,:-,
29 décembre. — Loiportant'fixatioh du;bnd-

get_général des dépenses et des, recettes de

..l'exercice 1884, 361.,, .,.,,,

!, , . LpTquiipr-oroge la perception,du,droit,d*oc-
,, troi établi, dans,la banlieue, de Paris,, sur, T'al-

1,.cool pur contenu dans les eaux-de-vie, esprits,
, .absinthes, liqueurs et fruits k l'eau-^de-vie,

'.394.',;,,;^),,,;..',,'"., .'.,„ ......,.,.,.,.,,.
, ,Lois qui établissent ou prorogent des" sur-
taxes aux octrois de jîiarrhz^ 'Pe'ronne, Saint-

Claude, Saint -Quentin , Cas tel la ne, Condéf
(Nôrd)J CroVon^Fïnisfèré), Dirin'dn' (Finistère),"
Lampà^r-GuVm'ilJaulfFinislère},' Flouvierî' (Fi-''
nistèré), fiu'mehgol; (Finiàtère ),' Villéfraioche

r
l(Àipes-Ma'r'itimés')'et 'Sai'nî-Yriêix',"401.

'-'

J'ï"Dèc., qùi'ôrivre àii budget'du ministère des
111finances, pourT'èxercïcé,ll88l, 'deux no'uveaux

chapitres destinés à recevoir l'imputation'des
1 paiements faits -pour 1rappels d'arrérages de
:>'Tentes 1viagères el i de ^peosi 0 ns qui' se <(rappor-

tent k des exercices 'Clo'sj 360. - "*> >'V . -..r
" ^- 'Dec.' qui éuvre le bureau de douane>de Ba-

cl.y k l'importation et au transit de certaines
: -'marchandises*, 398.. - -' H.., M.I

Dec. qui rend applicables a-l'é'cblé p'ré'pàra-
"i^îoire à r.l'enseignemen'i''du droit d'Alg-er les

ibsdisposiliôns ;du ''décret (du;27 décembre-1881,
1 Jrelatif aux concours annuels dans les facultés

de droit, 398. *-' ' -' '-' -'"^ '- r'jn
1 ^Dé'cl cohbernàrit le pbrt'des armés dépoche

à. la'Màrtiniqiie; 402.'" f|r i; 'n " ' *•••'.''?
'-''

"30 ûècémb'rè.— ''Loi 'poitant'fliation'dû bod-
''-

gê't;'âe9'iaépérises sur 'ressourcés spéciales et
111des budgets annexes pour^l'exercice 1884,':'S88.
'

l,MiDôc. qui'établit des 'concours entré Tes' élève-

de ^''écôié''préparatoire à' i!'èh.séïgriemerit du

droit à Alger, 399.
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Dec. Pensions, B. 20,039, 20,060 à 20,067.
31 décembre.—Loi qui ouvre des crédits

provisoires au litre du budget extraordinaire
de l'exercice 1884, 400.

Dec. qui reporte a l'exercice 1883 une somme
non employée en 1882 à des dépenses publi-
ques en Algérie, 360. ___

Dec.qui ouvre au ministre des travaux publics, C
sur l'exercice 1883, des crédits supplémënfalriisL
pour le service des chemins de fer de l'Etat, 361.

Dec. qui fixe la valeur des monnaies étran-
gères en monnaies françaises-,pour la percep-
tion, pendant I'antiéêi-1884'Jdu' droite (timbré
établi sur les titres de rentes, emprunts et
autres effets publics de gouvernements étran-
gers. 361. ,_,.._

Dec. portant promulgation de la convention
conclue, le 10 septembre 1883, entre la Co-
chinchine et le Cambodge, et d'une conven-
tion annexe signée entre les deux pays le 9 oc-
tobre 1883, 395.

Dec. relatif à la contribulion spéciale à par*
cevoir.,en 1884 pour les dépenses de diverses

4 chambres et bourses de commerce, 396.
L

."Dec. qui répartit, par ministères et par cha-

pitres, les crédits provisoires ouverts au titre
du budget des dépenses sur ressources ex-

ytfâujrdfnâirffe ïd'eirweccice,vlS8i, 400.
à. U V i. L iLL (.Lin. Il "i iJ j\

Dec. ponant création d une chaire d'histoire
contemporaine à la faculté des lettres de Paris,
P.. 13.981.

FIN DE LAC-TAbLE CHRONOLOGIQUE;i '-.c,
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des matières sur lesquelles disposent les Lois, Décrets
'"'

et Règlements publiés en 1883.

ABUS. — ARMÉE.

A.

ABBS.
— Dêelaration d'abus dans leainstruçi.iQnsjet

lettres pastorales des évèques d'Annecy, de

Langres, de Viviers. d'AIbi et de Valence

(28 avril 1883, déc.)', 69, 70, 71, 72. — Id.
de l'èvèque de Langres (9 juin 1883, déc),
129.

— Rejet du recours pour abus formé par les
sieurs Poggi el consorts (16 février l£83,

déc), 26- — Id., id. par l'abbé Eslève et

par l'abbé Martin (15 mars 1883, déc). 113.
— Id., id. par le préfet de l'Hérault contre
les sieurs Alqùîer (9 juillet 1883, déc), 163.

ACADÉMIE DE FRANCE A ROME.
— Secrétaire comptable. Pension (31 juillet

1883, déc ), 166.

AGENTS DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES.
— Drcgmans et Interprètes. Cadres (9 mars

1883, déc), 31.

ALCOOMÈTRE DE GAT-LVSSAC.
— Modification de l'art. 2 de la loi du 7 juil-

let 1882(28 juillet 1883, loi),'225.

ALGÉRIE.
— Budget. Pouvoir du gouverneur général de

disposer directement de certains crédits

(21 mai 1883, déc), 137.

— Chemins de fer d'intérêt local. Applicalion
de la loi du 11 juin 1S80 (17 juillet 1883,

loi), 238.

— Douanes. Importation des sucres pour la

fabrication des chocolals (23 mai 1883, déc),
123.

Ecole d'apprentissage de Dellys. Organisa-
tion (9 juillet 1883, déc), 163.

— Ecole préparatoire à l'enseignement du

droit. Applicalion du décret du 27 décembre

1881, relatif aux concours annuels dans les

facultés de droit (29 décembre 18*3, déc),
. 39g. __ Concours entre les élèves de l'école

(30 décembre 1883, déc), 399.

— Indigènes musulmans. Etat civil. Règlement
d'administration publique pourl'exéculionde
la loi du 23 mars 1882 (13 mars 1883, déc),

— Oclroi de mer. Taxes (28 décembre 1883,
déc), B. 13,980.

— Organisation judiciaire. Création de tribu-
naux de première instance à Balna, Guelma
et Sidi-bel Abbés (31 décembre 1882, déc),
143. — Création de vingt-deux nouvelles
justices de paix (7 janvier 1883, déc), 144.
— Délégation provisoire dans certains postes
à des officiers de l'armée des attributions
conférées aux juges de paix (27 janvier 1883,
déc), 67.

— Pêche du corail. Règlement (30 juin 1883,
déc), 135.— (22novembre 1883, déc), 329.

— Phylloxéra.Règlement (21 mars 1883, loi),-
46.

— Tramways. Application de 1» loi du 11 juin
1880 (17 juillet 1883, loi), 228.

— Voy. Chemins de fer.

ANIMAUX.
— Voy. Police sanitaire.

ALIÉNÉS.
— Voy. Traités (Suisse).

'
ARCHEVÊQUES ET EVBQDES.
— Bulles d'institution. Voy. Table chronolo-

gique, 17 septembre 1883.

ARMÉE.
— Artillerie. Réorganisalion des troupes de

l'artillerie en vue de la formation d'une ar-

tillerie de forteresse (24 juillet 1883, loi],
. 225.

— Cavalerie. Modifications a la tenue (31 juil-
let 1883, loi), 226.

— Corps expéditionnaires du Tonkin et de

Madagascar. Avancement(21 décembre 1883,

déc), 359.
— Ecoles du service de santé militaire. Orga-

nisation {!" octobre 18S3, déc), 283.
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raire ~de î'iObiLgation de savoir-lire^et-écrire

(18 janvier 4^85,.-loi^-;5. -, y.^,,.-- ;; i 'M.,,-,^.,.
— fîe^r^aoe.i.MalnUen-jda général Fa id herbe. —

dans ,la s premîèpe y section rdu, cadre d'état-;,

major général (26 mai, I883,,déc), ;114.v -

— Règlementssnr le seryjcé^dans^Jes places dé' ---

guerre et les villes de garnison (23;:octqbreb

18,83^0,), 352,oi,J.r|..(ltJl.(lil!(.i7 ,..,..,,,!{ :.;i _J

—Voy. Hospices. V n^- ,;.-.,-.ij .i..'m,Z-'.

ARKÉB^ D^E.MER. , f|.-,,,,.,,_.-,; ,i ^ ; Jj . •,) ) \ _,,/\.ii Vf: '";'f —

— Çensjp.nSjdu,-personnel jionr>;o/ficierode da;

nuriine48 août ,1883} loi J> 243> t- <ij *&•,:. c*

BACCILAT/BEIT. ,_t ,,_. . _ ^,.( ... ,( ^ , ^ ,
— vôy/Ènséignëméntsecohdaire. (V..

BACS.... ... ,., ... r.r „...,. -„ ^,-( y ,.,- .-.€. ,,. ...,-(j.f,, ,-,*;
— Tarifs, péages. Voy. Table chronologique^

21rmai,i30.octobreil883Ll.j|>/ iV t ,,; ;[,,; ;.,,,'-»"
BATEAUX A VAPEUR. /:..-J:: ,'<>{.-; ..••!<- , n.-!
— Navigation sur les fleuves^ rivières.} ,etc. t i

{9ayri,| 1883,sdéc,^,98.t l, .i,... _ ,i^,",',".,-',''IL

BATIMEHTS-pE L'ET,AX. ..,,-.,.;., ,.-,;. --r. ..•, .tj-^tcr
— Affectation. {Logements d'agents^, iVoy. DoV

m ai ne.de>: l'Etat,yj_>'.-\- <j .i-, do ii'v ii. .Jùi.i. 0;':

Bois ET FORÊTS. .,;.-:---.20 :;.--:̂ ^O
— Chasseurs forestiers. Organisation. Assimi-

lations devgradeïdansol'armée (2 juin 1883,

déc.), 128. ; ( ,( r, ^
— Préposés j'fôrèstiers;' Médaiiïès'a'hdnheur,

(l'o^niaHéb^c^^y.'^-^-
-^™'; '-

— Création- de deux^nouvelles conservations
forestières à Foix' ét^à^Ah'nécy'{'iS juillet
1882; déc)* B.;i12.,952,, çlb ..n.'iuevïO ,-^\'iih —

— Aménagements*. Coupes.- iDèlivrance.l Exploit \

tatîon. pente. Voy. .Table chronologique, 9^
10^7,LlS,; 2»,;, 27^.29 Juin^^S^-lli^;
31 juillet, 8, 18, 19, 22, 28 aoùt,i4j J2^
16 8en^ern.brflvl8i 21, 26, ^l.oc^br^e^âjll^ _

14f,'. 1.5,J2', '24 novembre, 4,'^ il,..12^^1,4^
20,:25' d'éci;mbfe ;,l882r;' 4,',,-5,

'

iï,, .18, ',22',;
25 janvier, %' 14-, 17^20, 21 février,, lV'

16, 21, 25, 2f, 30 avril, &,"i7,!'Î9;'26"mâi,'
7,;i3;!26ji]in, 2, 6;19;-20 juillet 1883: ,,A'1:;

~

- —^ Voy. Codé 'forestier. i( ''".: ","-'1",'j ' '

BÛHS'DE P'OS'TÉ;'' 1 ' ' "' "' ;' .i:'' :',',,"l ''" 1,:-rjV:

— Voy.' Postés.
;i '"'"''--' ;J

''^" ';'.
' !

^'""'
BREVETS D'INVENTION. ^

'
.

— Cession. Proclam'atfori. y$y. tabieehrono-v
logique, 25, 28 mars, iô juiny'8 juïiilet,"'

lS'.^Rte'mBre,' ;i'-l 'octobre.,^TVdécémbre Ï882-
~'

17 jarivïer^3 inàrsc;'27 'avril 1,Semai', 29jûm'

BUDGET. , ,
Au'- .{'>£-^^>'i invi, (.'

—^
33faïrc«-Je/ran'ffè^

~

sification des chapitres pour 1883 (3 noveni-'

brVii883vidéu:);ï291v^l-"i'""-;;-
.'>'-:•

*'-;
— Fmàïi'cè!?.' pùyerture,' exercice 1880^ de déni

nouveaux chapii'reV dest'iJiés à recevoir 'l'iirii-''

puiàiion" des paiements faits pour rappels
d'arrérages de 'renies^Viagères) ;étc.'(12;fè-
vnè!rJ"l883,'déc.),'lx.^Id.;id;,exfercice 1881

'(29 décembre 1883, déc.ly 360.-- 1 !il

— Guer.rei Ouverture 'd'uh'nbuvcau chapitre
'

déslihéà ré'cevo'irPiriscri'ptiôn'du crédit ex^ 1

lraordinaire accordé ';j fooù r'^l'entré tien*-'des)

eompafrnieaOiqisctes*.o<eat.'Tunisïë (48;;jati-w:
vier 1883, déc.), 7. —Id., exërciceil88î|-,

'

d'un chapitre spéria^deslinéta recevoir l'im? -.

putalion des dépenses de solde antérjeures'ài

cet exercice, .(J2J ^éçernurp; ^883^ ,déç,)a h3ji8,.. ._
— Légion d'honneur. Ouverture,exercice,1881$;

de. 4eux;,chà|'FitresJiies!i,inési.à reçevoir^^im-
. pjiatibn'des pâiemems pour rappels^'arrér,

ragea de traitements,, etc.,^ qui se^rapportent
à'-d"es exercices 'cï'os'^ï^r'fé'vrïer 1883, déc.j,:

"

'2T?C-C-„",, vl.,.".,.,... -:- ,'.": ] T.""
— Marine'eï'ëoiônies'. Ouverture j exercice 1881,^

d'unf chapitre spécial destinée recevoir rimi-

pûlaliW'dès Ldô'pVnisësfedB'sbidé, antérieures

à cet exercice (25 août 1883,^00.), 227. i--r

BUDâBt4>É°fè'84.!) t'li,'Lli
^i/.-r.^,'- y.u^-A^v^'

— Dépenses et recettes ordinaires. Fixation

(2bJdkembre1i883;h'i),1'36i:
-!"-• )V"

L'''"1;;',''"
— Dépenses sur ressources spéciales et budgets-

annexes:r Fixation (30 décembre "1883,'loi):,
388. _ . ..

"

— Ôûvertùrkldè: cfédi'ts'prôvisô.res an 'titré du
"

budget extraordinaire^ (31° décembre 1883,

loi), 400. — Répartition de cc's^çrédîtSipàr
minisièresMet par chapitres (31 -décembre

1883, déc), 400.' I ,-.:>.-': , r--,? ! -.^n:«.-n:. .:;

BULLES. ^.y,.j•.-.:.. zo >--.;:•..'..
—

VojjV'Ar-cheyèqueSjet^yê^es. iJ,.iUC &sr!.>'>'' -.

BDREAUX.(PE>BIEÎtFAISAKCa. ,.,j. ; .J .".<I, ^-fi, ; .'..(yy: .
— Création. Voy. Table chronoloKiqne, 18,,'

13mars> 26 ÀvriL^'l-i mai^(29 juin MSaL^nii:

(7'«'. If l.'i.'lll. ,1''"" Çi'i-rtt \ f ,' .'! ,11'' ' '• : ' ' 'T

CAISSE'.»UMORTIS SÈMENTt '' - ,! '-'-' '•"',' '-':'

— -Budget'^pbur Î8841.. FixàWdn-(23 aovèààbïèt

d8^3,'déc:^ 330.-"'/i'\-;:"
"' u

['^^ J^
CAISSE\D*ÉPARGHEl':pbsTÀLHi' ",,'/,., "''''. V "[" -"

— Agent comptable. Cautionnement (19 avril

1883, déc), 61. -wr,;^
— T-ïm&ré's-ëpàï$hë}'Wse éti^Tig'wè'ùr de la lot

'"

da 73 àotït 18'82 (lOmafs :1;883, 46cf.)V 42'.r
x

\
— Ouverture des bureaux de "poste dé plein

'

exercice de l'Algérie et delà Tunisie au sèr-v

vice, de,la caisse «l'épargne,,postale (22 ,(16- .

cémbre 1883, déc), 398.-
' " '

'r-

CAISSE DES CHEMINS VICINAUX. ,.,.? . ,,f
— Augmentation des fonds d'avançes'e* fle

subventions (2 avril 1883, loi.], 55.

CAISSE DES DÉPÔTS ET COMSIGNATIOHS.. .;
— Budget pour l'exercice '1884: Fixalinn

(23 novembre-1883, déc.),' 330.,

CAISSE DES LTGÉBS,-COLLÈGES ET ÉCOLES PRHBAIRBS.
— "ÂnÉrnièn/a/ion-dU fonds de subventions et'

d'avancés^6 mars;l'883,';ldi)V'4*.' "/-""<"';":
—- Remboursement des. eorprujits. faits par les",

communes algériennes (29 septembre i#83,\

déc)^396\^' (:;"_ ".;!. ; v i''',:' ;.;'' ''';•' ;;~{
, CAISSES, P'ÉPAIIGIÏE.. _ -t,:,,..; <'

— Avances -pari la caisse desidépôis et consir*
gnaiions (6 juillet 1-883, iol),* 140. •- ,. t'.

— d'Aioo-les^Bains. 'Suppression (10'noreinbre
1882,,déc), 11. • - ,:.-'-

— de Bat/onraé. Acquisition d'Immeuble et
aliénalldni de rentes (15 février 1883, dèc.%
80.

^- de ;CàIfî.-Suppressioni(16 avril 1883, déc.)--"-
107 V.A /..r-i, :,-; : .,., ,

'
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— i'Etampes. Nouveaux, statuts!(10 novembre
1883, dèc.),ll. 1 ' --- •; : ,.: .;>.. -,.

— ttéFoix. Nouveaux statuts (14 novembre

1882;dècr), H. ' '• ':. :.•:,... .

— daÊàvrë. Aliénation de rentes (27 octobre
1882, déc), 11. '• •''"''

— dé Vilè-Roussè. Suppression (16 'avril 1883,

déc;};
107. '' ''""- '' •• " ' '' '"-'

— ae^la.FÎècSe.'Nouvêàùxstâtuïs (26ju'ir 188 3,'

dêc), 140.
' ; '"" '":'

';.;.
— delà Rèole. Nouveaux statuts (26 juin 1883,,

^fei-i ??!*•'r,.,";".',";..-^"!.,..,;-';:.-.,,,., r.,'.,>"
— de iijpa!.,Nouveaux statuts (26 juin, 1883,-

déc), 140.
'

';',',
'

— de Meulan. Nouveaux statuts (l":décembre.
188,2„déç ),.ll.

—deBïarlaix. Suppression (16 avril 1883,, déc. j>
107.., , , ,;.'.,,

— de.Muret. Suppression (16 avril 1883, déc),
lui.

"'-' ...,,..,...

— de.Poissy.. Nouveaux statuts (26 juin .1883, ..

dép.), 140.— Aliénation de rentes (9 juillet,
1883, déc), 14S. ., -...;,.,..;, _. ,. ,,,;

— 'tfe rSaint-Gervais-les-Bainsy. Suppressions

(19 novembre 1883, déc), 318.,. ,' '

CAISSES na SECOURS. '•''

— Prêtres âgés où'infirmes-dù.'aiocèsë'de Cha-
lons. Dissolution du conseil 1d'administra-'*

tioh (20 avril 1883, déc.), 108;. —Id, du

diocèse dé Sé«. Création (28avriii883, déc.);.
108. — ld. des diocèses de Luçon etde Lyon.
Dissolution du conseil d'administration

(30 avril 1883, déc), 108;^ild;^des:diocêjes!_ :
de .Pamiersi-Angers ,e.t Tarbes. .Dissolution .
dn conseil d'administration (13 juin.1883,

déc), 135. — Id. d.u diocèse de Poitiers

(10 décembre 188.3. déc.), '353.'

CANAUX.
— Travaux divers. Voy..Tablechronologique,,...

27 novembre, 16 déceoebre.lSS^-;. 19,mars,,

3.décembre. 1883.." .,.,.'..

CARRIERES. :
' ; , .

— du-Loiret. Règlement (13janvierl833, déc),
19.

" ' -'

CARTES POSTALES.
'"' " ' -

— Yoy. Postes.
' ' '

'~'''.

CHAIRES. .V
— Création. Transformation.Voy. Facultés..,

CHAHBBES ET BOUHSES DE COMMERCE. 1 . .'

— Contribution, spéciale^ percevoir en 1883

po.ur, les dépenses de diversescliambr.es.et

bourses de commerce (4 janvier 1883, déc.],.
24.. —Id. (17 février 1883, déc), 74: — Id.

(191. avril 'l883J'déc;.')j'J7b. —Id. du Havre

(28 avril 18K3;'d'éc'); 79.' — . Id: de'KAisérie,'

(26 juin 188S, déc), 140. —Id. de diverses

(3 juillet 1883, déc), 163. — Id. dé Karseille

(30 juillet 1883,dêc),'165 Id. 'de diverses

(1er octobre 1883, déc), "318.— (13 novém-:

bre'1883, déc.)* 317. — (? décembre^[883,

déc), 397. — (15 décembre 1883, déc), 397.
— (31 décembre 1883, dêç.), 399. .

— Election des membres (8 déc 1883, loi,
art. 20), 343.

—-de Bordeaux. Acquisition, de terrain (24 no-

vembre 1883, déc), 397. r1-';.

— de Calai». Etablissement d'appareils et de "'

hangars (22' septembre 1883;Vdec); 319. i^i

Emprunt (3 octobre 1883V'iiéo.), 3151 " 'i '•';
— de Dieppe'.Dr'ôit's'à percevoir'pour location'

"

de grues (17 novembre ISSâ.décJjjB: 12^9791
'

— Id; (20 décembre 1882; déc.j;"B. 13,115:
— de Cunfteroâei Emprunt" (9 juillet "1883,

"

déc.5,'163::--i -'...-in-ii; •b ^'•< -' -- '..-• -'.v
— du Havre. Imposition extraordinaire (2'Oaoût

1883, déc), 279. •'-' '""'.'-;- ,
" "'

— de Marseille. Etablissement d'appareils'
''

pour ileTcbargement ét'lë'déchargémënt-dês
"

navires (6 juillet 1883,.aèc^,'"171. -^Em-'" 1

prunt (27 juillet 1883, déc), 171.
- — d'Oran. Emprunt (13 août 1883, déc),279.

— de Rouen. Emprunt (26 avril 1883,"déc.V,"""
79. .S-K,V,CT..-.V nem,,,,;;,,.',', .,<*> ...

CHAMBRES CONSULTATIVES DES ARTS ET, MANUFAG'-'
'

TÛEBSI'^ ''-''"' -v' -' ''"'"',' ,'<y '.'.,'.'.." .,,.-.,,v -

— Election des membres' (^décembre 1883,'

,-' loi, art. 20), 343. " •"

CHAPELLES";'-' '! .-•:,^'- ''' ' ''- '''- -

— Erection. Autorisation. Voy. Table chrb- J

nologique, 29 décembre 18R2; 16'févrlèr,"
27jmars, lOavril, 15 mai, 3, 24 .juillet,' 10;
2» ajût, 12 octobre, 5 décembre' 1883. '"" "

CHEMINS DB FER. ',

'.§'INDISPOSITIONS, GÉNÉRALES. -....'.

—
P1oZ/çe..r:Modificalion^ de., l'ordonnance, du

15'novembre!'1848'(li.,aouli,SJ83, d^c), 240,.,.""'

'
''"'"'. ,'""'§'2. CHEMINS DÏVBBS.

— Allier. Chemins de 1er d'intérêt local. Uti-
lité publique (20 août 1883, loi), 292; '• ' -

— Âmblagriieù-Poùrciea. à la gare de Monta- '

lien-Verciew: Utilité publique (16 août 1883;
loi)'; 291. " -'.'.•

— Arles àlà'Tbur'Sainî-Louis. Suhstîtiilion à.
la société concessionnaire d'une compagnie,'
nouvelle (16 août 1883, loi), 229.

•— Ras-Eve'ite à Giromapny. Exploitation pro-
visoire .(25. juin 1883, déc.), .186. .

— Bauvin-Provin „à Arménlières. Exploita-,
tion provisoire (24 octobre 1883, déc),,325.

— Bazancourt à Bèthèniville. Incorporation ,,.
dans le réseau d'intérêt général (H février

1883, loi), 13. ,
'

^ ''"'.',.
— Bèthèniville ç, Challerange. Utilité public

que' (il "février 1883, lpi)? 13., '.'.'„.',!, ,'1
~

! — Bonson_àSaint-Bonnet:le-ChâleQu..Exp)oi?',
talion.provisoire (22 janvier 1883, dec.)( 25.(

— Bnzy à Larun. Exploitation provisoire,,

(9 avril 1883, déc), 107. .,;;.;,
— Concarneau à Kospor.den. exploitation. prp~ ^

visolre (ie,maldii83',,"d'éclj, 122. ,
^ de la Corse. Approbation (d'une convention r

passèe^avecla compagnie des chemins de.fer

départementaux (ié'dècJ 1,883, loi), 401-,..,,,,
— Divers. Exploitation;,,provisoire L^mars.,

1883, Toi), 49^ -.TTTId,. (Savni I lS83, déc.,), 94-1

-rld. (4 août.1883,: loi), 228.-^!d.,(14aoùt.
1883, déc), 227, 228. , , .;,.,,.' ;

— D^leà.Poljpnî/.-.Emb.ranchpment de la gare,
de .la, |Béduque:a.u,.caiial du.Rhpne au.Khin:

(2Ô;août 1883, déç..j„262. .-,„', .', ._-,., ,.,:. :,;;



ihii0tï-,mryyyiav.ùHsu.VM?m^
MSi,,>'

—.Est. Travapx^aulorisés.^.^a.epiBmrbrjB^SS,

''^W-^^l-SM'n'^r^-Voo^Inâst'oè.V''
'•^t^.W^?oîWS8ri^?WÎ?Jia.ft?i,'18n0,!|J™'-' dès l'ignès de Fovières a l'renefle e't.de^Kas-

Evette à Gir.omagny.(25 juin 1883,dêch,186.
6 b_L" ^slreè-Sâinï^enU,à¥roi'év. Û(iiîfé",pûbli-

"'"'nViti'aoSi ^13,^1)';*^;^^^:,
,

l'ilîT" rfg?i''^'^iiffiVn'*L'fsl'feno^! 1 -cSns5'1,ii4?aâm'-
nislratio'n (28 avril 1883, déc ), il2.Ël1Ë

£-p ^- Exploitation .piroYiiso,ire1de,diy.ers,esîllgncs

*Uoai;5à«^'yè§8»^8.jrS*v,7r14d^B^W883.
déc), S2&5£ r(.b9b .8881 isbrJ'l Oh; i,ei

., Q-„ragi»?'èrieSiiFf.Ç!i:eUe.:i.EïPj«it;aiioji .provisoire

'-Eii'f(iSJH>>l3«8.3>.décJ.I)li186.;rit)c, ri„uC,i„,;S

'n4rrùha^Muexrehe\àilp.ytiyneidepJloursyà-MoMluçon.
Uiilité publique (23 aout£l,888,,t,déo'î)U229.

~i**-s8 Lyon^Mèdifer'r.anéefi ^Travaux riaûtor.isés

(0 marsSa8K3,oM«çf.)3B31lp*l,;..^-s(87(rnari
-b t l«S3j =déCï)iC9A,-$3«jl^id;Sjf ..septembres!883,

-68i*éc)i,2.83„283.i .-.ona.ji.O .;.v, ,.-,,F,ini m

, ;-H*4k—(Ottnïve'ntSo-'n 'pouriirespioliàfion 'provisoire
de la ligne de Bonson à Saint^BÔnnet-le-

-s-,ïfil)Jtf,a,ui(22ja'o,vilerL.1.8«.3jid;é,c;),-25..iTn,Jds,:;de
a11fT'frt'fSOèr,t'sfiià'iCla.inecyne,t,nd£.,3>AUcyT,Moulln3

?8G!.e n.'i(l|8, unfcibr*! J«83i i d.éco) / .324e8 ; s

siî-^'i.U»iranffj7à.Snn;.ène5,;UlMJié(,p)ubjliqu.e;{li83an-
-unviejr .l'8.8.3,iLoJ),.il2.i]..,5,n! g IO ,T.i,iny,n r, '

Ménerville à KiH-Ôùzilu., Vtrllirè,'pO'b]ique
(23 août 18S3, loi), 252.".,--i-i'!--.t,ii,j.ss,i,'ir.oS

— .Wi.û!(?iffTàvaaïx-oeut(ir.i3ès 429^'janVier.'1883,
déc), 25. —

(6 mars 1883, .g,éç);;i,3i.->£r-

ssitl'&bo'Wrs.sWfti APÇ.Ù,-nf>.h rrî7Tf!5„no.yemii.re

«,d',?4?,'lé.ç,),(3â,6,,32,7/M .,,-„ÎIni,n e,b
-mri Jlfe'Jte* d_eyi)r;oponrit.àyia<igare </.e^fé^in^I/i'e'-

.{8((jir^i;iU[t'lilé_pu.bl.l,q;ue.;(l.J:,ma(Sli88.3i5d.éc),

,(.5lliK,.e«Ri p.n.,,, xi')
— .::<;£,Ci .H .(.aèb

,&^^ohimorei!a,B"fefeem/rifidé;Y^r-d^î.i!I9ià7bR-snr-
Saône .ayyiJjOnsyie-Swunieii.^ dîtabfâssement

6b (|24ifèv';rjer 1883.„i(l,êO:,.),52. ni.itïimmuO —

ïH.ïïlQrîai'x à Ubscoff,:iEx,p;loi*.axion3 provisoire.

,.I;8(ama.i>1883,iaêe.t')iJ121..T, ob nmmnimoSa

— Naix-Menaucourt à Guë-À^ic'érviïlei Prfiro».

-àbgatiinr.'aiu'j'idèlaîlbpuuwsilesn .expropriations

no{28ilrha:rsil«83,idém),!93!.l M, 1S yb J31C

5alS!VajîJA>)i#3BjipelS â'G6Hàf*t'd9r(5 InêWbora-
lion (15 avril 1883,«rf«*o^t. Si.-(-=*b J'SÈI

-Àh. fl-è'n/ïKâlêafe'iàîB'hrïïe^^â-Cflféï'n'II'mî pu-

'nm'n^uê'jSiàvrVIJl'SSSî^^iJiUS&.e9"!'
"SIOÏ

t-^Wd^â. "TràVfiUï'IaiKBr'ises'liï sjSitieï' lé83,

>!-tyPcif^i.
el6m fil)nol'u"l«oI .Jl'0Ï-'ff9<î

—. — Dépenses autorisées (1cr septembre 1883,
S0(?élcïi& 2^ noiîGofli''èy sb fioie&iiiimiij —

^ifîta y&) ioi'&b enioa&dc. ôb e-",,risG'|ffi'>:< 8',b
— - Convention pour l'exil nitat|pnrj>jDovi-

soire des lignes de Bauvin-Pro'vin à'A.rmen-
. l.ières et de Solesmes au Caieau (24 octobre

•'^883?!d$.),"3"2b':»
*'«'• «>-ï«m^> .jtovjnst'J —

pVovis.o,re'de la ligne, d.%. C,jicarneau. à

'ptfsji&de/n* (^a,''188.3!'lie'.)-.lVr^d.

~i$Çh^AÀf£M°,ns,tfi, 1Océans, ,çV,fypBeftdTra-
, «i3?¥T autorisés/il mal 1833, (iéc.l,'l22.-

'"A l'o •"'-'J'ïwM'*,''0'y^.^ ' v.iH>\y.'&<ft\>>\. --

ni&SSifor-VL*e?}lmiiV0W]'f*K\tf}9l)m-iPrp-
vlsolre de la ligne de Moiiaix a Uftscpir
(2 mai 18811, déc), 121. — Id. de diverses
lignes (4 août 1883™aecr);!2Ç7;.,,u'

0 ejiaenoj

—î$iànteÏBmen:Éu !"TtSïm
'&^id$pW-sXÛès7'

fl0.,,,Ga,r1ap^le,.-d;î'ji|»1érAlhi(15 janvi«D*88a> déc),

;'{.obékatM 8-iEiii »] K8iil JÏI.OE s: ub fol cl sb

— Solesmes au Calean. Exploitation pronftsoire

, (24 ooto^^g, dé^Jo^Çg.g
T— Touey-Moulihs à ,Gien. Ex^lia^ta^Qnjprovi-irr!fJ

so1refi(.18'-ôc(tjbre 'iJg3,;d6,ct)',^24,',,0"S)

'"'"'
/(firë «8' octobre ife défi-), 324,,, „.,it

—^ Tnlport .a ?aFeple]-^lpn/tïiïltiIi.téifpuJ'Jique
... (18 janvier 1,883," loi), ,i2.f ',„,,, ,,i,r,T, ....

1 — Valniondois' a Epiais-Iihus. fUtjll.l%-j;PlibII-

-iiûoWi?i?o?BÇ'ii'1l8r'-Jl,'y)».S34fi -fJML'.'Q —

IÈIIÎT' Yfty<9ftgs-M9niPP0&'r9.'-àiSaint^VaastcètiBar-
fleur. Cession' à la co.m-..p,agriiè",d'esOcliie;mins

;,f, deJ£rer,d.é,p4r^emenîau^(i3ifévrier î,883jïdéc),

-IBO'Ç?- sMe'/corî. .noIlr.ilqSK sb ^û'.iajl —

—
Trcfiytiuxs^iv.eriAEtailissèmerAi Vify- 'Table

t{.:.èÊ1)Conelfl-5iq,ufï""î1^t'i0"ct'(''D'-'*/J 27fidé'ctènrbre

1882; 18,20, S9 janvier, 6, 10, 15. 27îmars,
9, 20 avril, 2,.(l,tjid8iinâ)j *9jjtiln,^3Jj'uiHet,

-;ne,jl.5^25^epJe^m;brje,,5,,^4.ingvembreVl'0',a6-dè-*
cambré; 1^,8 3^, j, g i ^-.dm^i-h OL) tik^nzil

I ^yi,ygAJg:é.ri,e)ÇoJoflte.s(e.oQj>inclline).iT.r*ifés.
CHIENS. --'^:

rinTTr.,s7Taa?fiid&nsijdlv,ersPsieoTnmuneâ..*>V.o'y>T.âÈle

rTOGYbro.nlol,6gjqtuepll-3anViiê.rJM^2ïévrier;'5îmars,
26 avril, 29 juin, 9 août, 8 octobre'cliS83.

.;;GQDK;.CWIL,!;82; îcra 7 1) lïni'Eî-,:") :si3Yi —

K3jr iMpdjBoa"lioniile>a'art-. mSHfj•re),alH"ïù'x Tis-

ï.jjvnueSitljcâWs (5ijanvier il883,BltoS);'•!.'"
s

— Voy. Colonies (Cochinchine).
'J'^ A;^y-

*iC0Di!;¥'l9RÉSTIE'p;.iir"'''tir,in:i'£' ""i'"""?.'",'.—
-ciii. Mj,diffc'âîilo''oride'r.afc

1
'\fjs'.'ielàlifàS-fârtage

du bois d-affoua|6;f23'TMvem'bile61883ripi),
»ia33telir.T.leinirabE n.oimtincsiO — i.r,i"ii;n<>

-CbDEID'iNST.RVClflON «RIM'ftfEËtH. s b l,"1^5^

.aa",voyf•colô'^es!;:(ïnfde')Vi''"''''',
C!Jfcs""',q

-"Inbfîîi*BsV-À¥x!"i,t el'"'J ~ -rt'o-i!-.'"''. *'»ni

°^--Voy. Postes. - "
. .,,

naii^sl'^'l, p^nijibnc;) .fL.'n;<Hil<-'. ^ S'*»'i.'.,i —
'COLLEGES COMMUNAUX, , , -c-v, ,- . f ,^

.^yC J.:,sb .C8C.J H'Ufc t.^J
— Crçajlion .\J3,afi)èri;çsd^-Bigjirrei(24,;jn.v!er

°"nîSH^à'Jjrf-r^.4dr,,I..L,?J'g.V:y5(?ftJ,«'i«
1883, aéc.),,.3J.,8gg ,/.0st ^"tbfj] oidrnsv

^ÇjOLLÈGE^ ,D| JEUNES, RJI;T.JSm,/l __ .Sl,s,',.n'..nji't';

^—^Bon^e5.,^M^1diflcJa,,^on,1diuJ.|déçr,et,,<du,,28rjuil-

,9op?(liC^iffi8i"uf,.,fiS,«?fe^^i'S6^'"'<
1 —

—^ &reo.Àtpp tà;î:Abb.ev3^1'et{4:isept.embTd>ol883,

snL,dêc'),'i;?26^— A^r,msniièri(;sncMài,,Gambrai

— Traitements du persS))np;el'àad.miùBifetraltf et

. iciSBi^iïflSftVtt:3^^[?eB^ftmbre.,1883,,.. e)Jcjjj27«.

(gOJLÈ&BSi#L:ECTO.B:A^JXJiu.,|B-JB«i»OiM?l .i-^léil

— Convocation. Voy. Table chrofiologi|ue,

,[-, a^Jajijv.i.cT, ,13„< (Msl-ét-j-iBr,, 14i:20;ii27iniars,

,.0,10i)l3sSi7i!)vr.ll,.29iroa,ii,-il3 {août jiiiseflém-
bre, 29 octobre,„20Jfdèpem.brê8î:883ï(i rasw

.GOLpNIBS.noidcn:,-! -fn i ^,5, t.uj mil!ctifi KJ-.O ~-

'
£,Tîl!ll-iWBl%r.cbjisyo's{-TlÔlis 'GSSER'A'LES:'"'"'.!8

-, . 'e .(.sou .t:«Sî -nr/nel £10
—.Conseil supérieur. Institution,.Composition

'^'^ïljf'^il'^-
—, Lotchps (de .Jié'n/ar'sàJ^cc.I,Appljcati,on.r,dé
""•i*prd on'nancè ôtaia'.m»i Ï844 'ii a'o,ut Il8S3\

^déc.),6l89^J"s'--''"
'

'^ {'^

cp,e^srlà)rem,pjacer,ies1ma,gis<r?ts .(S février'
18'83/dèc),"25 "'.

'

'i--iF_' ;.'3èb
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ALPHMÉTIl^WJfcoMIslà^

.-*!, Outrages-aux *oM«tf-*aVirrj?>ÀWifcation '
de la loi du 2 août 1882 (6 mars 1883,née )

.-•tioaSsuiq ric.r.lt.!;,.lr,r,.| .\iw.,\y.\ j-,j, -iv,m\n'. —

S-a^coLbN'iES'niv-ERàEÏ0"' 3" >-'-)

•-^qc*cftifttoïln'c: ^ -,-
-

(3 oct»b>e'!lg53;-'dê'c.f3l*0H' 'r,J?,,,E
'

tion de -ia conVenliph
1

de'c'o'âdession (17 nd-
^f

vt'*iihtfell,8fe3;;'déc'.');>13'ii.1'''
•' sW-'vi —

._^°tft|^i'-'A'^lti''i^^ ?iloï™,'i883,
'

-i..C!ld»ci},|l8S0..,-s"»-i^1,-\i '"-' Vs„bn,im'.,V! --"'

— Douanes.
Drbils(su'r''ré31liquèu'rssàicooli-. '.

iSécsï0DTrp«rfu*ee9.'venint''àe-CMiiél!fi3-mai
E

:iiii,il883^.lJéoj)j':l'.lSi".'J il-r" ,u,,s-s:\ .MJA

,f
^-bImp"otdes-sàlîne-9J<5'JaV>ir,1883,iaeç'^, 94. •

— Impôt de capliatlon, nouvelle repar- •

ct.ltittoif (25-=(.,c(o.lirè:1883;rdc<!..)j316ï,-'r\
— '-

i-Tû-n Mariage
deS,F,rancals,(27'ja'nvler'1883i'aéc.), s

k-riS^-L- .ci ,l>! ,0 .iiinii'.( i't ,0t.fil ; O'îlit- ,
.)=-*T,,YQy.,Tra1lés (Gambédgé)..:: ,I,I« ut .0

-^!CBÏ7ieeïi.'iOfg»nUatioh-,'aW'^tâbiisséinenls 's
françsiiî (16 décembre

1883?'oTèc.!)'!'W2?
-CaJion!^. iEooles, pîiirrsilrêsJfg *r'rlfel«8S?"àéc.). :

94. .av.ararr <

L-iGuad_elonper,-r-. Conseil -généra 1;, iDêlibér'alions

.ïïi.*.P.l,rpjivéïSi(25ijùin!.18S3,sidéc),i(JJ.„13?597,
-

.ï,t!tlfi$9é?.ii<, S ,luoc a .niuj. IJf ..Invc 0£
r- Lycée. Crêaiion (17 mai

1883,Jâ'éia)3ol'S5. :

..ntr- îMonjiSîde-P-iétéî Applicationiaeiila»l«l -des
8 marsi!,.12I<avril,if24!ij.uini lSSlo(a2ijanvier .
1883, d'éc)624,-_,,-iilbrj3J ,„ri„io0 .vo7 — -

— Organisation adminlstrat!v]e.,IDir!e<îtipp-,jie <

vSBi'/^^f'fflE-^^P'^'JM^i.flâ'epscSj/s Jio-

'...1û!T?ffiSï=s^'!,^f-lc^ûoT.c-b eïo.l',.1.
Guyane. — Organisaiion administratifs Di- ,

rection de XjjfâgfeDr, Kpiioeajttisniu.ni'cDJÈ-
penses

(9,novembijejiA8i83^.^1.J035Si'356.
-

Inde française Code d'inslTjUcljon ,er,im,l- i
nelle. Application (12 juin lj}Bj3j^jjecj^ A4.,6.

— Mairrs et adjoints. Conditions d'ilectlon
. (13 août 1883, déc.), 19"4;"(u.""'"" '["""t

,,'^1>G.rîafli3itlbh;'ra'dTn,fnls'l'i'afiye'; jrj)re!|J"jirii-de
l5,"'l''int«fiV'ur.y''OrgainWtiôl):^bêpêlns'es''ra!no- !

vembre 1883, déc), 356,-357i
oâu •Ë'i<t

Martinique. — ArmeVdPpWfié'.
1

'P'bft'.r'TiVg)e-

-li»çreSit'i(s9'iaeÈinilÈréTJ883i|ysl!!.);!*D'SÏÏoa
—

—
DroitBa'eWeg«'ïféilnéhililét«&;iryiiioit)i,êque. .

,Ç8ÎIodjflcaiii>n5(lS)oei'6b'rell883, aêci.5J>'816r"

^i^iEBseign,énîé'ni;,a,ùmafoi't.—Création 'â'une ,
école préparatoire 4» For^dë'-r'rïriëé'^ojan-

J« ÎViCT)4883;i<iècf)7«Oï'io,i ub !,^,mîlimt -

•«iîlrnpofc sfir5ie3¥e»e'riB"dês)v'a1êurs-*Tnobl-
lières. Etâblissementr:J(<15',fdcloBrW188â,

.5Bdéc.,),n31l>Jo ',i,iiT .yoV .i.o'nraounoO —-

,—XlriianisStlert .administrative..Direction'! de
• rntï»4érièurtT,'Oryaniï5atlilh.:'Dé penses '

(3^ho-
vembrë8£8833,iiéo4^t3S*,,3îlB!'Js,> 0£- ,sin

— Organisation judiciaire. Fixation.,(iU'"<tfai-

tement.du, Juge de paix de,.Saiiil-Pierre
(22 janvier 1883, déc.)"24.

'
.-

.^'TOre.o%irè«;ij).'',i»'.6o^ân¥.âu''^bTt
(25 dêceniDr'e'l8'83;il'ec),'tf.

1
fë.'s'ie?.

0 ' :

3Î'aï&flc'^i'yrganïsïl%h^

•^ée^ii'èM'in'tefl'euT'^l'S ^e^t'eràSPe'')'è83,
déc), 353. . . . ."''"' ''"'';

iïôi»Ï^Bfc^-1Ôr'ganrsàiU'n-àâWinis\¥àWë'r1S'ef^"' t

'£'iflct? *e tl,rttté"rléïlrE'lil'3"''sè'pîènlb'tet!SiS83,

déc), 353.
' °- ''y°sb ynbt

L'' NonVeïfe'ty'atêdo'nié':'— ComSn'i?sp['r]es-;p'rÏFears,
Réorganisation (28 juin 1883, 'TJèc.Ji;i'C2.

"i^'EmpVuni? Autorisa

ycM',hyyy ,,,„,;;<:,,i,,..,™-,,;") .-. ,.,a-,a— Marins. Taxesur, lés salaires au profit de'
llIâ "caisse des ïnyàlidës^dè'ïà^màrlne'ï'lè avril

1883, déc), -i'ï.- '"" •'''"" """' "' -'•'>'
'

'^cMiiiiés;nKèJlenîé'nt'((2'2" juillet '1883;
1

Toi),

d'|^|bfgàWisatl^n',juai.è'ài'rerV'frà'HsIeYt ~Ï.Ti-
^'-""na'la'^au siêge'iae'la ius'tlce.dè'ba'lx de'iBou-

rall (10 février 1883, déc), 26:'
'

.(.'."b

yy<Océanie (,BiâblissSriîénts*'an;çaJis de>l'').'i--Or-
ganisation admiri'Î9irativè..'Diréciibri, del'in-

.A,'I ,£Èrleû'r.':OrgD.n$saiioni;,,Dépe.nse9-(9ih'ovêinbre

.«'S;tlS83ji,déii'.),, 3b7uf, ::<-) .,„|.,i ,,.,.,, -jj i i i : u

yMèunion. ^(Ecole norma.Ve^pr.[ma:re„a" Saint-
>i r.„Dcnls-{-24 la*ril! a88.3ï-a*c.j,>.il98fi .in li)
y^Sâinl^Pivrre'^t fl/-igne!ohl.'-4-iOrgaiifisat.îori! ad-

ministrative. Direction dè'i'-int'éi,-ieur'.,iOrga-
t-.ionisiiti^ni.Dépendes (9 inovembrê 1883,—dée-.),
.-sl-3o!?,-,338;i,i,;a F „,.wt<.;, -i, OMVII J.I M,

iSéhfya^fi^.Etab'liis'e"'h'le^it'd•|l!n:eat^eH'êlê)^ra-
hntl^h-f'q-oer'stîus-Tnàtin-enll-é 'l'île^ de-'T-é'n'ëriffe

et SaiS'f-Liouis' (9-3in|llllMdl888,KlkiOl,'fS25f
-r^f;Org.an1B'a4|,onr'à'diinlnis.tra;tivé'.^Dile'ct1dn--de

l'intérieur. Organisation.o.Dépéosés "{9'no-

•.upH«mibMjA?83,.djep>)„'356;., ,, •„«,.,,.,„.,5,, —

COMMISSAIRKS-PRT5ECRS: .',,'.1 . i", >'I l..».H. <',!:!

,3@i3 Voy.i'iOolohfss (•Nouvel,l*-Ga']édohie);,ivi
—

-COMMISSIONS, yy'''-' '-',„"' 'S
— -,- -i.tj^b

&liL^Gô'mpniiissl"o"n cbargéçdé yéVifier lés'co'm^ites
des minisires. N.jhi:inaViifn i à'ë^' memîires

-;>: 1(2« iàhVie'r 'l"883,fdêë.)V'Bt,-12ïu92.. z^fl$.jm-

,'.oVJera8S3jfd(ic),lB.ei,3',105!!-a(lf7 h',ars^l883,

déc), B. 13,293. —(18 mars lSSS^'àéc),

-'ir,jRKd3!,2SfcS^(19,toare,i883i,rdéc,)j.B.^li3J329.
Hi3m>^8,aeée nbre,l,S83,'>déc)ij331. ..ni,n'A

— Commission .Siè tvér.i!fioàtibn ,des"fràisj de

.Fj-yiservioei e.iode:,négociation,..du 'tiésor-pi/blic.
Nomination de membr'es.,(30.janvier, 1883,

..(.-.déc J.^.-^SS^,,,.., „ s-UHY.u^v.U-r.u//,'--

£rrci<iîom(.uîssw,n>c}ianïièû3de,.laî,revis'on,du^dè-
cret du 31 mai l8:62,3ur,la.:coinp!abtiiré)pn-

-li-î.'b.Il.oufiJ N,^(,n.H,a,t.ipnvde mpmbres ,(lp;février
1883", déc);.fl|'j'(8,'a}Jt,,>,,,,i ,,.,,, ;;,-, noU

.ÎTTJ Çp,mjmissi^^_ç3iarg.êou^e,fir1exafr,enii,d,e, di-

verses ques.ijpnsjfteç,h;i)JlguesuBe jraj,'achant
,£8èi 'fcilifcie tmarJiw.éjoP'iS.lill^idu ll.a.i/re-à

Ncw-Yoïk. Institution (13 mars 18^82, j3(6ç.>,

,8ill liJprneloBE ^ ï) iiaaeholiic eien^q-ia"— Commission de vérification àçgacomptes
des compaernies de cbemins deTer"(28 mars

~i''î'883:'u;éc.f;'l93".'>'
1 •"""' ""'"-•-"«y —

.
wiii m A ,'. niv'iiH-.iiïiir.fl Ob fni'.i I F»1, SUCE

Sfe"E&i u^.s'J ni. s,n;tel,.K s lys esvHt
— Création. Changements dcflotm^ tystrpp\ipn.

Réunion.,Vuy. Table.cliroiioVgiciufc'aJ no.

'-,0Ve'','X'ef 4,r7'fdeïemb're11Î88'2'^)$, ^S^Wjan-

É, TViÉ?,n,15V'2'6' féV'ris>"flil n.'arf
'

l*;,"S#'Sy2H,
•^krilV-',?«!.m.aV,•WiïtX, !9. '>1,.,'Cl 6'
•"^a 1? juîhet;"â7 'aôS'C ïi Ve'plém'jjreî^b oc-

'E'tïbre'>,B'8''1n«véMi'b'rè; l"0'r1rt'''a,éb{'nibre'Î8837 .

— Inipasïtïons 'extraordinaires!1^^', 'fable

-Wilro'n'iilbyiq'iièf
'

26"5ufl'lét';'i''22' 'dtembre
11IBS"! 1 i- 7..-ui'<oV. rb siîil'ii 'b, viioen'

loeiîivi'b ob .bl — .lit ,( 3-.t, ..-'.881' ir.ra L)
CONSEILS D'ARRONDISSEMENT}..^] j,,,,^ ; , e.n,jii

'
déc), 142.



Mit. TADLE AlPHABÉ^JQÇE^jT7,GgMSEll.S LÇi^«ÉflAOXr!7-à9R^P'TS•

—
T.apleaux de,^répartition,,des .conseillers.

,Modjflçations,1(19,,1avril/lS83,,,aê,c.),; 59. ,',..-,'..
— Délibérations annulées. Voy.-Table cbrpno-,

logique, .3,, 22,: 29 septembre, 16 octobre.

CONSEILS GÉNÉBADX. . : > ,, . : .. .
— Renouvellement•-jpàrtiér \S0 juillet 1883;

déc), 142.
" ,.,,,.,,

— Délibérations'annuléesou suspendues. Voy,
Table 'chronologique', 24 février, 11 mal,
15i'20 juin, 3 juillet 16'août, 29 septembre'
1883. '"''

f'.'"
' ''

;- ";'"' '.
CONSEILS MUNICIPAUX. ' y'
— Convocation, ppur l'élection, de sénateurs.,

\oj, Tabie'çhrcno|ogiqiie^9J13,février, 11,.,

13JayriI,,.8~août, SJ'pctoJbre. 1883,. ',, ..'

CONSEILS DE PRUD'HOMMES,,, , . . , .,,, ,, :i , ,
— Modification de l'art. 4 de la loi du J^juin,.

1833,(2.4.,n.o,ve,mbre ,1883, loi),,334, ,... .
— Création à Alger (20 février 1883„,déc), .

74i,..~ à. Darnetal et a Pavilly. (Seinerln,fèr,
rieure),(13:julllet,1883, déc),,164. -~-A Fa-,
laise et à Didier-la-Seauvc (Hauter-:Loire) .-

(27 ,août 1883, déc), 279. . . --, ,,,,,,,...
— de Montpellier, Modification [5. novembre

188.3, déc), 316,

CONSERVATIONS FORESTIÈRES. ' .
— Voy.: Bois ët-porêts." ' ' ' '- '''' "i'' 1 -'

CONTRIBUTIONS DIRECTES., ,

— Fixation pour 1884 (30 juillet 1883, loi)., ,

173,,,. ,.,,.,
,...'..,

CONVENTIONS. , ,,,,-.,
— Voy.,Traités. , ...,.„., .,,' s „.,..•,; :

COURS ET TRIBUNAUX. '" -..--,.>

— Héhvies dépenses (28 janvier 1883, dè'c), 10.,
— Roulement pour

'
l'année judiciaire i8S3-

1884 (9 août 1883, déc), 236. r ',] ",',"i ',..,
— Voy. Algérie,,Colonies,Magistrats,, Organi:-. .

satioii.judiciaire,, Tunisie. , . ., , ., ... , ,

CRÉDITS. ,,

•— Annulation de divers crédits ouverts, au.
ministre de. ,1a guerre sur la.seconde .partie
du compte de liquidation, et suxles ,budgets,,
extraordinaires des exercices. 1881 et 1882

(23-janvier 1,883, déc), 9,— Id,, au ministre
desj.travaux, publics .an .titre, des dépenses
sur ressources-extiaordina.ires des exercices
1880 et,.1,881 (4,Janvier. 1883, dé,c),,13. —

Id.,,,id. .de.l'exercice 1881,(30 mai 1883,

déc); ,,138. — ,Id. ,id. de l'exercice ,1882,
(27 juin 1883, déc), 170. —, Id. id.. id..

(3 décembre 1R83, ,déc), 358. '.,.,,.. -
— Ouverture, ou. annulation, à e crédits .au ,mi-,

nislere.de, la marine, exercice 1882,(30,jan-,
vier 1883, loi),, S. — U. id. id. exercices
1881 et 1882 (9 mars, 1883, déc.), 27. .-rr.Id...,
id..de,divers, crédits,sur les exercices 1881, ,,
1882. .et 1883.(5,.mai, 1883, . loi),,,95." — Id.

id.,(;18,.j,iillet .1883,, l,oi)>171.,— Id. id.
(31 juillet,1883, loi), 280. ,,,,,,, ..

1— Ouverture, au .ministre ,,de l'agriculture,
exercice 1882, pour l'entretien-de l'école

pratique d'agriculture d'Ecul.ly, (14. février ,

1883,,déc), 30;—Exercice 1883, pour tra-
vaux d'amélioration agricole (7,mal 1883,
décjj 121..—Id 1. pour l'entretien del'iécole ,

pratique.,d!Ecu'!ly.i(9 mai. 1883i:,'dé.c,), .122.,

—r.la., ,P°;ur *?t ,Ç,on,8truçtio,n A 0.,-TOH^es ,fo,r

rèstières dans l'Orne (22 mai 1883, déç),
123., .T-J4,,.id. (4 août 1883, déc), 319.—

Id. pour la cession à l'Etat de l'école pra-

tique ,d'agriculture,d'Écully,(31. août..1883,

diéç.), 319.-rrld-,pour diyers travaux d'amé-

lioration agricole,,(15 octobra ,1883, déc.),
323.,' J.„',,'.".',:,',

— — auministred.acommerce, exercice 1883,

pour compléter le traitement/des vérifica-

teurs: des poids et. mesures du.département .

du,.Nord (12 avril 1883, .déc.),,' 74. —,ld,.

pou,r,.r.entrelien,d'élèves à l'école d'horlo-,

geHe de,Cluses,J25 juillet' 1883, déç.),'.l65..
—-Jd...pour,jes dèpenses.de la sectionfran-

çaise, de.bijouterie et.de joaillerie à l'expo.?

siiion d'Amsterdam (20septe.rribrel883,.déc.)r
314..,—;ld. pour...l'exécution de divers tra:"'
vaux ,'dans, l'établissement,thermal de Vichy

(20 septembre 1883,,déc.), 31,5.. '..'.',',.

-an ministre des finances, exercice 1883,

pour, la, Liquidation des i suites, de, l'apposi-
tion du séquestre en.Algérie (1" mars 1883,

déc). 27. — Exercice 1882 ,(1"; mars 18S3,

déc!.)f.!27,,rTr, Exercice 1883,, pour, la .co.nsr
troclion d'une.caserne des douanes à Sainte,

Nazaire ,(3.août,1,883,, déç,)', 1*2. — Id.

pour la construction.d'une caserne de douane •

àTente-Verle (8 novembre 1883, déc), 316.

— — au ministre de la guerre, exercice 1882,':

pour,des, travaux de casernement a Rouen

(23janvier 1883, déc), 8. —Id. pour l'exé-

cution-de 'travaux militaires en Algérie!

(23 Janvier 11883, déc)j 8. — Exercice 1883,

pour le déplacement du .quartier, de Bonne,:
à,Grenoble (29 janvier 1883, dèc)> .28.—r

Id, pourla location du magasin de l'habil-

lement: et. du; campement., à Montpellier,

(29 janvier l883i déc), 29.'— Id., pour.la

réorganisation du: .casernement, a Rouen^

(29 janvier 1883. déc), 29. — Id. pour l'enr"

trelien id'un chemin : vicinal longeant le

paire des- équipages militaires à Vernon

(28 .février 1883, déc), 41..—Exercice 1883^.

(28 mars 1883; loi);' 49. — Exercice 1882,

pour la location du magasin central d'ha-p.
billement à.Montpellier(30 mars 1883, déc),
53. —Exercice 1883, pour l'exécution de di-

vers travaux militaires(30 mars 1883,. déc.),:
53. — Exercice 1882, pour la location d'un

magasin central d'habillement à Nantes

(4 mars 1883, déc), 98.—Exercice 1883,

pour l'exécution de divers travaux mili-

taires' (4 mai 1883, déc),. 98. — Id. pour,
l'entretien, d'un chemin vicinal h Vernon'

(12 mai 1883, dêc.)i,112;— ld. pour le,dé-,

placement du quartier de:.Bonne à Gre-
noble '(31 août il883,i,dèc),, 241. — , ld..

polir la, construction d'une caserne dlinfanr
terie à Nantes,(31 auût 1883, déc), ,241. —,
Id. pour l'exécution de divers travaux mili-,
talres, (13 août 1883, déc); 241.—Id. id..
à Maùbeuge (5 'octobre , 1883;, déc), 289.. —

Id; 1
!pour ' la réfection du casernement ' a

Bruyères (5 octobre 1883, déc), 289. :— ;Jd,

pour la location du magasin central de l'ha-,
billement et .du campement à Montpellier,

(5 octobre 1883, déc), 350. — Id. pour le ,

déplacement, du quartier de Bonne à Gre-
noble (S octobre 1.883; déc), .351. —Id.

pour:.Ja.. location, du magasin, central de
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lTkibilïemfent et da riabipèiîieiit à'TouIousë
(5 octobre 1883/déc.), 351. -^Idi 'k titre de
fonds de 1concours versés au trésor par ia'
ville de Nancy pour la cession de l'a ca-'
serne dès prémonirés (26 novembre 1883,
dèc), 317.— Id, pour l'exécution de divers 1'
travaux militaires à Nancy (27 novembre
1883, déc), 330. — Id. pour la réorganisa-
tion du casernement à Rouen (19 décembre
1883;'déc), 359.

— —-~au ministre de Vinstruction publique et
des beaux-arts, exercice 1883, pour les dé-
pensés dé l'école nationale dési artsi décora-
tifs de Limoges et du musée national Adrien
Babouche (12 '"février 1883, déc.); 17. —
Exercice 1882, pour les frais' d'alimeniatfoh
d'eau dé l'orphelinat Saint-Pbilippé (21 fé-'
Trier 1883, déc), 2*7:— Exercice 1883, pour
les 1

dépenses .Je; l'école des bèâux-atts de la
ville de Bourges (21 février 1883, décl), 30.
Exercice 1882: pour les dépenses de Tins- -

truction primaire (12 niars 1883, déc), 42;:
—- Id.; podr dépenses publiques 'en Algérié;
(12 mars A883, déc), 43 ^Exercice 1883,'*
pour les dépenses'de l'école nationale des 5'

beatix-artsd'Alger (31 mars 1883, déc)i 55.
—'Id. pour l'agrandissement du dépôt d'éta-
lons de Salnt-Lô (14 avril 1883i fdéc), 60.

, — Id. pour les dépenses de l'école nationale
dés cris industriels de Roubaix (14 avril -

1863, déc), 60, — Exercice 1882,- pour les.
dépenses de l'école ..ides'- beaux-artsi , de)
Bourges (14 avril -1883. déc), 60. — Exer*.
eiceil883, pour les dépenses de- l'instruction ;
primaire dans les arrondissements ide Sceauxj
et -dé Saint-Denils (24 avril 1883, déc), 62."
—-Exercice 1882, pour dépenses publiques'
(28 avril 1883, déc)y«8. <—Jd/pour les dé-i
penses des écoles préparatoires de l'ensei-
gnement supérieur en Algérie (28 avril 1883,
déc;), 88. Id. pour la restauration de la
tour d'Oudon (30 avril 1883, déc.)^ 88.^'
Exercice 1883; pour les dépenses de l'école
nationale des arts décoratifs de Limoges'
(30 avril 1883, déc), 89. — Exercice 11882^,
pour les dépenses de l'instruction primaire:
dans le département de la Seine (5 mai

1*83, déc;)^ 89. — Exercice 1883, pour la
construction du palais de justice d'Alger
(10 mai 1883, déc); «9.—Id. pour les dé-
penses de l'école nationale des arts indus-.;
triels de Rôubàix (15 mai 1883> déc), 90,,
-^ Id. 1 pour les dépenses de- Fécole des
beaux-arts de Bourges (15 mai 1883, déc.J,
91.—Id. pour les dépenses de l'instruction

primaire a Paris (17 mai 1883, déc,)y 414.
— Id. pour tes dépenses de l'école d'ensei-
gnement primaire 'supérieur d'Armentières

(23mai 1883 , décv)i 114. — Id;; pour lesi

dépensés de l'école' nationale des beaux-,
arisdela ville d'Alger(27 mai 1883, déc),
115. -L''Id. pour les travaux de.réparation ;à'

l'égliBêde Saint-Gildas de Pibuis (19 juin
1883, dèc), 130. —Exercice 1883 (10 juillet:"
1833, loi1), 140.—Id; pour dépenses pu-
lliquea (5 septembre 1883, déc), 242.v- Id.

pour les dépenses de l'école des beaux-arts;
de Bourges (7 septembre 1883, déc), 239.—
Id. pour les dépenses deil'êcole nationale
d'art décoratif de Limoges ^septembre
1883, déc), 242.T—Id. pourles dépenses ide

l'école des'a>ts industriels deB.oubaix5i[7 sep-
tembre 1883, déc). 2521-^-Id poiirlèi dé-"
penses de l'obsèrvatoiiede Toulouse (22 sep-
tembre 1883, dèc), 264. ii-Id'.' itL de Bor-"
deaux (22 septembre 1883, déc), 264. —Idi
pour dépenses publiques (10 octobre 1883,
déc), 3&\.fr-\d. pour les dépenses de l'école
nationale des beaux-arts de la ville d'Alger,
(14 octobre,1883, dèc.), 290. — Id, pour les ,
dépenses, de rôcole ,d'art .décoratif de Li-r
moges .(31. octobre,. 4883, d;éç.J,''325.,,~id.

'

pour les dépenses de l'école des beaux-arts
de la ville de Bourges (31 octobre 1883,
déc), 326. — Id. pour l'exécution en bronze
de la-statué de Germain Sommeiller^ à An-,/
necy (3l: octobre i^3^ldfc:)lii3^G'.',^tàc,'':
pour les dépensés de1,l'école dés artsindus-
iriels de Roubalx (19 novembre 1883, 'decf.)j
328;.- l -\, .r i ,.-• \. . ....-..

— — au ministre dé l'intérieur^ pour secours
aux victimes des inondations (1.6 février
1883^déc); 26-—Id. id. (15 mars, l883r
dèc), 44. ^- Id. id. (16 àvrill883, déc^
6i; -^ Id, id'. ,'(23 mai 1883, déc.), 114.. '-i;

'

pour dépenses publiques en Algérie (49 no- }
vembre 1883j:déc),"3l7L'' -,'-*>V

au ministre de ïa justice et des'cultéï,
exercice 1882, pour la reconstitution-des actes ;
de l'état civil de l'arrondissement desrAn-
delys (18 avril 1883, déc), 69. — Id. pour t
travaux à des édifices diocésains (3Ï) avril

i$8'3'Jàè&.)\:i9.il:,-'t
u> : ''''' '""J">

'"''''':[
au ministre de la marine et des colonies,

exercice 1883, pour la cons'ructioh d'utti;
cbemin de fer au Sénégal (9 mars 1883* loj),';"
27.— Exercice 18R3 (24 mars 188,3, ,loi)s 47.,,
—

Exercise 1883, pour, la, continuation, du,
cbemin de fer el des forts du Sénégal (4 août,
l?S3|1'îoi)V,|i4'i'.,l,-i-'Exércice 1883 (8 ào'ût
1883, loi), 167.—Exercice 1883, pour la
construction d>un::riouvër'h'dpltaI militaire''
à la Guadeloupe (1er septembre 'lSSSj'déc.1)','^
263.

— —-au ministre dés postes et dés télégraphes',
pour l'installation'et'l'eniretien des bUreàù'x 1'

et des'ligVè'stèVégràphïqùes en'France et en ;

Algérie (24;janvierl883j déc), 38 — 'Exer- -

cice'1883, pour ïa partiel pat ion de la France
à réxposiiion internationale d'électnci é de 1

v"ieniie(22 mars '1883, loi), 47."-^-Exercice"
1882, pour l'établissement et l'entretien de
bureaux etde lignèstélégrapbïques (27 'juil-
let- 1833, déc'.'), 348J — Id. id. (3l;juillet^
1883, dèc); 348:,

;:; ' ,iM
;;)

— — au ministre des travaux publics: ë&ër-' '

cicéM882,'pbVr l'exécution de diveïrs irà-:
vaux publics (27 février -1883, déc), £.2;'—'-
Exercice 1883, pour Téiablissemerit de'.
trottoirs k Ptiilippèville (10' mars' 1883^-
déc); 32;—Td. pour lestrâvaux d'a'cbève-;''
ment du port d'Oran (13''mars 18831, déc.)j
36. —Exercice Î882, pour .'exécution de di- 1

vers travaux publics (2 avril 1883, déc); 97.:
'

Exercice 1883, pour Tes dépenses du per*-
sorinel 'des >ponts et chaussées du départe-
ment dé Gonsiariiinè 1

(25 avril 1883, dôc.)jr
112. .^_; Id. pour l'exécution de ^diverses, li-"* 1

gnès^(3 ;mai'l883/déc)v -137. — Id. id.
(23'mai 1883, déc), 137i-^Idl pour l'exé-
cution des 'ligness de-Yicby^ài Thiers; -de-"-
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Thiers à Ambert et d'Annocy à Annemasse

(25 mai 1883, déc), 137. ~Id:r-p6ur;tràvâiix
.. jjjur .|a,i!oyie,,natio;na;lp)rnj^^

flde Rp^uïba,^
'"cice'1882, puur l'exéctnion .de'divers travaux

.>ubJics._J30j^^
"pour les tràvaux|(de (défen(se( déjà route.na-

"
liionàU ri° !135, fçon'tre.lès,crues .d.,ç,I.'Ado,ur

Jes
'

dépensesp-.d'û., tpepophel ;dés ponts^{et'
cbaussees^eh "Algérie '(10 septembre r-4883,

déc), 282. — Id. pour les travaux d'achève-
ment du pori d'Oran (12'VctVbrer,,i883;-

i déc;),n323i -*i,Idf. poùrrI'-exéGuU©n\!de dilvers

';ôtravauxpublicsl(23ioctobrc!l883ydéc-)-ï.324.
—~ JReport'k' 'I-'eicrcicé '1882 'd'une 1somm'é' liibn .

."employée' pour la cinVs'sruc'tiori 1 de la'fc"ovn-
Ëdujle 'd'ea'u'de Bôu^Filatiné"(A'lge'ney'(8 j'an-

.rvier.ol883^dëc.);-6.
-^

Exercice-iSSi;- d'une
somme non employée pouf "l'ihsVà'Ilà'tiôn

--jSt ?l.*agrandisse-men:t.f' de 'divers ministères

.(lOiJanvier ilSSS^^éci),. 14L> ^ <Id'.'idiirsur
un crédi'. ouvert au mjnistie de la guerre au

-titro^du-compteijdcliquiddtionvde; ï'exercice

"l8,8p,'(l3 >nv,ier l88.i, .déc), ,6.^^ Id.;(id.
Jd. au titre du budget des- dépenses, SUT res-

(so.urces extraordinaires de l'exercice,-,,188.0
;[13 jàn,yier l,s83,,,déc),, 7<.:—;.Id. ;id.,,pour
3â construction de l'école d'àppren tissa go
de.Del lys.(1,5; janvier 18,8.3,^00.), 7..—^Exer-
cice 1883/ d'une somme ri on ènployée.sur
Jescrédiis ouvert au ministre de l'iuién'eur.
à titre de fonds c*e concôu"fs''(22 jahVlér

.4,883», ïkd,éc); : 14-'<—- Exercice.:^S81, nd'juoe-
,-?pmîipe;!:noni employée sur le-;crédit ouvert

..aUrnxinisire de la^gne/ire.a'u tîire,;dii,compte
de liquidation de l'exercice 1S80 (23"]8n-
vier 1883, déc), 9. — Id. id. au,, titre., du,
budget sur ressources extraordinaires , de

^exercice' 1880 (23 jahvier; 1883V déc.)/ 9r
'£- loi id. pour les'éiudes et trâvau.x'ré'là-
îïfs-à l'aménagement dés eaux-'(24 janvier
3883,! deb.^'IO.1^- Id; id: sur -un 1

cre'ii'H bû-
vèrt au ministre de'la guerre au titre'à'-) bud-
get sur ressources extraordinaires deil'exar-

1

.çfee;1880,(29 jaiiyjer, 1^,83, ,déc,),.2?.,~,Id...
'îd. sur les exercices antérieurs ..du. compte

"de liquidation (^janvier. ,18.83,, ( déc,); ,29.
-1— ld. id. pour la. reconstruction .du, .pont
au Doublera .Paris (31 janyici; 1883,,'déç),

'r25.';^ Exercice ^'883,' d'une.somme.non e/n-
ployèepoùr la construction'.d'une caserne

- dédouanera' Sairit-'NiJîài.re (8 févrriervl883,
déc), 17. —Id. idi'pour;rèxé'ctition'de''dl-

.Vérs^ràvaux-!(19 malr3=-l883l,t'dè,c,.f/,97V-i-:'dë
diverses sommes de I'exercïcè'1881 aiii'exèr-

..eLces 4882^1.1883 ao budgétises dép'én'ses-
sur ressources extraordinaires (22'ma*'S:l'883,
loi), 47. —Exercice 1883, de sommes -non

.,ejnplové.>s pour différentsiitravàux 1
publics-

..(giïimars.lSS?, déç,).;35iH— là.4ui-{Q avril
Ï883, déc), 8j>. T—,|d. id^ pour' les ti-âvaUx

,de.canalisation,.du.MMorpn (2 >
<a.yriJ,M1883,.

^dèc,),, .98..—Id. .id.,aux,-travaux à ,exécu(er
parvpuije,dlu .déclassement ^e^l'^nceiiiteMde

.Segan ;(i9,1àvrn(,1883^déc.),,!86..'^uId: Jd.
pour l'exécution de divers travaux,militaires '

(19, avril.1883., déc.), 86, 87.-.;^ Jd^pp.ur
ïa.çoW'rijciion d'un guaj ,£ Bercy,(23i avril"
1883,^0;),' 108. — Id.'ldV'sur le crédit'oii-
verl au ministre des finances pour dépenses

yljrejaiii^es ^.Ja^êparAUP? -isuffj le^?f M5WW

;. desinevçnus cadastraux.dçsprppxiétéSybatjes

.',.eV,nojvbâti?s {lS.mg^lé^S^déc^^S^^.Jd.
., ld..;id.,(*« jjuJn^lSSS.,4éA^,, 128,. TI J<?- ; jd.

• pour, seçou-xs. aiUXiiVictïmeSf d.es,1inpndaJlîons

(30 j u il le-t i883,, déc. j;!rl ObV^r- >Id ,Àd. iPO.ur

t(les, dèpenses,videt. .colonisation,, en; .Algérie

'^(30jui:li^l883^d^ç.)?) .166^^.^, ^poV

!..jiÇSit^avLaHx!deî)reçtificatiotn)(de_la route n^a-

:tiona\e,;n?'i0^ '(30 ^ Ji ! 1e!t
'

18^3,", d'fc.)?;.\J£4.
— Id. id. pour la "réorganisation dës'dé-

penses de Calais (20 aldû'ti1,8'83;;'déc:);li7l'.
- \2iLL Td, id.^'a''dès ^travaux d'entretien'de'11-

'-gnés ^é'lé»rap'hrqUes^(29f a'out 1'
i^SSi^Hé-c),

'i;"'3l44V'-^7rÉxéTclce 'vl882}! d'une somnié;appli-
: ''ca'bïèl^- d'èsjdépprises' publiques en "Algérie

^''(l^-kèptembrë'lSSSÏ déc),-263. ^Exercice

1883, d'une somme non émpToyéc/'^pôur
, 'Hèntrétien de l'établissement thermal de

0Vicljy-:(i:6>octbbre',lS83,-iidéc.),:;3d6.-^^Jd.
. id.pour les travauii de •desséchèment;;dé] la

.;ipëti(.e!;ptai!)e dei Bôtie (16,-*etobre rd8_83s
déc), 324. —Id.-id. pour la construction

':par l'Etat;de ,div^erses;jl.igpes\cpnçédèe3 ^a.. la

compagnie du Midij[l8,,octobre 18.83, déc),

;.$24.r.^rr5-;l,d.3 id^./pQuvle^seryiçe, des,vposles
•",et idès V^l'âHEirJ>P^«-^rjt*A'^e*Ç*i»'r.^-'*Ç83»-çiftfr-3»
v,?52., —.Jd;;-pid.j ipour.Jai reconstruction,,du

,^çpris.ujajtdje.France à..Tsien-rXsin.ÎBt la;;rès-
^,7taura.tion: d,e;ï*b,Ôtei de ;l,ai.")égâtionJdê 'Frr^nce

à. Pékin ^(3 novembre 'l883,, déc,j,; 280V—

, Id. id. survies crédits ouverts au ministère

l
'

de l'intérieur,pdur dès travaux de colonisa-

'J^tïon en\Ajgêr^"
359,. t -f' Id.id./sur Mes fon^ds proyenànt des
sôull.es, jde, ,rachât/du'! séquestre eh.Algiérle''
(2'6 décèmiireilSS'S,' déci);'3o2.:'—. l'd^ ^

à

de^^dépenses .publiques'en' Algérie (âï^dé-

,7cèmbr^'l8\8'3,;'déc.),;3^ 'i']]''. '. '"!..'*.'°.J

ÇnBDITSiiEXTBApiiprHA.IB'BSi -r;,i)- r, ;:;?
' "-

rf Ou vcfture,' 'exercice 1882, e-pour^ . es: dé-

penses de Texposiiion d'Amsterdam el 'an-

-nulation d?un erédit-aflëreni à l'exposition
...de, Melbourne (10.janjViert.1883,, loij? ;-5.;—
; Id..,, exercice^ 1883.r;pour,,],a, missionL,,de
-J\I. Savorynan-,de. Brazza dans l',Ouestafri-

]cain;(10-janviicr,,1883, 1oi), ,1,1.' --Codifica-
tion de la loi précédente^ mars l,883,,loi),

-;=:. Ouverture sau ministre >des 'affaires, ptr-an-
, -rgèr-es,-. exercice. ,ltî83, pour,les, .dépensea^de
? Ja^eprésenlatiopj-, de ,1a,France au ,çouron-
^nement de l'empereur de; Russie r,(4î3Çpai
:48S3,']oi^ 91. --,;",,. ,.,, ;.' _, 'V )0-t

—1-^7 . 'au ministre du commerce, : <exercice

'1883) pour jles-frais de voyage des.ouvriers

.délég,ués>iàil*exposition-d'A'ms.lerdam-(3 août

1883, loi), 166. -r- ld.;^pour.:;les dépenses
,d'unei mission sanitaire en, Egypte ,(5_aoôt
;l883,,loi)^l,67.r^Id. pour-subvention .éven-
tuelle à' ^exposition de .Nice ,(,10(août 1883,

.-J(p{), 1^7.,,,,- ,'[.tir ^ .^ '..,[,,.Z \ .r„
'

-r-f-=r. aamm^rede^i^na^çes^exerçice 1883,
-,;P9urf,le.dérasement des fortifications,défilas-

'0BèeB;de_Calais (^juillet 1883,, loi), l'Vl^i
' au minisire de la guerre, exercice 1883,

pour les funérailles, du général Cbauzy
(28 mars 1883, loi), 49^

' '""''""'

au minisire de l'instruction publique et
des beaux-arts, exercice 1882, pour l'acqui-
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silion d'objets d'aWi«éiftrnii(j/iW%ftWei«
nationaux (16 mars 1883, loi), 38. — Excr-

- clce Ï883,
1

polir l'agranuissement 'dë'Vétole
-

normaje supérieure (20!ôiir'»>l«83)'iai)jl46.1 — Id; pour l'organisation de l'exposltltin
1na-

tionale- des' ouvrages ^i(les.'|;arlîstés Wivâ'nts
'

npoiirVannée1'1BN3{4'-août 1883; 1oi);'l'67.
.i^jji4iioû't!i8e3; ')ol),.24!2.,' ^^ i StUw( u:')

-^'^qu'mi.nis'tr'e\de''l'ïhtfrierir'ffi '.u-

^'nè'raiiies''ié~fà'. 'Gambèt'ta "(3 janvier' 1883,

''loi)V' S6/'~;po'ir';1èy!l'fùîiéraiilfe's'Id1Ilêrirl
-,Ji»riiiri''lÏ7-aéÊeiriBrld1ll888, 1 roi)', 399,.""",!
-i-T -'-.b \UU,.,.-I „,;.-,,,.,0-, ,,| '-,,,,„/' i,i ,;,i ...

ÇBlMTS^UPPLUM^HT^iaBS^
,

,,iiU,-) ,,,, .,Jr,,..c,

—'Ouvertureauministre-ilu £opimerlc.e,fin aûg-

[.meolalion de.slr£ste_Bà,iia.yJei:jC,onstatë3par>,Jes
.cpmples^iflnUlfs.des exerpiçe8,187-9_et 1880

-,:Hk.«viiH ISSS.hdéç.^Jii.nTt.iapDsepJeiii^re
y.1:8*3,1 déc ),.iSI.5.-,trrr Exercice,,1,882, ,(12;mai
:i,1883,iio.i), ,91. ,,,,., ou,,,,„;. „„,•',,

'
,>:;:;;;'

— ~aw 'ministre ides, i^/ia7icej,t.exerc1ee ii£83,

^jpour à'cttats et!,tr,an9portsi dentabacs (6'jà'oût- ! 1883j, îlot),, ol67J— Idj .pour, le .service !.des

,rina'nufactQres:-de UEtâi (28 dèceiqbr£il883,

"loi),.39i: ..', ,."•" . i.i . L.ï ,L:f: ,[.-.ib
—- ^— au 'ministre' de li&ygûsrre, -exercice 1883,

<a2'jui''n''1883,"l<il),i:;l30!"l'.
•'< -.,f,vcqn-,oc,

^'—au'Jmihi'slrè'dci'iHlèrieur\ ex'ercTce-l§82,

M.poùr/lës'dé'pe'n'sës' d'èxplôïlatlVn dli journal
-

Afficïèïli"''ïo'ïiï 18;82,Ll16'i),i278!'—=-Exefs'lce*'
1883, poiirles rtraîleriienîs.'dèa fônc'rîonnalres

'''Ja1dWiriislra'tif^des';d^p'arîèih'ènf's'(6,bb'Têm';rire
—1883, déc'.V,'399?;:

^'«'S'"" f.) «<1^ c

ZT.-litifioe u.J i,,-..,un iii-l.Sy. S'il -.ne Jil. .1,1 ,
—;.— au ministre de T.inslraction publique et
-iSKIOiL,;/ ?i> ,yy,Jilj ,yji> -,wi,;.'M ,', I-('j n ! 1 si.
, deMoeanx7arts., eu augmentation des restes

^ 'à "pay'er'constates "par ié'comijtè-.cléfîni[irode

r^'.exéVcrce'lSSOÏâj mai11883, aéc.yri'lo'.''—
J là:'{^r^ffiie.TlrAs"i^"tt\^>^}li

mars

', 18'83^" déc.}r,'Ji'.5. -— lâl r'idr 'iiéV exercices
"'

1879 et'ÏSSO (21? .i'uÏÏ[éV.'V8'83',:d,ïc.^'l7Ï.!'—
(4 août 1883, loi)', 24'1'J —ïd'.^sur l'exercice

1879 (31 octobre 13831 ^aéc;);'^280.i:^ia;,
=^surl!exerciçe ,1"8S1 (6^novembr« 4883^ dèc.-ys-
*'391ï '!,y>-.',!*vyyb (ioi.;l?,,f.,7i'! -L, ~.5-rj'jq

~Jiï'au1}niriislré'Vèilàijus'ïiceW:'des^cuUès\^n

"augmefitallon îdè§l'T€§te9 '«i p3yër(!côiktàlês
= fsuf 'liéS'«xercicê*,lS791''e:ti 1881'tl* juillet

-il'883;'-ae'c!)="f4'l/-^.eExefcicëI1883i'Su
titre

"W'iuà'get anneië',ae<:l>iînprl'iuêrre'hatib'nale

<<(i4-aOTÏt,-l-883; lbi);»08?"TJ
'"' £l 9t,

n'^
au ministre de la marine et des. colonies,

reYèrci'cev,1882<'(39'-jïnviëî 1883','»W)',"3! —

-
'érf'-sfugth'énlâ'tion'•'des Wsies-B''ilàJer'^Ébn's-

-rlalès:pa1r';le-s'lc6mpfels aéuhiliTs'aes^ïéï'cic'es

;Lï879.!el5118B0 (Î4 màri<a883;. dec^SS';11—
Id. id. des exercices 1879,,'4880 'et^Bi

-•."|2*.jàillef-l*83;.<déc.')j 165;>—Jd.iid. (9 no-

-itémtite',-ï'£83; <dèc.-)', 328;'!—>Exorci«es 81-883

• --é» 1884f tpour.'lé'service 'ou T6nkluu(22 ïdè-

tscemlrr* l883v'lo1s)jl)34-7-. ..''l 1 .Î'" 1 ,£**>

À±^ïàd>>th<inîsl?S HÙ'^!ditetnéH''-uW tiVi^'r%-

-''pAMpëxércIt'é'lSSS'Jl^avrirïSSS'^ioi^ïil.
.; i^i(rii'epl'ehlb'r'i-'ï883',,,aei:V),tl3i'9'.if.

»"*"*

au ministre des travaux, publics, ''éx'er-

^cïce £'ig83;'-(23''--àiH>t''r'1883r!l'dl)J'-'liîB'i
— la;

,
'
=potfr le'servicb 'des clietif IriVaé'-fer TIO'' l'Ulat

1
(28'noveùibré;:d'n8SV"<i'éc.)i

!ibi,'-.'!-àbl&?'Jii.

',t^ï'aèceaibrel883,,.déc.,)j'3(il'l'.'«
£.o

OOL'TKS'(Ab'MlNISTRÀTIOM .'iVs)i' ".'^V (

'° '
*',',"}

-Toï|V:?iinist*r«Si,;n,.:j ;"s.;';;j;!,!;n;"' 2-'_

',,,,,oi'! -,uuq yy.yy>\ tobi^xs ^v.l"\n-xiu) ,û ?.'iVj

', — .auoiTàiiAinJA n.in/,T {4-.i.
D.

5'-.Vf f.i .3,1,1/ ;'. ,','y.r, /.' i. -y, j|-.,i'rr, I. :' cloiilT

DÉPAaTBMBWTrS.'i,)„.?,".. ( ^,,1, yy.y.',:\ ;Ï.U\ 't^)

^-1ïîefiri/.ltlron;1de:fo'nasldest'iriès S'Teur Vehir

-'én'aldej'ëxercic'e' 1Ï84'(27 juillet i>-!83j loi),
:-l2-g:,.. .v...,!. ..,',

„,,:i„y-..„'l
,,: H ,-.''! '"io

+- Emprunts et' impositions extraordinaires.

--'V'oy;'';Taul'e',ch'WlnoÎ6'gi<)'uc": '%'?' S "'janvier.

"'îS'fé'vrièr/e',' l'3;,"l,4';117,; 22,'2'8 "maW,nâi;s,
"2'8' avrïl7"18m'aii ë,'''9,'l2V 2'3'.'12'feV'2Yiol'l-
!;:iei,"ïb'* 2;il6,l'7,laÔuY;'^or,l'20,'s'2 'dteemiJre
y:'fà3'P^;y»M <ry -'••,'' •'• t-y^myti

.JV..II-JI.'|, riu.jMl 8,1 ',„,»i ,!,l - L'Ut,(.;.;()

D0>H4IIIB.1»j|L'.g,TAIfl ,,,,,11'h r,,,,] ni, >,.nni

^'Affectation',àe>/terrains oùide bâtiments' à

., divers.dé parlements, ministériels 1ou services

fl(ppbJiçs,..Voy.„Table' ichronolo^âque, )J3\fe-

-nvrjejj 8;, 21,1.29,, 3.0,.mars, S,.ayn.i.,,li8,|jiiin,
_r38,;22,,31.,août,-,d.,iil;8,,,20 septembre;.,1,3,

•jiASi- 27^.oc.l0,l)re, Si? 19, 19„ 28uipvembr,e &,

n^jrjép.emlire 1883; ..tî,,,,!,,,,,, ,,.,,i „;UM<I,.

^^Cession à',)a,ville, de,Brest-,de ^divers ter-

-,,irains et 1
liâtimènts'(^septembre,1883>idëc)),

II,-140..'L,._: y -.i, .,,!,,ni.„ ,,,. iv..„,, ."i.M'j r.a

-^•lConcéi5ï(>ri,.1,'VoyL|,!'Tab'le',,ttliro'n6l0gï^ye,
-SO.yéceiniire 1882; ^21 mai;

1
'4, ;6'IjUiMet,

H'1 à'écem«rëll883J' ",';'',," ,,'!' -J-"! '" .i'i

— Echârigé'. "Voy/Tablè,cIir'ono(ô'giqu*e'';,2'9nfé-
'l!vfieri'7 mai,-13l ndvëin'brbi' 7|, 15 d'ecènibre

'-1883i,"1'.!'"i
'' "

;
: '"

'••,,'-',-;
>-

— Remploi. Vo'y.Talilëcliron'olDgique',^2 mars

^î?r;;;';;.:;^w-;,,;,:i!;;,::.v":,;;:;:u,;i;!
D^A^B MARiniHB,;,,,,,-. -, , -|ili(,i ^t,.-î-,lii ~

-^^€ônce'6'siân.^'Noy:'-"î-ib\e
'

clirôh'olojiqVe.

iâ4inovemb-re''i882;''3'avril',-19^-23'jlTHxèt,

s4iifseptetai'l^ej £2 ''novein'brei' 20,feaëb'eni'b're
~d883";^i 0'>.l 'j-jm-K-v! 'iit îif.uciïtiipcf sb

iVL'- eu'H tic lit .!! — - »: ' -Jt*l* ,i>'^" loi-:

DOKSTJTLEÛS.

'
,, .

—^Acye^laUop.:t^Autorisation.y,oyi
Table<chro-

lniQ,lio»igueJ ,1,0,, 18, ,25,. janvier, 8, lji; -iO,
.27 ^février,. 16,. 25, 28,,3,0, avril,. ,1^.' VJID",

1^8 m^jv';i(çrr>.9i,, 1S,, 26, 30 juin., U, l!7^n8,

^juillet,, 9, ,13,.âl.au.ût,, 7 .septembre 1883.
DOJLTÀMBS.OI' «'nifc'iih-ioc'."; ; ; -'» . iH ->-i t Hir .'o^

—i-^Uïîmz^jïon Yempo/aïrè^èn"franchisé âes'iils

sdfe^bVoii1dêsiihe1s''iM'aîà1b'rfcàVion',des' nio.ùs-
'sèlinës'etdés'usVù's*iJé'sbïe ét'coidii',(lS sèp-

^xé'inbiJèl,883;uaèc!)VJ3"i3:
1

'ZZ"] "',", '"A
"

-^Création d'un entrepôt.i)éel et\généj^il des

•srels!'â,fP5rîtaïffWayrii'l883' dé'c.l 79".",:

~l:^lî^i<ifer'î,v'I-iy«'y-/T-aW.C^Cl*rSfl«!fi"'<lH^'

;pDaiYit,7.'^ftWli,^?3!„ ,,,._ ,n ,:.,s,,

-^t£^pO;rila(î'o/ihd,eB',iiiùCuils sucrésr(S-oclobre

.4*8.?; idéç,J,, |31S..,, ,.!,'i »i, ..,„i„,„, ....vJ,iB

—-..Heures d'ouverlur'e ,et ,de:Termelu'rîe,ael-:la

, douane. dei.-E,olii6aré,(,21 ilèrrlerl883v'tiéoc),
r,74.. *,,„„,,,s -,L, .«««f .,.,,«5, : — "f ;(ic,:

^yJrilerdietioni ide" ' l'iîri p'o'rtâlibri f'èri< 'France

.'des dr,lies et cnilToiis lparllaïi'oriti'él'éra''ïVà-

iliei(31 julllei'1883, ttkcy); li'2. ! ''-'!l £VM

-~ 'Jydmenclature rde's'ii'ijuiJéaui,i''désignes^ pour

-'ebrisiâter li'soriie'^des'''boissons'expé'î'i't'és
^sur'la"Sûisiie'eh )l'ra'h'cliiseJâè's 'droils"âe" ES?-

• icblâtf orr ci^de 'cunllomnia'tiyn''fl8! fc'ov'e'tore

51/888,' 'd'éc )/ sw/1^'-;';; -J' ;; y^'-^| jj
-'°c-

—lJ0ai'er'lure d/u bureau'<lè'Tourcoing al iji,-

'pôhatïori^dës iHs'Hé! ,'l'ih (Ïi"]anvier!l8p,

t--£nyqt,!i lu-jq tsûnLiùl ;:9b &-)leiniLTJ ut -1fi9ï
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déç), 74.,— dn bureau de Feigntes à l'im-

portation des builes; minérales (27 mars

1883, déc). 74. — du port de Cette à l'Im-

portation ues chiffons et drilles de proye--,

nance maritime (19 décembre, 1883, déc), , ,

397. ^r, du, bureau de Bacliy.a l'importation ,
et au transit de certaines marchandises

(29, décembre-1883, déc), 397, .

— Voy. Algérie. ,
'

DROGMANS.
— Voy. Agents diplomatiques et' consulaires.

. :! y, ;E. '.. . i: .--,..

EAUX.
— Prises d'eaux. Irrigations: Usinée Voy.

'

Table chronologique, 14, 16, 23 décembre1'';
. 4882; 18,29, 31 janvier, 3 février, 18, 20,

;;

27 mars, 24, 25, 26 avril, 17, il, 22 mai,
..i 7,juin, 3, 23, ,31 juillet, 6, 13, 16, 23,

27 août,'10, 12 octobre.1883. .. , . . -•'.'

EAUX MINÉRALES.

— £/a&/issemen/3.Hrodiflcatioh de l'art. 18 de''
la loidu l'4juilleli8S6 (12février 1883, loi),

13. -: ' ''
.'

— de Bourbon-VArcha'mbanlt. Travaux (23 juil-
let 1882. déc), B. 13,546.

— de' Bdurbohne-lés-Bains. Travaux (21 sep-,,;.
tembre 1883, déc), B. 12,933. Z,

— Voy. Table chronologique, 25' novembre
1882.

ECOLE NATIONALE DES MIMES. - ,,,
— Dénomination nouvelle (8. février 1883,

déc.),;30. . ..,;,"
— Organisation. Modification du'décret du 29

juillet 1881 (9 janvier 1883, déc), 23.
—

Professeurs. Cértifiest d'aptitude. Modifica- :
tion du décret du'23 décembre 1883 .(^juil-

let 1883, liée), 205.

ECOLES DE PHARMACIE. . , , ,t
— Voy. Ecoles de médecine et de pharmacie. , '

-ECOLES DE MÉDECINE ET DE PHARMACIE.
~

y.— Ecoles de plein exercice.' 'Règlement
41°'août 1883, déc), '272. —' Ecoles prépa-
ratoires. Règlement (!" août 1883, déc)
273. '' ••,. ' , ''

y d'Arras. Retrait provisoire du droit de
délivrer des inscriptions et de faire subir des
examens (29 janv. 1883, dèc.'),' 37. "' '

ECOLES NORMALES PRIMAIRES.
'— Administration et comptabilité. Modifica-,,.

-lion du'décret du 27 juillet '1882 (10 avril
1883, déc.), 119.

— Voy. Colonies (Réunion). ..-.> y.y.y

ECOLBS,:PHIMAIRES; ,,,-,,,. ,.' . ,-.r
"— Organisation. Modification du.' décret du

29 juillet )881 (25 juil. 1883,' àéc),'26S.
""

— Voy. Colonies (Gabon);
"' '' ,','-' '"

EFFETS DE COMMERCE,"''"
' : l! ' ' --

— Vo); Postes. : ' ,,.,-,-,,.:,, i,'

'EuLisB"s."r'",:" ' '' " '''' -'' ''...,..,''.'-',.'. —

"'— JEreciibris'de cHapeliés": V'àrèis.' Succursales.
Voy. Table chronologique, IB/'l'S, 23 jan-i- vler, 7,. 16'màrsy4''avfll, 1S màf"22"~juin

'12,19; 21 îiOvetnlbre i,8S3."'' ''"'••'•'' '

^LacTîoiï'sl" "'" -'"
""y''

'""' ''"" '"'-' '
'''.'

^T ^•''fcoiiê^cB.'èl.ectbr^nx',.'conseils munici-"
paux. ";'

. "
, , ,'

'
.,'_ ; j

'
'.

"

EMPBUNTS.

, Voy..Chambre* de commerce, Colonies,

Communes, Départements, Villes.

ENFANTS.
' '

"^— Voy.L Traités '(Suisse);
; '"' '' '''".

ENGAGEMENTS VOLONTAIRES.'

— Voy. Armée. ,..'.,-
ENSEIGNEMENT PRIMAIRE.

, Brevets de capacité. Composition1 des com-

missions d'examen (9. janvier 1883, déc), 6.

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SPÉCIAL.

— Faccalauréat. Epreuves (28:juillet 1883,
•

déc); 266^ :: . 1 .,,...'
'

ETABLISSEMENTS DANGEHEUX, INCOMMODES ETINSA-

,y ' LUBRESL .-.'

: — Nomenclature. Modifications (20 juin 1883

déc.), 138.

ETAT CIVIL. < , „

—. Voy', Algérie!'
'

'."'

ETRANGERS.
'— Domicile en, France: Droits de citoyen

français. Naturalisation.'Qualité de Fran-

çais. Voy. Table chronologique, 10 mars

1873 ; 27 décembre 1876 ; 12 février.1877 ;
9 novembre 1878 ; 15 janvier, 26 juillet, 22

novembre 1879-, -14 août, 23septembre 1880;
,23 février,. 14, mal,;7 juin, 17 août, 17, 31

octobre.S, 12, 19 décembre 1881-, 4, 11,18,
25 février, 4, 18, 25 mars, 1", 8, 15, 22, 29

avril,.6,' 13, 20. 27 mai, 3, 10, 14, 17, 24

juin, i":, 8, .15, 22, 29 juillet, S, 12, 26

août, S, 10, 17, 24 septembre, ,3, 7, J4, 31,
28 octobre, 4, 11, 18, 25 novembre, 2, 9,

16, 23 décembre 1882:; 6, 13^ 20,-27 janvier
, 1883. ,-, , ,. y .- .

EVÉQUES.

— Voy. Archevêques et Evoques.

,, EXPOSITION' D'AMSTERDAM.-. .

— Avances ' au' secrétaire delà section fran-

çaise par le caissier^payeur central da tré-

sor (16 mai 1883, déc), 122.

,r— Récompenses ,(10,aç-ût,1883,.loi), 168.

F.

FACULTÉS. -, , ,,,.,,
— Çours.,l,ibres.(24.juillet 1883,.déc.,); 264.

.FACULTÉS ET ÉCOLES SUPÉRIEURES DE ÏLEUt BXER-

.., ..C1CE.,,, , , .. ... :, -•;.)
— Règlement (30 juil.1883, déc.),.267j
FACULTÉS-DB'DROiir,'" ' '' ' ',-,-', •..-, -

— Aix. Chaires, B. 13,062.
— Dijon. Chaires, B. 13,067. ,,

, JFAQULTÉS DE MÉDECINE.-,.- ,-.,,'. ,-, ,, .

,L,TT7-,Bordeaux. Gours (30 idècembre 1882; déc),
B. 12,89.9.'.,i ,:,. ,yy:y .,.,! :. . '! :

FACULTÉS DES LETTRES. ... '

iir-rriAia;. Chaires, B. 13,063.
— Besançon. Chaires, Bi, 13,005. .,

,„777 BpBa(.iP;halres,,B.,-13„7,01.
- ...

— Grenoble. Chaires, II. 13,064.
— Paris. Ghaires, B. 13,981. ,

'
,,

, PAÇULTÉS DES .SCIENCES. ,

,.,r*.fiesf»nfDn.<-Gu*ir*s,S. 13,930. ...-,,','•

:-r: Çaen. Chaires, B. 13,066. , -T-,.,,
— Montpellier. Chaires, B. 13,703.,'.-- s,
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FRANÇAIS. ... ,

y— Fonctions; naturalisation; résidence à l'è.

franger. Voy. Table chronologique, 18 fé- '

vrier, 25 mars, 22 avril, 20, 27 mal; 17

juin, 1b juillet, 12 août, 14, 21 octobre,
4, 11, 18 novembre, 16 décembre 1882 :
27 janvier, 15, 27 février, 13 avril, 20, 28 -

mai,. 17 août, 21 septembre, 26 octobre
1883.

'';—Réintégration dans la qualité de Français.
1

Voy. Table chronologique, 11'décembre
1875 ; 4, 11,18, 25 février, 4, 11, 25 mars,

' 8, 15, 22, 29 avril, 6. 13, 20, 27 mai, 3, 10,
17, 24 juin, 1", 8, 15,22. 29 juillet,; 5, 12,

. i 19, 26 août, 3, 10, 17, 24 septembre,'3, 7,

14, 21, 28 octobre, 4, 11, 18, 25 novembre,

2,9, 16, 23, 30 décembre, 1882 ;,6, 13, 20,
27 janvier 1883.

FUNÉRAILLES.
— M. Gambetta. Funérailles aux frais de l'Etat

(2 janvier 1883, déc), 5. ,
-^Général Cbanzy. Funérailles aux frais de

: l'Etat (5 janvier 1883, dèc), 6.

- H.

HOSPICES.

— Militaires. Conditions et prix ,de traite-

ment des militaires .admis aux hospices de

Meàvx, Vesoul, :Saint-Malo, Cette et Rodez

(31 août 1883, déc), 291.

~ Création. Voy. Table chronologique, 5, 15

mars, E6 avril, 14 mai, '30 juillet, 2, 5, 16

: ?oût, 8 octobre, 1:2 novembre 1883; ' *'

... 'i; '.''...

'

">'.

:' ISPOSITIQKS EXTRAORDINAIRES; ».

— Voy. Chambres de commerce, Départe-

ments, Villes.

INDUSTRIE. . -- >
'

— Manufactures. Heures' de travail; Appli-
,.: '-'. cation de la loi,du,6,septembre 1848 (16
r.-.! février, 1883, loi), 13.-

INTBRPRÈTES. -

— Voy. agents diplomatiques et consulaires.

IRRIGATIONS.

— Voy. Eaux. '~-

J.
'

_

JUGES DE P.AIX.

— Traitements.Fixation (22 janvier 1883,dèc),
- 7. — Id. pour 'le juge- de paix de Cdrbia

(20 mai 1883, déc), 114.— Id., id. dé Sospel

(12 juin 1883, déc); 130. .,.•;..; —

— Voy. Algérie, Colonies, Tunisie. , ';

.i-,,..-!..! y- <. '---

LABORATOIRES. -"-"-', ' ' ,-• -' ''-

— Création d'un comité tohsultalff'-de's'làbo-

.- >1,râtdireSKimunlcipaux --yel .'départementaux

(27 septembre 1883, déc), 315. ' '-

LAC LEHAR*, y-'yy '" 'yyy^'y

navigation.' Travaux. TJUlité ptikitque

(19 mars'1883; dic.)s91.; -... -* -i - ~

Pêche. Réglementation (27 jùiu ilSSà.aéc.),
!69. 'i"'<Z..:; Z~"'":'..,::'j''.';,'^ "1

LÉGION D'HONNEUR.
' .--'-•' ', •.'•• '

"^

— Concession de croix et ''de médailles Bnli;-

taires a l'occasion des opérations effectuera

au Tonkin, a Huè et à Madagascàf-JaO'nc-
vembrêJiBSS, loi);-331.'

' ,' r

'—•' Exposition d'Amsterdam.'"Récompenses
; (10 août 1883, loi); 168." ..,.'•--v.q
.'-"-- Nominations, suspensions, radiations. Voy.

Table chronologique; 15 "avril;' 7; 29 juin,
5, 6, 41 y 12, 13, 17, 31 '

juillet, 1"; 2, 11,
17, 25, 26 août, 20 septembre, 4, 6 octo-

i bre, 7, 8,-9; 27 novembre; '4, 5; 28; 29, 30
décembre 1882; 10, 16, 17, 29 janvier, 10,
12 février, 6, 9, 31 mars; 4, 12, 24 avril, S,
4, 9, 10, 17, 26 mai, 5, 16, 20, 24 juin, 5,

... 6, 7, 9, 10,, 12, 13, 20,, 31 juillet, 3, 4, 9,
10 septembre, 11,12, 24 octobre, 2, 8 no-

vembre, 8 décembre 1883.

LOTERIES.

, —Voy.:Colonles... - ,,: , ..'.,
XvCBES. ;,.,.,,,,.;.

:- — d'Alençon.Frais d'étude (16 août Î883, déc),
y, 576.'-

' • - ' -.- -

'. ^^id'Amiensy Elévation à la première catégo-
rie (20septembiel883, déc), 396.

— de Digne. Erection au ,coljège en ;lycée

(4 août 1883, dêc.1,276.
— du Havre. Elévation à la,première calégo-'"

rie (26 mai 1883, déc), 123^
-r- de Laon. Erection du collège en, lycée'

(è janvier 1883, déc), 23.
— de. Lille. Création d'un nouveau lycée

'""
(3 décembre 1883, déc), 397. ,. ,

, — de Tulle, Erection du .collège .en lycée

(21 mars 1883, déc '), 119.
— Voy. Colonies (Guadeloupe).

LYCÉES D'ENSEIGNEMENT SPÉCIAL.

'— Alàis. Érection du collège en lycée,(4 août

1883, dèc.), 276. , ,.,',-.
LYCÉES DE JEUNES FILLES. ,,,

-r Bourges. Modification du décret du,28 jull-'"''
l.iet 4882'!(28 juillet 1883., déc,),,267,,

''—.-Création a'Lyon (10 janvier 1883, déc), 24.
— au Havre (17 juillet 1883, déc),-264.
— à Nantes, Amiens, Guéret, Nice et.Roanne

(28 juillet 1883, déc), 267/—à Cbarlevllle

(27 août'1883, dèc), 276. — i Moulins, à

., Saint-Etienne et à Bourg {4 septembre 1883,
., déc),,276. -i- à Paris, sous Icnom dé lycée

;.,,, Fénelon,(l'8 septembre 1883, déc), *396.— à

Bordeaux (10 novembre 1833, dèc), .396.

, —^-Traitements dés membres ;d.u personnel-ad-
— ministratifet-enselgnant .(13 septembre 1883,

,dèc,)y276.,! : '.'-i '.,. '-' "'

LYON. -..,,,,, ,.•. ,'

,— Bureau du,titrage des soies.,.Modification"
','

'
,dès^tatûts;(17 pclobre 1883, déc.),,31*."'" "''"' "' " ' ""

M. , : -i- ..'''

MAGISTRATS. .:,- ,, ,A , - "h -'' -.''.' --

— Mis à la disposition du -'gouvernement

,„ -.,4=yplJcn. .-Assimilation, ,e.lc..[9, août-.1883,

..j.décjj'ji'i.ifii;; uri y.' yyy '.,t,«'W

MAIRES ET ADJOINTS,., ,.,, ..,,,,,;.', ,,,-'^=

— Voy. Colonies (Inde). :,..,.,, •-,, -yryyy

MAISONS D'ARRÊT., DB JUSTICE ET;D« C-ORRBCTJON,

— Affectation de celles de Ponloise et^de/SC-er-

fceil à rem-prisonnemçiU indiyidjiel;.{L7.. mai

v-Kj'7l,8'8iJi''dèjjr)!''ïl.*P,.,

'
'!,,]...." .-,","|. f »,•*'

"
'—tSubveniio' aux départements rdu ^Pas-de-

!'ib<
Calais'et de la Loirejiour la .construction
ou l'agrandissement des maisons,,d'arr£t el

de correction de Béihune, Boulogne^t Mon-
''-' ""tretiir16f "aè LSWn''t-ÊiieoneV' en vue,,de la

mise en pratique du régime de T'ëmprison-
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.nrfiment individuel ,^4 in,ars,.l883, Jéc.^,.^.-,
MARAIS.
— ïrsy^y^dîas^ijvigftenxeftt; V^y^Ta^Ie^ctarft-

-'nologiai-riei^jaqût, i&$§>u£i*>71 — .?& <(.:>(ib

MiÈfcrtIîieErwiK ^ saiooiFMniçfî ntf pb r.si^ji

Voy. Colonies (NÀrôaifëëafèdonfôjyB*"^'
mëÉcnîii.w 7€- r'jUOf§o\wno-ip.z- _

:
;0^ .>y

-,

— Officiers §ë$k.ftV[4É*afcût 4883^yç.J,;l273.
— Voy. Ecoles de médecine, Fâcûïtésdeiné- ,_

decme.

— Nomina^ti'on'stsuspénsionsZ^àdiaii^

¥al?lV'JBhroïi^
'9rjuiar's/4 aVril^lé. m'ai- 6 '-juïnpS 'jin^l'et,

l.-'WcL6i)'fej '8 nT6vé''mbrrè,£8! décembre'1883'.
„:, i C.îilCUD.^ S El &ih? il Lni.L .T!. 1' ,1-i'JÏ--
MBR. .-.,,. t ,

,tV . .-J.-..TÎ .„

— Limites dans diverses "_communes. Voy; r
Table chronologique; TV décembre'1882^

'

Whvfier^l'àe aWÎ8S3.:' ** noi-v-^ ~~

MiLiTAiBaïS. ''"'; '"'/, '"7 \',, '.'
v

! -"
'"'

'"r' 'L<'' - \

— Voy'.'Po'st&si1;';. .';:-„'-",.,-,- :'^,,,L ,-!-": -.-,'-,.'.
MINES. .-,---

— Modification du décret du 24 décembre 1851

reïa^fà'j'ô^^

^â^ânvie^'i^S^^)^^'"-^-.'-; J**':Z':.

'

— Concesscônsljyo'y~:^khî'e chronologique^ 20

décembre1,lf8§2;-rJJ4, 10,13l 2S; 31 janvier.,"""

*3;~ 9";ci6f; 19, âlï" 4iïâïs, 'l^ avril'; 2 mai'; 6/29

juin, 31 juillet, 2, 6, M, 16, 23, 27 août.' 3 _
septembre, 10 octobre 1883. : r'-r-;"^' ~r- r '''-''*

^^by^'Gtfiu.ïIé's^Nouvël^^
—-

MimsTÈ'iïÉ's.'''" ''' -'"'•^-( '• --' ;- <'"
r:^f'-'^-'

—r Finances., Caisse des menues- dèp'ensès

^£o.vëm^:^ "Z(

'""

—5"liistruçUoïi publique .et ,bèqaxrarls^ Appro-
bation' 'd'un" traité passé avec M.'Jansseri,7âr-
murier à Liège (4 juin 1883', loi), 119.

' ' "

— Intérieur. Organisation de l'inspection'"g-fe-'""

-hé'râiej:dès -servicet âûiÙThisiraÙrs;:'[31:!ih'a!rS'

1883/00^.^53.; s^; •^"
/,fV'-\<

— justice^ Ra^àcnénient^ dé l'adjninïstrâïidn

des cuites {2t,féviet- iSSë/déci. i.;
"

;,."-

MINISTRES.,, o,-. -
0..K :',-:;. . -, ,-,-v,- -.•-

'
—y dominations i ^Instruction^,-pub^^gué.'^e

beaux-rapts, e.L.prèside;nce;,dii.,;CpAsei),l/, ,M..- Jat

les Eejjy; Affaires^éirangèr.tes^ _M_.GhaUeiijel-
Lacour ; Justice, M. Martin-Feuillt>e ; Inté-

rieur et cultes, M. Waldeck-Piousseau ( Fï- ~

hkncèè/DyiJ. 'Ti'ràrB ;r[Guérrè;/:M.-lé'gehèral'
Thibaudin ; Marinè-et^coîonïespM'. 'tttfâWés

Bru'ïi';: Trâvauxjpublic's^MUtKtRaynar'; -Com—-

nierce, M. HérUson ; JPdstèsiet lè'légraiplies,

M'JCpclieryi; AçriciiJuire.vM. J\ïéline^21.fé--..
vrier3d883,iIdéc>),:'il.t^-;Ju^tlc.eiiet ,culles,

.#v.Marti.nrFeuiJlLée. t27,févri_r-f i-SSS^déc.),-4,.._

v^ Affaires:étrangères,,,-jÛ.'.Âules -fy?rry-rijl'>s-
tructipn publique.-et beaux-rarîs/M. Faïlières

(20 novembre 1883, déc), 317.' "0
MISSIONS. . . , . ,

'J ''""'

— Savorgiian .der Brazza. .Cç-ssîo,n _de„matériel
de guerre (4 juin T883", loi),'119.

""s

MONNAIES. , ..
.:.--,.^-',-. .,; -..os

—^.Tixàtrdn
'

déjà vaiéur 'des monn'a.es 'ét'ran-

,\gères en monnaies .françaises'pour I année

^Jgè'4' ',(^3ï_f'cléceii.;Ërê^l 383^;iieç.^' 36^1;:.'": /,,V
MOMM-BB-^IÉTB.^'^,^ ..Z'' '' -f\ ''Z'- ''-• .-'-; '. "''-'

"TrXPÏ!'.^0-!0".^ 8 i(Çu^-c*0.u.tiîv)* '.-..-.., -,Z t

iiï -Aif;>::)i'i — . iilî'.irîïR'iï^.l/. .idn.h-7
flÀTIONitlTE,-

—.jBnfanis^inineiurs.j -n^ qfk/i$c§ï.ç&!A'pnp

.^.!P9Sj^^fia^£^Ari^en^^fel4fiK^tWffU'
(28juin 1883, loi), 134- ,:;" ;f..-„.f,J

'NAyiGfTJO_w. è.iinzijn <-! -?-> ro'.-'i-i^ .-;-;'"^",;J',-7.—

—s,.iFrirnes.~D1is.tanicés de ptprJ:àiport.^ Deuxième

supplément au tableau- général (.5 mars

1883, déc), 44.
" - -^ - -

— Voy, Traités.. _., , n , ,. .
'

''^''°

— Voy. Traités (Russie):
" ... ,

NOMS, ,.lf,r . r, IZI, ..,._.. ., ^
"

,„ \

^Iddiiïons^Ê&bslhùlïàfà

jioiogique, 25Tnovrml>re 1«82 ; 6 janvier,

s'l?(T)~-24 fé^rèï^l'T^mâVsi
1 s>,8 "a-Vrii7,- 12 mà,i,

^

9, 16, 23 juin, 14, 2« juillet, 15août, 12Vep-

tembre, 12_, J9 novembre 4883Ï- r - : my^'i

OCTBOÏS'.
' -: ! !---- ">;' " '" ' ' .n ;;( • ' "

o ; /. - - .'',' ? -, l

— Surtaxés è laîFèrec(23; jail; 1883, loi)> 227.
— à' Salins et'àViziMë (SljûiL 4883, Télé),
227. — à Segré et Vouziers (6 août 1883,

lois), 227- — k Graridcarap, Guère», :Pont-;>
• de-Vauï,.Pontoisej Saïnt-Djé; SaiiitrMarcel--

lin'et Tréport (15 déc. 1883/;loisJ,. 404.,^
fà:Gannésf "Civfay, Montmorillon, Oloron-j-

^âinle-Mà'rieVVlcPalâis, Rouen, Saint-Julien

.(Hauie-Sâvo)e).(-l9'déc. ISS^'lois), 401.;.^-

,à^.iiTles-Baing,,Cliambéry, Evian-les-Bains,

;PIabenriecet Sainl-JeanideAlaurienne (22 déc.

;i883;.lpis}, :401.(^. .à';Hanvec et PorlrLaii-

;Da"y.(-26,dèc.rl883; lois), 394, ^- à taonv ,1e
.Qiiesno'y et Steeiiyfoorde ,(27 déc. 18^3; :lois),
,394. '—r- à /Paris, Biarr'z,. Péronne^ Saint-

Xiaude, Saint^Quemio .(29, déc. 1883, SÔ\*)t
,394.;^- à-GàÉtellanp, Gond.é, Gr-'zon, Diri-

.non, LamVaulTGuimij.iatij'Plituvieui. Rumen-

^gol, ViU'efraSi.cû.ô: et -Saint-Yrieis. (291 déc.
'

,1883,flot), 401,0' ,{; -;,; „.".,;;; '.-':;.,:.;
—; .Crèalion.iRéglemêntatioii'.-S03. Table chro-

'jriolô^ique, S2. ..-26, 29, 30 décepiibre 1SS2 ;

,12, 16, 26 févriej-j.9 tn-ars, 21 avr.il,,2, 12,

,20,^25,. 29, 30 jui.ni.a.r.S, C, 28 juillet, 2,,29

^octobre;; 1.6; 17> 22, 2^ 29, novembre 1883.

OB^ÉT ARGENT.-- VO; ,*'. ! ;. ,'-'-;- ,-., ,. ,
— Btireâii 'dé -garantie'-Ai .Monitliéliàrd pour

l'essai et la marque {16 février 1883, déc.)^

OllDIlE ItU MÉRITE 1GHICOLE. .":: s,5,S

— Institution (7 jui_HeUl883l.dèc.),i318v,,;,i „.

OUGATIISATIÔM :JDDICIAIHB;. - ;' : -. r. m t- L: S IL r-. - =s, . 0 -

—^Réforme'. Rè'dWclîon du'hoiribre des magis-
trats, admission à la retraite, etc. (30 août

4883, loi), 195. x, -.-.- : , ,. , , y.\

-r-2;Vûy.% AlgériejjColonies.; .-.-_,-• f.!

PARIS. : - ':.'..->...-:
— Bois flottés; Gotisatibji-.à;ipércevoir pendant

rexefcicè i883(23:janviér l-883>déc.), 24;

PAROISSES:/''V '\Z'.:.
' ''"

.'''"'
— Circonscription.^\oy.. TalVIe chronologique,

,29rdécembre,'i8S2~;: 19 mars; 10, 21 mai

;j883: "i"."-.'.' ":-' .'',',"
P-KCHB DU CORAIL. .

-^;'Voy..,"A'lgô.rie..,;.i: i ifi , ';•-,. -.'.'i',,'

PECHB MARITIME.

—-' Gardés jurés;-rJlodiiicàtion des décrets sur



TABLE ALPHABÉTIQUE,
r^

PÊCHE
.^HJ

CORAIL?''— "''fo\im£'i'i^lUl'i'i'.b''i """i&Q

la"pêchë"coilèfe dans les 'l»i"2«,!'3*''ët'4=—
:arroiJdlssèmohts'iiiaHtlmes''(:13Ma;n>rier'ïf 188,
déc), 36. . ' -;n,i .'Wl ni, ,!.?£)

— Harengs. Fixation de la quantité de sel dé-
livrée eh frtnéhisé'jibûT la' 1

salaison 123 juil-
let 1883, dec.),"165.!

'-" " '"ï'yyy.

PENSIONS.
"''

-\;'"'''
'

— Demoiselle de Sabrlt (31 mai 1883, ioi)^ 91.
— Veuve du général Cbanzy., (11 mai 1883,'

loi), 91.
'

''•' "-''"' " '''"

— Pasteur. Augmentation , (2 août 1883, loi),''
sïjs>,/ , :;;.., ,.,',',','.',„,,";:;..;','.',,';',,!-',-

"'

— Vpy. -Acadènjie de France a Rome, A'rjnée de
'

«M?*.- '.-,';.-
' . ,-,1,'ii,,'>.'•: '';' ',".i,,i"''.v',:ii '/y

'

PENSIONS CIVILES;,: -.,.,-.,-.,,,,.. _.-,, ,-,.,;,.,.,,-;.
— Crédit pour l'année ,1883 (11 mai 1883,

déc.), 89.—Allocation d'un crédit aux.mi-,;.
nlstres de l'instruction publique, de j|Mnté-_ _
rieur et du commerce (3 déc, 1883, dèc),
330. ';,.., „', ,'•,..,;„.,-- -... ,-v'V;; --' -_y

PENSIONS CIVILES ET MILITAIRES. .... .,' { !<__.',
— 'ConcessUui: Inscription au' trésor. Voy! -Ta-

ble .'chronologique, 9;, 14; >
17; ST octobre,

•6l'28 novembre;5,"15, 26,-28, 30 décembre

1882^, 10, 11; 13,1S, 18,-19,'20,22> 23,-26,

39,30 janvier,' *", 2, 3,4,' Sy 6,^7-,'«,ï9,

10,' l*j 17; 18,' 19; 20,' 24, 26,' 28 février,

l»,-2, 3; 6, 7, 8, 10, 12, 13, 14,,l8i'l6j'17,
18,21;'26, 27,"28,'29, 30, 31 mar»; 1«;'2,
3, S, 9, 10, 12, 13, 15, 16, 17, d8,19,:20,
21;'23, 24, 27 avril,!", 2,3, 4f 5; 8;,9,id0,
Hi "15, 16,17, 18, 19, 21, 22,r'23, -24, ,28,
30; 31 'mil, l"i 2,'4,5, 7, 9,10,'dl, 12;,13,
~ii; 15, 16; 18,' 19, 20;.21, 22, 23, 26,27,

28,"29,' 30 juin; 1«, 2; 3;4,-5; 6j)7,)9,"10,
12; l'3, 16,. 17, 18, ,19, 23;„26; 27; '28|.30

juillet, 1", 2, 3, 4, 5, 6, 10, 11, 12j 13,' 14,"
16)17,' 18, 20, 23, 25,26 août;'1«; 3; 4, 5,
7; 8, 10, 11, 12, 13, 15, 17, 19, 22, 25i 29

.septembre,'-!«, 3;>8; 9, 12; 13, 1b, 16, 17,

48,-26, 27, 30, 31 .octobre,'7;';8,'l*,, 18, 16,
17 22, 23; 24; 27, 29, 30 novembre; 3, 4,

5, 6, 7, 8, 9,10, 11, 12, 13,14,-15, 16, .17,,;
18,19, 20; 21-, 22, 24,26, 30 .décembre„1883.

PHYLLOXÉRA;. ' . j y y >: ,' ,' - ''. '• '

— Voy. Algérie. i

PILOTAGE. r' '' ' •' ''1;:''"' '"' '"'"':'

— Modiàbatibn du règlement dans le 1" ar-

rondissement maritime, en ce qui concerne;,

le port de Dunkerqoe (30, juin 188.3,, ,déc),_.
'

145.:.,; , ,- ,. .;, ...'I.,.:,!' , •' - ", !

PLACES BB «UBRRE. '" ;,,>

Bornage de diverses places (29 janvier 1883,

déc), 17.— (10septembrel883, déc),263.—

(17 décembre 1883, déc), 359.

Gr,èation d?un polygone exceptionnel à^P̂er-

pignan (13 janvier, 18.83, déc.), 1*. ^.Id. ,i

Langres (23 janvier 1883, dèc). 28. ,,,,,,,
— Bé-cJo«ement,de la batterie des Lions a

M«r»eïile(4 janvier 1883, loi), 1., .
'

.....
— Extension du polygone exceptionnel.de

Prats de Mollo (7 mars 1883, déc), 31. —

Id. de Grenoble (26 juin 1883, dèc), 133,'^j-
id.du polygone de la marine aur l?Adour (9

octobre 1883, déc), 351. ,,(;,.,';
— Modification de la jzone des servitude»,au

fort de Joui (6 avriil883, dèc), 85.

— Réduction à une zone unique des servitudes

de fia Iplace.dè' Cdnt!ai'niiù'(.8 février 1883,-
déc), 25. — Réduction dés'zorieg'dés servie
tudes du fort Saint-Nicolas h Marseille (21 i

septembre.1883, déc); 264V loin ,,!,.,". .(,,,/ '..
— Voy. Table chronologique, 27 novembre •,

l^;.33,jii{Ùel,^inpTin)b.rB,|88a,.n.>-,..l.-,.,<-t ^.—
Vôï.'ÂraéSv, ,.„,,,.,,..',., ,,(, -,";',,„; '., ,îi

"

POLICE.'" „,."''.'' ,
— Commissariats de police du,-d^p.arten^eifl^

de,la ,Çel,ne., (9 .mars ,1883, déc.)/>1, ,;, ,.
—

Fj.xa.iion.. du,,;çadre,- du,.,personnel ,,dans, .la"
ville du jUansjjiO,' avril Î88â,,dé'c.jj

'

JQ7,',-r
Id„ danSnla^vilfie ,de,,pijon (7 .mil,,(1,883,
déc); 107. — dans'ja ville de Marseille (7 ,
juin 1883, déc), 129.

,; "*

PoLIÇBi,SANITAIRE.,DBS jAHIMApx,, , , ,.., , ,,,
— Exécution de la loi du 21 juillet 1881 dans

le département de la Meuse (3 juillet.1883, „

déc), 318-— Id. dans le département ,de''
l'Orne (26 septembre 1883, dècî), 3^6.

' " ' '

PORTS, „r,...,,, •.,-, , , , - ,, ','/.
—•

Çdtfistructipn,..,Travaux. ,yqy/T.able chr,on.9-
logique-, 6 septembre; é^.'npyembre.^^é?;;

,3juil.let, ^O.aoùt,, 1.8 décembre 188?. '^; ."
'

— Péage.'ïaïifs. Hachai. Voy., T.ajble,,çtar,ono-
.-lojtiquè,.^? marSj ,12 octobre, 11 d'ecembre

'ï883,,,^,' '..;.'. '.); ,, ';,'." ;. ",'.„',':,'„'i'.'- ^.',;,.
PONTS ET CHAUSSBBS;, ;', ,,,,,,.,,', ,.:,.,,,J.,,ni-
—

Jn^en^ar^,,Abrogation,du; décret dU'21,dé-_
cembre 1H78 (21 novembre 1882, décj.B.,,

JW&y ^,v-.«i ."', v ', yy "'"'-'
— Pas-de-Càlais., Ingénieur, .en chef autorisé

i disposer, du crédit ouvert pour le dér'àsé-
"mén't dés' fbr.tiûcat'iohs "de Calais'(l'8 'août''

'Î88S;"ï^ç.),i225;';,
: ';,"';

'

';'*"
""'

'.^'"j

PoPULATipi^. il; iM,, ,., . , ,., .,,,,,,,,.,
— Tàbleaux.Reçtiflçatlpn (11 janv. 1883, déc).

'6. —
(18 janv. 1883, déc), 84. —.(23 janv.

i883, déc), 24. -^ (29 janv,. 1883, déc), 10,
~ïï'.'—(ia fevr. 1883, déc), 26'. —,(19 fév,
1883, déb:), 40. —

(26févr. 1883, déc), 40.,
— (29 mars 1883, déc), 59.— (26 avril

1883',' déc),! 1OT.''^. (21 mai 1883, dëc;),' 123r
^

(29 j'ù{n'i883,''dïé'.3;''4ÏO'.'—, (2 oct. 1883,
déc:),'350. ^ (12 hôV.1883, dèc.), 3281 :•»'

p<ms-uiy'y>y<-":,yy,y-
'

y
'

,,,,.., ;- -'•--
-f,de,Brest.j Etablissement d'une, forme d,e,ra-
>dpu^' (5 avril ,1883,,Joi),ij0., ,,, ,,,,,.,.,V;!;T

—ude-Divesy,Construction '.d'un, quai' (1,8., fé-
vrier 4883y déc),.-40. ,,,,:,.,-,./! ','..,,,-, s „-,

— AeTroiivUié. Etablissement d'une ,ietée-
, pTomenade^lOfévrier'ISSSv'idéc;); 40sti- ;

—- Travaux'divers.' Voy'. 'Tablé' chrohrjlogiqiié,
14!oclblire, 7;'27 novembre 1882;' 5i 10,-19'
mirk',-''S4iivriJ'Jl6'4oût^ 27-octobre' 1883\"!;

POUDRE.
' ,-..-..,.-,., .,.,,

^
— Fixation ,du prix,de vente, de la poudre au'

'ïoîs pyrôiyl'é (fràdùt'lSs-p; lô|),'242V"" i:yc
"~

POUDRE DTNAUITB.
' '

V. y
— itép.ols.dansjes communes de Saint.rÇ.hé^on

,*(Seine-et-,pjse)';£t, de,.''s'alnt-Fi'orent' JGard)
(10 inars3883, dèc), 74.[~r de'Morinoiçlèj-s
(Cher) (16 août i883, déc!), 277!,'.— àé Ter-
renoire (Loire).(13 octobre 1883,! déC.);ÏSIS^

— iJèjrJemenf pdur']"le 'depftt
1
"d'Onhaing

INord)(9août 1883, déc), 279. — Id. de
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^ntceau-iès-Mines (26 août Ï883, déc),"
-'279.'""

"
;.:"."?".Z;"ZZ, Z . --ZZ

'

PRÉFKCTDTIBS.

""—du" Rhône. FralsJ d'administration (8 jan-
vier 1883, déc), 14.

PdSTBS BT TÉLÉGRAPHES. -'-.---

— Bâtiments du poste central des télégraphes.
Agrandissement "{28 juillet 1882, \ôï}(,115.

—^ Hotels Aeê postes et télégraphes. Acquisi-
--- tion-a Grenoble 'èt'à-Moïïtpelllêr' (20 mars

1883, loi),95.^Id;ïà Calai», SedanyAmjens,
Menton èt.Hyères (i« août 1883> loi)^241.

— Organisation des services extérieurs 0(23
. avxil 1883, déc), 75. , _-\/

"--_..'-: glÊfi PpSTBS.

-—Bon» de po!sfev Emission de bons de poste de
^ un franc et de dfii: francs (2 janvier 1883,
,! déc), 37. -^ Id. de deux francs [2 janvier;:

iy83,'déc.'}v37; ' "''l
'

,
— Cartes postales. Echange entre la France,

l'Algérie, le Danemark, l'Islande, les Antli-
.- -; les danoises et la république devCosta-Rica

{23 juin 1883, déc), 183. — Id. entre la
r' .France, l'Algérie, la Grèce et la colonie

britannique de Lagos (21 juillet 1883, déc),
348.— Id. entre la France, l'Algérie, la
république de Guatemala, le Groenland et
les colonies britanniques des îles Bahàmâs,

-'- sdeoila Jamaïque, de Sainte-Lucie ei-d'e
^Gambie (i8:séptembre 1883, déc), 350.^ Id.

entre la France, l'Algérie et les colonies
* : a ^britanniques de : la Guyane et de :Tabago

(15 octobre 1883, déc), 351. T Id..entre la
France, l'Algérie et le Canada (19 novembre
1883, déc), 396.— Id., id. et l'Inde ?brïian-
nique (8 décembre 1883, dèc), 397.-f

— Colis postaux. Service entre la France^ la
Corsé, ^ l'Algérie^'la Tunisie, les bureaux
français des ports ottomans, Sainte7Mflrie

..,. -de Madagascar, Mayotte et Nossi-Bé (22 jan-

.r vier 1883, déç,.), 371 — Id. avec divers pays"
étrangers (27janyier^ 1883, déc.), .39.— - en-

_ ire la France, etc., les colonies danoises el le
Luxembourg (14 avril 1883, déc.j, '60. —

r_. ..entre les colonies françaises fit les colonies

Zr. danpises (J9 avril 1883,,' déç), 61. ^- Sup-
,,.-. pression des limites de 'volume et de dis-
r.'.-,.mension dés colis postaux ^échangés entre la

Corse, la France, Ja Belgique, la Suisse et
ZZ-. VeLuxembourg (21Juillet 1883, déc)1,347.—

Service entre la France èi la Corse (22 août
. . 18Ét3, dèc), 348.
.— 'Effets de commerce. .Recouvrement:'" Exfen-

j'^.sion aux îles dVliltoraï (21févriérl883,déc),
".f !-'4oiî.'^Extension Via Corse et à l''ile'd'Yeu

^^ (17 mars 1883, déc), 44: -^Extension à la

Z,' Tunisie '(18'jûiq 1883; déc ), 133. —cr\ègle-
~Zt "inent.cnAlgérie(15déeembrê'l883, décji397.

— Lettres avec valeurs déclarées. Envoi des
bureaux de poste français en,Tunisie à' des-
tination des colonies françaises et de divers

"'"'Jpiys trangers. (2,février 1883/ déc.j, 39. —

~~r'Echange entre la France, l'Algérie, JVTur.i-
';f; sle et la Bulgarie (1^.septembre 1883, déc),

349.:—ld. entre lés colonies françaises'et la
"".'Bulgarie (7 septembre 4883, déc), 350.- -

—-Militaires» Correspondances à l'adresse on
_ Tprovenant des militaires ou marins faisant

partie du corps d'occupation en Tunisie
(16 juin 1883, déc), l3S. ^Id., Id. du corps

-; expéditionnaire du Tonkin -(16> jttln-1883,
déc), 133. -^1 '.:-jf-

. ii^_ Services ^maritimes
• postaux. ; Entrer- i°~le

.-: Havre et ÏVew^York ; 2» la France, les- An-
tilles et leMexIquë (28 juin 1883, loi), 131,
— entre Calais et Douvres (9 juillet 1883.

-..;' loi), .2?5.e...-.-.. ""^
— Taxes sur les correspondances à destina-

tion ou provenant de Madagascar (14 avril

i883> déc), 61.; -.;:., . ^
— Voy. Caisse d'épargne postale, traités.;

.. !. : i- . Z §.2. TÉLÉGHAPHBS.

r — Pneumatiques.' Extension aux 17e, j8° et à
une portion du 19e arrondissement dé Paris

'''" du service des dépêches circulant par le ré-
"

-'seau prieumatlque(26jânvieri883, déç.JJ, 38.
— Sons-marins. Approbation d'une conven-

tion relative à la posé d'un câble entre le
'- '

cap Sain t-Jacqùes etHaïpbong (22 décembre
1883, loi), 352. <-' - "i

— Taxe sur les télégrammes :à deslinationrde
j... ,1a Roumanie (24janvier,1884, déc.)i:38.— a
< deslination des bureaux de la Tripolitaine

autres que Tripoli (15 novembre 1883,déc),
. ; 396.

:,^AroY.',Cpfpn;ies(Sénégai),rTraités. , ,

PRISONS.
. — Gonseil^B,upérie:ur.; Désignation d'un mem-

bre de droit (16juin 1883, déc.), 138. ,
PROPRIÉTÉ ARTISTIQUE OU. INDUSTRIELLE.

, _^_ Vpy, Traités, , -

x-.;-*: • . -...-;:-. . :- R. . . " - •-'-

RBNTBS sua L'ETAT.
-^ Conversion des rentes 5 0/0 en 41/20/0

(27 ayrft'1883, loi),80L — Exécution de la
r loi précédente (27 avril 1883, déc); 87-.—

Remboursement du : capital des rentes'non
., converties (12 mai 1883, ;déc), 90. — (27

juin 1883,. déc.), 133.; ,
— Répartition en huit séries du nouveau fonds
. :4.1/4 0/0 (3:0 avx.il 1883,. déc)* 88, .
7-r Transfert ,des. inscriptions nominatives du

nouveau fonds 4 ï/2 0/0 dans les départe-
ments (12 juillet 1883, déc), W*. __

RIVIÈRES., '-;,:. .-.„..... -, -..r..-.-. y. ,',.'

^—.Amélioration de. la. Charente (13janvier
;; is83,; foi}, AU \ ,./,,..;,.

— Digues de la basse Seine. Réfection (29 mal
1883, loi),. 118. ::"

^—Travaux divers. Voy. Table chronologique,
25 novembre 1882 ; 29 janvier, 10 mal,3juil-
lët, 6 août; 15 décembre 1883.

ROUTES WATIOMALESBT DÉPARTBMÈKTAXKS
~ Çïjdssement d'une ; n'oL'velïé roule nationale

dans le département des '
Basses-Alpes- ''

(18 janvier 4883, loi), (2. ,;.'
"

— Prolongement. Rectification. Travaux di-
vers. Voy. Table chronologique, 11 novem-
bre, 22! décembre 1882; 8, 18 février, 10,
27 inars^ 4, 15 juin, 6, 16 août, 19 septem-
bre, 12 octobre, 12 novembre 1883.

-"" ": ' s:
" -'-

SALLES DE VBHTBS PUBLIQUES.
. ^^ Ouverture à Orléans (29 janvier 1883, déc)»

85.

SOCIÉTÉSAWONTMBS,,
— Société, le P-rogrès national; Autorisation

(12 octobre 1881, déc), 166.
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.«^:Spc>élé?l'Abellle. Nouveaux statuts (15 oc-
tobre 1881, déc), 166. '.','

a!- 1
Compagnie du: Jardin zoologique d'accll-

-r. matation. .Autorisation de se transformer
:::(10noïBmbre,l882, déc .), il;;

Bi^Soclété de la manufacture d'Annecy etPont
Autorisation de se transformer (1*7 février

« 1883, déc), 80. v
-'-'-- Compagnie d'assurances sur la vie l'Ouest. .

Modification des statuts (13 juin 1883, déc]

— Suciété des hauts fourneaux de Maubeuge. •
Autorisation de se transformer (19 juin

,, 188.3, déc.),-140. "."
'

.— Société d'assurances mutuelles sur ja vie,
la Garantie générale. Approbation des sta-

.,; tats (13 août 1883, déc), 280. V
~i T Société la Nationale, compagnie d'assù-

.: rances sur la vie. Modification des statuts

(24 octobre 1883, déc), 318.
'->:S0CIBTBS HBCOKNUXS D'DTH.1TB FUBLIQUB.
"• —Société fondée à Paris pour la 'propagation
^ '

de l'allaitement maternel. Reconnaissance
,29 juillèt4880, dèc), H. . :

— Société mutuelle de prévoyance pour la
retraite de Reims. Modifications aux statuts

(27 février 1882, déc), H. . y.,.y?-
-y—y Société- Noire-Dame de Bon-Sécours- à

Dieppe. Modifications aux statuts (4 décem-
'

bre 1882, déc), ld>. L .;-:..". : yyyyy
— Association des anciens élevés du -collège

de l'Arc à Dôle. Reconnaissance (7 décem-
'

bre 1882, déc), 11. ', .;,- -,.„L;:
c

-"'.-—OEuvre de , l'orphelinat des -arts: -Recon-
, naissance {20 décembre 4882,:déc), 11.
—!- Maison Saint-Louis à Commentry. Recon-
nu, naissance (12 réTTler;ï883jdéc), 124ir>
- -—Société dunkerquois'é'porjr -l'avancement

des lettres, etc. Reconnaissance (13 février -
•y

'1883,déc:j,my-yyyy
:.:.; __

— Association- deâ anciens élèves' ducollège-: d'Aulun.' Reconnaissance''(12'février 1883, -
""'

déc.),44.': ,/'
"'!"''

— Société de charité maternelle'de Tr'arhetal.
'

Reconnaissance (12 mars 1883, déc.),-44;i'
-^Société nationale des antïquairèsdè France.

Modification des statuts (3 avril is83,idéc),
,rGÏ!4ri:V'

:.''--'.'.--• '
-;:"'— ^

,— .Cr.èche , de ..Vincennes. Reconnaissance ,

...'.',-(* a(vril 1883, déc.j, 108. ,-7..',~,'.-.-""
— Ecole nationale des. chartes.. Modification

des statuts (13 avril 1883, déc), lii...Z,.n
.,-.—.Société .protestante, du travail à-Paris. JRe- n

.y. connaissance (10 avril 1883, dèc), 1P8.
-—

"
OEuvre des crèches de Limoges.. Recon- -

. ..naissance [2i.avril 1883, déc.j,. 108.. ',-

. —. Société de ,secoura mutuels et de la caisse
de retraite des ouvriers en .soie de Lyon. -

Reconnaissance (23 avril ,1883, déc^.108.
— Association des dames françaises.. Recon-

naissance (23- avril 1883, déc), 124.

— Société protectrice'des animaux. Nouveaux

statuts (2b avril 1883, déc), 124.

-^ Société des artistes français. Reconnaissance

(11 mai 1883, dèc), 108.

-r Société philanthropique de Paris. Modifica- ,

lion dès statuts (14 niai V883,.déç.),'l08r

i—r fondationJt.Irlgny d'une.Prp.yjdençe pour
les enfants'eV d'un hospice p'our'les..r,ieil-
lards (14 mal 1883,déc), 140. . ;";''.Q

r^-. Asile,-Emilie,,'xoro'.nune. d'A.rvert,. "Récbn- .

naissance (12 juin 188.3, déç.j, "140. .''_'
— Société de secours mutuels dite,dea-.Vrais

amis, de la boucherlé'de Paris. Xteconnais-

.':., 8>nCe;(2S,juih"l,8'83', déc'.),'lip. .",.„-".";'"
-i^r Société de; l'école.d'horloterie. de i*ar.is.

.--..Reconnaissance (.12 juil!et: 1883, déc.),, 145.
'-^- 'rAsile des vieillards 1 .protestants Tonde à

Bordeaux (S août 1883,'déc:), 352.

-;Soos-SBCRétÀinBS'D'ETAT ;•- '-;"--'
— Nominations. Justice et cultes/M. Noirot;

Intérieur, M. Margue; Finances, M. Labuze;

;., ..Instruction.publique, ,et beaùx-arts,,M,; Du-

. -rand ; Travaux.,,publics, M. Baihaut \àl fé-

...yrier. 1883,. déc), 18. — Marine et colo-

nies, M. Félix Faure (22 septembrèrÏ883,

,, , dés.),,336. , „.„-...-.. '„",.], '..-,'-:,-.:', „-

SYNDICATS. . y'y-y :.,- y:.' ' - :-y:,,y ';

— dé défense -des rives dur Rhône. 1Modification

-des statuts (3 juillet 1883rdéc;),' 1*6.- '<-)
— de la Durarice;.Empruntai!) février 1883,

déc)',B. 18,8371 V, ^'\/;
; ' ;':"

~'"Z'l

,.•'"... '-y', ..•:. T.. ;,' -V .-' -.""-..':.'.'
TABACS. , <.,../•..: :..r.,.-
— Approvisionnements des..tabacs exotiques

: -employés dans les. manufactures de d'Etat

. (25 janvier 1883, déc),
15; ;;.«Î

_-I Glgarettès'dltes Medlânas."Prix de-yente
y -

(23-jahvier l883j'déc.)r8.
'

,-,''"'•'' 3-i

TÊLBORAPBES.' '-,'..-,.

— Voy. P.ostes et télégraphes.., ^ ,i,,V,.,

:ToHKm^: ;;, - y.'yy.y-. . _ y,'.- —

,.— Protectorat (28 roai 1883, loi), 116,-,,.,'

TRAITÉS.' - .'-'.. ' ' - ;-
'

'
^- Allemagne. Approbation dé la convention

signée a Berlin le 19 avril 1883 pour la
"

garantie dé la propriélé-des oeuvres' de' lit—-

'iératureet d'art (7 juillet 1883, loi),189.—
',. Promulgation (21 août 1883, déc.),';l'89.

—

''promulgation de la convention conclue le

'. 20 mars 1883, en vue du raccordement des
"

lignes télégraphiques îe long" du canal de

.' Via Marné au Rhin, (31; abûV' 18S3Îa"é<S.;),,!;;a99.
; -^Exécution, de îà convention concè'rn'aht la

garantie de la propriélé lïtt'éràirè'èV artis-'
tiqtie '{» novembre 'i^83^déci)/3;27.'"';;

, ---r AutriçherHqngrie. Appro,b'aUon^'d.ù"l_ârif_té-"
-

*
iègraphique établi 'par l'arran'gemè.Bt con-

, - clu.ie 3'nÔTèm"bre^8,82'(|7,';dié.cêmbre^882,
loi), ,21. —-.Proniulg^tion-tài'jinvièr!'1883,

. déc.), 21-.":—Approbation de ,l'arrangement,
:, signé à-Paris jel 2& avr'il'l'883, ,'éu'vùe de

proroger, là convention dé commercé du

7, n'oyembfe 1881 (19. mai 1883, 101)^1247—
; ; '; ProinulgStion [21' mai 18,83, dèi;^,'i24>
. — ,Belgique. Approbation, de, l'arrangement

, , pour .l'établissement de lignes.. tè!ègrî|phi-
.. ques le long .dés cour^.d'éau, signé.lé30. no-

, vembre J882 (12,décembr"e,,1882, déc); S7.
— Cambodge. Promulgation ..de la convention

cc-nclue le 10,.septembre 1883,enlre la Co-

, , .chinchine et le Cambodge,et d'u^e conyên-

,, lion signée le 9.octobre 1883 (31 décembre'
,1883, déc.),-395: .

'"'
'". ',,,' .'.;„:' ;: !'
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— Chili. Approbation de la convention con-

clue le 2 novembre 1882 pour la réparation

des dommages causés aux Français par les

opérations-des troupes chiliennes contre le

Pérou et la Bolivie (18 juillet 1883, déc),
236. — Promulgation (19 septembre 1883,

déc), 236.

— Danube. Promulgation du traité relatif a la

navigation du Danube (31 août 1883, déc),
300.

,— Espagne. Approbation de la convention si-

gnée le 20 juillet 1882 et relative aux ser-

vices de surveillance et de douane sur les

chemins de fer de Tarragone à Barcelone en

France et du Midi delà France (12 juillet

1883, loi), 293. — Promulgation (31 août

1883, déc), 293.
— Etats-Unis. Approbation d'une convention

conclue le 19 juillet 1882 concernant le rè-

glement de certaines réclamations pour

dommages de guerre (20 décembre 1882,

loi), 186. — Promulgation (10 janvier 1883,

déc), 186. — Approbation d'une conven-
tion conclue le 8 février 1883 el relative au
même objet (20 juin 1883, loi), 187. —

Promulgation (29 juin 1883, déc), 187.
— Grande-Bretagne. Approbation de la con-

vention relative a l'échange des mandats de

poste (27 décembre 1882, loi), 15. — Pro-

mulgation (12 janvier 1883, 'déc), 29. —

Approbation de la convention relative à

l'échange des mandats de poste avec l'Inde

britannique (21 mai 1883, loi), 135. —Pro-

mulgation (13 juin 1883, dèc). 135.
— Grèce. Promulgation de la déclaration re-

lative au tarif télégraphique signée le 13 juil-
let 1882 (24 janvier 1883, déc), 58.

-— Roumanie. Approbation du tarif télégra-

phique établi par l'arrangement conclu le
3 novembre 1882 (27 décembre 1882, loi),
21. — Promulgation (24 janvier 1883, dèc),
22.

— Russie. Approbation de la'déclaration signée
le 29 avrll-lt mai 1883, pour régler le
mode de jaugeage des navires français,
russes et finlandais et leur entrée dans les

ports respectifs de chaque pays (8 juin 1883,
déc), 125.

— Serbie. Approbation du traité d'amitié, de
commerce et de navigation signé le 18 jan-
vier 1883 (17 juillet 1883, loi), 230. — Pro-

mulgation (18 juillet 1883, déc), 230.
— Siam. Promulgation de la convention con-

clue le 15 novembre 1882 pour l'exécution
d'une ligne télégraphique de Pattambang à

Bangkok (17 août 1883, déc), 297.
— Suisse. Approbation de la convention con-

clue le 27 septembre 1882 en vue d'établir
la réciprocité d'assistance en ce qui concerne
les enfants abandonnés et les aliénés indi-

gents (25 juillet 1883, déc) 239. — Pro-

mulgation (3 août 1883, déc), 240.

TRAITES DB COHHBBCB,
— Voy. Traités (Autriche, Serbie).
TBAHWATS.
— d'Audaincourt à Hêrimoncourt. Utilité pu-

blique [i" septembre 1883, déc), 291.

— de Cambrai à Catillon. Etablissement

(27 octobre 1883, déc), B. 13,881.
— du Grànd-Lucé à la Chartre. Utilité pu-

blique (23 Juin 1883, déc), 185.
— de Mollesulaz à Annemasse. Utilité publi-

que (16 août 1883, déc), 230.

— de Reims (23 avril 1883, déc), B. 13,463.
— de Saint- Etienne à Rive-de-Gier et Firminy.

(7 février 1883, déc), 30.
— de Saumur. Utilité publique (9janvier 1883,

dèc), 44.

— de Valeiciennes. Concession (19 décembre

1883, dèc), 44.
— Voy. Algérie.
TRÉSOR PUBLIC.
— Ventes et achats .de rentes et valeurs par

le caissier-payeur central à Paris pour le

compte des habitants du département de la

Seine (6 juin 1883, déc), 124.

TRIBUNAUX DB COMMERCE.
— Election des membres (8 décembre 1883,

loi), 335.
— Rattachement à celui d'Antibes du canton

de Cagnes (12 mai 1883, déc), B. 13,455.
— Tarare. Création (13 décembre 1881, déc),

395.— Composition (4 avril 1882, déc),
396.

TUNISIE.

— Organisation de la juridiction française

(27 mars 1883, loi), 62. — Crédits (27 mars

1883, loi), 67. —Délimitation des| circons-

criptions des justices de paix (14 avril

1883, déc), 67. —Mode de désignation des

assesseurs en matière criminelle (14 avril

1883, dèc), 67.

U.
USINES.
— Voy. Eaux.

V.

VIANDES DE PORC SALBBS,
— Importation de celles provenant des Etats-

Unis d'Amérique. Suppression de l'interdic-
tion (27 novembre 1883, déc), 397.— Sus-

pension de l'exécution du décret du 27 no-
vembre (28 décembre 1883, déc), 398.

VILLES
— Emprunts et impositions extraordinaires.

Voy. Table chronologique, 5 janvier, 13,
18 février, 13, 22 mars, 2, 5 avril, 11, 15,
24, 29 mai, 5, 7, 17, 18 juin, 6, 11, 12, 23,
26 juillet, 1", 2, 6, 7 août, 12, 27 no-

vembre, 15, 20, 22 décembre 1883.
VOIRIE.
— Rues de la ville de Clermont-Ferrand

(3 décembre 1883, déc), 353.

FIN DU TOME QUATRE-VINGT-TROISIÈME.

Palis. — Imprimé par Charles Noblet, rue Cujas, 13.
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Quant aux actes qui sont insérés dans notre Collection, on les trouve avec l'indication de la page.

TABLE CHRONOLOGIQUE. - DU 10 MARS 1873 AU 25 MARS 1882.
1873.

10  mars.  - Déc. Domicile en France, B. 18,413.
1875.

11  décembre.  - Déc. Réintégration dans la qualité de Français, B. 18,414.
1876.

27  décembre.  - Déc. Droits de citoyen français, B. 18,415.
1877.

12  février.  - Déc. Domicile en France, B. 18,882.
1878.

12  mars.  - Déc. relatif au remploi du montant de l'indemnité provenant de l'expropriation de parcelles de terrain appartenant à M. le baron de Kergolay, B. 19,117.
9  novembre.  - Déc. Domicile, B. 18,883.

1879.
15  janvier.  - Déc. Domicile, B. 20,040.
26  juillet.  - Déc. Domicile, B. 18,416.
22  novembre.  - Déc. Domicile, B. 18,417.

1880.
29 juillet. - Déc. qui reconnaît comme établissement d'utilité publique la société fondée à Paris pour la propagation de l'allaitement maternel,
14  août.  - Déc. Domicile, B. 19,058.
23  septembre.  - Déc. Domicile, B. 18,418.

1881.
23  février.  - Déc. Domicile, B. 19,666.
14  mai.  - Déc. Domicile, B. 18,419.
28  mai.  - Déc. Réintégration, B. 18,737.
7  juin.  - Déc. Domicile, B. 19,059.
17  août.  - Déc. Domicile, B, 18,738.
12 octobre. - Déc. qui autorise la société le Progrès national, compagnie d'assurances sur la vie,
15 octobre. - Déc. qui autorise les nouveaux statuts de la société l'Abeille, compagnie d'assurances sur la vie,
17  octobre.  - Déc. Domicile. B. 18,420.
31  octobre.  - Déc. Domicile, B. 18,884.
5  décembre.  - Déc. Domicile, B. 19,752.
12  décembre.  - Déc. Domicile, B. 18,885.
13 décembre. - Déc. qui crée un tribunal de commerce à Tarare,
19  décembre.  - Déc. Domicile, B. 18,739.

1882.
4  février.  - Déc. Réintégration, - droits de citoyen français, - domicile. - naturalisation, B. 18,421 à 18,427, 18,609.
11  février.  - Déc. Réintégration, - droits de citoyen français, - domicile, B. 18,428 à 18,430.
18  février.  - Déc. Réintégration, - domicile, - acceptation de fonctions à l'étranger, B. 18,431 à 18,434.
25  février.  - Déc. Réintégration, - domicile, B. 18,435, 18,436.
27 février. - Déc. qui approuve des modifications aux statuts de la société mutuelle de prévoyance pour la retraite de Reims,
4  mars.  - Déc. Réintégration, - droits de citoyen français, - domicile, B. 18,610 à 18,613, 18,740.
11  mars.  - Déc. Réintégration, B. 18,614.
18  mars.  - Déc. Réintégration, - droits de citoyen français, - domicile, B. 18,615 à 18,617.
25  mars.  - Déc. Brevets d'Invention, B. 13,045. - Réintégration, droits de citoyen français, - domicile, - service à l'étranger, B. 18,618 à 18,622, 18,886.
28  mars.  - Déc. Brevets d'invention, B. 13,046.
1 er avril.  - Déc. Réintégration, - droits de citoyen français, - domicile, B. 18,741 à 18,743.
4 avril. - Déc. qui fixe la composition du tribunal de commerce de Tarare,
8  avril.  - Déc. Réintégration, - droits de citoyen français, - domicile, B. 18,744 à 18,747.
15  avril.  - Déc. Réintégration, - domicile, - B. 18,748, 18,749, 19,060. - Légion d'honneur, nomination, B. 19,311.
22  avril.  - Déc. Réintégration, - droits de citoyen français, - domicile, - naturalisation à l'étranger, B. 18,750 à 18,754.
29  avril.  - Déc. Réintégration, - droits de citoyen français, - domicile, B. 18,755 à 18,759.
6  mai.  - Déc. Réintégration, - droits de citoyen français, - naturalisation, - domicile, B. 18,887 à 18,892.
13  mai.  - Déc. Réintégration, - droits de citoyen français, - domicile, B. 18,893 à 18,895, 19,753.
20  mai.  - Déc. Réintégration, - droits de citoyen français, - domicile, - fonctions à l'étranger, B. 18,896 à 18,899.
27  mai.  - Réintégration, - domicile, - service et naturalisation à l'étranger, B. 18,900 à 18,904.
3  juin  - Déc. Réintégration, - droits de citoyen français, - domicile, B. 18,973 à 18,976, 19,667.
7  juin.  - Déc. Légion d'honneur, nominations, B. 18,476.
9  juin.  - Déc. Bois, B. 18,402 à 18,405, 18,437 à 18,439, 18,552.
10  juin.  - Déc. Brevets d'invention, B. 13,258. - Réintégration, - droits de citoyen français, - domicile, B. 18,977 à 18,979.
14  juin.  - Déc. Droits de citoyen français, B. 18,980.
17  juin . - Déc. Bois, B. 18,454, 18,455. - Réintégration, - droits de citoyen français, - domicile, - service et naturalisation à l'étranger, B. 18,981 à 18,985, 19,668.
18  juin.  - Déc. Bois, B. 18,587.
20  juin.  - Déc. Bois, B. 18,456.
24  juin.  - Déc. Réintégration, - droits de citoyen français, - domicile, B. 18,986 à 18 988, 19,061.
27  juin.  - Déc. Bois, B, 18,407, 18,441.
29  juin.  - Déc. Bois, B. 18,442, 18,457 à 18,463, 18,533 à 18,540, 18,553 à 18,559. 18,568 à 18.571. - Légion d'honneur, nomination, B. 18,665.
1 er juillet.  - Déc. Réintégration, - droits de citoyen français, - domicile, B. 19,062 à 19,064.
5  juillet.  - Déc. Légion d'honneur, nominations, B. 18,477 à 18,481.
6  juillet.  - Déc. Légion d'honneur, nominations, B 18,482 - Bois, B. 18,572 à 18,578, 18,588, 18,589, 18,591 à 18,594, 18,629.
8  juillet.  - Déc. Brevets d'invention, B. 13,359. - Bois, B. 18,595, 18,596, 18,641. - Réintégration, - domicile, B. 19,065, 19,066.
11  juillet.  - Déc. Légion d'honneur, nominations, B. 18,483 à 18,489. - Bois, B. 18,642.
12  juillet.  - Déc. Légion d'honneur, nominations, B. 18,490, 18,491.
13  juillet.  - Déc. Légion d'honneur, nominations, B. 18,492, 18,493.
15  juillet.  - Déc. Réintégration, - droits de citoyen français, - domicile, - service à l'étranger, B. 19,067 à 19,070.
17  juillet.  - Déc. Légion d'honneur, nominations, B. 18,494, 18,495.
18  juillet.  - Déc. Création de deux nouvelles conservations forestières à Foix et à Annecy, B. 12,952. - Bois, B. 18,651 à 18,653, 18,662.
22  juillet.  - Déc. Réintégration, - droits de citoyen français, - domicile, B. 19,071 à 19,074, 19,669.
28 juillet. - Loi relative à l'agrandissement des bâtiments du poste central des télégraphes,
29  juillet.  - Déc. Réintégration, - droits de citoyen français, - domicile, B. 19,075 à 19,077.
31  juillet.  - Déc. Légion d'honneur, nomination, B. 18,496. - Bois, B. 18,672 à 18,675.
1 er août.  - Déc. Légion d'honneur, nominations, B. 18,496 à 18,499.
2  août.  - Déc. Légion d'honneur, nominations, B. 18,500, 18,501.
5  août.  - Déc. Réintégration, - droits de citoyen français, - domicile, B. 19,191 à 19,195.
8  août.  - Déc. Bois, B. 18,624, 18,683 à 18,686, 18,720, 18,721.
11  août.  - Déc. Légion d'honneur, nominations, B. 18,502.
12  août.  - Déc. Réintégration, - droits de citoyen français, - fonctions à l'étranger, B. 19,196 à 19,201, 19,670.
17  août.  - Déc. Légion d'honneur, nomination, B. 18,503.
18  août.  - Déc. Bois, B. 18,722.
19  août.  - Déc. Bois, B. 18,723. - Réintégration, B. 19,202 à 19,206.
22  août.  - Déc. Bois, B. 18,724.
25  août.  - Déc. Légion d'honneur, nomination, B. 18,504.
26  août.  - Déc. Légion d'honneur, nominations, B. 18,505, 18,506. - Réintégration, - droits de citoyen français, - naturalisation, - domicile, B. 19,207 à 19,211.
28  août.  - Déc. Bois, B. 18,782.
3  septembre.  - Déc. Réintégration, - droits de citoyen français, - domicile, B. 19,227 à 19,229.
4  septembre.  - Déc. Bois, B. 18,725, 18,726, 18,783.
6  septembre.  - Déc. Ponts, B. 18,727.
10  septembre.  - Déc. Réintégration, - droits de citoyen français, - naturalisation, - domicile, B. 19,230 à 19,234, 19,671.
12  septembre.  - Déc. Bois, B. 18,728, 18,729, 18,784 à 18,788, 18,793 à 18,797.



16  septembre.  - Déc. Bois, B. 18,798.
17  septembre.  - Déc. Réintégration, - droits de citoyen français, - domicile, B. 19,235 à 19,237.
18  septembre.  - Déc. Brevets d'invention, B. 13,368.
20  septembre.  - Déc. Légion d'honneur, nomination, B. 18,507.
21  septembre.  - Déc. Travaux à Bourbonne-les-Bains, B. 12,953.
24  septembre.  - Déc. Réintégration, - domicile, B. 19,238, 19,239.
3  octobre.  - Déc. Réintégration, - droits de citoyen français, - domicile, B. 19,672 à 19,674.
4  octobre.  - Déc. Légion d'honneur, nominations, B. 18,507.
5  octobre.  - Déc. Légion d'honneur, nominations, B. 18,508.
6  octobre.  - Déc. Légion d'honneur, nomination, B. 18,509.
7  octobre.  - Déc. Réintégration, - domicile, B. 19,674, 19,675.
9  octobre.  - Déc. Pensions, B. 18,409. - Bois, B. 18,799, 18,800, 18,817 à 18,820.
11  octobre.  - Déc. Brevets d'invention, B. 13,369.
14  octobre.  - Déc. Travaux au port de Saint-Gilles, B. 12,865. - Pensions, B. 18,410. - Réintégration, - droits de citoyen français, - domicile, - naturalisation à
l'étranger, B. 19,677 à 19,680.
16  octobre.  - Déc. Travaux à la gare de Lyon-Perrache, B. 12,866.
17  octobre.  - Déc. Pensions, B. 18,411.
18  octobre.  - Déc. Bois, B. 18,821.
21  octobre.  - Déc. Bois, B. 18,822. - Réintégration, - droits de citoyen français, - domicile, - naturalisation à l'étranger, B. 19,681 à 19,687.
26  octobre.  - Déc. Bois, B. 18,789, 18,823 à 18,826.
27 octobre. - Déc. qui autorise la caisse d'épargne du Havre à aliéner 3,575 fr. de rente,
27  octobre.  - Déc. Pensions, B. 18,412, 18,579. - Bois, B. 18,827, 18,828.
28  octobre.  - Déc. Réintégration, - droits de citoyen français, - domicile, B. 19,688 à 19,690.
3  novembre.  - Déc. Bois, B. 18,790, 18,849.
4  novembre.  - Déc. Bois, B. 18,850, 18,851. - Réintégration, - droits de citoyen français, - domicile, - fonctions et naturalisation à l'étranger, B. 19,703 à 19,707.
6  novembre.  - Déc. Pensions, B. 18,580, 18,581.
7  novembre.  - Déc. Travaux aux ports de Saint-Légué-Saint-Brieuc et d'Isigny, B. 12,867, 12,931. - Légion d'honneur, nominations, B. 18,510 à 18,513.
8  novembre.  - Déc. Légion d'honneur, nomination, B. 18,514.
9  novembre.  - Déc. Légion d'honneur, nomination, B. 18,515.
10 novembre. - Déc. qui supprime la caisse d'épargne d'Aix-les-Bains,
10 novembre. - Déc. qui approuve les nouveaux statuts de la caisse d'épargne d'Etampes,
10 novembre. - Déc. qui autorise la compagnie du jardin zoologique à se transformer en compagnie anonyme,
11  novembre.  - Déc. Rectification de la route nationale n° 188. B. 12,978. - Bois, B. 18,852, 18,853. - Réintégration, - domicile, - service et naturalisation à l'étranger,
B. 19,708 à 19,711.
14 novembre. - Déc. qui approuve les nouveaux statuts de la caisse d'épargne de Foix,
14  novembre.  - Déc. Bois, B. 18,854 à 18,858.
15  novembre.  - Déc. Bois, B. 18,905.
17  novembre.  - Déc. Droits à percevoir par la chambre de commerce de Dieppe, B. 12,979.
18  novembre.  - Déc. Réintégration, - droits de citoyen français, - domicile, - naturalisation à l'étranger, B. 18,712 à 18,715.
21  novembre  - Déc. qui abroge celui du 21 décembre 1878, relatif aux ingénieurs en chef des ponts et chaussées, B. 12,980.
22  novembre.  - Déc. Bois, B. 18,935.
24  novembre.  - Déc. Concession de lais de mer à Cagnes. B. 12,982. - Bois, B 18,936 à 18,943.
25  novembre.  - Déc. Travaux à la rivière la Lawe, - au chenal navigable du Rhône, B. 12,982, 12,983. - Déc. qui autorise mademoiselle Tripotin à substituer à son
nom celui de Géraldy, B. 13,403. - Déc. Eaux minérales, B. 18,778. - Réintégration, - domicile, B. 19,716, 19,717.
27  novembre.  - Déc. Travaux au canal de Bourbourg, B. 12,984. - Polygones, B. 13,008. - Déc. qui crée une commune à Chanat-les-Monteyre, B. 13,047. - Déc.
portant que la commune de Tassin (Rhône) prendra le nom de Tassin-la-Demi-Lune, B. 13,048. - Ponts, B. 13,049. - Travaux au port du Havre, B. 13,050.
27  novembre.  - Déc. Légion d'honneur, nomination, B. 18,516
28  novembre.  - Déc. Pensions, B. 18,582, 18,583.
1er décembre. - Déc. qui approuve les nouveaux statuts de la caisse d'épargne de Meulan,
2  décembre.  - Déc. Réintégration, - droits de citoyen français, - domicile, B. 19,754 à 19,756.
4 décembre. - Déc. qui approuve des modifications aux statuts de la société de Notre-Dame de Bon-Secours, à Dieppe,
4  décembre.  - Déc. portant que la commune de Pierrepont (Vosges) prendra le nom de Pierrepont-sur-l'Arantèle, B. 13,051.
4  décembre.  - Déc. Légion d'honneur, nomination, B. 18,517. - Bois, B. 18,955, 18,989, 19,003.
5  décembre.  - Déc. Légion d'honneur, nominations, B. 18,518. - Pensions, B. 18,643, 18,644. - Bois, B. 18,956 à 18,965, 19,004 à 19,006.
7 décembre. - Déc. qui reconnaît comme établissement d'utilité publique l'association des anciens élèves du collège de l'Arc, à Dôle,
7  décembre.  - Déc. portant que la commune de Millencourt (Somme) prendra le nom de Millencourt-en-Ponthieu, B. 13,052. - Brevets d'invention, B. 13,680.
9  décembre.  - Déc. Bois, B. 18,966, 19,032, 19,042 à 19,044. - Réintégration, - droits de citoyen français, - domicile, B. 19,757 à 19,759.
10  décembre.  - Déc. Bois, B. 19,018.
12 décembre. - Déc. qui approuve l'arrangement pour l'établissement de lignes télégraphiques le long des cours d'eau, signé entre la France et la Belgique, le 30
novembre 1882,
12  décembre.  - Déc. Bois, B. 18,991, 19,019.
14  décembre.  - Déc. Limites de la mer à l'embouchure de la rivière de Morlaix, B. 13,053. - Eaux, B. 18,760, 18,761. - Bois, B. 19,020, 19,045, 19,046, 19,080.
15  décembre.  - Déc. Pensions, B. 18,645, 18,646.
16  décembre.  - Déc. Travaux au canal de la Marne au Rhin, B. 13,054. - Eaux, B. 18,762, 18,763. - Réintégration, - domicile, - fonctions à l'étranger, B. 18,760 à
18,762.
19 décembre. - Déc. relatif à la concession de tramways à la ville de Valenciennes,
20 décembre. - Loi qui approuve une convention conclue le 19 juillet 1882 avec les Etats-Unis d'Amérique, concernant le règlement de certaines réclamations pour
dommages de guerre,
20 décembre. - Déc qui reconnaît comme établissement d'utilité publique l'oeuvre de l'orphelinat des Arts,
20  décembre.  - Déc. Droits à percevoir pour location de grue au port de Dieppe, B. 13,115. - Mines, B. 18,764. - Bois, B. 19,047.
22  décembre.  - Déc. Rectification de la route nationale n° 167, B. 13,058, 13,059. - Octrois de diverses villes, B. 18,698 à 18,704. - Eaux, B. 18,765.
23  décembre.  - Déc. Eaux, B. 18,766. - Réintégration, - droits de citoyen français, - domicile, B. 18,763 à 18,765.
25  décembre.  - Déc. Bois, B. 18,990.
26  décembre.  - Déc. concession d'un immeuble à la colonie de la Guadeloupe, B. 13,060. - Octroi de Lille, B. 18,705. - Pensions, B. 19,528.
27 décembre. - Loi qui approuve la convention relative à l'échange des mandats de poste entre la France et la Grande-Bretagne,
27 décembre. - Loi qui approuve le tarif télégraphique établi par l'arrangement conclu, le 3 novembre 1882, entre la France et l'Autriche-Hongrie,
27 décembre. - Loi qui approuve le tarif télégraphique établi par l'arrangement conclu, le 3 novembre 1882, entre la France et la Roumanie,
27  décembre.  - Déc. Travaux à la gare de Villerupt, B. 13,061.
28  décembre.  - Déc. Légion d'honneur, nominations, B. 18,519 à 18,523, 19,313. - Pensions, B. 18,647, 18,648.
29  décembre.  - Déc. Paroisse de Montaigules-Bois, B. 18,443. - Légion d'honneur, nominations, B. 18,524 à 18,529, 19,303. - Octrois, B. 18,706, 18,707. - Erection
de chapelles, B. 18,913, 18,914.
30  décembre.  - Déc. Faculté de médecine de Bordeaux, B. 12,899. - Pensions, B. 18,464. - Légion d'honneur, nominations, B. 18,530 à 18,532. - Octroi de Corbeil, B.
18,708. - Réintégration, B. 18,766.
31 décembre. - Déc. qui crée des tribunaux de première instance à Batna, Guelma et Sidibel-Abbès,

1883.
1 er janvier.  - Déc. Création de chaires aux facultés d'Aix, de Grenoble, de Besançon, de Caen, de Dijon et de Clermont, B. 13,062 à 13,067, 13,090, 13,091.
2 janvier. - Déc. relatif aux funérailles de M. Gambetta,
2 janvier. - Déc. qui approuve divers travaux sur l'ancien réseau de la compagnie du Nord,
2 janvier. - Déc. qui modifie celui du 24 décembre 1851, relatif à l'organisation du corps des mines,
2 janvier. - Déc. concernant l'émission des bons de poste de 1 franc et de 10 francs,
2 janvier. - Déc. concernant l'émission des bons de poste de 2 francs,
3 janvier. - Déc. qui ouvre au ministre de l'intérieur et des cultes un crédit extraordinaire pour les funérailles de M. Gambetta,
3  janvier.  - Déc. portant que la commune de Montgriffon prendra le nom de Nivollet-Montgriffon, B. 13,116.
4 janvier. - Loi relative au déclassement de la batterie des Lions, à Marseille,
4 janvier. - Lois qui autorisent les départements de Meurthe-et-Moselle et de Tarn-et-Garonne à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
4 janvier. - Loi qui distrait une portion de territoire de la commune de Longecombes et la rattache à la commune de Chaley (Ain),
4 janvier. - Déc. qui annule divers crédits ouverts au ministre des travaux publics, au titre du budget des dépenses sur ressources extraordinaires des exercices 1880 et
1881,
4 janvier. - Déc. relatif à la contribution spéciale à percevoir, en 1883, pour les dépenses de diverses chambres et bourses de commerce,
4  janvier.  - Déc. Mines, B. 19,014 à 19,016. - Bois, B. 19,081, 19,124 à 19,126.
5 janvier. - Loi qui modifie l'art. 1734 du Code civil, relatif aux risques locatifs,
5 janvier. - Lois qui autorisent les départements de la Charente-Inférieure, d'Ille-et Vilaine, de la Haute-Loire et de Tarn-et-Garonne, et la ville de Boulogne-sur-Mer à
contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,



5 janvier. - Déc. portant que les funérailles de M. le général Chanzy seront célébrées par les soins de l'Etat et aux frais du trésor public,
5  janvier.  - Déc. Bois, B. 19,127.
6 janvier. - Déc. portant que le collège de Laon est déclaré lycée national,
6  janvier.  - Déc. qui autorise: 1° M. de Clausade à ajouter à son nom patronymique celui de Saint-Amarand; 2° M. Perrier à ajouter à son nom patronymique celui de
Ducarne; 3° M. Michel à ajouter à son nom patronymique celui de Jaffard, B. 12 932.
6  janvier.  - Déc. Réintégration, - droits de citoyen français, - domicile, B. 20,041 à 20,044.
7 janvier. - Déc. qui crée vingt-deux nouvelles justices de paix en Algérie,
8 janvier. - Déc. qui reporte à l'exercice 1882 une somme non employée pour la construction de la conduite d'eau de Bou-Filaine (Algérie),
8 janvier. - Déc. qui fixe les frais d'administration de la préfecture du Rhône,
8  janvier.  - Déc. portant que la commune de Loures (Hautes-Pyrénées) prendra le nom de Loures-Barousse, B. 13,129.
9 janvier. - Déc. qui fixe la composition des commissions d'examen des aspirants et aspirantes au brevet de capacité,
9 janvier. - Déc. qui modifie celui du 29 juillet 1881, relatif à l'organisation des écoles normales,
9 janvier. - Déc. qui déclare d'utilité publique l'établissement d'un réseau de tramways à traction de locomotives dans la ville de Saumur et sa banlieue,
10 janvier. - Loi qui ouvre un crédit extraordinaire sur l'exercice 1882 pour les dépenses de l'exposition d'Amsterdam et annule sur le même exercice un crédit affèrent à
l'exposition de Melbourne,
10 janvier. - Loi qui ouvre, sur l'exercice 1883, des crédits extraordinaires destinés à la mission de M. Savorgnan de Brazza dans l'Ouest africain,
10 janvier. - Déc. qui reporte à l'exercice 1881 une somme non employée en 1880 pour l'installation et l'agrandissement de divers ministères,
10 janvier. - Déc. qui crée un lycée national de jeunes filles à Lyon,
10 janvier. - Déc. qui prescrit la promulgation de la convention conclue le 19 juillet 1882 entre la France et les Etats-Unis d'Amérique, concernant le règlement de
certaines réclamations pour dommages de guerre,
10  janvier.  - Déc. Pensions, B. 18,398. - Mines, B. 18,767. - Legs Brunet, B. 18,768. - Légion d'honneur, nomination, B. 19,314.
11 janvier. - Déc. qui rectifie, en ce qui concerne le département des Pyrénées-Orientales, le tableau de population n° 3 déclaré authentique par le décret du 7 août
1882,
11 janvier. - Déc. qui fixe la taxe municipale à percevoir sur les chiens dans la ville de Clermont-Ferraud,
11  janvier.  - Déc. portant que la commune de Verrières (Aveyron) prendra le nom de Sébrazac, B. 13,130.
11  janvier.  - Déc. portant que la commune de Laché-Assarts (Nièvre) prendra le nom de Vitry-Laché, B. 13,260.
11  janvier.  - Déc. portant que les communes de Tauxières et de Mutry (Marne) seront réunies en une seule municipalité qui portera le nom de Tauxières-Mutry, B.
13,261.
11  janvier.  - Déc. Pensions, B. 18,399 à 18,401. - Bois, B. 19,021.
12 janvier. - Déc. portant promulgation de la convention pour l'échange des mandats de poste conclue, le 8 décembre 1882, entre la France et la Grande-Bretagne,
12 janvier. - Déc. portant ouverture du bureau des douanes de Tourcoing à l'importation des fils de lin,
13 janvier. - Loi qui déclare d'utilité publique les travaux à exécuter pour améliorer la navigation de la Charente entre Angoulème et la limite du département de la
Charente-Inférieure,
13 janvier. - Déc. qui reporte à l'exercice 1881 une somme non employée sur un crédit ouvert au ministre de la guerre au titre du compte de liquidation de l'exercice
1880,
13 janvier. - Déc. qui reporte à l'exercice 1881 une somme non employée sur un crédit ouvert au ministre de la guerre au titre du budget des dépenses sur ressources
extraordinaires de l'exercice 1880,
13 janvier. - Déc. qui ouvre au budget ordinaire du ministre de la guerre un nouveau chapitre destiné à recevoir l'inscription du crédit extraordinaire accordé pour
l'entretien de compagnies mixtes en Tunisie,
13 janvier. - Déc. qui crée un polygone exceptionnel dans la zone des servitudes de la place de Perpignan,
13 janvier. - Déc. relatif aux carrières du département du Loiret,
13 janvier. - Déc. qui modifie, en ce qui concerne les gardes-jurés, les décrets sur la pêche côtière dans les 1er, 2e, 3e et 4e arrondissements maritimes,
13  janvier.  - Déc. Pensions, B. 18,444 à 18,451. - Mines, B. 18,801. - Réintégration, - droits de citoyen français, - naturalisation, - domicile, B. 20,045 à 20,050.
15 janvier. - Déc. qui reporte à l'exercice 1881 une somme non employée pour la construction de l'école d'apprentissage de Dellys (Algérie),
15 janvier. - Déc. portant que l'Etat est substitué au département d'Oran en ce qui concerne la garantie d'intérêt du chemin de fer de Sainte-Barbe-du-Tlélat à Sidi-bel-
Abbès,
15  janvier.  - Déc. Création d'une chaire à la faculté des lettres de Paris, B. 13,263.
15  janvier.  - Déc. relatif à la faculté des lettres de Douai, B. 13,701.
15  janvier.  - Déc. Pensions, B. 18,465, 18,466. - Eglises, B. 18,915. - Bois, B. 19,140, 19,153, 19,156.
16  janvier  - Déc. Légion d'honneur, nomination, B. 19,315.
17  janvier.  - Déc. Brevets d'invention, B. 13,681.
17  janvier.  - Déc. Légion d'honneur, médaille militaire, radiation, suspension, B. 18,710 à 18,719.
18 janvier. - Loi qui dispense temporairement les candidats à l'engagement volontaire dans l'armée de terre de l'obligation de savoir lire et écrire,
18 janvier. - Loi qui déclare d'utilité publique l'établissement d'un chemin de fer de Marans à Surgères,
18 janvier. - Loi qui déclare d'utilité publique l'établissement d'un chemin de fer de Trilport à la Ferté-Milon,
18 janvier. - Loi qui classe dans le département des Basses-Alpes, sous le n° 208, une nouvelle route nationale d'Entrevaux à Barcelonnette,
18 janvier. - Déc. qui rectifie, en ce qui concerne le département de la Loire, les tableaux de population nos 3 et 4 déclarés authentiques par décret du 7 août 1882,
18  janvier.  - Déc. Travaux sur l'ancien réseau de la compagnie de l'Est, B. 13,251.
18  janvier.  - Déc. Donations Francoeur, B. 13,264.
18  janvier.  - Déc. Pensions, B. 18,406, 18,649, 18,650.
18  janvier.  - Eaux, B. 18,802, 18,803.
19  janvier.  - Déc. Pensions, B. 18,467, 18,468.
19  janvier.  - Eglises, B. 18,916, 18,917.
20 janvier. - Déc. qui crée à Fort-de-France une école préparatoire à l'enseignement du droit,
20  janvier.  - Déc. Constructions à usage de quai, hangar et magasins, rue de Château-Landon, en bordure du chemin de fer de Paris à Avricourt, B. 13,265.
20  janvier.  - Déc. Pensions, B. 18,469.
20  janvier.  - Réintégration,
20  janvier.  - droits de citoyen français,
20  janvier.  - domicile, B. 20,051 à 20,053.
22 janvier. - Déc. qui fixe le traitement de certains juges de paix,
22 janvier. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée sur les crédits ouverts au ministre de l'intérieur et des cultes à titre de fonds de concours,
exercice 1882,
22 janvier. - Déc. qui fixe le traitement du juge de paix de Saint-Pierre, canton du Fort (Martinique),
22 janvier. - Déc. qui rend applicable à la Guadeloupe la loi des 8 mars, 12 avril et 24 juin 1851 concernant les monts-de-piété,
22 janvier. - Déc. qui approuve la convention passée entre le ministre des travaux publics et la compagnie du chemin de fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée pour
l'exploitation provisoire de la ligne de Bonson à Saint-Bonnet-le-Château,
22 janvier. - Déc. concernant le service des colis postaux entre la France, la Corse, l'Algérie, la Tunisie, les bureaux français établis dans les ports ottomans, Sainte-
Marie, Madagascar, Mayotte et Nossi-Bé,
22  janvier.  - Déc. Pensions, B. 18,470 à 18,472.
22  janvier.  - Bois, B. 19,082, 19,141.
23 janvier. - Déc. qui convoque le collège électoral de l'arrondissement de Rochechouart, à l'effet d'élire un député,
23 janvier. - Déc. qui convoque le collège électoral de la première circonscription de l'arrondissement de Grenoble, à l'effet d'élire un député,
23 janvier. - Déc. qui fixe les prix de vente des cigarettes dites Medianas,
23 janvier. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1882, un crédit à titre de fonds de concours versés au trésor par la ville de Rouen pour des travaux
de casernement,
23 janvier. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1882, un crédit pour l'exécution de travaux militaires en Algérie,
23 janvier. - Déc. qui reporte à l'exercice 1881 une somme non employée sur le crédit ouvert au ministre de la guerre au titre du compte de liquidation de l'exercice
1880,
23 janvier. - Déc. qui reporte à l'exercice 1881 une somme non employée sur le crédit ouvert au ministre de la guerre au titre du budget sur ressources extraordinaires
de l'exercice 1880,
23 janvier. - Déc. qui annule divers crédits ouverts au ministre de la guerre sur la seconde partie du compte de liquidation et sur les budgets extraordinaires des
exercices 1881 et 1882,
23 janvier. - Déc. qui rectifie, en ce qui concerne le département du Nord, les tableaux de population nos 3 et 4 déclarés authentiques par le décret du 7 août 1887,
23 janvier. - Déc. qui crée un polygone exceptionnel dans les zones de servitudes de la citadelle de Langres,
23 janvier. - Déc. qui retire provisoirement à l'école préparatoire de médecine et de pharmacie d'Arras le droit de délivrer des inscriptions et de faire subir des examens,
23  janvier.  - Déc. Pensions, B. 18,473, 18,547, 18,548, 18,560 à 18,567.
23  janvier.  - Eglises, B. 18,918.
24 janvier. - Déc. qui reporte à l'exercice 1881 une somme non employée en 1880 pour les études et travaux relatifs à l'aménagement des eaux,
24 janvier. - Déc. portant promulgation de la déclaration relative au tarif télégraphique entre la France et l'Autriche-Hongrie, signée à Paris le 3 novembre 1882,
24 janvier. - Déc. portant promulgation de la déclaration relative au tarif télégraphique entre la France et la Roumanie, signée à Paris le 3 novembre 1882,
24 janvier. - Déc. qui autorise la ville de Bagnères-de-Bigorre à créer un collège communal,
24 janvier. - Déc. qui autorise la ville de Longwy à créer un collège communal,
24 janvier. - Déc. qui ouvre au ministre des postes et des télégraphes, sur l'exercice 1882, un crédit pour l'installation et l'entretien des bureaux et des lignes
télégraphiques en France et en Algérie,



24 janvier. - Déc. qui fixe la taxe à percevoir en France, en Algérie et en Tunisie sur les télégrammes à destination de la Roumanie,
24 janvier. - Déc. portant promulgation de la déclaration relative au tarif télégraphique entre la France et la Grèce, signée à Paris le 13 juillet 1882,
25 janvier. - Déc. qui détermine le mode d'approvisionnement des tabacs exotiques employés dans les manufactures de l'Etat,
25 janvier. - Déc. qui fixe la cotisation à percevoir sur les coupons, parts ou éclusées de bois de charpente, sciage ou charronnage flottés pendant l'exercice 1883,
25  janvier.  - Déc. Legs Berrier, B. 13,252.
25  janvier.  - Déc. Mines, B. 18,804.
25  janvier.  - Bois, B. 19,128, 19,142, 19,157 à 19,159, 19,167.
26 janvier. - Déc. qui étend au dix-septième, au dix-huitième et à une portion du dix-neuvième arrondissement de Paris le service des dépêches télégraphiques
circulant par le réseau pneumatique,
26  janvier.  - Déc. qui nomme un membre de la commission chargée de vérifier les comptes des ministres, B. 13,092.
26  janvier.  - Déc. Pension, B. 18,474, 18,475.
27 janvier. - Déc. concernant le mariage des Français en Cochinchine,
27 janvier. - Déc. concernant l'échange des colis postaux entre Sainte-Marie-de-Madagascar, Mayotte, Nossi-Bé, la France, l'Algérie, la Tunisie, les bureaux français
établis dans les ports ottomans, les colonies françaises et divers pays étrangers,
27 janvier. - Déc. portant que dans les cercles de Ghardaia, d'Aïn-Sefra et dans le poste de Mécheria, des officiers de l'armée pourront être investis provisoirement des
attributions conférées aux juges de paix,
27  janvier.  - Déc. qui nomme des membres de la commission de vérification des comptes des ministres pour l'exercice 1877 et l'année 1878, B. 13,165.
27  janvier.  - Déc. Droits de citoyen français, - réintégration, - domicile, - naturalisation à l'étranger, B. 18,452, 20,054 à 20,057.
28 janvier. - Déc. concernant les menues dépenses des cours et tribunaux,
29 janvier. - Déc. qui rectifient, en ce qui concerne des départements de la Loire et du Nord, les tableaux de population nos 3 et 4 déclarés authentiques par le décret
du 7 août 1882,
29 janvier. - Déc. qui rectifie, en ce qui concerne le département du Pas-de-Calais, le tableau de population n° 4 déclaré authentique par le décret du 7 août 1882,
29 janvier. - Déc. portant homologation des plans de circonscription et des procès-verbaux de bornage de terrains militaires formant les zones de fortification de
diverses places de guerre,
29 janvier. - Déc. portant homologation des plans de délimitation et des procès-verbaux de zones de servitudes et de polygones exceptionnels de diverses places de
guerre,
29 janvier. - Déc. qui approuve divers travaux sur l'ancien réseau de la compagnie du Midi et du canal latéral à la Garonne,
29 janvier. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1883, un crédit pour le déplacement du quartier de Bonne à Grenoble,
29 janvier. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1882, un crédit pour la location du magasin d'habillement et de campement à Montpellier,
29 janvier. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1883, un crédit pour la réorganisation du casernement à Rouen,
29 janvier. - Déc. qui reporte à l'exercice 1881 une somme non employée sur un crédit ouvert au ministre de la guerre au titre du budget sur ressources extraordinaires
de l'exercice 1880,
29 janvier. - Déc. qui reporte à l'exercice 1881 une somme non employée sur les exercices antérieurs du compte de liquidation,
29 janvier. - Déc qui déclare d'utilité publique les travaux à exécuter pour la défense de la rive droite de la Garonne, au lieu dit la Pomme,
29 janvier. - Déc. qui autorise la société des docks et entrepôts d'Orléans à ouvrir et à exploiter une salle de ventes publiques de marchandises en gros,
29  janvier.  - Déc. relatif à la rivière de Bienne, B. 13,166.
29  janvier.  - Déc. Etablissement d'une voie de garage à la gare de Pezens, sur le chemin de fer de Bordeaux à Ce te, B. 13,266.
29  janvier.  - Déc. Pensions, B. 18,549, 18,601 à 18,607. - Eaux, B. 18,805. - Légion d'honneur, nominations, B. 19,316.
30 janvier. - Loi qui ouvre au ministre de la marine et des colonies un crédit sur le budget extraordinaire de 1882 et annule une somme égale sur le budget des
dépenses sur ressources extraordinaires de 1881,
30 janvier. - Loi qui ouvre au ministre de la marine et des colonies, sur l'exercice 1882, un crédit supplémentaire et annule une somme égale sur l'exercice 1881,
30  janvier.  - Déc. portant nomination des membres de la commission de vérification des frais de service et de négociation du trésor public pour l'exercice 1882, B.
12,857.
30  janvier.  - Déc. Pensions, B. 18,550.
31 janvier. - Déc. qui reporte à l'exercice 1882 une somme non employée en 1881, pour la reconstruction du pont au Double, à Paris,
31  janvier.  - Déc. Mines, B. 18,806. - Eaux, B, 18,829 à 18,831.
1er février. - Déc. qui ouvre au budget de la grande chancellerie de la Légion d'honneur, exercice 1881, deux chapitres destinés à recevoir l'imputation des paiements
pour rappels d'arrérages de traitements, etc., qui se rapportent à des exercices clos,
1 er février.  - Déc. Pensions, B. 18,590.
2 février. - Déc. relatif aux lettres contenant des valeurs-papiers déclarées expédiées des bureaux de poste français établis en Tunisie à destination des colonies
françaises et de divers pays étrangers,
2  février.  - Déc. Pensions, B. 18,551, 18,625.
3 février. - Déc. qui approuve la cession faite à la compagnie de chemins de fer départementaux de la concession du chemin de fer d'intérêt local de Valognes-
Montebourg à Saint-Vaast et Barfleur,
3  février.  - Déc. Pensions, B. 18,598, 18,526 à 18,628. - Mines, B. 18,832, 18,834, 18,835. - Eaux, B. 18,833.
4  février.  - Déc. Pensions, B. 18,629.
5  février.  - Déc. Pensions, B. 18,630.
6  février.  - Déc. Pensions, B. 18,599, 18,631.
7 février. - Déc. qui autorise la cession faite par les sieurs Mundet et Ce à la société des chemins de fer à voie étroite de Saint-Etienne à Firminy, Rive-de-Gier et
extensions, des deux réseaux de tramways de Rive-de-Gier à Saint-Etienne et de Saint Etienne à Firminy,
7  février.  - Déc Pensions, B. 18,600, 18,632.
8 février. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour la construction d'une caserne de douane à Saint-Nazaire,
8 février. - Déc. qui réduit à une zone unique les servitudes de la place de Concarneau,
8 février. - Déc. portant que l'école nationale des mines prendra à l'avenir le titre d'Ecole nationale supérieure des mines,
8  février.  - Déc. Prix des frères Homberg en faveur du rég ment des sapeurs-pompiers de la ville de Paris, B. 12,933.
8  février.  - Déc. Rectification de la route nationale n° 117, B. 13,185.
8  février.  - Déc. Rectification de la route nationale n° 73, B. 13,186.
8  février.  - Déc. Rectification de la route nationale n° 130, B 13,187.
8  février.  - Déc. Pensions, B. 18 633, 18,634. - Bois, B. 19,143, 19,168, 19,169.
9 février. - Déc. qui convoque le collège électoral de la Martinique, à l'effet d'élire un sénateur,
9 février. - Déc. concernant les intérimaires appelés à remplacer des magistrats aux colonies,
9  février.  - Déc. Pensions, B 18,780, 18,781.
9  février.  - Mines, B. 18,836.
10 février. - Déc. qui transfère à Canala le siège de la justice de paix de Bourail,
10 février. - Déc. qui autorise l'établissement et l'exploitation d'une jetée-promenade à l'est du port de Trouville,
10  février.  - Déc. qui autorise MM. Couillandeau à substituer à leur nom patronymique celui de Buffet, B. 13,009.
10  février.  - Déc. Pensions, B, 18,635.
10  février.  - Syndicat de la Durance, emprunt, B. 18,837.
10  février.  - Légion d'honneur, nominations, B. 18,317.
11 février. - Loi qui incorpore dans le réseau d'intérêt général le chemin de fer d'intérêt local de Bazancourt à Béthéniville, et déclare d'utilité publique le chemin de fer
de Béthéniville à Challerange,
12 février. - Loi qui modifie l'art. 18 de la loi du 14 juillet 1856 sur les établissements d'eaux minérales naturelles,
12 février. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'école nationale des arts
décoratifs de Limoges et du musée national Adrien Dubouché,
12 février. - Déc. qui ouvre au budget du ministère des finances, pour l'exercice 1880, deux nouveaux chapitres destinés à recevoir l'imputation des paiements faits
pour rappels d'arrérages de rentes viagères et de pensions qui se rapportent à des exercices clos,
12 février. - Déc. qui rectifient, en ce qui concerne les départements de l'Ardèche, du Nord et de Seine-et-Oise, les tableaux de population nos 3 et 4 déclarés
authentiques par le décret du 7 août 1882,
12 février. - Déc. qui fixe la taxe municipale à percevoir sur les chiens dans la commune de Chagny (Saône-et-Loire),
12 février. - Déc qui reconnaît comme établissement d'utilité publique la maison Saint-Louis à Commentry,
12  février.  - Déc. Octrois, B. 18,873.
12  février.  - Légion d'honneur, médaille militaire, médaille de Crimée, suspension, radiation, nomination, B. 19,094 à 19,096, 19,318.
13 février. - Déc. qui convoque les conseils municipaux des communes comprises dans le département de l'Ardèche, à l'effet de nommer leurs délégués en vue de
l'élection d'un sénateur,
13 février. - Déc. qui convoque le collège électoral de la première circonscription du vingtième arrondissement de la ville de Paris, à l'effet d'élire un député,
13 février. - Déc. qui reconnaît comme établissement d'utilité publique la Société dunkerquoise pour l'avancement des lettres, etc.,
13  février.  - Déc. qui affecte au département de l'agriculture différents terrains à Compiègne, B. 13,188.
14 février. - Déc. qui ouvre au ministre de l'agriculture, sur l'exercice 1882, un crédit pour l'entretien de l'école pratique d'agriculture d'Ecolly,
14  février.  - Déc. Pensions, B. 12,636, 18,654.
14  février.  - Bois, B. 19,170.
15 février. - Lois qui autorisent les départements de l'Ariège, de l'Aube, des Landes, de la Loire, de la Manche et de la Marne, et la ville d'Angoulême à contracter des
emprunts et à s'imposer extraordinairement,
15 février. - Déc. qui autorise la caisse d'épargne de Bayonne à acquérir un immeuble et à aliéner des rentes,



15  février.  - Déc. Legs Gatteaux, B. 13,326.
15  février.  - Déc. Résidence à l'étranger, B. 18,666.
16 février. - Loi relative à l'application de la loi du 9 septembre 1848 sur la durée des heures de travail,
16 février. - Déc. qui ouvre à Montbéliard un bureau de garantie pour l'essai et la marque des ouvrages d'or et d'argent,
16 février. - Déc. qui rejette le recours pour abus formé par les sieurs Poggi et consorts,
16 février. - Déc. qui ouvre au ministre de l'intérieur et des cultes, sur l'exercice 1882, un crédit pour secours aux victimes des inondations,
16  février.  - Déc. qui nomme un membre de la commission chargée de préparer le travail de revision du décret du 31 mai 1862 sur la comptabilité publique et des
règlements ministériels à l'appui, B. 12,934.
16  février.  - Déc. Limites de la mer à l'étang salé de Salces et de la Tourette (Pyrénées-Orientales), B. 13,327.
16  février.  - Déc. relatif à la limite du rivage de la mer sur le littoral de la commune de Biarritz, le 20 mars 1882, B. 13,267.
16  février.  - Déc. Mines, B. 18,838. - Octroi du Havre, B. 18,874. - Chapelles, B. 18,919.
17 février. - Déc. relatif à la contribution spéciale à percevoir en 1883 pour les dépenses de diverses chambres et bourses de commerce,
17 février. - Déc qui autorise la société de la manufacture d'Annecy et Pont à se transformer en société anonyme,
17  février.  - Déc. Pensions, B. 18,637, 18,655. - Bois, B. 19,144, 19,154, 19,160, 19,171, 19,215, 19,333.
18 février. - Loi qui autorise la ville de Périgueux à contracter un emprunt et à s'imposer extraordinairement,
18 février. - Déc relatif à la construction d'un quai en maçonnerie au port de Dives,
18  février.  - Déc. qui substitue la ville de Bourges aux droits de l'Etat pour les alignements de la route nationale n° 76, dans la traverse de la ville, B. 13,268.
18  février.  - Déc. qui substitue la ville de Saint-Lô aux droits de l'Etat pour les alignements de la route nationale n° 172, de Granville à Bayeux, dans la traverse de
Saint-Lô, B. 13,269.
18  février.  - Déc. Pensions. B. 18,638.
19 février. - Déc. qui convoquent les collèges électoraux des arrondissements de Figeac et de Nogent-sur-Seine, à l'effet d'élire des députés,
19 février. - Déc. qui rectifient, en ce qui concerne le département des Ardennes et le département de l'Aisne, les tableaux de population nos 3 et 4 déclarés
authentiques par le décret du 7 août 1882,
19  février.  - Déc. portant que la commune de Faymoreau-Puy-de-Serre (Vendée) est divisée en deux communes distinctes, B. 13,270.
19  février.  - Déc. Pensions, B. 18,656, 18,676. - Mines, B. 18,839.
20 février. - Déc. qui crée un conseil de prud'hommes à Alger,
20  février.  - Déc. Legs Petit d'Ormoy, B. 13,271.
20  février.  - Déc. Pensions, B. 18,639, 18,640. - Bois, B. 19,216, 19,334, 19,335.
21 février. - Déc. qui nomment M. Jules Ferry ministre de l'instruction publique et des beaux-arts et président du conseil des ministres, M. Challemel-Lacour ministre
des affaires étrangères, M. Martin Feuillée garde des sceaux, ministre de la justice, M. Waldeck-Rousseau ministre de l'intérieur et des cultes, M. Tirard ministre des
finances, M. le général de division Thibaudin ministre de la guerre, M. Charles Brun ministre de la marine et des colonies, M. David Raynal ministre des travaux publics,
M. Hérisson ministre du commerce, M. Cochery ministre des postes et des télégraphes, M. Méline ministre de l'agriculture,
21 février. - Déc. qui étend aux îles du littoral le service du recouvrement par la poste des effets de commerce soumis au protêt,
21 février. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1882, un crédit pour les frais d'alimentation d'eau de l'orphelinat Saint-
Philippe,
21 février. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'école des beaux-arts de la ville
de Bourges,
21 février. - Déc. qui fixe les heures d'ouverture et de fermeture des bureaux de la douane de Collioure,
21  février.  - Déc. Bois, B. 19,243, 19,529.
24 février. - Déc. relatif à l'établissement d'un chemin de fer destiné à relier les mines de sel de Montmoret avec le chemin de fer d'intérêt local de Chalon-sur-Saône à
Lons-le-Saunier,
24  février.  - Déc. qui autorise M. Casimir à ajouter à son nom patronymique celul de Dinant, B. 13,010.
24  février.  - Déc. qui autorise M. Labat à ajouter à son nom patronymique celui de Martinelli, B. 13,011.
24  février.  - Déc. qui suspend l'exécution d'une délibération du conseil général de la Seine, B. 13,212.
24  février.  - Déc. Pensions, B. 18,657, 18,658.
26 février. - Déc. qui rectifie, en ce qui concerne le département de la Marne, les tableaux de population nos 3 et 4 déclarés authentiques par le décret du 7 août 1882,
26  février.  - Déc. qui distrait une section cadastrale de la commune de Ghyvelde (Nord) pour en former une municipalité distincte sous le nom de Bray-Dunes, B.
13,213.
26  février.  - Déc. qui distrait les sections de Francilly et de Selency de la commune de Fayet (Aisne) pour en former une municipalité distincte sous le nom de
Francilly-Sélency, B. 13,214.
26  février.  - Déc. Pensions, B. 18,659, 18,660. - Octroi de Vannes, B. 18,709. - Mines, B. 18,840.
27 février. - Déc. qui détache l'administration des cultes du ministère de l'intérieur, la réunit au ministère de la justice, et nomme M. Martin Feuillée ministre de la justice
et des cultes,
27 février. - Déc. qui nomment M. Noirot sous-secrétaire d'Etat au ministère de la justice et des cultes, M. Margue sous-secrétaire d'Etat au ministère de l'intérieur, M.
Labuze sous-secrétaire d'Etat au ministère des finances, M. Durand sous-secrétaire d'Etat au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, et M. Baïhaut sous-
secrétaire d'Etat au ministère des travaux publics,
27 février. - Déc. qui ouvre, sur l'exercice 1882, un crédit pour l'exécution de divers travaux publics,
27  février.  - Déc. Legs Perron, B. 13,253.
27  février.  - Déc. Résidence à l'étranger, B. 18,667.
28 février. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1882, un crédit pour l'entretien d'un chemin vicinal longeant le parc des équipages militaires à
Vernon,
28 février. - Déc. qui reconnaît comme établissement d'utilité publique l'association des anciens élèves du collège d'Autun,
28  février.  - Déc. Pensions, B. 18,663, 18,687.
28  février.  - Déc. relatif à un contrat d'échange avec soulte d'un terrain dépendant de la citadelle de Bayonne contre un terrain d'égale étendue sis également à
Bayonne, B. 13,254.
1 er mars.  - Déc. Pensions, B. 18,677, 18,688. - Bois, B. 19,402.
2 mars. - Déc. qui ouvre au ministre des finances, sur l'exercice 1883, un crédit pour la liquidation des suites de l'apposition du séquestre en Algérie,
2 mars. - Déc. qui ouvre au ministre des finances, sur l'exercice 1882, un crédit pour la liquidation des suites de l'apposition du séquestre en Algérie,
2  mars.  - Déc. Pensions, B. 18,661, 18,689, 18,690.
3  mars.  - Brevets d'invention, B. 13,706.
3  mars.  - Déc. Pensions, B. 18,608, 18,691.
5 mars. - Déc. qui fixent la taxe municipale à percevoir sur les chiens dans la commune d'Hurigny (Saône-et-Loire) et dans la ville de Vendôme,
5  mars.  - Déc. Travaux au port du Havre, B. 13,328.
5  mars.  - Déc. Hospice de Varès, B. 18,878.
6 mars. - Lois qui autorisent les départements de la Gironde et de la Sarthe à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
6 mars. - Déc. qui rend applicable aux colonies la loi du 2 août 1882 pour la répression des outrages aux bonnes moeurs,
6 mars. - Déc. qui approuve divers travaux sur l'ancien réseau de la compagnie de Paris à Lyon et à la Méditerranée,
6 mars. - Déc. qui approuve divers travaux sur l'ancien réseau de la compagnie du Midi et du canal latéral à la Garonne,
6 mars. - Déc. qui approuvent divers travaux à exécuter sur le nouveau réseau de la compagnie des chemins de fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée,
6  mars.  - Déc. Travaux par la compagnie des chemins de fer du Midi, B. 13,349.
6  mars.  - Déc. Construction d'un bâtiment de voyageurs et modification des voies à la gare de Gendrey, B. 13,350.
6  mars.  - Déc. Pensions, B. 18,678, 18,692. - Légion d'honneur, nominations, B. 18,319.
7 mars. - Déc. portant extension du polygone exceptionnel de la place de Prats-de-Mollo,
7  mars.  - Déc. Pensions, B. 18,730 à 18,736. - Eglises, B. 18,920.
8 mars. - Déc. qui affecte au service du département de la guerre un terrain domanial nécessaire pour l'agrandissement de la manutention militaire à Avignon,
8  mars.  - Déc. Pensions, B. 18,679, 18,880, 18,881.
9 mars. - Loi qui modifie celle du 10 janvier 1883 concernant les crédits extraordinaires ouverts sur l'exercice 1883 pour subvenir aux dépenses de la mission de M.
Savorgnan de Brazza,
9 mars. - Loi qui annule des crédits ouverts au ministre de la marine et des colonies, sur les exercices 1881 et 1882 et ouvre, sur l'exercice 1883, un crédit applicable à
la construction d'un chemin de fer au Sénégal,
9 mars. - Déc. concernant les drogmans et les interprètes,
9 mars. - Déc. relatif à l'organisation des commissariats de police du département de la Seine (Paris excepté),
9  mars.  - Déc. Octrois, B. 18,875 à 18,877. - Légion d'honneur, médaille militaire, ordres étrangers, radiation, suspension, nomination, B. 19,097 à 19,100, 19,320.
10 mars. - Déc. qui ouvre au ministre des travaux publics, sur l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds de concours versés au trésor par la ville de Philippeville pour
l'établissement de trottoirs,
10 mars. - Déc. portant qu'il sera fait usage, à partir du 1er avril 1883, des timbres-épargne créés par la loi du 3 août 1882,
10 mars. - Déc. qui autorisent l'établissement de dépôts de dynamite sur le territoire des communes de Vialas (Lozère), Saint-Chéron (Seine-et-Oise) et de Saint-
Florent (Gard),
10  mars.  - Déc. Travaux au port de Trouville, B. 13,351. - Déc. Rectification, à Lyon, de la route nationale n° 6, B. 13,370. - Déc. Travaux sur le nouveau réseau de la
compagnie du Midi, 13,371. - Déc. Travaux aux dunes près Saint-Malo, B. 13,385. - Déc. Rectification de la route nationale n° 203 et de la route nationale n° 21, B.
13,386, 13,387. - Déc. Travaux à la gare de Creil, B. 13,388.
10  mars.  - Déc. Pensions, B. 18,680 à 18,682.
12 mars. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1882, un crédit pour les dépenses de l'instruction primaire,



12 mars. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1882, un crédit pour dépenses publiques en Algérie,
12 mars. - Déc. qui reconnaît comme établissement d'utilité publique la Société maternelle de Darnetal,
12  mars.  - Déc. Pensions, B. 18,693, 18,694. - Bureau de bienfaisance de Talmont, B. 18,879.
13 mars. - Lois qui autorisent les départements d'Eure-et-Loir, de la Nièvre, de la Savoie et des Vosges et la ville de Roanne à contracter des emprunts et à s'imposer
extraordinairement,
13 mars. - Déc. portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la loi du 23 mars 1882 relative à la constitution de l'état civil des indigènes musulmans
en Algérie,
13 mars. - Déc. qui ouvre au ministre des travaux publics, sur l'exercice 1883, un crédit pour les travaux d'achèvement du port d'Oran,
13  mars.  - Déc. qui institue une commission chargée de l'examen de diverses questions techniques se rattachant à la ligne maritime postale du Havre à New-York, B.
13,255.
13  mars.  - Déc. Pensions, B. 18,769. - Bois, B. 19,350, 19,351, 19,358, 19,361, 19,414.
14 mars. - Lois qui autorisent les départements du Finistère et de la Lozère à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
14 mars. - Déc. qui alloue au département du Pas-de-Calais une subvention pour la construction des maisons d'arrêt et de correction de Béthune, de Boulogne et de
Montreuil, en vue de la mise en vigueur du régime de l'emprisonnement individuel,
14 mars. - Déc. qui alloue au département de la Loire une subvention pour l'appropriation et l'agrandissement de la maison d'arrêt, de justice et de correction de Saint-
Etienne, en vue de la mise en pratique du régime de l'emprisonnement individuel,
14 mars. - Déc. qui convoque le collège électoral de la première circonscription de l'arrondissement de Clermont-Ferrand, à l'effet d'élire un député,
14  mars.  - Déc. Pensions, B. 18,695. - Bois, B. 19,415.
15 mars. - Déc. qui approuve le deuxième supplément au tableau général des distances de port à port,
15 mars. - Déc. qui ouvre au ministre de l'intérieur, sur l'exercice 1882, un crédit pour secours aux victimes des inondations,
15  mars.  - Déc. portant que la commune de Galluis-la-Queue (Seine-et-Oise) formera deux municipalités distinctes, B. 13,292.
15  mars.  - Déc. Travaux par la compagnie du Midi, B. 13,404.
15  mars.  - Déc. Pensions, B. 18,770, 18,771. - Hospice de Courpière, B. 19,089. - Bureau de bienfaisance d'Englebelmer, B. 19,090.
16 mars. - Loi qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1882, un crédit extraordinaire pour l'acquisition d'objets d'art destinés aux
musées nationaux,
16 mars. - Déc. qui approuve les nouveaux statuts de la caisse d'épargne de Beaufort,
16  mars.  - Déc. Pensions, B. 18,696, 18,697, 18,772, 18,773. - Eglises, B. 18,921. - Bois, B. 19,352 à 19,354, 19,362.
17 mars. - Lois qui autorisent les départements de la Manche et de Seine-et-Oise à contracter des emprunts,
17 mars. - Déc. qui étend à la Corse et à l'île d'Yeu (Vendée) le service du recouvrement par la poste des effets de commerce soumis au protêt,
17  mars.  - Déc. qui autorise M. Cochon à substituer à son nom patronymique celui de Créton, B. 13,131.
17  mars.  - Déc. qui nomme un membre de la commission chargée de vérifier les comptes des ministres pour l'exercice 1876 et l'année 1877, B. 13,293.
17  mars.  - Déc. Pensions, B. 18,841 à 18,848.
18  mars.  - Déc. qui nomme un membre de la commission de vérification des comptes des ministres pour l'exercice 1877 et l'année 1878, B. 13,294.
19 mars. - Déc. qui déclare d'utilité publique divers travaux à exécuter pour améliorer la navigation du lac Léman,
19 mars. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882, pour l'exécution de divers travaux,
19  mars.  - Déc. qui nomme deux membres de la commission chargée de la vérification des comptes des ministres pour l'exercice 1878 et l'année 1879, B. 13,329.
19  mars.  - Déc. Travaux sur le canal de Nantes à Brest, B. 13,405. - Travaux au port de la Rochelle, B. 13,406. - Travaux au port de Granville, B. 13,419. - Travaux au
cap de Port-Breton, B. 13,420.
19  mars.  - Déc. Pensions, B. 18,774. - Paroisses, B. 18,922. - Eaux, B. 19,113.
20 mars. - Loi qui augmente le fonds de subvention et d'avances mis à la disposition de la caisse des lycées, collèges et écoles primaires,
20 mars. - Loi qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit extraordinaire pour l'agrandissement de l'école normale
supérieure,
20 mars. - Loi relative à l'acquisition d'hôtels des postes et des télégraphes à Grenoble et à Montpellier,
20 mars. - Déc. qui convoque le collège électoral de la première circonscription de l'arrondissement de Bourg, à l'effet d'élire un député,
20  mars.  - Déc. Eaux, B. 19,114, 19,115. - Bois, B. 19,363 à 19,365.
21 mars. - Loi relative au phylloxera en Algérie,
21 mars. - Déc. portant que le collège de Tulle est déclaré lycée national,
21  mars.  - Déc. qui affecte au département de la guerre une parcelle de terrain domanial dépendant de la forêt de Fontainebleau, B. 13,331.
21  mars.  - Déc. Pensions, B. 18,807.
22 mars. - Loi qui reporte diverses sommes de l'exercice 1881 à l'exercice 1882 et de l'exercice 1881 à l'exercice 1883 au budget des dépenses sur ressources
extraordinaires,
22  mars.  - Loi qui ouvre au ministre des postes et des télégraphes, sur l'exercice 1883, un crédit pour la participation de la France à l'exposition internationale
d'électricité de Vienne, 47.
22 mars. - Lois qui autorisent le département de l'Allier et les villes de Brest, de Mâcon et de Tourcoing à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
24 mars. - Loi qui ouvre au ministre de la marine et des colonies, sur l'exercice 1883, un crédit et annule une somme sur l'exercice 1881,
24 mars. - Déc. qui ouvre au ministre de la marine et des colonies un crédit supplémentaire en augmentation des restes à payer constatés par les comptes définitifs des
exercices 1879 et 1880,
26  mars.  - Déc. Pensions, B. 18,775, 18,808.
27 mars. - Loi portant organisation de la juridiction française en Tunisie,
27 mars. - Loi qui ouvre des crédits extraordinaires, sur l'exercice 1883, pour l'organisation de la juridiction française en Tunisie,
27 mars. - Déc. qui ouvre le bureau des douanes de Feignies (Nord) à l'importation des huiles minérales et de leurs essences,
27 mars. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour l'exécution de divers travaux,
27 mars. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour l'exécution de divers travaux,
27 mars. - Déc. qui approuve divers travaux sur le réseau de la compagnie du Midi,
27 mars. - Déc. qui approuvent divers travaux sur l'ancien réseau de la compagnie de Paris à Lyon et à la Méditerranée,
27  mars.  - Déc. qui convoque le collège électoral de la première circonscription de l'arrondissement de Chambéry, à l'effet d'élire un député, B. 13,082.
27  mars.  - Déc. Rachat des ponts de Chalonnes, B. 13,421. - Rectification de la route départementale n° 14 (Var), B. 13,422. - Travaux à la gare de Saint-Chamond,
B. 13,423. - Travaux par la compagnie de Paris à Lyon, B. 13,424. - Travaux sur la route nationale n° 199, B. 13,425.
27  mars.  - Déc. Pensions, B. 18,776, 18,809. - Chapelles, B. 18,923. - Eaux, B. 19,116. - Bois, B. 19,355, 19,359.
28 mars. - Loi qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1883, un crédit extraordinaire pour les funérailles du général Chanzy,
28 mars. - Loi qui ouvre au ministre de la guerre un crédit sur l'exercice 1883,
28 mars. - Loi qui autorise le ministre des travaux publics à assurer l'exploitation provisoire de diverses lignes de chemins de fer,
28 mars. - Loi qui autorise le département des Côtes-du-Nord à contracter un emprunt,
28 mars. - Déc. qui proroge le délai accordé pour l'accomplissement des expropriations nécessaires à l'établissement du chemin de fer de Naix-Menaucourt à Guë-
Ancerville,
28 mars. - Déc. qui remplace par une commission unique les diverses commissions instituées pour la vérification des comptes des compagnies de chemins de fer,
28  mars.  - Déc. Pensions, B. 18,777.
29 mars. - Déc. qui rectifient, en ce qui concerne les départements du Doubs et d'Indre-et-Loire, les tableaux de population nos 3 et 4 déclarés authentiques par le
décret du 7 août 1882,
29  mars.  - Déc. qui affecte au département des postes et des télégraphes une parcelle de terrain sise à Calais, B. 13,330.
29  mars.  - Déc. Pensions, B. 18,791, 18,862. - Bois, B. 19,366.
30 mars. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1882, un crédit pour la location du magasin central d'habillement à Montpellier,
30 mars. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur le budget ordinaire de l'exercice 1883, un crédit pour l'exécution de divers travaux militaires,
30 mars. - Déc. qui affecte au service du département de la guerre l'emplacement de l'ancien fortin du Mont-de-Couple dans les dépendances de la place de Boulogne,
30  mars.  - Déc. Pensions, B. 18,810. - Bois, B. 19,366.
31 mars. - Déc. qui organise l'inspection générale des services administratifs du ministère de l'intérieur,
31 mars. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'école nationale des beaux-arts
d'Alger,
31  mars.  - Déc. Pensions, B. 18,863. - Légion d'honneur, nominations, B. 19,321, 19,322.
1 er avril.  - Déc. Création de la commune du Thuel (Aisne), B. 13,449.
1 er avril.  - Déc. Pensions, B. 18,811.
2 avril. - Loi qui augmente les fonds d'avances et de subventions mis à la disposition de la caisse des chemins vicinaux,
2 avril. - Lois qui autorisent les départements de la Loire-Inférieure et du Var, et la ville d'Aurillac à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
2 avril. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour l'exécution de divers travaux publics,
2 avril. - Déc. qui ouvre, sur l'exercice 1882, un crédit pour l'exécution de divers travaux publics,
2 avril. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour les travaux de canalisation du Moron,
2  avril.  - Déc. Pensions, B. 18,812 à 18,816. - Bois, B. 19,367, 19,416, 19,454, 19,463, 19,472, 19,478.
3 avril. - Loi qui déclare d'utilité publique l'établissement du chemin de fer de Neufchâteau à Barizey-la-Côte,
3 avril. - Déc. qui autorise la Société nationale des antiquatres de France à modifier ses statuts,
3  avril.  - Déc. Pensions, B. 18,793.
4 avril. - Déc. qui reconnaît comme élablissement d'utilité publique la crèche de Vincennes,
4  avril.  - Déc. Eglises, B. 19,078. - Légion d'honneur, médaille militaire, médaille du Mexique, suspension, radiation, B. 19,101 à 19,105.
5 avril. - Loi relative à l'établissement d'une forme de radoub au port de Brest,



5 avril. - Lois qui autorisent les départements du Calvados de Loir-et-Cher et du Puy-de-Dôme, et les villes de Grenoble et de Montpellier à contracter des emprunts et
à s'imposer extraordinairement,
5 avril. - Déc. qui constitue en entrepôt réel de douanes les locaux affectés à l'exposition géographique de Douai,
5 avril. - Déc. qui affecte au service du département de la guerre une parcelle de terrain dépendant de la forêt de Sommedieue (Meuse),
5 avril. - Déc. qui approuve l'arrêté du gouverneur de la Cochinchine, en date du 14 décembre 1882, sur l'assiette de l'impôt des salines en Cochinchine,
5 avril. - Déc. portant qu'il n'y a lieu d'accorder aucun dédommagement au département de la Meuse à raison de l'incorporation du chemin de fer de Nançois-le-Petit à
Gondrecourt dans le réseau d'intérêt général,
5 avril. - Déc. qui autorise l'exploitation provisoire par l'administration des chemins de fer de l'Etat de diverses lignes de chemins de fer,
5  avril.  - Déc. Concession de laïs de mer à Cagnes, B. 13,332.
5  avril.  - Déc. Concession à la commune de Martigues, d'une parcelle de laïs de mer située au même lieu, B. 13,333.
5  avril.  - Déc. Concession d'un laïs de mer situé à Berck, B. 13,334.
5  avril.  - Déc. concession de laïs de mer à Etaples (Pas-de-Calais), B. 13,367.
5  avril.  - Déc. Concession de laïs de mer à Cannes, B. 13,372.
5  avril.  - Déc. Pensions, B. 18,864, 18,865, 18,906, 18,907, 18,996, 18,997. - Bois, B. 19,417, 19,437 à 19,439, 19,455, 19,456, 19,463 à 19,467, 19,479.
6 avril. - Déc. qui modifie la zone des fortifications du fort de Joux,
6  avril.  - Déc. Octroi de Nontron, B. 19,088.
8 avril. - Loi relative à un crédit extraordinaire ouvert sur l'exercice 1883 et applicable aux funérailles de M. Gambetta,
9 avril. - Déc. concernant les écoles primaires au Gabon,
9 avril. - Déc. concernant les bateaux à vapeur qui naviguent sur les fleuves, rivières, canaux, lacs ou étangs d'eau douce,
9 avril. - Déc. qui approuve la convention passée avec la compagnie des chemins de fer du Midi pour l'exploitation provisoire du chemin de fer de Buzy à Laruns,
9  avril.  - Déc. Etablissement du chemin de fer de Colombes à Frenelle-la-Grande, B. 13,450.
9  avril.  - Déc. Pensions, B. 18,866, 18,908, 19,079. - Bois, B. 19,440.
10  avril.  - Déc. qui convoque le collège électoral de la première circonscription de l'arrondissement de Coutances, à l'effet d'élire un député, B. 13,100.
10  avril.  - Déc. qui convoque le collège électoral de l'arrondissement de Saint-Julien (Haute-Savoie), à l'effet d'élire un député, B. 13,101.
10 avril. - Déc. qui modifie le tableau de répartition des conseillers d'arrondissement,
10 avril. - Déc. qui fixe le cadre du personnel affecté aux services de police de la ville du Mans,
10  avril.  - Déc. Pensions, B. 18,867 à 18,870, 18,909, 18,925 à 18,933. - Chapelles, B. 18,924.
11  avril.  - Déc. qui convoque les conseils municipaux des communes comprises dans le département de Meurthe-et-Moselle, à l'effet de nommer leurs délégués en
vue de l'élection d'un sénateur, B. 13,103.
12 avril. - Déc. qui ouvre au ministre du commerce un crédit en augmentation des restes à payer constatés par les comptes définitifs des exercices 1870 et 1880,
12 avril. - Déc. qui ouvre au ministre du commerce, sur l'exercice 1883, un crédit pour compléter le traitement des vérificateurs des poids et mesures du département du
Nord,
12  avril.  - Déc. Pensions, B. 18,871, 18,872, 18,934. - Bois, B. 19,368, 19,441, 19,480, 19,488. - Légion d'honneur, nomination, B. 19,873.
13  avril.  - Déc. qui convoque les conseils municipaux des communes comprises dans le département du Lot, à l'effet de nommer leurs délégués en vue de l'élection
d'un sénateur, B. 13,104.
13  avril.  - Déc. qui convoque le collège électoral du seizième arrondissement de Paris, à l'effet d'élire un député, B. 13,105.
13 avril. - Déc. qui autorise la société de l'Ecole nationale des chartes à modifier ses statuts,
13  avril.  - Déc. Résidence à l'étranger, B. 19,093. - Pensions, B. 19,130, 19,131.
14 avril. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour l'agrandissement du dépôt d'étalons de Saint-Lô,
14 avril. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts un crédit pour les dépenses de l'école nationale des arts industriels de Roubaix,
14 avril. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1882, un crédit pour les dépenses de l'école des beaux-arts de Bourges,
14 avril. - Déc. concernant le service des colis postaux entre la France, la Corse, l'Algérie, la Tunisie, les bureaux de poste français établis dans les ports ottomans, les
colonies danoises et le Luxembourg,
14 avril. - Déc. qui fixe les taxes à percevoir en France, en Algérie et dans les bureaux français à l'étranger sur les correspondances à destination ou provenant de
Madagascar,
14 avril. - Déc. qui délimite les circonscriptions des justices de paix établies en Tunisie,
14 avril. - Déc. relatif aux conditions dans lesquelles seront désignés les assesseurs du tribunal de Tunis statuant en matière criminelle,
15  avril.  - Déc. Pensions, B. 18,910.
16 avril. - Déc. qui ouvre au ministre de l'intérieur, sur l'exercice 1882, un crédit pour secours aux victimes des inondations,
16 avril. - Déc. qui affecte au service du département de la guerre une parcelle de terrain située dans la forêt domaniale d'Arques (Seine-Inférieure),
16 avril. - Déc. qui fixe les taxes à percevoir au profit de la caisse des invalides de la marine sur les salaires des marins appartenant à l'inscription maritime à la
Nouvelle-Calédonie,
16 avril. - Déc. qui suppriment les caisses d'épargne de Calvi, l'Ile-Rousse, Muret et Morlaix,
16 avril. - Déc. qui reconnaît comme établissement d'utilité publique la société protestante du travail, à Paris,
16 avril. - Déc. portant modification du décret du 27 juillet 1882 sur l'administration et la comptabilité des écoles normales primaires,
16  avril.  - Déc. Prix Plumet, B. 13,451.
16  avril.  - Déc. Pensions, B. 18,944, 18,967. - Bois, B. 19,468, 19,469.
17  avril.  - Déc. Pensions, B. 18,945.
18 avril. - Déc. qui ouvre au ministre de la justice et des cultes, sur l'exercice 1882, un crédit pour la reconstitution des actes de l'état civil de l'arrondissement des
Andelys,
18  avril.  - Déc. Pensions, B. 18,946.
19 avril. - Déc. qui fixe le cautionnement de l'agent comptable de la caisse d'épargne postale,
19 avril. - Déc. concernant le service des colis postaux entre les colonies françaises et les colonies danoises,
19 avril. - Déc. relatif à la contribution spéciale à percevoir en 1883 pour les dépenses de deux chambres et d'une bourse de commerce,
19 avril. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 aux travaux à exécuter par suite du déclassement de l'enceinte de Sedan,
19 avril. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour l'exécution de divers travaux militaires,
19 avril. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour l'exécution de divers travaux militaires,
19 avril. - Déc. qui reporte à l'exercice 1882 une somme non employée aux travaux de casernement des villes de Nevers et de Saintes,
19  avril.  - Déc. Pensions, B 18,911, 18,912, 18,947. - Mines, B. 19,294, 19,295.
20 avril. - Déc. qui dissout le conseil d'administration de la caisse de secours des prêtres âgés ou infirmes du diocèse de Châlons,
20  avril.  - Déc. Pensions, B. 19,007.
21 avril. - Déc. qui reconnaît comme établissement d'utilité publique l'oeuvre des crèches de Limoges,
21  avril.  - Déc. Pensions, B. 18,948, 18,968, 18,969. - Octrois de diverses villes, B. 19,029 à 19,031. - Bois, B. 19,505.
23 avril. - Déc. qui organise les services extérieurs du ministère des postes et des télégraphes,
23 avril. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour la construction d'un quai à Bercy,
23 avril. - Déc. qui reconnaît comme établissement d'utilité publique la société de secours mutuels et la caisse de retraite des ouvriers en soie de Lyon,
23 avril. - Déc. qui reconnaît comme établissement d'utilité publique l'association des dames françaises,
23  avril.  - Déc. Tramways de Reims, B. 13,463.
23  avril.  - Déc. Pensions, B. 18,949 à 18,951.
24 avril. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'instruction primaire dans les
arrondissements de Sceaux et de Saint-Denis,
24 avril. - Déc. qui crée une école normale primaire à Saint-Denis (Réunion),
24  avril.  - Déc. Travaux au port de Boulogne, B. 13,552.
24  avril.  - Déc. Pensions, B. 18,952 à 18,954.
24  avril.  - Eaux, B. 18,296.
24  avril.  - Légion d'honneur, nomination, B. 19,323.
25 avril. - Déc. qui ouvre au ministre des travaux publics, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses du personnel des ponts et chaussées du département de
Constantine,
25 avril. - Déc. qui approuvent les nouveaux statuts de la société protectrice des animaux,
25  avril.  - Déc. Legs, B. 19,178 à 19,181.
25  avril.  - Eaux, B. 19,297 à 19,299.
25  avril.  - Bois, B. 19,505 à 19,508.
26 avril. - Déc. qui autorise la chambre de commerce de Rouen à contracter un emprunt,
26 avril. - Déc. qui rectifient, en ce qui concerne les départements de la Charente-Inférieure et de la Somme, les tableaux de population nos 3 et 4 déclarés
authentiques par le décret du 7 août 1882,
26 avril. - Déc. qui fixent la taxe municipale à percevoir sur les chiens dans les communes d'Antibes (Alpes-Maritimes), de Saint-Gervais, de Florensac, de
Caussiniojouls (Hérault),
26  avril.  - Déc. Travaux à la gare de Falaise, B. 13,553.
26  avril.  - Déc. Hospice de Foëcy, B. 19,091.
26  avril.  - Bureau de bienfaisance de Saint-Germain-des-Bois, B. 19,092.
26  avril.  - Eaux, B. 19,300.
27 avril. - Loi relative au remboursement ou à la conversion des rentes cinq pour cent en quatre et demi pour cent,
27 avril. - Déc. qui convoque le collège électoral de la sixième circonscription de Lyon, à l'effet d'élire un député,



27 avril. - Déc. pour l'exécution de la loi du 27 avril 1883 qui autorise la conversion des rentes cinq pour cent en rentes quatre et demi pour cent,
27  avril.  - Déc. Brevets d'invention, B. 13,707.
27  avril.  - Déc. Pensions, B. 19,190.
27  avril.  - Bois, B. 19,509, 19,510.
28 avril. - Loi qui autorise le département de la Dordogne à contracter un emprunt,
28 avril. - Déc. qui déclare qu'il y a abus dans l'instruction pastorale de l'évêque d'Annecy en date du 21 janvier 1883 et dans la lettre en date du 27 février 1883,
28 avril. - Déc. qui déclare qu'il y a abus dans la lettre pastorale et mandement de l'évêque de Langres en date du 14 janvier 1883,
28 avril. - Déc. qui déclare qu'il y a abus dans la lettre circulaire de l'évêque de Viviers, en date du 9 février 1883,
28 avril. - Déc. qui déclare qu'il y a abus dans la lettre pastorale de l'archevêque d'Albi, en date du 24 février 1883,
28 avril. - Déc. qui déclare qu'il y a abus dans les instructions pastorales de l'évêque de Valence en date des 14 septembre 1882 et 22 janvier 1883, et dans la
circulaire en date du 24 février 1883,
28 avril. - Déc. relatif à la contribution spéciale à percevoir en 1883 pour les dépenses de la bourse de commerce du Havre,
28 avril. - Déc. qui établit un entrepôt réel et général des sels à Portbail (Manche),
28 avril. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des Beaux-arts, sur l'exercice 1882, un crédit à titre de fonds concours versés au trésor pour dépenses
publiques,
28 avril. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1882, un crédit pour les dépenses des écoles préparatoires de
l'enseignement supérieur en Algérie,
28 avril. - Déc. qui établit une caisse de secours pour les prêtres âgés ou infirmes du diocèse de Séez,
28 avril. - Déc. relatif à la composition du conseil d'administration des chemins de fer de l'Etat,
28  avril.  - Déc. qui autorise M. Thévenin à ajouter à son nom patronymique celui de Auzanet de Beauvais, B. 13,132.
28  avril.  - Déc. qui autorise M. Bazaine à ajouter à son nom patronymique celui de Hayter, B. 13,189.
28  avril.  - Déc. Travaux à Saint-Ismier, B. 13,464.
28  avril.  - Déc. Legs, B. 19,182.
30 avril. - Déc. qui ouvre au ministre de la justice et des cultes, sur l'exercice 1882, un crédit pour travaux à des édifices diocésains,
30 avril. - Déc. qui répartit en huit séries le nouveau fonds de rentes quatre et demi pour cent,
30 avril. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1882, un crédit pour la restauration de la tour d'Oudon (Loire-Inférieure),
30 avril. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'école nationale des arts décoratifs
de Limoges et du musée national Adrien Dubouché,
30 avril. - Déc. qui dissout le conseil d'administration de la caisse de secours pour les prêtres âgés ou infirmes du diocèse de Luçon,
30 avril. - - Déc. qui dissout le conseil d'administration de la caisse de secours pour les prêtres âgés ou infirmes du diocèse de Lyon,
30  avril.  - Déc. Rattachement du hameau de la Sengle à la commune de Moureaux, B. 13,477.
30  avril.  - Déc. Legs, B. 19,183.
30  avril.  - Bois, B. 19,511, 19,512, 19,523 à 19,525, 19,580.
1er mai. - Loi qui ouvre ou annule des crédits sur les exercices 1881, 1882 et 1883,
1 er mai.  - Déc. Legs veuve Louis, B. 13,478.
1 er mai.  - Déc. Pensions, B. 19,048.
2 mai. - Déc. qui approuve la convention passée avec la compagnie des chemins de fer de l'Ouest pour l'exploitation provisoire de la ligne de Mortaix à Roscoff,
2  mai.  - Déc. Travaux sur le reseau de la compagnie du Midi, B. 13,479, 13,480.
2  mai.  - Déc. Pensions, B. 19,049.
2  mai.  - Legs, B. 19,184.
2  mai.  - Mines, B. 19,301, 19,302.
2  mai.  - Légion d'honneur, nominations, B. 19,324 à 19,327.
3 mai. - Déc. qui ouvre au ministre des travaux publics, sur l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds de concours versés au trésor par la compagnie du Midi pour
l'exécution de diverses lignes,
3  mai.  - Déc. Pensions, B. 18,970, 19,050.
4 mai. - Loi qui ouvre un crédit extraordinaire, sur l'exercice 1883, pour les dépenses de la représentation de la France au couronnement de l'empereur de Russie,
4 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1882, un crédit pour la location du magasin central d'habillement à Nantes,
4 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1883, un crédit pour l'exécution de divers travaux militaires,
4  mai.  - Déc. Pensions, B. 18,971, 18,972, 19,033 à 19,041, 19,188. - Légion d'honneur, nomination, B. 19,328.
5 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1882, un crédit pour les dépenses de l'instruction primaire dans le
département de la Seine,
5  mai.  - Déc. Pensions, B. 19,051, 19,119, 19,481.
7 mai. - Déc. qui fixe le cadre du personnel affecté au service de police de la ville de Dijon,
7 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de l'agriculture, sur l'exercice 1883, un crédit pour travaux d'amélioration agricole,
7  mai.  - Déc. Echange de terrains avec la ville de Sedan, B. 12,256.
7  mai.  - Déc. portant que la commune de Thonels prendra le nom de Lestrade-et-Thouels, B. 13,481.
8  mai.  - Déc. qui constitue en entrepôt réel des douanes les locaux affectés à l'exposition alimentaire à Paris, B. 13,482.
8  mai.  - Déc. Pensions, 19,008 à 19,010, 19,022, 19,023.
9 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de l'agriculture, sur l'exercice 1883, un crédit pour l'entretien de l'école pratique d'Ecully,
9  mai.  - Déc. Pensions, B. 19,011, 19,012. - Légion d'honneur, nomination, B. 19,329. - Bois, B. 19,526, 19,527, 19,540.
10 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour la construction du palais de justice d'Alger,
10 mai. - Déc. qui approuve la convention passée avec la compagnie des chemins de fer d'Orléans pour l'exploitation provisoire de la ligne de Concarneau à
Rosporden,
10  mai.  - Déc. Travaux sur la Seine à Duclair, B. 13,483.
10  mai.  - Déc. Pensions, B. 19,025 à 19,027. - Légion d'honneur, médaille militaire, radiation, suspension, nomination, B. 19,106 à 19,112, 19,330. - Paroisses, B.
19,212.
11 mai. - Loi qui accorde une pension viagère à la veuve du général Chanzy,
11 mai. - Loi qui autorise la ville de Charleville à contracter un emprunt,
11 mai. - Loi qui distrait des portions de la commune de Larzicourt pour les annexer à la commune d'Arrigny,
11 mai. - Déc. qui fixe pour l'année 1883 le crédit d'inscription des pensions civiles régies par la loi du 9 juin 1853,
11 mai. - Déc. qui reconnaît comme établissement d'utilité publique la société des artistes français,
11 mai. - Déc. qui approuve divers travaux à exécuter à Orléans pour le service des lignes d'Orléans à Châlons et d'Orléans à Rouen,
11 mai. - Déc. qui déclare d'utilité publique l'établissement d'un chemin de fer destiné à relier le puits d'extraction des mines de Drocourt à la gare de Hénin-Liétard,
11  mai.  - Déc. Annulation de délibérations des conseils généraux de la Vienne et du Var, B. 13,452.
11  mai.  - Déc. Etablissement du chemin de fer de Mazamet à Bédarieux, B. 13,453.
11  mai.  - Déc. Travaux sur la ligne de Paris à Saint-Germain, B. 13,454.
11  mai.  - Déc. Pensions, B. 19,013, 19,028, 19,052.
12 mai. - Loi qui ouvre au ministre du commerce un crédit supplémentaire sur l'exercice 1882,
12 mai. - Déc. qui fixe la date du remboursement du capital des rentes cinq pour cent non converties,
12 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds de concours versés au trésor par la ville de Vernon pour l'entretien d'un
chemin vicinal longeant le parc des équipages militaires,
12  mai.  - Déc. qui nomme deux membres de la commission de vérification des comptes des ministres pour l'exercice 1877 et l'année 1878, B. 13,257.
12  mai.  - Déc. qui autorise M. Guasco à ajouter à son nom patronymique celui de Ciccarelli, B. 13,315.
12  mai.  - Déc. qui distrait le canton de Cagnes du ressort du tribunal de commerce de Grasselet le rattache à celui du tribunal de commerce d'Antibes, B. 13,455.
12  mai.  - Déc. qui autorise MM. Storello, dits Storelli, à substituer à leur nom celui de Storelli, B. 13,744.
13 mai. - Déc. qui établit en Cochinchine un droit de douane sur les liqueurs alcoolisées ou parfumées venant de Chine,
14 mai. - Déc. qui fixe la taxe municipale à percevoir sur les chiens dans la commune de Chabeuil (Drôme),
14 mai. - Déc. qui modifie les statuts de la société philanthropique de Paris,
14 mai. - Déc. qui reconnaît comme établissement d'utilité publique la formation à Irigny (Rhône) d'une providence pour les enfants et d'un hospice pour les vieillards,
14  mai.  - Déc. Hospice de la Capelle, B. 19,223. - Bureau de bienfaisance du Néant, B. 19,224.
15 mai. - Loi qui autorise la ville de Tourcoing à contracter un emprunt,
15 mai. - Loi qui supprime la commune de Bricot-la-Ville,
15 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'école nationale des arts industriels
de Roubaix,
15 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'école des beaux-arts de Bourges,
15 mai. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 sur le crédit ouvert au ministre des finances pour les dépenses relatives à la séparation
sur les matrices des revenus cadastraux des propriétés bâties et des propriétés non bâties,
15 mai. - Déc. qui rejette le recours pour abus formé par l'abbé Estève,
15 mai. - Déc. qui rejette le recours pour abus formé par l'abbé Martin,
15 mai. - Déc. qui autorise le ministre de l'agriculture à décerner des médailles d'honneur aux préposés forestiers qui se sont signalés par leurs services,
15  mai.  - Déc. Prix Delesse, B. 13,456.
15  mai.  - Déc. Pensions, B. 19,120.
15  mai.  - Chapelles, églises, B. 19,213, 19,214, 19,240.



16 mai. - Déc. qui autorise le caissier-payeur central du trésor public à faire des avances au secrétaire de la section française de l'exposition d'Amsterdam,
6 mai. - Déc. qui constitue en entrepôt réel des douanes les locaux affectés à l'exposition internationale de Nice,
6  mai.  - Déc. Pensions, B. 19,121.
17 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds de concours versés au trésor par la ville de
Paris pour les dépenses de l'instruction primaire,
17 mai. - Déc. qui affecte la maison d'arrêt et de correction de Pontoise à l'emprisonnement individuel,
17 mai. - Déc. qui affecte la maison d'arrêt et de correction de Corbeil à l'emprisonnement individuel,
17 mai. - Déc. qui crée un lycée à la Guadeloupe,
17  mai.  - Déc. Pensions, B. 19,122.
18 mai. - Loi qui autorise le département des Vosges à contracter un emprunt,
18  mai.  - Déc. Legs Cazaux, B. 13,488.
18  mai.  - Travaux par la compagnie du Midi, B. 13,554 à 13,556.
18  mai.  - Déc. Pensions, B. 19,053.
18  mai.  - Légion d'honneur, nomination, B. 19,331.
18  mai.  - Eaux, B. 19,403.
18  mai.  - Bois, B. 19,489, 19,513, 19,514, 19,541, 19,542, 19,558.
19  mai.  - Déc. Pensions, B. 18,482.
19  mai.  - Bois, B. 18,543, 18,559, 18,560.
20 mai. - Loi qui approuve l'arrangement signé à Paris, le 28 avril 1883, entre la France et l'Autriche-Hongrie, en vue de proroger la convention de commerce du 7
novembre 1881,
20 mai. - Déc. qui fixe le traitement du juge de paix de Corbie (Somme),
20  mai.  - Déc. Résidence à l'étranger, B. 19,225.
21 mai. - Loi qui approuve la convention relative à l'échange des mandats de poste entre la France et l'Inde britannique,
21 mai. - Déc. qui rectifie, en ce qui concerne le departement des Alpes-Maritimés, les tableaux de population nos 3 et 4 déclarés authentiques par le décret du 7 août
1882,
21 mai. - Déc. qui approuve l'arrangement signé à Paris, le 28 avril 1883, entre la France et l'Autriche-Hongrie, pour proroger la convention de commerce du 7
novembre 1881,
21 mai. - Déc. qui autorise le gouverneur général de l'Algérie à disposer directement, par délégation du ministre des travaux publics, des crédits inscrits au budget pour
l'entretien des ports maritimes et des phares et balises,
21  mai.  - Déc. Droits de péage au bac de Coiselet sur l'Ain, commune de Montafelon, B. 13,373
21  mai.  - Déc. Concession d'un terrain conquis sur le lit du Loir, à la Flèche, B. 13,489.
21  mai.  - Déc. Pensions, B. 19,054 à 19,057, 19,083, 19,145 à 19,152, 19,161. - Paroisses, B. 19,241. - Eaux, B. 19,404.
22 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de l'agriculture, sur l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds de concours versés au trésor par le département de l'Orne pour la
construction de routes forestières,
22  mai.  - Déc. Eaux, B. 19,405. - Pensions, B. 19,483.
23 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de l'Intérieur un crédit pour secours aux victimes des inondations,
23 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'école d'enseignement primaire
supérieur et d'enseignement professionnel d'Armentières,
23 mai. - Déc. concernant l'importation en Algérie de sucres bruts ou raffinés pour la fabrication de chocolats destinés à être exportés en France,
23 mai. - Déc. qui ouvre au ministre des travaux publics, sur l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds de concours versés au trésor par la compagnie des chemins de
fer du Midi pour la construction de diverses lignes,
23  mai.  - Déc. Pensions, B. 19,084 à 19,086, 19,162, 19,172.
24 mai. - Lois qui autorisent les villes de Chartres et de Menton à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
24  mai.  - Déc. Pensions, B. 19,087.
25 mai. - Déc. qui ouvre au ministre des travaux publics, sur l'exercice 1883, un crédit pour la construction des lignes de Vichy à Thiers, de Thiers à Ambert et d'Annecy
à Annemasse,
26 mai. - Déc. qui maintient, sans limite d'âge dans la première section du cadre d'état-major général de l'armée, M. le général de division Faidherbe, grand chancelier
de la Légion d'honneur,
26 mai. - Déc. qui élève le lycée du Havre à la première catégorie,
26  mai.  - Déc. Brevets d'invention, B. 14,036.
26  mai.  - Déc. Légion d'honneur, nomination, B. 19,332. - Bois, B. 19,532, 19,544, 19,561 à 19,566, 19,623 à 19,625.
27 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'école nationale des beaux-arts de la
ville d'Alger,
27 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts un crédit supplémentaire en augmentation des restes à payer constatés par le compte
définitif de l'exercice 1880,
28 mai. - Loi relative à l'établissement et à l'exercice du protectorat au Tonkin,
28  mai.  - Déc. Pensions, B. 19,123, 19,163, 19,164. - Résidence à l'étranger, B. 19,226.
29 mai. - Loi qui autorise l'exécution de travaux pour la réfection des digues de la basse Seine,
28 mai. - Loi qui autorise la ville de Foix à contracter un emprunt et à s'imposer extraordinairement,
28 mai. - Déc. qui convoque le collège électoral de la première circonscription de l'arrondissement de Privas, à l'effet d'élire un député,
30 mai. - Déc. qui annule divers crédits ouverts au ministre des travaux publics au titre du budget des dépenses sur ressources extraordinaires de l'exercice 1881,
30  mai.  - Déc. Pensions, B. 19,165.
31 mai. - Loi qui reporte sur la tête de mademoiselle de Sabrit la pension de mille cinq cents francs dont état titulaire sa mère, madame de Sabrit, soeur de l'enseigne
de vaisseau Bisson,
31 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts un crédit supplémentaire en augmentation des restes à payer constatés par les comptes
définitifs des exercices 1877 et 1880,
31  mai.  - Déc. Pensions, B. 19,155.
1er juin. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 sur le crédit ouvert au ministre des finances pour les dépenses relatives à l'évaluation
du revenu foncier des propriétés non bâties,
1 er juin.  - Déc. Pensions, B. 19,166. - Legs. B. 19,244 à 19,246.
2 juin. - Déc. qui convoque les conseils municipaux des communes comprises dans le département de Vaucluse, à l'effet de non mer leurs délégués en vue de
l'élection d'un sénateur,
2 juin. - Déc. relatif à l'organisation du corps des chasseurs forestiers et aux assimilations de grades dans l'armée,
2  juin.  - Déc. Remise à M. Legoff d'une somme dont il était débiteur envers le trésor, B. 13,557.
2  juin.  - Déc. Pensions, B 19,217 à 19,222. - Octrois, B. 19,263, 19,264.
4 juin. - Loi qui ratifie la cession de matériel de guerre à la mission Savorgnan de Brazza,
4 juin. - Loi qui approuve un traité passé entre le président du conseil, ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, et M. Janssen, armurler à Liège,
4  juin.  - Déc. Rectification de la route nationale n° 119, B. 13,558.
4  juin.  - Déc. Bois, B. 19,913, 20,000 à 20,004.
5 juin. Lois qui autorisent les villes de Châtellerault et de la Rochelle à contracter des emprunts,
5  juin.  Déc. transférant le chef-lieu de la commune de Villette-lez-Saint-Amour (Jura) au village de l'Aubépin, B. 13,493.
5  juin.  Déc. Pensions, B. 19,173. - Mines, B. 19,606. - Légion d'honneur, nominations, B. 19,874.
6 juin. - Déc. concernant les ventes et achats de rentes et valeurs du trésor public opérés, par le caissier-payeur central à Paris pour le compte des habitants du
département de la Seine,
6  juin.  - Déc. Médaille militaire, radiation, suspension, B. 19,290 à 19,292.
7 juin. - Loi qui autorise la ville de Cahors à contracter un emprunt,
7 juin. - Déc. qui modifie le cadre du personnel affecté aux services de la police de Marseille,
7  juin.  - Déc. Pensions, B. 19,247. - Eaux, B. 19,607 à 19,610. - Bois, B. 20,005.
8 juin. - Déc. qui approuve la déclaration signée entre la France et la Russie, le 29 avril 11 mai 1883, pour régler le mode de jaugeage des navires français, russes et
finlandais, et leur entrée dans les ports respectifs de chaque pays,
9 juin. - Déc. qui déclare qu'il y a abus dans les lettres pastorales de l'évêque de Langres en date du 19 mars 1883 et supprime ladite lettre,
9  juin.  - Déc. qui autorise M. Delaunay à ajouter à son nom patronymique celui de Belleville, B. 13,335.
9  juin.  - Déc. qui autorise M. Gochon à substituer à son nom patronymique celui de Desenclos, B. 13,336.
9  juin.  - Déc. qui autorise M. Samuel (Morx) et son fils Samuel dit Alexandre à ajouter à leur nom patronymique celui d'Alexandre, B. 13,352.
9  juin.  - Déc. Legs, B. 13,494, 19,730, 19,731.
9  juin.  - Déc. Pensions, B. 19,174.
10  juin.  - Déc. Pensions, B. 19,617.
11  juin.  - Déc. Pensions, B. 19,175, 19,248, 19,249.
12 juin. - Déc. qui fixe le traitement du juge de paix de Sospel (Alpes-Maritimes),
12 juin. - Déc. qui reconnait comme établissement d'utilité publique l'asile Emilie, commune d'Arvert,
12 juin. - Déc. qui rend applicables dans les établissements français de l'Inde les dispositions du Code d'instruction criminelle,
12  juin.  - Déc. Octrois, B. 19,265 à 19,282. - Pensions, B. 19,336, 19,337.
13 juin. - Déc. portant promulgation de la convention relative à l'échange des mandats de poste conclue, le 8 mars 1883, entre la France et l'Inde britannique,



13 juin. - Déc. qui dissolvent les conseils d'administration des maisons de retraite et caisses de secours pour les prêtres âgés ou infirmes des diocèses de Pamiers,
d'Angers et de Tarbes,
13 juin. - Déc. qui approuve une modification aux statuts de la compagnie d'assurances sur la vie l'Ouest,
13  juin.  - Déc. Pensions, B. 19,250. - Bois, B. 19,923, 19,945, 20,006.
14  juin.  - Déc. Pensions, B. 19,176, 19,338, 19,618, 19,619.
15  juin.  - Déc. Annulation des délibérations du conseil général du Tarn, B. 13,559. - Rectification de la route nationale n° 79, B. 13,673.
15  juin.  - Déc. Pensions, B. 19,177, 19,242, 19,251 à 19,253.
16 juin. - Déc. concernant les correspondances à l'adresse ou provenant des militaires ou marins faisant partie du corps d'occupation en Tunisie,
16 juin. - Déc. concernant les correspondances à l'adresse ou provenant des militaires ou marins faisant partie du corps expéditionnaire du Tonkin,
16 juin. - Déc. qui désigne un membre de droit du conseil supérieur des prisons,
16  juin.  - Déc. qui autorise MM. Leplus et M. Toustain à ajouter à leur nom patronymique celui de Habeneck, B 13,353.
16  juin.  - Déc. Affectation au ministre de l'instruction publique d'un terrain sis à Marseille, B. 13,702.
16  juin.  - Déc. Pensions, B. 19,254, 19,255, 19,339. - Légion d'honneur, nominations, B. 19,875.
17 juin. - Loi qui autorise la ville de Bourges à contracter un emprunt,
18 juin. - Loi qui autorise la ville de Clermont-Ferrand à contracter un emprunt,
18 juin. - Déc. qui étend à la Tunisie le service du recouvrement des effets de commerce payables sans frais,
18  juin.  - Déc. Legs, B. 13,509.
18  juin.  - Déc. Pensions, B. 19,256 à 19,259, 19,340.
19  juin.  - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les travaux de réparation à l'église de Saint-Gildas-
de-Rhuts, 130.
19 juin. - Déc. qui autorise la société des hauts fourneaux de Maubeuge à se transformer en société anonyme,
19  juin.  - Déc. Travaux sur la ligne de Paris à Lyon et à la Méditerranée, B. 13,514 à 13,516.
19  juin.  - Déc. Pensions, B. 19,341.
20 juin. - Loi qui approuve la convention conclue, le 8 février 1883, entre la France et les Etats-Unis d'Amérique, et relative au règlement de certaines réclamations pour
dommages de guerre,
20 juin. - Déc. qui complète et modifie la nomenclature des établissements insalubres, dangereux et incommodes,
20  juin.  Déc. Annulation d'une délibération du conseil général de Constantine, B. 13,560.
20  juin.  Déc. Pensions, B. 19,260, 19,286, 19,342. - Octrois, B. 19,384 à 19,388. - Légion d'honneur, nomination, B. 19,876.
21  juin.  - Déc. Pensions, B. 19,261, 19,620.
22 juin. - Loi qui ouvre au ministre de la guerre un crédit supplémentaire sur l'exercice 1883,
22  juin.  - Déc. Pensions, B. 19,287, 19,288, 19,343. - Eglises, B. 19,293. - Bois, B. 20,007, 20,008.
23 juin. - Déc. concernant les cartes postales échangées entre la France, l'Algérie, le Danemark, l'Islande, les Antilles danoises et la république de Costa-Rica,
23 juin. - Déc. qui déclare d'utilité publique l'établissement d'une ligne de tramways entre le Grand-Lucé et la Chartre (Sarthe),
23  juin.  - Déc. qui autorise M. Voisin à ajouter à son nom patronymique celui de Roux, B. 13,354.
23  juin.  - Déc. Pensions, B 19,262.
24  juin.  - Déc. Légion d'honneur, nomination, B. 19,877.
25 juin. - Déc. qui approuve des modifications aux statuts de la société de secours mutuels dite des Vrais amis de la Boucherie de Paris,
25 juin. - Déc. portant autorisation de la caisse d'épargne établie à Fort-de-France (Martinique),
25 juin. - Déc. qui approuve la convention passée entre le ministre des travaux publics et la compagnie des chemins de fer de l'Est pour l'exploitation provisoire des
lignes de Favières à Frenelle et de Bas-Evette à Giromagny,
25  juin.  - Déc. qui maintient jusqu'au 30 juin 1884 le second décime par franc établi par l'arrêté du 17 juin 1848 sur les taxes principales de l'octroi de Paris, B. 13,561.
25  juin.  - Déc. qui approuve une délibération du conseil général de la Guadeloupe du 11 décembre 1882, B. 13,596.
25  juin.  - Déc. qui approuvent les délibérations du conseil général de la Guadeloupe, B. 13,597, 13,659.
25  juin.  - Déc. Octrois, B. 19,389 à 19,394.
26 juin. - Déc. portant extension du polygone exceptionnel créé dans la première et la deuxième zone des servitudes de la place de Grenoble,
26 juin. - Déc. relatif à la contribution spéciale à percevoir en 1883 pour les dépenses des chambres et bourse de commerce de l'Algérie,
26 juin. - Déc. qui approuvent les nouveaux statuts des caisses d'épargne de la Réole, Laval, la Flèche et Poissy,
26  juin.  - Déc. Pensions, B. 19,303 à 19,310, 19,377, - Legs, B. 19,732. - Bois, B. 19,924, 19,943, 19,986, 20,009, 20,020 à 20,023.
27 juin. - Déc. relatif à la conversion en rentes 4 1/2 0/0 des rentes 5 0/0 inscrites au grand-livre de la dette publique,
27 juin. - Déc. qui ouvre au ministre des travaux publics, sur l'exercice 1883, un crédit pour l'établissement de caniveaux avec bordure de trottoirs le long de la route
nationale n° 5, dans la traverse de Rouïba,
27 juin. - Déc. pour la réglementation de la pêche dans les eaux du lac Léman,
27 juin. - Déc. qui annule divers crédits ouverts au ministre des travaux publics, au titre du budget des dépenses sur ressources extraordinaires de l'exercice 1882,
27  juin.  - Déc. Pensions, B. 19,344.
28 juin. - Loi concernant les services maritimes postaux: 1° entre le Havre et New-York; 2° entre la France, les Antilles et le Mexique,
28 juin. - Loi relative aux enfants mineurs nés en France d'une femme française mariée avec un étranger,
28 juin. - Déc. qui convoque le collège électoral de l'arrondissement de Narbonne, à l'effet d'élire un député,
28 juin. - Déc. portant réorganisation du service des commissaires-priseurs à la Nouvelle-Calédonie,
28  juin.  - Déc. Pensions, B. 19,345.
29 juin. - Déc. qui fixent la taxe municipale à percevoir sur les chiens dans les communes de Poilhes et d'Hérépian (Hérault),
29 juin. - Déc. qui rectifie, en ce qui concerne le département des Alpes-Maritimes, les tableaux de population nos 3 et 4 déclarés authentiques par le décret du 7 août
1882,
29 juin. - Déc. qui prescrit la promulgation de la convention conclue, le 8 février 1883, entre la France et les Etats-Unis d'Amérique, et relative au règlement de
certaines réclamations pour dommages de guerre,
29  juin.  - Déc. Brevets d'invention, B. 14,037.
29  juin.  - Déc. Pensions, B. 19,289, 19,346 à 19,348.
29  juin.  - Octrois, B. 19,396. - Bureaux de bienfaisance de Lusigny et Montbeugny, B. 19,497. - Mines, B. 19,612.
30 juin. - Déc. qui autorise la colonie de la Nouvelle-Calédonie à contracter un emprunt,
30 juin. - Déc. concernant l'exercice de la pêche du corail sur les côtes de l'Algérie,
30 juin. - Déc. qui modifie le règlement général du pilotage dans le premier arrondissement maritime, en ce qui concerne le port de Dunkerque,
30  juin.  - Déc. Legs, B. 13,660, 19,733.
30  juin.  - Déc. Pensions, B. 19,349. - Octrois, B. 19,397 à 19,401, 19,413, 19,436.
1 er juillet.  - Déc. Pensions, B. 19,418.
2  juillet.  - Déc. Pensions, B. 19,360, 19,419 à 19,423. - Octrois, B. 19,498. - Bois, B. 19,946, 20,010.
3 juillet. - Déc. relatif à la contribution spéciale à percevoir en 1883 pour les dépenses de diverses chambres de commerce,
30 juin. - Déc. qui modifie les statuts des associations syndicales de défense des rives du Rhône dans diverses communes,
30 juin. - Déc. qui rapporte, en ce qui concerne le département de la Meuse, celui du 22 juin 1882 ajournant l'exécution de l'art. 12 de la loi du 21 juillet 1881 sur la
police sanitaire des animaux,
30 juin. - Déc. qui rapporte, en ce qui concerne le département de la Meuse, celui du 22 juin 1882 ajournant l'exécution de l'art. 39 de la loi du 21 juillet 1881 sur la
police sanitaire des animaux,
30  juin.  - Déc. Etablissement d'une voie de garage à la gare de Montlaur, B. 13,320.
30  juin.  - Déc. Travaux d'amélioration de l'Achenau, B. 13,321.
30  juin.  - Déc. qui annule une délibération du 15 juin 1883 du conseil général du département de la Seine, B. 13,528.
30  juin.  - Déc. qui autorise la commune de Pouques (Nièvre) à porter le nom de Pouques-Lormes, B. 13,529.
30  juin.  - Déc. Dépenses d'entretien des ouvrages de la retenue du bief n° 3 de Signan (Morbihan), B. 13,674.
30  juin.  - Déc. Travaux sur l'ancien réseau de la compagnie du Midi, B. 13,675.
30  juin.  - Déc. Pensions, B. 19,424. - Chapelles, B. 19,503. - Ponts, B. 19,613. - Eaux, B. 19,614.
4 juillet. - Loi portant cession par l'Etat à la ville de Brest d'une partie des terrains et bâtiments de la caserne du Petit-Couvent, et abandon de la jouissance du corps de
garde de la rue d'Aiguillon,
4  juillet.  - Déc. Pensions, B. 19,378, 19,425.
5  juillet.  - Déc. Pensions, B. 19,356, 19,357, 19,379, 19,380. - Octrois, B. 19,499. - Médaille militaire, Légion d'honneur, suspension, radiation, nominations, B. 19,605,
19,648, 19,878.
6 juillet. - Loi qui autorise la caisse des dépôts et consignations à faire des avances à certaines caisses d'épargne,
6 juillet. - Loi qui approuve une convention portant cession par l'Etat au sieur Boinet, cafetier à Abbeville, de trois parcelles domaniales,
6 juillet. - Lois qui autorisent les départements des Alpes-Maritimes et de la Marne, et la ville d'Aix à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
6 juillet. - Loi qui autorise la ville de Montpellier à élever le taux d'intérêt d'un emprunt,
6 juillet. - Déc. qui autorise la chambre de commerce de Marseille à établir et à exploiter un outillage hydraulique pour le chargement et le déchargement des navires,
6  juillet.  - Déc. Pensions, B. 19,406 à 19,412. - Octrois, B. 19,501, 19,502. - Légion d'honneur, nominations, B. 19,879. - Bois, B. 20,011, 20,024, 20,025, 20,058,
20,068, 20,069.
7 juillet. - Loi portant approbation de la convention signée à Berlin, le 19 avril 1883, entre la France et l'Allemagne, pour la garantie de la propriété des oeuvres
littéraires et d'art,
7 juillet. - Déc. qui institue un ordre du Mérite agricole,
7  juillet.  - Déc. Pensions, B. 19,381, 19,382. - Légion d'honneur, nominations, B. 19,880 à 19,882.



9 juillet. - Loi concernant l'établissement d'un câble télégraphique sous-marin entre l'île de Ténériffe et Saint-Louis du Sénégal,
9 juillet. - Loi concernant le service postal entre Calais et Douvres,
9 juillet. - Loi qui autorise le département de l'Aisne à contracter un emprunt et à s'imposer extraordinairement,
9 juillet. - Déc. qui autorise la caisse d'épargne de Poissy à aliéner une inscription de rente,
9 juillet. - Déc. qui organise l'école d'apprentissage de Dellys (Alger),
9 juillet. - Déc. qui fixe le taux d'intérêt d'un emprunt que la chambre de commerce de Dunkerque a été autorisée à contracter,
9 juillet. - Déc. qui déclare qu'il n'y a pas lieu de statuer sur le recours formé par le préfet de l'Hérault contre les sieurs Alquier,
9  juillet.  - Déc. qui distrait la section de Neuve-Eglise de la commune de Menat (Puy-de-Dôme) pour en former une commune distincte, B. 13,530.
9  juillet.  - Déc. Pensions, B. 19,383. - Légion d'honneur, nominations, B. 19,883 à 19,888.
10 juillet. - Loi qui annule un crédit sur l'exercice 1882 et ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts un crédit de pareille somme sur l'exercice 1883,
10  juillet.  - Déc. Délimitation des paroisses de Saint-Maurice et de Notre-Dame à Besançon, B. 13,538.
10  juillet.  - Déc. Pensions, B. 19,426. - Légion d'honneur, nominations, B. 19,890.
11 juillet. - Loi qui autorise la ville de Cherbourg à contracter un emprunt,
11  juillet.  - Déc. Legs de madame veuve Ten-Brocke-Hockstra, B. 13,539.
12 juillet. - Lois qui autorisent les départements du Calvados, de la Creuse, de la Seine-Inférieure et de l'Yonne, et les villes de Cherbourg et de Lille à contracter des
emprunts et à s'imposer extraordinairement,
12 juillet. - Loi qui distrait une portion du territoire de la commune de Lanouée (Morbihan) pour en former une commune distincte dont le chef-lieu sera au village des
Forges, et qui en portera de nom,
12 juillet. - Loi qui approuve la convention signée, entre la France et l'Espagne, le 20 juillet 1882, et relative aux services de surveillance et de douane sur les chemins
de fer de Tarragone à Barcelone et France, et du Midi de la France,
12 juillet. - Déc. qui reconnait comme établissement d'utilité publique la société de l'école d'horlogerie de Paris,
12 juillet. - Déc. concernant les transferts des inscriptions nominatives du nouveau fonds quatre et demi pour cent dans les départements,
12  juillet.  - Déc. relatif à la faculté des sciences de Montpellier, B. 13,703.
12  juillet.  - Déc. Pensions, B. 19,427, 19,428. - Légion d'honneur, nominations, B. 19,891, 19,892.
13 juillet. - Déc. qui ouvre au ministre de la justice et des cultes un crédit supplémentaire en augmentation des restes à payer constatés sur les exercices 1879 à 1881,
13 juillet. - Déc. qui créent des conseils de prud'hommes à Darnetal et à Pavilly (Seine-Inférieure),
13  juillet.  - Déc. Pensions, B. 19,429 à 19,432. - Légion d'honneur, nominations, B. 19,893 à 19,895.
14  juillet.  - Déc. qui autorise M. Lecomte à ajouter à son nom patronymique celui de Dunouy, B. 13,389.
14  juillet.  - Déc. qui autorise MM. Courtois à ajouter à leur nom celui de Suffit, B. 14,390.
16  juillet.  - Déc. qui distrait une partie du territoire de la commune de Gravelines (Nord) pour en former une commune distincte sous le nom du Grand-Fort-Philippe, B.
13,540.
16  juillet.  - Déc. qui affecte au ministère de l'agriculture une parcelle de terrains située en bordure du boulevard de Châtillon, à Boulogne-sur-Mer, B. 13,876.
16  juillet.  - Déc. Pensions, B. 19,433.
17 juillet. - Loi qui ouvre au ministre des finances, sur l'exercice 1883, un crédit extraordinaire pour le dérasement des fortifications déclassées de Calais,
17 juillet. - Loi qui rend exécutoire en Algérie la loi du 11 juin 1880 sur les chemins de fer d'intérêt local et les tramways,
17 juillet. - Loi qui approuve le traité d'amitié, de commerce et de navigation signé à Paris, le 18 janvier 1883, entre la France et la Serbie,
17 juillet. - Déc. qui crée un lycée national de jeunes filles au Havre,
17  juillet.  - Déc. Pensions, B. 19,413. - Legs, B. 19,734.
18 juillet. - Loi qui ouvre ou annule des crédits sur les exercices 1881, 1882 et 1883,
18 juillet. - Loi qui approuve la convention conclue, le 2 novembre 1882, entre la France et le Chili pour la réparation des dommages causés aux Français par les
opérations des troupes chiliennes durant la guerre contre le Pérou et la Bolivie,
18 juillet. - Déc. portant promulgation du traité d'amitié, de commerce et de navigation signé à Paris, le 18 janvier 1883, entre la France et la Serbie,
18  juillet.  - Déc. Pensions, B. 19,434, 19,435. - Legs, B. 19,735.
19  juillet.  - Déc. Concession d'un terrain à conquérir sur la mer à Rochebonne, B. 13,541.
19  juillet.  - Déc. Pensions, B. 19,444, 19,621, 19,622. - Bois, B. 20,070 à 20,072.
20 juillet. - Déc. qui fixe la date des élections pour le renouvellement partiel des conseils généraux et des conseils d'arrondissement dans les départements autres que
celui de la Seine,
20  juillet.  - Déc. Légion d'honneur, nomination, B. 19,896. - Bois, B. 20,059.
21 juillet. - Déc. qui interdit l'importation en France des drilles et chiffons par la frontière d'Italie,
21 juillet. - Déc. qui supprime les limites de volume et de dimensions des colis postaux échangés entre la Corse, la France continentale, la Belgique, la Suisse et le
Luxembourg,
21 juillet. - Déc. concernant l'échange des cartes postales entre la France, l'Algérie, la Grèce et la colonie britanique de Lagos,
22 juillet. - Loi portant organisation du regime des mines à la Nouvelle-Calédonie,
22 juillet. - Déc. qui ouvre au ministre de la marine et des colonies un crédit supplémentaire en augmentation des restes à payer constatés par les comptes définitifs
des exercices 1879, 1880 et 1881,
23 juillet. - Loi qui élève le taux des surtaxes sur les vins et les alcools à l'octroi de la Fère (Aisne),
23 juillet. - Lois qui autorisent les départements du Cantal, de la Loire, de Lot-et-Garonne et des Basses-Pyrénées, et les villes d'Avignon et de Marseille à contracter
des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
23 juillet. - Déc. qui fixe la quantité de sel que l'administration des douanes est autorisée à délivrer en franchise pour la salaison des harengs de pêche française,
23  juillet.  - Déc. Concession d'un lais de mer situé Deauville, B. 13,544.
23  juillet.  - Déc. qui distrait un polygone de la commune de Ville-la-Grand (Haute-Savoie) pour l'annexer à la commune d'Annemasse, B. 13,545.
23  juillet.  - Déc. Pensions, B. 19,445 à 19,452. - Eaux, B. 19,616.
24 juillet. - Loi portant réorganisation des troupes de l'artillerie de l'armée active en vue de la formation d'une artillerie de forteresse,
24 juillet. - Déc. concernant les cours libres dans les facultés de l'Etat,
24 juillet. - Déc. qui modifie celui du 23 décembre 1882 en ce qui concerne le certificat d'aptitude au professorat des écoles normales,
24  juillet.  - Déc. Chapelles, B. 19,504.
25 juillet. - Loi qui approuve la convention conclue, le 27 septembre 1882, entre la France et la Suisse en vue d'établir la réciprocité d'assistance, en ce qui concerne
les enfants abandonnés et les aliénés indigents,
25 juillet. - Déc. qui ouvre au ministre du commerce, sur l'exercice 1882, un crédit pour l'entretien d'élèves à l'école d'horlogerie de Cluses (Haute-Savoie),
25 juillet. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts un crédit supplémentaire en augmentation des restes à payer constatés par les
comptes définitifs des exercices 1879 et 1880,
25 juillet. - Déc. qui modifie celui du 29 juillet 1881, relatif à l'organisation des écoles primaires,
26 juillet. - Lois qui autorisent les départements de l'Ain, de l'Aisne, du Cher, de la Creuse, de la Dordogne, de la Drôme, d'Indre-et-Loire, de la Mayenne et du Pas-de-
Calais, et les villes d'Epernay, de Mâcon et de Melun à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
26 juillet. - Loi qui établit d'office sur la commune de Châtillon (Haute-Savoie) une imposition extraordinaire,
26 juillet. - Loi qui distrait plusieurs villages de la commune de Mortroux (Creuse), pour en former une commune distincte dont le chef-lieu est fixé à la Forêt-du-Temple
et qui en portera le nom,
26 juillet. - Loi qui distrait une section de la commune de Saint-Georges-Nigremont (Creuse) pour en former une commune distincte sous le nom de Pontcharraud,
26  juillet.  - Déc. Pensions, B. 19,457.
27 juillet. - Lois qui autorisent les départements de l'Aveyron, du Calvados, de l'Indre, de la Loire et de Meurthe et-Moselle à contracter des emprunts et à s'imposer
extraordinairement,
27 juillet. - Loi qui annexe à la ville de Lons-le-Saunier deux parcelles de territoire dépendant de la commune de Montaigu,
27 juillet. - Loi portant répartition du fonds destiné à venir en aide aux départements, exercice 1884,
27 juillet. - Déc. qui autorise la chambre de commerce de Marseille à contracter un emprunt,
27 juillet. - Déc. qui ouvre au ministre des postes et des télégraphes, sur l'exercice 1882, un crédit pour l'établissement et l'entretien de bureaux et de lignes
télégraphiques,
27  juillet.  - Déc. Pensions, B. 19,453, 19,470, 19,471.
28 juillet. - Loi relative à l'emploi de l'alcoomètre centésimal de Gay-Lussac,
28 juillet. - Déc. concernant les épreuves du baccalauréat de l'enseignement secondaire spécial,
28 juillet. - Déc. qui modifie celui du 28 juillet 1882 relatif à la collation des bourses dans les lycées et collèges de jeunes filles,
28 juillet. - Déc. qui créent des lycées nationaux de jeunes filles à Nantes, à Amiens, à Guéret, à Nice et à Roanne,
28  juillet.  - Déc. qui autorise M. Brun à ajouter à son nom celui de Dartés, B. 13,391.
28  juillet.  - Déc. qui autorise M. de Mauléon Narbonne de Nobias à substituer le nom de Bruyères à ceux de Narbonne de Néblas, B. 13,392.
28  juillet.  - Déc. Agrandissement du parc de l'établissement thermal de Bourbon-l'Archambault, B. 13,546.
28  juillet.  - Déc. Prix Léon Macler, B. 13,704.
28  juillet.  - Déc. Pensions, B 19,473. - Octrois, B. 19,594.
30 juillet. - Loi relative aux contributions directes et aux taxes y assimilées de l'exercice 1884,
30 juillet. - Déc. relatif à la contribution spéciale à percevoir en 1883 pour les dépenses de la chambre de commerce de Marseille,
30 juillet. - Déc. qui fixe l'imposition additionnelle à percevoir en 1883 pour les dépenses de la bourse de Marseille,
30 juillet. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour secours aux victimes des inondations,
30 juillet. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour les dépenses de colonisation en Algérie,
30 juillet. - Déc. qui ouvre, sur l'exercice 1882, un crédit pour l'exécution de divers travaux publics,
30 juillet. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour les travaux de rectification de la route nationale n° 103, de la Voulte au Puy,



30 juillet. - Déc. concernant les facultés et écoles supérieures de plein exercice,
30  juillet.  - Déc. Pensions, B. 13,458, 13,474. - Hospices, B. 13,588.
31 juillet. - Loi qui approuve certaines modifications à la tenue de la cavalerie,
31 juillet. - Loi qui ouvre ou annule des crédits sur les exercices 1881, 1882 et 1883,
31 juillet. - Loi qui proroge des surtaxes perçues sur les vins et sur l'alcool à l'octroi de Salins,
31 juillet. - Loi qui proroge une surtaxe sur le vin à l'octroi de Vizille,
31 juillet. - Déc. qui soumet à la retenue pour pension civile le traitement du secrétaire comptable de l'académie de France à Rome,
31 juillet. - Déc. qui convoque le collège électoral de la deuxième circonscription de l'arrondissement de Nancy, à l'effet d'élire un député,
31 juillet. - Déc. qui ouvre au ministre des postes et des télégraphes, sur l'exercice 1882, un crédit pour l'établissement et l'entretien de bureaux et de lignes
télégraphiques,
31  juillet.  - Déc. Mines, B. 19,626, 19,628. - Eaux, B. 19,627. - Légion d'honneur, nominations, B. 19,697.
1er août. - Loi qui ouvre au ministre des postes et des télégraphes un crédit supplémentaire sur l'exercice 1883,
1er août. - Loi relative à l'acquisition d'hôtels des postes et des télégraphes à Calais, Sedan, Amiens, Menton et Hyères,
1er août. - Lois qui autorisent les départements des Basses-Alpes, des Hautes-Alpes et de Loir-et-Cher, et les villes de Boulogne-sur-Mer, de Grenoble, de Lisieux, de
Périgueux et du Puy à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
1er août. - Loi qui ouvre au ministre de l'intérieur, sur l'exercice 1882, un crédit supplémentaire pour les dépenses d'exploitation du Journal officiel,
1er août. - Déc. concernant les écoles de plein exercice de médecine et de pharmacie,
1er août. - Déc. qui réorganise les écoles de médecine et de pharmacie,
1er août. - Déc. concernant les aspirants au titre d'officier de santé,
1 er août.  - Déc. Pensions, B. 19,515.
2 août. - Lois qui autorisent les départements des Alpes-Maritimes, de l'Aveyron, de la Haute-Marne et du Nord, et les villes de Boulogne-sur-Mer, de Niort et de Sedan
à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
2 août. - Loi qui augmente la pension accordée à titre de récompense nationale à M. Pasteur, de l'Académie française et de l'Académie des sciences,
2 août. - Loi qui déclare d'utilité publique l'établissement, dans le département de Seine-et-Oise, d'un chemin de fer d'intérêt local à voie étroite de Valmondois à Epiais-
Rhus,
2  août.  - Déc. Pensions, B. 19,459, 19,516. - Hospices, B. 19,589. - Mines, B. 19,629.
3 août. - Loi qui ouvre au ministre du commerce, sur l'exercice 1883, un crédit extraordinaire pour frais de voyage des ouvriers délégués à l'exposition d'Amsterdam,
3 août. - Déc. qui ouvre au ministre des finances, sur l'exercice 1883, un crédit pour la construction d'une caserne de douanes à Saint-Nazaire (Loire-Inférieure),
3 août. - Déc. portant promulgation de la convention conclue, le 27 septembre 1882, entre la France et la Suisse, en vue d'établir la réciprocité d'assistance en ce qui
concerne les enfants abandonnés et les aliénés indigents,
3  août.  - Déc. Pensions, B. 19,460 à 19,462, 19,517.
3 août. - Légion d'honneur, nomination, B. 19,898. 4 août. - Loi qui ouvre au ministre de la marine et des colonies, sur l'exercice 1883, un crédit pour la continuation du
chemin de fer et des forts du Sénégal,
3 août. - Loi qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts un crédit supplémentaire sur l'exercice 1883,
3 août. - Loi qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit extraordinaire pour l'organisation de l'exposition nationale
des ouvrages des artistes vivants pour l'année 1883,
3  août.  - Loi qui autorise le ministre des travaux publics à assurer l'exploitation provisoire de diverses lignes de chemins de fer.
3 août. - Loi qui ouvre des crédits supplémentaires au budget du ministère de l'instruction publique et des beaux-arts exercice 1883, et annule un crédit sur le budget de
l'exercice 1882,
3 août. - Loi qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts des crédits extraordinaires sur l'exercice 1883,
3 août. - Loi qui déclare d'utilité publique l'établissement d'un chemin de fer d'intérêt local d'Estrées-Saint-Denis à Froissy (Oise),
3 août. - Déc. qui rend exécutoire dans les colonies l'ordonnance du 29 mai 1844, concernant les loteries de bienfaisance,
3 août. - Déc. qui approuve la convention passée entre le ministre des travaux publics et la compagnie des chemins de fer de l'Ouest pour l'exploitation provisoire de
diverses lignes construites par l'Etat,
3 août. - Déc. qui autorise l'administration des chemins de fer de l'Etat à exploiter l'embranchement sur Moncontour de la ligne de Niort à Montreuil-Bellay et les
chemins de fer de Saint-Laurent-de-la-Prée à la Pointe-de-la-Fumée et d'Eymoutiers à Meymac,
3 août. - Déc. qui approuve la convention passée entre le ministre des travaux publics et la compagnie du chemin de fer de Paris à Orléans pour l'exploitation provisoire
de diverses lignes construites par l'Etat,
3 août. - Déc. qui érige le collège d'Alais en lycée national d'enseignement spécial,
3 août. - Déc. qui déclare le collège de Digne lycée national,
3 août. - Déc. qui ouvre au ministre de l'agriculture, sur l'exercice 1883, un crédit pour la construction de routes forestières,
3  août.  - Déc. Limite de la mer à Enez-ar-Bara, B. 13,738.
3  août.  - Déc. Pensions, B. 19,518, 19,736, 19,737. - Octrois, B. 19,595. - Légion d'honneur, nomination, B. 19,899.
5 août. - Loi qui ouvre au ministre du commerce, sur l'exercice 1883, un crédit extraordinaire pour les dépenses d'une mission sanitaire en Egypte,
5 août. - Déc. qui reconnaît comme établissement d'utilité publique l'asile des vieillards protestants fondé à Bordeaux,
5  août.  - Déc. Pensions, B. 19,519. - Hospices, B. 19,590.
6 août. - Loi qui ouvre au ministre des finances, sur l'exercice 1883, un crédit supplémentaire pour achats et transports de tabacs,
6 août. - Loi qui proroge des surtaxes perçues sur les vins et les alcools à l'octroi de Segré,
6 août. - Loi qui établit des surtaxes à l'octroi de Vouziers,
6 août. - Loi qui fixe le prix de vente de la poudre au bois pyroxylé,
6 août. - Loi qui autorise la location à la ville de Dieppe des terrains de la plage,
6 août. - Lois qui autorisent le département du Var, les villes d'Alais et d'Hyères à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
6  août.  - Déc. Prix Pontécoulant, B. 13,547.
6  août.  - Déc. Travaux de dragage au port des Sables (Vendée), B. 13,676.
6  août.  - Déc. Travaux de construction sur la Lys, B. 13,677.
6  août.  - Déc. Rectification de la route nationale n° 9, de Paris à Perpignan, B. 13,678, 13,679.
6  août.  - Déc. Travaux pour l'augmentation du tirant d'eau de la Marne entre Dizy et Meaux, B. 13,739.
6  août.  - Déc. Pensions, B. 19,475 à 19,477. - Eaux, B. 19,630 à 19,632. - Mines, B. 19,656.
7 août. - Lois qui autorisent les départements de l'Aude, des Bouches-du-Rhône, de Seine-et-Marne et la ville d'Amiens à contracter des emprunts et à s'imposer
extraordinairement,
8 août. - Loi qui ouvre au ministre de la marine et des colonies un crédit sur l'exercice 1883 et annule une somme pareille sur l'exercice 1882,
8 août. - Loi concernant les pensions de retraite du personnel non officier de la marine,
8 août. - Déc. qui convoque les membres citoyens français des conseils municipaux des communes comprises dans le département de Constantine, à l'effet de
nommer leurs délégués en vue de l'élection d'un sénateur,
9 août. - Déc. concernant les magistrats mis à la disposition du gouvernement égyptien,
9 août. - Déc. qui fixe la taxe municipale à percevoir sur les chiens dans la commune de Villemagne (Hérault),
9 août. - Déc. concernant le roulement des cours et tribunaux pour l'année judiciaire 1883-1884,
9 août. - Déc. concernant l'alimentation du dépôt de dynamite d'Onnaing (Nord),
9  août.  - Déc. Legs, B. 19,837.
10 août. - Loi qui ouvre au ministre du commerce, sur l'exercice 1883, un crédit extraordinaire pour subvention éventuelle à l'exposition de Nice,
10 août. - Loi relative aux récompenses à décerner à l'exposition d'Amsterdam,
10  août.  - Déc. Pensions, B. 19,490 à 19,494, 19,748. - Chapelles, B. 19,641.
11 août. - Déc. qui modifie l'ordonnance du 15 novembre 1848 sur la police, la sûreté et l'exploitation des chemins de fer,
11  août.  - Déc. Pensions, B. 19,495. - Mines, B. 19,807.
12  août.  - Déc. Pensions, B. 19,649 à 19,651.
13 août. - Déc. qui convoquent les collèges électoraux du 1er arrondissement de Paris et de la deuxième circonscription de l'arrondissement de Chalon-sur-Saône, à
l'effet d'élire un député,
13 août. - Déc. concernant les conditions d'élection des maires et des adjoints dans les établissements français de l'Inde,
13 août. - Déc. qui autorise la chambre de commerce d'Oran à contracter un emprunt,
13 août. - Déc. qui approuve les statuts de la société d'assurances mutuelles sur la vie, la Garantie générale,
13  août.  - Déc. Pensions, B. 19,496, 19,520. - Eaux, B. 19,657 à 19,659. - Legs, B. 19,693.
14 août. - Loi qui ouvre au ministère de la justice et des cultes, sur l'exercice 1883, un crédit supplémentaire au titre du budget annexe de l'Imprimerie nationale,
14  août.  - Déc. Pensions, B. 19,521, 19,522.
15  août.  - Déc. qui autorise le sieur Audemard à ajouter à son nom celui de d'Alençon, B. 13,457.
16 août. - Loi qui autorise la substitution à la société concessionnaire du chemin de fer d'Arles à la Tour-Saint-Louis de la compagnie nouvelle du chemin de fer d'Arles
à Saint-Louis-du-Rhône,
16 août. - Loi qui déclare d'utilité publique, à titre de chemin de fer d'intérêt local, l'établissement d'un embranchement destiné à relier les carrières d'Amblagnien-
Pourcieu à la gare de Montalieu-Vercieu,
16 août. - Dèc qui déclare d'utilité publique l'établissement d'un tramway de Mollesulaz à Annemasse (Haute-Savoie),
16 août. - Déc. qui fixe les frais d'étude des élèves externes du lycée d'Alençon,
16 août. - Déc. qui autorise l'établissement d'un dépôt de dynamite sur le territoire de la commune de Morthomiers (Cher),
16  août.  - Déc. qui annule une délibération du conseil général de la Loire-Inférieure, B. 13,548.
16  août.  - Déc. Travaux pour l'assainissement des barthes ou marais traversés par la ligne de Toulouse à Bayonne, B. 13,808.



16  août.  - Déc. Rectification de la route départementale de l'Ain n° 5, B. 13,809.
16  août.  - Déc. Rectification de la route nationale n° 162, B. 13,832.
16  août.  - Déc. Pensions, B. 19,533. - Hospices, B. 19,591, 19,592. - Eaux, 19,660 à 19,662. - Legs, B. 19,691. - Mines, B. 19,809.
17 août. - Déc. portant promulgation de la convention conclue le 15 novembre 1882 entre la France et le royaume de Siam pour l'exécution d'une ligne télégraphique de
la province de Battambang à Bangkok,
17  août.   - Déc. Pensions, B. 19,545 à 19,553. - Résidence à l'étranger, B. 19,596.
18 août. - Déc. qui autorise l'ingénieur en chef du service maritime des ponts et chaussées du département du Pas-de-Calais à disposer, en qualité d'ordonnateur
secondaire, du crédit ouvert pour le dérasement des fortifications de Calais,
18  août.  - Déc. Pensions, B. 19,534. - Hospices, B. 19,593.
20 août. - Loi qui déclare d'utilité publique l'établissement d'un réseau de chemin de fer d'intérêt local à vote étroite dans le département de l'Allier,
20 août. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée sur le crédit ouvert au ministre de la guerre pour la réorganisation des défenses de Calais,
20 août. - Déc. qui déclare d'utilité publique l'établissement d'un embranchement destiné à relier la gare de la Bédugne, sur la ligne de Dole à Potigny, au canal du
Rhône au Rhin,
20 août. - Déc. qui fixe l'imposition extraordinaire additionnelle, à percevoir en 1883, destinée à concourir au service des deux emprunts contractés pour la construction
de la bourse du Havre,
20  août.  - Déc. Reconstruction du pont de Saint-Julien, route nationale n° 75, B. 13,740.
20  août.  - Déc. Affectation au service des ponts et chaussées des terrains de la batterie déclassée de la Beaumette, B. 13,741.
20  août.  - Déc. Pensions, B. 19,535, 19,536. - Chapelles, B. 19,692.
21 août. - Déc. qui prescrit la promulgation de la convention signée à Berlin le 19 avril 1883 entre la France et l'Allemagne pour la garantie de la propriété des oeuvres
de littérature et d'art,
21  août.  - Déc. Legs, B. 19,768.
22 août. - Déc. concernant les colis postaux échangés entre la France continentale et la Corse,
22  août.  - Déc. Achat de terrain à Bordeaux, B. 19,769.
23 août. - Loi qui annule une somme sur le budget extraordinaire du ministère des travaux publics, exercice 1882, et qui ouvre au même ministère, sur le budget de
l'exercice 1883, un crédit supplémentaire de pareille somme,
23 août. - Loi relative au classement et à la déclaration d'utilité publique des chemins de fer de la Guerche à la ligne de Tours à Montluçon,
23 août. - Loi qui déclare d'utilité, publique le chemin de fer de Ménerville à Tizi-Ouzou,
23  août.  - Déc. Pensions, B. 19,537. - Eaux, B. 19,810 à 19,815, 19,838 à 19,840. - Mines, B. 19,816.
25 août. - Déc. qui ouvre au budget du ministère de la marine et des colonies, pour l'exercice 1881, un chapitre spécial destiné à recevoir l'imputation des dépenses de
solde antérieures à cet exercice,
25  août.  - Déc. Pensions, B. 19,538.
26 août. - Déc. qui fixe la quantité de dynamite que pourront recevoir les huit dépôts établis sur le territoire de la commune de Montceau-les-Mines,
26  août.  - Déc. Limite de la mer sur le littoral des communes de Saint-Raphaël et de Frèjus (Var), B. 13,745.
27 août. - Déc. qui crée un lycée national de jeunes filles à Charleville,
27 août. - Déc. qui créent des conseils de prud'hommes à Falaise (Calvades) et à Saint-Didier-la-Séauve (Haute-Loire),
27  août.  - Déc. portant que la commune de Colombier-sous-Uxelles portera le nom de Champagny (Saône-et-Loir), B. 13,746.
27  août.  - Déc. Pensions, B. 19,539, 19,567. - Eaux, B. 19,817 à 19,824, 19,826. - Mines, B. 19,825.
29 août. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 à des travaux d'établissement et d'entretien de lignes télégraphiques,
30 août. - Loi sur la réforme de l'organisation judiciaire,
31 août. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, au titre du budget ordinaire de l'exercice 1883, un crédit pour le deplacement du quartier de Bonne à Grenoble,
31 août. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, au titre du budget ordinaire de l'exercice 1883, un crédit pour la construction d'une caserne d'infanterie à Nantes,
31 août. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, au titre du budget et sur ressources extraordinaires de l'exercice 1883, un crédit pour l'exécution de divers travaux
militaires,
31 août. - Déc. qui affecte au département de la marine diverses parcelles de terrains nécessaires à l'établissement de la voie ferrée qui doit relier les chantiers de
Caudan à la ligne de Nantes à Brest,
31 août. - Déc. qui déterminent les conditions et le prix de traitement des militaires admis aux hospices de Meaux, de Vesoul, de Saint-Malo, de Cette et de Rodez,
31 août. - Déc. portant promulgation de la convention relative aux services de surveillance et de douane sur les chemins de fer de Tarragone à Barcelone et France et
du midi de la France signée entre la France et l'Espagne, le 20 juillet 1882,
31 août. - Déc. portant promulgation de la convention conclue, le 20 mars 1883, entre la France et l'Allemagne, en vue du raccordement des lignes télégraphiques qui
existent le long du canal de la Marne au Rhin,
31 août. - Déc. portant promulgation du traité relatif à la navigation du Danube,
31 août. - Déc. qui ouvre au ministre de l'agriculture, sur l'exercice 1883, un crédit pour la cession à l'Etat de l'école pratique d'agriculture d'Ecully;
1er septembre. - Déc. qui ouvre au ministre de la marine et des colonies, sur l'exercice 1883, un crédit pour la construction d'un nouvel hôpital militaire à la
Guadeloupe,
1er septembre. - Déc. qui approuvent divers travaux à exécuter sur l'ancien réseau de la compagnie de l'Est,
1er septembre. - Déc. qui approuve diverses dépenses faites ou à faire par la compagnie du Nord pour l'augmentation de l'outillage et du matériel roulant,
1er septembre. - Déc. qui déclare d'utilité publique l'établissement d'un tramway entre Audincourt et Hérimoncourt (Doubs),
1er septembre. - Déc. concernant l'échange des lettres avec valeurs déclarées entre la France, l'Algérie, la Tunisie et la Bulgarie,
1 er septembre.  - Déc. Pensions, B. 19,568, 19,582, 19,583. - Mines, B. 19,832, 19,833.
3  septembre.  - Déc. qui annulent des délibérations des conseils d'arrondissement des Sables-d'Olonne et de Clamecy, B. 13,747, 13,748.
3  septembre.  - Déc. Pensions, B. 19,555 à 19,557; 19,633. - Légion d'honneur, nomination, B. 19,900.
4 septembre. - Déc. qui convoque le collège électoral de l'arrondissement d'A t, à l'effet d'élire un député,
4 septembre. - Déc. qui crée un collège communal de jeunes filles à Abbeville,
4 septembre. - Déc. qui créent des lycées nationaux de jeunes filles à Moulins, à Saint-Etienne et à Bourg,
4  septembre.  - Déc. Concession d'un terrain maritime à la baie de la Cornerie, B. 13,705.
4  septembre.  - Déc. qui affecte au service du département de la guerre à Chartres une parcelle de terrain domanial, B. 13,710.
4  septembre.  - Déc. qui affecte au service du département de la guerre une parcelle de terrain dépendant du port de Villefranche, B. 13,711.
4  septembre.  - Déc. Légion d'honneur B. 19,901.
5 septembre. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour dépenses publiques,
5 septembre. - Déc. qui ouvre au ministre des postes et des télégraphes un crédit supplémentaire sur l'exercice 1883,
5  septembre.  - Déc. Pensions, B. 19,934.
6 septembre. - Déc. qui ouvre au ministre des travaux publics, exercice 1883, un crédit pour les travaux de défense de la route nationale n° 135, contre les crues de
l'Adour,
7 septembre. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'école des beaux-arts de la
ville de Bourges,
7 septembre. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'école nationale d'art décoratif
de Limoges et du musée national Adrien Dubouché,
7 septembre. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'école nationale des arts
industriels de Roubaix,
7 septembre. - Déc. concernant l'échange des lettres contenant des valeurs déclarées entre les colonies françaises et la Bulgarie,
7  septembre.  - Déc. Pensions, B. 19,569, 19,947 à 19,949. - Legs, B. 19,768, 19,795.
8  septembre.  - Déc. Pensions, B. 19,570.
9  septembre.  - Déc. Légion d'honneur, nomination, B. 19,902.
10 septembre. - Déc. qui homologue les plans de délimitation et les procès-verbaux de bornage de zones de servitudes de diverses places de guerre,
10 septembre. - Déc. qui homologue les plans de circonscription et les procès-verbaux de bornage des terrains militaires formant les zones de fortification de diverses
places de guerre ou ouvrages défensifs,
10 septembre. - Déc. qui ouvre au ministre des travaux publics, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses du personnel des ponts et chaussées en Algérie,
10  septembre.  - Déc. qui affecte au département des travaux publics des terrains provenant d'une portion du canal de la Somme abandonnée sur le territoire de Ham,
B. 13,833.
10  septembre.  - Déc. Pensions, B. 19,751 à 19,754, 19,584, 19,597 à 19,604, 19,652. - Légion d'honneur, nominations, B. 19,903, 19,904.
11  septembre.  - Déc. Pensions, B. 19,575 à 19,577.
12  septembre.  - Déc. portant que la commune de Noyant (Maine-et-Loire) prendre le nom de Noyant-la-Plaine, B. 13,749.
12  septembre.  - Déc. qui autorise M. Klein à substituer à son nom celui de Petit, B. 13,750.
12  septembre.  - Déc. Pensions, B. 19,581.
13 septembre. - Déc. qui fixe les traitements des membres du personnel administratif et enseignant dans les lycées et collèges de jeunes filles,
13 septembre. - Déc. portant organisation du service de l'intérieur à Mayotte,
13 septembre. - Déc. portant organisation du service de l'intérieur à Nossi-Be,
13  septembre.  - Déc. Pensions, B. 19,578, 19,579. - Legs, B. 19,796.
15  septembre.  - Déc. Ouverture d'un chemin d'accès à la gare de Mantes embranchement (chemin de fer de Paris à Rouen), B. 13,834.
15  septembre.  - Déc. Pensions, B. 19,635.
17 septembre. - Déc. portant réception de la bulle d'institution canonique de M. Guilbert pour l'archevêché de Bordeaux et de M. Blanger pour l'évêché de Limoges,
17  septembre.  - Déc. Pensions, B. 19,585 à 19,587.
18 septembre. - Déc. concernant l'admission temporaire en franchise des fils de coton destinés à la fabrication des mousselines et des tissus de soie et coton,



18 septembre. - Déc. concernant l'échange des cartes postales entre la France, l'Algérie, la République de Guatemala, le royaume d'Hawaï, le Groënland et les
colonies britanniques des îles Bahamas, de la Jamaïque, de Sainte-Lucie et de Gambie,
18 septembre. - Déc. qui crée un lycée national de jeunes filles à Paris, sous le nom de lycée Fénelon,
19 septembre. - Déc. portant promulgation de la convention conclue le 2 novembre 1882, entre la France et le Chili, pour la réparation des dommages causés aux
Français par les opérations des troupes chillennes durant la guerre contre le Pérou et la Bolivie,
19 septembre. - Déc. qui reporte au budget du ministère des finances, pour l'exercice 1882, une somme applicable à des dépenses publiques en Algérie,
19  septembre.  - Déc. Rectification de la route nationale n° 10, B. 13,835.
19  septembre.  - Déc. Rectification de la route nationale n° 21, B. 13,836.
19  septembre.  - Déc. Pensions, B. 19,636.
20 septembre. - Déc. qui ouvre au ministre du commerce, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de la section française de bijouterie et de joaillerie à
l'exposition d'Amsterdam,
20 septembre. - Déc. qui ouvre au ministre du commerce, sur l'exercice 1883, un crédit pour l'exécution de divers travaux dans l'établissement thermal de Vichy,
20 septembre. - Déc. qui ouvre au ministre du commerce un crédit en augmentation des restes à payer constatés par les comptes définitifs des exercices 1879 et 1880,
20 septembre. - Déc. qui élève le lycée d'Amiens à la première catégorie,
20  septembre.  - Déc. qui affecte provisoirement au ministère de l'instruction publique, pour l'installation de l'institut de chimie de la faculté des sciences de Paris
pendant la durée des travaux de reconstruction de la Sorbonne, un terrain appartenant à l'Etat, à Paris, B. 13,712.
21 septembre. - Déc. qui réduit les zones des servitudes défensives du fort Saint-Nicolas, à Marseille,
21  septembre.  - Déc. Résidence à l'étranger, B. 19,723.
22 septembre. - Déc. qui nomme M. Félix Faure sous-secrétaire d'Etat au ministère de la mariné et des colonies,
22 septembre. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'observatoire de Toulouse,
22 septembre. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'observatoire de Bordeaux,
22 septembre. - Déc. qui autorise la chambre de commerce de Calais à établir et à administrer: 1° un outillage hydraulique pour le chargement et le déchargement des
navires; 2° des hangars publics sur les quais du port de cette ville,
22  septembre.  - Déc. qui annule une délibération du conseil d'arrondissement de Marmande, B. 13,751.
22  septembre.  - Déc. Pensions, B. 16,637.
24 septembre. - Déc. qui créent des collèges communaux de jeunes filles à Armentières et à Cambral,
25 septembre. - Déc. qui approuvent divers travaux à exécuter sur l'ancien réseau de la compagnie de Paris à Lyon et à la Méditerranée,
25  septembre.  - Déc. Travaux exécutés sur son ancien réseau par la compagnie de Lyon, B. 13,865.
25  septembre.  - Déc. Pensions, B. 19,638 à 19,640.
26 septembre. - Déc. qui rapporte, en ce qui concerne le département de l'Orne, celui du 22 juin 1882, ajournant l'exécution de l'art. 39 de la loi du 21 juillet 1881 sur la
police sanitaire des animaux,
27 septembre. - Déc. qui crée auprès du ministère du commerce un comité consultatif des laboratoires municipaux et départementaux,
27 septembre. - Déc. concernant le remboursement des emprunts faits à la caisse des lycées, colléges et écoles par les communes algériennes,
29  septembre.  - Déc. qui annule une délibération du conseil d'arrondissement de Fontenay-le-Comte, B. 13,752.
29  septembre.  - Déc. qui annule une délibération du conseil général d'Alger, B. 13,759.
29  septembre.  - Déc. Pensions, B. 19,642.
1er octobre. - Déc. portant organisation des écoles du service de santé militaire,
1er octobre. - Déc. relatif à la contribution spéciale à percevoir en 1884 pour les dépenses de diverses chambres et bourses de commerce,
1 er octobre.  - Déc. Pensions, B. 19,643 à 19,647.
2 octobre. - Déc. qui convoque les conseils municipaux des communes comprises dans le département de Meurthe-et-Moselle, à l'effet de nommer leurs délégués en
vue de l'élection d'un sénateur,
2 octobre. - Déc. qui rectifie, en ce qui concerne le département de la Gironde, les tableaux de population nos 3 et 4 déclarés authentiques par le décret du 7 août
1882,
2  octobre.  - Déc. qui annule une délibération du conseil général de la Nièvre, B. 13,769.
3 octobre. - Déc. concernant l'exportation des biscuits sucrés à destination de l'étranger ou des colonies françaises,
3 octobre. - Déc. qui autorise la chambre de commerce de Calais à contracter un emprunt,
3 octobre. - Déc. qui rend applicables en Cochinchine les dispositions des titres préliminaire, Ier et III du Code civil,
3 octobre. - Déc. concernant l'état civil des Annamites,
3  octobre.  - Déc. Pensions, B. 19,663 à 19,665.
5 octobre. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds de concours versés au trésor par la ville de Maubeuge pour l'exécution
de travaux militaires,
5 octobre. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds de concours versés au trésor par la ville de Bruyères pour la réfection
du casernement,
5 octobre. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1883, un crédit pour la location du magasin central de l'habillement et du campement à Montpellier,
5 octobre. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds de concours versés au trésor par la ville de Grenoble pour le
déplacement du quartier de Bonne,
5 octobre. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1883, un crédit pour la location du magasin central de l'habillement et du campement à Toulouse,
8 octobre. - Déc. qui fixent la taxe municipale à percevoir sur les chiens dans la ville de Roanne (Loire) et dans la commune de Varennes (Tarn-et-Garonne),
8  octobre.  - Déc. Hospices, B. 19,778. - Pensions, B. 20,013, 20,014.
9 octobre. - Déc. portant extension du polygone exceptionnel de la marine, sur la rive droite de l'Adour,
9  octobre.  - Déc. Pensions, B. 19,653.
10 octobre. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour dépenses publiques,
10  octobre.  - Déc. Mines, B. 19,987. - Eaux, B. 19,988, 19,989.
11  octobre.  - Déc. Légion d'honneur, médaille militaire, radiation, suspension, B. 19,739 à 19,747.
12 octobre. - Déc. qui ouvre au ministre des travaux publics, sur l'exercice 1883, un crédit pour les travaux d'achèvement du port d'Oran,
12  octobre.  - Déc. Rachat du pont suspendu de Beauchastel, sur l'Erieux (Ardèche), route nationale n° 36, B. 13,877.
12  octobre.  - Déc. Rectification de la route nationale n° 21, B. 13,878.
12  octobre.  - Déc. Pensions, B. 19,654, 19,655, 20,005. - Chapelles, B. 19,792. - Légion d'honneur, nominations, B. 19,905. - Eaux, B. 19,990.
13 octobre. - Déc. qui autorise l'établissement d'un dépôt de dynamite sur le territoire de la commune de Terrenoire (Loire),
13 octobre. - Déc. qui réaffecte au service du département de la guerre trois parcelles de terrain situées au nord du fort de Romainville,
13 octobre. - Déc. qui affecte au service du département de la guerre un terrain dépendant de la forêt domaniale de Rouvray (Seine-Inférieure),
13  octobre.  - Déc. Pensions, B. 19,694, 19,695.
14 octobre - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'école nationale des beaux-arts
de la ville d'Alger,
15 octobre. - Déc. qui approuve les délibérations du conseil général de la Martinique établissant un impôt sur le revenu des valeurs mobilières,
15 octobre. - Déc. qui approuve les délibérations du conseil général de la Martinique modifiant le droit d'enregistrement et d'hypothèque,
15 octobre. - Déc. qui ouvre au ministre de l'agriculture; sur l'exercice 1883, un crédit pour divers travaux d'amélioration agricole,
15 octobre. - Déc. concernant l'échange des cartes postales entre la France, l'Algérie et les colonies britanniques de la Guyane et de Tabago,
15  octobre.  - Déc. qui crée une chaire d'astronomie à la faculté des sciences de Besançon, B. 13,970.
15  octobre.  - Déc. Pensions, B. 19,696 à 19,700.
16 octobre. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour l'entretien de l'établissement thermal de Vichy,
16 octobre. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour les travaux de desséchement de la petite plaine de Rône,
16  octobre.  - Déc. qui annule une délibération du conseil d'arrondissement de Château-Gontier, B. 13,770.
16  octobre.  - Déc. Pensions, B. 19,701, 19,702, 19,718, 19,719.
17 octobre. - Déc. qui modifie l'art. 5 des statuts du bureau public de titrage des soies et autres matières textiles de Lyon,
17  octobre.  - Déc. Pensions, B. 19,720.
18 octobre. - Déc. qui approuve la convention passée entre le ministre des travaux publics et la compagnie de Lyon pour l'exploitation provisoire des lignes de
Triguères à Clamecy et de Toucy-Moulins à Gien,
18 octobre. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour la construction par l'Etat de diverses lignes concédées à la compagnie des
chemins de fer du Midi,
18 octobre. - Déc. qui réaffecte au service du département de la guerre divers immeubles provenant des fortifications déclassées de la place de Scyne (Basses-Alpes),
18 octobre. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour le service des postes et des télégraphes,
18  octobre.  - Déc. qui affecte au département des travaux publics un îlot situé à l'aval du barrage de l'écluse d'Abzac, dans la rivière d'Isle (Gironde), B. 13,879.
18  octobre.  - Déc. Pensions, B. 19,721, 19,722, 19,725.
19 octobre. - Déc. qui institue un conseil supérieur des colonies,
19 octobre. - Déc. qui détermine la composition du conseil supérieur des colonies,
23 octobre. - Déc. qui ouvre sur l'exercice 1883 un crédit pour l'exécution de divers travaux publics,
23 octobre. - Déc. portant règlement sur le service dans les places de guerre et les villes de garnison,
24 octobre. - Déc. qui modifie les statuts de la société anonyme la Nationale, compagnie d'assurances sur la vie,
24 octobre. - Déc. qui approuve la convention passée entre le ministre des travaux publics et la compagnie du chemin de fer du Nord, pour l'exploitation provisoire des
lignes de Bauvin-Provin à Armentières et de Solesmes au Cateau,
24  octobre.  - Déc. Légion d'honneur, nomination, B. 19,906.
26  octobre.  - Déc. Résidence à l'étranger, B. 19,793. - Pensions, B. 20,016.



27 octobre. - Déc. qui approuve la délibération du conseil colonial de la Cochinchine modifiant la répartition de l'impôt de capitation,
27  octobre.  - Déc. qui affecte au service des ponts et chaussées les terrains et bâtiments de l'ancienne batterie déclassée de Reville (Manche), B. 13,880.
27  octobre.  - Déc. relatif aux alignements des quais du port du Conquet (Finistère), B. 13,882.
27  octobre.  - Déc. portant prorogation, jusqu'au 18 août 1884, du délai fixé pour les expropriations nécessaires à l'exécution de la ligne de tramway de Cambrai à
Catillon, B. 13,881.
27  octobre.  - Déc. qui affecte à titre définitif à l'académie de médecine un terrain appartenant à l'Etat, sis à Paris, B. 13,971.
27  octobre.  - Déc. Octrois, B. 19,779. - Pensions, B. 19,907.
27 octobre. - Déc. qui convoquent les collèges électoraux des arrondissements de Belley et de Lodève à l'effet d'élire des députés,
27  octobre.  - Déc. qui distrait des portions de territoire de la commune de Breuillet (Charente-Inférieure) pour les annexer à la commune de Mornac, B. 13,866.
27  octobre.  - Déc. Octrois, B. 19,780 à 19,784.
30  octobre.  - Déc. Droits de péage au bac de R gneville sur la Meuse, B. 13,742.
30  octobre.  - Déc. Droit de péage au passage d'eau du gué de la Rochette, sur l'Arroux, commune de Digoin (Saône-et-Loire), B. 13,867.
30  octobre.  - Déc. Pensions, B. 19,726, 19,727.
31 octobre. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts un crédit supplémentaire en augmentation des restes à payer constatés sur l'exercice
1879,
31 octobre. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'école d'art décoratif de Limoges
et du musée Adrien Dubouché,
31 octobre. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds de concours versés au trésor pour les
dépenses de l'école des beaux-arts de la ville de Bourges,
31 octobre. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds de concours, versés au trésor par la
ville d'Annecy pour l'exécution en bronze de la statue de Germain Somme ier,
31  octobre.  - Déc. Pensions, B. 19,728, 19,729.
2  novembre.  - Déc. Légion d'honneur, B. 19,908.
3 novembre. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour la reconstruction de l'hôtel du consulat de France à Tien-Tsin et la
restauration de l'hôtel de la légation de France à Pékin,
3 novembre. - Déc. qui modifie la classification des chapitres du budget du ministère des affaires étrangères pour l'exercice 1883,
5 novembre. - Déc. qui modifie la composition du conseil de prud'hommes de Montpellier,
5 novembre. - Déc. qui approuvent divers travaux sur l'ancien réseau de la compagnie du Midi,
5  novembre.  - Déc. portant que la maison du bac de Méréville, sur la Moselle, cessera d'être affecté au service des ponts et chaussées et sera remise aux domaines,
B. 13,883.
5  novembre.  - Déc. Travaux sur l'ancien réseau de la compagnie du Midi, B. 14,039.
5  novembre.  - Déc. Travaux sur le nouveau réseau de la compagnie du Midi, B. 14,040 à 14,042.
6 novembre. - Loi qui ouvre au budget du ministère de l'intérieur, sur l'exercice 1883, un crédit supplémentaire pour les traitements des fonctionnaires administratifs des
départements,
7 novembre. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts un crédit supplémentaire en augmentation des restes à payer constatés sur
l'exercice 1881,
7  novembre.  - Déc. Pensions, B. 19,771 à 19,777.
8 novembre. - Déc. qui ouvre au ministre des finances, sur l'exercice 1883, un crédit pour la construction d'une caserne de douane à Tente-Verte (Nord),
8 novembre. - Déc. concernant la caisse des menues dépenses du ministre des finances,
8 novembre. - Déc. pour l'exécution de la convention signée entre la France et l'Allemagne, concernant la garantie de la propriété littéraire et artistique,
8  novembre.  - Déc. qui distrait de la commune de Vanves une portion de territoire pour en former une commune distincte dont le chef-lieu est fixé au village de
Malakoff, B. 13,868.
8  novembre.  - Déc. portant que la commune de la Boissière-Saint-Florent prendra le nom de la Boissière-sur-Evre (Maine-et-Loire), B. 13,869.
8  novembre.  - Déc. portant que la commune de Marolles (Seine-et-Oise) prendra le nom de Marolles-en Beauce, B. 13,870.
8  novembre.  - Déc. Pensions, B. 19,749 à 19,751. - Légion d'honneur, médaille militaire, suspension, radiation, B. 19,785 à 19,791. - Médaille du Mexique, radiation,
B. 19,792.
9 novembre. - Déc. qui ouvre au ministre de la marine et des colonies, sur l'exercice 1883, un crédit supplémentaire en augmentation des restes à payer constatés par
les comptes définitifs des exercices 1879, 1880 et 1881,
9 novembre. - Déc. portant organisation de la direction de l'intérieur de la Martinique,
9 novembre. - Déc. qui fixe le minimum des dépenses de la direction de l'intérieur de la Martinique,
9 novembre. - Déc. portant organisation de la direction de l'intérieur de la Guadeloupe,
9 novembre. - Déc. qui fixe le minimum des dépenses de la direction de l'intérieur de la Guadeloupe,
9 novembre. - Déc. portant organisation de la direction de l'intérieur de la Guyane,
9 novembre. - Déc. qui fixe le minimum des dépenses de la direction de l'intérieur de la Guyane française,
9 novembre. - Déc. portant organisation de la direction de l'intérieur du Sénégal,
9 novembre. - Déc. qui fixe le minimum des dépenses de la direction de l'intérieur du Sénégal,
9 novembre. - Déc. portant organisation de la direction de l'intérieur des établissements français de l'Inde,
9 novembre. - Déc. qui fixe le minimum des dépenses de la direction de l'intérieur des établissements français de l'Inde,
9 novembre. - Déc. portant organisation de la direction de l'intérieur des établissements français de l'Océanie,
9 novembre. - Déc. qui fixe le minimum des dépenses de la direction de l'intérieur des établissements français de l'Océanie,
9 novembre. - Déc. portant organisation du service de l'intérieur des îles Saint-Pierre et Miquelon,
9 novembre. - Déc. qui fixe le minimum des dépenses du service de l'intérieur des îles Saint-Pierre et Miquelon,
10 novembre. - Déc. qui crée un lycée de jeunes filles à Bordeaux,
10  novembre.  - Déc. qui affecte au département de la marine, pour l'établissement de magasins à fulmicoton, un terrain faisant partie de la batterie déclassée des
Flamands, à Cherbourg, B. 13,790.
12 novembre. - Loi qui autorise la ville du Havre à contracter un emprunt,
12  novembre.  - Déc. qui autorise M. Chich à ajouter à son nom celui de Mantout, B. 13,753.
12  novembre.  - Déc. qui autorise: 1° M. Nicolas à ajouter à son nom patronymique celui de Missarel; 2° M. Petri à ajouter à son nom patronymique celui de Guasco, B.
13,810.
12  novembre.  - Déc. qui autorise MM. Croize à ajouter à leur nom celui de Pourcelet, B. 13,811.
12  novembre.  - Déc. Réctification de la route nationale n° 89, B. 13,884.
12 novembre. - Déc. qui rectifie, en ce qui concerne le département de Meurthe-et-Moselle, le tableau de population n° 4 déclare authentique par le décret du 7 août
1882,
12  novembre.  - Déc. Eglises, B. 19,805. - Hospices, B. 19,837.
13 novembre. - Déc. relatif à la contribution spéciale à percevoir en 1884 pour les dépenses de plusieurs chambres et bourses de commerce,
13  novembre.  - Déc. Echange de diverses parcelles à détaher de la forêt domaniale de Montembert ontre plusieurs parcelles faisant saillie dans ladite forêt, et
appartenant au sieur de Pomereu, B. 13,885.
13  novembre.  - Déc. Echange de deux parcelles appartenant à la société des forges et chantiers de Mohon et Salvadieu, enclavées dans la forêt domaniale de
Château-Regnault, contre une parcelle à distraire du périmètre de cette forêt, dans la série d'Auton, B. 13,886.
13  novembre.  - Déc. Echange d'une parcelle de terrain domanial, sise à Nancy, B. 13,924.
13  novembre.  - Déc Echange d'un bâtiment communal contigu au quartier de cavalerie contre une parcelle de terrain domanial provenant des fortifications déclassées
de Calais, B. 13,925.
13  novembre.  - Déc. Echange d'une bande de terrain et d'un talus appartenant à l'Etat contre un immeuble appartenant au sieur Goffard, B. 13,926.
13  novembre.  - Déc. Echange de partie du chemin d'accès au fort Sainte-Marguerite, contre un nouveau chemin établi sur des terrains appartenant à des particuliers,
B. 13,927.
14  novembre.  - Déc. Pensions, B. 19,797 à 19,814.
15 novembre. - Déc. qui fixe la taxe à percevoir en France pour les télégrammes à destination des bureaux de la Tripolitaine autres que Tripoli,
15  novembre.  - Déc. Pensions, B. 19,767, 19,827, 19,828.
16  novembre.  - Déc. Pensions, B. 19,829. - Octrois, B. 19,848.
17 novembre. - Déc. qui modifie la convention relative à la concession du chemin de fer de Saïgon à Mytho (Cochinchine),
17 novembre. - Déc. qui supprime la caisse d'épargne de Saint-Gervais (Haute-Savoie),
17  novembre.  - Déc. Pensions, B. 19,811, 19,812. - Octrois, B. 19,849 à 19,855.
19 novembre. - Déc. portant nomenclature des bureaux désignés pour constater la sortie des boissons expédiées sur la Suisse, en franchise des droits de circulation et
de consommation,
19 novembre. - Déc. qui ouvre au ministre de l'intérieur, sur l'exercice 1883, un crédit pour dépenses publiques en Algérie,
19  novembre.  - Déc. qui autorise: 1° M. Merceron et M.  voire à ajouter à leur nom celui de Vica; 2° M. Jeancourt à ajouter à son nom celui de Galignani, B. 13,754.
19 novembre. - Déc. qui affecte au service des douanes une parcelle de terrain domanial située à la pointe de Saint-Ospice (Alpes-Maritimes),
19 novembre. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'école des arts industriels de
Roubaix,
19 novembre. - Déc. concernant l'échange des cartes postales entre la France, l'Algérie et le Canada,
19  novembre.  - Déc. qui autorise M. de Harambure à ajouter à son nom patronymique celui de Saint-Bois, B. 13,812.
19  novembre.  - Déc. Eglises, B. 19,806.
20 novembre. - Loi portant concession de croix et de médailles militaires à l'occasion des opérations effectuées au Tonkin, à Hué et à Madagascar,



20 novembre. - Déc. qui nomme M. Jules Ferry, ministre des affaires étrangères, et M. Faillières ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
21  novembre.  - Déc. Eglises, B. 19,985.
22 novembre. - Déc. concernant la  du co  en Algérie et en Tunisie,
22  novembre.  - Déc. portant concession par l'Etat, moyennant  , d'un groupe de parcelles de   de mer provenant de l'étang de Thau (Hérault), B. 13,791.
22  novembre.  - Déc. Pensions, B. 19,834. - Octrois, B. 19,910, 19,911.
23 novembre. - Loi qui modifie l'art. 105 du Code forestier, relatif au partage des bois d'affouage,
23 novembre. - Déc. qui fixe le budget des dépenses administratives des caisses d'amortissement et des dépôts et consignations pour l'exercice 1884,
23  novembre.  - Déc. Pensions, B. 19,835. - Octrois, B. 19,912.
24 novembre. - Loi qui complète l'art. 4 de la loi relative aux conseils de prud'hommes,
24 novembre. - Déc. qui autorise la chambre de commerce de Bordeaux à acquérir deux parcelles de terrains,
24  novembre.  - Déc. relatif à l'établissement d'une nouvelle station à voyageurs et à marchandises à Aubervilliers-la-Courneuve (Nord); B. 13,915.
24  novembre.  - Déc. Pensions, B. 19,836, 19,856. - Octrois, B. 19,952 à 19,969.
26 novembre. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds de concours versés au trésor par la ville de Nancy pour la cession
de la caserne des Prémontrés,
27 novembre. - Lois qui autorisent la commune de Levallois-Perret et la ville de Marseille à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
27 novembre. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds de concours verses au trésor par la ville de Nancy pour l'exécution
de divers travaux militaires,
27 novembre. - Déc. qui rapporte celui du 18 février 1881, interdisant l'importation en France des viandes de porc salées provenant des Etats-Unis d'Amérique,
27  novembre.  - Déc. Pensions, B. 19,830.
28  novembre.  - Déc. qui affecte au service de la marine un terrain faisant partie des terre-pleins de l'arrière-port des Sables-d'Olonne, B. 13,928.
29 novembre. - Déc. qui ouvre au ministre des travaux publics, sur l'exercice 1883, un crédit supplémentaire pour le service des chemins de fer de l'Etat,
29  novembre.  - Déc. Pensions, B. 19,831. - Octrois, B. 19,974 à 19,980.
30  novembre.  - Déc. Pensions, B. 19,843 à 19,845.
1er décembre. - Loi qui autorise le département des Vosges à contracter un emprunt,
3 décembre. - Déc. qui alloue un crédit aux ministres de l'instruction publique, de l'intérieur et du commerce, sur la portion d'inscription des pensions civiles,
3 décembre. - Déc. relatif aux rues de la ville de Clermont-Ferrand,
3 décembre. - Déc. qui annule une somme sur le budget des dépenses sur ressources extraordinaires du ministère des travaux publics, exercice 1882,
3 décembre. - Déc. qui crée un second lycée national à Lille,
3 décembre. - Déc. relatif à la contribution spéciale à percevoir en 1884 pour les dépenses de plusieurs chambres et bourses de commerce,
3  décembre.  - Déc. Travaux sur le canal de Bergues, B. 13,916.
3  décembre.  - Déc. Pensions, B. 19,857, 19,925.
4  décembre.  - Déc. qui affecte au ministre de l'instruction publique une parcelle du domaine de Mendon, B. 13,972.
4  décembre.  - Déc. Pensions, B. 19,836, 19,926.
5  décembre.  - Déc. Pensions, B. 19,914 à 19,922, 19,928. - Chapelles, B. 20,019.
6  décembre.  - Déc. Pensions, B. 19,858, 19,927.
7  décembre.  - Déc. Echange d'une parcelle à prendre sur un terrain affecté au département des postes et des télégraphes à Calais contre une parcelle de terrain
communal, B. 13,929.
7  décembre.  - Déc. Pensions, B. 19,846, 19,847, 19,859, 19,929.
8 décembre. - Loi relative à l'élection des membres des tribunaux de commerce,
8 décembre. - Déc. concernant l'échange des cartes postales entre la France, l'Algérie et l'Inde britannique,
8  décembre.  - Déc. qui affecte au département de la guerre, pour le service de la poudrerie nationale de Sevran-Livry, une portion de la route nationale n° 3 (Seine-et-
Oise), B. 13,930.
8  décembre.  - Déc. Pensions, B. 19,930. - Légion d'honneur, médaille militaire, suspension, radiation, B. 19,981 à 19,984.
9  décembre.  - Déc. Pensions, B. 19,931.
10 décembre. - Déc. portant nomination des membres de la commission chargée de l'examen des comptes rendus par les ministres pour l'exercice 1882 et l'année
1883,
10 décembre. - Déc. relatif à la caisse de retraite des prêtres âgés ou infirmes du diocèse de Poitiers,
10  décembre.  - Déc. Travaux sur le chemin de fer de Bordeaux à Cette, B. 13,917.
10  décembre.  - Déc. qui distrait les hameaux de Pont-Niveaux, Portavaux et des Rochettes de la commune de Luceau (Sarthe) pour les rattacher à la commune de
Château-du-Loir, B. 13,918.
10  décembre.  - Déc. qui porte que la commune de Noyers-et-Thélonne (Ardennes) formera deux communes distinctes, B. 13,919.
10  décembre.  - Déc. portant que la commune de la Queue (Seine-et-Oise) prendra le nom de la Queue-lez-Yvelines, B. 13,920.
10  décembre.  - Déc. Travaux à exécuter sur l'ancien réseau de la compagnie du Midi, B. 14,033.
10  décembre.  - Déc. Pensions, B. 19,860 à 19,864, 19,932, 19,933, 20,026.
11 décembre. - Déc. qui ouvre au ministre des finances, sur l'exercice 1883, un crédit pour la construction d'une caserne des douanes à Saint-Nazaire,
11  décembre.  - Déc. Rachat du pont de Fleurville, sur la Saône, route nationale n° 6, B. 13,921.
11  décembre.  - Déc. Pensions, B. 19,865, 19,866, 20,027.
12 décembre. - Déc. qui ouvre au budget du ministère de la guerre, sur l'exercice 1881, un chapitre spécial destiné à recevoir l'imputation des dépenses de solde
antérieures à cet exercice,
12  décembre.  - Déc. Pensions, B. 19,867 à 19,869, 19,934, 20,028.
13  décembre.  - Déc. Pensions, B. 19,870 à 19,872, 20,029.
14  décembre.  - Déc. Pensions, B. 20,030.
15 décembre. - Loi qui autorise un échange de terrains entre l'Etat et la ville de Sedan,
15 décembre. - Loi qui autorise un échange de terrains entre l'Etat et la commune de Taillette (Ardennes),
15 décembre. - Loi qui autorise la ville de Menton à contracter un emprunt,
15 décembre. - Lois qui prorogent ou établissent des surtaxes aux octrois de Grandcamp, Guéret, Pont-de-Vaux, Pontoise, Saint-Dié, Saint-Marcellin et le Tréport,
15 décembre. - Déc. concernant le recouvrement par la poste en Algérie des effets de commerce soumis au protet,
15 décembre. - Déc. relatif à la contribution spéciale à percevoir en 1884 pour les dépenses de plusieurs chambres et bourses de commerce,
15  décembre.  - Déc. Travaux pour l'amélioration de la rivière de Vendée, B. 13,973.
15  décembre.  - Déc. Pensions, B. 19,909, 19,935, 19,936, 19,991 à 19,999, 20,031.
16 décembre. - Déc. portant organisation des établissements français du golfe de Guinée,
16  décembre.  - Déc. qui reporte à la hauteur du village de Rosconnec les limites de la salure des eaux sur la rivière l'Aulne, B. 13,931.
16  décembre.  - Déc. Pensions, B. 20,032.
17 décembre. - Loi qui ouvre au ministre de l'intérieur, sur l'exercice 1883, un crédit extraordinaire pour la célébration aux frais de l'Etat des funérailles d'Henri Martin,
17 décembre. - Déc. portant homologation des procès-verbaux de bornage des zones de servitudes et de polygones exceptionnels de diverses places de guerre,
17 décembre. - Déc. portant homologation des procès-verbaux de bornage des zones de fortification de diverses places de guerre,
17  décembre.  - Déc. Concession d'une superficie à prendre dans un marais domanial situé aux abords de la gare des Sables-d'Olonne, sur la ligne de Tours aux
Sables, B. 13,974.
17  décembre.  - Déc. portant que la commune de Pouilly (Aisne) prendra le nom de Pouilly-sur-Serre, B. 13,975.
17  décembre.  - Déc. Pensions, B. 19,937 à 19,940, 20,033.
18  décembre.  - Déc. Elargissement du pont d'Austerlitz à Paris, B. 13,976.
18 décembre. -  Déc. Pensions, B. 20,034.
19 décembre. - Lois qui établissent ou prorogent des surtaxes aux octrois de Cannes, Civray, Montmorillon, Oloron-Sainte-Marie, le Palais, Rouen et Saint-Julien
(Haute-Sayoie),
19 décembre. - Loi qui approuve une convention passée entre le ministre des travaux publics et la compagnie de chemins de fer départementaux pour la construction
et l'exploitation provisoire des chemins de fer de la Corse,
19 décembre. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds de concours versés au trésor par la ville de Rouen pour la
réorganisation du casernement,
19 décembre. - Déc. qui ouvre le port de Cette à l'importation des chiffons et drilles de provenance maritime,
19  décembre.  - Déc. Pensions, B. 19,944, 19,970, 20,035.
20 décembre. - Lois qui autorisent les départements de la Marne et les villes d'Armentières, de Châtellerault, du Havre et de Toulouse à contracter des emprunts et à
s'imposer extraordinairement,
20 décembre. - Loi qui établit une imposition extraordinaire sur la commune de Blaise-sous-Hauteville (Marne),
20 décembre. - Déc. qui convoquent les collèges électoraux de l'arrondissement de Barbezieux, de la première circonscription de l'arrondissement de Dieppe et de
l'arrondissement de Sartène à l'effet d'élire des députés,
20 décembre. - Déc. qui reporte à l'exercice 1882 une somme non employée en 1881 sur les crédits ouverts au ministre de l'intérieur pour des travaux de colonisation
en Algérie,
20  décembre.  - Déc. Concession à la commune de Saint-Laurent-du-Var d'une parcelle de lais de mer, B. 13,977.
20  décembre.  - Déc. Pensions, B. 19,941, 19,943, 20,036.
21 décembre - Déc. concernant l'avancement dans les corps expéditionnaires du Tonkin et de Madagascar,
21  décembre  - Déc. Pensions, B. 19,971.
22 décembre. - Loi qui ouvre au ministre de la marine et des colonies, sur l'exercice 1883, un crédit supplémentaire pour le service du Tonkin,
22 décembre. - Loi qui ouvre au ministre de la marine et des colonies, sur l'exercice 1884, un crédit supplémentaire pour le service du Tonkin,



22 décembre. - Loi qui approuve une convention relative à la pose d'un câble télégraphique sous-marin entre le cap Saint-Jacques (Cochinchine) et Haïphong,
22 décembre. - Lois qui autorisent les départements de l'Ain et des Deux-Sèvres à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
22 décembre. - Lois qui autorisent les départements de la Charente-Inférieure, de la Corse et des Landes à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
22 décembre. - Loi qui autorise la ville de Montauban à contracter un emprunt,
22 décembre. - Lois qui établissent des surtaxes aux octrois d'Aix-les-Bains, de Chambéry, d'Evian-les-Bains, de Plabennec (Finistère) et de Saint-Jean-de-Maurienne,
22 décembre. - Déc. qui établit une imposition additionnelle sur les patentes du département de la Marne pour les dépenses de la chambre et de la bourse de
commerce de Reims,
22 décembre. - Déc. qui érige le collège communal de jeunes filles de Montauban en lycée national,
22 décembre. - Déc. qui ouvre les bureaux de poste de plein exercice de l'Algérie et de la Tunisie au service de la caisse nationale d'épargne,
22  décembre.  - Déc. Pensions, B. 20,037.
24  décembre.  - Déc. Pensions, B. 20,038.
25  décembre.  - Déc. relatif à des changements de rues de la commune du Carbet (Martinique), B. 13,978.
26 décembre. - Lois qui prorogent les surtaxes aux octrois de Hanvec et de Port-Launay,
26 décembre. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 sur les fonds provenant des soultes de rachat du séquestre en Algérie,
26  décembre.  - Déc. relatif aux travaux à exécuter pour l'agrandissement de la station de Villenave-d'Ornon, sur le chemin de fer de Bordeaux à Cette, B. 13,979.
26  décembre.  - Déc. Pensions, B. 19,971, 19,972.
27 décembre. - Lois qui prorogent des surtaxes aux octrois de Laon, du Quesnoy et de Steenwoorde,
28 décembre. - Loi qui ouvre au ministre des finances, sur l'exercice 1883, un crédit supplémentaire applicable au service des manufactures de l'Etat,
28 décembre. - Déc. qui suspend l'exécution de celui du 27 novembre 1883, relatif à l'importation en France des viandes de porc salées provenant des Etats-Unis
d'Amérique,
28  décembre.  - Déc. relatif à la perception. à l'octroi municipal de mer de l'Algérie, des taxes approuvées par le décret du 25 septembre 1880, B. 13,980.
29 décembre. - Loi portant fixation du budget général des dépenses et des recettes de l'exercice 1884,
29 décembre. - Loi qui proroge la perception du droit d'octroi établi dans la banlieue de Paris sur l'alcool pur contenu dans les eaux-de-vie, esprits, absinthes, liqueurs
et fruits à l'eau-de-vie,
29 décembre. - Lois qui établissent ou prorogent des surtaxes aux octrois de Biarritz, Péronne, Saint-Claude, Saint-Quentin, Castellane, Condé (Nord), Crozon
(Finistère), Dirinon (Finistère), Lampaul-Guimillau (Finistère), Plouvien (Finistère), Rumengol (Finistère), Villefranche (Alpes-Maritimes) et Saint-Yrieix,
29 décembre. - Déc. qui ouvre au budget du ministère des finances, pour l'exercice 1881, deux nouveaux chapitres destinés à recevoir l'imputation des paiements faits
pour rappels d'arrérages de rentes viagères et de pensions qui se rapportent à des exercices clos,
29 décembre. - Déc. qui ouvre le bureau de douane de Bachy à l'importation et au transit de certaines marchandises,
29 décembre. - Déc. qui rend applicables à l'école préparatoire à l'enseignement du droit d'Alger les dispositions du décret du 27 décembre 1881, relatif aux concours
annuels dans les facultés de droit,
29 décembre. - Déc. concernant le port des armes de poche à la Martinique,
30 décembre. - Loi portant fixation du budget des dépenses sur ressources spéciales et des budgets annexes pour l'exercice 1884,
30 décembre. - Déc. qui établit des concours entre les élève de l'école préparatoire à l'enseignement du droit à Alger,
30  décembre.  - Déc. Pensions, B. 20,039, 20,060 à 20,067. 31 décembre. - Loi qui ouvre des crédits
30 décembre. - provisoires au titre du budget extraordinaire de l'exercice 1884,
30 décembre. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 à des dépenses publiques en Algérie,
30 décembre. - Déc. qui ouvre au ministre des travaux publics, sur l'exercice 1883, des crédits supplémentaires pour le service des chemins de fer de l'Etat,
30 décembre. - Déc. qui fixe la valeur des monnaies étrangères en monnaies françaises pour la perception, pendant l'année 1884, du droit de timbre établi sur les titres
de rentes, emprunts et autres effets publics de gouvernements étrangers,
30 décembre. - Déc. portant promulgation de la convention conclue, le 10 septembre 1883, entre la Cochinchine et le Cambodge, et d'une convention annexe signée
entre les deux pays le 9 octobre 1883,
30 décembre. - Déc. relatif à la contribution spéciale à percevoir en 1884 pour les dépenses de diverses chambres et bourses de commerce,
30 décembre. - Déc. qui répartit, par ministères et par chapitres, les crédits provisoires ouverts au titre du budget des dépenses sur ressources extraordinaires de
l'exercice 1884,
30  décembre.  - Déc. portant création d'une chaire d'histoire contemporaine à la faculté des lettres de Paris, B. 13,981.
FIN DE LA TABLE CHRONOLOGIQUE.

TABLE ALPHABETIQUE ET RAISONNEE des matières sur lesquelles disposent les Lois, Décrets et Règlements publiés en 1883.
A.

ABUS. - Déclaration d'abus dans les instructions et lettres pastorales des évêques d'Annecy, de Langres, de Viviers, d'Albi et de Valence (28 avril 1883, déc.),
ABUS. - Déclaration d'abus dans les instructions et lettres pastorales de l'évêque de Langres (9 juin 1883, déc.),
ABUS. - Rejet du recours pour abus formé par les sieurs Poggi et consorts (16 février 1883, déc.),
ABUS. - Rejet, du recours pour abus formé par l'abbé Estève et par l'abbé Martin (15 mars 1883, déc.),
ABUS. - Rejet, du recours pour abus formé par le préfet de l'Hérault contre les sieurs Alquier (9 juillet 1883, déc.),
ACADEMIE DE FRANCE A ROME. - Secrétaire comptable. Pension (31 juillet 1883, déc.),
AGENTS DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES. - Drogmans et interprètes. Cadres (9 mars 1883, déc.),
ALCOOMETRE DE GAY-LUSSAC. - Modification de l'art. 2 de la loi du 7 juillet 1882 (28 juillet 1883, loi),
ALGERIE.  - Budget. Pouvoir du gouverneur général de disposer directement de certains crédits (21 mai 1883, déc.),
ALGERIE. -  Chemins de fer d'intérêt local. Application de la loi du 11 juin 1880 (17 juillet 1883, loi),
ALGERIE. - Douanes. Importation des sucres pour la fabrication des chocolats (23 mai 1883, déc.),
ALGERIE. - Ecole d'apprentissage de Dellys. Organisation (9 juillet 1883, déc.),
ALGERIE. - Ecole préparatoire à l'enseignement du droit. Application du décret du 27 décembre 1881, relatif aux concours annuels dans les facultés de droit (29 décembre
1883, déc.),
ALGERIE. - Ecole préparatoire à l'enseignement du droit. Concours entre les élèves de l'école (30 décembre 1883, déc.),
ALGERIE. - Indigènes musulmans. Etat civil. Règlement d'administration publique pour l'exécution de la loi du 23 mars 1882 (13 mars 1883, déc.),
ALGERIE. -  Octroi de mer.  Taxes (28 décembre 1883, déc.), B. 13,980.
ALGERIE. - Organisation judiciaire. Création de tribunaux de première instance à Batna, Guelma et Sidi-bel Abbès (31 décembre 1882, déc.),
ALGERIE. - Organisation judiciaire. Création de vingt-deux nouvelles justices de paix (7 janvier 1883, déc.),
ALGERIE. - Organisation judiciaire. Délégation provisoire dans certains postes à des officiers de l'armée des attributions conférées aux juges de paix (27 janvier 1883,
déc.),
ALGERIE. - Pêche du corail. Règlement (30 juin 1883, déc.),
ALGERIE. - Pêche du corail. (22 novembre 1883, déc.),
ALGERIE. - Phylloxera. Règlement (21 mars 1883, loi),
ALGERIE. - Tramways. Application de la loi du 11 juin 1880 (17 juillet 1883, loi),
ALGERIE. - Voy. Chemins de fer.
ANIMAUX. - Voy. Police sanitaire.
ALIENES. - Voy. Traités (Suisse).
ARCHEVEQUES ET EVEQUES. -  Bulles d'institution.  Voy. Table chronologique, 17 septembre 1883.
ARMEE. - Artillerie. Réorganisation des troupes de l'artillerie en vue de la formation d'une artillerie de forteresse (24 juillet 1883, loi),
ARMEE. -  Cavalerie. Modifications à la tenue (31 juillet 1883, loi),
ARMEE. - Corps expéditionnaires du Tonkin et de Madagascar. Avancement (21 décembre 1883, déc.),
ARMEE. - Ecoles du service de santé militaire. Organisation (1er octobre 1883, déc.),
ARMEE. - Engagements volontaires. Dispense temporaire de l'obligation de savoir lire et écrire (18 janvier 1883, loi),
ARMEE. - Généraux. Maintien du général Faldherbe dans la première section du cadre d'état-major général (26 mai 1883, déc.),
ARMEE. - Règlement sur le service dans les places de guerre et les villes de garnison (23 octobre 1883, déc.),
ARMEE. - Voy. Hospices.
ARMEE DE MER. - Pensions du personnel non officier de la marine (8 août 1883, loi),

B
BACCALAUREAT. - Voy. Enseignement secondaire.
BACS. -  Tarifs, péages.  Voy. Table chronologique, 21 mai, 30 octobre 1883.
BATEAUX A VAPEUR. - Navigation sur les fleuves, rivières, etc. (9 avril 1883, déc.),
BATIMENTS DE L'ETAT. -  Affectation. Logements d'agents.  Voy. Domaine de l'Etat.
BOIS ET FORETS. - Chasseurs forestiers. Organisation. Assimilations de grade dans l'armée (2 juin 1883, déc.),
BOIS ET FORETS. - Préposés forestiers. Médailles d'honneur (15 mai 1883, déc.),
BOIS ET FORETS. -  Création  de deux nouvelles conservations forestières à Foix et à Annecy (18 juillet 1882, déc.), B. 12,952,
BOIS ET FORETS. -  Aménagements. Coupes. Délivrance. Exploitation. Vente.  Voy. Table chronologique, 9, 10, 17, 18, 20, 27, 29 juin, 6, 8, 11, 18, 31 juillet, 8, 18, 19,
22, 28 août, 4, 12, 16 septembre, 18, 21, 26, 27 octobre, 3, 11, 14, 15, 22, 24 novembre, 4, 9, 11, 12, 14, 20, 25 décembre 1882; 4, 5, 11, 15, 22, 25 janvier, 8, 14, 17, 20,
21 février, 1 er , 13, 14, 16, 20, 27, 29, 30 mars, 1 er , 5, 9, 12, 16, 21, 25, 27, 30 avril, 9, 17, 19, 26 mai, 7, 13, 26 juin, 2, 6, 19, 20 juillet 1883. - Voy. Code forestier.
BONS DE POSTE. - Voy. Postes.
BREVETS D'INVENTION. -  Cession. Proclamation.  Voy. Table chronologique, 25, 28 mars, 10 juin, 8 juillet, 18 septembre, 11 octobre, 7 décembre 1882; 17 janvier, 3
mars, 27 avril, 26 mai, 29 juin 1883.
BUDGET. - Affaires étrangères. Modification de la classification des chapitres pour 1883 (3 novembre 1883, déc.),
BUDGET. -  Finances. Ouverture, exercice 1880, de deux nouveaux chapitres destinés à recevoir l'imputation des paiements faits pour rappels d'arrérages de rentes
viagères, etc. (12 février 1883, déc.),



BUDGET. - Finances. Ouverture, exercice 1881 (29 décembre 1883, déc.),
BUDGET. - Guerre. Ouverture d'un nouveau chapitre destiné à recevoir l'inscription du crédit extraordinaire accordé pour l'entretien des compagnies mixtes en Tunisie (13
janvier 1883, déc.),
BUDGET. - Guerre, exercice 1881, d'un chapitre spécial destiné à recevoir l'imputation des dépenses de solde antérieures à cet exercice (12 décembre 1883, déc.),
BUDGET. - Légion d'honneur. Ouverture, exercice 1881, de deux chapitres destinés à recevoir l'imputation des paiements pour rappels d'arrérages de traitements, etc., qui
se rapportent à des exercices clos (1er février 1883, déc.),
BUDGET. - Marine et Colonies. Ouverture, exercice 1881, d'un chapitre spécial destiné à recevoir l'imputation des dépenses de solde antérieures à cet exercice (25 août
1883, déc.),
BUDGET DE 1884. - Dépenses et recettes ordinaires. Fixation (29 décembre 1883, loi),
BUDGET DE 1884. - Dépenses sur ressources spéciales et budgets annexes. Fixation (30 décembre 1883, loi),
BUDGET DE 1884. - Ouverture de crédits provisoires au titre du budget extraordinaire (31 décembre 1883, loi),
BUDGET DE 1884. - Ouverture Répartition de ces crédits par ministères et par chapitres (31 décembre 1883, déc.),
BULLES. - Voy. Archevêques et évêques.
BUREAUX DE BIENFAISANCE. - Création. Voy. Table chronologique, 12, 15 mars, 26 avril, 14 mai, 29 juin 1883.

C
CAISSE D'AMORTISSEMENT. - Budget pour 1884. Fixation (23 novembre 1883, déc.),
CAISSE D'EPARGNE POSTALE. - Agent comptable. Cautionnement (19 avril 1883, déc.),
CAISSE D'EPARGNE POSTALE. - Timbres-épargne. Mise en vigueur de la loi du 3 août 1882 (10 mars 1883, déc.),
CAISSE D'EPARGNE POSTALE. - Ouverture des bureaux de poste de plein exercice de l'Algérie et de la Tunisie au service de la caisse d'épargne postale (22 décembre
1883, déc.),
CAISSE DES CHEMINS VICINAUX. - Augmentation des fonds d'avances et de subventions (2 avril 1883, loi),
CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS. - Budget pour l'exercice 1884. Fixation (23 novembre 1883, déc.),
CAISSE DES LYCEES, COLLEGES ET ECOLES PRIMAIRES. - Augmentation du fonds de subventions et d'avances (20 mars 1883, loi),
CAISSE DES LYCEES, COLLEGES ET ECOLES PRIMAIRES. - Remboursement des emprunts faits par les communes algériennes (29 septembre 1883, déc.),
CAISSES D'EPARGNE. - Avances par la caisse des dépôts et consignations (6 juillet 1883, loi),
CAISSES D'EPARGNE. -  d'Aix-les-Bains. Suppression (10 novembre 1882, déc.),
CAISSES D'EPARGNE. - de Bayonne. Acquisition d'immeuble et aliénation de rentes (15 février 1883, déc.),
CAISSES D'EPARGNE. - de Calvi. Suppression (16 avril 1883, déc.),
CAISSES D'EPARGNE. - d'Etampes. Nouveaux statuts (10 novembre 1882, déc.),
CAISSES D'EPARGNE. - de Foix. Nouveaux statuts (14 novembre 1882, déc.),
CAISSES D'EPARGNE. - du Havre. Aliénation de rentes (27 octobre 1882, déc.),
CAISSES D'EPARGNE. - de l'Ile-Rousse. Suppression (16 avril 1883, déc.),
CAISSES D'EPARGNE. - de la Flèche. Nouveaux statuts (26 juin 1883, déc.),
CAISSES D'EPARGNE. - de la Réole. Nouveaux statuts (26 juin 1883, déc.),
CAISSES D'EPARGNE. - de Laval. Nouveaux statuts (26 juin 1883, déc.),
CAISSES D'EPARGNE. - de Meulan. Nouveaux statuts (1er décembre 1882, déc),
CAISSES D'EPARGNE. - de Morlaix. Suppression (16 avril 1883, déc.),
CAISSES D'EPARGNE. - de Muret. Suppression (16 avril 1883, déc.),
CAISSES D'EPARGNE. - de Poissy. Nouveaux statuts (26 juin 1883, déc.),
CAISSES D'EPARGNE. - de Poissy. Aliénation de rentes (9 juillet 1883, déc.),
CAISSES D'EPARGNE. - de Saint-Gervais-les-Bains. Suppression (19 novembre 1883, déc.),
CAISSES DE SECOURS. - Prêtres âgés ou infirmes du diocèse de Châlons. Dissolution du conseil d'administration (20 avril 1883, déc.),
CAISSES DE SECOURS. -  Prêtres du diocèse de Séez. Création (28 avril 1883, déc.),
CAISSES DE SECOURS. -  Prêtres des diocèses de Luçon et de Lyon. Dissolution du conseil d'administration (30 avril 1883, déc.),
CAISSES DE SECOURS. -  Prêtres des diocèses de Pamiers, Angers et Tarbes. Dissolution du conseil d'administration (13 juin 1883, déc.),
CAISSES DE SECOURS. -  Prêtres du diocèse de Poitiers (10 décembre 1883, déc.),
CANAUX. -  Travaux divers.  Voy. Table chronologique, 27 novembre, 16 décembre 1882; 19 mars, 3 décembre 1883.
CARRIERES. - du Loiret. Règlement (13 janvier 1883, déc.),
CARTES POSTALES. - Voy. Postes.
CHAIRES. - Création. Transformation. Voy. Facultés.
CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - Contribution spéciale à percevoir en 1883 pour les dépenses de diverses chambres et bourses de commerce (4 janvier
1883, déc.),
CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - Contribution spéciale à percevoir en 1883 pour les dépenses de diverses chambres et bourses de commerce (17 février
1883, déc.),
CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - Contribution spéciale à percevoir en 1883 pour les dépenses de diverses chambres et bourses de commerce(19 avril
1883, déc.),
CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - Contribution spéciale à percevoir en 1883 pour les dépenses de diverses chambres et bourses de commerce du Havre (28
avril 1883, déc.),
CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - Contribution spéciale à percevoir en 1883 pour les dépenses de diverses chambres et bourses de commerce de l'Algérie
(26 juin 1883, déc.),
CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - Contribution spéciale à percevoir en 1883 pour les dépenses de diverses chambres et bourses de commerce de diverses
(3 juillet 1883, déc.),
CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - Contribution spéciale à percevoir en 1883 pour les dépenses de diverses chambres et bourses de commerce de Marseille
(30 juillet 1883, déc.),
CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - Contribution spéciale à percevoir en 1883 pour les dépenses de diverses chambres et bourses de commerce de diverses
(1er octobre 1883, déc.),
CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - Contribution spéciale (13 novembre 1883, déc.),
CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - Contribution spéciale (3 décembre 1883, déc.),
CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - Contribution spéciale (15 décembre 1883, déc.),
CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - Contribution spéciale (31 décembre 1883, déc.),
CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - Election des membres (8 déc. 1883, loi, art. 20),
CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - de Bordeaux. Acquisition de terrain (24 novembre 1883, déc.),
CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. -  de Calais. Etablissement d'appareils et de hangars (22 septembre 1883, déc.),
CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - de Calais. Emprunt (3 octobre 1883, déc.),
CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. -  de Dieppe.  Droits à percevoir pour location de grues (17 novembre 1882, déc.), B. 12,979.
CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. -  de Dieppe.  Droits à percevoir pour location de grues. (20 décembre 1882, déc.), B. 13,115.
CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - de Dunkerque. Emprunt (9 juillet 1883, déc.),
CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - du Havre. Imposition extraordinaire (20 août 1883, déc.),
CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - de Marseille. Etablissement d'appareils pour le chargement et le déchargement des navires (6 juillet 1883, déc.),
CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - de Marseille. Emprunt (27 juillet 1883, déc.),
CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - d'Oran. Emprunt (13 août 1883, déc.),
CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - de Rouen. Emprunt (26 avril 1883, déc.),
CHAMBRES CONSULTATIVES DES ARTS ET MANUFACTURES. - Election des membres (8 décembre 1883, loi, art. 20),
CHAPELLES. -  Erection. Autorisation.  Voy. Table chronologique, 29 décembre 1882; 16 février, 27 mars, 10 avril, 15 mai, 3, 24 juillet, 10, 20 août, 12 octobre, 5
décembre 1883.
CHEMINS DE FER.
§ 1er. DISPOSITIONS GENERALES.

- Police. Modification de l'ordonnance du 15 novembre 1848 (11 août 1883, déc.),
§ 2. CHEMINS DIVERS.

- Allier. Chemins de fer d'intérêt local. Utilité publique (20 août 1883, loi),
- Amblagnieu-Pourcieu à la gare de Montalieu-Vercieu. Utilité publique (16 août 1883, loi),
- Arles à la Tour Saint-Louis. Substitution à la société concessionnaire d'une compagnie nouvelle (16 août 1883, loi),
- Bas-Evette à Giromagny. Exploitation provisoire (25 juin 1883, déc.),
- Bauvin-Provin à Armentières. Exploitation provisoire (24 octobre 1883, déc.),
- Bazancourt à Béthéniville. Incorporation dans le réseau d'intérêt général (11 février 1883, loi),
- Béthéniville à Challerange. Utilité publique (11 février 1883, loi),
- Bonson à Saint-Bonnet-le-Château. Exploitation provisoire (22 janvier 1883, déc.),
- Buzy à Laran. Exploitation provisoire (9 avril 1883, déc.),
- Concarneau à Rosporden. Exploitation provisoire (10 mai 1883, déc.),
- de la Corse. Approbation d'une convention passée avec la compagnie des chemins de fer départementaux (19 déc. 1883, loi),
- Divers. Exploitation provisoire (28 mars 1883, loi),
- Divers. Exploitation provisoire (5 avril 1883, déc.),
- Divers. Exploitation provisoire (4 août 1883, loi),



- Divers. Exploitation provisoire  (14 août 1883, déc.),
- Dôle à Poligny. Embrachement de la gare de la Béduque au canal du Rhône au Rhin (20 août 1883, déc.),
- Est. Travaux autorisés (1er septembre 1883, déc.),
- Est. Convention pour l'exploitation provisoire des lignes de Favières à Frenelle et de Bas-Evette à Giromagny (25 juin 1883, déc.),
- Estrée-Saint-Denis à Froissy. Utilité publique (4 août 1883, loi),
- de l'Etat. Composition du conseil d'administration (28 avril 1883, déc),
- de l'Etat. Exploitation provisoire de diverses lignes (5 juin 1883, déc.),
- de l'Etat. Exploitation provisoire de diverses lignes (4 août 1883, déc.),
- Favières à Frenelle. Exploitation provisoire (25 juin 1883, déc.),
- La Guerche à la ligne de Tours à Montlaçon. Utilité publique (23 août 1883, déc.),
- Lyon-Méditerranée. Travaux autorisés (6 mars 1883, déc.),
- Lyon-Méditerranée. (27 mars 1883, déc.),
- Lyon-Méditerranée. (25 septembre 1883, déc.),
- Lyon-Méditerranée.  Convention pour l'exploitation provisoire de la ligne de Bonson à Saint-Bonnet-le-Château (22 janvier 1883, déc.),
- Lyon-Méditerranée. Convetion pour l'exploitation provisoire de Triguères à Clamecy et de Toucy-Moulins à Glen (18 octobre 1883, déc.),
- Marans à Surgères. Utilité publique (18 janvier 1883, loi),
- Ménerville à Tizi-Ouzou. Utilité publique (23 août 1883, loi),
- Midi. Travaux-autorisés (29 janvier 1883, déc.),
- Midi. Travaux-autorisés (6 mars 1883, déc.),
- Midi. Travaux-autorisés (27 mars 1883, déc.),
- Midi. Travaux-autorisés (5 novembre 1883, déc.),
- Mines de Drocourt à la gare de Hénin-Liétard. Utilité-publique (11 mai 1883, déc.),
- Montmoret au chemin de fer de Chalon-sur-Saône à Lons-le-Saunier. Etablissement (24 février 1883, déc.),
- Morlaix à Roscoff. Exploitation provisoire. (2 mai 1883, déc.),
- Naix-Menaucourt à Guë-Ancerville. Prorogation du delai pour les expropriations (28 mars 1883, déc.),
- Nançois-le-Petit à Gondrecourt Incorporation (15 avril 1883, déc.)
- Neufchâteau à Barizey-la-Côte. Utilité publique (3 avril 1883, loi),
- Nord. Travaux autorisés (2 janvier 1883, déc.),
- Nord.Dépenses autorisées (1er septembre 1883, déc.),
- Nord.Convention pour l'exploitation provisoire des lignes de Bauvin-Provin à Armentières et de Solesmes au Cateau (24 octobre 1883, déc.),
- Orléans. Convention pour l'exploitation provisoire de la ligne de Concarneau à Rosporden (10 mai 1883, déc.),
- Orléans. Convention pour l'exploitation provisoire de diverses lignes (4 août 1883, déc.),
- Orléans à Châlons et Orléans à Rouen Travaux autorisés (11 mai 1883, déc.),
- Ouest. Convention pour l'exploitation provisoire de la ligne de Morlaix à Roscoff (2 mai 1883, déc.),
- Ouest. Convention pour l'exploitation provisoire  de diverses lignes (4 août 1883, déc.),
- Sainte-Barbe du T etat à Sidi-bel-Abbès. Garantie d'intérêt (15 janvier 1883, déc.),
- Solesmes au Cateau. Exploitation provisoire (24 octobre 1883, déc.),
- Toucy-Moulins à Gien. Exploitation provisoire (18 octobre 1883, déc.),
- Triguéres, à Clamecy, Exploitation provisoire (18 octobre 1883, déc.),
- Trilport à la Ferté-Milon Utilité publique (18 janvier 1883, loi),
- Valmondois à Epiais-Rhus. Utilité publique (2 août 1883, loi),
- Valognes-Montebourg à Saint-Vaast et Barfleur. Cession à la compagnie des chemins de fer départementaux (3 février 1883, déc.),
-  Travaux divers Etablissement.  Voy. Table chronologique, 16 octobre, 27 décembre 1882; 18, 20, 29 janvier, 6, 10, 15, 27 mars, 9, 26 avril, 2, (11, 18 mai, 19 juin, 3
juillet, 15, 25 septembre, 5, 24 novembre, 10, 26 décembre 1883.
-  Travaux divers Etablissement.  Voy. Algérie, Colonies (Cochinchine). Traités.

CHIENS. -  Taxe  dans diverses communes. Voy. Table chronologique, 11 janvier 12 février, 5 mars, 26 avril, 29 juin, 9 août, 8 octobre 1883.
CODE CIVIL. - Modification de l'art. 1734, relatif aux risques locatifs (5 janvier 1883, loi),
CODE CIVIL. - Voy. Colonies (Cochinchine).
CODE FORESTIER. - Modification de l'art. 105, relatif au partage du bois d'affouage (23 novembre 1883, loi),
CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE. - Voy. Colonies (Inde).
COLIS POSTAUX. - Voy. Postes.
COLLEGES COMMUNAUX. - Création à Bagnères-de-Bigorre (24 janvier 1883, déc.),
- ICOLLEGES COMMUNAUX. Création  à Longwy (24 janvier 1883, déc.),
COLLEGES DE JEUNES FILLES. - Bourses. (Modification du décret du 28 juillet 1882 (28 juillet 1883, déc.),
COLLEGES DE JEUNES FILLES. - Création à Abbeville (4 septembre 1883, déc.),
COLLEGES DE JEUNES FILLES. - - Création A Armentières et à Combrai (24 septembre 1883, déc.),
COLLEGES DE JEUNES FILLES. -  Traitements du personnel administratif et enseignant (13 septembre 1883, déc.),
COLLEGES ELECTORAUX. -  Convocation.  Voy. Table chronologique, 23 janvier, 13, 19 février, 14, 20, 27 mars, 10, 13, 27 avril, 29 mai, 13 août, 4 septembre, 29
octobre, 20 décembre 1883.
COLONIES.

§ 1er. DISPOSITIONS GENERALES.
- Conseil supérieur. Institution. Composition (19 octobre 1883, déc.),
- Loteries de bienfaisance. Application de l'ordonnance du 29 mai 1844 (4 août 1883, déc.),
- Organisation judiciaire. Intérimaires appelés à remplacer les magistrats (9 février 1883, déc.),
- Outrages aux bonnes moeurs. Application de la loi du 2 août 1882 (6 mars 1883, déc.),

§ 2. COLONIES DIVERSES.
- Cochinchine. - Annamites. Etat civil (3 octobre 1883, déc.),
- Chemin de fer de Saïgon à Mytho. Modification de la convention de concession (17 novembre 1883, déc.),
- Code civil. Application (3 octobre 1883, déc.),
- Douanes. Droits sur les liqueurs alcoolisées on parfumées venant de Chine (13 mai 1883, déc.),
- Impôt des salines (5 avril 1883, déc.),
- Impôt de cap ation, nouvelle répartition (27 octobre 1883, déc.),
- Mariage des Français (27 janvier 1883, déc.),
- Mariage des Français Voy. Traités (Cambodge).
- Cuinée. - Organisation des établissements français (16 décembre 1883, déc.).
Gabon. - Ecoles primaires (9 avril 1883, déc.),
Guadeloupe.  - Conseil général. Délibérations approuvées (25 juin 1883, déc.), B. 13,597, 13,659.
Guadeloupe. - Lycée. Création (17 mai 1883, déc.),
Guadeloupe. - Monts-de-Piété. Application de la loi des 8 mars, 12 avril, 24 juin 1851 (22 janvier 1883, déc.)
Guadeloupe. - Organisation administrative. Direction de l'intérieur. Organisation. Dépenses (3 novembre 1883, déc.),
Gayane. - Organisation administrative. Direction de l'intérieur. Organisation. Dépenses (9 novembre 1883, déc.)
Inde française. - Code d'instruction criminelle. Application (12 juin 1883, déc.)
Inde française. - Maires et adjoints. Conditions d'élection (13 août 1883, déc.),
Inde française. - Organisation administrative. Direction de l'intérieur. Organisation. Dépenses (9 novembre 1883, déc.),
Martinique. - Armes de poche. Port. Règlement (29 décembre 1883, déc.).
Martinique. - Droit d'enregistrement et d'hypothèque. Modification (15 octobre 1883, déc.),
Martinique. - Enseignement du droit. - Création d'une école préparatoire à Fort-de-France (20 janvier 1883, déc.),
Martinique. - Impôt sur le revenu des valeurs mobilières. Etablissement (15 octobre 1883, déc.),
Martinique. - Organisation administrative. Direction de l'intérieur. Organisation. Dépenses (3 novembre 1883, déc.),
Martinique. - Organisation judiciaire. Fixation du traitement du juge de paix de Saint-Pierre (22 janvier 1883, déc.),
Martinique.  - Voirie. Rues de la commune du Carbet (25 décembre 1883, déc.), B. 13,978.
Mayotte. - Organisation administrative. Service de l'intérieur (13 septembre 1883, déc.),
Nossi-Bé. - Organisation administrative. Service de l'intérieur (13 septembre 1883, déc.),
Nouvelle-Calédonie. - Commissaires-priseurs. Réorganisation (28 juin 1883, déc.),
Nouvelle-Calédonie. - Emprunt. Autorisation (30 juin 1883, déc.),
Nouvelle-Calédonie. - Marins. Taxe sur les salaires au profit de la caisse des Invalides de la marine (16 avril 1883, déc.),
Nouvelle-Calédonie. - Mines. Règlement (22 juillet 1883, loi),
Nouvelle-Calédonie. - Organisation judiciaire. Transfert à Canala du siège de la justice de paix de Bourail (10 février 1883, déc.),
Océanie (Etablissements français de l'). - Organisation administrative. Direction de l'intérieur. Organisation. Dépenses (9 novembre 1883, déc.),
Réunion. - Ecole normale primaire à Saint-Denis (24 avril 1883, déc.),
Saint-Pierre et Miquelon. - Organisation administrative. Direction de l'intérieur. Organisation. Dépenses (9 novembre 1883, déc.),
Sénégal. - Etablissement d'un câble télégraphique sous-marin entre l'île de Téneriffe et Saint-Louis (9 juillet 1883, loi),
Sénégal. - Organisation administrative. Direction de l'intérieur. Organisation. Dépenses (9 novembre 1883, dec.),



COMMISSAIRES-PRISEURS. - Voy. Colonie (Nouvelle-Calédonie).
COMMISSIONS. - Commission chargée de vérifier les comptes des ministres. Nomination de membres (26 janvier 1883, déc.), B. 13,092.
COMMISSIONS. - Commission chargée de vérifier les comptes des ministres. Nomination de membres (27 janvier 1883, déc), B. 13,165
COMMISSIONS. - Commission chargée de vérifier les comptes des ministres. Nomination de membres (17 mars 1883, déc.), B. 13,293.
COMMISSIONS. - Commission chargée de vérifier les comptes des ministres. Nomination de membres (18 mars 1883, déc.), B. 13,294.
COMMISSIONS. - Commission chargée de vérifier les comptes des ministres. Nomination de membres (19 mars 1883, déc.), B. 13,329.
COMMISSIONS. - Commission chargée de vérifier les comptes des ministres. Nomination de membres (18 décembre 1883, déc.),
COMMISSIONS. - Commission de (vérification des frais) de service et de négociation du trésor public. Nomination de membres (30 janvier 1883, déc), B. 12,857.
COMMISSIONS. - Commission changée de la revision du décret du 31 mai 1862 sur la comptabilité publique. Nomination de membres (16 février 1883, déc.), B. 12,934
COMMISSIONS. - Commission chargée de l'examen de diverses questions techniques se rattachant à la ligne maritime postale du Havre à New-York. Institution (13 mars
1882, déc.), B. 13,255.
COMMISSIONS. - Commission de vérification des comptes des compagnies de chemins de fer (28 mars 1883, déc.),
COMMUNES. -  Création. Changements de nom. Distraction. Réunion.  Voy. Table chronologique, 27 novembre, 4, 7 décembre 1882; 3, 4, 8, 11 janvier, 15, 26 février, 15
mars, 1 er , 30 avril, 7, 11, 15 mai, 5 juin, 3, 9, 12, 16, 26, 27 juillet, 27 août, 12 septembre, 29 octobre, 8 novembre, 10, 17 décembre 1883.
COMMUNES.  Impositions extraordinaires.  Voy. Table chronologique, 26 juillet, 22 décembre 1883.
CONSEILS D'ARRONDISSEMENT. - Renouvellement partiel (20 juillet 1883, déc.),
CONSEILS D'ARRONDISSEMENT. - Tableaux de répartition des conseillers. Modifications (10 avril 1883, déc.),
CONSEILS D'ARRONDISSEMENT. -  Délibérations annulées.  Voy. Table chronologique, 3, 22, 29 septembre, 16 octobre 1883.
CONSEILS GENERAUX. - Renouvellement partiel (20 juillet 1883, déc.),
CONSEILS GENERAUX. -   Délibérations annulées ou suspendues.  Voy, Table chronologique, 24 février, 11 mai, 15, 20 juin, 3 juillet 16 août, 29 septembre 1883.
CONSEILS MUNICIPAUX. -  Convocation pour l'élection de sénateurs.  Voy, Table chronologique, 9, 13 février, 11, 13 avril, 8 août, 2 octobre 1883.
CONSEILS DE PRUD'HOMMES.- Modification de l'art. 4 de la loi du 1er juin 1853 (24 novembre 1883, loi),
CONSEILS DE PRUD'HOMMES. - Création à Alger (20 février 1883, déc.),
CONSEILS DE PRUD'HOMMES. - Création à Alger à Darnetal et à Pavilly (Seine-Inférieure) (13 juillet 1883, déc.),
- CONSEILS DE PRUD'HOMMES. - Création à Alger à Falaise et à Didier-la-Seauve (Haute-Loire) (27 août 1883, déc.),
CONSEILS DE PRUD'HOMMES. - de Montpellier. Modification (5 novembre 1883, déc.),
CONSERVATIONS FORESTIERES. - Voy. Bois et Forêts.
CONTRIBUTIONS DIRECTES. - Fixation pour 1884 (30 juillet 1883, loi),
CONVENTIONS. - Voy. Traités.
COURS ET TRIBUNAUX. - Menues dépenses (28 janvier 1883, déc.),
COURS ET TRIBUNAUX. - Roulement pour l'année judiciaire 1883-1884 (9 août 1883, déc.),
COURS ET TRIBUNAUX. - Voy. Algérie, Colonies, Magistrats, Organisation judiciaire, Tunisie.
CREDITS. - Annulation de divers crédits ouverts au ministre de la guerre sur la seconde partie du compte de liquidation et sur les budgets extraordinaires des exercices
1881 et 1882 (23 janvier 1883, déc.),
CREDITS. - Annulation de divers crédits ouverts au ministre des travaux publics au titre des dépenses sur ressources extraordinaires des exercices 1880 et 1881 (4 janvier
1883, déc.),
CREDITS. - Annulation de divers crédits ouverts au ministre des travaux publics au titre des dépenses sur ressources extraordinaires de l'exercice 1881 (30 mai 1883,
déc.),
 CREDITS. - Annulation de divers crédits ouverts au ministre des travaux publics au titre des dépenses sur ressources extraordinaires de l'exercice 1882, (27 juin 1883,
déc.),
CREDITS. - Annulation de divers crédits ouverts au ministre des travaux publics au titre des dépenses sur ressources extraordinaires de l'exercice 1882,  (3 décembre
1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture ou annulation de crédits au ministère de la marine, exercice 1882 (30 janvier 1883, loi),
CREDITS. - Ouverture ou annulation de crédits au ministère de la marine, exercices 1881 et 1882 (9 mars 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture ou annulation  de divers crédits sur les exercices 1881, 1882 et 1883 (5 mai 1883, loi),
CREDITS. - Ouverture ou annulation  de divers crédits sur les exercices 1881, 1882 et 1883  (18 juillet 1883, loi),
CREDITS. - Ouverture ou annulation  de divers crédits sur les exercices 1881, 1882 et 1883(31 juillet 1883, loi),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'agriculture, exercice 1882, pour l'entretien de l'école pratique d'agriculture d'Ecully (14 février 1883, déc.),
CREDITS. -  Ouverture au ministre de l'agriculture, Exercice 1883, pour travaux d'amélioration agricole (7 mai 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'agriculture, Exercice 1883, pour l'entretien de l'école pratique d'Ecully (9 mai 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'agriculture, Exercice 1883, pour la construction de routes forestières dans l'Orne (22 mai 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'agriculture, Exercice 1883, pour la construction de routes forestières dans l'Orne (4 août 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'agriculture, Exercice 1883,  pour la cession à l'Etat de l'école pratique d'agriculture d'Ecully (31 août 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'agriculture, Exercice 1883, pour divers travaux d'amélioration agricole (15 octobre 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre du commerce, exercice 1883, pour compléter le traitement des vérificateurs des poids et mesures du département du Nord (12 avril
1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre du commerce, exercice 1883,  pour l'entretien d'élèves à l'école d'horlogerie de Cluses (25 juillet 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre du commerce, exercice 1883, pour les dépenses de la section française de bijouterie et de joaillerie à l'exposition d'Amsterdam (20
septembre 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre du commerce, exercice 1883, pour l'exécution de divers travaux dans l'établissement thermal de Vichy (20 septembre 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture  au ministre des finances, exercice 1883, pour la liquidation des suites de l'apposition du séquestre en Algérie (1er mars 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture  au ministre des finances, Exercice 1882 (1er mars 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture  au ministre des finances, Exercice 1883, pour la construction d'une caserne des douanes à Saint-Nazaire (3 août 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture  au ministre des finances, Exercice 1883,  pour la construction d'une caserne de douane à Tente-Verte (8 novembre 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, exercice 1882, pour des travaux de casernement à Rouen (23 janvier 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, exercice 1882,. pour l'exécution de travaux militaires en Algérie (23 janvier 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour le déplacement du quartier de Bonne, à Grenoble (29 janvier 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883,  pour la location du magasin de l'habillement et du campement à Montpellier (29 janvier 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour la réorganisation du casernement à Rouen (29 janvier 1883. déc.),
CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour l'entretien d'un chemin vicinal longeant le parc des équipages militaires à Vernon (28 février 1883,
déc.),
CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, (28 mars 1883, loi),
CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1882, pour la location du magasin central d'habillement à Montpellier (30 mars 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour l'exécution de divers travaux militaires (30 mars 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1882, pour la location d'un magasin central d'habillement à Nantes (4 mars 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour l'exécution de divers travaux militaires (4 mai 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour l'entretien d'un chemin vicinal à Vernon (12 mai 1883, déc.)
CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour le déplacement du quartier de Bonne à Grenoble (31 août 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour la construction d'une caserne d'infanterie à Nantes (31 août 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour l'exécution de divers travaux militaires (13 août 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour l'exécution de divers travaux militaires à Maubeuge (5 octobre 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour la réfection du casernement à Bruyères (5 octobre 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour la location du magasin central de l'habillement et du campement à Montpellier (5 octobre 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour le déplacement du quartier de Bonne à Grenoble (5 octobre 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour la location du magasin central de l'habillement et du campement à Toulouse (5 octobre 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, à titre de fonds de concours versés au trésor par la ville de Nancy pour la cession de la caserne des
Prémontrés (26 novembre 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour l'exécution de divers travaux militaires à Nancy (27 novembre 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour la réorganisation du casernement à Rouen (19 décembre 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, exercice 1883, pour les dépenses de l'école nationale des arts décoratifs de Limoges et du
musée national Adrien Dubouché (12 février 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1882, pour les frais d'alimentation d'eau de l'orphelinat Saint-Philippe (21 février
1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883, pour les dépenses de l'école des beaux-arts de la ville de Bourges (21 février
1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1882 pour les dépenses de l'instruction primaire (12 mars 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1882 pour dépenses publiques en Algérie (12 mars 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883, pour les dépenses de l'école nationale des beaux-arts d'Alger (31 mars 1883,
déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883, pour l'agrandissement du dépôt d'étalons de Saint-Lô (14 avril 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883, pour les dépenses de l'école nationale des arts industriels de Roubaix (14
avril 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1882, pour les dépenses de l'école des beaux-arts de Bourges (14 avril 1883, déc.),



CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883, pour les dépenses de l'instruction primaire dans les arrondissements de
Sceaux et de Saint-Denis (24 avril 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1882, pour dépenses publiques (28 avril 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1882, pour les dépenses des écoles préparatoires de l'enseignement supérieur en
Algérie (28 avril 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1882, pour la restauration de la tour d'Oudon (30 avril 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1882, Exercice 1883, pour les dépenses de l'école nationale des arts décoratifs de
Limoges (30 avril 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1882, pour les dépenses de l'instruction primaire dans le département de la Seine (5
mai 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883, pour la construction du palais de justice d'Alger (10 mai 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883, pour les dépenses de l'école nationale des arts industriels de Roubaix (15 mai
1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883, pour les dépenses de l'école des beaux-arts de Bourges (15 mai 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883, pour les dépenses de l'instruction primaire à Paris (17 mai 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883, pour les dépenses de l'école d'enseignement primaire supérieur
d'Armentières (23 mai 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883, pour les dépenses de l'école nationale des beaux-arts de la ville d'Alger (27
mai 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883, pour les travaux de réparation à l'église de Saint-Gildas de Rhuis (19 juin
1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883 (10 juillet 1883, loi),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883 pour dépenses publiques (5 septembre 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883 pour les dépenses de l'école des beaux-arts de Bourges (7 septembre 1883,
déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883 pour les dépenses de l'école nationale d'art décoratif de Limoges (7 septembre
1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883 pour les dépenses de l'école des arts industriels de Roubaix (7 septembre
1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883 pour les dépenses de l'observatoire de Toulouse (22 septembre 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883 pour les dépenses de l'observatoire de Bordeaux (22 septembre 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883 pour dépenses publiques (10 octobre 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883 pour les dépenses de l'école nationale des beaux-arts de la ville d'Alger (14
octobre 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883 pour les dépenses de l'école d'art décoratif de Limoges (31 octobre 1883,
déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883 pour les dépenses de l'école des beaux-arts de la ville de Bourges (31 octobre
1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883 pour l'exécution en bronze de la statue de Germain Sommeiller, à Annecy (31
octobre 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883 pour les dépenses de l'école des arts industriels de Roubaix (19 novembre
1883, déc.),
CREDITS. - Ouverutre  au ministre de l'intérieur, pour secours aux victimes des inondations (16 février 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverutre  au ministre de l'intérieur, pour secours aux victimes des inondations (15 mars 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverutre  au ministre de l'intérieur, pour secours aux victimes des inondations (16 avril 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverutre  au ministre de l'intérieur, pour secours aux victimes des inondations (23 mai 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverutre  au ministre de l'intérieur, pour dépenses publiques en Algérie (19 novembre 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de la justice et des cultes, exercice 1882, pour la reconstitution des actes de l'état civil de l'arrondissement des Andelys (18 avril 1883,
déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de la justice et des cultes, exercice 1882, pour travaux à des édifices diocésains (30 avril 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre de la marine et des colonies, exercice 1883, pour la construction d'un chemin de fer au Sénégal (9 mars 1883, loi),
CREDITS. - Ouverture au ministre de la marine et des colonies, Exercice 1883 (24 mars 1883, loi),
CREDITS. - Ouverture au ministre de la marine et des colonies, Exercice 1883, pour la continuation du chemin de fer et des forts du Sénégal (4 août 1883, loi),
CREDITS. - Ouverture au ministre de la marine et des colonies, Exercice 1883 (8 août 1883, loi),
CREDITS. - Ouverture au ministre de la marine et des colonies, Exercice 1883, pour la construction d'un nouvel hôpital militaire à la Guadeloupe (1er septembre 1883,
déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des postes et des télégraphes, pour l'installation et l'entretien des bureaux et des lignes télégraphiques en France et en Algérie (24
janvier 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des postes et des télégraphes, Exercice 1883, pour la participation de la France à l'exposition internationale d'électricité de Vienne (22
mars 1883, loi),
CREDITS. - Ouverture au ministre des postes et des télégraphes, Exercice 1882, pour l'établissement et l'entretien de bureaux et de lignes télégraphiques (27 juillet 1883,
déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des postes et des télégraphes, pour l'établissement et l'entretien de bureaux et de lignes télégraphiques (31 juillet 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, exercice 1882, pour l'exécution de divers travaux publics (27 février 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, pour l'établissement de trottoirs à Philippeville (10 mars 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, pour les travaux d'achèvement du port d'Oran (13 mars 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1882, pour l'exécution de divers travaux publics (2 avril 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, pour les dépenses du personnel des ponts et chaussées du département de Constantine (25 avril
1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883 pour l'exécution de diverses lignes (3 mai 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883 pour l'exécution de diverses lignes. (23 mai 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883 pour l'exécution des lignes de Vichy à Thiers, de Thiers à Ambert et d'Annecy à Annemasse (25 mai
1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883 pour travaux sur la route nationale n°5, dans la traverse de Rouïba (27 juin 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1882, pour l'exécution de divers travaux publics (30 juillet 1883. déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1882, pour les travaux de défense de la route nationale n° 135, contre les crues de l'Adour (6 septembre
1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1882, pour les dépenses du personnel des ponts et chaussées en Algérie (10 septembre 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1882, pour les travaux d'achèvement du port d'Oran (12 octobre 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1882, pour l'exécution de divers travaux publics (23 octobre 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Report à l'exercice 1882 d'une somme non employée pour la construction de la conduite d'eau de Bou-Filaine
(Algérie) (8 janvier 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics,  Exercice 1881, d'une somme non employée pour l'installation et l'agrandissement de divers ministères (10 janvier
1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics,  Exercice 1881, sur un crédit ouvert au ministre de la guerre au titre du compte de liquidation de l'exercice 1880 (13
janvier 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics,  Exercice 1881,  au titre du budget des dépenses sur ressources extraordinaires de l'exercice 1880 (13 janvier
1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics,  Exercice 1881, pour la construction de l'école d'apprentissage de Dellys (15 janvier 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, d'une somme non employée sur les crédits ouverts au ministre de l'intérieur à titre de fonds de
concours (22 janvier 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1881, d'une somme non employée sur le crédit ouvert au ministre de la guerre au titre du compte de
liquidation de l'exercice 1880 (23 janvier 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1881, au titre du budget sur ressources extraordinaires de l'exercice 1880 (23 janvier 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1881, pour les études et travaux relatifs à l'aménagement des eaux (24 janvier 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1881, sur un crédit ouvert au ministre de la guerre au titre du budget sur ressources extraordinaires de
l'exercice 1880 (29 janvier 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1881, sur les exercices antérieurs du compte de liquidation (29 janvier 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1881, pour la reconstruction du pont au Double, à Paris (31 janvier 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, d'une somme non employée pour la construction d'une caserne de douane à Saint-Nazaire (8 février
1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, pour l'exécution de divers travaux (19 mars 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, de diverses sommes de l'exercice 1881 aux exercices 1882 et 1883 au budget des dépenses sur
ressources extraordinaires (22 mars 1883, loi),



CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, de sommes non employées pour différents travaux publics (27 mars 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, de sommes non employées pour différents travaux publics (2 avril 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883,. pour les travaux de canalisation du Moron (2 avril 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, aux travaux à exécuter par suite du déclassement de l'enceinte de Sedan (19 avril 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, pour l'exécution de divers travaux militaires (19 avril 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, pour la construction d'un quai à Bercy (23 avril 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, sur le crédit ouvert au ministre des finances pour dépenses relatives à la séparation sur les matrices
des revenus cadastraux des propriétés bâties et non bâties (15 mai 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, sur le crédit ouvert au ministre des finances pour dépenses relatives à la séparation sur les matrices
des revenus cadastraux des propriétés bâties et non bâties (1er juin 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, pour secours aux victimes des inondations (30 juillet 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, pour les dépenses de colonisation en Algérie (30 juillet 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, pour les travaux de rectification de la route nationale n° 103 (30 juillet 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, pour la réorganisation des dépenses de Calais (20 août 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, à des travaux d'entretien de lignes télégraphiques (29 août 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1882, d'une somme applicable à des dépenses publiques en Algérie (19 septembre 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, d'une somme non employée pour l'entretien de l'établissement thermal de Vichy (16 octobre 1883,
déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, pour les travaux de desséchement de la petite plaine de Bône (16 octobre 1883, déc.),
-CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, pour la construction par l'Etat de diverses lignes concédées à la compagnie du Midi (18 octobre
1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, pour le service des postes et des télégraphes (18 octobre 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, pour la reconstruction du consulat de France à Tsien-Tsin et la restauration de l'hôtel de la légation
de France à Pékin (3 novembre 1883, déc.),
- CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, sur les crédits ouverts au ministère de l'intérieur pour des travaux de colonisation en Algérie (20
décembre 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, sur les fonds provenant des soultes de rachat du séquestre en Algérie (26 décembre 1883, déc.),
CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, à des dépenses publiques en Algérie (31 décembre 1883, déc.),
CREDITS EXTRAORDINAIRES - Ouverture, exercice 1882, pour les dépenses de l'exposition d'Amsterdam et annulation d'un crédit afférent à l'exposition de Melbourne
(10 janvier 1883, loi),
CREDITS EXTRAORDINAIRES - Ouverture, exercice 1883, pour la mission de M. Savorgnan de Brazza dans l'Ouest africain (10 janvier 1883, loi),
CREDITS EXTRAORDINAIRES - Ouverture, exercice 1883, Modification de la loi précédente (9 mars 1883, loi),
CREDITS EXTRAORDINAIRES Ouverture au ministre des affaires étrangères, exercice 1883, pour les dépenses de la représentation de la France au couronnement de
l'empereur de Russie (4 mai 1883, loi),
CREDITS EXTRAORDINAIRES - Ouverture au ministre du commerce, exercice 1883, pour les frais de voyage des ouvriers délégués à l'exposition d'Amsterdam (3 août
1883, loi),
CREDITS EXTRAORDINAIRES - Ouverture au ministre du commerce, exercice 1883,  pour les dépenses d'une mission sanitaire en Egypte (5 août 1883, loi),
-CREDITS EXTRAORDINAIRES - Ouverture au ministre du commerce, exercice 1883, pour subvention éventuelle à l'exposition de Nice (10 août 1883, loi),
CREDITS EXTRAORDINAIRES - Ouverture au ministre des finances, exercice 1883, pour le dérasement des fortifications déclassées de Calais (17 juillet 1883, loi),
CREDITS EXTRAORDINAIRES - Ouverture  au ministre de la guerre, exercice 1883, pour les funérailles du général Chanzy (28 mars 1883, loi),
CREDITS EXTRAORDINAIRES - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, exercice 1882, pour l'acquisition d'objets d'art destinés aux musées
nationaux (16 mars 1883, loi),
CREDITS EXTRAORDINAIRES - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883, pour l'agrandissement de l'école normale supérieure (20
mars 1883, loi),
CREDITS EXTRAORDINAIRES - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883, pour l'organisation de l'exposition nationale des
ouvrages des artistes vivants pour l'année 1883 (4 août 1883, loi),
CREDITS EXTRAORDINAIRES - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883, pour l'organisation de l'exposition nationale des
ouvrages des artistes vivants pour l'année 1883 (4 août 1883, loi),
CREDITS EXTRAORDINAIRES - Ouverture au ministre de l'intérieur pour les funérailles de M. Gambetta (3 janvier 1883, loi),
CREDITS EXTRAORDINAIRES - Ouverture au ministre de l'intérieur pour les funérailles d'Henri Martin (17 décembre 1883, loi),
CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre du commerce, en augmentation des restes à payer constatés par les comptes définitifs des exercices 1879 et
1880 (12 avril 1883, déc.),
CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre du commerce, en augmentation des restes à payer constatés par les comptes définitifs des exercices 1879 et
1880  (20 septembre 1883, déc.),
CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre du commerce, en augmentation des restes à payer constatés par les comptes définitifs Exercice 1882 (12 mai
1883, loi),
CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre des finances, exercice 1883, pour achats et transports de tabacs (6 août 1883, loi),
CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre des finances, exercice 1883, pour le service des manufactures de l'Etat (28 décembre 1883, loi),
CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture  au ministre de la guerre, exercice 1883, (22 juin 1883, loi),
CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre de l'intérieur, exercice 1882, pour les dépenses d'exploitation du Journal officiel (1er août 1882, loi),
CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre de l'intérieur, Exercice 1883, pour les traitements des fonctionnaires administratifs des départements (6 novembre
1883, déc.),
CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture  au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, en augmentation des restes à payer constatés par le compte définitif
de l'exercice 1880 (27 mai 1883, déc.),
CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture  au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, en augmentation des restes à payer constatés par le compte définitif
des exercices 1877 et 1880 (31 mars 1883, déc.),
CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, en augmentation des restes à payer constatés par le compte définitif
des exercices 1879 et 1880 (25 juillet 1883, déc.),
CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, en augmentation des restes à payer constatés par le compte définitif
des exercices 1879 et 1880 (4 août 1883, loi),
CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, en augmentation des restes à payer constatés par le compte définitif
sur l'exercice 1879 (31 octobre 1883, déc.),
CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, en augmentation des restes à payer constatés par le compte définitif
sur l'exercice 1881 (6 novembre 1883, déc.),
CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre de la justice et des cultes, en augmentation des restes à payer constatés sur les exercices 1879 et 1881 (13 juillet
1883, déc.),
CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre de la justice et des cultes, en augmentation des restes à payer constatés  Exercice 1883, au titre du budget
annexe de l'imprimerie nationale (14 août 1883, loi),
CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre de la marine et des colonies, exercice 1882 (30 janvier 1883, loi),
CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre de la marine et des colonies, en augmentation des restes à payer constatés par les comptes définitifs des
exercicices 1879 et 1880 (24 mars 1883, déc.),
CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre de la marine et des colonies, en augmentation des restes à payer constatés par les comptes définitifs des
exercices 1879, 1880 et 1881 (22 juillet 1883, déc.),
CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre de la marine et des colonies, en augmentation des restes à payer constatés par les comptes définitifs des
exercices 1879, 1880 et 1881 (9 novembre 1883, déc.),
CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre de la marine et des colonies, en augmentation des restes à payer constatés par les comptes définitifs Exercices
1883 et 1884, pour le service du Tonkin (22 décembre 1883, lois),
CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre des postes et des télégraphes, exercice 1883 (1er avril 1883, loi),
CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre des postes et des télégraphes, exercice 1883 (5 septembre 1883, déc.),
CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre des travaux publics, exercice 1883 (23 août 1883, loi),
CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre des travaux publics, exercice 1883 pour le service des chemins de fer de l'Etat (28 novembre 1883, déc.),
CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre des travaux publics, exercice 1883 pour le service des chemins de fer de l'Etat (31 décembre 1883, déc.),
CULTES (ADMINISTRATION DES). - Voy. Ministères.

D.
DEPARTEMENTS. - Répartition de fonds destinés à leur venir en aide, exercice 1884 (27 juillet 1883, loi),
DEPARTEMENTS. -   Emprunts et impositions extraordinaires.  Voy. Table chronologique, 4, 5 janvier. 15 février, 6, 13, 14, 17, 22, 28 mars, 2, 5, 28 avril, 18 mai, 6, 9, 12,
23, 26, 27 juillet, 1 er , 2, 6, 7 août, 1 er , 20, 22 décembre 1883.
DOMAINE DE L'ETAT. -  Affectation  de terrains ou de bâtiments à divers départements ministériels ou services publics. Voy. Table chronologique, 13 février, 8, 21, 29, 30
mars, 5 avril, 16 juin, 28, 22, 31 août 1, 18, 20 septembre, 13, 18, 27 octobre, 6, 10, 19, 28 novembre, 4, 8 décembre 1883.
DOMAINE DE L'ETAT.  - Cession à la ville de Brest de divers terrains et bâtiments (4 septembre 1883, déc.),
DOMAINE DE L'ETAT.  -  Concession.  Voy. Table chronologique, 26 décembre 1882; 21 mai, 4, 6 juillet, 17 décembre 1883.
DOMAINE DE L'ETAT.  -  Echange.  Voy. Table chronologique, 29 février, 7 mai, 13 novembre, 7, 15 décembre 1883.
DOMAINE DE L'ETAT.  -  Remploi.  Voy. Table chronologique, 12 mars 1878.



DOMAINE MARITIME. -  Concession.  Voy. Table chronologique. 24 novembre 1882; 5 avril, 19, 23 juillet, 4 septembre, 22 novembre, 20 décembre 1883.
DONS ET LEGS. -  Acceptation. Autorisation.  Voy. Table chronologique, 10, 18, 25 janvier, 8, 15, 20, 27 février, 16, 25, 28, 30 avril, 1 er , 2, 15, 18 mai, 1 er , 9, 18, 26, 30
juin, 11, 17, 18, 28 juillet, 9, 13, 21 août, 7 septembre 1883.
DOUANES. - Admission temporaire en franchise des fils de coton destinés à la fabrication des mousselines et des tissus de soie et coton (18 septembre 1883, déc.),
DOUANES. - Création d'un entrepôt réel et général des sels à Portbail (28 avril 1883, déc.),
DOUANES. -  Entrepôts réels.  Voy. Table chronologique, 5 avril, 7, 16 mai 1883.
DOUANES. - Exportation des biscuits sucrés (3 octobre 1883, déc.),
DOUANES. - Heures d'ouverture et de fermeture de la douane de Collioure (21 février 1883, déc.),
DOUANES. - Interdiction de l'importation en France des drilles et chiffons par la frontière d'Italie (21 juillet 1883, déc.),
DOUANES. - Nomenclature des bureaux, désignés pour constater la sortie des boissons expédiées sur la Suisse en franchise des droits de circulation et de consommation
(18 novembre 1883, déc.),
DOUANES. - Ouverture du bureau de Tourcoing à l'importation des fils de lin (12 janvier 1883, déc.),
DOUANES. - Ouverture du bureau de Feignies à l'importation des huiles minérales (27 mars 1883, déc.),
DOUANES. - Ouverture du port de Cette à l'importation des chiffons et drilles de provenance maritime (19 décembre 1883, déc.),
DOUANES. - Ouverture du bureau de Bachy à l'importation et au transit de certaines marchandises (29 décembre 1883, déc.),
DOUANES. - Voy. Algérie.
DROGMANS. - Voy. Agents diplomatiques et consulaires.

E.
EAUX. -  Prises d'eaux. Irrigations. Usines.  Voy. Table chronologique, 14, 16, 23 décembre 1882; 18, 29, 31 janvier, 3 février, 18, 20, 27 mars, 24, 25, 26 avril, 17, 21, 22
mai, 7 juin, 3, 23, 31 juillet, 6, 13, 16, 23, 27 août, 10, 12 octobre 1883.
EAUX MINERALES. - Etablissements. Modification de l'art. 18 de la loi du 14 juillet 1856 (12 février 1883, loi),
EAUX MINERALES. -  de Bourbon-l'Archambault.  Travaux (28 juillet 1882, déc.), B. 13,546.
EAUX MINERALES. -  de Bourbonne-les-Bains.  Travaux (21 septembre 1883, déc.), B. 12,953.
EAUX MINERALES. - Voy. Table chronologique, 25 novembre 1882.
ECOLE NATIONALE DES MINES. - Dénomination nouvelle (8 février 1883, déc.),
ECOLE NATIONALE DES MINES. - Organisation. Modification du décret du 29 juillet 1881 (9 janvier 1883, déc.),
ECOLE NATIONALE DES MINES. - Professeurs. Certificat d'aptitude. Modification du décret du 23 décembre 1883 (24 juillet 1883, déc.),
ECOLES DE PHARMACIE. - Voy. Ecoles de médecine et de pharmacie.
ECOLES DE MEDECINE ET DE PHARMACIE. - Ecoles de plein exercice. Règlement (1er août 1883, déc.), 272. - Ecoles préparatoires. Règlement (1er août 1883, déc.),
 ECOLES DE MEDECINE ET DE PHARMACIE. - Ecoles d'Arras. Retrait provisoire du droit de délivrer des inscriptions et de faire subir des examens (29 janv. 1883, déc.),
ECOLES NORMALES PRIMAIRES. - Administration et comptabilité. Modification du décret du 27 juillet 1882 (16 avril 1883, déc.),
ECOLES NORMALES PRIMAIRES. - Voy. Colonies (Réunion).
ECOLES PRIMAIRES. - Organisation. Modification du décret du 29 juillet 1881 (25 juil. 1883, déc.),
ECOLES PRIMAIRES. - Voy. Colonies (Gabon).
EFFETS DE COMMERCE. - Voy. Postes.
EGLISES. - Elections de chapelles. Cures. Succursales. Voy. Table chronologique, 15, 18, 23 janvier, 7, 16 mars, 4 avril, 15 mai, 22 juin, 12, 19, 21 novembre 1883.
ELECTIONS. - Voy. Collèges électoraux, conseils municipaux.
EMPRUNTS. - Voy. Chambres de commerce, Colonies, Communes, Départements, Villes.
ENFANTS. - Voy. Traités (Suisse).
ENGAGEMENTS VOLONTAIRES. - Voy. Armée.
ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. - Brevets de capacité. Composition des commissions d'examen (9 janvier 1883, déc.),
ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SPECIAL. - Baccalauréat. Epreuves (28 juillet 1883, déc.),
ETABLISSEMENTS DANGEREUX, INCOMMODES ET INSALUBRES. - Nomenclature. Modifications (20 juin 1883 déc.),
ETAT CIVIL. - Voy. Algérie.
ETRANGERS. - Domicile en France. Droits de citoyen français. Naturalisation. Qualité de Français. Voy. Table chronologique, 10 mars 1873; 27 décembre 1876; 12 février
1877; 9 novembre 1878; 15 janvier, 26 juillet, 22 novembre 1879; 14 août, 23 septembre 1880; 23 février, 14 mai, 7 juin, 17 août, 17, 31 octobre, 5, 12, 19 décembre 1881;
4, 11, 18, 25 février, 4, 18, 25 mars, 1 er , 8, 15, 22, 29 avril, 6, 13, 20, 27 mai, 3, 10, 14, 17, 24 juin, 1 er , 8, 15, 22, 29 juillet, 5, 12, 26 août, 3, 10, 17, 24 septembre, 3, 7,
14, 21, 28 octobre, 4, 11, 18, 25 novembre, 2, 9, 16, 23 décembre 1882; 6, 13, 20, 27 janvier 1883.
EVEQUES. - Voy. Archevêques et Evêques.
EXPOSITION D'AMSTERDAM. - Avances au secrétaire de la section française par le caissier-payeur central du trésor (16 mai 1883, déc.),
EXPOSITION D'AMSTERDAM. - Récompenses (10 août 1883, loi),

F.
FACULTES. - Cours libres (24 juillet 1883, déc.),
FACULTES ET ECOLES SUPERIEURES DE PLEIN EXERCICE. - Règlement (30 juil. 1883, déc.),
FACULTES DE DROIT. - Aix. Chaires, B. 13,062.
FACULTES DE DROIT. -  Dijon.  Chaires, B. 13,067.
FACULTES DE MEDECINE. -  Bordeaux.  Cours (30 décembre 1882, déc.), B. 12,899.
FACULTES DES LETTRES. -  Aix.  Chaires, B. 13,063.
FACULTES DES LETTRES. -  Besançon. Chaires, B. 13,065.
FACULTES DES LETTRES. -  Douai.  Chaires, B. 13,701.
FACULTES DES LETTRES. -  Grenoble.  Chaires, B. 13,064.
FACULTES DES LETTRES. -  Paris.  Ghaires, B. 13,981.
FACULTES DES SCIENCES. -  Besançon.  Ghaires, B. 13,970.
FACULTES DES SCIENCES. -  Caen.  Chaires, B. 13,066.
FACULTES DES SCIENCES. -  Montpellier.  Chaires, B. 13,703.
FRANCAIS. - Fonctions, naturalisation, résidence à l'étranger. Voy. Table chronologique, 18 février, 25 mars, 22 avril, 20, 27 mai, 17 juin, 15 juillet, 12 août, 14, 21 octobre,
4, 11, 18 novembre, 16 décembre 1882; 27 janvier, 15, 27 février, 13 avril, 20, 28 mai, 17 août, 21 septembre, 26 octobre 1883.
FRANCAIS. -  Réintégration dans la qualité de Français.  Voy. Table chronologique, 11 décembre 1875; 4, 11, 18, 25 février, 4, 11, 25 mars, 8, 15, 22, 29 avril, 6, 13, 20,
27 mai, 3, 10, 17, 24 juin, 1 er , 8, 15, 22, 29 juillet, 5, 12, 19, 26 août, 3, 10, 17, 24 septembre, 3, 7, 14, 21, 28 octobre, 4, 11, 18, 25 novembre, 2, 9, 16, 23, 30 décembre
1882; 6, 13, 20, 27 janvier 1883.
FUNERAILLES. - M. Gambetta. Funérailles aux frais de l'Etat (2 janvier 1883, déc.),
FUNERAILLES. - Général Chanzy. Funérailles aux frais de l'Etat (5 janvier 1883, déc.),

H.
HOSPICES. - Militaires. Conditions et prix de traitement des militaires admis aux hospices de Meaux, Vesoul, Saint-Malo, Cette et Rodez (31 août 1883, déc.),
HOSPICES. -  Création. Voy. Table chronologique, 5, 15 mars, 26 avril, 14 mai, 30 juillet, 2, 5, 16 août, 8 octobre, 12 novembre 1883.

I.
IMPOSITIONS EXTRAORDINAIRES. - Voy. Chambres de commerce, Départements, Villes.
INDUSTRIE. - Manufactures. Heures de travail. Application de la loi du 6 septembre 1848 (16 février 1883, loi),
INTERPRETES. - Voy. Agents diplomatiques et consulaires.
IRRIGATIONS. - Voy. Eaux.

J.
JUGES DE PAIX. - Traitements. Fixation (22 janvier 1883, déc.),
JUGES DE PAIX.  -  Traitements pour le juge de paix de Corbie (20 mai 1883, déc.),
JUGES DE PAIX.  -  Traitements, pour le juge de paix  de Sospel (12 juin 1883, déc.),
JUGES DE PAIX.  - Voy. Algérie, Colonies, Tunisie.

L.
LABORATOIRES. - Création d'un comité consultatif des laboratoires municipaux et départementaux (27 septembre 1883, déc.),
LAC LEMAN. - Navigation. Travaux. Utilité publique (19 mars 1883, déc.),
LAC LEMAN. - Pêche. Réglementation (27 juin 1883, déc.),
LEGION D'HONNEUR. - Concession de croix et de médailles militaires à l'occasion des opérations effectuées au Tonkin, à Hué et à Madagascar (20 novembre 1883, loi),
LEGION D'HONNEUR. - Exposition d'Amsterdam. Récompenses (10 août 1883, loi),
LEGION D'HONNEUR. -  Nominations, suspensions, radiations.  Voy. Table chronologique, 15 avril, 7, 29 juin, 5, 6, 11, 12, 13, 17, 31 juillet, 1 er , 2, 11, 17, 25, 26 août, 20
septembre, 4, 6 octobre, 7, 8, 9, 27 novembre, 4, 5, 28, 29, 30 décembre 1882; 10, 16, 17, 29 janvier, 10, 12 février, 6, 9, 31 mars, 4, 12, 24 avril, 2, 4, 9, 10, 17, 26 mai, 5,
16, 20, 24 juin, 5, 6, 7, 9, 10, 12, 13, 20, 31 juillet, 3, 4, 9, 10 septembre, 11, 12, 24 octobre, 2, 8 novembre, 8 décembre 1883.
LOTERIES. - Voy. Colonies.
LYCEES. - d'Alençon. Frais d'étude (16 août 1883, déc.),
LYCEES. - d'Amiens. Elévation à la première catégorie (20 septembre 1883, déc.),
LYCEES. - de Digne. Erection du collège en lycée (4 août 1883, déc.),
LYCEES. - du Havre. Elévation à la première catégorie (26 mai 1883, déc.),
LYCEES. - de Laon. Erection du collège en lycée (6 janvier 1883, déc.),
LYCEES. - de Lille. Création d'un nouveau lycée (3 décembre 1883, déc.),
LYCEES. - de Tulle. Erection du collège en lycée (21 mars 1883, déc),
LYCEES. - Voy. Colonies (Guadeloupe).



LYCEES D'ENSEIGNEMENT SPECIAL. - Alais. Erection du collège en lycée (4 août 1883, déc.),
LYCEES DE JEUNES FILLES. - Bourges. Modification du décret du 28 juillet 1882 (28 juillet 1883, déc.),
LYCEES DE JEUNES FILLES. - Création à Lyon (10 janvier 1883, déc.),
LYCEES DE JEUNES FILLES. -  Création au Havre (17 juillet 1883, déc.),
LYCEES DE JEUNES FILLES. -  Création à Nantes, Amiens, Guéret, Nice et Roanne (28 juillet 1883, déc.),
LYCEES DE JEUNES FILLES. -  Création à Charleville (27 août 1883, déc.),
LYCEES DE JEUNES FILLES. -  Création à Moulins, à Saint-Etienne et à Bourg (4 septembre 1883, déc.),
LYCEES DE JEUNES FILLES. -  Création à Paris, sous le nom de lycée Fénelon (18 septembre 1883, déc.),
LYCEES DE JEUNES FILLES. -  Création à Bordeaux (10 novembre 1833, déc.),
LYCEES DE JEUNES FILLES. - Traitements des membres du personnel administratif et enseignant (13 septembre 1883, déc.),
LYON. - Bureau du titrage des soies. Modification des statuts (17 octobre 1883, déc.),

M.
MAGISTRATS. - Mis à la disposition du gouvernement égyptien. Assimilation, etc. 19 août 1883, déc.),
MAIRES ET ADJOINTS. - Voy. Colonies (Inde).
MAISONS D'ARRET, DE JUSTICE ET DE CORRECTION. - Affectation de celles de Pontoise et de Corbeil à l'emprisonnement individuel (17 mai 1883, déc.),
MAISONS D'ARRET, DE JUSTICE ET DE CORRECTION. - Subvention aux départements du Pas-de-Calais et de la Loire pour la construction ou l'agrandissement des
maisons d'arrêt et de correction de Béthune, Boulogne et Montreuil et de Saint-Etienne, en vue de la mise en pratique du régime de l'emprisonnement individuel (14 mars
1883, déc.),
MARAIS. - Travaux d'assainissement. Voy. Table chronologique, 16 août 1883.
MARINS. - Voy. Colonies (Nouvelle-Calédonie).
MEDECINE. - Officiers de santé (1er août 1883, déc.),
MEDECINE. -  Voy. Ecoles de médecine, Facultés de médecine.
MEDAILLE MILITAIRE. -  Nominations, suspensions, radiations.  Voy. Table chronologique, 17 janvier, 12 février, 9 mars, 4 avril, 16 mai, 6 juin, 5 juillet, 11 octobre, 8
novembre, 8 décembre 1883.
MER. - Limites dans diverses communes. Voy. Table chronologique, 14 décembre 1882; 16 février, 4, 26 août 1883.
MILITAIRES. - Voy. Postes.
MINES. - Modification du décret du 24 décembre 1851 relatif à l'organisation du corps des mines (2 janvier 1883, déc.),
MINES. -   Concessions.  Voy. Table chronologique, 20 décembre 1882; 4, 10, 13, 25, 31 janvier, 3, 9, 16, 19, 26 mars, 19 avril, 2 mai, 6, 29 juin, 31 juillet, 2, 6, 11, 16, 23,
27 août, 3 septembre, 10 octobre 1883.
MINES. - Voy. Colonies (Nouvelle-Calédonie).
MINISTERES. - Finances. Caisse des menues dépenses (8 novembre 1883, déc),
MINISTERES. -  Instruction publique et beaux-arts. Approbation d'un traité passé avec M. Janssen, armurier à Liège (4 juin 1883, loi),
MINISTERES. - Intérieur. Organisation de l'inspection générale des services administratifs (31 mars 1883, déc.),
MINISTERES. - Justice. Rattachement de l'administration des cultes (27 février 1883, déc.),
MINISTRES. - Nominations. Instruction publique e beaux-arts et présidence du conseil, M. Jut les Ferry; Affaires étrangères, M. Challemel-Lacour; Justice, M. Martin-
Feuillée; Intérieur et cultes, M. Waldeck-Rousseau; Finances, M. Tirard; Guerre, M. le général Thibaudin; Marine et colonies, M. Charles Brun; Travaux publics, M. D.
Raynal; Commerce, M. Hérisson; Postes et télégraphes, M. Cochery; Agriculture, M. Méline (21 février 1883, déc.),
MINISTRES. - Justice et cultes, M. Martin-Feuillée (27 février 1883, déc.),
MINISTRES. - Affaires étrangères, M. Jules Ferry; Instruction publique et beaux-arts, M. Fallières (20 novembre 1883, déc.),
MISSIONS. - Savorgnan de Brazza. Cession de matériel de guerre (4 juin 1883, loi),
MONNAIES. - Fixation de la valeur des monnaies étrangères en monnaies françaises pour l'année 1884 (31 décembre 1883, déc.),
MONTS-DE-PIETE. - Voy. Colonies (Guadeloupe).

N.
NATIONALITE. - Enfants mineurs nés en France d'une femme française mariée avec un étranger (28 juin 1883, loi),
NAVIGATION. - Primes. Distances de port à port. Deuxième supplément au tableau général (15 mars 1883, déc.),
NAVIGATION. - Voy. Traités.
NAVIRES. - Voy. Traités (Russie).
NOMS. -  Additions. Substitutions.  Voy. Table chronologique, 25 novembre 1882; 6 janvier, 10, 24 février, 17 mars, 28 avril, 12 mai, 9, 16, 23 juin, 14, 28 juillet, 15 août, 12
septembre, 12, 19 novembre 1883.

O.
OCTROIS. - Surtaxes à la Fère (23 juil. 1883, loi),
OCTROIS. - Surtaxes à Salins et à Vizille (31 juil. 1883, lois),
OCTROIS. - Surtaxes à Segré et Vouziers (6 août 1883, lois),
OCTROIS. - Surtaxes à Grandcamp, Guêret, Pont-de-Vaux, Pontoise, Saint-Dié, Saint-Marcellin et Tréport (15 déc. 1883, lois),
OCTROIS. - Surtaxes à Cannes, Civray, Montmorillon, Oloron-Sainte-Marie, le Palais, Rouen, Saint-Julien (Haute-Savoie) (19 déc. 1883, lois),
OCTROIS. - Surtaxes à Aix-les-Bains, Chambéry, Evian-les-Bains, Plabennec et Saint-Jean de Maurienne (22 déc. 1883, lois),
OCTROIS. - Surtaxes à Hanvec et Port-Launay (26 déc. 1883, lois),
OCTROIS. - Surtaxes à Laon, le Quesnoy et Steenwoorde (27 déc. 1883, lois),
OCTROIS. - Surtaxes à Paris, Biarritz, Péronne, Saint-Claude, Saint-Quentin (29 déc. 1883, lois),
OCTROIS. - Surtaxes à Castellane, Condé, Crozon, Dirinon, Lampaul-Guimiliau, Plouvieu, Rumengol, Villefranche et Saint-Yrieix (29 déc. 1883, loi),
OCTROIS. -   Création.  Réglementation. Voy. Table chronologique, 22, 26, 29, 30 décembre 1882; 12, 16, 26 février, 9 mars, 21 avril, 2, 12, 20, 25, 29, 30 juin, 2, 5, 6, 28
juillet, 2, 29 octobre, 16, 17, 22, 24, 29 novembre 1883.
OR ET ARGENT. - Bureau de garantie de Montbéliard pour l'essai et la marque (16 février 1883, déc.),
ORDRE DU MERITE AGRICOLE. - Institution (7 juillet 1883, déc.),
ORGANISATION JUDICIAIRE. - Réforme. Réduction du nombre des magistrats, admission à la retraite, etc. (30 août 1883, loi),
ORGANISATION JUDICIAIRE. - Voy. Algérie, Colonies.

P.
PARIS. - Bois flottés. Cotisation à percevoir pendant l'exercice 1883 (25 janvier 1883, déc.),
PAROISSES. - Circonscription. Voy. Table chronologique, 29 décembre 1882; 19 mars, 10, 21 mai 1883.
PECHE DU CORAIL. - Voy. Algérie.
PECHE MARITIME. - Gardes jurés. Modification des décrets sur la pêche côtière dans les 1er, 2e, 3e et 4e arrondissements maritimes (13 janvier 1883, déc.),
PECHE MARITIME. - Harengs. Fixation de la quantité de sel délivrée en franchise pour la salaison (23 juillet 1883, déc.),
PENSIONS. - Demoiselle de Sabrit (31 mai 1883, loi),
PENSIONS.  - Veuve du général Chanzy (11 mai 1883, loi),
PENSIONS.  - Pasteur. Augmentation (2 août 1883, loi),
PENSIONS.  - Voy. Académie de France à Rome, Armée de mer.
PENSIONS CIVILES. - Crédit pour l'année 1883 (11 mai 1883, déc.),
PENSIONS CIVILES. - Allocation d'un crédit aux ministres de l'instruction publique, de l'intérieur et du commerce (3 déc. 1883, déc.),
PENSIONS CIVILES ET MILITAIRES. -  Concession. Inscription au trésor.  Voy. Table chronologique, 9, 14, 17, 27 octobre, 6, 28 novembre, 5, 15, 26, 28, 30 décembre
1882, 10, 11, 13, 15, 18, 19, 20, 22, 23, 26, 29, 30 janvier, 1 er , 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 14, 17, 18, 19, 20, 24, 26, 28 février, 1 er , 2, 3, 6, 7, 8, 10, 12, 13, 14, 15, 16, 17,
18, 21, 26, 27, 28, 29, 30, 31 mars, 1 er , 2, 3, 5, 9, 10, 12, 13, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 23, 24, 27 avril, 1 er , 2, 3, 4, 5, 8, 9, 10, 11, 15, 16, 17, 18, 19, 21, 22, 23, 24, 28,
30, 31 mai, 1 er , 2, 4, 5, 7, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 26, 27, 28, 29, 30 juin, 1 er , 2, 3, 4, 5, 6, 7, 9, 10, 12, 13, 16, 17, 18, 19, 23, 26, 27, 28, 30
juillet, 1 er , 2, 3, 4, 5, 6, 10, 11, 12, 13, 14, 16, 17, 18, 20, 23, 25, 26 août, 1 er , 3, 4, 5, 7, 8, 10, 11, 12, 13, 15, 17, 19, 22, 25, 29 septembre, 1 er , 3, 8, 9, 12, 13, 15, 16,
17, 18, 26, 27, 30, 31 octobre, 7, 8, 14, 15, 16, 17, 22, 23, 24, 29, 30 novembre, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 24, 26, 30 décembre
1883.
PHYLLOXERA. - Voy. Algérie.
PILOTAGE. - Modification du règlement dans le 1er arrondissement maritime, en ce qui concerne le port de Dunkerque (30 juin 1883, déc.),
PLACES DE GUERRE. - Bornage de diverses places (29 janvier 1883, déc.),
PLACES DE GUERRE. -  Bornage de diverses places (10 septembre 1883, déc.),
PLACES DE GUERRE. -  Bornage de diverses places (17 décembre 1883, déc.),
PLACES DE GUERRE. - Création d'un polygone exceptionnel à Perpignan (13 janvier 1883, déc.),
PLACES DE GUERRE. - Création à Langres (23 janvier 1883, déc.),
PLACES DE GUERRE. -  Déclassement de la batterie des Lions à Marseille (4 janvier 1883, loi),
PLACES DE GUERRE. - Extension du polygone exceptionnel de Prats de Mollo (7 mars 1883, déc.),
PLACES DE GUERRE. - Extension de Grenoble (26 juin 1883, déc.),
PLACES DE GUERRE. - Extension du polygone de la marine sur l'Adour (9 octobre 1883, déc.),
PLACES DE GUERRE. - Modification de la zone des servitudes au fort de Joux (6 avril 1883, déc.),
PLACES DE GUERRE. - Réduction à une zone unique des servitudes de la place de Concarneau (8 février 1883, déc.),
PLACES DE GUERRE. - Réduction Réduction des zones des servitudes du fort Saint-Nicolas à Marseille (21 septembre 1883, déc.),
PLACES DE GUERRE. - - Voy. Table chronologique, 27 novembre 1882; 23 juillet, 8 novembre 1883.
PLACES DE GUERRE. - Voy. Armée.
POLICE. - Commissariats de police du département, de la Seine (9 mars 1883, déc.),
POLICE. - Fixation du cadre du personnel dans la ville du Mans (10 avril 1883, déc.),



POLICE. - Fixation dans la ville de Dijon (7 mai 1883, déc.).
POLICE. - Fixation dans la ville de Marseille (7 juin 1883, déc.),
POLICE SANITAIRE DES ANIMAUX. - Exécution de la loi du 21 juillet 1881 dans le département de la Meuse (3 juillet 1883, déc.),
POLICE SANITAIRE DES ANIMAUX. -  Exécution de la loi du 21 juillet 1881 dans le département de l'Orne (26 septembre 1883, déc.),
PONTS. -  Construction. Travaux.  Voy. Table chronologique, 6 septembre, 27 novembre 1882; 3 juillet, 20 août, 18 décembre 1883.
PONTS  -  Péage. Tarifs. Rachat.  Voy. Table chronologique, 27 mars, 12 octobre, 11 décembre 1883.
PONTS ET CHAUSSEES. -  Ingénieurs.  Abrogation du décret du 21 décembre 1878 (21 novembre 1882, déc.), B. 12,980.
PONTS ET CHAUSSEES. - Pas-de-Calais. Ingénieur en chef autorisé à disposer du crédit ouvert pour le dérasement des fortifications de Calais (18 août 1883, déc.),
POPULATION. - Tableaux. Rectification (11 janv. 1883, déc.), 6. - (18 janv. 1883, déc.),
POPULATION. - Tableaux. Rectification (23 janv. 1883, déc.),
POPULATION. - Tableaux. Rectification (29 janv. 1883, déc.),
POPULATION. - Tableaux. Rectification (12 févr. 1883, déc.),
POPULATION. - Tableaux. Rectification (19 fév, 1883, déc.),
POPULATION. - Tableaux. Rectification (26 févr. 1883, déc.),
POPULATION. - Tableaux. Rectification (29 mars 1883, déc.),
POPULATION. - Tableaux. Rectification (26 avril 1883, déc.),
POPULATION. - Tableaux. Rectification (21 mai 1883, déc.),
POPULATION. - Tableaux. Rectification (29 juin 1883, déc.),
POPULATION. - Tableaux. Rectification (2 oct. 1883, déc.),
POPULATION. - Tableaux. Rectification (12 nov. 1883, déc.),
PORTS. - de Brest. Etablissement d'une forme de radoub (5 avril 1883, loi),
PORTS. - de Dives. Construction d'un quai (18 févrie 1883, déc.),
PORTS. - de Trouvillé. Etablissement d'une jetée-promenade (10 février 1883, déc.),
PORTS. -  Travaux divers.  Voy. Table chronologique, 14 octobre, 7, 27 novembre 1882; 5, 10, 19 mars, 24 avril, 6 août, 27 octobre 1883.
POUDRE. - Fixation du prix de vente de la poudre au bois pyroxylé (6 août 1883, loi),
POUDRE DYNAMITE. - Dépôts dans les communes de Saint-Chéron (Seine-et-Oise) et de Saint-Florent (Gard) (10 mars 1883, déc.),
POUDRE DYNAMITE. - Dépôts de Morthomiers (Cher) (16 août 1883, déc.),
POUDRE DYNAMITE. - Dépôts de Terrenoire (Loire) (13 octobre 1883, déc.),
POUDRE DYNAMITE. - Règlement pour le dépôt d'Onnaing (Nord) (9 août 1883, déc.),
POUDRE DYNAMITE. - Règlement  de Montceau-les-Mines (26 août 1883, déc.),
POUDRE DYNAMITE. -  du Rhône. Frais d'administration (8 janvier 1883, déc.),
POSTES ET TELEGRAPHES. - Bâtiments du poste central des télégraphes. Agrandissement (28 juillet 1882, loi),
POSTES ET TELEGRAPHES. - Hôtels des postes et télégraphes. Acquisition à Grenoble et à Montpellier (20 mars 1883, loi),
POSTES ET TELEGRAPHES. - Hôtels  à Calais, Sedan, Amiens, Menton et Hyères (1er août 1883, loi),
POSTES ET TELEGRAPHES. -  Organisation des services extérieurs (23 avril 1883, déc.),
§ 1er. POSTES.

- Bons de poste. Emission de bons de poste de un franc et de dix francs (2 janvier 1883, déc.),
- Bons de poste. Emission de bons de poste  de deux francs (2 janvier 1883, déc.),
- Cartes postales. Echange entre la France, l'Algérie, le Danemark, l'Islande, les Antilles danoises et la république de Costa-Rica (23 juin 1883, déc.),
- Cartes postales. Echange entre la France, l'Algérie, la Grèce et la colonie britannique de Lagos (21 juillet 1883, déc.),
- Cartes postales. Echange entre la France, l'Algérie, la république de Guatemala, le Groënland et les colonies britanniques des îles Bahamas, de la Jamaïque, de
Sainte-Lucie et de Gambie (18 septembre 1883, déc.),
- Cartes postales. Echange entre la France, l'Algérie et les colonies britanniques de la Guyane et de Tabago (15 octobre 1883, déc.),
- Cartes postales. Echange. entre la France, l'Algérie et le Canada (19 novembre 1883, déc.),
- Cartes postales. Echange, entre la France, l'Algérie et l'Inde britannique (8 décembre 1883, déc.),
- Colis postaux. Service entre la France, la Corse, l'Algérie, la Tunisie, les bureaux français des ports ottomans, Sainte-Marie de Madagascar, Mayotte et Nossi-Bé (22
janvier 1883, déc.),
- Colis postaux avec divers pays étrangers (27 janvier 1883, déc.),
Colis postaux entre la France, etc., les colonies danoises et le Luxembourg (14 avril 1883, déc.),
- Colis postaux entre les colonies françaises et les colonies danoises (19 avril 1883, déc.),
- Colis postaux Suppression des limites de volume et de dismension des colis postaux échangés entre la Corse, la France, la Belgique, la Suisse et le Luxembourg (21
juillet 1883, déc.),
- Colis postaux Service entre la France et la Corse (22 août 1883, déc.),
- Effets de commerce. Recouvrement. Extension aux îles du littoral (21 février 1883, déc.),
- Effets de commerce. Extension à la Corse et à l'île d'Yeu (17 mars 1883, déc.),
- Effets de commerce. Extension à la Tunisie (18 juin 1883, déc),
- Effets de commerce. Règlement en Algérie (15 décembre 1883, déc.),
- Lettres avec valeurs déclarées. Envoi des bureaux de poste français en Tunisie à destination des colonies françaises et de divers pays trangers (2 février 1883, déc.),
- Lettres avec valeurs déclarées. Echange entre la France, l'Algérie, la Tunisie et la Bulgarie (1er septembre 1883, déc.),
- Lettres avec valeurs déclarées. Echange entre les colonies françaises et la Bulgarie (7 septembre 1883, déc.),
- Militaires. Correspondances à l'adresse ou provenant des militaires ou marins faisant partie du corps d'occupation en Tunisie (16 juin 1883, déc.),
- Militaires. Correspondances à l'adresse ou provenant des militaires ou marins faisant partie du corps expéditionnaire du Tonkin (16 juin 1883, déc.),
- Services maritimes postaux. Entre 1° le Havre et New-York; 2° la France, les Antilles et le Mexique (28 juin 1883, loi),
- Services maritimes postaux entre Calais et Douvres (9 juillet 1883. loi),
- Taxes sur les correspondances à destination ou provenant de Madagascar (14 avril 1883, déc.),
-  Taxes  Voy. Caisse d'épargne postale, Traités.

§ 2. TELEGRAPHES.
- Pneumatiques. Extension aux 17e, 18e et à une portion du 19e arrondissement de Paris du service des dépêches circulant par le réseau pneumatique (26 janvier
1883, déc.),
- Sous-marins. Approbation d'une convention relative à la pose d'un câble entre le cap Saint-Jacques et Haïphong (22 décembre 1883, loi),
- Taxe sur les télégrammes à destination de la Roumanie (24 janvier 1884, déc.),
- Taxe à destination des bureaux de la Tripolitaine autres que Tripoli (15 novembre 1883, déc.),
-  Taxe  Voy. Colonies (Sénégal), Traités.
PRISONS. - Conseil supérieur. Désignation d'un membre de droit (16 juin 1883, déc.),
PROPRIETE ARTISTIQUE OU INDUSTRIELLE. - Voy. Traités.

R.
RENTES SUR L'ETAT. - Conversion des rentes 5 0/0 en 4 1/2 0/0 (27 avril 1883, loi), 80. - Exécution de la loi précédente (27 avril 1883, déc.),
RENTES SUR L'ETAT. - Remboursement du capital des rentes non converties (12 mai 1883, déc.),
RENTES SUR L'ETAT. - Remboursement du capital des rentes non converties (27 juin 1883, déc.),
RENTES SUR L'ETAT. - Répartition en huit séries du nouveau fonds 4 1/2 0/0 (30 avril 1883, déc.),
RENTES SUR L'ETAT. - Transfert des inscriptions nominatives du nouveau fonds 4 1/2 0/0 dans les départements (12 juillet 1883, déc.),
RIVIERES. - Amélioration de la Charente (13 janvier 1883, loi),
RIVIERES. - Dignes de la basse Seine. Réfection (29 mai 1883, loi),
RIVIERES. -   Travaux divers.  Voy. Table chronologique, 25 novembre 1882; 29 janvier, 10 mai, 3 juillet, 6 août, 15 décembre 1883.
ROUTES NATIONALES ET DEPARTEMENTALES - Classement d'une nouvelle route nationale dans le département des Basses-Alpes (18 janvier 1883, loi),
ROUTES NATIONALES ET DEPARTEMENTALES - Prolongement. Rectification. Travaux divers. Voy. Table chronologique, 11 novembre, 22 décembre 1882;
ROUTES NATIONALES ET DEPARTEMENTALES -  Prolongement. Rectification. Travaux divers.  18 février, 10, 27 mars, 4, 15 juin, 6, 16 août, 19 septembre, 12 octobre,
12 novembre 1883.

S.
SALLES DE VENTES PUBLIQUES. - Ouverture à Orléans (29 janvier 1883, déc.),
SOCIETES ANONYMES. - Société le Progrès national. Autorisation (12 octobre 1881, déc.),
SOCIETES ANONYMES. - Société l'Abeille. Nouveaux statuts (15 octobre 1881, déc.),
SOCIETES ANONYMES. - Compagnie du Jardin zoologique d'acclimatation. Autorisation de se transformer (10 novembre 1882, déc.),
SOCIETES ANONYMES. - Société de la manufacture d'Annecy et Pont Autorisation de se transformer (17 février 1883, déc.),
SOCIETES ANONYMES. - Compagnie d'assurances sur la vie l'Ouest. Modification des statuts (13 juin 1883, déc.),
SOCIETES ANONYMES. - Société des hauts fourneaux de Maubeuge. Autorisation de se transformer (19 juin 1883, déc.),
SOCIETES ANONYMES. - Société d'assurances mutuelles sur la vie, la Garantie générale. Approbation des statuts (13 août 1883, déc.),
SOCIETES ANONYMES. - Société la Nationale, compagnie d'assurances sur la vie. Modification des statuts (24 octobre 1883, déc.),
SOCIETES RECONNUES D'UTILITE PUBLIQUE. - Société fondée à Paris pour la propagation de l'allaitement maternel. Reconnaissance (29 juillet 1880, déc.),
SOCIETES RECONNUES D'UTILITE PUBLIQUE. - Société mutuelle de prévoyance pour la retraite de Reims. Modifications aux statuts (27 février 1882, déc.),
SOCIETES RECONNUES D'UTILITE PUBLIQUE. - Société Notre-Dame de Bon-Secours à Dieppe. Modifications aux statuts (4 décembre 1882, déc.),
SOCIETES RECONNUES D'UTILITE PUBLIQUE. - Association des anciens élèves du collège de l'Arc à Dôle. Reconnaissance (7 décembre 1882, déc.),
SOCIETES RECONNUES D'UTILITE PUBLIQUE. - Oeuvre de l'orphelinat des arts. Reconnaissance (20 décembre 1882, déc.),



SOCIETES RECONNUES D'UTILITE PUBLIQUE. - Maison Saint-Louis à Commentry. Reconnaissance (12 février 1883, déc.),
SOCIETES RECONNUES D'UTILITE PUBLIQUE. - Société dunkerquoise pour l'avancement des lettres, etc... Reconnaissance (13 février 1883, déc.),
SOCIETES RECONNUES D'UTILITE PUBLIQUE. - Association des anciens élèves du collège d'Autun. Reconnaissance (12 février 1883, déc.),
SOCIETES RECONNUES D'UTILITE PUBLIQUE. - Société de charité maternelle de Darnetal. Reconnaissance (12 mars 1883, déc.),
SOCIETES RECONNUES D'UTILITE PUBLIQUE. - Société nationale des antiquaires de France. Modification des statuts (3 avril 1883, déc.),
SOCIETES RECONNUES D'UTILITE PUBLIQUE. - Crèche de Vincennes. Reconnaissance (4 avril 1883, déc.),
SOCIETES RECONNUES D'UTILITE PUBLIQUE. - Ecole nationale des chartes. Modification des statuts (13 avril 1883, déc.),
SOCIETES RECONNUES D'UTILITE PUBLIQUE. - Société protestante du travail à Paris. Reconnaissance (10 avril 1883, déc.),
SOCIETES RECONNUES D'UTILITE PUBLIQUE. - Oeuvre des crèches de Limoges. Reconnaissance (21 avril 1883, déc.),
SOCIETES RECONNUES D'UTILITE PUBLIQUE. - Société de secours mutuels et de la caisse de retraite des ouvriers en soie de Lyon. Reconnaissance (23 avril 1883,
déc.),
SOCIETES RECONNUES D'UTILITE PUBLIQUE. - Association des dames françaises. Reconnaissance (23 avril 1883, déc.),
SOCIETES RECONNUES D'UTILITE PUBLIQUE. - Société protectrice des animaux. Nouveaux statuts (25 avril 1883, déc.),
SOCIETES RECONNUES D'UTILITE PUBLIQUE. - Société des artistes français. Reconnaissance (11 mai 1883, déc.),
SOCIETES RECONNUES D'UTILITE PUBLIQUE. - Société philanthropique de Paris. Modification des statuts (14 mai 1883, déc.),
SOCIETES RECONNUES D'UTILITE PUBLIQUE. - Fondation à Irigny d'une Providence pour les enfants et d'un hospice pour les vieillards (14 mai 1883, déc.),
SOCIETES RECONNUES D'UTILITE PUBLIQUE. - Asile Emilie, commune d'Arvert. Reconnaissance (12 juin 1883, déc.),
SOCIETES RECONNUES D'UTILITE PUBLIQUE. - Société de secours mutuels dite des Vrais amis de la boucherie de Paris. Reconnaissance (25 juin 1883, déc.),
SOCIETES RECONNUES D'UTILITE PUBLIQUE. - Société de l'école d'horlogerie de Paris. Reconnaissance (12 juillet 1883, déc.),
SOCIETES RECONNUES D'UTILITE PUBLIQUE. - Asile des vieillards protestants fondé à Bordeaux (5 août 1883, déc.),
SOUS-SECRETAIRES D'ETAT. - Nominations. Justice et cultes, M. Noirot; Intérieur, M. Margue; Finances, M. Labuze; Instruction publique et beaux-arts, M. Durand;
Travaux publics, M. Baïhaut (27 février 1883, déc.),
SOUS-SECRETAIRES D'ETAT. Marine et colonies, M. Félix Faure (22 septembre 1883, déc.),
SYNDICATS. - de défense des rives du Rhône. Modification des statuts (3 juillet 1883, déc.),
SYNDICATS. - de la Durance. Emprunt (10 février 1883, déc.), B. 18,837.

T.
TABACS. - Approvisionnements des tabacs exotiques employés dans les manufactures de l'Etat (25 janvier 1883, déc.),
TABACS. - Cigarettes dites Medlanas. Prix de vente (23 janvier 1883, déc.),
TELEGRAPHES. - Voy. Postes et télégraphes.
TONKIN. - Protectorat (28 mai 1883, loi),
TRAITES. - Allemagne. Approbation de la convention signée à Berlin le 19 avril 1883 pour la garantie de la propriété des oeuvres de littérature et d'art (7 juillet 1883, loi),
TRAITES. - Allemagne. Promulgation (21 août 1883, déc.),
TRAITES. - Promulgation de la convention conclue le 20 mars 1883, en vue du raccordement des lignes télégraphiques le long du canal de la Marne au Rhin (31 août
1883, déc.),
TRAITES. - Allemagne. Exécution de la convention concernant la garantie de la propriété littéraire et artistique (8 novembre 1883, déc.),
TRAITES. - Autriche-Hongrie. Approbation du tarif télégraphique établi par l'arrangement conclu le 3 novembre 1882 (27 décembre 1882, loi),
TRAITES. - Autriche-Hongrie. Promulgation (24 janvier 1883, déc.),
TRAITES. - Autriche-Hongrie. Approbation de l'arrangement signé à Paris le 28 avril 1883, en vue de proroger la convention de commerce du 7 novembre 1881 (19 mai
1883, loi),
TRAITES. - Promulgation (21 mai 1883, déc.),
TRAITES. - Belgique. Approbation de l'arrangement pour l'établissement de lignes télégraphiques le long des cours d'eau, signé le 30 novembre 1882 (12 décembre 1882,
déc.),
TRAITES. - Cambodge. Promulgation de la convention conclue le 10 septembre 1883 entre la Cochinchine et le Cambodge et d'une convention signée le 9 octobre 1883
(31 décembre 1883, déc.),
TRAITES. - Chili. Approbation de la convention conclue le 2 novembre 1882 pour la réparation des dommages causés aux Français par les opérations des troupes
chiliennes contre le Pérou et la Bolivie (18 juillet 1883, déc.),
TRAITES. -  Chili. Promulgation (19 septembre 1883, déc.),
TRAITES. - Danube. Promulgation du traité relatif à la navigation du Danube (31 août 1883, déc.),
TRAITES. - Espagne. Approbation de la convention signée le 20 juillet 1882 et relative aux services de surveillance et de douane sur les chemins de fer de Tarragone à
Barcelone en France et du Midi de la France (12 juillet 1883, loi),
TRAITES. -  Espagne. Promulgation (31 août 1883, déc.),
TRAITES. - Etats-Unis. Approbation d'une convention conclue le 19 juillet 1882 concernant le règlement de certaines réclamations pour dommages de guerre (20
décembre 1882, loi),
TRAITES. - Etats-Unis. Promulgation (10 janvier 1883, déc.),
TRAITES. - Etats-Unis. Approbation d'une convention conclue le 8 février 1883 et relative au même objet (20 juin 1883, loi),
TRAITES. - Etats-Unis. Promulgation (29 juin 1883, déc.),
TRAITES. - Grande-Bretagne. Approbation de la convention relative à l'échange des mandats de poste (27 décembre 1882, loi),
TRAITES. - Grande-Bretagne. Promulgation (12 janvier 1883, déc.),
TRAITES. - Grande-Bretagne. Approbation de la convention relative à l'échange des mandats de poste avec l'Inde britannique (21 mai 1883, loi),
TRAITES. - Grande-Bretagne. Promulgation (13 juin 1883, déc.),
TRAITES. - Grèce. Promulgation de la déclaration relative au tarif télégraphique signée le 13 juillet 1882 (24 janvier 1883, déc.),
TRAITES. - Roumanie. Approbation du tarif télégraphique établi par l'arrangement conclu le 3 novembre 1882 (27 décembre 1882, loi),
TRAITES. - Roumanie. Promulgation (24 janvier 1883, déc.),
TRAITES. - Russie. Approbation de la déclaration signée le 29 avril-11 mai 1883, pour régler le mode de jaugeage des navires français, russes et finlandais et leur entrée
dans les ports respectifs de chaque pays (8 juin 1883, déc.),
TRAITES. - Serbie. Approbation du traité d'amitié, de commerce et de navigation signé le 18 janvier 1883 (17 juillet 1883, loi),
TRAITES. - Serbie. Promulgation (18 juillet 1883, déc.),
TRAITES. - Siam. Promulgation de la convention conclue le 15 novembre 1882 pour l'exécution d'une ligne télégraphique de Pattambang à Bangkok (17 août 1883, déc.),
TRAITES. - Suisse. Approbation de la convention conclue le 27 septembre 1882 en vue d'établir la réciprocité d'assistance en ce qui concerne les enfants abandonnés et
les aliénés indigents (25 juillet 1883, déc.),
TRAITES. - Suisse. Promulgation (3 août 1883, déc.),
TRAITES DE COMMERCE. - Voy. Traités (Autriche, Serbie).
TRAMWAYS. - d'Audaincourt à Hérimoncourt. Utilité publique (1er septembre 1883, déc.),
TRAMWAYS. -  de Cambrai à Catillon.  Etablissement (27 octobre 1883, déc.), B. 13,881.
TRAMWAYS. -  du Grand-Lucé à la Chartre. Utilité publique (23 juin 1883, déc.),
TRAMWAYS. -  de Mollesulaz à Annemasse. Utilité publique (16 août 1883, déc.),
TRAMWAYS. -  de Reims  (23 avril 1883, déc.), B. 13,463.
TRAMWAYS. - de Saint-Etienne à Rive-de-Gier et Firminy. (7 février 1883, déc.),
TRAMWAYS. - de Saumur. Utilité publique (9 janvier 1883, déc.),
TRAMWAYS. - de Valenciennes. Concession (19 décembre 1883, déc.),
TRAMWAYS. - Voy. Algérie.
TRESOR PUBLIC. - Ventes et achats de renies et valeurs par le caissier-payeur central à Paris pour le compte des habitants du département de la Seine (6 juin 1883,
déc.),
TRIBUNAUX DE COMMERCE. - Election des membres (8 décembre 1883, loi),
TRIBUNAUX DE COMMERCE. -   Rattachement  à celui d'Antibes du canton de Cagnes (12 mai 1883, déc.), B. 13,455.
TRIBUNAUX DE COMMERCE. - Tarare. Création (13 décembre 1881, déc.),
TRIBUNAUX DE COMMERCE. - Tarare. Composition (4 avril 1882, déc.),
TUNISIE. - Organisation de la juridiction française (27 mars 1883, loi),
TUNISIE. -  Crédits (27 mars 1883, loi),
TUNISIE. - Délimitation des circonscriptions des justices de paix (14 avril 1883, déc.),
TUNISIE. - Mode de désignation des assesseurs en matière criminelle (14 avril 1883, déc.),

U.
USINES. - Voy. Eaux.

V.
VIANDES DE PORC SALEES. - Importation de celles provenant des Etats-Unis d'Amérique. Suppression de l'interdiction (27 novembre 1883, déc.),
VIANDES DE PORC SALEES. - Suspension de l'exécution du décret du 27 novembre (28 décembre 1883, déc.),
VILLES -  Emprunts  et  impositions extraordinaires.  Voy. Table chronologique, 5 janvier, 15, 18 février, 13, 22 mars, 2, 5 avril, 11, 15, 24, 29 mai, 5, 7, 17, 18 juin, 6, 11,
12, 23, 26 juillet, 1 er , 2, 6, 7 août, 12, 27 novembre, 15, 20, 22 décembre 1883.
VOIRIE. - Rues de la ville de Clermont-Ferrand (3 décembre 1883, déc.),
FIN DU TOME QUATRE-VINGT-TROISIEME.


	29 juillet. - Déc. qui reconnaît comme établissement d'utilité publique la société fondée à Paris pour la propagation de l'allaitement maternel,
	12 octobre. - Déc. qui autorise la société le Progrès national, compagnie d'assurances sur la vie,
	15 octobre. - Déc. qui autorise les nouveaux statuts de la société l'Abeille, compagnie d'assurances sur la vie,
	13 décembre. - Déc. qui crée un tribunal de commerce à Tarare,
	27 février. - Déc. qui approuve des modifications aux statuts de la société mutuelle de prévoyance pour la retraite de Reims,
	4 avril. - Déc. qui fixe la composition du tribunal de commerce de Tarare,
	28 juillet. - Loi relative à l'agrandissement des bâtiments du poste central des télégraphes,
	27 octobre. - Déc. qui autorise la caisse d'épargne du Havre à aliéner 3,575 fr. de rente,
	10 novembre. - Déc. qui supprime la caisse d'épargne d'Aix-les-Bains,
	10 novembre. - Déc. qui approuve les nouveaux statuts de la caisse d'épargne d'Etampes,
	10 novembre. - Déc. qui autorise la compagnie du jardin zoologique à se transformer en compagnie anonyme,
	14 novembre. - Déc. qui approuve les nouveaux statuts de la caisse d'épargne de Foix,
	1er décembre. - Déc. qui approuve les nouveaux statuts de la caisse d'épargne de Meulan,
	4 décembre. - Déc. qui approuve des modifications aux statuts de la société de Notre-Dame de Bon-Secours, à Dieppe,
	7 décembre. - Déc. qui reconnaît comme établissement d'utilité publique l'association des anciens élèves du collège de l'Arc, à Dôle,
	12 décembre. - Déc. qui approuve l'arrangement pour l'établissement de lignes télégraphiques le long des cours d'eau, signé entre la France et la Belgique, le 30 novembre 1882,
	19 décembre. - Déc. relatif à la concession de tramways à la ville de Valenciennes,
	20 décembre. - Loi qui approuve une convention conclue le 19 juillet 1882 avec les Etats-Unis d'Amérique, concernant le règlement de certaines réclamations pour dommages de guerre,
	20 décembre. - Déc qui reconnaît comme établissement d'utilité publique l'oeuvre de l'orphelinat des Arts,
	27 décembre. - Loi qui approuve la convention relative à l'échange des mandats de poste entre la France et la Grande-Bretagne,
	27 décembre. - Loi qui approuve le tarif télégraphique établi par l'arrangement conclu, le 3 novembre 1882, entre la France et l'Autriche-Hongrie,
	27 décembre. - Loi qui approuve le tarif télégraphique établi par l'arrangement conclu, le 3 novembre 1882, entre la France et la Roumanie,
	31 décembre. - Déc. qui crée des tribunaux de première instance à Batna, Guelma et Sidibel-Abbès,
	2 janvier. - Déc. relatif aux funérailles de M. Gambetta,
	2 janvier. - Déc. qui approuve divers travaux sur l'ancien réseau de la compagnie du Nord,
	2 janvier. - Déc. qui modifie celui du 24 décembre 1851, relatif à l'organisation du corps des mines,
	2 janvier. - Déc. concernant l'émission des bons de poste de 1 franc et de 10 francs,
	2 janvier. - Déc. concernant l'émission des bons de poste de 2 francs,
	3 janvier. - Déc. qui ouvre au ministre de l'intérieur et des cultes un crédit extraordinaire pour les funérailles de M. Gambetta,
	4 janvier. - Loi relative au déclassement de la batterie des Lions, à Marseille,
	4 janvier. - Lois qui autorisent les départements de Meurthe-et-Moselle et de Tarn-et-Garonne à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
	4 janvier. - Loi qui distrait une portion de territoire de la commune de Longecombes et la rattache à la commune de Chaley (Ain),
	4 janvier. - Déc. qui annule divers crédits ouverts au ministre des travaux publics, au titre du budget des dépenses sur ressources extraordinaires des exercices 1880 et 1881,
	4 janvier. - Déc. relatif à la contribution spéciale à percevoir, en 1883, pour les dépenses de diverses chambres et bourses de commerce,
	5 janvier. - Loi qui modifie l'art. 1734 du Code civil, relatif aux risques locatifs,
	5 janvier. - Lois qui autorisent les départements de la Charente-Inférieure, d'Ille-et Vilaine, de la Haute-Loire et de Tarn-et-Garonne, et la ville de Boulogne-sur-Mer à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
	5 janvier. - Déc. portant que les funérailles de M. le général Chanzy seront célébrées par les soins de l'Etat et aux frais du trésor public,
	6 janvier. - Déc. portant que le collège de Laon est déclaré lycée national,
	7 janvier. - Déc. qui crée vingt-deux nouvelles justices de paix en Algérie,
	8 janvier. - Déc. qui reporte à l'exercice 1882 une somme non employée pour la construction de la conduite d'eau de Bou-Filaine (Algérie),
	8 janvier. - Déc. qui fixe les frais d'administration de la préfecture du Rhône,
	9 janvier. - Déc. qui fixe la composition des commissions d'examen des aspirants et aspirantes au brevet de capacité,
	9 janvier. - Déc. qui modifie celui du 29 juillet 1881, relatif à l'organisation des écoles normales,
	9 janvier. - Déc. qui déclare d'utilité publique l'établissement d'un réseau de tramways à traction de locomotives dans la ville de Saumur et sa banlieue,
	10 janvier. - Loi qui ouvre un crédit extraordinaire sur l'exercice 1882 pour les dépenses de l'exposition d'Amsterdam et annule sur le même exercice un crédit affèrent à l'exposition de Melbourne,
	10 janvier. - Loi qui ouvre, sur l'exercice 1883, des crédits extraordinaires destinés à la mission de M. Savorgnan de Brazza dans l'Ouest africain,
	10 janvier. - Déc. qui reporte à l'exercice 1881 une somme non employée en 1880 pour l'installation et l'agrandissement de divers ministères,
	10 janvier. - Déc. qui crée un lycée national de jeunes filles à Lyon,
	10 janvier. - Déc. qui prescrit la promulgation de la convention conclue le 19 juillet 1882 entre la France et les Etats-Unis d'Amérique, concernant le règlement de certaines réclamations pour dommages de guerre,
	11 janvier. - Déc. qui rectifie, en ce qui concerne le département des Pyrénées-Orientales, le tableau de population n° 3 déclaré authentique par le décret du 7 août 1882,
	11 janvier. - Déc. qui fixe la taxe municipale à percevoir sur les chiens dans la ville de Clermont-Ferraud,
	12 janvier. - Déc. portant promulgation de la convention pour l'échange des mandats de poste conclue, le 8 décembre 1882, entre la France et la Grande-Bretagne,
	12 janvier. - Déc. portant ouverture du bureau des douanes de Tourcoing à l'importation des fils de lin,
	13 janvier. - Loi qui déclare d'utilité publique les travaux à exécuter pour améliorer la navigation de la Charente entre Angoulème et la limite du département de la Charente-Inférieure,
	13 janvier. - Déc. qui reporte à l'exercice 1881 une somme non employée sur un crédit ouvert au ministre de la guerre au titre du compte de liquidation de l'exercice 1880,
	13 janvier. - Déc. qui reporte à l'exercice 1881 une somme non employée sur un crédit ouvert au ministre de la guerre au titre du budget des dépenses sur ressources extraordinaires de l'exercice 1880,
	13 janvier. - Déc. qui ouvre au budget ordinaire du ministre de la guerre un nouveau chapitre destiné à recevoir l'inscription du crédit extraordinaire accordé pour l'entretien de compagnies mixtes en Tunisie,
	13 janvier. - Déc. qui crée un polygone exceptionnel dans la zone des servitudes de la place de Perpignan,
	13 janvier. - Déc. relatif aux carrières du département du Loiret,
	13 janvier. - Déc. qui modifie, en ce qui concerne les gardes-jurés, les décrets sur la pêche côtière dans les 1er, 2e, 3e et 4e arrondissements maritimes,
	15 janvier. - Déc. qui reporte à l'exercice 1881 une somme non employée pour la construction de l'école d'apprentissage de Dellys (Algérie),
	15 janvier. - Déc. portant que l'Etat est substitué au département d'Oran en ce qui concerne la garantie d'intérêt du chemin de fer de Sainte-Barbe-du-Tlélat à Sidi-bel-Abbès,
	18 janvier. - Loi qui dispense temporairement les candidats à l'engagement volontaire dans l'armée de terre de l'obligation de savoir lire et écrire,
	18 janvier. - Loi qui déclare d'utilité publique l'établissement d'un chemin de fer de Marans à Surgères,
	18 janvier. - Loi qui déclare d'utilité publique l'établissement d'un chemin de fer de Trilport à la Ferté-Milon,
	18 janvier. - Loi qui classe dans le département des Basses-Alpes, sous le n° 208, une nouvelle route nationale d'Entrevaux à Barcelonnette,
	18 janvier. - Déc. qui rectifie, en ce qui concerne le département de la Loire, les tableaux de population nos 3 et 4 déclarés authentiques par décret du 7 août 1882,
	20 janvier. - Déc. qui crée à Fort-de-France une école préparatoire à l'enseignement du droit,
	22 janvier. - Déc. qui fixe le traitement de certains juges de paix,
	22 janvier. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée sur les crédits ouverts au ministre de l'intérieur et des cultes à titre de fonds de concours, exercice 1882,
	22 janvier. - Déc. qui fixe le traitement du juge de paix de Saint-Pierre, canton du Fort (Martinique),
	22 janvier. - Déc. qui rend applicable à la Guadeloupe la loi des 8 mars, 12 avril et 24 juin 1851 concernant les monts-de-piété,
	22 janvier. - Déc. qui approuve la convention passée entre le ministre des travaux publics et la compagnie du chemin de fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée pour l'exploitation provisoire de la ligne de Bonson à Saint-Bonnet-le-Château,
	22 janvier. - Déc. concernant le service des colis postaux entre la France, la Corse, l'Algérie, la Tunisie, les bureaux français établis dans les ports ottomans, Sainte-Marie, Madagascar, Mayotte et Nossi-Bé,
	23 janvier. - Déc. qui convoque le collège électoral de l'arrondissement de Rochechouart, à l'effet d'élire un député,
	23 janvier. - Déc. qui convoque le collège électoral de la première circonscription de l'arrondissement de Grenoble, à l'effet d'élire un député,
	23 janvier. - Déc. qui fixe les prix de vente des cigarettes dites Medianas,
	23 janvier. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1882, un crédit à titre de fonds de concours versés au trésor par la ville de Rouen pour des travaux de casernement,
	23 janvier. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1882, un crédit pour l'exécution de travaux militaires en Algérie,
	23 janvier. - Déc. qui reporte à l'exercice 1881 une somme non employée sur le crédit ouvert au ministre de la guerre au titre du compte de liquidation de l'exercice 1880,
	23 janvier. - Déc. qui reporte à l'exercice 1881 une somme non employée sur le crédit ouvert au ministre de la guerre au titre du budget sur ressources extraordinaires de l'exercice 1880,
	23 janvier. - Déc. qui annule divers crédits ouverts au ministre de la guerre sur la seconde partie du compte de liquidation et sur les budgets extraordinaires des exercices 1881 et 1882,
	23 janvier. - Déc. qui rectifie, en ce qui concerne le département du Nord, les tableaux de population nos 3 et 4 déclarés authentiques par le décret du 7 août 1887,
	23 janvier. - Déc. qui crée un polygone exceptionnel dans les zones de servitudes de la citadelle de Langres,
	23 janvier. - Déc. qui retire provisoirement à l'école préparatoire de médecine et de pharmacie d'Arras le droit de délivrer des inscriptions et de faire subir des examens,
	24 janvier. - Déc. qui reporte à l'exercice 1881 une somme non employée en 1880 pour les études et travaux relatifs à l'aménagement des eaux,
	24 janvier. - Déc. portant promulgation de la déclaration relative au tarif télégraphique entre la France et l'Autriche-Hongrie, signée à Paris le 3 novembre 1882,
	24 janvier. - Déc. portant promulgation de la déclaration relative au tarif télégraphique entre la France et la Roumanie, signée à Paris le 3 novembre 1882,
	24 janvier. - Déc. qui autorise la ville de Bagnères-de-Bigorre à créer un collège communal,
	24 janvier. - Déc. qui autorise la ville de Longwy à créer un collège communal,
	24 janvier. - Déc. qui ouvre au ministre des postes et des télégraphes, sur l'exercice 1882, un crédit pour l'installation et l'entretien des bureaux et des lignes télégraphiques en France et en Algérie,
	24 janvier. - Déc. qui fixe la taxe à percevoir en France, en Algérie et en Tunisie sur les télégrammes à destination de la Roumanie,
	24 janvier. - Déc. portant promulgation de la déclaration relative au tarif télégraphique entre la France et la Grèce, signée à Paris le 13 juillet 1882,
	25 janvier. - Déc. qui détermine le mode d'approvisionnement des tabacs exotiques employés dans les manufactures de l'Etat,
	25 janvier. - Déc. qui fixe la cotisation à percevoir sur les coupons, parts ou éclusées de bois de charpente, sciage ou charronnage flottés pendant l'exercice 1883,
	26 janvier. - Déc. qui étend au dix-septième, au dix-huitième et à une portion du dix-neuvième arrondissement de Paris le service des dépêches télégraphiques circulant par le réseau pneumatique,
	27 janvier. - Déc. concernant le mariage des Français en Cochinchine,
	27 janvier. - Déc. concernant l'échange des colis postaux entre Sainte-Marie-de-Madagascar, Mayotte, Nossi-Bé, la France, l'Algérie, la Tunisie, les bureaux français établis dans les ports ottomans, les colonies françaises et divers pays étrangers,
	27 janvier. - Déc. portant que dans les cercles de Ghardaia, d'Aïn-Sefra et dans le poste de Mécheria, des officiers de l'armée pourront être investis provisoirement des attributions conférées aux juges de paix,
	28 janvier. - Déc. concernant les menues dépenses des cours et tribunaux,
	29 janvier. - Déc. qui rectifient, en ce qui concerne des départements de la Loire et du Nord, les tableaux de population nos 3 et 4 déclarés authentiques par le décret du 7 août 1882,
	29 janvier. - Déc. qui rectifie, en ce qui concerne le département du Pas-de-Calais, le tableau de population n° 4 déclaré authentique par le décret du 7 août 1882,
	29 janvier. - Déc. portant homologation des plans de circonscription et des procès-verbaux de bornage de terrains militaires formant les zones de fortification de diverses places de guerre,
	29 janvier. - Déc. portant homologation des plans de délimitation et des procès-verbaux de zones de servitudes et de polygones exceptionnels de diverses places de guerre,
	29 janvier. - Déc. qui approuve divers travaux sur l'ancien réseau de la compagnie du Midi et du canal latéral à la Garonne,
	29 janvier. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1883, un crédit pour le déplacement du quartier de Bonne à Grenoble,
	29 janvier. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1882, un crédit pour la location du magasin d'habillement et de campement à Montpellier,
	29 janvier. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1883, un crédit pour la réorganisation du casernement à Rouen,
	29 janvier. - Déc. qui reporte à l'exercice 1881 une somme non employée sur un crédit ouvert au ministre de la guerre au titre du budget sur ressources extraordinaires de l'exercice 1880,
	29 janvier. - Déc. qui reporte à l'exercice 1881 une somme non employée sur les exercices antérieurs du compte de liquidation,
	29 janvier. - Déc qui déclare d'utilité publique les travaux à exécuter pour la défense de la rive droite de la Garonne, au lieu dit la Pomme,
	29 janvier. - Déc. qui autorise la société des docks et entrepôts d'Orléans à ouvrir et à exploiter une salle de ventes publiques de marchandises en gros,
	30 janvier. - Loi qui ouvre au ministre de la marine et des colonies un crédit sur le budget extraordinaire de 1882 et annule une somme égale sur le budget des dépenses sur ressources extraordinaires de 1881,
	30 janvier. - Loi qui ouvre au ministre de la marine et des colonies, sur l'exercice 1882, un crédit supplémentaire et annule une somme égale sur l'exercice 1881,
	31 janvier. - Déc. qui reporte à l'exercice 1882 une somme non employée en 1881, pour la reconstruction du pont au Double, à Paris,
	1er février. - Déc. qui ouvre au budget de la grande chancellerie de la Légion d'honneur, exercice 1881, deux chapitres destinés à recevoir l'imputation des paiements pour rappels d'arrérages de traitements, etc., qui se rapportent à des exercices clos,
	2 février. - Déc. relatif aux lettres contenant des valeurs-papiers déclarées expédiées des bureaux de poste français établis en Tunisie à destination des colonies françaises et de divers pays étrangers,
	3 février. - Déc. qui approuve la cession faite à la compagnie de chemins de fer départementaux de la concession du chemin de fer d'intérêt local de Valognes-Montebourg à Saint-Vaast et Barfleur,
	7 février. - Déc. qui autorise la cession faite par les sieurs Mundet et Ce à la société des chemins de fer à voie étroite de Saint-Etienne à Firminy, Rive-de-Gier et extensions, des deux réseaux de tramways de Rive-de-Gier à Saint-Etienne et de Saint Etienne à Firminy,
	8 février. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour la construction d'une caserne de douane à Saint-Nazaire,
	8 février. - Déc. qui réduit à une zone unique les servitudes de la place de Concarneau,
	8 février. - Déc. portant que l'école nationale des mines prendra à l'avenir le titre d'Ecole nationale supérieure des mines,
	9 février. - Déc. qui convoque le collège électoral de la Martinique, à l'effet d'élire un sénateur,
	9 février. - Déc. concernant les intérimaires appelés à remplacer des magistrats aux colonies,
	10 février. - Déc. qui transfère à Canala le siège de la justice de paix de Bourail,
	10 février. - Déc. qui autorise l'établissement et l'exploitation d'une jetée-promenade à l'est du port de Trouville,
	11 février. - Loi qui incorpore dans le réseau d'intérêt général le chemin de fer d'intérêt local de Bazancourt à Béthéniville, et déclare d'utilité publique le chemin de fer de Béthéniville à Challerange,
	12 février. - Loi qui modifie l'art. 18 de la loi du 14 juillet 1856 sur les établissements d'eaux minérales naturelles,
	12 février. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'école nationale des arts décoratifs de Limoges et du musée national Adrien Dubouché,
	12 février. - Déc. qui ouvre au budget du ministère des finances, pour l'exercice 1880, deux nouveaux chapitres destinés à recevoir l'imputation des paiements faits pour rappels d'arrérages de rentes viagères et de pensions qui se rapportent à des exercices clos,
	12 février. - Déc. qui rectifient, en ce qui concerne les départements de l'Ardèche, du Nord et de Seine-et-Oise, les tableaux de population nos 3 et 4 déclarés authentiques par le décret du 7 août 1882,
	12 février. - Déc. qui fixe la taxe municipale à percevoir sur les chiens dans la commune de Chagny (Saône-et-Loire),
	12 février. - Déc qui reconnaît comme établissement d'utilité publique la maison Saint-Louis à Commentry,
	13 février. - Déc. qui convoque les conseils municipaux des communes comprises dans le département de l'Ardèche, à l'effet de nommer leurs délégués en vue de l'élection d'un sénateur,
	13 février. - Déc. qui convoque le collège électoral de la première circonscription du vingtième arrondissement de la ville de Paris, à l'effet d'élire un député,
	13 février. - Déc. qui reconnaît comme établissement d'utilité publique la Société dunkerquoise pour l'avancement des lettres, etc.,
	14 février. - Déc. qui ouvre au ministre de l'agriculture, sur l'exercice 1882, un crédit pour l'entretien de l'école pratique d'agriculture d'Ecolly,
	15 février. - Lois qui autorisent les départements de l'Ariège, de l'Aube, des Landes, de la Loire, de la Manche et de la Marne, et la ville d'Angoulême à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
	15 février. - Déc. qui autorise la caisse d'épargne de Bayonne à acquérir un immeuble et à aliéner des rentes,
	16 février. - Loi relative à l'application de la loi du 9 septembre 1848 sur la durée des heures de travail,
	16 février. - Déc. qui ouvre à Montbéliard un bureau de garantie pour l'essai et la marque des ouvrages d'or et d'argent,
	16 février. - Déc. qui rejette le recours pour abus formé par les sieurs Poggi et consorts,
	16 février. - Déc. qui ouvre au ministre de l'intérieur et des cultes, sur l'exercice 1882, un crédit pour secours aux victimes des inondations,
	17 février. - Déc. relatif à la contribution spéciale à percevoir en 1883 pour les dépenses de diverses chambres et bourses de commerce,
	17 février. - Déc qui autorise la société de la manufacture d'Annecy et Pont à se transformer en société anonyme,
	18 février. - Loi qui autorise la ville de Périgueux à contracter un emprunt et à s'imposer extraordinairement,
	18 février. - Déc relatif à la construction d'un quai en maçonnerie au port de Dives,
	19 février. - Déc. qui convoquent les collèges électoraux des arrondissements de Figeac et de Nogent-sur-Seine, à l'effet d'élire des députés,
	19 février. - Déc. qui rectifient, en ce qui concerne le département des Ardennes et le département de l'Aisne, les tableaux de population nos 3 et 4 déclarés authentiques par le décret du 7 août 1882,
	20 février. - Déc. qui crée un conseil de prud'hommes à Alger,
	21 février. - Déc. qui nomment M. Jules Ferry ministre de l'instruction publique et des beaux-arts et président du conseil des ministres, M. Challemel-Lacour ministre des affaires étrangères, M. Martin Feuillée garde des sceaux, ministre de la justice, M. Waldeck-Rousseau ministre de l'intérieur et des cultes, M. Tirard ministre des finances, M. le général de division Thibaudin ministre de la guerre, M. Charles Brun ministre de la marine et des colonies, M. David Raynal ministre des travaux publics, M. Hérisson ministre du commerce, M. Cochery ministre des postes et des télégraphes, M. Méline ministre de l'agriculture,
	21 février. - Déc. qui étend aux îles du littoral le service du recouvrement par la poste des effets de commerce soumis au protêt,
	21 février. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1882, un crédit pour les frais d'alimentation d'eau de l'orphelinat Saint-Philippe,
	21 février. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'école des beaux-arts de la ville de Bourges,
	21 février. - Déc. qui fixe les heures d'ouverture et de fermeture des bureaux de la douane de Collioure,
	24 février. - Déc. relatif à l'établissement d'un chemin de fer destiné à relier les mines de sel de Montmoret avec le chemin de fer d'intérêt local de Chalon-sur-Saône à Lons-le-Saunier,
	26 février. - Déc. qui rectifie, en ce qui concerne le département de la Marne, les tableaux de population nos 3 et 4 déclarés authentiques par le décret du 7 août 1882,
	27 février. - Déc. qui détache l'administration des cultes du ministère de l'intérieur, la réunit au ministère de la justice, et nomme M. Martin Feuillée ministre de la justice et des cultes,
	27 février. - Déc. qui nomment M. Noirot sous-secrétaire d'Etat au ministère de la justice et des cultes, M. Margue sous-secrétaire d'Etat au ministère de l'intérieur, M. Labuze sous-secrétaire d'Etat au ministère des finances, M. Durand sous-secrétaire d'Etat au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, et M. Baïhaut sous-secrétaire d'Etat au ministère des travaux publics,
	27 février. - Déc. qui ouvre, sur l'exercice 1882, un crédit pour l'exécution de divers travaux publics,
	28 février. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1882, un crédit pour l'entretien d'un chemin vicinal longeant le parc des équipages militaires à Vernon,
	28 février. - Déc. qui reconnaît comme établissement d'utilité publique l'association des anciens élèves du collège d'Autun,
	2 mars. - Déc. qui ouvre au ministre des finances, sur l'exercice 1883, un crédit pour la liquidation des suites de l'apposition du séquestre en Algérie,
	2 mars. - Déc. qui ouvre au ministre des finances, sur l'exercice 1882, un crédit pour la liquidation des suites de l'apposition du séquestre en Algérie,
	5 mars. - Déc. qui fixent la taxe municipale à percevoir sur les chiens dans la commune d'Hurigny (Saône-et-Loire) et dans la ville de Vendôme,
	6 mars. - Lois qui autorisent les départements de la Gironde et de la Sarthe à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
	6 mars. - Déc. qui rend applicable aux colonies la loi du 2 août 1882 pour la répression des outrages aux bonnes moeurs,
	6 mars. - Déc. qui approuve divers travaux sur l'ancien réseau de la compagnie de Paris à Lyon et à la Méditerranée,
	6 mars. - Déc. qui approuve divers travaux sur l'ancien réseau de la compagnie du Midi et du canal latéral à la Garonne,
	6 mars. - Déc. qui approuvent divers travaux à exécuter sur le nouveau réseau de la compagnie des chemins de fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée,
	7 mars. - Déc. portant extension du polygone exceptionnel de la place de Prats-de-Mollo,
	8 mars. - Déc. qui affecte au service du département de la guerre un terrain domanial nécessaire pour l'agrandissement de la manutention militaire à Avignon,
	9 mars. - Loi qui modifie celle du 10 janvier 1883 concernant les crédits extraordinaires ouverts sur l'exercice 1883 pour subvenir aux dépenses de la mission de M. Savorgnan de Brazza,
	9 mars. - Loi qui annule des crédits ouverts au ministre de la marine et des colonies, sur les exercices 1881 et 1882 et ouvre, sur l'exercice 1883, un crédit applicable à la construction d'un chemin de fer au Sénégal,
	9 mars. - Déc. concernant les drogmans et les interprètes,
	9 mars. - Déc. relatif à l'organisation des commissariats de police du département de la Seine (Paris excepté),
	10 mars. - Déc. qui ouvre au ministre des travaux publics, sur l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds de concours versés au trésor par la ville de Philippeville pour l'établissement de trottoirs,
	10 mars. - Déc. portant qu'il sera fait usage, à partir du 1er avril 1883, des timbres-épargne créés par la loi du 3 août 1882,
	10 mars. - Déc. qui autorisent l'établissement de dépôts de dynamite sur le territoire des communes de Vialas (Lozère), Saint-Chéron (Seine-et-Oise) et de Saint-Florent (Gard),
	12 mars. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1882, un crédit pour les dépenses de l'instruction primaire,
	12 mars. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1882, un crédit pour dépenses publiques en Algérie,
	12 mars. - Déc. qui reconnaît comme établissement d'utilité publique la Société maternelle de Darnetal,
	13 mars. - Lois qui autorisent les départements d'Eure-et-Loir, de la Nièvre, de la Savoie et des Vosges et la ville de Roanne à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
	13 mars. - Déc. portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la loi du 23 mars 1882 relative à la constitution de l'état civil des indigènes musulmans en Algérie,
	13 mars. - Déc. qui ouvre au ministre des travaux publics, sur l'exercice 1883, un crédit pour les travaux d'achèvement du port d'Oran,
	14 mars. - Lois qui autorisent les départements du Finistère et de la Lozère à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
	14 mars. - Déc. qui alloue au département du Pas-de-Calais une subvention pour la construction des maisons d'arrêt et de correction de Béthune, de Boulogne et de Montreuil, en vue de la mise en vigueur du régime de l'emprisonnement individuel,
	14 mars. - Déc. qui alloue au département de la Loire une subvention pour l'appropriation et l'agrandissement de la maison d'arrêt, de justice et de correction de Saint-Etienne, en vue de la mise en pratique du régime de l'emprisonnement individuel,
	14 mars. - Déc. qui convoque le collège électoral de la première circonscription de l'arrondissement de Clermont-Ferrand, à l'effet d'élire un député,
	15 mars. - Déc. qui approuve le deuxième supplément au tableau général des distances de port à port,
	15 mars. - Déc. qui ouvre au ministre de l'intérieur, sur l'exercice 1882, un crédit pour secours aux victimes des inondations,
	16 mars. - Loi qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1882, un crédit extraordinaire pour l'acquisition d'objets d'art destinés aux musées nationaux,
	16 mars. - Déc. qui approuve les nouveaux statuts de la caisse d'épargne de Beaufort,
	17 mars. - Lois qui autorisent les départements de la Manche et de Seine-et-Oise à contracter des emprunts,
	17 mars. - Déc. qui étend à la Corse et à l'île d'Yeu (Vendée) le service du recouvrement par la poste des effets de commerce soumis au protêt,
	19 mars. - Déc. qui déclare d'utilité publique divers travaux à exécuter pour améliorer la navigation du lac Léman,
	19 mars. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882, pour l'exécution de divers travaux,
	20 mars. - Loi qui augmente le fonds de subvention et d'avances mis à la disposition de la caisse des lycées, collèges et écoles primaires,
	20 mars. - Loi qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit extraordinaire pour l'agrandissement de l'école normale supérieure,
	20 mars. - Loi relative à l'acquisition d'hôtels des postes et des télégraphes à Grenoble et à Montpellier,
	20 mars. - Déc. qui convoque le collège électoral de la première circonscription de l'arrondissement de Bourg, à l'effet d'élire un député,
	21 mars. - Loi relative au phylloxera en Algérie,
	21 mars. - Déc. portant que le collège de Tulle est déclaré lycée national,
	22 mars. - Loi qui reporte diverses sommes de l'exercice 1881 à l'exercice 1882 et de l'exercice 1881 à l'exercice 1883 au budget des dépenses sur ressources extraordinaires,
	22 mars. - Lois qui autorisent le département de l'Allier et les villes de Brest, de Mâcon et de Tourcoing à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
	24 mars. - Loi qui ouvre au ministre de la marine et des colonies, sur l'exercice 1883, un crédit et annule une somme sur l'exercice 1881,
	24 mars. - Déc. qui ouvre au ministre de la marine et des colonies un crédit supplémentaire en augmentation des restes à payer constatés par les comptes définitifs des exercices 1879 et 1880,
	27 mars. - Loi portant organisation de la juridiction française en Tunisie,
	27 mars. - Loi qui ouvre des crédits extraordinaires, sur l'exercice 1883, pour l'organisation de la juridiction française en Tunisie,
	27 mars. - Déc. qui ouvre le bureau des douanes de Feignies (Nord) à l'importation des huiles minérales et de leurs essences,
	27 mars. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour l'exécution de divers travaux,
	27 mars. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour l'exécution de divers travaux,
	27 mars. - Déc. qui approuve divers travaux sur le réseau de la compagnie du Midi,
	27 mars. - Déc. qui approuvent divers travaux sur l'ancien réseau de la compagnie de Paris à Lyon et à la Méditerranée,
	28 mars. - Loi qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1883, un crédit extraordinaire pour les funérailles du général Chanzy,
	28 mars. - Loi qui ouvre au ministre de la guerre un crédit sur l'exercice 1883,
	28 mars. - Loi qui autorise le ministre des travaux publics à assurer l'exploitation provisoire de diverses lignes de chemins de fer,
	28 mars. - Loi qui autorise le département des Côtes-du-Nord à contracter un emprunt,
	28 mars. - Déc. qui proroge le délai accordé pour l'accomplissement des expropriations nécessaires à l'établissement du chemin de fer de Naix-Menaucourt à Guë-Ancerville,
	28 mars. - Déc. qui remplace par une commission unique les diverses commissions instituées pour la vérification des comptes des compagnies de chemins de fer,
	29 mars. - Déc. qui rectifient, en ce qui concerne les départements du Doubs et d'Indre-et-Loire, les tableaux de population nos 3 et 4 déclarés authentiques par le décret du 7 août 1882,
	30 mars. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1882, un crédit pour la location du magasin central d'habillement à Montpellier,
	30 mars. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur le budget ordinaire de l'exercice 1883, un crédit pour l'exécution de divers travaux militaires,
	30 mars. - Déc. qui affecte au service du département de la guerre l'emplacement de l'ancien fortin du Mont-de-Couple dans les dépendances de la place de Boulogne,
	31 mars. - Déc. qui organise l'inspection générale des services administratifs du ministère de l'intérieur,
	31 mars. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'école nationale des beaux-arts d'Alger,
	2 avril. - Loi qui augmente les fonds d'avances et de subventions mis à la disposition de la caisse des chemins vicinaux,
	2 avril. - Lois qui autorisent les départements de la Loire-Inférieure et du Var, et la ville d'Aurillac à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
	2 avril. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour l'exécution de divers travaux publics,
	2 avril. - Déc. qui ouvre, sur l'exercice 1882, un crédit pour l'exécution de divers travaux publics,
	2 avril. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour les travaux de canalisation du Moron,
	3 avril. - Loi qui déclare d'utilité publique l'établissement du chemin de fer de Neufchâteau à Barizey-la-Côte,
	3 avril. - Déc. qui autorise la Société nationale des antiquatres de France à modifier ses statuts,
	4 avril. - Déc. qui reconnaît comme élablissement d'utilité publique la crèche de Vincennes,
	5 avril. - Loi relative à l'établissement d'une forme de radoub au port de Brest,
	5 avril. - Lois qui autorisent les départements du Calvados de Loir-et-Cher et du Puy-de-Dôme, et les villes de Grenoble et de Montpellier à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
	5 avril. - Déc. qui constitue en entrepôt réel de douanes les locaux affectés à l'exposition géographique de Douai,
	5 avril. - Déc. qui affecte au service du département de la guerre une parcelle de terrain dépendant de la forêt de Sommedieue (Meuse),
	5 avril. - Déc. qui approuve l'arrêté du gouverneur de la Cochinchine, en date du 14 décembre 1882, sur l'assiette de l'impôt des salines en Cochinchine,
	5 avril. - Déc. portant qu'il n'y a lieu d'accorder aucun dédommagement au département de la Meuse à raison de l'incorporation du chemin de fer de Nançois-le-Petit à Gondrecourt dans le réseau d'intérêt général,
	5 avril. - Déc. qui autorise l'exploitation provisoire par l'administration des chemins de fer de l'Etat de diverses lignes de chemins de fer,
	6 avril. - Déc. qui modifie la zone des fortifications du fort de Joux,
	8 avril. - Loi relative à un crédit extraordinaire ouvert sur l'exercice 1883 et applicable aux funérailles de M. Gambetta,
	9 avril. - Déc. concernant les écoles primaires au Gabon,
	9 avril. - Déc. concernant les bateaux à vapeur qui naviguent sur les fleuves, rivières, canaux, lacs ou étangs d'eau douce,
	9 avril. - Déc. qui approuve la convention passée avec la compagnie des chemins de fer du Midi pour l'exploitation provisoire du chemin de fer de Buzy à Laruns,
	10 avril. - Déc. qui modifie le tableau de répartition des conseillers d'arrondissement,
	10 avril. - Déc. qui fixe le cadre du personnel affecté aux services de police de la ville du Mans,
	12 avril. - Déc. qui ouvre au ministre du commerce un crédit en augmentation des restes à payer constatés par les comptes définitifs des exercices 1870 et 1880,
	12 avril. - Déc. qui ouvre au ministre du commerce, sur l'exercice 1883, un crédit pour compléter le traitement des vérificateurs des poids et mesures du département du Nord,
	13 avril. - Déc. qui autorise la société de l'Ecole nationale des chartes à modifier ses statuts,
	14 avril. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour l'agrandissement du dépôt d'étalons de Saint-Lô,
	14 avril. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts un crédit pour les dépenses de l'école nationale des arts industriels de Roubaix,
	14 avril. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1882, un crédit pour les dépenses de l'école des beaux-arts de Bourges,
	14 avril. - Déc. concernant le service des colis postaux entre la France, la Corse, l'Algérie, la Tunisie, les bureaux de poste français établis dans les ports ottomans, les colonies danoises et le Luxembourg,
	14 avril. - Déc. qui fixe les taxes à percevoir en France, en Algérie et dans les bureaux français à l'étranger sur les correspondances à destination ou provenant de Madagascar,
	14 avril. - Déc. qui délimite les circonscriptions des justices de paix établies en Tunisie,
	14 avril. - Déc. relatif aux conditions dans lesquelles seront désignés les assesseurs du tribunal de Tunis statuant en matière criminelle,
	16 avril. - Déc. qui ouvre au ministre de l'intérieur, sur l'exercice 1882, un crédit pour secours aux victimes des inondations,
	16 avril. - Déc. qui affecte au service du département de la guerre une parcelle de terrain située dans la forêt domaniale d'Arques (Seine-Inférieure),
	16 avril. - Déc. qui fixe les taxes à percevoir au profit de la caisse des invalides de la marine sur les salaires des marins appartenant à l'inscription maritime à la Nouvelle-Calédonie,
	16 avril. - Déc. qui suppriment les caisses d'épargne de Calvi, l'Ile-Rousse, Muret et Morlaix,
	16 avril. - Déc. qui reconnaît comme établissement d'utilité publique la société protestante du travail, à Paris,
	16 avril. - Déc. portant modification du décret du 27 juillet 1882 sur l'administration et la comptabilité des écoles normales primaires,
	18 avril. - Déc. qui ouvre au ministre de la justice et des cultes, sur l'exercice 1882, un crédit pour la reconstitution des actes de l'état civil de l'arrondissement des Andelys,
	19 avril. - Déc. qui fixe le cautionnement de l'agent comptable de la caisse d'épargne postale,
	19 avril. - Déc. concernant le service des colis postaux entre les colonies françaises et les colonies danoises,
	19 avril. - Déc. relatif à la contribution spéciale à percevoir en 1883 pour les dépenses de deux chambres et d'une bourse de commerce,
	19 avril. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 aux travaux à exécuter par suite du déclassement de l'enceinte de Sedan,
	19 avril. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour l'exécution de divers travaux militaires,
	19 avril. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour l'exécution de divers travaux militaires,
	19 avril. - Déc. qui reporte à l'exercice 1882 une somme non employée aux travaux de casernement des villes de Nevers et de Saintes,
	20 avril. - Déc. qui dissout le conseil d'administration de la caisse de secours des prêtres âgés ou infirmes du diocèse de Châlons,
	21 avril. - Déc. qui reconnaît comme établissement d'utilité publique l'oeuvre des crèches de Limoges,
	23 avril. - Déc. qui organise les services extérieurs du ministère des postes et des télégraphes,
	23 avril. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour la construction d'un quai à Bercy,
	23 avril. - Déc. qui reconnaît comme établissement d'utilité publique la société de secours mutuels et la caisse de retraite des ouvriers en soie de Lyon,
	23 avril. - Déc. qui reconnaît comme établissement d'utilité publique l'association des dames françaises,
	24 avril. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'instruction primaire dans les arrondissements de Sceaux et de Saint-Denis,
	24 avril. - Déc. qui crée une école normale primaire à Saint-Denis (Réunion),
	25 avril. - Déc. qui ouvre au ministre des travaux publics, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses du personnel des ponts et chaussées du département de Constantine,
	25 avril. - Déc. qui approuvent les nouveaux statuts de la société protectrice des animaux,
	26 avril. - Déc. qui autorise la chambre de commerce de Rouen à contracter un emprunt,
	26 avril. - Déc. qui rectifient, en ce qui concerne les départements de la Charente-Inférieure et de la Somme, les tableaux de population nos 3 et 4 déclarés authentiques par le décret du 7 août 1882,
	26 avril. - Déc. qui fixent la taxe municipale à percevoir sur les chiens dans les communes d'Antibes (Alpes-Maritimes), de Saint-Gervais, de Florensac, de Caussiniojouls (Hérault),
	27 avril. - Loi relative au remboursement ou à la conversion des rentes cinq pour cent en quatre et demi pour cent,
	27 avril. - Déc. qui convoque le collège électoral de la sixième circonscription de Lyon, à l'effet d'élire un député,
	27 avril. - Déc. pour l'exécution de la loi du 27 avril 1883 qui autorise la conversion des rentes cinq pour cent en rentes quatre et demi pour cent,
	28 avril. - Loi qui autorise le département de la Dordogne à contracter un emprunt,
	28 avril. - Déc. qui déclare qu'il y a abus dans l'instruction pastorale de l'évêque d'Annecy en date du 21 janvier 1883 et dans la lettre en date du 27 février 1883,
	28 avril. - Déc. qui déclare qu'il y a abus dans la lettre pastorale et mandement de l'évêque de Langres en date du 14 janvier 1883,
	28 avril. - Déc. qui déclare qu'il y a abus dans la lettre circulaire de l'évêque de Viviers, en date du 9 février 1883,
	28 avril. - Déc. qui déclare qu'il y a abus dans la lettre pastorale de l'archevêque d'Albi, en date du 24 février 1883,
	28 avril. - Déc. qui déclare qu'il y a abus dans les instructions pastorales de l'évêque de Valence en date des 14 septembre 1882 et 22 janvier 1883, et dans la circulaire en date du 24 février 1883,
	28 avril. - Déc. relatif à la contribution spéciale à percevoir en 1883 pour les dépenses de la bourse de commerce du Havre,
	28 avril. - Déc. qui établit un entrepôt réel et général des sels à Portbail (Manche),
	28 avril. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des Beaux-arts, sur l'exercice 1882, un crédit à titre de fonds concours versés au trésor pour dépenses publiques,
	28 avril. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1882, un crédit pour les dépenses des écoles préparatoires de l'enseignement supérieur en Algérie,
	28 avril. - Déc. qui établit une caisse de secours pour les prêtres âgés ou infirmes du diocèse de Séez,
	28 avril. - Déc. relatif à la composition du conseil d'administration des chemins de fer de l'Etat,
	30 avril. - Déc. qui ouvre au ministre de la justice et des cultes, sur l'exercice 1882, un crédit pour travaux à des édifices diocésains,
	30 avril. - Déc. qui répartit en huit séries le nouveau fonds de rentes quatre et demi pour cent,
	30 avril. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1882, un crédit pour la restauration de la tour d'Oudon (Loire-Inférieure),
	30 avril. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'école nationale des arts décoratifs de Limoges et du musée national Adrien Dubouché,
	30 avril. - Déc. qui dissout le conseil d'administration de la caisse de secours pour les prêtres âgés ou infirmes du diocèse de Luçon,
	30 avril. - - Déc. qui dissout le conseil d'administration de la caisse de secours pour les prêtres âgés ou infirmes du diocèse de Lyon,
	1er mai. - Loi qui ouvre ou annule des crédits sur les exercices 1881, 1882 et 1883,
	2 mai. - Déc. qui approuve la convention passée avec la compagnie des chemins de fer de l'Ouest pour l'exploitation provisoire de la ligne de Mortaix à Roscoff,
	3 mai. - Déc. qui ouvre au ministre des travaux publics, sur l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds de concours versés au trésor par la compagnie du Midi pour l'exécution de diverses lignes,
	4 mai. - Loi qui ouvre un crédit extraordinaire, sur l'exercice 1883, pour les dépenses de la représentation de la France au couronnement de l'empereur de Russie,
	4 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1882, un crédit pour la location du magasin central d'habillement à Nantes,
	4 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1883, un crédit pour l'exécution de divers travaux militaires,
	5 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1882, un crédit pour les dépenses de l'instruction primaire dans le département de la Seine,
	7 mai. - Déc. qui fixe le cadre du personnel affecté au service de police de la ville de Dijon,
	7 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de l'agriculture, sur l'exercice 1883, un crédit pour travaux d'amélioration agricole,
	9 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de l'agriculture, sur l'exercice 1883, un crédit pour l'entretien de l'école pratique d'Ecully,
	10 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour la construction du palais de justice d'Alger,
	10 mai. - Déc. qui approuve la convention passée avec la compagnie des chemins de fer d'Orléans pour l'exploitation provisoire de la ligne de Concarneau à Rosporden,
	11 mai. - Loi qui accorde une pension viagère à la veuve du général Chanzy,
	11 mai. - Loi qui autorise la ville de Charleville à contracter un emprunt,
	11 mai. - Loi qui distrait des portions de la commune de Larzicourt pour les annexer à la commune d'Arrigny,
	11 mai. - Déc. qui fixe pour l'année 1883 le crédit d'inscription des pensions civiles régies par la loi du 9 juin 1853,
	11 mai. - Déc. qui reconnaît comme établissement d'utilité publique la société des artistes français,
	11 mai. - Déc. qui approuve divers travaux à exécuter à Orléans pour le service des lignes d'Orléans à Châlons et d'Orléans à Rouen,
	11 mai. - Déc. qui déclare d'utilité publique l'établissement d'un chemin de fer destiné à relier le puits d'extraction des mines de Drocourt à la gare de Hénin-Liétard,
	12 mai. - Loi qui ouvre au ministre du commerce un crédit supplémentaire sur l'exercice 1882,
	12 mai. - Déc. qui fixe la date du remboursement du capital des rentes cinq pour cent non converties,
	12 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds de concours versés au trésor par la ville de Vernon pour l'entretien d'un chemin vicinal longeant le parc des équipages militaires,
	13 mai. - Déc. qui établit en Cochinchine un droit de douane sur les liqueurs alcoolisées ou parfumées venant de Chine,
	14 mai. - Déc. qui fixe la taxe municipale à percevoir sur les chiens dans la commune de Chabeuil (Drôme),
	14 mai. - Déc. qui modifie les statuts de la société philanthropique de Paris,
	14 mai. - Déc. qui reconnaît comme établissement d'utilité publique la formation à Irigny (Rhône) d'une providence pour les enfants et d'un hospice pour les vieillards,
	15 mai. - Loi qui autorise la ville de Tourcoing à contracter un emprunt,
	15 mai. - Loi qui supprime la commune de Bricot-la-Ville,
	15 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'école nationale des arts industriels de Roubaix,
	15 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'école des beaux-arts de Bourges,
	15 mai. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 sur le crédit ouvert au ministre des finances pour les dépenses relatives à la séparation sur les matrices des revenus cadastraux des propriétés bâties et des propriétés non bâties,
	15 mai. - Déc. qui rejette le recours pour abus formé par l'abbé Estève,
	15 mai. - Déc. qui rejette le recours pour abus formé par l'abbé Martin,
	15 mai. - Déc. qui autorise le ministre de l'agriculture à décerner des médailles d'honneur aux préposés forestiers qui se sont signalés par leurs services,
	16 mai. - Déc. qui autorise le caissier-payeur central du trésor public à faire des avances au secrétaire de la section française de l'exposition d'Amsterdam,
	6 mai. - Déc. qui constitue en entrepôt réel des douanes les locaux affectés à l'exposition internationale de Nice,
	17 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds de concours versés au trésor par la ville de Paris pour les dépenses de l'instruction primaire,
	17 mai. - Déc. qui affecte la maison d'arrêt et de correction de Pontoise à l'emprisonnement individuel,
	17 mai. - Déc. qui affecte la maison d'arrêt et de correction de Corbeil à l'emprisonnement individuel,
	17 mai. - Déc. qui crée un lycée à la Guadeloupe,
	18 mai. - Loi qui autorise le département des Vosges à contracter un emprunt,
	20 mai. - Loi qui approuve l'arrangement signé à Paris, le 28 avril 1883, entre la France et l'Autriche-Hongrie, en vue de proroger la convention de commerce du 7 novembre 1881,
	20 mai. - Déc. qui fixe le traitement du juge de paix de Corbie (Somme),
	21 mai. - Loi qui approuve la convention relative à l'échange des mandats de poste entre la France et l'Inde britannique,
	21 mai. - Déc. qui rectifie, en ce qui concerne le departement des Alpes-Maritimés, les tableaux de population nos 3 et 4 déclarés authentiques par le décret du 7 août 1882,
	21 mai. - Déc. qui approuve l'arrangement signé à Paris, le 28 avril 1883, entre la France et l'Autriche-Hongrie, pour proroger la convention de commerce du 7 novembre 1881,
	21 mai. - Déc. qui autorise le gouverneur général de l'Algérie à disposer directement, par délégation du ministre des travaux publics, des crédits inscrits au budget pour l'entretien des ports maritimes et des phares et balises,
	22 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de l'agriculture, sur l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds de concours versés au trésor par le département de l'Orne pour la construction de routes forestières,
	23 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de l'Intérieur un crédit pour secours aux victimes des inondations,
	23 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'école d'enseignement primaire supérieur et d'enseignement professionnel d'Armentières,
	23 mai. - Déc. concernant l'importation en Algérie de sucres bruts ou raffinés pour la fabrication de chocolats destinés à être exportés en France,
	23 mai. - Déc. qui ouvre au ministre des travaux publics, sur l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds de concours versés au trésor par la compagnie des chemins de fer du Midi pour la construction de diverses lignes,
	24 mai. - Lois qui autorisent les villes de Chartres et de Menton à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
	25 mai. - Déc. qui ouvre au ministre des travaux publics, sur l'exercice 1883, un crédit pour la construction des lignes de Vichy à Thiers, de Thiers à Ambert et d'Annecy à Annemasse,
	26 mai. - Déc. qui maintient, sans limite d'âge dans la première section du cadre d'état-major général de l'armée, M. le général de division Faidherbe, grand chancelier de la Légion d'honneur,
	26 mai. - Déc. qui élève le lycée du Havre à la première catégorie,
	27 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'école nationale des beaux-arts de la ville d'Alger,
	27 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts un crédit supplémentaire en augmentation des restes à payer constatés par le compte définitif de l'exercice 1880,
	28 mai. - Loi relative à l'établissement et à l'exercice du protectorat au Tonkin,
	29 mai. - Loi qui autorise l'exécution de travaux pour la réfection des digues de la basse Seine,
	28 mai. - Loi qui autorise la ville de Foix à contracter un emprunt et à s'imposer extraordinairement,
	28 mai. - Déc. qui convoque le collège électoral de la première circonscription de l'arrondissement de Privas, à l'effet d'élire un député,
	30 mai. - Déc. qui annule divers crédits ouverts au ministre des travaux publics au titre du budget des dépenses sur ressources extraordinaires de l'exercice 1881,
	31 mai. - Loi qui reporte sur la tête de mademoiselle de Sabrit la pension de mille cinq cents francs dont état titulaire sa mère, madame de Sabrit, soeur de l'enseigne de vaisseau Bisson,
	31 mai. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts un crédit supplémentaire en augmentation des restes à payer constatés par les comptes définitifs des exercices 1877 et 1880,
	1er juin. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 sur le crédit ouvert au ministre des finances pour les dépenses relatives à l'évaluation du revenu foncier des propriétés non bâties,
	2 juin. - Déc. qui convoque les conseils municipaux des communes comprises dans le département de Vaucluse, à l'effet de non mer leurs délégués en vue de l'élection d'un sénateur,
	2 juin. - Déc. relatif à l'organisation du corps des chasseurs forestiers et aux assimilations de grades dans l'armée,
	4 juin. - Loi qui ratifie la cession de matériel de guerre à la mission Savorgnan de Brazza,
	4 juin. - Loi qui approuve un traité passé entre le président du conseil, ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, et M. Janssen, armurler à Liège,
	5 juin. Lois qui autorisent les villes de Châtellerault et de la Rochelle à contracter des emprunts,
	6 juin. - Déc. concernant les ventes et achats de rentes et valeurs du trésor public opérés, par le caissier-payeur central à Paris pour le compte des habitants du département de la Seine,
	7 juin. - Loi qui autorise la ville de Cahors à contracter un emprunt,
	7 juin. - Déc. qui modifie le cadre du personnel affecté aux services de la police de Marseille,
	8 juin. - Déc. qui approuve la déclaration signée entre la France et la Russie, le 29 avril 11 mai 1883, pour régler le mode de jaugeage des navires français, russes et finlandais, et leur entrée dans les ports respectifs de chaque pays,
	9 juin. - Déc. qui déclare qu'il y a abus dans les lettres pastorales de l'évêque de Langres en date du 19 mars 1883 et supprime ladite lettre,
	12 juin. - Déc. qui fixe le traitement du juge de paix de Sospel (Alpes-Maritimes),
	12 juin. - Déc. qui reconnait comme établissement d'utilité publique l'asile Emilie, commune d'Arvert,
	12 juin. - Déc. qui rend applicables dans les établissements français de l'Inde les dispositions du Code d'instruction criminelle,
	13 juin. - Déc. portant promulgation de la convention relative à l'échange des mandats de poste conclue, le 8 mars 1883, entre la France et l'Inde britannique,
	13 juin. - Déc. qui dissolvent les conseils d'administration des maisons de retraite et caisses de secours pour les prêtres âgés ou infirmes des diocèses de Pamiers, d'Angers et de Tarbes,
	13 juin. - Déc. qui approuve une modification aux statuts de la compagnie d'assurances sur la vie l'Ouest,
	16 juin. - Déc. concernant les correspondances à l'adresse ou provenant des militaires ou marins faisant partie du corps d'occupation en Tunisie,
	16 juin. - Déc. concernant les correspondances à l'adresse ou provenant des militaires ou marins faisant partie du corps expéditionnaire du Tonkin,
	16 juin. - Déc. qui désigne un membre de droit du conseil supérieur des prisons,
	17 juin. - Loi qui autorise la ville de Bourges à contracter un emprunt,
	18 juin. - Loi qui autorise la ville de Clermont-Ferrand à contracter un emprunt,
	18 juin. - Déc. qui étend à la Tunisie le service du recouvrement des effets de commerce payables sans frais,
	19 juin. - Déc. qui autorise la société des hauts fourneaux de Maubeuge à se transformer en société anonyme,
	20 juin. - Loi qui approuve la convention conclue, le 8 février 1883, entre la France et les Etats-Unis d'Amérique, et relative au règlement de certaines réclamations pour dommages de guerre,
	20 juin. - Déc. qui complète et modifie la nomenclature des établissements insalubres, dangereux et incommodes,
	22 juin. - Loi qui ouvre au ministre de la guerre un crédit supplémentaire sur l'exercice 1883,
	23 juin. - Déc. concernant les cartes postales échangées entre la France, l'Algérie, le Danemark, l'Islande, les Antilles danoises et la république de Costa-Rica,
	23 juin. - Déc. qui déclare d'utilité publique l'établissement d'une ligne de tramways entre le Grand-Lucé et la Chartre (Sarthe),
	25 juin. - Déc. qui approuve des modifications aux statuts de la société de secours mutuels dite des Vrais amis de la Boucherie de Paris,
	25 juin. - Déc. portant autorisation de la caisse d'épargne établie à Fort-de-France (Martinique),
	25 juin. - Déc. qui approuve la convention passée entre le ministre des travaux publics et la compagnie des chemins de fer de l'Est pour l'exploitation provisoire des lignes de Favières à Frenelle et de Bas-Evette à Giromagny,
	26 juin. - Déc. portant extension du polygone exceptionnel créé dans la première et la deuxième zone des servitudes de la place de Grenoble,
	26 juin. - Déc. relatif à la contribution spéciale à percevoir en 1883 pour les dépenses des chambres et bourse de commerce de l'Algérie,
	26 juin. - Déc. qui approuvent les nouveaux statuts des caisses d'épargne de la Réole, Laval, la Flèche et Poissy,
	27 juin. - Déc. relatif à la conversion en rentes 4 1/2 0/0 des rentes 5 0/0 inscrites au grand-livre de la dette publique,
	27 juin. - Déc. qui ouvre au ministre des travaux publics, sur l'exercice 1883, un crédit pour l'établissement de caniveaux avec bordure de trottoirs le long de la route nationale n° 5, dans la traverse de Rouïba,
	27 juin. - Déc. pour la réglementation de la pêche dans les eaux du lac Léman,
	27 juin. - Déc. qui annule divers crédits ouverts au ministre des travaux publics, au titre du budget des dépenses sur ressources extraordinaires de l'exercice 1882,
	28 juin. - Loi concernant les services maritimes postaux: 1° entre le Havre et New-York; 2° entre la France, les Antilles et le Mexique,
	28 juin. - Loi relative aux enfants mineurs nés en France d'une femme française mariée avec un étranger,
	28 juin. - Déc. qui convoque le collège électoral de l'arrondissement de Narbonne, à l'effet d'élire un député,
	28 juin. - Déc. portant réorganisation du service des commissaires-priseurs à la Nouvelle-Calédonie,
	29 juin. - Déc. qui fixent la taxe municipale à percevoir sur les chiens dans les communes de Poilhes et d'Hérépian (Hérault),
	29 juin. - Déc. qui rectifie, en ce qui concerne le département des Alpes-Maritimes, les tableaux de population nos 3 et 4 déclarés authentiques par le décret du 7 août 1882,
	29 juin. - Déc. qui prescrit la promulgation de la convention conclue, le 8 février 1883, entre la France et les Etats-Unis d'Amérique, et relative au règlement de certaines réclamations pour dommages de guerre,
	30 juin. - Déc. qui autorise la colonie de la Nouvelle-Calédonie à contracter un emprunt,
	30 juin. - Déc. concernant l'exercice de la pêche du corail sur les côtes de l'Algérie,
	30 juin. - Déc. qui modifie le règlement général du pilotage dans le premier arrondissement maritime, en ce qui concerne le port de Dunkerque,
	3 juillet. - Déc. relatif à la contribution spéciale à percevoir en 1883 pour les dépenses de diverses chambres de commerce,
	30 juin. - Déc. qui modifie les statuts des associations syndicales de défense des rives du Rhône dans diverses communes,
	30 juin. - Déc. qui rapporte, en ce qui concerne le département de la Meuse, celui du 22 juin 1882 ajournant l'exécution de l'art. 12 de la loi du 21 juillet 1881 sur la police sanitaire des animaux,
	30 juin. - Déc. qui rapporte, en ce qui concerne le département de la Meuse, celui du 22 juin 1882 ajournant l'exécution de l'art. 39 de la loi du 21 juillet 1881 sur la police sanitaire des animaux,
	4 juillet. - Loi portant cession par l'Etat à la ville de Brest d'une partie des terrains et bâtiments de la caserne du Petit-Couvent, et abandon de la jouissance du corps de garde de la rue d'Aiguillon,
	6 juillet. - Loi qui autorise la caisse des dépôts et consignations à faire des avances à certaines caisses d'épargne,
	6 juillet. - Loi qui approuve une convention portant cession par l'Etat au sieur Boinet, cafetier à Abbeville, de trois parcelles domaniales,
	6 juillet. - Lois qui autorisent les départements des Alpes-Maritimes et de la Marne, et la ville d'Aix à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
	6 juillet. - Loi qui autorise la ville de Montpellier à élever le taux d'intérêt d'un emprunt,
	6 juillet. - Déc. qui autorise la chambre de commerce de Marseille à établir et à exploiter un outillage hydraulique pour le chargement et le déchargement des navires,
	7 juillet. - Loi portant approbation de la convention signée à Berlin, le 19 avril 1883, entre la France et l'Allemagne, pour la garantie de la propriété des oeuvres littéraires et d'art,
	7 juillet. - Déc. qui institue un ordre du Mérite agricole,
	9 juillet. - Loi concernant l'établissement d'un câble télégraphique sous-marin entre l'île de Ténériffe et Saint-Louis du Sénégal,
	9 juillet. - Loi concernant le service postal entre Calais et Douvres,
	9 juillet. - Loi qui autorise le département de l'Aisne à contracter un emprunt et à s'imposer extraordinairement,
	9 juillet. - Déc. qui autorise la caisse d'épargne de Poissy à aliéner une inscription de rente,
	9 juillet. - Déc. qui organise l'école d'apprentissage de Dellys (Alger),
	9 juillet. - Déc. qui fixe le taux d'intérêt d'un emprunt que la chambre de commerce de Dunkerque a été autorisée à contracter,
	9 juillet. - Déc. qui déclare qu'il n'y a pas lieu de statuer sur le recours formé par le préfet de l'Hérault contre les sieurs Alquier,
	10 juillet. - Loi qui annule un crédit sur l'exercice 1882 et ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts un crédit de pareille somme sur l'exercice 1883,
	11 juillet. - Loi qui autorise la ville de Cherbourg à contracter un emprunt,
	12 juillet. - Lois qui autorisent les départements du Calvados, de la Creuse, de la Seine-Inférieure et de l'Yonne, et les villes de Cherbourg et de Lille à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
	12 juillet. - Loi qui distrait une portion du territoire de la commune de Lanouée (Morbihan) pour en former une commune distincte dont le chef-lieu sera au village des Forges, et qui en portera de nom,
	12 juillet. - Loi qui approuve la convention signée, entre la France et l'Espagne, le 20 juillet 1882, et relative aux services de surveillance et de douane sur les chemins de fer de Tarragone à Barcelone et France, et du Midi de la France,
	12 juillet. - Déc. qui reconnait comme établissement d'utilité publique la société de l'école d'horlogerie de Paris,
	12 juillet. - Déc. concernant les transferts des inscriptions nominatives du nouveau fonds quatre et demi pour cent dans les départements,
	13 juillet. - Déc. qui ouvre au ministre de la justice et des cultes un crédit supplémentaire en augmentation des restes à payer constatés sur les exercices 1879 à 1881,
	13 juillet. - Déc. qui créent des conseils de prud'hommes à Darnetal et à Pavilly (Seine-Inférieure),
	17 juillet. - Loi qui ouvre au ministre des finances, sur l'exercice 1883, un crédit extraordinaire pour le dérasement des fortifications déclassées de Calais,
	17 juillet. - Loi qui rend exécutoire en Algérie la loi du 11 juin 1880 sur les chemins de fer d'intérêt local et les tramways,
	17 juillet. - Loi qui approuve le traité d'amitié, de commerce et de navigation signé à Paris, le 18 janvier 1883, entre la France et la Serbie,
	17 juillet. - Déc. qui crée un lycée national de jeunes filles au Havre,
	18 juillet. - Loi qui ouvre ou annule des crédits sur les exercices 1881, 1882 et 1883,
	18 juillet. - Loi qui approuve la convention conclue, le 2 novembre 1882, entre la France et le Chili pour la réparation des dommages causés aux Français par les opérations des troupes chiliennes durant la guerre contre le Pérou et la Bolivie,
	18 juillet. - Déc. portant promulgation du traité d'amitié, de commerce et de navigation signé à Paris, le 18 janvier 1883, entre la France et la Serbie,
	20 juillet. - Déc. qui fixe la date des élections pour le renouvellement partiel des conseils généraux et des conseils d'arrondissement dans les départements autres que celui de la Seine,
	21 juillet. - Déc. qui interdit l'importation en France des drilles et chiffons par la frontière d'Italie,
	21 juillet. - Déc. qui supprime les limites de volume et de dimensions des colis postaux échangés entre la Corse, la France continentale, la Belgique, la Suisse et le Luxembourg,
	21 juillet. - Déc. concernant l'échange des cartes postales entre la France, l'Algérie, la Grèce et la colonie britanique de Lagos,
	22 juillet. - Loi portant organisation du regime des mines à la Nouvelle-Calédonie,
	22 juillet. - Déc. qui ouvre au ministre de la marine et des colonies un crédit supplémentaire en augmentation des restes à payer constatés par les comptes définitifs des exercices 1879, 1880 et 1881,
	23 juillet. - Loi qui élève le taux des surtaxes sur les vins et les alcools à l'octroi de la Fère (Aisne),
	23 juillet. - Lois qui autorisent les départements du Cantal, de la Loire, de Lot-et-Garonne et des Basses-Pyrénées, et les villes d'Avignon et de Marseille à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
	23 juillet. - Déc. qui fixe la quantité de sel que l'administration des douanes est autorisée à délivrer en franchise pour la salaison des harengs de pêche française,
	24 juillet. - Loi portant réorganisation des troupes de l'artillerie de l'armée active en vue de la formation d'une artillerie de forteresse,
	24 juillet. - Déc. concernant les cours libres dans les facultés de l'Etat,
	24 juillet. - Déc. qui modifie celui du 23 décembre 1882 en ce qui concerne le certificat d'aptitude au professorat des écoles normales,
	25 juillet. - Loi qui approuve la convention conclue, le 27 septembre 1882, entre la France et la Suisse en vue d'établir la réciprocité d'assistance, en ce qui concerne les enfants abandonnés et les aliénés indigents,
	25 juillet. - Déc. qui ouvre au ministre du commerce, sur l'exercice 1882, un crédit pour l'entretien d'élèves à l'école d'horlogerie de Cluses (Haute-Savoie),
	25 juillet. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts un crédit supplémentaire en augmentation des restes à payer constatés par les comptes définitifs des exercices 1879 et 1880,
	25 juillet. - Déc. qui modifie celui du 29 juillet 1881, relatif à l'organisation des écoles primaires,
	26 juillet. - Lois qui autorisent les départements de l'Ain, de l'Aisne, du Cher, de la Creuse, de la Dordogne, de la Drôme, d'Indre-et-Loire, de la Mayenne et du Pas-de-Calais, et les villes d'Epernay, de Mâcon et de Melun à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
	26 juillet. - Loi qui établit d'office sur la commune de Châtillon (Haute-Savoie) une imposition extraordinaire,
	26 juillet. - Loi qui distrait plusieurs villages de la commune de Mortroux (Creuse), pour en former une commune distincte dont le chef-lieu est fixé à la Forêt-du-Temple et qui en portera le nom,
	26 juillet. - Loi qui distrait une section de la commune de Saint-Georges-Nigremont (Creuse) pour en former une commune distincte sous le nom de Pontcharraud,
	27 juillet. - Lois qui autorisent les départements de l'Aveyron, du Calvados, de l'Indre, de la Loire et de Meurthe et-Moselle à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
	27 juillet. - Loi qui annexe à la ville de Lons-le-Saunier deux parcelles de territoire dépendant de la commune de Montaigu,
	27 juillet. - Loi portant répartition du fonds destiné à venir en aide aux départements, exercice 1884,
	27 juillet. - Déc. qui autorise la chambre de commerce de Marseille à contracter un emprunt,
	27 juillet. - Déc. qui ouvre au ministre des postes et des télégraphes, sur l'exercice 1882, un crédit pour l'établissement et l'entretien de bureaux et de lignes télégraphiques,
	28 juillet. - Loi relative à l'emploi de l'alcoomètre centésimal de Gay-Lussac,
	28 juillet. - Déc. concernant les épreuves du baccalauréat de l'enseignement secondaire spécial,
	28 juillet. - Déc. qui modifie celui du 28 juillet 1882 relatif à la collation des bourses dans les lycées et collèges de jeunes filles,
	28 juillet. - Déc. qui créent des lycées nationaux de jeunes filles à Nantes, à Amiens, à Guéret, à Nice et à Roanne,
	30 juillet. - Loi relative aux contributions directes et aux taxes y assimilées de l'exercice 1884,
	30 juillet. - Déc. relatif à la contribution spéciale à percevoir en 1883 pour les dépenses de la chambre de commerce de Marseille,
	30 juillet. - Déc. qui fixe l'imposition additionnelle à percevoir en 1883 pour les dépenses de la bourse de Marseille,
	30 juillet. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour secours aux victimes des inondations,
	30 juillet. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour les dépenses de colonisation en Algérie,
	30 juillet. - Déc. qui ouvre, sur l'exercice 1882, un crédit pour l'exécution de divers travaux publics,
	30 juillet. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour les travaux de rectification de la route nationale n° 103, de la Voulte au Puy,
	30 juillet. - Déc. concernant les facultés et écoles supérieures de plein exercice,
	31 juillet. - Loi qui approuve certaines modifications à la tenue de la cavalerie,
	31 juillet. - Loi qui ouvre ou annule des crédits sur les exercices 1881, 1882 et 1883,
	31 juillet. - Loi qui proroge des surtaxes perçues sur les vins et sur l'alcool à l'octroi de Salins,
	31 juillet. - Loi qui proroge une surtaxe sur le vin à l'octroi de Vizille,
	31 juillet. - Déc. qui soumet à la retenue pour pension civile le traitement du secrétaire comptable de l'académie de France à Rome,
	31 juillet. - Déc. qui convoque le collège électoral de la deuxième circonscription de l'arrondissement de Nancy, à l'effet d'élire un député,
	31 juillet. - Déc. qui ouvre au ministre des postes et des télégraphes, sur l'exercice 1882, un crédit pour l'établissement et l'entretien de bureaux et de lignes télégraphiques,
	1er août. - Loi qui ouvre au ministre des postes et des télégraphes un crédit supplémentaire sur l'exercice 1883,
	1er août. - Loi relative à l'acquisition d'hôtels des postes et des télégraphes à Calais, Sedan, Amiens, Menton et Hyères,
	1er août. - Lois qui autorisent les départements des Basses-Alpes, des Hautes-Alpes et de Loir-et-Cher, et les villes de Boulogne-sur-Mer, de Grenoble, de Lisieux, de Périgueux et du Puy à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
	1er août. - Loi qui ouvre au ministre de l'intérieur, sur l'exercice 1882, un crédit supplémentaire pour les dépenses d'exploitation du Journal officiel,
	1er août. - Déc. concernant les écoles de plein exercice de médecine et de pharmacie,
	1er août. - Déc. qui réorganise les écoles de médecine et de pharmacie,
	1er août. - Déc. concernant les aspirants au titre d'officier de santé,
	2 août. - Lois qui autorisent les départements des Alpes-Maritimes, de l'Aveyron, de la Haute-Marne et du Nord, et les villes de Boulogne-sur-Mer, de Niort et de Sedan à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
	2 août. - Loi qui augmente la pension accordée à titre de récompense nationale à M. Pasteur, de l'Académie française et de l'Académie des sciences,
	2 août. - Loi qui déclare d'utilité publique l'établissement, dans le département de Seine-et-Oise, d'un chemin de fer d'intérêt local à voie étroite de Valmondois à Epiais-Rhus,
	3 août. - Loi qui ouvre au ministre du commerce, sur l'exercice 1883, un crédit extraordinaire pour frais de voyage des ouvriers délégués à l'exposition d'Amsterdam,
	3 août. - Déc. qui ouvre au ministre des finances, sur l'exercice 1883, un crédit pour la construction d'une caserne de douanes à Saint-Nazaire (Loire-Inférieure),
	3 août. - Déc. portant promulgation de la convention conclue, le 27 septembre 1882, entre la France et la Suisse, en vue d'établir la réciprocité d'assistance en ce qui concerne les enfants abandonnés et les aliénés indigents,
	3 août. - Légion d'honneur, nomination, B. 19,898. 4 août. - Loi qui ouvre au ministre de la marine et des colonies, sur l'exercice 1883, un crédit pour la continuation du chemin de fer et des forts du Sénégal,
	3 août. - Loi qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts un crédit supplémentaire sur l'exercice 1883,
	3 août. - Loi qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit extraordinaire pour l'organisation de l'exposition nationale des ouvrages des artistes vivants pour l'année 1883,
	3 août. - Loi qui ouvre des crédits supplémentaires au budget du ministère de l'instruction publique et des beaux-arts exercice 1883, et annule un crédit sur le budget de l'exercice 1882,
	3 août. - Loi qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts des crédits extraordinaires sur l'exercice 1883,
	3 août. - Loi qui déclare d'utilité publique l'établissement d'un chemin de fer d'intérêt local d'Estrées-Saint-Denis à Froissy (Oise),
	3 août. - Déc. qui rend exécutoire dans les colonies l'ordonnance du 29 mai 1844, concernant les loteries de bienfaisance,
	3 août. - Déc. qui approuve la convention passée entre le ministre des travaux publics et la compagnie des chemins de fer de l'Ouest pour l'exploitation provisoire de diverses lignes construites par l'Etat,
	3 août. - Déc. qui autorise l'administration des chemins de fer de l'Etat à exploiter l'embranchement sur Moncontour de la ligne de Niort à Montreuil-Bellay et les chemins de fer de Saint-Laurent-de-la-Prée à la Pointe-de-la-Fumée et d'Eymoutiers à Meymac,
	3 août. - Déc. qui approuve la convention passée entre le ministre des travaux publics et la compagnie du chemin de fer de Paris à Orléans pour l'exploitation provisoire de diverses lignes construites par l'Etat,
	3 août. - Déc. qui érige le collège d'Alais en lycée national d'enseignement spécial,
	3 août. - Déc. qui déclare le collège de Digne lycée national,
	3 août. - Déc. qui ouvre au ministre de l'agriculture, sur l'exercice 1883, un crédit pour la construction de routes forestières,
	5 août. - Loi qui ouvre au ministre du commerce, sur l'exercice 1883, un crédit extraordinaire pour les dépenses d'une mission sanitaire en Egypte,
	5 août. - Déc. qui reconnaît comme établissement d'utilité publique l'asile des vieillards protestants fondé à Bordeaux,
	6 août. - Loi qui ouvre au ministre des finances, sur l'exercice 1883, un crédit supplémentaire pour achats et transports de tabacs,
	6 août. - Loi qui proroge des surtaxes perçues sur les vins et les alcools à l'octroi de Segré,
	6 août. - Loi qui établit des surtaxes à l'octroi de Vouziers,
	6 août. - Loi qui fixe le prix de vente de la poudre au bois pyroxylé,
	6 août. - Loi qui autorise la location à la ville de Dieppe des terrains de la plage,
	6 août. - Lois qui autorisent le département du Var, les villes d'Alais et d'Hyères à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
	7 août. - Lois qui autorisent les départements de l'Aude, des Bouches-du-Rhône, de Seine-et-Marne et la ville d'Amiens à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
	8 août. - Loi qui ouvre au ministre de la marine et des colonies un crédit sur l'exercice 1883 et annule une somme pareille sur l'exercice 1882,
	8 août. - Loi concernant les pensions de retraite du personnel non officier de la marine,
	8 août. - Déc. qui convoque les membres citoyens français des conseils municipaux des communes comprises dans le département de Constantine, à l'effet de nommer leurs délégués en vue de l'élection d'un sénateur,
	9 août. - Déc. concernant les magistrats mis à la disposition du gouvernement égyptien,
	9 août. - Déc. qui fixe la taxe municipale à percevoir sur les chiens dans la commune de Villemagne (Hérault),
	9 août. - Déc. concernant le roulement des cours et tribunaux pour l'année judiciaire 1883-1884,
	9 août. - Déc. concernant l'alimentation du dépôt de dynamite d'Onnaing (Nord),
	10 août. - Loi qui ouvre au ministre du commerce, sur l'exercice 1883, un crédit extraordinaire pour subvention éventuelle à l'exposition de Nice,
	10 août. - Loi relative aux récompenses à décerner à l'exposition d'Amsterdam,
	11 août. - Déc. qui modifie l'ordonnance du 15 novembre 1848 sur la police, la sûreté et l'exploitation des chemins de fer,
	13 août. - Déc. qui convoquent les collèges électoraux du 1er arrondissement de Paris et de la deuxième circonscription de l'arrondissement de Chalon-sur-Saône, à l'effet d'élire un député,
	13 août. - Déc. concernant les conditions d'élection des maires et des adjoints dans les établissements français de l'Inde,
	13 août. - Déc. qui autorise la chambre de commerce d'Oran à contracter un emprunt,
	13 août. - Déc. qui approuve les statuts de la société d'assurances mutuelles sur la vie, la Garantie générale,
	14 août. - Loi qui ouvre au ministère de la justice et des cultes, sur l'exercice 1883, un crédit supplémentaire au titre du budget annexe de l'Imprimerie nationale,
	16 août. - Loi qui autorise la substitution à la société concessionnaire du chemin de fer d'Arles à la Tour-Saint-Louis de la compagnie nouvelle du chemin de fer d'Arles à Saint-Louis-du-Rhône,
	16 août. - Loi qui déclare d'utilité publique, à titre de chemin de fer d'intérêt local, l'établissement d'un embranchement destiné à relier les carrières d'Amblagnien-Pourcieu à la gare de Montalieu-Vercieu,
	16 août. - Dèc qui déclare d'utilité publique l'établissement d'un tramway de Mollesulaz à Annemasse (Haute-Savoie),
	16 août. - Déc. qui fixe les frais d'étude des élèves externes du lycée d'Alençon,
	16 août. - Déc. qui autorise l'établissement d'un dépôt de dynamite sur le territoire de la commune de Morthomiers (Cher),
	17 août. - Déc. portant promulgation de la convention conclue le 15 novembre 1882 entre la France et le royaume de Siam pour l'exécution d'une ligne télégraphique de la province de Battambang à Bangkok,
	18 août. - Déc. qui autorise l'ingénieur en chef du service maritime des ponts et chaussées du département du Pas-de-Calais à disposer, en qualité d'ordonnateur secondaire, du crédit ouvert pour le dérasement des fortifications de Calais,
	20 août. - Loi qui déclare d'utilité publique l'établissement d'un réseau de chemin de fer d'intérêt local à vote étroite dans le département de l'Allier,
	20 août. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée sur le crédit ouvert au ministre de la guerre pour la réorganisation des défenses de Calais,
	20 août. - Déc. qui déclare d'utilité publique l'établissement d'un embranchement destiné à relier la gare de la Bédugne, sur la ligne de Dole à Potigny, au canal du Rhône au Rhin,
	20 août. - Déc. qui fixe l'imposition extraordinaire additionnelle, à percevoir en 1883, destinée à concourir au service des deux emprunts contractés pour la construction de la bourse du Havre,
	21 août. - Déc. qui prescrit la promulgation de la convention signée à Berlin le 19 avril 1883 entre la France et l'Allemagne pour la garantie de la propriété des oeuvres de littérature et d'art,
	22 août. - Déc. concernant les colis postaux échangés entre la France continentale et la Corse,
	23 août. - Loi qui annule une somme sur le budget extraordinaire du ministère des travaux publics, exercice 1882, et qui ouvre au même ministère, sur le budget de l'exercice 1883, un crédit supplémentaire de pareille somme,
	23 août. - Loi relative au classement et à la déclaration d'utilité publique des chemins de fer de la Guerche à la ligne de Tours à Montluçon,
	23 août. - Loi qui déclare d'utilité, publique le chemin de fer de Ménerville à Tizi-Ouzou,
	25 août. - Déc. qui ouvre au budget du ministère de la marine et des colonies, pour l'exercice 1881, un chapitre spécial destiné à recevoir l'imputation des dépenses de solde antérieures à cet exercice,
	26 août. - Déc. qui fixe la quantité de dynamite que pourront recevoir les huit dépôts établis sur le territoire de la commune de Montceau-les-Mines,
	27 août. - Déc. qui crée un lycée national de jeunes filles à Charleville,
	27 août. - Déc. qui créent des conseils de prud'hommes à Falaise (Calvades) et à Saint-Didier-la-Séauve (Haute-Loire),
	29 août. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 à des travaux d'établissement et d'entretien de lignes télégraphiques,
	30 août. - Loi sur la réforme de l'organisation judiciaire,
	31 août. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, au titre du budget ordinaire de l'exercice 1883, un crédit pour le deplacement du quartier de Bonne à Grenoble,
	31 août. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, au titre du budget ordinaire de l'exercice 1883, un crédit pour la construction d'une caserne d'infanterie à Nantes,
	31 août. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, au titre du budget et sur ressources extraordinaires de l'exercice 1883, un crédit pour l'exécution de divers travaux militaires,
	31 août. - Déc. qui affecte au département de la marine diverses parcelles de terrains nécessaires à l'établissement de la voie ferrée qui doit relier les chantiers de Caudan à la ligne de Nantes à Brest,
	31 août. - Déc. qui déterminent les conditions et le prix de traitement des militaires admis aux hospices de Meaux, de Vesoul, de Saint-Malo, de Cette et de Rodez,
	31 août. - Déc. portant promulgation de la convention relative aux services de surveillance et de douane sur les chemins de fer de Tarragone à Barcelone et France et du midi de la France signée entre la France et l'Espagne, le 20 juillet 1882,
	31 août. - Déc. portant promulgation de la convention conclue, le 20 mars 1883, entre la France et l'Allemagne, en vue du raccordement des lignes télégraphiques qui existent le long du canal de la Marne au Rhin,
	31 août. - Déc. portant promulgation du traité relatif à la navigation du Danube,
	31 août. - Déc. qui ouvre au ministre de l'agriculture, sur l'exercice 1883, un crédit pour la cession à l'Etat de l'école pratique d'agriculture d'Ecully;
	1er septembre. - Déc. qui ouvre au ministre de la marine et des colonies, sur l'exercice 1883, un crédit pour la construction d'un nouvel hôpital militaire à la Guadeloupe,
	1er septembre. - Déc. qui approuvent divers travaux à exécuter sur l'ancien réseau de la compagnie de l'Est,
	1er septembre. - Déc. qui approuve diverses dépenses faites ou à faire par la compagnie du Nord pour l'augmentation de l'outillage et du matériel roulant,
	1er septembre. - Déc. qui déclare d'utilité publique l'établissement d'un tramway entre Audincourt et Hérimoncourt (Doubs),
	1er septembre. - Déc. concernant l'échange des lettres avec valeurs déclarées entre la France, l'Algérie, la Tunisie et la Bulgarie,
	4 septembre. - Déc. qui convoque le collège électoral de l'arrondissement d'A￼t, à l'effet d'élire un député,
	4 septembre. - Déc. qui crée un collège communal de jeunes filles à Abbeville,
	4 septembre. - Déc. qui créent des lycées nationaux de jeunes filles à Moulins, à Saint-Etienne et à Bourg,
	5 septembre. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour dépenses publiques,
	5 septembre. - Déc. qui ouvre au ministre des postes et des télégraphes un crédit supplémentaire sur l'exercice 1883,
	6 septembre. - Déc. qui ouvre au ministre des travaux publics, exercice 1883, un crédit pour les travaux de défense de la route nationale n° 135, contre les crues de l'Adour,
	7 septembre. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'école des beaux-arts de la ville de Bourges,
	7 septembre. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'école nationale d'art décoratif de Limoges et du musée national Adrien Dubouché,
	7 septembre. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'école nationale des arts industriels de Roubaix,
	7 septembre. - Déc. concernant l'échange des lettres contenant des valeurs déclarées entre les colonies françaises et la Bulgarie,
	10 septembre. - Déc. qui homologue les plans de délimitation et les procès-verbaux de bornage de zones de servitudes de diverses places de guerre,
	10 septembre. - Déc. qui homologue les plans de circonscription et les procès-verbaux de bornage des terrains militaires formant les zones de fortification de diverses places de guerre ou ouvrages défensifs,
	10 septembre. - Déc. qui ouvre au ministre des travaux publics, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses du personnel des ponts et chaussées en Algérie,
	13 septembre. - Déc. qui fixe les traitements des membres du personnel administratif et enseignant dans les lycées et collèges de jeunes filles,
	13 septembre. - Déc. portant organisation du service de l'intérieur à Mayotte,
	13 septembre. - Déc. portant organisation du service de l'intérieur à Nossi-Be,
	17 septembre. - Déc. portant réception de la bulle d'institution canonique de M. Guilbert pour l'archevêché de Bordeaux et de M. Blanger pour l'évêché de Limoges,
	18 septembre. - Déc. concernant l'admission temporaire en franchise des fils de coton destinés à la fabrication des mousselines et des tissus de soie et coton,
	18 septembre. - Déc. concernant l'échange des cartes postales entre la France, l'Algérie, la République de Guatemala, le royaume d'Hawaï, le Groënland et les colonies britanniques des îles Bahamas, de la Jamaïque, de Sainte-Lucie et de Gambie,
	18 septembre. - Déc. qui crée un lycée national de jeunes filles à Paris, sous le nom de lycée Fénelon,
	19 septembre. - Déc. portant promulgation de la convention conclue le 2 novembre 1882, entre la France et le Chili, pour la réparation des dommages causés aux Français par les opérations des troupes chillennes durant la guerre contre le Pérou et la Bolivie,
	19 septembre. - Déc. qui reporte au budget du ministère des finances, pour l'exercice 1882, une somme applicable à des dépenses publiques en Algérie,
	20 septembre. - Déc. qui ouvre au ministre du commerce, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de la section française de bijouterie et de joaillerie à l'exposition d'Amsterdam,
	20 septembre. - Déc. qui ouvre au ministre du commerce, sur l'exercice 1883, un crédit pour l'exécution de divers travaux dans l'établissement thermal de Vichy,
	20 septembre. - Déc. qui ouvre au ministre du commerce un crédit en augmentation des restes à payer constatés par les comptes définitifs des exercices 1879 et 1880,
	20 septembre. - Déc. qui élève le lycée d'Amiens à la première catégorie,
	21 septembre. - Déc. qui réduit les zones des servitudes défensives du fort Saint-Nicolas, à Marseille,
	22 septembre. - Déc. qui nomme M. Félix Faure sous-secrétaire d'Etat au ministère de la mariné et des colonies,
	22 septembre. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'observatoire de Toulouse,
	22 septembre. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'observatoire de Bordeaux,
	22 septembre. - Déc. qui autorise la chambre de commerce de Calais à établir et à administrer: 1° un outillage hydraulique pour le chargement et le déchargement des navires; 2° des hangars publics sur les quais du port de cette ville,
	24 septembre. - Déc. qui créent des collèges communaux de jeunes filles à Armentières et à Cambral,
	25 septembre. - Déc. qui approuvent divers travaux à exécuter sur l'ancien réseau de la compagnie de Paris à Lyon et à la Méditerranée,
	26 septembre. - Déc. qui rapporte, en ce qui concerne le département de l'Orne, celui du 22 juin 1882, ajournant l'exécution de l'art. 39 de la loi du 21 juillet 1881 sur la police sanitaire des animaux,
	27 septembre. - Déc. qui crée auprès du ministère du commerce un comité consultatif des laboratoires municipaux et départementaux,
	27 septembre. - Déc. concernant le remboursement des emprunts faits à la caisse des lycées, colléges et écoles par les communes algériennes,
	1er octobre. - Déc. portant organisation des écoles du service de santé militaire,
	1er octobre. - Déc. relatif à la contribution spéciale à percevoir en 1884 pour les dépenses de diverses chambres et bourses de commerce,
	2 octobre. - Déc. qui convoque les conseils municipaux des communes comprises dans le département de Meurthe-et-Moselle, à l'effet de nommer leurs délégués en vue de l'élection d'un sénateur,
	2 octobre. - Déc. qui rectifie, en ce qui concerne le département de la Gironde, les tableaux de population nos 3 et 4 déclarés authentiques par le décret du 7 août 1882,
	3 octobre. - Déc. concernant l'exportation des biscuits sucrés à destination de l'étranger ou des colonies françaises,
	3 octobre. - Déc. qui autorise la chambre de commerce de Calais à contracter un emprunt,
	3 octobre. - Déc. qui rend applicables en Cochinchine les dispositions des titres préliminaire, Ier et III du Code civil,
	3 octobre. - Déc. concernant l'état civil des Annamites,
	5 octobre. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds de concours versés au trésor par la ville de Maubeuge pour l'exécution de travaux militaires,
	5 octobre. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds de concours versés au trésor par la ville de Bruyères pour la réfection du casernement,
	5 octobre. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1883, un crédit pour la location du magasin central de l'habillement et du campement à Montpellier,
	5 octobre. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds de concours versés au trésor par la ville de Grenoble pour le déplacement du quartier de Bonne,
	5 octobre. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1883, un crédit pour la location du magasin central de l'habillement et du campement à Toulouse,
	8 octobre. - Déc. qui fixent la taxe municipale à percevoir sur les chiens dans la ville de Roanne (Loire) et dans la commune de Varennes (Tarn-et-Garonne),
	9 octobre. - Déc. portant extension du polygone exceptionnel de la marine, sur la rive droite de l'Adour,
	10 octobre. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour dépenses publiques,
	12 octobre. - Déc. qui ouvre au ministre des travaux publics, sur l'exercice 1883, un crédit pour les travaux d'achèvement du port d'Oran,
	13 octobre. - Déc. qui autorise l'établissement d'un dépôt de dynamite sur le territoire de la commune de Terrenoire (Loire),
	13 octobre. - Déc. qui réaffecte au service du département de la guerre trois parcelles de terrain situées au nord du fort de Romainville,
	13 octobre. - Déc. qui affecte au service du département de la guerre un terrain dépendant de la forêt domaniale de Rouvray (Seine-Inférieure),
	14 octobre - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'école nationale des beaux-arts de la ville d'Alger,
	15 octobre. - Déc. qui approuve les délibérations du conseil général de la Martinique établissant un impôt sur le revenu des valeurs mobilières,
	15 octobre. - Déc. qui approuve les délibérations du conseil général de la Martinique modifiant le droit d'enregistrement et d'hypothèque,
	15 octobre. - Déc. qui ouvre au ministre de l'agriculture; sur l'exercice 1883, un crédit pour divers travaux d'amélioration agricole,
	15 octobre. - Déc. concernant l'échange des cartes postales entre la France, l'Algérie et les colonies britanniques de la Guyane et de Tabago,
	16 octobre. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour l'entretien de l'établissement thermal de Vichy,
	16 octobre. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour les travaux de desséchement de la petite plaine de Rône,
	17 octobre. - Déc. qui modifie l'art. 5 des statuts du bureau public de titrage des soies et autres matières textiles de Lyon,
	18 octobre. - Déc. qui approuve la convention passée entre le ministre des travaux publics et la compagnie de Lyon pour l'exploitation provisoire des lignes de Triguères à Clamecy et de Toucy-Moulins à Gien,
	18 octobre. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour la construction par l'Etat de diverses lignes concédées à la compagnie des chemins de fer du Midi,
	18 octobre. - Déc. qui réaffecte au service du département de la guerre divers immeubles provenant des fortifications déclassées de la place de Scyne (Basses-Alpes),
	18 octobre. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour le service des postes et des télégraphes,
	19 octobre. - Déc. qui institue un conseil supérieur des colonies,
	19 octobre. - Déc. qui détermine la composition du conseil supérieur des colonies,
	23 octobre. - Déc. qui ouvre sur l'exercice 1883 un crédit pour l'exécution de divers travaux publics,
	23 octobre. - Déc. portant règlement sur le service dans les places de guerre et les villes de garnison,
	24 octobre. - Déc. qui modifie les statuts de la société anonyme la Nationale, compagnie d'assurances sur la vie,
	24 octobre. - Déc. qui approuve la convention passée entre le ministre des travaux publics et la compagnie du chemin de fer du Nord, pour l'exploitation provisoire des lignes de Bauvin-Provin à Armentières et de Solesmes au Cateau,
	27 octobre. - Déc. qui approuve la délibération du conseil colonial de la Cochinchine modifiant la répartition de l'impôt de capitation,
	27 octobre. - Déc. qui convoquent les collèges électoraux des arrondissements de Belley et de Lodève à l'effet d'élire des députés,
	31 octobre. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts un crédit supplémentaire en augmentation des restes à payer constatés sur l'exercice 1879,
	31 octobre. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'école d'art décoratif de Limoges et du musée Adrien Dubouché,
	31 octobre. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds de concours versés au trésor pour les dépenses de l'école des beaux-arts de la ville de Bourges,
	31 octobre. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds de concours, versés au trésor par la ville d'Annecy pour l'exécution en bronze de la statue de Germain Somme￼ier,
	3 novembre. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 pour la reconstruction de l'hôtel du consulat de France à Tien-Tsin et la restauration de l'hôtel de la légation de France à Pékin,
	3 novembre. - Déc. qui modifie la classification des chapitres du budget du ministère des affaires étrangères pour l'exercice 1883,
	5 novembre. - Déc. qui modifie la composition du conseil de prud'hommes de Montpellier,
	5 novembre. - Déc. qui approuvent divers travaux sur l'ancien réseau de la compagnie du Midi,
	6 novembre. - Loi qui ouvre au budget du ministère de l'intérieur, sur l'exercice 1883, un crédit supplémentaire pour les traitements des fonctionnaires administratifs des départements,
	7 novembre. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts un crédit supplémentaire en augmentation des restes à payer constatés sur l'exercice 1881,
	8 novembre. - Déc. qui ouvre au ministre des finances, sur l'exercice 1883, un crédit pour la construction d'une caserne de douane à Tente-Verte (Nord),
	8 novembre. - Déc. concernant la caisse des menues dépenses du ministre des finances,
	8 novembre. - Déc. pour l'exécution de la convention signée entre la France et l'Allemagne, concernant la garantie de la propriété littéraire et artistique,
	9 novembre. - Déc. qui ouvre au ministre de la marine et des colonies, sur l'exercice 1883, un crédit supplémentaire en augmentation des restes à payer constatés par les comptes définitifs des exercices 1879, 1880 et 1881,
	9 novembre. - Déc. portant organisation de la direction de l'intérieur de la Martinique,
	9 novembre. - Déc. qui fixe le minimum des dépenses de la direction de l'intérieur de la Martinique,
	9 novembre. - Déc. portant organisation de la direction de l'intérieur de la Guadeloupe,
	9 novembre. - Déc. qui fixe le minimum des dépenses de la direction de l'intérieur de la Guadeloupe,
	9 novembre. - Déc. portant organisation de la direction de l'intérieur de la Guyane,
	9 novembre. - Déc. qui fixe le minimum des dépenses de la direction de l'intérieur de la Guyane française,
	9 novembre. - Déc. portant organisation de la direction de l'intérieur du Sénégal,
	9 novembre. - Déc. qui fixe le minimum des dépenses de la direction de l'intérieur du Sénégal,
	9 novembre. - Déc. portant organisation de la direction de l'intérieur des établissements français de l'Inde,
	9 novembre. - Déc. qui fixe le minimum des dépenses de la direction de l'intérieur des établissements français de l'Inde,
	9 novembre. - Déc. portant organisation de la direction de l'intérieur des établissements français de l'Océanie,
	9 novembre. - Déc. qui fixe le minimum des dépenses de la direction de l'intérieur des établissements français de l'Océanie,
	9 novembre. - Déc. portant organisation du service de l'intérieur des îles Saint-Pierre et Miquelon,
	9 novembre. - Déc. qui fixe le minimum des dépenses du service de l'intérieur des îles Saint-Pierre et Miquelon,
	10 novembre. - Déc. qui crée un lycée de jeunes filles à Bordeaux,
	12 novembre. - Loi qui autorise la ville du Havre à contracter un emprunt,
	12 novembre. - Déc. qui rectifie, en ce qui concerne le département de Meurthe-et-Moselle, le tableau de population n° 4 déclare authentique par le décret du 7 août 1882,
	13 novembre. - Déc. relatif à la contribution spéciale à percevoir en 1884 pour les dépenses de plusieurs chambres et bourses de commerce,
	15 novembre. - Déc. qui fixe la taxe à percevoir en France pour les télégrammes à destination des bureaux de la Tripolitaine autres que Tripoli,
	17 novembre. - Déc. qui modifie la convention relative à la concession du chemin de fer de Saïgon à Mytho (Cochinchine),
	17 novembre. - Déc. qui supprime la caisse d'épargne de Saint-Gervais (Haute-Savoie),
	19 novembre. - Déc. portant nomenclature des bureaux désignés pour constater la sortie des boissons expédiées sur la Suisse, en franchise des droits de circulation et de consommation,
	19 novembre. - Déc. qui ouvre au ministre de l'intérieur, sur l'exercice 1883, un crédit pour dépenses publiques en Algérie,
	19 novembre. - Déc. qui affecte au service des douanes une parcelle de terrain domanial située à la pointe de Saint-Ospice (Alpes-Maritimes),
	19 novembre. - Déc. qui ouvre au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, sur l'exercice 1883, un crédit pour les dépenses de l'école des arts industriels de Roubaix,
	19 novembre. - Déc. concernant l'échange des cartes postales entre la France, l'Algérie et le Canada,
	20 novembre. - Loi portant concession de croix et de médailles militaires à l'occasion des opérations effectuées au Tonkin, à Hué et à Madagascar,
	20 novembre. - Déc. qui nomme M. Jules Ferry, ministre des affaires étrangères, et M. Faillières ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,
	22 novembre. - Déc. concernant la ￼ du co￼ en Algérie et en Tunisie,
	23 novembre. - Loi qui modifie l'art. 105 du Code forestier, relatif au partage des bois d'affouage,
	23 novembre. - Déc. qui fixe le budget des dépenses administratives des caisses d'amortissement et des dépôts et consignations pour l'exercice 1884,
	24 novembre. - Loi qui complète l'art. 4 de la loi relative aux conseils de prud'hommes,
	24 novembre. - Déc. qui autorise la chambre de commerce de Bordeaux à acquérir deux parcelles de terrains,
	26 novembre. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds de concours versés au trésor par la ville de Nancy pour la cession de la caserne des Prémontrés,
	27 novembre. - Lois qui autorisent la commune de Levallois-Perret et la ville de Marseille à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
	27 novembre. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds de concours verses au trésor par la ville de Nancy pour l'exécution de divers travaux militaires,
	27 novembre. - Déc. qui rapporte celui du 18 février 1881, interdisant l'importation en France des viandes de porc salées provenant des Etats-Unis d'Amérique,
	29 novembre. - Déc. qui ouvre au ministre des travaux publics, sur l'exercice 1883, un crédit supplémentaire pour le service des chemins de fer de l'Etat,
	1er décembre. - Loi qui autorise le département des Vosges à contracter un emprunt,
	3 décembre. - Déc. qui alloue un crédit aux ministres de l'instruction publique, de l'intérieur et du commerce, sur la portion d'inscription des pensions civiles,
	3 décembre. - Déc. relatif aux rues de la ville de Clermont-Ferrand,
	3 décembre. - Déc. qui annule une somme sur le budget des dépenses sur ressources extraordinaires du ministère des travaux publics, exercice 1882,
	3 décembre. - Déc. qui crée un second lycée national à Lille,
	3 décembre. - Déc. relatif à la contribution spéciale à percevoir en 1884 pour les dépenses de plusieurs chambres et bourses de commerce,
	8 décembre. - Loi relative à l'élection des membres des tribunaux de commerce,
	8 décembre. - Déc. concernant l'échange des cartes postales entre la France, l'Algérie et l'Inde britannique,
	10 décembre. - Déc. portant nomination des membres de la commission chargée de l'examen des comptes rendus par les ministres pour l'exercice 1882 et l'année 1883,
	10 décembre. - Déc. relatif à la caisse de retraite des prêtres âgés ou infirmes du diocèse de Poitiers,
	11 décembre. - Déc. qui ouvre au ministre des finances, sur l'exercice 1883, un crédit pour la construction d'une caserne des douanes à Saint-Nazaire,
	12 décembre. - Déc. qui ouvre au budget du ministère de la guerre, sur l'exercice 1881, un chapitre spécial destiné à recevoir l'imputation des dépenses de solde antérieures à cet exercice,
	15 décembre. - Loi qui autorise un échange de terrains entre l'Etat et la ville de Sedan,
	15 décembre. - Loi qui autorise un échange de terrains entre l'Etat et la commune de Taillette (Ardennes),
	15 décembre. - Loi qui autorise la ville de Menton à contracter un emprunt,
	15 décembre. - Lois qui prorogent ou établissent des surtaxes aux octrois de Grandcamp, Guéret, Pont-de-Vaux, Pontoise, Saint-Dié, Saint-Marcellin et le Tréport,
	15 décembre. - Déc. concernant le recouvrement par la poste en Algérie des effets de commerce soumis au protet,
	15 décembre. - Déc. relatif à la contribution spéciale à percevoir en 1884 pour les dépenses de plusieurs chambres et bourses de commerce,
	16 décembre. - Déc. portant organisation des établissements français du golfe de Guinée,
	17 décembre. - Loi qui ouvre au ministre de l'intérieur, sur l'exercice 1883, un crédit extraordinaire pour la célébration aux frais de l'Etat des funérailles d'Henri Martin,
	17 décembre. - Déc. portant homologation des procès-verbaux de bornage des zones de servitudes et de polygones exceptionnels de diverses places de guerre,
	17 décembre. - Déc. portant homologation des procès-verbaux de bornage des zones de fortification de diverses places de guerre,
	19 décembre. - Lois qui établissent ou prorogent des surtaxes aux octrois de Cannes, Civray, Montmorillon, Oloron-Sainte-Marie, le Palais, Rouen et Saint-Julien (Haute-Sayoie),
	19 décembre. - Loi qui approuve une convention passée entre le ministre des travaux publics et la compagnie de chemins de fer départementaux pour la construction et l'exploitation provisoire des chemins de fer de la Corse,
	19 décembre. - Déc. qui ouvre au ministre de la guerre, sur l'exercice 1883, un crédit à titre de fonds de concours versés au trésor par la ville de Rouen pour la réorganisation du casernement,
	19 décembre. - Déc. qui ouvre le port de Cette à l'importation des chiffons et drilles de provenance maritime,
	20 décembre. - Lois qui autorisent les départements de la Marne et les villes d'Armentières, de Châtellerault, du Havre et de Toulouse à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
	20 décembre. - Loi qui établit une imposition extraordinaire sur la commune de Blaise-sous-Hauteville (Marne),
	20 décembre. - Déc. qui convoquent les collèges électoraux de l'arrondissement de Barbezieux, de la première circonscription de l'arrondissement de Dieppe et de l'arrondissement de Sartène à l'effet d'élire des députés,
	20 décembre. - Déc. qui reporte à l'exercice 1882 une somme non employée en 1881 sur les crédits ouverts au ministre de l'intérieur pour des travaux de colonisation en Algérie,
	21 décembre - Déc. concernant l'avancement dans les corps expéditionnaires du Tonkin et de Madagascar,
	22 décembre. - Loi qui ouvre au ministre de la marine et des colonies, sur l'exercice 1883, un crédit supplémentaire pour le service du Tonkin,
	22 décembre. - Loi qui ouvre au ministre de la marine et des colonies, sur l'exercice 1884, un crédit supplémentaire pour le service du Tonkin,
	22 décembre. - Loi qui approuve une convention relative à la pose d'un câble télégraphique sous-marin entre le cap Saint-Jacques (Cochinchine) et Haïphong,
	22 décembre. - Lois qui autorisent les départements de l'Ain et des Deux-Sèvres à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
	22 décembre. - Lois qui autorisent les départements de la Charente-Inférieure, de la Corse et des Landes à contracter des emprunts et à s'imposer extraordinairement,
	22 décembre. - Loi qui autorise la ville de Montauban à contracter un emprunt,
	22 décembre. - Lois qui établissent des surtaxes aux octrois d'Aix-les-Bains, de Chambéry, d'Evian-les-Bains, de Plabennec (Finistère) et de Saint-Jean-de-Maurienne,
	22 décembre. - Déc. qui établit une imposition additionnelle sur les patentes du département de la Marne pour les dépenses de la chambre et de la bourse de commerce de Reims,
	22 décembre. - Déc. qui érige le collège communal de jeunes filles de Montauban en lycée national,
	22 décembre. - Déc. qui ouvre les bureaux de poste de plein exercice de l'Algérie et de la Tunisie au service de la caisse nationale d'épargne,
	26 décembre. - Lois qui prorogent les surtaxes aux octrois de Hanvec et de Port-Launay,
	26 décembre. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 sur les fonds provenant des soultes de rachat du séquestre en Algérie,
	27 décembre. - Lois qui prorogent des surtaxes aux octrois de Laon, du Quesnoy et de Steenwoorde,
	28 décembre. - Loi qui ouvre au ministre des finances, sur l'exercice 1883, un crédit supplémentaire applicable au service des manufactures de l'Etat,
	28 décembre. - Déc. qui suspend l'exécution de celui du 27 novembre 1883, relatif à l'importation en France des viandes de porc salées provenant des Etats-Unis d'Amérique,
	29 décembre. - Loi portant fixation du budget général des dépenses et des recettes de l'exercice 1884,
	29 décembre. - Loi qui proroge la perception du droit d'octroi établi dans la banlieue de Paris sur l'alcool pur contenu dans les eaux-de-vie, esprits, absinthes, liqueurs et fruits à l'eau-de-vie,
	29 décembre. - Lois qui établissent ou prorogent des surtaxes aux octrois de Biarritz, Péronne, Saint-Claude, Saint-Quentin, Castellane, Condé (Nord), Crozon (Finistère), Dirinon (Finistère), Lampaul-Guimillau (Finistère), Plouvien (Finistère), Rumengol (Finistère), Villefranche (Alpes-Maritimes) et Saint-Yrieix,
	29 décembre. - Déc. qui ouvre au budget du ministère des finances, pour l'exercice 1881, deux nouveaux chapitres destinés à recevoir l'imputation des paiements faits pour rappels d'arrérages de rentes viagères et de pensions qui se rapportent à des exercices clos,
	29 décembre. - Déc. qui ouvre le bureau de douane de Bachy à l'importation et au transit de certaines marchandises,
	29 décembre. - Déc. qui rend applicables à l'école préparatoire à l'enseignement du droit d'Alger les dispositions du décret du 27 décembre 1881, relatif aux concours annuels dans les facultés de droit,
	29 décembre. - Déc. concernant le port des armes de poche à la Martinique,
	30 décembre. - Loi portant fixation du budget des dépenses sur ressources spéciales et des budgets annexes pour l'exercice 1884,
	30 décembre. - Déc. qui établit des concours entre les élève de l'école préparatoire à l'enseignement du droit à Alger,
	30 décembre. - provisoires au titre du budget extraordinaire de l'exercice 1884,
	30 décembre. - Déc. qui reporte à l'exercice 1883 une somme non employée en 1882 à des dépenses publiques en Algérie,
	30 décembre. - Déc. qui ouvre au ministre des travaux publics, sur l'exercice 1883, des crédits supplémentaires pour le service des chemins de fer de l'Etat,
	30 décembre. - Déc. qui fixe la valeur des monnaies étrangères en monnaies françaises pour la perception, pendant l'année 1884, du droit de timbre établi sur les titres de rentes, emprunts et autres effets publics de gouvernements étrangers,
	30 décembre. - Déc. portant promulgation de la convention conclue, le 10 septembre 1883, entre la Cochinchine et le Cambodge, et d'une convention annexe signée entre les deux pays le 9 octobre 1883,
	30 décembre. - Déc. relatif à la contribution spéciale à percevoir en 1884 pour les dépenses de diverses chambres et bourses de commerce,
	30 décembre. - Déc. qui répartit, par ministères et par chapitres, les crédits provisoires ouverts au titre du budget des dépenses sur ressources extraordinaires de l'exercice 1884,
	A.
	ABUS. - Déclaration d'abus dans les instructions et lettres pastorales des évêques d'Annecy, de Langres, de Viviers, d'Albi et de Valence (28 avril 1883, déc.),
	ABUS. - Déclaration d'abus dans les instructions et lettres pastorales de l'évêque de Langres (9 juin 1883, déc.),
	ABUS. - Rejet du recours pour abus formé par les sieurs Poggi et consorts (16 février 1883, déc.),
	ABUS. - Rejet, du recours pour abus formé par l'abbé Estève et par l'abbé Martin (15 mars 1883, déc.),
	ABUS. - Rejet, du recours pour abus formé par le préfet de l'Hérault contre les sieurs Alquier (9 juillet 1883, déc.),
	ACADEMIE DE FRANCE A ROME. - Secrétaire comptable. Pension (31 juillet 1883, déc.),
	AGENTS DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES. - Drogmans et interprètes. Cadres (9 mars 1883, déc.),
	ALCOOMETRE DE GAY-LUSSAC. - Modification de l'art. 2 de la loi du 7 juillet 1882 (28 juillet 1883, loi),
	ALGERIE.  - Budget. Pouvoir du gouverneur général de disposer directement de certains crédits (21 mai 1883, déc.),
	ALGERIE. -  Chemins de fer d'intérêt local. Application de la loi du 11 juin 1880 (17 juillet 1883, loi),
	ALGERIE. - Douanes. Importation des sucres pour la fabrication des chocolats (23 mai 1883, déc.),
	ALGERIE. - Ecole d'apprentissage de Dellys. Organisation (9 juillet 1883, déc.),
	ALGERIE. - Ecole préparatoire à l'enseignement du droit. Application du décret du 27 décembre 1881, relatif aux concours annuels dans les facultés de droit (29 décembre 1883, déc.),
	ALGERIE. - Ecole préparatoire à l'enseignement du droit. Concours entre les élèves de l'école (30 décembre 1883, déc.),
	ALGERIE. - Indigènes musulmans. Etat civil. Règlement d'administration publique pour l'exécution de la loi du 23 mars 1882 (13 mars 1883, déc.),
	ALGERIE. - Organisation judiciaire. Création de tribunaux de première instance à Batna, Guelma et Sidi-bel Abbès (31 décembre 1882, déc.),
	ALGERIE. - Organisation judiciaire. Création de vingt-deux nouvelles justices de paix (7 janvier 1883, déc.),
	ALGERIE. - Organisation judiciaire. Délégation provisoire dans certains postes à des officiers de l'armée des attributions conférées aux juges de paix (27 janvier 1883, déc.),
	ALGERIE. - Pêche du corail. Règlement (30 juin 1883, déc.),
	ALGERIE. - Pêche du corail. (22 novembre 1883, déc.),
	ALGERIE. - Phylloxera. Règlement (21 mars 1883, loi),
	ALGERIE. - Tramways. Application de la loi du 11 juin 1880 (17 juillet 1883, loi),
	ARMEE. - Artillerie. Réorganisation des troupes de l'artillerie en vue de la formation d'une artillerie de forteresse (24 juillet 1883, loi),
	ARMEE. -  Cavalerie. Modifications à la tenue (31 juillet 1883, loi),
	ARMEE. - Corps expéditionnaires du Tonkin et de Madagascar. Avancement (21 décembre 1883, déc.),
	ARMEE. - Ecoles du service de santé militaire. Organisation (1er octobre 1883, déc.),
	ARMEE. - Engagements volontaires. Dispense temporaire de l'obligation de savoir lire et écrire (18 janvier 1883, loi),
	ARMEE. - Généraux. Maintien du général Faldherbe dans la première section du cadre d'état-major général (26 mai 1883, déc.),
	ARMEE. - Règlement sur le service dans les places de guerre et les villes de garnison (23 octobre 1883, déc.),
	ARMEE DE MER. - Pensions du personnel non officier de la marine (8 août 1883, loi),
	BATEAUX A VAPEUR. - Navigation sur les fleuves, rivières, etc. (9 avril 1883, déc.),
	BOIS ET FORETS. - Chasseurs forestiers. Organisation. Assimilations de grade dans l'armée (2 juin 1883, déc.),
	BOIS ET FORETS. - Préposés forestiers. Médailles d'honneur (15 mai 1883, déc.),
	BUDGET. - Affaires étrangères. Modification de la classification des chapitres pour 1883 (3 novembre 1883, déc.),
	BUDGET. -  Finances. Ouverture, exercice 1880, de deux nouveaux chapitres destinés à recevoir l'imputation des paiements faits pour rappels d'arrérages de rentes viagères, etc. (12 février 1883, déc.),
	BUDGET. - Finances. Ouverture, exercice 1881 (29 décembre 1883, déc.),
	BUDGET. - Guerre. Ouverture d'un nouveau chapitre destiné à recevoir l'inscription du crédit extraordinaire accordé pour l'entretien des compagnies mixtes en Tunisie (13 janvier 1883, déc.),
	BUDGET. - Guerre, exercice 1881, d'un chapitre spécial destiné à recevoir l'imputation des dépenses de solde antérieures à cet exercice (12 décembre 1883, déc.),
	BUDGET. - Légion d'honneur. Ouverture, exercice 1881, de deux chapitres destinés à recevoir l'imputation des paiements pour rappels d'arrérages de traitements, etc., qui se rapportent à des exercices clos (1er février 1883, déc.),
	BUDGET. - Marine et Colonies. Ouverture, exercice 1881, d'un chapitre spécial destiné à recevoir l'imputation des dépenses de solde antérieures à cet exercice (25 août 1883, déc.),
	BUDGET DE 1884. - Dépenses et recettes ordinaires. Fixation (29 décembre 1883, loi),
	BUDGET DE 1884. - Dépenses sur ressources spéciales et budgets annexes. Fixation (30 décembre 1883, loi),
	BUDGET DE 1884. - Ouverture de crédits provisoires au titre du budget extraordinaire (31 décembre 1883, loi),
	BUDGET DE 1884. - Ouverture Répartition de ces crédits par ministères et par chapitres (31 décembre 1883, déc.),
	C
	CAISSE D'AMORTISSEMENT. - Budget pour 1884. Fixation (23 novembre 1883, déc.),
	CAISSE D'EPARGNE POSTALE. - Agent comptable. Cautionnement (19 avril 1883, déc.),
	CAISSE D'EPARGNE POSTALE. - Timbres-épargne. Mise en vigueur de la loi du 3 août 1882 (10 mars 1883, déc.),
	CAISSE D'EPARGNE POSTALE. - Ouverture des bureaux de poste de plein exercice de l'Algérie et de la Tunisie au service de la caisse d'épargne postale (22 décembre 1883, déc.),
	CAISSE DES CHEMINS VICINAUX. - Augmentation des fonds d'avances et de subventions (2 avril 1883, loi),
	CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS. - Budget pour l'exercice 1884. Fixation (23 novembre 1883, déc.),
	CAISSE DES LYCEES, COLLEGES ET ECOLES PRIMAIRES. - Augmentation du fonds de subventions et d'avances (20 mars 1883, loi),
	CAISSE DES LYCEES, COLLEGES ET ECOLES PRIMAIRES. - Remboursement des emprunts faits par les communes algériennes (29 septembre 1883, déc.),
	CAISSES D'EPARGNE. - Avances par la caisse des dépôts et consignations (6 juillet 1883, loi),
	CAISSES D'EPARGNE. -  d'Aix-les-Bains. Suppression (10 novembre 1882, déc.),
	CAISSES D'EPARGNE. - de Bayonne. Acquisition d'immeuble et aliénation de rentes (15 février 1883, déc.),
	CAISSES D'EPARGNE. - de Calvi. Suppression (16 avril 1883, déc.),
	CAISSES D'EPARGNE. - d'Etampes. Nouveaux statuts (10 novembre 1882, déc.),
	CAISSES D'EPARGNE. - de Foix. Nouveaux statuts (14 novembre 1882, déc.),
	CAISSES D'EPARGNE. - du Havre. Aliénation de rentes (27 octobre 1882, déc.),
	CAISSES D'EPARGNE. - de l'Ile-Rousse. Suppression (16 avril 1883, déc.),
	CAISSES D'EPARGNE. - de la Flèche. Nouveaux statuts (26 juin 1883, déc.),
	CAISSES D'EPARGNE. - de la Réole. Nouveaux statuts (26 juin 1883, déc.),
	CAISSES D'EPARGNE. - de Laval. Nouveaux statuts (26 juin 1883, déc.),
	CAISSES D'EPARGNE. - de Meulan. Nouveaux statuts (1er décembre 1882, déc),
	CAISSES D'EPARGNE. - de Morlaix. Suppression (16 avril 1883, déc.),
	CAISSES D'EPARGNE. - de Muret. Suppression (16 avril 1883, déc.),
	CAISSES D'EPARGNE. - de Poissy. Nouveaux statuts (26 juin 1883, déc.),
	CAISSES D'EPARGNE. - de Poissy. Aliénation de rentes (9 juillet 1883, déc.),
	CAISSES D'EPARGNE. - de Saint-Gervais-les-Bains. Suppression (19 novembre 1883, déc.),
	CAISSES DE SECOURS. - Prêtres âgés ou infirmes du diocèse de Châlons. Dissolution du conseil d'administration (20 avril 1883, déc.),
	CAISSES DE SECOURS. -  Prêtres du diocèse de Séez. Création (28 avril 1883, déc.),
	CAISSES DE SECOURS. -  Prêtres des diocèses de Luçon et de Lyon. Dissolution du conseil d'administration (30 avril 1883, déc.),
	CAISSES DE SECOURS. -  Prêtres des diocèses de Pamiers, Angers et Tarbes. Dissolution du conseil d'administration (13 juin 1883, déc.),
	CAISSES DE SECOURS. -  Prêtres du diocèse de Poitiers (10 décembre 1883, déc.),
	CARRIERES. - du Loiret. Règlement (13 janvier 1883, déc.),
	CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - Contribution spéciale à percevoir en 1883 pour les dépenses de diverses chambres et bourses de commerce (4 janvier 1883, déc.),
	CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - Contribution spéciale à percevoir en 1883 pour les dépenses de diverses chambres et bourses de commerce (17 février 1883, déc.),
	CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - Contribution spéciale à percevoir en 1883 pour les dépenses de diverses chambres et bourses de commerce(19 avril 1883, déc.),
	CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - Contribution spéciale à percevoir en 1883 pour les dépenses de diverses chambres et bourses de commerce du Havre (28 avril 1883, déc.),
	CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - Contribution spéciale à percevoir en 1883 pour les dépenses de diverses chambres et bourses de commerce de l'Algérie (26 juin 1883, déc.),
	CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - Contribution spéciale à percevoir en 1883 pour les dépenses de diverses chambres et bourses de commerce de diverses (3 juillet 1883, déc.),
	CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - Contribution spéciale à percevoir en 1883 pour les dépenses de diverses chambres et bourses de commerce de Marseille (30 juillet 1883, déc.),
	CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - Contribution spéciale à percevoir en 1883 pour les dépenses de diverses chambres et bourses de commerce de diverses (1er octobre 1883, déc.),
	CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - Contribution spéciale (13 novembre 1883, déc.),
	CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - Contribution spéciale (3 décembre 1883, déc.),
	CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - Contribution spéciale (15 décembre 1883, déc.),
	CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - Contribution spéciale (31 décembre 1883, déc.),
	CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - Election des membres (8 déc. 1883, loi, art. 20),
	CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - de Bordeaux. Acquisition de terrain (24 novembre 1883, déc.),
	CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. -  de Calais. Etablissement d'appareils et de hangars (22 septembre 1883, déc.),
	CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - de Calais. Emprunt (3 octobre 1883, déc.),
	CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - de Dunkerque. Emprunt (9 juillet 1883, déc.),
	CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - du Havre. Imposition extraordinaire (20 août 1883, déc.),
	CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - de Marseille. Etablissement d'appareils pour le chargement et le déchargement des navires (6 juillet 1883, déc.),
	CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - de Marseille. Emprunt (27 juillet 1883, déc.),
	CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - d'Oran. Emprunt (13 août 1883, déc.),
	CHAMBRES ET BOURSES DE COMMERCE. - de Rouen. Emprunt (26 avril 1883, déc.),
	CHAMBRES CONSULTATIVES DES ARTS ET MANUFACTURES. - Election des membres (8 décembre 1883, loi, art. 20),
	- Police. Modification de l'ordonnance du 15 novembre 1848 (11 août 1883, déc.),
	- Allier. Chemins de fer d'intérêt local. Utilité publique (20 août 1883, loi),
	- Amblagnieu-Pourcieu à la gare de Montalieu-Vercieu. Utilité publique (16 août 1883, loi),
	- Arles à la Tour Saint-Louis. Substitution à la société concessionnaire d'une compagnie nouvelle (16 août 1883, loi),
	- Bas-Evette à Giromagny. Exploitation provisoire (25 juin 1883, déc.),
	- Bauvin-Provin à Armentières. Exploitation provisoire (24 octobre 1883, déc.),
	- Bazancourt à Béthéniville. Incorporation dans le réseau d'intérêt général (11 février 1883, loi),
	- Béthéniville à Challerange. Utilité publique (11 février 1883, loi),
	- Bonson à Saint-Bonnet-le-Château. Exploitation provisoire (22 janvier 1883, déc.),
	- Buzy à Laran. Exploitation provisoire (9 avril 1883, déc.),
	- Concarneau à Rosporden. Exploitation provisoire (10 mai 1883, déc.),
	- de la Corse. Approbation d'une convention passée avec la compagnie des chemins de fer départementaux (19 déc. 1883, loi),
	- Divers. Exploitation provisoire (28 mars 1883, loi),
	- Divers. Exploitation provisoire (5 avril 1883, déc.),
	- Divers. Exploitation provisoire (4 août 1883, loi),
	- Divers. Exploitation provisoire  (14 août 1883, déc.),
	- Dôle à Poligny. Embrachement de la gare de la Béduque au canal du Rhône au Rhin (20 août 1883, déc.),
	- Est. Travaux autorisés (1er septembre 1883, déc.),
	- Est. Convention pour l'exploitation provisoire des lignes de Favières à Frenelle et de Bas-Evette à Giromagny (25 juin 1883, déc.),
	- Estrée-Saint-Denis à Froissy. Utilité publique (4 août 1883, loi),
	- de l'Etat. Composition du conseil d'administration (28 avril 1883, déc),
	- de l'Etat. Exploitation provisoire de diverses lignes (5 juin 1883, déc.),
	- de l'Etat. Exploitation provisoire de diverses lignes (4 août 1883, déc.),
	- Favières à Frenelle. Exploitation provisoire (25 juin 1883, déc.),
	- La Guerche à la ligne de Tours à Montlaçon. Utilité publique (23 août 1883, déc.),
	- Lyon-Méditerranée. Travaux autorisés (6 mars 1883, déc.),
	- Lyon-Méditerranée. (27 mars 1883, déc.),
	- Lyon-Méditerranée. (25 septembre 1883, déc.),
	- Lyon-Méditerranée.  Convention pour l'exploitation provisoire de la ligne de Bonson à Saint-Bonnet-le-Château (22 janvier 1883, déc.),
	- Lyon-Méditerranée. Convetion pour l'exploitation provisoire de Triguères à Clamecy et de Toucy-Moulins à Glen (18 octobre 1883, déc.),
	- Marans à Surgères. Utilité publique (18 janvier 1883, loi),
	- Ménerville à Tizi-Ouzou. Utilité publique (23 août 1883, loi),
	- Midi. Travaux-autorisés (29 janvier 1883, déc.),
	- Midi. Travaux-autorisés (6 mars 1883, déc.),
	- Midi. Travaux-autorisés (27 mars 1883, déc.),
	- Midi. Travaux-autorisés (5 novembre 1883, déc.),
	- Mines de Drocourt à la gare de Hénin-Liétard. Utilité-publique (11 mai 1883, déc.),
	- Montmoret au chemin de fer de Chalon-sur-Saône à Lons-le-Saunier. Etablissement (24 février 1883, déc.),
	- Morlaix à Roscoff. Exploitation provisoire. (2 mai 1883, déc.),
	- Naix-Menaucourt à Guë-Ancerville. Prorogation du delai pour les expropriations (28 mars 1883, déc.),
	- Nançois-le-Petit à Gondrecourt Incorporation (15 avril 1883, déc.)
	- Neufchâteau à Barizey-la-Côte. Utilité publique (3 avril 1883, loi),
	- Nord. Travaux autorisés (2 janvier 1883, déc.),
	- Nord.Dépenses autorisées (1er septembre 1883, déc.),
	- Nord.Convention pour l'exploitation provisoire des lignes de Bauvin-Provin à Armentières et de Solesmes au Cateau (24 octobre 1883, déc.),
	- Orléans. Convention pour l'exploitation provisoire de la ligne de Concarneau à Rosporden (10 mai 1883, déc.),
	- Orléans. Convention pour l'exploitation provisoire de diverses lignes (4 août 1883, déc.),
	- Orléans à Châlons et Orléans à Rouen Travaux autorisés (11 mai 1883, déc.),
	- Ouest. Convention pour l'exploitation provisoire de la ligne de Morlaix à Roscoff (2 mai 1883, déc.),
	- Ouest. Convention pour l'exploitation provisoire  de diverses lignes (4 août 1883, déc.),
	- Sainte-Barbe du T￼etat à Sidi-bel-Abbès. Garantie d'intérêt (15 janvier 1883, déc.),
	- Solesmes au Cateau. Exploitation provisoire (24 octobre 1883, déc.),
	- Toucy-Moulins à Gien. Exploitation provisoire (18 octobre 1883, déc.),
	- Triguéres, à Clamecy, Exploitation provisoire (18 octobre 1883, déc.),
	- Trilport à la Ferté-Milon Utilité publique (18 janvier 1883, loi),
	- Valmondois à Epiais-Rhus. Utilité publique (2 août 1883, loi),
	- Valognes-Montebourg à Saint-Vaast et Barfleur. Cession à la compagnie des chemins de fer départementaux (3 février 1883, déc.),
	CODE CIVIL. - Modification de l'art. 1734, relatif aux risques locatifs (5 janvier 1883, loi),
	CODE FORESTIER. - Modification de l'art. 105, relatif au partage du bois d'affouage (23 novembre 1883, loi),
	COLLEGES COMMUNAUX. - Création à Bagnères-de-Bigorre (24 janvier 1883, déc.),
	- ICOLLEGES COMMUNAUX. Création  à Longwy (24 janvier 1883, déc.),
	COLLEGES DE JEUNES FILLES. - Bourses. (Modification du décret du 28 juillet 1882 (28 juillet 1883, déc.),
	COLLEGES DE JEUNES FILLES. - Création à Abbeville (4 septembre 1883, déc.),
	COLLEGES DE JEUNES FILLES. - - Création A Armentières et à Combrai (24 septembre 1883, déc.),
	COLLEGES DE JEUNES FILLES. -  Traitements du personnel administratif et enseignant (13 septembre 1883, déc.),
	- Conseil supérieur. Institution. Composition (19 octobre 1883, déc.),
	- Loteries de bienfaisance. Application de l'ordonnance du 29 mai 1844 (4 août 1883, déc.),
	- Organisation judiciaire. Intérimaires appelés à remplacer les magistrats (9 février 1883, déc.),
	- Outrages aux bonnes moeurs. Application de la loi du 2 août 1882 (6 mars 1883, déc.),
	- Cochinchine. - Annamites. Etat civil (3 octobre 1883, déc.),
	- Chemin de fer de Saïgon à Mytho. Modification de la convention de concession (17 novembre 1883, déc.),
	- Code civil. Application (3 octobre 1883, déc.),
	- Douanes. Droits sur les liqueurs alcoolisées on parfumées venant de Chine (13 mai 1883, déc.),
	- Impôt des salines (5 avril 1883, déc.),
	- Impôt de cap￼ation, nouvelle répartition (27 octobre 1883, déc.),
	- Mariage des Français (27 janvier 1883, déc.),
	- Cuinée. - Organisation des établissements français (16 décembre 1883, déc.).
	Gabon. - Ecoles primaires (9 avril 1883, déc.),
	Guadeloupe. - Lycée. Création (17 mai 1883, déc.),
	Guadeloupe. - Monts-de-Piété. Application de la loi des 8 mars, 12 avril, 24 juin 1851 (22 janvier 1883, déc.)
	Guadeloupe. - Organisation administrative. Direction de l'intérieur. Organisation. Dépenses (3 novembre 1883, déc.),
	Gayane. - Organisation administrative. Direction de l'intérieur. Organisation. Dépenses (9 novembre 1883, déc.)
	Inde française. - Code d'instruction criminelle. Application (12 juin 1883, déc.)
	Inde française. - Maires et adjoints. Conditions d'élection (13 août 1883, déc.),
	Inde française. - Organisation administrative. Direction de l'intérieur. Organisation. Dépenses (9 novembre 1883, déc.),
	Martinique. - Armes de poche. Port. Règlement (29 décembre 1883, déc.).
	Martinique. - Droit d'enregistrement et d'hypothèque. Modification (15 octobre 1883, déc.),
	Martinique. - Enseignement du droit. - Création d'une école préparatoire à Fort-de-France (20 janvier 1883, déc.),
	Martinique. - Impôt sur le revenu des valeurs mobilières. Etablissement (15 octobre 1883, déc.),
	Martinique. - Organisation administrative. Direction de l'intérieur. Organisation. Dépenses (3 novembre 1883, déc.),
	Martinique. - Organisation judiciaire. Fixation du traitement du juge de paix de Saint-Pierre (22 janvier 1883, déc.),
	Mayotte. - Organisation administrative. Service de l'intérieur (13 septembre 1883, déc.),
	Nossi-Bé. - Organisation administrative. Service de l'intérieur (13 septembre 1883, déc.),
	Nouvelle-Calédonie. - Commissaires-priseurs. Réorganisation (28 juin 1883, déc.),
	Nouvelle-Calédonie. - Emprunt. Autorisation (30 juin 1883, déc.),
	Nouvelle-Calédonie. - Marins. Taxe sur les salaires au profit de la caisse des Invalides de la marine (16 avril 1883, déc.),
	Nouvelle-Calédonie. - Mines. Règlement (22 juillet 1883, loi),
	Nouvelle-Calédonie. - Organisation judiciaire. Transfert à Canala du siège de la justice de paix de Bourail (10 février 1883, déc.),
	Océanie (Etablissements français de l'). - Organisation administrative. Direction de l'intérieur. Organisation. Dépenses (9 novembre 1883, déc.),
	Réunion. - Ecole normale primaire à Saint-Denis (24 avril 1883, déc.),
	Saint-Pierre et Miquelon. - Organisation administrative. Direction de l'intérieur. Organisation. Dépenses (9 novembre 1883, déc.),
	Sénégal. - Etablissement d'un câble télégraphique sous-marin entre l'île de Téneriffe et Saint-Louis (9 juillet 1883, loi),
	Sénégal. - Organisation administrative. Direction de l'intérieur. Organisation. Dépenses (9 novembre 1883, dec.),
	COMMISSIONS. - Commission chargée de vérifier les comptes des ministres. Nomination de membres (18 décembre 1883, déc.),
	COMMISSIONS. - Commission de vérification des comptes des compagnies de chemins de fer (28 mars 1883, déc.),
	CONSEILS D'ARRONDISSEMENT. - Renouvellement partiel (20 juillet 1883, déc.),
	CONSEILS D'ARRONDISSEMENT. - Tableaux de répartition des conseillers. Modifications (10 avril 1883, déc.),
	CONSEILS GENERAUX. - Renouvellement partiel (20 juillet 1883, déc.),
	CONSEILS DE PRUD'HOMMES.- Modification de l'art. 4 de la loi du 1er juin 1853 (24 novembre 1883, loi),
	CONSEILS DE PRUD'HOMMES. - Création à Alger (20 février 1883, déc.),
	CONSEILS DE PRUD'HOMMES. - Création à Alger à Darnetal et à Pavilly (Seine-Inférieure) (13 juillet 1883, déc.),
	- CONSEILS DE PRUD'HOMMES. - Création à Alger à Falaise et à Didier-la-Seauve (Haute-Loire) (27 août 1883, déc.),
	CONSEILS DE PRUD'HOMMES. - de Montpellier. Modification (5 novembre 1883, déc.),
	CONTRIBUTIONS DIRECTES. - Fixation pour 1884 (30 juillet 1883, loi),
	COURS ET TRIBUNAUX. - Menues dépenses (28 janvier 1883, déc.),
	COURS ET TRIBUNAUX. - Roulement pour l'année judiciaire 1883-1884 (9 août 1883, déc.),
	CREDITS. - Annulation de divers crédits ouverts au ministre de la guerre sur la seconde partie du compte de liquidation et sur les budgets extraordinaires des exercices 1881 et 1882 (23 janvier 1883, déc.),
	CREDITS. - Annulation de divers crédits ouverts au ministre des travaux publics au titre des dépenses sur ressources extraordinaires des exercices 1880 et 1881 (4 janvier 1883, déc.),
	CREDITS. - Annulation de divers crédits ouverts au ministre des travaux publics au titre des dépenses sur ressources extraordinaires de l'exercice 1881 (30 mai 1883, déc.),
	 CREDITS. - Annulation de divers crédits ouverts au ministre des travaux publics au titre des dépenses sur ressources extraordinaires de l'exercice 1882, (27 juin 1883, déc.),
	CREDITS. - Annulation de divers crédits ouverts au ministre des travaux publics au titre des dépenses sur ressources extraordinaires de l'exercice 1882,  (3 décembre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture ou annulation de crédits au ministère de la marine, exercice 1882 (30 janvier 1883, loi),
	CREDITS. - Ouverture ou annulation de crédits au ministère de la marine, exercices 1881 et 1882 (9 mars 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture ou annulation  de divers crédits sur les exercices 1881, 1882 et 1883 (5 mai 1883, loi),
	CREDITS. - Ouverture ou annulation  de divers crédits sur les exercices 1881, 1882 et 1883  (18 juillet 1883, loi),
	CREDITS. - Ouverture ou annulation  de divers crédits sur les exercices 1881, 1882 et 1883(31 juillet 1883, loi),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'agriculture, exercice 1882, pour l'entretien de l'école pratique d'agriculture d'Ecully (14 février 1883, déc.),
	CREDITS. -  Ouverture au ministre de l'agriculture, Exercice 1883, pour travaux d'amélioration agricole (7 mai 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'agriculture, Exercice 1883, pour l'entretien de l'école pratique d'Ecully (9 mai 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'agriculture, Exercice 1883, pour la construction de routes forestières dans l'Orne (22 mai 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'agriculture, Exercice 1883, pour la construction de routes forestières dans l'Orne (4 août 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'agriculture, Exercice 1883,  pour la cession à l'Etat de l'école pratique d'agriculture d'Ecully (31 août 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'agriculture, Exercice 1883, pour divers travaux d'amélioration agricole (15 octobre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre du commerce, exercice 1883, pour compléter le traitement des vérificateurs des poids et mesures du département du Nord (12 avril 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre du commerce, exercice 1883,  pour l'entretien d'élèves à l'école d'horlogerie de Cluses (25 juillet 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre du commerce, exercice 1883, pour les dépenses de la section française de bijouterie et de joaillerie à l'exposition d'Amsterdam (20 septembre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre du commerce, exercice 1883, pour l'exécution de divers travaux dans l'établissement thermal de Vichy (20 septembre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture  au ministre des finances, exercice 1883, pour la liquidation des suites de l'apposition du séquestre en Algérie (1er mars 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture  au ministre des finances, Exercice 1882 (1er mars 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture  au ministre des finances, Exercice 1883, pour la construction d'une caserne des douanes à Saint-Nazaire (3 août 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture  au ministre des finances, Exercice 1883,  pour la construction d'une caserne de douane à Tente-Verte (8 novembre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, exercice 1882, pour des travaux de casernement à Rouen (23 janvier 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, exercice 1882,. pour l'exécution de travaux militaires en Algérie (23 janvier 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour le déplacement du quartier de Bonne, à Grenoble (29 janvier 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883,  pour la location du magasin de l'habillement et du campement à Montpellier (29 janvier 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour la réorganisation du casernement à Rouen (29 janvier 1883. déc.),
	CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour l'entretien d'un chemin vicinal longeant le parc des équipages militaires à Vernon (28 février 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, (28 mars 1883, loi),
	CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1882, pour la location du magasin central d'habillement à Montpellier (30 mars 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour l'exécution de divers travaux militaires (30 mars 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1882, pour la location d'un magasin central d'habillement à Nantes (4 mars 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour l'exécution de divers travaux militaires (4 mai 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour l'entretien d'un chemin vicinal à Vernon (12 mai 1883, déc.)
	CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour le déplacement du quartier de Bonne à Grenoble (31 août 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour la construction d'une caserne d'infanterie à Nantes (31 août 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour l'exécution de divers travaux militaires (13 août 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour l'exécution de divers travaux militaires à Maubeuge (5 octobre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour la réfection du casernement à Bruyères (5 octobre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour la location du magasin central de l'habillement et du campement à Montpellier (5 octobre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour le déplacement du quartier de Bonne à Grenoble (5 octobre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour la location du magasin central de l'habillement et du campement à Toulouse (5 octobre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, à titre de fonds de concours versés au trésor par la ville de Nancy pour la cession de la caserne des Prémontrés (26 novembre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour l'exécution de divers travaux militaires à Nancy (27 novembre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture  au ministre de la guerre, Exercice 1883, pour la réorganisation du casernement à Rouen (19 décembre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, exercice 1883, pour les dépenses de l'école nationale des arts décoratifs de Limoges et du musée national Adrien Dubouché (12 février 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1882, pour les frais d'alimentation d'eau de l'orphelinat Saint-Philippe (21 février 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883, pour les dépenses de l'école des beaux-arts de la ville de Bourges (21 février 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1882 pour les dépenses de l'instruction primaire (12 mars 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1882 pour dépenses publiques en Algérie (12 mars 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883, pour les dépenses de l'école nationale des beaux-arts d'Alger (31 mars 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883, pour l'agrandissement du dépôt d'étalons de Saint-Lô (14 avril 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883, pour les dépenses de l'école nationale des arts industriels de Roubaix (14 avril 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1882, pour les dépenses de l'école des beaux-arts de Bourges (14 avril 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883, pour les dépenses de l'instruction primaire dans les arrondissements de Sceaux et de Saint-Denis (24 avril 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1882, pour dépenses publiques (28 avril 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1882, pour les dépenses des écoles préparatoires de l'enseignement supérieur en Algérie (28 avril 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1882, pour la restauration de la tour d'Oudon (30 avril 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1882, Exercice 1883, pour les dépenses de l'école nationale des arts décoratifs de Limoges (30 avril 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1882, pour les dépenses de l'instruction primaire dans le département de la Seine (5 mai 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883, pour la construction du palais de justice d'Alger (10 mai 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883, pour les dépenses de l'école nationale des arts industriels de Roubaix (15 mai 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883, pour les dépenses de l'école des beaux-arts de Bourges (15 mai 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883, pour les dépenses de l'instruction primaire à Paris (17 mai 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883, pour les dépenses de l'école d'enseignement primaire supérieur d'Armentières (23 mai 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883, pour les dépenses de l'école nationale des beaux-arts de la ville d'Alger (27 mai 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883, pour les travaux de réparation à l'église de Saint-Gildas de Rhuis (19 juin 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883 (10 juillet 1883, loi),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883 pour dépenses publiques (5 septembre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883 pour les dépenses de l'école des beaux-arts de Bourges (7 septembre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883 pour les dépenses de l'école nationale d'art décoratif de Limoges (7 septembre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883 pour les dépenses de l'école des arts industriels de Roubaix (7 septembre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883 pour les dépenses de l'observatoire de Toulouse (22 septembre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883 pour les dépenses de l'observatoire de Bordeaux (22 septembre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883 pour dépenses publiques (10 octobre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883 pour les dépenses de l'école nationale des beaux-arts de la ville d'Alger (14 octobre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883 pour les dépenses de l'école d'art décoratif de Limoges (31 octobre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883 pour les dépenses de l'école des beaux-arts de la ville de Bourges (31 octobre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883 pour l'exécution en bronze de la statue de Germain Sommeiller, à Annecy (31 octobre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883 pour les dépenses de l'école des arts industriels de Roubaix (19 novembre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverutre  au ministre de l'intérieur, pour secours aux victimes des inondations (16 février 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverutre  au ministre de l'intérieur, pour secours aux victimes des inondations (15 mars 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverutre  au ministre de l'intérieur, pour secours aux victimes des inondations (16 avril 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverutre  au ministre de l'intérieur, pour secours aux victimes des inondations (23 mai 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverutre  au ministre de l'intérieur, pour dépenses publiques en Algérie (19 novembre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de la justice et des cultes, exercice 1882, pour la reconstitution des actes de l'état civil de l'arrondissement des Andelys (18 avril 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de la justice et des cultes, exercice 1882, pour travaux à des édifices diocésains (30 avril 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de la marine et des colonies, exercice 1883, pour la construction d'un chemin de fer au Sénégal (9 mars 1883, loi),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de la marine et des colonies, Exercice 1883 (24 mars 1883, loi),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de la marine et des colonies, Exercice 1883, pour la continuation du chemin de fer et des forts du Sénégal (4 août 1883, loi),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de la marine et des colonies, Exercice 1883 (8 août 1883, loi),
	CREDITS. - Ouverture au ministre de la marine et des colonies, Exercice 1883, pour la construction d'un nouvel hôpital militaire à la Guadeloupe (1er septembre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des postes et des télégraphes, pour l'installation et l'entretien des bureaux et des lignes télégraphiques en France et en Algérie (24 janvier 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des postes et des télégraphes, Exercice 1883, pour la participation de la France à l'exposition internationale d'électricité de Vienne (22 mars 1883, loi),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des postes et des télégraphes, Exercice 1882, pour l'établissement et l'entretien de bureaux et de lignes télégraphiques (27 juillet 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des postes et des télégraphes, pour l'établissement et l'entretien de bureaux et de lignes télégraphiques (31 juillet 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, exercice 1882, pour l'exécution de divers travaux publics (27 février 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, pour l'établissement de trottoirs à Philippeville (10 mars 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, pour les travaux d'achèvement du port d'Oran (13 mars 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1882, pour l'exécution de divers travaux publics (2 avril 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, pour les dépenses du personnel des ponts et chaussées du département de Constantine (25 avril 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883 pour l'exécution de diverses lignes (3 mai 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883 pour l'exécution de diverses lignes. (23 mai 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883 pour l'exécution des lignes de Vichy à Thiers, de Thiers à Ambert et d'Annecy à Annemasse (25 mai 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883 pour travaux sur la route nationale n°5, dans la traverse de Rouïba (27 juin 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1882, pour l'exécution de divers travaux publics (30 juillet 1883. déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1882, pour les travaux de défense de la route nationale n° 135, contre les crues de l'Adour (6 septembre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1882, pour les dépenses du personnel des ponts et chaussées en Algérie (10 septembre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1882, pour les travaux d'achèvement du port d'Oran (12 octobre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1882, pour l'exécution de divers travaux publics (23 octobre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Report à l'exercice 1882 d'une somme non employée pour la construction de la conduite d'eau de Bou-Filaine (Algérie) (8 janvier 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics,  Exercice 1881, d'une somme non employée pour l'installation et l'agrandissement de divers ministères (10 janvier 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics,  Exercice 1881, sur un crédit ouvert au ministre de la guerre au titre du compte de liquidation de l'exercice 1880 (13 janvier 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics,  Exercice 1881,  au titre du budget des dépenses sur ressources extraordinaires de l'exercice 1880 (13 janvier 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics,  Exercice 1881, pour la construction de l'école d'apprentissage de Dellys (15 janvier 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, d'une somme non employée sur les crédits ouverts au ministre de l'intérieur à titre de fonds de concours (22 janvier 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1881, d'une somme non employée sur le crédit ouvert au ministre de la guerre au titre du compte de liquidation de l'exercice 1880 (23 janvier 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1881, au titre du budget sur ressources extraordinaires de l'exercice 1880 (23 janvier 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1881, pour les études et travaux relatifs à l'aménagement des eaux (24 janvier 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1881, sur un crédit ouvert au ministre de la guerre au titre du budget sur ressources extraordinaires de l'exercice 1880 (29 janvier 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1881, sur les exercices antérieurs du compte de liquidation (29 janvier 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1881, pour la reconstruction du pont au Double, à Paris (31 janvier 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, d'une somme non employée pour la construction d'une caserne de douane à Saint-Nazaire (8 février 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, pour l'exécution de divers travaux (19 mars 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, de diverses sommes de l'exercice 1881 aux exercices 1882 et 1883 au budget des dépenses sur ressources extraordinaires (22 mars 1883, loi),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, de sommes non employées pour différents travaux publics (27 mars 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, de sommes non employées pour différents travaux publics (2 avril 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883,. pour les travaux de canalisation du Moron (2 avril 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, aux travaux à exécuter par suite du déclassement de l'enceinte de Sedan (19 avril 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, pour l'exécution de divers travaux militaires (19 avril 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, pour la construction d'un quai à Bercy (23 avril 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, sur le crédit ouvert au ministre des finances pour dépenses relatives à la séparation sur les matrices des revenus cadastraux des propriétés bâties et non bâties (15 mai 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, sur le crédit ouvert au ministre des finances pour dépenses relatives à la séparation sur les matrices des revenus cadastraux des propriétés bâties et non bâties (1er juin 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, pour secours aux victimes des inondations (30 juillet 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, pour les dépenses de colonisation en Algérie (30 juillet 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, pour les travaux de rectification de la route nationale n° 103 (30 juillet 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, pour la réorganisation des dépenses de Calais (20 août 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, à des travaux d'entretien de lignes télégraphiques (29 août 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1882, d'une somme applicable à des dépenses publiques en Algérie (19 septembre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, d'une somme non employée pour l'entretien de l'établissement thermal de Vichy (16 octobre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, pour les travaux de desséchement de la petite plaine de Bône (16 octobre 1883, déc.),
	-CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, pour la construction par l'Etat de diverses lignes concédées à la compagnie du Midi (18 octobre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, pour le service des postes et des télégraphes (18 octobre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, pour la reconstruction du consulat de France à Tsien-Tsin et la restauration de l'hôtel de la légation de France à Pékin (3 novembre 1883, déc.),
	- CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, sur les crédits ouverts au ministère de l'intérieur pour des travaux de colonisation en Algérie (20 décembre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, sur les fonds provenant des soultes de rachat du séquestre en Algérie (26 décembre 1883, déc.),
	CREDITS. - Ouverture au ministre des travaux publics, Exercice 1883, à des dépenses publiques en Algérie (31 décembre 1883, déc.),
	CREDITS EXTRAORDINAIRES - Ouverture, exercice 1882, pour les dépenses de l'exposition d'Amsterdam et annulation d'un crédit afférent à l'exposition de Melbourne (10 janvier 1883, loi),
	CREDITS EXTRAORDINAIRES - Ouverture, exercice 1883, pour la mission de M. Savorgnan de Brazza dans l'Ouest africain (10 janvier 1883, loi),
	CREDITS EXTRAORDINAIRES - Ouverture, exercice 1883, Modification de la loi précédente (9 mars 1883, loi),
	CREDITS EXTRAORDINAIRES Ouverture au ministre des affaires étrangères, exercice 1883, pour les dépenses de la représentation de la France au couronnement de l'empereur de Russie (4 mai 1883, loi),
	CREDITS EXTRAORDINAIRES - Ouverture au ministre du commerce, exercice 1883, pour les frais de voyage des ouvriers délégués à l'exposition d'Amsterdam (3 août 1883, loi),
	CREDITS EXTRAORDINAIRES - Ouverture au ministre du commerce, exercice 1883,  pour les dépenses d'une mission sanitaire en Egypte (5 août 1883, loi),
	-CREDITS EXTRAORDINAIRES - Ouverture au ministre du commerce, exercice 1883, pour subvention éventuelle à l'exposition de Nice (10 août 1883, loi),
	CREDITS EXTRAORDINAIRES - Ouverture au ministre des finances, exercice 1883, pour le dérasement des fortifications déclassées de Calais (17 juillet 1883, loi),
	CREDITS EXTRAORDINAIRES - Ouverture  au ministre de la guerre, exercice 1883, pour les funérailles du général Chanzy (28 mars 1883, loi),
	CREDITS EXTRAORDINAIRES - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, exercice 1882, pour l'acquisition d'objets d'art destinés aux musées nationaux (16 mars 1883, loi),
	CREDITS EXTRAORDINAIRES - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883, pour l'agrandissement de l'école normale supérieure (20 mars 1883, loi),
	CREDITS EXTRAORDINAIRES - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883, pour l'organisation de l'exposition nationale des ouvrages des artistes vivants pour l'année 1883 (4 août 1883, loi),
	CREDITS EXTRAORDINAIRES - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, Exercice 1883, pour l'organisation de l'exposition nationale des ouvrages des artistes vivants pour l'année 1883 (4 août 1883, loi),
	CREDITS EXTRAORDINAIRES - Ouverture au ministre de l'intérieur pour les funérailles de M. Gambetta (3 janvier 1883, loi),
	CREDITS EXTRAORDINAIRES - Ouverture au ministre de l'intérieur pour les funérailles d'Henri Martin (17 décembre 1883, loi),
	CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre du commerce, en augmentation des restes à payer constatés par les comptes définitifs des exercices 1879 et 1880 (12 avril 1883, déc.),
	CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre du commerce, en augmentation des restes à payer constatés par les comptes définitifs des exercices 1879 et 1880  (20 septembre 1883, déc.),
	CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre du commerce, en augmentation des restes à payer constatés par les comptes définitifs Exercice 1882 (12 mai 1883, loi),
	CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre des finances, exercice 1883, pour achats et transports de tabacs (6 août 1883, loi),
	CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre des finances, exercice 1883, pour le service des manufactures de l'Etat (28 décembre 1883, loi),
	CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture  au ministre de la guerre, exercice 1883, (22 juin 1883, loi),
	CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre de l'intérieur, exercice 1882, pour les dépenses d'exploitation du Journal officiel (1er août 1882, loi),
	CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre de l'intérieur, Exercice 1883, pour les traitements des fonctionnaires administratifs des départements (6 novembre 1883, déc.),
	CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture  au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, en augmentation des restes à payer constatés par le compte définitif de l'exercice 1880 (27 mai 1883, déc.),
	CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture  au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, en augmentation des restes à payer constatés par le compte définitif des exercices 1877 et 1880 (31 mars 1883, déc.),
	CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, en augmentation des restes à payer constatés par le compte définitif des exercices 1879 et 1880 (25 juillet 1883, déc.),
	CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, en augmentation des restes à payer constatés par le compte définitif des exercices 1879 et 1880 (4 août 1883, loi),
	CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, en augmentation des restes à payer constatés par le compte définitif sur l'exercice 1879 (31 octobre 1883, déc.),
	CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, en augmentation des restes à payer constatés par le compte définitif sur l'exercice 1881 (6 novembre 1883, déc.),
	CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre de la justice et des cultes, en augmentation des restes à payer constatés sur les exercices 1879 et 1881 (13 juillet 1883, déc.),
	CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre de la justice et des cultes, en augmentation des restes à payer constatés  Exercice 1883, au titre du budget annexe de l'imprimerie nationale (14 août 1883, loi),
	CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre de la marine et des colonies, exercice 1882 (30 janvier 1883, loi),
	CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre de la marine et des colonies, en augmentation des restes à payer constatés par les comptes définitifs des exercicices 1879 et 1880 (24 mars 1883, déc.),
	CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre de la marine et des colonies, en augmentation des restes à payer constatés par les comptes définitifs des exercices 1879, 1880 et 1881 (22 juillet 1883, déc.),
	CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre de la marine et des colonies, en augmentation des restes à payer constatés par les comptes définitifs des exercices 1879, 1880 et 1881 (9 novembre 1883, déc.),
	CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre de la marine et des colonies, en augmentation des restes à payer constatés par les comptes définitifs Exercices 1883 et 1884, pour le service du Tonkin (22 décembre 1883, lois),
	CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre des postes et des télégraphes, exercice 1883 (1er avril 1883, loi),
	CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre des postes et des télégraphes, exercice 1883 (5 septembre 1883, déc.),
	CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre des travaux publics, exercice 1883 (23 août 1883, loi),
	CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre des travaux publics, exercice 1883 pour le service des chemins de fer de l'Etat (28 novembre 1883, déc.),
	CREDITS SUPPLEMENTAIRES. - Ouverture au ministre des travaux publics, exercice 1883 pour le service des chemins de fer de l'Etat (31 décembre 1883, déc.),
	D.
	DEPARTEMENTS. - Répartition de fonds destinés à leur venir en aide, exercice 1884 (27 juillet 1883, loi),
	DOMAINE DE L'ETAT.  - Cession à la ville de Brest de divers terrains et bâtiments (4 septembre 1883, déc.),
	DOUANES. - Admission temporaire en franchise des fils de coton destinés à la fabrication des mousselines et des tissus de soie et coton (18 septembre 1883, déc.),
	DOUANES. - Création d'un entrepôt réel et général des sels à Portbail (28 avril 1883, déc.),
	DOUANES. - Exportation des biscuits sucrés (3 octobre 1883, déc.),
	DOUANES. - Heures d'ouverture et de fermeture de la douane de Collioure (21 février 1883, déc.),
	DOUANES. - Interdiction de l'importation en France des drilles et chiffons par la frontière d'Italie (21 juillet 1883, déc.),
	DOUANES. - Nomenclature des bureaux, désignés pour constater la sortie des boissons expédiées sur la Suisse en franchise des droits de circulation et de consommation (18 novembre 1883, déc.),
	DOUANES. - Ouverture du bureau de Tourcoing à l'importation des fils de lin (12 janvier 1883, déc.),
	DOUANES. - Ouverture du bureau de Feignies à l'importation des huiles minérales (27 mars 1883, déc.),
	DOUANES. - Ouverture du port de Cette à l'importation des chiffons et drilles de provenance maritime (19 décembre 1883, déc.),
	DOUANES. - Ouverture du bureau de Bachy à l'importation et au transit de certaines marchandises (29 décembre 1883, déc.),
	EAUX MINERALES. - Etablissements. Modification de l'art. 18 de la loi du 14 juillet 1856 (12 février 1883, loi),
	ECOLE NATIONALE DES MINES. - Dénomination nouvelle (8 février 1883, déc.),
	ECOLE NATIONALE DES MINES. - Organisation. Modification du décret du 29 juillet 1881 (9 janvier 1883, déc.),
	ECOLE NATIONALE DES MINES. - Professeurs. Certificat d'aptitude. Modification du décret du 23 décembre 1883 (24 juillet 1883, déc.),
	ECOLES DE MEDECINE ET DE PHARMACIE. - Ecoles de plein exercice. Règlement (1er août 1883, déc.), 272. - Ecoles préparatoires. Règlement (1er août 1883, déc.),
	 ECOLES DE MEDECINE ET DE PHARMACIE. - Ecoles d'Arras. Retrait provisoire du droit de délivrer des inscriptions et de faire subir des examens (29 janv. 1883, déc.),
	ECOLES NORMALES PRIMAIRES. - Administration et comptabilité. Modification du décret du 27 juillet 1882 (16 avril 1883, déc.),
	ECOLES PRIMAIRES. - Organisation. Modification du décret du 29 juillet 1881 (25 juil. 1883, déc.),
	ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. - Brevets de capacité. Composition des commissions d'examen (9 janvier 1883, déc.),
	ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SPECIAL. - Baccalauréat. Epreuves (28 juillet 1883, déc.),
	ETABLISSEMENTS DANGEREUX, INCOMMODES ET INSALUBRES. - Nomenclature. Modifications (20 juin 1883 déc.),
	EXPOSITION D'AMSTERDAM. - Avances au secrétaire de la section française par le caissier-payeur central du trésor (16 mai 1883, déc.),
	EXPOSITION D'AMSTERDAM. - Récompenses (10 août 1883, loi),
	F.
	FACULTES. - Cours libres (24 juillet 1883, déc.),
	FACULTES ET ECOLES SUPERIEURES DE PLEIN EXERCICE. - Règlement (30 juil. 1883, déc.),
	FUNERAILLES. - M. Gambetta. Funérailles aux frais de l'Etat (2 janvier 1883, déc.),
	FUNERAILLES. - Général Chanzy. Funérailles aux frais de l'Etat (5 janvier 1883, déc.),
	H.
	HOSPICES. - Militaires. Conditions et prix de traitement des militaires admis aux hospices de Meaux, Vesoul, Saint-Malo, Cette et Rodez (31 août 1883, déc.),
	INDUSTRIE. - Manufactures. Heures de travail. Application de la loi du 6 septembre 1848 (16 février 1883, loi),
	J.
	JUGES DE PAIX. - Traitements. Fixation (22 janvier 1883, déc.),
	JUGES DE PAIX.  -  Traitements pour le juge de paix de Corbie (20 mai 1883, déc.),
	JUGES DE PAIX.  -  Traitements, pour le juge de paix  de Sospel (12 juin 1883, déc.),
	L.
	LABORATOIRES. - Création d'un comité consultatif des laboratoires municipaux et départementaux (27 septembre 1883, déc.),
	LAC LEMAN. - Navigation. Travaux. Utilité publique (19 mars 1883, déc.),
	LAC LEMAN. - Pêche. Réglementation (27 juin 1883, déc.),
	LEGION D'HONNEUR. - Concession de croix et de médailles militaires à l'occasion des opérations effectuées au Tonkin, à Hué et à Madagascar (20 novembre 1883, loi),
	LEGION D'HONNEUR. - Exposition d'Amsterdam. Récompenses (10 août 1883, loi),
	LYCEES. - d'Alençon. Frais d'étude (16 août 1883, déc.),
	LYCEES. - d'Amiens. Elévation à la première catégorie (20 septembre 1883, déc.),
	LYCEES. - de Digne. Erection du collège en lycée (4 août 1883, déc.),
	LYCEES. - du Havre. Elévation à la première catégorie (26 mai 1883, déc.),
	LYCEES. - de Laon. Erection du collège en lycée (6 janvier 1883, déc.),
	LYCEES. - de Lille. Création d'un nouveau lycée (3 décembre 1883, déc.),
	LYCEES. - de Tulle. Erection du collège en lycée (21 mars 1883, déc),
	LYCEES D'ENSEIGNEMENT SPECIAL. - Alais. Erection du collège en lycée (4 août 1883, déc.),
	LYCEES DE JEUNES FILLES. - Bourges. Modification du décret du 28 juillet 1882 (28 juillet 1883, déc.),
	LYCEES DE JEUNES FILLES. - Création à Lyon (10 janvier 1883, déc.),
	LYCEES DE JEUNES FILLES. -  Création au Havre (17 juillet 1883, déc.),
	LYCEES DE JEUNES FILLES. -  Création à Nantes, Amiens, Guéret, Nice et Roanne (28 juillet 1883, déc.),
	LYCEES DE JEUNES FILLES. -  Création à Charleville (27 août 1883, déc.),
	LYCEES DE JEUNES FILLES. -  Création à Moulins, à Saint-Etienne et à Bourg (4 septembre 1883, déc.),
	LYCEES DE JEUNES FILLES. -  Création à Paris, sous le nom de lycée Fénelon (18 septembre 1883, déc.),
	LYCEES DE JEUNES FILLES. -  Création à Bordeaux (10 novembre 1833, déc.),
	LYCEES DE JEUNES FILLES. - Traitements des membres du personnel administratif et enseignant (13 septembre 1883, déc.),
	LYON. - Bureau du titrage des soies. Modification des statuts (17 octobre 1883, déc.),
	M.
	MAGISTRATS. - Mis à la disposition du gouvernement égyptien. Assimilation, etc. 19 août 1883, déc.),
	MAISONS D'ARRET, DE JUSTICE ET DE CORRECTION. - Affectation de celles de Pontoise et de Corbeil à l'emprisonnement individuel (17 mai 1883, déc.),
	MAISONS D'ARRET, DE JUSTICE ET DE CORRECTION. - Subvention aux départements du Pas-de-Calais et de la Loire pour la construction ou l'agrandissement des maisons d'arrêt et de correction de Béthune, Boulogne et Montreuil et de Saint-Etienne, en vue de la mise en pratique du régime de l'emprisonnement individuel (14 mars 1883, déc.),
	MEDECINE. - Officiers de santé (1er août 1883, déc.),
	MINES. - Modification du décret du 24 décembre 1851 relatif à l'organisation du corps des mines (2 janvier 1883, déc.),
	MINISTERES. - Finances. Caisse des menues dépenses (8 novembre 1883, déc),
	MINISTERES. -  Instruction publique et beaux-arts. Approbation d'un traité passé avec M. Janssen, armurier à Liège (4 juin 1883, loi),
	MINISTERES. - Intérieur. Organisation de l'inspection générale des services administratifs (31 mars 1883, déc.),
	MINISTERES. - Justice. Rattachement de l'administration des cultes (27 février 1883, déc.),
	MINISTRES. - Nominations. Instruction publique e beaux-arts et présidence du conseil, M. Jut les Ferry; Affaires étrangères, M. Challemel-Lacour; Justice, M. Martin-Feuillée; Intérieur et cultes, M. Waldeck-Rousseau; Finances, M. Tirard; Guerre, M. le général Thibaudin; Marine et colonies, M. Charles Brun; Travaux publics, M. D. Raynal; Commerce, M. Hérisson; Postes et télégraphes, M. Cochery; Agriculture, M. Méline (21 février 1883, déc.),
	MINISTRES. - Justice et cultes, M. Martin-Feuillée (27 février 1883, déc.),
	MINISTRES. - Affaires étrangères, M. Jules Ferry; Instruction publique et beaux-arts, M. Fallières (20 novembre 1883, déc.),
	MISSIONS. - Savorgnan de Brazza. Cession de matériel de guerre (4 juin 1883, loi),
	MONNAIES. - Fixation de la valeur des monnaies étrangères en monnaies françaises pour l'année 1884 (31 décembre 1883, déc.),
	N.
	NATIONALITE. - Enfants mineurs nés en France d'une femme française mariée avec un étranger (28 juin 1883, loi),
	NAVIGATION. - Primes. Distances de port à port. Deuxième supplément au tableau général (15 mars 1883, déc.),
	O.
	OCTROIS. - Surtaxes à la Fère (23 juil. 1883, loi),
	OCTROIS. - Surtaxes à Salins et à Vizille (31 juil. 1883, lois),
	OCTROIS. - Surtaxes à Segré et Vouziers (6 août 1883, lois),
	OCTROIS. - Surtaxes à Grandcamp, Guêret, Pont-de-Vaux, Pontoise, Saint-Dié, Saint-Marcellin et Tréport (15 déc. 1883, lois),
	OCTROIS. - Surtaxes à Cannes, Civray, Montmorillon, Oloron-Sainte-Marie, le Palais, Rouen, Saint-Julien (Haute-Savoie) (19 déc. 1883, lois),
	OCTROIS. - Surtaxes à Aix-les-Bains, Chambéry, Evian-les-Bains, Plabennec et Saint-Jean de Maurienne (22 déc. 1883, lois),
	OCTROIS. - Surtaxes à Hanvec et Port-Launay (26 déc. 1883, lois),
	OCTROIS. - Surtaxes à Laon, le Quesnoy et Steenwoorde (27 déc. 1883, lois),
	OCTROIS. - Surtaxes à Paris, Biarritz, Péronne, Saint-Claude, Saint-Quentin (29 déc. 1883, lois),
	OCTROIS. - Surtaxes à Castellane, Condé, Crozon, Dirinon, Lampaul-Guimiliau, Plouvieu, Rumengol, Villefranche et Saint-Yrieix (29 déc. 1883, loi),
	OR ET ARGENT. - Bureau de garantie de Montbéliard pour l'essai et la marque (16 février 1883, déc.),
	ORDRE DU MERITE AGRICOLE. - Institution (7 juillet 1883, déc.),
	ORGANISATION JUDICIAIRE. - Réforme. Réduction du nombre des magistrats, admission à la retraite, etc. (30 août 1883, loi),
	P.
	PARIS. - Bois flottés. Cotisation à percevoir pendant l'exercice 1883 (25 janvier 1883, déc.),
	PECHE MARITIME. - Gardes jurés. Modification des décrets sur la pêche côtière dans les 1er, 2e, 3e et 4e arrondissements maritimes (13 janvier 1883, déc.),
	PECHE MARITIME. - Harengs. Fixation de la quantité de sel délivrée en franchise pour la salaison (23 juillet 1883, déc.),
	PENSIONS. - Demoiselle de Sabrit (31 mai 1883, loi),
	PENSIONS.  - Veuve du général Chanzy (11 mai 1883, loi),
	PENSIONS.  - Pasteur. Augmentation (2 août 1883, loi),
	PENSIONS CIVILES. - Crédit pour l'année 1883 (11 mai 1883, déc.),
	PENSIONS CIVILES. - Allocation d'un crédit aux ministres de l'instruction publique, de l'intérieur et du commerce (3 déc. 1883, déc.),
	PILOTAGE. - Modification du règlement dans le 1er arrondissement maritime, en ce qui concerne le port de Dunkerque (30 juin 1883, déc.),
	PLACES DE GUERRE. - Bornage de diverses places (29 janvier 1883, déc.),
	PLACES DE GUERRE. -  Bornage de diverses places (10 septembre 1883, déc.),
	PLACES DE GUERRE. -  Bornage de diverses places (17 décembre 1883, déc.),
	PLACES DE GUERRE. - Création d'un polygone exceptionnel à Perpignan (13 janvier 1883, déc.),
	PLACES DE GUERRE. - Création à Langres (23 janvier 1883, déc.),
	PLACES DE GUERRE. -  Déclassement de la batterie des Lions à Marseille (4 janvier 1883, loi),
	PLACES DE GUERRE. - Extension du polygone exceptionnel de Prats de Mollo (7 mars 1883, déc.),
	PLACES DE GUERRE. - Extension de Grenoble (26 juin 1883, déc.),
	PLACES DE GUERRE. - Extension du polygone de la marine sur l'Adour (9 octobre 1883, déc.),
	PLACES DE GUERRE. - Modification de la zone des servitudes au fort de Joux (6 avril 1883, déc.),
	PLACES DE GUERRE. - Réduction à une zone unique des servitudes de la place de Concarneau (8 février 1883, déc.),
	PLACES DE GUERRE. - Réduction Réduction des zones des servitudes du fort Saint-Nicolas à Marseille (21 septembre 1883, déc.),
	POLICE. - Commissariats de police du département, de la Seine (9 mars 1883, déc.),
	POLICE. - Fixation du cadre du personnel dans la ville du Mans (10 avril 1883, déc.),
	POLICE. - Fixation dans la ville de Dijon (7 mai 1883, déc.).
	POLICE. - Fixation dans la ville de Marseille (7 juin 1883, déc.),
	POLICE SANITAIRE DES ANIMAUX. - Exécution de la loi du 21 juillet 1881 dans le département de la Meuse (3 juillet 1883, déc.),
	POLICE SANITAIRE DES ANIMAUX. -  Exécution de la loi du 21 juillet 1881 dans le département de l'Orne (26 septembre 1883, déc.),
	PONTS ET CHAUSSEES. - Pas-de-Calais. Ingénieur en chef autorisé à disposer du crédit ouvert pour le dérasement des fortifications de Calais (18 août 1883, déc.),
	POPULATION. - Tableaux. Rectification (11 janv. 1883, déc.), 6. - (18 janv. 1883, déc.),
	POPULATION. - Tableaux. Rectification (23 janv. 1883, déc.),
	POPULATION. - Tableaux. Rectification (29 janv. 1883, déc.),
	POPULATION. - Tableaux. Rectification (12 févr. 1883, déc.),
	POPULATION. - Tableaux. Rectification (19 fév, 1883, déc.),
	POPULATION. - Tableaux. Rectification (26 févr. 1883, déc.),
	POPULATION. - Tableaux. Rectification (29 mars 1883, déc.),
	POPULATION. - Tableaux. Rectification (26 avril 1883, déc.),
	POPULATION. - Tableaux. Rectification (21 mai 1883, déc.),
	POPULATION. - Tableaux. Rectification (29 juin 1883, déc.),
	POPULATION. - Tableaux. Rectification (2 oct. 1883, déc.),
	POPULATION. - Tableaux. Rectification (12 nov. 1883, déc.),
	PORTS. - de Brest. Etablissement d'une forme de radoub (5 avril 1883, loi),
	PORTS. - de Dives. Construction d'un quai (18 févrie 1883, déc.),
	PORTS. - de Trouvillé. Etablissement d'une jetée-promenade (10 février 1883, déc.),
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